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DICTIONNAIRE 
DE 

THÉOLOGIE  CATHOLIQUE 

CLANDESTINITE.  Voir  Propre  curé. 

1.  CLARKE  Adam,  prédicateur  et  théologien  métho- 
diste (1762-1832),  né  en  1762  à  Mo\  beg,vcomté  de  Lon- 

dondcrry,  en  Irlande,  lit  ses  études  au  séminaire  wes- 
lcyen  de  Kingswood,  près  de  Bristol.  De  1779  à  1805,  il 

mena  la  vie  active  d'un  prédicateur  méthodiste  ambu- 
lant; dans  l'intervalle  de  ses  courses  apostoliques,  il  se 

consacrait  à  des  travaux  de  bibliographie  et  d'exégèse. 
A  partir  de  1805  il  résida  d'ordinaire  à  Londres.  Ses 
principaux  ouvrages  sont  :  1°  A  bibliographical  dictio- 
nary,  Londres,  1802,  dans  lequel  on  trouve  la  liste  et 
les  principales  éditions  des  meilleurs  ouvrages  publiés 
en  grec,  en  latin  et  dans  les  langues  orientales,  depuis 

l'invention  de  l'imprimerie  jusqu'en  1800;  un  supplé- 
ment,  paru  en  1806,  énumère  les  principales  traduc- 

tions anglaises  des  ouvrages  anciens  ;  2"  The  succession 
nj  sacred  littérature ,  donnant  la  liste  chronologique  des 

auteurs  d'ouvrages  de  religion  et  de  leurs  œuvres  de- 
puis l'invention  de  l'alphabet  jusqu'en  345  de  notre  ère, 

Londres,  1807:  en  1831,  son  fils  Jean-Baptiste  continua 

l'ouvrage  jusqu'en  1146;  3°  Comnientary  on  the  Bible, 
Londres,  1810-1826;  4°  en  1816,  sur  la  demande  des 

commissaires  des  archives  d'Angleterre,  il  entreprit  une 
réédition  du  célèbre  ouvrage  de  Thomas  Bymer,  Fœdera 
inler  reges  Angliœ  et  alios  reges;  le  premier  volume 
et  la  première  partie  du  second  étaient  imprimés  quand 
il  mourut;  ils  portent  son  nom.  Ses  œuvres  mêlées  ont 
paru  en  13  vol.  à  Londres. 

A  a  necount  of  the  infancy,  religions  and  literary  life  of 
A .  Clarke,  Londres,  1833;  Dunn,  Life  of  Adam  Clarke,  Londres, 
1863;  Etheridge,  Life  ol  idam  Ctar ke,  Londres,  1858;  Everott, 
Adam  Clarke  portruyed,  Londres,  184:s;  Tlie  life  and  labours 
of  Adam  Clarke,  Londre  ,  Wi'l:  articles  de  Hiiusle  dans  le 
Kirchenlexikon,de  Blaikie  dans  le  Dict.of  nat.  biography. 

J.  DE   LA  SERVIÊRE. 

2.  CLARKE  Robert,  chartreux  anglais,  né  à  Londres, 
vers  le  commencement  du  xvir  siècle,  étudia  la  philoso- 

phie et  la  théologie  au  collège  catholique  anglais  de 
Douai,  et  y  enseigna  les  humanités,  En  1632,  il  entra  à 

la  chartreuse  de  Nieuport,  au  diocèse  d'Ypres,  dans  la 
Flandre,  où  s'étaient  réunis  (1626)  les  enfants  de  saint 

Bruno  proscrits  de  l'Angleterre.  Dom  Robert,  après  sa 
profession,  vécut  toujours  exemplairement  et  refusa 
toute  charge  qui  pouvait  le  distraire  de  la  prière  el  de 

l'étude.  Il  cultiva  beaucoup  la  poésie  religieuse,  el  c'esl 
avec  raison  qu'on  l'appela  le  Virgile  chrétien.  Il  mou- 

rut pieusement  le  31  décembre  1675.  Comme  théologien 
ii  composa   une  dissertation  De  dignilale  confessai  n, 

DIGT.    UL  TIILOL.    CAT1IOL. 

qui  ne  paraît  pas  avoir  été  imprimée.  Nombreuses  sont 

ses  poésies,  mais  on  n'a  publié  que  son  grand  ouvrage 
intitulé  :  Christiados,  situ'  de  passione  Domini  et  Sal- 
vatoris  nostri  Je  su  Christi,  in-8°,  Bruges,  1670;  Augs- 
bourg,  1708;  Ingolstadt,  1855;  trad.  allemande  par 

M.  l'abbé  Walthierer,  1853.  M.  Sébastien  Mutzl,  recteur 
du  gymnase  d'Eystadt,  a  publié  une  étude  sur  cet  ouvrage 
dans  VEos,  en  1829.  S.  Ai'tore. 

3.  CLARKE  Samuel,  théologien  et  prédicateur  an- 
glican (1675-1729),  naquit  le  11  octobre  1675  à  Nor- 

wich  dans  le  comté  de  Norfolk,  et  fit  ses  études  à  Caius 

Collège,  Cambridge.  La  philosophie  dominante  à  Cam- 
bridge était  alors  le  cartésianisme  ;  Clarke.  que  la  lecture 

des  premiers  ouvrages  de  Newton  avait  conquis  aux 
idées  philosophiques  du  grand  astronome,  entreprit  de 

les  introduire  à  l'université;  dans  ce  but,  il  traduisit  en 
latin  la  Physique  de  Bohault,  Jacobi  Bohaulti  physica, 

Londres,  1697,  el  l'accompagna  de  notes  philosophiques 
conformes  aux  théories  newtoniennes.  Cet  ouvrage, 
qui  eut  en  peu  de  temps  six  éditions,  servit  pendant  de 
longues  années  de  texl  booh,  à  Cambridge.  Clarke  en 
publia  aussi  une  traduction  anglaise.  F.  Bouillier,  His- 

toire de  la  philosophie  cartésienne,  Paris,  1854,  t.  H, 

p.  497. A  peine  Clarke  eut-il  reçu  les  ordres,  que  l'évèque  de 
Norwicli,  John  Moore,  frappé  de  ses  talents,  le  prit 

pour  chapelain,  et  lui  conféra  d'importants  bénéfices; 
chez  l'évèque,  Clarke  trouvait  une  des  plus  belles  bi- 

bliothèques de  l'Angleterre;  il  put  se  donner  tout  entier 
à  ses  études,  et  multiplier  ses  publications.  En  1699 

parurent  de  lui  deux  traités;  l'un,  signé  :  Three  practi- 
cal  essays  upon  baptism,  confirmation,  repentance, 

Works,  t.  ni,  destiné  à  ramener  l'Église  anglicane  à 
l'austérité  de  la  primitive  Église,  et  à  critiquer  la  con- 

ception romaine  des  sacrements;  l'autre,  anonyme, 
Réflexions  on  part  of  a  book  called  Amynlor,  Works, 

t.  m,  où  Clarke  défendait  l'authenticité  de  plusieurs 
monuments  de  l'ancienne  littérature  chrétienne  contre 

['Amyntor  de  Toland.  En  1701,  Clarke  publia  Para- 
phrases on  the  four  Gospels,  Works,  t.  [II,  court  et  clair 

commentaire  où  il  s'attache  avant  tout  au  .sens  littéral 
du  texte  sacré. 

En  1704,  il  fut  appelé  à  donner  à  Saint-Paul  de 
Londres  les  Boyle  lectures,  ou  conférences  établir  ,  n 
1691  par  Robert  Boyle,  célèbre  physicien  et  fondateur 
il,-  la  Société  royale  de  Londres,  pour  la  défense  de  la 

religion  naturelle  et  de  la  révélati:  n  contre  l'athéisme 
et  le  matérialisme.  Devant  cet  auditoire,  le  plus  distin- 

III.  -  1 



CLARKE 

..„..  ,i„    Royaume-Uni,   Clarke  «'attacha  a    réfu
te! 

leur»  de  la  religion  naturelle  et  révélé
e,  .  en  prouvant 

l'existence  et  le!  attributs  de  Dieu. A  <^«7e  f7'£ 
„„,  ,/,,  being  and  attribut*  ol  God,  Work»,   .  n.    

 " 

:,,!■    !.'■■   lépendant  existe  de  toute  é  ..-rn.-. 

ilesl  distinc   i   le   matériel;   i   <  ne  pouvons 

comprendre    ssence,  mais   beaucoup  de  ses  attri- 

l'éternité,  l'infinité,  1'   nipréaence,  1  unité,  p.  ■•>•>;•   ■  ■ 

cet  être,  à  en  juger  par  son  œuvre, 
 est  une  .nteU.gence 

infinie;  il  esl  libre;  .1  esl  maître  s
ouverain  de  toutes 

choses  et  son  omnipotence  s'accorde 
 bien  avec  la  hberb 

humaine,  p.  543-566;  ilesl  infiniment
  sage,  bon,  juste 

et  vrai;  l'existence  du  mal  dans  le  monde
  ne  prouv< 

rien  contre  sa  providence,  p.  566-571. 

Ces  conférences,  où  l'auteur  montra
it  une  connais- 

sance approfondie  des  erreurs  lesplus
en  vogue,  eurent 

,,„  tel  succès,  que  Clarke  fut  prié  de
  continuer  son 

œuvre  l'année  suivante  devant  le  même 
 auditoire.  11 

cl.oisit  pour  sujet  m  1 70.".  1rs  obligations 
 de  la  loi  na- 

turelle, et  la  certitude  de  la  religion  révélée,  T
he .obli- 

gations of  natural  religion,  andthelrulh  and 
 certmnly 

oV  the   Christian  revelati     Works,   t.  
 ...    Certaines 

obligations  morales  s'imposenl  à  toute
  créature  raison- 

nable, indépendamment  de  toute  institution  p
ositive  et 

de  ,,„„,.  attente  de  récompense  et  de  châti
ment;   lau- 

teur  répond  à  l'objection  tirée  des  div
ergences  des  dif- 

férents peuples  dans  leurs  appréciations  du  bien
  et  du 

m:,l,  p.  608-631;  les  théories  de  Hobbes  su
r 1 origine ̂ de 

l'obligation  et  du  droit  sont  réfutées,  p.  *lfM.J**
 

obligations  morales  universelles,  sort
.es   de  la  nature 

même  des  choses,  sont  la  manifestation
  de  la  voonte 

,1e  Dieu   à  ses  créatures   raisonnables;   
 elles    doivent 

avoir  une  sanction,  et  cette  sanction  n'e
xistant  pas  tou- 

jours en  cette  vie.  l'existence  dune  vie  future  s  i
mpose, 

les  principales  preuves  de  l'immortalit
é  de  lame  sont 

développées,  p.  637-643.  Malgré  la  c
ertitude  de  ces  vé- 

rités naturelles,   l'homme  est  tellement  faible
  et  cor- 

rompu, qu'à  de  rares  exceptions  près  il  ne  peut  le
s  con- 

quérir et  les  conserver  sans   un   enseignement  po
sitif, 

cet  enseignement,  la  philosophie  humaine
  n'a  pas  sulh 

à    le    donner;    contre    les    déistes    ses   c
ontemporains 

Clarke  prouve   la  convenance   et  l'utilit
é  d une  révéla- 

tion divine,  p.  643-673.  Cette  révélation   divine,
  seul  le 

christianisme  la  possède  et  en  donne  des  pr
euves;  ses 

enseigne.nentsso.it  en  parfait  accord   ave
c  les  vérités 

nue  la    raison    naturelle    nous  fait   découvrir,
  p.    b«J- 

GSO    Les  points  sur  lesquels  les  diverse
s  communions 

chrétiennes  différent  sont   en  petit  nombre  et 
 de  peu 

d'importance;  toutes  enseignent  également  les 
 grandes 

vérités  nécessaires  à  la  conduite  de  la  vie
  humaine, 

p    680-695.  Les  miracles  du  Sauveur,  
l'accomplissenn-nt 

des  prophéties  en  sa  personne,  le  témoigna
ge  que  lui 

rendent  les  apôtres,    prouvent  clairement
   sa   mission 

divine;  à  ces  preuves,  on  ne  peut  raison
nablement  ré- 

sister, p.  695-737. 

Les  Boule  lecture*,  qui  firent  à  Londres  la  rép
utation 

de  Clarke,  furent  presque  aussitôt  éditées  p
ar  lui  sous 

forme  de  traité;  elles  lurent  traduites  en  f
rançais  par 

Ricotier,  Amsterdam,  17-27;  cette  traduct
ion  est  repro- 

duite dans  les  Démonstrations  évangéliques  de  Migne, 
t.  v,  col.  936  sq.  •••,-. 

Vu  1706,  Dodwell  avant  publié  un  écrit  ou  
.1  préten- 

dait que  l'âme  humaine  était  naturellement  morte  e, 

mais  que,  avec  le  baptême,  elle  recevait  sur
naturelle- 

ment  de  Dieu  l'immortalité,  Clarke  reprit  la 
 plume 

pour  développer  quelques-unes  des  thèse
s  énoncées 

par  lui  l'année  précédente,  et  dans  une  lettr
e  a  Dod- 

well, Louer  to  lf>  Dodioell,  Work»,  t.  m,  p.  »1  sq.,  i 

réfuta  ses  arguments  et  prouva  que  l'immortal
ité  était 

naturelle  à  l'âme,  par  des  arguments  de  raison;
  il  réta- 

blit de  plus  le  vrai  sens  des  citations  des  Pères  que  s
on 

adversaire  avait  apportée*  en  faveur  4 
 "ne 

intén  „.'_""" 
l„i  et  un  déf.  naeur  d<  Dodwell.  Works,  t.  m,  | 

,„\  n'absorbaient  pas  ton 

de  ciark,.  i.   me  année   1708  .1  trouva  le 

traduire  en  latin  l  Opliquede  Newtoi 

le  grand  «avant  fut  «i  satisfait  
'IUI  I"'- 

mettail  a  i  l  urope   lavante  de    -  mil 

, qu'il  lit  pr<  sent  a  «on  ami  de  500 

100  pour  «  lia.  un 
Tous  es  travaux  confirmaient  l'évéque  de 

dans  la  haut,    idée  qu'il  «'était  faite  du  talent  di 

,.;  n  lui  lit  conférer  en  1706  I  "'*- 

Renneta  PauPs  Wharf,  à  Londres,  et  l'introduisi
t  i    a 

cour  de  la  rc   A.....  ;  trois  ans  plut  Urd,  U  rein. 

présentait  pour  la  paroisse  Saint-James  d
e  Westav 

,,.,.   et  Cla.ke  devenait  un  des  prédicateurs  de  la  i 

pelle  royale;  en  1709,  pour  se  rendre  plus  digne  dj
 

grandeurs,  il  allait  prendre  à  Cambridge 
 son  doctorat 

,.„  théologie,  après  une  brillante   soutenan
ce  de  . 

thèse,  qui  lui  était  chère,  qu  .1  n  a  parfai
t  accord  entre 

les  vérités  de  l'ordre  naturel  et  les  vérités [révélée
s. 

Une  grave  épreuve  allait  bientôt  empêc
her  Clark. 

parvenir  aux  premiers  honneurs  d
.  ■.hl.eque 

tout  semblait  lui  présager.  En  étudiant 

l'Église,  il  s'était  persuadé  que  la  doctrine  qui 
 prévalut 

au  concile  de  Nicée  sur  la  consubstantialité  du  Pç
i 

«lu  Fils  n'était  pas  celle  des  premiers  siècles  c
hrébi 

et  n  se  crut  la  mis-ion  de  ran  dise  angE 

sur  ce  point  au  christianisme  primitif.  Dans  c
e  but, ,U 

publia  en  1712  sa  Scripture  doctrine  o\  the  Jnm
ty, 

Work»,   t.   iv ;   en  vain    lord    Godolphin    et  plu» 

autres  personnages  de  la  cour  de  la  reine  A
nne  étaient 

intervenus  auprès  de  lui  pour  arrêter  la  publica
tion  de 

ce  livre  dont  ils  prévoyaient  les  conséquence
s:  Clarke 

se  croyait  obligé  en  conscience  à  expliquer  fans
  quel 

sens  if  fallait  entendre  ceux  des  39  articles  de 
 [Eglise 

établie   qui  concernaient  la  trinité.    L'ouvrag
e  a   deux 

parties;  dans  la  première,  tous  les  textes 
 de  la  sa.nte 

Écriture  qui  ont  trait  aux  trois  personnes 
 divines  sont 

cités  et  brièvement   commentés;  la  seconde   él 

conclusions  que  Clarke  croit  devoir  tirer  d
e  ces  tel 

11  n'v  a  qu'une  seule  cause  suprême  de  toutes 
 cIk- 

une   personne    divine,   auteur  de  tout  être, 
  source   de 

tout  pouvoir:   avec  elle  existe  de  toute  é
ternité  une  se- 

conde personne  divine,  le  Fils,  une  troisième,  lEsp
rrt 

du  Père  et  du  Fils.  Le  Père  seul  existe  par
  lui-même  et 

a  un  être  indépendant;  seul  il  est  dans
  le  sens  strict 

l'Être  suprême:  c'est  de  lui  que  parle  1  Ecriture, 
 quand 

elle   parle  du    Dieu   unique,   quand   elle 
 nomme  Dieu 

sans  restriction,  p.  122-134.  Le  Fils  n'existe  p
as  par  lui- 

même,  mais  tire  son  existence  et  toutes  se
s  propr 

du  Père,  comme  de  la  cause  suprême:   c
'est  une  . 

erreur  d'affirmer  que  le  Fils  a  été  crée  de  rien   
ou  qu  il 

est  une  substance  existante  par  elle-même  ;  1  E
criture, 

du  reste,  suppose  toujours  que  le  Fils  a 
 existe  avec  le 

Père    dés    le  commencement    et    avant    notre 
   monde, 

o    134-141.  Le  Verbe,  ou  le  Fils  du  Pèr
e  éternel,  en- 

voyé par  lui  dans  le  monde  pour  s'y  incarner 
 et  mourir. 

n'était   pas   l    la    raison  OU  intérieure  de  Dieu. 

attribut  du  Père;  mais  une  personne  rée
lle,  ta  même 

(,m  depuis  le  commencement  révéla   au   m
onde   les   VO- 

tontes  du  ivre  »,  p.  146.  L'Esprit-Saint
  est  loi  aussi 

une  personne  réelle,  l  qui  n'existe  pa
s  par  elle-même. 

mais  tire  son  être  du  Père  par  le  Fils 
 comme  de  la 

cause   suprême.    •    Si   la   personne  du    Fils   es
t   pat 

,,„,  Dieu  dans  l'Écriture,  ce  n 

i  substance  métaphysique,  mais  
de  ses  attributs  rela- 

tif, et  de  l'autorité  divine  que  le  Père  lui  a  
commun  - 

lée  sur  nous.,  p.  150;  c'est  par  lui  
en  eue.,  que  le 

père  a  crée  et  gouverne  encore  le  monde;  
il  a  reçu  du 

Père  tous  les  pouvoirs  divins  qui  sont  
commun.cables, 

,  C'est-à-dire  ceux  qui  ne  renferment  pas  
cette  indepen- 
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dance  et  cette  autorité  suprême  par  laquelle  Dieu,  le 
Père  universel,  se  distingue.  »  Le  Fils,  quelles  que  soient 

la  grandeur  et  la  dignité  divine  que  lui  attribue  l'Ecri- 
ture, est  évidemment  subordonné  au  Père,  (le  qui  il  tire 

son  être,  ses  attributs  et  ses  pouvoirs,  p.  155.  Le  Saint- 
Esprit  est  aussi  évidemment  subordonné  au  Père  ; 

l'Écriture  le  représente  également  comme  subordonné 
au  Fils;  cela  par  nature,  et  aussi  par  la  volonté  du 

Père,  p.  179.  En  conséquence,  l'honneur  suprême  ou 
adoration  n'est  dû  qu'à  la  personne  du  Père,  seul  au- 

teur suprême  et  origine  de  tout  être  et  de  tout  pouvoir; 
tout  honneur  rendu  au  Fils  qui  nous  a  rachetés,  ou  au 
Saint-Esprit  qui  nous  sanctifie,  doit  être  compris  comme 

tendant  finalement  à  l'honneur  et  à  la  gloire  du  Père, 
en  vertu  du  bon  plaisir  duquel  le  Fils  nous  a  rachetés 
et  le  Saint-Esprit  nous  sanctifie,  p.  179-185.  Dans  une 

troisième  partie,  l'auteur  examinait  les  différents  textes 
de  la  liturgie  anglicane  où  est  exprimé  le  dogme  de  la 

trinité,  et  s'efforçait  de  les  interpréter  dans  le  sens  de sa  thèse. 

Bien  que  Clarke  protestât  en  maint  passage  de  son 
livre  de  son  horreur  pour  les  doctrines  ariennes,  de 
nombreux  adversaires  se  levèrent  aussitôt  contre  lui, 

l'accusant  à  bon  droit  de  manquer  à  la  foi  de  Nicée. 
Wells,  Nelson,  Waterland  engagèrent  avec  lui,  au  cours 

de  l'année  1713,  une  violente  polémique  dans  laquelle 
Clarke  fut  contraint  de  préciser  encore  ses  opinions 

hétérodoxes.  Works,  t.  îv, p.  225  sq.  D'ailleurs,  le  recteur 
de  Saint-James  n'était  pas  seul;  et  plusieurs  de  ses 
amis  s'avouaient  hautement  pour  les  tenants  des  doc- 

trines qu'ils  appelaient  «  eusébiennes  ».  Whiston,  His- 
torical  memoirs,  p.  12  sq.,  32  sq.  ;  Taine,  Histoire  de 
la  littérature  anglaise,  Paris,  1895,  t.  m,  p.  281.  Vol- 

taire écrivait  d'eux  quelques  années  après  :  «  Il  y  a  en 
Angleterre  une  petite  secte  composée  d'ecclésiastiques 
et  de  quelques  séculiers  très  savants,  qui  ne  prennent 

ni  le  nom  d'ariens,  ni  celui  de  sociniens,  mais  qui  ne 
sont  point  du  tout  de  l'avis  de  saint  Athanase  sur  le 
chapitre  de  la  trinité,  et  qui  vous  disent  nettement  que 
le  Père  est  plus  grand  que  le  Fils.  »  7e  lettre  sur  les 
Anglais,  Œuvres,  t.  xxxv,  p.  55.  La  reine  Anne,  elle- 

même,  avait  dû  s'élever  en  plein  parlement,  le  5  avril 
1714,  contre  «  ces  hommes  qui  devraient  se  tenir  tran- 

quilles, et  se  mêler  de  leurs  affaires,  plutôt  que  de 

ressusciter  des  questions  et  des  disputes  d'une  nature 
trop  haute  ».  Clarke  devait  s'attendre  à  un  procès  en 
règle.  Le  2  juin  171  i,  la  Chambre  basse  de  la  «  Con- 

vocation »  ou  concile  provincial  de  Canterbury  adressa 
une  plainte  aux  évêques  qui  composaient  la  Chambre 
haute  contre  son  livre,  «  comme  contenant  des  asser- 

tions contraires  à  la  foi  catholique,  tille  qu'elle  est  re- 
çue et  expliquée  par  l'Église  réformée  d'Angleterre.  »  Le 

23  juin,  les  passages  qui  semblaient  les  plus  répréhen- 
sibles  furent  produits  devant  les  évêques;  Clarke  fut 

invité  à  s'expliquer.  Le  26  juin,  il  se  justifia,  en  ne  ré- 
tractant rien  de  ses  théories,  mais  en  apportant  à  leur 

appui  de  nombreux  textes  des  Pères  de  l'Église  et  des 
grands  théologiens  anglicans.  Le  2  juillet,  sur  la  de- 

mande des  évêques,  il  condensa  sa  doctrine  dans  cette 
proposition  :  «  Le  Fils  de  Dieu  est  engendré  de  toute 

éternité  par  l'incompréhensible  pouvoir  et  volonté  de 
son  Père;  le  Saint-Esprit  dérive  de  même  du  Père  par  le 
Fils.  «Works,  t.  iv,  p.  553.  Clarke  déclara  de  plus  qu'il 
n'avait  pas  l'intention  de  prêcher  ou  d'écrire  de  nou- 

veau sur  la  matière  de  la  trinité,  et  se  défendit  d'avoir 
supprimé  dans  son  église  certaines  parties  du  service 

divin,  entre  autres  la  récitation  du  symbole  d'Athanase. 
Dana  une  lettre  du  5  juillet  1714,  adressée  à  l'évêque  de 
Londres,  il  tint  à  bien  spécifier  qu'il  s'expliquait,  mais 
ne  se  rétractait  pas.  Le  même  jour,  les  évêques  décla- 

rérent  «  qu'il  n'y  avait  pas  lieu  de  procéder  contre  les 
textes  produits  par  la  Chambre  basse,  et  que  les  explica- 

tions données  par  Clarke  seraient  conservées  aux  archi- 

ves de  la  Chambre  ».  La  Chambre  basse  protesta  avec 
indignation,  le  7  juillet,  contre  cette  absolution  donnée 
à  Clarke  «  sans  aucune  rétractation  de  ses  hérésies  »; 

mais  les  évêques  tinrent  bon,  et  l'affaire  en  resta  là. 
Ibid.,  p.  557,  558. 

Toutes  les  pièces  de  ce  curieux  procès,  qui  en  dit 

long  sur  l'état  des  esprits  dans  l'Église  anglicane  au 
début  du  xvnic  siècle,  se  trouvent  dans  les  Œuvres  de 

Clarke,  t.  IV,  p.  5't2  sq. 
A  la  suite  de  ce  procès,  Clarke  fut  vigoureusement 

attaqué  par  plusieurs  de  ses  amis  comme  n'ayant  pas soutenu  ses  idées  avec  assez  de  franchise,  Winston, 
Historical  memoirs,  p.  6C  sq.  ;  pris  de  remords,  il  se 

refusa,  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie,  à  accepter  aucun  emploi 
ecclésiastique  qui  l'obligerait  à  souscrire  de  nouveau  les 
39  articles;  c'était  se  fermer  la  route  des  premiers  hon- 

neurs. Voltaire,  7r  lettre  nu  ries  Anglais,  Œuvres,  t.  xxxv, 
p.  56,  raconte  que  la  reine  Anne  ayanl  pensé  à  lui  pour 

l'archevêché  de  Canterbury.  l'évêque  Gibson  arrêta  la 
nomination  par  cette  simple  remarque  :  «  Madame, 
M.  Clarke  est  le  plus  savant  et  le  plus  honnête  homme 

du  royaume,  il  ne  lui  manque  qu'une  chose.  —  Et  quoi? 
dit  la  reine.  —  C'est  d'être  chrétien,  »  dit  le  docteur 
bénévole.  Dans  son  emploi  même  de  recteur  de  Saint- 

James,  Clarl.e  eut  jusqu'à  la  fin  de  nombreuses  difficul- 
tés avec  ses  paroissiens,  qui  plus  d'une  fois  le  dénon- 

cèrent à  l'évêque  de  Londres  comme  supprimant  ou 
altérant  dans  l'office  divin  les  textes  liturgiques  où  le 
dogme  de  la  trinité  était  clairement  énoncé.  Whiston, 
Historical  memoirs,  p.  53,  76  sq. 

Pour  dédommager  Clarke  des  hautes  situations  ecclé- 
siastiques que  ses  scrupules  de  conscience  ne  lui  per- 

mettaient pas  d'accepter,  ses  puissants  amis  de  la  cour 
lui  firent  offrir  en  1727,  à  la  mort  de  Newton,  le  poste 
de  directeur  de  la  Monnaie,  que  celui-ci  avait  occupé; 

Clarke  refusa  noblement,  l'emploi  lui  semblant  incom- 
patible avec  ses  devoirs  de  pasteur. 

Pendant  les  dernières  années  de  sa  vie  il  se  consacra 

tout  entier  aux  questions  de  philosophie  et  de  théologie 

naturelle  qui  ne  l'engageaient  pas  dans  d'aussi  brû- 
lantes controverses.  «  Cet  homme,  écrivait  Voltaire,  est 

d'une  vertu  rigide  et  d'un  caractère  doux,  plus  ama- 
teur de  ses  opinions  que  passionné  pour  faire  des  pro- 

sélytes, uniquement  occupé  de  calculs  et  de  démons- 
trations, aveugle  et  sourd  pour  tout  le  reste,  une  vraie 

machine  à  raisonnements.  »  7e  lettre  sur  les  Anglais, 
Œuvres,  t.  xxxv,  p.  56. 

Après  la  mort  de  la  reine  Anne,  Clarke  devint  un  des 
intimes  de  la  princesse  de  Galles,  plus  tard  la  reine 
Caroline,  femme  de  George  II.  Chaque  semaine,  la 
princesse  réunissait  un  petit  cercle  de  savants  pour  des 
entretiens  philosophiques;  le  recteur  de  Saint-James 
était  un  des  plus  assidus  à  ces  réunions.  En  novembre 
1715.  Leibnitz  avant  publié  une  lettre  <>ù  il  se  plaignait 

du  progrès  de  l'incrédulité  en  Angleterre  et  l'attribuait 
en  partie  aux  doctrines  philosophiques  de  Locke  et  de 
Newton,  la  princesse  Caroline  invita  Clarke  à  prendre 
la  défense  du  grand  astronome  son  ami,  et  se  chargea 

de  transmettre  à  Leibnitz  sa  réponse;  il  s'exécuta,  et  une 
correspondance  très  intéressante  s'engagea  entre  Us 
deux  savants;  elle  dura  jusqu'à  la  mort  de  Leibnitz 
(14  novembre  1716).  Clarke  la  publia  lui-même  en  1717. 
Elle  comprend  cinq  lettres  de  chacun  (1rs  adversaires, 
reproduites  dans  les  Œuvres  complètes  de  Clarke,  t.  îv, 
p.  575sq.  Les  questions  les  plus  intéressantes,  abordées 
sans  grand  ordre  dans  cette  correspondance,  se  rappor- 

tent au  dogme  de  la  providence,  aux  notions  de  l'espace 
et  du  temps,  à  la  défense  de  la  liberté  humaine. 

Leibnitz  avait  attaqué  Newton  comme  soutenant  que 
Dieu  était  obligé  continuellement  de  «  corriger  et  retou- 

cher son  ouvrage  par  un  concours  extraordinaire».  «  Selon 
mon  sentiment,  ajoutait-il,  la  même  force  et  vigueur 
subsiste  toujours  dans  le   monde,  et    passe  seulement 
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de  matière  en  mat!,  i 

le  bel  ordre  préétabli,  p  587.  Je  ne  di  polnl  que  le 

monde  corporel  esl  une  machine,  ou  une  montre  q
ui 

va  sans  l'intervention  de  Dieu,  et  je    pn  'l'"' 
|(     créatures  onl  bi  »  influence  continu 

mais  ie  soutiens  que  c'est  une  montre  qui  va  sans 
 avoir 

besoin  de  sa  correction;  autrement  il  faudroitdir
e  que 

Dieu  se  ravise;  Dieu  a  toul  prévu;  .1  a  reméd
ié  a  tout 

parav!    il  \  a  dan  une  harmonie,   

beaut,   déjà  préétablie,  .   p.  595.  «  Ceux  qui  so
utiennent, 

,l   dlarke,  que  l'univers   n'a  pas  besoin  que  Dieu 
lUverne  continuellement,  avancent    une 

doctr   |ui  tend  à  lebannir  du  monde...  L'idée  que  le 

monde  est  une  grande  machine,  qui  se  meut  sans  
que 

Di,  ,,  »  intervienne,  con   •  une  horloge  continue 

mouvoir  sans  le  secours  de  son  horloger,  cette  id
ée  in, 

trodail  ie  matérialisme  et  la  fatalité;  elle  te
nd  effecb» 

vement  à  bannir  du  monde  la  providence  et  le  g
ouver- 

nement de  Dieu,  »  p.  590,591.  «  Le  mot  de  correctio
n 

ou  de  réforme,  ne  doit  pas  être  entendu  par  rappo
rt  a 

Dieu,  mais  uniquement  par  rapport  a  nous
...  Létal 

présent  du  monde,  le  désordre  où  il  tombera, 
 et  le  re- 

nouvellement dont  ce  désordre  sera  suivi,  entrent  éga- 

lement dans  le  dessein  que  Dieu  a  formé...  La  sagesse 

et  la  prescience  de  Dieu  consistent,  comme  on  la 
 dit 

ci-dessus,  à  former  dès  le  commencement  un  d
essein 

que  sa  puissn.ee  met  continuellement  en   exécuti
on,  » 

p  599. 

'pour  Leibnitz,  l'espace  «  est  quelque  chose  de  pure- 
ment relatif  comme  le  temps,  un  ordre  des  coexistences 

comme  le  temps  est  un  ordre  des  successions...  
iout 

espace  vuide  est  une  chose  imaginaire;  1  espace  doit 

être  la  propriété  de  quelque  substance;  l'espace  
vuide 

borné  que  ses  patrons  supposent  entre  deux  corps,  
de 

quelle   substance  sera-t-il  la  propriété  et  l'affection  
?  » 

p  613   cf  p.  644  sq.  Clarke  au  contraire  nie  que  
l'espace 

soit  seulement  i  l'ordre  des  choses  qui  coexistent,  pas 

plus  que  le  temps  n'est  l'ordre  des  successions  
dans  les 

créatures  »,  p.  608.  «  L'espace  destitué  de  corps  est  
une 

propriété  d'une  substance   immatérielle;  l'espace   
n  est 

pas  borné  par  les  corps,  mais  il  existe  également  
dans  les 

corps   et  hors  des  corps,  »  p.  623.  «  L'espace  
vuide  n'est 

pas  un  attribut  sans  sujet,  car  par  cet  espace  nous  
n  en- 

tendons pas  un  espace  où  il  n'y  a  rien,  mais  un  espace 

sans  corps;   Dieu  est  certainement  présent  dans  1  espace 

vuide-  et  peut-être  qu'il  y  a  aussi  dans  cet  espace  plu- 

sieurs autres  substances,  qui  ne  sont  pas  matérielles,  et 

oui  par  conséquent  ne  peuvent  être  tangibles  
ni  apper- 

cues  par  aucun  de  nos  sens...  L'espace  et  la  durée   
ne 

sont  pas  hors  de  Dieu:  ce  sont  des  suites  immédiates 

et  nécessaires  de  son  existence,  sans  lesquelles  
il  ne 

serait  point  éternel  et  présent  partout,  »  p.  623.  624. 

Enfin  Leibnitz  déclarait,  au  sujet  de  la  volont
é  hu- 

maine, i   que  les  raisons  font  dans  l'esprit  du  sage,  et 
les  motifs  dans  quelque  esprit  que  ce  soit,  cequi r

epond 

•',    l'effect    que    les    poids    font    dans    une    balance...
 

Vouloir  que    l'esprit   préfère    quelques   fois    les  mo
tifs 

foibles    aux    plus    forts,    et    même    l'indifférent 
   aux 

motifs,  c'est  séparer  l'esprit    des  motifs,  comme    si
s 

étaient  hors  de  lui  comme  le  poids  est  disting
ue  de  la 

balance,   et   comme  si,  dans  l'esprit,  il   J  avo
it  d'autres 

dispositions  pour  agir  que   les  motifs,  »  p.
  631,  •>■•■•. 

Clarke  critiqua  vivement  ces  comparaisons  qui 
 lui  sem- 

blaient détruire  l'idée  même  de  liberté.  I    l  ne  balance 

poussée  des  deux  cèle/   par  une  force  égale,  ou 
 pressée 

des  deux  cote/,  par  des  poids  égaux,  ne  peut  avoir 
 aucun 

mouvement;    et    supposé    que    cette   balance   reçoiv
e   la 

faculté  d'appercevoir,  en  sorte  qu'elle  sçache  qu
  il  lui  est 

impossible   de  se   mouvoir...   elle  se  trouveroit
  \n 

lcH'nt  dans  le  même  état  où  le  sçavant  auteur  suppose 

Be  lrouve  Un  ageni  libre,  dans  tous  les  cas
  dune 

indifférence  absolue...  Mais  un  agent  libre,
  lorsquilse 

présente  deux    ou  plusieurs  manières  d  agir
  également 

raisonnables,  et  parfaiten 
.  n  lui-même  li  '"'  a  la 

faculté  de  se  mouvoir,  i  p  67Ï. 
Clarke  ne  pi  rdil  i 

idées  les  p  "ie 
,,,l,.    n  •  ■■  t  qu'un  mot  ou   un  terme  d  art;  et 

n'est  d  aucun    Utage    pour  evple  use  d  un  I 

ime  .-t  du 
t  une  hypothi  de  1  har- 

préétablie,  Belon  laquelli 
homme  n'ont  pas  plus  d  influence  l  un  que 

deux  horloges,  qui  vont  également  bien  quel 

oient  l'une  de  l'auto  m'il  j  ait 
entre  i  lies  aucune  action  réciproqui 

Cette  controverse,  dont  les  plus  savants  compatri 

de  Clarke  suivaient  a>  l<  »  péripéties,  augm 

encore  sa  réputation  de  philosophe.  Elle  eut  pour  suite 

diverses  corresp  avec  'les  philosophes 
surtout  Antome  Collins,  pour  la  défense  de  la  lil 
humaine.  Works,  t.  iv.  p.  701  sq. 

Ces  travaux  ne  lui  faisaient  pas  négliger  son  minis- 
tère à  Saint-James;  un  premier  volumi  non» 

prêches  à  ses  fidèles  parut  en  I72i;puis,en  1729 

tion  ofthe  Church  catechism,  résumé  de  son 

ment;  ce  catéchisme  est  fort  intéressant  pour  qui  veut 

connaître  les  doctrines  de  l'Eglise  établie.»  cette  époque. 
Works,  t.  m.  p.  63i)  sq. 

Clarke  mourut,  des  suites  d'un  refroidissement  pris 

en  préchant,  le  17  mai  1720.  Après  sa  mort.  Benjamin 

Iloadlv  publia  en  1731  dix  volumes  lVlC 

une  bonne  notice;  enfin  le  même  Iloadlv  lit  paraiti 

1738  les  Œuvres  complètes  de  son  ami,  en  4  in-fol. 

The  Works  of  Samuel  Clavier.  Londres,  1738  sq.;  cette  édi- 
tion  dédiée  à  la  reine  par  la  veuve  de  Clarke,  est  précédée  de 

la  notice  d'Hoadly;  Whiston,  UUtorical  memoirs  of  the  Ufe  of 

£>■  Clarke,  Londres.  1748.  A  la  suite  de  l'ouvrage  d. 
sont  imprimés  les  deux  opuscules  suivants  :  Sykes,  Elogu> 
D-  Clarke  ;  Emlyn,  Memoirs  of  the  life   and  sentiments  or 

D'  Clarke;  Voltaire,    Lettres  sur  les  Anglais,  Œuvres  com- 

plètes, Paris.   1827.  t.    xxxv:  Zimmermann,  Samuel  Cla 
Leben  und  Lehre, Vienne,  1870;  notices  par  Hftudedans  le 

chenlcxikun,  par  Lealie    Stephen  dans  le  Dict.    of   nat.  Mo- graphy-  t.  DE  L*  SEBTIÈRE. 

1    CLAUDE  Jean,  célèbre  ministre  de  l
'Église  réfor- 

mée de  France  au   xvn     siècle,  connu   surtout  pou:
 

controverses  avec  Bossuet  et  Port-Royal  et  pour  la  déf
i 

qu'il  prit  de  son  parti.  Né  à  la  Sauvent  du  D
rot. dans 

leBas-Agenois  en  161'.),  il  mourut  à  La  Haye  le 
 13  jan- 

vier 1687.  l'.ls  d'un  pasteur,  il  devint,  après  de  fortes
 

études  à   Montauban.    pasteur   lui-même    a    La   1  r
eine, 

1645,  a  Saint-Affrique,  1646,  et  à  Nimes,  1654
.  Ses  coreh- 

oionaires  apprécient  déjà   la  solidité  de   sa  do
ctrine  et 

l'habileté  de  ses  conseils,   puisqu'ils  l'appellent 
 a    pro- 

fesser a  l'Académie  de  théologie  de  Nimes  et.  des  lbo.l
. 

ils  le  désignent  comme  modérateur-adjoint
  au  synode 

provincial  de  Montpellier  et  comme  délégu
é-suppléant 

au  svnode    national  qui   devait  s'ouvrir  a  Lo
udun.  Pas- 

teur et  professeur  1res  influent  malgré  une  contre 

en   faveur  du  cartésianisme  avec  son  célèbre  col
l 

Derodon,   il    fut   bientôt  suspect  au    pouvoir.  
  Survint 

-,  Nimes  le    svnode  provincial  de  1661.  Claude  en  fut 

élu  modérateur.  Ce  svnode  eut   à  discuter  un  proje
t  de 

reunion  au   catholicisme,  présenté  par  le  gou
verneur 

du  Languedoc,  le  due  de  Conti.  Claude  
s'éleva  contre 

ce  projet   avec   une   vigueur  qui  triompha,  mais  qui  lui
 

valut  du  roi  l'interdiction   d'exercer  ses   foncti
ons 

même  de  séjourner  dans  le  Languedoc.  Venu
  à  I 

en  octobre  1661  pour  solliciter  son  pardon,  il  j 
 séjourna 

.,ns  l'obtenir  jusqu'en  mai  166*;  mais  c'est 
s'ébauchèrent  ses  controverses  avec  Nicole,  la  pnn 

de  Turenne  l'ayant  appelé,  sur  sa  réputation
.  ■  défendre 

|a  foi    protestante   auprès  du   maréchal  que  I
Vrt-lïoy.d 

s'efforçait  de  convertir,  sur  ces  entrefaites.  1 1  gt
ise  de 
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Montauban  le  demanda,  mai  1662;  son  zèle  et  son  succès 

lui  créèrent  les  mêmes  difficultés  qu'à  Nimes  et  il  allait 
être  averti  d'avoir  à  chercher  un  poste  au  nord  de  la 
Loire,  lorsqu'il  fut  appelé  à  diriger  l'Église  de  Paris 
comme  pasteur  de  Cliarenton.  «  A  Paris,  dit  Franck 
Puaux,  Claude  devait  être  bientôt  le  représentant  le  plus 
autorisé  du  protestantisme  français  et  pendant  vingt 
ans  il  lutta  pour  le  maintien  des  droits  et  des  libertés 
de  ses  coreligionnaires.  »  Non  seulement  il  est  élu  en 
1669  modérateur  du  synode  provincial  de  Cliarenton, 
représentant  de  la  province  de  Paris  au  futur  synode 
national  de  Saumur,  et  des  synodes  provinciaux,  celui 
de  Saumur  par  exemple,  engagent  les  pasteurs  à  suivre 
ses  avis,  mais  les  catholiques  eux-mêmes  le  considèrent 
comme  le  grand  homme  et  le  chef  de  son  parti.  Il  sou- 

tint, en  effet,  avec  les  plus  illustres  d'entre  eux,  deux 
controverses  célèbres,  où  sa  seule  infériorité  fut  de 
défendre  le  protestantisme. 

1°  Controverse  avec  Nicole  à  propos  de  la  transsubstan- 

tiation. —  Nicole  avait  écrit,  vers  1659,  sur  l'eucharistie 
un  petit  traité,  qui,  après  avoir  dû  servir  de  préface  à 
un  Office  du  Saint-Sacrement,  fut  écarté  «  comme  sen- 

tant trop  la  contestation  »,  dit  Sainte-lïeuve,  mais  cir- 
cula manuscrit  sous  ce  titre  :  Traité  contenant  une 

manière  facile  de  convaincre  les  hérétiques,  en  mon- 

trant qu'il  ne  s'est  fait  aucune  innovation  dans  la 
créance  de  l'Église  au  sujet  de  l'eucharistie.  Claude 
l'ayant  tenu  du  protestant  Menjot,  médecin  de  Mme  de 
Sablé,  le  réfuta,  sur  la  demande  de  la  princesse  de 
Turenne,  par  un  traité  également  manuscrit,  1662. 
Nicole  se  décida  alors  à  faire  imprimer  son  premier 

écrit  et  une  réfutation  de  l'écrit  de  Claude.  Ce  livre,  La 
perpétuité  de  la  foi  de  l'Eglise  catholique  louchant 
l'eucharistie,  plus  connu  sous  le  nom  de  La  petite 
perpétuité,  in-12,  Paris,  1664,  avec  nom  d'auteur  :  le 
sieur  Barthélémy,  provoqua  de  la  part  de  Claude  une 
Réponse  aux  deux  traités  intitulés  :  la  perpétuité  de 

la  foy,  etc.,  in-8°,  Cliarenton,  1665;  La  Haye,  Genève, 
1666;  in-12,  Cliarenton,  Saumur,  1667;  Rouen,  1670.  Un 
jésuite,  le  P.  Nouet,  ayant  attaqué  cet  écrit,  Claude  lit 

paraître  aussitôt  un  Traité  de  l'eucharistie  contenant 
■une  réponse  au-  livre  du  P.  Nouet,  jésuite,  intitulé  :  La 
présence  de  Jésus-Christ  dans  le  Très-Saint-Sacrement, 
pour  servir  de  réponse  au  ministre  qui  a  écrit  contre  la 

perpétuité  de  la  foy,  in-8°,  Amsterdam,  1668;  Genève, 
1(170.  Le  Journal  des  savants  ayant  donné  des  extraits 

du  livre  avec  attaques  contre  Claude,  celui-ci  répond 

par  la  Lettre  d'un  provincial  à  un.  de  ses  amis  sur  le 
sujet  du  Journal  du  28  juin  Uitil ,  qui  parut  d'abord 
anonyme,  puis  fut  ajoutée  au  Traité  de  l'eucharistie.  Mais 
en  1669  paraissait  le  Ier  volume  de  la  Grande  perpétuité  ; 
le  IIe  devant  paraître  en  1672  et  le  ni"  en  1674.  11  parut 

sous  le  nom  d'Arnauld,  mais  Nicole  y  avait  eu  la  part 
de  beaucoup  la  plus  large.  Claude  lançait  des  1670  sa 
Réponse  un  livre,  de  M.  Amauld  intitulé  :  La  perpé- 

tuité, etc.;  avec  celte  dense  .■  irritas  fatigari potest ; 
drilié  n  MM.  les  ministres  et  les  anciens  du  consistoire 

'assemble  à  Charenton,  in-8",  Quevilly,  1670; 
.'•,  1670,  avec  en  plus  uni'  Réponse  à  la  disserla- 

•  jin  est  "  la  fin  du  livre  de  M.  .1  rnuuld  touchant 
a  du  corps,  etc.  Amauld  lui  répliqua  par  une 

Réponse  générale  au  nouveau  livre  de  M.  Claude, 
ln-12,  Paris,  1671.  Cette  fois,  Claude  se  tut.  La  question 

débattue  était  celle-ci  :  la  foi  de  l'Église  relativement  à 
l'eucharistie  a-t-elle  varié?  La  foi  en  la  présence  réelle, 
affirmait  Claude,  s'est,  formée  petit  ■<  petit.  Et  il  faisait 
valoir  avec  plus  de  force  et  d'habileté  les  textes  de  l'Écri- 

ture ou  des  Pires  déjà  invoqués  en  faveur  de  la  même 

il*  -  par  le  ministre  Aubertin,  dans  son  traité'  :  L'eu- 
charistie de  l'ancienne  Eglise,  Genève)  1633.  A  cette 

méthode  de  discussion,  Nicole  opposai)  la  méthode  de 
prescription.  Prenanl  comme  poinl  de  départ  la  con- 

damnation de  l'hérésie  de  Bérenger,  l'Eglise,  démontrait- 

il,  n'a  pu  varier  ni  avant,  ni  après.  Un  point  fut  spécia- 
lement étudié  dans  la  Grande  perpétuité  :  la  croyance 

des  Églises  grecque  et  orientales  en  la  présence  réelle. 
Claude  l'avait  contestée;  l'ambassadeur  du  roi  à  Cons- 
lantinople,  Nointcl,  en  fournit  à  Nicole  des  preuves 
officielles.  Cf.  Revue  catholique  des  Églises,  mars 
1905,  p.  144-148.  Richard  Simon,  qui  trouvait  «  la  science 
du  ministre  très  médiocre  »,  son  éloquence  «  artifi- 

cieuse »,  Lettres  choisies,  2e  édit.,  Amsterdam,  1730, 

t.  m,  p.  27;  cf.  p.  20,  intervint  dans  la  controverse.  Ar- 
nauld  ayant  opposé  à  Claude  un  passage  de  Gabriel  de 
Philadelphie,  où  la  croyance  des  Grecs  sur  la  trans- 

substantiation et  sur  l'adoration  de  Jésus-Christ  dans 

l'eucharistie  est  exprimée  en  termes  formels,  le  ministre 
éluda  ce  témoignage,  sous  prétexte  qu'on  ne  l'avait  pas 

cité  en  grec,  mais  en  français  seulement  et  sur  l'auto- rité du  cardinal  du  Perron.  Richard  Simon  réédita  le 

texte  grec,  imprimé  à  Venise,  des  opuscules  de  Gabriel 

et  y  joignit  une  traduction  latine  :  Fides  Ecclesiœ  orien- 
talis  seu  Gabrielis  mctropolilse  Philadelphiensis  opus- 
cula  nunc  primum  de  grsecis  conversa...  adversus 
Claudium  calvinianum,  in-4°,  Paris,  1671,  1686.  Cf. 
Bibliothèque  critique,  Paris,  1708,  t.  i,  p.  333-336;  Let- 

tres choisies,  t.  il,  p.  81-91;  cf.  p.  130.  Le  P.  de  Paris, 
chanoine  régulier  de  Saint-Augustin,  publia  aussi  :  La 

créance  de  l'Église  grecque  touchant  la  transsubstan- 
tiation défendue  contre  la  Réponse  duminislre  Claude 

au  livre  de  M.  Amauld,  2  in-12,  Paris.  1672,  1674; 
reproduite  dans  Migne,  La  perpétuité  de  la  foy,  t.  IV, 

col.  295-472. 

Les  luttes  de  Claude  n'en  finirent  pas  là  contre  Port- 
Royal  trop  heureux  de  faire  preuve  d'orthodoxie  et  de 
se  séparer  des  hérétiques.  En  1671,  Nicole  publiait  un 
livre  intitulé  :  Préjuges  légitimes  contre  les  calvi- 

nistes, Claude  y  répondit  par  :  La  défense  de  la  Ré- 
formation, contre  le  livre  intitulé  :  Préjugés,  etc., 

dédié  à  M.  de  Ruvigny,  in-4°,  Quevilly,  1673;  2  in-12, 
La  Haye,  1682;  Amsterdam,  1683.  Claude  y  légitime  la 
réforme  par  la  corruption  de  la  cour  de  Rome.  Nicole 
répondit  par  ses  Prétendus  réformes  convaincus  de 
schisme,  Paris,  1688.  Cf.  Richard  Simon,  Lettres  choi- 

sies, t.  n,  p.  92-99.  Voir  Sainte-Beuve,  Port-Royal, 
5  in-8°  et  7  in-18,  Paris,  1810-1860. 

2°  Controverse  avec  Bossuet.  —  En  1678,  une  nièce 
de  Turenne,  M"8  de  Duras,  sur  le  point  de  se  convertir, 
mais  désirant  ou  en  finir  avec  de  derniers  doutes,  ou 

entourer  d'éclat  sa  conversion,  mit  en  présence  Claude 
et  Bossuet,  chez  sa  sœur,  la  comtesse  de  Roye.  La  con- 

troverse porta  sur  l'autorité  de  l'Église,  sa  nécessité  et 
ses  limites.  Bossuet  triompha,  mais  l'habile  argumenta- 

tion de  Claude  l'émut  plus  d'une  fois.  Bossuet  ayant 
écrit  de  cette  controverse  une  relation  manuscrite  qui 
circulait,  Claude  en  fit  également  une,  que  Bossuet 

jugea  «  ne  faire  honneur  ni  à  Claude,  ni  à  lui-même  ». 
11  lui  offrit  une  nouvelle  conférence  publique,  mais 
Claude  se  déroba.  Il  crut  alors  devoir  publier  sa  Rela- 

tion de  la  conférence  de  Bossuet  avec  le  ministre 
Claude,  avec  des  réflexions,  in-12,  Paris.  1682;  et 
Claude  se  hâta  de  publier  une  Réponse  ou  livre  de 
Monsieur  de  Meaux  intitule  :  Conférences  avec  mon- 

sieur Claude,  ministre  de  Cliarenton.  in-8°,  Cliaren- 
ton, La  Haye,  1683.  Voir  t.  n,  cul.  loin. 

3°  Écrits  en  faveur  des  protestants  français.  — 

Claude  fut  le  défenseur  officiel  de  l'Église  réformée  de 
France  que  menaçait  la  révocation  de  L'édit  de  Nantes. 
Dès  1666,  quand  Louis  XIV,  résumant  sa  politique  depuis 
1661,  parla  dans  sa  déclaration  du  2  avril  de  «  respec- 

ter exactement  l'édit  de  Nantes  ».  Claude  publia  une 
Relation  succincte  de  l'état  où  sont  maintenant  les 
Églises  réformées  de  France,  in-4",  qui  lut  immédia- 

tement supprimée  par  ordre  du  parlement.  Il  \  eut  un 

moment  de  détente;  mais,  après  l'échec  des  contro- 
verses et  des  projets  de  réunion,  les  mesures  de  rigueur 
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Y: 
reparun  nt,  trouvant  toujours  en  (ace  d  <  llei  i  I  in

- 
nexible  Claude  .  Le  17  juin  1081,  une  déclaration  du

 

roi  portait  que  lea  enfanta  de  la  R.  P    R.  pourrai! 
,,,,.  ,i,  -  i  igi    ,i,    ;    ma    Claude  rédigea  aui 

au  nom  de  loul  son  parti,  un 

roi  par   UM.  de  la  fi.  P  R.  au  nu 

cent  quatre-vingt  un,  ,.,-i     l  n  1682,  l'Assemblée  | 
rai,  du  i  lergéde  France  lança  I  Avertissement  pa 
,,,,  ,  llicane  ù  ceua   de  la   R.  P.   R.  V°»r}et 

:  ,.  d  te  convertir  et  à  te  ré    '  Vive, 

el   le   roi  appuya  cette  démarche.  Claude  fit  alors  pa
- 

raître successivement  ses  Réflexions  solides  ïmi  U 

nitoire  de  l'Assemblée  du  clergé  de  France  adressi 

protestants  du  royaume  et  tur  tes  Lettres  du  roi 

chrétien  auxévêques  et  aux  intendants  sur  le  même 

sujet    in-12,  Paris,  1682,  et  ses  Considérations  su 

Lettres  circulaires  de  VAssembléedu  clergé  de  France 

de  1682,  in-12,  La  Haye,   1683.  Enfin,  en  janvier  1685, 

il  présentait  encore  au  roi  une  Requête  au  nom  «les 
réformés  :  ce  devait  être  la  dernière.    Le    17  octobn 

l'édit  de  Fontainebleau  était  signé,  qui  révoquait  1  édil 

de  Nantes;   le  21,  il  était  enregistré;  le  22,  Ion  com- 

mençait la  démolition  du  temple  de  Charenton,  et  Claude, 

qui  avait  empêché  la  réunion  en  masse  organisée  un 

peu   auparavant  pour    son  Église,   recevait    l'ordre    d< 
partir  dans  les  vingt-quatre  heures.  Il  s,-  réfugia  a  La 

Haye  qui  était  devenue  le  centre  de  la  résistance  a  la 

politique  de  Louis  XIV  et  où  son  fils  Isaacétait  ministr
e 

de   l'Eglise  wallonne.    Il  fut  accueilli  avec  honneur  par 

Guillaume  111  qui  lui  lit  une  forte  pension.    De  la,  il 

protesta  encore  au  nom  de  ses  coreligionnaires  persé- 
cutés,  faisant  entendre    Les    plaintes  des  protestants 

cruellement  opprimés   dans   le  royaume  de  France, 

in-8»,  Cologne,  168(3:  une  nouvelle  édition  lut  donnée 

par  Basnage,  augmentée   d'une   préface  contenant^  des 

Réflexions   sur  la  durée  de  la   persécution  et  l'état 

présent  des  réformés  en  France,  in-8".  Cologne,  1718. 

La  dernière  édition  a  été  publiée  par  Frank  l'uaux  sous 

ce  titre  :  Les  plaintes  des  protestants...,  édition  nouvelle 

avec  commentaires,   notices  biographiques  et  biblio- 

graphiques, Taris,   1885.   Louis   XIV  proscrivit  sévère- 
ment le  livre  de  Claude  et  même  le  poursuivit  à  Londres. 

Denys  de  Sainte-Marthe  essaya  de  le  réfuter  dans  une 

Réponse  aux  plaintes  des  protestants  français  touchan
t 

la  prétendue  persécution  de  Fronce,  in-12,  Pans,  1688. 

Claude  était  mort  à  La  Haye  le  13 janvier  1687.  Le  Mer- 

cure  galant   de    février    1(588  assura    qu'il    était  mort 
catholique;  son  fils  Isaac,  dans  les  Œuvres  posthumes 

de  son   père,  et  Bayle,  Dictionnaire,  Paris,  1820,  t.   v, 

p.  229,  ont  démontré  qu'il  n'en  était  rien.  Cf.  Sainjore 
(R.   Simon),   Bibliothèque  critique,   Paris,    1707,   t.   i, 

p.  505-509. 
4°  Autres  œuvres.  —  En  dehors  désœuvrés  citées  on  a 

de  Claude  :  1.  «les  -en, nuis  :  Sermon  sur  ces  paroles 

de  l'Épître  de  S.  Paul  aux  Éphésiens,  c.  ir,  \.  30  : 

«  Ne  contristez  point  le  Saint-Esprit,  »  in-8»,  Cha- 

renton, 1666,  dédié  a  la  duchesse  de  La  Force  qui 

venait  de  perdre  sa  fille,  la  princesse  de  Turenne,  donl 

la  mort  devait  amener  l'abjuration  du  maréchal-géné- 

ral; La  parabole  des  noces  expliquéeen  cinq  sermons 

sur  le  c.  XXII  de  saint  Matthieu  jusqu'au  verset  qua- 

torze, prononcés  à  Charenton  l'an  1675,  in-8»,  Cha- 

renton, 1676;  Genève,  1677;  Les  fruits  de  la  repentance 

ou  sermon  sur  les  paroles  de  Salomon  :  «  U  [I  aura 

propiliutiou,  f>  etc.,  etc.,  prononcé  à  Charenton  l
e 

3  avril  1616,  in-8».  Charenton,  1676.  Genève,  1688; 

Sermon  sur  les  paroles  de  Jésus-Christ  à  saint  Piet  re, 

Matthieu,  c.  XVI,  f.  18,  prononce  ii  Charenton  le  75  no-
 

vembre 1682,  in-8»,  Rotterdam,  1684;  Sermon  sur 

l'Ecclésiaste,  c.  nu,  >•  14,  prononcé  à  La  Haye  le 

21  novembre  1685,  in-12,  La  Haye,  1685;  Londres. 

1686 •  Trois  sermons  sur  l'Épître  de  saint  Paul  aux 

Éphésiens,  eu,  •■  1  "  3,  Amsterdam,  1689;  2»  Lettre 

de  nu  ■■■■'-  ■'  ■   "'"'"    7 

;,  du  20  juin  167.-..    pour  supplier 

H  giige  deGem  ■■   de  ne  pai  tomber  dans  l'in
tolérai 

publiée  dani  le  )  
''  'iall"'e 

m    q 
 '1''"' 

celeben   -  theologo  dont.  Johanni  l.i.  uthe- 

ropoli,  1676,  el  Lettre  écrite  <•■  irdrecht,  1690, 

où  Claude  attaque  saint  Augustin;  3  "    a 
,,  du   catéchisme,    in-8»,   Charenton,    : 

V   L'examen  de  toi  menu  pour  bien  te  '  ,a 

,  o„,  moue  ■  hanU-nt   aux 

uivant  l'ordre  de  l'Eglise  ré- 

ée,  in-12,  Charenton,  1682;  5»  TraiU 
.  à  un  ami  tur  la  l  Pères  et 

n  par  J.-C,  in-8  .  Amsterdam,  I6f 

traité  de  illribué  à  U.  Le  Camus, 

évêque  de  Grenoble,  in-8»,  Amsterdam, 
 Les 

ttAu«ie»,5in-8»,  Amsterdam,  H 

prenant  entre  autre-  un  Traité  de  la  composition  d  un 

sermon,  un    Traité    'le   J.-C.,   un   Commenta. 

premiers  cltapilres  de  l'Épiln 
la   Correspondance  de  Claude.  15  lettres.  En  16/6,    es 

ministres  de  Charenton  s'étant  associés  pour  travail
ler 

a  une  version  française  de  la  Bible,  qui  ne  toron» 

aucun  parti,  I"   Pentateuque  échut  a  Claude.  Mail 

projet  n'aboutit  pas.  Richard  Simon.  Lettres  chômes
, 

t.  m,  p.  267-291. 
Abrégé  de  tu  vie  de  M.   Claude  par  .».  B.  R.  D   /..  D  P. 

(A.  R.  de  Ladovèse),  pasteur  à  La  Hayi .  Amsterdam,  I 

maires  de  Bayle,  Chauffepied,  Moreri;B  ttoire 

des  variations,  Paris,  1688;  G«  min.  Essai  '  >'e 

.  1831;  Haag,  I-  ]  '    '■■■"  ■  ' 
1846-1858;  2-  édit,  1877-18»,  t.   rv,  col.  449-476,  art.  de  IranK 
Puaux  :  les  commentaires  et  notices  des  Plaintes  des  pi 

édit.  l'uaux.  Pans,  1885;  les  HistoU  *  XI\  ;  les 

Vôtres  du  protestantisme  français  de  N.-A.-F.  Puaux,  d. 
lice  de  Drion  ;  Y  Histoire  de  ledit  de  Nantes,  par  Klie  Benoist,  etc. C.  Constantin. 

2.  CLAUDE  DE  TURIN.  -  I    Vie.  II.  Doclrii 

1.  y,l:.  _  Claude  de  Turin  a  été  confondu  à  tort  avec 

Claude  Clément  l'Écossais  par  Trithème,  De scriptoribus 

ecclesiast.,  c.  cclviii,  dans  .1.  A.  Fabricius,  Bibliot 

clesiast.,  III"  partie,  Hambourg,  1718,  p.  70;  liellarmin 

et    Labbe,    De  scriptoribus  ecclesiast.,   Veni»  , 

p   <>71    etc  Cf.  N.  Antonio.  Bibliot.  Itisi>ana  vêtus,  Ma- 

drid, 1788.  t.  i,  p.  459-461;  D.  L.,  t.  av,  col.  612-010. 

Il  lut  sûrement  d'origine  espagnole.  Cf.   .lonas,  évêque 
d'Orléans,  De  cultu  imaginum,  praef.  et    I.  1.  P.  L., 

t.  cvi.  col.  300-308.  Il  naquit  au  vnr  siècle;  il  n'est  pas 

possible  de  préciser  la  date.  5a  jeunesse   ne  nous  est 

pas  connue.  Jonas  d'Orléans,  ibid.,  col.  309 ;  cl'.   Du 
le  reclus,  Responsa  contra   perrersas    Claudii   Tauri- 

ncrisis  episcopi  senlenlias,  prol.,  P.  L.,  t.  cv.  col. 

en  fait  un  disciple  de  Félix  d'Urgel,  et  cela  ab  ineunte 

asiate.  Claude,  hi  libros  inforniatioman  littermet  rj  i- 

ritus  super  Leviticum,  pnsI.,P.  L.,t  civ.  col.  646 

claie  qu'il  est  inhabile  à  écrire.  7111a  nec  sxcular 

teraturœ  didici  studium  nec  aliquando  exinde  magi- 
strum    habui.    Du    vivant    de     Charlemagne,    nous    le 

trouvons  à  la  cour  de  Louis   le    Débonnaire,  alors   roi 

d'Aquitaine;  il  remplit  l'office  de  chapelain  et.  semhle- 

t-il.  enseigne  l'Écriture  sainte.  Il  écrit  un  commentaire 
sur  la  Genèse,  vers  811,  in  Cassinologio  palatio,  natali 

Ludovici  régis  loco.  Cf.  F.  Dûmmler,  Montais.  Gt 

nia  hist.  Epist.,  t.  iv.  Karnlini  aswi,  t.  a,  Berlin,  lî 

p.  590-598,  et.  pour    l'identification    de   l  uni, 

Ul,  Chevalier,   Répertoire  des  sources  -    du 

moyen  âge.  Topo-bibliographie,  col.  600.  Ver-  BIS  ;      - 

dan't  qu'il  esl  dans  le  palais  royal  d'I  Livuil  en  Auv.  a 
d    la  lettre  dédicatoire  de  VEnarratio  in  EpisloUmx  D. 

Paul,   ad  Galalas,  P.    L.,  t.  civ,  col.  841,  Dructeran, 

peut-être  ahbé  de  SamVChaflri  I         ■'  -1>" 

il  a  dédie  son  commentaire  de  la  ('.en.-.',  le  presse 
 d'en- 

treprendre «  un  travail  fructueux  ■  sur  les  l.pitres  de 
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saint  Paul.  Louis  le  Débonnaire  étant  devenu  empereur 

par  la  mort  de  Charlemagne  (814),  Claude  le  suit  à  Aix- 
la-Chapelle,  où  il  explique  l'Écriture  aux  clercs  de 
l'école  palatine.  Il  y  rencontre  Juste,  abbé  du  monastère 
de  Charroux  (diocèse  de  Poitiers),  qui  lui  demande, 

pour  ses  moines,  une  exposition  de  l'Évangile  de  saint 
Matthieu  ;  Claude  la  compose  en  815  ou  816.  De  tous  ses 

écrits  c'est  celui  qui  nous  a  été  conservé  par  le  plus 
grand  nombre  de  manuscrits;  E.  Dùmmler,  dans  Sit- 
zungsberichte  der  K.  preus.  Akademie  der  WUsen- 
schaften,  Berlin,  1895,  p.  430,  mentionne  neuf  manus- 

crits. Vers  la  même  date  Claude  dédie  à  Dructeran  son 
commentaire  de  la  lettre  aux  Calâtes.  Louis  le  Débon- 

naire le  nomme  évèque  de  Turin,  vers  la  fin  de  817  ou 
en  818.  Cf.  F.  Savio,  Gli  anticlii  vescovi  di  Torino,  Turin, 
1889,  p.  38-40;  E.  Comba,  1  nostri  protestante,  t.  i, 
Avanti  la  Rifortua,  Florence,  1895,  p.  121-123. 

C'est  le  temps  où  avait  éclaté  la  révolte  de  Bernard, 
roi  d'Italie,  contre  l'empereur,  son  oncle.  F.  Savio  re- 

garde comme  probable  que  Louis  le  Débonnaire  préposa 

Claude  à  l'Église  de  Turin  pour  avoir,  dans  ce  poste 
important,  un  homme  énergique  et  dévoué,  ce  qui  était 

d'autant  plus  utile  que  Bernard  avait  compté  des  parti- 
sans dans  le  clergé  italien;  il  explique,  op.  cit.,  p.  42, 

50-51,  55,  par  les  services  rendus,  la  faveur  dont  Claude 

jouit  à  la  cour  impériale  et  l'indulgence  qu'il  y  trouva 
jusqu'à  la  lin  de  sa  vie.  Claude  fut-il  promu  malgré  lui, 
comme  il  l'affirme?  C'est  là,  observe  .lonas  d'Orléans, 
P.  L.,  t.  cvi,  col.  315,  une  chose  qu'il  faut  laisser  au 
jugement  de  Dieu.  Du  reste,  Jonas,  ibid.,  col.  310,  dit 

qu'il  fut  choisi  par  l'empereur  ut  aliornm  utilitatt,  do- 
ctrina  prœdicationis  cvangelicse,  quse  illi  admodnm 

inesse  videbalur,  consulerct,  et  que,  de  fait,  Claude  s'ap- 
pliqua au  ministère  de  la  prédication  pro  viribus.  Tout 

absorbé  qu'il  fût  par  les  soucis  de  la  charge  pastorale  et 
par  des  préoccupations  d'ordre  profane  (il  dut  combattre 
les  Sarrasins),  Claude  n'abandonna  pas  ses  études  sur 
l'Écriture.  Après  les  commentaires  sur  les  lettres  aux 
Éphésiens  et  aux  Philippiens,  dédiés  à  Louis  le  Débon- 

naire et  qui  sont  à  peu  prés  de  la  même  date  que  la 
nomination  au  siège  de  Turin,  il  rédigea  des  commen- 

taires sur  les  autres  Epitres  de  saint  Paul,  sur  le  reste 
du  Pentateuque,  sur  Josué,  les  Juges,  Buth,  les  Bois. 
Un  de  ses  compatriotes,  Théodemir,  abbé  du  monastère 
de  Psalinody  (diocèse  de  Nimes),  était  son  meilleur  ami 
et  le  principal  excitateur  de  ses  travaux;  la  plupart  lui 
furent  dédiés. 

Or,  le  commentaire  sur  la  lettre  aux  Corinthiens  (vers 

820)  ayant  effarouché  l'orthodoxie  de  Théodemir,  celui- 
ci  envoya  ce  commentaire  à  la  cour  d'Aix-la-Chapelle, 
pour  en  obtenir  la  condamnation.  Claude  l'apprit  (vers 
822)  par  une  lettre  venue  de  l'entourage  de  l'empereur. 
11  composait  alors,  pour  Théodemir,  son  commentaire 
sur  les  Rois;  il  le  continua,  non  sans  ouvrir  une  pa- 
renthèse  dans  laquelle  il  adressait  dos  reproches  à 

Théodemir  et  lui  disait  qu'à  Aix-la-Chapelle,  loin  de 
condamner  son  ouvrage,  on  lui  avait  fait  un  accueil 

flatteur.  Cf.  /'.  L.,  t.  civ,  col.  811.  Théodemir  répliqua 
par  inir  lettre  où  il  pressait  Claude  d'abandonner  ses 
opinions  hétérodoxes.  .Nous  savons  par  ailleurs,  cf.  P.  L., 
t.  cv,  col.  iflO,  165;  t.  cvi,  col.  311,  que,  dés  son  arrivée 
dans  son  diocèse,  Claude  avait  combattu  absolument  le 
culte  des  images,  et  ordonné  de  détruire  toutes  celles 

—  et  elles  étaient  nombreuses  —  qu'il  y  avait  dans  les 
églises;  <!<■  là  beaucoup  d'agitation  parmi  les  fidèles. Le 
pape  Pascal  I"1  infligea  à  Claude  un  blâme,  demeuré 
platonique.  La  lettre  de  Théodemir  n'eul  pas  plus  de 
succès.  Cl. mile  répondit  (vers  825)  par  V Apologeticum 
ati/ue  rescriplum  Claudii  epwcopi  adrersus  Theode- 
miruni  abbatem ;  il  \  reprenail  ses  idées  favorites, 

s'il  ne  lis  accentuait  encore.  '  n  825  se  tint,  à  Paris, 
un  s\node  qui,  d'une  pari,  protesta  contre  le  culte  des 
images,  mais,  il , mire  part,  défendit  de  les  détruire  et 

déclara  que  c'est  une  injustice  de  comparer  les  images 
à  la  croix.  Cf.  Hefele,  Histoire  des  conciles,  trad.  De- 

larc,  Paris,  1870,  t.  v,  p.  23C-2'i2.  Ces  deux  derniers 
points  contredisent  l'enseignement  de  Claude,  et  il 
semble  que  Dungal  ait  en  vue  ce  svnode  quand  il  dit, 

7'.  L.,  t.  cv,  col.  529-530,  cf.  col.  468^  que  Claude  refusa 

de  s'y  rendre,  l'appelant  une  «  assemblée  d'ânes  »,  et 
que  les  évêques  trop  patients  eurent  le  tort  de  l'épar- 

gner. Cf.  Savio,  op.  cit.,  p.  47-48.  En  tout  cas,  les  doc- 
trines de  Claude  furent  condamnées  par  l'empereur  et 

«  les  hommes  très  prudents  de  son  palais  ».  Cf.  Jonas, 
P.  L.,  t.  evi,  col.  306.  Louis  le  Débonnaire  envoya  des 

extraits  de  V Apologeticum  à  Jonas  d'Orléans,  qu'il  in- vita à  en  écrire  la  réfutation.  Peut-cire  fit-il  la  même 

demande  à  d'autres  personnages.  L'hypothèse  est  vrai- 
semblable en  ce  qui  concerne  Dungal  le  reclus,  lequel, 

dans  ses  Responsa  contre  Claude  (vers  827),  reproduit 

et  réfute  ces  fragments.  Ouanl  à  Éginhard,  a-t-il  écrit  à 

la  demande  de  l'empereur  son  traité  De  adoranda 
cruce,  et  même  ce  traité,  qui  est  des  environs  de  830, 
fut-il  dirigé  contre  Claude?  Le  peu  que  nous  savons  de 
cet  ouvrage,  par  Servat  Loup  de  Ferrières,  Epist.,  iv, 
P.  L.,  t.  exix,  col.  4i5,  ne  permet  pas  de  répondre  à 

ces  questions.  Claude,  d'humeur  combative  et  d'une 
grande  ténacité  de  caractère,  ne  se  laissa  pas  amener  à 

d'autres  idées  que  celles  qu'il  avait  soutenues.  D'ailleurs, 
Louis  le  Débonnaire  et  son  fils  Lothaire,  roi  d'Italie,  ne 
le  troublèrent  pas  dans  la  libre  possession  de  son  évê- 
ché,  en  dépit  des  exhortations  de  Dungal,  P.  L.,  t.  cv, 
col.  466-467,  à  le  châtier  rigoureusement.  Claude  de- 

meura fidèle  jusqu'au  bout  aux  doctrines  qui  lui 
avaient  valu  la  contradiction;  Walafrid  Slrabon,  De  ré- 

bus ecclesiast.,  c.  vin,  P.  L.,  t.  exiv,  col.  929,  dit  que 
sico  judicio  damnatus  inleriit,  ce  qui  est  la  formule 
usitée  par  les  auteurs  ecclésiastiques  pour  indiquer 

l'obstination  finale  dans  l'erreur.  Cf.  Savio,  op.  cit., 
p.  50.  Sur  des  légendes  ultérieures  relatives  à  sa  mort, 
cf.  E.  Comba,  /  nostri  protestanli,  t.  i,  p.  148.  Il  mou- 

rut certainement  avant  le  22  janvier  832,  date  où  son 
successeur  Vitgaire  figure  dans  un  acte  de  partage  de 

biens  de  l'abbaye  de  Saint-Denis,  cf.  Mabillon,  De  re 
diplomatica,  2e  édit.,  Paris,  1799,  p.  519,  et  p.  450, 
table  53  —  et  probablement  vers  827,  car,  si  Dungal 
acheva  vers  cette  date,  et  du  vivant  de  Claude,  ses  Res- 

ponsa, Jonas  d'Orléans,  qui  avait  entrepris,  vers  le 
même  temps  que  Dungal,  de  réfuter  l'évêque  de  Turin, 
arrêta  la  rédaction  de  son  traité'  en  apprenant  la  mort 
de  Claude.  Plus  tard,  après  la  mort  de  Louis  le  Débon- 

naire (810),  donc  entre  810  et  843,  année  où  il  mourut 

lui-même,  Jonas  reprit  la  plume  et  termina  l'œuvre  in- 
terrompue, car  ilavaii  été  avisé  que  les  erreurs  de  Claude 

revivaient  dans  ses  disciples,  /'.  L.,  t.  CVI,  col.  307;  il 
offrit  son  traité  à  Charles  le  Chauve. 

IL  Doctrines.  —  1°  Doctrines  certaine*  de  Claude  de 
Turin.  —  1.  Claude  comprenait  les  exigences  de  la  foi 
catholique.  Dans  la  préface  de  son  commentaire  sur  les 

Hois,  P.  L.,  t.  civ,  col.  634,  il  dit  qu'il  n'y  a  qu'une 
chose  qu'on  doive  examiner  dans  celui  qui  s'occupe  de 
l'Ecriture,  utrumne  vera  et  catholica  an  falsa  cl  Itssre- 
tica  sini  (/!<«'  scribit.  Dans  son  Apologeticum,  P.  L., 

I.  CV,  col.  459,  il  déclare  tenir  à  l'unité  :  ego  enini  non 
sectam  doceoqui  unitatem  teneoei  veritatem  proclama. 

Il  est  vrai  qu'il  ajoute  qu'il  a  toujours  combattu  et  qu'il 
ne  cesse  pas  de  combattre  de  son  mieux  o  les  séries,  les 

schismes  et  les  superstitions  »,  c'est-à-dire  le  culte  des 
images.  On  sait  —  qu'il  suffise  de  se  rappeler  les  livres 
carolins,  voir  t.  n,  col.  1792-1799,  le  concile  de  Francfort 

(794),  le  synode  de  Paris  (825),  cf.  Mabillon,  Acta  san- 
ctorum  ont.  S.  Benedicti,  sœc.  rv,  part.  II.  Paris.  1677, 
p.  xi-xxix  —  les  idées  assez  généralement  admises  dans 

l'Église  franque  sur  les  images;  si  l'on  protestai!  qu'il 
ne  faut  pas  les  détruire,  on  leur  déniait  toute  espèce  de 

culte,  même  de  dulie,   même  relatif.  L'adversaire  do 
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Claude,    lonai   ci'Orl   n      P.   L.,  t.  cvi,  col       ' 
d'accord  avec  lui  poui   rejetei  a  principe  que  l'Éi 
catholique  a  fini  pai 

n'eal  qu  on  i"  ni  i   'i11  ''  5  ■'  quelqui di\  m  dani  uni 

honneur  pour  celui  qu'elli    repi  Cl    P<  tau,  Dog- 
atione,  I.  XV,  c  xvt.n.  5-6,  édit. 

i  .un  i  vu.  p    -Jiii  265.  Que,  du  ri 
dans  le  diocèse  de  I  urin,  li  culte  di 

en  pratiqui  i  vraiment  supi  ratitii  uses,  i  est  très  possible 

et  mi  ble.  Ji  mas,  /'.  L.,  t.  cvi,  col.  306,  <lii  que 
ce  peuple  i  lail  devi  nu  él  i  Evangile.    Déjà  le 

plus  illustre  des  prédécesseurs  de  Claude  sur  le 
de  Turin,  saint  Maxime,  avail  reproché  à  son  peuple 

des  superstitions  qu'il  taxai!  d'idolâtrie;  Claude  lit  un 
i  usage  des  homélies  de  saint  Maxime,  et  dul  y 

trouver  une  Borte  de  confirmation  el  peut-être  le  poinl 

de  départ  de  quelques-unes  de  ses  idées  personm 
Cf.  il.  liofiiio,  Atti  délia  r.  accademia  délie  tcien 

Torino,  Turin.  1898,  t.  xxxiii,  p.  275-276.  Il  ne  se  con- 
lenta  pas  de  contenir  le  cnltr  des  images  dans  certaines 

limites,  ni  même  de  s'opposera  ce  qu'on  les  vénérât; 
il  ordonna  leur  destruction.  Les  raisons  par  lesquelles 
il  motive  sa  manière  de  voir  et  Je  faire  sont  les  sui- 

vantes :  Quitter  le  culte  des  démons  pour  vénérer  les 

images  îles  saints,  ce  n'est  pas  quitter  les  ulules  mais 

changer  leurs  noms,  el  c'est  toujours  la  même  erreur; 

s'il  ne  faut  pas  adorer  les  ouvrages  îles  mains  de  Dieu, 
à  plus  forte  raison  eaux  des  I  ommes;  se  prosterner  de- 

vant les  images  c'est  courber  i.n  corps  que  Dieu  a  fait 
droit  et  qui  doit  se  relever  et  regarder  en  haut  vers  i,. 

ciel  et  vers  Dieu;  et  qu'on  ne  dise  pas  que  l'honneur 
rendu  aux  images  s'adresse  aux  saints  qu'elles  repré- 

sentent, car  les  saints  non  plus  n'ont  droit  à  aucun 
culte.  Cf.  Apologet.,  P.  /..,  t.  cv.  col.  i6l  :  Quœstiones  x.xx 

super  libros  Regum,  1.  IV,  c.  xxx,  col.  825-827.  —  2.  De 
la  négation  du  culte  des  images  Claude  passe,  en  effet, 

à  celle  du  culte  des  saints  et  des  anges.  Dans  son  com- 
mentaire sur  le  Lévitique  (823),  il  avait  touché  à  cette 

question,  P.  L.,  t.  CIV,  col.  618-620.  11  y  revient  plus 
fortement  dans  I  Apologet.,  P.  L.,  t.  cv,  col.  461,  164. 

Que  personne  ne  doive  s'imaginer  que  l'intercession 
des  saints  dispense,  pour  le  salut,  des  vertus  que  les 

saints  ont  pratiquées,  c'est  ce  qu'il  affirme,  et  non  pas 
plus  clairement  que  l'Église,  .Mais  il  ne  sait  pas  voir 

qu'on  peut  prier  un  saint  et  respecter  les  droits  de  Dieu 
qui  sauve,  et  il  avance  que,  si  le  culte  des  saints  est  lé- 

gitime, il  l'était  bien  plus  de  leur  vivant,  quand  ils 

étaient  l'image  de  Dieu,  qu'après  leur  mort,  lorsqu'ils 
ressemblent  à  des  pierres  ou  à  des  morceaux  de  bois 

privés  de  sensibilité  et  de  raison.  —  3.  C'est  dire  que 
le  culte  des  reliques  à  son  tour  est  condamnable.  Claude 

ne  manque  pas  de  le  proscrire;  il  s'en  prend  surtout 
au  culte  des  reliques  de  l'apôtre  saint  Pierre  et,  par  la 
même  occasion,  aux  pèlerinages  qui  se  font  à  son  tom- 

beau et  aux  basiliques  des  martyrs.  Cf.  Apologet.,  P.  L., 

t.  cv,  col.  463;  Dungal,  /'.  /..,  t.  cv,  col.  165.  11  croit  pou- 

voir mettre  l'origine  de  la  pratique  du  pèlerinage  de  liome 
dans  une  intelligence  grossière  et,  pour  ainsi  dire,  ma- 

térialiste du  Tu  es  Petrus...  et  tibi  daboclaves.  Cf.  .lo- 

uas, 1.  III,  P.  /..,  t.  i:vi,  col.  :i(;.")-:i7(.).  —  4.  Claude  est 

l'cnnemide  la  croix  autant  et  plus  encore  que  des  images. Il  en  parle  sur  un  Ion  sarcaslique.  Honorer  la  croix  à 

cause  du  souvenir  du  Sauveur,  c'est  aimer  en  .b  sus- 

Christ  ce  qui  a  plu  aux  impies,  c'est-à-dire  l'opprobre  de 
la  passion  et  la  moquerie  de  la  mort;  c'est,  comme  les 
Juifs  et  les  païens,  ne  pas  croire  à  la  résurrection.  S'il 
faut  adorer  la  croix  parce  que  Jésus-Chrisl  v  a  été  at- 

taché, il  faut  adorer  bien  d'autres  choses  :  il  faut  ado- 
rer puellm  virgines  quia  virgo  peperit  Christum,  les 

crèches  puisqu'il  est  né  dans  une  crèche,  les  vieux  linges, 
VetereS  panai,  puisqu'il  a  été  enveloppé,  à  sa  naissance. 
dans  de  vieux  linges,  les  ânes  puisqu'il  est  venu  à  Jérusa- 

',1.  102.  —  5.  1 

demir  avait  dit 

dont  ion  ami  avait  ■!     i  objet  de  la  part  du      seigneur 

il'   i  ,  • col.   i<  iqUe   qui 

tnplit 
e  apostolique .  autant  vaut  du 

blâmé,  a  manqui  ,  neur 

,  aient  été  proi  u   moyen 

vrai  que  ga  poi  l  par  <  e  qu  joute 
nnent  ta  plao    et  n  point 

l  emploi    .  il  applique  la  , 

phai  isient  a--, qu'ils  disent,  mais  non  ce  qu'ils  font,  i  Donc 
on  doit,  en  gomme,  obéir.   —  6.   Il  \    i 

encore  bs  lignes  qui  terminent  la  préface  du  commen- 
taire de  la  ici 1 1  nthiens.  /'.  /..,  t.  ci\ 

!f-S.  A  Théûdemir,   qui  lui   demandait  p 

une  exhortation    pieuse,  Claude   répondit  qu'il   n'avait 
rien  de  maux  a  lui  offrir  que  la  lettre  de  saint  Paul  aux 

■I    mer, la    i 

tollal,  unde  maxime  nunc  monachi  gloi 

tiam  Dei  commendat.  ITait-ce  là  une  pure  boutade,  ou 

une  idée  sérii  usement  exprimée?  I.t  faut-il  adntu 
avec  E.  Comba,  /  nos  tri  protettanli,  t.  i.  p.  135,  que  ce 

fut  là  l'étincelle  qui  alluma  l'incendie,  la  parole  qui  dé- 
termina Théodemir  a  dénoncer  Claude/  Il  est  difficile 

de  le  dire.  lui  moins,  il  ne  fut  pas  question  du  m 

et  de   la    grâce  dans  la   suite   du  débat,  et   l'apolo^i 

Claude,  dans  la  partie  qui   nous  est  connue,  n'aul, 
pas  à  croire  qu.'  Théodomir  l'ait  contredit  sur  ce  point. 

2°    /  ou  faussement  at!> 
Claude  <lr  Puni.  —  1.  Jonas,  /'.  L.,  t.  cvi.  col.  307- 

accuse  Claude  d'arianisme;  l'évêque  de  Turin  aurait 
ressuscité  l'hérésie  arienne  par'  -,  -  prédications  et  par 

des  écrits  qu'il  aurait  laissés  dans  les  archives  épisco- 
pales.  U  est  difficile  de  croire  que  cette  imputation  soit 

fondée.  „  Il  se  peut  faire,  obsi  rve  Richard  Simon,  Cri- 
tiquede  la  Bibliothèque  de»  auteurs  ecclésiastiques  et 
des  prolégomt  Bible  publiés  par  E.  Du  Pin, 

Paris,  17o0.  t.   i.  p.  iSii.  que  ce  bruit  de  l'arianisme  de 
Claude  ait  été  répandu  après  s,,  mort  pour  rendi 
mémoire  plus  infâme.  »  Jonas.  en  effet,  écrit  après  la 
mort  de  Claude,  loin  des  lieux  que  Claude  habita;  il  ne 

tait  reposer  son  accusation  que  sur  une   relation  qu'il 
croit  o  véridique      et  sur  un  ferlur,  et.  pour  l'appuyer, 
il  ne  trouve  rien  à  prendre  dans  les  ouvrages  de  Claude. 

Bien  plus,  ces  ouvrages  contiennent  des  affirmation 
riées  et  1res  explicites  en  faveur  de  la  divinité  de  ,b 

Christ  et  de  son  égalité  avec  le  l'ère.  l»ans  la  belle  étude 

qu'il  a  faite  du  commentaire  inédit  de  l'Évangile  de  saint 
.Matthieu,    (i.    Boffito  recueille.  Atti  délia  >-.  ai  cademia 
délie  scienze  di  Torino,  l.  xxxiii.  p  toute  une 
série    de    textes    aussi    clairs   que   possible.    Il   constate, 

p.  '279,  que  Claude  iuiora  les  homélies  authentiques  de 

saint  Jean  Chrysostome  sur  saint  Matthieu  et  qu'en  re- vanche il  lui  attribua,  avec  tous  ses  contemporains,  la 

paternité'  de  VOpus  imperfectuni  in  Matth.runi,  qui,  en 

réalité,  on  l'a  démontré  dans  la  suite,  est  l'oeuvre  d'un 
arien;  or  à  cet  écrit  Claude  n'emprunte  (lue  b  - 

irréprochables,  si  l'on  excepte  un  mot  qui  pourrait  être 
suspect  à  la  condition  de  ne  pas  le  prêter  à  saint 

Chrysostome,  Dans  l'Écriture,  Claude  préfère  au 
littéral,  qu'il  assimile  a  l'humanité  visible   du  Christ,  le 
s-ns  spirituel  qu'il  assimile  à  sa  divinité  invisible.  Cf. 
les  prologues  des  commentaires  sur  le  Lévitique  et  sur 

saint  Matthieu,  /'.  L..  t.  civ,  col.  617.  896.   l 'e  ceux  qui 
ont  cru  le  Père  supérieur  au  Fils,  il  dit.  In  Epistolam 

a<l   EphestOS,    pial.,   /'.    L..  t.  civ.   col.  S1I-S42   :    I 
,  mnia,  ■■■élut   nwrtale  prœcipitium  aut  lethale  vi 
catholicis  auribus  denuntio  fugienda.  Voir  encore  des 
fragments  de  ses  commentaires  sur  saint  Paul.  P.  L., 
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t.  civ,  col.  925-926,  sa  Chronique  (si  tant  est  qu'elle  soit 
de  lui),  P.  L.,  t.  civ,  col.  917.  —  2.  Dungal,  P.  L.,  t.  cv, 
col.  466,  et  Jonas,  P.  L.,  t.  cvi,  col.  309-310,  disent  que 

Claude  fut  le  disciple  de  Félix  d'Urgel,  et  Jonas  ajoute 
même,  en  s'emparant  d'un  mot  de  saint  Jérôme,  que 
Félix  revit  dans  son  disciple  comme  Euphorbe  dans 

Pythagore.  Mais  ni  l'un  ni  l'autre  ne  disent  que  Claude 
a  enseigné  l'adoptianisme  de  Félix  d'Urgel;  il  semble 
plutôt,  à  les  lire  de  près,  qu'ils  tiennent  que  Félix  a 
mis  en  Claude  des  tendances  hétérodoxes,  peut-être 

qu'il  lui  a  inculqué  le  principe  de  ses  erreurs  sur  les 
images  et  le  culte  des  saints.  Toutefois,  des  historiens, 
tel  Bossuet,  Hist.  des  variations,  1.  XI,  n.  1,  édit.  Lâchât, 
Paris,  1803,  t.  xiv,  p.  458,  ont  soutenu  que  «  Claude  de 

Turin  était  arien  et  disciple  de  Félix  d'Urgel,  c'est-à-dire 
aeslorien  de  plus  ».  Il  est  possible  que  Félix  ait  été  le 
maître  de  Claude,  quoique  le  passage  cité  plus  haut, 

où  Claude  se  déclare  peu  expert  à  écrire  parce  qu'il  n'a 
pas  étudié  la  science  séculière  et  qu'il  n'a  jamais  eu  de 
maître,  invite  à  en  clouter;  mais  il  est  très  possible  éga- 

lement que  Dungal  et  Jonas  aient  rattaché  Claude  à  Fé- 

lix parce  qu'ils  étaient  Espagnols  l'un  et  l'autre,  ou  peut- 
être  sur  la  foi  d'un  de  ces  «  on  dit  »  qui  circulent  si 
aisément  et  si  vite,  alin  de  mieux  attirer  la  condamna- 

tion sur  l'évêque  de  Turin.  Foss,  dans  la  Realencyklo- 
pâdie,  3e  édit.,  Leipzig,  1898,  t.  iv,  p.  137,  est  d'avis  que 
quelques  expressions  du  commentaire  des  Rois  ont  une 
teinte  de  nestorianisme,  et  il  signale  ce  mot  qui,  en  effet, 

pris  tel  qu'il  sonne,  est  nestorien,  P.  L.,  t.  civ,  col.  738: 
Thronus  eburneus  œternam  judicis  polestalem  aura 
divinitatis  fulgentem,  quam  Dominicus  homo  a 
Paire  accepit,  jiguram  gestasse  non  dubhmi  est.  Mais 
il  importe  de  remarquer  que,  selon  son  procédé  habi- 

tuel, Claude  ne  parle  pas  ici  de  lui-même;  cette  fois  il 
reproduit  un  passage  du  pseudo-Eucher,  Comment,  in 
libres  Région,  1.  III,  c.  xxxm,  P.  L.,  t.  l,  col.  1161, 

tenu  pour  un  auteur  orthodoxe.  Il  n'y  a  donc  pas  lieu 
de  s'arrêter  beaucoup  à  cette  expression,  surtout  si  on 
la  met  en  présence  de  tant  d'autres  expressions  irrépro- 

chables qui  se  rencontrent  dans  l'œuvre  claudienne.  Et 
il  parait  légitime  de  conclure,  avec  E.  Dummler,  Monum. 
Germanise  lnst.  Epis/.,  t.  iv,  p.  586,  que,  si  Claude  fut 

le  disciple  de  Félix  d'Urgel,  il  ne  suivit  pas  ses  idées.— 
3.  Les  protestants  ont  fait  figurer  Claude  dans  la  liste 

de  leurs  précurseurs,  de  ceux  qu'ils  ont  appelés  «  les 
témoins  de  la  vérité  ».  Ils  imaginèrent  d'abord  une 
théorie,  aujourd'hui  tombée  dans  un  discrédit  absolu, 
d'après  laquelle  le  protestantisme  se  rattachait  auxvau- 
dois  et  ceux-ci  à  l'âge  apostolique.  Claude  de  Turin  au- 

rait formé  un  des  anneaux  de  la  chaîne;  il  aurait  laissé 
des  partisans  qui  se  seraient  reliés  aux  vaudois  du 
Piémont.  Cf.,  par  exemple,  Monastier,  Histoire  de 

l'Église  raudoise,  Paris,  1847,  t.  i,  p.  31.  On  sait  que 
Bossuet  a  démoli  la  fable  de  l'origine  apostolique  des 
vaudois,  et  que  ses  conclusions  ont  lini  par  s'iui- 

[■  aux  historiens.  La  connexion  entre  les  vaudois 
du  xn«  siècle  et  Claude  de  Turin  est  une  supposition 

absolument  gratuite  dont  il  n'y  a  pas  à  tenir  compte. 
Ct.  C.  Schmidt,  Histoire  el  doctrine  de  la  secte  des  ca- 

thare* ou  albigeois,  Paris,  1849,  t.  n,  p.  288.  Sur  le 
sy  Même  adopté  par  Basnage,  cf.  Bergier,  Dictionnaire 
de  théologie,  Lille,  1844,  t.  i,  col.  545-546.  —  4.  Pour 

N.  Peyrat,  Les  réformateurs  de  In  France  et  <lr  l'Italie 
au  m  siècle,  Paris,  1860,  p.  01-62,  Claude  «  est  un 

disciple  attardé  d'Augustin,  un  devancier  lointain  de 
Luther,  un  ancêtre  des  réformateurs  du  xvi«  siècle.  Né 
sous  Charlemagne,  non  loin  de  Roncevaux,  Claude 

ible  avoir  trouvé  dans  les  ravins  des  Pyrénées,  avec 

la  plume  de  Vigilance,  l'épée  et  le  cor  d'ivoire  de  Bo- 
land  ».  Ceci  est  de  la  très  mauvaise  poésie,  c'esl  le  con- 

traire de  l'histoire.  Mais  il  \  a  a  retenir  ce  mot  :  «  un 

disciple  d'Augustin,  qui  résume  l'opinion  de  nombreux 
historiens  protestants  el  précise  le  point  de  vue  où  ils 

se  placent  pour  voir  en  Claude  un  protestant  avant  le 

protestantisme.  C'est  ainsi  que  E.  Dummler,  dans  Sit- 
zungsberichte  der  K.  preus.  Akademie  der  Wissens- 
chaften,  Berlin,  1S95,  p.  443,  soutient  que  Claude  avait 
entrevu  la  contradiction  que  les  prolestants  considèrent 
comme  établie  entre  les  idées  de  saint  Paul  et  de  saint 

Augustin,  d'une  part,  et,  d'autre  part,  les  idées  qui  dès 
longtemps  ont  prévalu  dans  l'Église.  Cf.  A.  Ebert,  His- 

toire générale  de  la  littérature  du  moyen  âge  en  Occi- 
dent, trad.  Aymeric  et  Condamin,  Paris,  1884,  t.  il, 

p.  249;  E.  Comba,  I  nostri  protestanli,  t.  i,  p.  135,  144, 
151  ;  IL  Reuter,  Geschichte  der  religiôsen  Aufklârung 
im  Mittclalter,  Berlin,  1875,  t.  i,  p.  16-17.  Ce  dernier 
va  plus  loin;  il  voit  en  Claude,  p.  20,  «  un  réformateur 
biblique  et  un  Aufklarer  critique,  »  et,  dans  sa  doc- 

trine, le  germe  non  seulement  du  protestantisme,  mais 

encore  du  rationalisme.  Cf.  F.  Tocco,  L'eresia  nel  me- 
dio  evo,  Florence,  1884,  p.  154.  Ce  n'est  pas  le  moment 
d'examiner  si  la  doctrine  officielle  de  l'Église  catho- 

lique est  en  désaccord  avec  les  doctrines  de  saint  Paul 

et  de  saint  Augustin  et  si  l'augustinisme  a  préludé  à  la 
Réforme.  Voir,  pour  ce  dernier  point,  t.  I,  col.  2323- 

2325.  Ce  qui  est  vrai,  c'est  (pie  Claude  de  Turin  a  été 
un  précurseur  du  protestantisme,  comme  l'ont  été  les 
iconoclastes,  Vigilance,  Eustathe,  en  ce  sens  qu'il  a  re- 

jeté quelques-uns  des  enseignements  de  l'Église  qui 
furent  plus  tard  rejetés  par  le  protestantisme.  S'il  avait 
nié  «  même  que  la  puissance  de  saint  Pierre  survive  et 

qu'elle  se  rattache  à  un  siège  spécial  »,  Ebert,  op.  cil., 
t.  n,  p.  249,  il  aurait  été  un  des  écrivains  hétérodoxes 
du  moyen  âge  qui  sont  arrivés  le  plus  près  de  la 
doctrine  protestante;  irai;  il  semble  que  la  parole  de 

Claude  sur  le  «  seigneur  apostolique  »  n'est  qu'une  pa- role de  mauvaise  humeur  du  condamné  contre  son 

juge.  Sur  son  commentaire  du  Tu  es  Peints  et  sur  sa 
doctrine  eucharistique,  cf.  Boffito,  Atti  délia  r.  accade- 
mia  délie  scienze  di  Torino,  t.  xxxm,  p.  284.  Quant  à 
faire  de  lui  un  «  réformateur  biblique  »,  la  prétention 

est  insoutenable.  Ses  travaux  sur  l'Écriture  n'ont  rien 
qui  les  distingue  de  la  littérature  scripturaire  contem- 

poraine. Ce  sont  des  calenec  Patruni,  comme  il  en  pa- 
rut alors  en  assez  grand  nombre,  cf.  Boffito,  p.  261- 

262;  G.  Heinrici,  dans  Realencyklop&die,  3e  édit.,  Lei- 

pzig, 1897,  t.  m,  p.  766;  à  l'instar  des  autres,  ni  plus 
mal  ni  mieux,  Claude,  en  s'attachant  de  façon  presque 
exclusive  au  sens  spirituel,  recueillit  des  textes  des 
Pères  et  des  écrivains  ecclésiastiques.  Saint  Augustin 

était  de  beaucoup  l'auteur  universellement  préféré; 
Claude,  à  son  tour,  le  préféra  à  tous.  Voir  l'éloge  qu'il 
en  fait,  P.  L.,  t.  civ,  col.  C»;;."),  835,  841,  927.  Plus  en- 

core que  de  considérer  Claude  de  Turin  comme  un  ré- 
formateur biblique,  il  est  impossible  île  voir  en  lui  un 

précurseur  de  ['Aufklârung,  tel  que  le  définissent 
Troltsch,  dans Realencyklopûdie,  3°  ('dit..  Leipzig,  1897, 
t.  n,  p.  225-226,  et  Reuter  lui-même,  op.  cil.,  t.  i,  p.  v. 
Claude  est  bien  un  homme  du  moyen  âge.  —  5.  Men- 

tionnons, pour  mémoire,  l'attribution  à  Claude  par  A. 
de  Castro,  Adversus  lt;en>ses,  1.  III,  Debaptismo,  Paris, 

1534,  fol.  liv,  de  l'opinion  que  le  baptême  est  invalide 
si  l'on  ne  fait  pas  le  signe  de  la  croix  sur  le  front  du 
baptisé;  le  bon  frère  mineur  montre,  par  là,  qu'il  a 
eu  raison  d'avouer  plus  haut,  1.  II,  De  adoratione, 
fol.  XXXI,  qu'il  connaît  mal  Claude  de  Turin. 

I.  Sources.  —  Dans  /'.  L.,  t.  ctv,  col.  615-928,  en  a  les  com- 
mentaires de  Claude  sur  tes  Itois  et  les  lettres  aux  Galates  et  a 

Philémon,  la  préface  el  la  lin  du  commentaire  du  Lévitiqui 
préfaces  des  commentaires  de  saint  Matthieu  el  des  lettres  aux 
Corinthiens  et  aux  bphésiens,  de  courts  fragments  des  commen- 

taires sur  saint  Paul,  ainsi  qu'une  brève  ei  Insignifiante  chro- 
nique d'une  authenticité  douteuse.  Les  Important  extraits  do 

['Apologeticum  atque  rescriptum  Claudii  e,  versus 
Theutmirum  abbatem  si  ni  dans  /'.  /...  t.  cv.  col.  459-464.  Ils 
onl  i  té  réédités  avec  le-  i  réraces  i  u  lettres  d'envoi  des  commen- 

taires déjà  connue  ■  li     pn  faces  inédites  des  commentaires  de  la 
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,  .  I  •    l  ;  .  '  ) 
inir  di  mandant  ■  i  laudi  di  a  nui.'  i    DUoun- 
1er,  Vonum.GermaniX  hitt.Epitt  ,t.l\  • 
Un,  1806,   i 

/'    /   ,  t  CIV,  col    028  634.  Ni 
mil  qui  provoqua  I  [pologeticum  di  Qaudi     Mablli  a,  Annalet 
<n,i.  S,  Benedicti,   Lucqui    ,   1780,  I.  II,  1                  d  pai  dom 

llquei, 

•>•  6  H)  .  I'  i    ,  1802,  i      I  ikon, 
trail.  i  li   chler,  Pal    ,  1864,  t.  iv,  ]  •  Théodemir  ré- 
l"  miit  a  cette  d  deux 

parties,  el  ijue  la  deuxii  me  partie  a  été  i                          d'Or- 
dana  le  I.  ni  du  i>  il  y  a  la  une  méprise. 

mi  ni  du  I    III.  /'./..  t.  i  vi.  roi.  31*), 

qu'il  va  répondre  à  chacune  dei  ail    aude  et  pro 
nobis  et  pr   de»i  venerabill  abbate  (Théodemir),  imo  pro 
defentione  sanctm  matris  1  .  ■  uls,  quand  il  arrive  à  la 

partie  de  l'apologie  qui  vise  personnellement  Théodemir,  il  lait 
parler  Théodemir  lui-même  pour  réfuter  Claude,  col.  869:  Hit 
itti  se  habentibus,  voce  ejusdem  venerabilis  abbatie  retpon- 

demus  fdeo,  o  Claudi...  C'est  là  un  procédé  littéraire;  mal 
réalité,  ce  qui  Buil  est  de  Jonas,  el  dans  le  même  ton  et  du  même 
style  que  le  reste  du  traité.  Ce  traité  de  Jonas  est  dans  P.  /.., 
t.  cvi,  col.  805-888;  cf.  Serval  Loup  de  Ferrières,  Epist.,  xxvn. 
P.  /...  i.  cxrx,  col.  476.  Les  Responsa contra  perversas  Claudii 
Taurinensis  episcopi  sententius  do  Dungal  Le  reclus  sont  dans 
P.  /..,  t.  cv,  col.  465-530.  Voir  encore  Walafi  id  Strabon,  De  rebut 
ccclesiast.,  c.  vin,  P.  /..,  t.  cxix,  col.  928-929;  Paschase  Rad- 
bert,  Expositio  m  Matthxum,  I.  XI,  c.  xxiv,  P.  /..,  t.  cx.x, 
col.  834-835;  Hugues  de  Fleury,  Hittoria  eeclesiast.,l.  VI,  P.  L., 
t.  ci. .Mil,  col.  KYi. 

II.  Travaux.  —  Richard  Simon,  Histoire  critique  des  prin- 
cipaux commentateurs  du  Nouveau  Testament,  Rotterdam, 

1003,  p.  353-365;  Id.,  Critique  de  la  Bibliothèque  des  auteurs 
ecclésiastiques  et  îles  prolégomènes  île  la  Bible  publiés  par 
E.  Du  Pin,  Paris,  1730,  t.  [,  p.  284-290;  N.  Antonio,  Bibliut. 
llispana  velus,  Madrid,  17KS,  t,  i,  p.  458,  461,  reproduit  dans 
P.  /..,  t.  civ,  col.  609-616;  C.  Schmidt,  Claudius  von  Turin, 
dans  Zeitachrifl  fur  historische  Théologie,  1843,  p.  39  sq.; 
C.  U.  Halin,  Geschichte  der  Ketzer  im  Mittelalter,  Stuttgart, 
1847,  t.  n,  p.  47-58;  Th.  Fbrster,  Drei  Erbischôfe  vor  tau 
Jahren  (Claude,  Agobard,  Hincmar),  Gùtersloh,  1873;  H.  Reuter, 
Geschichte  der  religiôsen  Aufkldrung  im  Mittelalter,  Berlin, 
1875,  t.  i,  p.  lt>-24,  267-269;  H.  Simson,  Jahrbucher  des  frànkis- 
clien  Heiclis  unter  Ludwig  dem  Frommen,  Leipzig,  1876,  t.  n, 
p.  247-251  ;  M.  Menéndez  Pelayo,  Historia  de  lus  lieterodoxos 
espanoles,  Madrid,  188U,  t.  I,  p.  341;  L.  Laville,  Claude  de  Tu- 

rin (thèse  de  théologie  protestante),  Montauban,  18-9;  F.  Savio, 

Gli  anticlii  vescovi  di  l'orino,  Turin,  1889,  p.  31-56;  E.  Comba, 
Claudia  di  Torino  ossia  la  protesta  di  un  vescovo,  Florence, 
1895;  Id.,  /  nostri  protestanti,  t.  I,  Avanti  la  informa,  Florence, 

1895,  p,  117-155;  E.  Dummler,  Ueber  Leben  und  Lehre  des  Bis- 
chofs  Claudius  von  Turin,  duns  Sitzungsberichte  der  K.  preus. 

Aleademie  der  Wissenschaften,  Berlin.  1895,  p.  427-443,  et  dans 
Monum.  Germanise  hist.,  lue.  cit.,  p.  5so-58'J;  G.  Boflito,  Il 
codice  Vallicelliano  c  III,  Contributo  allô  studio  délie  dottrine 

religiose  di  Claudio,  vescovo  di  Torino  (il  s'agit  du  commen- 
taire de  l'Évangile  de  saint  Matthieu),  dans  Atti  délia  r.  acca- 

demia  délie  scienze  di  Torino,  Turin,  1898.  t.  xxxm,  p.  250- 

285;  Foss,  dans  Realencyklopàdie,  3'  ('dit.,  Leipzig,  1898,  t.  iv, 
p.  136-138;  A.  Fisch,  Fidèles  jusqu'à  la  mort  ou  précurseurs 
et  martyrs,  Paris,  1904,  Voir  encore  les  autres  travaux  indiqués 
au  cours  de  cet  article,  et  Ul  .Chevalier,  Répertoire  des  sources 

historiques.  Bio-bibliographie,  2  édit.,  t.  î.  col. 941. 
F.  Vernet. 

CLAUSES  APOSTOLIQUES.  -  I.  Définition. 
II.  Clauses  qui  peuvent  se  rencontrer  indifféremment 

dans  tous  les  rescrits  pontificaux.  III.  Clauses  spéciales 
aux  rescrils  pour  le  for  intérieur.  IV.  Clauses  spéciales 

aux  rescrils  pour  le  for  extérieur.  V.  Clauses  spéciales 
aux  bulles  pontificales.  VI.  Clauses  propres  aux  réponses 

des  Congrégations  romaines.  VII.  Abréviations  usitées 
dans  les  clauses  apostoliques. 

1.  DÉFINITION.  —  Les  clauses  apostoliques  sont  des 
formules  insérées  dans  les  actes  pontificaux,  rescrits  ou 

huiles,  et  notifiant  des  dispositions  particulières,  aux- 

quelles ont  à  se  conformer  ceux  que  ces  actes  con- 
cernent. 

Les  clauses  sont  de  diverses  sortes.  Il  y  a,  en  effet,  des 

clauses  dérogatoires,  irritantes,  révocatoires,  suivant 

qu'elles    dérogent    à    quelque   acte    antérieur;    qu'elles 

annulent  tout  ce  qui  n  rail  en  opposition  ■<  l'acte  auquel 
elles  sont  jointes;  ou  qu'elles  retirent  des  conces 
précédi  du  h  m  nali 

prohibitives,  i  omtn 

qu'elles     défendent    quelque    chu-c.     qu'elles    non 
d'un   châtiment;  ou  quille-  imposent  d  On 
trouve,  en  outre,  des  clauses conditi  sues 

ou  restrictives,  selon  qu'elles  n'accordent  une  laveur 
que  sou- condition  ;  qu'elles  étendent  une  faveur  pri 

dem  ment  accordée  ;  ou  qu'elles  la  restreignent,  etc.  On 
appelle  riantes  de  style  celles  qu'il  est  d  usage  d'apj 

ordinairement  aux  acte-  pontificaux,  el  qu'on  -ou--en- 
tend  toujours,  quand  elles  ne  sont  pas  formellement 

exprimées. 
Le  nombre  di  apostoliques  dépasse  cinquante. 

Nous  rapporterons  el  nous  expliquerons  ici  les  princi- 
pales, en  les  classant,  pour  plu-  de  clarté  et  de  commo- 

dité, en  catégories  distinctes  el  rationnell 
II.  Clauses  qui  peuveni  se  rencontrer  îMutrvÉi 

Ml  NT  DANS  TOI  s  1  ES  RI  si. tins  PONTII  K.\t  X.  —  1     Clû 

relatives  à  l'exactitude  de  la  supplique  présentée  au 
pape.  —  Si  pi  •  taniar,  ou  si  itaest.  — 

Quand  elle  n'est  pas  formellement  exprimée,  cette  clau-e 
doit  toujours  être  sous-entendue.  Dés  la  lin  du  m* siècle, 

dans  une  lettre  adressée  a  l'archevêque  de  Cantorl 

en  1180,  le  pape  Alexandre  m  affirmai!  déjà  que  c'est  la 
une  coutume  inviolable  de  l'Église.  L.  I  Décrétai.,  lit.  ni, 
De  rescriptis,  c.  2,  Exporte.  Cette  prescription  c 

nique  est  d'ailleurs   l'écho  du  droit  romain  ancien  qui 
déclarait  nul  tout  rescril  ne  renfermant  pas  expi 

ment  cette  clause.  Ibid.,  Ile  di  t.  La  for- 
mule si  preces  veritate  nitantur,  signifie  (pie  si,  dan-  la 

requête  adressée  au  pape,  es!  alléguée  une  fau- 

essentielle,  ou  bien  est  caché  un  luit,  qui,  d'après  le 
droit  ou  l'habitude  de  la  curie  romaine,  devrait  être 

exposé,  le  rescrit  est  invalide.  Cela  ressort  d'un  texte  du 
Corpus  juris  :  Qui  fraude,  vel  malitia  falsitatein  expri- 
munl,  aut  supprimuni  veritatem,  in  suse  penersitalis 

pamam,  nullum  ex  iis  lilteris  cortimodum  conseijuan- 
tur.  L.  I,  Décrétai.,  tit.  III,  De  rescriptis,  c.  20,  Super 

lilteris.  Ces  paroles  sont  du  pape  Innocent  III,  et  con- 
cernent directement  les  rescrils  de  justice;  mais  tous 

les  auteurs  les  appliquent  également  aux  rescrit- 
cieux,  car  personne  ne  doit  tirer  parti  de  sa  propre  ma- 

lice, comme  il  est  dit  en  divers  endroits  du  Corpus  ju- 
ris L.  I  Décrétai.,  tit.  ni.  De  rescriptis,  c.  13,  Sedes 

apostolica;  c.  10,  Ex  ténor  e,  etc.  Si  la  fausseté,  ne  por- 

tait que  sur  un  point  accidentel,  elle  n'aurait  probable- 
ment pas  pour  résultat  d'annuler  le  rescrit,  et.  da>  - 

doute,  on  pourrait  conclure  à  sa  validité,  suivant 

l'axiome  reçu  :  /;;  dubio  standum  est  pro  valure  actus. 
Pour  les  détails,  voir  Schmalzgrueber,  qui  a  traité  lon- 

guement et  savamment  cette  question.  Jus  ecclesiasti- 

cum  universuni,  5 in-fibl.,  Venise.  1738;  11  in-i  .  Home, 
1845,  1.  I,  tit.  ui,  S  ;!.  n.  13-20.  t.  i.  p.  70  sq. 
Motu  propria.  —  Kn  vertu  de  cette  clause,  disparais- 

sent, en  général,  les  clauses  d'invalidité  qui  résulte- 
raient d'une  fausse  allégation,  OU  d'une  restriction  cou- 
pable. Elle  signifie,  en  effet,  que  le  pape,  pour  accordu 

la  faveur  qui  est  l'objel  du  rescrit.  ne  s'est  pas  appuvé 
sur  les  motifs  indiqués  dans  la  supplique  qui  lui  a  été 

précédemment  adressée,  ail  instantiani  partis,  niais 

qu'il  a  agi  comme  de  son  propre  mouvement  et  pour 
d'autres  motifs  à  lui  connu-.  Nous  avons  dit  en  a 

rai,  car  si  les  causes  d'invalidité  étaient  très  graves, 
ne  seraient  pas  compensées  par  la  clause  motu  proprio. 

Cf.  Suarei,  De  legibus,  I.  VIII.  c.  mi.  n.  ('«-17.  0\ 
omnia,  1$  in-4»,  Paris,  1856-1878,  t.  vi.  p.  270-374;  b;- 
iiian.  Theologia  moraiis,  i  in-fol.,  Venise,  1719,  1.  I. 

tr.  IV.  De  legibus,  c.  xxnt.  n.  8.  t.  i.  p.  77;  Salmanti- 
censes.  Cursus  tlteologita  moraiis,  ti  in-fol.,  Lyon,  1679, 

tr.  XV1I1.  De  privilegiis,  c.  i.  p,  iv.  n.  10-42,  t.  iv. 
p.  S96;  Schmalzgrueber,  op.  ai-,  l.  1.  tit  ni.  §  i.  a.  12, 
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22 t.  i,  p.  69  sq.  Cette  clause  paraît  avoir  été  employée, 
pour  la  première  fois,  par  Boniface  IX.  Cf.  Richard  et 
Giraud,  Bibliothèque  sacrée,  29  in-8»,  Paris,  1822-1827, 
t.  vu,  p.  170. 

2°  Clauses  ayant  pour  but  de  sauvegarder  les  droits 

acquis  par  des  tiers.  —  Salvo  jure  alterius.  —  C'est  là 
également  une  clause  toujours  sous-entendue,  quand  elle 

n'est  pas  exprimée.  En  accordant  une  faveur  à  quelqu'un 
le  pape  n'a  pas  l'intention,  à  moins  qu'il  ne  le  dise  for- 

mellement, d'enlever  à  un  autre  ce  que  celui-ci  aurait 
déjà  légitimement  obtenu.  Cf.  1.  I  Décrétai.,  tit.  ni,  De 
rescriptis,  c.  8,  Ad  aures,  et  Regul.  XVIII  Cancel- 
laria\  Voilà  pourquoi,  dans  les  rescrits  de  ce  genre,  une 
clause  spéciale  :  Auditis  interesse  habentibus,  marque 
souvent  que  les  intéressés  ont  été  admis  à  faire  valoir 

leurs  droits,  afin  que  nul  d'entre  eux  ne  fût  lésé.  Ct.  Fer- 
raris,  Prompla  bibliotheca  canonica,  moralis,  theolo- 
gica,  etc.,  10  in-4°,  Venise,  1782,  v°  Beneficium ,  a.  9, 10, 
t.  i,  p.  468-493. 

3°  Clauses  extensives  des  rescrits.  —  Quidam  alii  et 
res  alise.  —Celte  clause  évidemment  extensive  ne  s'étend 
pas  néanmoins  indifféremment.  Elle  n'atteint  pas  les 
personnes  supérieures  à  celles  que  regarde  directement 
le  rescrit,  ni  les  choses  plus  graves  que  celles  dont  il  y 
est  fait  mention;  mais  elle  vise  seulement  les  personnes 

et  les  choses  du  même  ordre  ou  d'un  ordre  inférieur. 

Ainsi,  par  exemple,  par  le  mot  clercs,  on  n'entend  pas 
l'évéque,  ni  les  religieux;  par  le  mot  peuple  on  n'entend 
pas  les  clercs.  L.  I  Décrétai.,  tit.  m,  De  rescriptis,  c.  15, 
Sedes  apostulica.  Il  faut  interpréter  de  la  même  façon 
la  clause  extensive  :  Ut  cognoscalis  super  his  et  aliis 
quibusdam  causis.  Même  le  nombre  de  causes  inférieures 
ou  égales  comprises  dans  cette  formule  est  limité,  et  ne 
doit  pas  dépasser  celui  de  trois  ou  quatre.  L.  I  Décré- 

tai., tit.  ni,  De  rescriptis,  c.  2,  Cum  in  multis,  in  6°; 
cf.  Schmalzgrueber,  1.  I,  tit.  m,  S  5,  n.  26-29,  t.  i,  p.  73, 
74;  1.  V,  tit.  xxiii,  §  4,  n.  131-146,  t.  v,  p.  253-255. 

4°  Clauses  concernant  la  durée  des  rescrits.  —  Usque 
ad  beneplacilum  nostrum.  —  Une  faveur  accordée  en 

ces  termes  persiste,  tant  que  la  volonté  de  celui  qui  l'a 
concédée  la  maintient.  Elle  cesse  donc  à  la  mort  de  ce- 

lui-ci, car,  per  ejus  obitum,  ipsius  beneplacilum  omnino 
e.rlinguitur,  et  eo  ipso  expirât,  comme  le  déclara  Iioni- 
iace  VIII,  en  1302,  par  une  décrétale  insérée  dans  le 
Corpus  juris  canonici.  L.  I  Décrétai.,  tit.  ni,  De  rescrip- 

tis, c.  5,  Si  gratiose,  in  6°.  Néanmoins,  malgré  ce  texte 
de  droit,  plusieurs  auteurs  graves  considèrent  comme 

légitime  la  coutume  introduite  plus  tard,  et  d'après  la- 
quelle on  suppose  persévérer  après  la  mort  du  pape  les 

faveurs  et  privilèges  concédés  ad  beneplacilum  nostrum. 

Cette  clause  pourrait  donc,  d'après  eux,  être  interprétée 
bénignement.  Elle  manifesterait  simplement  l'intention 
du  pontife  d'empêcher  que  la  concession  ne  constitue 
une  sorte  de  droit  acquis,  comme  par  contrat  ou  pacte 

quelconque,  qui  fonderait  une  apparence  d'obligation 
pour  lui  ou  pour  ses  successeurs.  Cette  clause  aurait 
donc  pour  but  principal  de  rappeler  que  cette  conces- 

sion est  révocable  sans  autre  motif  que  la  volonté  du 

concédant  :  ad  beneplacilum  nostrum.  Assurément  c'est 
de  la  nature  d'un  privilège  d'être  révocable,  et  il  n'est 
pas  toujours  nécessaire  de  le  dire;  mais,  c'est  parfois 
fort  utile,  ne  serait-ce  que  pour  enlever  toute  hésitation 

à  ce  sujet,  suivant  l'axiome  :  Abundans  cautcta  non 
muet.  VA.  Schmalzgrueber,  op.  ni.,  1.  Y,  tit.  xxxiii.  De 
privilegiis,  §  5,  n.  156,  t.  \,  p.  256;  Salmanticenses, 
Cursus  theologim  moralis, (i  in-fol.,  Lyon,  1679,  tr.  XVIII, 
De  privilegiis,  c.  i.  p.  ix,  n.  119,  t.  iv,  p.  123.  —  Usque 
ad  beneplacitum  sanctœ  sedis.  —  Quand  la  clause  est 
ainsi  formulée,  la  concession  esl  perpétuelle,  et,  par  suite 

elle  ne  cesse  pas  a  la  mort  du  pape  qui  l'a  octroyée,  se- 
lon cette  même  déclaration  de  Boniface  VIII,  quia  sales 

ipsa  non  morilur,  durabil  perpetuo  gratta,  nisia  suc- 

ccssurc  fixait  revocala.  Il  n'en  sérail  pas  autrement,  si 

le  prédécesseur  avait  accordé  la  grâce  avec  cette  clause  : 

Donec  revocavero,  car  la  mort  n'est  pas  assimilable  à 
un  acte  de  révocation.  Cf.  Regul.  XII  Cancellaria'j  Fer- 
raris,  Prompla  bibliotheca,  v°  Beneficium,  a.  9,  t.  I, 
p.  473;  Reiffenstuel,  Jus  canonicum  tiniversum,  6  in-fol., 
Venise,  1775,  1.  V,  tit.  xxxm,  De  privilegiis,  g  8,  n.  170, 

t.  v,  p.  288;  Suarez,  1.  VIII,  De  legibus,  c.  xxxn,  n.  2-6, 
Opéra  onuiia,  t.  VI,  p.  370  sq.  ;  Layman,  Theologia  mo- 

ralis, 2  in-fol.,  Venise,  1719,  1.  I,  tr.  IV,  De  legibus, 

c  xxiii,  n.  17,  t.  i,  p.  82;  Schmalzgrueber,  Jus  eccle- 
siaslicum  universum,  1.  V,  tit.  xxxiii,  De  privilegiis, 

§5,  n.  156-159,  t.  v,  p.  255  sq.;  S.  Alphonse,  Theologia 
moralis,  Appendix  II,  De  privilegiis,  c.  i,  n.  13,  t.  IX, 

p.  127.  Si  la  clause  porte  :  Donec  voluero,  la  faveur  pro- 
bablement persévère  après  la  mort  du  concédant. 

Cf.  Salmanticences,  loc.  cit.,  n.  149,  t.  iv,  p.  423;  S.  Al- 
phonse, loc.  cit. 

III.  Clauses  spéciales  aux  rescrits  pour  le  for  in- 
térieur. —  1°  In  foro  psenitentise  lanluni,  ou  Dispen- 

salio  in  foro  externo,  ou  judiciario  nullalenus  suffra- 
getur.  —  Par  cette  clause,  il  est  afliriné  que  la  faveur 

concédée  ne  l'est  nullement  pour  le  for  extérieur.  Ainsi, 
par  exemple,  si  un  empêchement  occulte  de  mariage, 
pour  lequel  la  Pénitencerie  accorde  une  dispense,  deve- 

nait public,  on  devrait  nécessairement  recourir,  en  outre, 
à  la  Daterie,  qui  a  la  faculté  de  dispenser  des  empêche- 

ments pour  le  for  extérieur,  secus  ipsa  proies  reputare- 
lur  illegilima,  licet  inforoconscientisematrimoniumva- 
leret.  Cf.  Gasparri,  Traclalus  canonicus  de  matrimonio, 
2  in-8",  Paris,  1891,  c.  iv,  secl.  i,  a.  4,  §  2,  n.  390,  t.  i, 
p.  243.  Il  ne  faudrait  pas  croire  que  ces  paroles  :  in  foro 
psenilentise,  ou  in  foro  conscientise,  sont  synonymes  de 

celles-ci  :  in  sacramcntali  confessione.  D'après  l'avis 
commun  des  théologiens  et  des  canonistes,  celui  qui  a 

le  pouvoir  d'absoudre  d'une  censure  in  foro  conscientise 
peut  le  faire,  même  extra  confessionem.  La  formule  in 
foro  conscientise,  ou  in  foro  pamitentix  signilie  donc 
seulement  ceci  :  l'absolution  ainsi  donnée  ne  sera  d'au- 

cune utilité  au  pénitent  pour  le  for  extérieur,  dans  le- 
quel il  sera  considéré  comme  non  absous,  et  restera 

passible  des  peines  établies  par  le  droit.  Cf.  Suarez,  De 
volo,  1.  VI,  c.  xvi,  n.  4;  De  legibus,  1.  VIII,  c.  vi,  n.  16, 
Opéra  omnia,  t.  xiv,  p.  1118;  t.  vi,  p.  250;  Salmanti- 

censes, Cursus  theologisc  moralis,  tr.  X,  De  censuris, 
c.  n,  p.  iv,  n.  41,  t.  n,  p.  336;  tr.  XVIII,  De  privilegiis, 
c.  i,  p.  m,  n.  33,  t.  iv,  p.  394;  de  Lugo,  De  fuie, 
disp.  XXIII,  sect.  ni,  n.  64,  Opéra  omnia,  7  in-fol., 
Lyon,  1652,  t.  m,  p.  654;  Bonacina,  Theologia  moralis, 
3  in-fol.,  Venise,  1710,  tr.  III,  De  censuris,  disp.  1, 
q.  ni,  p.  vi,  n.  8,  t.  i,  p.  371;  S.  Alphonse,  Theologia 
moralis,  I.  VII,  De  censuris,  c.  i,  dub.  v,  n.  126,  t.  vu, 
p.  225;  Appendix  IL  De  privilegiis,  c.  i,n.  4,  t.  ix,p.  121; 
Ballerini,  Compendium  theologise  moralis,  2  in-8°, 
Home,  1893,  De  censuris,  c.  i,  n.  954,  noie,  t.  il,  p.  962  sq. 

2°  Audi  la  prias  sacramentali  confessione,  ou  In 
aclu  sacramentalis  confessionis  lantum.  —  Le  pape, 

par  ces  paroles,  impose  à  l'impétrant  l'obligation  de  se 
confesser  à  celui-là  même  qui  est  chargé  de  fulminer  la 
dispense.  En  conséquence,  le  confesseur  absoudra  tout 

d'abord  le  pénitent  comme  à  l'ordinaire,  et  ensuite  s'ac- 
quittera de  la  commission  qui  lui  esl  confiée.  Aucune 

formule  particulière  n'est  prescrite  pour  cela.  Même 
dans  le  cas  où  l'absolution  précédente  aurait  été  reçue 
sans  les  dispositions  requises  pour  éviter  le  sacrilège, 
la  dispense  n  en  resterait  pas  moins  valide.  Ce  point  de 
doctrine  a  été  précisé  par  plusieurs  décrets  de  la  Péni- 

tencerie, entre  autres  par  celui  du  4 janvier  1839,  et  par 
un  décret  de  la   Propagande,  du   16  janvier  1794.   Mais  le 

confesseur  qui  s'aperçoit  que  le  pénitent,  manquant  des 
dispositions  requises,  ne  saurait  être  absous  de  ses  péchés, 
doit  néanmoins  ne  négliger  aucun  effort  pour  le  bien 

disposer.  S'il  n'j  réussit  pas,  il  renverra  à  plus  tard, 
avec  l'absolution  des  in 'chés,  l.i  concession  de  la  dispense, 
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A  moins  que  «  1 1 •  ■  Iqui    i  ne  l'empêche 
de  différer  plus  long  lemps,  Des  ca         pré»  ntenl 
parfois  dans  II 
la  dispense,  quoi  qu  nlraint,  pour  le  momi  nt, 

de  refuser  l'absolution  des  péchi      i  >  cret  de  la  Pêniten- 
cerie  du  19  m  ii   1831    D'ailli  m  -.  la  i  lau  e  ne  'lit   , 
impertita  ni  absolulionc ; 
mais  .  "H •Il    BUffil 

n  de  la  censure,  ou 

I"  nse,  ail  ,  «  r  une  accusation  des  p 
qui  suit  sacramentelle.  Cl  talus  <  anowi 

le  matrimonio,  c.  rv,  sect.  i.  a.  i,  §2,  n.  381,  t.  i. 
p.  --'in  sq. 

3'  Injuncta  •  i  pro  modo  culpœ  gravi  pmnitentia  sa- 
i.  —  On  iluii  entendre  cette  clause  de  l'obligation, 

pour  le  délégué,  d'imposer,  outre  la  pénitence  sacra- 
mentelle, une  pénitence  grave  relativement  aux  forces 

la  condition  du  pécheur.  C'est  ce  que  la  Pénitencerie 
expose  elle-même  dans  sa  déclaration  du  8  avril  1890  : 
In  prœfinienda  psenitentise  qualitate,  gravitate,  dura- 
tione,  etc.,  quae  dispensantes  aut  delegali  arbitrio  juri 

confornii  remittitur,  neque  sbverh'atis,  neque  Hvma- 
witatis  fines  esse  excedendos,  rationemque  essehaben- 
tUim  conditionis,  œtalis,  infirmitatis,  officii, sexus,  etc., 
eorum  quibuspœna  irrogariinjungitw.Cî.  Benoit XIV) 

Institutiones  ecclesiaslicse,  2  in-'i",  Venise,  1788, 
inst.  LXXXVJI, n.  38,  t.  n,  p.  II!).  L'omission  de  la  pé- 

nitence fixée  est  une  faute;  mais  elle  ne  rend  pas  la  dis- 

pense invalide,  même  si  la  pénitence  n'a  été  acceptée 
qu'avec  l'intention  secrète  de  ne  pas  l'accomplir.  Décrets 
delà  Pénitencerie  du!4  septembre  et  du  12  novembre  1891. 

Quelquefois  la  pénitence  e  i  di  terminée  par  le  rescrit 
lui-même,  par  exemple  :  une  confession  mensuelle,  on 

un  jeûne  hebdomadaire.  Dans  ce  cas,  c'esl  évidemment 
celle  à  laquelle  le  confesseur  s'arrêtera.  D'autres  fois, 
la  clause  porte  :  lnjuncla  pmnitentia  gravi  et  luuga.  La 
pénitence,  alors,  se  continuera  au  moins  une  année 
entière,  et  consistera,  pendant  tout  ce  temps,  en  quel- 

que chose  de  grave,  comme  serait,  par  exemple,  durant 

l'année,  de  s'approcher  des  sacrements  une  fois  par 
mois,  ou  de  jeûner  une  fois  par  semaine,  ou  bien 

d'assister  tous  les  jours  à  la  messe,  de  réciter  le  rosaire 
plusieurs  fois  la  semaine,  etc.  Si  la  clause  porle  :  Gravi 
et  diuturna  pœnitentia,  la  pénitence,  suivant  le  style 

de  la  curie,  s'étendra  à  trois  ans.  Si  elle  est  infligée  ut 
perpétua,  elle  est  pour  toute  la  vie.  Quand  la  pénitence 
demandée  esl  gravissima,  il  faut  alors  prescrire',  en 
même  temps,  plusieurs  des  œuvres  satisfactoires  indi- 

quées plus  haut.  Cf.  Gasparri,  Tractatus  canoriieus  de 
matrimonio,  c.  iv,  sect.  i,  a.  i,  §  2,  a.  374,  t.  i, 

p.  '2156  sq.;  Lehmkuhl,  Theologia  moralis, 2  in-8",  Fri- 
bourg-en-Brisgau,  1902,  part.  II,  1.  I,  tr.  VIII,  sect.  m, 
c.  m,  §  i.  n.  820,  t.  n.  p.  587. 

4°  Satisfacta  parti',  ou  Remoto,  quatenus  adsit,  scan- 
dale —  Un  tiers  a-t-il  été  lésé  parla  faute  qui  a  entraîné 

une  censure,  la  faculté  d'absoudre  de  celle-ci  est  accor- 
dée, mais  à  la  condition  expresse  que  le  tort  causé  aura 

été  préalablement  réparé.  L'absolution  octroyée  avant  la 
satisfaction  accomplie,  quand  celle-ci  est  possible,  esl 
certainement  et  gravement  illicite.  Cf.  Schmalzgrueber, 
Jus  ecclesiasticum  universum,  I.  V,  lit.  xxxix.  De  sen- 
lentia  excommunicationis,  §  1.  n.  loi.  t.  v,  p.  334; 
s.  Alphonse,  Theologia  moralis,  I.  VII,  De  censuris, 
c.  i,  dub.  VI,  n.  121,  t.  vu,  p.  -224,  qui  donne  cette  solu- 

tion comme  étant  le  sentiment  commun  des  théologiens. 

Si  la  satisfaction  n'est  pas  actuellement  possible,  il  faut. 
du  moins,  que  le  pénitenl  présente  des  signes  non 

équivoques  de  sa  volonté  bien  ferme  de  l'accomplir,  dès 
qu'il  le  pourra,  à  moins  que  la  partie  lésée  ne  renonce 
elle-même  à  celle  salisfaction.  Cf.  Suarez,  De  censuris, 
disjj.  VII,  seei.  v,  n.  Il,  t.  xxiii,  p.  228.  Pour  le  même 

motif,  l'absolution  d'une  censure  ne  peut  être  donnée, 

laie  public,   quand  i 
ou  du  mon  i  itablement  résolu  à 

le  n  parer,  di  ■  qu  il  le  i-  di   la  ne  illeure  mi- 
nière qui  sei  ■  mi    "H   p 

i .  rie  du  ■>  juill  Cl    Reiflénsl 
universum,  i.   V.  1,1.  xi 
Layman,  /  1.  tr.  V.  /<  ticit 

»  \s,  part.  I.  '-.  \n.  n.  7.  t.  i.  p.  '.ni. 
L'absolution  accordée  avant  l'accomplissement  de  la 

[action,  ou  a  rant  la  promi 

plir.  est-i  Ile  invalide,  comme  elle  <  -i  illicite?  En  d'aï 
termes,    taut-il  .  <>/  te, 
comme  indiquant  une  condition  fine  '/<<«  nont  Dana 

certaines  circoi  l'absolution  parait   valide  aux 
Salmanticenses,  Cui  ut  theologia  moralis,  tr.  X.  De 
censuris,  c.  n.  p.  n.  n.  25,  t.  n,  p.  333;  et  a  Bonacina, 
Theologia  tr.  III.  //  disp.  I.  q.  m, 
[i.  IX.  n.  3,  t.  i.  p.  373.  Mais  la  plupart  des  au 

d'un   a\is  contraire,   et  tiennent    celte  absolution   pour 
inement  invalide.  Cf.  Suarez,  D  disp.  VII. 

seet.  v.  n.  i2.  t.  xxm,  p.  229;  Lacroix,  Theol 
ralis,  2  in-fol.,  Venise,  1720,  I.  VI.  part.  II.  tr.  IV,  De 
pœnitentia,  c.  i,  dub.  rv,  De  salis faclione,  n.  1453,  t.  m, 
p.  219;  s.  Alphonse,  Theologia  moralis,  I.  VI,  tr.  IV, 
De  pœnitentia,  c.  i,  dub.  rv,  De  salUfactione,  n.  537, 
q.  vu,  t.  v.  p.  506;  I.  VII,  lie  censuris,  c.  i,  duo.  vi, 
n.  121,  t.  vu,  p.  223. 

5°  Sublata  occasione  peccandi,ou  amjdius  , 

—  L'occasion  visée  ici  esl  celle  qu'il  est  dans  le  pou 
du   pénitent    d'écarter;  car.    si  elle  était   nécessaire,  if 
suffirait  d'employer  les  moyens,  ou  de  prendre  les  pré- 

cautions qui  rendrae  ni  cette  occasion  lointaine, de  pro- 

chaine   qu'elle    était.    L'apposition   de    cette   clau- 
plutôt  un  avertissement  pour  le  confesseur,  que  l'indi- 

cation d'une  condition  sine  qua  mm.  Sa  non-exécution 
n'annulerait   pas   les   pouvoirs  conférés  par  le  rescrit. 
Cf.  Lehmkuhl,  Theologia  moralis,  part.  II.  1.  I.  tr.  VIII, 
De  matrimonio,  seet.  m,  c.  ni,  f;  1.  n.  820,  t.  u,  p. 
Gasparri,  Tractatus   canonial*   de   matrimonio,   c.   iv, 

sect.  l,  a.  4,  ̂   2.  n.  382,  t.  l.  p.  211.  Cette  clause  est  sou- 

vent remplacée  par  celle-ci.  qui  en  est  comme  l'expli- cation   :   Postquam    omnem    récidivas    conversationu 

occasionem  abstulerit.   Cf.  Caillaud,   Manuel  des   dis- 
penses,  à  l'usage  du  cure,  du  confesseur  et  del'officied, 
in-8«,  Paris.  1882,  parti, c.  n.  a.  8.  n.  108-109,  p.  87  sq. 

6°  Dummode  impedimentum  prsefatum  sit  occultum, 

ou  omnino  occultum.  —  L'empêchement  est  omnino 
occultum,  ou  stricte  occultum,  quand  on  ne  trouverait 

pas  deux  témoins  pour  en  prouver  l'existence.  11  est simplement  occultum ,  ou  quasi  occultum,  quand  on 
arriverait  à  le  cacher  par  quelque  expédient,  quoique 
plusieurs  personnes  en  aient  connaissance.  Le  droit  ne 

détermine  pas  quel  est  le  nombre  de  personnes  aux- 

quelles   l'empêchement    peut    être    Connu,    sans   ce-<ur 
d'être  occulte.  Ce  nombre  varie  suivant  lescirconst.fi 

d'âge  ou  de  caractère  des  personnes,  et  suivant  l'impor- 
tance des  localités.  Dans  une  grande  ville,  l'empêche- 

ment resterait  occulte,  même  s'il  était  connu  de  sept  ou 
huit  personnes.  11  faut,  d'ailleurs,  moins  prendre  garde 
au  nombre  di  s  personnes  qu'à  leurs  qualités  et  a  la 
créance  que  munie  leur  témoignage,  pour  apprécier  le 

danger  qu'un  empêchement  occulte  ne  devienne  public 
par  leurs  révélations.  Cf.  S.  Alphonse,  Theologia  >, 
lis,  1.  VI,  tr.  IV.  De  psenitentia,  c.  n,  dub.  iv.  n 
t.  vi,  p.  73;  I.  VI,  tr.  VI,  De  matrimonio,  c  Di,  dub.  v, 

n.  1111.  I.  vu.  p.  I0S  sq.:  Caillaud.  Manuel  des  dis- 

penses à  l'usage  du  i  uré,  du  confesseur  et  île  l'o/'/icial, part.  11.  c.  I,  a.  I,  n.  156-182;  C  II.  n.  193.  p.  123-128, 
151  ;  Gasparri.  Tractatus  canonicut  de  malrintonio, 
e.  iv,  a.  I,  g  2.  n.  251-253,  t.  t,  p.  145-152, 

7"  Neque  aliud  obstet  canon;  dimentunu  — 

Le  rescrit  n'accorde  la  dispense  que  de  l'empêchement 
mentionné   dans    la    supplique.    S'il     y    avait    plusieurs 
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empêchements,  il  serait  nécessaire  de  les  énoncer  tous. 

Quand  l'empêchement  occulte  se  complique  d'un  em- 
pêchement public,  cette  clause  se  complète  alors  par 

celle-ci  :  Dummodo,  ou  postquam  super  publier)  impe- 
dimento  dispensatiouis  lilterse  oblentse  fucriut.  Ce 
membre  de  phrase  indique  évidemment  une  condition 
sine  qua  non,  dont  la  non-exécution  entraine  la  nullité 
de  la  dispense.  Décret  du  Saint-Office,  du  11  mars  1896. 

L'obligation  de  déclarer  tous  les  empêchements  est  si 
rigoureuse,  que  si,  par  exemple,  dans  une  requête  adres- 

sée à  la  Daterie,  quelque  circonstance,  cause  d'un  em- 
pêchement occulte,  a  été  omise,  il  faut,  en  écrivant  à  ce 

sujet  à  la  Pénitencerie,  non  seulement  relater  cette 

circonstance,  mais  en  même  temps,  exposer  tout  l'em- 
pêchement déjà  révélé  à  la  Daterie,  à  moins  qu'il  ne  soit 

questionde  chosesabsolument  distinctes,  et  qui  ne  soient 

pas  de  nature  à  rendre  l'obtention  de  la  dispense  plus 
difficile.  Cf.  Pignatelli,  Considtationes  canoniese,  11  in- 
fol.,  Cologne,  1718,  consultât.  XIV,  t.  iv,  p.  15;  Lehm- 
kuhl,  Tlœologia  moralis,  part.  II,  1.  I,  tr.  VIII,  De.  ma- 
trimonio,  sect.  m,  c.  m,  §  3,  n.  800,  ad  5um,  t.  n, 
p.  581. 

8°  Dummodo  super  pelila  dispensât) one  recursus  ad 
aposlolicam  Datariam  faelus  non  sit.  —  La  Péniten- 

cerie ajoute  cette  clause,  parce  qu'elle  est  autorisée  à 
donner  seulement  in  forma  pauperum  les  dispenses 
qui  sont  directement  du  ressort  de  la  Daterie.  En  outre, 

elle  n'a  pas  la  faculté  d'attirer  à  son  tribunal  les  causes 
déjà  pendantes  devant  celui  de  la  Daterie. 

9°  Aposlolica  auclorilate    misericordiler  dispenses. 
—  Cette  clause  rappelle  que,  en  fulminant  la  dispense, 
il  fuit  nécessairement  faire  mention,  en  termes  exprés, 
de  la  délégation  reçue,  à  cet  effet,  du  siège  apostolique. 

10°  Discrelo  viro  N'  confessario.  —  On  lit  ces  mots 
sur  l'adresse  extérieure  du  rescrit,  quand  c'est  le  con- 

fesseur lui-même,  qui,  ayant  rédigé  la  supplique,  l'a 
envoyée,  et  reçoit,  avec  la  réponse,  le  pouvoir  de  dis- 

penser. Si  le  p'nitent  a  recouru  par  lui-même  à  la 
Pénitencerie,  il  reçoit  inclus  dans  la  réponse  un  pli 

cacheté,  sur  lequel  se  trouve  l'inscription  :  Discrelo 
viro  confessario  ex  approbatis  ab  ordinario.  Dans  ce 
cas,  seul  le  confesseur  choisi  par  le  pénitent  a  le  droit 
de  décacheter  le  pli,  et,  après  avoir  rempli  les  condi- 

tions imposées,  de  fulminer  la  dispense.  Cf.  Reiffenstuel, 
Theologia  moralis,  tr.  XIV,  dist.  XV,  q.  x,  n.  12, 
additio  2,  t.  il,  p.  321  ;  Gasparri,  Tractatus  canonicus  de 
malrimonio,  c.  iv,  sect.  I,  a.  4,  §  2,  n.  379,  t.  I,  p.  239  sq.  ; 
Zitelli,  De  dispensalionibus  matrinionialibus  juxta  re- 
cenlissimas  Sacrarum  Urbis  Congregationum  resolu- 
liones  commentarii,  in-8°,  Rome,  1887.  p.  85  sq. 

11°  Si  separalio  fieri   non  possit,  absque  scandalo. 

—  Cette  clause  concerne  la  revalidation  d'un  mariage 
déjà  contracté.  Le  confesseur  n'a  pas  à  s'en  inquiéter 
outre  mesure,  car,  dans  les  cas  de  ce  genre,  il  est 

presque  impossible  que  la  séparation  puisse  s'effectuer 
sans  scandale  :  ce  serait  donc  une  imprudence  de 
l'exiger. 

12"  Certiorata  altéra  parte  de  nullitate  mairimonii, 
si'<l  ita  caute,  ut  oraloris  delictum  nunquam  eognos- 
catur.  —  Il  s'agit,  là  encore,  de  la  revalidation  d'un 
mariage  déjà  contracté,  mais  avec  un  empêchement 

occulte  H  dirimant,  dont  on  n'avait  pas  obtenu  dispense 
avant  la  célébration.  Cette  clause  suscite  généralement, 
en  pratique,  de  très  graves  difficultés.  Quelquefois, 

souvent  même,  il  est  moralement  impossible  de  s'y 
conformer.  Le  plus  sur,  alors,  est  d'en  référer  à  la 
Pénitencerie,  pourlui  demander  une  dispense  in  radiée. 

Il  est  permis  néanmoins  de  suivre  l'opinion  probable, 
irèa  laquelle  la  non-réalisation  de  cette  condition 

n'entraîne  pas  l'invalidité  de  la  dispense.  Dans  cette 
hypothèse,  il  suffit  que  l'un  des  deux  époux  renou- 

velle son  consentement,  tandis  que  l'autre,  ignorant 
l'existence  de  l'empêchement  occulte,  persévère  dans 

son  consentement  précédemment  donné.  Cf.  Benoît  XIV, 
Inslitulioncs  ecclesiaslicse,  inst.  LXXXV1I,  n.  74  sq., 
t.  il,  p.  129  sq.;  S.  Alphonse,  Theologia  moralis,  1.  VI, 
tr.  VI,  De  malrimonio,  e.  in,  dub.  tu,  n.  1115-1116, 

t.  vil,  p.  114-117.  La  Pénitencerie,  d'ailleurs,  insinue 
cette  pratique,  par  les  mots  qu'elle  ajoute  souvent  à  la 
formule  :  Et  quatenus  hsec  certioratio  (nullitatis  ma- 
trimonii)  absqtte  gravi  periculo  fieri  ncqueat,  renovato 
consensu  juxta  requins  a  probalis  aucloribus  tradilas. 
Cf.  Arcliiv  fur  Jiath.  Kirchenrecht,  t.  xi.m,  p.  23. 

13°  Nullis  super  his  dalis  litteris,  serl  prsfsentibus, 
sub  pœna  excommunicationis  latœ  sententise,  per  le 

post  executionem  penitus  laceratis.  —  Cette  recomman- 

dation est  surtout  pour  les  cas  de  revalidalion  d'un  mariage 
déjà  contracté,  quoiqu'elle  paraisse  aussi  quelquefois 
dans  les  dispenses  d'empêchements  accordées  en  vue 
d'un  mariage  à  célébrer.  Comme  l'empêchement  est 
occulte,  la  dispense  doit  également  rester  cachée.  Il 
faut  donc  détruire  les  lettres  apostoliques  qui  la  men- 

tionnent, et  les  déchirer  ou  les  brûler  aussitôt  après 

leur  exécution,  c'est-à-dire  dans  les  deux  ou  trois  jours 
qui  suivent.  L'obligation  de  les  détruire,  ou  du  moins 
de  les  cacher,  existe  même  si  cette  clause  n'est  pas 

apposée,  comme  il  arrive  parfois  quand  il  s'agit  d'un 
mariage  à  faire.  Il  n'est  jamais  défendu  au  confesseur 
cependant,  de  transcrire,  pour  son  instruction  person- 

nelle, le  texte  de  la  dispense,  et  de  garder  cette  copie, 

pourvu  qu'il  en  enlève  les  dates  ou  les  circonstances 

particulières  qui  pourraient  manifester  à  d'autres  les 
noms  des  pénitents  ainsi  dispensés.  Cf.  Lehmkuhl. 

Theologia  moralis,  part.  IL  1.  I,  tr.  VIII,  De  malrimo- 
nio, sect.  m,  S  i,  n.  821,  ad  7>'m,  t.  Il,  p.  588.  Certains 

compléments  circonstantiels  accompagnent  parfois  celte 

clause,  et  montrent  l'un  des  motifs  qu'a  la  S.  C.  d'im- 
poser la  destruction  de  ces  lettres:  ita  ut  nullum  earum 

exemplum  exstet,  neque  eas  latori  restituas  ;  quod  si 

7'estitueris,  nihil  ipsi  pressentes  lillerx  sufjragentur.  Cf. 
Gasparri,  Tractatus  canonicus  de  malrimonio,  c.  IV, 
sect.  i,  a.  4.  §  2,  n.  391,  t.  i,  p.  2i3  sq. 

IV.  Clauses  spéciales  aux  rescrits  t>oi'r  le  for 
extérieur.  —  1° Discretioni  tu.xper  prsesenles  commit- 
timus  et  mandamus,  quatenus  de  prœmissis  te  dili- 
genter  informes,  et,  si  vera  sinl  exposita,  super  quo 
conscienliam  luam  onerarnus,  cum  eisilem  exponeu- 
libus  dispenses.  —  Par  cette  clause,  il  est  exigé  que, 
avant  la  fulminalion  de  la  dispense,  une  nouvelle  in- 

formation ait  lieu,  à  l'effet  de  constater  que  nul  chan- 
gement substantiel  n'est  survenu  depuis  la  rédaction  de 

la  supplique,  et  que  toujours  preces  veritate  nitunlur. 

Cette  nouvelle  information  n'est  pas  néanmoins  néces- 
saire pour  la  validité  de  la  dispense,  comme  il  ressort 

de  la  rédaction  même  de  la  clause  :  conscientiam 

tuani  onerarnus,  et  d'une  réponse  de  la  Pénitencerie 
du  27  avril  ÎS.SG.  Elle  est  seulement  requise  pour  que 

l'ordinaire  puisse,  en  conscience,  exécuter  le  rescrit  : 
est  prmmittenda  ut  judex  delegatus  quoad  veritatem 
expositorum  conscieniï  e  su  e  satisfaclum  esse  sen- 
tiat.  Décret  de  la  Pénitencerie  du  l'M  juillet  1859.  Pour 

cette  nouvelle  information,  l'ordinaire  délègue  d'habi- 
tude le  curé  du  lieu  qui  a  rédigé  la  première  supplique, 

et  qui  interroge,  s'il  est  besoin,  les  impétrants  eux- 
mêmes,  leurs  parents  ou  d'autres  personnes  dignes  de 
foi.  Décret  de  la  Pénitencerie  du  5  septembre  189'.). 

Si  la  seconde  enquête  montre  que  l'exposé  dos  faits 
dans  la  supplique  ne  répond  pas  à  la  vérité,  et  que,  par 
suite,  le  rescrit  est  nul,  il  faut  obtenir  un  autre  resci  il 

qui  revalide  le  premier,  en  corrigeant  ce  qui  est  défec- 
tueux en  lui.  Ce  nouveau  rescrit  s'appelle,  en  style  de 

curie,  un  perinde  valere,  parce  que,  grâce  à  lui.  1rs  pré- 
cédentes lettres  apostoliques  sont  déclarées  valides, 

comme  si  elles  n'avaient  aucun  vice  de  fond,  ni  de 
forme,  declarantur  valere  perinde  "<  si  nullo  vitio 
laborarent.  Si,  après  ce  second  recours  au  saint-siège, 
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on  découvrait  une  autre  eaune  de  nullité,  il  faudrait  un 
troisième  resi  rit  qui  a  appelle,  alon .  un 
nuper  perinde  valere.  Pour  obtenir  ces  •  i  i  \  •  i 

on  l'adresse,  Suivant  les  eirconstan  Dat<  rie  ou 
a  la  Pénitencerie.  Dans  le  cas,  où  s  cause  d'un  double 
empêchement  publii  ilte,  on  aurait  dû  recourir 
d'abord  &  c  b  deux  tribunaux  simultanément,  si  l'em- 

pêchement découvert  dans  la  suite  était  public,  on 
aurait  besoin  d'un  doub  i  un  de  la 
Daterie,  puisque  l'empêchement  est  public;  l'autre,  de 
la  Pénitencerie,  puisqu'il  est  nécessaire  de  tout  i 

i  ce  tribunal,  comme  nous  l'avons  dit.  Cf.  Pyrrhus 
,  Praxis  dispensationum  apostoUcarum,  in-4°, 

Paris,  1840,  I.  VIII,  c.  v.  dans  Uigne,  Theologiœ  curttu 
completus,  i.  \i\.  col.  722-736;  Gaspard,  Tractatua 
canonicut  <i<-  matrimonio,  c.  iv,  sect.  i.  a.  i,  §  2.  d.382, 
I.   i.  p.  228-229. 

2  Suprascriptos  oratores  a  quibimns  tententiiê,  cen- 
suris  et  pcenis  ecclesiasticis  tu/m  a  jure  quam  ab  ho- 

mme latte,  ad  effectum  infrascriptse  gratis  dumtaxat 
consequendse,  hujus  rescripti  tenore  absolvent,  etc.  — 
Le  résultat  île  celle  clause  est  que  nulle  peine  ecclésias- 

tique, encourue  peut-être  par  les  impétrants,  n'est  un 
obstacle  à  la  validité  de  la  dispense  ou  de  la  grâce  accor- 

dée. Cela  n'empêche  pas  que  les  censures  ou  les  peines 
encourues,  s'il  y  en  a,  ne  persistent  pour  le  reste  :  elles 
ne  sont  suspendues  que  pour  laisser  au  rescrit  tout  son 
effet. 

3°  Proprio  oratoris  (ou  oratricis,  ou  oratoruni) 
ordinario  (ou  ordinario  loci)  facultatem  concédera. 

—  Sous  l'appellation  d'ordinaires  sont  compris  les  évo- 
ques, les  vicaires  apostoliques,  les  vicaires  capitulaires 

scde  vacante,  les  vicaires  généraux,  et  les  prélats  nul- 

litts.  C'est  à  eux  qu'il  appartient,  selon  les  cas,  d'exé- 
cuter les  rescrits  pontificaux.  Cf.  Gasparri,  Tractatus 

canonicus  de  matrimonio,  c.  iv,  sect.  i,  a.  4,  §  2,  n.  305, 
t.  î,  p.  231  sq. 

4°  In  ulroque  foro  absohas.  —  Cette  clause  doit  être 

entendue  en  ce  sens  qu'une  seule  absolution  est  requise, 
et  que,  accordée  pour  le  for  externe,  elle  est  également 
valide  pour  le  for  intérieur.  Pénitencerie,  27  avril  1886. 

5°  Erogata  ab  eis  alii/ua  eleemosyna,  judicio  ordi- 

narii  taxanda.  —  En  vertu  d'une  concession  spéciale 
du  souverain  pontife,  la  Pénitencerie,  quoique  instituée 
principalement  pour  le  for  intérieur,  dispense  aussi 
des  empêchements  publics  de  mariage,  qui  sont  du 
ressort  de  la  Daterie.  Elle  le  fait,  quand  la  dispense  est 
demandée  in  forma  pauperum.  liansce  but,  la  supplique 

doit  être  accompagnée  d'une  déclaration  de  l'évêque  du 
lieu  témoignant  de  la  pauvreté  ou  de  la  quasi-pauvreté 
des  impétrants.  Sont  regardés  comme  pauvres,  non 
seulement  ceux  qui  ne  possèdent  rien  et  ne  vivent  que 
du  travail  de  leurs  mains,  mais  encore  ceux  dont  l'avoir 
ne  dépasse  pas  trois  mille  francs.  Décrets  du  Saint- 
Office,  du  26  septembre  1754,  et  de  la  Pénitencerie  du 
5  février  1900.  Cf.  Acla  sanctœ  sedis,  t.  i,  p.  446;  Archiv 
fur  Kirchenrecht,  t.  i.vi,  p.  264  sq.  Ceux  dont  la  fortune 

ne  s'élève  pas  au-dessus  de  dix  mille  francs  sont  consi- 
dérés comme  fere  pauperes.  Cf.  Gasparri,  Traclatus 

canonicus  de  matrimonio,  c.  îv,  sect.  i,  a.  4,  n.  317, 
319,  324,  t.  I,  p.  195-200,  207-209.  La  dispense  est, 
alors,  même  pru  foro  exlerno,  concédée  gratuitement, 

sans  l'imposition  d'aucune  taxe,  mais  simplement  avec 
la  clause  :  Erogata  ab  eis  aliqua  eleemosyna,  judicio 
ordinarii,  juxta  eorum  vire*,  ta.randa  et  applieanda. 

Il  n'est  pas  nécessaire,  sous  peine  de  nullité',  que  cette 
aumône  soit  faite  avant  la  fulmination  de  la  dispense 
Il  suffit  que  les  futurs  époux  promettent  sérieusement 

de  la  faire,  selon  qu'il  est  fixé  par  l'évêque  diocésain. Décret  de  la  Pénitencerie,  du  11  novembre  1890.  Le 

même  décret  va  jusqu'à  permettre  à  l'évêque  de  n'impo- 
ser aucune  aumône,  si  les  époux  sont  dans  une  réelle 

iudigence,  ou  si  leurs  mauvaises  dispositions  laissent 

i  i. un. lie   ipi  il-   ne  M  lOUmettl  Dt  |  n  qui 
I.  m    i  ra  m  uni. 

Comme  dans  les  d  -  de 
i.i  Pénitencerie  in  forma  paupt  trouve  toujours lause       Dumn 
demandi 

ou.   i.i   pauvreté,  n  étant  ment 

allé;,  il 
A  <■<■  sujet,  les  avis  Boni  pai  iirs  qui  le 

nient  s'appuient  sut  ..n  que  la  Pi  niteni 
n'a  le  pouvoir  de  dispenser  que  i 
exlerno.  Or,  un  délégué,  agissant  en  dehors  de-  limites 
de  sa  délégation,  ne  produit  que  des  actes  frappés,  ipso 
facto,  de  nullité.  Il-  invoquent,  en  outre,  en  faveur  de 
leur  sentiment,  une  déclaration  officielle  de  Benoit  XIV, 

qui,    dans    -;,    bulle    ApOStOlica,    du     30    mai-    171-2.    a 
déclaré  que  l'exacte  expression  et  la  vérification 
causes  qui  ont  motivé-  une  dispense  touchent  à  sa  vali- 

dité. Ce  document  paraîtrait  concluant,  car,  apn  v  avoir 

cité  l'opinion  contraire,  il  la  réprouve  formellement  par 
ces  paroles  qui  semblent  ne  laisser  subsister  aucun 
doute  :  Quum  expressio  i  ■>  \que  verifù 
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iiskm ■;  illisque  deficientUnu,  <./m.<  u   ihiuja 
sit,  nullamque  exccutionem  mereatur.  Cf.  Bulle  Apc- 
stolica,  i  2.  liniiu, ,,,,,!  Benedicti  XI  V,  2  .:.-i.j!..  Venise, 
1778,  t.  i,  p.  57. 

Néanmoins  beaucoup  d'auteurs,  à  la  suite  de 
Alphonse,  Homo  apostolicus,  tr.  XVIII,  n.  87.  t.  il, 
p.  250,  soutiennent  que,  dan-  ce  cas,  la  dispense  •  si 
valide,  se  basant  sur  un  décret  déjà  ancien  de  la  S.  C. 
du  Concile  du  9  septembre  1679,  qui  ne  parait  pas  révo- 

qué par  la  bulle  subséquente  de  Benoit  XIV.  Apottolica, 
car  celle-ci  ne  traite  pas  de  ce  cas  spécial,  mais  seule- 

ment des  dispenses  de  mariage  pour  les  empêchements 

provenant  des  divers  degrés  d'affinité  ou  de  consangui- 
nité et  des  autres  empêchements  canoniques.  Or.  un 

mensonge  sur  le  véritable  état  de  fortune  des  future 

époux  n'est  assurément  pas  un  empêchement,  ni  de 
droit  naturel,  ni  de  droit  divin,  ni  de  droit  eccb  - 

tique  D'ailleurs,  la  pauvreté  des  parties  n'est  pas  le 
motif  pour  lequel  la  dispense  d'un  empêchement  leur 
est  accordée,  car  même  les  riches  l'obtiennent;  mais 
c'est  le  motif  pour  lequel  cette  dispense  leur  est  accor- 

dée gratuitement.  A  la  raison  supposée  que  la  Péniten- 
cerie excède  ses  pouvoirs  en  accordant  la  dispense  a 

ceux  qui  ne  sont  pas  pauvres,  ces  ailleurs  répondent 
que  la  délégation  conférée  par  le  pape  au  grand  péniten- 

cier est  conçue  de  telle  sorte  qu'il  peut  validernent 
dispenser,  toutes  les  fui-. pie  l'ordinaire  du  lieu  témoigne 
de  la  pauvreté  dis  parties,  que  ce  témoignage  soit  con- 

forme à  la  vérité'  ou  non. 
Cette  question  est  donc  fort  controversée,  et  elle  est  telle- 

ment obscure  que  la  Pénitencerie  elle-même  la  soumit,  il 

y  a  peu  d'années,  à  la  S.  C.  du  Concile,  avec  prière  de  la 
résoudre.  Celle-ci,  par  son  décret  du  26  avril  18 
refusa  de  se  prononcer,  et  répondit  simplement  :  Dilat  i. 

Quoiqu'elle  n'eût  pas  voulu  trancher  le  débat,  elle  eut 
à  étudier,  peu  de  temps  après,  cette  nouvelle  question  : 
An  raliilie  sint  matrimoniales  dispensationes  pro  pau- 
peribus  a  S.  Paenitentiaria  in  foro  externo  coneemm, 
quando  paupertas  falso  allegata  fuit  in  casufét,  le 
28  juin  1873,  elle  répondit  :  Nihil  innovandtun.  Son 

avis  était  donc  qu'il  fallait  s  en  tenir  a  la  coutume  en 

vigueur.  Or.  la  pratique  de  la  Pénitencerie,  selon  qu'elle 
fut  exposée  dans  le  folio  soumis  à  l'examen  de  la  S.  c. 
du  Concile,  est  la  suivante.  Si  la  fausseté  du  motif,  ob 

paupertatem,  est  connue  de  la  Pénitencerie  avant  la 

concession  de  la  dispense,  elle  renvoie  l'affaire  à  la 
Daterie.  Si  elle  le  connaît  après  que  la  dispense  a  été 
obtenue,  mais  avant  que  celle-ci  ne  soit  exécutée,  elle 
renvoie,  suivant  les  cas.  les  impétrants  à  la  Daterie.  pro 
sanatione  defectus  paupertatis,  ou  bien  elle  leur  pro- 
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cure  une  nouvelle  dispense,  nprès  que  le  grand  péniten- 

cier, dans  l'audience  que  le  pape  lui  donne  régulière- 
ment, a  demandé  au  souverain  pontife  des  pouvoirs 

spéciaux.  Si,  enfin,  le  defectus  paupertatis  est  connu 

de  la  Pénitencerie  après  l'exécution  de  la  dispense,  elle 
délivre  une  sanatoire,  non  pas  en  vertu  de  ses  pou- 

voirs ordinaires,  mais  en  recourant  an'. pape,  pour 
chaque  cas  particulier.  Cette  coutume  laissa  intacte  la 
question  de  droit,  surjjaquelle  les  théologiens  et  les 
canonistes  peuvent  encore  se  disputer;  mais  cependant 

elle  obvie,  en  pratiquera  tous  les  inconvénients  parti- 
culiers, en  assurant  la  validité  des  dispensés  matrimo- 

niales, et  en  mettant  fin  à\u\  inquiétudes  de  conscience 
qui  pourraient  résulter  de  toute  incertitude  sur  un  sujet 
aussi  grave,  quoique  les  impétrants  aient  réellement 

péché  en  alléguant  un  faux  motif.  D'ailleurs,  dans  le 
doute,  en  vertu  de  l'axiome  :  In  dubio  standum  est  pro 
valore  cctus,  une  dispense  accordée  doit  être  considérée 
comme  valide,  tt,  a  fortiori,  le  mariage  lui-même, 

quand  il  a  été  déjà  célébré;  mais,  s'il  ne  l'était  pas 
encore,  et  que  le  temps  le  permit,  il  faudrait  recourir 
à  la  Daterie.  Cf.  Monacelli,  Formularium  légale  practi- 
cum  fort  ecclesiastici,  4  in-fol.,  Rome,  1706;  1844, 
tit.  xvi,  form.  Il,  n.  33,  t.  n,  p.  223;  Ferraris,  Prompla 
bibliotheca,  v°  Impedimenta  matrimonii,  a.  3,  t.  IV, 
p.  4i3-444;  Avanzini,  Acla  sanclœ  sedis,  t.  v,  p.  27; 

Caillaud,  Manuel  des  dispenses  à  l'usage  du  curé,  du 
confesseur  et  de  l'of/icial,  part.  III,  sect.  I,  c.  I,  a.  2,  $  5, 
n.  273-276,  p.  219-254;  Gasparri,  Tractatus  canonicus 
de  matrimonio,  c.  iv,  sect.  i,  a.  4,  S?  2,  n.  319,  325,  353, 
t.  i,  p.  200  sq.,  209  sq.,  222  sq.;  Analecta,  t.  m,  p.  2193, 
2199. 

6°  Dummodo  sint  in  usu,  ou  quatenus  sunt  in  vsu.  — 
Ces  clauses  commencèrent  à  être  employées,  dès  la  fin 
du  XIIe  siècle,  dans  les  rescrits  confirmatifs  des  privilèges. 

Elles  signifient  que  cette  confirmation  ne  s'étend  pas 
aux  privilèges  qui  seraient  tombés  en  désuétude,  ou 
auraient  été  annulés  par  des  usages  contraires.  Ces  pri- 

vilèges ainsi  perdus  ne  revivent  donc  pas  par  cette  con- 
firmation, à  moins  que,  dans  ce  document,  ils  ne  soient 

mentionnés  en  termes  exprès.  Les  privilèges  susceptibles 

d'être  perdus  par  le  non-usage  ne  sont  pas  ceux  qui, 
consistant  en  une  simple  faveur,  ne  portent  aucun  pré- 

judice à  des  tiers  ;  mais  ceux  contre  lesquels,  par  le  non- 
usage  ou  par  des  actes  contraires,  une  prescription  peut 

s'établir.  Voir,  pour  les  détails,  Reillênstuel,  qui  truite 
longuement  cette  question,  Jus  canonicum  universum, 

1.  V,  tit.  xxxiii,  De  privilegiis  et  excessibus  pririlegio- 
rum,  g  5,  n.  109-113;  S  10,  n.  203-240,  t.  v,  p.  280  sq., 
290-293.  Cl.  Schmalzgrueber,  Jus  eccli-siaslicum  univer- 

sum, 1.  V,  tit.  xxxiii,  S  5,  n.  186-197,  t.  v,  p.  258  sq.  ; 
Suarez,  De  legibus,  1.  VIII,  c.  xvin,  n.  16;  c.  xxxiv, 
n.  2-20;  c.  xxxv,  n.  22;  c.  xxxyi,  n.  4.  t.  vi,  p.  298, 
382-389,  400,  402;  Laynan,  Tlicologia  moralis,  1.  I, 
tr.  IV,  De  legibus,  c.  XXIH,  n.  Il,  22-23,  t.  i,  p.  77-81; 
Salmanticenscs,  tr.  XVIII,  De  privilegiis,  c.  i.  punct.  iv, 
n  iS;  c.  il.  punct.  n,  §  2.  n.  14,  t.  IV,  p.  398,  428;  S.  Al- 

phonse, Theologia  moralis,  Appendix  II,  De  privilegiis, 
c.  i,  n.  14,  t.  ix.  p.  127  sq. 

7"  Dummodo  non  sint  revocala,  ou  non  sint  sub  ali- 
qua  revocalione  compreliensa.  —  Dans  les  rescrits  de 
confirmation  de  privilèges,  ces  clauses  et  autres  sem- 

blables signifient  que  le  pape  n'a  pas  l'intention  de  con- 
firmer ceux  qui,  sans  avoir  été  de  nouveau  concédés, 

auraient  été,  antérieurement  à  cette  confirmation,  révo- 

quée, d'une  façon  expresse  ou  tacite,  par  une  loi,  une 
constitution  ou  un  décret.  Le  cas  serait  différent,  si, 
après  cette  révocation,  quelques-uns  de  ces  privilèges 

avaient  fait  l'objet  d'une  concession  nouvelle,  surtout 
si  celle-ci  était  munie  d'une  clause  dérogatoire  à  la 
précédente  révocation.  Ils  ne  sciaient  alors  certaine- 

ment pas  atteints  par  la  clause  dummodo  non  sint  re- 
vocala,  ou    sub  aligna  revocalione  compreliensa,  et 

leur  confirmation  ne  serait  pas  douteuse.  Pour  apprécier 

l'étendue  de  cette  clause,  il  faut  donc  considérer  si  la 
concession  du  privilège  précède  seulement  la  révoca- 

tion, ou  si,  après  cette  révocation,  une  concession  nou- 
velle a  eu  lieu.  Cf.  Reillênstuel,  1.  V,  tit.  XXXIII,  §  5, 

n.  119,  t.  v,  p.  281;  Salmanticenscs,  Cursus  theologia: 
moralis,  tr.  XVIII,  c.  il,  punct.  vu,  n.  73,  t.  îv,  p.  444. 

8°  Dummodo  sacris  canonibus  cl  decretis  concilii 

Tridentini  non  adversentur.  —  C'est  encore  aux  res- 
crits de  confirmation  ou  de  concession  de  privilèges 

que  cette  clause  est  apposée.  Sa  rédaction  est  un  peu 
équivoque,  et  il  est  à  remarquer  que,  par  les  paroles 
sacris  canonibus,  ne  sont  pas  visés  les  canons  et  les 
décrets  renfermés  dans  le  Corpus  juris  canonici.  La 

raison  en  est  évidente,  car  si  ces  canons  faisaient  l'ob- 
jet de  la  restriction  elle-même,  la  concession  ou  la  con- 

firmation d'un  privilège  serait  illusoire  et  entraînerait 
une  véritable  contradiction,  puisqu'il  est  de  l'essence 
d'un  privilège  d'être  une  dérogation  au  droit  commun. 
Cf.  Reiffenstuel,  Jus  canonicum  universum,  1.  V, 
tit.  xxxiii,  De  privilegiis  et  excessibus  privilegialorum, 

§  1,  n.  3;  §  5,  n.  113,  t.  v,  p.  269,  281.  Il  ne  s'agit  donc ici  que  des  canons  et  des  décrets  du  concile  de  Trente, 
et  la  clause  doit  être  comprise  et  interprétée  comme 
si  elle  était  rédigée  de  la  manière  suivante  :  Dummodo 
sacris  canonibus  concilii  Tridentini  et  decretis  ejus- 
deni  concilii  non  adversentur.  Si  les  papes,  dans  cette 
formule,  usent  de  ces  deux  termes,  canonibus  et  decre- 

tis, c'est  parce  que  le  concile  de  Trente  renferme  des 
canons  et  des  décrets.  Du  reste,  le  concile  lui-même 
appelle  parfois  ses  décrets  disciplinaires  des  canons, 
comme  il  conste  par  la  session  XIV,  De  reformatione, 

où,  à  la  fin  du  proœmium,  les  Pères  du  concile  s'expri- 
ment ainsi  :  Sacrosancla  et  œcumenica  synodus...  hos 

qui  sequuntur  CANONES  staluendos  et  decernendos 
duxit;  or,  ces  canons  sont  simplement  des  chapitres  dis- 

ciplinaires. Deaucoup  d-'auteurs  pensent,  en  outre,  qu'il 
faut  entendre  cette  clause  restrictive,  non  de  tous  les 
canons  et  décrets  du  concile  de  Trente,  mais  seulement 

de  ceux  qui  ont  été  munis  par  le  concile  lui-même  de  la 
clause  :  Non  obslanlibus  privilegiis  quibuscumque, 

comme,  par  exemple,  ceux  de  la  session  XXV,  De  rcgula- 
ribus,  et  quelques  autres.  Cf.  Suarez,  De  legibus,  1.  VIII, 
c.  XVIII,  n.  18,  t.  vi,  p.  299;  Salmanticenscs,  Cursus 
theologiœ  moralis,  tr.  XVIII,  c.  I,  punct.  IV,  n.  49  sq.; 

c.  i,  punct.  vin,  S  2,  n.  130-138,  t.  iv,  p.  398.  419-421; 
Reiiïcnstuel,  1.  V,  tit.  xxxiii,  S  5,  n.  116-119;  S  6, 
n.  139-146,  t.  v,  p.  281, 284  sq.;  Schmalzgrueber,  Jus eccle- 
siaslicum  universum,  1.  V,  tit.  xxxiii,  S  6,  n.  234-240, 
t.  v,  p.  262  sq.;  S.  Alphonse,  Theologia  moralis,  Ap- 

pendix II,  De  privilegiis,  c.  i,  n.  5,  t.  ix,  p.  122. 
9°  Ex  certa  scienlia,  ou  De  plenitudine  polestalis 

apostoliese,  —  Dans  la  confirmation  des  privilèges  ces 
clauses  se  rencontrent  aussi  fréquemment.  Leur  résul- 

tat est  de  renouveler  les  privilèges  qui  auraient  été 

perdus  par  le  non-usage,  ou  pour  toute  autre  cause. 
En  effet,  si  le  pape  connaît  la  nullité  ou  la  perte  des 

privilèges  qu'il  confirme,  cette  confirmation  équivaut 
aune  concession  nouvelle,  à  moins  que  les  mots  n'aient 
aucun  sens;  et,  s'il  ne  connaît  pas  la  perte  des  privi- 

lèges ou  leur  annulation,  il  est  censé  les  concéder  aussi 
pour  des  motifs  à  lui  connus,  à  moins  de  supposer  que 

la  formule  ex  certa  scirnlia  n'ait  aucune  utilité,  pas 
plus  que  la  clause  de  plenitudine  polestalis.  Cepen- 

dant ces  clauses  ne  rendent  pas  valide  un  privilège  qui 

aurait  été  nul,  dès  le  principe,  car  l'intention  du  pape, 
en  confirmant,  est  de  renouveler  ce  qui  avait  été  pré- 

cédemment accordé.  Or.  ce  quia  été  nul.  des  le  prin- 
cipe, ne  saurait  être  considéré  comme  ayant  été  concédé! 

Cette  intention  du  pape  esl  encore  plus  manifestée  par 
les  mots  qui  accompagnent  ordinairement  ces  clauses  : 
de  novo  concedimus,  ou  innovamus,  etc.  Cf.  Suarez, 

De  legibus,  I.    VIII.  c.   xiv,   n.   1;   c.   XVIII,  n.   12-17; 
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ix,  n.  9,  i  salmantloi  i 
i   i,  tut  >'■  m.  12- 

c.  n,  punct.  vu   n   08-70,  I.  i. 
Schmalzgrui  bi  ■  ■/,.  uni  ui  t.  V. 

m.  xxxiii,  §  '.,  n.  m  117.  t.  v,  p.  252, 
10°  Ad  instax .  —  L  cette  clause 
ippliquéi  qui  ont  .  i.  concédé*  à  la 

Bcmbl  im  e  d  un  auln  .  i  omme,  par  exemple,  quand  le 
pape  dil  ou  A  uni    communauté 

voui    accord     le   même    privilège   qu'à  tel  ou   tel.    » 
Ce  i  i  aleur  el  comme  éten- 

due, celli  a  qu'i  ut,  au  moins  dans  le  principe,  le  pri- 
i  image  duquel  le  second  est  concédé. 

si  donc,  pour  quelque  motif,  le  premier  a  été  nul,  le 

•  ni  l'est  également;  mais  si  le  premier  a  été  en- 
suite révoqué,  le  second  ne  l'est  pas  nécessairement, 

Cf,  Suarez,  De  legibus,  1.  VIII,  c.  ,\v.  n.  1-12,  t.  vi, 
p,  279-284;  Salmanticenses,  Cm-sns  theologite nwralis, 
tr.  XVIII,  c.  i.  punct.  iv,  n.  39,  48;  punct.  vu,  n.  87-117. 
t.  iv.  p.  395,  398,  i()7-il(i;  s.  Alphonse  T/teologia  mora- 
lis,  Appendix  II,  De  privilegiis,  c.  i,  n.  5,  t.  ix,  p.  122. 

Il1  Supplantes  omnes  et  singulos  defectus  juris  el 
/mil,  si  i/iii  forsilan  intervertirent.  —  Les  défauts 
auxquels  il  est  suppléé  par  cette  clause  ne  sont  pas  les 
défauts  substantiels,  soit  de  droit  naturel  ou  divin,  soit 
même  de  droit  ecclésiastique,  comme  si,  par  exemple, 

l'impétrant  était  excommunié,  ou  si  la  supplique  était 
notablement  fausse  ou  frauduleuse;  mais  ce  sont  les 

défauts  accidentels,  au  sujet  de  certaines  circonstances 
requises  par  le  droit  positif,  et  dont  le  pape  entend 
dispenser  Itic  et  nunc  et  ad  efjectum  de  quo  agitur. 
Cf.  Salmanticenses,  Cursus  théologies  moralis, tr.  XVIII, 
c.  i,  punct.  îv,  n.  51;  tr.  XVIII,  c.  n,  punct.  vil,  n.  72, 
t.  iv,  p.  398,  4ii;  S.  Alphonse,  Tlieologia  moralis,  Ap- 

pendix II,  De  privilegiis,  c.  I,  n.  5-8,  t.  ix,  p.   122-124. 
12°  Ex  confidentia  hujus  indulti,  —  Les  privilèges 

ne  sont  pas  accordés  comme  une  occasion  de  pécher  et 

une  espérance  d'impunité  pour  ceux  qui  les  reçoivent. 
C'est  ce  que  cette  clause  a  pour  but  de  rappeler.  Cf. 
Suarez,  De  religione,  tr.  VIII,  1.  II,  c.  xxi,  n.  10-16, 
t.  xvi,  p.  221-224;  De  voto,  1.  VI,  c.  xm,  n.  6,  t.  xiv, 
p.  1 1 0:i  ;  de  Lugo,  De  pœnitcn  lia,  disp.  XX,  sect.  VIII, 
n.  129-130,  t.  v,  p.  480  sq.  ;  Salmanticenses,  Cursus  tlteo- 
logix  moralis,  tr.  XVIII,  De  privilegiis,  c.  i,  punct.  iv, 
n.  46,  t.  iv,  p.  397.  Cette  clause  est  souvent  complétée 
par  celle-ci  :  Dummodo  peccata  non  sint  in  contemp- 

tum  clavium.  Ce  qu'il  faut  entendre  par  cette  expres- 
sion, peccare  in  contemplant  clavium,  est  expliqué  par 

saint  Thomas,  Sum.  tlieol.,  IIa  II»,  q.  clxxxvi,  a.  9, 
ad  3um;  cf.  Suarez,  De  religione,  tr.  VIII,  1.  II,  c.  XXI, 
n.  10,  t.  xvi,  p.  221;  Salmanticenses,  Cursus  theologix 
moralis,  tr.  XVIII,  c.   i,  punct.  îv,  n.  56,  t.  iv,  p.  399. 

13°  Appellatione  remota.  —  L'appel  empêché  par  cette 
clause  n'est  pas  l'appel  d'une  sentence  interlocutoire, 
mais  celui  d'une  sentence  définitive,  Cf.  Salmanticenses, 
Cursus  theologix  moralis,  tr.  XVIII,  c.  i,  punct.  iv.  n.  44, 
t.  iv,  p.  397  sq.  Il  est  cependant  des  cas  où,  malgré 

cette  clause,  on  peut  en  appeler  même  d'une  sentence 
définitive,  1.  II  Décrétai.,  lit.  xxvm,  De  appellalionv- 

bus,  récusation  i  bus  et  relationibus,  c.  153,  l'asto- 

ralis;  comme  il  y  a  des  cas  aussi  où  l'appel  d'une  sen- 
tence interlocutoire  est  défendu  par  le  droit  nouveau 

issu  des  prescriptions  du  concile  de  Trente,  sess.  XIII, 
De  reformatione,  c.  i;  sess.  XXIV,  c.  xx.  Pour  les 
détails  de  cette  question  complexe,  voir  Stremler, 

Traité  des  peines  ecclésiastiques,  de  l'appel  et  des  Con- 
grégations romaines,  part.  11.  c.  vil.  §  3,  i.  p.  399-406; 

lionix,  De  judiciis  ecclesiasticis,  2  in-8°,  Paris,  1855, 
part.  Il,  sect.  m,  c.  m.  §3,  t.  n.  p.  263-207. 

V.  Clauses  spéciales  aux  bulles  pontificales.  — 
1»  Clauses  concernant  la  promulgation  des  lais.  —  Ya- 
lumus  illas  litleras  ad  valvas  basilicarum  itemque 
Cancellariœ  apostolicx  et  in  loco  solilo  campi  Flora: 

of/lgi  et  publicari...  sicque  i  et  *m- ■ 

1  i  pendant  le 
non.  Cf.  Urbi  in  V,  const.  Apo- 

u  l2octobn  1364,  Magnum  bullarium  r 
num,  19  in-fol.,  Luxembourg,  1727-1758,  t.  i,  p 

telle  quille  est    formulée  ici,   elle  ne   fut  d  un 
usage  constant  que  vers  la  lin  du  xs  Cl   Sixte  IV, 

const.  l'un  tara  tanctorum,  du  3  octobre  \\~i    I 
.du.'il  août  1474;  Etui  <L  tm,  «lu  30  juin 

1480;  Innocent  VIII,  const,  Apostolicte  camerte,  du 
17  février  i486;  Cum  ab  apostolica,  du  13  septembre 
1  iHT):  Dilectut  films,  du  l8aoûl  1487 ;  Alexandre  VI.  Cum 
ex  relatione,  du  18  décembre  1197.  etc.  Magnum  bulla- 

rium romanum,  t.  i,  p.  389,  395,  123,  i:;i.  136,  MO,  149, 
150,  157,  463,  etc.;  t.  ix,  addenda,  p.  «t.  91.  Pour 

qu'une    loi    disciplinaire   oblige   tou-    les    chrétien-,   il 
saire  qu'elle  soit  promulguée 

ment  dans  chaque  province  de  l'un  moins  que 
ce  ne  soit  exprimé  formellement  dans  ta  loi  elle-nu 
comme  il  lut  statué-  pour  le  décret  Tamelsi  du  concile 
de  I  rente,  sess.  X  XIV,  De  ne/  e  nuttrisnotiii, 

c.  i,  prononçant  la  nullité  des  mariages  clandestins. 
L'n  dehors  de  ces  dispositions  particule  îlles 
pontificales,  de-  qu'elles  sont  promulguées  a  Home,  sont, 
pour  tous  les  chrétiens  qui  en  ont  connaissance,  obli- 

gatoires en  vertu  de  la  clause  que  nous  venons  de  citer. 

El  cela  e-t  juste,  car  le  mode  de  promulgation  d'une 
loi  dépend  de  la  volonté  du  législateur.  Voir  Promulga- 

tion. Si  cette  clause  n'est  pas  exprimée  formellement, 
il  est  probable  que  la  promulgation  faite  à  Rome  suffit 

pour  obliger  tous  les  chrétiens,  car  c'est  là  une  de  ces 
clauses  de  stijle  qu'on  doit  toujours  supposer  sous- 
entendues,  quand  elles  ne  sont  pas  formellement  expri- 

mées. Cf.  Suarez,  De  legibus,  1.  III,  c.  xvi.  n.  8;  1.  IV, 
c.  xv,  n.  i,  t.  v,  p.  236  sq.,  391  sq.  ;  Reiffenstuel.  Jus 
canonicum  universum,  1.  I.  tit.  il,  De  constitutionibus, 

S  5,  n.  123,  134,  t.  i,  p.  76.  78;  Layman,  Tlteologia  nw- 

ralis, 1.  I,  tr.  IV,  De  legibus,  c.  m,  n.  4,  t.  i.  p.  'M; 
Ferraris,  Prompta  bibliullieca  canonica,  moralis, 
theologica,  etc.,  v°  Lex,  a.  2,  n.  5,  t.  v,  p.  333;  Sal- 

manticenses, Cursus  tlieologiœ  moralis,  tr.  XI,  De 
legibus,  c.  i,  punct.  vi.  n.  86,  t.  m,  p.  18;  S.  Alphonse, 
Tlteologia  moralis,  1.  I,  tr.  FI,  De  legibus,  c.  i,  dub.  i, 

n.  96,  t.  i,  p.  117-121;  Analecta  juris  pontifiai,  1"  série, 
col.  2308. 
Une  clause  qui  a  trait  aussi  à  la  promulgation  des 

bulles,  est  la  clause  rappelant  la  créance  qu'il  faut 
accorder  aux  copies  authentiques  des  bulles  :  Volumus 
aillent  ut  prxscntiuni  litterarum  transsumptis  etiam 
Wnpressis,  manu  aiicujus  notarii  pttblici  subscriptis, 
et  sigillo  personx  in  dignilate  ecclesiastica  conslitutx 
munit is,  eadem  prorsus  tant  in  judicio  quant  extra 
illud  ubiqtte  adltibeatur  observantia,  ac  si  unicuique 

furent  exhibitx  vel  ostensx.  C'est  aussi  vers  le  milieu 
du  xv1'  siècle  que  cette  clause  fut  régulièrement  apposée 

à  la  plupart  des  bulles.  Eugène  IV,  const.  t'xcellentissi- 
mus,  du  26  mars  1433;  Nicolas  V,  const.  Ad  sacrant, 
du  19  mars  1447,  etc.  Magnum  bullar.,  t.  I,  p 
364,  etc.  Cf-  Suarez,  De  legibus,  1.  111.  c.  xvi.  n.  8,  t.  v, 

p.  236;  S.  Alphonse,  t.  ix.'p.  121-122. 2°  Clauses  concernant  1'nbtigation  de  la  loi.  —  1.  Aon 
obstantibus  constitutionibus  et  ordinatiottibus  aj 
ticis,  neque  legibus  a  concilia  générait  conditis. 

terisque  contrants  quibuscumque.  —  D'après  Richard 
et  Giraud,  Bibliothèque  sacrée,  t.  vu.  p.  170.  les  dans  s 
de  ce  genre  auraient   été  employées  pour   la  pren 
fois,  vers  le  milieu   du  xiii»  siècle,   par  le  pape  Inno- 

cent IV.  qui.  au  témoignage  de  ses  contemporains,  fut 

jurista  magnus  valde.  Cf.  Battandier,  Annuaire  jmxi- 

lifical  catholique,  in-12,  Paris.  1904,  p.  7.">.  Mais  on  en 
trouve  déjà  pourtant  des  exemples  dans  les  bulles  de  Gré- 
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goire  IX,  l'un  de  ses  prédécesseurs.  Cf.  Magnum  bul- 
larium, t.  i,  p.  80.  Cette  clause  révoque  seulement  les 

lois  qui  sont  d'ordre  général,  en  tant  qu'elles  sont  con- 
traires à  la  loi  postérieure  munie  de  la  clause  non 

cbslanlibus  consuetudinibus  aposlolicis.  Pour  qu'elle 
révoquât  également  les  lois  particulières,  elle  devrait 
les  mentionner  et  être  formulée  de  la  sorte  :  Non  ob- 

stantibus  quibuscumque  constitutionibus  parlicula- 
rium  locorum.  La  raison  de  cette  distinction  est  ex- 

posée dans  le  paragraphe  suivant,  où  elle  revient  au 
sujet  des  clauses  qui  révoquent  les  coutumes.  Cf. 

Reifl'enstuel,  Jus  canonicum  universum,  1.  I,  lit.  m, 
De  constitutionibus,  §  19,  n.  199,  t.  i,  p.  120. 

2.  Non  obstante  quacumque  in  contrarium  consuetu- 

dine. —  Le  premier  exemple  de  l'emploi  de  cette  clause 
■est  du  xie  siècle.  Alexandre  II,  const.  Nulli  fidelium,  du 
29  octobre  1073,  Magnum  bullarium,  t.  r,  p.  26.  On  la 
retrouve  ensuite,  dans  la  première  moitié  du  siècle  sui- 

vant. Honorius  II,  const.  Clarissimus,  du  20  mai  1130, 
Magnum  bullarium,  t.  i,  p.  33.  Au  sujet  de  cette  clause, 
plusieurs  remarques  sont  à  faire.  Une  coutume  géné- 

rale, sans  même  qu'il  soit  besoin  de  l'insinuer,  est 
évidemment  abrogée  par  une  loi  générale  postérieure. 

C'est  le  sentiment  commun  des  auteurs,  et  cela  ressort 
d'une  déclaration  officielle  de  Boniface  VIII,  en  1301  : 
Bomanus  pontifex,  qui  jura  omnia  inscrinio  pectoris 
sui  censetur  habere,  constitutionem  condendo  poste- 
riorem,  priorem  quamvis  de  ipsa  mcnlionem  non  fa- 

cial, revocare  noscitur.  L.  I  Décrétai.,  tit.  n,  De  consti- 
tutionibus, in  6",  c.  1,  Licet.  Si  une  loi  subséquente 

rapporte  une  loi  contraire  antérieure,  à  plus  forte  raison 
révoque-l-elle  une  coutume  générale  assimilée  à  une 
loi.  Cette  coutume  est  donc  détruite  par  une  loi  subsé- 

quente, et,  à  celte  lin,  il  n'est  pas  nécessaire  de  munir 
celle-ci  de  la  clause  non  obstante  in  contrarium  consue- 

tudine :  le  pape,  en  édictant  une  loi  opposée,  montre 

clairement  son  intention  d'abolir  une  coutume  générale 
qu'il  connaît  parfaitement. 

Mais  s'il  s'agit  de  coutumes  spéciales,  le  cas  est  diffé- 
rent. Le  pape  est  censé  connaître  toutes  les  lois  et  cou- 

tumes générales;  mais  il  peut  ignorer  bon  nombre  de 

coutumes  locales,  qu'il  n'aurait  nullement  l'intention 
d'abroger,  s'il  les  connaissait.  Celles-ci  ne  sont  donc 
révoquées  que  s'il  les  signale.  C'est  ce  qui  ressort encore  de  la  même  déclaration  de  Boniface  VIII  :  Quia 
tamen  locorum  specialium  etpersonarum  singularium 
consuetudines  et  staluta  (quum  sint  facti,  et  in  faclo 
consistant)  polest  probabililer  ignorare;  ipsis,  dum 
tamen  sint  ralionabilia,  per  constitutionem  a  se  novi- 
ter  éditant  (nisi  expresse  cavealur  in  ipsa),  non  intelli- 
gitur  in  aliquo  aérogare.  L.  I  Décrétai,  loc.  cit.,  c.  1, 
in  fine. 

De  quelle  manière  le  pape  doit-il  faire  mention  des  cou- 

tumes particulières  pour  qu'elles  soient  abrogées?  En 
d'autres  termes,  de  quelle  clause  doit-il  user?  La  clause 
nu'la  obstante  consueludine,  ou  non  obstante  qua- 

cumque consuetudine,  suffit-elle?  Le  sentiment  commun 

est  que  cette  clause  n'abroge  que  les  coutumes  qui  ne 
sont  pas  immémoriales,  car  celles-ci,  vu  leur  antiquité, 
parai  mcoup  plus  respectables.  Elles  jouissent 

donc  d'une  sorte  de  privilège  qui  les  met  eu  dehors 
d'une  révocation  générale.  Pour  qu'elles  soient  abrogées, 
mention  spéciale  doil  en  être  faite,  par  la  clause  ainsi 
modifiée  :  Non  obstante  quacumque  consuetudine  etiam 

naria  et  immemoriali.  Mais  quand  les  coutumes 
sont  révoquées  par  la  clause  générale,  mm  obstante 

nsuetudine, et  que  de  relie  révocation  un 
seul  cas  est  excepté,  alors,  même  la  Coutume  immémo- 

riale est  révoquée,  car  l'exception  confirme  la  règle 
pour  les  cas  non  exceptés.  On  a  un  exemple  (|..  celte  par- 

ticularité dans  le  décret  du  concile  de  Trente  qui, 
s.  .  XXII,  c.  ix,  De  reformatione,  impose  à  tous  les 

administrateurs  d<  sœu\  rcs  pies,  qui  lies  qu'elles  soient, 
DICT.    DE  TIILOL.    CATIIOL. 

l'obligation  de  rendre  compte  de  leur  administration  à 
l'évêque,  chaque  année,  avec  la  clause  suivante  :  consue- 

tudinibus quibuscumque  in  contrarium  sublatis,  nisi 
SECUS  FORTE  IN  INSTITUTIONE  EXPRESSE  CAUTUM  ESSET. 

Une  clause  aussi  formelle  et  qui  n'excepte  qu'un  seul 
cas,  s'étend  certainement  aux  coutumes  même  cente- 

naires et  immémoriales.  Cf.  Reifl'enstuel,  Jus  canonicum 
universum,  1.  I,  tit.  il,  De  constitutionibus,  §  10,  n-  191, 
490-499;  1.  I,  tit.  iv,  De  consuetudine,  §  9,  n.  182-193, 
t.  i,  p.  112-120,  184-185;  Suarez,  De  legibus,  1.  VII, 
c.  xx,  n.  2-18;  1.  VIII,  c.  xiv,  n.  4,  t.  vi,  p.  219-221; 
Salmanticenses,  Cursus  theologia;  moralis,  tr.  XI, 

De  legibus,  c.  vi,  punct.  v,  n.  52-55,  t.  ni,  p.  110  sq.  ; 
Schmalzgrueber,  Jus  ecclesiasticum  universum,  1.  I, 
tit.  iv,  De  constitutionibus,  S  4,  n.  37,  t.  I,  p.  82; 
S.  Alphonse,  Theologia  moralis,  1.  I.  tr.  II,  De  legibus, 
c.  i,  dub.  il,  n.  108-109,  t.  i,  p.  143  sq.  ;  Bouix,  De  j  rin- 
cipiisjuris  canonici,  in-8",  Paris,  1852,  part.  II,  sert,  vi, 
c.  iv,  §  1,  p.  303-366;  De  Angelis,  Prselectiones  juris  ca- 

nonici cul  methodum  Decretalium  Gregorii  IX  exactes, 
i  in-8",  Rome,  1878-1891,  I.  I.  tit.  iv,  De  consuetudine, 
n.  14,  t.  i,  p.  89. 

3.  Non  obstantibus  privilegiis  in  contrarium.  —  Les 
bulles  sont  accompagnées  de  clauses,  qui  non  seule- 

ment abrogent  les  coutumes  contraires,  mais  aussi  les 
privilèges  accordés  précédemment  par  un  acte  positif 
du  législateur,  et  qui  leur  sont  opposés.  Cependant, 

par  celte  clause  telle  qu'elle  est  énoncée  ici,  ne  sont 
pas  considérés  comme  abrogés  les  privilèges  contenus 

dans  le  Corpus  juris  canonici,  à  moins  qu'elle  ne  soit 
formulée  de  cette  façon  :  non  obstantibus  omnibus  et 
singulis  privilegiis  in  contrarium.  Dans  les  termes 
omnibus  et  singulis,  vu  leur  généralité,  sont  renfermés, 
en  effet,  tous  les  privilèges,  même  ceux  octroyés  par 

les  décrets  insérés  dans  le  Corpus  juris,  et  qui  n'étaient 
pas  visés  par  la  clause  précédente.  Cf.  Suarez,  De  legi- 

bus, 1.  VIII,  c.  xx.wiii,  n.  1-2,  t.  vi,  p.  410-411;  Salman- 
ticenses, Cursus  theologiic  moralis,  tr.  XVIII,  De  privi- 

legiis,  c.  i,  punct.  iv,  n.  45,  t.  iv,  p.  397  ;  Reiffenstuel.  Jus 
canonicum  universum,  1.  V,  tit.  xxxin,  De  privilegiis 
et  excessibus  privilegiatorum,  S  0,  n.  121,  t.  v,  p.  282; 
Schmalzgrueber,  Jus  ecclesiasticum  universum,  1.  I, 
tit.  ni,  De  rescriplis,  §  2,  n.  12,  t.  I,  p.  70;  S.  Alphonse, 
Theologia  moralis,  Appendix  II,  De  privilegiis,  c.  I, 
n.  16,  t.  ix,  p.  129. 

La  clause  non  obstantibus  privilegiis  ne  s'étend  pas 
non  plus  aux  privilèges  munis  d'une  clause  telle  que, 
pour  être  révoqués,  il  doive  en  être  fait  mention  spé- 

ciale. Dans  ce  cas,  il  faut  encore  que  la  clause  soil 
complétée  par  des  paroles  manifestant  nettement  chez 

le  législateur  la  volonté  d'y  déroger.  Lu  voici  diverses formules  :  non  obstantibus  quibuscumque  privilegiis, 
sub  quacumque  verborum  forma  concessis,  1.  III, 
Clément.,  tit.  vu,  De  sepulturis,  c.  1,  Eos  qui;  ou 
non  obstantibus...  etiamsi  de  verbis  ad  verbum  debeat 

de  Mis  mentio  fieri,  Innocent  IV,  const,  Sub  catholicité, 
du  (i  mars  125V;  Alexandre  [V,  const.  Ad audientiam,  du 
20  janvier  1200.  Magnum  bullarium,  1. 1,  p.  KM  ,  1 19.  tic.  ; 
ou  encore,  non  obstantibus  quibuscumque  derogatoria- 
rum  derogaloriis.  Salmanticenses,  tr.  XVIII.  c.  i, 

punct.  iv,  n.  i",  t.  iv,  p.  398;  Reiffenstuel,  7ms  canonicum 
universum,  I.  V,  tit.  xxxni.  §6,  n.  125,  t.  v,  p.  283. 

La  clause  doil  être  également  complétée  s'il  s'agit  de 
quelque  privilège  conféré  par  une  décision  d'un  concile 
général,  et,  en  particulier,  du  concile  de  Trente. 
Cf.  Salmanticenses,  tr.  X,  De  censuris,  c.  n,  punct.  v, 
n.  57.  i.  n,  p.  339  sq. 

Elle  doit  l'être  aussi,  quand  le  privilège  a  été  accordé, 
non  comme  une  faveur,  mais  comme  une  sorte  de  droit, 
sous  forme  de  contrat,  à  la  suite  de  services  rendu  ,  La 
clause  devient  alors  :  mm  obstantibus  privilegiis,  etiamsi 
per  modum  contractus  cm/cessa  fuissent.   Cf.  Suarez, 
Ile  legibus.,  I.  VIII,  C.  XXXVIII,  n.  3.  I     VI,  p.   il  I  ;  Salinan- 
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ii    XVIII,  c.  m.  pun  •   m,  ii.  30,  i   r.    |.    , 
Reiflenstuel,  Ju»  canonicum  u  I.  V,  lit.  xxxm, 

|j  6,  n.  196,  i   v,  p  283  Si  mention  d  I  ini 

n'était  pu  faite,  peu  imporlerail  que  les  moU  indiquant 
li  révocation  fassent  doublés  1 1  multipliés  plusieui  -  fois, 
pai  di     synonymes,  comme  par  exemple     revocanivs, 

gamut,  annullaniui,  irrilamur,  etc.  I 
considérations  -  appliquent  aui  privilèges  ai  cordés  aux 
œuvres  pies,  ou  pour  I  utilité  publique.  Salmantici  i 
toc.  cit.,  c.  i,  punct.  iv,  n.  15,  t.  iv,  p,  397. 

i n  vertu  de  l'axiome  :  Odia  nint  reslringenda,  plu- 
sii  m  s  auteurs  ensi  ignenl  que  dans  les  claiwi 
i  ires  des  privilèges  ne  sonl  pas  compris,  non  plus,  a 
moins  il  une  mention  spéciale,  les  privilèges  acquis  par 
une  coutume,  parce  que  le  mol  privilège,  in  sensu  ttricto, 

B'entend  uniquement  des  privilèges  accordés  par  les 
supérieurs,  et  non  des  laveurs  autorisées  par  la  cou- 

tume. Cf.  Salmanticenses,  tr.  XVIII.  c.  i.  punct.  m,  n.  31. 

t.  iv,  p.  393.  Cette  remarque  est  d'autant  plus  impor- 
tante que,  lorsque  la  communication  des  privilèges  se 

produil  entre  diverses  communautés,  «m  divi  rs  ordn  - 
religieux,  dans  cette  communication  sont  compris  non 
seule   nt  les  privilèges  directement  concédés  par  le 
législateur,  mais  aussi  ceux  qui  sont  le  résultat  de  la 
coutume,  car  favores  sunt  ampliandi.  Salmanticenses, 
tr.  XVIII.  c.  i,  punct.  vu,  §  1,  n.  88-117,  t.  iv.  p.  107-416. 
Enfin,  si,  vu  1rs  circonstances,  la  clause  présentait  un 
sens  équivoque,  les  privilèges  pourraient  être  considérés 
comme  non  révoqués,  car  in  dubio  nielior  est  condi- 
tio possidentis.  Salmanticenses,  tr.  XVIII,  eu,  punct.  m, 

n.  36,  t.  iv.  p.  i.'îi. 
4.  Promis  eximimus  ac  totaliter  liberamus.  —  I*;< i* 

sa  généralité,  cette  clause  révoque  tous  les  privilèges, 

qu'ils  soient  accordés  à  une  personne  privée,  ou  à  une 
communauté,  d'une  façon  générale,  ou  à  titre  spécial. 
et  sous  quelque  forme  qu'ils  soient  concédés,  même 
ex  niiiiii  proprio,  ou  ex  certa  scientia,  ou  encore  de 
plenitudine potes tatis.  Cette  clause  exclut  également 
toute  interprétation  en  sens  contraire.  Cf.  Salmanti- 

censes, tr.  XVIII,  c.  i,  punct.  îv,  n.  52,  I.  iv.  p.  399. 
5.  Decemenles  irritum  et  inane  quidquid  a  qno- 

q  iiam,  quavis  auctoritate,scienter  i  el  ignorant  et  ,conti- 
gerit  attentari.  —  Dès  les  premiers  siècles,  celle  clause 
était  en  usage.  On  la  trouve  dans  une  des  plus  anciennes 

huiles  qui  soient  parvenues  jusqu'à  nous,  la  bulle  Onineni 
(initient,  du  21  mars  152,  par  laquelle  le  pape  saint 

Léon  le  Grand  approuve  les  actes  du  IVe  concile  œcu- 
ménique de  Chalcédoine.  Magnum  bullarium,  t.  i.  p.  7. 

Dans  la  suite,  elle  fut  reproduite  très  souvent.  Parfois 
aussi,  vu  les  circonstances,  elle  prenait  une  forme 
comminatoire  :  Jean  XV,  const.  Cuni  conventus,  du 
3Jévrier  993 ;  Alexandre  II,  const.  Nulli  fidelium,  du 
29  octobre  1073;  Urbain  II,  const.  Cuni  universis,  du 
(i  avril  1090;  Pascal  II,  consl.  Desiderium,  du  18  avril 
1100,  Magnum  bttllarium,  t.  i,  p.  23, 26, 30,  31,  etc.  Par 
cette  clause  sont  annulés  à  l'avance  tous  les  actes 
contraires  à  la  présente  bulle,  ou  faits  dans  une  forme 
autre  que  celle  qui  est  prescrite  par  la  constitution  à 
laquelle  elle  est  apposée.  Ces  actes  sont  nuls  de  plein 

droit,  même  s'il  n'intervenait  aucune  réclamation  de  la 
part  des  intéressés.  A  cet  effet,  il  n'esl  pas  besoin  que 
la  clause  porte  les  mots  scienier  vel  ignoranter.  Ces 

prescriptions  affectent  jusqu'à  ceux  qui  les  ignorent, 
du  moins  quant  à  la  nullité  de  l'acte,  car  l'ignorance 
les  met  à  couvert  des  pénalités  qui  en  seraient  la  consé- 

quence. Toutefois,  cette  annulation  n'a  pas  d'effet  rétro- 
actif, et  n'atteint  pas  les  actes  qui  seraient  achevés  avant 

la  promulgation  de  la  bulle;  mais  elle  interrompt 
toute  prescription  et  arrête  toute  coutume  contraire. 
Cf.  Salmanticenses,  tr.  XVIII,  c.  l.  punct.  IV,  n.  .Yi.  I.  IV, 

p.  399. 
0.  Ex  tune  prout  ex  nunc.  —  Cette  clause  produit 

unefièt  rétroactif,  en  ce  sens  qu'un  acte  fait  dans  la  suite 

comme  antérieur,  s  moins  que  ce  re 
au  préjudice  d  un  ti        i  tr.  XVIM, 

puncl    iv,  n.  55,  t.  i\.  p  ■ /.  De  legibut, 
I.  Vlll,  c.  m  .  n.  I  :.  i   vi,  p.  ili-117. 

7.  Ad  perpétuant  reimemoriam,OM  ■  utabili 
n    m   perpetu  ,n   constitution)  l.< 
-ont  de  leur  nature  pecp<  lui  I 

•  Lui-. -  ou   autre-    semblable! 

qui  en  affirment  hautement  la   perpétuité,  Cf.  const. 

d'Honorius  III     Hat    leges,    1290,   et   d'Innocent   IV. 
Ad  extirpanda,  du  lô  mai  1952,  et   .   Magnum  ! 

/'<»',/,  t.  i,  p.  (i:i.  91,  etc   Cela  n  empêche  pas  que  :. 
gislateur,  ou  Bon  successeur,  ne  puisse  j  ap| 
modifications,  el  même  li  i   complètement,  -il 
le  juge  u  opportun.   P.  crctal.,  I.  I.  lit.  m. 
De  electione  ■  I  |    tcslate,  c.  \x.   Innotuit  ;  I 
hibens  tuccessoribuê  suit  nulluni  | 
generare,  quum  non  habeat  imperium  , 
Or,  ces  clauses  el  quelques  autre-,  comme  celle-ci 
exemple    :   Nolumus     contra    liane    legem    a/17 
consuetudinem  valere,  tendent  non  seulement  à  1 
quer  les  coutumes  d<  jà  existantes,  mais  aussi  à  empê- 

cher el  a  annuler  |>.u  a\anee  celles  qui  pourraient  ̂ in- 
troduire dans  I  avenir. 

En  laut-il  conclure  que  toute  coutume  qui 
dans  la  suite  des  t'  mps  contre  une  constitution  m 
de  ces  clan-.-  sera  répréhensible?  Beaucoup  d'au! 
graves  pensent  le  contraire.  Pour  eux.  cette  prohibition 

n'est  pas  absolue,  mais  relative,    i  moins  que  les   cou- 
lunes  futures  en  opposition  avec  la  loi  ne  ■ 
prouvées  comme  intrinsèquement  mauvaises,  tnmp  an 
corruptelas,  et  irrationales.  En  dehors  de  ce  cas  parti- 

culier, ces  coutumes  ne  sont  condamnées  que  comme 
moins  convenables  pour  la  société,  vu  les  circonstances 
dans  lesquelles  elle  se  trouve.  Si  donc,  par  la  suite  des 

temps,  les  circonstances  viennent  à  changer  d'une  f 
sensible,  ces   coutumes  pourront  bien  avoir  leur  rai-011 

d'être,  et  l'on   sera   autorisé-  à    supposer  que  la  volonté 
du  législateur  se  serait  prêtée  aux  modilications  impo- 

sées par  ce  nouvel  état   de  choses,   s'il  l'avait  connu. 
Une  coutume,   poun  u  qu'elle  remplisse    les  conditions 
prescrites,  \oir  Coutume,  a  force  de  loi.  Or,  une  loi. 

malgré  les  clauses  de  perpétuité  qui  l'accompagnent,  peu! 
être  abrogée  par  une  loi  subséquente.  Rien  n'empi 
donc  qu'elle  le  soit  aus-i  par  une  Coutume  po-t<  riellle 
qui  n'a  pas  moins  de  force  que  le  droit  écrit,  lue  cl 
prohibitive  de  ce  genre  n'a  donc  d'autre  résultat  que 
de  rendre  plus  difficile  l'introduction  d'une  coutume 
opposée  à  la  loi  qui  en  est  munie,  et  d  exciter  à  un 

plus  haut  degré  la  vigilance  de  l'autorité  ecclésiastique, 
dans  le  but  d'empêcher  que  cette  coutume  ne  se  lorme 
et  ne  se  tortille.  Cl.  Suarez,  Dé  legibus,  1.  VU.  c.  vu. 

n.  .">.  (i:  c,  xix.  n.  19-23,  t.  vi.  p.  161,  213;  Reiffenstw  1. 
Jus  canonicum  universum,  1.  I.  lit.  iv,  De  consuetu- 
dine,  §  8,  n.  185-188,  t.  1.  p.  171;  Layman,  Theol 
moralis,  tr.  IV.  De  legibus-,  c.  XXIV,  n.  7.  t.  1.  p 
Bouix,  De  principiis  juris  canoniei,  part.  II.  sect.  vi, 
c.  iv.  p.  1.  p.  336-3<>8;  S.  Alphonse.  I.  I.  u.  II.  De  legi- 

bus, c.  1.  dub.  n.  n.  108,  t.  1.  p.  113;  he  Angelis,  1  - 
lectiones  juris  canoniei  ad  methodum  Deeretalium 
Gregorii  IX  exacta,\.  I.  tit.  iv,  De  contueludine, n.  12, 
t.  1,  p.  88. 

Ces  considérations,  qui  s'appliquent  aux  lois  ecclé- 
siastiques en  général,  conviennent   aussi   aux  d 

disciplinaires  du  concile  de  Trente.  On  lit'  voit  pas  les 
motifs  pour  lesquels   des  coutumes  opp>  i  dé- 

crets ne  pourraient  pas  s'introduire  et  s'établir  licite- 
ment. Ce  n'est  pas  a  cause  de  la  clause  annexée  a  la 

bulle  de    Pie   IV,    BenediclUS    Drus  du    2ti|an\ei     1564, 
qui  continue  les  décrets  du  concile  de  Trente  :  Decer- 
neutes  irritum  et  inane, fi  super  hit  a  quoquam,  gua- 

vis  auctoritate  scienier  rel  ignorant  •  trit  atten- 
tait. Ci.  Magnum  bullarium,   t.    n.    p.    112.   Klle  ne 
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présente  rien  de  spécial  qui  ne  se  trouve  dans  toute 
autre  constitution  apostolique,  et  elle  ne  déclare  pas 
que  ces  coutumes  futures  seraient  irraisonnables.  Ce 

n'est  pas  non  plus  en  vertu  de  la  clause  qui  termine  la 
bulle  In  principis  apostolorum,  du  17  février  1565,  par 
laquelle  le  même  pape  annule  tous  les  privilèges,  les 
exemptions  et  immunités,  induits  et  grâces  contraires 
aux  décrets  de  ce  concile,  ainsi  que  ce  qui  aurait  lieu 
dans  la  suite,  en  opposition  à  ces  décrets  :  Decernentes 
omnia  et  singula  quse  in  posterum  fient,  in  his  in 

quibus  dicli  concilii  decretis  adversantur,  nulla,  inva- 
lida et  irrita  esse  et  censeri,  ac  nemini,  in  quantum  li- 

bet  qualificato,  suffragari  posseet  debere.  Cf.  Magnum 
bullarium,  t.  il,  p.  145. 

En  fait,  un  grand  nombre  de  canonistes  et  de  théolo- 
giens des  plus  autorisés,  tels  que  Suarez,  Reiffenstuel, 

Scbmalzgrueber,  Layman,  Engel,  Collegium  universi 
juris  canonici,  3  in-4°,  Salzbourg,  1670-1674,  etc.,  en 
traitant  très  longuement  la  question  des  coutumes  sus- 

ceptibles de  nailre,  malgré  les  clauses  prohibitives,  ne 

sentent  pas  le  besoin  d'établir  une  exception  en  faveur 
du  concile  de  Trente,  et  passent  complètement  sous 

silence  cette  question  spéciale.  Il  est  vrai  que  l'opinion 
contraire  fut  d'abord  soutenue  par  Benoit  XIV,  avant son  élévation  sur  la  chaire  de  saint  Pierre,  hislitutiones 
ecclesiaslicœ,  inst.  LX,  n.  7,  t.  i,  p.  277.  Cet  ouvrage 

est,  comme  on  le  sait,  une  collection  de  ses  lettres  pas- 

torales et  d'autres  actes  épiscopaux  traduits  de  l'italien 
en  latin.  Mais  la  8'-'  année  de  son  pontificat,  en  1748,  il 

donna  la  première  édition  d'un  ouvrage  bien  plus  im- 
portant, De  synodo  diœcesana,  où  il  modifie  son  senli- 

ment  à  ce  sujet  :  Non  negamus poluisse  Tridentini  de- 
crelum  (de  synodo  quotannis  celebranda)  contraria 
consuetudine  nonnihil  enwlliri  et  lemperari.  L.  I,  c.  vi, 
n.  5,  2  in-4°,  Venise,  1775,  t.  i,  p.  15.  Devoti  affirme 
aussi  que  les  coutumes  ne  peuvent  prévaloir  contre  le 
concile  de  Trente;  mais,  pour  toute  raison,  il  se  con- 

tente d'indiquer  en  note,  à  titre  de  référence,  la  bulle 
In  principis  de  Pie  IV.  Voir  lnstitutionum  canonica- 
rum  Ubri  IV,  2  in-8",  Gand,  1836,  prolegomen.,  c.  iv, 
De  jure  non  scriplo,%  50,  t.  i,  p.  47.  Cette  raison,  comme 

nous  l'avons  vu,  n'est  pas  suffisante.  Douix,  après  avoir 
reconnu  comme  probable  l'opinion  d'après  laquelle  les 
clauses  prohibitives  n'annulent  pas  à  l'avance  les  cou- 

tumes futures  et  contraires,  admettrait  cependant  une 
exception  en  faveur  du  concile  de  Trente.  Pour  justifier 

cette  préférence,  il  invoque  d'abord  l'autorité  de  Be- 
noit XIV,  inst.  LX,  n.  7,  sans  songer  que  l'auteur  s'est 

rétracte'  dans  son  ouvrage  subséquent,  De  synodo  diœ- 
cesana; il  cite  ensuite  divers  canonistes,  tels  que  les 

cardinaux  De  Luca  et  Petra,  mais  qui  eux-mêmes  ap- 
portent pour  tout  motif,  comme  Devoti,  la  clause  prohi- 

bitive de  la  bulle  de  Pie  IV,  In  principis;  enfin,  il 

s'appuie  sur  divers  décrets  de  la  S.  C.  du  Concile,  qui 
ont  réprouvé  quelques-unes  de  ces  coutumes,  mais  qui 

ne  tranchent  que  des  questions  de  détail,  sans  s'élever 
à  la  thèse  générale  el  sans  atteindre  le  principe  lui- 
même.  Cf.  Bouix,  De  principiis  juris  canonici,  part.  II, 
sect.  vi,  c.  iv,  p.  n,  p.  308-380. 

C'est  à  cause  de  la  faiblesse  de  ces  arguments  que 
plusieurs  graves  auteurs  n'ont  pas  craint  d'assurer  que, 
maigri''  les  clauses  prohibitives  des  bulles  confirmant 
les  décrets  disciplinaires  du  concile  de  Trente,  des 
coutumes  peuvent  prévaloir  contre  ces  décrets. 

Ce  sentiment  commença  à  se  répandre  peu  après  le 

concile  de  Trente,  l'n  des  premiers  et  des  plus  autori- 
Béa  à  l'enseigner  lui  un  des  Pères  du  concile,  et  non 
l'un  des  moindres,  car  il  eut  la  plus  grande  part  à  la rédaction  des  décrets  de  réformation  :  le  savant  cano- 

niste  Covarruvias,  d'abord  professeur  à  l'université  de 
Salamanque,  puis  évoque  de  Ciudad-Rodrigo,  en  Es- 

pagne, et,  après  le  concile,  évoque  de  Ségovie,  Varia- 
rum  resclulionum  ex ponlificio  regio  et  cœsareo  jure 

Ubri  IV,  in-fol.,  1554;  Lyon,  1594;  Anvers,  1605,  1.  III, 
c.  xm,  n.  4.  En  Allemagne,  la  même  doctrine  fut  sou- 

tenue par  le  jésuite  Soell,  professeur  à  l'université 
d'Inspruck,  De  prsescriptionibus,  in-4",  1722,  part.  II, 
c.  iv,  §  12,  p.  354-360.  En  Italie,  saint  Alphonse  la  lit 
sienne,  en  regardant  comme  licite  la  coutume  intro- 

duite contre  le  décret  du  concile  de  Trente,  sess.  XXV, 
De  regularibus,  c.  n,  au  sujet  du  pécule  des  religieux. 
Thcologia  moralis,  1.  IV,  De  prseceplis,  c.  i,  dub.  iv, 

n.  15,  t.  m,  p.  369,  372-375.  Le  pape  Pie  VU,  dans  son 

bref  du  8  octobre  1803  à  l'archevêque  de  Mayence,  dit 
qu'il  y  a  des  endroits  où  le  décret  du  concile  de  Trente 
sur  les  mariages  clandestins  n'est  plus  en  vigueur,  à 
cause  de  la  coutume  contraire  :  Malrimonia  Itœretico- 
rum  coram  ministre)  acatholico  siuil  rata  et  firma  in 
locis,  in  quibus  concil.  Trident,  de  clandestinitate,  si 
quando  observation  fuerit,  longo  dein  temporis  inter- 
vallo  in  desuetudinem  abiit.  Après  ce  témoignage  offi- 

ciel, la  question  parait  tranchée.  C'est  aussi  l'avis  de 
De  Angelis,  qui,  professeur  à  l'université  de  la  Sapience, 
et  consulteur  de  la  Pénitencerie  pendant  dix-neuf 
ans,  enseigna  cette  doctrine  à  Rome  même,  sous  les 
yeux  du  pape.  Prœlecliones  juris  canonici  ad  metho- 
dum  Decretalium  Gregorii  IX  exactes,  1.  I,  tit.  iv,  De 
consuetudine,  n.  12,  t.  i,  p.  88.  Celui  qui  voudrait  nier 

cette  proposition,  dit-il,  serait  obligé  de  considérer 
comme  subreptice  la  collation  des  cures  qui  mainte- 

nant, presque  partout,  sont  données  sans  le  concours 
prescrit  par  le  concile  de  Trente,  sess.  XXIV,  De  refor- 
malione,  c.  xvm.  Qui  pourrait  soutenir,  ajoute-t-il, que 

tous  ces  curés  n'ont  aucune  juridiction? 
Ainsi,  suivant  le  témoignage  de  Benoit  XIV  et  de 

Pie  VII,  de  saint  Alphonse  et  de  beaucoup  d'autres  au- 
teurs, il  y  a,  au  moins,  quatre  décrets  importants  du  con- 

cile de  Trente  contre  lesquels  les  coutumes  contraires 
ont  prévalu  :  ce  sont  les  décrets  sur  la  convocation  an- 

nuelle du  synode  diocésain,  sur  le  pécule  des  religieux, 
sur  les  mariages  clandestins  (en  quelques  endroits),  et 

sur  la  collation  des  bénéfices  à  charge  d'âmes.  Or,  ab 
actu  ad  posse  valet  consecutio. 

VI.  Clauses  propres  aux  réponses  des  Congréga- 

tions romaines.  —  1°  El  amplius.  —  Les  Congrégations 
romaines  étant  souveraines  dans  leurs  attributions,  il 

n'est  pas  permis  d'appeler  de  leur  décision  à  un  tribu- 
nal différent;  mais  on  peut  demander  parfois  à  la  même 

Congrégation,  pour  des  raisons  graves,  si  l'on  a  trouvé 
d'autres  preuves  à  faire  valoir,  le  bénéfice  d'une  nou- 

velle audience,  ou  d'un  nouvel  examen.  Par  la  clause 
cl  amplius,  résumé  de  la  formule  et  amplius  causa 

non  proponatur,  la  S.  C.  indique  qu'elle  est  tellement 
éclairée  sur  l'affaire  au  sujet  de  laquelle  elle  vient  do 
publier  son  jugement,  qu'elle  ne  consenlira  plus,  si  co 
n'est  pour  des  motifs  d'une  gravité  exceptionnelle,  à 
s'en  occuper  davantage,  car  l'allaire  a  été  surabondam- ment examinée. 

2°  Ad  mentem,  —  La  coutume  des  Congrégations  ro- 
maines, quand  elles  sont  consultées  sur  une  question 

de  droit,  ou  sur  un  fait,  est  de  ne  répondre  que  par  un 
simple  mot,  affirmative  ou  négative,  au  doute  qui  leur 
est  propos.'.  Elles  ne  disent  jamais  le  pourquoi  de  leur 
décision,  car  elles  représentent  le  pape,  suprême  légis- 

lateur, qui,  en  édictanl  une  loi,  n'est  pas  tenu  de  révéler 
les  motifs  qui  l'ont  déterminé.  On  n'est  donc  pas  cer- 

tain que  les  cardinaux,  en  portant  une  sentence,  s'ap- 
puient sur  les  raisons  alléguées  dans  la  requête,  ou  sur 

les  arguments  présentés  par  les  avocats.  Les  cardinaux, 
en  effet,  on!,  de  leur  côté,  étudié  la  question,  et  ont  pu 
être  touchés  par  des  preuves  bien  différentes  de  celle-. 
qui  ont  été  mises  en  avant  par  les  avocats  ou  les  solli- 

citeurs. Dans  le  cas  où  leur  réponse  si  succincte,  affir- 

mative ou  négative,  aurait  besoin  d'être  élucidée,  elle 
est  accompagnée  de  la  clause  ad  mentem.  Le  secrétaire 
de  la  S.  C.  notilie  alors  aux  intéressés  dans  quel  sens, 
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ou  Bvec  quelle  restriction,  la  répon  e  doîl  êtn  n  ■  ue  1 1 
Inlei  prétéi     I        i    plicationa  étant,   de    li  m 

,,,.   .,.M|    manifi  ralement  qu'a  ceux 
qu'elles  i  I,  Qui  Iqui 
transcrites  i  la  la  m  ponse  el  impriméi  s  dans 

I, ,  tioni  qui  réuniasi  ni  les  d 
-   i     La  formul    esl  alors     Ifens  est,  etc. 

.,:.    que  la  rép 

,  plus  tard,  el  que  la  s.  C.  a  des  motifs  pour 
ne  pas  ge  prononcei  en<  ore. 

I    Reponatur.  —  Nulle  réponse  n'esl  donnée  et   la 

supplique  esl  déposée  dans  les  archives  de  la  s.  C.  Il 
ne  faut  pas  confondre  cette  clause  avec  celle  ci  :  P 
h,,-  ni  folio.  Celte  dernière  indique,  au  contraire,  que 

ire,  vu  sa  gravité,  doit   être  examinée   à    fond  el 

passer  par  toutes  les  phases  d'une  procédure  régulièn 
ce   qui  esl  marqué  aussi  par  La  clause  :  eervato  juris 

ordine,  ou  m'Ail  transeat.  Alors,  l'exposé  de  l'affaire  esl 
imprimé,  et  1rs  exemplaires  en  sont  distribués  à  tous 

les  cardinaux,  membres  de  la  Congrégation;  d'où  l'ex- 
pression ponatur  in  folio.  Afin  que  les  éminentissimes 

juges  aient  la  possibilité  d'approfondir  la  questio 
loisir,  la  distribution  des  feuilles  imprimées  leui 
faite  bien  avanl  la  réunion  dans  laquelle  la  sentence 

doil  être  rendue.  Cf.  Bouix,  De  curia  romana,  in-8°, 
Paris,  1859,  part.  II,  c.  iv.  g  l.  p.  176  sq. 

.V  Lectuttl.  —  Ce  mot  esl  apposé  dans  les  cas  où  il 

n'y  a  pas  lieu  d'attendre  une  réponse.  La  supplique  a 

été  lue  et  examinée,  mais  la  s.  C.  n'a  pas  cm  devoir 

répondre,  par  prudence,  ou  pour  toute  autre  raison. 

Celle  clause  est  quelquefois  remplacée  par  celle-ci  qui 
a  le  même  sens  :  Non  expedit. 

G»  lu  decisis...,  in  decretis.  —  On  n'a  pas  jugé  oppor- 
tun de  s'écarter  des  décisions  précédemment  données. 

Les  formules  de  ce  genre  impliquent  toujours  la  condi- 

tion sous-entendue  :  lu  prsesenti  rerum  statu.  Il  n'est 
pas  rare,  en  effet,  que  les  circonstances  viennent  à 

changer,  qu'un  document  nouveau  soit  découvert  et 

produit,  de  sorte  que  l'affaire  doive  être  nécessairement 

reprise  et  résolue  d'une  manière  parfois  Lien  di lié- 
rente.  Cf.  Acta  sanctm  sedis,  t.  ix,  appendice  II. 

7"  Providebitur  in  casibm  particularibus.  —  La  S. 

C.  refuse  de  donner  une  réponse  générale,  et  se  réserve 

de  le  faire  pour  chaque  cas  particulier  qui  lui  sera 

exposé. 
8»  Facto  verbo  cum  Sanctusimo.  —  La  réponse,  avant 

d'avoir  été  officielle,  a  été  soumise  au  pape,  pour  être 

approuvée  par  lui. 

9«  Douce  corrigatur,  ou  douce  expurgetur.  —  Lors- 

qu'un livre  sujet  à  une  censure  île  la  S.  C.  de  l'Index  a 
été  composé  par  un  auteur  catholique  dont  la  réputa- 

tion est  jusque-là  sans  tache  et  qui  jouit  d'une  certaine 

célébrité,  il  est  d'usage  de  ne  le  prolnher  qu'avec  la 
clause  donec  corrigatur,  si  la  correction  est  possible, 

et  s'il  n'y  a  pas  de  pressants  motifs  qui  s'opposent  à  ces 
ménagements.  Hans  ce  cas,  le  décret  de  condamnation 

n'est  pas  publié  aussitôt,  mais  simplement  communi- 

qué à  l'auteur  ou  à  son  représentant,  pour  lui  indiquer 
les  passages  à  supprimer,  les  modifications  à  apporter, 
et  toutes  les  corrections,  qui  ont  paru  nécessaires.  Si 

L'auteur  se  soumet  aux  ordres  de  la  S.  C.  et  fait  de  son 

ouvrage  une  nouvelle  édition  avec  les  changements 

prescrits,  le  décret  de  condamnation  est  rapporté  à  moins 

qu'un  grand  nombre  d'exemplaires  de  la  première  édi- 
tion n'aient  déjà  été  écoulés  et  mis  en  circulation  dans 

le  public.  Le  décrel  devrait  alors  être  promulgu 

que  le  peuple  Chrétien  fut  hien  averti  que  les  exem- 
plaires de  la  première  édition  sont  prohibés,  et  que  ceux  de 

La  seconde  ne  sont  autorisés  que  parce  que  les  corrections 

Indiquées  ont  été  accomplies.  Cf.  Benoit  XIV,  const. 

Sollicita,  du  9 juillet  17.".:;.  s'.i  sq.,  Magnum  bullarium, 
t.  six,  p.  60  sq.;  Bouix,  De  curia  romana,  part.  II, 

c.  m,  s  3-*i  V-  164-168. 

lu    Dimitlalur.       <•  Ue  clause  b  [u'un  ou- 
■  i  i, ,.    .,    •.,  -    C.  di    i  Indi  •    n'a  ] 

damné-,  mais  elle  n  indique   i  Il   ne 

ne  pas  qui  <-•  i  '■  rine  auc 

rail 

n  1  attaquant,  soit  au   point  de  vue  phil 
phique,  soit  an  point  de  vue  th 

le  I  Index  du  21  juin  1880  et  du  28  décembre  iî 
VII.  Abréviations  usiti 

lui. ioi  i  s.  —  Pour  la  rapidité  di  iptions,   1  .  I 
devait   naturellement  se   ; 

partie  des  lettres  de  certains  mots,  fai 
Cet  u  néral  au  moyi  maintint  quelque 

temps  après  I  invention  de  l  imprimerie,  car  on  en  trouve 
de  très  nombreux  exemples  dans  les  livres  imprii 
au  xv  siècle.  11  a  maint,  nant  disparu  presque  partout; 

mais  les  s.  C,  ne  se  servant  pas  de  formule-  imprin 

dans  les  documents  qu'elles  expédient,  I  ont  con-<  • 
encore.  Comme  ces  abréviations  sont  de  nature  à  em- 

barrasser parfois  ceux  qui,  n'ayant  pas  l'habitude  d> 

lire,  peuvent  avoir  néanmoins  l'occasion  de  recevoir  de ces  rescrits,  nous  en  donnons   ici  le  tableau,  avec  la 

traduction  intégrale  des  mots  qu'elle-  représentent A.  —  Abnis,  ois;  abs.duo,  absolutio;  ah; 
aliter;  ois,  ali a-;  aplica,  apostolica  :  appatitoaappb* 

approbatis;  archiepus,  archiepiscopus ;  amie,  ou  a 
ou  nulle,  auctoritate. 

C.  —  Canice,  can  lilis,  ou  cardlis,  cardina- 
lis;  cen,  censuris;  Chpus,  Chri  cb> 

cumspectioni  ;  coione,  commun  feone,  con  - 
sione  ;coîî/' 

consequendae;   conslibus,  ou   constituonibut,  constitu- tionibus. 

D.  —  Definien,  definienda;  discreoni,  discretioni; 
dispensao,  dispensatio:  Dnus,  Dominas. 

E.  —  Ecelœ,  ecclesls;  ecchis,  ecclesiasticis;  effus, 

effectus;  epus,  episcopu-;  excoio,  excoinmunicatio;  ex- 
cois, excommunication!-:  excoe ,  excommunicatione; 

exit,  existit;  expies,  exponentes;  exunt,  existunt. 
F.  —  Fr,  frater;  frum,  fratrum. 
G.  —  Gli,  ou  lerali;  grte,  gratire. 

II.  —  Huji,  ou  humoi,  liujusmodi;  humilr,  humili- 
ter. 

I.  —  Infraptum,  Lnfrascriptum ;  igr,  igitur;  xnlropla, 
intrascripla;  irregulte,  irregularitate. 

L.  —  Lia,  licentia  ;  lite,  licite;  Irœ,  litterro;  Itima,  lé- 

gitima. 
xp  _  jf agro,  magistro  ;  mir,  misericordia,  ou  mise- 

ricorditer;  miraone,  ou  mitaone,  miseratione  ;  mislet, 

miserabiles;  mrimoniuni,  matrimonium;  mtx,  mo- 
netae. 

N.  —  Nulltus,  nullatenus. 

O.  _  Ordibus,  ordinationibus;  ordio,  ordinario;  or- 
diuaoui,  ordinationi. 

p.  _  Paupes,  pauperes;  pbter,  ou  prbter,  presbyter; 

pbyreida,  presbytericida;  pntium,  praesentium;  poc, 
posse:  pœnia,  paenitentia;  pemaria,  paenitentiaria  ; 

tus,  pontilicatus;  Pp,  papa;  pr.  paterjpror,  procu- 
rator;  pli,  prsedicti;  piio,  petitio  ;  plur,  prafertur;  . 

prafatus. q.  _  ud,  quod;gmlot,  quomodolibet:  qtnus,  quate- 

nus. R.  —  Relari,  regulari;  relione,  religione;  roma 

mana. 
S.  —  Saluri,  salutari  ;  sentia,  sententia;  sntx  ou  siœ, 

sanctœ;  spealis,  specialis;  spealr,  specialiter;  ■puati- 
spiritualibus;  supplionibus,  supplicalionibus, 

T.  _  Theolïa,  ou  Hua,  theologia;  lli,  tituli  ;  tin,  tan- 
tum;  t»,  tamen. 

V.  —  Venebli,  venerabili;  vrm,  ves 
\.  —  Xpus,  Christus. 

Cf.  Reiflenstuel,  Theologia moralis,  tr.  XlV.dist.  XV, 

§   13,  q.  n,  t.  n,  i».  322  :  Bouix, 
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part.  II,  c.  XII,  §  6,  p.  266  sq.;  Caillaud,  Manuel  des 

dispenses  à  l'usage  du  curé,  du  confesseur  et  de  l'of fi- 

nal, part.  II,  c.  il,  p.  141;  Ratlandier,  Annuaire  pon- 
tifical, in-12,  Paris,  1900,  p.  528. 

Beaucoup  d'auteurs,  théologiens  et  canonistes,  sans  traiter  ex 

professo  des  matières  qui  font  l'objet  de  cet  article,  en  ont  parlé, 

plus  ou  moins  longuement,  dans  leurs  ouvrages.  Nous  indique- rons ici  les  principaux  : 

i'  Théologiens.  —  Suarez,  Operaomnia,  28  in-4%  Paris,  1856- 
1878,  De  legibus,  1.  III,  c.  xvi  ;  1.  IV,  c.  XV,  t.  V,  p.  236  sq.,  391  sq.; 
I.  VII,  c.  vu,  XIX,  XX,  t.  vi,  p.  160-164,  207-225;  1.  VIII,  c.  VI, 

XII,    XIV,    XV,    XVIII,    XXXII,  XXXIV-XXXVI,    XXXVIII,  XL,    t.    VII, 

p.  250,  270,  276-285,   298,  370,  382-402,  410,  414,  417;  De  volo, 

1.  VI,  c.  xui,  xvi,  t.  xiv,  p.  1103,  1118  sq.;  De  religione,  tr.  VIII, 

1.  II,  c.  xxi,  n.  10-16,  t.  xvi,  p.  221-224;  De  eensuris,  disp.  VII, 

sect.  v,  n.  41,  t.  XXIII,  p.  228  sq.  —   Salmanticenses,  Cursus 

theologix  moralis,  6  in-fol.,  Lyon,  1079,  tr.  IX,  Dematrimonio, 

c.  xiv,  pur.ct.  n-iv,  n.  17-54,  t.  Il,  p.  255-257  ;  tr.  X,  De  eensuris, 

c.  n,  punct.  II-IV,   p.  333-336;  tr.   XVIII,  De  privilegiis,  c.   I, 

punct.  m,  iv,  vu,  ix  ;  c.  n,  punct.  m,  vu,  t.  IV,  p.  393-398,  407-416, 

423,  433  sq.  —  Sanchez,  Disputationes  de  sancto  matrimonii  sa- 
cramento,  3  in-fol.,  Venise,  1672,  I.  VIII,  De  dispensationibus, 

disp.  XVIII,  n.  1-14;  XX,  n.  1-79;  XXII,  1-24;  XXIII,  XXIV,  XXV, 

n.  17-20;  XXVII,  6-43;  XXVIII,  1-95;  XXX,  1-19;  XXXIV,  1-65; 

XXXV,  1-25,  t.  m,  p.  64-66,73-99,  102  sq.,  107-127,  129-132,  137- 

150.  —  ReilTenstuel,  Theologia  moralis.  2  in-fol.,  Venise,  1747, 

tr.  XIV,  dist.  XV,  De  modo  dispensandi,  t.  n,  p.  314  sq.  —  De 

Lugo,  Opéra  omnia,  7  in-fol.,  Lyon,  1652,  De  fide,  disp.  XXIII, 

sect.  m,  n.  64,  t.  m.  p.654sq.;  Depœnitentia,  disp.  XX,  sect.  VIII, 

n.  129  sq.,  t.  v,  p.  480  sq.  —  Marcus  Paulus  Léo,  Praxis  ad  Hue- 

ras Majoris  Psenitentiarii  et  officii  Sacra;  Pxnilentiarise,  in-4-, 

Rome,  1644,  p.  28,   31,  68,  170,  209,  225-238,  310-319,  349,  391, 

50s.  —  De  Justis,  De  dispensationibus  matrimonialibus,  in-fol., 

Venise,  1739,  1.  I,  c.  IV,  n.  1-265;  v,  1-85;  VI,  13-15,  18-31,  19i, 

202-240,  256,  306-315,  334-365,  410,  475-480,  p.  25-42,  52-57,  68-69, 

76-89,  92  sq.,  103-120,  132-138.  —   Pyrrhus  Corradus,    Praxis 

dispensai ionum  apostolicarum,  in-fol.,  Venise,  1656;  in-4%  Pa- 
ris, 1840,  dans  Theologix  cursus  completus  de  Migne,  1.  VIII, 

c.  i-x,  t.  xix,  p.  641-794.  —  Tiburce  Navarre,  Manuductio  ad 

praxlm  executionis  lilterarum  S.  Pxnitentiariœ,  in-8%  Paris, 

1091,  p.  30,  33,  75,  89-94.  —  Tamburini,  1.  VIII,  De  sacramento 

matrimonii,  tr.  II,  De  dispensatione  impedimentorum,  c.  xn- 

xiv,  De  dispensatione  impedimentorum,  c.  xn-xiv,  De  clau- 

sulis,  Opéra  omnia,  2   in-fol.,  Venise,  1719,  t.   il,  p.  119-126. 

—  Heislinger,  Rcsolutiones  morales  de  matrimonio,  hujus  mi- 

pedimentis  et  istorum  dispensatione,  3  in-4%  Ratisbonne,  1739, 

cas.  v,  n.  2;  cas.  XVI,  n.  1-4,  t.  m.  —  Kugler,  Tractatas  theo- 

logico-canonicus  de  matrimonio,  2  in-fol.,  Wurzbourg,  1713- 

1728,  part.  IV,  q.  xxix,  xxxv,  xli,  xlii,  xi.v,  xi.ix,  t.  II,  p.  640, 

680,  720,  725   sq.,  757,   783.   —  Lacroix,   Theologia    moralis, 

2  in-fol.,  Venise,  1720,  1.  VI,  part.  II,  tr.  IV,  De  pxnitentia,  c.  i, 

dub.  IV,   De  satisfactions  n.  1453;   1.  VI,  part.  III,  tr.  VI,  De 

matrimonio,  c.  m,  dub.  lv,  n.  908-971,  977-991,  t.  II,  p.  249, 

458-464,  405  sq.  —  Layman,  Theologia  moralis,  2  in-fol.,  Venise, 

1719,  1.  I,  tr.  IV,  De  legibus,  c.  m,  n.  4;  c.  xxm,  n.8-13,  tr.  V, 

De  ecclesiasticis  eensuris,  part.  I,  c.  vu,  n.6-8,  t.  I,  p.  36,  77-80, 

96  sq.   —  Soell,   De    prescription ib us.   in-4%    Inspruck,   1722, 

part.  H,  c.  iv,  §12,  p.359sq.  —  S.  Alphonse,  Theologia  moralis, 

1.  I,  tr.  II,  De  toiibiis,  c.  i,  dub.  i.  n.  96-109;  tr.  Il,  Appendix  I, 

De  dispensationibus,  n.  202-208,  t.  i,  p.  117,  124-143,  275-279; 
1.  VI,  tr.   IV,   De  pxnitentia,  c.  i,  dub.  iv,  De  satisfactione, 

n.  537,  t.  v,  p.  500;  n.  59'!,  1115,  1143,  t.  vi,  p.  75;  t.  vil,  p.  114 
sq.,  138;   1.  VI,  tr.  VI,  De  matrimonio,  c  m,  dub.  v,  n.  1111, 

t.  vu,  p.  108sq.  ;  1.  VII,  De  eensuris,  c.  i,  dub.  v,  n.  126,  dub.  vi, 

n.  121,  120, t.  vu,  p. 223,  225;  Appendix  II,  Deprivilegiis,  c.  I,n.  4, 

10,  i.  in,  p.  121-129.  —  Carrière,  De  matrimonio,  2  in-8%  Paris, 

1837,  part. m, sect. n, §2, n.  1115-1173.  t. II,  p. 346-400.— Gousset, 

Conférences  d?A  ngers,  2-  édit.,  20  in-8%  Paris,  1830,  xnr  confé- 
rence sur  le  mariage,  q.   m-iv;  xiv  conférence,  q.  i,  II,  t.  XV, 

p.  395-417,  123-429,  436-443.  —  Caillaud,  Manuel  des  dispenses 

à  l'usage  du  curé,  du  confesseur  et  de  l'offlcial,  in-8%  Paris, 

1882,    part.    I,  C.   Il,   a.  1-8,    p.   77-S9;   c.   111,  a.  1-3,   p.  89-9 'i  ; 

part.  II.  c.  n,  p.  139-156,  164-170,   186-215,  247-254,  262-293.  - 

Marc,  Inatitutiones  morales  Alphonsianm,  2  in-8",  Paris,  1886, 

part.  I,  tr.  Il,  De  legibus, diss.  II,  c.  II,  a.l.n.  160;  c.  v.a.  4,  §2, 

n.253,  t.  i,  p.  106  sq.,  159sq.;  part.  III,  tr.  Vin,  Dematrimonio, 

c.  iv,  a.  4,  n.  2053-2056,  t.  n,  p.  r.2:;-r.27.  —  Gaspard,  Tractatua 

canonicus  de  matrimonio,  2  in-8*,  Paris,  1891. c.  iv,  sect.  i,  a.  4, 

K2,  n.  363-391,  i   '.  p.  230-244.  —  D'Annibale,  Summula  theolu- 
gùe  moralis,  3  in-8-,  Homo,  1889-1892,  |  art.  I,  tr.  I,  De  personis, 
c.  m,  n.  76;  tr.  III,  De  legibus,  c.  m,  n.  238-245,  t.  i,  p    65  sq., 

225-233  ;  part.  111,  tr.  VI,  De  matrimonio.  Appendix,  a.  2,  n.  VJJ- 

5'15,  t.  ni,  p.  395-403.  —  Ballerini,  Compendium  theologiœ  mo- 
ralis, 2  in-8",  Rome,  1893;  De  matrimonio,  c.  vi,  n.  882  sq  ; 

De  eensuris,  c.  i,  a.  4,  n.  954,  nota,  t.  II,  p.  868  sq.,  902  cq. 

—  Palmieri,  Opus  theologicum  morale  in  Busenbaum  meduU 

lam,  7  in-8,  Prato,  1892-1894,  tr.  X,  sect.  vnl,  De  matrimonio, 

c.  ht,  dub.  IV,  De  dispensationibus,  §  7,  n.  1386-1407,  t.  vt, 

p.  740-761  ;  tr.  XI,  De  eensuris,  c.  I,  dub.  VI,  n.  270,  t.  vu,  p.  138. 

—  Lehmkuhl,  Theologia  moralis,  2  in-8\  Fribourg-en-Brisgau, 

1902,  part.  II,  1.  I,  tr.  VIII,  De  matrimonio,  sect.  m,  §  4,  n.  819- 

820,  't.  n,  p.  585-580. 
2"  Canonistes.  —  Benoit  XIV,  Institutiones  ecclesiastuw, 

2  in-4",  Venise,  1788,  inst.  LX,  n.  7,  t.  i,  p.  277;  inst.  LXXXVII, 

t.  Il,  p.  110-132;  De  synodo  dicecesana,  2  in-4%  Venise,  1775, 

1.'  I,'c.  vi,  n.  5,  t.  i,  p.  15;  Bullarium  Benedicti  XIV,  2  in-fol., 
Venise,  1778,  t.  I,  p.  57.  —  Reifienstuel,  Jus  canonicum  uni- 

versum,  6  in-fol.,  Venise,  1775;  Paris,  1864,  1.  I,  tit.  II,  De  con- 

stitutionibus,  §  5,  n.  123,  134;  S  10,  n.  A91-499,  tit.  iv,  De  consue- 

tudine,  S  8-9,  t.  I,  p.  76,  78,  119  sq.,  174-184;  1.  V,  tit.  xxxill. 

De  privilegiis,  §  1,  5,  7,  8,  10;  tit.  xx.xix.De  sententia  excom- 

munient amis,  §  8,  n.  209,  t.  v,  p.  260,  280-284,  288-293,  333.  - 

Schmalzgrueber,  Jusecclesiaslicum  universum,  5  in-fol.,  Venise, 
1738;  Rome,  1845,  1.  1,  tit.  m,  De  rescriptis,  §  2,  t.  5;  tit.  IV,  De 

consuetudine,  §  4,  n.  37,  t.  i,  p.  70,  73  sq.,  82  ;  1.  V,  lit.  xxxm, 

Deprivilegiis,  S  5,  n.  131-140,  156,  186-197;  tit.  xxxix,  De  sen- 
tentia excommunicationis,  §  1,  n.  101,  t.  v,  p. 253-288,  3;4.—  Co- 

varruvias,  Variarum  resolutionum  ex  pontipeio,  regio  et  csesa- 

reo  jure  libri  VI,  in-fol.,  Lyon,  1594;  Anvers,  1604,  1.  111,  c.  XII. 

—  Monacelli, Formulariumlegale  practicum  fori  ecclesiastici, 

4  in-fol.,  Rome,  1706,  1844,  tit.  XVI,  formul.  il,  n.  33,  t.  n,  p.  223. 

—  Pignatelli,  Consultaliones  canonicx,il  in-fol.,  Cologne,  1718, 

cons  XIV,  t.  IV,  p.  15  sq.  —  Magnum,  bullarium  romanum, 

19  in-fol.,  Luxembourg,  1727-1758,  t.  i,  p.  23,  26,  33,  80,  101,  119, 

261,  389,  434,  450,  403;  t.  Il,  p.  112,  145;  t.  ix,  p.  89,  91  ;  t.  xix, 

p.  53-63.  —  Ferraris,  Prompta  bibliotheca,  canonial,  moralis, 

tlicologica,  10  in-4-,  Venise,  1781;  Paris,  1884,  V  Beneficium, 

a.  9,  t.  i,  p.  473  sq.;  V  Impedimenta  matrimonii,  a.  3,  t.  îv, 

p'.  433-444;  V  Lex,  a.  2,  n.  5,  t.  v,  p.  333  sq.;  V  Privilégiant, 
a.  1-4 ,  t.  vu,  p.  348-374.  —  Bouix,  De  principiis  juris  canonici, 

in-8%  Paris,  1852,  part.  II,  sect.  vi,  c.  iv,  p.  363-380;  De  curia 

romana,  in-8°,  Paris,  1859,  part.  II,  c.  lv,  g  4,  p.  176  sq.;  part.  II, 

c.  Xli,  §6,  p.  266;  Dejudieiis  ecclesiasticis,  2  in-8%  Paris,  1855, 

part.  II,  sect.  m,  c.  m,  §  3,  t.  II,  p.  203-267.  —  Stremler,  Traité 

des  peines  ecclésiastiques,  de  l'appel  et  des  Congrégations  ro- 

maines, in-8%  Paris,  1S60,  part.  II,  c.  vu,  §  3,  4,  p.  399-400.  - 

De  Angelis,  Prmlectiones  juris  canonici  ail  methndum  Decre- 

talium  GregoriilX  exaetx,  4  in-8%  Rome,  1878-1891,1.  I,  tit.  IV, 

De  consuetudine,  n.  2-14,  t.  I,  p.  78-89.  —  Zitelli,  De  dispensa- 

tionibus matrimonialibus  juœta  recentissinias  Sacrarum  Ur- 

bis  Congregationum  rcsolutiones  commentarii,  in-8,  Rome, 

1887,  p.  75,  86,  99,  100-107.  —  Archiv  fur  kath.  Kirchenrecht, 

t.  xùii,  p.  23  sq.;  t.  i.vi,  p.  264  sq.  —  Acta  sanctx  sedis,  t.  u 

p. 446;  t.  v,  p.  27;  t.  IX,  Appendix  II.  —  Analecta  juris  ponti- 

ficii,  t.  n,  p.  2308;  t.  m,  p.  2193,  2199..—  Battandier,  Annuaire 
pontifical,  in-12,  Paris,  1900,  p.  52S. 

T.  Ortol.\n% 

CLAUSEL  DE  MONTALS  Claude-Hippolyte,  l'un 

des  quatre  Clausel  et  l'une  des  grandes  figures  de 

l'épiscopat  français  au  xixe  siècle,  né  au  château  de 

Coussergues  dans  le  Rouergue  le  5  avril  1769,  mort  à 

Chartres  le  4  janvier  1857.  Élève  de  Saint-Sulpice  au 

moment  de  la  Révolution,  il  dut  se  réfugier  chez  son  père, 

en  Rouergue.  Un  moment  emprisonné  comme  complice 

de  deux  de  ses  frères  émigrés,  il  échappa  néanmoins  à 

la  tourmente  et  fut  ordonné  prêtre  après  le  concordat 

de  1801.  Sous  l'empire,  il  prêcheà  Paris, sous  LouisXVUI 

à  la  cour  et  en  1816  il  se  fait  connaître  comme  écrivain 

par  un  ouvrage  intitulé  :  La  religion  prouvée  )>ar  la 

Révolution,  ou  exposition  des  préjugés  décisifs  gui  ré- 

sultent en  faveur  du  christianisme  de  la  Révolution, 

de  ses  causes  et  de  ses  effets,  in-8%  Paris,  et  dont  1rs 

Débats  rendent  compte  dans  un  arlicle  du  27  janvier  1817. 

Aumônier  de  la  duchesse  d'Angoulème  en  1819,  il  pro 

nonça  en  1820  l'éloge  funèbre  du  duc  de  Rerry  et  fut 

nommé  en  1824  évèque  de  Chartres.  Il  fut  sacré  dans 

la  chapelle  de  Saint-Sulpice  par  son  compatriote  et 

ami,  l'évêque  d'Hermopolis,  Frayssinous.  Il  fut  un 

évéque  d'ancien  régime,  royaliste  et  ga'lican.  Royaliste, 
il  ne  compromit  pas  cependant  son  ministère  après  1830, 

comme  le  lit  Mfl'  de  Quélen.  Gallican,  il  le  fui  avec 

moins  de  prudence,  mais  sans  rien  sacrifier  des  droits 
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de  l'Église,  telle  qu'il  la  comprenait.  Ardi  ut  et  inflexible, 
il  fui  mêlé  aux  aombreuset  controverse!  de  son  temps. 

Avant  même  *-"U  épiscopat,  il  avait  il'  fendu  le  concordat 
très  attaqué  alors,  dans  /  lot  justifié,  "'<  exa- 

men des  rêclamalh  m  contenue»  dans  quelque*  <■<</» 
qui  ont  paru  contre  le  concordai,  in-8*,  Paris,  I 
2<  édit.,  1818, avec  la  Défense  de  cet  écrit  contre  /•<  ré- 

de  M.  Dollon,  ce  i|ui  attira  de  M.  Dollon  une  Ré- 

ponse h  l'i  réplique  de  M.  l'abbé  Clausel,  Paris,  1818. 
Il  avait  écrit  aussi  une  Répon  atre  concordait 
de  '/.  de  Pradt,  ancien  archevêque  de  Malines,  in-8 
Paris,  1819.  lu  1825.  à  la  suite  de  la  publication  du  livre 

Delà  religion  considérée  dans  tes  rapports  avec  l'or- 
dre civil  ri  politique,  il  prenait  rang  parmi  les  ennemis 

de  Lamennais,  ultramontain,  et  écrivait  une  Lettreà  un 
de  te  ns  sur  i'n  écrit  <>e  M.  de  Lanienr, 
in-8  .  Paris,  1826.    En   revanche  et  au   même  moment, 
1826-1828,  il  défendait  avec  vigueur  les  droits  des  ar- 

ques, la  liberté  d'enseignement  et  d'Association  contre Montlosier  et  les  libéraux  et  contre  les  ordonnances 
de  1828.  Vers  1840,  il  reprenait  les  mêmes  attitudes.  Il 

combattait  pour  la  liberté  d'enseignement  et,  par  une 
lettre  du  4  mars  1841,  il  commençait,  contre  l'université 
et  la  philosophie  officielle  du  temps,   l'éclectisme  de 
Cousin,  cette  campagne  des  évoques  d'où  devait  sortir 
la  loi  de  1850.   Ses  lettres   continuèrent  jusqu'à  latin 
de  1813  et  fuient  réunies  au  nombre  de  vingt,  sou 
titre  :  Lettres  el  instruction  pastorale  de  Uonseigneui 

l'évêque  de  Chartres  contre  l'université,  in-12,  Avignon, 
1813.  Ces  lettres  ont  été  reproduites  dans  L'ami  de  la 
religion.  La  lutte  s'élargit  et  Dupin  réédita  son  Manuel 
du  droit  civil  ecclésiastique  français,   1845,  que  con- 

damna immédiatement  l'archevêque  de  Lyon.  L'évêque 
de  Chartres  applaudit  à  cette  condamnation,  dans  deux 
lettres  qui  sont  au  Recueil  îles  actes  épiscopaux  publiés 
par  le  comité  /mur  la  défense  de  la  liberté  religieuse, 
Paris,  li>i(i,  t.  rv,  p.  156-172.  Mais  en  même  temps  il  se 

montrait  hostile  à  l'introduction  de  la  liturgie  romaine 
en   France,  et  il   appuyait   les  évéques  de  Toulouse  et 

d'Orléans  dans  leur   campagne  contre  les  Institutions 
liturgiques  de  dom  Guéranger  dont  le  second  volume 

malmenait  fort, d'ailleurs, le  bréviaire  de  Chartres,  1811. 
La   loi    de   1850  ne  le  satisfaisait  pas   d'autre   part,  et 
comme  le  pape  encourageait  les  évéques  à  profiter  des 

avantages  qu'elle  offrait,  il  renouvela  dans  une  Lettre  de 
juin  à  son  clergé  les  vieilles  théories  gallicanes  contre 
le  pape.  Enfin,  le  25  novembre  1850,  il  lançait  une  Lettre 
pastorale  sur  la  gloire  et  les  lumières  qui  ont  distin- 

gué jusqu'à  7ios  jours  l'Eglise  de  France  et  sur  les  pé- 
rils dont  elle  semble  aujourd'hui  menacée,  où  il  rééditait 

les  mêmes  théories  et  attaquait  avec  violence  le  mouve- 
ment romain.  11  fallut  l'intervention  de  Mj'  Pie  pour 

que  cet  écrit  ne  fut  pas  condamné  par  la  S.  C.  de  l'In- 
dex. D'après  Reusch,  Der  Index  der  verbotenen  Bûcher, 

Bonn,  t.  ii,  p.  1101,  le  décret  de  condamnation  fut  ap- 
prouvé  par  le  pape,    mais  ne   fut   pas  publié.  On  lit 

dire  à  l'évêque  que  le  pape  et  la  S.  C.  de  l'Index  trou- 
vaient sa  lettre  digne  de  blâme.  En  1851,  nouvelle  contro- 

verse :  celle  fois,  c'est  avec  son  métropolitain,  Mm  Sihour, 
qui  a  publié  le  5  janvier  un  mandement  sur  ['  Inlerccn- 
tion  du  clergé  dans  la  politique,  où  il  recommande  l'in- 

différence et  l'abstention.  L'évêque  de  Chartres  protesta 
dans  une  Lettre  pastorale  au  nom  du  passé  monarchique 
de  la  France  et  aussi    des    droits    et    des   intérêts    de 

l'Église.  La  même  année  encore,  aux  cotés  de  tiv  Du- 
panloup,  il  combattit  pour  les  classiques  anciens  contre 

l'abbé  Canine  et  pour  l'immunité  de  l'épiscopat  devant 
la  presse  contre  ['Univers.  Mais,  octogénaire  el  presque 
aveugle,  il  envoyait  sa  démission  au  pape  le  14  décembre 
1851.  11  vivait  encore  cinq  ans  dans  sa  ville  épiscopale. 

11  eut  pour  successeur  M»1  Regnault,  son  coadjuteur 
depuis  les  premiers  mois  de  1851.  Dans  sa  retraite  il  a 

publié  :  Effets  probables  des  disputes  sur  le  gallica- 

.  in  8  ,   1853;  Portrait  fidèle  de  i  Église  galli- 

cane,  m  8  .   |K",:,.  Son  oraison  funèbre  fut  pronoi 
le  8  jair.  ier  1857  par  Mt'  Pie  q 

ni  rai  de  1  Pie,  1 

iMix.  t.  h,  p.  586-610.    Les   1res  nombreux  écrits   de 

1  de  Montais  n'ont  p  uis. 

Bl  1ère,  Satire  sur  II'  ' 
Baunard,  //  1886;  DebM  ur, 

l'ratice  au 

mx'  tiicle,  In-8  ,  Pti    ,  1900. 
STANT1N. 

CLAVARIUS  Fabien,  théologien  du  i  né 

à  Gênes.  Religieux  de  l'ordre  de  Saint-Augustin,  il  tra- 
vailla avec  saint  Thomas  de  Villeneuve  à  réformer  les 

constitutions  de  sa  famille  monastique.  A  plu 
prises,  il  fut  élu  provincial  et  procureur  île  son  ordre. 
Sa  mort  survint  en  1596.  On  a  de  lui  :  1'  Tractatus  de 
cambiis,  Rome,  1555;  Venise,  1581  ;  Gém  .  1591 
ctatus  de  usuris  et  restitulionibus,  Rome,  1556  irefonte 

de  l'ouvrage  inédit  de  Gérard  de  Sienne,  général  et 
théologien  de  l'ordre  de  Saint-Augustin  au  xiv  siècle); 
3°  Opuscula  varia  jEgidii  Romani,  Home,  1555. 

Possevin,  A pparatus  tacer,t  l,  p.  478;  Gandotfo,  Dissertntio 
historien  Je  dur.  i  ibUM, 
p.  117-119;  Lanterl,  Postrema  steeula  .-■  <<.«fi- 
nianx,  t.  il,  p.  -Ai.j-2U7;  Gratianus,  AnaslasU  auguttiniana, 

p.  07. 

A.  Pai.miep.i. 
CLAVIUS  Christophe,  dont  le  nom  de  famille  paraît 

avoir  été  Clau.  célèbre  mathématicien,  naquit  à  Ban 
en  I538,  entra  dans  la  Compagnie  de  Jésus,  à  lion 
1555;  enseigna  les  mathématiques  au  Collège  romain 

pendant  vingt    ans.   et  s'acquit,    tant  par  cet  ena  vile- 
ment que  par  ses   publications,  le  nom  de  second  Eu- 

clide,  que  lui  décernèrent  ses  contemporains.  Ses  vertus 

religieuses   ne  lui  valurent  pas  moins   d'estime  que  sa 
science.  Il  mourut  à  Rome  le  6  février  1612.  Le  P.  Cla- 

vius  fit  partie    de    la    commission  nommée    par    <.i   - 
goire  XIII   pour  la  correction  du  calendrier.  Le  calen- 

drier modifié  d'après  les  conclusions  de  cette  commis 
devint  loi  de  l'Église   universelle,  en   vertu    de  la  bulle 
Inter  gravissimas  du  24  février  1582.  Celte  réform 
le  sait,  fut  longtemps  repoussée  par  les  pays  protestants, 

surtout  parce  qu'elle  émanait  du  pape.  Cependant, 
tains  savants  ayant  essaye   de   justifier   cette  opposition 

en  attaquant  l'œuvre  grégorienne  au  nom  de  l'astrono- 
mie, Clavius   fut   chargé  par   le  souverain   pontife  de 

leur  répondre.  Il  le  lit  dans  plusieurs  ouvrages,  publies 

de  1588  à  1G10  et  qu'il  réunit,  en  1612,  dans  le  t.  v  de 
ses   Opéra   mathemalica.  En  voici  les  titres,  qui  font 
aussi  connaître  les  adversaires  auxquels  il  eut  ail  ai 
Novi  calendarii  romain  apologia,  advenus  Michaclem 
Maestlinum  Gœppingcnsem,  in  Tubingensi  academia 

mathemalicum,  tribus  libris  explicala,  in-4°.  Rome. 
1588;    Appendi.r   ad    novi   calendarii    romani    a/ 

giani,  conlinens  defensionem  Antonii  l'ossevini  c  -  - cietate  .lesu  contra   Michaelem  Maestlinum  :  Romani 
calendarii  a  Gregorio  XIII  P.  M.  restituti  crplicatio 

S.  D.  N.  Clemenlis  VIII  I'.  M.  jussu  édita.  Ae 
confutatio eorum  qui  calendarium  aliter inslaurandum 

esse  contenderunt, in-fol.,  Rome,  1595,  I'  c'est 
son  ouvrage  principal  sur  ce  sujet;  Joseplii  Scaligeri 
elenchus  et  castigatio  calendarii  gregoriani  castigata, 
in-80,  Rome.  1595;  Admonilio  Theodosii  Rubei  Pruer- 
nattis  S.  th.  et  V.  J.  1).  pro  Christophoro  Clavio  llam- 
bergensi  s.  J.  advenus  Fiwtcwci  Vietm  erpostulatie- 
nem,in-4°,  Rome,  1603;  ResponstoLaurenlti  Castellani 
patrilii  Romani  ad  expostulationem  Francise!  Vietm 
advenus  Christophorum  Clavium,  in- •  .  Rome.  Il 
Responsio  ad  convicia  et  calumnias  Josephi  Scaligeri 
in  calendarium  gregorianum.  Item  refutatio  Cydo- 
melriiv  ejusdem,  in  i  .  Ifayence,  1609;  Confutatio 
calendarii  Ge\    ..     Germani  Wurlcnbertj  usmi. 
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in-R°,  Mayence,  1610.  Signalons  encore  son  Computus 
ecclesiasticus  pcr  digitorum  articulos  mira  facilitale 
tradilus,  in-lG,  Rome,  1597;  Mayence,  1598,  etc.  La 
correspondance  publiée  de  Galilée  contient  cinq  let- 

tres de  lui  au  P.  Clavius  et  quatre  que  le  jésuite  écri- 
vit au  célèbre  astronome.  La  signature  de  Christophe 

Clavius  se  trouve  la  première  au  bas  de  la  réponse  que 
donnèrent  les  «  mathématiciens  du  Collège  romain  »,  le 

24  avril  1611,  aux  questions  que  leur  avait  posées  le  car- 
dinal Bellarmin  concernant  les  découvertes  astrono- 

miques de  Galilée  :  ils  concluaient  à  la  réalité  de  ces  dé- 
couvertes. Opère  di  Galilco  Galilei,  ediz.  nazionale, 

Florence,  1901,  t.  xi,  p.  92. 

Jani  Nicii  Eriihrœi  (Jean-Victor  Rossi),  Pinacotheca  imagi- 
nttm  illustrium  doctrinal  vcl  ingenii  laude  virorum  qui 
auctore  superstite  diem  suum  obierunt,  civ,  Christopho- 
rus  Clavius.  Cologne,  1645,  p.  176-178;  De  Backer-Sommervo- 
gel,  Bibliothèque  de  la  C"  de  Jésus,  t.  u,  col.  1212-1224;  Hur- 
ter,  Nomcnclator,  t.  i,  p.  208-209;  B.  M.  Lersch,  Einlcitung  in 
die  Clironologie,  2"  édit.,  Fribourg-en-Brisgau,  1899,  t.  n, 
p.  83  sq.  ;  Delambre,  Histoire  de  l'astronomie  moderne,  Paris, 
1821,  t.  n,  p.  48-75  (sur  les  travaux  mathématiques  de  Clavius); 
Biographie  universelle  de  Michaud,  art.  Clavius  par  Villenave; 
Allgemeine  deutsche  Biographie  (Leipzig),  t.  IV,  p.  298-299 
(art.  de  Bruhns,  qui  lait  faussement  «  monter  Clavius  jusqu'au cardinalat  »). 

.T.  Brucker. 

CLÉMENCE  (VERTU).  -  I.  Notion.  IL  Avantages. 
III.  Manière  de  l'exercer. 

I.  Notion.  —  1°  D'après  la  définition  donnée  par  Sé- 
nèque,  De  clementia,  1.  II,  c.  m,  et  adoptée  par  saint 

Tbomas,  Sum.  theul.,  IIa  II*,  q.  cl  vu,  a.  1,  la  clémence 
est  la  modération  dans  un  homme  qui  a  le  pouvoir  de 

se  venger,  ou  mieux  c'est  la  douceur  dont  fait  preuve  un 
supérieur  quand  il  punit  un  inférieur  :  lenitas  superioris 
adversits  inferiorem  in  constiluendis  pœnis.  La  clé- 

mence est  la  compagne  inséparable  de  la  mansuétude. 
Cependant  il  ne  faut  point  confondre  ces  deux  vertus. 

La  mansuétude  a  pour  fonction  de  tenir  l'âme  dans  le 
calme  en  réprimant  l'impétuosité  de  la  colère  :  elle  con- 

vient donc  à  tous  les  hommes,  aux  particuliers  aussi 

bien  qu'aux  supérieurs.  La  clémence  inspire,  à  ceux  qui 
ont  le  droit  de  punir,  une  juste  modération  dans  l'exer- 

cice de  la  vindicte  publique.  Elle  est,  par  conséquent, 
la  vertu  propre  aux  princes,  aux  magistrats,  aux  supé- 

rieurs, à  tous  ceux,  en  un  mot,  à  qui  est  confié  l'exercice 
de  la  justice  vindicative.  Comme  le  dit  Sénèque,  op.  cit. 

1.  I,  c.  m,  il  n'y  a  pas  d'hommes  à  qui  la  clémence 
convienne  mieux  qu'aux  rois  ou  aux  princes.  Les  Sy- 

riens vantaient  la  clémence  des  rois  d'Israël.  III  Heg., 
XX,  .'11.  Assuérus  use  de  clémence  envers  Esther,  Esther, 
iv,  II;  vin,  4,  et  veut  gouverner  ses  peuples  avec  clé- 
mi  née,  xm,  2.  Tandis  que  la  douceur  modère  la  colère 

désir  de  la  vengeance,  la  clémence  modère  l'appli- 
cation de  la  punition  extérieure.  Ces  deux  vertus  con- 

courent au  même  effet,  en  ce  qu'elles  diminuent,  chacune 
à  sa  faeon,  les  peines  a  infliger  aux  coupables,  la  douceur 
en  modérant  la  colère  qui  pousserait  à  excéder  dans  la 
punition,  la  clémence  en  diminuant  la  peine  elle-même 
justement  infligée. 

A  la  clémence  est  opposée  la  cruauté  qui,  dépassant 

les  bornes  d'une  juste  sévérité,  se  laisse  aller,  en  chà- 
li.int  les  coupables,  à  des  excès  réprouvés  par  la  droite 

m.  Crudeles  vocanturqui  puniendi  causant habenl, 
...  habent.  Sénèque,  I.  II,  c.  iv. 

2°  La   clémence   est   une   vertu   morale,   puisque,  en 
diminuant  la  punition,  elle  soumet  à  la  droite  raison 

l'appétil  désordonné  de  punir  au  delà  des  justes  bornes. 
Elle  n'esl  ni  faiblesse  ni  indulgence  excessive  qui  favo- 

riserai! le  mal  par  fausse  compassion  envers  les  coupa- 

bles. Elle  peut  s'allier  avec  la   sévérité,  puisque  toutes 
deux  sont  conformes  à  la  droite  raison.  La  sévérité  n'est 
inflexible  dans  la  punition  que  lorsque  cela  est  néces- 

saire, et  la  clémence  ne    diminue  les  châtiments  que 

quand  il  le  faut  et  pour  les  coupables  qui  le  méritent 
Elle  ne  modère  jamais  la  peine  au  delà  des  limites  que  la 

droite  raison  permet.  Si  elle  abaisse  la  peine,  c'est  en 
dessous  de  la  loi  commune,  fixée  par  la  justice  légale, 
dans  des  cas  particuliers  et  pour  des  raisons  spéciales, 

lorsqu'elle  porte  le  juge  à  estimer  que  tel  coupable  ne 
doit  pas  être  puni  davantage.  S.  Thomas,  loc.  cit.,  a.  2. 
Elle  ne  fait  pas  valoir  les  droits  stricts  de  la  justice 
légale  pour  le  bien  du  coupable.  Le  juge  agit  de  la  sorte, 
non  pas  en  interprétant  la  pensée  du  législateur,  ce  qui 

serait  de  l'épichie,  mais  par  simple  modération,  qui  le 
porte  à  ne  pas  user  de  tout  son  pouvoir  dans  l'imposition 
du  châtiment,  afin  de  ne  pas  contrister  plus  qu'il  ne 
faut  le  coupable  lui-même  qu'il  doit  punir.  S.  Thomas, 
loc.  fit.,  a.  3,  ad  lun>. 

3°  Le  docteur  angélique,  loc.  cit.,  a.  3,  voit  dans  la 
clémence  une  des  parties  potentielles  de  la  tempérance, 

c'est-à-dire  une  des  vertus  secondaires  qui,  tout  en 
ayant  un  objet  de  moindre  importance,  imitent  la  vertu 

principale  quant  au  mode  d'opération.  Le  propre  de  la 
tempérance  est  de  modérer  la  concupiscence  qui  pousse 

à  l'abus  des  jouissances  sensibles.  La  clémence  aussi 
exerce  un  rôle  modérateur,  en  ce  sens  qu'elle  incline 
à  l'indulgence  et  empêche  de  se  laisser  aller  à  une 
rigueur  excessive  dans  la  punition  des  coupables. 

4°  Par  suite,  la  clémence  n'est  pas,  à  proprement 
parler,  une  vertu  principale,  puisqu'elle  ne  porte  pas  à 
faire  le  bien,  mais  éloigne  seulement  du  mal  en  dimi- 

nuant la  peine  à  infliger  aux  coupables.  Elle  est  cepen- 
dant une  vertu  principale  secundum  quid  et  in  aliquo 

génère.  Elle  tient,  en  effet,  une  des  premières  places 
parmi  les  vertus  qui  résistent  aux  mauvaises  passions. 
En  modérant  la  punition,  elle  se  rapproche  de  la  charité 
qui  est  la  première  de  toutes  les  vertus.  Elles  ont  de 

commun  qu'elles  empêchent  le  mal  du  prochain,  et  la 
clémence  produit  cet  effet  ex  animi  lenitate,  in  quan- 

tum judicat  essemquum  utaliquis  non  amplius  punia- 
lur.  S.  Thomas,  loc.  cit.,  a.  4,  ad  3um. 

5°  La  vertu  de  clémence  se  trouve  éminemment  en 
Dieu.  Il  est  clément,  quand,  usant  de  son  pouvoir  vindi- 

catif contre  les  hommes  pécheurs,  il  ne  les  punit  pas 
selon  les  droits  stricts  de  sa  justice  et  il  renonce  par 

bonté  à  exiger  en  entier  la  peine  qu'ils  ont  méritée  par 
leurs  fautes.  Sa  clémence  est  louée  dans  l'Ecriture. 
Exod.,  xxxiii,  19;  xxxiv,  6;  Jonas,  iv,  2;  II  Par.,  xxx, 
9;  II  Esd.,  ix,  17,  31.  Les  Cbananéens  ne  la  méritaient 
pas,  tant  leurs  crimes  étaient  grands.  Jos.,  XI,  20. 

IL  AVANTAGES.  —  Nombreux  sont  les  avantages  de  la 

clémence.  Elle  procure  aux  supérieurs  l'amour  et  la 
confiance  de  leurs  sujets,  l'rov.,  xvi,  15.  Une  sévérité 

outrée  pousse  à  l'exaspération  et  à  la  révolte.  La  clé- 
mence, en  faisant  accepter  avec  moins  de  répugnance 

les  peines  que  la  justice  est  forcée  d'imposer,  contribue, 
pour  une  large  paît,  à  l'amendement  du  condamné  dont 
elle  adoucit  le  triste  sort,  l'rov.,  xi,  19.  Elle  est  pour 
les  chefs  d'Etat  la  meilleure  des  sauvegardes.  Prov.,  xx, 
28.  Un  prince  qui  sait  unir  la  clémence  à  la  fermeté  se 
fait  chérir  des  bons  et  craindre  des  méchants.  Salvum 

principem  in  aperlo  clementia  prscsïabit.  H  sec  est  mu- 
nimentum  inexpugnabile,  quse  tulum  reddit  impe- 
rium.  .1.  liona,  Manuductio  ad  cxluni,  c.  xxxiii. 

Un  ancien  comique  a  décrit  les  avantages  de  la  clé- 
mence en  ces  vers  : 

Proxime  Dco  propinquat,  qui  utitur  clementia  : 
A  bestiis  nos  séparai  clementia. 
Clemi  ntia    nés.  sed  mai  I  lecet. 
Clementia  una  homines  pares  facit  diis. 

III.  Manière  de  l'exercer.  —  La  clémence  ne  serait 
pas  une  vertu  si  elle  ne  suivait  le  dielainen  d'une  raison 
droite  et  éclairée.  A  van!  de  gracier  un  coupable  ou 
d'adoucir  sa  peine,  il  faut  donc  examiner  attentivement 
les  circonstances  atténuantes  qui  peuvent  militer  en  sa 
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f.i\ ' •  ii r.  te  domandi  r  ce  qui  contribuera  le  plus  effli 
menl  à    on  i   U  vi  in<  ni  moral  el  an  >-. •  ) •  j t  de  ton  &me, 

tout  en  tenant  compte,  non  dei  capricea  de  l'opinion 
publique,  mai  du  bien  commun. 

■ 

mblall   donm 
i  la  clémem 

i; .•  combien  i 

Di        i    Quid  di  cl  mentia  eenserit  L.  Annseus  Seneca,  ln-8*, 
um.  theol.,  II"  11-,  (|.  ci.vm.  ;.  eom- 

menli  ir  et  sa  subtilité  habituelles  li  -  idi 
■  nue,  comme  une 

vertu  ehri  iumma  théologies,  part.  IV, 
lit  iv,  c.  i.\  .  I  juatitia  et  jure,  l.  IV. 

L.  Desbrus. 

CLÉMENCET  Charles,  li'-ni'-ili'-iiii.  né  à  Painblanc, 
dans  le  diocèse  d'Autun,  vers  1703,  mort  à  Paris  le 
'i  avril  1778.  Il  lit  ses  premières  études  chez  les  I 
de  I  Oratoire  de  Beaune  el  sa  philosophie  sous  la  direc- 

tion des  dominicains  de  Dijon.  Il  se  consacra  à  Pieu 
dans  la  congrégation  de  Saint-Maur  et  lit  profession 

sous  la  règle  de  saint  Benoit  à  l'abbaye  de  la  Trinité  de 
Vendôme  le  7  juillet  1723.  Ses  études  de  théologie  se 

tirent  au  monastère  de  Saint-Germain  d'Auxerre,  sous 
la  conduite  d'un  maître  imbu  de  toutes  les  doctrines 

jansénistes.  Ses  supérieurs  l'envoyèrent  enseigner  la 
rhétorique  à  Pontlevoy,  d'où,  après  un  court  séjour  à 
Molesmes,  il  vint  à  Paris  aux  Iilancs-Manteaux.  C'est 
dans  ce  monastère  qu'il  mourut  âgé  de  75  ans.  Avec 
dom  Durand,  il  fut  chargé  de  continuer  et  de  publier 

un  ouvrage  entrepris  par  dom  MaurDantine  :  L'art  de 
vérifier  les  dates  des  faits  historiques,  des  chartes,  des 
chroniques  et  autres  anciens  monuments  depuis  la 

naissance  de  Noire-Seigneur,  in-i°,  Paris,  1750.  Le 
Journal  de  Trévoux  de  novembre  1750  ayant  attaqué 
cet  important  travail,  dom  Clémence!  se  défendit  dans  une 

Lettre  de  M"'  a  un  ami  de  province  sur  le  désir  qu'il 
témoignedevoir  une  réponse  à  la  lettre  contre  l'Art  de  vé- 

rifier les  dates  et  au  Journaliste,  de  Trévoux,  in-4°,  Paris, 
18  novembre  1750.  Quelques  joursaprès  parut  une  Seconde 
lettre  à  un  ami  de  province  sur  une  critique  qui  est 

venue  en  pensée  au  Journaliste  de  Trévoux,  in-4°,  Paris, 
4  décembre  1750.  Il  collabora  à  l'Histoire  littéraire  de  la 
France  et  en  publia  les  t.  x  et  XI,  en  1756  et  1759.  Vllis- 
toire  littéraire  de  suint  Bernardet  de  Pierre  le  Véné- 

rable, in-4°,  Paris,  1773,  était  destinée  au  xue  volume. 
On  lui  doit  encore  une  édition  des  œuvres  de  saint 

Grégoire  de  Nazianze,  à  laquelle  travaillèrent  plusieurs 
de  ses  confrères  de  la  congrégation  de  Saint-Maur, 
parmi  lesquels  dom  Louvart  et  doin  Maran  :  S.  Gregorii 
Naiianzeni  opéra  omnia  grœce  et  laline,  ad  codices 
gallicanos,  gemianos,  anglos  el  antiquiores  editiones 
castigata,  in-fol.,  Paris,  1778,  édition  reproduite  par 
Migne,  P.  G.,  t.  x.\,  xxi.  Le  premier  volume  ?eul  fut 
imprimé  en  1778;  M.  Caillau  publia  le  second  en  1840 

d'après  les  papiers  laissés  par  les  bénédictins.  Dom  Clé- 
mencetest  l'auteur  de  i'épitre  dédicatoire  et  de  la  préface 
des  Sac.  Biblior.  antiques  versiones,  etc.,  éditées  en 
1713  par  dom  Sabatier.  Outre  ces  ouvrages,  il  publia 

bon  nombre  d'écrits  relatifs  au  jansénisme,  dont  il  fut 
toujours  l'ardent  défenseur  :  Lettre  d'EusèbePhilalèthe 
ù  M.  Fr.  Morenas  sur  son  prétendu  Abrégé  de  l'his- 

toire ecclésiastique  de  M.  Fleuri,  in-P2,  Liège,  1753; 

Lettres  d'un  magistrat  à  M.  François  Morenas,  dans 
lesquelles  on  examine  ce  que  dit  cet  auteur  dans  la 

continuation  de  son  Abrégé  de  l'histoire  ecclésiastique, 
sur  ce  qui  s'est  passé  en  France  dans  les  tribunaux  au 
sujeldela  constitution  Vnigenitus,  in-12,  1751;  ETistotre 

générale  de  Port-Royal  depuis  la  réforme  de  l'abbaye 
jusqu'à  son  entière  destruction,  10  in-12,  Amsterdam, 
1755-1757  ;  La  véritéetl'innocencevictorieusesdel'erreur 
et  de  la  calomnie,  Lettre  a  un  ami  sur  la  réalité  du 

1  ■  ntc.ine,  2  in  12,  G  logne,  175 
tveler  ta  fabl 

,-Fonlaine    et    la  calomnies    publiées  dans    la 

lu  prx>jel  démontrée  dans  l'exéi  n-12; 
i    de  Philippe  Gramme,  imprimeur  à  i 

le  nos  jédel'hitt  ùastique  par  Tabbé 
le,  in-12,  Liège,   17.7.1,  Authenticité 

/,/..,  ..s  criminel  de  crin/,,,,,  ,-t   d'État  qui 
contre  les  /■  ■•mies  d>  u  ans,  in-12,  I" i  République 

ur  lui  du  ■ 
ililns    une   quirrr    qui    ,„f,,ew   le»  dru.,     iitttu,,,-,   in-  J^  ; 

Conférence  de  la  mère  Angélique  Saint-Jean,  ab 
•  il-  Port-Royal,  sur  les  constitutions  du  monastère  <le 
Port-Royal  du  Saint-Sacrement,  a\ 
tutions,  :s  in-12,  LJtrecht,  1700.  Il  avait  en  outre  composé 
une  Histoire  générale  des  écrivains  de  Port-Royal,  qui 
est  restée  manuscrite. 
Dom  Tassln,  Httt.  littéraire  de  la  ec 

itaur,  m -i  .  Pai  s,  1770,  p.W9 
aie   des  écrivains    de   tordre    <• 

Bouillon,  1777,   t.  i,  p.  206;  Nom 
nvier  tT19,  p.  13;  Quérard,  lit   e  littéraire,  ln-B>, 

t.  h.  i"  222;  Cb.  de  Lama,  I  vains 
de  la  congrégation  de  Saint-Maur,  in-12,  Munich  et  Parit. 

II.  Heuktkbize. 

i.  CLÉMENT  H"  DE  ROME  (Saint).  On  étudiera 
successivement  :  1"  sa  vie  el  sa  lettre  authentique  aux 
Corinthiens; fia. la  seconde  lettre  aux  Corintbiens  qui  lui 
a  été  attribuée;  3°  la  littérature  apocr\pbe  mise  par  des faussaires  sous  son  nom. 

I.  CLÉMENT  I".  VIE  ET  LETTRE  AUTHENTIQUE.  — 
I.  Vie.  IL  Ouvrage  authentique.  III.  Doctrine. 

I.  Vie.  —  Le  souvenir  traditionnel  du  pape  saint  Clé- 
ment est,  après  celui  des  apôtres,  le  plus  imposant  de 

toute  l'antiquité  chrétienne.  .Moins  de  cent  ans  apn 
mort,  la  ligure  de  Clément  est  déjà  entourée  d'une 
auréole  merveilleuse;  et  nul  doute  que  ses  qualités  per- 

sonnelles, m. us  plus  encore  ses  fonctions  de  chef  de 

l'Église  romaine,  ne  lui  aient  valu  de  son  temps  une 
influence  de  premier  ordre.  De  sa  vie  pourtant,  du  matin 
et  du  soir  de  sa  vie  en  particulier,  nous  ne  savons 
presque  rien;  car  nos  informations  ressorlent  plus  i  n 

définitive  de  la  légende  que  de  l'histoire.  Saint  In  n  e, 
Cont.  Iiitr.,  ni.  3,  n.  3.  P.  G.,  t.  vit.  col.  849.  nousapp 
que  Clément  de  Home  l  avait  connu  saint  Pierre  el 

Paul  et  s'était  entretenu  avec  eux  i;  à  cela  pri  s,  il  n  \  a 
sur  la  jeunesse  de  Clément  que  ténèbres  et  incertitudes. 
Origène  le  premier,  In  Joa.,  m,  36,  P.  G.,  t.  xivr 
col.  293,  a  confondu,  sans  doute  à  cause  de  la  similitude 
îles  noms.  Clément  de  Home  avec  le  Clément  que  saint 

Paul,  Phil..  iv.  3.  s'est  plu  à  nommer  parmi  ses  auxi- 
liaires; on  est  allé  depuis  jusqu'à  faire  de  la  ville  de 

Pbilippes  la  patrie  du  futur  pape.  Celui-ci.  au  din 
Pseudo-Clémentines,  aurait  été  de  race  sénatoriale  et 
apparenté  à  la  dynastie  des  Flaviens.  Quelques  critiques 
modernes  se  sont  même  avisés  d'identifier  Clément  de 
Rome  et  !e  consul  Titus  Flavius  Clemens,  ce  cousin  de 

Domitien  que  l'empereur  lit  exécuter  pour  cause 
d'athéisme,  c'est-à-dire  très  probablement  de  christia- 

nisme. Mais  comment  s'expliquer,  en  ce  cas.  le  silence 

que  les  Pères  ont  gardé  sur  l'élévation  d'un  membre  de 
la  famille  impériale  à  la  tète  de  l'Église  romaine'.'  Voir 
l.iglitfoot.  The  Apostolic  Fathers,  Londres,  (800,  part.  I, 

t.  i,  p.  10-01  ;  Fnnk,  Kirchengesch.  Abhandl.  und  l'tt- 
ten.j  Paderbo'rn,  1897,  t.  i,  p.  300-329.  11  est  plutôt  à 
croire  que  saint  Clément  était  un  affranchi  ou  le  lilsd'un 
affranchi  de  la  maison  du  consul.  Était-ce  un  judéo- 

chrétien  ou  nn  païen  converti'.'  On  ne  sait.  Il  semble 
néanmoins  que  la  lettre  aux  Corintbiens,  fond  et  forme, 

décelé  un  .lui!  d'origine.  Voir  Tillemont,  Mémoire»,  t.  l; 
De  liossi,  Bullett.  di  arc  h.  crut.,  1803,  p.  -27,  30 j  1805, 
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p.  20;  Lightfoot,  op.  cit.,  t.  i,  p.  58-61;  Nestlé,  dans 
Zeitschrift  fur  die  neutest.  Wissenschaft  und  die  Kunde 
des  Vtchristentums,  t.  i  (1900),  p.  178-180.  Dans  saint 
Clément  on  a  salué  quelquefois,  selon  Origène,  Eusèbe, 
H.  E.,  vi,  25,  P.  G.,  t.  xx,  col.  585,  le  principal  rédacteur 

de  VÉpître  aux  Hébreux,  quelquefois  aussi,  selon  Eu- 
sèbe,  op.  cit.,  III,  38,  col.  21)3,  le  traducteur  du  texte 
araméen  de  celte  Epitrede  saint  Paul. 

Ce  qu'il  y  a  de  sur,  c'est  que  Clément  fut  évêque  de 
Rome.  Mais,  quant  à  l'ordre  de  succession  des  premiers 
pontifes  romains,  l'antiquité  chrétienne  n'est  plus  una- 

nime. Tandis  que  Tertullien,  De  prœscripl.,  32,  P.  L., 
t.  il,  col.  45,  et  une  bonne  partie  des  Latins  tiennent 
Clément  pour  le  successeur  immédiat  de  saint  Pierre  à 
Rome,  saint  Irénée,  toc.  cit.,  Eusèbe,  ni,  15,  n.  34,  P.  G., 
t.  xx,  col.  219,  285;  saint  Jérôme,  .De  uir.,  15,  P.L.,  t.  xxni, 
col.  631;  saint  Épiphane,  //av.,  xxvn,  6,  P.  G.,  t.  xi.i, 
col.  373,  rangent  avant  lui  Lin  et  Anaclet  ou  Clet;  et, 

s'éloignant  également  des  uns  et  des  auties  saint 
Augustin,  Epis  t.,  lui,  ad  Generos.,  n.  2,  P.  L.,  t.  xxxm, 

col.  196;  Optât  de  Milève,  Deschism.  donat.,u,'â,  P.  L., 
t.  xi,  col.  948;  les  Constitutions  apostoliques,  vu,  46, 
P.  G.,  t.  i,  col.  1053,  etc.,  assignent  à  Clément  le  troi- 

sième rang,  de  sorte  que  Lin  aurait  succédé  à  saint 
Pierre,  Clément  à  Lin  et  Anaclet  à  Clément.  On  a  cher- 

ché, dès  le  IVe  siècle,  à  concilier  ces  trois  opinions. 

Suivant  Rufîn,  préface  des  Rc'cog>iitions,  P.  G.,  t.  i, 
col.  1207-1208,  Lin  et  Anaclet  auraient  été  sacrés  évèques 
du  vivant  même  de  saint  Pierre,  qui,  absorbé  par  les 

travaux  de  l'apostolat,  se  serait  déchargé  sur  eux  du 
soin  d'administrer  l'Eglise  de  Rome;  en  sorte  qu'il 
serait  vrai  de  dire  à  la  fois  que  Lin  et  Anaclet  ont  été 

les  prédécesseurs  de  Clément  et  que  celui-ci  a  été  le 
successeur  immédiat  du  prince  des  apôtres.  Saint 

Épiphane,  de  son  côté,  loc.  cit.,  s'appuyant  sur  I  Clem., 
Liv,  2,  Funk,  Patres  aposlolici,  Tubingue,  1901,  t.  i, 
p.  168,  tient  que  saint  Pierre  avait  ordonné  Clément 
pour  lui  succéder,  mais  que  Clément,  par  amour  de  la 

paix,  avait  abandonné  son  siège  à  Lin  et  qu'il  n'y  était 
remonté  qu'après  la  mort  du  successeur  de  Lin,  Anaclet. 
Au  reste,  et  sans  insister  sur  ces  essais  de  conciliation, 
qui  se  sont  prolongés  vainement  jusque  dans  le  moyen 
âge,  le  témoignage  de  saint  Irénée  paraît  à  tous  égards 

le  plus  recevahle.  L'opinion  contraire  est  évidemment 
puisée  dans  les  Pseudo-Clc'mentines,  ce  qui  la  rend 
très  suspecte.  Outre  son  antiquité,  l'évèque  de  Lyon 
mérite  ici  d'autant  plus  de  créance  qu'il  s'est  attaché, 
dans  sa  lutte  contre  les  gnostiques,  à  dresser  des  pre- 

miers papes  un  catalogue  parfaitement  exact.  Voir 
L.  Duchesne,  Le  Liber  pontificalis,  Paris,  1886,  t.  i, 
p.  i.xxi-i, xxin.  De  la  date  et  de  la  durée  du  pontilicat  de 

saint  Clément,  l'évèque  de  Lyon  ne  nous  dit  rien. 
Eusèbe,  loc.  cit.,  place  le  pontilicat  de  Clément  dans  la 
dernière  décade  du  rr  siècle,  de  92  à  101.  M.  Ilarnack 
toutefois,  Pie  Chronologie  (1er  allchristl.  Lillcr., 
Leipzig,  1897,  t.  i,  p.  144  sq.,  266,  révoque  en  doute 
l'authenticité'  de  ces  chiffres. 

Les  dernières  années  de  Clément  de  Rome  s'enfoncent 
dans  la  nuit.  Les  Actes  grecs  du  saint  pape,  une  œuvre 

du  ivc  siècle  peut-être  el  qui  foisonne  en  miracles,  Funk, 
Patres  aposlolici,  Tubingue,  1901,  t.  u,  p.  28-45,  nous 
racontent  que  Clément  fut  relégué,  sous  Trajàn,  au  delà 
du  Pont-Euxin,  dans  nue  ville  d%  la  I  Ihersonèse  Taurique, 
et  plus  tard,  en  punition  du  succès  de  son  apostolat 
parmi  les  condamnée  aux  mines,  précipité  dans  la  mer, 
une  ancre  au  cou.  Les  fouilles  considérables  faites  en 

Crimée  n'ont  pas  encore  répandu  sur  ces  Actes  la 
lumière  que  M.  De  Rossi  en  attendait.  Voir  P.  Allard, 
Histoire  des  persécutions  pendant  les  deux  premiers 

les,  Paris,  1885,  p.  169-176.  Quoi  qu'il  faille  penser 
du  silence  des  anciens  auteurs,  saint  Irénée,  Eusèbe, 
saint  Jérôme,  il  est  indéniable  que  la  tradition  du  mar- 

tyre de  .saint  Clément  était  établie  à  Rome  des  la  lin  du 

r  ive  siècle,  et  que  Clément  n'a  pas  subi  à  Rome  le  mar- 
tyre. L'Eglise  latine,  qui  a  inscrit  son  nom  dans  le  canon 

de  la  messe,  célèbre  sa  fête  le  23  novembre. 

II.  Ouvrage  authentique.  —  Le  seul  écrit  d'une 
authenticité  irrécusable  est  la  longue  et  belle  lettre  aux 
Corinthiens,  ordinairement  et  improprement  appelée 
/»  Clementis,  P.  G.,  t.  i,  col.  201-328.  Le  texte  grec*  ̂ _ 
publié  par  Junius,  en  1633,  avec  une  grave  lacune,  est 

intégralement  restitué  par  Ph.  Bryennios,  dans  son  édi- 
tion de  1875.  Une  bonne  version  syriaque,  conservée 

dans  un  manuscrit  de  la  bibliothèque  de  l'université  de 
Cambridge,  a  été  éditée  à  Cambridge  en  1899.  Enlinv 
dom  Germain  Morin  a  retrouvé,  au  séminaire  de  Namur, 
une  traduction  de  cette  lettre  en  latin  populaire,  dans 

le  latin  de  Yltala,  qui  date  du  mcou  peut-être  du  IIe  siècle, 
et  qui  nous  rend  mot  à  mot  un  excellent  texte  grec. 
Voir  Anecdota  Maredsolana,  Maredsous,  1894,  t.  u, 
fasc.  1.  La  /a  Clementis  ne  porte  pas  le  nom  de  son 

auteur.  Suivant  l'usage  de  ces  temps  primilifs,  elle  est 
écrite  au  nom  de  l'Église  de  Rome  tout  entière,  clercs 
et  fidèles,  et  adressée  à  l'Église  de  Corinthe,  envisagée 
de  la  même  façon  collective.  Mais  il  n'y  a  qu'une  voix 
dans  l'antiquité  chrétienne  pour  y  reconnaître  la  plume 
et  l'esprit  du  pape  saint  Clément,  et,  parmi  les  critiques 
modernes,  il  règne  là-dessus,  nonobstant  les  objections 
soulevées  par  des  préjugés  confessionnels,  une  rare 

unanimité.  Sur  la  date  précise  de  la  lettre,  l'unanimité 
cesse.  De  la  lettre  même,  c.  I, il  appert  qu'elle  fut  écrite 
au  sortir  d'une  persécution  de  l'Eglise  de  Rome.  M3is  de 
quelle  persécution  s'agit-il?  de  la  persécution  de  Dona- 

tien ou  de  celle  de  Néron?  Le  plus  vieil  historien  de 

l'Eglise,  Hégésippe,  vers  le  milieu  du  nc  siècle,  plaçait 
cette  lettre  vers  la  fin  du  règne  de  Domiticn.  Eusèbe, 
H.  E.,  m,  16;  iv,  22,  P.  G.,  t.  xx,  col.  219,  377.  Ce 

que  nous  savons  de  l'époque  du  pontilicat  de  saint  Clé- 
ment, et  le  soin  particulier  que  prend  Clément  de  faire 

ressortir  la  longue  durée  des  deux  Églises  de  Rome  et 

de  Corinthe,  c.  xlii-xliv,  xuvir,  lxiii,  tout  s'accorde  avec 
la  donnée  d'Hégésippe  et  reporte  la  composition  de  celte 
lettre  à  la  dernière  année  du  règne  de  Domitien,  sinon 
au  début  du  règne  de  Nerva,  96-98.  Voir  Harnack,  Die 
Chronologie,  t.  i,  p.  251-255;  Bardenbewer,  Geschichle, 
t.  i,  p.  102.    

Des  troubles  avaient  éclaté  —  en  somme,  on  ne  sait 

pas  au  juste  pourquoi  —  dans  l'Église  de  Corinthe;  des 
membres  du  collège  presbytéral  avaient  été  déposés. 

L'Eglise  de  Rome,  instruite  de  ces  troubles,  jugea  de 
son  devoir  d'intervenir.  Elle  fit  partir  pour  Corinthe 
deux  de  ses  membres,  Claudius  Ephebus  et  Valerius 
Vito,  avec  un  certain  Forlunatus,  un  Corinthien  peut- 
être,  porteurs  de  la  lettre  qui  nous  occupe  et  qui  est 
d'un  bout  à  l'autre  une  exhortation  à  la  concorde.  Indé- 

pendamment de  l'exorde  et  de  la  conclusion  de  la  lettre, 
on  y  distingue  deux  parties,  la  première  avec  le  carac- 

tère homilétique  [dus  prononcé.  Après  avoir  dépeint 

dans  l'exorde,  c.  i-vi,  l'ancienne  prospérité  de  l'Église 
de  Corinthe  et  l'état  déplorable  où  ses  dissensions  l'ont 
réduite,  saint  Clément,  dans  la  p>-  partie,  c.  vii-xxwi, 
prémunit  contre  l'envie  et  la  jalousie,  rappelle  l'obliga- 

tion de  la  pénitence,  recommande  énergiquement 

l'humilité,  la  soumission,  et,  d'une  façon  générale,  la 
pratique  de  toutes  les  vertus  chrétiennes;  partout  il 

emprunte  à  l'Ancien  Testament  des  exemples  ou  des 
li^uivs  de  ces  vertus,  Avec  la  IIe  partie,  c.  xxxvn-ixi, 

l'auteur  serre  de  plus  près  son  sujet.  Il  y  met  en  relief 
l'institution  divine  de  la  hiérarchie  ecclésiastique  ri  le 
précepte  de  l'obéissance  à  l'autorité  légitime  dans  l'Église; 
il  adjure  tous  les  fidèles  de  s'entr'aimer,  les  fauteurs  des 
désordres  de  se  repentir  el  de  se  soumettre.  Dans  les 
derniers  chapitres  enfin,  i.xii-i.xv,  il  résume  les  traits 
essentiels  de  sa  lettre,  recommande  ses  envoyés  à  la 

bienveillance  des  Corinthiens,  exprime  l'espoir  de  voir 
bientôt  la  paix  relleurir  dans  l'Eglise  de  Coriutlic. 
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i  i   poir  di     ainl  Clément  ne  fut  p  u  dé<  u.  l  un  '  '■, 
//    /..,  iv.  22,  /■.  c,  ,  i.  w.  col.  '■>''■  l  crile  d  un 
clair,  simple  el  grave,  tout  ■<  (ail   i  n   rapport  av< 
Buji  t,  empn  inte  à  !  Lion  ■  t  de  fi  i  meté,  d  une 
bonté  paternelle  el  de  •  ■     en    du  pouvoir  qui  était  le 
caractère  distinctil  de  l'ancienne  Rome,  l.i    lettre    aux 
Corintl   i  •   l  un  n  i  di  le  d  élo  |U(  nce  pastorale.  Aussi, 

à  peine  .1  t-elle  paru  qu'on  la  voit  entourée  dans  I 
Mineure  el  dans  l'Egypte  d'un  éclatant  prestige.  Mai 
(I.  -  le  iv  BÏèi  évanouit,  du    moins  en 
Occident.  U     écrivains  latins,  Bauf  saint  Ambroise  et 
saint  Jérôme,  ne  Bont,  lorsqu  il-   en   parlent,  que  les 

il  1  usi  be  traduit  par  Ru  fin.  Jean,  diacre  de  I  1 
me,  dans  la  seconde  moitié  du  vi«  siècle,  en  avait 
in  passage,  Expositum  in  Heptateuchum,  13,  ii. 

dans  l'itr.i,  Spicitegium  Solesmense,  1.  1.  p.   203.  Le 
moyen  âge  l'ignora  complètement.  <>n  ne  l'a  retrouvée 
qu'au  xvii"  siècle  dans  le  célèbre  Codex  Alexandn 

des  lacunes  que  le  Codex  Hierosolymitanus  a  com- 

blées en  1*7.").  L'édition  d'une  version  syriaque,  contenue 
dans  un  ms.  de  Cambridge,  addit.  1700,  du  ui*  siècle,  a 
été  préparée  par  Bensly  et  publiée  par  Robert  Kennett, 
The  Epistles  of  S.  Clément  to  tli?  Corinthiaru  in  tyi  iac, 
Cambridge,  1899.  Sur  la  \eision  latine  1res  ancienne, 
découverte  par  dom  Morin  dans  un  ms.  du  xie  siècle,  de 
Nainur,  voir  col.  50. 

111.  Doctrine.  —  La  lettre  aux  Corinthiens,  qui  reflète 
la  connaissance  des  hommes,  l'habileté  à  manier  les 
esprits  et  les  cœurs,  l'art  de  la  composition  et  une  rare 
culture  intellectuelle,  n'a  cependant  rien  d'un  corps  de 
doctrine,  d'une  synthèse  théologique.  N'en  attendez 
pas  une  exposition  de  la  foi;  le  premier  écrit  chré- 

tien non  inspiré  n'est  au  fond  qu'un  écrit  de  circons- 
tance. L'auteur  y  veut  faire  œuvre  pratique,  œuvre  d'uti- 

lité actuelle  el  immédiate.  Partant,  des  vérités  de  la  foi 

il  n'alléguera  que  celles  qui  rentrent  dans  son  cadre  et 
concourent  à  son  but.  En  revanche,  il  appuiera  sur  les 
vérités  de  la  foi  ses  leçons  et  ses  exhortations,  qui  toutes 

vont  à  ramener  les  Corinthiens  à  l'obéissance  de  leurs 
pasteurs  légitimes,  et,  en  dernière  analyse,  à  la  sou- 

mission aux  vouloirs  divins.  Il  en  appellera  tour  à  tour, 
selon  la  marche  de  sa  pensée  et  les  besoins  de  sa  cause, 

aux  dogmes  de  l'unité  et  de  l'infinité  de  Dieu,  à  ceux  de 
la  création,  de  la  trinité,  de  l'incarnation,  de  la  rédemp- 

tion, de  la  grâce  et  de  l'Église.  En  sorte  qu'à  tout  prendre, 
il  nous  ollrc  un  tableau  des  croyances  chrétiennes  vers 
la  lin  du  1  r  siècle.  Tableau  raccourci,  mais  tableau 

fidèle.  Nulle  préoccupation  en  effet,  chez  l'écrivain,  soit 
de  dire  du  neul,  soit  d'imposer  aux  Corinthiens  ses  idées 
personnelles.  Aussi  bien,  la  seule  apparence  d'une 
divergence  doctrinale  entre  Pévêque  de  Home  et  l'Église 
de  Corinthe  eût  infailliblement  ôté  à  la  parole  de  Clé- 

ment tout  crédit,  à  sa  tentative  toute  chance  de  succès. 

Mais  saint  Clément  n'est  pas  un  homme  de  parti  non 
plus  qu'un  novateur.  Il  ne  puise  qu'aux  deux  sources 
authentiques  et  surnaturelles  de  l'Ecriture  et  de  la  tra- 

dition; toutefois,  par  un  contraste  frappant  avec  saint 

Ignace  et  saint  Polycarpe,  pénétrés  l'un  et  l'autre  des 
pensées,  des  ligures,  des  expressions  du  Nouveau  Testa- 

ment, c'est  dans  l'Ancien  de  préférence  que  Clément 
puise  à  pleines  mains.  Au  reste,  la  7a  Clementis,  dans 

tous  les  dogmes  qu'elle  énonce,  insinue  ou  présuppose, 
n'est  que  le  miroir  et  l'écho  de  l'enseignement  des 
apôtres. 

Saint  Clément,  en  parlant  de  Dieu,  fait  ressortir  ses 
principaux  attributs,  sa  honte,  sa  miséricorde  sa  puis- 

sance créatrice;  c'est  un  Dieu  prodigue  de  son  amour  et 
de  ses  bienfaits,  c.  xix.  un  père,  c.  XXIII,  xxix,  xxxv, 

en  même  temps  qu'un  maître,  itavroxpâtup  Bscnrirr,;. 
Non  content  de  combler  l'homme  de  sesdons,  il  prépare 
aux  justes  une  récompense  qui  sera  un  épanouissement 
des  biens  de  la  grâce,  c.  xxxv,  2.  Avec  saint  Pierre  et 
saint  Paul,  les  justes  iront  aussitôt  après  la  mort  dans 

le  lieu  saint,  c    v.   7.  et   leur*  l>  'rit   m:)  n  i  f 

au  jour  du  jugement,  <     1,  :;.   1.'-  corps  mêmes 
susciteront   au  dernier  jour.    Saint  Clément  lait   voir 

dans  h--  phénomènes  de  la  nature  plus  d'iin  ••uni. oie 
il.    la  résurrection  de  la  chair,  dans  l'exemple  de  Je- 

hrist,  notre  ciel,  un  clair  présage,  dans  la  parole 

de  Dieu  un  sur  garant,  c.  xxiv-xxvi.  Notons  qu'en  pa- 
•    a    la   lin    prochaine  du    monde,   saint 

Clément  l'est  gardi  de  verser  dans  les  illusions  du  millé- me. 
I  11  dan--  sa  nature,  h-  Dieu  de  la  Ii 

n'est  pas  h-  Dieu  solitaire  et  abstrait  du  monothé 
populaire  juif.  Il  peut  porter  et  porte  la  Trinité  chré- 

tienne. De  ce  mystère  de  la  Trinité-,  la   lettre  pari 

termes  aussi  simples    que   nets,   comme   d'un   di 
connu  de  tous  les  fidèles,  c.  xi.vi,  LVIII.  Saint  lias, 
Césarée,   De  Spiritu  Soncto,  c   xxix,  p.  c;.,  t.  x.vxn, 
col.  201,  opposera  précisément  aux  pneumatomaques  un 
texte  du  c.  i.viii  de  la  1'  Clenienti*  :  1  Dieu  vit  el  le 

Seigneur  Jésus-Christ,  et  h-  Saint-Esprit  aussi.  »  Ainsi, 
dans  l'unité  numérique  de  la  nature  divine,  Cléi 
reconnaît  très  nettement  irois  pi  \  côté  de  Dieu, 

il  place  Jésus-Christ  et  le  Saint-Esprit.  C'est  par  o  I 
prit  qu'ont  parlé  les  écrivains  sacrés,  c.  vin,  1;  xlv.  2; 
c'est  par  cet  esprit  que  Clément  lui-même  écrit,  c.  lxim, 
2.  Nous  n'avons,  dit-il,  c.  xi.vi.  <i.  ■  qu'on  Dieu,  un 
Christ,  un  seul  Esprit  de  grâce  répandu  sur  nous,  i  l)ans 
une  formule  de  serment,  il  invoque  connue  garants  de 

sa  parole  <i  <jso;  <i  K-jptoc,  'ItjaoO;  Xpivrb;  /*••  1 
tô  Ôcyiov,  C.  i.viii,  2.  Sans  insister  sur  les  relations 
intimes  des  trois  personnes,  saint  Clément  ne  laisse  pas 

d'énoncer,  c.  xxxvi.  2.  ">.  en  citant  l'Épllre  aux  Hébreux, 
1,  3-13,  le  dogme  de  la  génération  du  Fils,  et  l'on  peut 
dire  qu'en  plaçant  toujours  le  Saint-Esprit  après  le  Père 
et  le  Fils,  non  au-dessous  d'eux,  et  en  saluant  le  Saint- 
Esprit  comme  l'organe  de  Jésus-Christ  dans  l'Ecriture, 
c.  xxii,  LUI,  il  insinue  la  procession  du  Saint-Esprit  ex 
ut  roque. 

Toute  imprégnée  de  la  doctrine  et  parfois  même  du 
langagede  saint  Paul,  la  lettre  aux  Corinthiens  proclame 
implicitement  comme  explicitement  la  divinité  de  Jés 

Christ,  c.  11,  xxxvi.  XX,  xlii.  xi.iv.  Ainsi,  en  Jésus-Christ 

deux  natures,  l'une  divine,  puisqu'il  est  le  Fils  de  Dieu, 
c.  xxxv,  i,  l'autre  humaine,  qu'il  a  prise,  corps  et  âme, 
dans  le  temps,  puisqu'il  vient  d'Abraham  /.si-ri  otzpxa, 
c.  xxxii,  2,  et  qu'il  s'est  inséparablement  unie.  c.  xvi, 
xxxi.  xlix.  Avec  l'intégrité  des  deux  natures,  saint  (li- 

ment visiblement  présuppose  l'unité  de  la  personne, 
c.  xlvi.  Jésus-Christ,  exempt  de  péché',  nous  a  été  sur 
la  terre  un  modèle  achevé-  de  toutes  les  vertus,  c.  111. 

xvi,  xvii,  et  passiin,  el,  par  sa  mort  sanglante,  il  a  ra- 
cheté tous  les  hommes,  c.  vu.  La  mort  de  Jésus-Christ 

n'a  pas  été  seulement  un  modèle  d'humilité,  de  patience, 
etc.,  elle  a  été  le  grand  sacrifice  de  réconciliation  entre 
le  ciel  et  la  terre,  c.  xlix,  un  sacrifice  que  le  mourant 
a  librement  offert  a  Dieu  el  dans  lequel  il  était  à  la  fois 
prêtre  et  victime,  c.  vu.  xlix.  Par  son  sang  Jésus  a  ra- 

cheté- tous  les  hommes,  c.  XII,  7.  Il  est  donc  notre  salut, 

le  pontile  de  nos  offrandes,  l'avocat  de  nos  faibles!  s, 
C.  xxxvi,  1,  notre  grand-prêtre,  c.  lxiv.  C'est  par  lui 
que  nous  rendons  gloire  à  Dieu  et  que  nous  le  prions, 

c.  LVIII,  2;  LXIV,  3.  Nous  devons  aussi  l'honorer  lui- même,  c.  xxi,  0.  La  résurrection  du  Sauveur,  c.  XXIV, 
est  la  clef  de  voûte  du  christianisme,  c.  xui;  par  là 
Jésus  est  glorifié,  c.  xxxvi.  et.  a  la  lin  des  temps,  il  ju- 

gera souverainement  le  monde,  c.  XLVI,  xiix.  L. 
Le  sang  de  Jésus-Christ,  rançon  du  genre  humain, 

mérite  à  tous  ceux  et  a  ceux-là  seuls  qui  rie  le  rejettent 

pas,  le  pardon  des  péchés,  la  sainteté,  l'amitié  de  Dieu. 
L'homme  peut  toujours  faire  pénitence  et  se  repentir, 
c.  vu.  .")-7  ;  VIII,  2.  5.  La  justification  est  le  fruit  de  la 
foi  et  des  ouvres  tout  ensemble.  Avec  saint  Paul.  Clé- 

ment enseigne  que  les  élus  n'ont    pas  obtenu    la   gloire 
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par  leurs  œuvres,  mais  par  la  volonté  de  Dieu.  Ils  ont 
été  justifiés  parla  foi,  c.  xxxn,  3,  4.  La  foi,  telle  que  le 

saint  l'entend,  est  au  premier  chef  un  acte  d'obéissance, 

qui  implique  l'espérance  et,  au  moins  dans  un  certain 
degré,  la  charité.  La  foi  est  la  base  de  notre  justification, 

c.  xxxn,  mais  elle  n'y  suffit  point,  c.  ix-xx,  xxx.  Sans 
la  foi,  pas  de  salut  pour  l'homme.  Mais  la  foi  requiert  et 
inspire  les  œuvres,  c.  xxxm,  xxxv,  2;  xlix.  Les  œuvres 

sont  la  preuve  extérieure  de  la  foi,  l'attestation  de  sa 
vitalité.  Si  Abraham  a  été  béni,  c'est  qu'il  a  accompli, 
par  la  foi,  la  justice  et  la  vérité,  c.  xxxi.  Saint  Clément 
se  place  ainsi  au  point  de  vue  de  saint  Jacques  et  regarde 
comme  inefficace  la  foi  sans  les  œuvres. 

D'ailleurs,  l'homme  a  besoin  de  la  grâce  de  Dieu, 

c.  vin,  xxvi.  Cette  grâce,  c'est  l'action  surnaturelle  de 
Dieu  au-dedans  de  nous  ;  elle  éclaire  l'intelligence,  récon- 

forte la  volonté,  transforme  l'âme,  c.  xxxvi.,  xxxvm,  et 
passim.  Impossible,  sans  cette  grâce,  de  nous  sauver, 
c.  xvi,  xvn,  xvin,  l,  et  passim.  Celte  grâce  nous  précède 

et  nous  escorte  dans  toutes  les  étapes  de  notre  justifi- 
cation, c.  xxxn,  xxxm.  Elle  ne  nous  est  pas  due.  Néces- 

saire, elle  est  entièrement  gratuite,  c.  vu,  vin,  xlix,  L. 

Dieu  toutefois  ne  l'a  jamais  refusée,  même  en  dehors 
d'Israël,  c.  xxix,  i.xiii,  ni  ne  la  refuse  àqui  la  demande 

et  n'en  abuse  point.  Personne,  dès  l'origine  du  monde, 
qui  n'ait  pu  se  sauver  par  la  foi,  c.  xxxn. 

Outrel'indication  des  caractères  généraux  de  l'Église  — 
unité  foncière,  c.  xi.vi,  visibilité,  c.  xlvi-xlvh,  indestruc- 

tibilité,  c.  xlvi,  nécessité  pour  le  salut,  c.  LVII  —  la 

lettre  aux  Corinthiens  met  en  pleine  lumière  l'institution 
divine  de  la  hiérarchie  ecclésiastique  et  la  primauté  du 

Saint-Siège.  Il  y  a  dans  l'Eglise  deux  éléments  distincts, 
le  clergé  et  les  laïques,  c.  XL.  Les  apôtres,  dépositaires 

de  l'autorité  do  Jésus-Christ,  se  sont  donné  des  succes- 

seurs, afin  d'assurer  dans  l'Eglise  la  perpétuité  de  leurs 
pouvoirs,  c.  xlii.  Bien  que  saint  Clément,  au  c.  xlii,  ne 

parle  que  des  évéques  et  des  diacres,  et  qu'ailleurs,  il 
se  serve  indifféremment  des  termes  d'évèque  et  de  prêtre, 
il  ne  laisse  pas  de  distinguer  trois  ordres  dans  la  hié- 

rarchie sacrée  :  celui  des  évéques,  c.  xuv,  dont  l'office 

principal  est  de  présenter  «  l'ollrande  des  dons  »  ;  celui 
des  prélres,  îipeaS'jTepot,  qui  ont  remplacé  les  prêtres, 
IfpeïCi  des  Juifs,  c.  XL  ;  celui  des  diacres,  qui  sont  pré- 

posés au  soin  des  choses  extérieures,  et  qui  sont  aussi 

les  ministres  du  sacrifice.  Voir  de  Smedt,  S.  .1.,  Con- 
gres scient,  internat,  des  calhol.,  Paris,  1888,  t.  n, 

p.  303  sq. 
Il  faut  être  soumis  aux  prêtres;  ils  sont  les  chefs,  c.  i, 

3;  les  guides  des  âmes,  c.  i.xiii,  1.  11  faut  les  honorer 

au  lieu  de  les  priver  sans  raison  de  l'exercice  de  leur 
charge,  comme  ont  fait  les  Corinthiens,  c.  xi.iv,  3,  4,  (i; 

xi  vu,  6.  C'est  l'envie  qui  a  produit  chez  eux  les  dis- 
sentiments, c.  III,  4-vi.  Point  de  division  dans  le  corps 

du  Christ,  c.  xlvi,  6.  L'obéissance  et  la  charité,  c.  xlix, 

s'imposent  à  tout  chrétien.  CA'.  A.  Michiels,  L'origine 
de  l'ëpiscopat,  Louvain,  19U0,  p.  157-161,  20(5-270. 

L'intervention  de  la  communauté  romaine  dans  les 
-troubles  de  Corinthe  atteste  enfin  la  suprématie  de 

l'Église  de  Hoine.  Témoignage  d'autant  plus  éclatant  et 
décisif  que  l'intervention,  selon  toute  apparence,  ('tait 
spontanée.  Au  premier  siècle,  du  vivant  de  l'apôtre  saint 
Jean,  le  successeur  de  saint  Pierre,  c.  v,  se  reconnaît 

le  droit  et  le  devoir  de  rétablir  l'ordre  dans  toutes  les 

églises  particulières  où  l'ordre  est  troublé.  Le  ton  de  sa 
lettre  respire  d'un  bout  &  l'autre  cette  intime  conviction. 
Quand,  par  exemple,  saint  Clément  exprime  le  regrel 

de  n'avoir  pu  s'occuper  plus  tôt  de  l'Église  de  Corinthe, 
c.  i,  xi. vu,  quand  il  déclare  qu'au  cas  où  la  révolte  con- 

tinuerait, il  aura,  lui,  la  conscience  d'avoir  rempli  sa 

mission,  c.  lix  ;  n'est-ce  pas  l'attitude  d'un  juge  qui 
tient  la  place  de  Dieu?  N'est-ce  pas  le  langage  d'un 
supérieur  à  ses  subordonnés?  (if.  Schwane,  Dognien- 

geschicltte,  2°  édit.,  Fribourg-en-Brisgau,    1892,    t.   i, 

p.  441-442;  Harnack,  Lehrbuch  der  Dogmengesclilclite, 
3e  édit.,  Fribourg-en-Brisgau  et  Leipzig,  1894, 1. 1,  p.  444. 
.  Dans  les  c.  lix-lxi,  saint  Clément  formule  une  longue 
prière,  qui  nous  fournit  un  exemple  remarquable  de  la 

.prière  liturgique  à  la  lin  du  Ie1'  siècle. 

I.  Éditions.  —  L'édition  princeps  de  la  lettre  aux  Corinthiens 
est  celle  de  P.  Junius  (Young),  Oxford,  1633;  2'  édit.,  1637.  De 
nombreuses  éditions  ont  été  faites  depuis  lors  jusqu'à  celle  de  Hil- 
genfeld,  Novum  Testamentum  extra  canonem  receptum,  in-8% 
Leipzig,  1866.  Éditions  modernes  et  plus  complètes,  par  C.  Tis- 
chendorf,  in-4\  Leipzig,  1873,  par  Mgr  Biyennios,  in-8%  Constan- 
tinople,  1875,  par  von  Gebhardt  et  Harnack,  dans  Patrunl  apo- 
stolicorum  opéra,  fasc.  1,  2'  édit.,  Leipzig,  1876;  par  Ligtitfoot, 
dans  The  Apostotic  Fathers,  part.  I,  Londres,  1890,  t.  I,  p.  129- 
146,  421-474  ;  texte  syriaque,  par  Bensly-Kennett,  in-8%  Cambridge, 
1899;  par  R.  Knopf,  Leipzig,  1899,  dans  Texte  uni  Unters.  :ur 
Geschichte  der  altchrisll.  Lilteratur,  nouv.  série,  t.  v,  fasc.  1  ; 

par  Funk,  dans  Patres  apostolici,  in-8%  Tubingue,  1901,  p.  98- 
184;  par  J.  Yizzini,  Rome,  1901;  par  H.  Henimer,  Paris,  1909. 

II.  Travaux.  —  Lipsius,  De  Clementis  Romani  epistola  ad 
Cor.  priore  disquisitio,  1856  ;  Duchesne,  Liber  pontificalis,  Pa- 

ris, 1686,  t.  i,  p.  123-124  ;  A.  Lighlfoot,  The  Apostolic  Fathers, 
part.  I,  S.  Clément  uf  Rome,  Londres,  1890  ;  Prolegomena  des 
Patres  apostolici,  de  Funk,  t.  i,  p.  xxxii-l;  Briïll,  Der  erste 
Brief  des  lilemens  von  Rom  an  die  Corinther  und  seine 

gcscliichtl.  Bedeutung,  in-8%  Fribourg,  1883;  Wrede,  Unter- 
sachungen  ùber  den  ersten  Klemensbrief,  in-8%  Gœttingue, 
1891  ;  Lemme,  Dus  Judenchristentum  der  Urkirclie  und  der 

Brief  des  Klemens  Romanus,  dans  Neue  Jahrbiicher  fin-  deuts- 
che  Théologie,  1892,  t.  i,  p.  325-488  ;  Kriiger,  Geschichte  der 
attehrist.  Literatur,  Fribourg-en-Brisgau,  1895,  §7;  Harnack, 
dans  Texte  und  Unters...,  nouv.  série,  1900,  t.  v,  p.  70-80  ;  Cour- 

tois, L'ÉpUre  de  Clément  de  Rome,  in-8%  Montauban,  1894;  Bang, 
Studien  iiber  den  Clemensbrief,  dans  Theol.  Studien  und  Kri- 
tiken,  1898,  t.  lxxi,  p.  431-480;  J.  Gregg,  The  epistle  o\  saint 
Clément,  Londres,  1899;  Heurtier,  Le  dogme  de  la  Trinité  dans 

l'Épitre  de  saint  Clément  de  Rome  et  le  Pasteur  d'Hermas, 
in-8%  Lyon,  1900;  A.  Ehrhard,  Die  altchrisll.  Literatur  und 
ihre  Erforschung  von  i884-1900,  Fribourg-en-Brisgau,  1900, 
p.  68-80;  A.  Stalil,  Patristische  Untersuchungen,  Leipzig,  1901; 
Scherer,  Der  erste  Klemensbrief  un  dte  Corinther,  Ratisbonne, 
1902;  Bruders,  Die  Verfassung  der  Kirche,  Mayence,  1901  ; 
D.  Vdlter,  Die  apostolischen  Vater  neu  unters ucht,  Leyde,  1904, 
t.  i;  Bardenhewer,  Geschichte  der  altkil'chlicher  Litteratur, 
Fribourg-en-Brisgau,  1902,  t.  i,  p.  98-113;  Les  Percs  de  l'Église, 
2'  édit.  franc.,  Paris,  1904,  t.  i,  §8  ;  Hurler,  Nomeuclator,  3'  édit., 
Inspiuck,  1903,  t.  I,  col.  4-7  ;  J.  Tixeront,  Histoire  des  dogmes, 
Paris,  1905,  t.  i,  p.  118-122;  P.  Montagne,  La  doctrine  de  suint 
Clément  de  Rome  sur  la  personne  et  l'œuvre  du  Christ,  dans 
la  Revue  thomiste,  juillet-août  1905.  Pour  une  bibliographie 

plus  complète,  voir  L'I.  Chevalier,  Répertoire.  Bio-bibliographie, 
2-  édit.,  Paris,  1904,  t.  I,  col.  948-951. 

II.  CLÉMENT  1er  (Homélie  ou  prétendue  seconde 

Épître  de  saint).  —  I.  Non-authenticité  et  vrai  carac- 

tère. II.  Lieu  d'origine  et  auteur.  111.  Doctrine. 
I.  NON-AITIILNTICITÉ  ET  VRAI  CARACTÈRE.  —  A  la  suite 

de  la  lettre  authentique  de  saint  Clément  de  Rome,  on 
trouve,  dans  les  manuscrits  grecs  et  syriaques,  aussi  bien 

que  dans  les  éditions,  une  vieille  homélie,  qu'on  appelle 
en  général,  depuis  le  ve  siècle,  la  seconde  lettre  de 

saint  Clément  aux  Corinthiens,  II*  démentis.  A  l'an- 
cienne version  latine  prés,  la  transmission  des  deux 

«  lettres  »  est  la  même;  l'abbé  Paulin  .Martin  a  publié 
en  outre,  avec  une  traduction  latine,  un  fragment  sy- 

riaque délai/*  Clementis,  provenant  d'une  autre  source 
que  le  manuscrit  de  Cambridge.  I.  li.  Pitra,  A)ialccla 

sacra,  Paris,  1883,  t.  IV,  p.  1-2,  270.  Bien  que  le  texte 

de  V Alexandrinus,  édit'''  par  Junius  en  l(>:;:{,  s'arrêtât 
au  c.  xu,  5,  P.  G.,  t.  i,  col.  329-848,  do  pénétrants  cri- 

tiques, notamment  Dodwell  cl  Grabe,  ne  laissèrent  pas 

d'y  reconnaître,  nonobstant  le  titre,  un  lambeau  d'ho- 
mélie.La  découverte  du  Codex  Hierosolymilanus  1 1875), 

en  nous  rendant  le  texte  complet  de  cette  pièce,  a  mis 

hors  de  conteste  le  vrai  caractère  de  la  //:>  Clementis, 

instruction  morale,  voudeaioc,  c.  xvn,  3,  ,">.  sihk  la  forme 
d  un  discours  écrit  pour  être  lu  à  l'église,  après  la  lec- 

ture de  l'Écriture  sainte,  l'ai'  la  s'explique  sa  présence 
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ne 

dans  les  manuscrit    de  la   Bible,  tels  que  i  UexandH- 
di   la  lire  dan  i       <  i  itiqui  i 

modernes,  sauf  toutefois  M      Bryennios  cl  H.  Nil 
Patrologie,  Mayence,  1881,  t,  i.  p   70,  en  rejettent  una- 

nimement  l'authenticité.   Le  fait  qui    le»  anciens, 
parler  avec  i  n  •  b<  .  //    E     m  t.  xx,  col.  293, 

n'ont  pas  connu  la  //■  Clementis,  le  conti  sant 
du  stylo  lourd  c  le  style 
du  pape  lin)  Clément,  les  citations  empruntées  par 

l'auteur  à  l'Évangile  dea  Égyptiens,  et  l'allusion,  c.  tx, 
/  '.  ,  1. 1,  col  341  sq.,  aux  théories  gnostiques  qui  niaient 
l.i  ri  urr<  i  tion  de  la  chair,  i  >u1  i  on  cou  ri  .i  désavoui  r  la 
paternité  littéraire  de  Clément  de  Rome  et  à  reportei  la 
date  de  l  hom<  lie  vers  le  milieu  du  u«  sii  cle,  ou  même 
un  peu  plu 

II.  I.ii  !  D'ORIGINE  ET  AUTEUR.  --  Mais,  sur  le  lieu 
d'origine  et  l'auteur  de  l'homélie,  l'accord  cesse  et  ne 
semble  pas  près  de  se  refaire.  L'étude  des  expressions 
caractéristiques  du  texte,  des  sources  de  l'auteur  et  de 
l'histoire  du  canon  <lu  Nouveau  Testament  a  décidé 
M.  Hilgenfeld,  depuis  la  découverte  et  la  publication  de 
VHierosolymitanus,  Novum  Testamentum  extra  car 

nonem  receptum,  2'  édit.,  Leipzig,  187(>,  p.  xi.ix,  à 
tenir  la  //'  Clementis  pour  une  œuvre  de  la  jeunesse 
de  i  llément  d'Alexandrie.  E.  Renan,  L'Église  chrétienne, 
Paris,  I879,p.  399,et  M. Batiffol, La  littérature  grecque, 
Paris,  1897,  p.  65,  frappés  de  la  conformité  de  pensée 

et  de  langage  qu'ils  remarquent  entre  la  II'  Clementis 
et  le  Pasteur  d'Hermas,  inclinent  à  voir  dans  l'opuscule 
une  œuvre, sinon  de  la  même  main  que  le  Pasteur, au 
moins  du  même  milieu  et  du  même  temps.  Selon 
M.  Stahl,  Patristische  Untersuchungen,  Leipzig,  1901, 
p.  280-290,  Hermas  en  personne  aurait  composé  la 

II*  Clementis.  M.  Harnack,  s'appuyant,  d'une  part  sur 
la  lettre  de  s;iint  Denis  de  Corinthe  à  l'Église  de  Rome, 
Eusèbe,  //.  E.,  iv.  23,  11,  P.  G.,  t.  xx.  col.  388  sq.,  de 

l'autre  sur  la  synonymie  courante  des  termes  ù'Kftistula 
et  de  Trac  talus,  identifie  l'opuscule  avec  la  lettre  que  le 
pape  Soter  écrivit  à  Corinthe  et  qui,  paraît-il,  y  lit  une 
impression  profonde.  Die  Chronologie,  t.  I,  p.  t:i8sq.; 
Znm  Ursprung  des  sog.  Il  Clemensbrief,  dans  Zeit- 
schrift  fur  die  neuteslamentl .  Wissenschaft,  1905,  t.  i. 
p.  07-72.  Soter,  après  .noir  prononcé  son  homélie  à 

Rome,  l'aurait  envoyée,  non  probablement  sans  quelques 
retouches,  à  Corinthe  vers  l'an  166,  au  début  de  son 
pontilicat.  L'opinion  vivement  soutenue  par  Punk,  dans 
Theol.  Quartalschrift,  1902,  p.  349 sq.,  et  par  M.  liarden- 
hevver,  Geschichte  der  altkirchl.  Lin.,  Fribourg-en- 
Brisgau,  1902,  t.  t,  p.  188  sq..  et  communément  admise 

aujourd'hui,  se  prévaut  d'une  allusion  très  probable 
aux  jeux  isthmlques,  c.  vu,  P.  <»'.,  t.  i,  col.  337,  pour 
faire  de  Corinthe  le  berceau  de  l'homélie  :  c'est  à  Co- 

rinthe que  la  1*  et  la  II*  Clementis  ont  été  accouplées, 

c'est  de  Corinthe  qu'elles  se  sont  répandues  ensemble 
dans  le  monde  chrétien.  Cette  opinion  à  base  étroite 

n'est  pas  sans  soulever  des  objections  et  éveiller  des 
méfiances.  Voir  Ebrhard,  l'ie  ahchrisll.  Lit  t.,  part.  I, 

Fribourg-en-Brisgau,  1900,  p.  80;  Tunnel.  L'homélie 
clémentine,  dans  les  Annales  de  philosophie  chré- 

tienne, lévrier  1905,  p.   470. 

III.  Doctrine.  —  1°  Morale.—  L'auteur  de  l'homélie, 
quel  qu'il  soit  el  d'où  qu'il  soit,  d'Alexandrie,  de  Rome 
ou  de  Corinthe,  parle  surtout  de  morale.  Sans  un  plan 
nettement  tracé,  il  exhorte  en  définitive  ses  auditeurs, 

qu'il  appelle  ses  «  frères  et  sœurs  ".à  la  reconnaissance envers  Dieu  et  à  la  vertu.  Avec  la  nécessité  des  bonnes 

œuvres  qui  nous  servent  à  payer  de  retour  les  bienfaits 
de  Dieu,  zvTi|xto6(a,  c.  i.  m,  VI,  vin,  XI,  P.  G.,  t.  i. 
col.  331,  333,  335,  336,  342,   345,  C.   Wll.   Xl\.  il   prêche 

1 1  nécessité  el  l'efficacité  pour  les  pécheurs  de  l'aven, 
llo\io\6yr,<iii,  et  de  la  pénitence,  c.  vm,  ix, col. 341,344, 

C.   Xlll,  XIV;   mais,  de  l'aveu  il  ne  dit  qu'un  mot,  tandis 
qu'il  insiste  sur  la  pénitence,  elle  aussi  une  ivTiu.toO-.ji, 

que  l'homme  peul  toujoui    I 
dont  >  aun 

pitah  ivt;  nulle 

part  M  n'esl  ici  question  de  l'absolution  sacramentelle. 
Dogme.       Dans  i  homélie  la  II  tique 

trouve  néanmoins  i  rianei    La  //j  Clementis,  «m  effet, 
re  par  une  affirmation  éni  rgique  de  la  d 

1.    /'.    '...    t.    I.     COl.    329,   et    ilidiqn 
double  nature,  c.  i\.  col.  341 

envoyé  aux  hommes  par      le     cul  Dieu  invisible 
le   Sauveur  du   monde,  c.  xx;  il  a    beaucoui 
pour  non-,  c.   i.  col.   332,  ce  qui   semble   bien  impli- 

quer  chez   l'auteur    l'idée  d'expiation;   il    nous  a   fait 
connaître    i   le   Père  de  la    vérité     .  c.  ni.  col.  ;t. 

i  procuré  l'immortalité,  c.  xx.  <m  rencontre 
deux  fois  le  nom  du  Saint-Esprit,  c.xiv;  mais  peut-être 

que  l'auteur,  après  Hermas,  confond  le  Sainl-Kspi 
le  Christ.  Sub  judice  lis  est.  Le  modalisme  d'ailleui 
marqué  de  son  empreinte  le  langage  d.'  la  // 
lis.  Aux  côtés  de  lésus-ChrisI  nous  apercevon 

qui  est  l'Eve,  l'épouse,  la  chair  du    Christ, 
avec  lui  à  la  création  de  I  univers  et,  avec  lui.  renfi 
la  raison  dernière  de  la  création,  c.  \iv.   Église  une, 

devenu.-  visible  de  spirituelle  et  invisible  qu'elle 
d'abord.  En  représentant  le  Christ  el   l'Église  comme 
deux  éons  célestes,  et   leurs  rapports  comme  des  rap- 

ports de  sexe,  l'homéliste  a  parlé  peut-être  la  langu 
l'école  de  Valentin,  pour  payer  son  tribut  à  la  mode  du 

temps.  11   nomme  le  baptême  d'un    i  un 
sceau,  c.  vu.  vin.  qu'on  doit  c,  nserver  pur  et  immaculé 
afin  d'obtenir  la  vie  élernelle  el  d'éviler  l'enfer,  c.  vi, 
vu.  On  le  garde  en  observant  l<  ̂   commandements  de 
Dieu.  Il  n'est  fait  mention  que  des  presbylres,  c.  xvn; 
pas  un  mot  des  btt'<ncoicoi.  Enfin,  l'eschatologie  de  la 
II*  Clementis  se  peut  résumer  dans  la  croyance  millé- 

nariste à  l'imminence  de  Vépiphanie  de  Dieu,  quoique 
le  jour  nous  en  demeure  incertain,  c.  XII,  Ci  I 
dans  la  proclamation  du  dogme  de  la  résurrection  de  la 

ebair.  c.  ix,  col.  341;  dans  la  foi  à  l'éternité  de  l'enfir, 
c.  vi,  col.  337,  c.  xv,  xvn.  aussi  bien  qu'à  l'éternité  de  la 
béatitude  céleste,  c.  v,  col.  3X>:  c.  xix.  col.  8. 
La  //•  Clementis  est  reproduite  dans  toutes  les  éditions  de» 

Pères  apostoliques.  Cf.  Kunk,  Patres  apostoHci,  2"  édit.,  Tu- 
bingue,  1901,  t.  i,  p.  n-v.  Ce6t  l'édition  princo|  s  de  OotaHer 
(1672),  qui  se  retrouve  P.  G.,  t.  i.  Pour  les  questions  cri; 
outre  les  auteurs  cités  dans  l'article,  vi  ir  l'unk.  tue.  cit.,  p.  î.-uv; 
Bardenhewer,  Geschichte  der  altkirchl.  Lilleratur,  Kril«>urg- 
en-Brisj.au,  1902,  p.  loT  sq.  ;  Les  Pères  de  FÉgKm,  édit.  franc., 
Paris.  1904,  t.  I,  p.  58.  Sur  la  doctrine,  Tunnel,  lue.  cit..  j 
480  ;J.Tixeront,  Histoire  des  dogmes,  Paris,  1905. t.  i,  p.132- P.  Godet. 

III.  CLÉMENT  I"  (Écrits  attribués  à  saint).  —  T  l 

était  dans  l'Église  primitive  le  prestige  de  saint  Clément 
de  Rome,  que  nombre  d'écrits  anonymes  se  sont  comme 
à  l'envi  couverts  de  son  nom.  Il  sera  parlé  di  9  princi- 

paux, du  roman  ébionite  des  pseudo-Clémentines,  des 
lettres  aux  vierges  et  des  décn  nt  Clément,  à 

l'article  ClÉMKNTINS  [Apocryphes).  Les  Constitutions 
apostoliques,  au  V  siècle,  sont  censées  rédigées  pu 
Clément,  /'.  c.  t.  i.  col.  557-1156.  Voir  Constitutions 
apostoliques.  L  s  84   35  canons  grecs,  dits  des  a] 
étaient  attribués  a  saint  Clément,  disciple  des  apôtres, 

voir  t.  n,  col.  1605-1612,  ainsi  que  les  127  canons  coptes- 

arabes,  qui  ne  sont  qu'une  partie  de  l'Octateuque  de 
Clément.  Voir  t.  u,  col.  1612-1618.  Plus  tard  encore,  une 
liturgie  syriaque  à  I  usage  des  jacobites,  distincte  de  la 
liturgie  du  VIII  livre  des  Constitutions  apostoliqu. 
présenta  sous  le  nom  du  même  pape.  Une  traduction 
latine,  faite  sur  le  ms.  3921  de  Colberl  (Bibliothèqu3 

nationale,  syriaque  76),  a  été  publiée  par  lien.- 
Liturg.  oriental,  cotlectio,  Paris.  I71<>,  t.  n.  p.  186-201, 
et  rééditée,  /'.  '-'.,  t.  ii.  col.  603-616.  Cf.  Vil  lien,  L'allé 
Ensile  Renaudot,  Paris,  1904,  p.  197. 

P.  Godet. 
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2.  CLÉMENT  II,  pape,  successeur  de  Grégoire  VI, 
élu  le  24  décembre  lOiG,  décédé  le  9  octobre  1047. 

Suidger,  évéque  de  Bamberg,  chapelain  de  l'empe- reur  Henri  III,  avait  suivi  son  maître  en  Italie  où  trois 
pontifes  prétendaient  à  la  liare,  et  où  quelques  Romains 

avaient  sollicité  l'intervention  de  l'empereur.  Des  trois 
papes  en  présence,  Grégoire  VI  avait  seul  des  droits  sé- 

rieux, voir  Benoit  IX,  col.  651,  mais  son  élection  n'avait 
pas  été  exempte  d'irrégularité,  ni  d'un  soupçon  de  simo- 

nie, et  dans  le  synode  tenu  à  Sutri  par  l'empereur  il  dut 
se  démettre  de  ses  fonctions  (20  décembre  1016).  Arrivé 
à  Rome,  Henri  III,  dans  un  synode  du  2i  décembre, 
nomma  Suidger  évoque  de  Rome.  Celui-ci  prit  le  nom 
de  Clément  II.  Le  lendemain,  jour  de  Noël,  le  pape 

couronna  l'empereur  Henri  et  sa  femme  l'impératrice 
Agnès  à  Saint-Pierre;  il  donna  au  prince  la  dignité  de 
patrice  avec  le  droit  de  présider  à  la  désignation  du 

pape  et  de  l'instituer  :  ul  ad  ejus  nulum  sancta  Eomana 
ecclesia  nunc  ordinetur  ne  prseter  ejus  auctoritatem 
apostolicœ  sedi  nemo  prorsus  eligal  sacerdotem.  Pierre 

Damien.  Le  coup  d'autorité  de  l'empereur  était  plein 
de  menaces  pour  l'avenir,  et  les  pontifes  successeurs 
de  Clément  II  auront  bien  de  la  peine  à  détruire,  sous 

l'influence  d'Hildebrand,  la  prépotence  de  l'empereur 
dans  les  élections  ;  mais  sur  le  moment,  il  fut  ressenti 
comme  un  bienfait  par  Pierre  Damien  et  par  les  amis 

de  la  réforme,  car  il  s'agissait  d'arracher  le  saint-siège 
aux  influences  indignes  qui  disposaient  des  élections 

depuis  plus  d'un  siècle. 
Le  pontificat  de  Clément  II  fut  trop  court  pour  lui 

permettre  un  grand  déploiement  d'activité.  11  condamna 
sévèrement  la  simonie  dans  un  synode  romain*  (5  jan- 

vier 1047),  mais  sans  forcer  à  résigner  leur  office  les 
clercs  ordonnés  par  un  prélat  simoniaque.  Il  suivit 

l'empereur  dans  son  voyage  en  Italie  et  en  Allemagne  ;  il 
avait  conservé  son  évèché  de  Bamberg  qu'il  affranchit 
i li ■  toute  sujétion  a  l'égard  du  siège  métropolitain  de 
Mayence.  Revenu  en  Italie,  dans  l'État  romain,  Clé- 
ment  II  y  mourut  le  0  octobre  1047.  Son  successeur  fut 
le  pape  Damase  II. 

Jaffé,  Regcsta  pontifteum  romanorum,  2'  édit.,  18S5,  t.  I, 
p.  525;  Vie  et  lettres  de  Ck'ment  II  dansMansi,  t.  xix,  p.  (319  sq.; Watterich,  Pontifteum  romanorum  vitv,  Leipzig,  1862,  t.  i, 
p. 73;  Steindorff,  Jahrb.  des deutschen  Raidis  unter  Heinrich  III, 
Leipzig,  1874,  t.  i,  p.  313;  Hoeller,  Deutsche  Pàpste,  Ratisbonne, 
1839,  t.  I,  p.  233;  Giesebrecht,  Deutsche  Kaiser zeit,  5'  édit., 
Brunswick,  188i3,  t.  il,  p.  415  ;  Gregorovius,  Gesch.  der  Stadt 
ftum.  im  Mittelalter,  4"  édit.,  18'JO,  t.  iv,p.  52;  Hauck,  Kirchen- 
geechichte  Deutschlands,  1896,  t.  m,  p.  58'J;  Martens,  Die 
Besetzung  des  puepstlichen  Stuhles,  1.S87. 

H.  Hemmer. 

3.  CLÉMENT  III,  pape,  successeur  de  Grégoire  VIII, 
élu  le  19  décembre  1187,  décédé  le  20  mars  1191. 

Cinq  pontifes  se  succédèrent  sur  le  siège  de  Rome 
de  1181  à  1198,  dans  le  cou  il  espace  des  dix-sept  années 

qui  séparent  les  deux  grands  règnes  d'Alexandre  111  el 
d'Innocent  III.  Le  pouvoir  pontifical  était  alors  à  l'apo- 

gée. Grégoire VIII  ayanl  disparu  après  un  règne  dedeux 
mois  seulement,  le  17  décembre  1 187,  le  cardinal-évéque 

de  Paleslrine,  Paul  Scolari,  Romain  de  naissance,  l'ut  élu 
i  lendemain  19  décembre  1 187,  dans  la  ville  de  Pise, 

el  pril  le  ni  >m  de  I  llémenl  III. 

Trois  problé   i  toujours  renaissants  s'imposaient  à 
l'attention  des  i    i  la  lin  du  su*  siècle:  celui  du 
pouvoir  temporel  à  maintenir  contre  les  Romains,  celui 

de  l'équilibre  italien  constamment  menacé  du  côté  de 
l'empire  ou  de  la  Sicile,  et  celui  de  la  croisade.  Jérusa- 

lem venait  d'être  prise  par  Saladin  le  3  octobre  1187  et 
ce  lui  donc  la  croisade  qui  occupa  d'abord  le  pape:  la 

mie  fui  prêchée  en  Europe,  en  même  temps 

qu'une  véritable  réforme  ecclésiastique  qui  futembras- 
par  beaucoup  de  membres  du  clergé,  des  évéques 
me  par  nombre  de  cardinaux.  A  la  diète  de 

Mayence,  Frédéric  Barberousse    n  il   ré  son  âge,  prit  la 

croix  ;  Philippe-Auguste,  roi  de  France,  Henri  II,  roi 

d'Angleterre,  et  son  fils  Richard  la  reçurent  aussi.  A  la 
vérité,  il  fallut  presser  les  deux  rois  et  même  les  mena- 

cer de  peines  spirituelles  pour  les  amener  à  exécuter 

leurs  engagements.  Philippe-Auguste  répondit  aux  me- 

naces avec  hauteur  au  nom  de  l'indépendance  de  sa 
couronne.  La  guerre  des  deux  rois  ayant  pris  fin  en  1189 

par  la  mort  de  Henri  II,  la  (troisième)  croisade  put  s'or- 
ganiser en  1190.  La  mort  malheureuse  de  Frédéric  Bar- 

berousse à  la  traversée  d'une  rivière  en  Asie-Mineure, 
les  querelles  des  rois  de  France  et  d'Angleterre  en  com- 

promirent le  succès.  Après  la  prise  de  Saint-Jean-d'Acre 
(Ptolémaïs)  en  juillet  1191,  Philippe-Auguste  revint  en 
Europe  par  Borne,  où  le  pape  venait  de  mourir.  Ri- 

chard Cœur-de-Lion,  demeuré  seul,  ne  put  que  taire  inu- 

tilement preuve  d'une  brillante  valeur  et  s'en  revint 
après  la  conclusion  d'une  trêve  avec  Saladin. 

Plus  heureux  que  ses  prédécesseurs  dans  ses  rapports 
avec  les  Bomains,  Clément  III  put  rentrer  dans  Rome 

(11  février  1188)  et  y  résider  en  paix  jusqu'à  sa  mort.  Par 
un  traité  conclu  avec  les  Romains  (31  mai  1188),  le 
peuple  abandonnait  la  plupart  des  droits  précédemment 

conquis  et  s'engageait  à  défendre  contre  tout  agres- 
seur les  droits  du  saint-siège.  La  magistrature  séna- 

toriale, qui  avait  été  créée  pour  entamer  l'autorité  du 
pape  et  que  l'importance  des  préfets  avait  déjà  beau- 

coup réduite,  tombait  dans  la  dépendance  du  saint- 
siège. 

A  l'égard  de  l'empire,  Clément  III  réussit  à  terminer 
une  vieille  querelle  pendante  depuis  le  règne  d'Urbain  III 
au  sujet  d'une  élection  au  siège  de  Trêves.  Il  sacrifia 
l'archidiacre  Folmar,  l'ancien  candidat  du  saint-siège 
qui  s'était  rendu  insupportable,  et  l'empereur  cessa  de 
soutenir  le  prévôt  Rodolfe  (latte,  n.  10 123),  de  sorte  que 
le  chapitre  put  élire  un  évèque  incontesté  (1189).  La  si- 

tuation politique  devint  délicate  à  la  mort  du  roi  de  Si- 
cile,Guillaume  II  (10  novembre  1189).  Sa  fille  Constance 

était  mariée  avec  Henri,  le  lils  de  l'empereur.  Or  la 
politique  traditionnelle  du  saint-siége  avait  pour  objec- 

tif d'empêcher  la  jonction  des  deux  couronnes  d'Alle- 
magne et  de  Sicile  dont  l'étreinte  eût  menacé  le  petit 

État  pontifical.  Aussi  Clément  III  s'empressa-t-il  d'ac- 
cepter l'élection  que  firent  les  prélats  et  barons  siciliens 

de  Tancrède,  comte  de  Lecce,  bâtard  d'un  lils  de  leur 
premier  roi  Roger  IL  Quand  Henri,  que  la  mort  de  Bar- 

berousse en  Orient  (1190)  venait  d'élever  à  l'empire, 
vint  en  Italie  pour  essayer  de  reconquérir  le  royaume 
de  sa  femme,  Clément  III  était  mort  (20  mars),  laissant 
à  son  faillie  successeur  le  règlement  de  cette  affaire 
épineuse.  Voir  CÉLESTIN  III. 

La  correspondance  de  Clément  III  témoigne  de  sa 
sollicitude  pour  les  monastères  auxquels  il  accorde  la 
confirmation  de  leur  privilège  el  des  lettres  de  protec- 

tion ;  elle  contient  aussi  de  nombreuses  décisions  en 
matière  de  mariage  au  sujet  des  empêchements  el  des 
cas  particuliers  qui  en  naissaient,  .laite,  n.  16563,  16595, 
mariage  des  Juifs  el  Sarrasins  convertis,  n.  10012,  10014, 
1002V,  16637,  16639,  16642,  L6643. 
Ileutoccasion  de  régler  plusieurs  affaires  de  hiérarchie 

particulières:  c'est  ainsi  qu'il  affranchit  L'Église  d'Ecosse 
de  toute  sujétion  à  l'égard  de  la  prinialie  anglaise,  en 
la  soumettant  directemenl  au  saint-siège  :  il  promit  de  ne 
lui  envoyer  comme  légats  que  île-  Écossais  ou  du  moins 
des  personnes  de  son  propre  entourage,  Jaffé,  n.  16173; 
en  Allemagne,  le  siège  de  Hambourg-Brème  devint  le 

centre  d'une  province  ecclésiastique  à   laquelle  durenl 
ortir     b'S   sie-es    (le    l.ubeek.    Sehwerill,    Ual/ebourg 

el  Uexkuell.  Jaffé,  n.  10:12."..  16328. 
Clément  III  canonisa  l'évêque  Otton  île  Bamberg, 

l'apôtre  de  la  Poméramie,  Jaffé,  n.  16411,  10112.  et 
Etienne  de  Thiers,  le  fondateur  de  l'ordre  de  Grand- 
mont  dont  il  approuva  aussi  la  règle  telle  que  l'avait  fait 
amender  le  pape  Urbain  III.  Jaffé, n.  16298. A  l'exemple 
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du  pape  Alexandre  III,  Clément  m  pril  les  Juifs  sous 
u  protection.  Jaffé,  n.  1<>Ô77. 

J.ii:       ■  I,  t.  n, 
.  \\  atti  rlch 

t.    xxn.  i 

Strt  M    "m  <i' •• Cm  "-,  B<  rlin,   1866;  Tb.  1  H  1 
ehichte  d«i   Sfauft  /.'■"/'.  'r  Mil  ,  i.  iv, 

'    v, 

p.   -,  .:      |;     |   i  .  :.     I.     /•       in«(ftU/iong   COmntunotaf   de   Romt 
s.  ur  la  papauté,  Paris,  MM,  p.  42. 

II.  Ili  mmiii. 

4.  CLÉMENT  IV,  pape,  successeur  d'Urbain  IV. 
élu  le  .">  février  1265,  décédé  le  29  novembre  1268. 

Gui  Le  Gros  était  né  à  Saint-Gilles  su.'  le  Rhône. 

Pottliast,  n.  19750.  Il  lit  carrière  d'abord  à  l'.iris,  où  il 
devint  avocat  el  conseiller  du  roi  Louis  IX.  S'étant 

marié,  il  eut  deui  filles.  Mabille  el  Cécile,  dont  l'une 
entra  plus  tard  dans  le  cloître  el  l'autre  lit  un  modeste 
mariage.  Après  la  raorl  de  sa  femme,  Gui  Le  Gros  en- 

tra dans  le  clergé  (vers  1247);  ses  connaissances  juri- 
diques, son  aptitude  aux  affaires  el  ses  vertus  lui  firent 

parcourir  rapidement  les  degrés  de  la  carrière  ecclé- 
siastique; évéque  du  Puj  en  1250  ou  1257,  archevêque 

de  Narbonne  en  1259,  il  fut  créé  cardinal-évêque  de 

Sabine  en  1202  par  Urbain  IV.  C'esl  en  cette  qualité 
qu'il  remplit  diverses  missions  et  notamment  celle  de 
légat  pontifical  en  Angleterre,  où  îles  troubles  étaient 
nés  du  conllit  entre  le  roi  Henri  el  le  comte  Simon 

de  Montfort.  Il  revenait  d'Angleterre  lorsqu'il  apprit 
qu'après  la  mort  d'Urbain  IV,  2  octobre  1261,  le  con- 

clave réuni  à  Pérouse  lavait  élu  à  l'unanimité.  Son 
assentiment  à  l'élection  étant  du  ï>  février  1265,  c'est  de 
ce  jour  que  l'on  date  son  élévation  au  souverain  pontilicat. 

Clément  IV  héritait  de  ses  prédécesseurs  une  poli- 
tique dont  les  grandes  lignes  avaient  été  tracées  ne  va- 

rielur  par  Innocent  IV  et  qui  comportait  une  lutte 

sans  trêve  contre  la  descendance  de  l'empereur  d'Alle- 
magne, Frédéric  II.  Celle-ci  était  représentée  par  Man- 

liecl.  lils  naturel  de  Frédéric  II.  qui  avait  pris  pour  lui 
la  couronne  de  Sicile,  promettant  de  la  transmettre  à 
Conradin,  petit-fils  légitime  de  Frédéric,  mais  à  qui  son 
jeune  âge  ne  permettait  pas  de  prendre  en  main  la 
lutte  contre  le  pape  et  les  soins  du  gouvernement.  Du 

fait  de  ce  conllit  déchaîné  parla  politique  d'Innocent  IV, 
il  existait  une  terrible  anarchie  en  Allemagne,  où  se 
déroulaient  les  scènes  du  grand  interrègne,  et  en  Italie 
où  aucun  des  partis,  guelfe  ou  gibelin,  ne  parvenait  à 

l'emporter.  C'est  avec  peine  que  Clément  IV  put  tra- 
verser le  nord  de  l'Italie  et  venir  à  l'érouse  rejoindre  le 

sacré-collège  après  son  élection.  Il  maintint  l'offre  que 
son  prédécesseur  avait  faite  de  la  couronne  de  Sicile  à 

Charles  d'Anjou,  le  plus  jeune  frère  du  roi  Louis  IX. 
Dès  l'arrivée  de  Charles  à  Rome,  où  le  pape  l'avait  dé- 

signé pour  remplir  quelque  temps  la  dignité  sénatoriale, 
Clément  IV  put  comprendre  que  ce  prince,  capable, 
mais  autoritaire,  ambitieux,  violent  et  avide,  serait  un 
voisin  plus  dangereux  que  Manfred.  11  parait  avoir 

soupçonné  l'intérêt  qu'il  y  aurait  à  s'entendre  avec  ce 
prince  dont  la  présence  sur  le  trône  de  Sicile  suffisait 
à  garantir  le  saint-siège  contre  la  prédominance  de 

l'Allemagne  en  Italie,  Potthast,  n.  19552  sq.;  Jordan, 
Registres  de  Clément  IV,  p.  371,  n.  1015,  note  2.  Mus 

le  prompt  succès  de  Charles  d'Anjou,  qui  délit  et  tua 
Manfred  à  la  bataille  de  Bénévent  (27  février  1266  . 
coupa  court  à  ces  velléités. 

Charles,  qui  venait  de  se  conquérir  un  royaume,  se 
garda  bien  île  rouvrir  au  pape  le  chemin  de  la  ville  de 

Home  :  il  se  contenta  d'exécuter  ses  engagements  en  se 
démettant  de  la  dignité  sénatoriale.  Mais  Clément, 
accouru  de  Pérouse  à  Vitcrbe,  ne  put  recouvrer  la 

seigneurie  temporelle  de  Rome  dont  la  présence  d'un 
iteur  hostile  au  clergé,  Henri  de  Caslille,  ferma  tou- 

jours les  portes  au  pape  Clément  IV. 

I  ■  m.  ne  nt  despotique  de  Charles  d'Anjou  ' 
lils  m  jeune  Conradin  '> 
Agi  di   n  i/.-  ans,  il  passa  d  Allemagne  en  Italie  sans  se 

!  iyer  par  l'anathème  de  Clément  IV  <  1 H  no- 
vembn    121  Vérone,  Pavie,  >t  -oui. -nu  par  les 
Pisans,  les  Siennois,  marcha  tur  Rome  ou  il  fut  reçu 
en  triomphe.  Une  partie  de  la  Sicili 
sa  faveur.  Mus  tout  lei  méconti  ni  autour  de 
lui   ne  formaient  p.is  un  tolide.  Vaincu    par 

esd  Anjou  a  Tagliai  i  -■        i  fut  pour- 
suivi, arrêté,  livré  ■<  Charles  qui  le  lit  transporter  à 

Naples,  juger  sommairement  et  exécuter  sur  une  place 
delà  ville  (29  octobre  1268).  Clément  IV.  qui  a-. 
.souvent  exhorte  Charles   d'Anjou   a   la   sagesse,  a    la  clé— 
menée  el  i  la  justice,  Potthast,  n.  19602 

20000,  n'eut  certainement  aucune  part  à  la  tragédie  qui 
terminait  la  destinée  des  Rohenstaufen.  Il  n'eut  proba- 

blement même  pas  connaissance  préalable  de  l'ei 
tion,  loin  de  l'approuver,  el    déplora   sm  èremenl 

-  de  la  répressio  i  sauvage  qui  sévit  dans  tout  le 

royaume. 
Ln  Allemagne,  deux  candidats  au  trône  impérial  étaient 

en  présence  :  Alphonse  de  Castille  et  Richard  de  i 
nouailles.qui  Drent  plaider  leui  al  IV. 

Malgré  la  désolation  de  l'empire  durant  un  si  long 
interrègne,  le  pape,  en  trois  années  de  pontifical 
put  rien  décider;  mais  il  revendiqua  pour  le  saint* 

le  droit  de  décider  du  choix  de  l'empereur. 
L'affaiblissement  de  l'empire  était  une  garantie  de  la 

prépondérance  du  Paint-Siège  dans  les  ail. lices  de  l'Lu- rope. 
Sur  plusieurs  points  Clément  IV  esquissa  les  traits 

d'une  réforme  désirable.  Sa  conduite  n'ollre  pas  une 
trace  de  népotisme  :  il  écrit  à  son  neveu  Pierre  Le  Gros  de 

Saint-Gilles  pour  lui  faire  défi  use,  ainsi  qu'à  ses  autres 
parents,  de  venir  le  trouver  en  Italie  et  il  promet  à  sa 
nièce  une  modeste  somme  de  trois  cents  livres  tournois 

au  cas  où  elle  ferait  un  mariage  proportionné  à  sa  con- 
dition, sans  chercher  dans  la  dignité  de  son  oncle  un 

moyen  de  s'élever.  Potthast.  n.  19051.  Il  met  lin  à  un 
scandale  qu'avaient  toléré  quatre  pontifes,  en  som- 

mant le  comte  Philippe  de  Savoie. élu  depuis  vingt-six 

ans  à  l'archevêché  de  Lyon, et  qui  n'avait  point  encore 
reçu  les  ordres  sacrés,  de  quitter  enlin  «  la  bifurca- 

tion des  chemins  »  où  il  s'arrête  depuis  si  longtemps 
et  de  «  remplir  sa  charge  de  prélat  ou  de  cesser  de  se 

jouer  de  l'Église  de  Lyon  i.  Potthast,  n.  11*998.  Il  révoque 
des  privilèges  exorbitants,  arrachés  à  ses  prédécesseurs 

à  la  faveur  de  leur  i  surebage  d'occupation  »,  ou  d'.iu- 
thenticité  douteuse  :  tel  le  privilège  accorde''  par  Ur- bain IV  au  comte  de  Bar  de  ne  pouvoir  en  aucxn  cas 

être  frappé  de  peines  ecclésiastiques  par  l'évêque  de 
Verdun  son  suzerain.  Jordan.  Registres  de  Clément  IV, 

p.  79. 

Mais  par  ailleurs  Clément  IV  suit  le  courant  qui  en- 
traine les  papes  depuis  longtemps  dans  la  voie  delà  centra- 

lisation à  outrance  el  du  développement  sans  contrepoids 

de  la  puissance  pontificale.  C'esl  ainsi  qu'il  I 
par  là  étend  l'usage  déjà  introduit  par  ses  prédécesseurs 
de  réserver  au  pape  la  nomination  à  tous  les  bénéfices 

«  vacants  en  cour  de  Home  ».  c'est-à-dire  les  bénélices 
dont  les  titulaires  mouraient  dans  le  lieu  de  résidence 
de  la  cour  romaine.  Registres,  n.  212;  Potthast.  n.  19  1 
Roger  Hacon  se  plaint  à  Clément  que  dans  une  pareille 
Église  le  droit  canon  prenne  la  place  de  la  Idéologie  et 
que  sa  connaissance  soit  plus  né©  ssaire  aux  clercs  que 
l'étude  des  Livres  saints.  Les  levées  d  argent  dans  les 
Églises  particulières  provoquent  des  scènes  pénibles. 

Clément  se  plaint  des  injures  «  vomii  - 
sence  par  les  députes  de  l'Église  de  Reims  qui  étaient 
venus  lui  apporter  les  représentations  de  la  province. 
Potthast,  n.  20133. 

Clément    IV   mourut   un    mois  après   Conradin,    le 
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29  novembre  12GS.  Il  eut  pour  successeur  le  pape  Gré- 
goire X. 

Potthast,  Regesta  pontif.  roman.,  t.  n,  p.  '1514;  Jordan,  Les 
registres  de  Clémeiit  IV,  1893  sq.;  Mansi,  t.  xxni,  col.  1123- 
1128;  Muratori,  Script,  rerum  Ital.,  t.  m  a,  p.  594;  t.  m  b, 
p.  421;  Raynaldi.  Ani.alcs  eccl,  an.  12G5-1208;  Martène,  Thé- 

saurus anecdotum,  t.  n,  p.  130  sq.  ;  Posse,  Analecta  vaticana , 
Inspruck,  1878.  Cf.  Cl.  Clément,  S.  J.,  De  eruditione  vitse  San- 
ctimonia,  rerum  gestarum  gloria  et  ponliflcatu  démentis  IV, 
Lyon,  1624;  Raumer,  Gesch.  der  Hohenstaufen,  t.  iv,  p.  491  sq., 
613  sq.  ;  Hefele.  Conciliengcschichte,2'  édit.  par  Knœpfler,  t.  vi, 
p.  20;  Schirrmacher,  Die  letzten  Hohenstaufen,  1871  ;  de  Cham- 
brier,  Die  letzten  Hohenstaufen  und  dus  Papstum,  1876;  Roc- 
quain,  La  cour  de  Rome  et  l'esprit  de  réforme  avant  Luther, 
1895,  t.  n,  p.  171  sq.  ;  C.  de  Cherrier,  Histoire  de  la  lutte  des 
papes  et  des  empereurs  de  la  maison  de  Souabe,  2"  édit., 
Paris,  1859,  t.  III,  p  154  sq.;  J.  Heidemann,  Papst  Iilemens  IV. 
Eine  Monographie,  Munster,  1903,  1904.  Divers  écrits  ont  été 

attribués  à  Clément  IV,  qui  sont  d'un  certain  Guido  Papa  (1427- 
1483),  voir  là-dessus  Cave,  Hist.  script,  eccl.,  Genève,  1720,  p.  641, 
an.  1265,  et  Bzovius,  Cunt.  Aun.  Bar.,  an.  1266  sq. 

H.  Hemmer. 

5.  CLÉMENT  V,  pape,  successeur  de  Benoit  XL 

élu  le  5  juin  1305,  rnort  le  '20  avril  1314. 
C'est  à  Clément  V  que  revint  la  liquidation  difficile  de 

la  situation  laissée  par  Boniface  VIII.  Benoit  XI,  en 
effet,  le  successeur  immédiat  de  ce  pontife,  mourut  au 
bout  de  sept  mois  de  pontilicat  et  sa  mansuétude  envers 
Pliilippe  le  Bel  avait  engagé  la  politique  pontificale 

dans  la  voie  des  concessions.  Pourtant  l'attitude  de 
Benoît  XI  n'avait  pas  manqué  d'une  certaine  dignité, 
tandis  que  celle  de  Clément  V  parut  bientôt  entachée 
de  faiblesse  et  même  de  servilité  envers  le  roi  de 
France. 

Le  conclave,  qui  suivit  la  mort  de  Benoit  XI,  se  tint 

à  Pérouse  où  le  pape  venait  d'expirer  (7  juillet  130i)  ; mais  les  rivalités  des  cardinaux  favorables,  les  uns  à  la 
mémoire  de  Boniface,  les  autres  à  la  France,  le  firent 
traîner  en  longueur.  Le  mécontentement  des  Pérugins 

luna  cependant  les  cardinaux  d'en  finir.  Ils  durent 
jeter  les  yeux  sur  un  prélat  étranger  au  sacré-collège  et 
les  intrigues  du  roi  de  France  firent  tomber  le  choix 
sur  Bertrand  de  Got,  archevêque  de  Bordeaux,  origi- 

naire de  Gascogne,  et  d'une  maison  apparentée  aux 
ramilles  de  Périgord  et  d'Armagnac.  Né  en  12(54,  étu- 

diant des  belles  lettres  à  Toulouse,  puis  du  droit  à 
Orléans  et  à  Bologne,  il  avait  fait  une  rapide  carrière 
comme  chanoine  de  Bordeaux,  comme  vicaire  général 
de  Lyon  près  de  son  frère  lîrraut,  archevêque  de  cette 
ville,  et  enfin  connue  chapelain  du  pape.  Ce  fut  Boni- 
face  VIII  qui  le  nomma  évêque  de  Comminges  et  en- 

suite archevêque  de  Bordeaux.  Bertrand  de  Got  reconnut 

ces  faveurs  par  un  véritable  attachement.  Quoiqu'il  eût 
connu  Philippe  le  Bel  dans  sa  jeunesse,  il  brava  les 
défenses  du  roi  et  se  rendit  en  1302  au  concile  convo- 

qua par  Boniface  VIII,  et  dans  la  suite  sa  lidélité  le 
contraignit  de  demeurer  quelque  temps  à  Rome  loin  de 
s. m  diocèse  de  Bordeaux,  qui  appartenait  bien  au  roi 

d'Angleterre,  mais  sous  la  suzeraineté  de  la  France. 
Après  la  mort  de  Boniface  VIII,  Bertrand  de  Got  s'était 
réconcilié  avec  Philippe  le  Bel  qui  jugea  ne  pouvoir 
rencontrer  un  candidat  à  la  tiare  plus  capable  de  se 
faire  accepter  par  le  parti  des  cardinaux  italiens  et  plus 
facile'  à  influencer  dans  le  sens  des  intérêts  français, 

tout  ce  i|"  il  est  permis  de  dire  avec  assurance  des 

rapports  du  pape  el  du  roi  avant  l'élection.  Qu'il  \  ail 
eu  des  engagements  précis,  ce  n'est  qu'une  supposition 

■  probable  suggérée  aux  historiens  par  la  suite  des 
événements,  renforcée  pai  quelques  termes  de  la  corres- 

pondance intime  de  Clément  V  et  de  Philippe  le  Bel. 

ut  à  l'historiette  de  Villani  qui  a  donné  un  corps  à 
I  hypothèse  en  relatant  une  entrevue  de  Pliilippe  et  de 

Bertrand  à  Saint  .ban  d'Angély,  elle  est  démontrée 
l.i us- ^  \i.iv  les  itinéraires  respectit.s  des  deux  person- 

nages. Bertrand  de  (.ut  lut  élu  par  dix  voix  sur  quinze 

(5  juin  1305);  la  nouvelle  de  son  élection  le  toucha  à 

Lusignan,  en  Po'toti,  au  cours  d'une  visite  de  sa  pro- 
vince. Il  s'en  retourna  tout  de  suite  à  Bordeaux  où  il  dé- 

clara accepter  la  tiare  et  prendre  le  nom  de  Clément  V 
(23  juillet). 
.  Clément  V  était  naturellement  bon,  tendre,  généreux, 

mais  ces  qualités  dégénéraient  en  faiblesse.  Il  connais- 

sait, pour  l'avoir  vu  de  ses  yeux,  l'état  des  factions  ita- 
liennes et  la  guerre  sans  merci  que  se  faisaient  à  Rome 

les  Orsini  et  les  Colonna,  et  dans  les  plus  minuscules 
Ftats,  les  Noirs  et  les  Blancs,  les  Guelfes  et  les  Gibe- 

lins. Benoit  XI  n'avait  pu  tenir  à  Rome  où  tant  de  pon- 
tifes, au  xnie  siècle,  n'avaient  même  pas  mis  les  pieds. 

Clément  V  craignit  de  tomber,  lui  étranger,  dans  un  pa- 
reil guêpier,  et  au  lieu  de  se  rendre  à  Pérouse,  il  envoya 

l'ordre  aux  cardinaux  de  le  rejoindre  à  Lyon  où  aurait 
lieu  son  couronnement.  Après  les  fêtes  magnifiques  du 

couronnement  (14  novembre  1305),  attristées  par  l'écrou- 
lement d'une  muraille  qui  tua  plusieurs  personnes  et  un 

propre  frère  de  Clément,  le  pape  mena  une  vie  errante. 
Il  lit  des  séjours  en  différents  endroits,  passant  par  Cluny, 
par  Nevers,  Bourges,  non  sans  mécontenter  les  églises 

qui  devaient  faire  les  frais  de  séjour  d'une  cour  trop 
luxueuse.  Une  maladie  le  retint  longtemps  à  Bordeaux 
où  il  passa  une  année  (1306-1307).  A  Poitiers,  il  eut  deux 

entrevues  avec  Philippe  le  Bel,  et  s'y  laissa  retenir  seize 
mois,  en  proie  aux  demandes  les  plus  variées  et  les  plus 
incessantes  (avril  1307-aoùl  130S).  Clément  V  estima  pru- 

dent de  s'éloigner  d'un  protecteur  aussi  tyrannique.  Il 
jugea  peut-être  trop  vite  qu'il  était  impossible  de  se  fixer 
en  Italie,  ou  ses  légats  avaient  remporté  quelques  succès 
sur  les  Vénitiens  et  repris  Ferrare  (août  1309),  mais  où 

ils  n'avaient  pu  ramener  l'ordre  et  la  tranquillité. 
Ayant  d'ailleurs  convoqué  un  concile  général  à  Vienne, 
il  convenait  qu'il  fût  à  portée  de  s'y  rendre.  Il  songea 
donc  à  se  fixer,  au  moins  provisoirement,  à  Avignon, 
ville  qui  appartenait  au  comte  de  Provence,  mais  qui 
était  enclavée  dans  le  Comtat-Venaissin,  propriété  du 
saint-siège.  Un  lent  voyage  à  travers  le  midi  par  Bor- 

deaux, Toulouse,  Narbonne,  Montpellier,  Nimes,  trouva 

enfin  son  terme  à  Avignon,  au  printemps  de  l'année  1309. 
Malgré  la  notification  faite  de  ce  choix  à  la  chrétienté, 
Clément  V  ne  semble  pas  avoir  voulu  installer  la 

papauté  à  Avignon,  car  il  n'y  construisit  point  de  palais, 
se  contentant  d'un  modeste  logement  chez  les  frères 
prêcheurs,  ni  surtout  de  transférer  le  saint-siège  en 
France  et  lui  procurer  sur  les  rives  du  Rhône  un  éta- 

blissement stable.  Il  y  a  donc  quelque  injustice  à  faire 
retomber  sur  ce  pontife  tous  les  maux  que  les  historiens 
se  plaisent  à  rattacher  au  «  transfert  »  du  saint-siège 
à  Avignon.  La  mesure  prise  par  Clément  V  était  néan- 

moins regrettable  :  elle  éloignait  les  papes  de  leur  dio- 

cèse sans  avantages  évidents  pour  l'ensemble  de  l'Église; 
elle  les  maintenait  à  proximité  du  roi  de  France  dont  la 
tutelle,  à  en  juger  par  celle  de  Philippe  le  Bel,  pouvait 
devenir  dangereuse;  elle  abandonnait  à  ses  désordres 

l'Italie  où  la  guerre  régnait  à  l'état  endémique;  elle 
rendait  plus  difficiles  les  rapports  avec  toutes  les  puis- 

sances européennes,  jalouses  de  la  prépondérance  fran- 

çaise; elle  acheminait  enfin  le  saint-siège  vers  l'élection 
d'un  domicile  définitif  en  France  par  la  prépondérance 
des  Français  dans  le  sacré-collège.  L'avenir  devait  révé- 

ler la  grandeur  du  péril  de  schisme.  Ces  graves  consé- 
quences, non  moins  que  la  durée  approximative  de 

soixante-dix  années,  ont  fait  comparer  par  les  historiens 
la  translation  de  la  papauté  à  Avignon  à  la  captivité  de 

Babylone. 
Des  l'élection  de  Clément  V,  Philippe  le  Bel  s'était 

avisé  d'un  excellent  moyen  de  chantage  pour  peser  sur 
le  pape  et  le  contraindre  a  toutes  les  complaisances; 

c'était  d'insister  pour  obtenir  la  reprise  du  procès  d'hé- 
résie intenté  à  la  mémoire  de  Boniface  VIII.  Le  roi 

obtint  d'abord  de  la  faiblesse  de  Clément  V  une  conlir- 
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million  de  l'absolution  déjà  donné*  ;  XI,  l'annu- 
lation  de  la   i  ■  n   loul  ce  <i"  elle 

innovai!  dan  li  droil  ecclésiastique,  et  la  déclaration 

que  i.i  bulle  i  ■him  n'enlralnail  aucune 
lion  douvi  Ile   du   roi   el    di  m    i    I'E| 

lèvem  i'"' 
i,  \i,.  de  •  i   •■■  "!•  .  une  i  !    m  cardinaux  ii  in 

i.   par  aul 
ficale  de  beaucoup  di  di 

■  m   -ni    i  ci  n\  à'A  eux, 
mbrai,  il  <  Irléans,   i  le    Main  le  coup  de 

maître  'lu   i   i    i  elui   qui   fail  le   plus   d'honneur  à  sa 
de  volonté  el   le  moins  â  son  esprit  de  jui  Lice,  1 1 

u  pape  la    uppi !       di  a  templ 
l  fondés  comme  les  hospitaliers  de 

rusalem,  pour  la  défense  de  la  Terre-Sainte,  apn 
première  cri  i  ade,  avaient  perdu  quelque  peu  de  leur 

raison  d'être  depuis  la  pri  i   di   Jérusalem  par  Saladin 
(1187)  il  l'éviction  définitive  des  chn  tiens  de  Palestine 
(1291).  Us  n'avaient  |  donnei  de  rôle  analogue 
à  celui  que  1rs  hospitaliers  allaient  remplir  à  Rhodes  et 

à  Malte,  'où  ils  furent  si  longtemps  le  boulevard  de  la 
chrétienté.  Les  grands  domaines  possédés  par  1rs  che- 

valiers du  Temple  en  Angli  terre  et  en  France,  en  Por- 
tugal el  en  Aragon,  leur  habileté  financière  dans  la 

gestion  des  capitaux  et  la  sécurité  de  l'argent  confié  à 
leurs  «  temples  »,  construits  comme  des  im- 

prenables, étaient  pour  l'ordre  une  source  de  grandes 
richesses.  Le  Temple  servait  souvent  de  banquier  aux 

papes,  pour  ]<•  recouvrement  des  sommes  dues  au  saint- 
e,  et  même  aux  souverains,  notamment  aux 

de  France  pendant  le  xm  siècle.  Les  richesses  des 

templiers,  leurs  privilèges  excitaient  l'envie 
princes  besogneux,  di  -  églises  appauvries,  de  même 
que  le  mystère  dans  lequel  se  tenaient  leurs  chapitres 

el  se  conduisaient  leurs  opérations,  créait  autour  d'eux 
une  atmosphère  très  favorable  aux  soupçons,  aux  accu- 

sations de  crimes  variés,  aux  rumeurs  sourdes  et  hos- 
liles.  Il  y  avait  probablement  lieu  chez  eux  à  une 
réforme  el  les  papes  depuis  quarante  ans  pensaient  et 
travaillaient  à  une  fusion  des  templiers  et  des  hospita- 

liers. Malheureusement  la  jalousie  des  deux  ordres,  qui 
avait  nui  en  P  destine  i  h  défense  des  Lieux-Sunls, 
mettait  encore  obstacle  à  la  réunion.  Philippe  le 

Bel  n'avait  pas  de  griefs  personnels  contre  l'ordre  des 
templiers.  En  1303,  il  avait  fail  remettre  au  Temple  le 

trésor  royal,  il  n'avait  pas  non  plus  à  se  plaindre  de 
l'attitude  des  templiers  envers  lui  pendant  la  rupture 
de  la  France  avec  Boniface  VIII,  les  lettres  de  protec- 

tion accordées  par  le  roi  au  Temple  en  l'ont  foi.  Pour- 
tant des  l'avènement  de  Clément  V,  et  pendant  les 

fêtes  mêmes  du  couronnement  à  Lyon,  l'atTaire  des 
templiers  fut  discutée  entre  le  pape  et  les  g<  ns  du  roi, 

et  elle  lit  ensuite  l'objet  de  correspondances  pendant 
les  deux  années  qui  s'écoulèrent  jusqu'à  l'entrevue  du 

I  du  roi  à  Poitiers  en  1307  (vers  la  Pentecôte!. 
Les  résistances  du  pape  furent  sérieuses.  Jacques  de 

Molay,  le  grand-maitre  îles  templiers,  mandé  à  Poitiers, 
sous  prétexte  du  projet  de  croisade,  demanda  au  pape 

une  enquête  qu'il  ne  pouvait  refuser.  Lettre  au  roi  du 

i_!l  août  1307,  Baluze,  t.  il,  p.  7,">.  Mais  Philippe  savait 
ce  qu'il  pouvait  user  contre  la  faiblesse  et  l'irrésolution 
du  pape.  Ayant  obtenu  la  permission  de  commencer  une 
enquête,  il  brisa  toutes  les  tergiversations  de  Clément  V, 
en  frappant  un  grand  coup.  Sur  son  ordre  expédié' 
dans  le  plus  grand  secret,  tous  les  templiers  de  France 

furent  arrêtés  le  13  octobre  1307  au  nom  de  l'inquisi- 
tion. Les  prieurs  dominicains  avaient  reçu  du  grand- 

inquisiteur  de  France  mandat  d'interner  et  d'inlei  I les  templiers  arrêtés. 
Les   vrais  motifs  de   la  mesure  sont  contenus 

doute  dans  le  mémoire  du  légiste   Pierre  Dubois  qui 

niqui  ment 
appai  tenant  ■  I  ordre,  •  i  qui   | 

templiers  en  Orient  e!  de  s'approprier  leur*  bien 
<  •  ■  1 1 1  »  île  Blet    i  i  rillamn  ■  :     de  la 

pour 

1 1  justifier  révi  lent  la  main,  ! 

\  III, 

dans  i  art  di  tui  i  >rant 
routes   !  lions  imaginables  sont   accumulées 

dans  h    manifeste  qui  fut  lu  au  peu] 
I  n  n  •  tation  des  templiei 

chefs  principaux  :  1     reniement   du  Cbi :■  -    Le  pape,  di 

1. 1  mes  vagui  8  alin  de  lai 
a-.. .il  été  consulté,  el  l<    roi  requis  d 

leur  d'hérésie.  Ainsi  i  justifié  devant  l'opinion 
li  coup  de  force,  et  palliée  au  point  de  vue  du  droit 

l'irrégularité  d'une  procédun  un  oidre 
qui  relevait  directement  di  la  juridiction  pontificale. 

En  conformité  des  instructi  >ns   i  commis- 

saires du  roi  mirent  b-s  bien-  di  -  templiers  sou 

questre  et  s'en  improvisèrent  lesadrninistrateu 
aux   templiers,   il-   les    interrogèrent    sommairen 
puis  appelèrent  les  inquisiteurs  qui  pro<   dèrenl  à  un 
interrogatoire    accompagné  de    tortures  pour  obtenir 

-.eux.  Quelques  templier-  demeurer,  lit   : 

milieu  des  supplices,  el  soutinrent  jusqu'au  bout  l'in- 
nocence  de  l'i  rdre  •  t  de  ses  coutui  lupart  dé- 

chirent dans  la  torture,  même  des  hommes  qui  avaient 
fait  leurs  preuves  de  bravoure  comme  le  grand-maître 

ie  -  de  Molay.  et  il-  reconnurent  les  uns  le  rei 

ment,   les  autres  la   pratique  de   la   sodomie,  d'à diverses  imputations  Qétrissanl 

Cependant  Clément  V  avait  été  indigné  de  l'opération 
de  police  faite  le  13  octobre,  sans  sa  permission  et  i  il 
se  couvrant  de  son  nom  par  une  allégation  abusive.  11 
écrivit  au  roi  pour  se  plaindre  du  mépris  fail  d 
personne  et  de  son  autorité  (27  octobre);  mais  au  lien 
de  tenir  ferme  au  nom  du  droit,  il  parut  bientôt  ébranlé' 

par  les  aveux  des  templiers,  au  point  d'ordonner  aux 
princes  chrétii  ns  d'arrêter  li  s  templiers  de  leurs  États 
(22  novembre  .  Puis  un  nouveau  revirement  se  produit 
dans  son  esprit,  et  il  prend  enfin  les  mesures  propres 
à  assurer  le  triomphe  de  la  justice  en  celte  affaire  :  il 
suspend  la  procédure  des  évéques  et  inquisiteurs  de 

France  et  évoque  l'affaire  à  son  tribunal,  et  demande  à 
Philippe  de  lui  remettre  la  personne  et  les  biens  des 
templiers  (1308). 

Tandis  que  le  roi  proteste  de  sa  bonne  volonté, 
nomme  des  administrateurs  particuliers  pour  les  biens 

qu'il  s'engage  à  garder  au  profil  de  la  Terre-Sainte, 
Nogaret  travaille  à  briser  les  résistances  de  Clément  et 

entame  contre  lui  une  campagne  d'opinion  qui  I 
pelle  de  tout  point  celle  qu'il  avait  dirigée  contre 
Boniface  VIII: mêmes  accusation-  avilissantes,  reproches 

de  simonie,  de  népotisme,  d'exactions  commises  au  dé- 
triment des  édisis,  m,  nie  recours  au  zèle  catholique 

du  roi  et  à  l'autorité  civile  pour  proti  gei  l'Église  contre 
propres  pasteurs.  Une  1  i  peuple  de  France, 

conçue  dans  cet  esprit,  fut  rép  indue  à  profusion  en  vue  de 

préparer  l'élection  «L-s  d<  pub  -  à  l'assemblée  que  le  roi 
convoquait  a  Tours  pour  le  mois  de  mai  1306,  et  qui 

présentée  à  l'opinion  comme  un  instrument  de  di  : 
pour  l'Eglise  et  de  menace  contre   le  pape.  De  fait,  les 
Etats  généraux  se  prononcèrent  contre  les  templiers. 

Fort  de  cet  appui,  le  roi  joignit  une  deuxième  fois  le 
pape  qui.  après  une  résistance  assez  remarquable  pour 
la  faiblesse  de  -on  caractère,  finit  par  accepter  de 
rendre  aux  évéques  et  aux  inquisiteurs  de  France  le 

droit  de  procéder  en  l'affaire,  de  laisser  aux  mains  du 
roi  les  templiers  qu'il  gardera  au  nom  de  l'Église,  it 
leurs  biens  qu'il  fera  .  irder  pu-  des  commissaires  choi- 

sis mi-partie  par  le  roi,   mi-partie  par  les  évéquu 
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pape  disjoignit  la  cause  de  l'ordre  du  Temple  de  celle 
di  s  personnes  des  templiers.  Alin  de  régler  la  pre- 

mière, il  convoqua  un  concile  général  dans  la  ville  de 

Vienne  en  Dauphiné  pour  le  mois  d'octobre  1310,  et 
en  attendant,  la  seconde  allait  être  instruite  dans  les 
cours  épiscopales  de  tous  les  pays  chrétiens. 

Une  commission  pontificale,  présidée  par  l'archevêque 
de  Narbonne,  prépara  la  besogne  du  concile  en  recueil- 

lant les  témoignages.  Les  hommes  qui  la  composaient 

et  que  protégeait  l'autorité  du  saint-siège  étaient  hostiles 
à  l'emploi  des  tortures,  de  sorte  que  les  chevaliers  in- 

terrogés pouvaient  se  promettre  plus  de  liberté  pour 
confirmer  ou  révoquer  leurs  précédents  aveux.  Si  quel- 

ques frères  persistèrent  dans  leurs  aveux,  si  d'autres 
hésitèrent  et  recoururent  à  des  faux-fuyants,  d'autres  en 
grand  nombre  dirent  nettement  que  leurs  aveux  arra- 

chés par  la  torture  étaient  contraires  à  la  vérité.  Des 

chevaliers,  par  centaines,  soutinrent  l'innocence  du 
Temple,  dès  qu'ils  crurent  pouvoir  parler  en  sécurité. 
Mais  les  conseillers  du  roi,  Guillaume  de  Nogaret, 

Guillaume  de  Plaisians,  avaient  trouvé  moyen  d'assister 
aux  audiences  ;  lorsqu'ils  virent  la  tournure  que  pre- 

nait le  procès  d'ensemble  intenté  à  l'ordre,  ils  préci- 
pitèrent le  jugement  individuel  des  templiers  par  les 

évêques  et  inquisiteurs.  C'est  ainsi  que  le  concile  de  la 
province  de  Sens  lut  convoqué  brusquement  par  l'ar- 

chevêque de  Sens,  frère  du  ministre  Enguerrand  de 

Marigny,  et  comme  il  faisait  fonction  du  tribunal  d'in- 
quisition pour  Paris,  il  usa  cruellement  de  la  procédure 

inquisitoriale  pour  condamner  comme  relaps  sans  les 
entendre  cinquante-quatre  chevaliers  qui  venaient  de 
déposer  comme  témoins  devant  la  commission  ponti- 

ficale, et  qui  avaient  naïvement  révoqué  leurs  aveux. 
Ils  furent  condamnés,  puis  brûlés  publiquement  hors 
de  la  porte  Saint-Antoine,  le  même  jour  12  mai  1310. 
A  la  suite  de  ce  tragique  événement  qui  rendait  illusoire 
la  liberté  du  témoignage  et  delà  défense,  la  commission 

d'enquête  suspendit  pendant  six  mois  ses  recherches  et 
ne  vit  plus  d'ailleurs  comparaître  devant  elle  que  les 
templiers  «  confès  »  de  tous  les  crimes  et  réconciliés 
par  les  inquisiteurs. 

Dans  les  pays  étrangers,  la  torture  ayant  été  moins 
employée,  les  aveux  se  firent  aussi  plus  rares.  Il  est 

regrettable  pour  la  mémoire  de  Clément  V  qu'il  ait 
incité  les  rois  d'Angleterre,  d'Aragon,  de  Portugal  à 
user  de  la  torture.  Il  semble  qu'il  ait  voulu  avoir  sous 
la  main  le  plus  d'arguments  pour  légitimer  une  suppres- 

sion résolue  dans  son  esprit.  Mais  les  évêques  d'Alle- 
magne, d'Aragon  et  de  Castille,  d'Italie  avaient  montré 

moins  de  complaisance  que  ceux  de  France  et  acquitté 
en  masse  les  templiers. 

Le  concile  de  Vienne  se  réunit  seulement  au  mois 

d'octobre  de  l'an  1311.  L'épiscopat  assemblé  dans  la 
ville  comptait  trois  cents  membres,  qui  avaient  eu  le 

temps  d'étudier  celte  affaire  et  qui  apportaient  de  diffé- 
rants pays  des  convictions  favorables  à  l'ordre  des  tem- 

pliers. Il  devint  bientôt  ('vident  qu'on  n'obtiendrait  pas 
du  concile  une  pure  cl  simple  ratification  de 

la  procédure  française,  ni  une  parodie  de  justice  comme 

celle  qui  s'était  déroulée  devant  les  inquisiteurs  et 
le  France.  De  Lyon,  où  il  surveillait  le  concile, 

le  roi  Philippe  le  Bel  se  rendit  à  Vienne  avec  un  grand 
cortège  et  ce  fut  en  sa  présence  et  en  celle  du  concile, 
que  le  pape  Clément  V  lit  lire  la  bulle  Vox.  in  excelso, 

du  22  mars  1312  et  qui  est  une  image  fidèle  des 

iversations  de  son  auteur.  Il  dit  n'avoir  point  de 
motifs  pour  condamner  à  proprement  parler  les  tem- 

pliers; mais  ceux-ci  sont  odieux  au  roi  de  France, 
leur  procès  ■>  fail  scandale,  il  importe  de  ne  pas  laisser 
dilapider  des  biens  considérables.  En  conséquence, 
Clément  V  ne  rend  aucune  sentence  définitive  et  ne 

condamne  pas  l'ordre  du  Temple,  mais,  par  sollicitude 
pour   le  bien  de   l'Église  et  par  voie  apostolique,  il  le 
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supprime  et  l'éteint  dans  tous  les  pays  de  la  chrétienté, 
Une  bulle  ultérieure,  du  2  mai,  adjuge  les  biens  du 

Temple  aux  frères  hospitaliers.  Philippe  le  Bel  bien  à 

regret  dut  se  dessaisir:  il  exigea  l'apuration  des  comptes 
de  la  trésorerie  qui  avait  eu  jadis  son  siège  au  Temple 
et  reçut  de  ce  chef  200000  livres  tournois;  il  se  fit 
payer  00000  livres  à  titre  de  remboursement  pour  les 

irais  du  procès,  bien  qu'il  eût  touché  déjà  les  revenus 
des  biens  mis  sous  séquestre.  Ce  ne  fut,  d'ailleurs,  que 
Louis  le  Hutin  qui  remit  enfin  à  l'ordre  de  Saint-Jean 
de  Jérusalem  les  possessions  des  templiers,  non  sans  se 
faire  encore  attribuer  la  moitié  des  meubles  et  orne- 

ments d'église.  Malgré  ces  rançons  considérables  pré- 
levées par  le  roi,  les  hospitaliers  reçurent  en  biens-fonds 

de  grandes  richesses,  et  l'on  ne  conçoit  guère  par  quelles 
preuves  se  soutient  l'opinion  de  saint  Antonin  qu'ils 
furent  non  enrichis  mais  appauvris  par  le  don  fait  à 
leur  ordre. 

Les  templiers  qui  persistèrent  dans  leurs  aveux  après 
la  publication  de  la  bulle  Vox  in  excelso  reçurent  la 
liberté;  ceux  qui  les  rétractèrent  furent  condamnés 

comme  relaps  par  les  tribunaux  d'inquisition.  Legrand- 
maitre  Jacques  de  Molay  et  Geofïroy  de  Charnay,  le  pré- 

cepteur de  Normandie,  réservés  au  jugement  du  pape, 

ne  furent  définitivement  jugés  qu'en  1314.  Condamnés 
à  la  détention  perpétuelle,  ils  s'accusèrent  d'avoir  trahi 
l'ordre  par  lâcheté  pour  sauver  leur  vie  et  proclamèrent hautement  leur  innocence.  Ils  furent  aussitôt  remis  à  la 

justice  du  roi  et  brûlés  le  même  jour  sur  un  échafaud 
(18  mars  1314). 

Les  templiers  étaient-ils  coupables?  Les  historiens 
sont  depuis  longtemps  divisés,  mais  les  recherches  les 
plus  récentes  sont  de  plus  en  plus  favorables  à  leur 

innocence.  De  preuve  matérielle  contre  eux  on  n'en  a 
aucune,  non  plus  que  de  document  réel.  Tout  l'écha- 

faudage du  procès  repose  sur  les  dépositions  de  té- 

moins. Or,  il  est  vrai  que  les  charges  contre  l'ordre 
sont  considérables  et  résultent  d'un  ensemble  d'aveux 
qui  peuvent  faire  impression  et  qui  ont  dérouté  le  juge- 

ment des  contemporains  et  des  historiens.  Toutefois  ces 

aveux  d'ensemble  n'ont  été  obtenus  qu'en  France  où  la 
justice  inquisitoriale  et  celle  des  synodes  a  obéi  au  roi 

et  généralisé  l'emploi  de  la  torture;  la  plupart  des  che- 
valiers ont  rétracté  leurs  aveux  dès  qu'ils  se  sont  crus 

en  présence  de  la  justice  du  saint-siège  moins  cruelle 

en  ses  moyens  d'instruction.  Au  pied  de  l'échafaud,  la 
plupart  des  templiers  brûlés  ont  courageusement  sou- 

tenu leur  innocence.  Enfin,  le  mépris  des  formes  de  la 
justice  et  la  fourberie  qui  annulait  savamment  et  féro- 

cement la  liberté  de  la  défense  suffisent  à  démontrer  l'ini- 
quité des  sentences  dont  les  templiers  furent  victimes. 

Les  désordres  réels  de  leur  ordre  offraient  matière  à 

réforme,  mais  non  à  une  répression  aussi  sauvage, 

poussée  jusqu'à  l'entière  destruction. 
Il  est  assez  difficile  de  préciser  la  part  de  responsa- 

bilité qui  revient  à  Clé   ni  V  dans  celte  tragédie.  Dans 
quelle  mesure  a-t-il  été  trompé  par  le  roi?  Dans  quelle 

mesure  les  templiers  confès  qu'on  laissait  arriver  jusqu'à 
lui  et  les  aveux  qu'on  lui  relatait  l'ont-ils  convaincu  de 
la  culpabilité  de  l'ordre?  Malheureusement  pour  lui, 
diverses  circonstances  de  ce  procès  contribuent  à  charger 

lourdement  sa  mémoire.  S'il  avait  pu  faire  devant  la 
chrétienté  la  preuve  d'affreux  désordres  chez  les  tem- 

pliers, il  n'aurait  pas  hésité  à  les  frapper,  sans  même 
juger  nécessaire  de  les  traîner  devant  un  concile  géné- 

ral. Ce  n'est  pas  seulement  la  pitié  pour  de  pauvres  gens 
qui  fait  tant  hésiter  le  pontife  et  le  fait  recourir  à  de 

perpétuels  moyens  dilatoires,  c'est  aussi  le  sentiment 
que  des  innocents  sont  poursuivis  par  une  haine  injuste. 

Toutes  les  mesures  favorables  à  la  justice  dans  l'affaire 
des  templiers  sont  dues  à  l'intervention  du  pape,  mais 
aucune  n'estsoulenueparluiaveclermetéetpersévérance. 
L'on  ne  peut  se  défendre  du  sentiment  qu'il  a  craint 

111. 3 
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pour  lui-même  lea  violencei   da  roi  de  France  Bl  le» 

ci  lui  ii  n  i'  gdeNogan  t  dont  son  pr<  di  i  i     ■  urBonilace^  ni 
était  morl   el  qu   a  manque  de  •  (ail  de  lui 
un  instrument  dans  la  main  <l  nu  politique 

pules,  Ce  n  i  tl  pa  •  le  i  eul  exemple  dam  i  I 

persom  erainea  donl  la  faibli  roté  a  bit 

plus  de  mal  .1  I  que  la  cru  iuté  on  la  violi 

C'était  en  pai  ipper  aux   obsessions  de 
Phili  i  donl  il  avait  subi  les  assauts  dai 
<j , - 1 1 .  ne  Cli  m<  nt  V  avait  établi 

\i.  non.  A  peine  installé  dans  celte  ville,  il 
satisfaction  de  voii  la  candidature 

au  trône  impérial  de  Chai  les  de  Valois,  frère  de  Philippe 
li   Bel.  Il  avait  eu  la  faiblesse  d'écrire  1  n  1  aux 

ues  et  aux  princes  d'Allemagne,  mais  s'il  ne  travailla 
peut-être  pas  secrètement  contre  le  prince  qu'il  soutenait 
en  apparence,  il  mit  un  véritable  empressement  à  rati- 

fier l'élection  du  comte  Henri  de  Luxembourg  qui  fut 
l'empereur  Henri  VII  (bulle  du  26  juillet  1309).  Clément 
était  ainsi  délivré  du  souci  que  lui  eût  causé  un  accrois- 

sement de  l'influence  française  en  Europe. 
L'éloignement  relatif  d'Avignon  ne  permit  cependant 

pas  au  pape  d'échapper  aux  instances  du  roi  qui  voulait 
consommer  son  triomphe  sur  Boniface  VIII,  en  obte- 

nant une  condamnation  flétrissante  pour  la  mémoire  de 
ce  pontife.  Déjà,  dans  les  entrevues  de  Poitiers,  le  roi 
avait  repris  ses  poursuites,  avec  la  pensée  de  rendre 

Clément  Y  plus  souple  dans  l'affaire  des  templiers.  Il 
avait  produit  quarante-trois  chefs  d'accusation,  et  de- 

mandait (pie  le  pape  entendit  les  témoignages.  Après 
avoir  usé  de  tous  les  moyens  dilatoires  en  son  pouvoir, 
Clément  Y  avait  dû  s'exécuter.  Par  une  bulle  du  23  sep- 

tembre 1309,  il  cita  devant  le  Saint-Siègepour  le  carême 
suivant  toutes  les  personnes  qui  voudraient  intervenir 
au  procès.  Des  commissaires  fuient  nommés  pour  aller 
en  Italie  recueillir  les  dépositions  des  personnes  retenues 

dans  leur  patrie.  Nogaret,  dont  l'absolution  était  en  jeu, 
apportait  à  cette  affaire  toute  la  passion  dont  il  était 

capable,  tout  son  art  de  monter  une  accusation.  On  re- 
trouve sa  méthode  dans  l'exagération  des  crimes  :  hon- 
teuses débauches,  blasphème,  hérésie, irréligion,  assas- 

sinats, qui  sont  imputés  à  Bonitace,  dans  l'audace  avec 
laquelle  des  témoins  subornés  inventaient  les  pires  tur- 

pitudes. Clément  V  finit  par  comprendre  tout  ce  qui 

rejaillirait  de  honte  sur  l'Eglise  et  sur  la  papauté  dans 
ces  lamentables  débats,  et  invoquant  l'appui  de  Charles 
de  Yalois  auprès  de  son  frère,  il  supplia  Philippe  le  Bel 

de  se  désister  (mai  1310).  Ce  n'est  qu'au  mois  de  février 
de  l'année  suivante,  au  moment  où  le  procès  des  tem- 

pliers acheminait  leur  ordre  à  une  ruine  définitive, 
que  le  roi  déféra  aux  instantes  prières  du  pape.  Il  reçut 
d'ailleurs  toutes  les  satisfactions  imaginables  en  dehors 
d'une  condamnation  formelle  de  Boniface  :  la  mémoire 
de  ce  pape  est  pure  et  sans  tache,  mais  les  intentions  du 
roi,  dans  le  procès,  ont  été  droites;  il  est  innocent  des 
violences  exercées  contre  le  pontife;  les  constitutions 
de  Boniface  sont  annulées  en  tout  ce  qui  nuirait  aux 
droits  du  roi  et  de  son  État,  et  les  minutes  en  seront 
raturées  à  la  chancellerie  pontificale  (27  avril  1311). 

Enfin  Nogaret  reçut  l'absolution  des  censures  ainsi  que 
ses  complices.  Le  triomphe  de  Philippe  le  Bel  était 
consommé. 

Le  concile  de  Vienne  où  devait  se  vider  la  cause  des 

templiers  devait  aussi  s'occuper  de  doctrine  et  de  disci- 
pline. Les  erreurs  des  béghards  et  des  béguines  et  de 

Jean-Pierre  Cliva  furent  condamnées  par  le  pape  et  le 
concile.  Les  mémoires  demandés  par  le  pape  aux  évêques 
sur  les  réformes  désirables  offrent  un  grand  intérêt 

d'information  quant  à  l'état  réel  îles  mœurs  chrétiennes; 
mais  le  concile, divisé  a  cause  de  l'affaire  des  templiers 
et  plus  redouté  du  pape  que  consulté,  ne  lit  à  peu  près 

rien  en  cette  matière.  C'est  cependant  à  Vienne  que  le 
pape  rendit  un  décret  pour  obliger  les  grandes  uuiur- 

1  deux  chaires  pour  1  eu  :.t  de 

Après  le  con<  ile,  <:i  m  ni  V  r<  vint  à    ' 
uiia  le  roi  Robert  de  Naples,  I  II,  el 

envoya  cinq  cardinaux  à  Rome  pour  \  couronner  ! 

r  Henri  VII.  Le  voyage  de   l'empereur  n'eut  lieu 
qu'au  milieu  de  troubles  :  il  dut  livrer  un  combat  ■ 
entrera  Rome  et  s'\  faire  couronner  sous  la  surveill 
hostile  île  '  un  e  napolitaine,  de 

que  l'expédition,  dont  le  pa|  voir  soi:  • 
pacification  de  llta.h 

son   pouvoir  temporel,  n'aboutit  qu'à  une  n- pi 
raie  des  armes  au  milieu  de  laquelle  Henri  s ._-  \  i t  mei 
d'excommunication  par  Clément   V  pour  ses   mei 

contre  le  royaume  de  Naples.  La  mort  de  l'empei 
arrivée  inopinément  près   de  Vienne   le  iiî  août  1313, 
empêcha  peut-être  un  nouveau  conflit  entre  la  papauté 

tnpiri    I  isituationde  l'Italie  demeurait  incertaine 
ne  à  l'ordinaire.  Après  la  mort  de  Ibrni  VII,  I 

menl  Y  publia  deux  décréta  fis.  dont  le  ton  contrastait 

avec  l'attitude  du  pape  envers  le  roi  de  Franc- 
ments  de  l'empereur  y  étaient  assimilés  •  nts 
de  fidélité  féodale  et   le  droit  d'administrer  l'<  n 
durant  la  vacance  revi  ndiqué  pour  le  Saint-Siège. 

Clément  V  contribua  à  ('tendre  le  système  de  fiscalité 
qui  devait  susciter  bien  des  mécontentements  contre  le 

saint-siège.  L'abseni  -  us  fournis  ordinairement 

par  les  Etats  de  l'Église  et  l'entretien  d'une  cour  hors de  ses  domaines  le  forcèrent  à  demander  aux  églises  de 

France  et  d'Angleterre  des  moyens  de  subsistance.  Les 
prélats  français  se  plaignirent  au  roi.  En  Angleterre  où 
Clément  Y.  dès  le  début  de  son  règne,  se  réserva  pour 

deux  ans  les  revenus  d'un  an  de  tous  les  bénéfices  ve- 
nant à  vaquer  [fruclus  primi  anni),  il  dut  se  montrer 

accueillant  aux  désirs  du  roi  Edouard  Pr  en  matière  de 

décimes  ecclésiastiques  et  sévère  pour  l'archevêque 
Robert  de  Winchelsea  qui  avait  tant  lutté  pour  Boni- 
face  VIII  et  que  le  roi  poursuivait  pour  crime  de  tra- 

hison. Dans  les  premières  années  surtout  du  pontilicat, 

les  expectatives  de  bénéfice,  les  dispenses  d'âge  ou  de 
résidence  furent  extrêmement  nombreuses;  en  130".  le 
pape  annula  par  une  bulle  les  commandes  qu'il  avait multipliées  de  façon  trop  indiscrète.  Registre,  n.  2263. 

Clément  Y  canonisa  le  pape  Célestin  Y.  à  la  demande 
de  Philippe  le  Bel  qui  poursuivait  encore  en  cela  sa 
vengeance  sur  Boniface  VIII  (5  mai  1313). 

Le  pape  Clément  Y  avait  réuni  en  un  livre  les  décré- 
tais qu'il  avait  publiées  soit  au  concile  de  Vienne  soit 

antérieurement.  Ce  recueil  de  1  Clémentines  ».  qui  a 

pris  place  dans  le  Corpus  juris  canonici  à  la  suite  du 
Liber  sc.rlus  de  Boniface  VIII,  était  prêt  pour  la  publi- 

cation lorsque  le  pape  mourut  à  Boquemaure  sur  le 

Rhône,  le  20  avril  1311,  tandis  qu'il  se  rendait  d'Avi- gnon à  Bordeaux  pour  revoir  encore  une  fois  sa  patrie 

qu'il  n'avait  que  trop  aimée.  Après  sa  mort,  le  trésor 
pontifical  où  il  avait  amassé'  de  grosses  sommes  en  vue 
de  la  croisade  fut  mis  au  pillag 

Les  fautes  politiques  de  ce  pape  sont  réelles:  mais  on 

leur  trouverait  sans  peine  beaucoup  d'excuses.  Son 
irrésolution  el  sa  faiblesse  tenaient  peut-être  en  partie 
à  une  très  mauvaise  santé;  les  Italiens  avaient  de  leurs 

mains  éloigné  le  pape  de  son  véritable  siège,  sinon  tout 

a  l'ait  de  ses  États;  Philippe  le  Bel,  qui  rompait  si  ou- 
vertement avec  la  politique  capétienne,  était,  dans  1., 

situation  fausse,  héritée  de  Boniface  VIII  et  de  Benoit  XI, 

un  protecteur  au^si  redouté  que  nécessaire.  D'autre 
part  les  chroniqueurs  italiens  ont  dénigré  à  l'envi  Clé. 
ment  V,  ne  pouvant  lui  pardonner  l'éloignement  du  - 
pontifical,  et  avec  la  complicité  des  historiens,  l'ont  rendu 
responsable  de  tous  les  maux  de  l'Église  qu'il  leur  a  plu 
d'attribuer  au  séjour  des  papes  à  Avignon,  tandis  qu'il  se- 

rait de  bonne  justice  d'en  faire  remonter  une  partie  à 
l'ensemble  de  la  politique  centralisatrice  et théocratique 
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les  papes  du  moyen  âge,  une  partie  aussi  aux  succes- 

seurs de  Clément  V  qui  n'avaient  pas  pour  s'installer 
i  demeure  sur  le  Rhône  les  mêmes  raisons  que  lui,  ou, 

;i  l'on  préfère,  les  mêmes  excuses.  La  même  faiblesse 
lui  rendit  Clément  V  trop  docile  aux  desseins  de  Philippe 
e  Bel  le  rendit  aussi  accessible  aux  tentations  du  népc- 
isine.  Quatre  de  ses  proches  entrèrent  dans  le  sacré- 

?ollège,  et  deux  reçurent  l'épiscopat.  Clément  V  eut 
tour  successeur  le  pape  Jean  XXII. 
La  mort  consécutive  de  Clément  V  (20  avril)  et  de 

Mii lippe  le  Bel  (29  novembre),  dans  la  même  année, 

Yappa  vivement  l'imagination  populaire  et  donna  lieu  à 
a  légende  de  Jacques  Molay  assignant  du  haut  de  son 
mcher  le  pape  et  le  roi  pour  une  date  prochaine  au 

ribunal  de  Dieu.  La  légende  est  jolie,  mais  c'est  une 
égende. 

Regesta  démentis  V,  édit.  des  bénédictins,  9  in-fol.  et  appen- 
dice, 1885-1892;  Baluze,  Vitse  paparum avenionensium,  Paris, 

1693,  1. 1;  Muratori, Scriptores rerum  Italicarurn,  t.  m,  p. 673; 
.  m  b,  p.  441  ;  t.  m  c,  p.  147  (Villani,  Histoire  florentine,  1.  VIII, 
X,  Florence,  1823);  Raynaldi,  Ânnates  ecclesiastici,  Turin,  1866, 
.  xxm,  p.  364;  Hefele,  Conziliengescliichte,  édit.  Knopfler, 

vi,  p.  391;  Ehrle,  Archiv  fur  Litteralur  und  Kirchen- 
geschichte  des  Mittelallers,  1886,  p.  353  ;  1887,  p.  1  ;  1889,  p.  1  sq.  ; 
Christophe,  Histoire  de  la  papauté  pendant  le  xiv  siècle,  Paris, 
1853,  t.  i;  Rabanis,  Clément  V  et  Philippe  le  Bel,  Paris,  1858; 
Boutaric,  La  France  sous  Philippe  le  Bel,  Paris,  1861  ;  Souchon, 
Die  Papstwahlen  von  Bonifaz  VIII  bis  Urban  VI,  Brunswick, 

1888;  Leclére,  L'élection  du  pape  Clément  V,  dans  les  Annales 
de  Ut  faculté  de  philosophie  et  des  lettres  de  Bruxelles,  1890, 
t.  l,  fasc.  1  ;  Kœnig,  Die  paepstliche  Kammer  unter  Clemens  V 
und  Johann  XXII,  1894;  Lindner,  Deutsche  Geschichte  unter 
il  >.n  Habsburgern,  1890,  t.  I,  p.  167;  Poehlmann,  Der  Boemerzug 
Kaiser  Heinrichs  VII,  1875;  Wenck,  Clemens  V  und  Heinrich 
VU,  18S2;  Renan,  Études  sur  la  politique  de  Philippe  le  Bel, 
Paris,  1899;  Lacoste,  Nouvelles  études  sur  Clément  V,  1896! 
Berchon,  Histoire  du  pape  Clément  V,  Bordeaux,  1898  ;  W.  Otte, 
Der  historische  Wert  der  alten  Biographie  des  Papstes  Cle- 

mens V,  Breslau,  1902;  voir  les  ouvrages  généraux  mentionnés 

a  l'article  Boniface  VIII  sur  le  dillérend  du  saint-siège  et  de  la France. 
Sur  la  fin  des  templiers,  voir  les  textes  publiés  par  J.  Michelet, 

Procès  des  templiers,  dans  la  Collection  de  documents  inédits 

sur  l'histoire  de  France,  1841-1851,  et  par  K.  Schottmùller,  Der 
Untergang  des  Templerordens,  1887;  travaux  spéciaux  :  Gmelin, 
Schuld  oder  Unschuld  des  Templer  Ordens,  1893;  H.  C.  Lea, 

Histoire  de  l'inquisition  au  moyen  âge,  trad.  par  Salomon 
Reinach,  Paris,  1902,  t.  m,  p.  284-404;  Langlois,  Le  procès  des 
templiers,  dans  la  Revuedes  Deux  Mondes,  t.  cm  (1891),  p.  382; 
Delaville  Le  Roulx,  La  suppressio)i  des  templiers,  dans  la  Revue 

<estïv»s  historiques,  t.  xlviii  (1890),  p.  29  ;  Lavocat,  Le 
s  des  frères  de  l'ordre  du  Temple,  Paris,  1888  ;  Prutz, 

Krilische  Bemerkungen  zum  Prozess  des  Templerordens,  dans 
Deutsche  Zeitschrift  fur  Geschiclitswissetischa/t,  1894,  p.  242; 
renseignements  bibliographiques  dans  la  Revue  liistorique, 
mai  1889,  et  dans  Archivio  storico  ilaliano,  1895,  p.  225. 

H.  Hemmer. 

G.  CLÉMENT   VI,  pape,  successeur  de  Benoit  XII, 
élu  le  7  mai  1342,  décédé  le  6  décembre  1352. 

Le   cardinal  Pierre    Roger,    que    le  conclave   choisit 

iours  après  la  morl  il.'  Benoit,  appartenait  à  l'ordre 
aédictins.  Ancien   garde    des   sceaux  du  roi  de 

1  rance,  puis  archevêque  de  Rouen,  il  était  tout  dévoué 
à  Philippe  de  Valois  dont  les  intérêts  formèrent  le  pivot 

i  politique.  L'année  même  de  son  élévation,  il  prit 
ronlre  les  villes  de  Flandre  révoltées  contre  le  roi 

de  France  leur  suzerain,  puis,  intervenant  non  connue 
pape,  pour  «  donner  sentence  »,  mais,  suivant  les  termes 

imposés  par  le  roi  Edouard  d'Angleterre,  «  comme  per- 
Bonne  privée,  ;i  titre  d'ami   commun  des    deux  souve- 

rains,     il  lit  consentir  aux  deux  rois  pour  trois  ans  la 
'b'   Malestroit    (19    janvier  1343).    Plus   lard,   il 

prévenir  la  rupture    de  la  trêve  et  au    len- 

demain de  la  défaite  de  Crccy  (29  août  1346)  il  B'entre- 
mii  de  ]  forces  en  faveur  de  la  France. 

Di  -  succès  plus  apparents  couronnèrent  sa  politique 
en   Allemagne   oii    il   poursuivit  à  outrance  la  guerre 

entreprise  par  ses  prédécesseurs  contre  Louis  de  Ba- 
vière. Repoussant  toutes  les  ouvertures  du  prince  que 

l'âge,  les  déceptions  d'une  lutte  qui  durait  depuis 
vingt  ans  inclinaient  à  la  conciliation,  il  exigea  une 
soumission  sans  réserve;  par  des  négociations  habile- 

ment menées  avec  certains  électeurs,  il  lui  suscita  un 

rival  à  l'empire  en  la  personne  de  Charles  de  Luxem- 
bourg (20  juillet  1346).  La  mort  inopinée  de  Louis  de 

Bavière,  qui  arriva  le  11  octobre  13i7,  celle  de  Gunthcr 
de  Schwarzbourg,  que  les  adversaires  de  Charles  avaient 

porté  à  l'empire  et  qui  mourut  au  mois  de  mai  1319, 
iiàtèrent  le  succès  de  «  l'empereur  des  prêlres  ».  Mais 
Charles  IV  lui-même  s'était  rendu  compte  de  la  néces- 

sité de  soustraire  l'élection  impériale  au  contrôle  et  à 
la  ratification  du  pape,  considérés  désormais  comme  une 

intervention  étrangère.  Le  divorce  de  l'empire  et  de  la 
papauté  devenait  d'autant  plus  raisonnable,  que  l'Italie 
se  constituait  de  plus  en  plus  en  un  agrégat  de  répu- 

bliques et  de  petites  souverainetés  où  l'empereur  n'avait 
plus  d'autorité  réelle.  Mais  la  Bulle  d'or  de  Charles  IV 
ne  fut  publiée  qu'en  1356,  sous  le  pontiiicat  d'Inno- cent VI. 

Des  négociations  eurent  lieu  entre  le  saint-siège  et 

les  Grecs  et  Arméniens  d'Orient  (13ii  et  1351);  l'union 
avec  l'Église  romaine  servait  d'entrée  en  matière  pour 
obtenir  des  secours  contre  les  Turcs;  mais  rien  de  défi- 

nitif ne  fut  conclu,  ni  aucune  croisade  entreprise. 
Clément  VI  ne  fit  aucune  tentative  pour  reporter  le 

siège  pontifical  à  Rome.  Il  en  avait  été  pourtant  prié  au 
commencement  de  son  règne  par  une  ambassade  des 
Romains  où  figurait  Pétrarque.  Tout  en  protestant  de 

ses  bonnes  intentions  pour  l'avenir,  le  pape  s'excusa 
sur  l'inopportunité  présente  et  accorda  seulement  aux 
Romains  de  fixer  à  l'année  1350  le  retour  du  jubilé  qui 
ne  devait  primitivement  se  célébrer  que  tous  les  siècles. 

L'Italie  abandonnée  par  le  saint-siège  voyait  se  lever 
des  podestats,  tyrans  au  petit  pied,  qui  sur  le 
terrain  mouvant  des  cités  populaires  essayaient  de 
fonder  leur  pouvoir.  Milan  avait  ses  Visconti,  Rome 

n'aurait-elle  pas  les  siens?  On  put  le  croire  en  voyant 
l'obscur  Nicolas  Rienzi  accomplir  l'œuvre  de  restaura- 

tion qu'il  avait  vainement  prié  Clément  VI  de  venir 
entreprendre.  Devenu  maître  du  gouvernement  de  Rome 

sous  le  titre  de  tribun  en  1317,  il  réorganisa  l'adminis- 
tration et  la  police  de  la  ville,  leva  une  milice,  lit  régner 

le  bon  ordre  et  la  justice  au  point  de  mériter  de  Clé- 

ment VI  un  bref  d'encouragement.  Il  conçut  l'idée  d'un 
congrès  des  villes  italiennes  où  seraient  jetées  les  bases 
d'une  confédération.  Malheureusement  une  si  haute 

fortune  tourna  la  tète  à  l'aventurier  qui  se  mit  à  tran- 
cher du  maitre,  du  «  tribun  auguste  »,  de  «  l'ami  de 

l'univers  »,  s'attaquant  au  pouvoir  temporel  du  pape, 
citant  les  empereurs  rivaux  à  son  tribunal,  battant 

monnaie  à  son  efligie,  rêvant  de  devenir  le  chef  d'un 
véritable  empire  italien.  Clément  VI  mit  lin  à  ces  folies 
en  le  frappant  des  censures  et  en  poussant  les  nobles 

à  se  révolter.  Bienzi  dut  s'enfuir  après  huit  mois  de 
pouvoir,  abandonné"  par  le  peuple  (lin  de  l'année  1357). 

L'aventure  si  tut  dénouée  était  un  indice  du  péril 
que  l'absence  des  papes  faisait  courir  à  la  souveraineté 
temporelle  du  saint-siège.  De  fait,  après  1350,  Clément 
fut  impuissant  à  relever  le  parti  guelfe  en  Italie  et  a 

récupérer  la  ville  de  Bologne  qu'il  dut  céder  pour 
douze  ans  à  l'archevêque  de  Milan  qui  la  lui  disputait 
(1352).  C'est  pourtant  après  la  chute  de  Bienzi  que  le 
pape  Clément  VI  sembla  consolider  son  siège  à  Avi- 

gnon en  acquérant  la  seigneurie  de  la  ville.  La  reine 
Jeanne  de  Naples,  qui  était  aussi  souveraine  de  la  Pro- 

vence et  à  ce  titre  d'Avignon,  était  accusée  par  la  ru- 
meur publique  d'avoir  trempé'  dans  l'assassinai  de  son 

mari  André  de  Hongrie,  Mise  en  fuite  par  son  beau- 
frère  Louis,  roi  de  Hongrie,  elle  comparut  devant  le  pape 

qui  l'entendit  en  consistoire  et  la  déclara  innocente.  La 
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céda  li  ville  d'Avignon  au  pape  pour  une  aomroe 
il.  80000  florini  d'oi  19  juin  L34t!  .  toutefoii  lea  habi- 

tante de  la  ville  mécontente  ne  reconnurent  la  louve- 
raineté  du  pape  que  bous  le  régne  d  Innocent  VI. 

Le  pape  Clément  VI  avait  lea  raœurt  1 1  lei  défauts 

d'un  grand  »  igni  ur.  Il  était  bon,  lilx  rai,  généreux;  il 
montra  l'exemple  du  courage  pendant  la  grande  ■  peste 

des  années  1348  et  1349;  il  tint  bon  dans  la  ville 

d'Avignon  au  moment  où  le  fléau  décimait  la  popula- 
tion, portant  partout  des  aumi  consolations; 

plue  tard,  quand  le  peuple,  un  peu  partout,  s'en  [.rit 
aux  juifs  de  la  peste,  qu  il  lea  massacrait  ou  les  brûlait 

Bans  pitié,  le  pape  écrivit  aux  évoques  d'excommunier 
ceux  qui  les  molesteraient.  Nulle  p  irt  lea  juifs  ne  furent 

mieux  protégés  que  dans  les  terres  d'Église.  Mais  à 
d'autres  égards,  le  pontificat  de  Clément  VI  fut  dom- 

mageable à  l'Église.  Meilleur  politique  et  meilleur  prince 
que  pontife,  il  eut  bientôt  dépensé  en  constructions,  en 
fêtes  luxueuses,  le  trésor  amass  •  par  le  pape  Lienoit  XII  : 
il  agrandit  et  lit  décorer  de  peintures  le  palais  di  - 
papes;  mie  table  richement  servie,  îles  réceptions  bril- 

lantes où  1rs  dames  étaient  admises,  une  libéralité  dé- 
généranten  prodigalité,  contrastaient  avec  les  efforts  de 
son  prédécesseur  pour  introduire  une  certaine  réforme. 

Les  besoins  d'argent  du  pape,  sa  légèreté  dans  la  distri- 
bution des  grâces  l'amenèrent  à  se  réserver  un  nombre 

de  plus  en  plus  considérable  de  bénéfices,  d'évéchés, 
d'abbayes.  Les  plaintes  les  plus  vives  se  produisirent. 
En  défendant  leur  clergé  et  leur  peuple  contre  ces 
abus,  les  rois  se  donnaient  pour  les  protecteurs  des 

vrais  intérêts  de  l'Église.  Le  roi  Pierre  d'Aragon  de- 
manda à  Clément  VI  de  renvoyer  les  prélats  de  son 

royaume  qui  séjournaient  à  Avignon  et  de  ne  plus 
conférer  de  bénéfices  dans  ses  États  à  des  clercs  étran- 

gers (1351).  En  Angleterre,  Edouard  III  avait  fait  arrê- 
ter et  chasser  du  royaume  les  procureurs  venant  pren- 
dre possession  de  bénéfices  au  nom  des  cardinaux 

nommés.  C'est  à  l'occasion  de  ses  démêlés  avec  le  roi 
d'Angleterre  sur  ce  sujet,  que  Clément  VI  émit  la  pré- 

tention qui  était  depuis  longtemps  à  la  base  de  toutes 

les  pratiques  de  la  papauté  absolutiste;  c'est  qu'il  appar- 
tient au  pape  de  disposer  des  prélatures  et  des  béné- 

fices de  toute  la  chrétienté.  Ad  romanum  pontïficem 
omnium  ecclesiarum,  dignitalum,  personatum,  offi- 
ciorum  cl  beneficiorum  ecclesiaslicorum  plenaria  dis- 
positio  noscitur  pertinere  (Il  juillet  1344).  Vers  le 
milieu  du  xive  siècle,  il  se  produisit  une  recrudescence 

d'écrits  polémiques  contre  la  papauté'  et  contre  les 
mœurs  de  la  cour  d'Avignon.  Clément  VI,  trop  indulgent 
par  caractère  pour  réprimer  les  désordres  autour  de 
lui,  avait  du  moins  la  franchise  de  les  reconnaître,  et  il 
prit  contre  les  prélats  de  son  entourage  la  défense  des 
religieux  mendiants  dont  la  conduite  pendant  la  peste 
avait  été  admirable  et  qui  avaient  recueilli  de  grands 

biens,  objet  de  jalousie  et  d'envie. 
Don  théologien,  esprit  ouvert  et  cultivé.  Clément  VI 

ne  perdait  pas  de  vue  les  questions  théologiques  :  après 
la  mort  de  Louis  de  Bavière,  il  reçut  la  soumission  de 
Guillaume  Occam  et  des  franciscains  fanatiques  qui 
acceptèrent  enfin  la  constitution  de  Jean  XXII:  parmi 

eux  l'on  mentionne  François  d'Ercolo.  Clément  VI 
condamna  les  llagellants  dont  les  excès  désolaient  la 
chrétienté. 

Les  grands  voyages  de  découvertes  du  xiv*  siècle, 

avaient  amené  une  extension  de  l'Église  à  des  contn  es 
nouvelles.  Le  pape  Clément  VI.  à  la  requête  du  prince 

Louis  de  la  Cerda,  lui  accorda  l'investiture  de  la  sou- 
veraineté sur  les  iles  des  Canaries,  avec  le  titre  de 

prince  de  Fortunia  (vers  1344);  le  prince  ne  pat  se 
maintenir;  en  1351,  Clément  donna  un  évoque  aux 

Canaries  en  la  personne  d'un  religieux  carme,  le P.  Bernard.  Clément  VI  mourut  le  'i  décembre  I 
Son  successeur  fut  le  pape  Innocent  VI. 

!!■  Lettre*  nies  et  cunal'-s   drs  ftapet untriê .  iluic, 

Vitm  paparum  A  I  itay- - 
1  ,,z, 
1800,  l.  vi.  p.  688  Dii   ai  ifi  1871  ; ■ 

k  I  article  Jean  XXII,  I  ni  le 
conflit  <]«  la  papauté   avec   Loa      de  B 
Slellung   der  deutêchen  Geietliehkeit    tur    WaHl  Karl*   IV, 
Halle,  1880;  Werun-ky.  Getchlehte  Kartê  IV  und  l 
2  vol.,  tnspruck,  I  -tutu 

hiehte  drr  .M<;</(  Itom 
i//i  ItUtelalter,  V  édit.,  1898,  L  vi,  t  de* 
I  apet  depuis  la  fin  du  moyen  âge,  trad.  Furcy-Heyr.aud    I 

topbe,  Hiêti le  xi\-   sieclr-.  Paris,  18ôiS,  t.  Il;   Souehon,    Lue   l'apstwahlen 
von  Bninfa:  VIII  Ois   Vrban   VI,  Brnnswie  icon. 
Xotice sur  ta  construction  de  réalise  de  la  Cluiise-Dieu 

■-..Die  pàpstliehenKollektorien  in  Deutêchland  uàhrend 
des  xirJahrhunaert», Paiierborn.  IS'J'i;  ld..  Die  papslliclienAn- 
naten  in  Deutêchland  wàhrend  des  xn-  Jainhunderts,  l'ader- 
tinrn,  11**4  (collection  des  QueUen  und  Forschuni/en  au»  dem 
Gebiete  der  GeechiclUe);  ld..  Die  Verwallung  der  Annaten 
unter  Klemens  VI,  dan  Quartaltchrift,  1902,  p.  tfi- 
151  ;  J.  de  Love,  Les  archives  de  la  Chamhre  apostolique  au 
xir"  siècl",  I"  partie,  Inventaires.  ]  Klicrnan.  Monu- 
menta  Vaticana  re»  geetat  ISohemicas  UlustranUa,  t.  i,  Acla Clemenlis  VI  {ii 

H.   Hemmf.r. 

7.  CLÉMENT  VII,  premier  pape  d'Avignon  pendant 
le  grand  schisme,  voir  Robert  de  Genève. 

8.  CLÉMENT  VII,  pape,  successeur  d'Adrien  VI. élu  le  18  novembre  1523,  décédé  le  25  septembre  1534. 
Jules  de  Médicis  était  né  à  Florence  en  K78,  quelques 

mois  après  l'assassinat  de  son  père  Julien,  tué  le  26  avril 
dans  l'échauffourée  provoquée  par  la  conjuration  des 
Pazzi.  La  légitimité  de  sa  naissance  est  douteuse.  Quand 

il  dut  entrer  dans  l'Église,  son  parent  Léon  X  rendit 
deux  décrets  contradictoires,  l'un  pour  iui  octroyer  la 
dispense  nécessaire  aux  enfants  naturels  qui  veulent 

recevoir  les  ordres.  Registre  de  Léon  X.  n.  2545,  l'autre 
pour  déclarer  que  la  dispense  n'était  pas  nécessaire, 
les  parents  ayant  été  unis  par  un  mariage  secret. 
Registre,  n.  4998.  Son  oncle  Laurent  le  Magnifique  le 

lit  élever  avec  ses  propres  lils.  Il  devint  l'ami,  le  com- 
pagnon de  voyage  de  son  cousin  le  cardinal  Jean  de 

Médicis  qui  fut  le  pape  Léon  X  et  qui  lui  lit  faire 
une  rapide  carrière  :  archevêque  de  Florence  en  1513, 
cardinal  diacre  du  titre  de  Sainte-Marie  in  Dotnnica, 

plus  tard  vice-chancelier  de  l'Église  romaine  avec  le 
titre  cardinalice  de  Saint-Laurent  in  Dantaso,  gouver- 

neur des  légations  de  Toscane,  Cologne  et  Ha\ enne. 

conseiller  très  écouté  de  Léon  X  et  d'Adrien  VI.il  jouis- 
sait d'une  grande  réputation  d'homme  de  gouverne- 

ment qu'il  devait  bientôt  perdre,  une  fois  élevé  sur  le 
Biège  pontifical. 

La  situation  de  l'Église  romaine  était  alors  particu- 
lièrement difficile;  la  révolution  religieuse  bouleversait 

l'Allemagne  et  y  engendrait  le  protestantisme,  sans  que 
la  cour  romaine  fût  préparée  à  comprendre  les  causes 

et  les  conditions  d'une  situation  si  nouvelle;  l'Italie 
cherchait  à  maintenir  son  indépendance  que  menaçait 
la  prépondérance  des  Espagnols;  bientôt  des  causes  de 
révolution  religieuse  allaient  troubler  la  France  et  déta- 

cher effectivement  l'Angleterre  de  l'obédience  romaine. 
Toutes  ces  catastrophes  ont  jeté  sur  le  pontificat  de 
Clément  VII  une  défaveur  qui  a  rejailli  sur  le  jugement 
des  historiens  i  son  égard. 

S  il  y  avait  chance  pour  l'Église  romaine  d'obtenir 
quelque  avantage  en  Allemagne  contre  les  hérétiques 

qui  allaient  bientôt  s'appeler  les  protestants,  ce  ne  pen- 
sait  être  que   par  une  politique   d'entente  et  d'étroite 
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union  avec  l'empereur.  Or,  la  conception  autoritaire 
qu'avait  Charles-Quint  de  ses  prérogatives  et  l'excès  de 
sa  puissance  en  Italie  ne  permettaient  guère  au  pape  de 
la  poursuivre.  Aussi  Clément  VII,  très  préoccupé  de 
faire  échec  à  Charles-Quint,  qui  venait  de  conquérir  la 
Lomhardie,  se  rapprocha  de  François  Ier  après  la  bataille 
de  Pavie  et  entra  dans  une  «  ligue  sainte  »  contre  les 
Impériaux  avec  la  France,  Milan  et  Venise.  Charles-Quint 

lit  expier  au  pape  celte  défection  par  l'horrible  sac  de 
Rome  (6  mai  1527)  et  par  une  demi-captivité  de  sept 
mois  au  château  Saint-Ange.  Demeuré  neutre  dans  le 
conllit  qui  mit  de  nouveau  Charles-Quint  et  François  Ier 

aux  prises  en  1528,  le  pape  se  rapprocha  enfin  de  l'em- 
pereur, dont  il  avait  besoin  en  Italie  même,  pour  ses 

desseins  contre  Florence  d'où  une  révolution  avait 
chassé  le  gouvernement  des  Médicis. 

Cette  esquisse  des  rapports  de  Clément  VII  avec 

Charles-Quint  explique  l'échec  complet  des  interven- 
tions pontificales  dans  les  affaires  religieuses  de  l'Alle- 

magne et  l'impuissance  des  légats  et  envoyés  pontifi- 
caux aux  diètes  de  Nuremberg  (1524),  de  Spire  (1526)et 

d'Augsbourg  (1530).  Les  forces  de  l'empereur  étaient 
occupées  sur  trop  de  points  à  la  fois  par  la  rivalité  avec 
François  Ier  et  par  la  menace  des  Turcs  en  Orient  pour 
que  Charles-Quint  pût  en  imposer  aux  princes  protes- 

tants. Une  autre  cause  d'impuissance  pour  les  catho- 
liques naissait  de  la  divergence  de  vues  sur  les  meil- 

leurs moyens  de  remédier  à  la  situation  de  l'Allemagne. 
Charles-Quint  demandait  au  pape  la  convocation  d'un 
concile  général;  mais  les  exigences  des  protestants  ren- 

daient la  célébration  d'un  concile  à  peu  près  impossi- 
ble à  un  pape  qui  n'abdiquerait  point  son  autorité; 

Clément  VII  partageait  du  reste  les  défiances  tradition- 
nelles à  la  cour  romaine  depuis  les  assemblées  de  Cons- 

tance et  de  Bàle  contre  les  conciles;  enfin  l'hostilité  de 
François  Ier  pour  un  concile  réuni  sur  les  instances 

de  l'empereur  et  dans  une  ville  soumise  à  son  inlluence 
ne  permettait  pas  de  se  promettre  une  participation 

sérieuse  de  l'épiscopat  français. 
C'est  au  milieu  d'une  situation  politique  et  religieuse 

si  troublée  que  la  volonté  de  Henri  VIII,  roi  d'Angleterre, 
de  faire  déclarer  par  Rome  la  nullité  de  son  mariage 

avec  Catherine  d'Aragon,  tante  de  Charles-Quint,  vint 
susciter  de  terribles  complications.  Le  pape  était  assiégé 

au  château  Saint-Ange  en  1527,  lorsqu'il  fut  sollicité 
par  Henri  VIII  en  faveur  de  son  divorce.  L'envoyé  de 
Henri  devait  demander  en  même  temps  une  dispense 

de  l'affinité  contractée  par  le  roi  avec  sa  future  épouse, 
en  raison  de  relations  avec  la  saur  d'Anne  de  Rolejn. 
Le  pape  s'étant  enfui  de  Rome  à  Orvieto  consentit  à 
l'expédition  de  celle  dispense  pour  le  cas  où  le  mariage 
serait  reconnu  nul.  On  ne  peut  s'expliquer  la  singula- 

rité d'une  pareille  dispense  préventive  et  conditionnelle 
que  par  le  dé>ir  du  pape  de  plaire  au  roi,  sans  rien 
accorder  de  contraire  à  son  devoir.  Les  circonstances 

difficiles  où  il  se  trouvait  en  Italie  l'obligeaient  à  des 
ménagements;  mais  l'ambiguïté  de  sa  conduite  avait 
l'inconvénient  grave  d'encourager  chez  le  roi  des  espé- 

rances qu'il  sciait  impossible  de  satisfaire.  Pareille 
prudence  et  pareille  façon  de  se  dérober  se  trouvent  mê- 

lées dans  l'envoi  du  légal  Campeggio  à  Londres  pour  exa- 
miner l'affaire  du  divorce,  il  était  chargé  de  procéder 

avec  Wolsej  à  l'examen,  non  à  la  décision  de  la  cause; 
pour  calmer  l'impatience  du  roi,  il  emportait  une 

décrétale  à  loul  le  moins  imprudente  dont  il  pouvait 
montrer  le  texte,  mais  non  laisser  prendre  copie,  et  qui 
semblait  promettre  au  roi  toutes  les  facilités  néces- 

saires pour  son  divorce  et  son  nouveau  mariage.  L'cxa- 
i  de  la  cause  com   ncée  en   Angleterre   tourna  en 

a'  d  ■   Catherine   d'Aragon,   qui    put    arguer    non 
ment  de  l.i  bulle  de  dispense  accordée  pour  son 

mariage  avec   Henri   VIII   et  qui   mettait   à    néant   IVin- 
péchement  né  de  la  consommation  présumée  du  premier 

mariage,  mais  encore  d'un  bref  de  Jules  II  qui  tenait 
compte  du  fait  que  le  mariage  de  Catherine  et  d'Arthur 
n'avait  pas  été  consommé  et  qui  détruisait  ainsi  toutes 
les  causes  de  nullité  que  d'ingénieux  casuistes  en  pou- 

vaient déduire.  Bientôt  l'appel  de  lareineau  Saint-Siège 
vint  mettre  lin  à  l'enquête  de  Wolsey  et  de  Campeggio 
(1529).  L'échec  des  légats  coûta  au  cardinal  Wolsey  la 
faveur  du  roi;  peut  être  fùt-il  mort  comme  tant  d'autres serviteurs  de  Henri  VIII  par  la  main  du  bourreau,  si 

le  chagrin  et  la  maladie  ne  l'avaient  conduit  au  tombeau 
(1530). 

Justement  à  cette  époque,  le  pape  venait  de  conclure 

la  paix  avec  Charles-Quint  qu'il  avait  rencontré  à  Bo- 
logne et  qu'il  venait  d'y  couronner.  La  nécessité  qui 

s'imposait  au  pape  de  ménager  l'empereur,  aussi  bien 
que  la  justice  évidente  de  la  cause  de  Catherine  interdi- 

saient au  roi  tout  espoir. 

Fn  janvier  1531,  Clément  VII  menaça  des  peines  ecclé- 
siastiques ceux  qui  essayeraient  de  déférer  la  cause  du 

roi  à  un  tribunal  anglais,  et  défendit  au  roi  de  procéder 
à  un  mariage  avant  que  sa  cause  eût  été  jugée.  Deux 
autres  brefs  du  même  genre  suivirent  en  1532.  Toute 
la  politique  de  Henri  VIII,  en  présence  de  ces  obsta- 

cles, fut  de  gagner  du  temps,  d'empêcher  qu'un  juge- 
ment fût  rendu  à  Rome  et,  en  attendant,  de  procéder  à 

une  série  d'actes  qui  mettraient  complètement  le  clergé 
dans  sa  main  et  qui  lui  faciliteraient  la  rupture  complète 

avec  Rome.  C'est  ainsi  qu'en  1531,  il  trouva  moyen  de 
lever  une  somme  énorme  sur  le  clergé  comme  prix  de 
son  pardon  pour  la  peine  encourue  par  sa  soumission 

à  la  juridiction  d'un  légat  pontilical.  Le  prétexte  légal  de 
cette  demi-confiscation  se  trouvait  dans  le  statut  praemur 

nire  ou  d'atteinte  aux  prérogatives  royales.  Bientôt  après 
le  pape  obtint  du  parlement,  non  sans  user  de  pression, 

l'interdiction  de  payer  les  annales  à  Rome.  La  mesure 
ne  devait  entrer  en  vigueur  qu'au  bout  d'un  an,  si  aucun 
arrangement  n'était  intervenu  avec  le  Saint-Siège.  De 
plus  grandes  facilités  furent  données  à  Henri  VIII  pour 
ses  desseins  par  la  mort  de  Warham,  archevêque  de 
Cantorbéry  (22  août  1532).  Le  25  janvier  1533,  le  roi 
contracta  secrètement  mariage  avec  Anne  de  Boleyn, 
tout  en  leurrant  le  nonce  pontilical  en  Angleterre,  et  en 
continuant  de  négocier  avec  le  pape  sur  lequel  il  agis- 

sait par  l'entremise  amicale  du  roi  de  France  et  de  qui 
il  obtenait  les  bulles  d'investiture  pour  le  nouvel  arche- 

vêque de  Cantorbéry.  Ce  primat  n'était  autre  que  Tho- 
mas Cranmer,  déjà  gagné  aux  doctrines  luthériennes  et 

marié  secrètement  à  la  nièce  d'Osiandre.  La  cour  ecclé- 
siastique bientôt  convoquée  par  Cranmer  eut  à  préparer 

les  voies  au  divorce.  L'évèque  Fischer  fut  seul  à  offrir 
une  résistance  sérieuse.  En  même  temps,  les  communes 
finirent  par  abolir  les  appels  à  Rome  et  par  faire  peser 
la  menace  redoutable  du  praemanire  sur  les  sujets  du 

roi  qui  introduiraient  des  bulles  d'excommunication  en 
Angleterre.  L'archevêque  Cranmer,  ainsi  couvert,  de- 

mande au  roi  d'être  autorisé  à  instruire  la  cause  (Il  avril 
1533);  la  reine  Catherine,  citée  devant  le  tribunal  archié- 

piscopal, ayant  l'ait  dé  faut,  fui  déclarée  contumace  le  10  mai, 
et  le  23  mai  une  sentence  prononçait  que  le  mariage  du 
roi  était  invalide.  Une  enquête  secrète  sur  le  mariage 

du  roi  avec  Anne  de  Boleyn  découvrit  à  l'archevêque 
que  ce  mariage  était  valide;  il  conserva  par  devers  lui 
les  motifs  de  sa  conviction;  mais  la  décision  fut  publiée 
en  Angleterre  et  AnnedeBoleyn  couronnée  à  Westmins- 

ter le  1er  juin,  en  dépit  du  mécontentement  populaire. 
En  présence  de  ces  actes  répétés,  le  pape  Clément VII 

né  put  différer  plus  longtemps  de  rendre  une  sentence 

d'excommunication  contre  le  roi.  Fn  même  temps  il 
déclara  nul  le  divorce  et  le  prétendu  mariage  du  roi. 

Le  Donce  de  BurgO,  dont  l'inaction  et  l'apathie  axaient 
découragé  les  catholiques  anglais,  fut  rappelé  d'Angle- 

terre, tandis  que  le  roi  retirait  ses  envoyés  de  Rome.  Il 

n'en  profila  pas  inoins  de  l'entrevue  de  François  Ier  et 
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-,  Me,  au  moii  
i'"'"' 

ménager  une  aud  i  ac<  du  i    pi  à  son  i  n 

interjeta  appel  de  la  -  ni,  ace  .lu  pape  au  prochain 

,  ,i,    i...  n  solution  religii  u    ""  "'  '  "  A"r 

.,,,,  .  I,'  pari   ni  i  '■  i:':'''  '"'  ''"'"",  *Z 

.,„  pape  ni  lu,  dema  noniquequi  Re- 

naît donnée  par  le  métropolitain;  toute  <  
pecu- 

niaireau  Saint  Siègeful  supprimée  el  l'archevêq
ue  de 

torbén  autorisé  à  délivrer  les  dispenses  que  to
n 

l  coutume  de  demander  à  Rome.  Par  un 

qui  développail  les  conséquences  d  un,'  mesur
e  prfr 

,i,  interdisant  les  appels  a    Rome,   l-  parlement 

défendit  de  publier  des  canons  sans  permission  '
lu  roi, 

,i  tous  les  appels  de  sentences  rendues  par  les  a
rche- 

vêques ou  chefs  de  monastères  lui,  ni  déférés  a  la  chan
- 

cellerie royale.  C'est  seulement  au  mois  il'-  mars  lod*, 

presque  au  moment  de  la  clôture  delasession  
parlemen- 

taire à  Londres,  que  la  cour  de  Hum.'  rendit  son  juge-
 

ment dans  1-'  procès  du  roi  et  décida  que  le  mariage  de 

Henri  VIII  et  de  Catherine  d'Aragon  riait  valide. 

On  a  souvent  reproché  à  Clément    VII  d'avoir  pe
rdu 

I  Angleterre  par  sa  précipitation;  un  peu  de 
 patience 

i  ùt  permis  de  gagner  du  temps  el  le  moment  ou  l
a  pas- 

sion satisfaite  de  Henri  VIII eut  d'elle-même  relâché  les 

liens  qui  l'unissaient  a  Anne  de   Boleyn.  Assuréme
nt 

si    de  grandes  fautes   furent  commises   par  la  co
ur  île 

Home,   ce  ne  fut   point   celles  de    précipitation   et   du 

manque  de  reflexion.  H  n'était  pas  douteux  que 
 le  Saint- 

Siège  ne  fit  entière  justice  a  Catherine  d'Arago
n;  mais 

relarder  cinq  ou  six  ans  une  sentence  que  I  >  sprit 
 de 

justice  et  l'opinion  du  peuple  anglais  réclamaie
nt  en 

faveur  d'une  malheureuse  femme,  traitée  avec  barba
rie 

dans  son  propre  royaume,  ce  n'était  pas  donner
  a  pen- 

ser que  l'on  agissait  avec  prudence,  mais  bien  que  1  on 

obéissait  à  des  considérations  politiques;  c
'était  dimi- 

nuer la  conliance  dans  l'utilité  pratique  d  un  si  haut 

tribunal,  c'était  donner  à  Henri  VIII  le  temps  de  t
ra- 

vailler  l'opinion   en   France  et  en  Angleterre  par  les 

consultations  des  universités,  c'était,  après  l'av
oir  con- 

firmé dans  la  pensée  qu'il  pouvait  tout  espérer  de  Rome, 

lui  permettre  de  préparer  de  longue  main  la  dé
tection 

de  tout  son  royaume.  Lorsque  le  parlement  se  réunit
  au 

mois  de  novembre  1534  pour  déclarer  le  roi  «  chef  su
- 

prême de  l'Église  d'Angleterre  »,  le  pape  Clément  Vil 
venait  de  mourir  (25  septembre). 

Protecteur  des  ordres  religieux,  Clément  V  II  approuva 

deux  réformes  franciscaines,  celle  de  .Mathieu  de  Bassi 

qui  donna  naissance  aux  capucins,  et  celle  des  récollets, 

puis  h,  londation  de  communautés  des  clercs  réguliers
, 

celle  des   théatins  et  celle  des   barnabites.   La  terrible 

dévastation  de  1527   interrompit  à  Rome  beaucoup  de 

travaux  et  ajouta  ses  effets  à  ceux  de  la  révolution  pro-
 

testante, pour  détourner  la    pensée  des   Romains   des 

préoccupations    littéraires    ou    artistiques.    Cepe
ndant 

Clément  Vil  tenait  des  Médicis  un  goût  très  vit  pour 

les  arts;  il  protégea  les  disciples  de  Raphaël  et  Miche
l- 

Ange  dont  la  grande  fresque  du  Jugement  dernier,  pro-
 

jetée  sous  son  règne,  ne  fut  exécutée  qu'après  sa  mort. 
Dans  les  négociations  de  ses  dernières  années  avec 

l'empereur,  Clément  Vil  eut  touiours  en  vue  les  desti
- 

nées de   Florence.   Les  troupes  jointes  aux  Impériaux 

assiégèrent  la  ville  en  1530  et  v  ramenèrent  les  Médias,
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9    CLÉMENT   VIII,  pape   (1592-1605),  
 successeur 

d'Innocent  IX.  -  L  Antécédents,  élection,  caract
ère  et 

actes  concernant  le  peuple  romain.    IL    Aff
aires  poli- 

tiques el  diplomatiques.  III.  Questions  théoli . disciplinaire-.
  „„..-.-„ 

I  [nTÉCÉDENTS,  ÉLECTION,  CARACTERE  ET  ACTES
  CONCER- 

NANT LE  PEi  Pi  E  ROMAIN.  -  Hippolyte  Aldobrandim  naq
uit 

en  1536  à  Fano.  dans  les  États  de  I  I  glise,  dune 
 ancienne 

et  illustre  famille  florentine,  exilée  a  cause  de  son
  oppo- 

sition aux  Médicis.  Apres  de  bonnes  études  juridiques, 

il  fut  a  la  cour  pontificale  avocat  consi-tonal. 
 auditeur  de 

Rote  et  dataire.  En  1585,  Sixte  V  le  fil  cardi
nal  grand 

pénitencier,  et  l'envoya  après  la  mort  d'Etienne
  Bathorj 

(1586)  comme  légat  en  Pologne.  Quand  s'ou
vrit  le  con- 

clave qui  devait  donner  un  successeur  a  Innocent
  1\ 

(janvier  1591),  Philippe  IL  suivant  son 
 insolente  habi- 

tude, donna  l'exclusive  à  tous  les  cardinaux,  sauf 
 - 

l'élection  de  Santorio,  cardinal  de  Sainte-Séverin
e,  grand- 

inquisiteur,  et  ennemi  acharné  du  roi  de  N
avarre,  sem- 

blait assurée  par  les  intrigues  de  l'ambassadeur  d'Es
pagne, 

le  due  de  Sessa.  Le  cardinal  Colonna.  pris  de
  remords, 

déclara  au    dernier   moment  retirer  sa  voix  à  S
antorio, 

et  son  exemple,  rendant   courage  a  plusieurs  de
  ses  col- 

le ues,  amena  l'échec  du  candidat  préféré  de  lEspagne
. 

\,',res  avoir    repousse   cinq   autres  candidats  de  S 

lescardinaux  élurenl  le  -20  janvier  Hippolyte  Aldol
 

dini,  qui  venait  le  septième  sur  la  liste  de   Phil
ipi 

et  n'était  que  tolère  par  lui  à  titre  d'ami  de  l
âutnclie. 

I  ,.   •'  lévrier,  il   lut  consacré  évéque.  et  huit  jour- 

tard  solennellement  intronisé.  Saint  Philippe 
 de  v 

avec  qui  le  cardinal  Aldobrandini  entretenait  da
m 

relations,  lui  avait  prédit  cette  élévation.  Ranke, 

,  n    n    340  sq.j   Petrucelli,  H  ;!-  P-  •>'-  *%• 

menl  MU  fui  un  saint  pape,  el  son  règne  marque 
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parmi  les  plus  féconds  de  ceux  qui  réparèrent  les  maux 
causés  par  la  réforme.  Très  pieux,  se  confessant  chaque 
jour  au  cardinal  Baronius,  jeûnant  deux  fois  par  se- 

maine et  portant  le  cilice,  il  aimait  à  remplir  lui-même 

à  Saint-Pierre  l'office  de  grand-pénitencier  pendant  la 
semaine  sainte.  Il  donna  une  preuve  touchante  de  son 

humilité  dans  les  réponses  qu'il  fit  au  célèbre  mémoire 
que,  sur  sa  demande,  lui  adressa  Bellarmin,  au  sujet 
des  principaux  abus  de  la  cour  romaine.  Couderc,  Bel- 

larmin, t.  i,  p.  '293  sq.  Voir  Bellarmin,  t.  n,  col.  566. 
Clément  VIII  a  fait  beaucoup  pour  le  bien  matériel  et 

moral  du  peuple  de  Borne.  Protection  accordée  aux  cul- 
tivateurs de  la  campagne  romaine  contre  des  impots 

excessifs,  Bullarium,  t.  x,  p.  622  ;  institution  de  monts  de 
piété  et  de  refuges,  ibkl.,  p.  848,  219  ;  établissement 

d'une  congrégation  spéciale  «  pour  les  grâces  et  par- 
dons à  accorder  aux  criminels  bannis  de  l'Etat  ecclé- 

siastique, à  leurs  complices  et  fauteurs  »,  ibid.,  p.  626; 

restrictions  apportées  aux  usures  des  juifs  qui  n'eurent 
permission  de  séjourner  que  dans  les  villes  de  Borne, 

Ancône  et  Avignon,  et  durent  s'y  borner  à  certains  com- 
merces, Bullarium,  t.  IX,  p.  520;  t.  x,  p.  22,  25;  érection 

du  collège  Clémentin  confié  aux  religieux  somasques 

pour  l'éducation  de  la  jeune  noblesse,  t.  XI,  p.  90;  re- 
nouvellement des  constitutions  de  Pie  V  et  d'Inno- 

cent IX  qui  défendaient  d'aliéner  et  d'inféoder  les  biens 
de  l'Église,  t.  ix,  p.  520;  inspection  des  biens  et  pro- 

priétés des  communautés  religieuses  de  l'État  romain 
confiée  à  plusieurs  cardinaux,  ibkl.,  p.  59i;  visite  géné- 

rale des  églises  et  chapelles  de  Borne,  ibid.,  p.  542; 
règlements  nouveaux  donnés  à  la  Bibliothèque  vaticane, 
t.  x,  p.  80;  toutes  ces  mesures  prouvent  abondamment 
que  les  négociations  diplomatiques  et  les  controverses 

théologiques  dont  fut  rempli  le  pontificat  de  Clé- 
ment VIII  ne  le  détournèrent  pas  de  ses  devoirs  de 

prince  temporel.  On  lui  a  reproché  d'avoir  trop  favorise 
ses  parents,  et  spécialement  son  neveu  le  cardinal  Aldo- 

brandini; les  talents  de  celui-ci  justifièrent  du  moins  la 

confiance  qu'avait  en  lui  son  oncle.  Beurnont,  Geschichte, 
p.  003,  604,  712,  704 ;  Brosch,  Geschichte,  p.  305  sq. 

Malgré  sa  douceur  bien  connue,  Clément  ordonna  le 
supplice  de  Giordano  Bruno,  dominicain  apostat,  passé 
au  calvinisme,  et  pendant  de  longues  années  pensionné 
par  la  reine  Elisabeth.  Voir  t.  n,  col.  1148  sq. 

II.  Affaires  politiques  et  diplomatiques.  —  1°  Abso- 
lution de  Henri  IV,  roi  de  France.  —  Le  plus  grand 

fait  religieux  du  règne  de  Clément  VIII  fut  la  pacifica- 
tion de  la  France  par  la  conversion  au  catholicisme  et 

l'absolution  de  Henri  IV.  Quand  Aldobrandini  monta 
sur  le  trône  pontifical,  Henri  commençait  à  penser  sé- 

rieusement à  un  retour  vers  Hume;  bien  convaincu 

que.  i  s  victoires,  il  n'imposerait  jamais  à  la 
I  rince  un  prince  hérétique,  en  même  temps  ébranlé 
dans  ses  principes  calvinistes  par  ses  longues  discus- 

sions avec  Jacques  Davj  du  Perron  dont  la  faveur  re- 
ite  au  printemps  de  1592,  entendant  ses  conseillers 

protestants  eux-mêmes  lui  affirmer  qu'il  pouvait  faire 
son  salut  dans  la  religion  romaine,  il  se  décida  à  la 

démarche  du  dimanche  25  juillet  1593.  Ce  jour-là, 
sous  le  porche  de  la  basilique  de  Saint-Denis,  Renaud 

di  Beaune,  archevêque  de  Bourges,  reçut  l'abjuration 
du  roi,  et  sous  rcs<  rve  des  droits  du  souverain  ponlife, 

lui  donna  l'absolution  des  fautes  d'apostasie  et  d'hérésie, 
le  réintégra  dans  l'Église,  et  l'admit  aux  sacrements. 

it  à  obtenir  pour  ces  actes  la  confirmation  du  pape, 

seul  capable  de  lever  définitivement  l'excommunication 
portée  en  1585  par  Sixte  V  contre  l'hérétique  relaps. 
Henri  ne  perdit  pas  de  temps,  el  envoya  à  Rome  aussi- 

tôt après  son  abjuration  une  brillante  ambassade  con- 
duis par  un  grand        r  catholique,  Italien  de  nais- 

et  di  k'enu  duc  de  Nevers  par  son  mariage  avec 
Henriette  de  Cli  vi  .  Louis  de  Gonzague,  troisième  Gis 
du  due  de  Manloue.  Nevers  se  figurai!  être  reçu  avec 

transport;  il  en  alla  tout  autrement.  Clément  VIII  ne 
désespérait  pas  encore  du  succès  final  de  la  Ligue; 

l'ambassadeur  espagnol  à  Rome,  le  duc  de  Sessa,  lui 
représentait  que  son  maître  regarderait  comme  un  san- 

glant affront  la  réconciliation  avec  l'Eglise  de  celui  qui 
tant  de  fois  avait  mené  à  la  victoire  les  huguenots  fran- 

çais; d'ailleurs,  cruelle  sûreté  offrait  la  parole  de  ce 
prince  qu'on  avait  vu  quelques  années  auparavant  abju- 

rer si  facilement  la  foi  qu'il  avait  recouvrée?  Le  pape  fit 
donc  répondre  à  l'ambassadeur  qu'il  lui  permettait  de 
venir  à  Rome  à  titre  personnel,  mais  non  comme  en- 

voyé du  roi  de  France;  le  21  novembre  1593,  Nevers  fit 
son  entrée  sans  aucune  cérémonie;  il  eut  cinq  audiences, 
pendant  lesquelles,  malgré  ses  efforts,  il  ne  put  rien 

obtenir;  non  seulement  le  pape  refusait  de  ratifier  l'ab- 
solution de  Saint-Denis,  mais  il  déclarait  que  les  ecclé- 

siastiques de  la  suile  du  duc  qui  avaient  pris  part  à  la 
cérémonie  avaient  encouru  les  censures  pontificales,  et 

qu'il  ne  pouvait  les  admettre  en  sa  présence.  Nevers, 
découragé,  quitta  Home  le  14  janvier  1594. 

Cette  rigueur  produisit  en  France  un  très  mauvais 
effet;  les  catholiques  adhéraient  en  foule  à  la  cause  du 
roi  converti;  Henri  était  sacré  à  Chartres  le  27  février 
et  entrait  dans  Paris  le  22  mars.  Autour  du  roi  il  ne 

manquait  pas  de  parlementaires  gallicans  qui  lui  con- 

seillaient de  se  passer  du  pape  tout  livré  à  l'Espagne,  et 
de  faire  régler  par  ses  seuls  évèques  les  affaires  reli- 

gieuses du  royaume.  Un  arrêt  du  grand  conseil  interdit 

à  celte  époque  de  s'adresser  à  Borne  pour  obtenir  des 
bulles  ou  des  expédilions  de  bénéfices.  Le  légat,  cardi- 

nal de  Plaisance,  jadis  fougueux  ligueur,  rentra  à  Borne 

en  déclarant  bien  haut  qu'il  fallait  se  hâter  d'absoudre 
Henri  IV,  «  faute  de  quoi  le  schisme  estoit  tout  fait  en 

France,  sans  qu'il  y  eust  aucun  remède.  » 
Ces  nouvelles,  de  même  que  les  preuves  répétées  que 

le  roi  donnait  de  la  sincérité  de  sa  conversion,  firent 
réfléchir  Clément  VIII.  En  mai  1594,  il  consentit  à  rece- 

voir le  cardinal  de  Gondi,  évêque  de  Paris,  qui  plaida 
chaudement  la  cause  de  son  prince;  il  laissa  même  en- 

trevoir qu'il  accueillerait  une  seconde  ambassade.  Henri, 
plus  sage  que  ses  conseillers  gallicans,  se  résolut  à  l'en- 

voyer, et  en  confia  la  direction  à  celui  qui  l'avait  éclairé, 
Jacques  Davy  du  Perron,  évêque  nommé  d'Évreux, 
Pour  être  sûr  de  ne  pas  éprouver  un  second  échec,  le 

roi  chargea  l'ecclésiastique  gascon  Arnaud  d'Ossat,  qui 
se  trouvait  à  Borne,  avec  une  mission  de  Louise  de  Vau- 
démont,  veuve  de  Henri  III,  de  savoir  sur  quelles  bases 

pourraient  s'engager  les  négociations.  La  plus  grande 
difficulté  qui  se  présentait  alors  était  celle  de  la  «  réha- 

bilitation »  du  roi.  En  1585,  Sixte  V,  en  excommuniant 

Henri  de  Navarre,  l'avait  en  même  temps  déclaré  «  inha- 
bile de  plein  droit  à  la  succession  de  toute  seigneurie 

et  domaine,  et  particulièrement  du  royaume  de  France  ». 

Aux  yeux  du  pape,  Henri  n'avait  donc  pas  seulement 
besoin  d'une  absolution  qui  le  fil  rentrer  dans  l'Eglise, 
mais  d'une  <•  réhabilitation  »  qui  le  rendit  capable  d'être 
proclamé  légitime  souverain.  Celle  réhabilitation  impli- 

quait la  reconnaissance  du  pouvoir  du  pape  sur  les  cou- 
ronnes; ni  Henri  ni  ses  conseillers  ne  voulaient  céder 

sur  ce  point .  Après  de  longues  discussions,  le  cardinal 

Aldobrandini  laissa  entendre  qu'on  pourrai!  trouver 
«  mille  tempéramens  »  qui  permettraient  de  tourner  la 

difficulté;  et  le  voyage  de  du  Perron  fut  décidé.  L'ex- 
pulsion des  jésuites,  à  la  suile  de  l'attenta!  de  Chatel 

(janvier  1595),  vint  encore  apporter  un  obstacle  nouveau 

au  succès  désiré;  il  fut  levé  par  l'abnégation  des  jésuites 
français  qui  furent  les  premiers  à  supplier  le  pape  dî- 

ne pas  retarder,  en  exigeant  leur  rappel,  la  pacification 
religieuse  de  la  France.  Prat,  Recherches,  i.  v,  p.  67. 

Le  12  juillet  1595,  du  Perron  cuire  à  Rome,  el  a  le 
jour  même  sa  première  audience.  Le  30 juillet,  de  con- 

cert avec  d  <  Issat,  il  présente  au  pape  une  requête  en  vue 

do  l'absolution  du  roi.  Le  2  août,  fis  cardinaux  sont 
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SO 

convoqua    bu  QuWnal  pai  Clémenl  VIII;  le  pi 

leur  «voir  exposé  l'<  toi  de  la  cause,  li  '"■  d,  m.,
 ml.-  de 

lui  ,i    sur  i..  question     leur  voix  l  m'  après  I  autre, 

iml  re  et  parUculièrement    .  cette  méthode  devait 

soustraire  à  l'influence  de  Philippe  II  le*  nombreu 

dinaui  ses  sujets  ou  clients.  L.  23  août,  ces  audii 

privées    sont    terminées,    l'absolution    est    admi 

principe,  et  on  commence  à  traiter  des  conditi
on 

pape  Be  refuse  à  confirn*  r   purement  et   simplem
ent 

l'absolution  de  Saint-Denis  qui  n'a  pas  de  valeui 

yeux;  mais  admettant  la  bonne  foi  des  évéquea  et  du 

n  ceue  circonstance,  il  déclare  tenir  pour  valides 

ictea  de  n  ligion  qui  ont  été  accompliaen  la 

  ■  du  ro)  et  de  Sa  Majesté,  en  vertu  de  la  sus- 

dite absolution  ».  En  revanche,  il  n'esl  pas  question  de 
bilitation.  Les  conditions  satisfactoires  imposéi 

Henri  IV  sont  rédigées  en  seize  articles;  les  uns  pres- 

ni  certains  actes  de  piété  dont  le  roi  devra  s'acquit- 
ter à  époques  fixes;  les  autres  règlent  diverses  mœ 

destinées  à  assurer  le  maintien  et  le  progrès  du  catho- 

licisme dans  le  royaume  :  observation  du  concordat, 

,,  spect  des  droits  et  biens  de  l'Église,  protection  active 
du  catholicisme  qui  scia  restauré  en  Béarn,  éducation 

catholique  du  jeune  prince  de  Condé,  héritier  présom- 

ptif de  la  couronne,  promulgation  du  concile  de 'I  rente, 
fondation  par  le  roi  d'un  monastère  dans  chaque  pro- vince. Bullarium,  t.  x,  p.  304. 

Pendant  que  ces  négociations  se  poursuivent,  le  pape, 

avec  une  touchante  piété',  multiplie  les  pèlerinages  aux 

grands  sanctuaires  de  Hum.-,  et  les  pratiques  de  péni- 

tence, pour  obtenir  les  lumières  de  Dieu  sur  celte  épi- 

neuse affaire.  Le  17  septembre,  sous  le  portique  de  Saint- 

Pien  e,  d  »  Issat  et  du  Perron  prononcent  au  nom  d\i  roi 

la  formule  d'abjuration;  et  le  pape  '",r  donne  1'; 
lulion.  Une  année  plus  tard,  le  cardinal  de  Médicis,  lé- 

gat de  Clément  VIII,  alla  solennellement  recevoir  la  ra- 
tification officielle  de  ces  actes  des  mains  du  roi.  Bulla- 

rium, t.  x,  p-  314. 
La  conclusion  de  cette  négociation,  qui  fait  tant 

d'honneur  à  la  droiture  et  à  la  générosité  du  pape,  fut 

une  superbe  lettre  envoyée  aux  évêques  français  pour 

les  exhorter,  alors  rpie  la  paix  était  rendue  au  royaume, 

à  s'appliquer  avec  ardeur  à  leur  mission  sainte  et  au 

progrès  du  catholicisme  en  France;  le  pape  signale  en 

particulier  à  leur  attention  l'entretien  et  la  surveillance 
des  séminaires  et  collèges,  la  culture  des  vocations 

ecclésiastiques,  la  visite  fréquente  .les  paroisses,  la 

bonne  administration  des  sacrements;  il  compte  sur 

l'appui  «  de  son  fils  si  cher  et  si  désiré  le  roi  Henri, 

convu  au  milieu  de  tant  de  larmes,  enfanté  en  Jésus- 
Christ  avec  tant  de  joie  ».  Bullarium,  t.  xi,  p.  258.  Une 

lettre  analogue  avait  été  envoyée  quelques  mois  aupara- 

vant à  Philippe  III  d'Espagne,  pour  être  transmise  à 
ses  évéques.  Ibid  ,  t.  x.  p.  178. 

Dès  lors,  et  malgré  les  inquiétudes  causées  à  Clé- 

ment VIII  par  certains  articles  de  l'edit  de  Nantes  i 
alliances  protestantes  de  Henri  IV,  les  meilleures  rela- 

tions ne  cessèrent  pas  entre  le  pape  et  le  royal  con- 
verti. Clément  VIII  est  médiateur  entre  la  Fram 

l'Espagne  au  traité  de  Vervins  (1598);  il  réconcilie 
Henri  IV  et  le  duc  de  Savoie  par  le  traitéde  Lyon  1 1601  ; 

il  prononce  la  dissolution  du  mariage  du  roi  avec  Mar- 

guerite de  Valois  pour  défaut  de  consentement  initial 

etdivers  autres  empêchements  (1599).  En  retour,  lors- 

qu'à la  mort  du  dernier  rejeton  de  la  maison  d'Esté, 
le  duché  de  Ferrare  est  vacant,  Henri  IV  soutient  les 
revendications  de  Clément  VIII  qui  le  réclame  comme 

fief  apostolique.  Grâce  à  son  intervention,  le  pape 

triomphe  de  la  résistance  de  César  d'Esté,  bâtard  d'un des  derniers  ducs,  et  prend  possession,  en  1598, de  la 
ville  et  du  duché. 

Slu.  |  lution  de  Hi  arl  i\ .  ' 

pièces  principales  sont  dans  les  Ambassades  Je  du  Perron,  t.  i. 

•    ' a 

.  u 
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I  MJ. 

2°  Affaires  d'A  -  Clément  VIII  put 

un  moment  que  le  m  d'Elisabeth  en  Ai lui  donnerait  Les    mi 

,,,,.,.    Qe  géw  ;  -.aient  .'t.'    souvi  m 

envoyés  i  Jacques   VI  d'Ecosse  par  Sixte  v.  En   12 

le  roi,  prévoyant  la  mort  prochaine  d'Elisabeth,  dont  il 

était  le  plus  proche  1  ilul  s'assurer  l'appui 
catholiques  d'Angleterre,  el  envoya  à  Home  m 
courtisans.  Edouard  lirummond,  celui-ci  était  cl.arr 

plusieurs  lettres  pour  de-    cardinaux    influente; 
d'elles  était  m<  n  pape.  Dan 

roi  demandait    le  chapeau   de    cardinal    pour    '. 

Chisholm,  évéque  de  Vaison,  qui  servirait  de  : 
tant  de  l'Ecosse  à  Home;  Jacques  assurait  le  p  ; 

bonnes  intentions  à   l'égard  des  catholiques  des  ■ 

royaumes.  Clément  \  111  répondit  quelques  mois  plus 

en"  promettant  son  appui;  il  offrait  même  un  fort  sU! au  roi  s  il  consentait  à  fane  éli  ver  son  Gis  aln 

catholicisme.  Jacques  refusa,  el  son  attitude  pi 

rejeta  le  pape  du  côté  des  prétendants  la. 

pagne.  Cependant,  dans  li  s  instructions 

i.  supérieur  des  jésuites  anglais,  p  aux 

catholiques  en   cas  de  mort  d'Elisabeth,  Clément  ne 
leur  interdisait  pas  expressément  de  soutenir  la  cai 

du  roi  d'Ecosse,  mais  leur    recommandait   en 

vagues  de  procurer  l'avènement  d'un  prince  bon  callio- 
lique.  De   fait,  après  l'avènemenl  rapide  de  Jacques, 

iré  par  les  anciens  ministres  d'Elisabeth,  les  ca- 
tholiques lui  offrirent  leur  concours  le  plus  dévoué,  et 

Clément  lui-même,  assez  facilement   résigné,   adressa 

au  roi  d'Angleterre  de  sincère-  félicitations.  Une  lettre 

plus  cordiale  encore  était  envoyéeà  la  femme  de  Jacques, 

Anne  de  Danemark,  catholique   en  secret.  Le  roi  d  An- 

gleterre se  contenta  de  répondre,  le  11  d  1605, 

«  qu'il  userait  de  son  pouvoir  de  manière  à  ne  mériter 

les  reproches  ni  du  pape   ni    d'aucun  homme  de  bon 
sens.  »  Peu  après  il  recommençait  contre  les  catholiques 

une  persécution  à  laquelle  la  conspiration  des  Poudres 

donna  bientôt  un  prétexte  avidement  saisi.  Cf.  Gardi- 

ner,  History,  t.  i.  p.  SI  sq.,  99  sq.;  Bellesheim,  I 

chichte,  p.  163  sq.,  191  sq.,etappend.IX;Couzard,  ' 
ambassade,.  Hume,  p.  71  sq.  Ne  pouvant  obtenir  pour  les 

catholiques  anglais  la  liberté  de  pratiquer  leur  religion, 

Chinent  s'efforça   du  moins  de  leur  donner  une  plus 

forte  organisation  et  de  réformer  les  nombreux  établis- 
sements où  leurs  prêtres  se  formaient  sur  le  continent. 

Il  établit  en  1598  un  archiprêtre  entouré  d'un  coi 
de  six  assistants,  de  qui  devaient  relever  tous  les  prêtres 

séculiers  anglais;  le  premier  titulaire  d  npor- 

tant  emploi  fat  Georges Blackwelljquelqi               -  plus 

tard,  lors  de  la  révolte  d'un  certain  nombre  de  prêtres 

anglais  contre  ['archiprêtre,  Clément  sut  voir  ce  qu'il x  avait  de  fond.'  dans  les  réclamations  des  i  appelants  » 

et  recommanda  à  Klackwell  plus  de  douceur  et  de  mo- 
dération. Couzard,  Une  ambassade,  p.  M,  92.  Le  pape 

confirma  l'érection  des  séminaires  anglais  de  Valladolid 

et  de  Séville   par  Philippe  II,  et  leur  accorda  de  nom- 
breux privilèges,  Bullarium,  t.  ix,  p.  630;t.  x.  p.  139; 

il  créa  le  collè(                        à  Home,  ibid.,  I 
et  réforma  les  séminaires  anglais  de  R< 

et  d'Allemagne    dans  lesquels  avaient  éclate"  de  U 
querelles    fomentées  par  les  agents  belh. 

J6id.,  p.  •"••i'>.  Cf.  Dodd,  Church  history,  t.  m.  p   151  Bq. 

Autres  pays.  -  Sigismond,  roi  de  Pologne,  ayant 

succédé  à  son  père  Jean  III  roi  de  Suéde,  en  ; 
duisit  avec  lui  dans  -en  no*eau  royaume  quel 

très  catholiques,  et  B'efforça  d  obtenu    pour   sa  rcl  . 
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un  peu  de  liberté'  en  Suéde.  Son  oncle,  le  duc  Charles 
de  Sudermanie,  fils  de  Gustave  Wasa,  en  profita  pour 
exciter  de  si  furieuses  émeutes  parmi  les  luthériens  que 
Sigismond  dut  quitter  la  Suède  (1598)  et  fut  déposé  en 

1600.  Charles  de  Sudermanie,  d'abord  administrateur 
du  royaume,  fut  élu  roi  en  1604,  et  persécuta  violem- 

ment les  catholiques.  Theiner,  La  Suède,  p.  214  sq. 

Dés  le  début  de  son  pontificat,  Clément  VIII  s'était 
activement  employé  à  la  réconciliation  des  Slaves  avec 
Rome.  En  1593  et  1596,  un  nonce  de  race  slave,  Komu- 
lovic,  tut  envoyé  à  Moscou  pour  obtenir  du  tsar  Fedor, 
et  de  Boris  Godounov,  son  puissant  favori,  que  les 

troupes  russes  s'unissent  aux  Impériaux  et  aux  Polo- 
nais contre  les  Turcs;  ces  efforts  furent  inutiles,  la  con- 

version du  métropolitain  de  Kiev  et  de  plusieurs  autres 
évêques,  dont  nous  parlerons  plus  bas,  ayant  irrité  les 
Russes  contre  Rome.  En  1603,  on  commença  à  parler 

d'un  prince  Dmitri,  qui  se  disait  (ils  du  tsar  Ivan  IV,  et 
prétendait  reconquérir  ses  Etats  sur  Boris  Godounov, 
successeur  de  Fedor.  Moitié  conviction,  moitié  désir  de 

gagner  l'alliance  des  Polonais,  Dmitri  se  fit  instruire 
par  les  jésuites  de  Cracovie,  et  abjura  le  schisme  le 
17  avril  1604  entre  les  mains  du  P.  Sawicki.  Clé- 

ment VIII  hésita  longtemps  à  croire  à  celte  conversion  qui 
pouvait  avoir  de  telles  conséquences;  enfin  Dmitri  lui 
ayant  écrit  une  lettre  respectueuse,  le  pape  répondit  par 

quelques  mots  paternels  sans  s'engager  à  fond  en  sa 
faveur.  Clément  mourut  avant  d'avoir  vu  le  triomphe 
du  faux  Dmitri,  sitôt  suivi  de  sa  chute.  Pierling,  La 
Russie,  t.  n,  p.  324  sq.,  350  sq.,  367  sq.  ;  t.  m,  p.  76  sq. 

En  revanche,  en  Pologne  et  en  Allemagne,  sous  l'in- 
fluence du  roi  Sigismond  et  de  l'archiduc  Maximilien, 

le  mouvement  de  réforme  catholique  devint  fort  impor- 
tant. Ranke,  Histoire,t.  m,  p.  9  sq. 

En  1601,  Charles-Emmanuel  de  Savoie  ayant  fait  part 
à  Clément  VIII  de  ses  desseins  contre  Genève,  le  pape 

le  dissuada  d'une  expédition  dont  il  n'espérait  pas  le 
succès;  il  blâma  clairement  la  tentative  manquée  de 

l'Escalade,  comme  nuisible  au  repos  de  la  chrétienté 
(1603,  et  s'employa  activement  à  rétablir  la  paix  entre 
les  belligérants.  De  Becdelièvre,  Clément  V1I1,  p.  396  sq. 
Le  pape  avait  plus  de  confiance  dans  les  prédications 
des  missionnaires  catholiques;  il  encouragea  de  tout 
son  pouvoir  les  efforts  de  saint  François  de  Sales  et  de 
ses  coopérateurs  pour  la  conversion  du  Chablais, 

et  érigea  à  Thonon  une  grande  maison  d'études,  nom- 
mée PAlbergamentum,  dont  saint  François  fut  le  pre- 
mier directeur;  elle  était  destinée  aux  nouveaux  con- 
vertis du  Chablais,  possédait  nombre  de  bénéfices  ecclé- 

siastiques, et  avait  les  privilèges  d'une  véritable  uni- 
versité (1599).  Bullarium,  t.  ix,  p.  488. 

Comme  beaucoup  de  ses  prédécesseurs,  Clément  au- 

rait voulu  liguer  les  princes  de  l'Europe  dans  une  croi- 
sade contre  les  Turcs.  Henri  IV,  auquel  il  en  destinait 

la  conduite,  refusa  et  tint  au  contraire  à  resserrer  avec 
le  grand  seigneur  une  alliance  dont  profitaient  également 
le  commerce  français  et  les  missions  catholiques  en 
Orient.  Privé  du  concours  de  la  France,  le  pape  dut  se 

borner  à  encourager  de  ses  subsides  l'empereur  Ro- 
dolphe II,  et  le  vaywode  de  Transylvanie,  Sigismond 

Bathori,  dans  leurs  luttes  contre  Mahomet  III.  En  1.7.),"), 
un  corps  de  I  i  000  Florentins,  commandé  par  un  neveu 
du  pape,  prit  part  à  la  prise  de  Gran;  Jean-François 
Aldobrandini  mourut  pendant  cette  campagne.  Cf. 

il,  Lettres,  t.  i,  p.  2 42  sq.  ;  t.  IV,  p.  425;  t.  v, 

p.  5,  ii:  Degert,  Le  cardinal  d'Ossat,  p.  322  sq. 
III.  Questions  théologiques  et  disciplinaires.  — 

1»  La  •  ontrox  ei  se  De  aua  iliis.  —  La  fameuse  contro>. 

sur  les  secours  de  la  gr.'ire  divine  De  auxiliis  gratisa 
"■v  commença  sous  !<■  règne  de  Clément  vill  qui 

te-  put  la  mener  à  bonne  fin.  En  1594,  pour  terminer 
les  discussions  qui  s'étaient  élevées  en  Espagne  et  en 
Portugal,  entre  jésuites  et  dominicains,  au  sujet  du  livre 

de  Molina  :  De  coneordia  iiberi  arbitrii  citm  gratine 

donis,  Lisbonne,  1588,  Clément  VIII  évoqua  l'affaire,  et 
imposa  silence  aux  deux  partis  jusqu'à  la  décision.  Les 
universités  de  Portugal  et  d'Espagne,  ainsi  que  les  prin- 

cipaux théologiens  jésuites  et  dominicains,  furent  invi- 
tés à  fournir  des  mémoires  sur  les  points  en  litige.  Le 

général  des  jésuites,  Aquaviva,  de  l'avis  des  principaux 
docteurs  de  l'ordre,  aurait  voulu  que  la  discussion  n-? 
s'engageât  pas  sur  l'orthodoxie  du  livre  de  Molina,  qui 
ne  pouvait  être  présenté  comme  doctrine  officielle  de  la 

Compagnie,  mais  sur  le  fond  même  de  la  question  trai- 

tée par  le  célèbre  auteur,  l'efficacité  de  la  grâce  divine. 
Les  dominicains,  au  contraire,  ne  voulaient  qu'un  juge- 

ment du  De  coneordia.  Ils  l'emportèrent.  Clément  VIII 
qui,  malgré  son  sincère  attachement  à  la  Compagnie, 

était  à  ce  moment  sous  l'influence  de  plusieurs  de  ses 
adversaires,  et  en  particulier  de  Pena,  doyen  de  la  Rote, 
consentit  à  ce  que  la  congrégation  réunie  à  cet  effet  se 

bornât  à  l'examen  du  livre  de  Molina.  Cette  Congréga- 
tion, présidée  par  les  cardinaux  Madruzzi  et  Arrigone, 

était  composée  de  religieux  de  divers  ordres  et  de  doc- 

teurs séculiers,  aucun  jésuite,  aucun  dominicain  n'y 
figurait.  Elle  tint  onze  séances  de  janvier  à  mars  1598. 
Le  13  mars,  elle  porta  une  condamnation  du  livre  de 
Molina,  comme  contenant,  sur  la  prédestination  et  la 

grâce,  des  doctrines  contraires  à  l'enseignement  des 
Pères  et  des  anciens  théologiens,  surtout  des  sa  mis 
Augustin  et  Thomas,  et  apparentées  aux  erreurs  des  semi- 
pélagiens.  Le  commentaire  de  Molina  sur  la  Somme  de 

saint  Thomas  était  en  même  temps  interdit  jusqu'à 
correction.  Schneemann,  Controversiariun,  p.  242  sq.; 
Serry,  Historiée,  p.  170  sq. 

C'était  aller  bien  vile  en  besogne,  et  le  pape  trouva 
que  les  consulteurs  n'avaient  pas  apporté  à  une  cause 
si  grave  l'attention  qu'elle  méritait;  il  leur  imposa  un 
nouvel  examen,  en  leur  ordonnant  de  prendre  connais- 

sance des  nombreux  mémoires  qui  venaient  seulement 

d'arriver  d'Espagne.  Le  22  novembre  1598,  les  censeurs 
rendaient  une  nouvelle  décision  qui  confirmait  leur 

premier  arrêt;  cette  censure  est  de  l'augustin  Coronel. 
Le  bruit  s'étant  répandu  en  Espagne  qu'une  con- 

damnation pontificale  du  livre  de  la  Concorde  était  im- 
minente, Molina  écrivit  au  pape  pour  le  supplier  de 

l'entendre  avant  de  le  juger;  et  trop  âgé  pour  faire  le 
voyage  en  personne,  il  délégua  à  Rome  deux  procu- 

reurs, Christophe  de  los  Cobos  et  Ferdinand  Rastida. 

L'impératrice  Marie,  fille  de  Charles-Quint,  et  le  jeune 
Philippe  III  écrivirent  également  au  pape,  le  priant  de 
permettre  que  les  deux  parties  fussent  entendues.  Clé- 

ment VIII  goûta  cet  avis,  et  le  1"  janvier  1599,  ayant  fait 
appeler  les  généraux  des  deux  ordres,  leur  ordonna  de 
choisir  un  certain  nombre  de  théologiens  qui,  dans  des 
conférences  tenues  sous  la  présidence  du  cardinal 
Madruzzi,  s'efforceraient  d'arriver  à  un  accommodement. 
Les  conférences  eurent  lieu  de  février  1599  à  février 
1600;  à  partir  de  la  troisième,  le  cardinal  Madruzzi  fut 
assisté  de  deux  vice-présidents,  Bellarmin  auquel  le 
pape  venait  de  donner  le  chapeau,  et  le  cardinal  domi- 

nicain d'Ascoli.  Les  théologiens  des  deux  ordres  par- 
vinrent à  rédiger  un  mémoire  contenant  huit  proposi- 

tions qu'ils  admettaient  tous,  mais  leur  opposition  sur 
un  point  délicat,  le  système  de  la  prédétermination 
physique,  apparaissait  plus  éclatante  à  chaque  séance 
nouvelle;  une  guerre  de  mémoires  et  de  pamphlets 
accompagnait  les  discussions  des  docteurs;  Madruzzi 
étant  mort  en  mars  1600,  ses  deux  assesseurs  deman- 

dèrent au  pape  l'interruption  des  congrégations.  Schnee- 
mann, Gontroversiarum,  p.  255  sq.;  Serry.  Historiée, 

p.  188  sq. 

Les  dominicains  s'efforcèrent  alors  de  faire  promulguer 
par  le  pape  la  censure  rédigée  en  novembre  1598,  [es 
jésuites  en  ayant  obtenu  communication  la  réfutèrent, 
et  Clément  V11I  ordonna  à  la  Congrégation  de  la  rédi- 
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douvi  bu  en  t<  nanl  compti  ni  faites; 
i  ■  .  cdu» i  e  de  Pii  i  r.  Lombai d,  n 

\.  |ued  Armagh, condamnait  vingt  pi 
à  Molina    12  octobre  161  0     Bi  llarmin  el  l<  -  autres  théo- 

nii.  ~  Im  opposèrent  de  ai  bonnet  raisons  > j u<- 
Clémenl  \  III  refusa  de  la  promulgui  r  avant  qui 
théologiens  di  -  di  ux  ordn     n  ■  a  u  ni  discuté  devant  la 

n    les  vingl  propositions  reprochi 
Molina.  Ces  discussions  durèrent   de  janvier  1601   au 
:;i   juillet  de  la  mé   année.  Le  27  novembre,  les  con- 
sulteurs  remirent  au  jj^i],.-  i  énorme  liasse  des  mémoires, 
i  digés  par  les  deux  parties,  et  les  rapports  du  si 
taire  sur  les  argumentations;  ils  déclarèrent  en  même 

temps  maintenir  leur  condamnation  des  vingt  proposi- 

tions. Le  pape,  devant  cet  amas  d'écrits,  s'écria  épouvanté: 
Vous  avez  ini>  un  an  i  rédiger  ces  pièces;  il  une 

faudra  plus  d'un  an  pour  les  lire.  <>  Après  quelques 
jours  d'examen  de  ce  volumineux  dossier,  il  reconnut 
qui  de  nouvelles  discussions  étaient  nécessaires,  Pour 
«■n  linir,  il  résolut  de  les  présider  lui-même.  En  février 
1602,  il  manda  les  généraux  «les  deux  ordres,  et  h-ur 
ordonna  de  désigner  des  théologiens  qui  argumenteraient 
devant  lui  sur  les  vingt  propositions  censurées.  Le 
20  mars,  eut  lieu  la  premii  re  des  célèbres  Congrégations 
tenues  sous  la  présidence  de  Clément  VIII;  il  était 

assisté,  d'abord  des  cardinaux  Arrigone  et  Borghèse 
(plus  lard  Paul  V),  puis  de  tous  les  cardinaux  qui  fai- 

al  partie  du  Saint-Office;  tous  les  membres  de  la 
Congrégation  qui  avait  censuré  les  propositions  assis- 

taient aux  disputes.  L'avocat  des  dominicains  fut  Alvarez 
pour  la  I1-  session;  In  le  remplaça  de  la  II'  à  la 

XL1II-  session,  el  lui  céda  ensuite  son  poste  jusqu'à  la 
lin  des  débats.  Grégoire  de  Valentia  représenta  1rs 

jésuites  jusqu'à  la  IX  session  ;  étant  alors  tombé  malade, 
il  futremplacé  par  Pierre  Arrubal  qui,  malade  lui-même. 
céda  la  place  à  partir  de  la  XX  a  Baslida.  Soixante-huit 
séances  eurent  lieu  sous  Clément  VIII  sans  qu'on  put 
arriver  à  aucun  résultat.  Philippe  III  d'Espagne  suppliait 
le  pape  de  terminer  bientôt,  par  une  définition,  une 
controverse  qui  passionnait  dans  son  royaume  les  laïques 
aussi  bien  que  le  clergé.  Malgré  les  difficultés  nouvelli  s 

•que  faisaient  surgir  les  argumentations,  Clément  s'obsti- 
nait à  vouloir  celle  définition.  De  plus  en  plus  porté-  vers 

les  doctrines  dominicaines  qui  lui  semblaient  plus  con- 
formes à  celles  de  sainl  Augustin,  il  se  débarrassa  du 

meilleur  champion  que  les  jésuites  eussent  dans  le  sacré- 
collège.  Bellarmin  avait  hardiment  conseillé-  au  pape  de 
ne  pas  s'occuper  lui-même  de  ces  questions  trop  épi- 

neuses. 11  lui  prédisait  qu'il  ne  donnerait  pas  de  défini- 
lion  sur  les  matières  en  litige,  dût  une  mort  prématurée 

l'en  empêcher.  Celle  franchise  déplut,  et  le  cardinal, 
nommé  archevêque  de  Capoue,  dut  quitter  Rome  à  la 
lin  d'avril  1602.  Voir  Beixarmin,  t.  u,  col.  567.  Clément  se 
refusait  même  à  lire  les  mémoires  que  de  nombreuses 
universités  lui  adressaient  en  faveur  des  doctrines  de 

Molina;  il  pensa  un  moment  à  exiler  de  Rome  le  géné- 

ral des  jésuites,  Aquaviva,  et  seul  l'état  de  maladie  de 
celui-ci  l'en  empêcha.  En  même  temps  la  cour  d'Espagne 
s.-  tournait  contre  les  jésuites  accusés  d'empêcher  la 
définition  souhaitée;  la  plupart  des  cardinaux  étaient 
adversaires  île  Molina,  el  liaroniiis  lui-même,  si  cordia- 

lement dévoué  aux  jésuites,  déclarait  trouver  dans  le  De 
concordia  plus  de  cinquante  propositions  el  phrases,  pi  i 
rappelaient  les  erreurs  pélagiennes  el  semipélagiennes  d, 
Laemmer,  Meletematum,  p.  384,  noie.  Cependant,  au 

dire  d'un  des  plus  intimes  confidents  de  Clément  VIII, 
le  cardinal  Monopolio,  l'idée  du  pape  ne  fui  jamais  de 
condamner  les  propositions  de  Molina,  mais  de  définir 
certaines  doctrines  de  sainl  Augustin  égale   ni  admises 
par  les  deux  parlis.  Du  reste,  dans  les  derniers  mois 
de  sa  vie.  Clément  commençait  à  se  montrer  plus 
favorable  aux  théories  de  la  Compagnie  de  lésus;  ce 

changement  étail  dû  à  l'influence  du  cardinal  du  Perron. 

venu  •'  li'aie-  en  1601  .■■  ec  une  mi    ion  de  H<  ■ 
cpn  assurai!  hardiment  au  pape  que,  -  il  décaissait  I 

nion  soi-disant  thomiste,  r  tous  les  hérétiques  d'Allema 
et  de  France  étaient  prél  I  pro- 

clameraient que  leurs  propres  '  définie! 
a  Rome.  ■  Meyer   Hittorue,  p  533  Clément  VIII  mou- 

rut sans  avoir  rien  défini  sur  l-  si  ardem 

discutées;  Léon  XI  n'ayant  régné  que  quelques  jours 
ne    put    s'occuper   des  congrégations   !>■■   au 
Paul  V,  on  le  sait,  h  s  termina  en  renvoyant 

les  deUX   partie-. 2°  Diverses  eonsti  I  On  doit  à  Clé- 
menl  VIII  une  constitution  sur  le  duel,  confii 

décrets  de   ses  prédécesseurs  et  du  concile  de   li 
«  contre  tous  ceux  qui  se  livreraient  à  des  duels  en  pu- 

blic ou  en  secret,  qui  enterraient,  écriraient  ou  répan- 
draient des  cartels,  contre  ton-  leurs  complices  et  da- 

teurs i   (17  août   1502).   Bullarium,  t.  ix.  p.   60i     Le 
nombre  toujours  croissant  des    héréliq 

par  la  Réforme  le  força  à  renouveler,  le  3  I-  mer 
les  condamnations    portées  par  Paul    IV  ceux 

qui    nieraient   la    sainte  Trinité,   la    divinité-  d>-  .1 
Christ,   sa    conception  du    Saint-Esprit,  sa   mort  pour 
notre  salut,  ou  la  virginité  de  Marii     .  /6<.'..  t.  m.  p.  I. 
11  porta,  le  20  juillet  1602,  un  décret  interdisant  la  con- 

fession à  un  confesseur  absent,  par  lettre  ou  : 

et  la  réception  de  l'absolution  dans  les  mêmes  condi- 
tions.   Ibid.,  t.  x.    p.  B55.  Voir  t.   i,  col.  241-2M 

30  mars  15  -  a  que  si  le  pape  mourait  non 

Borne,  c'est  à  Rome  que  devrait  se  taire  l'élection  de  son successeur.  Ibid.,  t.  IX,  p 

A  la  lin  «le  1592  étail  terminée  la  revision  de  cette 

édition  «le  la  Vulgate  que  Sixte-Quint  avait  trop  j  ; 

pi  ta  m  ment  publiée;  la  plupart  d«-s  exemplaires  en  cir- 
culation furent  rachetés  par  les  soins  du  pa[ 

l'ouvrage  corrigé  parut  sous  ce  titre  inspiré  par  son 
humilité  :  Biblia  sacra  Vulgatas  edilionit  Sixti  V  . 

tificis niaximi  jussu  recognita.  La  préface  était  du  car- 

dinal Bellarmin  qui  racontait  l'histoire  de  cette  édition. 
Couderc,  Bellarmin,  t.  i.  p.  194  sq.  Un  décret  du  9  no- 
vembre  1592  interdit  d'imprimer  ce  texte  ailleurs  qu'à 
la  typographie  vaticane,  pendant  dix  ans;  Ce  temps 

écoulé,  on  ne  pourrait  éditer  la  Vulgate  i  qu'en  repro- 
duisant un  exemplaire  imprimé  au  Vatican  dont  la 

forme  doit  être  conservée  sans  y  changer,  ajouter  ou 
retrancher  la  moindre  particule  ».  Bullarium,  t.  ix. 

p.  030.  Clément  VIII  lit  «'-gaiement  éditer  les  principaux 
livres  liturgiqu  une  nouvelle  revision  :  pon- 

tifical   (10   février    1590',    ibid.,    t.    x.    p.    21 
monial  des  évêques    11  juillet  1600),  ibid.,  p.  597; 

viaire  (10  mai  1602),  ibid.,  p.  7<S8;  missel  ,7  juillet  II 
Ibid.,  t.  xi.  p.  88.  Il  confirma  les  constitutions  de  Pie  IV 
et  de  Sixte  V  sur  l'Index  «les  livres  défendus,  el  en  lit 
publier  un«'  nouvelle  édition  augmentée    17  mai  i 
Ibid.,  t.  x,  p.  53.  Les  pouvoirs   «h  -  cardinaux  de  la 
S.  C.  de  l'Index  lurent  confirmés  et  augmentés.  Ibid., 

p.  230. 
Clément  VI II  institua  à  Rome  les  prières  des  Q     - 

rante-IIeures,  qui  devaient  être  célébrées  altéra 
ment  dans  toutes   1  ,1e  la  ville    25  novembre 

1592).  Ibid.,  t.  ix.  p.  iii«.  Il  a  canonisé  s.unt  Hyacinthe, 
O.   1>..  ibid.,    t.    X.  p.     123,   et  saint   Raymond   de   lYll.i- 
forl.  0.  P.  Ibid.,  p.  687. 

3"  La  réforme  des  réguliers.  —  Plusieurs  des  cons- 
titutions publiées  par  Clément  VIII,  pour  la   réfi 

.lis  réguliers,  sonl   restées  célèbres.  Le  26  mai  I5S3,  il 
donna  une  série  de  décrets  sur  l<  -  ,  et  la 

confession   au  supérieur.  Voir  Régi  lu    s.  C'esl   dans 
cette  constitution  qu'il  pose  un  principe  destiné  à  rendre 
plus  strict  encore  le  secret  sacramentel 
rieurs  actuels,  aussi  bien  que  les  confesseurs  qui  dans 
la   suite   deviendront    supérieurs,  doivent  éviter 

grand  soin  de  se  servir,  pour  l<-  gouvernement  exté- 
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8G 
rieur,  de  la  connaissance  des  fautes  qu'ils  auront  ac- 

quise par  la  confession.  »  Voir  la  bulle  d'Urbain  Mil 
qui  la  confirme,  Bullarium,  t.  xm,  p.  212.  Le  19  juin 
1591,  Clément  interdit  aux  réguliers  de  faire  à  leurs 
amis  ou  protecteurs  des  présents  de  quelque  valeur. 
Ibid.,  t.  x,  p.  146.  Le  22  février  1590,  il  édicta  diverses 
mesures  contre  les  religieux  exempts  qui  commettraient 
en  debors  de  leurs  monastères  des  fautes  notoires  et 

les  supérieurs  qui  ne  les  puniraient  pas.  Ibid.,  t.  x, 

p.  2i9.  Le  15  mars  -1596,  il  établit  dans  quelles  condi- 
tions les  supérieurs  pourraient  donner  des  dimissoires 

à  leurs  inférieurs  pour  recevoir  les  ordres  sacrés  de 

l'évèque  diocésain,  ou  d'un  autre  à  son  défaut.  Bulla- 
rium Bemdicli  XIV,  t.  il,  p.  178. 

Le  25  juillet  1599,  il  promulgua  la  célèbre  «  Série  des 
décrets  généraux  pour  la  réforme  des  réguliers  tant 
moines  que  mendiants,  de  tout  ordre  et  de  tout  Insti- 

tut ».  Bullarium,  t.  x,  p.  GG2  sq.  Les  principaux  points 

signalés  sont  l'office  du  chœur,  les  études,  surtout  de 
casuistique  et  d'Écriture  sainte,  diverses  applications 
du  vœu  de  pauvreté,  la  règle  du  socius,  la  clôture,  la 
visite  des  cellules  par  les  supérieurs;  le  pape  entre 

dans  les  plus  grands  détails  sur  l'aménagement  intérieur des  monastères  et  des  cellules  dont  les  fenêtres  donnant 

sur  la  rue  «  doivent  être  tellement  obstruées  qu'il  soit 
impossible  de  voir  ce  qui  se  passe  au  debors  ».  Le  do- 

cument se  termine  par  diverses  règles  sur  l'élection  des 
supérieurs,  l'approbation  des  lecteurs  en  théologie,  pré- 

dicateurs et  confesseurs;  les  réguliers  reçoivent  la  dé- 

fense de  venir  à  Rome,  si  ce  n'est  avec  permission  de 
leur  général,  ou  du  moins  du  provincial,  pour  une 
cause  concernant  le  bien  général  de  la  province.  Voir 
RÉGULIERS.  Le  19  mars  1603,  une  constitution  aposto- 

lique porta  des  «  décrets  généraux  pour  la  réception, 

l'instruction  et  l'éducation  des  novices  ».  Bullarium, 
t.  x,  p.  708.  Le  7  décembre  1001,  furent  établies  les 
formes  que  les  ordres  religieux  devaient  garder  pour 
agréger  les  fidèles  à  leurs  congrégations  et  confréries,  et 
leur  communiquer  leurs  indulgences.  Ibid.,  t.  xi, 
p.  138. 

Il  est  peu  d'ordres  qui  n'aient  dû  à  Clément  VIII  une 
réforme  ou  des  faveurs.  11  sépara  définitivement  les 
carmes  déchaussés,  institués  par  sainte  Thérèse,  des 
carmes  mitigés,  et  leur  donna  des  supérieurs  spéciaux. 
Ibid.,  t.  x,  p.  92.  Il  approuva  la  nouvelle  congrégation 
bénédictine  fondée  en  Lorraine  sous  le  nom  de  Saint- 
Vanne  et  Saint-llvdulphe,  et  lui  conféra  tous  les  privi- 
lèges  accordés  au  mont  Cassin.  Ibid.,  t.  xi,  p.  64.  Il 
ramena  à  la  règle  la  plus  stricte  les  frères  de  Saint-Jean 
de  Dieu,  les  mineurs  de  l'observance  et  les  ministres 
des  infirmes,  ibid.,  t.  x,  p.  295,  299,  035,  et  créa  des 

congrégations  de  trinitaires  et  d'augustins  réformés. 
Ibid.,  p.  529,  518,  580;  t.  xi,  p.  128. 

4°  Les  Églises  étrangères  et  les  missions.  —  En  1595, 
Clément  eut  la  joie  de  recevoir  les  délégués  du  métro- 

politain de  Kiev  et  de  Bept  évéques  ruthènes,  qui 
vi  liaient  traiter  de  leur  réunion  avec  Rome;  ils  ad- 

mirent les  décrets  du  concile  de  Florence,  et  le  pape 
concéda  au  métropolitain  de  consacrer  lui-même  des 
évéques  pour  les  sièges  qui  viendraient  à  vaquer;  seu- 

lement, tout  nouveau  métropolitain  élu  devrait  deman- 
der  la  confirmation  de  Rome.  Ibid.,  I.  x,  p.  239,  251. 

La  même  année,  le  patriarche  copte  d'Alexandrie,  Ga- 
briel, envoya  des  députés  à  Rome  porter  au  pape  son 

obédience.  Ciaconius,  Vitse,  t.  iv,  p.  252.  Une  intéres- 
sante constitution  du  31  août  1595,  Bullarium,  t.  x, 

p.  211,  trancha  diverses  controverses  qui  s'étaient  éle- 
vées parmi  les  Grecs  de  l'Italie  du  sud  au  sujet  de  leurs 

rites  et  coutumes  spéciales. 
Une  terrible  persécution  avait  éclaté  en  1597  contre 

les  rnissi  >ns  du  Japon.  Pour  venir  au  secours  de  cet 
chrétientés  désolées,  Clémenl  VIII  permil  à  toutes  les 

iaiiiilles  de  réguliers   d'y    envoyer  des  missionnaires. 

Jusque-là  les  jésuites  avaient  eu   le  périlleux  honneur 
de  les  évangéliser.  Ibid.,  t.  x,  p.  031. 

I.  Sources.  —  Bullarium  romanum,  Turin,  1805.  t.  ix-xi; 
cardinal  d'Ossat,  Lettres,  Amsterdam,  1708;  cardinal  du  Perron, 
Ambassades  et  négociations,  Paris,  1633. 

II.  Travaux.  —  Artaud  de  Monter,  Histoire  des  souverains 
pontifes,  Paris,  1847,  t.  v;  Audisio,  Histoire  religieuse  et  civile 
des  papes,  Paris,  1806,  t.  v;  De  Becdelièvre,  Clément  VIII  it 
Genève,  dans  les  Études,  t.  xcvn;  Bellesheim,  Geschichte  der 
katholischen  Kirche  in  Scholtland,  Mayence,  1883;  Bower,  His- 
tory  of  the  roman  popes,  Londres,  1779,  t.  x  a,  p.  293  sq.  ; 
Brosch,  Geschichte  des  Kirchenstaates,  Gotlia,  1880,  t.  I, 
p.  301  sq.  ;  Ciaconius,  ViLv  et  res  gestv  pontificum  romano- 
rum,  Rome,  1677,  t.  iv,  p.  249  sq.  ;  Cicarella,  Vita  démentis 
VIII,  Rome;  Couderc,  Le  vénérable  cardinal  Bellarmin,  Paris, 
1893,  t.  i;  Couzard,  Une  ambassade  à  Rome  sous  Henri  IV, 

Paris,  1900;  Pegert,  Le  cardinal  d'Ossat,  Paris,  1894;  Dodd, 
Church  history  of  Etujland,  Londres,  18'i0,  t.  m,  iv;  Dollinaer 
et  Reusch,  Die  Selbstbiographie  des  Cardinals  Bellarmin, 
Bonn,  1887;  Foret.  Henri  IV  et  l'Église,  Paris,  1875;  Gardiner, 
History  of  England  from  the  accession  of  James  I,  Londres, 
1895,  1. 1;  de  la  Brière,  La  conversion  de  Henri  IV,  Paris,  1905; 
Laemmer,  Meletematum  romanorum  mantissa,  Ratisbonne, 
1875;  H.  de  l'Épinois,  La  Ligue  et  les  jxipcs,  Paris,  1886;  P.  Ri- 

chard, La  légation  Aldobrandini  et  le  traité  de  Lyon  (septem- 
bre iCOO-mars  1601);  La  diplomatie  pontificale,  ses  agents  au 

temps  de  Clément  VIII,  dans  la  Revue  d'histoire  et  de  littéra- 
ture religieuses.  1902.  p.  481-509;  1903,  p.  25-48,133-151;  A.  Q. 

Meyer,  Clemens  VIII  und  Jakob  I  von  England,  dans  Quellen 
und  Forschuiigen  nus  itut.  Archiv.  mal  Bibliothek.,  Rome, 
1904;  L.  de  Meyer,  Historia  congregationum  de  auxiliis, 
Venise,  1742  ;  Muratori,  Annali  d'Italia,  Milan,  1749,  t.  xi,  p.  4  sq.  ; 
Palatius,  Gestu  pontificum  romanorum,  Venise,  1088,  t.  IV, 
p.  447  sq.;  Petrucelli  délia  Gattino,  Histoire  diplomatique  des 
conclaves,  Paris,  1864,  t.  il,  p.  362  sq.  ;  Pierling,  La  Russie  et  le 
saint-siège,  Paris,  1890;  Prat,  Recherches  sur  la  Compagnie  de 
Jésus  en  France  au  temps  du  P.  Coton,  Lyon,  1876;  Ranke, 

Histoire  de  lu  papauté  pendant  les  xvi"  et  xvir  siècles,  trad. 
Haiber  Saint-Chéron,  Paris,  1848,  t.  il,  p.  337  sq.  :  t.  m,  p.  3sq.; 
Reumont,  Geschichte  der  Stadt  Rom,  Berlin,  1868  sq.,  t.  in, 
p.  599  sq.  ;  Sandini,  Vitse  pontificum  romanorum,  Ferrare, 
1754,  t.  ii,  p.  673  sq.  ;  Schneemann,  Controversiarum  de  divinse 
gratise  liberique  arbitra  concordia  initia  et  progressus,  Fri- 
bourg-en-Brisgau,  1881  ;  Serry  (Augustin  Le  Blanc),  Historiée 
congregationum  de  auxiliis  divines  gratise  libri  IV,  Louvain, 
1700;  Tbeiner,  La  Suède  et  le  suint-siège,  Paris,  1842,  t.  m. 

.1.   DE  I.A   SERVIÈRE. 

10.  CLÉMENT  IX,  pape  (1007-1069),  successeur 
d'Alexandre  VIL  —  I.  Biographie.  II.  Guerre  de  Candie 
et  politique  française.  III.  Clément  IX  et  le  jansénisme. 
IV.  Autres  actes. 

I.  Biographie.  —  Jules  Rospigliosi,  né  à  Pistoie  le 

28  janvier  1000,  d'une  vieille  et  noble  famille,  fut  élève 
du  collège  romain,  puis  de  l'université  de  Pise,  où  il 

prit  son  doctorat  en  philosophie  et  dans  l'un  et  l'autre 
droit.  Ses  relations  amicales  avec  les  Barberini,  tout- 

puissants  sous  Urbain  VIII,  lui  facilitèrent  l'accès  de  la 
chancellerie  pontificale  où  il  lit  sa  carrière.  Archevêque 
de  Tarse,  et  nonce  en  Espagne  sous  Philippe  IV,  nommé 

gouverneur  de  Rome  par  le  sacré-collège  pendant  le 
conclave  qui  élut  Alexandre  VII,  il  fut  fait  cardinal- 

prêtre  et  secrétaire  d'État  par  ce  pape.  Dans  ces  diffi- 
ciles fonctions,  il  trouva  le  moyen,  tout  en  conservant 

les  sympathies  de  l'Kspagne  où  sa  nonciature  avait  laissé 
bon  souvenir ,  de  gagner  celles  de  Louis  XIV  et  de  Lionne 
son  habile  ministre.  Rcani,  Clémente  IX,  p.  8  sq. 

Pendant  les  dernières  années  d'Alexandre  VII, 

Louis  XIV  ayant  envoyé  aux  membres  de  la  l'action  de 
France  une  lettre  qui  leur  recommandait,  en  cas  de 

conclave,  l'élection  de  Rospigliosi,  celui-ci  «  en  usa  en 
fort  homme  de  bien,  et  après  avoir  fait  témoigner  au 
roy  une  parfaite  reconnaissance  de  cette  obligation, 

il  supplia  Sa  Majesté  d'agréer  qu'il  renvoyât  ladite  lettre, 
ne  pouvant  en  conscience,  à  cause  des  censures,  avoir 
la  moindre  part  à  une  pareille  chose  ».  Hanotaux,  Recueil 

des  instructions,  p.  221.  L'estime  qu'avail  pour  lui  la 
cour  de  France  s'en  accrut  ;  aussi  lorsque  mourut  Alexan- 

dre VII,  dans  les  instructions  remises  au  duc  de  Chaul 
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in   .  ambassadi  ur  Btipri  a  du  coni  lave,  le  nom  de  Ri 
gliosi  figurail  <  n  bon  rang  parmi  ceuxdi  •  candidat 
commandés.  L'Espace  l'ayant  i    nlement  appu 
cardinaux  de  la    faction  indépendante  dite  l'Escadron 

ni   -  m-  difficulté  ralliée  à  m,n  nom.  il  fui  élu  pape 
le  211  juin  liiiiT.  apn  -  dix  neuf  joui 
cl  ive.  Le  i  ardin  il  de  Reti  el  le  <lu<-  de  Chaulnea 
lurent  se  faire  honneur  de  cette  élection,  1 1  ce  dernier 

écrivait  A  Louia  \l\'  avec  une  singulière  exagération  : 
a  Le  roj   ne  fait  pat  plus  absolument  à  Paria  le  pré- 
vôl  des  marchands  qu'il  a  fail  le  pape  i    'il  juin  HitiT). 
i..  mu.  Louis  XI  \  ,  p.  192.  Cf.  Gazier,  De>  née», 
p.  1 10  sq.  De  lait,  le  pape  se  proclama  toujours  le  sin- 

ini  de  la  France,  et  malgré  les  terribles  exigences 

du  roi,  conserva  pendant  son  pontificat  trop  court  d'ex cellentes  relations  avec  lui. 

Les  dépêches  des  agents  français  à  Rome  rendent 
sans  cesse  témoignage  des  vertus  de  Clément  IX  :  i  piété, 
assiduité  aux  fonctions  publiques  de  sa  charge,  ten- 

dresse pour  les  pauvres,  modestie...,  qui  rappelaient 
les  plus  saints  de  ses  prédécesseurs,  i  Gérin,  Louis  XI  Y, 

p.  229  sq.  11  prit  d'excellentes  mesures  pour  diminuer 
les  Impôts  ipii  pesaient  trop  lourdement  sur  son  peuple, 
el  faciliter  les  relations  commerciales  entre  les  divi 

provinces  de  l'État  pontifical,  pour  introduire  à  Rome 
diverses  industries.  Ciaconius,  Vitœ,  t.  iv,  p.  776  sq.; 
Brosch,  Geschichte,  p.  136.  Il  avait  abandonné  à 
neveux  ses  biens  patrimoniaux  ;  il  leur  refusa  toute  autre 
faveur.  Clément  IX.  mourut  prématurément  le  30  no- 

vembre 10(59,  et  l'abbé  de  Bourlémont,  chargé  d'affaires 
de  France,  écrivait  avec  raison  à  Louis  XIV:  g  Votre 
Majesté  y  perd  beaucoup,  et  toute  la  chrétienté.  » 

11.  Guerre  de  Candie  et  politique  française.  —  A 

peine  élu,  Clément  IX  s'occupa  activement  de  réconcilier 
la  France  et  l'Espagne,  afin  d'unir  leurs  efforts  contre  les 
Turcs,  qui  depuis  plusieurs  années  assiégeait  nt  Candie. 
Louis  XIV,  tout  entier  à  ses  complètes  de  Flandre  et  de 
Franche-Comté,  protestait  au  pape  de  ses  intentions 

pacifiques,  mais  ne  s'arrêta  que  quand  il  vit  la  Triple 
Alliance  se  former  contre  lui.  Du  moins,  aux  conférences 

d'Aix-la-Chapelle,  en  mai  HitiS,  le  nonce  de  Cologne, 
Franciotti,  légat  du  pape,  présida  les  séances,  et  le  préam- 

bule contint  une  mention  honorable  des  efforts  faits  par 
C.li  nient  IX  pour  terminer  la  guerre.  Gérin,  Louis  XIV, 
p.  227  sq. 

La  «  guerre  de  Candie  »  fut  la  grande  préoccupation 
du  règne  de  Clément  IX.  Le  pape  harcelait  Louis  XIV 

de  lettres  ou  il  l'exhortait  à  la  croisade.  l'es  indulgences 
furent  accordées  aux  Gdèles  qui  prieraient  pour  la  dé- 

livrance de  l'Ile  assiégée;  les  liiens  de  diverses  congré- 
ins  que  le  pape  venait  de  supprimer  attribués  aux 

Vénitiens  pour  les  aider  à  défendre  leurs  possessions 

contre  l'ennemi  commun.  Bullarium,  p.  7-27.  737,  739, 
7is.  Enfin  un  jubilé  spécial  fut  accordé  au  royaume  de 
France  en  1669  pour  tous  ceux  qui  contribueraient  à  la 
guerre  sainte  parleurs  prières  et  leurs  aumônes,  Ibid., 

p.  7(13.  En  fiance,  l'enthousiasme  était  grand,  el  de 
loutes  parts  les  volontaires  se  présentaient;  la  po- 

litique île  Louis  XIV,  qui  voulait  garder  son  alliance 
avec  le  Turc,  empêcha  tout  résultat  sérieux.  En  1668,  il 
se  décida  à  faire  partir  La  Feuillade,  duc  de  Rouannez, 
avec  500  gentilshommes  de  la  première  noblesse;  Clé- 

ment IX  leur  avait  concédé  pour  plus  de  1)0000  livres 

de  rentes  sur  les  liiens  d'Eglise  du  royaume;  enrôlés, 
non  sous  la  bannière  de  France,  mais  sous  celle  de 

Malte,  ils  ne  purent  s'entendre  avec  la  garnison  véni- 
tienne de  Candie,  et  revinrent  i  ;:  France  au  début  de 

1669,  Une  expédition  de  (5  000  hommes,  commandée  par 

te  duc  de  X.iv ailles,  s'embarqua  alors  sur  la  Hotte  du 
duc  de  Beaufort;  elle  partit  en  juin  1669  sous  pavillon 
pontifical;  à  peine  arrivés,  les  Français  exigèrent  une 
sortie  qui  échoua,  malgré  leur  f  ir(25iuin  1669  . 

Beauforl  y  lut  tué;  le  31  août.  Navailles  découragé  re- 

mit a  la  voile  pour  I  >  I  i 

espoir  aux  défi 
.  ind  la  nouvi  II  PP°f" 

ii  pape,  il  '-ut  un  long  évanoui  mort 
.:  bientôt.  G  lit  XI  Y ,  p  31  i 

lurs    -i    parcimonii  ut*  m<  nt  r    la 
France  a  la  du   tient.  .  Clément  IX  avait  do  les  payer 
par  de-   sacrifices  de  toute  i 
Louis  X I V  et  de  Lionm  ,  ton  ministre,  devinrent  mto- 
1.  rallies  a  la  lin  du  règne  du  pape.    I  l  liapcaux 
de  cardinaux  étaient   réclamés   pour   <!■  •    pré  la  U    peu 
dignes  de  cet  honneur;  elle-,  ministres  imploraient  - 

de  nouveaux  bénéfices  pour  leurs  parents  ou  leurs 
les  évéquei  français  prenaient  sur  eux 

de  supprimer  un  certain  nombre  de  fêtes  chôi 

prévenir  Clément  IX.  qui  ne  demandait  qu'à  ace.  • 
les  dispenses  n  ;  et  malgi  lamalions 

pape,  le    roi    leur    interdisait    de    rapporter    ! 
ordonnances.  Tantôt  des  modifications  prolondi 
apportées  à  la  condition  de-  religieux  français;  tel  ce 

célèbre  arrêt,  donné  par  le  conseil  d'Ftat  le  i  mars  1GG9, 
et   connu   sous  le  nom  d'arrêt  d'Agen,  parce  que  son 
occasion  fut  un  différend  entre  l'évéque  cer- 

tains réguliers  de  son  diocèse;  il  soumettait  ente 
ment  les  réguliers  exempt-  aux  ordinaires  pour  la  pré- 

dication et  La  confession,  cf.  Pi 

t.  V,  pièces  juMil'..  p.  21  sq.;  aux   plaint 
Clément  IX.  Loui-  XIV  répondait  simplement  i  que  s 
Sainteté  vouloit  bien  expédier  une  bulle  qui  contint  les 

mêmes  règlemens  portés  dans  l'arrêt,  il  la  ferait  rece- 
voir dans  son  royaume,  en  l'autorisant  de  ses  lettres 

patentes  ».  Cette  affaire  ne  fut  le  sous  le  pon- 
tificat  suivant.  Gérin,  Louis  XIV,  p.  370  sq. 

Les  égards  témoignés  au  pape  par  le  roi  dans  ses  lettres, 
la  permission  donnée  par  Louis  XIV  de  démolir  à  Rome 
la  pyramide  élevée  par  Alexandre  VU  à  la  suite  de 

l'affaire  de  la  garde  corse,  le  choix  fait  de  Clément  IX 
comme  parrain  du  dauphin  étaient  de  maigres  compen- 

sations à  tant  d'affronts.  a 

La  politique  de  Louis  XIV  apparut  dans  toute  sa  du- 
reté lors  de  la  négociation  connue  à  cette  époque  sous 

le  nom  de  i  démariage  de  Marie  de  Savoie  ».  Cette  prin- 
ce--,', fille  de  Charles-Amédée  de  Savoie,  duc  d> 

mours,  avait  été  m. niée  en  1666  à  Alphonse  VI.  roi  de 
Portugal;  le  roi  de  France  espérait  maintenir  par  ce 

moyen  le  Portugal  dans  son  alliance.  L'époux  imp Marie  de  Savoie  était  «  un  monstre  au  physique  et  au 
moral,  infirme  depuis  son  enfance,  aussi  peu  propre 

au  mariage  qu'à  la  rovauté  ».  Après  quelques  mois  d'une 
vi<'  intolérable,  la  jeune  reine  s'enfuit  le  '21  novembre 
1667  au  couvent  des  religieuses  de  l'Espérance  de  Lis- 

bonne, et  déclara  qu'elle  n'en  sortirait  que  pour  rentrer 
en  France;  son  beau-frère,  iloni  Pedro,  vint  à  son  aide; 
et  une  révolution  de  palais  par  lui.  le  lit  r 

du  royaume,  Alphonse  VI  étant  considéré  comme  inca- 

pable de  régner.  Pour  maintenir  les  résultats  de  l'union 
négociée  par  lui  deux  ans  auparavant,  Louis  XIV  con- 

seilla à  la  reine  Marie  de  faire  casser  son  mariage  avec 

Alphonse,  pour  cause  d'impuissance  de  celui-ci.  et 
d'épouser  dom  Pedro;  pour  éviter  les  intrigues  de 
Il  spagne  à  la  cour  de  Home,  on  demanderait  les  dis- 

pense- nécessaires,  non  au  pape,  mais  au  chapitre  de 
Lisbonne,  le  siège  patriarcal  étant  vacant.  I 
IbtiS.  trois  juges  délégués  par  le  chapitre  annulèrent 

le  premier  mariage  de  Marie  de  Savoie,  niais  n'osèrent 
Concéder  la  dispense  de  l'empêchement  d'home 
publique  qui  lui  interdisait  d'épouser  le  frère  d< 
premier  mari.  A  ce  moment,  le  cardinal  de  Vendôme. 
oncle  de  la  jeune  reine,  se  trouvait  en  France,  avec  les 
pouvoirs  de  légat,  pour  représenter  le  pape  au  baptême 

du  dauphin;  Lionne  eut  l'idée  de  lui  demander  d'accor- 
der la  dispense,  en  vertu  d'une  phrase  de  ses  bulles  qui 

lui  donnait  le   pouvoir  de  lever  certains  empêchements 
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de  mariage  quoad  sponsalia.  Il  s'agissait  d'appliquer 
cette  laculté  à  un  mariage,  à  des  princes  étrangers,  et  à 
une  tète  couronnée.  Vendôme,  en  vrai  prélat  de  cour, 
eut  la  faiblesse  de  se  prêter  à  cette  comédie;  il  envoya 
la  dispense  demandée,  et  le  second  mariage  se  fit  à 

Lisbonne  (mars  1668).  La  reine,  cependant,  ne  se  sen- 
tait pas  en  sûreté  de  conscience;  elle  envoya  à  Rome 

son  confesseur,  le  jésuite  de  Villes,  porteur  d'une  copie 
du  procès,  suppliant  le  pape  de  ratifier  tout  ce  qui  s'était 
fait.  Louis  XIV  exigeait  que  Clément  IX  confirmât  sans 
nouvel  examen  les  actes  des  chanoines  de  Lisbonne  et 

du  cardinal  de  Vendôme,  et  le  menaçait,  en  cas  de  re- 
fus, «  de  soulever  contre  lui  beaucoup  de  plumes,  et 

d'entrer  peut-être  plus  avant  que  la  cour  de  Rome  ne 
le  voudroit  sur  la  matière  des  dispenses.  »  Le  pape, 

malgré  son  désir  d'éviter  tout  froissement,  refusa  d'obéir 
à  ces  injonctions,  et  constitua  une  congrégation  pour 

examiner  l'affaire;  elle  déclara  tout  d'abord  que  le  car- 
dinal de  Vendôme  avait  excédé  ses  pouvoirs,  et  le  blâma 

énergiquement.  Puis,  après  un  nouvel  examen  de  la 

cause,  le  pape,  bien  instruit  de  l'état  du  roi  Alphonse  VI, 
donna  en  décembre  1668  une  double  dispense  «  du  ma- 

riage ratum  et  non  consummatum,  et  de  l'empêche- 
ment de  publique  honnêteté  in  radiée  matrimonii, 

c'est-à-dire  comme  si  la  dispense  eût  précédé  le  ma- 
riage, qui  est  tout  ce  que  l'on  pouvoit  demander  au 

pape  pour  rendre  le  second  mariage  incontestable  ». 
Lettre  de  Rourlémontau  roi  et  à  Lionne,  1er  et  2  janvier 
1669,  Gérin,  op.  cit.,  p.  301.  Malgré  les  railleries  de 
Voltaire,  Siècle  de  Louis  XIV,  c.  x,  on  ne  trouve  rien 
dans  cette  triste  affaire  qui  puisse  porter  préjudice  à 

l'honneur  de  Clément  IX,  et  il  put  se  féliciter,  en  écri- 
vant à  Louis  XIV,  d'avoir  accordé  aux  souverains  du 

Portugal  les  dispenses  requises  «  sans  léser  en  rien  la 
justice  »,  ordine  justitise  servato.  Gérin,  Louis  XIV, 
p.  251  sq.,  295  sq. 

III.  Clément  IX  et  le  jansénisme.  —  Le  même  esprit 
dirigea  la  cour  de  France  dans  les  négociations  qui  abou- 

tirent à  l'acte  si  connu  dans  l'histoire  du  jansénisme 
sous  le  nom  de  «  paix  de  Clément  IX  ».  Quand  mourut 

Alexandre  VII,  l'affaire  des  quatre  évêques  d'Alet,  Angers, 
Reauvais  et  Pamiers,  qui  refusaient  de  signer  sans  con- 

ditions le  formulaire  imposé  en  1665,  était  introduite  en 
cour  de  Rome,  et  le  pape  venait  de  nommer  une  com- 

mission de  neuf  évêques  français  pour  juger  les  récal- 
citrants. Voir  Alexandre  VII,  t.  i,  col.  728.  Les  trois 

principaux  ministres  de  Louis  XIV,  Lionne,  Le  Tellier 
el  Colbert,  étaient  alors,  pour  diverses  raisons,  favo- 

rables aux  jansénistes.  Rapin,  Mémoires,  t.  m,  p.  415. 

Ils  conçurent  l'espoir  de  profiter  des  dispositions  conci- 
liantes du  nouveau  pape  pour  éviter  à  leurs  amis  le 

procès  dont  ils  étaient  menacés. 
Plusieurs  prélats  français  vinrent  à  leur  aide.  Gon- 

drin,  archevêque  de  Sens,  et  Vialart,  évêque  de  Chàlons, 
rédigèrent  une  lettre  au  pape  dans  laquelle  ils  justifiaient 
les  évêques  incriminés  et  se  portaient  garants  de  leur 

doctrine;  dix-sept  de  leurs  collègues  la  signèrent  après 
eux  (1"  décembre  1667).  Relation,  t.  i,  p.  388-389.  Clé- 

ment IX  répondit  par  deux  nouveaux  brefs  commettant 
des  prélats  français  agréés  par  le  roi  pour  faire  signer 
le  formulaire  par  les  quatre  évêques  et  les  inviter  à 

retirer  les  mandements  qu'ils  avaient  donnés  contre 
cet  acte  pontifical  ;  en  cas  de  refus  les  peines  canoniques 
seraient  portées  contre  eus  (23  décembre  [1667).  Gérin, 
Louis  XIV,  p.  244  sq.  Pour  faciliter  les  négociations,  le 
pape  fit  passer  comme  nonce,  de  Turin  à  Paris,  Bar- 
gellini,  archevêque  de  Thèbes,  prélat  estimable,  connu 
surtout  pour  sa  douceur  et  son  amour  de  la  paix.  Les 

[ues  médiateurs,  d'Estrées,  évéque  de  Laon,  Gon- 
drin,  archevêque  de  Sens,  Vialart,  evéque  de  Chalons, 

étaient  favorables  aux  quatre  accusés.  D'accord  avec 
Lionne,  ils  s'arrêtèrent  à  l'idée  d'une  lettre  de  soumis- 

sion que  ceux-ci   enverraient  au   pape;  ils  y  annonce- 

raient leur  projet  de  signer  eux-mêmes  le  formulaire  sans 
restriction,  et  de  le  taire  signer  en  synode  par  leur  clergé  ; 
moyennant  cette  soumission,  ils  ne  seraient  pas  forcés  de 
rétracter  leurs  mandements,  et  le  procès  serait  arrêté.  La 

lettre  fut  dressée  à  l'hôtel  de  Longueville  par  Arnauld 
et  Nicole,  soumise  aux  évêques  médiateurs,  à  Lionne, 
Colbert  et  Le  Tellier,  au  roi  lui-même,  enfin  au  nonce, 

qui  l'approuva  après  avoir  obtenu  quelques  modifications. 
Sainte-Reuve,  Port-Royal,  t.  iv,  p.  389  sq.  ;  Dubois,  Gon- 
drin,  p.  204  sq.  Après  avoir  protesté  de  leur  amour  de  la 
paix  et  de  leur  respect  pour  le  Siège  apostolique,  les 

évêques  déclaraient  qu'ayant  appris  que  la  forme  d'adhé- 
sion au  formulaire  d'Alexandre  VII  adoptée  par  plu- 

sieurs de  leurs  collègues  était  la  plus  agréable  au  saint- 
siège,  ils  avaient  voulu  les  imiter. 

«  Ayant  donc  réuni  comme  eux  nos  synodes  diocé- 
sains, nous  avons  commandé  une  nouvelle  signature  du 

formulaire,  et  nous  l'avons  donnée  les  premiers;  ce  que 
nos  collègues  ont  exposé  à  leurs  clercs  nous  l'avons 
exposé  aux  nôtres,  l'obéissance  qu'ils  ont  ordonnée  en- 

vers les  constitutions  apostoliques,  nous  l'avons  ordon- 
née, et  nous  sommes  entièrement  joints  à  eux  pour  la 

discipline,  comme  nous  l'étions  déjà  pour  la  doctrine.  » 
Ils  attestaient  enfin  avoir  toujours  eu  à  l'égard  de  l'Église 
de  Rome  «  la  même  disposition  d'esprit  et  de  cœur 
qu'ont  eue  les  évêques  de  l'Eglise  gallicane  dans  les 
premiers  siècles  de  l'Église,  et  qui  a  toujours  été  fort 
agréable  au  saint-siège  ».  Relation,  t.  i,  p.  158.  Cf.  Du- 

bois, Gondrin,  p.  222  sq.  ;  du  Mas,  Histoire,  t.  H,  p.  178. 
Restait  à  obtenir  les  signatures  des  quatre  accusés.  Henri 

Arnauld,  évêque  d'Angers,  et  Choartde  Ruzenval,  évêque 
de  Reauvais,  promirent  les  leurs  sans  difficulté;  Caulet, 
évêque  de  Pamiers,  suivait  en  tout  les  exemples  de  son 

collègue  Pavillon  d'Alet;  tout  dépendait  donc  de  celui- 
ci.  Or  Pavillon,  homme  d'une  grande  austérité  de  vie 
et  d'un  zèle  pastoral  incontesté,  répugnait  à  tout  accom- 

modement «  qui  tendroit  à  obscurcir,  disait-il,  par  des 
expressions  ambiguës  les  choses  que  je  me  suis  cru 

obligé  d'exposer  nettement  dans  mon  mandement,  ou 
qui  sembleroit  blesser  la  dignité  de  notre  caractère  ». 

Lettre  à  l'archevêque  de  Sens,  18  juin  1668,  Relation, 
t. 'ii,  p.  10.  Et  plus  tard  (22  août  1608),  il  écrivait  au  même 
archevêque  :  «  L'essentiel  pour  nous,  dans  cette  affaire, 
est  que  la  doctrine  de  nos  mandemens  ne  reçoive  pas 

d'atteinte,  et  que  nous  ne  donnions  pas  sujet  de  croire 
que  nous  y  aions  renoncé  par  raccommodement.  Pour 
cela  il  faut  nécessairement  en  parler  dans  la  lettre  au 

pape,  et  marquer  que  le  changement  que  l'on  fait  dans 
la  forme  et  dans  la  manière  de  souscrire  ne  touche  point 
au  fond  et  à  la  substance  des  mandemens.  »  lbid., 

p.  188.  Gondrin  eut  l'audace  de  lui  répondre,  en  l'enga- 
geant à  signer  la  lettre  sans  changements  :  «  Il  n'est 

venu  dans  l'esprit  de  qui  que  ce  soit  qu'il  y  ait  un  seul 
mot,  dans  la  lettre  qu'on  vous  propose  d'écrire  au  pape, 
qui  puisse  faire  penser,  ou  que  vous  avez  rétracté  vos 
mandemens,  ou  que  la  doctrine  dans  laquelle  vous  dites 
que  vous  êtes  uni  avec  vos  confrères  soit  autre  que  celle 
de  la  distinction  du  fait  et  du  droit,  de  la  différente 

soumission  que  l'on  doit  à  l'un  et  à  l'autre,  et  de  la 
faillibilité  de  l'Eglise  sur  les  faits  non  révélés.  »  Lettre 
du  1er  septembre  1668,  Relation,  t.  n,  p.  205.  Les  évo- 

ques d'Angers  et  de  Reauvais,  le  grand  Arnauld  lui-même, 
joignirent  leurs  supplications  à  celles  de  Gondrin  ;  le 
10  septembre  1668,  Pavillon,  convaincu  par  leurs  argu- 

ments, donna  sa  signature  au  projet  de  lettre,  et  Caulet 
signa  comme  lui.  Sainte-Beuve,  Port-Royal,  t.  iv.  p.  390; 
Relation,  t.  n,  p.  216-238.  La  lettre,  signée  des  quatre 
évêques,  partit  aussitôt  pour  Rome. 
Cependant  Pavillon  et  ses  collègues  réunissaient, 

comme  ils  l'avaient  promis,  leurs  synodes  diocésains 
pour  la  signature  du  formulaire.  Le  18  septembre  1668, 

l'évéque  d'Alet  donna  à  ses  préires  les  explications 
suivantes  en    leur  demandant   une  nouvelle  signature 
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du  formulaire  d'Alexandre  vil  :  i  Nous  roui  décl 

que,  par  a  tu  devez  N"" 

dami  ment,  pleinement,  el  uni  aucune  ■ 

,,,  ,  iception,  toui  les  mauvaU  sens  qne  les  papi 
i  i    use  onl   condamm     •  '  condamnent  dan 

-,,„,„     Noua  vous  déclarona  que  ce  aeroil  raire 

,„,„,.    ,  rÉglise  que  de  comprendre,  entn 

propoail    ctrine    de 
i  \„  uslin  el  de  saint  Tl   as  sur  la  grâce  efficace 

re  à  toutes  les  actions  de  la  piété 

,!,,  ,  us  vous  déclarons,  en  troisième  lieu,  qua 

rd  du  fail  contenu  dans  ledil  formulaire,  comme
 

i  ulemenl  obligés  à  une  soumissionne 

,  t  et  de  discipline,  qui  consiste  à  ne  vous  point 

,.  contre  la  décision  qui  en  a  été  faite,  et  à  demeu- 

rer dans  le  silence,  pour  conserver  l'ordre  qui  doit 

régler,  en  ces  sortes  de  matières,  la  conduite  
des  infé- 

rieurs à  l'égard  des  supérieurs  ecclésiastiques,  parce 

que  l'Église,  n'étant  point  infaillible  dans  ces  sortes 
 de 

raits  qui  regardent  le  sens  des  auteurs  ou  de  leu
rs  livres, 

elle  ne  prétend  point  obliger  par  la  seule  autorité 
 de  sa 

décision  se&enfants  à  les  croire.»  Relation,  t.  n,  p.  2/0sq.; 

du  Mas,  Histoire,  t.  n,  p.  193  sq.  Une  telle  int
erpré- 

tation du  formulaire,  et  de  la  lettre  que  Pavillon  lui- 

même  venait  de  signer,  étonne  fort  dans  la  bouche  d  un 

adversaire  aussi  déclaré  de  l'équivoque  et  des 
 restric- 

tions mentales.  Des  commentaires  du  même  genre  furent 

donnés  par  l'évêque  de  Pamiers  dans  son  synode 
 diocé- 

sain :  les  évêques  d'Angers  et  de  Beauvais,  plus  prudents, 

ne  réunirent  qu'un  petit  nombre  de  prêtres  dont 
 Us 

étaient  sûrs.  . 

La  lettre  des  quatre  évêques  parvint  a  Rome  au  mil
ieu 

de  septembre.  Clément  IX,  poussé  par  l'ambass
adeur  de 

France  qui  demandait  au  plus  vite  la  conclusion 
 de  la 

paix,  tint  une  congrégation  le  28  septembre  1668;  il  y 

lit  approuver  un  projet  de  bref  à  Louis  XIV  dans  lequ
el 

il  prenait  acte  g  de  ce  que  les  quatre  évêques  s  étaie
nt 

engagés  sous  la  caution  du  roi  à  signer  et  faire  signer 
 le 

formulaire  purement  et  simplement  (simplici  ac  pura 

subscriptione)  et  se  félicitait  d'une  soumission  
et  d'une 

obéissance  {obedientiam  et  obsequium)  qui  le  dispen-
 

saient de  recourir  à  la  rigueur  ».  Gérin,  Louis  XIV, 

t  n,  p.  305,  306.  Le  bref  du  pape  arriva  à  Pans  
le 

10  octobre,  et  fut  rendu  public  le  11.  Ce  fut  une  joie 

générale  dans  tout  le  camp  janséniste;  le  13  octobre, 
Arnauld  et  Nicole  furent  présentés  au  nonce  Bargellini 

qui  leur  lit  bon  accueil  ;  le  24  octobre,  le  roi,  les  princes 

et  les  ministres  les  recevaient;  le  31,   Saci  quittait  la 
Bastille.  .         . 

Cependant  les  nouvelles  commençaient  a  se  répandre 

de  ce  qui  s'était  passé  aux  synodes d'Alet  et  de  Pamiers
- 

Abelly,  évêque  de  Rodez,  avait  presque  aussitôt  d
énonce 

à  Home  le  manque  de  sincérité  des  quatre  prélats  et  de 

leurs  protecteurs.  Rapin.   Mcmoires,  t.   m,  p.  461  sq. 

Clément  IX,  avant  de  répondre  à  la   lettre  de  soumis-
 

sion,  demanda  des  explications  au  nonce  Bargellini  ; 

celui-ci  s'adressa  à    Vialart,  évêque  de  Chàlons,  le  seul 

des  évêques  médiateurs  qui  fût  alors  à  Paris.    Vialart 

ne  craignit  pas  d'envoyer  l'attestation   suivante:  «Le
s 

quatre  évêques  et  les  autres  ecclésiastiques  ont  agi  de 

la  meilleure  foi  du   monde;   ils   ont   condamné   et  fait 

condamner  les  cinq   propositions   avec  toute  sorte   de 

sincérité,    sans   exception    ni    restriction    quelconque, 

dans  tous  les  sens  que  l'Église  les  a  condamnées...  Et 

quant  à  l'attribution   de   ces  propositions  au  livre  de 

Jansénius,  évêque  d'Ypres,  ils  ont  encore  rendu,  et  f
ait 

rendre  au  saint-siège,  toute  la  déférence  et  l'obéissan
ce 

qui  lui  es:  due.  comme  tous  les  théologiens  conviennent 

qu'il  la  faut  rendre  au   regard  des  livres  condamnés,
 

selon   la   doctrine   catholique    soutenue   dans    tous   les 

siècles  par  tous  l^s  docteurs,  et  même  en  ces  derniers 

temps  par  les  plus  grands  défenseurs  de   l
'autorité  du 

Saint-Siège, telsqu'oiil  été  les  cardinaux  Baronius,Bellar-
 

,„in,  de  Richelieu,  Pallavicin,  el  ' Sirmond  •.  Le  grand  Ara 
i  J'atteste  aussi  la  au  me  chose.quoiqi 

mon  i 

bre  161  '    Hi  P-  '•"" 
dt  in,  : 

t  seulement  après  la  réet  , 

Clément   IX    répondit  aux   quatre   évêques.  Son   I 

donné  le  19  janvier  1669,  ne  laissait  aucun  doul 

sens  qu'il  attachait  a   leur  soumission.  Le  pa| 

clarait  heureux  que  les  prélats     aient  - 
ment  et  fait  souscrire  le  formulaire  contenu 

lettres  du  pape  Alexandre  VII...  Et  quoique,  a  : 

de  certains  bruit-  qui  avaient  couru,  non-  a 

devoir  aller  pins  lentemi  nt  en  cette  aflain 
n'aurions  jamais  admis  à  cet  égard  niei 

triction  quelconque,  étant  tn  aux 
constitutions   de    nosdits   pred  ment 

toutefois,  après  les  assurance-   nouvell 

râbles  qui  nous  sont   venues    de    liane-,  de  I 

parfaite  obéissance  avec  laquelle  vous  avez  s,; 

souscrit  le  formulaire,  outre  qu'ayant  condar 

aucune  exception  ou  restriction    1rs   cinq  proposit. 

selon  tous  les  sens  dans  lesquels  ell  condam- 

nées par  le  siège  apostolique,  vous  êtes  infiniment  éloi
- 

gnez de  vouloir  renouveller  en  cela  les  erreurs  que  ce 

même  siège  j  a  condamnées...,  non-  avons  voulu
  vous 

donner  ici  une  marque  de  notre  bienveillance  pater- nelle ».  Relation,  t.  n.  p.  441. 

Quelques  jours  après  cet  acte,  les  religieuses  de  Port
- 

Royal  qui.  plus  lieres  et  plus  franches  que  leurs  doc-
 

teurs,  avaient  longtemps  hésité  à  souscrire  une  formule 

calquée  sur  celle  des  quatre  évêques,  s'exécutèrent  a 
leur  tour;  Arnauld  avait  triomphé  de  leurs  résistances 

en  leur  faisant  observer  qu'elles  ne  devaient  pas  de- 
meurer «  dans  une  route  aussi  écartée  que  celle  que 

vous  suivriez  si,  sans  consulter  aucun  prêtre  ni  aucun 

évêque,  vous  vous  engagiez  dans  une  résolution  qui  se
- 

rait improuvée  généralement  de  tous  les  pasteurs  de 

l'Église  ».  Sainte-Beuve,  Port-Royal,  t.  iv,  p.  401;  le 

18  février,  l'interdit  qui  pesait  sur  le  monastère   fut 
levé. 

Il  semble  que  vers  cette  époque  le  pape  ait  eu  con- 
naissance du  texte  même  des  procès-verbaux  des  synodes 

tenus  par  les  quatre  évêques.  Au  dire  du  Père  Ra] 

Mémoires, t.  m,  p.  474  sq..  ce  texte  avait  été  envoyé 

au  Père  Annat.  confesseur  de  Louis  XIV.  par  des  ecc
lé- 

siastiques d'Alet  el  de  Pamiers.  Le  Père  le  fit  passer  au 

cardinal  Alhiz/i  qui  le  mil  sous  les  yeux  du  pape;  Clé- 

ment IX  réunit  une  congrégation  de  douze  cardinaux 

qui  constatèrent  la  fraude  des  quatre  évêques,  mais  ju- 

gèrent plus  prudent  de  laisser  dormir  l'affaire  pour  ne 
pas  irriter  le  roi  de  France.  Rapin,  Mémoires,  t.  m, 

p  Wl  sq  Les  dépêches  de  Lionne  menaçaient  «  d 
 un 

schisme  formel  et  très  considérable  dans  l'Eglise 
le  pape  manifestait  de  nouvelles  exigences.  Cf.  D

ubois, 

Gondrin,  p.  254  s,,.  Du  moins  Clément  I\  dan
s  une 

dernière  lettre  à  Louis  XIV  (26  février  1669),  affirma 

de  nouveau  qu'il  n'avait  pardonné  aux  quatre  évêques 

que  parce  qu'il  avait  reçu  deux  i  une  sincère  
obéis- 

sance »,  et  se  refusa  absolument  à  supprimer  le  for- 
mulaire d'Alexandre  VII.  Gérin.  Louis  XIV,  t.  n, 

p.  309  sq. 
On  le  voit.  Clément  IX  n'a  pas  pense  autrement  que 

ses  prédécesseurs  sur  la  distinction  fameuse  du  dr
oit 

et  du  fait;  et  il  est  étrange  de  voir  un  des  auteurs  quj 

ont  étudié  le  plus  sérieusement  cette  époque  conclure 

ainsi  son  récit  :  e  Le  roi  de  France  et  le  pape,  éclaires 

enfin  sur  les  intentions  de  Port-Royal,  et  - 

pour  un  moment  à  l'influence  des  jésuites,  cessèren
t 

d'insister  sur  le  fait  de  Jansénius,  et  se  contentèrent  du 

silence  respectueux.  »  Gazier,  Dernières  années,  p  146. 

Clément  XI,  quelques  années  plus  tard,  appréc
iait  tout 
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autrement  cet  événement  dans  la  bulle  Vineam  Bomini 

Sabaoth,  et  montrait  en  Clément  IX  «  une  adhésion 
très  ferme  aux  constitutions  de  ses  prédécesseurs  ». 
Bullarium,  t.  xxi,  p.  23i.  Il  reste  vrai  cependant  que  la 
condescendance  du  pape,  fermant  les  yeux  sur  la  dupli- 

cité des  quatre  évêques  et  de  leurs  protecteurs,  eut  de 
funestes  effets.  Elle  permit  aux  jansénistes  de  soutenir 
que  leurs  doctrines  avaient  son  approbation,  et  que  la 
distinction  du  droit  et  du  fait  était  tolérée  par  Rome. 

Protégés  par  un  arrêt  du  conseil  d'État  qui  défendit  le 
23  octobre  1668  «  à  tous  les  sujets  du  roy  de  s'attaquer 
ni  provoquer  les  uns  les  autres,  sous  couleur  de  ce  qui 

s'est  passé,  usant  des  termes  d'hérétiques,  jansénistes 
et  semipélagiens,  ou  de  quelque  autre  nom  de  parti  », 
Relation,  t.  H,  p.  230  sq.  ;  du  Mas,  Histoire,  t.  n,  p.  226, 
ils  répandirent  leurs  doctrines  pendant  trente  ans,  et 
créèrent  un  parti  que  les  plus  rigoureuses  mesures 
furent  dans  la  suite  impuissantes  à  anéantir. 

A  l'affaire  des  quatre  évêques  se  rattache  un  épisode 
qui  mérite  d'être  traité  à  part.  La  traduction  française 
du  Nouveau  Testament,  dont  Saci  était  l'auteur  princi- 

pal, avait  été  terminée  en  1667;  le  chancelier  Séguier 

ayant  refusé  le  permis  d'imprimer  en  France,  l'ouvrage 
fut  publié  sous  le  nom  d'un  libraire  de  Mons,  avec  les 
approbations  d'un  docteur  de  Louvain  et  de  deux 
évêques,  et  un  privilège  du  roi  d'Espagne;  il  sortait  des 
presses  des  Elzévir  à  Amsterdam.  La  vente  commença 

à  Paris  en  avril  1667,  et  la  mode  s'en  mêlant,  le  succès 
fut  immense.  Le  Père  Maimbourg,  jésuite,  attaqua  l'ou- 
vrage  dans  une  série  de  sermons  prêches  à  l'église  de 
la  maison  professe  de  Paris;  Arnauld  riposta  par  une 
Défense  de  la  traduction  dit  Nouveau  Testament  im- 

primée à  Mons  contre  les  sermons  du  P.  Maimbourg, 
jésuite.  Deux  ordonnances  de  Hardouin  de  Pérétixe, 
archevêque  de  Paris  (18  novembre  1667;  20  avril  1668), 
interdirent  la  lecture  de  la  traduction.  Enfin  un  décret 
de  Clément  IX  la  condamna  le  20  avril  1668  «  comme 

téméraire,  dangereuse,  en  désaccord  avec  la  Vulgate,  et 
contenantdes propositions  scandaleuses pourles  faibles». 
Bullarium,  t.  xvn,  p.  637.  Quelques  jours  auparavant 

une  condamnation  analogue  avait  frappé  le  rituel  d'Alet, 
édité  par  Pavillon,  lbid.,  p.  629.  Ces  deux  constitutions 
ne  furent  pas  publiées  en  France;  et  le  parlement  les 
supprima  comme  contraires  aux  libertés  gallicanes;  les 
réclamations  de  Clément  IX  n'eurent  aucun  résultat. 
Gérin,  Louis  XIV,  t.  n,  p.  245  sq. 

IV.  Autres  actes.  —  Quelques  actes  intéressants  de 
Clément  IX  restent  encore  à  signaler.  Il  accorda  à 
Louis  XIV,  par  plusieurs  brefs,  le  droit  de  nomination 

aux  évéchés  et  à  d'autres  bénéfices  dans  les  pays  récem- 
ment conquis  par  ses  armes.  Bullarium,  t.  XVII,  p.  637, 

(317,  702,  70i.  Lorsque  la  paix,  signée  le  15  février  1668 

entre  l'Espagne  et  le  Portugal,  eut  consacre''  l'indépen- 
dance de  ce  royaume,  Clément  confirma  les  élections 

faites  aux  évéchés  el  aux  bénéfices  en  Portugal  depuis  la 
révolte,  el  reçut  un  ambassadeur  portugais.  Artaud, 
Histoire,  p.  97  sq.  Une  Congrégation  romaine  a  été  créée 
par  lui  :  celle  des  Indulgences  el  Reliques  (6  juillet  1669), 

irium,  t.  xvn,  p.  805;  une  autre,  celle  des  Réguliers, 
çanisée  el  confirmée  fil  avril  1668).  lbid., p. 655. On 

ne  lui  doit  qu'une  seule  béatification,  celle  de  Rose  de 
Lima,  le  12  février  1668.  lbid.,  p.  628.  Il  a  concédé  à 

l'Étal  pontifical  et  à  plusieurs  ordres  religieux  l'office 
et  la  messe  de  la  conception  de  la  sainte  Vierge,  lbid., 

Il  accorda  à  la  Compagnie  de  Jésus,  le  20  septembre 

la  suspension  de  l'ordonnance  d'Innocent  X  qui 
imposait  la  convocation  il  une  congrégation  générale 
tous  les  neuf  ans,  ibid  ,  p.  721  ;  supprima  les  cou 
galions  de  Saint-Georges  m  Alga  à  Venise,  desjésuates, 
i  i  de  Saint-Jérôme  de  Fiésoles  (6  décembre  1668),  ibid., 
p  737;  par  contre  il  rétablit  l'ordre  des  pauvres  clercs 
d'    li    mère   de   Dieu  pour  les  écoles  pies,  sécularisé 

par  Innocent  X  et  Alexandre  VII  (23  octobre  1669). 
lbid.,  p.  827.  Plusieurs  ordonnances  réprimèrent  divers 

abus  qui  s'étaient  introduits  dans  les  missions  :  inter- 
diction de  tout  commerce  aux  missionnaires  des  Indes 

Orientales  et  de  l'Amérique  (17  juin  1669);  ordre  aux 
réguliers  de  la  Chine  d'obéir  aux  vicaires  apostoliques 
dans  l'exercice  de  leurs  facultés,  et  de  subir  leur  visite 
quand  ils  exerceraient  les  fondions  curiales  (13  sep- 

tembre 1669);  confirmation  de  décrets  d'Alexandre  VII 
et  de  la  Propagande  pour  le  rétablissement  de  la  disci- 

pline sur  plusieurs  points  délicats  à  Goa  et  dans  les 
Indes  Orientales  (13  septembre  1669).  lbid.,  p.  798, 

815,  819.  Clément  IX  favorisa  l'établissement  de  la  So- 
ciété des  missions  étrangères  de  Paris  en  approuvant, 

sur  le  rapport  du  cardinal  Bona,  ses  instructions  ou 
Monita;  il  régla  en  même  temps  que  les  membres  de 
la  Société  ne  prononceraient  pas  de  vœux.  Launay,  His- 

toire générale,  t.  I,  p.  163  sq. 

I.  Sources.  —  Bullarium  romanum ,  Turin,  18G9,  t.  xvn; 
Becueil  des  instructions  données  aux  ambassadeurs  et  mi- 

nistres de  France,  Paris,  1888,  t.  i,  p.  213  sq.  ;  Procès-verbaux 
des  assemblées  du  clergé  de  France,  Paris,  1767  sq.,  t.  i. 

H.  Travaux.  —  Artaud  de  Monter,  Histoire  des  souverains 
pontifes,  Paris,  1847,  t.  vi,  p.  90  sq.  ;  Audisio,  Histoire  reli- 

gieuse et  civile  des  jiapes,  Paris,  1896,  t.  v,  p.  104  sq.  ;  Beani, 
Clémente  IX,  notizie  storiche,  Prato,  1893;  Bower,  Historg  of 
tlie  roman  popes,  Londres,  1746,  t.  x;  Bozon,  Le  cardinal  de 
Retz  à  Borne,  Paris,  1878,  p.  79  sq.  ;  Brosch,  Geschichte  des 
Kirchenstaates,  Gotha,  1889,  t.  i,  p.  434  sq.  ;  Cauchie,  La  paix 
de  Clément  IX,  dans  la  Bévue  d'Iiist.  et  de  Utt.  relig.,  18'J8,  t.  m, 
p.  481  sq.  ;  Chanlelauze,  Le  cardinal  de  Betz  et  ses  missions 
diplomatiques.  Paris,  1879;  Haconius,  Vitœet  res  gestœ  ponti- 
ftcum  romanorum,  Rome,  1677,  t.  lv;  Dubois,  Henri  de  Par- 
daillan  de  Gondrin,  .'  lençon,  1902;  du  Mas,  Histoire  des  cinq 
propositions  de  Jansénius,  Trévoux,  17i  12  ;  Gazier,  Les  dernières 
annéesdu  cardinal  de  Retz,  Paris,  1875;  Gérin,  Louis  XIV  et 
le  saint-siège,  Paris,  1894,  t.  n,  p.  178  sq.  ;  Jungmann,  Disser- 
lationes  selectse  in  historiam  ecclesiasticam.  Ratisbonne,  1887, 
t.  vu,  p.  262  sq.  ;  Launay,  Histoire  générale  de  la  Société  des 
missions  étrangères,  Paris,  1894;  Muratori,  Annali  d'Italia, 
Milan,  1749,  t.  xi;  Palatius,  Gesta  pontificum  romanorum,  Ve- 

nise, 1688,  t.  iv,  p.  623  sq.  ;  Petrucelli  délia  Gattina,  Histoire  diplo- 
matique des  couclaces,  t.  m,  p.  197  sq.  ;  Rankc,  Dierômischen 

Ptipste,  Leipzig,  1874,  t.  m,  p.  33  sq.,  71  sq.,  101  sq.;  Relation 

de  ce  qui  s'est  passé  dans  la  paix  de  l'Église  (par  l'abbé  Véret, 
grand-vicaire  de  Sens),  Paris,  1706;  Reumont,  Geschichte  der 
Stadt  Bom,  t.  m,  p.  634  sq.  ;  Sainte-Beuve,  Port-Royal,  Paris, 
1888,  t.  iv;  Sandinus,  Vit<v  pontificum  romanorum, Ferrare, 
1754,  t.  il,  p.  690  sq.;  Terlinden,  Clément  IX  et  la  guerre  de 
Candie,  Louvain,  1904. 

J.   DE  LA.  SERVIÈRE. 

II.  CLÉMENT  X,  pape  (1670-1676),  successeur  de 
Clément  IX.  Emile  Allieri  naquit  à  Rome,  le  15  juillet 

1590,  d'une  noble  famille  dont  il  était  le  dernier  rejeton 
mâle;  devenu  pape,  il  assura  la  continuation  de  son 
nom  en  le  transmettant,  avec  ses  armes  el  sa  fortune 
personnelle,  au  cardinal  Paluzzi  el  à  son  neveu  Gaspar, 
qui  avait  épousé  Laure-Catherine  Allieri. 
Après  de  bonnes  études  de  droit  civil  et  de  droit 

canon,  il  lit  ses  débuts  dans  la  diplomatie,  comme  audi- 
teur de  la  nonciature  de  Pologne,  puis  fut  nonce  à 

Naples  et  en  Pologne;  en  1627,  il  était  évêque  de  Ca- 
merino.  Alexandre  \'||  le  lii  secrétaire  (le  la  S.  C.  des 
Évêques  el  Réguliers,  Clément  IX,  président  de  la 
Chambre  apostolique;  un  mois  avant  sa  mort.ee  der- 

nier pape  lui  donna  la  pourpre  en  lui  disant  gaiement  : 
«  Vous  serez  notre  successeur.  » 

Le  conclave  qui  suivit  la  mort  de  Clément  IX  fui  long 
et  agité,  à  cause  des  rivalités  des  factions  de  France  et 

d'Espagne.  Le  duc  de  Chaulnes,  qui  avait  contribué  à 
l'élection  de  Clément  IX,  avait  été  de  nouveau  envoyé 
à  Home  par  Louis  XIV  connue  ambassadeur  extraordi- 

naire auprès  du  conclave.  11  fui  moins  heureux  qu'en 
1667,  et  ne  put  enlever  l'élection  d'aucun  de  ses  candi- 

dats; après  cinq  mois  de  luîtes,  les  divers  partis  réuni- 
rent par  lassitude  leurs  suffrages  sur  le  cardinal  Allieri. 
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dont  le  grand 

espérant  l  a  nom  ne  fl(  urail  n 
!  m-    I  instruction  remise   par   Lionne  au  duc  di 

Chaulnes.  Cf.  Hanotaux,  Recueil  <>■  .  i.  i 
p.  227;   Serin,  Louit  XIV   et    le  Saint-Siège,  t.   H, 
p,  101  iq. 

Clément  x  et  son  neveu  d'adoption,  le  cardinal 
Paluzzi  Altieri,  s'efforcèrent  d'encourager  le  commi 
et  l'industrie  dans  les  États  pontificaux;  un  décret  du 
15  mars  1671,  BuUarium,  p.  229,  statua  que  les  nobles 
rora  tins  pouvaient,  sans  déroger,  se  livrer  aucomn 
de  détail.  Il  éleva  à  Rome  un  hospice  pour  les  nouveaux 
convertis,  construisit  le  palais  Altieri,  embellit  le  pont 
Saint-Ange  et  la  place  Saint-Pierre,  et  secourut  avec 
une  grande  charité  les  victimes  du  tremblement  de  terre 

qui  éprouva  l'Italie  en  107.").  Son  gouvernement  ne  fui 
cependant  pas  populaire,  à  cause  des  impôts  nouveaux 

que  le  cardinal  Altieri  crut  devoir  établir.  L'un  d'eus 
surtout,  un  droit  de  3  0  0  qui  frappait  toutes  les  mar- 

chandises entrant  à  Rome,  même  à  l'adresse  des  cardi- 
naux ou  des  ambassadeurs,  causa  un  mécontentement 

universel;  les  ambassadeurs  protestèrent  avec  une  telle- 
violence  qu'Altieri  ne  put  parvenir  à  faire  observer  son 
décret.  Gérin,  op.  cit.,  p.  .VtG  sq.  D'autres  graves  dé- 

mêlés surgirent  entre  la  curie  et  l'ambassade  de  France, 
gérée  alors  par  le  duc  d'Estrées,  et  son  frère,  le  cardi- 

nal évêque  de  Laon,  protecteur  des  affaires  du  royaume. 
Nominations  de  cardinaux  et  de  bénéficiera,  exemptions 
des  taxes  auxquelles  la  cour  de  Rome  prétendait,  droit 

d'asile  réclamé  par  l'ambassadeur,  non  seulement  dans 
Bon  palais,  mais  dans  le  quartier  avoisinant,  tout  devint 

prétexte  aux  plus  blessantes  entreprises  des  d'Estrées 
contre  le  pape  et  celui  qu'ils  appelaient  «  son  neveu 
postiche  ».  Gérin,  op.  cit.,  p.  538-G10.  En  mène'  temps 
commençait  en  France  cette  série  de  mesures  arbitraire  s 

et  contraires  aux  droits  de  l'Église  qui  devaient  aboutir 
sous  Innocent  XI  à  une  rupture  ouverte  avec  la  cour 

de  Rome.  En  août  1G70,  Clément  X  dut  répondre  à  l'ar- 
rêt d'Agen,  dont  il  a  été  question  précédemment,  voir 

col.  88,  par  une  importante  constitution  qui  règle  les  rap- 
ports entre  évéques  et  réguliers  pour  la  confession  et  la 

prédication;  on  en  trouvera  plus  bas  l'analyse.  En  1673, 
Louis  XIV  décréta  de  sa  propre  autorité  la  suppression 
de  divers  ordres  militaires  et  hospitaliers,  et  la  trans- 

formation de  ceux  de  Saint-Lazare  et  de  Notre-Dame  du 

Mont-Carmel,  dont  le  roi  prenait  la  grande  maîtrise;  il 
établit  la  même  année  à  Paris  et  dans  tout  le  royaume 
des  officiers  à  charges  vénales,  dont  le  ministère  était 
nécessaire  «  pour  toutes  les  expéditions  et  provisions 
ecclésiastiques  et  spirituelles  émanées  de  Rome  et  d'Avi- 

gnon ».  Ledit  allait  jusqu'à  déclarer  «  nuls  et  de  nul 
effet  »  les  décrets  pontificaux  obtenus  par  une  autre 
voie.  Procès-verbaux  du  clergé,  t.  v.  p.  262  sq.  Cf.  Gérin, 

Louis  XIV,  p.  497.  Un  envoyé  spécial,  l'abbé  Cocquelin, 
vint  à  Rome  essayer  d'arracher  au  pape  la  ratification 
de  ces  mesures;  il  devait  de  plus  obtenir  la  sécularisa- 

tion d'une  foule  de  petits  monastères,  l'imposition  de 
la  règle  de  Saint-Maur  à  toutes  les  congrégations  béné- 

dictines, la  faculté'  pour  le  roi  d'imposer,  sur  tous  les 
bénéfices  à  sa  nomination,  des  pensions  perpétuelles 

s'élevant  jusqu'au  tiers  du  revenu.  Le  pape  répondit, 
le  22  avril  1073,  par  une  lettre  qui  mérite  d'être  pli 
à  côté  des  brefs  célèbres  d'Innocent  XI  contre  la  régale; 
tout  en  se  montrant  disposé  à  certaines  concessions  pé- 

cuniaires, il  refusait  absolument  de  ratifier  les  décrets 

portés  par  le  pouvoir  civil  au  mépris  de  l'autorité  apos- 
tolique. Gérin,  op.  cit.,  p.  i'.G,  496.  En  1673  et  1675, 

toutes  les  églises  du  royaume  furent  soumises,  par  décla- 
ration royale,  au  droit  de  régale  qui  n'atteignait 

jusque  là  que  les  évêchés  fondés  par  les  rois  de  France; 

les  archevêques  et  évéques  qui  n'avaient  pas  encore 
«  clos  leur  régale  »  devaient  accomplir  celle  formalité 
dans  les  six  mois,  en  faisant  enregistrer  leur  serment. 

ordonnancei  étaient  <  n  contradiction  avec  un  <l 
du  II  rai  dr    Lyon  qui,  en  autorisant  la 
i  ■  gale  dai  •  détendu 
de  l'introduire  dans  d'autres,  Voir  Rëgale.  I 

m  -  de  Louii  X  IV,  n 

di     parlements,  avaient  :  tte  d  lense.  dé-rin, 

Recherchée  historique»  tur  l'Ai$emblée  de  ]<■ 
p.  99.  Deux  pi  et,  évéque  de  l'amer 

Pavillon,  évéque  d'Alet,  dont  nous  a\ur, 
I  article  précédent  l'obstination  jansi  i 
furent  cette  foi-  mieux  inspirés  .  il-  refus*  renl  de  j 
léseraient  demandé' et  de  recevoir  les  bénéficiers  pourvus 
en  régale  par  le  roi  dans  buis  diocèses.  Clément  X  avait 
été  informé-  de  cette  affaire;  mais  elle  ne  fut  réglée  que 
par  ses  successeurs. 

Les  efforts  faits  par  le  pape  pour  maintenir  ou  rétablir 
la  paix  entre  les  princes  chrétiens,  et  les  liguer  contre 
les  Turcs,  qui  depuis  la    prise    de   Cam  aent 

l'Italie,  contrarièrent  souvent  la  politique  française.  Ou 
voit  ain-i,  en  1072.  Clément  X  s'entremettre  pou- 
concilier  Gênes  et  la  Savoie,  et  écrire  a  l'électeur  de 
Cologne  pour  le  détourner  de  se  joindre  à  la  franc* 
contre  la  Hollande.  Gérin,  Louis  XIV  cl  le  saint- 

liège,  t.  n,  p.  483.  En  1075  et  lG7fi.il  offre  sa  médiation 
pour  apaiser  la  guerre  rallumée  entre  la  France  et  la 

maison  d'Autriche;  pendant  que  ses  ouvertures  étaient 
bien  accueillies  à  Vienne  et  à  Madrid,  Louis  XI  \ 
faisait  que  des  réponses  dilatoires,  et  le  pape  mourut 

sans  avoir  vu  la  réunion  du  congrès  d'où  devait  sortir 
la  paix  de  Nimègue.  Gérin.  op.  cit.,  p.  626,  <> iJ 

En  même  temps,  Clément  X  aidait  de  ses  subsides  et 
de  ses  encouragements  les  Polonais  qui,  sous  la  con- 

duite du  grand  maréchal  .ban  Sobieski,  remportèrent 
"ur  les  Turcs  la  victoire  de  Choczim  (lOnoven. 

L'incapable  roi  de  Pologne.  Michel  Korybuth, 
mort  ce  même  jour,  Jean  Sobieski  fut  élu  pour  lui  suc- 

céder, à  la  grande  joie  du  pape  (21  mai  1074  i.  Malheu- 
reusement, sous  l'influence  de  l'ambassadeur  de  France 

en  Pologne,  Forbin-.lanson,  évoque  de  Marseille,  le 
nouveau  roi  entama  presque  aussitôt  avec  les  Turcs  des 
négociations  qui  devaient  aboutir  à  la  funeste  paix  de 
Zurawno  (1676).  Gérin,  op.  cit.,  p.  521  sq. 

Kn  1073,  le  grand  duc  de  Moscovie,  Jean  Basilit/, 
envoya  une  ambassade  au  pape  pour  lui  demander  la 

confirmation  de  son  titre  de  tsar;  l'attachement  du 
grand  duc  au  schisme  empêcha  le  succé>  de  sa  requête. 

Malgré  son  grand  âge.  Clément  X  avait  consen- 

forces  et  sa  lucidité  d'intelligence,  et  il  n'est  pas  exact 
qu'il  ait  abdiqué  son  pouvoir  entre  les  mains  du  cardi- 

nal Altieri,  comme  le  lui  reprochait  l'ambassadeur  de 
France.  Cf.  Mémoire  clos  intrigues,  p.  15  sq.;  dérin, 
op.  cit.,  p.  4;iô  sq.  Au  commencement  de  juillet  1676,  il 

fut  pris  d'hydropisie;  le  2-2  juillet,  il  reçut  lextrèmc- 
onction,  sans  que  le  cardinal  d'Fstrées,  qui  lui  devait  la 
pourpre,  eut  voulu  paraître  à  la  cérémonie;  il  mourut 
le  même  jour. 

On  doit  à  Clément  X  la  canonisation,  déjà  pré; 

par  Clément  IX,  de  saint  Pierre  d'Alcantara  et  de  sainte 
Madeleine  de  Pazxî  >ll  mai  1070'.  BuUarium,  t.  xvm, 
p.  1,11;  celles  de  saint  Gaétan  de  Thienne  et  de  saint 
François  de  Borgia  il  1  juin  et  3  juillet  1071 1,  ibid.,  p  i 
230:  de  sainte  Rose  de  Lima  et  de  saint  Louis  Bertrand 

(12  avril  107P.  ibi,L,  p.  187.  215;  de  saint  Philippe 
Beniti  (4  juillet  1672).  lbid.,  p.  314.  Il  a  béatifié  Pie  Y 
(27  avril  1672  .  ihid.,  p.  30»;  Jean  de  la  Croix  et  François 
Solano  (25  janvier  1675),  ibid..  p:  926;  les  martyrs  de 
Gorcum  (14  novembre  1675).  Ibid.,  p.  600.  11  a  créé  le 

épiscopal  île  Québec  en  laveur  de  Msr  de  Laval 

,107.-". 
Les  querelles  du  jansénisme  semblaient  assoupies 

par  la  paix  île  Clément  IX:  le  seul  aete  important  de 
Clément  X  contre  la  secte  est  son  approbation  du 

décret  de  l'Index  condamnant  l'écrit  d'Adam  Wideufelt, 
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à  ses  dévots  indiscrets,  qui  avait  excite  d'ardentes  po- 
lémiques (19  juin  1674).  Cf.  Ilurter,  Nomenclator,  t.  n, 

col.  53.  Le  pape  se  refusa  à  rapporter  le  formulaire 

d'Alexandre  VII,  malgré  les  instances  de  Louis  XIV. 
Gérin,  op.  cit.,  t.  il,  p.  412. 

Le  21  juin  1670  fiut  publiée,  comme  il  a  été  dit  col.  95, 
la  célèbre  constitution  Superna  magni  Palrisfamilias, 
Bullarium,  t.  xvm,  p.  55  sq.,  qui  règle  les  privilèges 
des  réguliers  par  rapport  à  la  prédication  et  à  la  con- 

fession. Après  avoir  rappelé  les  décrets  du  concile  de 
Trente  sur  la  matière,  le  pape,  pour  apaiser  des  contro- 

verses récemment  soulevées,  donne  les  explications  et 
décisions  suivantes  : 

Pour  prêcher  aux  fidèles  dans  leurs  églises  propres, 

les  réguliers  doivent  avoir  l'approbation  de  leurs  supé- 
rieurs, et,  de  plus,  demander  la  bénédiction  de  l'évêque; 

il  n'est  pas  nécessaire  qu'ils  obtiennent  cette  bénédic- 
tion; au  cas  seulement  où  l'évêque  leur  interdirait  for- 

mellement la  prédication,  ils  doivent  s'abstenir.  Pour 
prêcher  dans  une  église  étrangère,  outre  l'approbation 
de  leurs  supérieurs,  il  leur  faut  la  permission  de  l'évêque 
diocésain  ;  celui-ci  peut  les  soumettre  à  un  examen  préa- 

lable, et  la  permission  une  fois  accordée  peut  être  sus- 
pendue «  pour  des  causes  raisonnables,  même  occultes, 

mais  concernant  le  ministère  de  la  prédication  «.Cepen- 

dant l'évêque  ne  peut  faire  aux  réguliers  une  défense 
générale  de  prêcher  dans  les  églises  de  leur  ordre. 

Pour  la  confession,  l'approbation  de  l'évêque  diocé- 
sain est  nécessaire  aux  réguliers,  quand  même  ils 

seraient  approuvés  pour  un  autre  diocèse  auquel  les 

pénitents  qui  se  présentent  appartiendraient.  Une  appro- 
bation distincte  est  exigée  pour  les  confessions  des  reli- 

gieuses, et  les  pouvoirs  donnés  pour  un  couvent  ne 

s'étendent  pas  à  d'autres.  En  revanche,  dans  les  mo- 
nastères, «  ou  même  les  collèges  où  la  vie  régulière  est 

en  vigueur,  les  supérieurs  réguliers,  aussi  bien  que  les 
confesseurs  des  religieux,  peuvent  entendre  les  confes- 

sions des  séculiers  qui  sont  vraiment  de  la  famille,  et 
perpétuels  commensaux  de  la  communauté,  non  de  ceux 

qui  ne  sont  qu'employés  au  service  de  la  maison.  »  Le 
religieux  approuvé  par  l'évêque  peut,  à  toute  époque  de 
l'année,  et  même  au  temps  pascal,  entendre  les  confes- 

sions de  tout  fidèle,  même  malade,  sans  permission  du 

curé.  Quand  l'approbation  a  été  donnée  au  régulier 
après  examen,  elle  ne  peut  être  suspendue,  «  sinon 
pour  un  motif  nouveau  concernant  la  confession  elle- 

même,  »  et  l'évêque  n'a  pas  le  droit  de  soumettre  le 
confesseur  à  un  nouvel  examen;  il  peut  cependant  re- 

tirer les  pouvoirs  à  un  religieux  qui  donnerait  du  scan- 
dai'', «  la  première  qualité  du  ministre  du  sacrement 

de  pénitence  étant  l'intégrité  de  vie,  »  mais  il  ne  peut 
enlever  i  la  fois  lespouvoirsà  tous  les  religieux  d'un 
même  couvent  sans  recourir  au  siège  apostolique.  Les 

dernières  clauses  de  la  bulle  regardent  l'absolution  des 
cas  réservés  à  l'évêque  ou  au  pape.  En  cas  de  doute  sur 
rétendue  des  privilèges  de  tel  ou  tel  ordre  religieux,  «  si 
les  termes  desdits  privilèges  sont  obscurs  et  ambigus,  on 

ne  doit  pas  en  appeler  au  métropolitain,  mais  c'est  au 
apostolique  d'interpréter  ces  privilèges,  l'interpré- 
tation appartenant  à  celui  qui  les  a  concédés.  » 

Le  7  juillet  1670,  la  permission  est  donnée  aux  fran- 

>ins  de  l'Observance,  même  prêtres,  d'exercer  avec 
l'autorisation  de   leurs  supérieurs  la    médecine  et    la 
chirurgie  «  pour  l'utilité  des  chrétiens  de  Terre-Sainte  ». 
Bullarium,  t.  xvm,  p.  66. 

Le  6  avril  1673,  interdiction  est  faite,  à  tout  séculier 

ou  régulier,  «  d'éditer  par  lui-même  ou  par  d'autres, 
sau>  une  permission  de  la  S.  C.  de  la  Propagande,  per- 

ion  qui  devra  être  imprimée  en  tète  de.  l'ouvrage, 
des  livn  -  ou  écrits  quelconques  touchant  les  missions 

étrangères  ou  les  questions  qui  s'y  rapportent.  »  Bulla- 
rium, t.  xvm,  p.  '.''Xi. 

DICT.  DE  THÏJOL.   CATIICI.. 

En  1673  et  1674,  de  nombreuses  ordonnances  proté- 
gèrent les  vicaires  apostoliques  de  la  Chine  et  des  Indes 

contre  les  prétentions  du  clergé  portugais.  L'inquisition 
de  Goa  ne  devait  avoir  aucune  juridiction  sur  les  pays 
non  soumis  au  roi  de  Portugal,  Bullarium,  p.  412;  les 
évoques  et  vicaires  apostoliques  des  Indes  et  de  la  Chine 

étaient  déclarés  soumis  au  pape  sans  qu'aucun  autre 
évêque  pût  exercer  sa  juridiction  sur  leurs  territoires. 
Bullarium,  p.  455, 482, 486.  Cf.  Launay,  Histoire  générale 
des  missions  étrangères,  t.  r,  p.  197  sq.  Un  autre  curieux 
décret  du  17  avril  1675  soustrayait  à  la  juridiction  du 
Saint-Office  de  Portugal  le  célèbre  missionnaire  jésuite, 
Antoine  Vieyra,  et  le  déclarait  soumis,  sa  vie  durant,  à 
la  seule  inquisition  romaine  (pour  les  causes  qui  rele- 

vaient de  son  tribunal).  Bullarium,  p.  573.  Ce  décret 
avait  été  motivé  par  les  persécutions  exercées  en  Por- 

tugal contre  l'infatigable  dénonciateur  des  cruautés  et 
des  abus  qui  pullulaient  dans  les  colonies  de  son  pays. 
Cf.  Carrel,  Antoine  Vieyra,  Paris,  1879,  p.  366  sq. 

Le  13  janvier  1672,  une  série  d'ordonnances  très  sages 
réglementa  l'exhumation  des  corps  saints,  ensevelis  dans 
les  catacombes  de  Rome,  et  les  conditions  auxquelles 
les  fidèles  pouvaient  leur  rendre  un  culte.  Aucun  corps 
ne  pouvait  être  extrait  des  catacombes  sans  la  per- 

mission du  cardinal-vicaire  et  la  présence  d'un  prêtre 
par  lui  désigné.  Les  reliques  découvertes  devaient  être 
mises  sous  la  garde  du  préfet  de  la  sacristie  apostoli- 

que ou  d'un  prêtre  délégué;  on  ne  pouvait  les  exposer 
au  culte  sans  l'approbation  du  cardinal-vicaire;  on  ne 
devait  les  distribuer  aux  fidèles  qu'avec  la  plus  grande 
précaution,  et  en  s'assurant  qu'elles  ne  seraient  pas 
conservées  dans  des  maisons  particulières,  mais  seule- 

ment dans  des  églises  ou  chapelles;  défense  était  faite 
de  changer  les  inscriptions  mises  sur  les  reliquaires  ou 

les  châsses  à  la  suite  de  l'enquête  du  cardinal-vicaire; 
l'excommunication  était  portée  contre  tous  ceux  qui 
recevraient,  en  échange  des  reliques  par  eux  distribuées, 

une  gratification  si  minime  qu'elle  fût.  Bullarium, 
p.  296.  Clément  X  confirma  et  augmenta  les  faveurs 
accordées  au  collège  germanique  par  ses  prédécesseurs, 
mais  régla  que  les  élèves  devraient,  aussitôt  leurs  études 
terminées,  rentrer  en  Allemagne  pour  se  mettre  à  la 
disposition  de  leurs  évêques.  Bullarium,  p.  47,  118. 

I.  Sources.  —  Bullarium  romanum,  Turin,  1860,  t.  xvm; 
G.  Hanotaux,  Recueil  des  instructions  données  au.r  ambassa- 
deura  et  ministres  de  France  à  Rome,  Paris,  1888,  t.  l  (1648- 
1GS7),  p.  227  sq.;  Procès-verbaux  des  assemblées  du  clergé  de 
France,  Paris,  1767  sq.,  t.  v. 

II.  Travaux.  —  Amelot  de  la  Houssaye,  Histoire  du  conclave 
de  Clément  X,  Paris,  1676;  Aiisio,  Memorie  sulla  vita  di  Clé- 

mente X,  Rome,  1863;  Artaud  de  Montor,  Histoire  des  souve- 
rains pontifes,  Paris,  1847,  t.  VI  ;  Audisio,  Histoire  religieuse 

et  civile  des  papes,  Paris,  1806,  t.  v;  De  Bildt,  The  conclave  of 
Clément  X,  in-8%  Londres,  1905,  t.  I;  Bower,  History  of  the 
roman  popes,  Londres,  1746,  t.  xi  ;  Bozon,  Le  cardinal  de  Retz 
à  Rome,  Paris,  1878;  Broscli,  Geschichte  des  Kirchenstaatcs, 
Gotha,  1880,  t.  I,  p.  437  sq.;  Chantelauze,  Le  cardinal  de  Retz, 
Paris,  1875;  Gazler,  Les  dernières  années  du  cardinal  de  Retz, 
Paris,  1875;  Gérin,  Louis  XIV  et  le  saint-siège,  Paris,  1894, 
t.  il,  p.  301  sq.  ;  Guarnacci,  Vit.r  et  res  gestie  ponti/icum  roma- 
norum,  Hume,  1751,  t.  i;  Launay,  Histoire  générale  de  la  So- 

ciété des  missions  étrangères,  Paris,  1894,  t.  i;  Mémoire  des 

intrigues  île  la  cour  de  Rome  depuis  l'année  1609  jusqu'en 
■107fi,  Paris,  1677;  Muratori,  Annali  d'Italia.  Milan,  1740,  t.  I, 
p.  318  sq.  ;  Palatius,  Gesta  pontifteum  romanorum  ab  Innocen- 
lio  IV  ml  înnocentiutn  XI,  Venise,  1688,  t.  iv,  p.  654  sq.  ; 
Petruccelli  délia  Gattina,  Histoire  diplomatique  des  conclaves, 
Paris,  1864,  t.  III,  p.  224  sq.  ;.  Hankc,  Die  rômiachen  l'iipste  in 
den  letzten  vier  Jahrhunderlen,  Leipzig,  1874,  t.  ni,  p.  98  sq.; 
Heumont,  Geschichte  der  Stadt  Rom,  Berlin,  1870,  t.  iv. 
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le  22  juillet  1640  Ipri  -  de  solides  étudei  i  Urbin  1 1  -"i 
collège  romain,  il  prit  son  doctoral  en  l'nn  et  l'autre 
droit,  c-t  lit  <:i  carrière  dana  l'adminiatration  dee  Étala 
romains;  référendaire  dei  deux  lignaturee,  conaulteur 
de  la  Congrégation  consistoriale,  gouverneur  de  Rieti  et 
de  Spolète,  vice  légal  d  Urbin,  vicaire  el  juge  de  l 
Saint-Pierre,  il  B'acquil  dana  cea  différentes  chargea  la 
confiance  «l  Innocenl  \  l  qui,  en  1687,  ■<  la  mort  du  savant 
cardinal  Sluai,  le  nomma  secrétaire  dea  brefi  aecrets. 
Cette  charge  importante  le  mil  en  rapport  avec  toutea 
les  coure  européi  nnea;  on  le  voil  en  1687 chargé  par  la 
reine  Christine  <  l  *  -  Suède  mourante  de  traiter  auprès  du 
pape  lea  intérêts  des  gens  de  sa  maison;  le  .'i  février 
1600,  Alexandre  VIII  le  nomme  cardinal-diacre  en  lui 
conservant  ses  fonctions;  en  cette  qualité  il  rédige  la 
bulli-  qu  Alexandre  VIII  promulgua  de  son  lit  de 
mort  contre  l'assemblée  de  1(>82  et  ses  doctrines.  Voir 
Alexandre  VIII.  t.  i,  col.  748.  Sous  Innocent  XII,  il 
compose  la  bulle  contre  le  népotisme,  qui  excita  de 
violentes  irritations  dans  la  cour  romaine  (lfi'Jl);  il 
négocie  la  réconciliation  de  la  France  et  du  saint-siège, 

en  obtenant  des  membres  de  l'assemblée  de  1G82  que  le 
roi  avait  nommés  à  des  évéchés  une  lettre  au  pape  où 

ils  regrettaient  de  lui  avoir  déplu  et  affirmaient  n'avoir 
rien  voulu  décréter.  Il  est  chargé'  de  recevoir  et  de 
secourir  les  Anglais  catholiques  partisans  de  Jacques  II, 

que  le  triomphe  de  Guillaume  d'Orange  avait  forcés  de 
s'exiler  à  Rome  (1604);  à  la  mort  de  Jean  III  Sobieski, 
roi  de  Pologne,  il  soutient  de  toutes  ses  forces,  au  nom 

d'Innocent  XII,  la  candidature  de  Frédéric-Auguste, 
électeur  de  Saxe,  qui  venait  d'embrasser  le  catholicisme 
(1008).  En  juin  1700,  Charles  II  d'Espagne  ayant  envoyé 
consulter  Innocent  XII  sur  l'affaire  de  sa  succession, 
dans  le  conseil  réuni  par  le  pape  pour  préparer  sa  ré- 

ponse, le  cardinal  Albani  se  déclara  avec  force  en 

faveur  des  droits  du  duc  d'Anjou,  et  le  pape  répondit  en 
ce  sens  au  roi  d'Espagne;  jamais  l'Autriche  ne  pardonna 
cette  attitude  à  Albani.  Reboulet,  Histoire,  1. 1,  p.  39.  40. 

Albani  n'était  pas  encore  prêtre;  au  moment  où  la  fai- 
blesse d'Innocent  XII  annonçait  sa  fin  prochaine,  le 

cardinal  se  décida  à  prendre  le  sacerdoce  à  la  suite 

d'une  retraite  à  la  maison  de  Saint-Lazare,  à  Rome;  il 
célébra  sa  première  messe  le  6  octobre  1700;  le  pape 

venait  de  mourir  et  le  conclave  allait  s'ouvrir. 
On  s'attendait  à  ce  que  ce  conclave,  composé  de  cin- 

quante-huit cardinaux,  fût  long  et  orageux.  La  nouvelle 
de  la  mort  de  Charles  II  décida  les  électeurs  à  se  hâter 

pour  que  le  nouveau  pape  pût  intervenir  dans  les  ter- 

ribles complications  qu'amènerait  la  succession  d'Espa- 
gne; en  quatre  heures  les  suffrages  se  réunirent  sur  le 

nom  d'Albani;  trois  jours  celui-ci  résista,  se  rendant 
compte  mieux  que  personne  des  difficultés  qui  l'atten- 

daient; il  ne  céda  qu'à  une  consultation  de  quatre  théo- 
logiens pris  dans  divers  ordres  religieux,  qui  lui  fii  nt 

une  obligation  de  conscience  d'accepter  la  tiare;  le 
23  novembre  1700,  l'élection  se  lit  dans  les  formes;  le 
30,  le  cardinal  de  Bouillon,  évêque  de  Porto,  sacra 

évèque  le  nouvel  élu;  le  8  décembre,  eut  lieu  le  couron- 
nement à  Saint-Pierre.  Reboulet,  Histoire,  t.  i,  p.  40  sq. 

Clément  M  ne  changea  rien  aux  habitudes  de  piété, 

de  mortification  et  de  bienfaisance,  qui  l'avaient  rendu 
cher  au  peuple  de  Rome  dès  le  temps  de  son  cardinalat. 
Malgré  les  épineuses  affaires  qui  remplirent  son  ponti- 

ficat, il  trouvait  chaque  jour  le  temps  de  deux  médita- 
tions, et  récitait  son  office  à  genoux.  Il  aimait  à  remplir 

en  personne  ses  devoirs  d'évéque  de  Rome,  prêchant  et 
confessant  à  Saint-Pierre,  et  officiant  ponlilicalcmcnt 
aux  grandes  fêtes,  Les  homélies  prononcées  par  lui  dans 
ces  circonstances  ont  été'  conservées.  Sa  vie  était  si  mor- 

tifiée qu'il  dépensait  à  peine  quinze  baloques  (seize  sous 
de  France)  pour  sa  table  chaque  jour.  Lalilau,  Vie,  t.  il, 
p.  281.  Il  tint  à  se  conformer  strictement  à  la  constitu- 

tion d'Innocent  XII  sur  le  népotisme,  dont  il  avait  été 

l'inspirateur,  ef  la  Fortune  modeste  (!•■  •  x  ne 
i    ■  ut  de  lui  BU(  un  M  pjj.<  .  il  i.  ii- 

dans  leurs  diocèseï  les  prélats  dont  la  ; 

"  ■  i'it  pai  Rome  et  stimula  leui  /•      p  <r 
de  fréquentes  inspections  des  év<  de  -  1 1  mon* 
liens.  Il  veilla  toujours  soigneusement  au  bon  onlr 
la  ville  de  Rome,  faisant 

•  1 1  ij  tion  il  Innocent   XI   contre  lea  fraie 
ambassades,  établissant  de  nouveaux  règlements  ■  : 
lice,  et  surveillant  de  près  la  conduite  de  ses  officii 
magistrats;  le  premier  mardi  de  chaque  mois  était  con- 
sacré  à  une  audience  où  chacun  pouvait  librement  ap- 

porter ses  plaintes.  Reboulet,  Hiitoire,  t.  i.  p 

pape,  si  modeste  dans  ses  goûts,  -•-  montrait  magnifique 
lorsqu'il  s'agissait  de  secourir  les  pauvres  ou  d  encou- 

r  les  lettres  et  bs  arts,  trie  congrégation  spéciale 
fut  instituée  pour  assurer  les  approvisionnement 

Home  et  de  l'État  pontifical,  et  des  greniers  crèV  -    n 
17(1.")  pour   les  pauvres  de  la   ville;   lors  de  la   peste  (le 
Marseille,  en  1720.  le  pape  secourut  j  ment  BV  1- 
zunceenlui  envoyant  2000  charges  de  blé,  avec  un  bref 
très  élogieux  pour  son  héroïque  conduite.  Opéra,  i.  iv, 

p.  2411.    Cf.   Lafitau.    lie,  t.  n.  p.  ->iC .   On   doit  à 
ment  XI  l'établissement  au  Capitole  d'une  Académie  des 
beaux-arts,  et  de  nombreux  encouragements  donnés  aux 
peintres  et  sculpteurs  de  son  temps;  il   porta  une  dé- 

fense d'enlever  de   Rome  les  objets  antiques  sans  une 
permission  pontificale.  Cf.  Reumont,  Getchiekte,  t.  m, 
p.  773.  Surtout   il    envoya    en   Syrie  et  en  Egypte  Elie- 
Joseph  Assémani  et  plusieurs  autres  savants  maronites 
qui  firent  pour  la  bibliothèque  du  Vatican  les  plus  fruc- 

tueuses récoltes  de  manuscrits  orientaux.  Lafitau. 

t.  il.  p.  258.  Clément  XI  mourut  pieusement  le  I'.' 
1721.  en  la  fête  de  saint  Joseph,  pour  lequel  il  avait  tou- 

jours eu  une  grande  dévotion. 
IL  Poi.itic.iie.  —  A  peine  élu,  le  nouveau  pape  envoya 

des  brefs  à  l'empereur,  et  aux  rois  de  France  et  d'Espa- 
gne, pour  les  supplier  de  régler  pacifiquement  la  suc- 

cession de  Charles  II;  il  s'offrait  à  prendre  en  sa  garde, 
et  sous  son  séquestre,  les  Ftats  d'Italie  qui  appartenaient 
à  l'Espagne,  jusqu'à  ce  qu'un  accord  eut  été  conclu  à  leur 
sujet;  repoussé  des  deux  côtés,  il  s'efforça  du  moins, 
sans  plus  de  succès,  de  sauvegarder  la  neutralité  de 

l'Italie  par  une  ligue  des  princes  italiens  qui  empêche- 
raient les  compétiteurs  de  faire  passer  des  troupes  â 

Naples  ou  dans  le  Milanais;  malgré  ses  protestations, 
les  troupes  impériales  envahirent  le  duché  de  Ferrare. 

En  même  temps  Philippe  V  et  l'archiduc  Charles  solli- 
citaient à  la  fois  du  pape  l'investiture  du  royaume  de 

Naples;  Clément  XI  se  contint  d'abord  dans  la  plus 
stricte  neutralité;  comme  aux  approches  de  la  fête  de 
saint  Pierre,  en  1701.  les  ambassadeurs  des  deux  com- 

pétiteurs se  préparaient  a  présenter  au  Vatican  la  i 
vance  que  les  rois  de  Naples  payaient  tous  les  ans  comme 
feudataires  du  saint-siège,  il  prit  le  parti  de  refuser  la 
douille  ambassade,  et  pour  empêcher  que  ce  refus  ne 

tirât  à  conséquence  pour  l'avenir,  le  25  juin,  il  publia  un 
décret  par  lequel  il  renvoyait  à  uneépoque  indéterminée 

la  réception  de  l'hommage  du  chaque  année  aux  p 
par  les  rois  de  Naples,  •  sans  que  ce  délai  put  apporter 

aucun  préjudice  aux  droits  de  l'Église.  »  Reboulet, Histoire,  t.  I,  p.  70. 

Pour  les  évéchés  qui  vaqueraient  dans  le  royaume  de 

Naples,  Clément  convint  avec  Philippe  V  qu'ils  seraient 
pourvus  sur  les  propositions  secrètes  du  roi.  de  telle 

sorte  que  l'initiative  clés  choix  semblerait  venir  du  pape. 
Ibid.,  p.  SU.  Clément  XI.  qui  avait  toujours  penché  du 

côté  des  Bourbons,  fut  vivement  irrité  par  l'acte  de 
l'empereur  Léopold  qui.  pour  obtenir  l'appui  de  l'élec- 

teur de  Brandebourg,  avait  érigé  en  royaume  la  Prusse 
ducale,  donnant  ainsi  une  nouvelle  force  aux  protestants 

allemands;  le  pape  protesta  dans  une  allocution  a ■: 

toriale,  et  s'efforça  vainement  d'obtenir  des  princes  es- 
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tholiques  qu'ils  ne  reconnussent  pas  le  nouveau  royaume. 
Opéra,  t.  i,  p.  3;  t.  iv,  p.  44.  L'empereur,  en  réponse, 
fit  envahir  les  Romagnes  par  ses  troupes;  chassées 

d'abord  par  le  prieur  de  Vendôme  en  1704,  elles  repa- 
rurent dans  l'État  pontifical  après  les  désastres  des 

armées  françaises  et  la  levée  du  siège  de  Turin  qui  lais- 

sait les  Impériaux  maîtres  de  l'Italie  du  Nord.  En  1708, 
l'archiduc  Charles  avait  plus  de  20000  hommes  sur  les 
territoires  de  Ferrare  et  de  Bologne,  et  ces  troupes,  en 
majeure  partie  protestantes,  se  livraient  aux  pires  excès; 

en  même  temps  l'archiduc,  qui  dominait  sur  le  royaume 
de  Naples  et  le  Milanais,  défendait  à  ses  sujets  d'envoyer 
de  l'argent  à  Rome  sous  aucun  prétexte,  faisait  séques- 

trer les  revenus  des  ecclésiastiques  qui  résidaient  hors 

du  pays,  et  interdisait  d'exécuter  les  bulles  et  brefs  expé- 
diés par  le  pape.  Reboulet,  Histoire,  t.  I,  p.  136,  226  sq. 

Clément  XI,  indigné  de  ces  violences,  protesta  solennel- 

lement et  menaça  les  envahisseurs  de  l'excommunica- 
tion, Bullarium,  p.  180,  214,  217  ;  il  linit  par  lever  contre 

les  Impériaux  une  vingtaine  de  mille  hommes.  Mais 
cette  petite  armée,  à  laquelle  Louis  XIV  ne  put  envoyer 

de  renforts,  ne  fit  qu'un  simulacre  de  résistance.  Le 
15  janvier  1709,  dans  un  traité  signé  à  Rome,  le  pape 

subissait  toutes  les  conditions  de  l'empereur  et  de  l'ar- 
chiduc. Il  licenciait  son  armée  et  promettait  de  réunir 

une  congrégation  de  cardinaux  pour  délibérer  sur  la 

reconnaissance  de  Charles  comme  roi  d'Espagne;  à  ce 
prix  l'archiduc  retira  ses  ordonnances  et  fit  évacuer  à 
ses  troupes  l'Etat  pontifical.  Baudrillart,  Philippe  V, 
t.  i,  p.  302  sq.;  Pometti,  Sludii,  p.  397  sq.  La  congré- 

gation cardinalice  ayant  laissé  la  décision  au  pape,  il 
donna,  le  15  octobre  1709,  une  déclaration  qui  reconnais- 

sait Charles  III  comme  «  roi  catholique  des  Espagnes, 
sans  porter  préjudice  à  aucun  autre,  et  de  telle  sorte  que 

les  droits  des  deux  prétendants  à  la  succession  d'Espagne 
restent  également  saufs  et  intacts  ».  Opéra,  t.  I,  p.  42; 

t.  îv,  p.  70  sq.,  319  sq.  L'empereur  Joseph  Ier  et  l'archi- duc se  contentèrent  de  cette  déclaration.  Ce  fut  au  tour 

de  Philippe  V  de  s'irriter.  Malgré  les  conseils  de 
Louis  XIV,  qui  lui  représentait  la  nécessité  où  s'était 
trouvé  le  pape,  et  l'imprudence  qu'il  y  aurait  à  rompre 
avec  lui  dans  les  circonstances  où  l'on  se  trouvait,  le 
roi  d'Espagne  chassa  de  Madrid  le  nonce  Zondodari 
(3  avril  1709),  et  interdit  aux  évèques  espagnols  toute 
correspondance  avec  Rome;  sur  les  remontrances  du 
pape  et  des  prélats,  il  eut  le  bon  sens  de  rapporter  peu 
après  cette  seconde  ordonnance.  Baudrillart,  Philippe  V, 
t.  I,  p.  316  sq.;  Reboulet,  Histoire,  t.  i,  p.  248  sq.  Cf. 

Bullarium,  p.  450;  Opéra,  t.  iv,  p.  686  sq.  L'empereur 
Joseph  Ier  étant  mort  prématurément  en  1711,  après 
avoir  eu  avec  la  cour  de  Rome  les  plus  mauvais  rapports, 

Clément  XI  refusa  généreusement  de  s'opposera  l'élection 
de  son  frère  l'archiduc  Charles,  et  le  reconnut  comme 
«  roi  des  Bomains  et  futur  empereur  ».  Bullarium, 
p.  G00.  Il  lui  concéda  même  le  droit  dit  «  de  premières 
prières  »  ou  la  nomination  au  premier  bénéfice  qui  va- 

querait après  son  avènement  dans  chacun  des  chapitres 

d'Allemagne,  lbid.,  p.  603.  L'empereur  reconnaissant 
rétablit  les  bons  rapports  avec  le  Saint-Siège. 

L'attention  du  pape  se  dirigea  bientôt  tout  entière  vers 
les  négociations  engagées  à  Utrecht,  Les  plénipoten- 

tiaires traitaient  du  sort  de  la  Sicile  et  de  la  Sardaigne, 
pays  vassaux  du  saint-siège,  sans  le  moindre  égard  pour 
les  droits  du  pape  ;  surtout  il  était  question  de  supprimer 

l'art.  4  de  la  paix  de  Byswick  qui  avait  stipulé  le  main- 
tien de  la  foi  catholique  dans  les  pays  restitués  à  des 

princes  prolestants,  et  de  revenir  aux  décisions  des 
traités  de  Westphalie  qui  laissaient  le  prince  imposer 
son  culte  à  ses  sujets.  A  Bastadt,  le  nonce  Passionei  et 
faillie  de  Polignac  firent  adopter  des  dispositions  qui 
maintenaient  expressément  celles  de  Ryswick.  Il  était 
Stipulé  en  particulier  «  que  tout  ce  qui  concerne  la  reli- 

gion catholique,  apostolique  et  romaine,  sera  maintenu 

dans  l'état  où  les  choses  étaient  avant  la  guerre,  tant  à 
l'égard  des  magistrats,  qui  ne  pourront  être  que  catho- 

liques romains,  comme  par  le  passé,  qu'à  l'égard  des 
évêques,  chapitres,  monastères,  et  généralement  de  tout 
le  clergé  ».  Art.  27  de  Bastadt  et  de  Baden.  Cf.  Po- 

metti, Studii,  p.  448.  Au  même  traité,  les  électeurs  ca- 
tholiques de  Cologne  et  de  Bavière,  dépossédés  par 

Joseph  Ier  comme  partisans  de  la  France,  retrouvaient 
leurs  dignités  (art.  15).  De  nombreuses  précautions 
furent  stipulées  à  Utrecht  pour  que  le  catholicisme  lut 

respecté  dans  les  places  de  la  Barrière,  dont  les  Hollan- 
dais avaient  la  garde  (art.  23),  et  à  Gibraltar  et  Minorque 

cédés  à  l'Angleterre  (art.  11).  Cf.  l'allocution  consisto- 
riale  du  pape  à  la  suite  de  ces  traités,  Opéra,  t.  i, 

p.  110  sq.;  les  textes  dans  le  Corps  universel  diploma- 
tique de  Dumont,  t.  VIII,  p.  370,  395,  419. 

Les  événements  qui  se  passaient  à  l'est  de  l'empire 
n'avaient  pas  laissé  le  pape  indifférent.  Charles  XII  de 
Suède,  ayant  vaincu  en  plusieurs  rencontres  l'électeur 
de  Saxe  roi  de  Pologne  Frédéric-Auguste,  fit  élire  à  sa 
place  le  12  juillet  1704  par  la  diète  polonaise  Stanislas 
Leczinski,  palatin  de  Posnanie;  Clément  XI  prit  vigou- 

reusement le  parti  de  Frédéric-Auguste  sur  qui  il  comp- 

tait pour  ramener  la  Saxe  à  l'Église;  il  refusa  de  ré- 
pondre aux  lettres  par  lesquelles  Stanislas  lui  avait  fait 

part  de  son  avènement,  défendit  aux  évèques  polonais 

d'assister  à  son  couronnement,  et  enferma  au  château 
Saint-Ange  l'évêque  de  Posnanie,  partisan  de  Stanislas, 
que  Frédéric-Auguste  avait  fait  prisonnier  et  envoyé  à 
Borne;  il  fit  parvenir  enfin  à  Frédéric-Auguste  de  fortes 
sommes  qui  lui  permirent  de  se  relever  de  ses  défaites. 
Beboulet,  Histoire,  t.  i,  p.  131  sq.  Lorsque,  par  le  traité 

d'Alt-Banstadt,  l'électeur  de  Saxe  eut  renoncé  à  la  cou- 
ronne de  Pologne,  Clément  XI  protesta  contre  le  traité, 

Opéra,  t.  iv,  p.  1688,  et  encouragea  par  son  nonce  les 
partisans  du  roi  déchu  à  lui  rester  fidèles.  Une  ambas- 

sade russe  envoyée  par  le  tsar  Pierre  à  Borne  en  1707 
fut  bien  reçue,  lbid.,  p.  439.  Clément  XI  obtint  pour 

son  protégé  l'appui  de  la  Bussie  qui  triompha  des  Sué- 
dois à  Pultawa  le  8  juillet  1709;  Frédéric-Auguste  rentra 

aussitôt  dans  son  royaume  de  Pologne,  et  le  pape  profita 
de  son  bonheur  pour  obtenir  de  lui  maintes  concessions; 
bien  des  abus  que  le  séjour  des  troupes  suédoises  avait 

occasionnés  en  Pologne  furent  supprimés;  l'intervention 
du  roi  auprès  du  tsar  Pierre  obtint  plus  de  paix  et  de 
liberté  aux  catholiques  de  Bussie  ;  enfin,  le  jeune  prince- 
électeur  de  Saxe  fut  élevé  dans  le  catholicisme,  et  ne 

tarda  pas  à  abjurer  l'hérésie.  Beboulet,  Histoire,  t.  i, 
p.  257  sq.  Cf.  Opéra,  t.  îv,  p.  84,  138,  223,  234,  454, 
654,  724,  1526,  2170. 

A  peine  la  paix  rendue  à  l'Europe  par  les  traités 
d'Utrecht  et  de  Bastadt,  le  siège  mis  par  les  Turcs  de- 

vant Corfou,  et  leur  invasion  en  Hongrie  inspirèrent 

au  pape  de  nouvelles  inquiétudes.  11  secourut  généreu- 
sement le  comte  de  Schulembourg  assiégé  dans  Corfou, 

et  le  prince  Eugène  de  Savoie  auquel  il  envoya  en  1716 
une  épée  et  un  chapeau  bénits.  La  prise  de  Temeswar 
en  1716,  et  celle  de  Belgrade  en  1717,  par  les  Impériaux, 
sauvèrent  une  fois  de  plus  la  chrétienté.  Beboulet, 
Histoire,  t.  il,  p.  123  sq.,  146  sq. 

A  la  faveur  de  la  guerre  de  succession  d'Espagne,  de 
tristes  événements  avaient  séparé  la  Sicile  du  saint- 

siège.  En  1712,  l'évêque  de  Lipari  excommunia  des  col- 
lecteurs d'impôts  qui  avaient  frappé  de  certaines  taxes 

des  biens  d'Eglise  exempts;  ceux-ci  firent  appel  de 
l'évêque  au  tribunal  de  la  Monarchie  de  Sicile.  Ce  tri- 

bunal, dont  les  membres  étaient  à  la  nomination  du  roi 

de  Naples,  prétendait  exercer  au  nom  du  roi  en  Sicile 

les  pouvoirs  de  légat  a  latere,  qu'une  bulle  d'Urbain  11 avait,  disaient  les  juristes  siciliens,  conférés  à 
Bogcr  comte  de  Sicile  et  à  tous  ses  successeurs  dans  le 
gouvernement  du  pa\s.  Les  papes  avaient  toujours  pro- 

testé contre  cette  bulle.  Sentis,  Die  Monarclua,  p.  25-55. 
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on  observai!  d'ailleuri  que  Llpari  m  dépendail  pai nie
 

la  Sicile   Malgi  letribunalde  lalâo 

narchie  se  déclara  compétent,  et  cassa  ta  sente
nce  de 

l, ..,,,„.  deLipari.  Clément  XI  cassa  i  son  tour  la 
 sen- 

tence d'absolution  du  tribunal;  celui-ci  ne  ■■    so
umit 

roya  a  Lipari  un  commissaire  qui  Bdmil
  aux 

sacrements  les  exe   niés.  Clément  U  «commenta 

.e  commi   «.ire  el  tous  ceui  qui  avaient  eu
  part 

,;il  publia  de  plus  un  décret  réservant
  au  pape 

aeul  l'appel  des  excommunications  épisco
pales  en  ma- 

,„.,.,.  d'immunités  ecclésiastiques.  Bullarium,  p.  &«■ 

,  e  ,  ice-roi  de  Sicile,  jugeant  que  ce  décret  é
tait  la  ruine 

,,.,  tribunal  de  la  Monarchie,  rendit  une 
 ordonnance 

,  .  aéclaranl  nul  et  de  nul  effet;  plusieurs  évoqu
es  sici- 

li  ms  avant,  malgré  la  défense  du  pouvoi
r  civil, promul- 

la  constitution  du  pape,  furent  exilés,
  et  se  reti- 

nt a  Home  après  avoir  jeté  l'interdit  SUT  
leurs 

diocèses;  cet  interdit  fut  confirmé  par  le  pa
pe.  Cf.  ben- 

tis,  Die  Monarchia,  p.    140   sq.;  Rebou
let,  Hvtotre, 

''  "a  situation'  s'aggrava,  lorsqu'en  1713  le  duc  de  Savoie 
fut  devenu,  par  le  traité  d'Utrecht,  maître  

de  la  Sicile. 

Victor-Amédée  11  avait,  depuis  plusieurs  année
s,  rompu 

avec  la  cour  de  Rome;  des  les  débuts  de  
son  pontificat. 

Clément  XI  avait  dû  protester  contre  
plusieurs  ordon- 

nances par  lui  rendues  contre  les  immunités  ecclé
sias- 

tiques et  les  droits  du  saint-siège  en  matière  de
  nomi- 

nation aux  bénéfices.  Reboulet,  Histoire,  t.  i,  p.  «5  sq. 

In  1710  de  nouvelles  entreprises  sur  la  juridiction  
eçcb  - 

siastique  amenèrent  de  nouvelles  protestaUon
s    Rel.ou- 

let,  ibid.,  p.  260  sq.  Cf.  Bullarium,  p.  
2/1,  40, ,  * 13. 

Quand  Victor-Amédée  eut  obtenu  le  royaume  
de  Sicile, 

il  ne  lit  même  pas  part  de  son  avènement  au 
 pape  dont 

il   devenait   le  vassal;  Clément  XI   s'éleva  
sans  succès 

contre  cet  abus  dans  des  lettres  adressées   
au  nouveau 

roi  lui-même  et  aux  plénipotentiaires  réunis  
a  Utrecnt 

et  à  Rastadt  (1713  et  1714).  Cf.  Opéra,  t.  i,  p.  110.
  Comme 

il  fallait  s'y  attendre,  le  roi  de  Sicile  poussa  a
  1  extrême 

les  difficultés  pendantes  entre  le  Saint-Siège  
et  le  tribu- 

nal de  la  Monarchie;  il  cliassa  du  royaume  nom
bre  de 

gentilshommes  et  d'ecclésiastiques  fidèles  
à  observer  les 

interdits   lancés  par  les  évoques  et  le  pape,  et 
 plus  de 

500  prêtres  se  trouvèrent  à  la  fois  réfugies  
a  Rome,  ou 

Ton  pourvut  généreusement  à  leurs  besoins;  
il  porta  de 

plus  un  décret  interdisant  l'entrée  du  roy
aume  a  ton 

document  pontifical.  Clément  XI  se  décida  
a  en  finir,  et 

le  20  février    1715    la  bulle  Romanus   pontifex    
cassa 

et  abolit   entièrement  le  tribunal   de  la  Mon
archie  de 

Sicile  Bullarium,  p.  651;  un  bref  qui  accompagn
ait  la 

bulle  établissait  de  nouveauxtribunaux.dontlesmembres, 

désignés  par  le  pape,  jugeraient  les  causes  im»£
 

réservées  au  tribunal  de  la  Monarchie.  Bullarium,  
p.  008. 

Le  roi  de  Sicile  refusa  absolument  obéissance  
a   cette 

bulle,  et   fut  appuvé   dans  sa  révolte  par  
la  France  et 

l'Espagne;  le  parlement  de  Paris,  à  la  ré
quisition  du 

procureur  du  roi,  condamna  plusieurs  
décrets  rendus, 

en  vertu  de  la  bulle  Romarins  pontifex,  par  1 
 auditeur 

de  la  Chambre,  et  défendit  d'en  recevoir  
de  semblables 

dans  le  royaume.  Reboulet,  Histoire,  t.  H,  p.  7
0.  Lest 

seulement' en    1718  que   Philippe    V,  ayant  conquis  la 

Sicile,  conclut  avec  le  pape  un  concordat  qu
i  permettait 

aux  exilés  de  rentrer  dans  le  royaume  e
t    prescrivait 

l'obéissance  à  la  bulle  pontificale.  Reboulet,  *6uL,  p.  19
6, 

197;    Sentis,    Die    Monarchia,   p.   156;    Rrosch,
   Oes- 

cltichte,\.  u,  p.  49  sq.  . 

L'ambition  d'Alberoni  mit  une  dernière  fo
is  ue- 

ment  XI  aux  prises  avec  l'Espagne.  Le  pape 
 avait  fait 

cardinal  en  1717  à  l'occasion  du  rétabuasemen 
 par  I  hi- 

lippe  V  du  tribunal  de  la  Nonciature.  Ln  1
718,  le  roi 

nomma  son  ambitieux  favori  au  siège  de 
 Sev.lle;  le 

pape  qui  soupçonnait  avec  raison  le  cardin
al  d  avoir,  par 

ses  intrigues,  lancé  l'Espagne  dans  unegue
rre  désastreuse 

pour  la  chrétienté,  refusa  l'institution  d
u  nouvel  arche- 

véque    Philippe  rompit  tontes  relations  avec  le  m 

nui  quitta  Madrid,  et  ordonna  à  Iouj 

■enta  a  Rome  de  l'en  retirer;  celte  nouvelle  que
rella 

dura  jusqu'au  traité  delà  Haye  qui  réconcilia 

et  l'empire  et  amen:,  la  disgrâce  d'Alberoni   1720).  Celui- 

ci    exilé  <1  Espagne,  en    Italie.  Clémi  nt   XI d'abord  di  le  i 

mencer  wn  procès,  puis  se  radoucit  en  voyant  apai 

les  querelles  qu'il  avait  suscitées.  Alberoni  rc-sida 
lors  a  la  cour  pontificale.   Brosch,    Geschxchte,  t.   H, 

Ace  même  traité  de  la  Haye,  la  Sardaipne  était  cédé
e 

à  Victor-Emmanuel  II  en  échange  de  la  Sicile:  la  S.ci
le, 

conquise  pendant  la  guerre  par  l'Espagne,  était  par  elle 

remise  a  l'empereur,  qui  en  retour  assurait  a  des  intant
e 

d'Espagne  l'investiture  desduchés  de  Toscane,  de  Parm
e 

et  de  Plaisance,  au  cas  ou  les  possesseurs  ac
tuels  ren- 

draient à  mourir  sans  enfants.  Le  pape  protesta  de  nou- 

veau contre  ces  dispositions  de  fiel-  du  Saint-Siegesur 

lesquelles  il  n'avait  même  pas  étt  consulté;  tout 
 t 

inutile.  Reboulet,  histoire,  t.  n,  p-  193  sq. 

III. CONDUITE  ^L'ÉGABDDUJANSÉNlSME.-
l'BrtFrOWOe. 

-  Lorsque  Clément  XI  monta  sur  le  trône  pont, 

les  controverses  jansénistes  venaient  de  se  réveiller
   I 

Paris  par  la   publication    du  ProbU-me  ■  r«f, 

condamné  par  le   Saint-Office  le   2  juillet   1700.    N
oir 

Jansénisme.    Bientôt   après,   l'affaire   du   Cas 

ice  allait  forcer  le  pape  à  se  prononcer  une  fois  d
e 

plus  contre  les  jansénistes.  Pendant  l'été  de    l.Ol, 
  un 

cas  de  conscience,  soi  disant  présenté  à  la  Sorbo
nne  par 

un  confesseur  normand,  circulait  parmi  l
es  docteurs. 

Le  confesseur  demandait  s'il  pouvait  donner  I  ab
solution 

à  un  prêtre,  son  pénitent,  qui  ne  voulait  
pas  admettre 

le  fait  de  l'attribution  des  cinq  propositions  au  liv
re  je 

Jansénius,  mais  se  contentait  à  cet  égard 
 d  un  silence 

respectueux,  et  signait  avec  ces  restrictions  
le  formulaire 

d'Alexandre  VlI.Quelqu'ait  été  le  confesM-uren
  question 

Eustace,  confesseur  de  Port-Royal.  Sainte
-Beuve,  Port- 

Royal,  t.  vi,  p.  169  sq.,  ou  Fréhel,  curé
  de  Notre-I 

du  Port  a  Clermont,  Le  Roy.  La  France  et  Rome 
 p.  9 

cas  fut  rédigé   par  Roulland,  docteur  en  Sorbo
nne   et 

connu,  avant  sa  publication,  parle  cardinal 
 de  Noa.lles, 

archevêque  de  Paris.   40  docteurs  déclarèrent    que
    le 

pénitent  pouvait  recevoir  l'absolution.  23  
autres  tirent 

quelques  réserves,  mais  admirent  une  r
édaction  prati- 

quement équivalente.  En  juillet  1702,1e  cas  fut  imprimé
 

et  fit  naturellement  scandale  ;  le   12  février  1,03, 
  il  fat 

condamné  par  Clément  XI.  BuUarium,  p.  80. 
 Noai  les. 

sur  le  conseil  de  Rossuet,  avait  rédige  une 
  instruction 

pastorale  contre  le  Cas,  et  la  fit  répandre  
dans  I  ans 

quarante-huit  heures  avant  la  publication  d
u  document 

pontifical  ;  il  écrivait  ensuite  à  Clément  XI  en 
 se  félicitant 

d'avoir  publié  sa  censure  au  moment  où  le 
 bref  arrivait 

en  France.  «   Rien  des  gens  crurent,  d
it   le  chancelier 

d'Aguesseaudans  le  spirituel  récit  qu'il  
a  laisse  de  cette 

affaire,  qu'il  auroit  pu  renverser  la  phrase
,  et  dire  quti 

avoit  publié  sa  censure  le  même  jour  qu  il 
 avoit  reçu  le 

bS.  »  Œuvres,  t.  vm,  p.  229-    No
a.lles  fit   circuler 

aussitét  parmi  le  clergé  de  Paris  un  fo
rmulaire  d  adhé- 

sion à  son  instruction;  cinq  docteurs  seu
lement  refu- 

sent de  le  signer  et  furent  exilés  en  diueren
.es  villes. 

,;,   Roy,  La  France  et  Rome,  p.  110  
sq.  ;  Lal.tau,  Hte- 

tol5  mcsur^n'alanl  pas  suffi  à  rétablir  la  paix,  et  les 

controverses  continuant  à  propos  du  Cas, 
Louis  M\  de- 

manda au  pape  une  bulle  qui  condamnera,,  
le  silence 

v s  c.ueu  .  Cléinent  XI  hésita  longtemps  
car  le  ro. 

S  -ai.  que  la  bulle  ne  contint  aucune  
formule  contraire 

Sx   usais   gallicans;    après   que   1.  
»  «*   e.e 

cmmuniquér,   ,.ollis  XIV.  la  bul
!  Domu» 

StaoM  paru,  à  Rome  le  li  juillet  l.U,
  t^llam,^ 

p  233  sq.  Après  avoir  rapporté  l
es  condamnations  por- 

tées par  ses  prédécesseurs  contre  les  ci
nq  proposition, 
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le  pape  blâmait  ceux  qui,  par  un  silence  respectueux, 
prétendaient  obéir  aux  constitutions  apostoliques,  et 
ajoutait  :  «  Le  sens  condamné  dans  les  cinq  propositions 
du  livre  de  Jansénius,  tel  que  les  mots  le  comportent, 
doit  être  condamné  par  tous  les  fidèles  comme  hérétique, 
et  cela  non  seulement  de  bouche,  mais  de  cœur;  et  on 

ne  peut  licitement  souscrire  avec  d'autres  dispositions le  formulaire  .»  Voir  Jansénisme. 

L'assemblée  du  clergé  de  France  reçut  cette  bulle  au 
mois  d'août,  mais  en  l'accompagnant  de  commentaires 
qui  blessèrent  profondément  Clément  XI,  car  les  prélats 

■y  enseignaient  «  que  les  constitutions  des  papes  obligent 
toute  l'Eglise,  lorsqu'elles  ont  été  acceptées  par  le  corps 
des  pasteurs  ».  Le  Roy,  La  France  et  Rome,  p.  187. 
Cf.  Procès-verbaux  du  clergé,  t.  vi,  p.  838  sq.;  Pièces, 
p.  3i9  sq.  Des  lettres  patentes  promulguèrent  la  bulle 
et  furent  enregistrées  au  parlement;  tous  les  évêques 
français  la  reçurent,  sauf  celui  de  Saint-Pons,  Percin  de 
Montgaiilard,  dernier  survivant  des  19  prélats  qui 
avaient  amené  en  1667  la  paix  de  Clément  IX.  Dans  un 
mandement,  Montgaiilard  se  borna  à  enregistrer  le  fait 
accompli,  opposant  Clément  IX  à  Clément  XI;  son  man- 

dement fut  censuré  par  le  pape  le  18  janvier  1710.  Bul- 
larium,  p.  365. 

Le  31  août  1706,  Clément  XI  envoya  deux  brefs  sévères 

l'un  à  Louis  XIV,  l'autre  au  cardinal  de  Noailles,  pour 
se  plaindre  des  commentaires  dont  le  clergé  de  France 
avait  accompagné  son  acceptation  de  la  bulle  Vineam 

Domini.  Le  pape  blâmait  les  évêques  «  d'usurper  la  plé- 
nitude de  puissance  que  Dieu  n'a  donnée  qu'à  cette 

unique  chaire  de  Saint-Pierre  »,  et  leur  enjoignait 

«  d'apprendre  à  révérer  et  à  exécuter  ses  décrets,  loin 
d'avoir  la  prétention  de  les  examiner  ou  de  s'en  rendre 
juges».  Opéra,  t.  iv,  p.  319;  Le  Roy,  La  France  et  Rome, 
p.  214.  Louis  XIV  refusa  de  recevoir  les  brefs;  et  comme 
des  copies  en  circulaient  en  France,  le  parlement  rendit 

un  arrêt  pour  les  faire  saisir;  le  bon  sens  du  roi  l'em- 
pêcha de  laisser  publier  l'arrêt. 

L'acceptation  par  écrit  de  la  bulle  Vineam  Domini 
était  imposée  au  clergé  et  aux  communautés  du  diocèse 
de  Paris.  Le  21  mars  1706,  les  religieuses  de  Port-Royal 
•des  Champs  refusèrent  de  donner  cette  signature  sans 
une  addition  conçue  en  ces  termes  :  «  sans  déroger  à  ce 

•qui  s'est  fait  à  leur  égard  à  la  paix  de  l'Église  sous  le 
pape  Clément  IX.  »  Louis  XIV  sollicita  aussitôt  du  pape 

une  bulle  supprimant  l'abbaye  des  Champs,  et  transfé- 
rant ses  revenus  à  Port-Royal  de  Paris.  Le  27  mars  1708, 

Clément  XI  donna  cette  bulle;  Port-Royal  de  Paris  de- 
venait propriétaire  des  deux  maisons;  Port-Royal  des 

Champs  était  supprimé;  mais  les  26  religieuses,  âgées 

pour  la  plupart,  qui  l'habitaient  encore,  en  garderaient 
la  jouissance  jusqu'à  la  mort  de  la  dernière  d'entre  elles, 
et  recevraient  une  pension  du  monastère  de  Paris. 
Louis  XIV  fut  très  mécontent  de  ces  délais  qui  ne  lui 
permettraient  pas  «  de  voir  de  son  vivant  la  destruction 

de  l'ort-Royal  ».  11  refusa  de  recevoir  la  bulle  pontifi- 
cale et  en  sollicita  une  autre  plus  rigoureuse.  Clément  XI 

la  donna  le  15  septembre,  en  l'antidatant  du  27  mars; 
elle  fut  enregistrée  au  parlement  le  19  décembre.  Elle 
permettait  à  Noailles  de  transférer  les  religieuses  des 
Champs,  «  ensemble  ou  séparément,  dans  le  temps,  la 

manière  et  la  forme  qu'il  le  jugerait  à  propos,  suivant  sa 
discrétion  st  conscience,  en  d'autres  maisons  religieuses 
ou  monastères  par  lui  choisis.  »  Le  Roy,  La  France  et 
Home,  p.  263  sq.  On  sait  comment  Noailles  usa  de  ces 
pouvoirs,  et  porta  le  II  juillet  1709  la  sentence  de  sup- 

pression de  Port-Royal;  le  29  octobre,  elle  fui  exécutée 

par  d'Argenson  ;  dans  la  suite  l'église  fut  rasée  et  le  ci- 
metière  violé.  Sainte-Beuve,  Port-Royal,  t.  vi,  p.  224  sq. 

Entre  temps,   de    nombreuses  dénonciations   étaient 

parvenues  à  Home  conlre  l'ouvrage  de  Quesnel,  Abrégé 
la    morale   de    l'Évangile.     Voir    JANSÉNISME.    Le 

13  juillet  1708,  il  fut  condamné  par  Clément  XI,  Uulla- 

rium,  p.  327,  comme  contenant  une  doctrine  «  séditieuse, 

pernicieuse,  téméraire,  erronée  et  manifestement  jansé- 
niste »;  la  lecture  en  était  défendue,  de  même  que  la 

réimpression.  Les  exemplaires  possédés  par  les  fidèles 
devaient  être  remis  aux  évêques  ou  aux  inquisiteurs  et 
brûlés  par  eux.  Ce  bref,  donné  motu  proprw,  et  dont 

l'exécution  était  confiée  aux  inquisiteurs  en  même  temps 
qu'aux  évêques,  ne  fut  pas  reçu  en  France  ;  les  documents 
pontificaux  promulgués  en  cette  forme  y  étaient  considé- 

rés comme  non  avenus,  et  l'Inquisition  romaine  n'y  avait 
pas  de  pouvoir.  Il  ne  put  donc  circuler  que  clandestine- 

ment, et  ne  termina  pas  les  controverses  qui  se  multi- 
pliaient au  sujet  du  livre  de  Quesnel.  Louis  XIV  fit  prier 

en  novembre  1711  le  pape  de  remplacer  son  bref  par  une 
bulle  dans  laquelle  il  éviterait  toute  formule  contraire 
aux  libertés  gallicanes;  le  roi  promettait  «  de  faire 
accepter  cette  nouvelle  constitution  par  les  évêques  de 
France  avec  le  respect  qui  lui  est  dû  ».  Le  Roy,  La  France 
et  Rome,  p.  385.  Une  congrégation  spéciale  fut  instituée 
pour  la  rédaction  de  cette  constitution  dont  tous  les  termes 
furent  pesés  avec  un  soin  scrupuleux,  le  pape  tenant  à 
étudier  lui-même  chacune  des  propositions  dont  la 
censure  était  proposée.  Thuillier,  La  seconde  phase, 
p.  144;  Bliard,  Saint-Simon,  p.  278  sq.  Le  8  sep- 

tembre 1713,  la  fameuse  bulle  Unigenitus  Dei  Filins 
était  promulguée  à  Rome.  Après  avoir  rappelé  les  ana- 
thèmes  du  Fils  unique  de  Dieu  contre  les  faux  prophètes 
qui,  semblables  aux  loups  couverts  de  peaux  de  brebis, 
«  introduisent  des  sectes  de  perdition  sous  une  appa- 

rence de  sainteté,  »  le  pape  condamnait  en  bloc  101  pro- 
positions, extraites  mot  à  mot  du  livre  de  Quesnel, 

«  comme  fausses,  captieuses,  suspectes  d'hérésie, 
contenant  diverses  hérésies  et  spécialement  celles  ren- 

fermées dans  les  propositions  de  Jansénius.  »  La  tra- 

duction même  de  l'Écriture,  qu'accompagnait  le  com- 
mentaire de  Quesnel,  était  déclarée  défectueuse,  comme 

reproduisant  la  version  de  Mons  déjà  condamnée.  Rul- 
larium,  p.  574  sq.  Pour  le  détail  des  propositions,  voir 

Jansénisme.  Thuillier,  p.- 159  sq.,  renvoie  aux  passages 
mêmes  de  Quesnel.  Noailles  se  soumit  d'abord,  dès 
l'arrivée  de  la  bulle  (28  septembre  1713),  et  révoqua  par 
un  mandement  l'approbation  qu'il  avait  donnée  comme 
évêque  de  Châlons,  en  1695,  au  livre  de  Quesnel.  Sur 

l'avis  de  Fénelon  et  du  P.  Le  Tellier,  une  assemblée 
des  évêques  présents  à  Paris  se  réunit  à  l'archevêché  le 
10  octobre;  49  prélats  y  prirent  part;  c'était  à  peu  près 
le  tiers  de  l'épiscopat  chu  royaume.  Dès  la  seconde  séance 
Noailles,  revenant  sur  sa  soumission  à  la  bulle,  déclara 

ne  pouvoir  l'admettre  sans  explications,  surtout  à  cause 
des  qualifications  jetées  en  bloc  sur  les  101  propositions, 

sans  que  chacune  d'elles  fût  l'objet  d'une  note  spéciale; 
huit  de  ses  collègues  le  suivirent  dans  sa  résistance, 

tous  les  autres  votèrent  l'acceptation  pure  et  simple  de 
la  constitution.  Le  15  février  1714,  elle  fut  enregistrée 
en  parlement;  le  28  mars,  une  instruction  pastorale  de 

Noailles,  qui  défendait  à  ses  prêtres,  sous  peine  de  sus- 
pense, de  recevoir  la  bulle  sans  son  autorisation,  fut 

censurée  par  le  Saint-Office,  en  même  temps  que  le 

pape  envoyait  des  lettres  pleines  d'éloges  aux  Î0  évêques 
de  la  majorité.  Dans  les  premiers  jours  de  mars,  la 
Sorbonne,  contrainte  par  une  lettre  de  cachet  du  roi, 
reçut  à  son  tour  et  enregistra  la  bulle.  Parmi  les  évêques 

qui  n'avaient  pas  assisté  à  l'assemblée,  une  douzaine  se 
joignirent  à  ceux  de  la  minorité;  les  autres  acceptèrent 

sans  restrictions  l'acte  pontifical.  Thuillier,  La  seconde 
phase,  p.  195  sq.  Les  pièces  sont  dans  les  Procès-ver- 

baux ilu  clergé,  t.  m,  p.  1255  sq. 
Pour  faire  céder  les  évoques  protestataires,  Fénelon 

suggéra  au  roi  l'idée  d'un  concile  national  qui  jugerait, 
s'il  le  fallait,  et  déposerait  les  accusés,  en  même  temps 
que  le  pape  dépouillerait  Noailles  de  la  pourpre.  Clé- 

ment XI  répugnait  à  cette  idée,  el  aurait  bien  préféré 
que  Noailles    fut  envoyé    à    Rome  pour   y   être   jugé; 
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dmnl  la  volonté  da  roi"  qui  menaçall  decon
voquer  lui- 

même,   el  -  ul,  le  concile  national,  le  pape  a
aa  ei 

conaentil   É  .-„•   r  ...  France  un  légat,  «  1»""™^ 

préalablement  T.  rte.  Ion  établie»  et  l  on  assure 

le,  formes  qu'il  faudra  observer,  et  lei  m
esures  qui 

sont  à  prendre,  afin  que  tout  ae  comm
ence,  se  pour- 

guiveet  ae  conclue,  de  manière  qu'en
  mettant  a  cou- 

vert  l'autoriU  du  siège  apoatolique,  et  1  ob
éissance  due 

à  la  constitution  donl  il  s'agit,  on  f
  .  t„ut  dan- 

ger de  confusion  el  de  rupture  qui  sont  si  ab
h 

?œur  paternel  de  Sa  Sainteté..  Cf.  Le  Ro
y,  LaFra   et 

Rome,  p.  647  Bq.  La  mort  de  LouiaXI\  ar
rêta  ce  projet 

1 1     septembre  1715). 

Le  roi  i   t,  il  ne  fut  plus  question  d'urger  1  accepta- 

tion de  la  bulle  ;  Noaillea  et  ses  partisan»,  parmi  lesq
uels 

se    trouvaient   de    nombreux    docteurs  de   S
orbonne, 

étaient  en  faveur.  Le  1»  mai  1716,  Clément  XI
  envoya 

deux  brefs  en  France,  l'un  au  régent,  l'autr
e,  très  éner- 

gique, aux  évoques   protestataires;  le  régent  re
fusa  de 

les  recevoir  sous  prétexte  que  le  texte  n'en  av
ait  pasété 

soumis  à  ses  ministres  avant  leur  promulgatio
n.  LaH- 

tau,  Histoire,  t.  i,  p.  293.  Cf.  Opéra,  t.  IV,  P-  «B, 
 «  ri. 

2146  2187.  Le  10  novembre   1716,  Clément  
XI  adressa 

un  nouveau  bref  au  régent,  et  le  20  novembre,
  un  autre 

aux  évoques  qui  avaient  accepté  la  constituti
on  pour  les 

encourager  à  peser  sur  leurs  collègues  rebelle
s.  Opéra, 

t    iv    I»  2180.  Le  18  novembre  1716,  la  Sorbon
ne.  avant 

rétracté   l'acceptation  de  la  bulle  qui  lui  avait 
 été  im- 

posée deux  ans  auparavant,  fut  privée  par  Clément 
 M 

de  tous  les  pouvoirs  qui  lui  avaient  été  ja
dis  concèdes 

par  les  papes,  et  spécialement  de  celui
  de  promouvoir 

aux  grades  académiques.  BuUannm,  p.  /.
S9.  Cl.  Lalitau, 

Histoire,  t.   i,  p.  324  sq.  Le  5  mars  171/
,  quatre  des 

évoques  qui  avaient  refusé  d'admettre  la
  bulle  Unigeni- 

tus  Soanen,  évêque  de  Senez,  Colbert,  évêque  d
e  Mont- 

pellier, Delangle,  évêque   de  Boulogne,  et  La    Broue, 

évêque  de  Mirepoix,  firent  appel  au  concile  
général  de 

la  constitution  Vnigenitm,  et  cet  appel  lut  appr
ouveen 

assemblée  de  Sorbonne.  Le  régent,  qui  voulait 
 la  paci- 

fication de  cette  querelle,  envoya  en  exil  les  quatre  ap- 

pelants.   Le    3  avril,  Noailles  à   son  tour  forma  appel 

«  du  pape  manifestement  trompé,  et  de  la 
 constitution 

Unigenitus,  en  vertu  des   décrets  de  Consta
nce  et  de 

Baie    au  pape   mieux  informé,  et  a  un  conci
le  gênerai 

libre   et  célébré  en  lieu  sur  »;  mais  il  ne  voulut    pa
s 

publier  pour  le  moment  cet  appel,    et   le  dép
osa  aux 

archives  de  l'officialité  de  Paris.  Lafitau,  Histoire, 
 t.  n, 

p   1-15;  Bliard,  Dubois,  t.  il,  p.  280  sq. 

Le  25  mars,  le  pape  lui  avait  écrit  de  sa  main  pou
r  le 

supplier  de  se  soumettre;    il  lui   envoyait   en  
  même 

temps  une  lettre  que  lui  adressaient  dans  le  mê
me  but 

les  cardinaux  présents  à  Borne.  Opéra,  t.  iv,  p.  2225.
  Le 

6  mai,  Noailles   répondit  sans  faire   la  soumi
ssion   de- 

mandée; peu  après,  son  appel  était  publié.  Ufitau,  
ffw- 

toire,  t.  ii,  p.  40  sq. ; Crousaz-Crétet,  L'Église
  et  lEtat, 

p    10  sq.  Le  8  février  1718,  un   décret  du  Sai
nt-Office, 

donné  dans  une    congrégation  tenue  en  prése
nce  du 

pape    fut  promulgué  à  Borne;  il  condamnait  1 
 appel  des 

quatre  évoques  «  comme  schismatique  et  cont
enant  des 

propositions  hérétiques  »,   celui  de  Noailles 
 «  comme 

schismatique  et  approchant  de  l'hérésie  ».  Le 
 pape  fixa 

aux  appelants  un  délai   pour   venir   à  résipisc
ence.  Ce 

délai  étant  écoulé,  la  bulle  Pas/, iralis  of/iai   fut    pro
- 

mulguée à  Borne  le  26  août  1718. Bullanum,  p.  80/  sq. 

File' excommuniait  tous  ceux  qui  faisaient  opposition  a 

la  constitution   Unigenitus.  Le  3  octobre  de
  la  même 

année,  Noailles  forma  de  nouveau   appel  contre 
 cette 

seconde  bulle.  Dubois,  qui  pour  obtenir  le  chape
au  ,1e 

cardinal   prétendait    pacifier  l'Église  de  France,  
fit  com- 

poser, en  mars  1720,  un  Cot-ps  de  doctrine  auquel  adh
é- 

rèrent une   centaine  de   prélats;    il    expliquait  la    bul  e 

Unigenitus;  le  19  novembre  1720,  Noailles  a
ccepta  la 

bulle  «  suivant  les  explications  approuvées  par  un 
 très 

dementambign  .t  obscurne  satisfit  pu  le  pap
e  qui 

exigeait  u.  «on   pore  et  simple.   LU-  ne  M 

,,,„;,„■,    que    soua  Benoit    MI.  Voir  t.  ...  col.   Kb;
 

On  s:„,  ,,sec  quelle  verve  et  quelle  partiali
té  Saint- 

Simon  a  narre   l'histoire  de   la  bulle  Unige
nitus, 

„   es,  édit.   Chéruel,   t.v;  on  t. 

dana   les  deux    ouvrages  du   P.    Bliard,  Sa
mt^m 

,,   270  iq.;  Dubois,  t.  H,  p.  K8  wl  ,    ... 

2»  EnHollande.-  Pierre  Codde,  archevêque  di 

avait  été  établi  par  InnocentXH  vicaire  aposto
liqu. 

Pays-Bas.  Bientôt  on  s'aperçut  qu'il  favorisait 
 ouy. 

ment  les  jansénisti  s,  dont  le  nombre  se  m
ultipliait  - 

s.m  administration;  dénoncé  a   la  suite  dune  
enq 

par  l'internonce  de  Bruxelles,  il  fut  cite  a  Ro. 

une  commission  de  cardinaux  pour  répondre 
 de  sa  con- 

duite- le   procès  suivait  son   cours   lorsque  mourut  I
n- 

nocent XII.  Clément  XI   continua  l'instruction  ;  Cod
de 

se  défendit  en  personne  pendant  cinq  séance
s;  le  ,  mai 

1702,  le  vote  unanime  des  cardinaux  charges 
 du  procès 

le  condamna  à  la  déposition.  Le  pape  nomma  a  sa  
pi 

Théodore  Cock.  Opéra,  t.   iv,  p.    ICO.   Les  ja
nséni 

parvinrent  a  attirer  dans  leur  parti   le  grand   pens
 

naire  Heinsius  et  des  membres  influents  des  
Ltats      - 

néraux    en  1703,  les  États  rendirent  une  ordon
nance  qui 

interdisait  de  reconnaître  tout  vicaire  aposto
lique  non 

approuvé    par    eux;    Cock    en    particulier   
 recevar 

défense  d'exercer  ses  pouvoirs,  et   tous  les  actes  j 

déjà  par  lui  en  qualité  de   vicaire  apostol
ique  étaient 

déclarés  nuls.  Par  amour  de  la  paix.  Clément
  M  con- 

sentit à  le  rappeler  à  Rome,  et  le  remplaça  success
ive- 

ment par  plusieurs  vicaires  apostoliques  dont  aucun 
 ne 

parvint  à  se  faire  agréer.  Codde,  qui   avait  eu  du  p
ape 

la  permission  de  rentrer  en  Hollande,  mena
  une  cam- 

pagne acharnée  contre  les  représentants  pontifica
ux  el 

une  foule  de  pamphlets   furent  publiés  en  
sa  foreur; 

l'Inquisition   romaine  en   condamna  plusieu
rs.  Jhdla- 

rium    p.  103.   Les  choses  allèrent  si   loin  qu
e  Codde 

étant  mort  quelques  annéesaprès  fut,  par  ordre  
du  pape. 

privé  de  la  sépulture  ecclésiastique. 

A  la  même  époque,  plusieurs  prêtres  jansé
nistes 

l'Église  d'Utrecht.  a  l'instigation  de  Quesnel  alors 

furie    en    Hollande,  prirent    le  titre   de  cha
noines  de 

cette  Église,  dont  le  siège  était  vacant  depuis
  lo80.  et 

prétendirent  exercer  la  juridiction  épiscopale  jusqu  a
  la 

nomination  d'un  archevêque;  les  ellorts  de  Cléme
nt  XL 

ne  parvinrent  pas  à  les   ramener.   Après   sa    mor
t  .  s 

osèrent  davantage,  et  l'élection  qu'ils  firent  en   1-
23  de 

Corneille    Steenhoven  pour  le  siège    dl  trech
t  donna 

naissance  au   schisme  janséniste  de  Hollande 
 qui  dure 

encore  aujourd'hui.  Reboulet,  Histoire,  t.  i.  p.     12  sq. 

IV    Clément  XI  ET  les  missions.  -  En  1708,  l
e  par- 

lement  de   Dublin  avant    voté  une    série  de   mesures
 

vexatoires  contre  les  catholiques,  Clément  XI 
 écrivit  a 

la  reine  Anne,  et  lit  appuyer  sa  lettre  par  l'e
mpereur  et 

le  roi  de  Portugal.   Opéra,   t.    iv,  p.   601.  La  rei
ne  ne 

consentit  pas  à  refuser  son  approbation  a  la 
 loi.  mais 

ferma  les  veux  sur  son  inexécution.  In  moment  le 
 pape 

espéra  que  la  reine  Anne  adopterait  comme 
 héritier  son 

neveu  le  jeune  Jacques  III.  que  Louis  XI
V  avait  reconnu 

pour  roi  d'Angleterre,  au  détriment  de  la  ma
ison 

Hanovre;    la    mort    prématurée  de  la  reine  r
ompit  Us 

négociations  engagées.  Reboulet,  Histoire,  L  l,  p.  IWj 

t   „  p    4   Du  moins  Clément  accueillit  magnifi
que! 

à  Borne  en  1719  le  tenue  prince  que    le  régen
t  axait 

abandonné;    il    lui  lit   épouser    Clémentine 
  Sobi 

petite-fille  de  Jean  111    roi    de   Pologne.  Lafitau   t.  
   , 

n    l"»l  ■  t    n    p.   183.  Nous  avons  vu  le  pape  profiter  de 

[•amba'ssade  que  lui  envoya  en   1707  le   tsar  Lierre 
 de 

Russie  pour  obtenir  aux  catholiques  de  son
  empire  un 

peu  plus  de  liberté.   En   1701  et  1702,  de
s  persécutions 

avant  éclate  eu  Arménie  et  en  Syrie,  Cléme
nt  Xlobt.nt. 
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par  l'intermédiaire  Je  l'ambassadeur  de  France,  que 
justice  lût  rendue  aux  catholiques;  une  mission  fut 
envoyée  en  Perse.  Opéra,  t.  iv,  p.  172,  2S6,  314,  474,  718, 
1847,  1934,  2356. 
En  1711,  de  sérieuses  négociations  furent  engagées 

pour  faire  rentrer  les  coptes  et  les  Abyssins  dans  la 
communion  romaine;  la  mort  du  roi  Dodemanus,  favo- 

rable à  l'union,  rompit  les  négociations.  Reboulet,  His- 
toire, t.  il,  p.  16.  Cf.  Opera,\.  iv,  p.  206,  642,  1631. 

L'année  suivante,  un  schisme  éclata  chez  les  maronites 
dont  une  partie,  accusant  de  crimes  énormes  le  pa- 

triarche Jacques,  l'avait  déposé  et  élu  à  sa  place  Joseph 
Raifunensi,  évéque  de  Sidon.  Les  deux  partis  en  appe- 

lèrent à  Rome;  la  Propagande  donna  raison  à  Jacques, 

l'ancien  patriarche.  Un  franciscain  de  Jérusalem,  Lau- 
rent de  Saint-Laurent,  se  rendit  au  mont  Liban  au  nom 

de  Clément  XI  et  obtint  la  soumission  des  schismati- 
ques.  lbid.,  p.  21,  22.  Cf.  Opéra,  t.  iv,  p.  1684,  1866, 

1995.  Le  même  moine  ramena  à  l'union  le  patriarche 
d'Alexandrie,  Samuel  Capazalis,  venu  en  pèlerinage  à 
Jérusalem;  Samuel  envoya  à  Rome  en  1713  sa  soumission, 

et  le  pape  le  confirma  dans  sa  dignité  ;  le  patriarche  per- 

sévéra jusqu'à  la  mort  dans  la  communion  catholique. 
lbid.,  p.  52  sq.  Cf.  Opéra,  t.  iv,  p.  643,  1633.  Clément 
XI  confirma  en  1711  la  règle  desMekhitaristes,ou  règle 
de  saint  Benoit  appliquée  aux  Arméniens  unis  par  Pierre 

Manoug  surnommé  Mekhitar.  Chénon,  L'Église  catlto- 
liijue,  p.  275. 

C'est  en  Chine  surtout  où  les  missions  catholiques 
étaient  alors  dans  toute  leur  prospérité,  que  Clément  XI 

dut  intervenir  pour  régler  la  grave  affaire  des  rites  chi- 
nois. Sous  Innocent  XII,  de  violentes  controverses 

s'étaient  de  nouveau  élevées  entre  les  jésuites  et  les 
franciscains  d'une  part,  les  dominicains  et  les  prêtres 
des  Missions  étrangères  de  Paris  de  l'autre,  sur  le  sens 
de  certaines  formules  chinoises  que  les  uns  considé- 

raient comme  idolàtriques,  les  autres  comme  ortho- 
doxes, et  aussi  sur  le  culte  rendu  aux  ancêtres  et  à 

Confucius,  toléré  par  les  uns,  interdit  par  les  autres. 
Voir  Chinois  (Rites),  t.  n,  col.  2364-2375.  Clément  XI 

fit  continuer  l'examen  du  différend  et  envoya  comme 
visiteur  en  Chine,  avec  les  facultés  de  légat  a  latcre,  le 

Piérnontais  Thomas  Maillard  de  Tournon,  qu'il  sacra  lui- 
même  patriarche  d'Antioche  (1701).  Le  Saint-Office  con- 

damna l'opinion  des  jésuites,  et  interdit  l'emploi  des 
formules  chinoises  incriminées,  et  le  culte  rendu  aux 
ancêtres  et  à  Confucius;  Clément  XI  approuva  le  décret 

le  20  novembre  170i,  et  l'envoya  en  Chine.  Bullarium, 
p.  204  sq.  Tournon,  qui  connaissait  le  sens  de  cette  dé- 

cision, avait  donné  à  Nanking  un  mandement  dans  le 
même  sens  (25  janvier  1704);  les  jésuites  et  les  francis- 

cains en  appelèrent  du  légat  au  pape,  auquel  l'empereur 
Kang-Hi  avait  envové  une  ambassade  pour  lui  donner 
des  explications  sur  les  usages  condamnés.  Tournon  fut 
exilé  à  Macao  par  Kang-Hi,  et  les  Portugais  le  jetèrent 
en  prison  comme  ayant,  par  sa  légation,  lésé  les  droils 
de  patronage  de  leur  roi  sur  les  missions  de  Chine.  Clé- 

ment XI  ordonna  que  le  mandement  de  Tournon  sur  les 

cérémonies  chinoises  fùlexactementobservé..#!(/ta>-iwm, 
p.  419-434;  Opéra,  t.  iv,  p.  125,  359,  367,  2262,  2366. 

Quand  ces  actes  pontificaux  parvinrent;'!  Macao,  Tournon 
était  mort  (8  juin  1710)  des  mauvais  traitements  dont  les 

Portugais  l'avaient  accablé;  le  pape  rendit  un  éclatant 
hommage  à  sa  mémoire  en  consisfoire,  louant  «  la  fer- 

meté invincible,  la  force  sacerdotale,  avec  lesquelles, 

bien  qu'on  le  fit  vivre  de  pain  de  douleur  et  d'eau 
d'affliction,  il  n'avait  jamais  cessé  de  faire  son  devoir  ». 
Opéra,  t.  i,  p.  58;  t.  iv,  p.  1500,  1590. 
Massez  nombreux  missionnaires  de  divers  ordres, 

trouvant  les  actes  pontificaux  insuffisamment  promul- 
gua-, continuaient  leurs  anciennes  pratiques,  Pour  cou- 

per court  à  ces  désobéissances,  Clément  XI  en  1715,  par 
la  constitution  Ex  illa  die,  Bullarium,  p.  670,  renouvela 

les  condamnations  précédentes  et  imposa  à  tous  les 
missionnaires  présents  en  Chine,  et  à  ceux  qui  y  abor- 

deraient dans  la  suite,  la  signature  d'un  formulaire  con- tenant le  serment  de  se  soumettre  aux  décisions  données 

par  le  Saint-Office  en  1704.  Cette  constitution  ne  rétablit 

pas  l'unité  de  vues  et  de  pratiques.  Le  pape  envoya  en 
Chine  un  autre  légat,  Jean-Ambroise  Mezzabarba,  réfé- 

rendaire des  deux  signatures,  qu'il  créa  patriarche 
d'Alexandrie,  avec  les  pouvoirs  de  légat  a  latere  pour 
les  Indes  Orientales.  Opéra,  t.  i,  p.  162.  Mezzabarba, 

débarqué  à  Canton  en  octobre  1720,  trouva  l'empe- 
reur Kang-Hi  décidé  à  ne  rien  céder  sur  la  question 

des  cérémonies  chinoises,  et  la  plupart  des  chrétiens 
résolus  à  faire  schisme  si  les  prescriptions  de  Rome 
étaient  maintenues;  devant  celte  opposition,  le  légat 
concéda  le  maintien  de  plusieurs  des  usages  condamnés. 
Ces  permissions  donnèrent  lieu  dans  la  suite  à  de  nou- 

velles discussions,  qui  ne  furent  terminées  que  sous 
Benoit  XIV.  Voir  t.  il,  col.  2375-2389.  Cf.  Reboulet,  His- 

toire, t.  i,  p.  144  sq.,  196  sq.,  272  sq.;  t.  n,  p.  207  sq. ; 
Lafitau,  Vie,  t.  i,  p.  211  sq.;  Launay,  Histoire  géné- 

rale, t.  i,  p.  381  sq.,  466  sq. 
V.  Actes  divers.  —  En  1703,  le  Code  Léopold,  pro- 

mulgué par  Léopold-Joseph,  duc  de  Lorraine,  fut 
dénoncé  par  l'évêque  de  Toul  comme  contenant  de 
nombreuses  propositions  contraires  à  la  doctrine  de 

l'Église  sur  la  juridiction  ecclésiastique  et  l'autorité  du 
siège  apostolique;  Clément  XI  le  fit  examiner  par  une 
congrégation  de  cardinaux  et  de  théologiens,  et  le  ré- 

sultat fut  une  condamnation  qui  frappa  ce  code  et  les 
arrêts  rendus  en  vertu  de  ses  lois.  Bullarium,  p.  99  sq. 
Après  une  lutte  de  plusieurs  années,  le  duc  de  Lorraine 
se  décida  à  modifier  les  articles  condamnés.  Cf.  Opéra, 

t.  iv,  p.  179,  218,  346,  728;  E.  Martin,  Histoire  des  dio- 
cèses de  Toul,  de  Nancy  et  de  Saint-Dié,  Nancy,  1901, 

t.  n,  p.  398-413.  Clément  XI  a  promulgué  les  canoni- 
sations, faites  par  plusieurs  de  ses  prédécesseurs,  de 

saint  Isidore  le  laboureur,  saint  André  Corsini,  saint 
Philippe  Béniti,  saint  François  de  Borgia,  saint  Laurent 
Justinien,  saint  Jean  de  Capistran.  Il  a  canonisé  lui- 
même  Pie  V  et  André  Avellin  (22  mai  1712),  Bullarium, 
p.  506,  518;  béatifié  François  Régis  (8  mai  1716),  ibid., 

p.  704,  et  composé  l'office  de  saint  Joseph  inséré  au 
bréviaire  romain.  Reboulet,  t.  n,  p.  240.  Il  a  statué 
que  la  fête  de  la  Conception  de  la  sainte  Vierge  serait 

de  précepte  dans  l'Église  universelle  (6 décembre  1708), 
Bullarium,  p.  338,  et  enrichi  d'indulgences  la  récita- 

tion du  chapelet  dit  de  sainte  Brigitte,  lbid.,  p.  626. 

I.  Sources.—  Bullarium  romanum,  Turin,  1871,  t.  xxr; 
démentis  XI  pontifiais  maximi  opéra  omnia,  édit.  du  cardi- 

nal Albani,  4  in-fol.,  Francfurt,  172'J  :  t.  i,  Vrationes  consisto- 
riales,  p.  1-183;  t.  n,  Homilix  in  Evangelia,  p.  1-75;  t.  m, 
Bitllarium,  p.  1-1283;  t.  IV,  Epistol:v  et  brevia  selectiora, 
p.  1-2423;  L.  Mention,  Documents  relatifs  aux  rapports  du 
clergé  avec  la  royauté,  Paris,  1893,  p.  103  sq.  ;  Procès-verbaux 
des  assemblées  du  clergé  de  France,  Paris,  1774,  t.  VI. 

II.  Travaux.  —  Artaud  de  Montor,  Histoire  des  souverains 
ponti/es,  t.  vi,  p.  283  sq.;  Audisio,  Histoire  des  papes,  t.  v, 
p.  138  sq.;  BaudriUart,  Philippe  Y  et  la  cour  de  France,  Pa- 

ris, 1890  sq.;  Bliard,  Dubois  cardinal  et  premier  ministre, 
Paris,  1903,  t.  n  ;  Bower,  History  of  tlia  roman  popes,  t.  x  b, 
p.  233  sq.;  Brosch,  Geschichte  des  Kirchenstaates,  t.  il, 

p.  29  sq.;  Chénon,  L'Église  catholique  au  xvm"  siècle,  dans 
l'Histoire  générale  de  Lavisse  et  Rambaud,  t.  vu,  c.  xviij  de 
Crousaz-Crétet,  L'Église  et  l'État  au  xvnf  siècle,  Paris,  ls.93; 
Guarnacci,  Yitse  et  res  gestX,  t.  II,  p.  1  sq.  ;  .hingmann,  Disser- 
tationes  selectse  in  hist.  ceci.,  Ralisbonne,  1887,  t.  vu,  p. 290  sq.  ; 
Lafitau,  Vie  de  Clément  XI,  Padoue,  1752;  Id.,  Histoire  de  la 
constitution  UnigenitttS,  Avignon,  1737;  Le  Roy,  Le  gallica- 

nisme au  xvnr  siècle,  la  France  et  Home  de  1100  à  l~ /.">.  l'a- 
ris,  1892;  Muratori,  Annali d'Italia,  Milan,  1749,  t.  xi, p. 448 sq  ; 
Petrucelli  délia  Gattlna,  Histoire  diplom.  des  conclaves,  t.  m, 
p.  'iin  sq.;  Polidorl  (anon.),  De  vita  ei  rébus  gestis  Clem<  ntis  .M, 
Drbin,  1727;  Pometti,  Studii  sut  pontificale  di  Clcm.  M.  dans 
Archivlo  d<-iia  sue.  Romana,  Rome,  1898,  t.  xxi;  Ranke,  Dis 
rômiseken  Pàpste,  t.  m,  p.  120  si).;  Reboulet,  Histoire  de  Cle- 
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13.  CLÉMENT  XII,  pape  (1730  1740), successeur  de 
l  ||  mil  Laurent  Corsini,  né  ■■>  Florence  le  16  avril 
1658,  d'une  illustre  famille,  lit  aea  éludea  an  collège 
romain  et  à  l'université  de  iv     où  il  prit  son  doeti 

nu  à  Rome,  il  fut  régent  de  la  chancellerie,  clerc 
de  la  Chambre  apostolique.  Il  fut  nommé  nonce  à 

Vii  nne,  et  sacré  archevêque  de  Nicomédie;  l'empereur 
refusa  de  le  recevoir  parce  que  son  nom  ne  lui  a\ait 
pas  i  té  soumis  auparavant;  il  lit  donc  à  Rome  toute  sa 
carrière;  en  1690,  il  esi  trésorier  de  la  Chambre  apos- 

tolique, en  1706,  cardinal-prêtre  avec  le  titre  de  pro- 
trésorier;  puis  préfet  de  la  signature  de  justice,  et  en- 

fin cardinal- évéque  de  Tusculum.  Le  12  juillet  1730.  il 
fut  élu  pape  après  un  conclave  orageux,  et  prit  le  nom 
de  Clément  en  souvenir  de  Clément  XI,  son  protecteur. 

Sa  famille  était  fort  riche;  il  n'eut  pas  de  peine  à  faire 
comprendre  à  ses  neveux  qu'ils  n'avaient  rien  à  attendre 
de  lui.  Cf.  Fabronius,  De  vila,  p.  1  sq.  Clément  XII 

commença  par  réformer  certains  abus  qui  s'étaient  in- 
troduits sous  le  règne  du  faible  Iienoit  XIII,  voir  t.  n, 

col.  705;  plusieurs  concessions  faites  à  des  cardinaux 
furent  abrogées;  le  fameux  cardinal  Coscia.  tout-puis- 

sant sous  le  dernier  régne,  dut  donner  sa  démission  de 

l'archevêché  de  Iiénévent,  payer  une  énorme  amende, 
et  fut  condamné  à  dix  ans  de  prison  au  château  Saint- 
Ange,  avec  privation  de  voix  active  et  passive  dans 
l'élection  du  pape. 

Malgré  son  grand  âge  et  le  mauvais  état  de  sa  santé. 

Clément  s'occupa  activement  de  l'administration  de 
l'État  pontilical;  cardinal,  il  s'était  fait  remarquer  par 
les  intelligentes  largesses  que  lui  permettait  sa  grande 
fortune  envers  les  savants  et  les  artistes,  et  sa  charité 
envers  les  pauvres.  Pape,  il  continua  dans  la  même 
voie.  Très  facile  à  recevoir  les  indigents,  pour  lesquels 

il  réservait  chaque  semaine  plusieurs  jours  d'audience, 
on  le  vit  distribuer  en  1735  jusqu'à  300000  écus  d'au- 

mônes pendant  une  disette.  Attentif  à  encourager  le 

commerce  et  l'industrie  de  ses  États,  en  particulier  à 
favoriser  la  production  de  la  soie,  il  créa  de  nombreuses 
routes,  améliora  les  ports  de  commerce,  et  prit  diverses 
mesures  pour  faciliter  les  échanges  entre  ses  provinces. 
La  police  de  Rome  laissait  alors  à  désirer,  si  nous  en 
croyons  le  président  de  Iirosses,  Lettres,  p.  70  sq.;  le 

pape  l'améliora  par  de  nouveaux  règlements  contre  le 
port  des  armes  et  le  droit  d'asile.  L'idée  d'instituer  une 
loterie  mensuelle,  qui  devint  bientôt  le  jeu  favori  des 
Romains,  et  rapporta  un  énorme  gain  au  trésor  pontifi- 

cal, fait  moins  d'honneur  à  Clément  XII.  De  Brosses, 
Lettres,  p.  2't  sq. 

On  lui  doit  d'importantes  constructions;  celle  en  par- 
ticulier de  la  façade  de  Saint-Jean  de  Latran,  sur  les 

flans  d'Alexandre  Galilei.  Il  a  beaucoup  enrichi  la 
Bibliothèque  vaticane,  à  laquelle  il  donna  des  règle- 

ments nouveaux  (2i  août  1739).  Bullarium,  t.  xxiv, 
p.  571.  Cf.  de  Iirosses,  Lettres,  p.  170  sq.  Par  son  ordre, 
Assémani  lit  un  second  voyage  en  Orient,  et  en  revint 
chargé  de  trésors.  Guarnacci,  Vita,  t.  n,  p.  573  sq.; 
Reumont,  Gcscliichte,  t.  m,  p.  731,  773;  Fabronius,  De 
vila,  p.  20  sq.,  G0  sq.  Sur  la  Rome  de  Clément  XII  on 
P'iit  consulter  les  lettres  spirituelles  et  malveillantes 
du  président  de  Brosses,  p.  70  sq. 
Comme  ses  prédécesseurs,  Clément  XII  fut  mêlé  à 

la  politique  de  presque  tous  les  États;  ces  diverses  né- 
gociations ne  lui  rapportèrent  guère  que  des  déboires; 

les  puissances  no  voulaient  plus  admettre  l'intervention 

du  pape.  Le  dernier  l'arnèse,  étant  mort  le  20  janvier 
1731,  laissait  l'arme  et  Plaisance  à  l'infant  don  Carlos 
qui  s'en  empara  sans  même  vouloir  faire  hommage  au 

pape  pour  ces  li<  f-.  apostoliques.  La  même  année,  la 
liée  conli  llrit  a  Clément 

mettre  effectivement  rain        il  i  . 

se  porta  médiateur  entre  les  révoltés  et  la  République; 
celle-ci  rep  C   hauteur  la  médiation  pontificale. 
Fabronius,  De  nia,  p.  13  sq. 

La  guerre  de  I  ion  de  Pologne  (1733-1737)  fut 
pour  I  li.it  romain  la  cause  de  nombreux  malbi 
Continuant  la  politique  de  ses  prédécesseurs,  I 

ment  XII  s'était  efforcé  de  garder  une  exacte  neutralité, 
anaissant  d'abord  Stanislas  Leczinski,  pui>-  apri 

traité  de  Vienne,  Auguste  III.  L'infant  don  ('.-  • conquis  le  royaume  de  Naples  Bur  les  Impériaux  qui  ne 
conservaient  plus  que  la  Sicile,  les  deux  parti-  de! 

d,  ient  l'investiture  au  pape,  qui  refusa  de  se  pronon- 
cer avant  la  conclusion  du  traité-.  Malgré-  cet!. 
Clément  vit  souvent  ses  Ktats  violés  soit  par  les  I 

riaux,  soit  par  les  Espagnols;  en  1 7 r i--» .  des  iroup>s 
allemandes  prirent  leurs  quartiers  d'hiver  sur  les  terri- 

toires de  Bologne,  Ferrare  et  l'rbin,  et  I  des 
pavsans  de  lourdes  contributions;  en  même  temps  les 
Espagnols  levaient  des  troupes  sans  autorisation  dans 

l'État  pontilical  et  jusque  dans  Borne;  des  ennuies  po- 
pulaires ayant  éclaté  à  ce  sujet  contre  les  recruteurs, 

Philippe  V  rappela  son  ambassadeur,  et  refusa  au 

nonce  l'entrée  de  son  royaume;  il  fallut  de  loi 
gociations  pour  rétablir  les  bons  rapports.  Fabronius, 
De  vita,  p.  101  sq.  A  la  conclusion  de  la  paix,  le 

pape  donna  l'investiture  de  Naples  à  don  Carlos,  mais 
essaya  vainement  de  recouvrer  Parme  et  Plaisance  qui 

échurent  à  l'infant  don  Philippe.  Broscb,  Getchxchte, 

t.  il,  p.  77.  Une  difficulté  d'un  autre  genre  s'éleva  en 
Espagne  en  17.'55.  Philippe  V,  poussé  par  sa  seconde 
femme,  Elisabeth  Farnèse,  nomma  à  l'archevêché  de 
Tolède  son  troisième  fils,  Louis-Antoine,  âgé  de  huit  ans, 

et  exigea  du  pape  l'institution  canonique;  Clément  XII 
consentit  à  accorder  à  l'infant  l'expectative  du  siège, 
avec  jouissance  des  revenus,  jusqu'au  jour  où  il  aurait 
l'âge  d'être  consacré  archevêque;  de  plus,  le  19 
cembre  1735,  il  le  faisait  cardinal.  Saavedra,  arche- 

vêque de  La  risse,  était  chargé  de  l'administration  spiri- 
tuelle du  diocèse  jusqu'à  ce  que  l'infant  eût  l'âge  requis. 

Guarnacci,  Vitse,  p.  588,  696.  Le  18  octobre  1737,  après 

de  longues  négociations  dont  l'origine  remontait  au 
règne  de  Clément  XI,  un  concordat  fut  conclu  entre  le 
saint-siège  et  la  cour  de  Madrid,  pour  régler  la  colla- 

tion des  bénéfices  en  Espagne.  Picot,  Mémoires,  t.  u, 
p.  11  sq.;  Fabronius,  De  vita,  p.  112  sq. 

A  Naples,  le  jeune  roi  Charles,  âgé  de  18  ans,  donna 
bien  vite  des  inquiétudes  à  la  cour  de  Rome.  Il  avait 
amené  comme  conseiller  Bernard  Tanucci,  professeur 

de  Pise,  imbu  d'idées  régaliennes  et  très  hostile  aux 
papes.  Sous  son  inlluence,  Charles  envoya  à  Romi 

1737  un  mémoire  de  2't  articles  qui  réclamait  pour  la 
couronne  le  droit  de  nommer  à  tous  les  bénéfices  du 

royaume,  et  de  nombreuses  restrictions  aux  immunités 

ecclésiastiques.  I)e  violentes  discussions  s'élevèrent  à 
ce  sujet  entre  Tanucci  et  la  congrégation  chargée  par 

Clément  XII  de  l'examen  du  mémoire.  Elles  n'étaient 
pas  terminées  quand  mourut  le  pape.  Picot,  Mémoire», 
t.  III,  p.  12  sq. 

Les  secours  envoyés  par  Clément  XII  à  l'empereur 
en  1738  pour  sa  guerre  contre  les  Turcs  n'empêchèrent 
pas  qu'après  plusieurs  défaites  Charles  VII  ne  dut 
signer  le  traité  de  Belgrade  qui  donnait  aux  Ottomans 
Belgrade,  une  grande  partie  de  la  Sri  lie  et  de  la 
Valachie  (1739). 

Benoit  XIII  avait  fait  au  roi  de  Sardaigne  des  con- 

ons  dangereuses  en  mature  d'immunités  eccl<  - 
tiques  et  de  nomination  aux  bénéfices.  Voir  t.  m.  col.  705. 
Clément  XII  voulut  revenir  en  1731  BUT  ces  concessions 

qui  n'élaient  pas  encore  signées  ;  une  rupture  diplo- 
matique s'ensuivit,  qui  ne  prit  lin  que  sous  Benoit  XIV. 
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Picot,  Mémoires,  t.  il,  p.  318  sq.  ;  Fabronius,  De  vita, 

p.  48  sq.  En  1734,  le  roi  de  Portugal  exigea  que  le  pa- 
triarche de  Lisbonne  fût  de  droit  cardinal,  aussitôt 

après  sa  promotion  à  ce  siège;  le  pape  accorda  simple- 

ment qu'il  aurait  le  premier  chapeau  à  la  nomination 
du  Portugal  qui  viendrait  à  vaquer. 

De  nombreuses  conversions  de  luthériens  en  Saxe 

consolèrent  le  pape;  pour  leur  faciliter  le  retour,  il 

leur  concéda  la  propriété  des  biens  d'Église  dont  leurs 
ancêtres  s'étaient  emparés  lors  de  la  réforme  (janvier 
1732).  Guarnacci,  Vitœ,  p.  581. 

L'agitation  janséniste  continuait  en  France  où  les folies  des  convulsionnaires  sur  la  tombe  du  diacre  Paris 

avaient  été  signalées  dans  des  mandements  de  M.  de 
Vintimille,  archevêque  de  Paris.  MM.  de  Colbert,  évoque 

de  Montpellier,  et  de  Caylus,  évêque  d'Auxerre,  ayant donné  des  mandements  en  faveur  de  certains  miracles 

du  diacre  Paris,  qu'ils  disaient  avoir  canoniquement 
constatés,  ces  mandements  furent  condamnés  par  deux 
brefs  de  Clément  XII  (19  janvier  et  11  octobre  1731). 
Cf.  Picot,  Mémoires,  t.  H,  p.  308,  317  sq. 

En  1733,  les  jansénistes  de  France  ayant  pris  occa- 
sion du  bref  Verbo  Dei  de  Clément  XII,  qui  louait  la 

doctrine  de  saint  Thomas  d'Aquin  et  concédait  diverses 
fiveurs  aux  dominicains,  pour  soutenir  que  les  opinions 

de  l'école  dominicaine  devaient  être  suivies  par  tous,  et 
qu'elles  étaient  contraires  à  la  bulle  Uniganitus,  le 
pape  donna,  le  2  octobre,  le  bref  Apostolicse  providen- 
lim,  où  il  flétrissait  ceux  qui  soutenaient  «  avec  une 
obstination  intolérable  que  la  doctrine  de  saint  Augus- 

tin et  de  saint  Thomas  sur  l'efficace  de  la  grâce  divine 
a  été  frappée  de  censure  par  la  constitution  Unigcni- 
tus  ».  Cependant,  ajoutait  le  pape,  «  connaissant  pleine- 

ment les  intentions  de  nos  prédécesseurs,  nous  ne  vou- 
lons pas  que  les  louanges  données  par  eux  ou  par 

nous  à  l'école  thomiste,  louanges  que  nous  approuvons 
et  conlirmons  de  nouveau,  soient  en  aucune  manière 
préjudiciables  aux  autres  écoles  catholiques,  qui  ont 
des  sentiments  différents  de  ceux  de  cette  école  dans 

la  manière  d'expliquer  l'efficace  de  la  grâce  divine,  et 
qui  ont  aussi  rendu  à  ce  siège  apostolique  des  services 
importants.  »  Bullarium,  t.  xxm,  p.  541.  Cf.  Picot, 
Mémoires,  t.  n,  p.  359  sq. 

L'archevêque  d'Utrecht,  Barchman,  étant  mort  le 
13  mai  1725,  les  prétendus  chanoines  de  cette  Église  lui 
donnèrent  pour  successeur  Théodore  Van  der  Croon 
(28  octobre  1734);  le  27  février  1735,  Clément  XII 
excommunia  le  nouvel  archevêque,  Varlet  son  consé- 
crateur,  les  chanoines  électeurs  et  leurs  adhérents. 

Picot,  ibid.,  p.  374.  Les  mêmes  peines  atteignirent  en 
1739  Mandarlz,  successeur  de  Van  der  Croon,  égale- 

ment consacré  par  Varlet.  Ibid.,  t.  m,  p.  33. 

La  Tour  d'Auvergne,  archevêque  de  Vienne,  et  Gué- 
rin  de  Tencin,  archevêque  d'Embrun,  puis  de  Lyon, 
tous  deux  déclarés  contre  les  jansénistes,  reçurent  de 
Clément  XII  le  chapeau.  Ibid.,  p.  37. 

En  janvier  1740  furent  condamnées  VHisloire  du  livre 
<fcs  ré/lexions  morales  sur  le  Nouveau  Testament  et 

l'édition  française  de  VHisloire  du  concile  de  Trente  de 
Sarpi  par  Le  Cou  rayer.  Bullarium,  t.  xxiv,  p.  664,  665. 
Enfin,  le  parlement  de  Paris  ayant,  le  21  avril  1739, 
supprimé  des  lettres  épiscopales  qui  privaient  des  sa- 

crements les  prêtres  ou  fidèles  mourant  sans  rétracter 

leur  appel  contre  la  bulle  Vnigenitus,  l'arrêt  fut  con- 
damné  par  un  bref  du  26  janvier  1 7 10.  Bullarium, 
t.  xxiv,  p.  667.  Cf.  Picot,  Mémoires,  t.  m,  p.  40  sq. 

Les  missions  étrangères  attirèrent  souvent  l'attention 
du  pape.  Le  patriarche  d'Alexandrie  et  10  000  coptes 
revinrent  à  l'unité'  romaine  pendant  son  pontificat.  Il 
envoya  au  Thibet  une  mission  de  capucins,  fonda  des 
collèges  en  Calabre  pour  les  jeunes  ecclésiastiques  du 
rite  grec  uni,  et  à  Naples  pour  les  missionnaires  des 
Jndes.  Fabronius,  Dcvila,  p.  61  sq. 

Des  abus  s'étant  produits  dans  la  discipline  de  l'Église 
maronite,  Clément  envoya  au  Liban,  en  1736,  comme 

ablégat  le  savant  Assémani  ;  celui-ci  obtint  du  patriarche 

Joseph-Pierre  Gazeno  la  convocation  d'un  concile  où  figu- 
rèrent, sous  la  présidence  du  patriarche  et  la  direction 

effective  de  l'ablégat,  quatorze  archevêques  ou  évèques 
maronites,  deux  syriens,  deux  arméniens  et  plusieurs 
abbés  de  monastères;  le  concile  tint  huit  sessions,  du 

30  septembre  au  13  octobre  1736;  ses  actes  et  règle- 
ments, rédigés  par  Assémani,  furent  confirmés  en  1741 

par  Benoit  XIV.  Voir  Maronites.  Clément  XII  retira 

les  permissions  accordées  par  Mezzabarba  sous  Clé- 
ment XI  au  sujet  des  cérémonies  chinoises.  Voir 

t.  n,  col.  2387. 

Le  10  janvier  1731,  Clément  XII  publia  la  constitu- 
tion Pastorale  of/iciuin  qui  réglait  que  le  cardinal 

doyen  serait  le  plus  ancien  des  cardinaux  présents  en 
;  cour  de  Borne  lorsque  le  titre  viendrait  à  vaquer.  Un 

cardinal,  absent  de  la  curie  temporairement  et  pour 
une  mission  du  souverain  pontife,  pourrait  aussi  prér 

tendre  à  cette  dignité;  il  n'en  irait  pas  de  même  s'ft 
résidait  dans  une  église  étrangère  dont  il  aurait  gardé 

le  gouvernement  en  vertu  d'un  induit;  diverses  pres- 
criptions relatives  à  la  bonne  administration  des  évêchés 

suburbicaires  terminent  cette  constitution.  Bullarium, 
t.  xxm,  p.  221. 

Le  5  octobre  1732  parut  la  célèbre  constitution  Apo- 
stolatus  offtcium  qui  établissait  plusieurs  des]  règles 
encore  actuellement  suivies  pour  le  conclave.  Après 
avoir  confirmé  les  décrets  de  ses  prédécesseurs  sur 
la  même  matière,  le  pape  limite  les  pouvoirs  des 
cardinaux  pendant  la  vacance  du  siège,  prescrit  au  tré- 

sorier général  de  présenter  ses  comptes  au  nouveau 

pape  dans  l'intervalle  d'un  mois  après  son  élection, 
définit  le  rôle  des  cardinaux  chefs  d'ordres,  des  gar- 

diens de  la  clôture,  ordonne  le  secret  absolu  de  toutes 
les  délibérations,  recommande  la  simplicité  et  la  fru- 

galité dans  les  repas,  fixe  le  nombre  des  serviteurs  du 
conclave,  les  pouvoirs  du  grand-pénitencier  et  du  cardi- 

nal-vicaire, les  consignes  données  au  commandant  du 
palais  où  se  tient  le  conclave  et  à  ses  officiers;  diverses 

charges  sont  supprimées,  d'autres  déclarées  gratuites. 
Les  cardinaux  présents  à  Borne  signèrent  cette  pièce 
avec  le  pape.  Bullarium,  t.  xxm,  p.  413.  Un  chiro- 
graphe  rédigé  en  italien  le  21  décembre  1732  donnait 
de  nouveaux  détails.  Ibid.,  p.  456. 

Le  23  avril  1738,  le  pape  promulgua  la  première 
constitution  apostolique  dirigée  contre  la  franc-maçon- 

nerie. Elle  blâmait  «  ces  hommes  de  toute  religion  et 

de  toute  secte,  qui,  sous  le  spécieux  prétexte  de  l'accom- 
plissement des  devoirs  de  l'honnêteté  naturelle,  s'unis- 

sent par  des  engagements  étroits  et  occultes,  selon  les 

statuts  qu'ils  se  sont  donnés  eux-mêmes,  et,  soit  par  des 
serments  qu'ils  prêtent  sur  les  Livres  saints,  soit  par 
l'exagération  de  peines  rigoureuses  qu'ils  s'engagent  à 
subir,  s'obligent  à  garder  un  secret  inviolable  ».  Elle 
interdisait  aux  fidèles  sous  peine  d'excommunica- 

tion, encourue  par  le  fait  même,  et  réservée  au  souve- 

rain pontife,  «  de  s'agréger  aux  sociétés  désignées,  de 
leur  donner  asile  ou  de  leur  prêter  concours  en  au- 
cme  façon.  »  De  plus  les  évéques  et  les  inquisiteurs 
devaient  sévir  contre  eux  comme  fortement  suspects 

d'hérésie.  Bullarium,  t.  xxiv,  p.  366.  Cf.  Picot,  Mémoi- 
res, t.  III,  p.  20  sq. 

Clément  XII  créa  en  1731  l'évêché  de  Dijon,  détaché 
de  Langres,  et  lui  donna  pour  cathédrale  l'église  Saint- 
Étienne.  Bullarium,  t.  xxm,  p.  270.  On  lui  doit  les 
béatifications  de  Catherine  de  Bicci  (1er  octobre  1732) 
et  de  Joseph  de  Léonissa  (19  juin  1737),  Bullarium, 
t.  xxm,  p.  412;  t.  xxiv,  p.2S7;  les  canonisations  de  saint 
Vincent  de  Paul,  saint  Erançois  Bégis,  sainte  Catherine 
de  Fiesque,  sainte  Julienne  Falconieri  (16  juin  173*). 
Bullarium,  t.  xxiv,   p.  232  sq.  Le  parlement  de  Paris 
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1 1  bulle  de   c  inonisation  de   saint 

Vincent  de  Paul,  parce  <i>i.   |<    uinl  j  était  félicl 
tèle  contre  le  jansénisme  naissant;  le  cardinal  de 

Fleur]  lit  casser  par  le  conseil  l  arrêt  «lu  parlement. 
Picot,  Métno\  es,  t.  m,  |>.  I 
Clément  Ml  mourut  l<  8  R  vrier  1740,  mi 

depuii  plusieurs  années  il  était  presque  complètement 
aveugle  i  i  BoufTrail  de  la  goutte. 

i  Sources  Bullarium  romanum,  Turin,  1H7'2,  t.  xxnr, 
,\  \  i  \ . 

II.  Tu  w  m  \  Ai  '  l  /«tua 

pontifes,  i.  vu;  Audlsii  .  Uisti tire  religieuse,  t.  v;  Bower,  His- 

chichte  !/'•»•  Kir- chenstaates,  t.  n  de  Bn  i  i,  Lettres  particulières,  Parts,  1858; 
i  ii  i  i.m-,  /*  vita  et  rébus  gestis  Clementis  XII,  Rome,  1760; 
Guarnoccl,    Vitss  um,  t.  n  ; 

.M  n. 'ii,  Annali  d'Italia,  Milan,  1749,  t.  vu.  p.  162  .sq.;  l'etru. 
délia  Gattina,  Histoire  diplomatique,  t.  iv;  Picot,  Mé- 

moires pour  servir  à  V histoire  ecclésiastique  pendant  le 
xviu'  siècle,  Paris,  1854,  t.  ii-m;  Ranke,  Die  rumischen 
PUpste,  L.  m  ;  Reumont,  Gesckichte  der  Stadt  Rom,  t.  in  b. 

.1.  DE  LA  SERVIÉRE. 

14.  CLÉMENT  XIII,  pape  (1738-1769),  successeur  de 
Bcnoil  XiV.  —  1.  Antécédents  et  premiers  actes.  II.  Sup- 

pression de  la  Compagnie  de  Jésus.  III.  Divers  actes. 
I.  Antécédents  et  premiers  actes.  —  Charles  Rez- 

zonico  naquit  à  Venise  le  7  mars  1693,  d'une  Camille 
patricienne,  fit  ses  premières  études  cliez  les  jésuites 
de  Bologne,  et  prit  son  doctorat  en  droit  à  Padoue.  En 
1716,  il  entra  dans  la  prélature,  devint  référendaire 
des  deux  signatures,  gouverneur  de  Rieti  et  de  Fano 
sons  Clément  XI.  Benoit  XIII  le  lit  auditeur  de  Rote  pour 
Venise,  et  Clément  XII,  à  la  recommandation  île  la 

République,  le  nomma  cardinal-diacre;  en  17i3.  il 

reçut  de  Benoit  XIV  Pévêché  de  l'adoue  qu'il  administra 
avec  beaucoup  de  zèle  et  de  conscience,  s'occupant  spé- 

cialement de  la  formation  de  son  clergé,  et  sans  cesse 
appauvri  par  ses  immenses  aumônes  ;  en  1747,  il  devint 
cardinal-prêtre  du  titre  de  Saitcta  Maria  in  Ara  Cœli. 

lienoit  XIV  l'estimait  grandement  pour  sa  vertu  et  sa 
science  théologique  et  canonique. 

Au  conclave  qui  suivit  la  mort  de  ce  pontife  et  s'ou- 
vrit le  15  mai  1758,  le  cardinal  Cavalchini  aurait  été  élu 

sans  l'exclusive  de  la  France,  notifiée  par  le  cardinal 
de  Luynes.  A  son  défaut,  trente  et  un  électeurs  sur 

quarante-quatre  portèrent  leurs  suffrages  sur  Rezzonico 
qui,  prévoyant  les  épreuves  réservées  à  son  pontificat  par 

l'hostilité  grandissante  des  cours  européennes,  n'accepta 
qu'en  fondant  en  larmes.  Il  fut  couronné  le  16  juillet, 
et  obtint  de  Venise,  sa  patrie,  comme  don  de  joyeux 

avènement,  le  retrait  d'une  ordonnance  de  17ôi  qui 
défendait  aux  sujets  de  la  République  de  demander  à 

liome  d'autres  grâces  que  celles  délivrées  par  la  Péni- tencerie. 

Un  des  premiers  actes  du  nouveau  pape  fut  de  rap- 
peler aux  évéques  du  monde  entier  le  devoir  qui  leur 

incombait  de  résider  dans  leurs  diocèses  et  de  s'y  mon- 
trer hommes  de  prière  et  de  doctrine,  pères  des  pau- 
vres et  anges  de  paix  (septembre  1758).  Bullarium,  t.  m, 

p.  30  sq.  Continuant  à  Rome  les  œuvres  qui  lui  avaient 

valu  la  vénération  de  son  peuple  de  l'adoue,  il  réforma 
et  favorisa  plusieurs  corporations  d'artisans,  ibiil., 
p.  187.  '211,  969;  rendit  de  nombreuses  ordonnances 
concernant  la  lionne  administration  de  l'État  pontifical, 
ilml.,  p.  538  sq.  ;  adoucit  le  régime  des  prisons  de  Rome, 
ibid.,  p.  669  sq.;  encouragea  les  monts  de  piété,  ibid., 

p.  1173;  recommanda  l'enseignement  de  la  doctrine 
chrétienne  au  peuple.  Ibid.,  p.  '27.'),  522.  On  lui  doit  de 
nouveaux  règlements  pour  la  Bibliothèque  et  les  musées 

du  Vatican.  Ibul.,  p.  (>.">7.  Cf.  Reumont,  Geschichte, 
p.  712,  713. 

II.  Si  PPRESSION  DE  I.A  COMPAGNIE  DE  JÉSUS.  —  1°  Au 

Portugal.  —  l»és  les  premiers  jours  de  son  pontificat, 

Clément  se  trouva  aux  prises  avec  l'affaire  qui  devait  en 

usqu 'au  bout  le  tourment  :  la  su]  la  Corn* 
i  imée  par  presque  t  ours 

catholique  -   i  n  1758,  le  comte  d  Œyras,  plus  tard  mar- 
qui*  de  Pombal,  avait  an  notl  XIV.  vieilli  et 

malade,  la  nomination  d'un  visiteur  des  mai-un-  de  li 
Compagnie  au  Portugal  et  dan  iieur 
ne  devait,  du  reste,  prendre  aucune  décision 
avoir  référé   an  saint-siège;   son   rôle    était    ; 

celui  d'un  enquêteur.  <X  Cordara,  Mémoires,  p.  VJ.  Le 
cardinal  Sabl.mlia,  charg  mission,  profil 

la  vacance  du  laint-siège  pour  dépasser  de   beaucoup 
pouvoirs.  Le  15  mai   1758,  il  rendit  \  se- 

maines d'enquête,  un  décret  qui  déclarait  les  jésuites 
coupables  d'un  commerce  illicite  et  Bcandaleux  en  l'or- 
tugal  et  aux  colonies  ;  ce  dé<  ret  était  accompagné  d'un 
mandement  arraché  par  b-  premier  ministre  à  la  fai- 

lli, sse  du  patriarche  de  Lisbonne  ;  tous  les  membres d> 
la  Compagnie  étaient  suspendus  de  leurs  pouvoirs  de 

confesser  el  de  prêcher  dans  toute  l'étendue  du  pati 
cat.  Quelques  jours  auparavant,  Œyras  avait  chassé  de 
la  cour  les  jésuites  confesseurs  du  roi  et  des  princes. 
P.  de  Ravignan,  Clément  XIII,  t.  i.  p.  70  sq. 

Le  3  septi  mbre  I7.">S.  un  attentat  dirigé-  contre  la  • 
sonne  du  roi  Joseph  [«  permit  au  ministre  d'impliquer 
les  jésuites  dans  le  procès  fait  à  ses  ennemis,  les  T.i- 
vora  ;  -J.il  religieux  furent  emprisonnés  dans  les  cachots 
du  bord  du  i'a;.e.  et  trois  d'entre  eux  condami. 
mort  sans  qu'on  os.'.t  les  exécuter:  tous  les  jésuites  du 
Portugal  et  des  colonies,  ceux  des  réductions  du  Mara- 

gnon  et  d'une  partie  du  Paraguay,  j.-té-s  sur  les  cotes des  États  pontificaux,  reçurent  du  nouveau  pape  et  de 
leurs  frères  de  Ruine  la  plus  généreuse  hospitalité.  Cor- 
dara,  Mémoires,  p.  28.  Ln  17.VJ,  Pombal  se  résolut  à 
demander  à  Rome  la  permission  de  faire  juger  en  Por- 

tugal les  clercs  séculiers  ou  réguliers  complices  de  la 

tentative  de  régicide.  Clément  l'accorda  le  11  août  i 
mais  en  même  temps  adressa  au  roi  Joseph  I"  un  bref 
par  lequel  il  demandait  grâce  pour  les  jésuites  p. 

cutés,  s'ollrant  à  punir  lui-même  des  peines  les  plus 
sévères  ceux  d'entre  eux  qui  seraient  trouvés  coupables. 
Bullarium,  p.  237.  Ci.  Cordara.  Mémoires,  p.  22.  Loin 
de  lui  donner  satisfaction,  le  roi  se  déclara  offensé  et 
prenant  prétexte  de  certaines  difficultés  avec  le  nonce 
Acciajuoli,  le  fit  conduire  à  la  frontière  entre  des  sol- 

dais; le  7  juillet  1760,  l'ambassadeur  Almada  quitta 
Rome,  et  toute  communication  fut  interrompue  entre  le 

Portugal  et  le  Saint-Siège  jusqu'à  la  mort  de  I 
ment  XIII  ;  le  pape  essaya  vainement  en  1763  el  en  1767 
de  renouer  les  relations  par  des  lettres  touchant,  s. 
adressées  au  roi  Joseph.  Ravignan,  ibid.,  p.  \k<  - 
Theiner,  Histoire,  t.  i.  p.  62  Le  21  septembre  1761,  le  P. 

Malagrida,  un  des  jésuites  les  plus  influents  de  Lis- 
bonne, fut  jugé'  par  l'Inquisition  portugaise,  dont  le 

frère  de  Pombal  était  le  chef,  déclaré' coupable  d'hérésie, abandonné  au  liras  séculier,  et  brûlé  dans  un  solennel 

autodafé.  Sidney  Smith,  The  suppression,  dans  1  lie 
Month,  février  1902;  Saint-Priest.  Histoire,  p.  28  sq. 

2°  En  France.  —  La  France  suivit  trop  vite  l'exemple  du 
Portugal.  A  la  suite  des  regrettables  opérations  du  P.  de 
Lavalelle,  et  de  la  banqueroute  qui  y  mit  lin.  le  parlenu  nt 
de  Paris  avait  rendu  tous  les  jésuites  français  responsables 

îles  actes  de  leur  confrère,  et  commencé  l'examen  de 
l'institut  de  saint  Ignace  (mai  1761).  En  juin  1761, 
ment  XIII,  inquiet  de  la  tournure  que  prenait  l'ail 
écrh  it  à  Louis  XV  pour  le  prier  d'intervenir.  De  son 
l'assemblée  du  clergé  de  France,  réunie  en  décembre  1761 

et  composée  de  ."il  évéques,  s'occupa  du  procès  intenté" 
à  l'ordre  ;  15  prélats  signèrent  le  .'Ui  décembre  VAvû 
évéques  <le  France;  ils  demandaient  que  l'institut  sub- sistât sans  changements  dans  le  royaume  :  cinq  opinèrent 
pour  la  conservation  des  jésuites  en  réclamant  quelques 
modifications  dans  leurs   règles  et  leur  soumission  à 

l'ordinaire;   un   seul,    M.   de   FiU-James,   évéque   de 
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Soissons,  et  janséniste  notoire,  demanda  la  suppression 

de  l'ordre  en  France.  Ravignan,  Clément  X1I1,  t.  I, 
p.  508  sq.  Impressionné  par  ces  représentations,  mais 

n'osant  résister  en  face  aux  injustes  entreprises  du  par- 
lement, d'ailleurs  mal  conseillé  par  Mmede  Pompadour 

qui  ne  pardonnait  pas  aux  jésuites  de  lui  avoir  refusé 

l'absolution,  Louis  XV  fit  solliciter  le  pape  d'accorder 
aux  jésuites  français  un  vicaire  général  spécial,  à  peu  prés 

indépendant  du  général  de  l'ordre.  Cf.  inslructionsau  car- 
dinal de  Rochecliouart  à  Rome,  16  janvier  1762,  dans 

Tlieiner,  Epistolse  et  brevia,  p.  33(5  sq.  Le  28  janvier 

1762,  Clément  XIII  répondit  par  un  refus  très  net.  C'est 
clans  cette  occasion  qu'il  aurait  prononcé  le  Sint  ut 
snnt  aut  non  suit.  Ravignan,  ibid.,  p.  10i  sq.  En  juin 

1762,  le  pape  s'adressa  au  clergé  de  France  réuni  à  Pa- 
ris et  le  pria  de  conjurer  la  ruine  de  l'ordre  en  faisant 

au  roi  de  nouvelles  représentations  ;  lui-même  écrivait 
de  nouveau  à  Louis  XV  dans  le  même  but  ;  tout  fut  inu- 

tile. Le  6  août  1762,  un  arrêt  du  parlement  de  Paris 
supprima  la  Compagnie  dans  son  ressort  ;  les  parlements 
de  province  suivirent  bientôt  cet  exemple.  Dans  le  con- 

sistoire du  3  septembre  suivant,  Clément  XIII  éleva 
contre  cette  iniquité  une  protestation  éloquente;  par 

prudence  il  consentit  à  ce  qu'elle  ne  fût  pas  publiée, 
mais  lit  part  de  son  contenu  à  tous  les  cardinaux  fran- 

çais dans  des  lettres  datées  du  8  septembre  1762.  Ravi- 
gnan, ibid.,  p.  145,  520  sq. 

Deux  épisodes  de  cette  campagne  dirigée  contre  les 

jésuites  contraignirent  le  pape  à  une  intervention  spé- 
ciale. Le  premier  fut  la  malheureuse  déclaration  signée 

par  le  P.  Etienne  de  la  Croix,  provincial  de  Paris,  au 
nom  des  autres  supérieurs  et  des  profès  de  sa  province, 

le  19  décembre  1761  ;  après  avoir  protesté  que  la  puis- 
sance royale  en  France  «  pour  le  temporel  ne  dépend  ni 

directement  ni  indirectement  d'aucune  puissance  qui  soit 
sur  la  terre,  et  n'a  que  Dieu  seul  au-dessus  d'elle  »,  et 
condamné  «  comme  pernicieuse  et  digne  de  l'exécration 
de  tous  les  siècles,  la  doctrine  contraire  à  la  sûreté  de 
la  personne  des  rois  non  seulement  dans  les  ouvrages 
de  quelques  théologiens  de  notre  Compagnie  qui  ont 
adopté  cette  doctrine,  mais  encore  dans  quelque  autre 
auteur  ou  théologien  que  ce  soit  »,  ils  ajoutaient  :  «  Nous 
enseignerons,  dans  nos  leçons  de  théologie  publiques 
et  particulières,  la  doctrine  établie  par  le  clergé  de 

France,  dans  les  quatre  propositions  de  l'Assemblée  de 
1082,  et  nous  n'enseignerons  jamais  rien  qui  y  soit  con- 

traire. Nous  reconnaissons  que  les  évêques  de  France 

ont  droit  d'exercer  sur  nous  toute  l'autorité,  qui  selon 
les  saints  canons  et  !a  discipline  de  l'Église  gallicane 
leur  appartient  sur  les  réguliers;  renonçons  expressé- 

ment à  tous  privilèges  à  ce  contraires  qui  auraient  été 
accordés  à  notre  Société  et  même  qui  pourraient  lui  être 

accordés  à  l'avenir.  Si,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  il  pou- 
vait arriver  qu'il  nous  fût  ordonné  par  notre  général 

quelque  chose  de  contraire  à  cette  présente  déclaration, 
persuadés  que  nous  ne  pourrions  y  déférer  sans  péché, 
nous  regarderions  ces  actes  comme  illégitimes  et  nuls  de 
plein  (luit.  .  Cet  acte  fut  envoyé  par  le  P.  de  la  Croix 

au  1'.  Ricci,  général  de  l'ordre,  pour  avoir  son  appro- 
bation; celui-ci  exposa  le  cas  à  Clément  XIII,  qui,  au 

dire  de  M.  de  Flesselles,  rapporteur  de  l'affaire  des 
j  suites  devant  le  conseil,  g  lit  la  réprimande  la  plus 

vive  an  général  sur  ce  qu'il  paraissait  permettre  que  les 
membres  de  la  Société  lissent  en  France  une  profes- 

sion aussi  solennelle  de  sentiments  contraires  au  droit 

et  à  l'autorité  du  Saint-Siège.  »  En  conséquence,  Ricci 
refusa  son  approbation  au  document  envoyé  de  Paris, 
et  le  procès  suivit  son  cours.  Ravignan,  Clément  XIII, 
I.  l.  p.  137  sq.,  517  sq.  ;  t.  u,  p.  188  sq. 

La  seconde  intervention  du  pape  eut  lieu  à  propos  de 
la  publication,  faite  en  1762  par  ordre  du  parlement  île 

l'aris,  des  Extrait*  des  assertions  dangereuses  et  per- 
nicieuses que  les  jésuites  étaient  censés  avoir  soutenues 

dans  leurs  écrits  ;  tous  les  évêques  de  France  en  reçu- 
rent un  exemplaire.  Cette  indigeste  compilation,  où 

abondaient  les  citations  tronquées  ou  falsifiées,  où  des 

propositions  universellement  admises  dans  l'Église étaient  flétries,  fut  condamnée  par  la  grande  majorité 

des  évêques;  trois  seulement  osèrent  l'approuver  dans 
des  mandements,  MM.  de  Fitz-James,  évêque  de  Soissons, 

de  Ceauteville,  évêque  d'Alais,  de  Grasse,  évêque  d'An- 
gers. Le  pape  condamna  solennellement  le  mandement 

de  Soissons  (13  avril  1763),  et  blâma  en  termes  plus 
doux  ceux  des  deux  autres  évêques,  moins  violemment 
engagés.  Ravignan,  Clément  XIII,  t.  I,  p.  129  sq.  Au 
début  de  176i,  un  nouvel  arrêt  du  parlement  de  Paris 

frappait  d'exil  et  privait  de  leur  modique  pension  les 
jésuites  qui  refuseraient  de  renoncer  formellement  à 
leur  institut  et  de  souscrire  aux  qualifications  injurieu- 

ses qui  lui  étaient  inlligées  par  l'arrêt  de  suppression. 
Presque  tous  s'exilèrent.  Enfin,  en  novembre  de  la 
même  année,  Louis  XV,  par  un  édit«  irrévocable  »  sta- 

tua «  que  la  Société  n'existerait  plus  en  France,  qu'il 
serait  seulement  permis  à  ceux  qui  la  composaient  de 

vivre  en  particulier  dans  les  Etats  du  roi,  sous  l'autorité 
spirituelle  des  ordinaires  des  lieux,  en  se  conformant 
aux  lois  du  royaume».  Cf.  Saint-Priest,  Histoire,  p.  298. 
Cette  dernière  injustice  décida  le  pape  à  une  solennelle 
intervention.  La  bulle  Aposlolicmn  pascendi  du  9  jan- 

vier 1765  résume  tout  ce  que,  dans  ses  lettres  aux  rois 
et  aux  évêques,  Clément  XIII  avait  exposé  pour  la  dé- 

fense de  l'ordre  persécuté.  Après  avoir  affirmé  que  rien 
ni  personne  au  monde  ne  saurait  empêcher  le  pontife 

romain  de  remplir  ses  devoirs  de  pasteur,  «  et  qu'un 
de  ces  devoirs  les  plus  graves  était  la  défense  des  ordres 
réguliers  approuvés  par  le  siège  apostolique,  »  il  faisait 
un  magnifique  éloge  de  la  Compagnie  et  de  ses  œuvres  ; 

puis,  rappelant  les  attaques  qui  l'avaient  assaillie  dans 
divers  pays,  «  aucune  injure,  aucune  offense  plus  sen- 

sible ne  pouvait  être  lancée  à  l'Église  catholique;  elle 
aurait  donc  erré  honteusement  en  jugeant  solennelle- 

ment qu'un  institut  impie  et  irréligieux  était  pieux  et 
agréable  à  Dieu.  »  Pour  rendre  justice  à  l'ordre  accusé, 
pour  répondre  aux  vœux  de  plus  de  deux  cents  évêques 
qui  lui  avaient  écrit  en  sa  faveur,  le  pape  «  décrétait  et 

déclarait,  après  ses  prédécesseurs,  que  l'institut  de  la 
Compagnie  de  Jésus  respirait  la  piété  et  la  sainteté  tant 

dans  son  but  que  dans  les  moyens  qu'il  emploie  »,  et 
approuvait  lui-même,  en  confirmant  les  approbations 
de  ses  prédécesseurs,  «  cet  institut  suscité  par  la  divine 

providence  pour  faire  de  grandes  choses  dans  l'Eglise.  » 
Pour  qu'aucun  doute  ne  reslàl  sur  ses  intentions,  le  pape 

donnait  des  louanges  spéciales  à  tous  les  moyens  d'ac- 
tion que  les  ennemis  de  l'ordre  avaient  le  plus  calomniés, 

missions  étrangères,  prédication,  enseignement  théolo- 
gique et  littéraire,  exercices  de  saint  Ignace,  congré- 

gations de  la  sainte  Vierge,  ouvrages  de  doctrine  et  de 
controverse.  Bullarium,  p.  915  sq.  Cette  bulle,  comme 

il  fallait  s'y  attendre,  fut  supprimée  et  condamnée  en 
Portugal,  en  France,  à  Naples  ;  mais  l'adhésion  de 
nombreux  évêques  de  tous  les  pays,  et  tout  spécialement 

de  l'assemblée  du  clergé  de  France  en  1765,  fut  pour  le 
pape  une  ample  consolation.  On  trouvera  les  plus  belles 

de  ces  lettres  dans  l'ouvrage  du  P.  de  Ravignan,  t.  i, 
p.  198  sq.  ;  t.  il,  p.  300  sq. 

3°  En  Espagne  et  dans  le  royaume  de  Naples.  — 
Jusque-là  Charles  III  d'Espagne  avait  donné  au  pape 
pleine  satisfaction  ;  sincèrement  chrétien,  de  mœurs 
régulières,  il  avait  consenti  en  1763  à  retirer  une  prag- 

matique, qui  l'année  précédente  avait  lésé  les  droits  du 
saint-siège  et  restreint  la  liberté  des  ordres  religieux. 
Theiner,  Histoire,  t.  i,  p.  63.  Malheureusement  il  avait 
dans  son  entourage  des  hommes  très  hostiles  à  la  cour 
romaine  et  à  ses  défenseurs,  particulièrement  le  comte 

d'Aranda,  Roda,  Campomanez.  Acharnés  à  la  perte  des 
jésuites,  «   ils  poussèrent  Charles  III  dans  une  voie 
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qu'il  --iiiv  i1  née  d'un  esprit 
étroit,  entêté  de  ses  préjugéi  dynastiques,  i  Roui 
/  cpulsion,  p.  IIS.  lia  parvinrent  é  lui  persuader  que 
lea  jésuites  étaient  lea  auteurs  de  nombreux  pamphlets 

publiés  A  cette  époque  contre  son  gouvernerai  m.  qu'ils 
avaient  i  tcité  nne  dangereuse  révolte,  causée  en  mars 

lT.'Mi  par  diverses  mesures  de  police  du  ministre  Squil- 
lace;  peut-être  même  crut-il  que  le  général  Ricci  et 

ni  circuler  de  mauvais  l>rui t--  contre 
l.i  légitimité  de  s.i  naissance,  et  préparaient  ainsi  sa 
di  position  et  I  avènement  de  son  frère  don  Louis.  Roua- 
Beau,  ibid.,  p.  196  sq.  ;  Ravignan,  Clément  XIII,  t.  i. 
p.  188,  187.  Le  roi  était  d'ailleurs  très  irrité  des  obsta- 

cles opposés  par  1rs  jésuites  de  Rome  à  la  béatification 
de  Juan  de  Palafox  qu'il  désirait  vivement.  Cordara, 
Mémoires,  p.  '29.  Le  27  février  17(i7.  il  signa  un  décret 
<jni  bannissait  ions  les  jésuites  de  l'Espagne  et  di 

aies  ;  le  2  a*  ril,  lis  gouverneurs  des  provinces  et  les 

alcades  des  villes  ouvrirent  des  paquets  munis  d'un 
triple  sceau  qui  leur  avaient  été  remis  quelques  jours 

auparavant;  ils  y  trouvèrent  l'ordre  d'envahir  les  mai- 
sons des  jésuites,  de  les  en  arracher,  leur  laissant  seu- 

lement leurs  bréviaires  et  leurs  vêtements,  et  mettant 
sous  scellés  tous  leurs  papiers,  enfin  de  les  diriger  sur 
un  port  indiqué.  Les  mêmes  mesures  furent  prises  dans 
les  colonies.  Les  vaisseaux  chargés  de  proscrits  se  diri- 

gèrent vers  les  cotes  de  l'État  pontifical.  Une  lettre  du 
roi  au  pape,  datée  du  'M  mars,  annonçait  l'expulsion 
des  jésuites  et  leur  prochaine  arrivée  à  Civita-Vecchia. 
La  réponse  du  pape  est  navrante  :  «  De  tous  les  coups 
qui  nous  ont  frappé  pendant  les  neuf  malheureuses  an- 

nées de  notre  pontificat,  le  plus  sensible  à  notre  cœur 
paternel  a  été  sans  contredit  celui  que  Votre  Majesté 
vient  de  nous  porter  par  sa  dernière  lettre...  Ainsi  vous 
.aussi,  mon  lils.  t  Et  discutant  les  vagues  raisons  don- 

nées par  le  roi  de  son  abus  de  pouvoir:  «  Permettez 
que  cette  affaire  soit  régulièrement  discutée;  laissez  agir 

la  justice,  la  vérité,  alin  qu'elles  puissent  dissiper  les 
ombres  soulevées  par  la  prévention  et  les  soupçons.  » 
Charles  répondit  froidement  :  «  Pour  épargner  au  monde 
un  grand  scandale,  je  conserverai  à  jamais  dans  mon 

cœur  l'abominable  trame  qui  a  nécessité  ces  rigueurs. 
Sa  Sainteté  doit  m'en  croire  sur  parole  ;  la  sûreté  de  ma 
vie  exige  de  moi  un  profond  silence  sur  cette  affaire.  » 

Ravignan,  Clément  XIII,  t.  I,  p.  l'Ji  sq.;  Theiner,  His- 
toire, t.  I,  p.  77  sq. 

Lorsque  les  vaisseaux  espagnols  chargés  de  proscrits 
se  présentèrent  devant  Civita-Vecchia,  le  gouverneur  de 

la  ville  déclara  aux  ofliciers  qui  les  conduisaient  qu'il 
avait  ordre  de  s'opposer,  môme  par  la  force,  au  dé- 

barquement. Après  plusieurs  jours  d'angoisse,  les  exilés 
lurent  jetés  sur  les  eûtes  de  Corse,  et  leur  séjour  y  fut 
toléré;  dans  cette  île  en  proie  à  la  guerre  civile,  ils 
passèrent  une  année  dans  les  plus  dures  privations. 
Dans  le  courant  de  1768,  ils  furent  admis  et  charitable- 

ment traités  dans  les  Etats  pontilicaux.  Cette  conduite 

de  Clément  XIII,  quia  donn--  lieu  aux  railleries  des 

philosophes  de  l'époque,  était  cependant  dictée  par  le 
souci  de  sa  dignité  de  souverain  et  de  l'intérêt  de  son 
peuple,  et  le  général  Ricci  fut  le  premier  à  la  lui  con- 

seiller. Rousseau,  Expulsion,  p.  li">.  «  Le  pape,  écrivait le  16  avril  le  cardinal  Torregiani,  est  dans  sis  États  un 
souverain  aussi  indépendant  que  tout  autre  monarque  ;  et 

il  n'est  assurément  permis  à  aucun  prince  <le  déporter 
les  exilés  de  son  État  dans  celui  d'un  autre.  Kn  outre, 
les  maisons  que  possèdent  les  jésuites  dans  les  États 
pontilicaux  ne  sont  pas  dune  dimension  suffisante  pour 

recevoir  tant  de  personnes,  dont  le  nombre  s'élève  à 
plusieurs  milliers.  Que  faire  d'une  si  grande  quantité 
d'hommes,  et  à  quoi  les  occuper?»  Theiner,  Histoire, 
t.  r,  p.  80. 

Pendant  les  mois  qui  suivirent,  le  pape  écrivait  à  l'ar- 
chevêque de  Tarragone,  au  confesseur  du  roi,  le  fran- 

iii  <  lama   pour  l<  i  prier  d  intercédi  r  en  faveur  des 

jésuites  bannis,  Bullarium,  p.  1150;  il  n'obtint  rien  et 
i.-  rudes  châtiments  qui  atteignirent  ceux  de«  • 
tiqut  la  qui  voulurent  prendre  la  défense  des 

iits  imposèrent  vite  le  silence.  Rousseau,  Expul- 
sion, p.  187,  138;  Sidnej  Smith,  The  suppression,  dans 

The  Monlh,  juin  et  juillet  1902.  Comme  on  devait 
attendre,  h- jeune  roi  de  Naples,  Ferdinand  IV.  imita 
l'exemple  de  son  père  Charles  III.  Tanucci  triompha 
de  ses  répugnances  et  lea  jésuites  napolitains  furent 

amenés  par  des  troupes  jusqu'aux  frontières  pontifii 
Le  grand- maître  de  Malte.  Pinto,  leuda taire  de  Naj 
eut  la  faiblesse  de  prendre  la  même  mesure  quel  . 
mois  plus  tard;  les  protestations  du  pape  ne  furent 
plus  entendues  (pie  son  appel  à  la  cour  de  Vienne  pour 
provoquer  une  intervention.  Bullarium,  p.   1384,  ! 

ï  Dans  le  duché  de  Parme.  —  Le  jeune  duc  de  Parrne, 
neveu  de  Charles  III  et  petit-fils  de  Louis  XV.  était  sons 
la  tutelle  du  Français  du  Tiliot,  marquis  de  Felino.  Le 
1  \  janvier  17(1*.  il  porta  un  décret  interdisant  à  ses  sujets 
de  recourir  à  des  tribunaux  étrangers,  même  roman 
fermant  l'entrée  de  ses  États  à  toute  bulle,  bref,  ou  autre 

document  pontifical,  qui  n'aurait  pas  reçus  Uur. 
liien  d'autres  édits  rendus  par  le  duc  Philippe,  père  du 
jeune  prince, sous  l'inspiration  du  mêmedu  Tiliot. avaient 
depuis  plusieurs  année-  restreint  les  legs  et  donations 

pieuses  des  fidèles,  frappé-  d'impôts  des  biens  dl  . 
exempts,  soumis  à  la  juridiction  des  magistrats  laïques 
nombre  de  cas  intéressant  le  culte  et  la  vie  extérieure 

de  l'Église.  La  dernière  mesure  prise  par  le  duc  mit  le 
comble  à  l'indignation  du  pape.  Le  30  janvier  1768,  il 
lança  une  constitution  qui  i  abrogeait,  cassait  et  irritait 

les  ('dits  rendus  à  Parme  et  à  Plaisance  contre  la  liberté, 
l'immunité,  la  juridiction  ecclésiastique  ».  Dans  cette 
pièce,  le  pape  ne  se  bornait  pas  à  réclamer  contre  les  at- 

teintes portées  à  son  autorité'  spirituelle;  il  invoquait  ses 
droits  de  suzeraineté  sur  les  duchés  de  Parme  et  de  Plai- 

sance, et  dénonçait  le  traité  d'Aix-la-Chapelle  qui  les 
avait  assurés  à  des  infants  d'Espagne.  Sidnej  Smith.  The 
suppression,  dans  The  monlh,  septembre  1902,  p.  259  sq. 
Le  duc  de  Parme  répondit  le  3  février  1768  par  une 
pragmatique  qui  chassait  de  ses  États  tous  les  jésuites; 
ils  furent  conduits  à  la  frontière  pontificale.  Le  parle- 

ment de  Paris  interdit  de  recevoir  en  France  le  bref  du 

pape;  surtout  les  trois  cours  bourboniennes  de  France. 

d'Espagne  et  de  Naples  se  liguèrent  par  un  traité  en 
règle  pour  soutenir  le  duc  de  Parme.  Clément  XIII  ayant 
refusé  de  retirer  son  acte  du  30  janvier,  les  troupes  na- 

politaines occupèrent  Bénévent  et  Pontecorvo.les  troupes 
françaises  Avignon  et  le  Venaissin  (juin  1768).  Le  pape, 

quoique  très  aflligé,  ne  céda  pas.  Les  trois  cours,  attri- 
buant sa  résistance  à  l'influence  des  jésuites,  et  spécia- 

lement du  P.  Kicci.  se  décidèrent  à  demander  la  sup- 

in s-ion  de  l'ordre  dans  le  monde  entier  par  l'autorité 
pontificale.  Charles  III,  auquel  celle  idée  semble  avoir 

été  inspirée  par  Pombal,  s'y  attacha  avec  la  ténacité  qui 
(lait  dans  sa  nature;  Choiseul  et  Louis  XV.  beaucoup 
moins  enthousiastes  du  projet,  mais  désirant  garder 

leur  alliance  intime  avec  l'Espagne,  finirent  par  pro- 
mettre, à  la  fin  de  l'année  1768,  de  joindre  leurs  i 

à  ceux  du  roi  catholique  pour  arriver  au  but  désir'-  par 
lui.  Les  18,  20  et  22  janvier  17fi(.i.  les  trois  ambassadeurs 

d'Espagne,  de  Naples  et  de  France  remirent  au  pape 
des  mémoires  identiques  demandant  i  la  destruction 
totale  et  irrévocable  de  la  Société  des  jésuites,  et  la 
cularisalion  de  tous  ceux  qui  la  composent  > .  Theiner, 
Histoire,  t  i.  p.  142  sq.;  Sidnej  Smith,  The  suppression, 
p.  266  sq.  Clément  fut  vivement  ému  de  ces  déniai 

Le  cardinal  Negroni,  chargé  de  traiter  avec  les  ambas- 
sadeurs des  trois  cours  bourboniennes,  leur  disait  dans 

une  conférence  le  28  janvier  :  ■  La  dernière  démarche 
des  cours  ouvrira  la  tombe  du  Saint-Père.  »  La  prédic- 
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lion  se  réalisa  quelques  jours  après.  Dans  la  nuit  du  2  au 
3  février,  le  pape,  qui  avait  assisté  le  matin  à  la  longue 
cérémonie  de  la  Chandeleur,  se  sentit  défaillir;  sur  les 
onze  heures  du  soir,  il  appela  au  secours  et  mourut 
presque  aussitôt.  Ravignan,  Clément  XIII,  t.  I,  p.  234. 

III.  Divers  actes.  —  1°  En  France.  —  Les  douleurs 
causées  à  Clément  par  la  suppression  de  la  Compagnie 

de  Jésus  ne  furent  qu'une  partie  de  ses  épreuves.  Dans 
tous  les  pays  chrétiens  il  eut  à  constater  la  révolte 

contre  l'Église  romaine.  En  France,  les  jansénistes,  sou- 
tenus par  la  plupart  des  parlements,  continuaient  leur 

opposition  à  la  bulle  Unigenitus ;  en  novembre  1763, 

Clément  XIII  écrivait  à  des  évêques  français  qu'une  des 
causes  de  la  décadence  de  la  foi  et  des  mœurs  dans  le 

royaume  lui  semblait  être  la  persistance  des  jansénistes 

dans  leur  révolte  «  poussée  à  ce  point  qu'on  voit,  au 
mépris  du  pouvoir  de  l'Eglise,  sur  l'ordre  de  magistrats 
laïques,  la  sainte  eucharistie  sacrilégement  administrée 
à  des  adversaires  notoires  de  la  constitution  Unigeni- 

tus »,  Bullarium,  p.  828,  835  sq.  ;  pour  obvier  à  ces 

malheurs,  il  avait  expressément  recommandé  à  l'assem- 
blée du  clergé,  réunie  en  1760,  de  garder  les  règles  éta- 

blies par  Benoît  XIV,  pour  l'administration  des  sacre- 
ments aux  mourants.  Ibid.,  p.  227. 

A  partir  de  1765,  de  graves  négociations  avaient  com- 
mencé entre  le  gouvernement  de  Louis  XV  et  les  évê- 

ques français  pour  la  réforme  des  religieux  du  royaume. 

L'assemblée  du  clergé  de  1765  avait  justement  décrété 
de  recourir  pour  cette  cause  au  souverain  pontife,  de 

lui  envoyer  un  rapport  s^r  l'état  des  ordres  religieux  en 
France,  et  de  lui  demander  de  désigner  des  commis- 

saires. Pral,  Essai,  appendice,  p.  vu.  Sans  tenir  compte 
de  ce  vote,  un  arrêt  du  conseil  nomma,  le  31  juillet  1766, 

une  commission  de  réforme,  composée  d'évêques  et  de 
conseillers  d'État;  le  pape  n'avait  même  pas  été  prévenu. 
Prat,  Essai,  p.  162  sq.  Clément  XIII  protesta  vigoureu- 

sement dans  une  lettre  adressée  le  24  décembre  à  l'ar- 
chevêque de  Reims,  président  de  la  commission.  «  Nous 

n'avons,  disait-il,  aucun  rôle  dans  une  œuvre  où  nous 
aurions  dû  avoir  le  premier...  Nous  craignons  cet 

esprit  qui  s'est  insinué  depuis  peu  dans  les  âmes  des 
laïques,  et  leur  fait  regarder  comme  conquis  par  le 

pouvoir  civil  tout  ce  qui  est  enlevé  à  l'autorité  du  siège 
apostolique,  au  pouvoir  et  à  la  juridiction  de  l'Église.  » 
Bullarium,  p.  1121.  Malgré  cette  réclamation,  la  com- 

mission continua  ses  travaux  sans  contrôle  de  Rome,  et 

après  un  rapport  de  Loménie  de  Hrienne,  alors  arche- 
vêque de  Toulouse,  donna  le  25  mars  1768  un  édit  en 

douze  articles  qui  reculait  l'âge  des  vœux,  limitait  le 
nombre  des  couvents  dans  les  villes,  éteignait  les  mo- 

nastères où  les  sujets  étaient  trop  peu  nombreux.  Prat, 
Essai,  appendice,  p.  XIV,  190.  Cette  affaire  se  continua 
sous  Clément  XIV.  Cf.  Picot,  Mémoires,  t.  iv,  p.  218; 
Prat,  Essai,  p.  192  sq. 

1"  En  Allemagne.  —  Le  pape  avait  concédé  à  Marie- 
Thérèse,  comme  reine  de  Hongrie,  le  titre  de  Majesté  apos- 

tolique, Bullarium,  p.  22,  et  la  permission  que  son  nom 
et  ceux  de  ses  successeurs  fussent  prononcés  au  canon  de 

la  messe  après  ceux  du  pape  et  de  l'évêque,  ibid.,  p.  495; 
il  avait  recommandé  aux  électeurs  de  l'empire  en  1766 
le  choix  de  Joseph  II,  et  s'était  hâté  de  continuer  l'élec- 

tion. Ibid.,  p.  1078.  Ces  faveurs  n'empêchèrent  pas 
l'impératrice  et  son  fils  de  lui  donner  de  nombreux 
sujets  de  plaintes.  Ils  soutiennent  mollement  le  land- 

grave de  Hesse-Cassel  menacé  de  perdre  ses  Etats  à 
cause  de  sa  conversion  au  catholicisme,  ibid.,  p.  317,  et 
se  prêtent  trop  facilement  aux  sécularisations  des  prin- 

cipautés ecclésiastiques,  avidement  convoitées  par  les 
princes  protestants.  Ibid.,  p.  60,  62,  107,  504,  712. 

Malgré  les  supplications  du  pape,  ils  n'interviennent 
pas  efficacement  auprès  des  cours  bourboniennes  en 
faveur  des  jésuites  persécutés.  Theiner,  Histoire,  t.  i, 
p.  135.  Ils  laissent  le  comte  de  Finnian,  gouverneur  du 

Milanais,  retirer  la  censure  des  livres  à  l'archevêque  et 
à  l'inquisiteur  général,  Bullarium,  p.  1 129,  et  interdire  li 
publication  accoutumée  de  la  bulle  In  cœna  Domini. 
Ravignan,  Clément  XI11,  t.  i,  p.  226  sq. 

En  Allemagne  encore,  le  pape  dut  lutter  contre  l'usage 
de  cumuler  plusieurs  évêchés,  Bullarium,  p.  466,  et 

contre  l'attribution  aux  tribunaux  laïques  des  jugements 
des  clercs.  Ibid.,  p.  723,  1054. 

3°  En  Pologne.  —  Clément  fit  tous  ses  efforts  pour 
préserver  la  Pologne  des  tristes  divisions  qui  devaient 
aboutir  au  premier  partage  de  ce  noble  pays.  En  1764, 

l'impératrice  de  Russie,  Catherine  II,  avait  fait  arriver  au 
trône  son  favori  Stanislas-Auguste  Poniatowski.  Les  pro- 

testants et  les  schismatiques  de  Pologne  sollicitèrent  du 

nouveau  roi  leur  admission  à  toutes  les  charges  de  l'État. 
Le  roi  était  pour  eux;  mais  les  diètes  polonaises  leur 
('(aient  défavorables;  pour  triompher  de  cette  opposition 
ils  formèrent  des  confédérations  dissidentes  à  Thorn  et  à 

Sluck;  la  tsarine  et  son  ambassadeur  le  prince  Repnine 
les  soutenaient  ouvertement.  Le  pape  multiplia  ses 
lettres  au  roi,  aux  évêques,  aux  diètes  de  Pologne,  pour 
les  encouragera  réprimer  vigoureusement  cette  révolte; 
il  écrivit  également  à  Marie-Thérèse,  aux  rois  de  France 

et  d'Espagne  pour  obtenir  leur  appui  aux  catholiques 
polonais  (1766  et  1767).  Bullarium, p.  1107, 1147, 1 154  sq., 
1289,  1292,  1359.  A  la  diète  de  1767,  le  prince  Repnine, 
ambassadeur  de  Catherine  II,  fit  arrêter  les  évêques  de 
Cracovie  et  de  Kiew,  qui  encourageaient  les  catholi- 

ques à  la  résistance  en  s'appuyant  sur  les  brefs  du  pape; 
ils  furent  transportés  en  Sibérie;  à  la  suite  de  celte 
violence,  la  diète  céda,  et  vota  quatre  articles  qui  concé- 

daient aux  «  dissidents  »  l'accès  à  toutes  les  dignités, 
sauf  à  la  couronne,  et  la  pleine  liberté  de  leur  culte, 

alors  qu'en  Courlande,  où  les  protestants  dominaient, 
les  catholiques  étaient  soumis  à  toutes  les  vexations. 
Clément  XIII  protesta  contre  ces  concessions,  et  encou- 

ragea de  tout  son  pouvoir  la  confédération  formée  à 
Bar  en  février  1768,  par  les  principaux  évêques  et  sé- 

nateurs catholiques,  pour  la  défense  de  la  religion  na- 
tionale. Bullarium,  p.  1390.  Cf.  Theiner,  Histoire,  t.  i, 

p.  312  sq.  ;  Picot,  Mémoires,  t.  IV,  p.  264  sq. 
4°  En  Hollande.  —  Les  jansénistes  continuaient  le 

schisme  d'Utrecht;  ils  tinrent  en  septembre  1763  leur 
premier  synode  dont  les  actes  parurent  en  1764.  Clément 
les  condamna  le  30  avril  1765,  Bullarium,  p.  950,  et 

excommunia  le  nouvel  archevêque  d'Utrecht,  élu  en 1768.  Ibid.,  p.  1432. 

5°  A  Venise.  —  La  patrie  du  pape  ne  resta  pas  long- 
temps en  bon  accord  avec  la  cour  romaine;  Clément  XIII 

eut  la  douleur  de  voir,  en  1762,  l'église  Saint-Georges, 
construite  pour  les  Grecs  unis,  recevoir  un  clergé  schis- 
matique,  et  le  conserver  malgré  les  protestations  de  Rome. 
Bullarium,  p.  618.  Le  gouvernement  vénitien  interdit 
la  publication  du  bref  pontifical  contre  le  duc  de  Parme, 
et  supprima  la  lecture  annuelle  de  la  bulle  In  csena 
Domini.  Surtout,  le  10  octobre  1767,  parut  un  décret 
qui  apportait  de  grandes  entraves  au  recrutement  et 
à  la  vie  commune  des  ordres  religieux;  défense  leur 

(tait  faite  de  recevoir  des  legs  ou  dons  et  d'admettre 
des  novices  jusqu'à  nouvel  ordre,  d'envoyer  de  l'argent 
hors  de  l'État  vénitien;  ils  étaient  en  tout  soumis  aux 
évêques.  Un  des  derniers  actes  du  pape  fut  un  ordre 
au  patriarche  et  aux  évêques  de  sa  patrie  de  résister 
à  ces  entreprises  de  leur  gouvernement.  Bullarium^ 
p.  1472.  Beaucoup  ne  tinrent  pas  compte  de  cet  ordre; 
ceux  qui  lui  obéirent  furent  exilés. 

6°  En  Corse.  —  En  1759,  le  pape  nomma  un  visiteur 
en  Corse  pour  étudier  les  remèdes  à  apporter  aux  in- 

nombrables abus  qui  s'étaient  introduits  dans  cette  ile 
révoltée  contre  Gènes.  Les  Génois  virent  d'un  très  mau- 

vais œil  la  mission  et  l'entravèrent  de  toutes  façons, 
Bullarium,  p.  255,  353;  ils  en  vinrent  à  promettre  une 

récompense  de  6000  écus  à  qui  leur  livrerait  l'évêque  de 
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al  désigné  comme  visiteur;  li  '■  celui-ci 
aèrent  devant  cette op]  maigri  It  hun  accueil 

qui-  lui  firent  l 'aoll  et  li  efo  inaorgi 
7     |  il'/' 

lei  États  catholiqui  ■  n'<  mpAchi  renl  pai  le  pape  de  tra- 
vailler •"'  01  i<  ntales.  <  In  le  voiti  en 

1761,  pri   itlre  son  concourt  au  grand-maître  il'-  Malte 
!,,■  nacé  'i  nue-  attaque  d<  i  Turcs  1 1  signait  r  ce  danger  ■■ 
l'impérati  ice,  aux  rois  de  Franci  d'Espagne,  de  Naples 
<t  de  Sardaigne.  Bullarium,  p.  167  sq.  L'intervention 
de  Louis  \Y  à  Constantfnople  détourna  de  Malte  cette 

e. En  1758,  Clément  MU  implore  les  mêmes  puis- 
-  interventions  en  faveur  des  catholiques  de  Jéru- 

salem molestés  par  l«-s  Bchismastiques.  Ibid.,  p.  231  sq. 
I  oace  Gioar,  neveu  du  patriarche  Cyrille  d'Antioche, 

avait  persuadé  à  Bon  oncle  d'abdiquer,  et  B'étail  fait  lui- 
même  élire  à  su  place  par  quelques  évêques  r 

melchites;  d'autres  protestèrent  contre  l'élection  et  en 
appelèrent  à  Home.  Le  I"  août  1760,  après  enquête  de 
la  Propagande,  le  pape  cassa  l'élection  d'Ignace,  •! 
nomma  patriarche  des  melchites,  .Maxime,  archevêque 

d'Hiérapolis.  Ignace  parut  se  soumettre,  et  reçut  de 
Clément XIII  en  récompense  l'évêché  île  Sidon;  mais  le 
5  février  1705,  il  se  lit  réélire  et  fut  de  nouveau  excom- 

munié le  11  septembre.  Bullarium,  p.  1384,  875,  1017. 
Cf.  Picot,  Mémoires,  t.  VI,  p.   1Ô7  sq. 

l'n  ablégat  fut  envoyé  au  Tonkin  en  1761  pour  apaiser 
quelques  querelles  survenues  entre  missionnaires,  Bul- 
taritmi ,  p.   ii7. 

8°  En  Angleterre.  —  Généreux  comme  ses  prédéces- 
seurs envers  les  Stuarts  détrônés,  Clément  nomma 

Henri,  cardinal  d'York,  archevêque  de  Corinthe,  à  la 
prière  de  son  père  Jacques  111.  Bullarium,  p.  49,  et  main- 

tint à  celui-ci  le  droit  de  nommer  aux  évêchés  d'Irlande. 
Bullarium,  p.  29i,  415. 

9°  Condamnations  d'ouvrages.  —  Plusieurs  ont  été 
portées  par  Clément  XIII  ;  celle  de  la  troisième  partie 

de  l'Histoire  du  peuple  de  Dieu,  du  jésuite  iSerruver. 
«  qui  par  la  fausseté  de  ses  doctrines,  et  son  inter- 

prétation erronée  des  saintes  Lettres  a  répandu  des  té- 
nèbres sur  ces  vérités  elles-mêmes,  que  la  foi  et  la  piété 

du  peuple  chrétien  professent  et  honorent,  et  comblé 

ainsi  la  mesure  du  scandale  »  (2  décembre  1758),  Bul- 

larium, p.  07;  celle  du  livre  de  l'Esprit  d'Helvétius 
«  comme  subversif  non  seule  nient  de  la  doctrine  chré- 

tienne, mais  de  la  loi  et  de  l'honnêteté  naturelles  » 
(31  janvier  1759),  ibid.,  p.  9(>;  celle  de  V Encyclopédie 

éditée  par  Diderot  et  d'Âlembert  «  comme  contenant 

des  doctrines  fausses,  pernicieuses,  conduisant  à  l'incré- 
dulité et  au  mépris  de  la  religion  et  à  la  corruption 

des  mœurs  »  (3  septembre  1759),  ibid.,  p.  243;  celle 

de  l'Exposition  de  la  doctrine  chrétienne  du  jansé- 
niste Mésenguy,  «  comme  remplie  de  propositions 

contraires  aux  décrets  apostoliques,  et  à  la  pratique  de 

l'Église,  identiques  à  celles  que  l'Eglise  a  déjà  condam- 
nées »  (14 juin  1761),  ibid.,  p.  520;  celle  du  livre  de 

Fébronius  (Nicolas  de  Hontheim,  auxiliaire  de  Trêves), 

De  statu  Ecclesise  et  légitima  potestate  Romani  ponti- 

/icis,  «  comme  s'efforçant  de  faire  déchoir  le  souverain 
pontile  de  celle  éminence  de  pouvoir  et  de  dignité  où  il 

a  été  placé  par  le  Christ  lui-même,  en  qualité  de 
légitime  successeur  de  Pierre;  »  des  letlres  à  divers 

évêques  d'Allemagne  les  exhortèrent  à  interdire  ce  livre 
dans  leurs  diocèses  (1764).  ///<</..  p.  860,  861,  S79.  1028. 

11  approuva  la  condamnation  de  l'Emile  de  Rousseau, 
portée  par  la  Sorbonne  (26  octobre  1763).  Ibid.,  p.  827. 

Enfin,  les  livres  dis  philosophes  se  multipliant  et  deve- 

nant de  plus  en  plus  agressifs  contre  l'Église,  il  lança  le 
25  novembre  I7GG  une  encyclique  à  tous  les  évêques  du 
monde  catholique,  les  invitant  à  détourner  les  fidèles 
de  la  lecture  des  ouvrages  dangereux;  cette  pièce  très 
remarquable  est  un  résumé  fidèle  des  principales 

erreurs  eu  vogue  à  cette  époque   contre   l'existence  et 

Dieu,  l.  natun 

les  loii  de  l  l  glise  en  matb  r.  morale,  les  droit 
tifÎB  romain,  erreurs  rendues  plus  <J_i  i > ^  ■ 

i  un  slyle  brillant  duit lev  ,,ni.  s  i   Ibid.,  p.  1 120  sq. 

l"  ■  —  Clément  XIII 
Donisé,  le  16  août  1 7«>T,  sainte  Jeann 

Chant. .1.  et  les  saints  Jean  de  Kent.,  loseph  I 
Joseph  de   Cupertino,   Jérôme  Emiliani,   Séraphin 
Monte  Granario.  Bullarium,  p.  1299  ̂ <\.  Il  a  ! 
cardinal   Barbadigo,  son  pi  i  d 
Padoue,  ibid.,  p.  584  sq..  le  Irinitaire  Simon  de  Boxas, 
ibid.,  p.  1072,  le  capucin   Bernard  de  Corleoi 
p.  1426.  Sur  les  pn  lemandes  de  Charles  111 
H  I  spagne,  il  accorda  a  ses  États,  en  1760,  d  avoir  pour 
patronne  spéciale  l'Immaculée  Conception,  ibid.,  p 
et  de  pouvoir  ajouter  aux  litanies  de  la  sainte  Vierj 
titre  de  Mater  immaculata.  Ibid.,  p.  1111. 

Il     Culte  et  liturgie.  —  On   doit  à  Clément  XIII  un 

notable  progrès  dans  le  culte  du  Sacré-Cœur  d>-  J<  - 

Us  papes  précédents  avaient  autorisé  l'établissement  de 
nombreuses  confréries  en  son  honneur:  le  26  janvier 

1765,  l'oflice  et  la  messe  propres   furent   coi 
royaume  de  Pologne  et   à    I  aie hiconlii  lie  romaine   du 
Cœur  de  .lesus,  avec  ces  considérants  <■  que  le  culte  du 

Cœur  de  Jésus  est  aujourd'hui  répandu  dans  toute 
parties  du  monde  catholique,  que  les  évêqui  gent, 

que  des  milliers  de  brefs  d  indulgence  lui  ont  été  con- 
cédés par  le  saint-siège...,  et  que.  dans  la  célébration  de 

Cet  office  et  de  cette  messe,  il  ne  s'agit  d'autre  chose  que 
de  développer  un  culte  déjà  existant,  et  de  renouveler 

symboliquement  la  mémoire  de  ce  divin  amour  par 
lequel  le  Fils  unique  de  Dieu  a  pris  la  nature  hui  laine. 

s'est  fait  obéissant  jusqu'à  la  mort,  et  a  donné  comme 
exemple  aux  hommes  la  douceur  et  l'humilité  de  son 
cœur  ».  Bullarium,  p.  933. 

C'est  Clément  XIII  qui  ordonna  de  réciter  chaque  di- 
manche la  préface  de  la  sainte  Trinité.  Rubr.  M 

I.  Socrces.  —  Bullarii  romani  continuatio,  Prato, 
t.  ni;  Clementis  XIV  einstoUe.  tdit.  Theiner,  Paris,  UBS;  Mé- 

moires du  P.  Cordara   sur  la   suppression   des  jésuites,  dans 
Dollinger,  Beitrage  zùr  politischen,  kirchlichen  und  CuAv 
chichte,  Vienne,  lb82,  t.  in  ;  Fruces-verbauJC  duclergé  de  France, 
t.  vin. 

II.  Travu-x.  —  Annali  d'Italia  (continuation},  Venise,  1805, 
t.  i;  Artaud  de  Monter,  Histoire  de»  souverains  pontifes,  t.  \n; 
Audisio,  Histoire  religieuse,  t.  v  ;  Bower,  History,  L  X  b;  Bi 

Geschichte,l.  n.  p.  HO  sq.;  di  m  n,  L'Église  catholique  de  1115 
à  1188,  dans  1  Histoire  générale  de  Lavisse  et  Ilambaud,  t.  vu, 
c.  xvii;Crétineau-Jely,  Clément  XIV  et  I  - 
Id.,  Histoire  de  la  Compagnie  de  Jésus,  Paris,  1851,  t.  v  ;  P.  de 

Crousaz-Crétet.  L'Église  et  l'État  au  xmr  siècle.  Paris.  1893; 
Petrucelli  delta  Gattina,  Histoire  diplomatique,  t.  IV,  p.  U  I 

Picot,  Mémoires,  t.  ni.  iv;  l'rat.  Essai  historique  sur  la 
traction  des  ordres  religieux  en  France.  Paris.  18iô;P.a:ike, 
Die  rômiSChen  PâpSte,  t.  III.  p.  138  sq.  ;  Ravignan,  Clément  XHI 
et  Clément  XIV.  Paris.  1854  ;  Keum  .nt,  Geschtclile,  t.  Illb.l 

seau,  Expulsion  des  jésuites  i  n  Espagne,  dans  la  lt<  vu- 
questions  historiques,  1"  janvier  1901  ;  Saint-Priest,  Histoire  de 
la  chute  des  , • -■   ites,  Paris,  1844;  Sidney-Smilh.S.J.,  1 

pression  ofthe  Society  of  Jésus,  dans  The  mouth.  : 
Theiner,  Histoire  du  pontifical  de  Clément  XIV.   I 

J.   DE  LA   Si  RVIÉRB. 

15.  CLÉMENT  XIV,  pape  (1769-1774  sseur 
de  Clément  XIII.  —  I.  Antécédents  et  élection.  II.  I 

miers  rapports  avec  les  cours  bourboniennes.  111.  Sup- 
pression de  la  Compagnie  de  Jésus.  IV.  Ail. lires  politico- 

religieuses.  V.  Mort  et  appréciation. 

I.  Antécédents  n  élection.  —  Jean-Vinceat-Aatoine 
Ganganelli  naquit  le  31  octobre  I7<C>.  i  Sauf  Arcangeio 
près  de  Rimini,  où  son  père  était  médecin.  Apn  - 
études,  faites  chei  les  jésuites  de  Himini  et  les  piai 

d'Urbin,  il  entra  au  noviciat  des  cordelière  où  il  li! 
fession  le   18  mai    1724,  sous  le  nom  de  Laurent.   S  - 
succès  en  théologie,  bu  couvent  de  Saint-Bona venturc i 
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Rome,  le  mirent  en  lumière;  en  1731,  il  prit  son  doc- 
toral, et  professa  ensuite  dans  divers  couvents  italiens 

de  son  ordre.  En  1741,  il  en  devint  définiteur  général; 
en  1746.  Benoit  XIV  le  nomma  consulteur  du  Saint- 
Office;  deux  fois,  en  1753  et  1759,  il  refusa  le  généralat 
des  cordeliers.  Le  24  septembre  1759,  Clément  XIII  le 
fit  cardinal,  sur  la  recommandation,  dit-on,  du  P.  Ricci, 

général  des  jésuites;  Ganganelli  s'était  toujours  montré 
jusque-là  un  sincère  ami  de  la  Compagnie  et  le  pape 

déclarait  honorer  en  lui  «  un  jésuite  sinon  d'habit,  au 
inoins  d'esprit  ».  Cordara,  Mémoires,  p.  22.  Dans  les 
dernières  années  du  règne  de  Clément  XIII,  il  fut  lenu 

à  l'écart,  à  cause  de  son  opposition  à  la  politique  très 
ferme  que  le  pape  avait  adoptée  à  l'égard  des  cours  ca- 

tholiques. Masson,  Bernis,  p.  140  sq.;  Theiner,  His- 
toire, t.  I,  p.  270  sq. 

Le  conclave  qui  s'ouvrit  le  15  février  1769  fut  un  des 
plus  agités  et  des  plus  tristes  dont  l'histoire  de  l'Église fasse  mention.  La  liste  des  cardinaux  dont  les  cours 

bourboniennes  souhaitaient  ou  permettaient  l'élection 
ne  comprenait  que  douze  noms,  parmi  lesquels  trois  ou 
•quatre  seulement  pouvaient  être  sérieusement  considé- 

rés comme  papables.  De  plus,  les  cours  avaient  nette- 

ment déclaré  qu'elles  ne  reconnaîtraient  qu'un  pape 
décidé  à  la  suppression  de  la  Compagnie  de  Jésus.  Ra- 
vignan,  Clément  XIII,  t.  I,  p.  257  sq.,  552  sq.; 
Theiner,  Histoire,  t.  i,  p.  198  sq.  Le  secret  du  conclave 
était  outrageusement  violé  par  les  cardinaux  du  parti 
des  couronnes,  et  les  trois  ambassadeurs  pouvaient  à 
leur  aise  suivre  et  diriger  toutes  les  négociations.  Il 

est  à  noter  cependant,  à  l'éloge  du  cardinal  de  Bernis, 
qu'il  se  refusa  absolument  à  exiger,  comme  l'aurait 
voulu  l'ambassadeur  d'Aubeterre,  «  du  sujet  qui  devroit 
être  élu  une  promesse  par  écrit  que  dans  un  temps 
limité  il  séculariseroit  en  entier  et  par  toute  la  terre  la 
Société  des  jésuites.  »  Bernis  écrivait  noblement  le 

12  avril  :  «  Ce  seroit  exposer  visiblement  l'honneur  des 
couronnes  par  la  violation  de  toutes  les  règles  cano- 

niques; si  un  cardinal  étoit  capable  de  faire  un  tel 

marché,  on  devroit  le  croire  encore  plus  capable  d'y 
manquer;  un  prêtre,  un  évêque  instruits  ne  peuvent 
accepter  ni  proposer  de  pareilles  conditions.  »  Masson, 
Bernis,  p.  99  sq.  Choiseul  eut  le  bon  goût  de  lui  don- 

ner raison.  Les  cardinaux  espagnols,  Solis  et  La  Cerda, 
furent  moins  scrupuleux,  et  firent  tous  leurs  efforts 
pour  arracher  à  leurs  candidats  une  promesse  formelle. 
Le  problème  était  de  trouver  un  sujet  qui  donnerait 
satisfaction  aux  cours  sans  effrayer  les  zelanti,  parti- 

sans de  la  politique  de  Clément  XIII,  qui  formaient  la 

grande  majorité  du  conclave.  Après  quatre  mois  d'inu- 
tiles intrigues,  le  nom  de  Laurent  Ganganelli  parut  aux 

cardinaux  espagnols  le  plus  acceptable;  les  zelanti  le 
considéraient  comme  indifférent  ou  même  favorable 

aux  jésuites.  Dès  1765,  d'Aubeterre  disait  de  lui  :  «  Il 
est  théologien,  et  ses  principes  de  modération  et  de 
sagesse  conviennent  fort.  »  Sur  la  liste  des  cardinaux 
«  papables  »  Choiseul  avait  écrit  à  coté  de  son  nom  : 
«  Très  bon.  »  Avant  de  pousser  à  fond  sa  candidature, 

les  cardinaux  espagnols  s'efforcèrent  de  lui  arracher  la 
signature  d'une  promesse  de  détruire  les  jésuites.  Si 
nous  en  croyons  Bernis,  ils  durent  se  contenter  «  d'un 
écrit  nullement  obligatoire...,  d'un  écrit  par  lequel  le 
cardinal  Ganganelli,  en  qualité  de  théologien,  disoit 

qu'il  pensoit  que  le  souverain  pontife  pouvoit  en  cons- 
cience éteindre  la  Société  des  jésuites,  en  observant  les 

i  les  canoniques,  et  celles  de  la  prudence  et  de  la 
justice  ».  Lettres  à  Choiseul,  28  juillet  et  20  novembre 
1769;  Masson,  Bernis,  p.  107. 
Voyant  la  négociation  des  cardinaux  espagnols  en 

bon  train,  Bernis,  qui  n'avait  pas  voulu  y  prendre  part, 
mais  prétendait  bien  s'attribuer  le  succès,  envoya  le 
17  m. h  au  soir  son  conclaviste  l'abbé  Deshaises  sonder 
le  cardinal  Ganganelli  au  sujet  du  désir  des  cours.  Le 

cardinal  aurait  répondu  an  messager  français  «  que  la 

destruction  des  jésuites  étoit  nécessaire,  et  qu'il  y  tra- 
vailleroit  avec  les  formes  indispensables...,  qu'il  de- 
manderoit  le  consentement  des  puissances  catholiques 
et  de  leur  clergé  ».  Lettre  de  Bernis  à  Choiseul,  19  mai 
1769;  Masson,  Bernis,  p.  109.  Assuré  des  dispositions 
du  cardinal,  et  ne  pensant  pas  pouvoir  obtenir  davan- 

tage, Bernis  fit  activement  campagne  en  sa  faveur; 

dans  la  nuit  du  17  au  18  mai  l'accord  se  réalisa  sur  le 
nom  de  Ganganelli;  et  le  18  mai  1769,  au  scrutin  du 
matin,  il  fut  élu  par  46  suffrages  sur  47  bulletins;  lui- 
même  avait  donné  sa  voix  au  cardinal  Rezzonico,  neveu 

de  Clément  XIII.  Il  déclara  prendre  le  nom  de  Clé- 
ment XIV,  en  souvenir  du  pape  auquel  il  avait  dû  la 

pourpre.  Masson,  Bernis,  p.  109-112;  Sidney  Smith, 
The  suppression,  dans  The  monlh,  décembre  1902, 

janvier  1903. 

D'après  Crétineau-.Toly,  qui  dit  avoir  eu  entre  les 
mains  le  texte  du  billet  obtenu  par  Solis  de  Ganganelli, 

le  futur  pape  y  aurait  déclaré  «  qu'il  reconnaissait  au 
souverain  pontife  le  droit  de  pouvoir  éteindre  en  cons- 

cience la  Compagnie  de  Jésus,  en  observant  les  règles 

canoniques,  et  qu'il  était  à  souhaiter  que  le  futur  pape 
fasse  tous  ses  efforts  pour  accomplir  le  vœu  des  cou- 

ronnes ».  Clément  XIV,  p.  6,  260.  Le  texte  original 

du  billet  étant  actuellement  introuvable,  on  peut  n'en 
pas  tenir  compte.  Mais  le  fait  de  la  déclaration  signée 
par  Ganganelli  avant  son  élection  semble  établi  par 

ailleurs;  et  si  cette  déclaration  n'était  pas,  comme  le 
dit  Crétineau-Joly,  h  un  marché,  un  pacte  simoniaque,  » 
elle  donne  du  moins  une  triste  idée  de  sa  délicatesse 
et  de  son  désintéressement;  ce  fut  «  une  démarche 
compromettante  qui  a  pesé  sur  toute  sa  conduite  ». 
Masson,  Bernis,  p.  297.  M.  Rousseau,  p.  157  sq.,  est 
moins  affirmatif. 

II.  Premiers  rapports  avec  les  cours  bourboniennes. 

—  Le  pape  fut  consacré  évêque  le  28  mai  et  couronné  le 
4  juin.  Son  encyclique  de  prise  de  possession  établis- 

sait clairement  quelle  serait  l'idée  dominante  de  son 
règne  :  garder  la  paix  avec  les  cours  catholiques  pour 

obtenir  leur  appui  contre  l'irréligion  toujours  grandis- 
sante. Theiner,  Epistolœ,  p.  39. 

Clément  XIV  se  hâta  de  régler  les  affaires  qui  avaient 
mis  en  lutte  son  prédécesseur  avec  les  cours  bourbo- 

niennes. Sans  retirer  le  monitoire  de  Clément  XIII 

contre  le  duc  de  Parme,  il  n'en  urgea  pas  l'exécution, 
et  accorda  gracieusement  à  l'infant  les  dispenses  dont 
il  avait  besoin  pour  son  mariage  avec  sa  cousine  l'ar- 

chiduchesse Marie-Amélie,  fille  de  Marie-Thérèse  (juil- 
let 1769).  Cf.  Theiner,  Epistolœ,  p.  15.  Charles  III 

d'Espagne,  heureux  de  l'élection  du  nouveau  pape,  re- 
tira la  pragmatique  contraire  aux  droits  de  l'Église  qu'il 

avait  lancée  l'année  précédente  en  réponse  au  monitoire 
contre  Parme,  rétablit  le  tribunal  de  la  nonciature,  et 

fit  condamner  par  l'Inquisition  quelques  ouvrages  ré- 
cemment publiés  contre  la  cour  de  Rome.  C'est  surtout 

avec  le  Portugal,  depuis  dix  ans  séparé  de  l'Église,  que 
Clément  désirait  un  rapprochement.  Dans  sa  première 
promotion  de  cardinaux  il  avait  compris  le  frère  du 

premier  ministre,  Paul  de  Carvalho;  d'activés  négocia- 
tions, engagées  dès  son  avènement,  aboutirent  le  25  août 

1770  à  une  ordonnance  de  Joseph  I"  qUj  révoquait  so- 

lennellement l'édit  de  1760,  rendait  libres  les  commu- 
nications avec  Rome,  et  rétablissait  le  tribunal  de  la 

nonciature.  La  joie  de  ce  succès  entraîna  le  pape  à  des 

félicitations  exagérées  et  déplacées  qu'il  adressa  au  roi 
et  à  Pombal  lui-même.  Theiner.  Epistolœ,  p.  108,  111; 
Bullarium,  p.  222,  256.  Pour  complaire  aux  princes, 
Clément  omit,  dès  le  premier  carême  de  son  pontificat, 
la  publication  de  la  bulle  In  cœna  Domini,  que  les 
couronnes  repoussaient  comme  injurieuse  à  leurs  droits. 
Theiner,  Histoire,  t.  i,  p.  286,  337,  500, 

III.  SllTKLSSION   DE  LA  COMPAGNIE  DE  JÉSUS.  —  Tout 
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m  accueillant  avec  jota  cet  attes  conciliant*  du  non 

pape,  lea  coon  bourbonieno  mçaienl  nulle- 
ment à  leun   ;  outre  la  Compagnie  de  J 

Clément  Xl\  lemble  s'être  appliqué  &  gagner  du  tempa, 
à  donner  aui  puisaancea  dea  satisfactions  di  détail  en 

tenant  rigueur  aux  jéauitei  de  aei  Etat».  Cordara,  Ué- 
moiret,  p.  l-  Bq.  Dèi  ton  audience  d'avènement  il  ac 
montra  dur  pour  le  P.  Ricci,  et  ne  tarda  pai  à  enlever 
aux  jésuites  le  collège  di  Rome.  Theiner,  Bis- 

,  t.  i,  p.  3M.  Cea  Batiafactiona  ne  suffirent  pas. 
Dès  le  22 juillet  1769,  un  mémoire  était  dressé  par  lea 
Iroia  ministres  dea  cours  bourboniennes,  Bernis,  qui 

venait  de  Buccéder  à  d'Aubeterre,  Azpuru  et  Orsini. 
Bernis  se  chargea  de  le  présente)  i  trois  mo- 

narques, y  était-il  dit,  persistent  ;'i  croire  la  destruction 
dis  jésuites  utile  et  nécessaire;  c'est  i  Votre  S;iint<t<- 
s.  ule  qu'ils  adressent  la  réquisition  déjà  faite  par  les 
trois  cours,  et  renouvelée  aujourd'hui.  »  Le  pape  ré- 

pondit «  qu'il  avait  sa  conscience  et  son  honneur  à 
conserver  »,  et  demanda  à  réfléchir;  le  'M  septembre 
1769,  il  écrivit  à  Louis  XV  une  lettre  pleine  de  pro- 

messes vagues,  Theiner,  Epistolse,  p.  31;  Masson, 
Bernis,  p.  155.  Charles  III.  furieux  que  la  suppression 
ne  fût  pas  déjà  décidée,  pressa  tellement  son  ministre 
Azpuru  que  celui-ci  parvint  à  arracher  au  pape  un  do- 

cument des  plus  compromettants.  Le  30  novembre  1769, 

Clément  écrivait  au  roi  d'Espagne  :  t  Nous  croyons  ne 
pouvoir  nous  dispenser  de  faire  savoir  à  Votre  M 

que  nous  sommes  toujours  dans  l'intention  de  lui  don- 
ner des  preuves  éclatantes  du  désir  que  nous  avons  de 

satisfaire  à  nos  obligations.  Nous  avons  fait  rassembler 
tous  les  documents  qui  devaient  nous  servir  pour  for- 

mer le  molli  proprio  convenu,  par  lequel  nous  justifie- 
rons aux  yeux  de  toute  la  terre  la  sage  conduite  tenue 

par  Votre  Majesté  dans  l'expulsion  des  jésuites  comme 
sujets  remuants  et  turbulents...  Nous  soumettrons  aux 
lumières  et  à  la  sagesse  de  Votre  Majesté  un  plan  pour 

l'extinction  absolue  de  cette  Société,  et  Votre  Majesté  le 
recevra  avant  peu.  »  Theiner,  Epislolœ,  p.  33.  Pour 
prouver  sa  sincérité,  le  pape  enleva  peu  après  aux 

jésuites  le  collège  et  le  séminaire  de  Frascali,  et  inter- 
dit leurs  catéchismes  de  carême  pour  1770.  Le  26  mai 

1771,  une  congrégation  de  cardinaux  très  hostiles  à  la 
Compagnie  fut  nommée  pour  visiter  le  collège  romain, 
et  commença  son  inspection  avec  une  extrême  rigueur. 
Theiner,  Histoire,  t.  i,  p.  361-402;  Masson.  Bernis, 
p.  150  sq.  La  chute  de  Choiseul,  survenue  le  25  dé- 

cembre 1770,  n'apporta  aucun  changement  dans  la  po- 
litique des  trois  cours;  d'Aiguillon,  personnellement 

indifférent  à  la  suppression  des  jésuites,  tenait  à  con- 

server l'alliance  de  l'Espagne  en  donnant  à  Charles  III 
les  satisfactions  auxquelles   il  tenait  le  plus.  En  mars 
1772,  le  fiscal  Joseph  Monino  fut  nommé  ambassadeur 

d'Espagne  à  Rome  à  la  place  d'Azpuru  qui  reçut  l'ar- 
chevêché de  Valence;  Bernis  eut  l'ordre  de  suivre  en 

tout  sa  direction  dans  l'affaire  des  jésuites.  Le  4  juillet, 
Monino  était  à  Rome,  et  des  le  principe  signifiait  au 
pape  que  «  si  ni  les  insinuations  ni  les  prières,  ensuite 

les  instances,  ne  le  décidaient,  le  roi  d'Espagne,  et 
vraisemblablement  tous  les  monarques  de  la  maison  de 
France,  prendraient  des  moyens  décisifs  pour  se  faire 

justice  d'un  manquement  de  parole,  et  pour  préserver 
leurs  États  et  l'Église  des  troubles  que  les  intrigues 
des  jésuites  ne  manqueraient  pas  d'y  faire  naître  »; 
c'était  la  menace  d'un  schisme  connue  celui  qui,  pen- 

dant dix  ans.  avait  séparé  le  Portugal  du  saint-siège, 
Theiner,  Histoire,  t.  il,  p.  242.  Aucun  argument  ne 

pouvait  mieux  décider  l'âme  bonne,  mais  faible,  «lu 
malheureux  pape.  Monino  fut  moins  bien  inspiré'  en 
laissant  entrevoir  à  Clément  XIV,  pour  prix  de  sa  con- 

descendance, la  restitution  d'Avignon  et  de  Bénévent, 
toujours  détenus  par  la  fiance  et  Naples.  i  Le  pape, 

raconte  Remis,  lui  répondit  sans  hésiter,  qu'il  ne  tra- 

Qquoit  [>ns  dans  hs  affaires,  el  q 
roit  une  chose  pour  en  obtenir  une  autre. 

Histoire,  t.  M,  p.   Hi  ;  Ravigi  enl  XIII,  t    i, 
p.  :;17.   Monino.  sentant  que  -on  triomphe  approchait, 
lit  (aire  d  activi  •  -  dam  1 
cl  d  l  tpagne  pour  recueillir  les  principaux  pi 
levés  dans    le-    tTOÎi   il.  ri 

gnie  de  .1.  -i,-.  el   prépara   un  plan  d.-  destruction  d» 
I  ordre   dont  les  principales  dispositions  se  r-.tr 
ront  dans  le  bref  Dominus  ci.   redemptor.  (.f.  i 
•..m.   Expulsion,  p.    167  sq.;    Theiner,   Jiiitotre,  t.   Il, 
p.  'Jôl  sq.  Cependant  le  pape,  soit  pour  satisf 
aller  aux  dernières  extrémités,  les  exigences  >: 

soit  pour  préparer  l'opinion  publique  à  la  suppre- 
d.-  la  Compagnie,  prenait  une  série  de  i 
contre  les  divers  établissements  des  jésuites  dans  i 
pontifical  :   suppression  du  séminaire  et  du  pensi 
rattachés  au  collège  romain,  expulsion   des  jésuites  du 

séminaire  irlandais,  procès  intentés  aux  divers  col.'. 
.  t  suivis  de  la  confiscation  de  leurs  biens,  visites  diri- 

au  nom  du  pape  parles  ennemis  les  plus  décl 

de  l'ordre,  dispersion  des  novices  et  des  jeunes  reli- 
gieux. Cordara,  Mémoires,  p.  49  sq.  lin  peu  de  i 

les  jésuites  des  Etats  romains  auraient  di-paru  comme 

corps  sans  que  la  suppression  générale  de  l'ordre  eût été  décrétée.  liernis  se  serait  contenté  de  cette  solu- 
tion; mais  Monino  écrivait  implacable  :  i  Notre  roi  ne 

prend  aucun  plaisir  à  voir  couper  seulement  les 

branches  ;  il  veut  qu'on  porte  à  la  racine  un  coup  dé- 
cisif, déjà  désigné,  déjà  promis...  C'est  en  vain  que 

l'on   tourmente   ces    pair.  Une   seule  parole 
suliit  :  l'abolition.    »    Ra\ignan,    Clément    XIII,    t.   i. 
p.  365  sq. 

A  la  fin  de  1772,  le  seul  appui  que  Clément  XIV  trou- 
vait encore  dans  sa  résistance  aux  iniques  exigences 

des  cours  bourboniennes  lui  fut  retiré.  L'impératrice 
Marie-Thérèse,  jusque-là  opposée  à  la  suppression  des 
jésuites,  se  laissa  vaincre  par  les  instances  de  son  fils 
Joseph  II,  de  sa  fille  la  reine  de  Naples,  et  de  certains 

théologiens  de  son  entourage;  elle  cessa  d'intercéder 
en  faveurde  l'ordre  persécuté.  Ravignan,  Clément  XI II, 
t.  i,  p.  362,  363.  Peu  auparavant.  Charles-Emmanuel  de 
Sardaigne,  également  favorable  aux  jésuites,  était  mort. 

Cordara,  Mémoires,  p.  19.  Le  pape,  privé  de  tou' 
cours  humain,  commença  en  novembre  1772  la  rédac- 

tion du  bref  de  suppression,  et  communiqua  à  Monino 

la  substance  du  préambule.  Six  mois  s'écoulèrent  encore 
avant  que  le  document  ne  fût  rédigé  et  signé:  Clé- 

ment XIV.  malade  et  profondement  aflligé.  saisissait 

tous  les  prétextes  \^.'uv  gagner  du  temps;  Monino  !•• 
harcelait  sans  relâche  et  sans  pitié.  Le  S  juin  1773.  le 
bref  fut  signé;  en  même  temps  une  congrégation  de 

cardinaux  était  chargée  de  l'administration  des  biens 
de  Tordre  supprimé.  Le  16  août,  au  soir,  le  bref,  qui 
portait  la  date  du  21  juillet,  fut  signifié,  au  Gesù.  au 

général  Ricci  et  à  ses  assistants;  le  17.  ils  furent  con- 
duits au  collège  des  Anglais,  puis  au  château  Saint- 

Ange  où  commença  leur  procès;  il  ne  devait  se  ter- 
miner que  sous  l'ie  VI.  après  la  mort  en  prison  de 

l'infortuné  général  qui  protesta  jusqu'au  bout  de  son 
innocence  et  de  celle  de  son  ordre;  les  prisonniers 
survivants  furent  alors  relâchés  sans  que  la  COOgl 
tion  appelée  à  les  juger  eût  rien  trouvé  qui  put  motiver 
une  condamnation.  Ravignan,  Clément  XIII,  t.  i. 
p.  ;!76  sq.;  Sidney  Smith,  The  suppression,  dans  The 

month,  juin  1903,  p.  604  sq.  Le  bref  débute  par  l'affir- mation solennelle  que  le  pape,  destiné  i  a  ce 

monde  «  l'unité  d'esprit  dans  le  lien  de  la  paix  »,  doit 
être  prêt.  «  le  bien  d'une  charité  mutuelle  l'exigeant,  à 
arracher  et  détruire  même  ce  qui  lui  serait  le  plus 
agréable,  et  dont  la  privation  lui  causerait  une  douleur 
a  mère  et  de  vifs  regrets.  «  Souvent  les  papes  ses  prédé- 

cesseurs ont  ainsi  usé  de  leur  pouvoir  suprême  pour 
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réformer  ou  même  dissoudre  des  ordres  religieux, 

«  devenus  pernicieux  el  plus  propres  à  troubler  la  tran- 

quillité des  peuples  qu'à  la  leur  procurer.  »  Le  pape 
en  apporte  de  nombreux  exemples,  et  continue  :  «  Nos 
prédécesseurs, rejetant  la  métbode  pénible  et  embarras- 

sante qu'on  a  coutume  d'employer  dans  les  procédures, 
avec  cette  plénitude  de  puissance  dont  ils  jouissent 
comme  vicaires  de  Jésus-Christ,  ont  exécuté  toutes  ces 
choses  sans  permettre  aux  ordres  religieux,  dont  la 
suppression  était  résolue,  de  faire  valoir  leurs  droits, 
de  détruire  les  accusations  graves  intentées  contre  eux, 
ni  enfin  de  réfuter  les  motifs  qui  les  avaient  décidés  à 
prendre  ce  parti.  »  Le  pape  se  trouve  actuellement  en 

présence  d'une  cause  du  même  genre,  celle  de  la 
Compagnie  de  Jésus.  Apres  avoir  rappelé  les  princi- 

pales faveurs  accordées  à  cet  ordre  par  ses  prédéces- 
seurs, il  remarque  que  «  la  teneur  même  et  les  termes 

de  ces  constitutions  apostoliques  nous  apprennent  que 
la  Société,  presque  encore  au  berceau,  vit  naître  en 
son  sein  dilïérents  germes  de  discordes  et  de  jalousies, 
qui  non  seulement  déchirèrent  ses  membres,  mais  qui 

les  portèrent  à  s'élever  contre  les  autres  ordres  reli- 
gieux, contre  le  clergé  séculier,  les  académies...,  et 

contre  les  souverains  eux-mêmes  qui  les  avaient 
accueillis  el  admis  dans  leurs  États  ».  Le  pape  énumère 
«  les  troubles,  les  accusations  et  les  plaintes  formées 

contre  cette  Société  »  sous  ses  prédécesseurs,  n'oubliant 
aucune  des  célèbres  luttes  auxquelles  elle  avait  été 
mêlée,  de  Sixte  V  à  Benoît  XIV.  Clément  XIII  avait 

espéré,  en  confirmant  de  nouveau  l'Institut,  faire  taire 
ses  ennemis.  «  Mais  le  saint-siège  n'a  retiré  dans  la 
suite  aucune  consolation,  ni  la  Société  aucun  secours, 
ni  la  chrétienté  aucun  avantage,  des  dernières  lettres 

apostoliques  de  Clément  XIII  d'heureuse  mémoire, 
notre  prédécesseur  immédiat,  lettres  qui  lui  avaient  été 

extorquées  plutôt  qu'elles  n'en  avaient  été  obtenues,  et 
dans  lesquelles  il  loue  infiniment  et  approuve  de  nou- 

veau l'Institut  de  la  Société  de  Jésus.  »  A  la  fin  du 
règne  de  ce  pape,  «  les  clameurs  et  les  plaintes  contre 
la  Société  augmentant  de  jour  en  jour,...  ceux-mêmes 
dont  la  piété  et  la  bienfaisance  héréditaire  envers  la 
Société  sont  avantageusement  connues  de  toutes  les 

nations,  c'est-à-dire  nos  très  chers  fils  en  Jésus-Christ, 
les  rois  de  France,  d'Espagne,  de  Portugal  et  des  Deux- 
Sieiles,  furent  contraints  de  renvoyer  et  d'expulser  de 
leurs  royaumes,  États  et  provinces,  tous  les  religieux 
de  cet  ordre,  persuadés  que  ce  moyen  extrême  était  le 
seul  remède  à  tant  de  maux  ».  Maintenant  les  mêmes 

princes  sollicitent  l'entière  suppression  de  l'ordre. 
Après  longue  et  mûre  réflexion,  le  pape  «  forcé  par  le 

devoir  de  sa  place  qui  l'oblige  essentiellement  de  pro- 
curer, de  maintenir,  et  d'affermir  de  tout  son  pouvoir 

le  repos  et  la  tranquillité  du  peuple  chrétien,  ayant 

d'ailleurs  reconnu  que  la  Société  de  Jésus  ne  pouvait 
plus  produire  ces  fruits  abondants  et  ces  avantages  con- 

sidérables pour  lesquels  elle  a  été  instituée...,  et  qu'il 
était  impossible  que  l'Église  jouit  d'une  paix  véritable 
et  solide  tant  que  cet  ordre  subsisterait  »,  se  décide  à 
«  supprimer  et  abolir  »  la  Compagnie,  «  anéantir  et 
abroger  chacun  de  ses  offices,  fonctions  et  administra- 

tions. »  L'autorité  des  supérieurs  était  transférée  aux 
ordinaires  des  lieux,  des  mesures  /(lui.-  dans  le  plus 

grand  détail  pour  l'entretien  et  l'emploi  des  anciens 
religieux.  Le  bref  se  terminait  par  la  défense  de  sus- 

pendre ou  empêcher  l'exécution  de  cette  suppression, 
par  celle  aussi  d'attaquer  ou  insulter,  à  son  occasion, 
i  '|ui  que  ce  soit,  et  encore  moins  ceux  qui  étaient 
membres  dudit  ordre,  »  et  par  une  exhortation  à  tous 
les  fidèles  «  à  vivre  en  paix  avec  tous  les  hommes,  et 
s  iimer  réciproquement  ».  Bullarium,  p.  619  sq.  ;  trad. 

de  Theiner,  Histoire,  t.  il,  p.  358  sq.  L'histoire  des  ter- 
rsations  de  Clément  XIV,  el  de  la  concession  qu'il 

crut  devoir  faire  aux  haines  conjurées  des  cours  calho- 
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liques,  peut  se  résumer  dans  cette  phrase  bien  connue 
de  saint  Alphonse  de  Liguori  :  «  Pauvre  pape,  que  pou- 

vait-il faire  dans  les  circonstances  difficiles  où  il  se 
trouvait,  tandis  que  toutes  les  couronnes  demandaient 
de  concert  cette  suppression  !  »  Ravignan,  Clément  XIII, 

t.  I,  p.  450.  Le  P.  Cordara  écrivait  peu  après  la  promul- 

gation du  bref  :  «  Je  ne  crois  pas  qu'on  puisse  con- 
damner le  pontife  qui,  après  tant  d'hésitations,  a  cru 

devoir  supprimer  la  Compagnie  de  Jésus.  J'aime  mon 
ordre  autant  que  personne;  et  cependant,  placé  dans  la 

même  situation  que  le  pape,  je  ne  sais  si  je  n'aurais 
pas  agi  comme  lui.  La  Compagnie,  fondée  et  entrete- 

nue pour  le  bien  de  l'Église,  périssait  pour  procurer  ce 
bien;  elle  ne  pouvait  trouver  tin  plus  glorieuse.  »  Mé- 

moires, p.  54,  .">. Il  est,  du  reste,  à  noter  que  le  pape,  en  frappant  pour 

le  bien  de  la  paix  une  société  poursuivie  par  tant  d'en- 
nemis, ne  la  déshonorait  pas.  Le  bref  n'articulait  aucun 

reproche  contre  les  mœurs  ou  l'orthodoxie  de  l'ordre; 
et,  s'il  énumérait  les  accusations  d'orgueil,  d'ambition, 
de  cupidité,  élevées  contre  lui  pendant  plus  de  deux 

siècles,  il  n'en  affirmait  pas  le  bien  fondé.  Avec  une 
sollicitude  vraiment  paternelle  il  réglait  le  sort  des  reli- 

gieux qu'il  venait  de  frapper  d'un  si  terrible  coup. 
Cf.  Sidney  Smith,  The  suppression,  dans  The  nionth, 
juillet  1903;  Cordara,  Mémoires,  p.  54. 

La  constitution  pontificale  fut  obéie  dans  tous  les 
États  catholiques.  Seuls  deux  souverains  hétérodoxes, 
Frédéric  de  Prusse  et  Catherine  de  Russie,  se  donnèrent 
le  plaisir  de  soutenir  les  jésuites  contre  le  pape.  Le 

bref  n'avait  pas  été  promulgué  à  Rome  dans  les  formes 
Drdinaires;  mais  d'après  les  instructions  de  Clément  XIV 
lui  l'accompagnaient,  il  devait,  pour  sortir  ses  effets, 
être  notifié  par  les  évêques  aux  anciens  jésuites.  Ravi- 

gnan, Clément  XIII,  t.  I,  p.  5G0.  Sur  l'ordre  de  Frédé- 
ric et  de  Catherine,  les  évêques  de  Silésie  et  de  Russie 

Blanche  s'abstinrent  de  cette  promulgation,  et  les  jésuites 
de  ces  pays  continuèrent  leur  vie  en  commun  et  leurs 
ministères.  Frédéric  II  ne  persévéra  pas  longtemps  dans 
celte  résolution,  et  en  1780  le  bref  était  promulgué  dans 
ses  Flats.  Cf.  Zalenski,  Les  jésuites,  t.  i,  p.  21  i  sq.  Ca- 

therine, au  contraire,  ne  céda  pas  ;  sur  son  ordre,  les 
évêques  de  Vilna,  puis  de  Mallo,  ordinaires  de  la  Russie 
Blanche,  non  seulement  omirent  la  promulgation  du 
bref,  mais  ordonnèrent  aux  jésuites  de  garder  leur  vie 
commune  et  leurs  œuvres.  Pour  calmer  les  derniers 
scrupules  des  Pères,  la  tsarine  fit  demander  secrètement 

à  Clément.  XIV  l'approbation  de  leur  conduite,  et  semble 
l'avoir  obtenue.  Bavignan,  Clément  XII I,  t.  Il,  p.  454  sq. , 
Zalenski,  Les  jésuites,  t.  I.  p.  250  sq.  Ces  négociations 

secrètes  n'empêchèrent  pas  la  Congrégation  De  rébus 
extinclie  Socielatis  de  blâmer,  au  nom  du  pape,  dans 
des  lettres  publiques  obtenues  par  Bernis  et  Moniùo,  la 
conduite  des  jésuites  de  Silésie  et  de  Bussie  Blanche. 
Masson,  Bernis,  p.  254  sq.;  Zalenski,  Les  jésuites,  t.  i, 
p.  219  sq.,  280  sq.  En  France,  le  parti  des  «  dévots  »,  dirigé 
par  les  filles  de  Louis  XV  et  surtout  par  Madame  Louise; 
avait  élaboré  un  plan  pour  reconstituer  les  jésuites  en 

six  provinces  sous  l'autorité  des  évêques;  Bernis  obtint 
encore  un  bref,  à  lui  adressé,  le  priant  «  d'exiger  en  son 
nom  que  les  évêques  de  France  ne  souffrent  rien  dans 
leurs  diocèses  respectifs  qui  ne  soit  entièrement  conforme 
auxdites  lettres  (le  bref  Doniinus  ac  redeniptor)  »; 

d'Aiguillon  empêcha  cette  tentative  de  reconstitution  de 
la  Compagnie.  Masson,  ibid.,  p.  258  sq.  Cf.  Theiner, 

Epis  toise,  p.  297. 
l'eu  après  la  mort  de  Chinent  XIV,  le  bruit  se  répan- 

dit qu'il  avait  rétracté  le  bref  Doniinus  ac  redeniptor 
par  une  lettre  datée  du  29  juin  1774,  et  remise  entre  les 
mains  de  son  confesseur  pour  être  communiquée  à  son 
successeur.  Ce  document  fut  publié  pour  la  première 
fois  en  1789,  à  Zurich,  par  Pierre  Philippe  Wolf,  Allge- 
meine  Gescliiclile  der  Jcsuilen,  t.  m,  p.  295  sq.,  et  assez 

III.  -  5 
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l'éducation  de   la  jeunesse,  et  même  du  c
lergé,  était 

remise  par  Pombal  aux  mains  de  pro
fesseurs  am« 

philosophes.  Ravignan,  Clé   «I  X11I,  t.  i.  p.    M 

tapies,  Tanucci  entravait  toujours 
 le  recrutement .d* 

ordres  religieux  et  le  soumettait  au  bon 
 plaisir  de  1  ttat, 

les  actes  épiscopaux  étaient  soumis  au  p
lacet .royal;  la 

perception'des  taxes  dues  à  la  cour  de  Rom
e  intente, 

la    presse  irréligieuse  protégée;  Cléme
nt  XI\    essaya 

vainement  d'obtenir  satisfaction  par  l
'intermédiaire  de 

ti  France   Theiner,  Histoire,  t.  1.  p.  ̂ K  sq. 

^VlEnPoTgne.  -  Les  affaires  reugieuses 
 de  Pologne 

furent   pour  le  pape   la  source  de
  grandes   douleurs. 

Pendan    que  les  intrigues  des  amb
assadeurs  de  Russie 

ft  de  Prusse  préparaient  le  démem
brement  du  , 

t  tendances  les  plus  hostiles  a  Home
  se Restaient 

dans  le  clergé;  les  piaristes  ensei
gnaient  ouvertement 

Sans  leurs  écoles  les  pires  doctrines
  du  philosophique 

Creusaient  de  laisser  le  nonce  de ;  Vars
ovie 

nar  le  pape,  faire  la  visite  de  leurs  ma
isons;  Clémen  \1\ 

l    a   , finement  d'obtenir  l'appui  du  ro,
  de  Pol 

nom  faire  rentrer  dans  l'ordre  ces
  religieux  dév, 

ïhëin^flistoi^  t. ..  p.  3.6  sq.  Le
s  protestations  contre 

fes  mesures  prises  par  le  roi  Stanisl
as,  a  1  instigation  des 

!"    pour  détruire  les  ordres    religieux    et   contre 

S  donné  à  la  franc-maçonnerie,
  furen   également 

Ss.  Ibid.,  P-  4U.  Ce  malheureux  pay
s  s  ̂ donnant 

ainsi  lui-même,  était  voue  a  la  ruine
.  En M  773 la  de 

a"  Varsovie  consenbt  au  premier  partage  d
e  la  Pologne. 

Le  roi  Stanislas,  après  quelques  vell
éités  de  résistance, 

v  adhéra    le  pape   par  de  nombre
uses  lettres  avait  inu- 

blemen    enté  d'encourager  la  rési
stance  de  la  minorité 

diète,  et  de  lui  assurer  l'appui  des  c
ours  de  Vienne, 

,  paris  et  de  Madrid.  Theiner.  Histoire,  t. 
 u,  p.  «M  sq, 

les  Ses  à  Marie-Thérèse,  qui  ava
it  consenU  a  prendre 

ïnartdes  dépouilles  de  la  Pologne, 
 sont  parbcuherement 

ïùo  sol  toues.  '  Theiner.   Epistolm,  p.   2*6  sq
.   Ou  moin, 

,  XIV  et  son  nonce  a  Varsovie  ob
tinrent  par  leurs 

éneSeIréxlamaboM  auprès
  de  la  cour  de  Vienne, 

nu/dans  les  traités  de  partage  
du  18 i septembre  L-, 

arbcles  5  et  8  sbpulassent  express
ément  i  m 

ShoUques  romains  utriusque  
ritus  jouLralent,  dans 

S  provinces  cédées  par  le  pr
ésent  traité,  de  toutes 

eurSTossessions  el  propriétés  q
uant  au  civil  et  par 

r  "port  a  la  religion  seraient  entière
ment  con 

SP&  quo  ».  C'est  sur  ces  arbcles
  que  s'appuyèrent 

U1        Svante  Frédéric  H  et  Cat
herine  pour  mainte- 
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nir  dans  leurs  Etats  les  jésuites  malgré  le  bref  Dominus 

ac  redemptor.  Theiner,  Histoire,  t.  n,  p.  314  sq.  L'im- 
pératrice de  Russie  en  prenait,  du  reste,  à  son  aise  avec 

ses  engagements  quand  ils  gênaient  sa  politique;  le  pape 

dut  protester  contre  les  persécutions  qu'elle  faisait  subir 
aux  Grecs  unis  de  ses  nouveaux  Etats;  surtout  il  refusa 

d'approuver  les  mesures,  prises  par  Catherine  le  19  mai 
1773  et  le  23  mai  1774,  qui  supprimaient  les  diocèses 
existants  dans  ses  nouvelles  conquêtes,  et  les  rempla- 

çaient par  deux  évêchés,  l'un  pour  les  Latins,  l'autre 
pour  les  Grecs  unis,  desquels  dépendraient  tous  les  ca- 

tholiques de  l'empire  russe.  Ibid.,  p.  305  sq.  La  tsarine 
s'obstina,  et  le  10  avril  1774,  un  ukase  nomma  Stanislas 
Siestrzencewicz,  chanoine  de  Yilna,  à  l'évêché  latin 
nouvellement  créé;  Clément  XIV  lui  refusa  l'institution 
canonique;  l'aflaire  ne  fut  réglée  que  sous  son  succes- 

seur. Ibid.  Cf.  Zalenski,  Les  jésuites,  t.  I,  p.  256  sq. 
5°  En  Angleterre.  —  Le  pape  eut  plus  de  succès  dans 

ses  négociations  avec  l'Angleterre.  Il  abandonna  la  poli- 
tique de  ses  prédécesseurs  à  l'égard  des  Stuarts  détrônés, 

et  refusa  les  honneurs  royaux  au  fils  du  chevalier  de 

Saint-Georges,  pendant  qu'il  les  accordait  au  duc  de  Glou- 
cester,  frère  du  roi  d'Angleterre,  venu  à  Rome  au  prin- 

temps de  1772.  A  la  suite  de  ses  conférences  avec  le  duc 
de  Gloucester,  le  nonce  de  Cologne,  Caprara,  fut  envoyé 

en  Angleterre  pour  y  traiter  de  l'émancipation  des  catho- 
liques; Caprara  fut  bien  reçu  par  le  roi,  et  sa  légation 

prépara  les  premières  mesures  qui  rendirent  tolérable 
le  sort  des  Anglais  lideles  à  Rome.  Theiner,  Histoire, 
t.  n,  p.  157  sq. 

6°  Divers  actes.  —  En  1771,  le  patriarche  des  nesto- 

riens,  Marc  Siméon,  et  six  de  ses  évêques  sufl'ragants 
revinrent  à  l'unité  romaine.  Theiner,  Epistolae,  p.  155  sq. 

Le  1er  mars  1770,  le  pape  condamna  l'abrégé  de  l'His- 
toire ecclésiastique  de  Eleury  par  l'abbé  de  Prades,  les 

œuvres  de  La  Mettrie  et  plusieurs  opuscules  de  Voltaire. 

Il  approuva  en  1769  l'ordre  des  clercs  réguliers  de  la 
Sainte-Croix  et  de  la  Passion  de  N.-S.,  fondé  par  saint 
Paul  de  la  Croix  qui  fut  toujours  son  ami.  Bullarium, 
p.  73,  105.  On  lui  doit  la  béatification  de  François 

Caracciolo,  ibid.,  p.  7,  et  de  Paul  de  Rura  d'Arezzo, 
archevêque  de  Naples,  ibid.,  p.  438;  il  érigea  l'univer- 

sité de  Munster  le  27  mai  1773.  Ibid.,  pi  582. 

7°  Dans  les  Etal*  'pontificaux.  —  Clément  XIV  a  pris 
de  nombreuses  mesures  pour  le  développement  du  com- 

merce et  de  l'industrie,  et  la  protection  des  diverses  cor- 
porations de  ses  Etats;  les  actes  de  ce  genre  forment 

une  grande  partie  de  son  bullaire.  Malgré  ses  efforts 
pour  procurer  le  bien  de  son  peuple,  il  se  heurta  pendant 
tout  son  pontilicat  à  une  très  forte  opposition  dans  le 
collège  des  cardinaux  et  le  patriciat  romain;  on  lui  re- 

prochait sa  condescendance  excessive  envers  les  cours 
bourboniennes,  spécialement  au  sujet  de  la  suppression 
des  jésuites,  Cette  hostilité  en  vint  au  point  que  la  plu- 

part des  cardinaux  et  des  prélats  s'absentaient  des  cha- 
pelles et  des  fonctions  pontificales;  elle  fut  très  sensible 

au  pape.  Masson,  Bernis,  p.  298. 
V.  Mort  ET  appréciation.  —  Les  derniers  mois  de 

la  vie  de  Clément  XIV  furent  tristes;  son  regret  de  la 

suppression  des  jésuites,  la  conscience  qu'il  avait  de 
l'échec  de  sa  politique  conciliante  avec  les  cours  catho- 

liques, se  manifestèrent  par  des  accès  terribles  qui 
firent  craindre  pour  sa  raison.  Le  25  mars  1774,  il  prit 
froid  pendant  la  cavalcade  qui  le  menait  à  Sainte-Marie 
sur  Minerve,  et  ne  put  se  remettre  de  cette  indisposition  ; 

le  10  septembre,  il  s'alita,  refusant  de  déclarer  avant  de 
mourir  les  cardinaux  qu'il  avait  nommes  in  petto;  le 
i\    septembre,  il  recul  l'extrêi   onction,    et    le  22,  il 
mourut  pieusement.  Ses  derniers  moments  furent,  au 
dire  de  nombreux  témoins  du  procès  de  béatification  de 
saint  Alphonse  de  Liguori,  consolés  par  la  présence  mi- 

raculeuse du  saint  évoque.  Ravignan,  Clément  XIII, 
t.  i,  p.  150 sq.  :  Angol  des  Ro tours,  Saint  Alphonse  de 

Liguori,  Paris,  1903,  p.  118.  Quelque  temps  après  cette 
mort,  un  des  jésuites  dont  le  bref  Dominus  ac  re- 

demptor avait  brisé  la  vie,  l'historien  Jules  Cordara, 
donnait  sur  Clément  XIV  ce  jugement  qui  semble  devoir 

être  conservé  :  «  Clément  mena  dans  l'intérieur  des 
maisons  de  son  ordre  une  vie  telle  qu'il  fut  toujours 
regardé  comme  un  bon  religieux  et  un  homme  rempli 
de  la  crainte  du  Seigneur;  ses  mœurs  étaient  pures: 
non  seulement  sa  vie  fut  sans  tache,  mais  son  applica- 

tion aux  études  sérieuses  avait  été  si  grande  qu'il  se  dis- 
tingua entre  tous  par  l'éminence  de  son  savoir.  Elevé 

sur  le  trône  ponlitical,  il  ne  modifia  en  rien  la  simpli- 
cité de  sa  vie  et  de  ses  manières.  Doux,  affable,  bon, 

d'un  caractère  toujours  égal,  jamais  précipité  dans  ses 
conseils,  et  ne  se  laissant  pas  emporter  aux  ardeurs 

d'un  zèle  inconsidéré,  il  aurait  été  un  pape  excellent 
dans  des  temps  meilleurs.  »  Mémoires,  p.  59.  Cf.  Ravi- 

gnan, Clément  XIII,  p.  270,  271. 

I.  Sources.  —  Continuatio  bullarii  romani,  Prate,  1845, 
t.  IV ;  démentis  XIV  epistolae  et  brevia,  édit.  Theiner,  Paris, 
1852.  Les  prétendues  Lettres  intéressantes  du  pape  Clément  XI V, 

publiées  à  Paris  en  1776  par  Caracciolo,  n'ont  pas  d'autorité  suffi- 
sante, beaucoup  d'entre  elles  étant  fausses  ou  interpolées.  Cf. 

Reumont,  Ganganelli,  préface,  p.  40-42;  Mémoires  du  P.  Cor- 
dara sur  la  suppression  de  la  Compagnie  de  Jésus,  cités  à  l'article 

précédent. II.  Travaux.  —  Annal i  d'Italia  (continuation),  Venise,  1806, 
t.  il  ;  Artaud  de  Monter,  Histoire,  t.  vu;  Audisio,  Histoire  reli- 

gieuse, t.  v  ;  Bower,  Histurij.  t.xt;;  Brosch,  Geschichte  des  Kir- 
chenstaales,  t.  Il;  Chénon,  L'Église  catholique  au  xvm'  siècle 
dans  Hist.  gén.,  t.  vu,  c.  xvn;  Crétineau-Joly,  Clément  XIV  et 
les  jésuites,  Paris,  1847;  Id.,  Le  pape  Clément  XIV;  lettres  au 

P.  Theiner,  Paris,  1852;  de  Crousaz-Crétet,  L'Église  et  l'État 
au  xvm'  siècle,  Paris,  1893;  Masson,  Le  cardinal  de  Bernis, 
Paris,  1884;  Petrucelli  délia  Gattina,  Histoire  diplomatique, 
t.  IV  ;  Picot,  Mémoires,  t.  IV ;  Prat,  Essai  sur  lu  destruction 
des  ordres  religieux  en  France,  Paris,  1845;  Ranke,  Die  romis- 
ehen  Pàpste,  t.  ni  ;  Ravignan,  Clément  XIII  et  Clément  XIV, 
Paris,  1854;  Reumont,  Ganganelli,  Papst  Clemens XIV,  Berlin, 
1847;  Id.,  Geschichte  der  Stadt  Rom,  t.  m  b  ;  Rousseau,  Expul- 

sion îles  jésuites  en  Espagne,  dans  la  Revue  des  questions  his- 
toriques, janvier  1904;  Sidney  Smith,  The  suppression  of  the 

Society  of  Jésus,  dans  The  Month,  19U2-1903;  Theiner,  Histoire 
du  pontificat  de  Clément  XIV,  Paris,  1852;  Zalenski,  Les  jé- 

suites de  la  Russie  Blanche,  Paris,  1880,  t.  i. 
,1.   DE  LA  SEP.VILRE. 

16.  CLÉMENT  (SAINT),  évêquebulgaredu. \e  siècle, 
disciple  des  saints  Cyrille  et  Méthode.  Après  la  mort  de 
ce  dernier,  le  parti  allemand  et  le  clergé  latin  conti- 

nuèrent en  Moravie  leur  lutte  acharnée  contre  le  rite 

slave.  Clément,  suivi  de  quatre  de  ses  amis  et  condis- 
ciples, Gorazd,  Naum,  Angelar  et  Sava,  se  rendit  en 

Bulgarie  en  traversant  Belgrade.  P.  ('•■,  t.  cxxvi,  col.  1221. 
Le  tzar  Loris  Michel  les  reçut  avec  de  grands  honneurs. 
Clément  établit  le  centre  de  son  apostolat  en  Macé- 

doine. Le  tzar  Loris  l'éleva  au  si/'ge  de  Vélitza.  On  ne 
sait  pas  au  juste  les  limites  de  cette  éparchie,  (iolou- 
binsky,  p.  169,  que  le  biographe  grec  de  Clément  ap- 

pelle Ap£ij.g;T^a  r,Toi  BeXfoÇa.  !'■  G.,  loc.cit.,  col.  1228. 
Selon  Goloubinsky,  p.  63,  au  lieu  de  Apz\i.fÀ-t,'x  il 

faut  lire  ̂ po-jp^i^a,  qui  répond  à  l'ancienne  éparchie 
de  Tiberiopolis,  appelée  dans  une  liste  grecque  des 
archevêques  bulgares  r,  vOv  2Tpouu.vÎT(oi  rj  Erp^u/verÇa. 

Gelzer,  p.  30.  Dans  ses  ouvrages,  Clément  s'appelle 
évêque  Slovène  {slovensky).  Pypin,  Histoire  des  littéra- 

tures slaves,  p.  55.  D'après  Schafarik,  l'éparchie  de Vélitza  se  trouve  dans  la  Macédoine  antérieure  dans  le 

pays  de  Rragovitch,  près  du  petit  fleuve  du  même  nom 
qui  se  jette  dans  la  Stroumitza.  Le  biographe  grec  af- 

firme .que  Clément  est  le  premier  évêque  de  langue 

bulgare  dans  le  monde  slave.  P.  (.'.,  t.  cxxvi,  col.  1228. 
D'après  Hilferding,  il  eut  sous  sa  juridiction  l'Illyrie  el 
la  Bulgarie,  avec  les  droits  de  vicaire  apostolique  atta- 

chés au  siège  d'Ochrîda.  Martinov,  p.  187.  Les  documents 
grecs  lui  donnent  le  titre  d'archevêque  d'Ochrida;  il 
g  i  presque  sûr  que  Clément  exerça  le  pouvoir  d'arche- 



135 CLÉMENT   (SAINT 

13G 

vaque  de  Bulgarie  un    en  porter  le  titre.  Voir  t  u, 
col.  1181.  Cl(  mi  ni       d  nn  i 

dea  pi   i.  il  bâtil  plush  an  '  Ichrida,   i 

lutree  1 1  glise   et  le  m  Saint-Pantéli  Imon. 

An v  travaux  de  l'apostolat,  il   joignait   lea  études  litté- 

,  i  sa,  ,.  es.  Son    biographe  l'appelle  un   homme 
iréa  savant.  P.  G  .  t.  i  ixvi,  col.   1216.  Il   lui  attribue 

des  si  rmons  pour  tout»  -  b  -  f<  b  -  de  l'année  liturgique, 
IDi   un    Lyle  aimple  el  facile.  Ibid.,  col.  1229. 

ermona  laissenl  voir  l'inlluence  exercée  sur  Clé- 
,,,,.,,:  crivains  byzantins,  et  par  les  apocryphes. 

Lavrov,  p.  \x\\.  On  lui  attribue  auBsi  plusieurs  ri 

saints,  apôtres,  prophètes  el  martyrs,  mais  selon  Go- 

loubinsky,  il  sérail  plutôl  le  traducteur  que  l'auteur  de 

crits.  Histoire  de  l'Église  russe,  t.  !,  p.  902.  Un- 

dolsky et  Pypin  pensent  qu'il  esl  probablement  l'auteur 
des  vies   des  apôtri  connues  sous  le  nom  de 

biographies  pannonii  unes,  op.  cit.,  p.  55,  niais  cette 

hypothèse  a  été  rejetée  par  Vorono\  dans  les  Troudydi 

l'Académie  ecclésiastique  de  Kiev,  avril  1877,  p.  lil- 
150.  11  mit  la  dernière  main  au  triodion  slave,  dont  il 

traduisit  ce  qui  lui  manquait  encore.  P.  <■■,  t.  cxxvi, 

col.  1236.  H  mourul  en  916.  Ses  n  liques,  déposées  dans 

le  monastère  qu'ilavail  fondé,  sont  conservées  actuelle- 

ment dans  une  église  d'Ochrida  du  xiv  siècle,  el  sur 

sa  tombe  est  gravée  une  inscription  en  caractères  cyril- 

liques. Schafarik,  p.  14.  Les  Bulgares  le  vénérèrent  de 

bonne  heure  comme  un  saint.  On  trouve  déjà  son  nom 

dans  les  synaxaires  slaves  du  xi  siècle,  Schafarik, 

p.   46,  et    plusieurs   égli  on   honneur  ont  été 

élevées  en  Bulgarie.  Assémani  l'accuse  d'avoir  pactisé 
avec  le  schisme,  el  exprime  le  vœu  que  son  nom  soit 

effacé  du  catalogue  des  saints.  Le  I'.  Martinov  défend  sa 

mémoire,  et  déclare  que  son  orthodoxie  n'a  rien  de 
suspect.  Annus  ecclesiasticus  grsecus  slavicus,  p.  187.  On 

célèbre  sa  fête  dans  l'Église  slave  le  27  juillet.  Delehaye, 

Synaxarium  Ecclesiee  Constantinopolitams,  Bruxelles, 

190'2,  p.  255.  Schafarik  le  croit  aussi  l'auteur  de  l'al- 

phabet cyrillique,  tandis  qu'il  considère  Cyrille  comme 
l'inventeur  de  l'écriture  glagolitique.  Son  hypothèse  est 

rejetée  par  Hilferding.  Porphiriev,  lstoria  russkoi  slo- 

vesnosti,  part.  I,  6e  édit.,  Ka/.an,  1897,  p.  185-186. 
Les  œuvres  de  Clément,  conservées  dans  plusieurs 

manuscrits  slaves,  étaient  presque  inconnues  avant 

1840.  Le  mérite  d'avoir  attiré  l'attention  des  érudilssur 

ces  prémices  de  la  littérature  slave,  et  sur  leur  auteur, 

revient  à  M.  Undolskj  qui  le  premier,  en  1840,  découvrit 

trois  discours  du  saint  évêque  bulgare.  Bodiansky  en 

trouva  d'autres  dans  le  recueil  362  de  la  collection 

Tzarsky  (1813)  et  Schafarik,  en  1842,  avait  eu  le  même 

bonheur  en  étudiant  les  manuscrits  du  musée  Rou- 

miantzov.  Le  16  octobre  18i3.  à  une  des  séances  de  la 

Société  d'histoire  et  d'antiquités  russes,  M.  Undolsky 
présenta  sur  saint  Clément  et  ses  œuvres  un  mémoire 

dont  on  ne  rendit  compte  que  dans  les  procès-verbaux 

de  l'année  suivante.  Le  24  novembre  1815,  à  la  suite  de 
la  découverte  du  panégyrique  de  saint  Cyrille  par 

l'évéque  Clément,  contenu  dans  un  recueil  du  xvu«  siècle, 
il  lut  à  la  même  Sociélé  sa  dissertation  sur  La  décou- 

verte et  l'édition  des  œuvres  tir  Clément,  évêque  Slo- 

vène. Cette  dissertation  parut  seulement  après  la  mort 

de  l'auteur  (1864)  dans  les  Bcsiedij  Obchtchestva  liu- 
bitclci  rossiiskoi  slovesnosti,  Moscou.  18(57,  p.  131-138. 

A  la  séance  du  26  janvier  1846,  il  l'ut  décidé  (pie  la  So- 

ciété ferait  les  frais  d'une  édition  complète  des  ouvres 

de  Clément,  et  confia  ce  soin  à  M.  Undolsky.  L'édition 
devait  être  tirée  à  600  exemplaires.  Lavrov,  p.  v.  M.  Un- 

dolsky entreprit  dans  ce  but  des  recherches  dans  les 

bibliothèques  du  saint-synode  de  Moscou,  de  la  typo- 

graphie ecclésiastique,  de  la  cathédrale  de  l'Assomption 
(Moscou),  du  monastère  de  Tchoudov,  mais  il  mourut 

avant  de  mener  à  bonne  lin  son  entreprise. 

11  a  dressé   la  liste  des  ouvrages  de  Clément   qu'on 

Ml, 

binaky,  //  Église  i  uste,  t.  i, 
ne  lei  titres  el  les  incipii  de  d  >nt. 

Pluaii  ura   s.  rmona  de   saint  Cl<  ment  ont   p 

..  ,i-  tell  que   le  /'-  a 

tion 

de  langue  el   de  lut-rature  russe  de    l'Académie etc. 
i.  vie.      La  vie  grecque  di 

-  de 

lui  <1 .  . 
hichte  der  byzantinischen  Litteratur,  i 

Allatin  des  fragmi 

Hoschopoli,  4741  ;  2,  et  dune  façon  critique  par  ' 
•  e,  1847.  On  la  ti  G.,  t.  <  xxvi 

1240.  L'auU  ur  est  probablement  un  disciple  du  - 
I  adhérait   au  parti  de  I 

qui  a  port  '■  lui- 
même  s'était  déclaré   contre  Borne.  Kaletulari 
vente,   \:  me,    1755,  t.  m,   p     143-158;  t.    vi 

si>,  Wurzl 
t    ,    |  -slave  on  célèbre  sa  n 
17  et  27  juillet  el 

Vostoka,  Vladimir,  1901,  t.   n,  p.  25 
poli  il  faut  ajouter  celle  de  Venise, 

11.  SOURCES  BIOGRAPHIQUES.  —  Kalaïdovitcli.  loltan  ekz 

,.  1824,  p.  191;  Schafarik,  Raztviel 

koi  pismenr,  larii  (L'épan  tture 
slave  en  Bulgarit  i.  dans  les  Lectures  de  la  Société  d 

iquités  russes.  1848,  t.  ni.  n.  7,  p.  44-47  ;  Hilferding,  Il 

Serbov  i  Bolgar,  Œuvres,  Saint-Péter>! 
84;  Id.,  Kirill  i  Methodii,  ibid.,  p.    -  auzov,  Viek 

garskoi  tzat  na  (Le  siècle  du  tzar  bulgare  ~ 
Saint-Pétersbourg,  1852,  p.  86;  Iaghitch,  Istoriia  serbsko-khor- 

n  liiteratury,  Kazan,  1871,  p.  81;  Martinov,  Annus  eccle- 
siasticus  grxco-slavicus,   Acta   sanctorum,    t.    xi    oct 

p.  187-188,  Goloubinsky,  Essai    d'histoire  des  Eglises   ortho- 
doxes  bulgare,  serbe   et  roumaine  (en  russe),  Moscou.   1871, 

p.  109-170;  Pliilarète,  Aperçu  sur  la  littérature  ecclésiastique 

russe,  Saint-Pétersbourg,  1884,  p.  4-5;  Id.,  Istoritcheskw  tutche- 

nieob  otzakh  tzerkvi  (L'enseignement  historique  des  Pères  de 

V Église),  Tchernigov,  1859,  p.  292;  Pypin  et  Spasovitch,  Itl 

Blaviatiskykh  litteratur,  Saint-Pétei sbourg,  1879,   t.  i.  ; 

Undolsky,  Klitnent  episcop  Sloviensky,  avec  préface  de  P.  A. 

Lavrov,  dans  les  Lectures  de  la  Société  et   de  litté- 
rature russe,  1895,  t.  i.  p.  m.vi-72;  Hermogène  (évèque  de 

I  ,    lavianskikh  tzerkvei  (Essai  d'histoire 

des  Églises  slaves),  Saint-Pétersbourg.  1899,  p.  108;  Balachev, 

Cttment,  episcop  SI   nsl;i/,  i  slujbate  no  star  slovienski  pre- 

rievod  (Clément,  i  fftee  d'après  uni 
cienne  traduction  slave),   Sophia,  :  ibioaky,  /■ 

i.  t.  i,  p.  902-903;  Gelzer,  D. 

triarkhat  von  Akhrida,  Geschichte  und  Urkunden.  Le 

1902,  p.  6. 
111.  Découverte  et  édition-  des  ŒUVRES.  —  Undolsky.  Ob- 

olkrytii,  i  izdanii  tvorenii  Klimenta,  dans  Besiedy   liw 
slovesnosti.  -.t.  i,  p.  131-138;  Pamiatniki  drt 

bolgarskui  propoviednitcheskoi  pismennosti  (Monuments  de 

l'ancienne   prédication    bulgare),   dans  Pravoslavnyi    - 

siednifc,  Kazan,  1881,  t.  n,  p.  216-236,  347- 

dieniia  i  zamîetki  o  maloizviestnikh  i  neizviestnifk  pa- 

nikakh  (Ni  tices  et  notes  sur  quelques  monuments  ignor 

peu  connus),  dans    le   Sbornik  de  la  se.  tion  de  langue    et  de 

littérature  russe  Je  l'Académie  des  sciences,  Saint-P 

1867,  t.  m,  p.58-60;  Piétoukhov,  Bolgarskie  litératumye dicia- 
teli  krevniéi  chtcheepokhi  na  russkoi  potchvie,  dans  le  Journal 

du  ministèredi  l'Instruction  publique,  Saint-1  ..avril 

.  w\  i,  p.  296-322;  1'  p  v,  BU  ;.  grapkilcheskie  • 

Hahj,  Ibid,,  1880,1  m,p.  1-316;  I889,t  \\\:  Kinllo-Methodisl.y ni*,  en  mémoire  du  millénaire  du 
littérature  slave,  en  Russie,  dans  la  S  le  des  amis 

de  la  lut'  ra  - 
kiia  Minei  Tchetii,  édit  de  la  Commission  arcMographlque, 

Saint-Pétersbourg,  1868,  t.  i.  p.  271-383.  Lavrov  donne  une  liste 

presque  complète  des  écrits  de  Clément  .i  .-ieurs 
ils.  Cf.  P.  A  Lavrov,  Die  neueren  I  ■  uber  den 

slavischen  Menu  na,  dans  Archiv  furstavisehe  Philt 

p.850-872;  i  breden,  riei:  tohrio- 
384;  V.  Jagic,  Veine  Zusàtze  :um  Studium 

des  slavischen  Kl  ~      uu  wich,.Vorj/m 
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Slova  Klimcnta  Slovcnskago.  Saint-Pétersbourg,  1905  (extrait 
du  Sbornik  de  la  section  de  langue  et  de  littérature  russe  de 
l'Académie  impériale  des  sciences  de  Saint-Pétersbourg);  Sobo- 
levsky,  dansle  Journal  du  ministère  de  l'Instruction  publique, 
décembre  1905,  p.  432-435.  Pour  l'élude  critique  de  sa  biographie, 
voir  Voronov,  Les  sources  principales  pour  l'histoire  des  saints 
Cyrille  et  Méthode,  dans  Troudy  de  l'Académie  ecclésiastique 
de  Kiev,  1876,  t.  iv,  p.  118-225;  1877,  t.  i,  p.  76-114. 

A.  Palmieri. 

17.   CLÉMENT    D'ALEXANDRIE.    -    I.    Vie    et 
caractère.  II.  Manuscrits  et  éditions.  III.  Activité  litté- 

raire. IV.  Trilogie.  V.  Dogmatique.  VI.  Doctrines  anthro- 
pologiques, morales  et  ascétiques. 

I.  Vie  et  caractère.  —  /.  biogbapuie.  —  Titus  Flavius 

Clemens  naquit  probablement  à  Athènes.  D'après  saint 
Épiphane,  User.,  xxxn,  n.  6,  P.  G.,  t.  xli,  col.  552,  les 

uns  le  disaient  natif  d'Alexandrie,  les  autres  d'Athènes. 
Cl.  Lumper,  Hist.  Palrum,  t.  iv,  p.  58-61.  Son  genre  de 

culture,  sa  manière  d'écrire  rendent  vraisemblable  l'hypo- 
thèse d'Athènes.  Harnack,  Die  Chronologie,  t.  il,  p.  12, 

.  avait  fixé  la  naissance  de  Clément  vers  145;  G.  Krûger, 
Kritische  Bemcrkungen  Adolf  Harnacks  Chronologie 
der  altchrist.  Lit.,  dans  Gôttingische  gelehrle  Anzei- 

gen,  janvier  1905,  la  reporte  à  l'an  150  environ.  D'après 
le  témoignage  d'Eusèbe  et  le  sien  propre,  ses  parents 
étaient  païens;  son  éducation  parait  avoir  été  l'éduca- 

tion très  soignée  d'un  païen  grec.  Comme  son  nom  l'in- 
dique, il  descendait  probablement  de  quelque  afiranchi 

du  consul  chrétien  son  homonyme.  Il  lit  de  longs 
voyages  en  Italie,  en  Syrie,  en  Palestine,  enfin  en  Egypte. 
Sur  son  initiation  aux  mystères  de  la  religion  grecque, 
cl.  Eusèbe,  Prsep.  eu.,  1.  II,  c.  Il,  P.  G.,  t.  XXI,  col.  121; 

C.  Houloir,  Comment  Clément  d'Alexandrie  a  connu 
les  mystères  d'Eleusis?  dans  le  Musée  belge  du  15  août 
1905.  Il  nous  dit  lui-même,  Strom.,  I,  c.  i,  P.  G.,  t.  vin, 
col.  700,  comment  il  trouva  le  repos  en  Egypte,  près  de 
Pantène,  après  avoir  suivi  les  leçons  de  divers  maîtres, 

qu'il  énumère  sans  les  nommer:  un  Grec  d'Ionie,  un 
autre  de  la  Grande-Grèce,  un  troisième  de  Célésyrie 

(peut-être  d'Antioche),  un  Égyptien,  un  Assyrien  (Ta- 
tien?),  et  un  Palestinien  converti  du  judaïsme.  Vers 

190,  il  fut  atlaché  par  Pantène  à  l'enseignement  dans 
l'école  catéchétique.  Peul-ètre  à  ce  moment  reçut-il  la 
prêtrise,  qu'il  s'attribue  expressément.  Pied.,  1.  I,  c.  VI, 
P.  G.,  t.  vin,  col.  293.  A  la  mort  de  Pantène  (vers  200), 

Clément  lui  succéda  comme  chef  de  l'école  catéchétique. 
Origène  y  fut  son  élève.  Sous  Septime  Sévère,  en  i02 
ou  203,  la  persécution,  qui  sévit  jusque  dans  Alexandrie, 
détermina  Clément  à  prendre  la  fuite. 
Deux  documents  jettent  encore  quelque  iour  sur  son 

existence  subséquente. Ce  sont  deux  lettres  d'Alexandre, 
son  ancien  élève,  d'abord  évoque  de  Césarée  en  Cappa- 
doce,  puis  évêque  de  Jérusalem,  vers  212,  213.  Jeté  en 
prison,  vers  203,  il  y  était  resté  jusque  vers  212.  Voir 

t.  i,  col.  763-76i.  Une  lettre  écrite  de  sa  prison,  l'an  211 
ou  212,  Eusèbe,  //.  E.,  1.  VI,  c.  xi,  /'.  G.,  t.  xx, 
col.  541,  nous  atteste  que  Clément  vit  encore  :  Alexandre 

le  charge  de  porler  cette  lettre  aux  habitants  d'Antioche; 
dans  la  lettre  même,  il  parle  du  bienheureux  prêtre 

Clément,  paxapiov  irpeaêÛTepov,  loue  le  zèle  qu'il  n  dé- 
ployé en  faveur  de  l'Église  de  Césarée,  lui  ajant  donné 

luire  et  accroissement  durant  la  captivité  de  son  pas- 
teur.  Ce  témoignage  suppose  un  assez,  long  séjour  à  Cé- 

Barée.  L'autre  lettre,  adressée  à  Origène,  Eusèbe,  //.  E., 
I.  VI,  c.  xiv,  /'.  G.,  t.  xx,  col.  552-553,  parle  de  Clément 
comme  déjà  mort.  Sur  la  date  précise  de  cet  écrit 
noua  ne  pouvons  avoir  que  des  vraisemblances  :  comme 

il  est  antérieur,  d'après  Eusèbe,  à  un  voyage  qu'Origène 
lit  à  Rome  sous  Commode,  il  ne  peut  guère  avoir  été 
composé  avant  217.  Il  faut  donc  placer  vers  215  ou  216 
la  mort  de  chinent. 

cf.  Bardenhewer,  Geschichte  der  altkirchl.  Literatur,  Frl- 
bouig-cn-brisgau,  1903,  t.  il,  p.  16-17;  Harnack,  Die  Chrono- 

logie, t.  n,  p.  3-9.  Ehrhard,  Die  altchristliche  Litteratur,  Fri- 
bourg-en-Brisgau,  1900;  et  à  sa  suite  Harnack,  Die  Chronologie, 

t.  il,  p.  12,  avaient  signalé  les  recherches  à  taire  au  sujet  d'un manuscrit  de  la  Bibliothèque  nationale,  supplément  grec,  n.  1000, 
faussement  catalogué  comme  Pars  vitse  S.  Clementis  Alexan- 
drini.  A.  d'Alès,  Un  fragment  pseudo-elémenlin,  dans  la  Bévue 
des  éludes  grecques,  1905,  p.  211-214,  a  montré  que  le  document 
n'avait  rien  de  commun  avec  Clément  d'Alexandrie. 

//.   LE  MILIEU  ALEXANDRIN  ET  LA   CULTURE    DE   CLÈ- 
MEXT.  —  Alexandrie  était  alors  la  ville  cosmopolite,  la 
mêlée  universelle  où  venaient  se  heurter  ou  se  fondre 

le  judaïsme,  la  philosophie  hellénique  et  les  diverses 
tonnes  du  paganisme,  les  tendances  panthéistes  ou  mys- 
tiquesde  l'Orient, l'anthropomoiphismede  la  Grèce.  Voir 
Alexandrie  (École  chrétienne  </').  t.  i,  col.  805-810,  824. 

Pour  l'apostolat  clans  un  tel  milieu,  Clément  se  trouvait 
providentiellement  préparé,  par  une  vaste  information 
philosophique  et  religieuse,  par  une  connaissance  fort 
(tendue  des  littératures  païenne,  juive  et  chrétienne. 

A.  Deiber,  Clément  d'Alexandrie  et  l'Egypte,  in-4°, 
Paris,  1905.  En  ce  qui  concerne  la  littérature  judéo- 
chrétienne  de  l'Ancien  Testament,  il  connaît  tous  les 

livres  protocanoniques,  et  au  témoignage  d'Eusèbe,  //.  E., 
1.  VI,  c.  xin,  P.  G.,  t.  xx,  col.  548,  «  les  livres  non  uni- 

versellement reconnus,  tels  que  la  Sagesse  de  Salomon 
et  le  livre  de  Jésus,  lils  de  Sirach  ;  »  parmi  les  livres 
du  Nouveau  Testament,  il  passe  seulement  sous  silence 

l'Épilre  de  saint  Jacques,  la  IIe  de  saint  Pierre,  la  IIIe 
de  saint  Jean;  il  connaît  encore  l'Évangile  aux  Egyptiens, 
Strom.,  III,  c.  ix,  xili,  P.  G.,  t.  vin,  col.  465,  1193; 

l'Évangile  aux  Hébreux,  Strom.,  II,  c.  ix,  col.  981, 
l'Apocalypse  de  Pierre,  le  Kr,puYt*a,  la  Didachè,  la  lettre 
de  Barnabe,  la  lettre  de  Clément  de  Rome,  le  Pasteur 

d'IIermas.  Cf.  Dausch,  Der  neutestamentliclic  Schrift- 
canon  und  Clemens  von  Alexandricn,  Fribourg-en-Bris- 
gau,1894;  Kutter,  Clemens  Alexandrinus  und  das  Neue 
Testament,  Giessen,  1897. 
Depuis  quelques  années,  on  a  beaucoup  recherché 

les  sources  de  son  érudition  littéraire.  Que  Clément  ait 

fait  usage  d'anthologies,  compilations  alors  très  nom- 
breuses à  Alexandrie,  Rigg,  The  Christian platonistsof 

Alexandria,  Oxford,  1886,  p.  46,  note  2,  c'est  l'opinion 
généralement  admise  par  les  critiques  actuels. 

De  ce  chef,on  s'est  attaché  à  le  déprécier,  à  le  repré- 
senter comme  un  plagiaire.  Il  ne  faudrait  pas  oublier, 

d'abord,  que  la  notion  de  propriété  littéraire  n'était  pas 
alors  ce  qu'elle  est  aujourd'hui,  que  les  documents  de 
cette  nature  étaient  habituellement  réputés  domaine 

public  et  traités  comme  tels;  en  outre,  si  étendue  que 
soit  la  somme  de  cette  érudition  de  seconde  main,  il 

n'en  reste  pas  moins  à  Clément  un  vaste  ensemble  de 
connaissances  directement  acquises. 

Harnack,  Die  Chronologie,  Leipzig,  1904,  t.  II,  p.  16, 
conclut  ainsi  :  «  La  chasse  aux  sources,  la  mode  de 
substituer  aux  sources  originales  des  documents  péchés 

où  l'on  a  pu,  ont  conduit  à  d'injustes  jugements  sur 
l'érudition  de  Clément.  Autant  que  nous  pouvons  voir 

clair,  en  particulier  dans  ses  rapports  avec  l'antique 
littérature  chrétienne,  il  se  montre  homme  d'informa- 

tion solide,  qui  va  aux  sources  originales.  Son  érudition 
est  extraordinaire.  Les  écrits  des  Pères  dits  aposto- 

liques, la  Didachè.  les  lointaines  perspectives  de  la  lit- 
térature gnostique  lui  sont  familières;  il  a  lu  Tatien, 

Méliton,  Innée;  les  traditions  relatives  aux  apôtres, 

autant  qu'elles  étaient  déjà  fixées,  et  les  précédentes 
tentatives  de  chronologie  lui  sont  connues;  sa  connais- 

sance de  la  Bible  est  de  bon  a  loi,  de  première  main.  11 

n'en  va  pas  autrement  de  la  littérature  païenne;  natu- 
rellement il  a  dû  aussi  utiliser  un  certain  nombre  de 

compendiums;  mais  qui  pourra  lui  dénier  la  lecture  des 

principales  oeuvres  philosophiques  de  l'antiquité I  » 
Sur  les  sources  do  dément,  Di<  C.  Doscographi  Grerf, Berlin, 

1S79,  un  des  premiers  ù  émettre  L'hypothèse  des  anthologies,  a 
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p.  Wi  Berlin,  18E6, 
l  a  mis  à  a  Dtribnl 

i  i  .i  dû    modifier  es»  Dliellemenl  son  h 

cf.  Bardenl  cit.,  p.   'il:  Bcfaeek,  De  fontibus 
.    1889,  d'après  lequel  l'érudition  de  dément, 

toute  d'emprunt,  n'aura  râleur;  Kremmer,  De  cota- 
matum,  Leipzig,  1890;  \.  Wendling,  De  pepla  ari- 

stotelico  qus8tiones  8i  I  ourg,  1891.  Pour  plus  amples 
inclic:i t i» 'il**,    Bardenbewer,    Geschichte    dei    altk.  Litt.,  t.   n. 

p,  i'i  te  observation  de  Kœtaebau: 
que  ces  recherches  i  pai  adlctlons  qu'elles  provoquent, 
aui  r.t  pout   résultat  de  stimuler  les  chercheurs  plutol  que  de 
fournir  sur  tel  ou  tel  problème  des  résultat-  assurés     .  Voir  P. 
Kœtscbau,    Theol.  Litteraturzeitung,    J9M,  p.  415-421,  et  de 

op. cit.,  i  .  312-816  :  Apj  i  ndice    Les  sources  de  Clément, 
b<  n  résumé  bibliographique  et  critique. 

///.  ATTITUDB  iPOSTOLIQUB  BT  PIiÉOCCDPATIOtf8  Mo- 
RAU  s,  Dans  sa  préoccupation  de  plaire  aux  Grecs  et 

aux  chrétiens  cultivés,  de  s'assimiler  tout  ce  qu'il  y  avait 
d'assimilable  d:ms  leur  philosophie,  Clément  sut  pour- 

tant ne  s'inféoder  à  aucune  école  :  ce  qu'il  appelle  la 
philosophie,  ce  n'est  ni  le  stoïcisme,  ni  le  platonisme, 
ni  l'épicurisme,  ni  l'aristotélisme.  Simm.,  I.  c.  vu, 
1  .  G.,  t.  vin.  col.  732;  cf.  VI,  c.  vu,  /'.  G.,  t.  i.\. 
col.  277.  Il  ne  fut  point  non  plus  un  éclectique,  au  sens 

habituel  du  mot,  quoiqu'on  en  ait  dit.  Winter,  Die  Ethik 
des  Clément  von  Alexandrie»,,  Leipzig,  1882,  p.  48  sq.  11 
fut  surtout  un  moraliste,  un  pédagogue,  voulant  faire 

l'éducation  de  ses  contemporains,  et  pour  cela,  leur  par- 
ler une  langue  familière;  il  fut  surtout  un  apôtre,  sou- 

cieux de  prosélytisme,  autant  et  plus  que  d'exactitude 
théologique.  Il  ne  nous  a  d'ailleurs  laissé  aucun  traité 
de  théologie  dogmatique  proprement  dite.  Même  dans 
les  Stromates,  il  est  visible  que  sa  préoccupation  est 

tout  autre  :  propédeutique,  apologétique,  surtout  mo- 

rale; ce  qui  ne  l'empêche  pas  de  rattacher  habituelle- 
ment au  dogme  toute  celle  théologie  morale. 

Il  fut  surtout  un  apôtre,  soucieux  de  se  faire  tout  à 

tous,  un  missionnaire,  c'est  l'expression  de  iJi.^g,  op. 
cit.,  p.  i",  reproduite  par  de  l'aye.  un  missionnaire 
parfois  emporté  bien  loin  par  son  /rie.  Et  précisément 
ce  zèle  apostolique,  ce  souci  de  se  faire  tout  à  ton-, 
suivant  I  Cor.,  IX,  22,  lui  dicle  sa  méthode,  lui  inspire 

son  habitude  d'envelopper  sa  pensée  chrétienne  d'ex- 
pressions familières  à  l'esprit  grec.  Strom.,  V,  c.  ni. 

P.  G.,  t.  IX,  col.  :'.T. 
S'il  va  plus  loin  que  le  simple  usage  d'une  termino- 

logie, s'il  essaie  de  traduire  la  conception  chrétienne  en 
conception  grecque  équivalente,  c'est  qu'il  croit  tou- 

jours possible  de  découvrir  des  points  de  contact;  il 

pense  que  la  sagesse  humaine,  si  imparfaite  qu'elle  soit. 
peut  toujours  servir  à  traduire  la  pensée  divine  ;  que 

même  là  où  elle  déraisonne,  on  peut  s'accommodera  ses 
égarements,  arguer  ad  hominem.  A  l'insensé  il  faut 
répondre  suivant  sa  folie,  'ArioxpiOryn,  ç/.tV/  ô  2ccX< 
tu  [ib>p<3  èz  -r,;  uio'/s:  kvtoû;  avec  référence  à  1  Cor., 

ix,  22;  Rom.,  m,  29,  .'!(».  Ibid. 
Il  est  vrai,  de  pareilles  condescendances  sont  pé- 

rilleuses ;  ces  transpositions,  ces  traductions  de  la  pensée 
divine  en  pensée  humaine  exposent  à  des  contre-sens; 
à  force  de  rapprocher  des  choses  lointaines, on  s  expose 
à  des  assemblages  disparates,  incohérents.  Cela  est 

arriva''  plus  d'une  fois  à  Clément  :  il  juxtapose  l'élément 
rationnel  et  l'élément  divin  plus  souvent  qu'il  ne  1rs 
systématise  dans  un  bail  cohérent 

C'est  d'ailleurs  le  moins  systématique  des  hommes. 

I. .  nthousiasme  du  n 
lique  morale.  U  telles 
que  la  péroraison  du  Prolreptique  ;     Les  hieti 
la  pend  e  de  <  )l<  mi  ni   n  exploitent 
comme  ceux-là.  On  peut  passeï  rapidement.  Et  cepen- 
dant a-t-oi.  u  que  phil 

phe  ou  plus  philosophe  que  cl  ilà   la  qui 
que  l                           i  '.n  ne  tiendrait  pas  com|  I 
passager  ..       De   Faye,  Clément   •>  I 

1898,  p.  <', I.b2. IV.  PBVSIONO  '///    ISTBLLECTFEI.LB.  —  A  toul 

iales  et  ..  toutes  les  particularités  indi- 
vidu.-Mrs  qui  expliquent  le  <  Clémei  i.  il 

convient  d'en  ajouter  une  importante  pour  rendre 
coniptr  de  son  œuvre  :  la  forme  même  tclli- 
gence.  Cf.  de   Faye,  "/..  cit.,  c.  vu,  La   /./. 
intellectuelle    île    l'Arment,    p.    I  1 2- 1 13.    Pour  expliquer 

l'allégorisme  outrancier  de  notre  écrivain,  on  a  l 
coup   parlé   de  l'inlluence  de    Pliilon.  A  côté  de  elle 
raison,  partiellement    explicative,    j!  convient   de  i 

une  part,  encore    peut-être  plus   grande,   a  l'originale 
mentalité  de  l'écrivain  chrétien.  De  là.  sans  doub 
bizarreries    et    te    d  le*    S  t  ion  i  aie*,  tout 
tant  que  leur  beauté  et  puissance;  de  là  encore,  le  pro- 

cédé  'habituellement  allégorique  ou  analogique.  Il 
suffit  (le  lire  quelques  pages  des  Stromates  pour  voir 

combien  Clément  a  l'esprit  synthétique,  comme  il  voit 
tout  au  concret,  combien  -  st  sa  difficulté  .; 
traire  pour  analyser,  de  dégager  nettement  les  éléments 

essentiels:     C'est  la  moins  simpliste  des  intel 
Son  imagination  n'évoque  jamais  que  des  objets  com- 
plexes, multiples,  chargés  d'accessoires..  -  sont très  précises...  Mais,  encore  une  fois,  il  1rs  voit  toutes 

ensemble  et  d'un  seul  coup.  Cela  lui  suflit.  »  De  Kave, 
loc.  cit.,  p.  113. 

L'habitude  du  procédé  analogique  est  en  rapport  étroit 

avec  ce  tempérament  intellectuel  :  non  seulement  l'ana- 
logie au  sens  précis  et  rigoureux,  fondée  sur  des  rap- 
ports intimes  et  naturels,  montant  du  monde  visible  au 

monde  invisible  par  les  voies  normales,  en  vertu  de 

connexions  logiques,  mais  analogies  lointaine- et  impar- 
failes.  le  plus  souvent  superficielles,  et  donnant  lieu  à 

des  spéculations  fantaisi-'   - Tout  cela,  du  reste,  était  compris  sous  le  terme  g 

rai  d'allégorie.  Ainsi  entendue,  ['allégorie  était  depuis 
longtemps  à  l'ordre  du  jour.  Cf.  Siegfried,  l'Iiilo  von 
Alexandria,  Leipzig,  1875,  p.  9-27.  A  son  aide,  les  phi- 

losophes  _  ciens,   péripatéticiens  et  auti 

l'envi.  s'efforçaient  de  trouver  dans   Homère  le  germe 
de  leurs  théories  favorites.  Les  Juifs  alexandrins  appli- 

quèrent à  la  Bible  l.s  mêmes  procédés  :  ce  fut  un  Juif 
péripatéticien,  Aristobule,  qui  le  premier  crut  i  la 
sil.iliié  de  montrer  la  philosophie  grecque  dépendante 
de  Moïse  et  des  prophètes.   Strom..   Y,  c.   xiv.    I 
t.  ix,  col.    145.   Cf.   st. .ckl.  Lehrbuch  der  Geschichte 
lier  Philosophie,  Hayence,  1888,  t.  i.   p.    184;  Zeller, 
Die  Philosophie  der  Griechen,  Leipzig,  1881.  t.  ni  b, 

p.  259.  11  utilisa  l'allégorie  stoïcienne.  Siegfried,  loc.cit., 

p.  25.  Vint  ensuite  Philon  qui  poussa   si  loin  l'abus  de 
l'allégorisme,  faussa  le  sens  de  la  révélation,  dénatura 
l'esprit  de  la  religion  juive,  exerça  de  profondes  inllu- 
sur    la   littérature   judéo-biblique.  Siegfried,   loc.  cit.. 
p.  278-302,  sur  le  monde  alexandrin,  Hichter.  Neupla- 
tonische  Studien,  Halle.  1867,  fasc.  I.  p.  34-13.  sur  la 
morale  de  Plotin  el  jusque  sur  la  pensée  chrétienne. 
Clément  devait  difficilement  se  garder  de  pareilles 

influences,  d'un  héritage  transmis  pai  des  prédécesseurs 
si  illustres,  d'un  ensemble  de  proô  dés,  d'une  méthode 
qui  s'identifiait  avec  toute  la  culture  intellectuelle  de  ce temps. 

v.  RÉPUTATION  POSTBBifB:  DOCTMXB  ri  SAITTBTi.  — 
Dès  les  ni  siècles,  ̂ \r  nombreux  et  impi 
témoignages  sont    n  ndus  en  faveur  de  la  science,  de 
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l'orthodoxie,  de  la  vertu  et  parfois  de  la  sainteté  de 
Clément.  Zalin  signale,  avec  références  à  l'appui,  que 
«  des  auteurs  appartenant  à  des  courants  de  doctrines 

opposées,  tels  que  Cyrille  et  Théodoret,  s'accordent  à 
le  louer  ».  Forschungen  zur  Geschickia  des  neutest.  Ka- 
nons,  t.  m,  Supplementum  Clementinum,  Erlangen, 

lS8i,  p.  141.  Sans  parler  des  louanges  d'Eusèbe,  que  l'on 
pourrait,  à  la  suite  de  Benoit  XIV,  considérer  comme 
suspectes,  voir  notamment  les  témoignages  de  saint 
Alexandre  de  Jérusalem,  de  saint  Fpiphane,  de  saint 

Cyrille  d'Alexandrie,  de  saint  Jérôme,  de  saint  Jean 
Damascène,  etc.,  P.  G.,  t.  vin,  col.  33-19;  Preuschen, 
dans  Harnack,  Ueberliefentng ,  t.  i,  p.  296;  Stëhlin, Die 
Gviechisclien  christlichen  Schriftsleller  der  ersten  drei 
Jahrhunderte,  Clemens  Alexandrinus,  Leipzig,  1905, 
p.  ix-xvi,  moins  complet. 

Photius  le  premier  éleva  une  voix  discordante.  Il  dit 
avoir  relevé,  dans  les  Hypotyposes  principalement,  cinq 

erreurs  :  l'éternité  de  la  matière;  le  Fils  considéré 
comme  une  créature  (sur  ce  point,  le  témoignage  de 
Photius  est  confirmé  par  Rufin;  cf.  S.  Jérôme,  Apolo- 
gia  advenus  libros  Rv/i)ii,  1.  II,  17,  P.  L.,  t.  xm, 

col.  439);  une  théorie  de  l'incarnation  entachée  de  do- 
cétisme,  et  s'appuyant  sur  le  ),ôyoç  Jtpoçopixoç  à  l'exclu- 

sion du  Xdyoç  évSiâÔEcoç;  la  métempsycose  et  la  pluralité 
des  mondes.  Bibliotheca,  cod.  109,  P.  G.,  t.  cm,  col.  384. 

Sur  l'appréciation  de  ces  griefs,  les  critiques  posté- 
rieurs sont  loin  de  s'entendre.  A  partir  du  xvil6  siècle, 

ils  sont  en  désaccord.  Voir  Benoit  XIV,  loc.  cit.  La 

discussion  concerne,  d'une  part,  le  sens  très  obscur  du 
décret  du  pape  Gélase,  Thiel,  Epislolœ  pont.  rom.  ge- 

nuinse,  p.  461,  d'autre  part,  la  valeur  des  accusations 
portées  par  Photius.  Gélase  condamne  opuscula  alterius 
Clementis  Alexandrini  apocrypha.  Les  bollandisles, 

t.  iv  julii,  p.  P2,  n.  27,  pensent  qu'il  s'agit  d'un  autre 
Clément.  Benoît  XIV  juge  néanmoins  que  ce  décret 
autorise  de  graves  soupçons  :  Cum  non  levem  de  Cle- 

mentis operibus  ingérât  suspicioneni  censura  decreli 
Gelasiani,  et  il  rejette,  comme  moins  vraisemblable, 

l'interprétation  donnée  par  quelques  auteurs,  au  mot 
apocrypha  :  ouvrages  interdits  à  la  lecture  publique, 

ne  devant  être  lus  qu'avec  réserve. 
Sur  la  valeur  des  accusations  portées  par  Photius,  la 

controverse  était  déjà  vive  au  XVIIIe  siècle.  Voir  dans 
Denoit  XIV,  loc.  cit.,  les  opinions  respectives  des  divers 
historiens  ou  théologiens. 

Voir  Benoit  XIV,  bref  Postquam  intelleximus,  du  1"  juillet 
1748,  adressé  au  roi  de  Portugal,  el  inséré  en  tète  de  son  édition 
<lu  martyrologe  romain,  Rome,  1749;  Alhan  Huiler,  Vie  des 
Pères  et  des  martyrs  (au  'i  décembre);  Zahn,  Supplément  mu 
Clementinum,  p.  140  sq.  ;  Ch.  Bigg,  The  Christian  platonists 
of  Alexandria,  Oxford,  1886,  p.  269  "<\.\  W.  Capitaine,  Die  Mu- 

ral des  Clemens  von  Alexandrien,  Paderborn,  1'.«W,  p,  26, 
58  sq. ;  Hort,  Clément  of  Alexandria,  Mtscellunics,  Londres, 
1902,  t.  vu,  Introduction,  c.  IV,  p.  LX-LXI. 

La  valeur  et  la  signification  des  termes  qui  attestent 
sa  sainteté  peuvent  être  contestées.  Cf.  Benoit  XIV,  loc. 

cit.,  p.  xiv.  Ouoi  qu'il  en  soit,  divers  martyrologes,  à  la 
suite  d'Usuard,  admettaient  en  sa  faveur  cette  tradition, 
et  indiquaient  sa  fête  au  4  décembre;  l'Église  de  Pa- 

ris la  célébrait  à  cette  date.  Sur  l'avis  de  l'.aronius, 
Clément  ne  fut  point  admis  au  martyrologe  romain,  re- 

visé par  Clément  VIII,  et  lienoil  XIV  maintint  cette  dé- 
cision, sans  trancher  absolument  la  question  de  doctrine 

et  de  vertu,  non  ut  Clementis  Aie. math-mi  laudibus 
quidquam  detrahamus...  quidquid  sii  de  ejus  doctrina 

ac  probitate,  p.  XII,  mais  pour  des  raisons  d'opportunité, 
qui  sont  les  suivantes,  p.  XII-XV  :  sa  vie  trop  peu  connue, 

aucune  trace  de  culte  public  rendu  dans  L'Église,  doc- 
trine pour  le  moins  douteuse  et  suspectée  par  divers 

historiens  ou  théologiens. 

ré,  —  Bardenhewer,  Geechichte  der 
«ItUirchlichcn  Literatur,  Fiibourg-en-Bii.-tjau,  19i)J,  t.  Il,  p.  1- 

13,  les  Alexandrins;  p.  13-15,  Pantène;  p.  15-40,  biographie  de 
Clément,  sa  culture,  sources  qu'il  a  utilisées  ;  G.  Krùger,  Ges- cliichte  der  altchristlichen  Litteratur  in  den  ersten  Jahrhun- 

derten,  2'édit.,  Fribourg-en-Brisgau  et  Leipzig,  1895,  p.  100-107; 
Clemens  of  Alexandria,  dans  The  Church  quarterly  review, 
Londres,  1904.  t.  lviii,  p.  348-371;  L.  Duclicsne,  Histoire  an- 

cienne de  l'Église,  Paris,  1906,  t.  I,  p.  332-340. 
Discussions  chronologiques  —  Harnack,  Die  Chronologie 

der  altchristlichen  Litteratur.  t.  II,  p.  2-7,  réunit  et  compare 
les  données  sur  lesquelles  s'appuie  la  chronologie  des  faits  prin- 

cipaux de  la  vie  de  Clément  :  témoignages  de  Jules  Africain,  Ilip- 
polyte,  Alexandre  de  Jérusalem,  Eusèbe,  Épiphane,  ceux  de  Clé- 

ment lui-même  dans  le  Pédagogue  et  les  Stromates  ;  p.  9-16, 
discussion  très  serrée  sur  la  chronologie  de  ses  œuvres. 
Pour  les  détails.  —  Winter,  Die  Ethik  <les  Clemens  von 

Alexandrien,  Leipzig,  1882,  Introduction,  p.  1-10;  Zahn,  Fors- 
chungen  zur  Geschichte  des  neutest.  Kanons  uud  der  altkirchl. 
Literatur,  Erlangen,  1884,  t.  m,  Supplementum  Clementi- 

num, p.  156-176;  Bigg,  The  Christian  platonists  of  Alexan- 
dria, Oxford,  1886,  p.  45-52,  sa  vie,  son  caractère,  son  aïoour 

des  lettres  et  de  la  philosophie,  sa  position  moitié  rationaliste, 

moitié  mystique;  E.  de  Faye,  Clément  d'Alexandrie,  Étude  sur 
les  rapports  du  christianisme  et  de  la  philosophie  grecque  au 

n'  siècle,  Paris,  1898,  Introduction,  p.  1-35,  l'Église  chrétienne 
à  la  fin  du  II"  siècle,  biographie  do  Clément;  p.  117-101,  les  sini- 
pliciores,  ce  que  Clément  entend  par  philosophie  ;  Capitaine, 
Die  Moral  des  Clemens  von  Alexandrien,  Paderborn,  1903, 

Introduction,  p.  1-05,  civilisation  alexandrine,  les  Juifs,  l'allégo- 
risme,  l'influence  de  la  philosophie,  biographie  de  Clément,  son 
érudition,  sa  réputation  d'orthodoxie  et  de  sainteté;  Hort  et 
Mayor,  Clément  of  Alexandria.  Miscellanies,  Londres,  1902, 
t.  vu,  Introduction,  p.  xxii-xlix,  influence  de  la  philosophie 
grecque  sur  la  théologie  et  la  morale  de  Clément;  p.  l-lx,  Clément 
et  les  mystères;  p.  lxi-lxiv,  la  réputation  de  Clément;  Tixeront, 
Histoire  des  dogmes,  Paris,  1905,  p.  46-00,  le  judaïsme  alexan- 

drin et  la  Diaspora.  Voir  Alexandrie  (École  chrétienne  d'),  t.  i, 
col.  805-824. 

II.  Manuscrits  et  éditions.  —  /.  manuscrits.  — 

L'histoire  des  manuscrits  et  autres  sources  fragmen- 
taires a  été  établie  par  Harnack,  von  Gebhardt,  Zahn  et 

surtout  par  Stâhlin,  dans  Beilnige  zur  Kenntniss  der 
Handschriften  des  Klemens  Alexandrinus,  Nuremberg, 

1895;  et  dans  Unlersuchungen  i'iber  die  Scholien  :it 
Klemens  A  lexandrinus,  Nuremberg,  1897.  Cf.  E.  de  Faye, 
op.  cit.,  les  manuscrits,  p.  303-305;  le  texte,  p.  308-310. 
Il  est  mainlenant  acquis  que  tous  les  manuscrits  connus 

dépendent  du  célèbre  codex  d'Aréthas,  évêque  de  Césa- 
rée  en  Cappadoce,  manuscrit  ordinairement  désigné  par 
la  lettre  P.  Bibliothèque  nationale,  n.  451.  Cf.  Barnard, 
Clément  of  Alexandria,  Quis  dives  salvelur,  Cambridge, 

1897,  Introduction,  p.  ix-xxviii,  où  on  trouvera  une 
élude  complète  et  neuve  de  la  tradition  du  texte  de 
Clément. 

//.  ÉDITIONS.  —  P.  Victorius,  Florence,  1555;  F.  Syl- 
hurg,  Heidelberg,  1592;  D.  Heinsius,  Leyde,  1614,  con- 

tenant une  traduction  latine  d'Hervet  antérieurement 
parue  à  Florence,  1551  ;  réimpressions  de  ledit.  Heinsius 
à  Paris,  1629,  1641,  et  à  Cologne,  1688.  La  meilleure  des 

anciennes  éditions  est  celle  de  l'évèque  anglican,  .1.  Pot- 
ter,  Oxford,  1715,  enrichie  de  noies  précieuses;  réim- 

pressions par  Fr.  Oberthûr,  SS\  Patrum  opéra  pôle- 
mica,  opéra  Palrum  grœcorum,  Wurzbourg,  1778-1779, 
t.  iv-vi  ;  Klolz,  Bibl.  sacra  Palrum  Ecclesiee  grœc.se, 

Leipzig,  1831-1834;  Migne,  Paris,  1857,7'.  G.,  t.  vm, 
ix.  L'édition  Dindorf,  1869,  Oxford,  1res  défectueuse,  a 
été  sévèrement  critiquée.  Stâhlin  vient  de  donner  le  t" 
volume,  comprenant  le  Protreptique  el  le  Pédagogue,  de 

l'édition  comprise  dans  la  collection  :  Die  Griechischen 
christlichen Schriflslellcr ilcr  ersten  drei  Jahrhunderte, 
Leipzig,  1905.  Ce  volume  comprend  une  introduction 
relative  aux  manuscrits,  à  la  tradition  littéraire  indi- 

recte, aux  éditions  el  traductions;  le  texte,  et  les  scolies 

du  scribe  Baanes  el  de  l'évèque  Aréthas. 
III.  Activité  littéraire,  —  Outre  le  Protreptique,  le 

Pédagogue  el  les  VII  Stromates  (voir  plus  loin  leur  ana- 
lyse et  les  problèmes  que  soulève  leur  trilogie),  on  a  de 

Clément  quelques  autres  ouvrages  ou  compilations  : 
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/.     l'l<     BTPi  ■         ' 
i        i,  ,  m  huit  livre»,  une  suite  de  n  marques  iui  di 

passages  de  l'Écriture  sainte.  I  u  èbeu  H.  E.,  1.  VI, 
c.  xin.  \n.  /•.  G.,  i.  xx,  col.  548,  549;  Photius,  Bibl. 
cod.  109,  P  G.,  t.  i  m.  col 

i  m  en  trouve  de  nombi  menti  dans  Eu  i 

//.  /■.'.,  I.  I,  c.  \n.  I.  M.  c  i.  iv.  \.  ;  1.  VI,  c.  xiv,  /'.  (>-, 
t.  xx,  col.  HT,  196,  157,  172,  549;  dans  Œcumenius, 
Commet  larii   iti  Acta  aposU  ■    nmnet  P 
epistolas,  m  epistolas  catholictu  onines,  Paris,  1631; 
P,  c,.,  t.  i\.  col.  745  Bq.  En  outre,  il  existe  un  fragment 
considérable,  traduction  latine  il  orij  ine  inconnue,  men- 

tionné par  Cassiodore,  De  institutione,  I.  I.  c.  vin,  /'.  1.., 
t.  i.xx.  col.  1 120,  et  intitulé  :  Ea  opère  Clementit  Alexan- 

drini,cujus  titulusest  nep'i  inzoruTtwvti   ie  scriptioni- bus  adumbratis.  Zahn  en  a  donné  une  nouvelle  édition 

dans  Forschungen,  t.  m,  p.  7!»  Bq. 
Ce  Fragment  contient  îles  commentaires  sur  quatre 

Épttres  :  I  Pet.,  Jud.,  I  et  II  Joa.  Mais  d'après  I 
moignage  d'Eusèbe  el  de  Photius,  le  texte  original  de- 

vait s'étendre  à  la  Genèse,  l'Exode,  les  Psaumes,  l'Ecclé- 
siastique, les  Actes  des  apôtres,  les  Épttres  de  saint 

Pau)  el  touies  les  Épttres  catholiques,  et  en  outre, 

l'Épttre  de  Barnabe  el  l'Apocalypse  de  Pierre.  M.  l'abbé Mercatia  découvert  dans  le  manuscrit  Vaticanus354  un 

fragment  des  Hypotyposes,  cité  comme  scholie  margi- 

nale de  Matth.,  vin,  2,  dans  lequel  Clément  parle  d'un 
apocryphe  inconnu,  peut-être  l'Évangile  des  Èbionites. 
Un  fratnmento  délie  Tpotiposi  di  Clémente  Alessan- 
drine,  dans  Sludi  e  tesli,  t.  XII,  p.  3-15.  A.  Harnack  a 
conjecturé  que  Clément  y  utilise  un  renseignement  tiré 
de  Papias.  Ein  nettes  Fragment  aus  den  Hypotyposen 
des  Clemens,  dans  Si/:.  lier,  der  K.  preuss.  Akailemie 
der  Wissenscltaft,  1904,  p.  901-908.  Dom  Chapman  a 
prétendu  que  le  canon  de  Muratori  était  un  extrait  du 

Ier  livre  des  11 ypotyposes.  L'auteur  du  canon  muralo- 
r'ten,  dans  la  Revue  bénédictine,  t.  xxi,  p.  240-264, 
369-374.  Photius  a  sévèrement  apprécié  les  Hypotyposes, 
voir  col.  141. 

Éditions.  —  M.  de  la  nigne,  Paris,  1575;  Migne,  P.  G.,  t.  ix, 
col.  729-740;  Dindorf,  clou,  alex.opera,  Oxford,  1869, p. 479-489; 
Zalin.dans  Forschungen,  t.  m,  p. 79-92.  Voir  aussi  dans  Zahn,  op. 
cit.,  p.  93-103,  des  remarques  sur  1rs  Aduntbrationes ;  p.  64-78, 
la  collection  des  fragments  grecs;  p  130-156,  une  tentative  de 
reconstitution  de  l'ouvrage.  Cf.  ES,  de  i  aye,  op.  cit.,  p.  35-oS; 
Bardenhewer,  Gesch.  der  altkirch.  Lit.,  t.  n,  p.  4'J. 

//.  QVIS  DIVES  SÂLVETVR.  —  C'est  une  homélie  sur 
Marc,  x,  17-31,  destinée  surtout  à  expliquer  ces  paroles 
du  Sauveur  :  Jl  est  plus  facile  à  un  chameau  de  passer 

par  le  trou  d'une,  aiguille,  qu'à  un  riche  d'entrer  au 
royaume  des  deux.  —  Exorde.  P.  O-,  t.  ix,  col.  OO'i- 
609.  —  Nécessité  d'une  doctrine  sûre.  Les  paroles  du 
Christ  :  Facilius  est...,  sont  en  général  mal  comprises. 

Clément  va  prouver  que  nulle  situation  n'est  à  craindre 
pour  ceux  qui  observent  les  commandements. 

/"•  partie,  P.  C-,  t.  ix,  col.  609-632.  Sens  des  paroles  | 
</ii  Christ.  —  Ne  pas  prendre  ces  paroles  charnellement, 

eapxixft;,  mais  selon  l'esprit.  Convenance  de  la  question et  de  celui  à  qui  on  la  fait;  la  connaissance  du  Dieu  hon 
par  Jésus-Christ,  son  Fils,  est  capitale  pour  le  salut. 
Sens  de  ces  paroles:  Vade,  vende...:  pauvreté  spiri- 

tuelle. Conclusion  :  Les  richesses  ne  sont,  de  leur 

nature,  ni  honnes,  ni  mauvaises,  mais  selon  l'usage 
qu'on  en  fait;  comme  le  corps  humain,  elles  sont  un 
moyen. 

IIe  partie.  A  quelles  conditions  les  richesses  sont  un 
moyeu  de  salut.  —  Le  véritable  amour  du  prochain, 

d'après  la  parabole  du  Samaritain;  peinture  de  la  cha- 
rité chrétienne,  éloquentes  exhortations  à  la  pratiquer. 

Le  Christ  est  mort  pour  nous,  nous  devons  nous  dé- 
pouiller pour  nos  frères.  Par  la  véritable  pénitence,  le 

riche  peut  entrer  dans  le  ciel. 

I  n  lui     de  péroraison,  ('mouvante  histoire  du  jeune 

homme,  d  I  Jean  |    ursuit  jusqu'à 
ce  qu  d  i  .ut  ramené  a  l'L,  . 

lions  et  traduction*.  •'•«  r>our  la 

i  n  mli 
1816    i 

QuelU  ntchrfften,  Eue.  6;  P.  H.  I 

1897, 1    v, 
ment  aux  n 

de  i  ili  dm  nt;  i  ni  de 1 1  icui  lai,  i  ! 

citent  fréquemment  le 
L    III, 

p.  80;]  .  u\i.  cit.,  t.  i,  p.  310;  Holl,  J 
ment»  attela, 

Leipzig,  1«9!»,  p.  112-11.;   E.  SchwarU,    Zu  C 
rXoùo-ioï,  d;ms  //  I,  t.  XXX VIII,  p.  75-100  (tradi- 

ti  n  du  texte).  Trad.  française  :  de  Genoude,  1840:  trad.  alle- 
mande: BopfenmiiUer,  Kempten,  1875;  trad.  anglaise  :  Bai. 

L  ndrea,  1901. 

///.    LE      VIII'     STBOMATB;    LES      BU  ERPTA      ET      LES 
i.i  im,  E,  voir  plus  loin  la  trilogie,  problèmes  relatifs  à 
sa  composition. 

IV.  AUTRES  \.i  niTSQCISB  SOCSSOST  POIST PARVi 
—  Bardenhewer,  Geschichte,  t.  n,  p.  51-50,  en  a  di 
un  inventaire  succinct  et  complet. 

In  riepl  toî  -ii/a.  sur  la  Pàque,  plusieurs  fois  cité 
par  Eusèbe,  II.  E.,  1.  IV.  c.  xxvi;  1.  VI,  c.  xm,  P.  G., 

t.  xx.  col.  323.  5i8,  549,  composé  à  l'occasion  des  con- 
troverses des  quartodécimans,  et  de  l'écrit  de  Méliton 

de  Sardes.  Un  fragment  du  De  paschate  a  été'  publié 
dans  Texte  und  Untersuchungen  de  Harnack  et  de  \un 
Gebhardt,  t.  xvn.  fasc.  4,  p.  48  sq.  Voir  Zahn.  op.  cit., 
t.  m.  p.  32-35;  l'reiischen,  op.  cit.,  t.  I,  p.  299. 

Un  Kavi'ov  £xxta)0-!aoTix<>(  r  irpôç  tov;  Eo-jSa{ÇovTaç. 
On  ne  sait  pas  précisément  les  points  de  doctrine  qui  y 

liaient  vis;  s.  Jl  -  l  -  :  1 1.  d  ;li  a  Alexandre,  et  a  en  juger 
par  son  litre,  il  semble  se  rattacher  à  la  contre. 

pascale.  Voir  Zahn,  op.  cit.,  t.  m,  p.  35:  l'reusclien, 
op.  cit.,  t.  i,p.  300;  Kattenbusch,  Das  aposlvlicheSymbol 
Leipzig,  1897,  t.  il  a,  p.  175. 

Des  \:x'i  l:î.:  ~iï:  VTjffteia;  -/.aï  -:;•.  /.an"/ 1"/  :ï:.  Etl- 
II.  E.,  1.  VI.  c.  xm.  P.  <.'.,!.  x\.  col Eusèbe  en  cet  endroit  mentionne  deux  écrits  dist.: 

Une  exhortation  à  la  persévérance,  adressée  à  de  nou- 

veaux baptisés,  'I  >  npoTpETmxb;  itp&c  Û7CO|iovt|V  t,  npo; 
to-jç  vetaor'i  peSanTiopivouc,  mentionnée  par  Eusèbe,  U.E., 
1.  VI,  c.  xm.  P.  Gf.,  t.  xx,  col.  548,  et  signalée  par  Barnard 
dans  le  mannscrit  de  PEscurial.  Cf.  P.  M.  Barnard 

ment  of  Alexandria,  Quis  dives salvetur,p.  47,  50. 

Un  écrit  sur  le  prophète  Amos,  l'A;  rbv  irpo?T,Ttjv  'Au.(ô;, 
mentionné  par  Palladius,  /'.  G.,  t.  xxxiv,  col.  1236;  et 
un  autre  sur  la  providence,  Tlio:  icpovofac,  cité  par  quel- 

ques écrivains  à  partir  du  VIIe  siècle.  Sur  ces  deux  écrits 
d'authenticité  douteuse,  voir  Bardenhewer,  loc. 
Zahn,  loc.  cit.,  p.  39-44;  Barnard,  lue.  cit.,  p.  50. 

Sur  la  très  problématique  existence  d'un  Aôyoc  ~iz\ 
i-peparefa?  el  d'un  yaïuxôç  \6yoz,  cf.  Bardenhewer,  Zahn, 
l'reiischen,  loc.  cit.,  et  Wendland,  dans  Tlieolog.  Lite- 
raturteitung,  1898,  p.  653. 

Sur  divers  écrits  que  Chilien!  annonce,  ou  bien  aux- 
quels il  fait  allusion  dans  ses  ouvrages,  Stromates  futurs 

ou  ouvrages  indépendants,    \-.yx:.  i-Uo/o-;a.  Dspl  i.a- 
ry-xiKû;,   Qep\  T.lor-l:.x;,   1 1 £ p\  •iv/f.;.   IL-.':  Tr;   KvOpMKOU 
ysviffeuc,  Miy.  yevéoeuç  ■/.r,n\Lo:.  cf.  Zahn.  Forschungen, 
t.  m.  p.  3-v  i.V',7  :  Prenschen  dans  Harnack,  op.  cit., 

p.  301-308;  de  Faye,  op.  cit.,  p.  79-84,  1!"  suma* de  ces  auteurs  dans  Bardenhewer,  op.  cit.,  p.  E 
III.  La  Trilogie.    —  /.  problèmes  qvb    soai 

L'ÊTDDB  DE  SA  COMPOSITION.  —  1"  L'existence  du  S:- 
SxoxaXo;;  le  rapport  chronologique  du  Protreptiq 
des  Stromates  ;  les  hypothèses  de  Paye  et  Heusti.  — 
Au  premier  abord,  il  est  a-  . /.  naturel  de  considérer  le- 
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Protreptique,  le  Pédagogue  et  les  Stromates  comme  les 

trois  parties  d'un  ensemble,  comme  la  réalisation  d'un 
plan  plusieurs  fois  indiqué  ou  formellement  annoncé  par 
Clément  :  conduire  graduellement  son  disciple  du  paga- 

nisme au  christianisme,  voir  Paed.,  1. 1,  c.  I,  P.  G.,  t.  VIII, 
col.  249,  qui  rappelle  le  Protreptique  et  résume  la  mission 
du  Logos  :  Trpoxpéircjov,  i:occ6ay(j>Y<ôv,  Èxôioâoy.tov,  P.  G., 
t.  vin,  col.  252;  Strom.,  VI,  c.  i,  P.  G.,  t.  ix, 
col.  208,  qui  se  réfère  expressément  aux  trois  livres  du 

Pédagogue.  E.  de  Faye,  Clément  d'Alexandrie,  p.  78- 
86  :  Le  maître  ou  la  troisième  partie  de  l'ouvrage  de 
Clément;  p.  87-98  :  les  Slromates;  p.  99-111  :  Du 
irritable  caractère  des  Slromates,  a  émis  cette  hypo- 
thèse  que  les  Stromates  ne  seraient  point  la  troisième 
partie  projetée  et  annoncée,  mais  une  préparation  à 

cette  troisième  partie.  D'après  divers  passages,  de  Faye, 
p.  49,  note  2,  Clément  avait  l'intention  de  donner  à 
celle-là  le  litre  de  Aioâ<ry.a).o;.  Les  Stromates  ne  seraient 

alors  qu'une  digression,  destinée  à  préparer  les  es- 
prits, en  justifiant  les  nouveautés  de  sa  méthode  et  de 

son  exposition  dogmatique.  L'auteurde  cette  hypothèse 
s'appuie  encore,  d'une  part,  sur  l'allure  générale  de  la 
rédaction  des  Slromates,  et  d'autre  part,  sur  l'interpré- 

tation d'un  passage  important.  —  1.  Rédaction  des  Stro- 
mates :  pour  le  fond,  ce  n'est  pas  l'enseignement  dog- 

matique et  didactique  du  maître,  c'est  encore  un  traité 
propédeutique,  apologétique,  c'est  surtout  une  discipline 
morale;  pour  la  forme  :  défaut  de  cohésion  intention- 

nel et  systématique;  l'auteur,  mis  en  suspicion  par  les 
simpliciores,  attaqué  sans  doute  aussi  par  les  philoso- 

phes, a  senti  le  besoin  de  justifier  sa  méthode,  et  pour- 
tant de  n'écrire  que  pour  un  nombre  restreint  de  lec- 

teurs. —  2.  Interprétation  d'un  passage  important  :  pré- 
face du  IV"  livre,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1213,  1216.  A  la  tin 

de  cette  préface,  Clément  annonce  un  autre  ouvrage,  qui 

serait,  d'après  de  Faye,  le  Ai6cc<rxa)oç.  Tour  la  critique 
de  cette  hypothèse  et  des  raisons  données  à  l'appui, 
voir  P.  Lejay,  Revue  d'histoire  et  de  littérature  reli- 

gieuses, 1900,  t.  v,  p.  170;  Ileussi,  Zeitschrift  fur  ivis- 
sensch.  Théologie,  1902,  t.  xlv,  p.  465  sq. 

Ce  dernier  critique  est  arrivé  par  ses  études  à  une 

conclusion  très  divergente,  d'une  part,  des  conclusions 
de  M.  de  Faye,  d'autre  part,  de  l'opinion  jusqu'alors 
indiscutée,  relativement  au  plan  de  la  Trilogie,  et  à 

l'ordre  chronologique  de  ses  parties.  Tout  en  n'admet- 
tant pas  que  Clément  eût  projeté  et  désigné  sous  le  nom 

de  At?iT/.a)o:,  autre  chose  que  les  Stromates  —  ni  que 

1rs  Stromates  fussent  une  digression  hors  d'œuvre,  il 
conclut  néanmoins  que  les  quatre  premiers  livres  des 
Stromates  ont  été  composés  avant  le  Pédagogue,  suivi 
lui-même  des  Stromates  V-VII.  11  parvient  à  cette  con- 

clusion, en  discutant  les  passages  de  Clément,  allégués 
par  de  Faye,  et  en  montrant  que  pour  le  fond,  les  Stro- 

mates répondent  bien  au  programme  que  devait  rem- 
plir le  ÂtSâcncaXo;  —  que  pour  la  forme,  la  diversité  de 

composition  entre  Stromates  I-1V  et  Stromates  V-VII 

s'explique  précisément  par  l'intervalle  de  temps  écoulé, 
par  la  publication,  dans  cet  intervalle,  du  Pédagogue  : 
celui-ci  facilitait  la  lâche  assumée,  de  présenter  le  Ao-o; 
comme  maître.  Cf.  A.  Harnack,  Die  Chronologie, 
Leipzig.  1904,  t.  il,  p.  9-16;  Bardenhewer,  Geschichte 
der  altkirchlichen  Lit.,  1903,  t.  n.  p.  27-29. 

2°  Le  Vil /■■■  Stromale;  les  Excerpta,  et  les  Eclogœ. 
—  Eusèbe,  //.  E.,  1.  VI,  c.  xni.  P.  G.,  t.  xx,  col.  545; 
et  Photius,  Bibliotheca,  cod.  111.  /'.  G.,  t.  cm,  col.  385, 
attribuent  à  Clément  un  VIIPHvre  des  Stromates  ;  en  fait. 

le  Florentinus,  bas.'  du  texte  des  Stromates,  contient 
un  livre  VIII  .  petil  traité  de  dialectique  relatif  à  la 
méthode  logique,  aux  définitions  et  aux  preuves,  aux 

,m\  espères,  etc.    Awrimr  entrée  en   matière, 
ni  conclusion;  pas  de  référence  aux  autres  Stromates. 
H  '    t  suivi,  'luis  le  Florentinus,  de  deuxaulres  textes: 

'Ex  Tôjy  0eo6rf7OU  y.  ai  t?,;  àvaTo)  e/./,:  9ta).0U(iiv1)(  SiSair/.a- 

)iaç  yaràroùç  O0a).£vTtvou  -/pôvou;  ÈTiiTOijaf,  Extraits  des 
écrits  de  Théodote  et  de  l'école  orientale  du  temps  de 
Valentin,  et  'Ex  tôiv  7rpoinr]Tixiov  sxXoyai,  Morceaux  choi- 

sis des  prophètes.  Zahn,  Supplementiim  Clemet/tinum, 

p.  104-130,  a  étudié  ces  trois  textes  et  émis  l'hypothèse 
qu'ils  étaient  des  extraits  tirés  du  véritable  VIIIe  Stromate 
par  un  compilateur  subséquent.  Cette  hypothèse  n'a  pas 
trouvé  crédit.  P.  Piuben,  Clementis  Alexandrini  Ex- 

cerpta ex  Theodolo,  pense  que  les  Excerpta  sont  une 

compilation  faite  par  Clément  lui-même,  en  vue  d'un 
ouvrage  dogmatique.  J.  von  Arnim,  De  oclavo  Clem. 
Stromalorum  libro,  Rostock,  1S94,  adoptant  cette  ma- 

nière de  voir,  I'étend  aux  Eclogœ,  et  au  VHP  Stromate 
lui-même;  ces  trois  textes  ne  seraient  qu'un  ensemble 
de  matériaux,  préparés  par  Clément.  Cette  vue  est  adop- 

tée par  M'Jr  Duchesne,  Histoire  ancienne  de  l'Eglise, 
Paris,  1906,  t.  i,  p.  337.  note.  Voir  Ch.  de  Wedel, 
Symbola  ad  Clementis  Alexandrini  Stromalum  li- 
brum  V11I  interpretaudum,  Berlin,  1905. 

//.  SOMMAIRES;  Analyses.  —  1°  Sommaires  succincts 
du  Protreptique  et  du  Pédagogue.  —  1,  Protreptique. 

—  Tirant  son  exorde  d'une  gracieuse  légende  grecque, 
Clément  proclame  la  nécessité  de  prêter  l'oreille  à  un 
chant  nouveau,  celui  du  Verbe,  c.  I.  —  Critique  du  pa- 

ganisme :  oracles  et  mystères;  les  dieux,  leur  immora- 
lité, leur  origine  humaine;  le  culte,  les  sacrifices,  les 

images,  c.  n-iv.  —  Les  philosophes  et  poètes;  leurs 
idées  très  diverses  sur  la  divinité,  pourtant  des  lueurs 

de  vérité,  c.  v-vn.  —  Il  est  temps  d'écouter  les  pro- 
phètes hébreux  inspirés  du  Saint-Esprit,  c.  vin.  — 

Motifs  de  conversion  :  justice  et  bonté  de  Dieu,  c.  ix.  — 
Transcendance  du  christianisme  comparé  aux  crimi- 

nelles coutumes  et  aux  absurdes  croyances  qu'on  vou- 
drait défendre  au  nom  de  la  tradition,  ex. — Morale  et 

institutions  bienfaisantes  apportées  par  le  Christ,  c.  XI. 
Exhortation  à  écouter  le  Christ,  à  fuir  la  vie  païenne, 

à  vivre  dans  le  culle  et  la  familiarité  de  Dieu,  c.  XII. 

2.  Pédagogue.  —  Lirre  I.  —  Explication  du  titre  : 

Après  l'exhortation,  doit  venir  la  pédagogie,  ou  correc- 
tion des  mœurs,  guérison  de  l'àme,  c.  I.  —  Le  vrai  pé- 

dagogue est  le  Christ,  llieu  fait   ho   le,  1res  doux,  1res 
puissant  pour  nous  guérir,  c.  II.  —  Vraiment  Dieu,  il 
remet  les  péchés,  secourable  à  tous,  aux  femmes  aussi 

bien  qu'aux  hommes,  c.  m,  iv.  —  Ce  que  sont  les  en- 
fants que  le  Christ  vient  élever;  il  ne  s'agit  point  de 

l'âge,  mais  de  la  simplicité  des  moeurs;  l'Ecriture  leur 
donne  ce  nom,  qu'il  ne  faut  point  prendre  en  mauvaise 
pari  ;  le  baptême  constitue  un  état  de  perfection.  Pour- 

quoi et  comment  l'apôtre  parle  du  lait  des  enlants; 
diverses  considérations  mystiques  et  allégoriques,  c.  v, 
vi.  —  Notion  plus  complète  du  pédagogue  et  de  la  pé- 

dagogie, c.  vil.  —  Identité  de  la  justice  et  de  la  bonté; 
c'est  le  même  Dieu,  le  même  pédagogue,  qui  menace 
et  qui  sauve,  dans  l'Ancien  et  dans  le  Nouveau  Testa- 

ment, c.  viii-xii.  —  Est  moral  ce  qui  est  conforme  à  la 
raison  droite;  est  pérhé  le  contraire,  c.  XIII. 

Livres  II  et  III.  —  Préceptes  minutieux,  relatifs  aux 
aliments,  au  mobilier,  au  repos,  au  rire,  aux  paroles 
déshonnètes,  aux  parfums  et  aux  couronnes,  au  som- 

meil, aux  rapports  conjugaux,  à  la  mise  trop  recher- 
chée, aux  bains,  etc. 

Hymne  au  Sauveur  composée  par  Clément;  et  hymne 
au  Pédagogue,  attribuée  par  Stâhlin,  Vntersuchungen 
ûber  die   Scholien  tu  Klemens  Alexandrinus,   1897, 

p.  48,  à  l'évéque  Aréthas  de  Césarée. 
2n  Stromates  7-177.  Exposition  analytique  du  mou- 

vement  des  idées.   —  «   Les  Str   ates  passent   encore 

maintenant  pour  des  miscellanées.  On  verra  par  l'ana- 
lyse qu'il  y  a  beaucoup  d'exagération  dans  cette  opinion. 

Il  y  a  un  plan,  ou  plus  exactement  un  enchaînement 
des  matières  dans  1rs  Slronialrs.  «  De  Faye,  Op.  rit., 

p.  90.  Les  grandes  lignes  sont  les  suivantes  :  Le  Pr  Stro- 
mate est  une  introduction  relative  surtout  à  la  méthode 



147 CLÉMENT   D'ALEXANDRIE 

apostolique,  doctrinale,  B]  h  ib     II- 
l\    i  oncei  nenl   la  foi,  l< 
H  nnei .  I..  -  Stromati    \  .  i  \  i  ii  iit<  ni  di 

i  ■ 

Stromate    Ml    d<  pi  inl   li  idéal  de 
Chomn 

i  .  titre,  d  apri  -  Eusi  be  //  /  !  VI,  c.  un,  P.  <•-, 
t.  w.  col    548,  d'aprèa  Photiu      I  Iheea,  cod.  III. 
/    i.  ,  i.  i  m.  col.  386,  el  'i  api  m  des  1   . 
Il.lll  ,i\    Stromates,  sérail  le  suivant:  r<iou  4Xavlou 

K/  cj -;/:',;     rû»V    ft«T«     '■','     'J-i ','>'.     piXoffOffav     yvù»ffTHCÛV 
•  V' ''"'■"    "7-v.iv  a:   '  :,    l..|"  Couiun-n' 

i  ii  la  vraie  philosophie,  de  ritu    I  lavius 
ns. 

1'  siri.inair.-~0'  Droit  d'écrin  .apostolat doctrinal. 
—  Au  prédicateur  de  la  vérité  on  ne  peul  dénier  le 
droit  d'écrire  accord.'  à  des  écrivains  mauvais  ou  futiles; 

la  doctrine  est  une  paternité,  le  vrai,  un  bien  que  l'on 
communique  volontiers.  P.  G.,  t.  mu.  col.  688.  La 

gnose  doit  être  propagée,  telle  esl  l'intention  du  Christ, 
col.  689;  mais  il  faut  prudence  et  discernement  :  con- 

ditions exigées  chez  le  maître  et  le  disciple,  col.  692; 

louanges  de  l'apostolat  exercé  par  la  parole  el  par  la 
plume,  col.  693,  696.  Lloge  des  maîtres  de  Clément;  il 
plaide  pour  ses  écrits,  trop  faillies  si  on  les  compare 
aux  leurs,  col.  700,  701. 

b)  La  méthode  et  1rs  adversaires.  —  Sa  méthode  esl 
traditionnelle,  en  partie  ésotérique;  pour  gagner  h->  in- 

telligences, il  usera  des  meilleures  données  de  la  phi- 
losophie grecque,  col.  705.  —  Procédé  légitime  en  soi.  hon 

contre  les  sophistes;  raisons  en  faveur  dune  certaine 
obscurité,  col.  7ii!i-7Ki.  —  Fausse  et  vraie  sagesse; 

l'hellénisme  prépare  au  christianisme;  ce  qu'est  la 
philosophie,  col.  710-733.  —  Nécessité  et  possibilité  de 
la  foi,  col.  733.  —  Réfutation  des  sophistes,  des  enne- 

mis de  la  philosophie,  qui  la  disent  mauvaise  ou  sim- 
plement inutile,  col.  736-711.  —  Simplicité  et  pureté 

d'intention  de  l'apologiste;  pas  de  nouveautés,  pas  d'ar- 
tifices de  style,  col.  7'ii,  7 il).  —  Doctrine  de  la  provi- 
dence, critérium  d'une  vraie  doctrine,  col.  749.  —  Sui- 

vant l'ordre  du  Christ,  Clément  enseignera  la  vraie 
gnose,  cachée  seulement  aux  indigues,  col.  753. 

<■)  Hébreux  ci  païens  :  doctrines  communes,  origine 
unique,  secours  providentiel.  —  La  vérité  est  une.  dis- 

persée dans  les  secles;  histoire  de  la  philosophie 
grecque,  col.  753-765;  origine  hébraïque  de  la  philosophie 
et  des  arts  :  les  o  voleurs  »,  Joa.,  x.  8,  venus  avant  le 

Sauveur,  col.  768-801.  —  Parcelle  de  vérité  qu'on  trouve 
dans  la  philosophie,  secours  providentiel,  col.  885-812. 

—  Dans  quelles  limites  la  philosophie  est  l'auxiliaire  de 
la  révélation,  col.  N13-8I7. 

d)  Chronologies  et  parallèles.  —  Antiquité  de  Moïse; 
chronologie  des  chefs  et  des  prophètes  israélites  com- 

parée à  celle  des  rois  et  philosophes  étrangers,  col.  820- 
869.  —Les  sages  du  paganisme  étaient  sous  l'intluence  de 
causes  naturelles,  les  prophètes  hébreux  sous  l'intluence 
divine,  col.  869-872.  —  Dissertations  chronologiques, 
col.  872-889.  —  Version  des  Septante,  col.  692,  893.  — 
Histoire  de  Moïse,  sagesse  de  ses  lois,  apologie  de  leur 
sévérité,  col.  896-291.  —  Une  étude  rationnelle  peut  en 

donner  l'intelligence  ;  fables  puériles  des  tirées,  col.  924- 928. 

11'  Stromate.  —  a)  Préambule.  —  La  tâche  qui 

s'impose  à  Clément  :  montrer  les  plagiats  des  Grecs,  ce 
qui  l'amènera  à  parler  de  la  foi  el  des  autres  vertus,  de 
l'usage  des  symboles,  col.  932-933. 

b)  La  foi.  —  La  sagesse  a  divers  chemins  pour  con- 
duire à  la  foi;  elle-même,  la  foi  conduit  à  la  vérité. 

Programme  de  la  vraie  sagesse  :  la  '.ctosia  puffiXY|,  puis  la 
contemplation  des  vot)tsc.  On  arrive  ainsi  à  la  connais- 

sance du  Maître  de  l'univers,  très  lointain  el  1res  prochi  ; 
grandeur  des  mystères,  don)  la  connaissance  est  chose 

réservée.  —Que  la  foi  est  volontaire,  principe  d'activité 

mini  lide, 
col.  933-941.  —  Divers modi  -  d<-  conn 
de  la   loi   qui  al 

col.944, 945.  —  Elle  esl  une  antii 
taire  avant  touti 

.i  tonte  discipline    '> 
lia,  col.  '.»i  lait  Platoi 
qu>-  possèdent  les  chrétiens.  (Toutes  ces  notions  d<-  la 

se  el  du  législateur  venui  - 
sacrés,  col.  951-959        /  combien  n 

cet  assentiment  de  docilité;  quels  grands  biens  il 
procure:  pénitence,  espérance,  observation  des  com- 
m. nul.  ments,  chant.-  el  gnose,  col.  9 

L'édifice  des  vei  .  fermeté 
nu  nt, stabilité  de  i  •  nsemble.  —  Légitimité  de  la  ci 
.i   de  la  loi;    la  crainte   est  principi   di  non 
pas  au  sens  d.-  Basilide  et  de  Val<  ntin.  co 

La  crainte  conduit  a  la  pénitence,  à   l'espérance,  i  la 
charité.  Les  .luil<  ont   i.noré    la    vraie  j 
de  la  lettre,  à  eau-.,  de  leurs  mauvaises  di-positions    I  n 
leur  place  les  Gentils  sont  appelés,  <  t  le 
et  la    régénération  ont  été  donnés  dans  le*,  enfers  aux 
justes,  gentils  ou  juifs,  observateurs  de  la  loi  naturelle, 
col. 976-979.  —  En  résumé, toutes  lesverlus  sonteonm 
couronnées  par  la  charité-  dont  la  ,  le   parlait 
achèvement.  Dans  l'amoureuse  poursuite  de  la  saf 
et  de  la  gnose,  le  philosophe  travaille  à  acquérir  toute 
science,  \  compris  celle  des  actions  extérieures;  par 
celle-ci  même,  il  devient  semblable  à  Dieu.  col.  979- 
—  Au  point  de  vue  de  la  certitude,  d<  ux  sortes  de  foi. 
Seule  notre  divine  foi  possède  une  inébranlable  immu- 

tabilité. Elle  embrasse  tous  les  temps  passés  el  à  venir; 
elle  est  un  assentiment  libre,  une  vertu  qui  f.iit  la  soli- 

dité des  vertus  dont  elle  esl  le  fondement,  col.  963-993. 

Digression  :  Dans  cet  édifice,  la  pénitence,  qui  n'ad- 

met pas  de  rechute;  en  un  sens,  elle  e<t  unique.  C'e-i  la 
doctrine  d'Hermas.  Faites  en  plus  grande  connaissance 
de  cause,  les  rechute-  indiquent  plus  de  malice  el  font 
douter  de  la  sincérité  de  la  pénitence,  col.  993-1011.  — 
Examen  du  volontaire,  de  ses  esp<  chés  qui 
en  découlent.  Fermeté  de  la  volonté  fondée  sur  la  science; 
la  volonté  domine  toutes  les  facultés. 

Les  autres  vertus  décrites  par  Moïse  ont  été'  placées 
par  les  Grecs  à  la  base  de  la  science  morale.  Un  rapide 
examen  suffit  à  montrer  leurs  intimes  connexions. Clé- 

ment s'attache  plus  spécialement  à  quelques-unes  :  con- 
tinence et  force,  libéralité  el  charité,  et  fait  voir  com- 

ment la  loi  mosaïque  les  j  recommandées,  col.  1016- 

d)  But  de  l'ascélii  ilitude  divine,  souverain 
bien.  —  Portrait  du  véritable  gnostique,  image  el  -imili- 
tude  de  Dieu,  véritablement  noble  par  la  liberté,  véri- 

table roi.  Cette  assimilation  à  la  perfection  divine, 

commandée  par  l'Écriture  et  par  Platon,  n'est  pas  in- 
compatible avec  la  conformité  a  la  nature  que  voulaient 

les  stoïciens,  col.  1040-1045. 
La  similitude    divine  se   réalise  dans   le  gnostique. 

crucitié  au  monde,  col.   1048-1049.  —  Donc,  mortifier  les 

passions,  perdre  son  âme,  revêtir  l'armure  divine;  sur 
ce  point,  l'enseignement  et  le  symbolisme  légal 
cordent    avec    la    sagesse    païenne,    col.     1049-1053,    à 

l'encontre  de  Basilide,   des    nieolaites.  d'Lpicure.   etc.. 
col.  1006-106.").  —  Le  culte  et  l'amour  de  la  Loi  soir 
sibles;  comme  le  montrent  les  exemples  des  justes  an- 

ciens et  des  nui  lus  actuels,  col.   Il  Conclu- 
sion  :  combattre  la  volupté  pour  arriver  au  souvi 

bien.  Digression  :  théories  relatives  a  ce  souverain  bien, 
col.  1072-1085. 

La  répression  des  passions  charnelles  amène  Clément 
à  parler  du  mariage;  définitions  et  notions  prélimi- 

naire-, col.  1085-1097. 

//7e  Stroniale.  —  a<  De  quelques  doctrines  héréti- 
ques. —  Les  valentiniens  et  les  basilidiens.  col.  1100- 
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1 ÎOI  ;  sentiments  orthodoxes  relatifs  aux  secondes  noces, 
col.  1104.  —  Abominable  communion  des  carpocraliens ; 
sentiment  de  Platon, col.  1105-1112.—  Les  marcionites; 
si  la  matière  et  la  génération  sont  choses  mauvaises? 
col.  1113-1128.  —  Infamies  des  carpocratiens,  prodi- 
ciens,  etc.  Comment  ils  abusent  des  Ecritures,  col.  1 129- 
11  il. 

b)  Essai  de  classification  et  de  réfutalionméthodique. 
—  Deux  catégories  principales  :  ceux  qui  enseignent 

l'indifférence  objective  de  toute  action,  àSiocsôpo);  Ç-?,v  ; 
ceux  qui  enseignent  une  continence  impie.  Contre  les 
indifférents,  considération  philosophique  des  actions 
intrinsèquement  mauvaises,  et  considération  des  motifs 
théologiques,  assimilation  à  Dieu,  vie  éternelle;  vraie 
nature  de  la  liberté  chrétienne,  col.  11 14-1 148.  —  Contre 

les  encratites,  blasphémateurs  de  l'œuvre  divine,  Clé- 
ment fait  voir  la  doctrine  scripturaire,  l'exemple  et  les 

enseignements  du  Christ,  col.  1149-1160.—  Supériorité, 
caractère  surnaturel  de  la  continence  chrétienne,  com- 

parée à  celle  des  hérétiques,  gymnosophistes...,  col.  1161- 
116i.  —  Controverses  exégétiques  :  contre  les  indiffé- 
rents,  explication  de  Rom.,  vi,  14,  15  :  Peccatum  vestri 
non  dominabitur,  col.  1 1G i- ;  —  contre  les  encratites, 

explication  d'une  parole  attribuée  au  Sauveur  par 
l'Évangile  aux  Egyptiens  :  Yeni  ad  dissolvendum  opéra 
feminse,  dont  application  à  la  destruction  de  l'intempé- 

rance et  de  ses  suites  criminelles,  col.  1165;  —  expli- 
cation mystique  de  Matth.,  xvm,  29  :  Duo  et  très  qui 

congreganlur  in  nomine  Domini,  col.  1169. 
c)  Véritable  doctrine;  exégèse  de  divers  textes.  — 

Légitimité  des  noces,  surtout  des  premières,  d'après 
saint  Paul;  pas  d'opposition  entre  sa  doctrine  et  celle 
de  l'Ancien  Testament;  indissolubilité  du  lien  conjugal; 
mariage  et  célibat  sont  bons  tous  deux;  que  chacun 
persévère  où  il  a  été  appelé,  col.  1172-1180.  —  Polé- 

mique contre  Tatien  et  d'autres  qui  attribuent  au  diable 
la  génération;  unité  doctrinale  et  pratique  des  deux 
Testaments,  col.  1181.  — Sens  de  divers  textes;  sévérité  de 
saint  Paul  contre  les  secondes  noces,  col.  1189.  —  Pa- 

rabole des  invités,  figure  de  ceux  que  la  volupté  rend 
infidèles  à  la  vocation,  col.  1192.  —  Polémique  contre 
Cassien  et  les  docètes,  partisans  des  mêmes  erreurs, 

col.l  192. —  Texte  de  l'Evangile  aux  Égyptiens  :  Quando 
conculcaveritis  indumenlum  pudoris;  réfutation  d'une 
idée  platonicienne,  chute  de  l'âme,  malice  de  la  géné- 

ration, col.  1193.  —  De  la  corruption  de  nos  sens  com- 

parée au  péché  d'Adam,  II  Cor.,  xr,  3,  col.  1193.  —  Du 
nouvel  homme,  Eph.,  iv,  24,  et  de  notre  vie  céleste, 
Phil.,  m,  20,  col.  1196.  —  Sens  de  divers  textes  :  I  Cor., 
vu,  1  :  Bonum  <'si  homini...;  Luc,  xiv,  26  :  Qui  non 
oderit;  Is.,  lvi,  23;  .1er.,  xx,  1 1  ;  Job,  xiv,  3  :  Nullus  est 
asordr  mundus;  Ps.  i,  7  :  lu  peccatis  conceptus  sum. 

ii\  Contre  tous  les  hérétiques  :  idée  transcendante 
(théologique  et  philosophique)  de  la  févesc;.  —  La  gé- 

nération n'est  point  mauvaise;  autrement  seraient  mau- 
vaises la  création  et  la  constitution  du  xtfajio;,  des  êtres 

invisibles  et  spirituels,  l'ordre  des  préceptes  et  de  la 
Loi,  l'Évangile  et  la  gnose,  l'union  de  l'âme  et  du  corps, 
en  dehors  de  laquelle  sont  inintelligibles  et  la  nature  de 

l'homme  et  l'économie  providentielle  de  l'Église  ef  de 
son  chef.  col.  1205-1208.  —  Que  l'arbre  de  vie  est  l'arbre 

bons  désirs;  en  quel  sens  la  science  est  péché;  que 
la  grâce  médicinale  esl  donnée  pour  le  corps  lui-même. 

IV'  Stromate.  —  a)  Clément  formule  à  nouveau  son 

programme  :  le  martyre,  l'homme  parfait,  la  niant  et 
la  :<-i77('7!:.  le  a-j|x6oXixrfv  eïôo;  el  diverses  questions  mo- 

rales, etc.  Il  ne  procède  pas  méthodiquement,  il  use 

d'une  rédaction  propre  à  dérouter  le  lecteur  malveillant  : 
il  fait  des  tapisseries,  <77pi.W*7a,  col.  1217. 

b)  Vraie  grandeur  de  l'homme;  le  chrétien  supérieur 
à  toutes  les  épreuves  par  la  vertu  de  /une  et  par  le 

martyre.  —  La  vraie  grandeur  de  l'homme  consiste  à 
libérer  l'âme,  à  lui  donner  la  vraie  vie  exempte  de  maux 

et  de  crainte.  (La  souffrance  et  la  crainte  ne  sont  pour- 
tant pas  nécessairement  des  maux;  et  la  Loi  a  sa  rai- 

son d'être  :  en  quel  sens  elle  n'est  pas  pour  le  juste? 
col.  1224.)  Le  philosophe  chrétien,  mort  au  monde,  libéré 
de  son  corps,  souffre  courageusement  un  véritable  mar- 

tyre, col.  1228, 1229.  —  Louanges  et  apologie  du  martyre; 
considérations  sur  la  pauvreté  el  les  richesses,  sur  les 

béatitudes  évangéliques,  col.  1232-1252.  —De  la  vertu  de 
force,  au  sein  des  épreuves.  L'Église  est  pleine  de  chré- 

tiens et  chrétiennes  qui  s'y  sont  illustrés;  par  là  on 
comprend  bien  l'unité  de  la  foi,  la  perfection  chrétienne, col.  1253-1277. 

e)  Doctrine  et  objections;  idéal  accessible  à  tous?  — 
Enseignement  du  Christ,  nécessité  de  confesser  la  fei, 
col.  1281-1285.  —  Comment  la  providence  permet  les  souf- 

frances des  martyrs;  ce  qu'il  faut  répondre  à  la  mé- 
tempsycose de  Basilide  et  aux  erreurs  de  Valentin, 

col.  1288-1300.  —  Diverses  considérations  morales  sur  les 

devoirs  et  la  perfection  du  «  martyr  gnostique  »,  col.  1301- 
1325.  —  L'homme  et  la  femme  peuvent  tendre  à  celte 
perfection,  leur  destinée  étant  commune,  col.  1328-1340. 

—  En  dehors  du  Christ  quelqu'un  a-t-il  réalisé  cet  idéal? 
Le  christianisme,  du  moins,  est  le  parfait  achèvement 
de  la  Loi  ;  par  le  martyre  on  peut  atteindre  le  sommet  de 

l'idéal  chrétien,  col.  1340.  —  Par  quels  actes  très  variés, 
par  quels  genres  de  vie  atteindre  la  plénitude  du  Christ? 

Réponse  d'après  saint  Paul,  qui  fait  voir  l'étroite  con- 
nexion de  l'Évangile  et  de  la  Loi,  col.  1341-1341.  — 

Avant  tout,  la  fuite  du  mal,  et  sur  ce  fondement,  la 
gnose,  contemplation  totalement  désintéressée;  par  suite 

V  àitiOna,  et  l'assimilation  parfaite,  qui  se  poursuit 
jusque  dans  le  sommeil.  Que  le  sommeil  comme  la 

mort  est  l'affranchissement  du  corps;  aussi  la  nuit  est 
le  temps  de  la  prière  et  de  la  pureté.  Cette  pureté 

s'obtient  par  une  pénitence  parfaite  et  durable,  stabilité 
du  juste  supérieur  à  toute  tentation,  à  toule  cause  de 
trouble,  même  à  toute  vie  intéressée,  col.  1352. 

d)  Usage  des  cr<:alures;  en  les  dominant,  le  gnos- 
tique parvient  à  l'unité.  —  La  juste  estime  des  créa- 
tures les  fait  regarder  comme  des  biens  relatifs,  subor- 

donnés à  la  gnose;  le  gnostique  sait  en  user  avec 

discrétion,  pour  s'unir  plus  étroitement  à  Dieu;  il  sait 
concilier  les  indications  de  la  nature  et  les  exigences  de 

la  doctrine,  double  manifestation  de  l'intenlion  divine; 
il  parvient  à  dominer  toute  cause  de  trouble  et  de 

multiplicité  :  il  devient  un  en  Dieu,  par  Dieu,  qu'il  attire 
en  lui,  col.  1356-1362.  (Digression  relative  au  péché  et 
à  ses  châtiments.)  —  Bienheureuse  l'âme  pure,  qui  con- 

temple sans  se  lasser  la  nature  divine,  accessible  par 

l'intermédiaire  du  Fils,  col.  1364-1365.  —La  croyanceau 
Logos  nous  rend  uniques,  et  nous  introduit  au  sanc- 

tuaire; cette  admission  est  le  privilège  des  croyants  et 

des  purifiés;  figures  de  l'Ancien  Testament.  Ce  qu'il 
faut  penser  du  corps?  col.  1376;  le  regarder  comme 

moyen  et  comme  demeure  provisoire,  11  Cor.,  v;  il  n'est 
pas  chose  essentiellement  mauvaise,  col.  1377;  il  n'est 
point  une  prison,  la  terre  point  un  lieu  d'exil  au  sens 
platonicien.  Le  ciel,  c'est  l'âme  juste;  la  terre,  l'âme 
pécheresse.  Comparaison  des  pécheurs  endurcis, rejetés 
de  Dieu,  et  des  justes,  toujours  exaucés  dans  leurs 

prières. Conclusion  :  l'assimilation  gnostique  et  la  prière  pour obtenir  la  céleste  Jérusalem. 

V*  Stromate.  —  a)  De  lu  foi  cl  de  V espérance;  de  la 
recherche,  ^r-r^<.;.  —  lie  nouveau,  Clément  va  parler  de 
la  foi.  Il  faut  croire  au  Eils,  croire  à  sa  venue,  en  croire 
les  causes  et  les  circonstances.  Foi  et  gnose  sont  dans 
une  intime  corrélation  connue  le  sont  la  connaissance 

du  Fils  et  celle  du  Père.  La  Ici  n'est  point  soumise  à  un 
déterminisme  fatal,  comme  le  prétendaient  Basilide  et 

Valentin.  /'.  a.,  t.  ix,  col.  9,  12.  Vanité  de  toutes  ces 

recherches  hérétiques;  mais  nous  s,m,ns  qu'il  y  a  une 
excellente  ^tYjfftç,  celle  qui  construit  sur  le  fondement 
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de  la  vêi  Ité,  ci  Ile  q  l  ir  il 
y  .1  de-  v<  i  ii'  -  i  vident*     i  i  poui  l<    connaître  aisément. 
Dieu  nous  f.iii  pai  tii  i;  il  lanl  aussi 
notre    effort    personnel    et    noa    bonnet    disposit 

col.  16, 17.  —  D'ailleurs,  au  sea  trefaibles» 
envoyé  le  Maître,  col.  17.  ■    Chi  rchez  et  vous  trouvi  rex, 
m. ii-  chi  rchez  I  pun  U  de  cœur,  col.  20- 
28. 

I.  me  la  foi,  a  pour  objet  lesvor^i,  les 
chus,  -  futures.  Logos  et  vérité  sunt  choses  supi 
Bibles;   le  juste   cherche  avec   persévérance  et  vertu; 

Boigneuse   préparation  des  âmes  prudentes,  col.  •• 
b)  De  la  méthode  symbolique,  (ru(i6o>ixôv  i!8o(.  — 

Le  vulgaire  veut  des  pn  uves  Ch  m<  nt  en  donnera  aui 

Grecs,  s'adaptant  à  leur  mentalité,  se  faisant  tout  à  tous. 
col.  i!7.  Clément  montre  donc  que  la  méthode  symbo- 
lique,  enseignement  et  occuli:ition  tout  ensemble,  est 

d'un  usage  universel,  el  motivée  par  la  nécessité  d'i 
ter   les  profanes;  hiéroglyphes,  proverbes,  col.  40-41; 
témoignages  de  l'Écriture,  col.  i4-45;  symbolisme  pj 
thagoricien,  sa  dépendance  du  symbolisme  judaïque; 
symbolisme  scripturaire;  symbolisme  des  Égyptiens  et 
de  divers  autres  peuples,  col.  16-85. 

Baisons  de  convenance  :  l'obscurité  du  symbole  entraîne 
certains  avantages;  nécessité  d'un  enseignement  réservé 
à  une  élite,  col.  88,  89,  92.  —  La  tnulilion  apostolique 

s'exprime  de  même  :  Eph.,  m,  3-5;  Col.,  1,9,  11,  25-28; 
I  Cor.,  m,  10;  vin.  7;  Heb.,v,  12-14;  vi,  1,  etc.  Distinc- 

tion du  lait  des  enfants,  la  catéchèse,  et  de  la  nourri- 
ture des  hommes  faiis,  la  Becopta  âiroitTUM),  col.  100, 101, 

—  Nécessité  du  sacrifice  préparatoire,  col.  101. 
c)  La  transcendance  de  l'un.  —  Donc,  avant  toute 

recherche  de  Dieu,  nécessité  de  la  mortification  et  du 

renoncement  à  toute  vie  charnelle;  l'homme  charnel 
se  fait  un  Dieu  à  son  image;  il  faut  proscrire  tout  cet 

anthropomorphisme,  col.  101-104.  —  D'ailleurs,  les 
Grecs  eux-mêmes  ont  compris  ce  que  devait  être  cette 

préparation  du  gnoslique,  bien  qu'ils  aient  ignoré  la 
gnose  elle-même,  col.  105.  —  Pour  nous,  nous  avons 
un  sacrifice  rare,  qui  est  le  Christ,  col.  10S.  —  Et  notre 

préparation  peut  être  comparée  à  celle  qu'employaient 
les  Grecs  avanl  les  grands  mystères  :  à  leurs  bains  pu- 

rificatoires correspond  nuire  Àouvpév;  à  leurs  petits 
mystères,  sorte  de  méthode  didactique  et  préparatoire, 

correspond  notre  méthode,  l'àvôXucriç,  conduisant  à 
l'èTtoTiTcta.  —  Description  de  la  méthode  de  théologie 

négative  :  de  l'essence  divine  il  faut  nier  d'abord  les 
propriétés  corporelles,  puis  les  propriétés  spirituelle:, 
elles-mêmes,  col.  109. 

Car  Dieu  est  ineffable  et  incirconscrit;  aucune  for- 

mule ne  peut  l'exprimer,  il  n'est  contenu  dans  aucun 
lieu.  Il  est,  au  contraire,  la  cause  qui  contient  tout  être 

et  toute  vie.  Act.,  xvit,  24,25,  col.  109-113.  —L'Écriture 
nous  donne  à  entendre  cet  être  invisible  et  inexpri- 

mable, quand  i  lie  nous  parle  de  la  nuée  où  il  se  tenait 
et  où  Moïse  dut  entrer,  col.  116.  Saint  Paul  parle  égale- 

ment des  arrima  verba,  cul.  117.  Il  n'y  a  donc  en  Dieu 
aucune  dimension,  aucune  composition  logique,  aucune 

diversité'  de  perfections  :  les  noms  multiples  que  nous 
lui  donnons,  s'équivalent  .entre  eux.  Aucune  définition, 
aucune  démonstration  a  priori  ne  nous  le  fait  con- 

naître, cul .  120,  121,  124;  seuls,  la  grâce  divine  et  le 

Ao-;o;  peuvent  nous  le  révéler,  col.  124-128. 
d)  Les  Grecs  se  bont  approprié  les  vérités  révélées, 

relativement  à  la  nature  de  Dieu,  col.  129,  132;  la  ma- 

tière, le  hasard,  la  providence,  les  châtiments  de  l'autre 
vie,  col.  132,  bli>;  les  anges,  la  création,  le  double 
monde,  la  similitude  divine,  col.  140;  la  vertu  et  le 
bonheur,  col.  144.  —  Aristobule  a  montré  que  la  phi- 
losophie  péripatéticienne  vient  de  Moïse;  emprunts  de 
Platon,  Pythagore,  Socrate,  Homère,  Hésiode,  etc., 
col.  145452.  —  Dans  Platon,  la  trinité,  la  résurrection, 
chez  Empédocle,  Heraclite   et  les  stoïcien-,   la   confla- 
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ne  peuvi  m  po  i  (alternent 
noua  le  connau  i  lit-,  ils 

le  connu  auteur  du  monde,  %ti;  «roui 

col.  Vm>--3*\      t.  iponsabilité  et  malheur  des  incroj 
col.  "ii'l  .  bonheur  futur  di  col.  204. 

l  /    si,  omate.  -  a    But  et  | 

lés.  —  Clément  avait  annoncé,  au  début  du  II'  strie 
et  au  début  du  IV-,  son  inti  nlion  di 

de  l'Écriture,  les  philosophes  grecs  el  du    même  coup 
les  juifs.  Au  début  du  VI»,  il  rappelle  ce  d<  -  i  in.  A 
précédemment  exposé  la  doctrine  morale  et  li 
vie  gnostique,  il  fera  voir  apologétiquement,  dam 

VI'  et  VII-  Stromates,   que  le  gnostique  n'esl  pas  un 
athée,  mais  bien  au  contraire  le  seul  vraiment  religieux, 

immédiatement,   en    guise  d'introduction  el   aussi  de 
complément  au  V-  livre,  il  reviendra  sur  les  emprunts 
de-  Crées,  col.  201-212. 

b)  Emprunts  de  la  philosophie  grecque;  sa  part  <le 
vérité  ;  possibilité  dt  r  tuas.  —  Chez  les  au- 

teurs grecs,  le  plagiai  esl  chose  courante;  ils  ont  in 
le  récil  de  ci  -  événements  miraculi  ux,  par  où  le  Tout- 
Puissanl  a  pris  soin  de  convertir  les  bon, lue-.  Pourquoi 
ces  faits  seraient-ils  incroyables?  on  croil  bien  au  pou- 

voir des  esprits,  aux  mages,  aux  prévisions  scienti- 

Gques!  col.  212-252. 
D'ailleurs,  les  philosophes  grecs  eux-mêmes  se  vantent 

de  leurs  emprunts,  faits  non  seulement  à  nos  traditi 

mais  à  celles  d'autre-  barbares,  Égyptiens,  gymnoso- 
phistes.  col.  253-257.  —  Toutefois  leur  connaissance  de 
Dieu,  bien  que  véritable,  esl  une  connaissance  infé- 

rieure à  la  nôtre, col. 257-260.  —Ce  Dieu,  imparfaitement 
connu  et  adoré  par  les  juifs  et  par  ',■  -  païens,  appelle 
les  uns  et  les  autres  à  embrasser  la  foi  du  Christ, 

col. 261-265.  — L'Évangile  a  été  porte  parle  Christ  et  par 
ses  apôtres,  jusque  dans  les  régions  inférieures,  où  le 
salut  est  rendu  possible  aux  gentils  qui  ont  vécu  selon 
la  loi  naturelle,  col.  265-276. 

c)  La  vraie  sagesse.  —  Malgré  tous  ces  facteurs  com- 
ni'ins,  la  véritable  ■  celle  qui  vient,  non  des 
maîtres  humains,  mais  du  Fils  de  Dieu,    de 

auteur  des  choses,  col. 275-281.—  A  cette  tl i \  î  ■ 
parviennent  ceux  qui  fuiil  effort  pour  se  purifier,  avant 
reçu  du  Christ  par  li  s  apôtres  la  tradition  gnostique, 

col.  28l-28i.  —  La  philosophie  païenne  est  d'ordre  natu- 
rel, absolument  inférieure,  un  chrétien  ne  saurait  y  re- 

venir. Col.,  ii.  S,  quelli  s  que  soient  d'ailleurs  ses  utilités 
incontestables.  La  sagesse  chrétienne  est  la  gnose  qui 
atteint  les  réalités  spirituelles,  inconnues  avant  la  révé- 

lation du  Christ,  col.  284-292. 

d)  Le  gnoslique.  —  Portrait  de  son  idéale  perfection; 
son  affranchissement  de  toute  passion  et  son  union  à 
Dieu,  ses  vertus  et  son  savoir  encyclopédique,  si  utile 

pour  comprendre  l'Écriture  et  pour  éviter  toute  erreur. 

pour  s'élever  jusqu'à  la  contemplation  des  choses  di-, 
col.  292-301.  —  La  science  n'est  pas  chose  oiseuse:  par  le 
bon  usage  qu'il  en  fait  librement,  le  gnostique  peut  la 
sanctifier,  col.  301-307.  —  Comment  le  gnostique  s'élève 
progressivement  à  la  gnose  par  la  foi  ;  quel  est  son  déta- 

chement universel,  son  pouvoir  par  la  prière  faite  en 
de  grâce,  sa  gloire  future  dans  le  ciel  et  son  assimilation 
à  Dieu,  col.  317-337. 

e)  Usage  </<•  la  philosophie;  «sage  des  Écritures.  — 
Imparfaite,  la  philosophie  grecque  doit  être  entée  sur 
la  gnose  chrétienne,  alors  elle  portera  de  bons  fruits, 

Col.  340-344.  —  Par  ses  propres  ressources,  elle  n'atteint 
pas    les    vérités    essentielles,  ensei-n.es    par    le    l'ils    ,!e 
Dieu  et  contenues  dans  les  seules  Écritures,  col.  '■'•>■<- 
348.  -  Ci  Iles  ci, d'ailleurs,  doivent  être  interprétées  selon 
certaines  règles,  méconnues  des  hérétiques;  leur  sens. 

est  allégorique,  leur  intelligence  est  le  privilège  d'un 
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pelit  nombre,  col.  348,  349.  Explication  mystique  du 

décalogue,  col.  357-380.  —  Et  pourtant  la  philosophie  est 
un  don  de  Dieu,  une  préparation  providentielle  à  la  ve- 

nue du  Christ,  col.  380-389;  il  faut  philosopher  avec 
discernement,  col.  393-396.  —  Et  ainsi  les  Grecs  recon- 

naîtront quel  est  le  véritable  culte,  par  où  l'on  arrive  à 
la  gnose,  à  l'héritage  éternel,  col.  397.  —  Impuissance 
de  la  raison  païenne,  merveilleuse  propagation  du  chris- 

tianisme en  dépit  des  persécutions  :  signe  de  sa  divinité, 
col.  400. 

VIIe  Stromate.  —  a)  Préambule.  —  Clément  rappelle 
son  dessein  :  montrer  aux  Grecs  la  piété  et  la  religion 

du  chrétien  parfait,  et  par  suite  l'intimité  d'affection 
entre  Dieu  et  lui.  Il  le  fera  voir  par  des  considérations 

rationnelles,  non  par  autorité  scripturaire,  bien  qu'il  se 
conforme  aux  doctrines  de  l'Écriture,  col.  404. 

b)  Religion  du  gnostique.  —  Le  gnoslique  exerce  le 

véritable  culte,  celui  qui  perfectionne  l'âme  en  même 
temps  qu'il  sert  Dieu  et  l'humanité,  col.  400;  il  connaît 
la  vraie  nature  de  Dieu,  il  suit  docilement  les  inspirations 

du  Aôyoç;  pour  l'interprétation  des  mystères  cachés,  il 
suit  une  tradition  conforme  à  la  majesté  divine.  Com- 

ment l'appellerait-on  un  alliée?  col.  408.  —  Excellence  du 
Fils  de  Dieu  ;  il  est  le  principe  du  gouvernement  pro- 

videntiel ;  intimement  uni  au  Père,  il  accomplit  sa  vo- 
lonté, il  est  sa  sagesse,  il  est  le  sauveur  et  le  seigneur 

de  tous,  la  vertu  toute-puissante  d'où  dépend  toute 
activité;  il  dispose  toutes  choses  en  vue  du  salut  de 
tous,  opéré  librement  dans  un  ordre  providentiel, 

col.  408-416.  —  Le  gnostique  travaille  à  se  rendre  parfaite- 
ment semblable  à  Dieu  et  à  son  Fils,  en  devenant  un 

homme  nouveau,  c'est  là  le  véritable  sacrifice.  Il  est 
ainsi  maître  de  soi,  juste  envers  tous,  il  acquiert  la 

science  des  choses  divines  et  humaines,  col.  416-428. 

L'anthropomorphisme  grec  est  ridicule  et  immoral  : 
tellescroyances,  telscultes,  col.  428-436.  —  Notre  culte  est 

digne  d'un  Dieu  infini  :  pour  temple,  l'âme  de  l'homme 
et  l'Église  ;  pour  sacrifice,  la  prière,  col.  437-449. 

c)  Prière  du  gnostique.  —  Elle  est  fondée  sur  la 
croyance  à  un  Dieu  omniprésent  et  omniscient;  donc 

continuelle,  col.  419-457.  Elle  est  une  incessante  cor- 

respondance entre  la  providence  et  l'âme  :  libre  don  de 
Dieu,  libre  coopération  de  l'âme,  col.  457-460.  —  La  prière 
mentale  suffit,  col.  460-461.  Le  gnostique  prie  pour  la 
stabilité  de  ses  biens  surnaturels,  et  fait  effort  dans  ce 

but  ;  il  demande  et  obtient  l'éternelle  récompense, 
col.  464-470.  —  Digression  :  de  la  véracité,  du  jurement, 

de  la  fonction  d'enseigner,  col.  472-477. 
d)  Portrait  du  gnostique ,  sa  perfection  morale  sur- 

naturelle. —  La  gnose  est  bâtie  sur  la  foi  et  se  déve- 
loppe en  charité  ;  sa  plénitude  est  obtenue  dans  la  vision 

béatifique, col.  477-481.  —  Lesactionsdes  nongnosliques 

sont  simplement  droites,  àpStôç;  supériorité  de  l'action 
gnostique  xatà  Xôyov,  par  motit  de  charité,  par  l'effi- 

cacité de  la  gnose  ;  donc,  deux  ordres  de  vertu,  col.  483.  — 
La  bonne  volonté  du  gnostique,  les  réalités  supérieures 

qu'il  envisage,  col.  485;  sa  force  d'âme,  il  est  le  temple 
de  l'Esprit-Saint;  son  courage  et  sa  tempérance  supé- 

rieurs, en  tant  que  fondés  sur  la  charité,  col.  495-496. 
—  Comment  il  use  des  biens  de  ce  monde  et  pardonne 

les  injures,  col.  497-512.  —  Le  gnostique  d'après  I  Cor., VI. 

Sur  le  Protreptique  en  particulier,  voir  Aj«-,">:«j;îo;  Ainiirtfdmoc, 

K/^aivti;     'AXc£avSptb);     '/    irpoTpi1CTtx%ç  r'/,;   '  V.Wt.r^a.^    >'>7'j;  (thèse  (le 
Leipzig),  Bucharest,  1890;  pour  la  critique  du  texte,  .1.-13.  Mayor, 

Notulm  cr'uicx  in  Clementis  Alexandrini Protrepticum,  dans 
Philologus,  t.  LVIH(1899),  p.  200-280. 
Sur  le  Pédagogue,  voir  R.  Tavcrni,  Sopra  il  neiSay,.,;-;;  ili 

Tito  Flavio  Clémente  Alessandrino,  Disrorso,  Rome,  1885. 

Sur  les  Stromates,  voir  1-'..  de  Faye,  Les  t  Stromates  »  de 
Clément  d'Alexandrie,  Paris,  I8'.X  avant  l'apparition  de  son 
livre,  dans  la  Itcvue  de  l'hist.  des  religions,  t.  xxxvi  (1897), 
p.  809-320.  Pour  la  critique  du  texte,  J.-B.  Mayor,  d'abord  une 
étude  sur  le  passage  Strom.,  IV,  vin,  02,  dans  The  Journal  of 

Philology,  t.  xv  (1887),  p.  180-185,  et  ensuite  sous  divers  titres 
des  notes  critiques,  sur  les  sept  livres  des  Stromates,  dans  The 
Classical  Reuiew,  t.  VIII  (1894),  p.  233-239,  281-288,  385-391  (sur 
Strom.,  I-III);  t.  IX  (1895),  p.  97-105,  202-206,  297-302,  327-342, 
384-390,  433-439  (sur  Strom.,  IV-VII);  cf.  P.  Tannery,  Miscella- 
nées,  i.  Clem.  Alex.  Strom.,  I,  104,  dans  la  Revue  de  philolo- 

gie, nouv.  série,  t.  xm  (1889),  p.  66-69;  H.  Jackson,  Notes  on 
Clément  of  Alexandria,  dans  The  Journal  of  Philology, 
t.  xxviii  (1901),  p.  131-135.  Sur  les  chronologies  de  Strom.,  I, 
c.  xxi,  cf.  P.  de  Lagarde,  Septuagintastudien,  dans  les  Abhand- 
lungen  der  K.  Gesellschaft  der  Wiss.,  Gcettingue,  1891,  t.  xxxvii, 
p.  73  sq.  ;  V.  Hozakowski,  De  chronologia  Clementis  Alex..  I, 
De  chronologia  Novi  Tcstamenti  a  Clémente  Alex,  proposita, 
Dissert,  inaug.,  Munster,  1896. 

V.  Dogmatique.  —  /.  dieu  et  ses  rapports  avec 
LE  monde.  —  1°  Existence  de  Dieu.  —  Dans  toutes  les 

intelligences  humaines,  surtout  chez  les  lettrés,  agit 

une  influence  divine,  ÊvÉsTaxTou  ànoppoïix  -ri;  6sixr|,  par 

où  ils  sont  contraints  d'avouer  qu'il  existe  un  Dieu 
unique,  inengendré,  immortel.  Prot.,  c.  VI,  P.  G., 
t.  vin,  col.  173.  Voir  tout  le  c.  vi,  que  les  philosophes, 
avec  le  secours  de  Dieu,  ont  parfois  en  cette  question 
entrevu  la  véritable  doctrine.  Cf.  Strom.,  V,  c.  XIII, 

P.  G.,  t.  ix,  col.  128,  129.  La  connaissance,  k'u.cparji;, 
d'un  Dieu  puissant  était  naturelle  chez  toutes  les  intel- 

ligences droites.  Prot.,  c.  xiv,  P.  G.,  t.  VIII,  col.  197. Tous 

les  peuples  ont  une  seule  et  même  intuition,  TrpdXvyjnç, 
ou  anticipation,  au  sujet  de  celui  qui  est  le  fondateur  de 
ce  vaste  royaume;  en  tous  lieux  se  fait  sentir  son  action. 

Toutefois  cette  connaissance  de  la  sagesse  païenne  est  in- 
complète, approximative,  xarà  TCpicpa<jtv.  Voir  la  note  31, 

loc.  cit.  Cf.  ibid.,  col.  193,  196.  Cette  connaissance  est 

donc  a  posteriori;  Dieu  ne  peut  être  connu  démonstra- 
tivement  a  priori,  âx  TrpoTÉpuw  koù  y^iopiu-coTÉptov.  Ibid., 
c.  xn,  col.  124. 

2°  Nature  et  attributs  de  Dieu.  —  Dieu  est  inexpri- 
mable, au-dessus  de  tout  nom  et  de  toute  conception. 

Clément  a  fortement  insisté  sur  cette  thèse  de  théologie 
négative.  Voir  sommaire  du  1.  V,  comment  après  avoir 
cherché  à  justifier  la  méthode  analogique  et  symbolique, 
il  en  donne  la  raison  foncière  :  le  caractère  absolument 

transcendant  de  la  divinité,  c.  xi-xm.  Voir  surtout 

c.  xi,  col.  108,  109,  la  description  de  la  méthode  d'ana- 
lyse conduisant  à  l'èiroTrreta.  De  l'essence  divine,  il  faut 

nier  les  propriétés  corporelles,  puis  les  propriétés  spi- 

rituelles, on  parvient  ainsi  à  l'être  absolument  simple; 
l'imagination  peut  seule  le  représenter  en  le  comparant 
au  point  géométrique,  auquel  on  parvient  par  abstrac- 

tion des  dimensions  spatiales.  Ainsi  nous  connaissons 

non  point  ce  qu'il  est,  mais  ce  qu'il  n'est  pas.  Celte 
doctrine  de  l'indétermination  logique  revient  en  bon 
nombre  de  passages  sous  des  formes  diverses.  Tantôt 

l'essence  divine  nous  est  décrite  comme  chose  trans- 

cendante :  Dieu  est  un;  il  est  au-dessus  de  l'un,  au- 
dessus  de  l'unité  elle-même,  â'v  8k  ô  0êo;,  -/.où  àTrexetva 

to-j  Ivdî,  xa\  ÙTi'zp  aCtïiV  u.ovâ8a,  Psed.,  1.  I,  c.  VIII, 
P.  G.,  t.  vin,  col.  336;  tantôt  Clément  fait  ressortir 

l'absence  de  toute  catégorie  logique  :  ni  genre,  ni  diffé- 
rence, ni  espèce,  Strom .,  V,  c.  xu,  P,  G.,  t.  ix,  col.  122; 

tantôt  les  notions  que  nous  pouvons  avoir  de  lui  sont 
déclarées  informes,  àeiSsï;  èwota;.  Strom.,  II,  c.  n, 

P.  G.,  t.  vin,  col.  936-937.  Voir  loc.  cil.,  à  la  note  23, 
le  rapprochement  avec  un  passage  de  Philon.  Cf. 

Strom.,  V,  c.  x,  P.  G.,  t.  ix,  col.  100,  116. 
Nombre  de  critiques  ont  reproché  à  Clément  non 

seulement  l'abus,  mais  l'usage  même  de  la  théologie 
négative.  Il  est  aisé  de  leur  répondre  au  triple  point  de 

vue  de  l'orthodoxie  de  la  théologie  négative,  de  son 

actualité,  du  correctil  apporte''  par  Clément  lui-même. 
Voir  Alexandrie  (École  chrétienne  d'),  la  transcendance 
divine,  t.  i,  cul.  812. 

Le  correctif  apporté'  par  Clément  el  par  tous  les  théo- 

logiens n'esl  autre  m11''  la  théologie  positive,  c'est-à-dire 
l'affirmation  d'attributs  divins,  eonnaissables  en  partant 
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de  la  conri  iiss   lescri  itai  loul  Strom.,  I, 

c.  \i\.  /•  i.  ,  i.  vin,  col.  808,  809  B12  l  i  (position  du 
triple  mode  de  Cf.Sti  om.,A  I 

c.  xvn,  P.  G  .  i    i\  dil  de  l'utilité 
providentii  Ile  de  la  philosophie  grecque,  moyen  de  par- 

venir i  une  certaim  mce  de  I  lieu. 
Deux  di  de  la  divinib    sonl  spécialement 

le  th.  m.  d  ma  de  Clément,  ceux-là  mi 
que  le  dualisme  hérétique  déclarai!  incompatiblea  et 
qu  il  attribuait  à  deux  principes  inconciliables  :  la  justice 
el  la  bont 

Dieu  est  tout  en  emble  juste  el  bon.  —  Cette  syn- 
thèse des  deux  attributs,  où  revient  souvent  Clément, 
itue  pour  lui  un  motij  de  convei  ion,  une  thèse 

apologétique,  un  rondement  de  sa  doctrine  Bur  la  pro- 
1.  Motij  de  conversion  :  voir  particulière- 

ment Prot.,  c.  ix,  gravité  du  péché  de  ceux  qui  mépri- 
sent l'appel  divin,  si  miséricordieux;  surtout,  col.  196: 

voilà  les  menaces  !  voilà  l'exhortation  !  voilà  le  châtiment  I 
rijv  Tty-vy/,  pourquoi  changeons-nous  la  grâce  en  colère? 
col.  200,  combien  le  Verbe  désire  le  salut  de  tous  les 
hommes  :  le  Seigneur  lui-même  qui  a  tant  aimé  le  genre 
humain...,  écoutez,  vous  qui  êtes  loin,  écoutez,  vous  qui 

êtes  près.  Le  Verbe  est-il  caché  à  qui  que  ce  soit.'  il 
est  une  lumière  pour  tous,  il  brille  pour  tous.  —  2.  Thèse 
apologétique  contre  les  marcionites,  qui  présentaient  la 

bonté  et  la  justice  comme  inconciliables  c'est  la  même 
puissance  providentielle  qui  se  manifeste  dans  la  bonté 
et  dans  les  châtiments.  Psed.,  1.  I.  c.  ix.  P.  G.,  t.  vin. 

col.  353.  Dieu  est  bon  en  lui-même,  c'est  à  cause  de 
nous  qu'il  est  juste,  et  cette  justice  a  précisément  pour 
cause  sa  bonté.  à-.-aOô;  jikv  ô  0eb(  Si'  lavtôv,  Bîxaioc  Zi 
r$i\  8V  r.y.i:'  xa\  roùto  otc  àya'jo:.  Ibid.,  col.  356.  Ainsi 
la  pédagogie  du  Sauveur  est  à  la  foi  douce  et  sévère,  par 

intimidation  et  par  persuasion;  ainsi  se  manifeste  l'unité 
de  plan  dans  le  gouvernement  providentiel.  Voir  plus 
loin,  Unité  de  la  Loi  et  de  I  Evangile. 

4°  La  création.  —  1.  Notions  générales.  —  La  créa- 
tion est  l'œuvre  du  Adyoç,  instrument  du  l'ère,  dont  il  est 

l'image;  prototype  universel,  a  et  <•>,  ce  \6yot  a  tout  créé, 
ou  plutôt  Dieu  a  créé  toute  chose  par  lui.  Prot.,  c.  x, 
P.  <?.,  t.  vin,  col.  212,  213;  Strom.,  IV,  c.  x.w,  ibid. 

col.  1365;  c.  vi,  P.  G.,  t.  tx,  col.  280.  Ni  l'esprit  ni  la 
matière  ne  sont  éternels.  Strom.,\,  c.  xtv.  P.  G.,  t.  IX, 
col.  130.  140.  La  doctrine  de  Clément  sur  la  création 

est  généralement  correcte  en  dépit  de  quelques  rémi- 
niscences ou  imitations  platoniciennes  ou  philoniennes, 

Clément  veut  trouver  dans  Platon  la  doctrine  de  la 

création  Ix  u,t|  ôvtoç.  Ibid.,  col.  136.  A  la  suite  de  Pla- 

ton et  de  l'bilon,  il  adopte  la  conception  d'un  double 
monde,  ■/.ôtu.o;  vorjTÔç,  xdiT|tO(  ïlffôïjTd;,  et  veut  le  trou- 

ver dans  la  révélation  ou  philosophie  des  barbares, 

Ibid.,  col.  137.  La  création  n'est  pas  nécessaire;  Dieu 
n'est  pas  bon  par  nécessité',  à  la  façon  du  feu  qui  brûle 
nécessairement.  Simm.,  VII,  c.  vu,  P.  G.,  t.  ix. 

col.  457.  Le  seul  vouloir  de  Dieu  sufiit  à  l'acte  créateur; 
il  veut  et  les  êtres  viennent  à  l'existence,  <|<tXto  t<ô  [ioi- 
Àct'Jxi  ôrjj.io'jv  3:  y.aC  T(;>  [idvov  ê8eXtj<to((  avxôv  £-£Tai  tô 
Yeysvrjaôai.  Prot.,  c.  v,  P.  G.,  t.  vin,  col.  164.  Donc, 

quoi  qu'en  disent  les  gnostiques,  la  matière  n'est  pas 
mauvaise,  Strom.,  IV.  c.  XXVI,  /'.  G.,  t.  vin,  col.  1372; 
la  matière,  la  yÉveatç  ne  sonl  point  choses  essentielle- 

ment viciées.  Strom.,  III,  col.  1113,  cf.  la  conclusion  du 

Strom.,  III.  sainteté'  de  la  yévEffic,  voir  le  sommaire,  plus 
haut.  col.  I  19.  Donc,  dans  la  nature  humaine,  pas  de  con- 

tradiction dualMique.  le  corps  n'est  pas  disqualifié,  fon- 
cièrement mauvais,  dignité  et  beauté  du  composé  humain. 

Cf.  Winter,  <v».  cit.,  p.  55. 

2.  L'acte  créateur  n'est  point  de  nature  successive.  — 

La  différence  des  jours  esl  pour  marquer  l'ordre  d'ori- 
gine et  l'inégalité  des  êtres,  créés  par  un  seul  acte  de 

volonté  :  nuot  voqu.ati  KtttrOtvTcov,  àXX'  ovx  Sitf<n)(  Svtcov 
T'.aitov.  Strom.,  VI,  c.  xvt,  /'.  G.,  t.  îx.  col. 369.  La  généra- 

lion  de    'i  il  fallait  q 
manifesté  par  la  vois  divine;  il  ne  dallait  dor 

i    i.,   di  in 
- 

ix:   it/blivr,;    ri 

ion  d  origine  dans  let 
et   pourtant    un    seul    créateur,  une   seule    • 

miVTCOV  ô|XOC  if.   |i.:-/; Le  temps  lui-même  esl   un< 

quent,  comment  la  création  a-t-elli 
le   t'Inp-  ?  Ib„;   8    x.    ..    /'.'. 
tol<  oOai  /.%:  t',C  gpévou;  Ibid.  Cet 
créateur  n'est  point  de  nature  su<  'icore 
marquée  par  l'expression  biblique  .  quando  / 
',-.i  èyevero.  Gen.,  n.  L  Quant  à  I 
DeuSfti  r,\j.£py.  £icoîi]oev  6  6eô;,elle  si  ri  seulement  à  mar- 

quer l'opération  du  Verbe.  C'e-t  le  Verbe  qui  est  d' 
par  le  mot  jour,  col.  370. 

S^Les  anges.— i.  Création,  éli  ■  i  ange 
a  été  créé  supérieur  <i  l'homme,  allu-ion  au  Ps.  \in,6; 
c'est  le  gnostique  qui  est  ainsi  représenté;  cette  infé- 

riorité est  caractérisée  pa  ••ment  corpor^ 

par  le  mode  d'existence  temporel  :  il  s'agit  sans  doute 
du  temps  nécessaire  à  l'acquisition  de  la  perfection,  t-'o 
Xp6*vu  /.*';  êv6yu.aTi.  Strom.,  IV.  c.  III,  P.  G.,  t.  vin, 
col.  1221.  L'homme  est  le  point  culminant  de  la  créa- 

tion terrestre;  l'ange  est  le  chef-d'œuvre  du  ciel,  le  plus 
proche  et  le  plus  pur  participant  de  la  lumière  éter- 

nelle, -'<)  itXyjaiaécspov  xarà  tôiiov  xai  T,ôr,  /.aOap''  - 
ri)(  xlcovfou  •/.%-.  [laxapîa;  *<•>?,;  [AETa)  av/âvtov.  Strom., 
VII,  c.  n.  P.  G.,  t.  îx,  col.  i08.  —  6)  Pourtant  nécessité  de 
la  grâce,  obtenue  par  la  prière,  pour  eux.  comme  pour 

nous,  toutefois  d'une  façon  différente.  Car  autre  chose 
est  prier  pour  obtenir  la  grâce  initiale,  autre  chose 

prier  pour  la  persévérance  du  don,  oO  yâp  i--.:  ro 
-x'.-.i'.^Hx'.  uapau£Îvai  rijv  Sôutv,  r,  rrjv  icyr.v  •j-o-.'.: 
Xaëeïv.  Ibid.,  c.  vil,  col.  iô6.  —  c)  La  chute  des  anges  est 
attribuée  à  leur  faiblesse  de  volonté,  paOufifav,  n'ayant 
pas  su  sortir  de  cette  flexible  indétermination  du  libre 
arbitre,  pour  se  fixer  dans  la  stable  unité  de  leur 

constitution,  Etf  tt,v  [xtacv  IxeÎvtjv  êÇiv  èx  t?,;  Et;  -. 
z>or,v  ÈmT7]6ei<)TT)-oç.  La  chute  des  anges  est  attribuée  à 
la  concupiscence.  Psed.,  I.  III,  c.  n,  P.  G.,  t.  vin. 
col.  576;  Strom.,  III.  c.  vu,  col.  1162;  à  cette  occasion 
ils  trahirent  le  secret  des  mystères.  Pour  le  supplice 
réservé'  aux  mauvais  -  lir  plus  loin.  Châtiments 
</t<  péché. 

i.  Fonctions,  hiérarchie,  catégories.  —  Il  y  a  sept 
archontes  premiers-nés,  KpuTrfyovoi  ifflXcov  ip/ovt:;.  ils 

président  aux  mouvements  de  L'univers,  Strom.,  VI.  c.  xvi, 
P.  G.,  t.  ix.  col.  369;  losanges  forment  une  armée,  sou- 

mise au  A'i-  o;  pour  le  gouvernement  du  monde,  allu- 
sion à  1  Cor..  XV.  27.  2S,  anges  inférieurs  qui  ont  com- 

muniqué aux  Crées  la  philosophie,  anges  des  nations, 
allusion  à  Peut.,  xxxii,  8,  9.  Stront.,  VII,  c.  n,  P.  G., 

t.  ix,  col.  410;  cf.  c.  VI,  col.  389.  Les  anges  sont  les  ins- 
truments des  inspirations  divines.  Strom.,  VI,  c.  xvin. 

col.  389.  391,  à  propos  de  l'origine  de  la  philosophie; 
par  leur  intermédiaire  s'exercent  les  motions  auxquelles 
obéit  le  libre  arbitre  des  natures  d'élite.  C'est  ainsi  que 
par  eux  Pieu  gouverne  les  nations.  P 
gardiens  gouvernent  aussi  les  individus.  Ibid.Ct.  V.c.  xiv, 
col.  133,  citation  de  Matlh..  xvin,  10.  et  témoignage  de 

Platon. 
6°   Dieu  r*t  tout-puissant,   itavroxpôrup,  intensive- 

ment et  extensivement.  —  L'activité  de  cette  puis- 
n'est  déterminée  ou  limitée  dans  son  action  par  aucune 
réaction   contraire,  tù  8eû   oùSèv   Kvrtxettai,  olô;  . 

tioOtïi    t\   bÙtù,    Kuptu  y.ai   iravTOxpdéropt  8Vrt.  Strom., 

I,   c.   xvii.  /'.  (■'.,  t.   vin.  col.  801.   P. uee  qu'il  est  toul- 
puissant,  Pieu  peut,  en  l'absence  de  toute  matière  sub- 
jacenle.    engendrer    dans    notre    organe    le    son  et 

image    auditive,   indices  du  souverain  domaine    qu'il 
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exerce  sur  la  nature,  en  dehors  de  son  cours  habituel, 

pour  la  conversion  de  l'âme  qui  n'est  pas  encore 
croyante  et  pour  l'acceptation  du  précepte  imposé.  Oeiï» 
ko  iravtoxpitopt  y.a'i  (xrjSevb;  ovroç  Û7toxs([i.r]vo'j,  çwvt|v 
y.ai  cpavTauc'av  èyyevv?j<7ai  àxor\  Suvarbv,  èySst'/.vupivw 
ttjv  éauToO  y.EyoàstÔTrja  Trapà  xâ  eitoôôra  ç-juty-^v  e^eiv 
tt)V  àxo).o8;av,  sic  ëTnarpoçT)'/  ty;ç  (ju]3iirto  TrtTic'JO'JTT,; 
il/v/r,;,  xoù  7rap«8o/r|V  r?,;  Siîouivr,;  IvtoXtJç.  Strom., 
VI,  c.  m,  P.  G.,  t.  ix,  col.  252.  Parce  que  rien  ne 

s'oppose  à  lui,  il  peut  ramener  le  mal  au  bien;  les  con- 
seils et  les  activités  des  volontés  perverses,  tùv  àitoa-rx- 

trjuàvrtov,  appartenant  à  un  ordre  partiel,  (isptxal  o'jaa:, 
naissent  d'une  disposition  malsaine,  ainsi  que  les 
maladies  corporelles;  mais  la  providence  générale  les 
dirige  vers  un  but  sanitaire,  même  si  la  cause  est  mor- 

bide, y.uêspvû>vTai  Sî  {itûÔ  tfjç  xa6ô).ou  Ttpovoia;  eut  tIXo; 

iytîivbv,  y.à'v  voaoTtO'.b;  r,  rj  ain'a.  Slrom.,  I,  c.  XVII, 
P.  G.,  t.  VIII,  col.  801.      ' 

7°  D/ei!  est  omniprésent.  —  A  propos  des  miracles 
du  Sinaï,  il  est  dit  que  les  manifestations  locales  de  la 
toute-puissance  ne  prouvent  rien  contre  son  immensité. 

Slrom.,  VI,  c.  iv,  P.  G.,  t.  ix,  col.  219,  252.  L'omnipré- 
sence est  d'ailleurs  enseignée  sous  diverses  formes.  La 

première  cause  est  au-dessus  du  temps  et  du  lieu, 
Slrom.,  V,  c.  xi,  P.  G.,  t.  ix,  col.  109;  cf.  col.  112; 

d'après  le  Kv-pyy f-a  TlÉrpou,  en  dehors  de  tout  lieu,  il 
contient  tout,  lieu,  à/tôpr^o;,  8ç  rà  uâvxa  -/<<)?£'■  Strom., 
VI,  c.  v,  col.  257.  Cf.  VII,  c.  vu,  col.  452.  D'autres 
passages  ont  prêté  à  discussion.  D'après  Slrom.,  II, 
c.  il,  P.  G.,  t.  vin,  col.  936,  Dieu  serait  omniprésent 
seulement  par  sa  puissance,  non  par  sa  substance;  dans 
Slrom.,  V,  c.  xiv,  P.  G.,  t.  ix,  col.  129,  réfutant  les 

stoïciens,  il  dit  :  Ceux-ci  prétendent  que  Dieu  compé- 

nèlre  toute  substance,  nous  aflirmons  seulement  qu'il 
est  créateur  par  son  Verbe;  il  ajoute  que  le  texte  : 
atlingit  ubique  propler  suara  mundiliam,  sa  pureté 

pénètre  partout,  Sap.,  vu,  24,  doit  s'entendre  non  de  la 
sagesse  incréée,  mais  de  son  effet,  la  sagesse  empreinte 
dans  la  créature.  Ce  sont  contradictions  apparentes, 
aisément  conciliaires  avec  la  doctrine  clairement  pro- 

fessée ailleurs.  Cf.  de  San,  S.  .1.,  Tractatus  de  Deo  uno, 

Louvain,  1874,  t.  i,  p.  297-299. 
8°  Existence  de  la  providence.  —  Elle  apparaît  à 

Clément  une  chose  si  certaine,  si  clairement  prouvée 

par  ses  manifestations,  âv  ot'itùvi'otç  é'pyoi;  xai  Xo'yotç, 
qu'à  ses  yeux  les  négateurs  de  la  providence  méritent 
le  châtiment  et  non  la  discussion.  P.  G.,  t.  ix,  col.  16, 
3i5.  Cf.  col.  377,  la  négation  delà  providence  rangée  au 
nombre  des  blasphèmes  très  pernicieux.  La  croyance  à 
la  providence  est  un  point  de  départ  pour  toute  re- 

cherche fructueuse  de  la  vérité. Strom.,  I,  c.  xvi,  P.  G., 

t.  vin,  col.  796.  D'ailleurs,  il  la  déduit  ainsi  de  l'omni- 
perfection  divine  :  si  de  l'aveu  de  tous,  Dieu  est  le  bon, 
à-,af)b;  ô  0eb;  6jj.o).oy£ÏTat,  et  s'il  n'y  a  rien  de  plus  parfait 
que  le  bon,  il  est  essentiel  au  bon,  il  est  essentiel  à 

Dieu  d'être  utile,  dçeXes  ô  0eb«;  bien  plus,  il  est  utile 
par  une  expresse  intention,  ùçeXeï  xaxà  yv<ôij.ï]v,  il  a  de 
nous  une  réelle  sollicitude,  èiutj.£) errai.  P.  G.,  t.  vin, 
col.  325-328.  Clément  parvient  ainsi  à  une  conception 

absolument  différente  du  fatalisme  stoïcien,  qu'il  com- 
bat d'ailleurs  avec  insistance  et  précision.  Voir  col.  158. 

L'affirmation  de  la  providence  revient  sans  cesse 
sous  la  plume  (le  C],  m.  ni.  Voir  spécialement  P.  G., 

t.  IX,  col.  408-413,  important  passage  où  l'activité  provi- 
dentielle est  attribuée  au  Fils,  voir  col.  158 ci-dessous  : 

Le  Fils,  et  /'.  G.,  t.  ix,  col.  465  :  le  i;nostique  est  soutenu 
dans  la  pratique  de  la  vertu  par  la  crojance  â  une  pro- 

vidence spéi 

'.i  Nature  de  la  providence:  tout  à  la  fois  provi- 
dence générale  ri  spéciale;  elle  est  essentiellement  un 

pmn  ,,/«•/  et  une  activité  libre.  —  La  science 

de  l'en  e  i  uni  i  I  Ile  dans  le  temps  et  dans  l'espace. 
P.  G.,  t.   ix,  col.  388.  Elle  connaît  les  indhidus  d'une 

manière  parfaite,  et  sans  préjudice  des  libertés  humaines; 
elle  les  meut  ;  elle  les  dirige  comme  elle  veut  tout  en 
usant  des  causes  secondes  el  du  ministère  des  anges. 
Ibid.,  col.  389.  Voir  tout  ce  chapitre,  fort  important, 
Slrom.,  VI,  c.  xvn,  relatif  au  rôle  providentiel  de  la 
philosophie.  Cf.  Strom.,  VII,  c.  n,  col.  412,  413,  416. 
Mais  tout  en  atteignant  la  changeante  multiplicité  des 

individus,  l'acte  providentiel  est,  du  côté  de  Dieu,  une 
opération  unique  et  immuable;  c'est  cette  unique  opé- 

ration qui  se  manifeste  sous  les  formes  multiples  de 

la  divine  pédagogie,  dans  l'unité  des  deux  Testaments  : 
'Evbç  yâp  Kvpt'ov  èvcpyeca  ôç  £<tti  «  6'jvajj.t;  y.ai  ffo;p:a 
toO  Heoû  »  ô  Te  vô[xo;,  t<5  te  E'Jayyé),iov.  P.  G.,  t.  VIII, 

col.  921.  Cf.  Strom.,  VII,  c.  n,  t.  ix,  col.  416.  L'universa- 
lité de  la  providence  embrasse  le  monde  physique  et  le 

monde  moral  dans  un  même  plan;  en  vue  du  salut  de 

tous  est  organisé  l'ensemble  total  aussi  bien  que  les 
parties  :  ordre  qui  a  pour  objet  le  développement  de 
tout  être  vers  sa  perfection  plus  complètement  réalisée, 
èui  xb  ap.sivov,  P.  G.,  t.  ix,  col.  384,  385,413,416,  ordre 

qui  met  l'inférieur  au  service  du  supérieur,  et  se  réa- 
lise soit  par  le  progrès  libre  des  âmes  vertueuses,  soit 

par  la  contrainte  et  le  châtiment  des  pécheurs.  P.  G., 
t.  ix,  col.  416. 

La  liberté  de  la  providence  et  la  liberté  de  l'homme sont  mises  en  corrélation.  P.  G.,  t.  ix,  col.  457,  460. 
«  La  sainteté  du  gnostique  consiste  en  quelque  sorte 

dans  le  soin  de  répondre  à  la  providence;  et  l'amitié 
de  Dieu  s'exerce  par  une  bienveillance  réciproque.  Car 
la  bonté  divine  n'est  point  chose  fatale...,  ses  dons 
sont  libres...,  l'homme  n'est  point  sauvé  sans  son  pro- 

pre vouloir,  axojv;  car  il  n'est  pas  ctyujfoç;  c'est  volon- 
tairement et  librement  qu'il  va  au  salut...;  la  bienfai- 

sance de  Dieu  est  libre.  »  Donc  la  providence  n'est 
point  la  finalité  aveugle, -JTt^psTtxTi  SJvafxi;,  imaginée  par 
les  stoïciens.  Ibid.,  voir  la  note  56.  Voir  encore  P.  G-, 
t.  VIII,  col.  256.  Dans  le  plan  providentiel,  le  mal  est 
ramené  au  bien,  P.  G.,  t.  vin,  col.  797,  où  Clément 
fait  une  longue  digression  sur  la  différence  entre  le 
vouloir  providentiel  et  la  simple  permission. 

Voir  au  sommaire  analytique,  Strom.,  V  :  la  transcendance 
divine  et  la  méthode  de  théologie  négative;  Strom.,  Vil,  la  pro- 

vidence; J.  Denis,  La  philosophie  d'Origène,  Paris,  1884,  p.  69- 
72,  la  théologie  négative;  p.  138-148,  la  création  ;  Bigg,  The  Chris- 

tian platonists  of  Alexandria,  Oxford,  1886,  p.  62-66,  la 
méthode  négative;  p.  76,  l'allégorisme  des  six  jnurs:  E.  de  Faye, 
Clément  d'Alexandrie,  Paris,  1898,  p.  214-231,  l'idée  de  Dieu; 
Schwane,  Histoire  des  dogmes,  trad.  Degert,  Paris,  1903,  t.  i, 
p.  139-142,  la  connaissance  de  Dieu.  Voir  AGNOSTICISME,  t.  I, 
col.  597-598;  Alexandrie  (école  chrétienne  d'),  t.  I,  col.  812-814. 

//.  LES  PERSONNES  D1VIXES  ET  L'ŒUVI\E   SALVIFIQUE. 
—  1°  Le  Fils.  —  1.  Appropriation  des  effets  d'ordre  in- 

tellectuel; apparence  de  subordinatianisme.  —  Passage 
capital  :  Strom.,  VII,  c.  n,  P.  G.,  t.  ix,  col.  408-416;  voir  le 

sommaire,  col.  153.  Ce  chapitre  fait  connaître  l'excellence 
du  Fils  de  Dieu,  manifestée  par  son  rang  au-dessus  de 

toutes  les  créatures,  et  aussi  par  l'activité  providentielle 
qui  lui  est  attribuée;  car,  suivant  un  point  de  vue  très 

fréquent  chez  Clément,  toutes  les  opérations  intellec- 
tuelles sont  attribuées  au  Fils.  Le  Fils  est  sagesse, 

science,  vérité  et  toutes  choses  de  même  ordre.  Slrom., 

IV,  c.  xxv,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1365.  C'est  le  Aôyo;  qui 
prophétise,  c'est  lui  qui  juge,  et  qui  discerne  toutes 
choses.  Strnm.,  V,  c.  vi,  /'.  G.,  t.  ix,  col.  65.  Cette  at- 

tribution ou  appropriation  ('tait  chose  naturelle  dans  un 

milieu  platonicien;  elle  permettait  d'utiliser  largement toutes  les  analogies  entre  le  Verbe  chrétien  et  le  Verbe 

philosophique.  Mais  elle  semble  introduire  une  sorte  de 
partage  dan*  l'activité  divine  extérieure.  Clément  la 
corrige,  quand  il  insiste  continuellement  sur  l'unité  de 
cette  opération  extérieure,  où  le  Fils  agit  conjointement 
â  la  volonté  (lu  l'ère,  à  la  toute-puissance  créatrice  du 
Père  :  d'abord  dans  le  premier  passage  cité, Strom.,  VU, 
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c.  il.  le  I  ils  nous  :ipp:irMt  comme  une  activité  lurémi- 
Deote,  principe  i  tcellent,  TeXeitotôrr,...^  . 

ce  principe  est  étroitement  conjoint  a  l'activité  toute 
puissante,  ; 
pouvoir  "i  '  avec  la  volonté  du 

Père,  «erra  qru'il  contemple 
les  mystérieuses  notions  «le  l'intellect  divin.  -•/;  «xo- ,  /•  i.  .  i,  i\.  col.  108.  Plus 

loin,  i'  i  ils  est  la  puissance  même  du  Père,  3-jvocu.ic 
narpixT)  ûwâpxtov,  col.  112;  cf.  Pœd.,\.  III,  c.  xii, P. G., 

t.  vin.  col.  (177.  iyaôoû  l\x-yj-,  iyaùiv  y,'.ir;i.-x\  c'est 
c  H,-  même  identification  à  la  volonté  du  Père  qu'il 
oppo-r,  dans  un  passage  important,  a  la  notion,  cal 
riquemenl  n  jetée  'in  Aoyo;  irpoqpopixb;,  Strom.,  V,  c.  i, 
7'.  Gr.,  t.  i\.  ccil.  Ki  :  il  est  la  puissance  sans  limifa 
est  l.i  volonté  toute-puissante,  «5  icavxparf);, 

ia  jtavroxpaTopixôV  En  résumé,  l'activité  intellec- 
tuelle est  appropriée  au  Fils.  Aoyo;;  la  production  créa- 

trice  au  Père,  navroxpârcop;  mais  l'unité  dope-ration extérieure  est  afGrmée  avec  insistance. 

Assurément,  du  fait  de  ces  appropriations,  il  subsis- 
tera toujours  quelque  obscurité  sur  la  véritable  pensée 

de  Clément;  elles  apparaissent  le  plus  souvent  comme 

des  images  symboliques,  dis  tâtonnements  d'une  langue 
théologique  en  voie  de  formation.  Aussi,  beaucoup  de 
critiques  ont-ils  voulu  voir  le  subordinatianisme  chez 

Clément;  mais  après  de  nombreux  travaux,  l'opinion 
semble  définitivement  fixée  :  sur  ce  point  capital,  la 
pensée  de  CI.  nient  fut  orthodoxe. 

2.  Des  passages  très  explicites  en  font  foi.  —  Aucun 

être  n'est  objet  de  haine  ni  pour  Dieu,  ni  pour  le  Verbe, 
car  ils  sont  un,  Dieu  lui-même,  vi  yxp  aiJ.?(o,  ô  0eo;, 

puisqu'il  est  dit  :  Dans  le  principe  était  le  Verbe,  Joa.,  I, 
1.  Pœd.,  1.  I,  c.  vm,  /'.  G.,  t.  vin,  col.  V<±:>.  Aussi  le 
Verbe  est-il  proclamé  vraiment  et  évidemment  Dieu  : 

6  tpavepûraTo;  ô'vno;  Bebç,  £  tù  SiT-orr,  t'.iv  ô/.mv  ÉÇttTto- 
6e(ç,  iV-«/.,  c.  x,  P.  Gf.,  t.  vin,  col.  228;  il  est  dans  le 
Père  et  le  Père  est  en  lui,  Paed.,  1.  I,  c.  vu,  ibid., 

col.  312;  on  les  invoque  et  on  les  honore  avec  l'Esprit, 
ibid.,  1.  III,  c.  xn,  col.  6S0,  681;  il  prend  soin  de 

l'homme  qu'il  a  créé,  ibid.,  1.  I,  c.  m.  col.  256;  il  re- 
médie à  tous  les  maux  de  sa  créature,  âme  et  corps,  et 

comme  Dieu  il  remet  les  péchés.  Ibid. 
La  génération  du  Fils  est  éternelle,  point  important, 

où  les  écrivains  apologistes  laissaient  à  désirer:  sa  géné- 

ration n'a  pas  eu  de  commencement,  ivip^to;  yev6u«voç, 
Strom.,  VII,  c.  il,  /'.  G.,  t.  ix,  col.  409;  le  Père  ne  peut 
être  sans  le  Fils,  dés  qu'il  est  Père,  il  a  un  Fils. 
Strom.,  V,  c.  I,  col.  9.  Surtout  Clément  allègue  la  con- 

naissance intime  du  Père,  qui  est  le  privilège  du  Fils, 

l'étroite  union  et  la  conformité  qui  en  résulte  :  le  Fils 
connaît  le  Père,  il  voit  le  Père  agir,  sans  quoi  il  ne 

pourrait  rien  faire  par  lui-même.  P.  G.,  t.  ix.  col.  63, 

408.  Autant  d'allusions  à  Joa.,  v,  19,  et  à  Mat  th., 
xi,  27. 

Tout  ceci  implique  évidemment  la  vie  et  la  distinction 

des  personnes  divines.  D'ailleurs,  le  caractère  abstrait 
du  Verbe  platonicien  disparait  totalement  dans  les  très 
nombreux  passages  où  le  Verbe  est  dépeint  comme  le 

pédagogue,  le  Seigneur  et  le  chef  d'Israël  ;  voir  notam- 
ment Pœd.,  1.  I,  c.  vu,  surtout  t.  vin,  col.  317,  attribu- 

tion au  pédagogue,  des  apparitions  de  Dieu  à  Abraham, 

à  Moïse;  c'est  le  pédagogue  qui  se  dit  Dieu  et  Seigneur, 
ô  0£Ô;,  4  K'jpioc ;  avanl  d'être  homme,  il  est  vraiment  le 
Dieu  innommé,  col.  317,  32(1.  En  un  mot,  c'est  lui  qui 
est  Dieu,  lui  le  Eogos,  le  Pédagogue  :  i  >..?6;  ivxi  o  t>so.-. 
6  Aoyo;,  6  Ilaioayioyô;,  col.  320. 

2°  Le  Saint-Esprit.  —  Il  est  associé'  au  Père  et  au 
Fils;  on  leur  doit  le  même  honneur.  Pœd.,   1.  I,  C.  VI. 

P.  ('..,  t.  vm,  col.  300;  1.  111,  c.  xn.  col.  681  ;  <Jms  dire*, 
c.  xi. il,  P.  G.,  t.  ix,  col.  652.  Clément  nomme  expres- 

sément la  sainte  Trinité.  t/,v  iyiàv  rpiiSct,  à  l'ocras]., n 
d'un  texte  de  Platon  où  il  croit  la  retrouver.  Strom., 

UV,   /'.  C,  I.  IX.  Col  i nt -Esprit  r-<=t  p:,r- 
,.  /'    <:  ,  t.  vm.  col.  ;joo.  H  habite 

particulièrement  Les  r  sa 
nt  s.jii  on  ■  ,  I.  II,  c.  mm, 

/•.  g.,  t.  vm,  col.  '.7_  .  vu.  c.  i  •  n, 
col.  189.  Il  y  rient  par  la  foi,  il  s'implante  en  quelque 
suite  dans  la  créature  limitée,  illimité  lui-même,  ix». 

■„-,.  Strom.,  VI.  /•    '.  .  t.  i\.  col. 

A  la  croyance  phil       ■  .  .-,".;  hu- main me-  origine  dh  ine,  il 

chrétienne  :  venue  du  Saint-Esprit  dans  I  .'une   Qdi 
T-.j  KETrtimvxOTi  KpoatmiMÎvQ v. 
V,  c.  xni,  col.  129 

ii   nous  comme  une  émanation  de 

Dans  hs  Adumbralionet,  P.  '/'.,  t.  ix.  col.   '. 
ilier,   ou   h-   Fils  et  le   Saint-Esprit   soir 

peints  comme  vertus  primitives  i   <  producti 
substantiellement    immuables,   pr*,  -  ac 
primo  creatœ,  immobiles  existenles  secundum  substan- tiam. 

3»  Le  A4yo;  intermédiaire  de  Dieu  et  du  monde;  le 
Aoyo;  illuminateur  et  réi  élateur;  sa  participation  daiit 

lescréainre*  intelligentes.  —  Toute  œuvre  d'intelligi 
est  appropriée  au  Fils;  en  conséquence,  c'est  par  son  in- 

termédiaire, îi*   ftoO,  c'est  par  le  Aôyo;  que  s'opt i 
création,  voirplus  haut.  col.  1Ô8.  la  providence , 

passage  signalé,  Strom. , VII,  c.  n,  /'.  '/.,  t.  IX, col. 389 
lui  est  attribuée  l'activité  providentielle,  exercée  par  le 
ministère  des  anges.  Sans  doute,  le  Aoyo;  est  i  • 

comme  s'avançant,  -ooe'/W/,  au  moment  de  la  création, 
Strom.,  V,  c.  m,  col.  'S>:  mais  cette  image  est  corrigée 
plus  loin:  le  Fils  de  Dieu  ne  s'éloigne  jamais  de  son 
poste  élevé,  rïj;  s-jto-j  rrepiu>7rr,;;  il  ne  se  partage,  ne  se 

divise  point,  ne  passe  point  d'un  lieu  à  un  autre;  il  .  st 
partout  et  n'est  contenu  nulle  part.  Strom.,  VII,  c.  Il, 
col.  408. 

C'est  par  l'intermédiaire  du  Aôyo;  que  le  monde  rceoit 
la  révélation  naturelle  ou  surnaturelle.  Conformera 

Matth.,  xi,  27,  parce  que  le  Fils  seul  connaît  le  Père, 

il  lui  appartient  de  le  révéler.  Il  est  le  soleil,  l'illumi- 
naleur  de  l'âme  humaine.  Prot.,  c.  vi.  /'.  G.,  t.  vm, 
col.  173;  il  est  surtout  le  pédagogue  remédiant  à  notre 
faiblesse,  fortifiant  notre  vue,  qui  nous  conduit  du 
monde  sensible  au  monde  intellectuel  :  son  secoui 

indispensable  pour  connaître  la  vérité.  Strom.,  I,  c  \x. 
/'.  G.,  t.  vm.  col.  813,  816.  817;  VI,  c.  xv.  P.  G.,  t.  ix. 
col.  3i(i  ;  Pœd.,  1.  111.  c.  xn.  P.  G.,  t.  vm.  col.  663.  Ac- 

tivité providentielle  et  illuminatrice,  connaissant  et  . 
vernant  jusqu'aux  moindres  choses,  faisant  briller  par- 

tout la  connaissance  de  Dieu,  éducateur  de  l'humanité, 
le  Aoyo;  est  universellement  répandu  sur  la  face  de  la 
terre,  t:xvtt,  xeguiiivo;,  Strom.,  VU,  c.  m.  P.  G.,  t.  ix, 

col.  428:  c.  il,  col.  408:  Prot.,  c.  x.  /'.  (;.,  t.  vm, 
col.  228;  c'est  ainsi  que  se  fait  la  première  production 
de  la  vraie  lumière,  en  qui  U  par  qui  nous  est  dei 

toute  possession  de  béatitude;  c'est  ainsi  que  ton: 
gesse  créée  est  une  participation.  |tl8e|i;,  de  cette  sa. 
primitive,  vrai  soleil  île  vérité,  esprit  du  Seigneur,  qui 
se  distribue  sans  se  partager  à  ceux  qui  sont  sanctifiés 

par  la  foi.  sagesse  engendrée  par  le  Tout-Puissant  avant 
le  ciel  et  la  terre.  Strom.,  VI.  c.  xvi.  P.  G.,  t.  ix. 

col.  364;  celte  participation  d'ailleurs  est  une  partici- 
pation de  vertu,  et  non  d'essence,  r,  piÉOîJ:;  r,  xati  ôj.i- 

(j.iv  où  v.TL-.'  <jii':3.-i  Xéyco.  Ibid.  Celte  illumination,  diffu- 
sion, participation,  i  lement  présentée  comme 

une  création  continuée,  création  de  lumière  et  d'intel- 

ligence dont  le  Fils,  le  Aoyo;,  la  Soyfa  est  l'intermé- 
diaire, ou  mieux  l'agent  ministériel.  Mais  cet  intermé- 

diaire est  l'énergie  toute-puissante,  contenant  tout  effet, 
Véritablement  divine,  intelligible  à  ceux  mêmes  qui  ne 
veulent  point  la  reconnaître,  vouloir  créateur,  Ûv«|uc 

-i  jj  -ay/.paTr,;  y.a't  râÔVTlOtîa'  o-jSs  toi;  [iT.opioÀo-. 
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à/.a-avôï)To:,  §ù.r\\xci.  7;avToy.paTopixdv.  Strom.,  V,  c.  I, 
P.  G.,  t.  ix,  col.  16. 

L'ensemble  des  conceptions  précédentes,  et  plus  par- 
ticulièrement le  dernier  passage  cité,  rapproché  des 

Adumbraliones  in  I  Joa.,  c.  n,  1,  P.  G.,  t.  ix,  col.  735, 
736,  et  de  divers  autres  textes,  cf.  Zahn,  Forscliungen, 
t.  m,  p.  144,  ont  donné  lieu  aux  critiques  de  Photius  et  des 

autres  écrivains  qui  adoptent  ses  interprétations.  D'après 
Photius,  Bibliotheca,  cod.  109,  P.  G.,  t.  cm,  col.  383, 
Clément  aurait,  dans  les  Hypotyposes,  admis  un  double 

Aôyo;  ;  le  Aoyo;  inférieur,  appelé  le  Fils,  par  synonymie 

avec  le  Verbe  paternel,  Ycb;  Xôyo;  ôiuov-jiiw;  tù  Ttaxpiy.fîi 
Aôya),  ne  serait  pas  le  Verbe  fait  chair,  mais  une  certaine 
énergie  divine,  quelque  chose  comme  une  émanation 

dUkVerbe  lui-même,  voO;  créé,  répandu  dans  les  cœurs 

des  hommes,  vo'j;  yev<5u,Evoç  Ta;  tô>v  av8p<ôwov  xapota; 
Bia-rteçoinixê.  On  avait  pensé  que  le  passage  allégué  par 
Photius  était  interpolé.  Zahn,  op.  cit.,  le  regarde  comme 

authentique,  et  tout  en  reconnaissant  la  difficulté  d'in- 
terprétation, s'efforce  de  donner  partiellement  raison  à 

Photius.  Il  insiste  sur  la  façon  dont  Clément  conçoit  la 

participation  du  Aôyo;,  raison  universelle,  présentée 

comme  l'effet  d'une  vertu  illuminatrice  ou  créatrice  et 
souvent  confondue  avec  cette  vertu  même.  Zahn  parait 

avoir  abusé  des  passages  ci-dessus  résumés,  où  Clément 
rassemble  sous  un  même  terme,  comprend  dans  une 

même  conception  l'effet  et  la  cause,  la  raison  créée  et 
la  raison  créatrice,  tout  en  distinguant  soigneusement 

la  participation  y.aià  6-jva[uv,  et  la  participation  xax' 
oudiav. 

4°  L'incarnation  et  l'œuvre  salvifique  du  Fils  de  Dieu. 
—  1.  But  et  réalité  de  l'incarnation.  —  Le  Christ  s'est 

incarne''  pour  nous  délivrer  de  nos  péchés.  Prot.,  c.  ix,  P. 
G.,  t.  vin,  col.  258,  259.  Il  a  pris  une  chair  sensible,  il 

a  été  conçu  dans  le  sein  de  la  Vierge  Marie,  et  en  con- 

séquence de  cette  génération,  àxoXrj-jôw;  8s  xa8b  ysyovs, 
il  est  mort  et  ressuscité.  Strom.,  VI,  c.  xv,  col.  319, 

352.  Cf.  Prot.,  c.  i,  col.  GO,  61  ;  c.  xi,  col.  228,  229  ;  Pœd., 
1.  I,  c.  vi,  col.  300  ;  1.  III,  c.  i,  col.  556;  Strom-,  V,  c.  m, 

P.  G.,  t.  ix,  col.  33.  L'accusation  de  docétisme,  intentée 
à  Clément  par  Photius,  Bibliotheca,  cod.  109,  a  été  le 

point  de  départ  de  nombreuses  controverses. 

a)  Baisons  qui  militent  en  faveur  de  Clément:  il  ad- 
met en  Jésus-Christ  tous  les  éléments  constitutifs  de 

l'humanité  passible,  et  par  suite,  àxoXoOûw;,  suivant  le 
texte  précédemment  cité,  la  puissance  de  souffrir  et 
mourir.  Cf.  Strom.,  III,  c.  xvn,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1205. 

Il  donne  certainement  au  Christ  une  âme  véritable  :  c'est 
Ce  que  Bigg,  op.  cit.,  p.  71,  soutient  contre  Redepenning, 
op.  cit.,  p.  401.  Il  combat  fréquemment  les  docètes. 

b)  Baisons  adverses  :  Clément  pense  que  chez  le  Sau- 
ve ur  la  vie  du  corps  se  maintient  par  une  force  supé- 

rieure, indépendante  de  tout  aliment,  Strom.,  VI, c.  ix,  P. 
G.,  t.  ix,  col.  292;  cf.  Slroni.,  111,  c.  vu,  P.  G.,  t.  vin, 
col.  1161,  1164,  où  il  rapporte  sans  la  désapprouver  une 
affirmation  de  Valentin;  Adumbrationes  in  1  Jna.,  i,  1, 

P.  G.,  t.  IX,  col.  735,  où  il  rapporte  de  même  une  tradi- 

tion docète.  On  allègue  encore  l'affranchissement  des 
passions  humaines,  Slrom.,  VI,  c.  ix,/\  G.,  t.  ix,  col.  292; 

Pœd.,  1.  I,  c.  il,  col.  252  ;  mais  il  s'ayit  sans  doute  unique- 
ment de  l'absence  de  mouvements  désordonnés.  Bigg,  loc. 

cil-,  conclut  que,  sans  tomber  dans  le  docétisme  propre- 

ment dit,  Clément  l'a  dangereusement  cè,toyé. 
2.  La  conception  del'œuvre  salvifique  accomplie  par 

le  Verbe  incarné.  —  L'œuvre  salvifique  esl  généralement 

considérée  comme  le  fruit  de  l'union  au  Christ  qui,  ('tant 
mort  pour  nous,  nous  ayant  rachetés  et  régénérés,  conlû 

ton  œuvre  en  ynms  purifiant  et  nous  améliorant 

par  un  ensemble  tic  moyens  providentiels,  en  noua  sauc- 
ti/iunt  par  sa  doctrine  et  »a  grâce.  Cette  union  se  pré- 

sous un  triple  aspect,  que  Bynthétise  bien  le  pas- 
rés  dans  le  Christ,  nous  recevons  de 

lui  son  lait,  le  Aéyo;  ;  car  il  est  dans  l'ordre  que  celui  qui 
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engendre  nourrisse  sa  progéniture.  Comme  la  régénéra- 

tion, ainsi  la  nourriture  vient  à  l'homme  d'une  façon 
spirituelle.  C'est  donc  de  toutes  façons  que  nous  sommes 

intimement  unis  au  Christ,  union  qui  tend  à  l'affinité 

de  nature:  son  sang  est  notre  rançon;  à  l'union  effec- 
tive :  son  Aoyo;  est  notre  aliment  ;  à  l'incorruption  ;  il 

nous  y  conduit  lui-même,  eî  yàp  àvEysvvr,(l/]H£v  eî;  Xpiurov 

ô  àvayîvvr^o'a;  r, {/. 5 -  ExtpÈyEi  xû  oStco  yaXaxTi,  tù  Xôyw. 

■Ky.v  yàp  ysvvrurâv  e'oixev  E'j6-j;  rcapÉyEiv  tû  y£vv(jû(j.Év(.> 
Tpoç-qv.  Kaôàirsp  6c  r\  àvayévvï)<ri;  àvaXôyco;  o-jtw  xal 

rt  tpo?r)  yfyovs  tm  àvôpo'jTra)  7tvEutj.aTiy.ir,.  Hâvcr,  TOtvuv 
Tjisiç  Ta  TuàvTa  Xpiarûi  TtpooMXEHÔjiEÔx,  xa'i  Et;  o-jyyÉvEtav 
5cà  tô  at(j.a  aOxo-j  ai  X-jTpo-JjjEÔa-  xal  el;  u-jp-TtâÔstav, 

8ià  T7|V  àvaTpoçv  ty|v  ex  to0  Aôyo'j"  xal  elç  àcfOapcriav 
Sià  tt,v  àycoyT|V  tt|V  aÙTOv.  Pœd.,  1.  I,  c.  VI,  P.  G.,  t.  VIII, 
col.  308. 

En  résumé,  rachat  et  régénération  par  le  sang,  en- 

tretien de  la  vie  par  la  doctrine,  direction  vers  l'incor- 
ruption par  la  pédagogie,  ou  conduite  providentielle 

qui  guérit,  redresse,  corrige. 

Peut-être  pourrait-on  simplifier  encore  la  pensée  de 

Clément,  ramener  toute  l'œuvre  du  salut  à  une  double 

forme  :  à  la  rédemption  par  le  sang,  d'une  part,  à  la 
communication  de  vie  et  de  doctrine  ;  en  d'autres  ter- 

mes, à  une  interprétation  réaliste,  celle  qui  est  regar- 
dée comme  conforme  au  sens  primitif  et  traditionnel, 

ou  bien  à  une  interprétation  idéaliste,  celle  de  la  ré- 
demption dite  mystique  ou  physique.  Cf.  J.  Rivière,  Le 

dogme  de  la  rédemption,  Paris,  1905,  p.  1 17  sq.  Toutefois 
des  schémas  aussi  simples  exposent  à  violenter  les 

lextes;  mieux  vaut,  pour  les  résumer  fidèlement,  s'en 
tenir  au  cadre  indiqué  par  Clément  lui-même  : 

a)  Bédemplion  par  le  sang,  Xvtoov;  d'où  naissance 

nouvelle,  àvaysvvrjtrt;,  et  incorruption,  àcpQapa-ia.  —  C'est 
le  sang  du  Christ  qui  interpelle  pour  nous,  l'œd.,  1.  I, 

c.  vi,  P.  G.,  t.  vin,  col.  305.  L'effet  de  ce  sang  est 
double,  ou  pour  parler  le  langage  de  Clément,  il  y  a 

un  double  sang  du  Christ,  l'un,  charnel,  par  où  nous 
avons  été  délivrés  de  la  corruption;  l'autre,  spirituel, 
par  où  nous  avons  été  oints.  Et  boire  le  sang  de  Jésus, 

c'est  participer  à  l'incorruption  du  Seigneur,  Sittôv  cï 

tô  ai(ia  to0  Kypiou'  tô  jxsv  yâp  eutiv  a-JTO'j  o-apxexôv,  ù> 

Tri;  cpGopâ;  ).E),uTp(i>p.s6a-  tô  8s  TcvEujjLaTiy.bv,  toutég-tc/  <[> 

x£Xp!up.E6a-  Koù  to-jt'  è'uti  TtcEÎv  tô  a*p.a  T'jO  'IïjffoO,  tr,ç 
x-jptaxf,;  [iSTaXaëeïv  àcpûapo-c'a;.  Pœd.,  1.  II,  c.  il,  P.  G., 
t.  vin,  col.  409. 

Suit  la  description  des  effets  sanctificateurs,  résultant 

de  l'union  au  corps  et  au  sang  divin.  L'onction  ainsi 
désignée  est  l'union  au  Christ  et  la  communication  de 
la  grâce  sanctifiante.  Renz,  Opfercharakter  der  Eucha- 

ristie, Paderborn,  1892,  p.  86.  Elle  esl  étroitement  liée 
à  la  rédemption  par  la  mort  du  Sauveur,  dont  elle  est 

l'effet  immédiat;  il  arrive  à  Clément  de  les  comprendre 
dans  une  même  description,  comme  un  seul  et  même 

fait  concret  :  le  Sauveur  se  joint  à  nous,  s'applique  sur 
nous  comme  la  tunique  sur  la  chair;  pour  sauver  ma 

chair,  il  l'entoure  du  vêlement  (l'incorruption,  de  son 

onction  sainte...,  c'est  pourquoi  l'Évangile  nous  le  mon- 
tre... promettant  de  donner  son  âme,  rançon  de  la 

multitude;  car,  de  son  propre  aveu,  celui-fà  seul  est  le 

bon  pasteur,  Ëo-o[xai  Èyyj;  gcjtûv,  <i>;  ô  yinov  to0  -/poiro; 
a-JTû)v.  Sôinat  (Jo'jXeTai  [xovj  ttjv  càpxa,  TiEpi6aXa>v  tôv 

yiTwva  xvfi  àcpOapo-ia;  xal  tôv  yçûixâ.  \i.cv  xsypcxEv  Six 

to'jto  EÏcrâyETai  Év  tô>  EJayysXi'<i>...  Soûvai  tïjv  ̂ -jyr^i  Tr,v 
ia-JTo0  XÙTpov  àvtl  TtoXXiôv  ÛTrt(T/vo,j[j.£vo;.  toGtov  yàp 
[itfvov  ôtJ.oXoyeï  àyaOôv  Etvai  Tioipiva.  Pxd.,  1.  I,  C.  IX, 
P.  G.,  t.  vin,  col.  352. 

Ailleurs,  les  nouveaux  baptisés  sont  décrits  comme 
des  membres  du  corps  mystique,  et  ce  corps  tout  entier, 

comme  un  enfant  nouveau-né,  demeure  conjoint  au 

Christ,  qui  l'a  enfante'  dans  la  douleur  de  la  passion. 
Pœd.,  I.  I.  c.  vi,  P.  G.,  t.  vin,  col.  300.  Dans  le  Péda- 

gogue encore,  1.  III,  c.  xn,  P.  G.,  t.  vin,  col.  664, citant 

III.  -  G 
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I  Pet.,  i,  17  19,  il  pai  le  de  reni  on  par  le  pr<  eieui 
de    i  'A-j  ii,   

de  la  croii  qui  nom    •  i   
- 

pour  les  i  '  tre  i  loués  .i  la  vérité,  gvaycvvY|8tvT(c 

:.  ttes, 

nu  il  n  .  i  lui  un  ntion  qui  .1"  rachat  par  le  ̂ .<u+  divin  : 
S  Iront  ,  IV,  c.  vu,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1236;  c.  xvu,  col.  1346, 
dans  une  citation  de  l'Êpltre  aux  Corinthiens  

de  sainl 
Clément  de  Rome;  el  surtout  les  remarquables  

el  abon- 
dants passages  du  Qui»  dives  talvetur,  qui  accentuent 

d'une  manièn  tn  -  claire  le  point  de  vue  de  la  rédemp- tion par  le  précieux  sang;  les  autres  points  de  vue  j  sonl 

parfois  annexés  c'est  pour  nous,  pour  nous  donner  la 
wr  éternelle,  que  le  Sauveur  a  souffert,  c.  vm,  /'.  G., 
t.  ix.  col.  <>12;  le  Sauveur  dit  au  chrétien  :  Je  t'ai  ré- 

généré..., je  suis  ton  nourricier...,  
te  donnant  le  breu- 

vage d'immortalité;  
je  suis  t.<n  maître...  J'ai  subi  la 

mort  qui  t'était  due.  Ibid.,  c.  xxm.  col.  <>28;  cf.  c.  xxxm, xxxiv,  col.  6iO;  c.  xx.xvii,  col.  641.  Voir  encore  Strorn., 
V.  c.  x,  P.  G.,  t.  ix,  col.  101.  Le  Fils  de  Dieu  est  pour 
nous  un  sacrifice  rare,  Sfaopov  àXïjOùç  8vu.a...  ûicèp 
f|(nôv;  et  c.  xi.  col.  11)8  :  âXoxxpnto|Mt  

ôrrip  qu.à>v  /.a; 
anopov  OCij.i  i  Xpiard;. 

6)  Conduite  ver*  V  incorruption  par  la  pédagogie.  — 

Ce  qne  Clément  entend  par  la  pédagogie,  c'est  un  en- 
semble de  moyens  providentiels  par  ou  le  \6yot;  gou- 

verne les  âmes,  pour  les  améliorer  en  corrigeant  leurs 
mœurs.  Cette  pédagogie  est  médicinale  et  préceptive, 

non  point  dogmatique  :  la  doctrine  ne  viendra  qu'après 
laguérison.  Pmd.,  I.  I,  c.  i.  /'.  Cf.,  t.  vin.  col. 249, 252. 
C'est  du  reste  le  point  de  vue  constant  des  trois  livres 
du  Pédagogue.  Voir  une  autre  définition  de  la  pédagogie, 
ibid-,  c.  vu,  col.  313. 
Non  seulement  Clément  comprend  dans  la  pédagogie 

les  sévérités  de  la  Loi,  la  dureté  de  ses  préceptes,  par 
conséquent  tout  ce  que  les  hérétiques  signalaient  dans 

l'Ancien  Testament  comme  particulièrement  odieux, 
voir  plus  loin  :  apologie  de  l'Ecriture;  non  seulement 
il  comprend  sous  ce  terme  les  avertissements  sévères, 
les  reproches  et  les  menaces,  mais  encore  tous  les 
modes  de  purifications,  de  châtiments  partiels  et  provi- 

soires, dont  il  s'applique  toujours  à  montrer  la  place  et 
la  convenance  dans  le  plan  providentiel.  Voir  moyens 

de  régénération,  de  purification,  d'expiation. 
c)  La  doctrine  du  maiire.  —  Le  Aoyo;  est  encore  le 

maître.  6  StSâcmaXoç.  C'est  lui  qui  nous  communique 
la  ynose,  c'est  lui  qui  la  produit,  par  son  immédiate 
opération,  dans  l'âme  qui  lui  est  étroitement  unie;  il 
lui  donne  ainsi  le  gage  de  la  vie  future,  il  la  déifie. 
Voir  Foi  et  gnose. 
Sur  le  Aovt.5,  traités  spéciaux  :  H.  Laemmer,  démentis 

Alr.candrini  de  .w,.:.  doctrina,  in-8°,  Leipzig,  1855;  P.  Ziegert, 
Zwei  Abhandlungen  vber  T.  Flavius  Klemens  Alexandrinus. 
Psychologie  und  hogoschristologie,  in-8  .  Heidelberg,  1894;  le 
premier  des  deux  traités,  p.  1-68,  est  une  édition  corrigée  et 
augmentée  de  la  thèse  de  Ziegert,  Die  Psychologie  des  T.  Fta- 
vius  Klemens  Alexandrinus,  in-4\  Breslau,1892;  A.  Aall,  Der 
Logos.  Geschiclite  seiner  Enlwicklung  in  der  griechischen 
Philosophie  moi  der  christlichen  Literatur,  Leipzig,  1899, 
t.  n,  p.  396-427  :  Klemens  Alexandrinus. 

Voir  encore  quelques  expositii  ns  d'ensemble  dans  W'intcr, 
Die  Ethik  des  Clemens  von  Atexandrien,  Leipzig,  1882,  p.  34, 
le  /Vifo;  ci  insidéré  comme  source  de  toute  révélation;  Denis, 
J.,i  philosophie  d'Origène,  Paris,  1884,  p.  72-75,  le  Fils;  Bigg, 
Tlte Christian  platonists  of  Alexandria, Oxford,  1886,  p.  66-70, 
le  Fils;  E.  de  Faye,  clément  d'Alexandrie,  Paris,  1898,  p.  -j;ti- 
256,  ta  ciiristi.ii.pie;  w.  Capitaine.  Die  Moral  des  Clemens  von 
Atexandrien,  Paderborn,  1903,  p.  u-2-102,  le  Ad;,;  révélateur  et 
i  ducateur  de  l'humanité,  le  docétisme,  l'incarnation,  conditl 
la  rédemption. 

///.  /.£>  «  ÉCONOMIBS  »  or  DISPOSITIONS  SALVIFIQDBS, 
ôiaOr,'*'  :  ANCIEN  Kl  NOl  VBAl  TBS1  IMBNT;  ÉGLISB  ET 

TRADITION;  PHILOSOPHIE.   —   1°  Unité  de  la  Loi  et  de 

1  ;  de» 

m  inde  qu  le  tout  d 

Dieu  existe,  qu'il  a  | 
mi  ordn   providentiel,  étroit*   synthèse  de  la  propl 
el  de  l  ■  conomi 

ii.    :i.    -î:.    -■..    E 

la    raison,    la    grâce    et   1 1  ns<  ignemenl    du    Sauveur. 
Slroni.,  V.  c.  i.  /'.  <•.,  i.  ix,  col.  16,  17.  I  j,ro- 
videntiel    <.ii    I  Ancien   et   le    Nouveau    restamenl 

forment  qu'une  seule  Sia6f,xr„  un  seul  ordre  salvifiq 
c'esl  une  d<  a  conceptions  fondamentales  de  Chinent.  Il 
I  associe  étroitement  avec  cette  Ihèse  métaphysique 
la  bonté  el  la  justice  se  concilient  en  Dieu,  a 
thèse  morale  que  les  menaces  et  la  crainte  sont  de  légi- 

times moyens,   l'mt.,  I.  l,  c.  vu,  P.   <•.,  t.  îx.  sui 
col.  :il7,  320,  321,  nous  montre  le  même  pédaj 

Verbe,  ange  dans  l'Ancien  Testament,  homme  dai 
Nouveau.  Puis,  c.  vin,  contre  ceux  qui  refusent  au 

gneur  la  honte;  c.  ix.  qu'il  n'j  a  point  d'incompatibilité 
a  être  hon  et  à  être  juste;  c.  X.  que  le  même  Iiieu  ■ 
même  V<  rbe  nous  ne  nace  et  nous  sauve.  Les  stron 

uous  présentent  encore  la  Loi  et  l'Évangile  connue  l'œu- 
vre du  même  Seigneur,   :.',;   KV. 

t.   vin,   col.   '.t-21  ;  double  institution  quant  au   nom  el 

quant  au  temps,  l'ancienne  et  nouvelle  Loi  ont  été  pro- 
videntiellement  départies  à  l'humanité  en   \ue  de 

et  de  son  progrès;  œuvre  d'un  pouvoir  unique,  elles 
nous  viennent  par  le  Fils  d'un  seul  Dieu,  xa6'  r-Atxtaw 
xal  JtpoxoTTrjV  olxovou.ixà>(  SeSopivat,  £vvâ|Ut  p.:i  ovaai... 

5cà  rioî  Rap'evô;  Béoî  /oo(;-;'/r.v:a:.  Stroni.,  II.  c.  vi, 
P.  G.,  t.  vm,  col.  96i.  L'administration  providentielle 
doit  être  tout  à  la  fois  souveraine  et  honne  :  ainsi  dou- 

blement efficace  pour  nous  dispenser  le  salut,  elle  châtie 

pour  assagir,  elle  améliore  par  ses  bienfaits.  C'est  ,  n 
réalité  une  seule  disposition  salutaire;  elle  doit  son  ori- 

gine au  plan  primitif  du  monde.  M  t'a  pi  .  yàp  '']>  '"'■'•  ''•'1' 
Or,y.ï;  r   (Tb>T))ptO(,  i"o  xxtxoO/t,;  zM'i'iV  E:;  t,(J.Î;  SitJxovoo. 

Strom.,  VI.  c.  xm,  P.  G.,  t.  ix,  col.  328.  Ces  pas- 

expliquent,  sans  la  justifier,  l'exagération  de  Baur  : 
a  L'Ancien  et  le  .Nouveau  Testament,  la  Loi  et  les  Évan- 

giles, les  prophètes  et  le-  apôtres  lui  présentent  dans 

leur  essentiel  contenu  une  telle  unité,  qu'il  ne  subsiste 
plus,  entre  ces  deux  ordres,  autre  chose  qu'une  dillé- 
rence  formelle.  /<<■  christliche  Gnosis,  p.  517.  Cf. 

Winter.  op.  cit.,  p.  'M.  note  2.  11  esl  donc  faux  que 
l'enseignement  de  l'aul  soit  contraire  à  la  Loi:  loin  de 
là,  au  point  de  vue  de  Paul,  toute  l'Écriture  est  suspen- 

due à  l'Ancien  Testament,  êxelGev  xvaxvéovra  v.x\  >i- 
).aï>oa.  Strom.,  IV.  c.  xxi.  P.  (i.,  t.  vin.  col.  ! 

2°  Ecriture.  Inspiration,  obscurité,  intelligence.  — 
1.  Inspiration  et  canonicité.  —  Le  principe  de  notre 
doctrine  est  le  Seigneur  qui  nous  instruit,  icoX.UTpôita>« 

xal  icoXuu£pû(,  par  les  prophètes,  par  l'Évangile  el  par 
les  apôtres.  Strom.,  Vil.  c.  xvi.  /'.  G.,  t.  îx,  col 
l'Esprit-Saint,  bouchedu  Seigneur.  axi\ta  Kupfovi  ?o  î-iov 
itveOuA,  Prêt.,  c.  ix.  P.  G.,  t.  vm.  col.  192,  qui  était  dans 

les  prophètes,  c'est-à-dire  en  général  dans  tous  les  écri- 
vains de  l'Ancien  Testament  ainsi  que  dans  les  apôtres. 

P;ed..  I.  I.  c.  vt.  /'.  G.,  t.  vm,  col.  308.  Cf.  Prot.,  c.  ix, 
col.  188,  189,  192.  Tandis  que  les  sa^es  du  pagao 

étaient  sous  l'influence  de  causes  naturelles,  ces  pro- 
phètes, ces  écrivains  étaient  sous  l'influence  divine. 

Strom.,  I.    P.   G.,  t.   vin.  col  -         Ils    étaient  les 
organes  de  la  voix  divine.  Strom.,  VI.  c.  xvin.  P.  G., 
t.  tx.  col.  101.  Les  Écritures  sent  donc  divinement  ins- 

pirées, BsiitvtuoTot,  Prot.,  c.  ix.  /'.  (.".,  t.  vin.  col.  900; cf.  Strom.,  I,  c  xxi.  col.  853.  Ces  Écritures comp< 

de  lettres  el  de  syllabes  saintes,  l'apôtre  les  appelle  divi- 
nement inspirées  :  i\  wv  ypamtartMV  xi'i  oV//.atjûjv  tùiv 

Isp&V   ri;    ffvfxeipiva;  y^a;à;...    DCTtéoToXo;   faOKVCÔ<rTOV{ 

xxVs:.  Prot.,  c.  ix.  /'.  (.'.'.  t.  vm.  col.  197,  300.  Clément ne  trouve  pas  d  expressions  asseï  fortes  pour  exprimer 
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avec  quel  degré  de  certitude  supérieure  à  toute  certitude 
humaine  et  rationnelle,  le  croyant  reconnaît  en  elles  la 
voix  divine  :  Celui  qui  croit  en  elles  entend  la  voix  de 

Dieu  et  cette  voix  s'impose  à  lui  comme  une  irréfutable 
démonstration.  Strom.,  II,  c.  iv,  col.  OU.  La  voix  du 

Seigneur  mérite  notre  créance,  plus  que  toute  démon- 
stration; ou  plutôt  elle  est  la  seule  démonstration;  il 

suffit  d'avoir  goûté  les  Écritures  pour  y  trouver  la  foi, 
xaG'  f,v  éitt<rnr|ii.ï)v  ot  (J.èv  àuoye'j<7à;j.£vot  u.6vov  Ttiiv  ypaçàiv 
■jucttch.  Strom.,  VII,  c.  xvi,  col.  533. 
Clément  distinguait  les  livres  inspirés  des  ouvrages 

des  philosophes  par  leur  contenu  et  la  manière  simple 
et  sans  fard,  dont  ils  expriment  la  vérité.  Voir  t.  Il, 

col.  1560-1561.  Mais  il  ne  regardait  pas,  comme  on  l'a 
prétendu,  l'origine  apostolique  des  livres  du  Nouveau 
Testament,  comme  le  principe  de  leur  canonicité.  S'il 
n'a  pas  connu  la  II  Pet.,  la  III  Joa.  et  peut-être  l'Épitre 
de  saint  Jacques,  quoiqu'il  semble  bien  la  citer,  Strom., 
VI,  c.  XVIII,  P.  G.,  t.  ix,  col.  397,  le  critérium  intrin- 

sèque qu'il  reconnaissait  l'a  induit  en  erreur  et  l'a 
amené  à  admettre  comme  inspirés  des  apocryphes  pro- 

prement dits  et  même  d'anciens  écrits  tenus  pour  cano- 
niques en  certaines  Églises.  Ainsi  il  cite  la  Ja  ad  Cor., 

de  saint  Clément  romain  avec  la  formule  consacrée  : 

çï)<rt.  Strom.,  I,  c.  vu,  P.  G.,  t.  vin,  col.  33.  Il  cite  encore 

Clément  l'apôtre,  Strom.,  IV,  c.  xvn,  col.  1312,  presque 
dans  les  mêmes  termes  que  l'apôtre  saint  Paul.  Ibid., 
c.  xviii,  col.  1320-  Il  regarde  aussi  le  Pasteur  d'Hermas 
comme  Écriture;  mais  peut-être  est-ce  en  raison  de  sa 

forme  apocalyptique  et  de  son  contenu,  qu'il  croit  pro- 
phétique. Les  indices  sont  moins  nombreux  et  moins 

clairs  pour  la  Didachè,  Strom.,  I,  c.  xx,  P.  G.,  t.  vm, 

col.  817,  pour  le  Cérygme  et  l'Apocalypse  de  Pierre. 
Ailleurs,  en  effet,  il  emploie  pour  la  Didachè  la  simple 
formule  :  yr\<n  yoûv,  Strom.,  III,  c.  iv,  P.  G.,  t.  vm, 
col.  1140,  et  il  cite  les  apocryphes  de  Pierre  avec  des 
introductions  de  cette  sorte  :  6  Ilétpo;  Xéyei,  h  nérpoç 
çr,<ji.  Strom.,  VI,  c.  v,  P.  G.,  t.  ix,  col.  257;  c.  vi, 
col.  269;  c.  xv,  col.  352.  Ces  formules  ne  suflisent  pas 

à  prouver  qu'il  tenait  ces  écrits  pour  inspirés. 
Notons  enfin  que  des  citations  des  Evangiles  et  des 

Actes  recueillies  des  œuvres  de  Clément  par  M.  Barnard, 
The  biblical  text  of  Clemens  of  Alexandrin,  dans  Texts 
and  Sludies,  Cambridge,  1899,  t.  v,  fasc.  5,  il  résulte,  au 
jugement  de  Burkitt,  que  le  texte,  que  Clément  lisait, 

n'était  pas  identique  au  texte  du  Vaticanus  et  des  témoins 
les  plus  accrédités  auprès  des  critiques,  mais  qu'il  s'ac- 

corde souvent  avec  les  témoins  dits  occidentaux,  le  co- 
dex I),  les  anciens  manuscrits  latins,  la  version  syriaque 

du  Sinaï,  etc. 

2.  Obscurité  de  l'Écriture  ;  symboles  et  paraboles  ; 
•méthode  allégorique.  —  Clément  consacre  une  grande 
partie  du  Ve  Stromate,  voir  le  sommaire,  col.  151,  à  ce 

qu'il  appelle  le  genre  symbolique,  crup6oXixàv  elôoç,  c'est- 
à-dire  l'usage  de  signes  cl  de  voiles  mystérieux,  dans 
renseignement  de  la  doctrine.  11  justifie  ce  procédé  par 

l'exemple  des  Grecs  et  des  Égyptiens, par  des  raisons  de 
convenance,  et  des  raisons  d'autorité  traditionnelle;  par 
la  considération  des  vérités  ainsi  transmises,  objets 
essentiellement  mystérieux,  sapientiam  Dei  ijuss  est  in 

abscondito.  Il  y  revient  vers'  la  lin  du  VIe  Stromate.  Les 
Écritures  cachent  leur  sens,  d'abord  pour  que  nous 
cherchions  diligemment,  ensuite  parce  que,  si  tous 
comprenaient,  il  en  résulterai!  quelque  dommage  pour 
les  esprits  moins  bien  préparés,  /'.  G.,  t.  îx,  col.  319. 

Aussi  la  parabole  i  si  le  procédé  caractéristique  de 

l'Écriture,  et  le  Seigneur  lui-même  s'en  servait  habi- 
tuellement. Car  il  lui  fallait  traiter  avec  l'homme  élevé 

dans  les  conceptions  de  ce  monde,  avvrpofov  toC 
xi(j|j.ou  Kv6p<i>itov,  le  conduire  par  la  ejiose  vers  les  in- 

telligibles réalités,  ird  -.x  vorjTà  xa!  xvpia,  le  taisant 
i  du  monde  sensible  au  monde  spirituel,  ex  x6<t(aou 

ti;  x6v(tov. C'est  pourquoi  il  s'est  aussi  servi  d'une  écri- 

ture parabolique,  col.  350.  Suit  la  définition  de  la  para- 
bole :  terminologie  empruntée  à  ce  qui  est  secondaire 

et  dérivé,  conduisant  vers  le  vrai  et  le  réel  celui  qui  a 

compris,  Xôyo;  àrcô  tivo;  ctj  xupt'ou  uiv,  éfjiçEpoûç  Se  xû> 
xvjpîtp;  ou  bien,  comme  disent  certains,  une  formule 
qui,  au  moyen  de  notions  auxiliaires,  rend  efficacement 
intelligibles  les  réalités  supérieures,  rà  xuptcoç  Xeyôfj.Eva 

u.st'  èvepyet'a;  Tcepiaxâvo'jaa.  Ibid.,  col.  350. 
La  théorie  qui  précède  semble  étroitement  apparentée 

avec  les  idées  alexandrines,  relatives  au  symbolisme 

des  faits  contingents,  à  l'opposition  dualistique  du 
monde  sensible  et  du  monde  intelligible.  De  la  sorte, 

l'allégorisme  de  Clément  s'appuie  aussi  bien  sur  la  mé- 
taphysique platonicienne  que  sur  le  principe  exégétique 

du  symbolisme.  Voir  Alexandrie  (École  chrétienne 

d'),  t.  i,  col.  814,  815.  Dans  de  nombreux  passages, 
Clément  pousse  ses  principes  jusqu'aux  applications  les 
plus  subtiles  et  les  plus  bizarres;  voir  par  exemple  son 
interprétation  mystique  du  décalogue,  Strom.,  VI, 
c,  xvi,  P.  G.,  t.  ix,  col.  357-380. 

3.  Intelligence.  — -  Si  l'Écriture  est  pleine  de  mystères 
et  d'énigmes,  fctjTzl^ïztx:  i/eSov  6t'  aivty|j.âT(ov,  Strom., 
V,  c.  vi,  P.  G.,  t.  ix,  col.  56,  il  est  néanmoins  nécessaire 
de  la  connaître  :  elle  est  pleine  de  choses,  signes,  pré- 

ceptes, prophéties,  P.  G.,  t.  vm,  col.  925;  elle  contient 
la  doctrine  des  mœurs,  la  connaissance  naturelle  de 
Dieu,  çuffixïj  Octopta,  et  la  vision  des  grands  mystères, 
Ë7T07rTe;a.  P.  G.,  t.  vm,  col.  924.  Ceux  qui  voudront 

trouver  le  sens  logique,  à/.oXou6s'av,  de  la  doctrine  di- 
vine, devront  autant  que  possible  employer  l'aide  de  la 

dialectique.  P.  G.,  t.  vm,  col.  925.  Sur  cette  dialectique 
véritable,  qui  examine  des  réalités,  êuto-xoTtoCua  xà 

TipâyjxaTa,  qui  monte  jusqu'aux  alentours  de  l'essence 
suprême,  voir  P.  G.,  t.  vm,  col.  924.  Mais  l'aide  du 
Sauveur  est  nécessaire;  il  nous  faut  sa  grâce  pour  re- 

médier à  la  faiblesse  de  la  nature.  Ibid. 

3°  Apologie  de  l'Ecriture.  —  1.  La  défense  de  l'Écri- 
ture est  la  défense  de  la  philosophie  barbare,  jïâpêapoç 

çiXoffOîpîa  ;  c'est  en  un  sens  l'apologétique  de  Clément 
tout  entière;  c'est  sa  préoccupation  de  montrer  les  vé- 

rités communes  à  la  sagesse  grecque  et  aux  Ecritures, 

pour  attribuer  à  celles-ci  la  priorité;  c'est  encore  toute 
la  théorie  de  la  méthode  symbolique,  c'est-à-dire  justi- 

fication de  l'obscurité  de  l'Ecriture,  voir  le  sommaire 
des  Ve  et  VIe  Stromates,  col.  151-152;  c'est  tout  particuliè- 

rement la  défense  de  l'Ancien  Testament  contre  ses  détrac- 

teurs. La  plupart  des  gnostiques  attribuaient  l'ancienne 
Loi  à  un  principe  mauvais,  ennemi  de  Dieu,  ennemi  du 
christianisme  lui-même  ;  en  conséquence,  ils  attaquaient 
toutes  les  institutions  du  légalisme  juif.  Pour  les  mar- 

cionites,  la  Loi  était  juste,  mais  elle  n'était  pas  bonne; 
beaucoup  de  gnostiques  attaquaient  la  crainte  comme 
contraire  à  la  raison,  comme  immorale.  A  chaque  ins- 

tant Clément  se  préoccupe  de  défendre  la  Loi  et  ses 
institutions,  de  concilier  la  justice  et  la  bonté,  de  justi- 

fier la  crainte.  Voir  les  définitions  et  considérations 

générales  sur  la  loi  et  le  législateur,  Strom.,  I,  c.  xxv, 
xxvi,  P.  G.,  t.  vm,  col.  913,  916;  les  éloges  de  Moïse, 
législateur,  tacticien,  politique,  philosophe,  Strom.,  I, 

c.  xxiv,  P.  G.,  t.  vm,  col.  905;  Platon  s'est  inspiré  de 
lui  pour  sa  législation,  col.  212.  et  tout  le  c.  xxv;  Moïse 
est  la  Loi  animée,  étant  gouverné  par  le  A.6yoç,  col.  916; 

surtout  c'est  le  Aoyo:  lui-même  qui  est  l'auteur  de  la 
Loi;  il  est  le  premier  exégète  des  ordonnances  divines, 
col.  917.  Les  institutions  légales  ont  un  sens  préfigura- 

tif, Strom.,  VII,  c.  vi,  P.  G.,  t.  ix,  col.  145. 
2.  Théorie  et  apologie  de  la  crainte.  —  La  crainte  était 

sous  la  Loi,  pour  l'ancien  peuple,  le  moyen  de  pédago- 
gie, et  le  Aôyoç  était  alors  un  ange;  au  nouveau  peuple 

un  nouveau  Testament  est  donné,  le  Aoyo;  a  été  engendré 
et  la  crainte  est  transformée  en  amour,  et  cet  ange 
mystérieux,  .lésus,  vient  au  monde,  ô  jWo;  si;  àyi7rr,v 

|j.:7aTÉTpa7i-ai,   y.a'i    ô   u/jgtixo;    âxeîvo;    ayyeXo;    'Iy)9o5{ 
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t(xte-ï    Peed    I.  I,e  \n.  /■  G    I   nu,  col.  323   i  l 

avoir  rappelé  la  loi  o  i   ir,  il  '  ■  i  eal  mon 
tamenl  noovi  au  i  cril  en  \-dti  ■<■■  - 
-',     \'x    A:»')/  /  -.vi'i  av..     Ibid. 
Cf.  Strom.,  il.  c.  n,  P.  '.  ,  I.  vin  la  crainn 
csl    --!■:  I  I.     I.    (  .    VI.     /'.    G .. 
t.  VIII.  col 

|    /  flise  et  tradition,      [.Maintenant  une  »euU 
,/,.  |,  ,  atholiqut  .  «/<  »e«l  moyen  de   a- 

Iu( .-  l'Église.  •  ilémenl  \  ienl  de  montrer  <|ue  l'Ecriture 
esl  la  source  de  loute  véritable  foi,  Strom.,  VII,  c.  xvi, 
/'.  c,.,  t.  i\.  col.  529;  il  rail  voir  le  «rime  de  ceux  qui 

pu  abusent,  col.  541,  544.  L'intelligence  de  l'Écriture 
est  nécessairement  le  privilège  d'nne  élite,  du  gnos- 
tique  vieilli  dans  l'étude  du  texte,  conservant  la  recti- 

tude, 5p6oTO(iiov,  apostolique  et  ecclésiastique 

dogmes,  col.  ôii.  Il  reconnaît  fréquemment  l'autorité 
des  anciens,  notamment  .'m  commencement  de  Strom., 
1.  cf.  sommaire,  col.  147;  Harnack,  Geschichte  der  ait. 

christ.  Lilt.,  Die  Veberlieferung,  p.  li'Jl  sq.,  a  dressé  la 
liste  des  citations  que  fait  Clément  des  paroles  des  pres- 
bytres.  Quant  aux  hérétiques,  ils  sont  des  voleurs,  ils  ont 

dérobé  la  règle  de  l'Église,  col. 544;  cf.  Strom.,  VI,  c.  xv. 
P.  ('•.,  t.  ix,  col.  348,  349  :  ce  qu'est  le  dépôt  divin,  na- 
paB^xT)  «no£(Sou.évi]  0:r...  intelligence  et  connaissance 

pratique  de  la  tradition,  conforme  à  l'enseignement  du 
Christ  reçu  par  les  apôtres,  nécessité  de  recourir  à  la 

règle  ecclésiastique,  c'est-à-dire  conformité  de  la  Loi  et 
des  prophètes  avec  l'ordre  de  choses  traditionnellement 
établi,  selon  la  napoucta  du  Seigneur. 

L'Église  esl  donc  le  moyen  providentiel  de  salut  : 
création  de l'Esprit-Saint,  elle  est  son  vouloir  salvifique 
même,  Pasd.,  I.  I,  c.  i,  1'.  G.,  t.  vin,  col.  281,  300;  elle 
est  la  cité  céleste, la  Jérusalem,  gouvernée  par  le  Ad-roc- 
Slrom.,  IV,  C.  XX,P.G.,t.  vin.  col.  1381.  Aussi,  comme 
conclusion  du  Pédagogue,  ibid.,  col.  677,  chaleureux 
appel  aux  disciples  pour  les  envoyer  au  maître,  à  celui 

qui  est  l'époux  de  l'Église,  à  l'Église  elle-même.  Cf. 
Strom.,  VII.  c.  v,  P.  G.,  t.  ix.  col.  437.  L'Église  est  faci- 

lement reconnaissable  à  la  continuité  de  sa  tradition, 
toutes  les  sectes  sont  des  nouveautés.  Strom.,  II,  c.  xvn, 

col.  5Ô2.  Unité  de  l'ancienne  et  catholique  Église;  sa 
conformité  à  l'unité  suprême.  Ibid.  Vaine  est  l'objec- 

tion des  Grecs,  quand  ils  allèguent  la  multitude  des 
sectes;  les  sophistes  sont  inexcusables,  àvaiioX6-pf)TO{  r, 
xpfoic  ;  les  hommes  de  bonne  volonté  peuvent  recon- 

naître que  la  parfaite  gnose  est  dans  l'unique  vérité  et 
dan-;  l'antique  Église.  Strom.,  VII,  c.  xv,  P.  G.,  t.  ix, col.  528. 

2.  liien  que  Clément  se  soit  peu  occupé  de  la  hiérar- 
chie, il  la  mentionne;  il  y  fait,  du  moins,  allusion  :  il 

parle  des  nombreux  préceptes  scripturaires  concernant 

les  personnes  élues,  noéaiaitci  i/.'/v/.-ix,  prêtres,  évoques, 
diacres.  Psed.,  1.  III,  c.  xii.  P.  G.,  t.  vin,  col.  676,  677. 

Cf.  Strom.,  VI,  c.  xiii,  P.  G.,  t.  ix.  col.  328,  où  la  hiérar- 

chie visible  est  l'image  d'une  hiérarchie  dans  l'Église 
invisible  ;  Strom.,  VII,  c.  i,  col.  40ô,  où  il  ne  s'agitque 
de  prêtres  et  de  diacres;  lire  la  note  de  Potter,  ibid. 

Dans  le  Quis  dioes,  c.  xxi.  P.  G.,  t.  ix,  col.  6'25,  saint 
Pierre  est  l'élu,  le  choisi,  le  premier  des  disciples,  pour 
qui  seul  avec  lui-même  le  Sauveur  a  pa\é  le  tribut. 

5°  La  philosophie.  —  1.  Sagesse  et  philosophie.  —  La 
sagesse  est  la  science  des  choses  divines  et  humaines, 
des  choses  passées,  présentes  et  à  venir;  elle  est  en 
même  temps  une  tendance  morale  et  une  vertu.  Paul., 
1.  II,  c.  ii,  P.  G.,  t.  vin,  col.  120;  Strom.,  I,  c.  v. 

col.  7-21  ;  VI.  c.  vu.  /'.  (,'.,  t.  i\.  cl.  277  ;c.  xvn, col.  392, 
File  est  la  connaissance  du  Fils  de  Dieu;  elle  est  le 
Christ  même,  son  opération  salvifique,  transmission  de 
la  gnose  par  les  prophètes.  Ibid.,  col.  277.  284.  Aussi, 
en  plusieurs  endroits.  Clément  identifie  à  peu  près  la 

isse  et  la  gnose.  Strom.,  I,  c.  v.  /'.  G.,  t.  vin, 
col.   721;  VI,  c.  vu,  1'.  G.,  t.  IX,  col.  284  ;  c.  xi, col. 313. 

La    philo  -sse, 

Strom.,  I.  c.  \.  1'     <■ '.,  l    mu.   col.  721  ;  elle  i 
;  i   ■  ique,  coni 
   VI,  c.  mi.  P.  G.,  t.  ix,  col.  277.  i.i.  Pmd  ,1  11, 

C.    II.    /'.    '.    .  t      MM.   • 

D'ailleurs,  l<    terme  ptVoToçfa  prend  .«t. 
comme  ch  temporains,  cf.  Win  •  \hik une  très 

grande  extension  :  il  désigne,  par  exemple,  i 

reuse  disposition  ■<  la  vertu,  Strom.,  Il,  c.  vin.  /■ 
t.  vill, col.  1269;  an  martyn     Ibid.,  col.  1276,  1277.  A  la 
philosophie  appartient  la  recherche  de  la  vérité  et  de  La 
IiatlJlc  de-  elle-.   Strom.,   I.  r.  v.  /'.  G.,  (.  Vlll. 

elle  est  une  tendance  vers  l'être,  et  \<-\ 
qui  y  conduisent,  ji/o^-.n;  ■, 
&VTOC  "/-ii  T&v   ei;  -.'y.  -..-.un  (j.a'jr,avTo 

II.  c.  IX.  /'.  G.,  t.  viii.  col.  981.  Klle  n'a 
pour  objet,  interprétation  de  Sap..  vu,  17-22.  la  -,.- 
bttopioi,  le    inonde  des  phénon 
nir  qui  se  déroule  dans  le  /.o-rno;    ai<r6r(TÔ;,  ri 
le  monde  des  causes  suprasensibles,  twv  votjtôiv.  Ibid., c.  ii.  col.  996. 

l 'ailleurs,  cette  vérité,  cette  réalité  que  recherche  la 

philosophie,  c'est  le  Ariyo;  lui-même;  celui  qui  croit 
au  Ao-',;  connait  la  vérité  et  la  réalité.  Strom.,  I, 
c.  vin,  y.  .;.,  t.  viii.  col.  737;  II.  c.  iv,  col.  94*  ;  c.  n. 
col.  '.t.v'J.  Sur  la  vérité,  i/T'j;'.a.  comme  but  de  la  philo- 

sophie et  sur  les  voies  variées  qui  y  conduisent,  cf. 
Capitaine,  o/i.  cit.,  p.  198.  199. 

2.  Les  larcins  de  la  philosophie  grecque.  —  Clément 
avait  affaire  à  des  chrétiens  ad  de  la  philoso- 

phie. Ils  étaient  nombreux,  o!  r.o'iJ.oi,  cf.  de  Faye.  loc. 
cit.  ;  ils  s'en  prenaient  a  la  méthode  de  Clément,  à  toute 
tentative  de  rapprocher  des  choses  au>si  disparates  que 
la  philosophie  grecque  et  le  christianisme.  Ils  disaient 
que  son  invention  était  œuvre  mauvaise,  funeste  aux 
hommes.  Strom.,  I.  c.  i,  P.  G.,  t.  vin,  col.  708.  A 

entendre,  elle  viendrait  même  du  diable.  ]bid. ,co\~ 
On  lui  appliquait  la  parole  du  Sauveur  :  «  Tous  ceux 
qui  sont  venus  avant  moi  sont  des  voleurs  et  des  bri- 

gands, »  Joa..  x,  8:  elle  n'était  point  l'ouvre  des  tu- 
voyés,  des  serviteurs  de  Dieu,  mais  le  fruit  d'un  larcin. 
Ibid.  Acceptant  cette  position  avec  la  terminologie 

rabolique  empruntée  à  l'Évangile,  admettant  la  dis- 
tinction entre  ce  que  fait  la  providence  pour  le  bien  de 

l'homme,  et  le  mal  qu'elle  permet,  le  ramenant  à  un 
plus  grand  bien  —  sans  vouloir  d'ailleurs  préciser  la 
nature  de  la  cause  seconde.  B-jva[«ç,  ayyt/.o;,  à  laquelle 

s'appliquait  la  métaphore,  Clément  s'évertue  à  montrer 
que  la  providence  a  laissé  agir  les  causes  secondes; de 

la  l'origine  et  le  développement  de  la  philosophie. 
nements  permis,  et  diriges  vers  des  lins  utiles,  en  ce. 
sens  providentiels,  ibid.,  col.  796.  797.  800;  on  v  voit 
une  curieuse  digression  philosophique  sur  la  coo| 

lion  négative,  sur  la  responsabilité  de  l'omission,  par 
exemple,  de  celui  qui  n'arrête  pas  un  incendie,  ou  qui 
n'empêche  pas  un  naufrage  ;  c'est  la  théorie  de  la  pro- 

vidence permissive. 
Conclusion  :  il  y  a  des  envoyés  de  l>iiu.  des  ins; 

Rlto<roc)  i'/tî;  xai  è(jLïrvev<j6évTE;  j-b  toC  xvpfou,  ibid., 
col.  796,  ce  sont  les  prophètes;  et  il  y  a  les  voleurs, 

c'est-à-dire  les  pseudo-prophètes,  et  en  général  tous 
ceux  qui  n'ont  pas  été  envoyés,  dans  la  rigueur  du 

terme,  o\  \xr,  xupittf  i-o<7Tx'/.£vTE;.  Ibid-,  col.  800.  Le 
larcin,  dont  la  philosophie  est  inculpée,  C'est  d'avoir 
osé  s'attribuer  comme  son  ouvre  et  seii  bien  propre  les 

vérités  qu'elle  devait  à  la  révélation;  c'est  de  les  avoir 
tantôt  défigurées,  tantôt  maladroitement  mêlées  è  son 

travail  humain  :  c'est  d'avoir  cherché  sa  gloire  et  non 
celle  de  Dieu.  Ibid.,  col.  801.  Ci.  Strom.,  VI.  c.  xm. 

P.  (.'.,  t.  ix.  col.  377.  où  est  encore  qualifié  de  vol  le 
crime  de  celui  qui  s'attribue  la  gloire  des  œuvres  dn 
et  pour  la  désignation  des  voleurs  dans  Joa.,  x.  Strom., 
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V,  c.  xiv,  ibid.,  col.  205.  Dans  plusieurs  autres  pas- 

sages remarquables,  Clément  s'est  appliqué  à  montrer 
l'origine  divine  de  la  vraie  philosophie,  et  l'utilisation 
providentielle  de  la  philosophie  païenne. 

3.  Origine  divine  de  la  vraie  philosophie.—  Strom., 
VI,  c.  vu,  P.  G.,  t.  IX,  col.  280,  passage  important  où,  en 
remontant  de  cause  en  cause,  de  maître  en  maître,  de 

tradition  en  tradition,  Clément  montre,  au-dessus  même 

des  esprits  qui  peuvent  avoir  enseigné  l'humanité,  un 
premier  maître,  un  premier  principe,  sans  lequel  rien 

n'a  été  fait,  celui  qui  a  été  appelé  sagesse  par  les  pro- 
phètes, celui  qui  est  le  maître  de  toutes  les  créatures, 

le  conseiller  de  Dieu,  qui  a  la  prescience  de  toutes 

choses.  Il  est  d'ailleurs  historiquement  certain  que  la 

philosophie  des  Hébreux,  Y|  xaTa  'Egpat'oui;  çtXoa-oçîa, 
est  la  plus  ancienne  de  toutes,  Strom.,  I,  c.  xv,  P.  G., 

t.  vin,  col.  705,  781;  c.  xxi,  col.  820,  argument  que  l'on 
trouve  invoqué  par  plus  d'un  apologiste. 

La  philosophie  de  Moïse  comprend  quatre  divisions 

ou  genres  :  historique,  législatif  proprement  dit  (l'un 
■et  l'autre  appartenant  à  la  morale),  puis  la  partie  hié- 
rurgique,  contemplation  et  religion  naturelle  (?),  enlin 
le  genre  théologique,  Y l^o^xtia.  des  grands  mystères. 

'II   (lèv   o3v    xaTa   McoO'TÉa    çtXoffOOt'a    TcTpay_ri   TÉi*VETai, 
St«   TE  TÔ    IffTOplxÔv    Xa\     TÔ    XUpîw;   XcyÔlAEVOV   VO|Jio6ETlXoV 

&L7TE0  âv  ei'ï]  rîjç  T)9tXïjç  7tpay|j.aTôtaç  i'ôia.  tÔ  Tp;Tov  ôè,  ei; 
tô  Icpoupyixôv,  o  ê<mv  rfirj  ir^  fuatxr,?  Gstopia;-  v.ai  TÉ- 

tapTOv  èîii  Trâffi  tô  OsoXoyixôv  eîîoç,  ï)  «  ÈiroTtTSi'a  »  î^v  ç^irtv 
à  HÀârtov  Tiiiv  jj.E-,'â>.wv  ovtwç  eevat  (MlSTrjpc'ûJV.  'AptuTO- 
téXyjç  8à  tô  eiSo;  to-jto  Met«  xà  epuaty.à  xaXsï.  Strom., 

I,  c.  xxvm,  P.  G.,  t.  vin,  col.  921,  924.  C'est  à  celte 

philosophie  hébraïque  et  mosaïque,  c'est  à  la  révélation 
que  les  philosophes  païens  ont  emprunté  les  meilleurs 
éléments  de  leurs  doctrines.  Platon  a  reçu  les  tradi- 

tions scientifiques  des  Égyptiens,  des  Babyloniens,  etc., 

mais  il  doit  aux  Hébreux  ce  qu'il  y  a  de  raisonnable 
dans  ses  lois,  avec  la  connaissance  de  la  divinité.  Prot., 

c.  vi,  P.  G.,  t.  vin,  col.  "176.  David  ne  lui  était  pas  in- 
connu. Pœd.,  1.  II,  c.  i,  ibid.,  col.  408.  Cf.  col.  505,  628. 

4.  Utilisation  providentielle  de  la  philosophie 

païenne;  elle  est  une  préparation  au  christianisme. 

—  Cf.  sommaires,  Strom.,  I,  VI,  voir  plus  haut  col.  147, 
152,  153.  Clément  ne  se  dissimule  point  la  faiblesse  de 

la  philosophie  païenne;  elle  ne  contient  que  des  vérités 

partielles,  elle  n'a  pas  une  efficacité  suffisante  pour  cor- 
riger les  mœurs,  les  philosophes  eux-mêmes  par  or- 

gueil ou  par  lâcheté  sont  sourds  à  la  vérité,  Strom.,  VI, 

c.  vin,  P.  G.,  t.  ix,  col.  289;  elle  est  pourtant  une  pré- 

paration au  christianisme.  Elle  prépaie  la  voie  à  l'en- 
seignement royal,  nous  assagissant  dans  une  certaine 

mesure  :  i?poary.aTar<t£'jâ£st  rf,v  ô8ôv  tvj  patrO.ixayraTY] 
8l8a<rxaXià  à;;.r,vi-,-  na>çpov£Çou<ra.  Strom., I,c.  xvi,  P.  G., 

t.  vm,  col.  71)0.  C'est  là  une  préparation  morale  :  for- 
mation des  mœurs,  affermissement  de  l'âme  pour  recevoir 

la  vérité,  tô  r/Jo;  npOTUTToCia,  y.a':  TcpoTTJço'JTa  ei;  -apa- 
ôo-/t,7  tt,;  àXr,6eia;,  ibid.  ;  purification  et  entraînement 

moral  en  vue  de  l'acceptation  de  la  foi,  piXocoipfa  8s  i\ 

'EXXvjvtxT]  oîo«  Ttpoxaôai'pEi  xai  irpoeOl£ei  -r,-/  •J/'j/^v  eJ; 
■jtapaîoyr,-/  Tt-TTôo);.  Strom.,  VII,  c.  ni,  P.  G.,  t.  ix, 

col.  424.  Donc  puisque,  d'une  façon  générale,  tout  en- 
semble de  moyens    nécessaires    et   utiles  à    la  vie  est 

:  d'une  disposition  d'en  haut,  xaOoXtxû  X6y«o  -ivra 
àvayxaîx  xa\  XuaeTeXrj  rcS  |3ï<p  Oeôôev  qxeiv  eic  T||a5ç,  on 
pourra  dire  sans  se  tromper  que  la  philosophie  païenne 

a  été  donnée  comme  un  degré  préparatoire  à  la  philo- 

sophie chrétienne,    qu'elle  a   ïté   donnée  surtout  aux 
a  comme  la  disposition  qui  leur  est  propre,  comme 

un  degré  préliminaire  .i  la  philosophie  chrétienne,  ttjv 

H  ; iXoaoçiâv  xal  [tâXXov    'l'./)r,ç'.j  ofov  8ta6rjXï)v  oixetav 
a^TOÏ;     Ss8o<7r)3!'.,     U7ro($3t0p»V      ryjTX-i      Tï,;      /.a?*     XpITTOV 

loçfa;.  Strom.,  VI,  c.  vin,  ilnd. ,co\.  288,  289!  Tou- 

jours préoccupé  de  l'unité  île  l'œuvre  providentielle, 
et  de  la  transcendance  de  la  loi  éternelle,  qui  embra 

dans  l'unité  de  plan  et  de  formule  l'ordre  naturel  et 
l'ordre  surnaturel,  Clément  compare  la  raison  (philoso- 

phie païenne)  et  la  révélation  dans  les  deux  Testaments; 
il  les  considère  comme  un  seul  ordre  salvifique,  en 

trois  dispositions  ou  testaments  différents  :  les  trois 

peuples  ont  reçu,  en  diverses  AcaOr/.at;,  la  divine  péda- 
gogie, par  la  voix  du  même  et  unique  Seigneur,  auquel 

tous  trois  appartiennent,  ttôv  Tpiriiv  Xàùv...  Staçôpot; 

TraiSE'jofxs'vkJv  8ta8r|Xatç,  to0  evôç  xupiou  ô'vtmv,  évô; 
xupcou  pr,(xaTt.  Strom.,  VI,  c.  IV,  ibid.,  col.  201. 
Pour  être  pleinement  comprise,  cette  importante 

idée  de  préparation,  d'entraînement  tout  ensemble 
moral  et  intellectuel,  exige  l'intelligence  du  point  de 
vue  scientifique  et  philosophique  de  Clément  :  dans  sa 
pensée,  si  la  philosophie  grecque  prépare  à  la  sagesse 

chrétienne,  c'est  d'une  façon  analogue  que  les  science* 
encyclopédiques  préparent  elles-mêmes  à  la  philoso- 
ji/iie,  toc  Ta  èyx'jy.Xta  (j.aÔ-^jj.aTa  tnj[ië(iXXETa'.  npô;  çiXo- 
croçiav.  Strom.,  I,  c.  v,  P.  G.,  t.  VIII,  col.  721,  724. 
Dans  ce  chapitre,  la  philosophie  est  considérée 

comme  un  entraînement,  Itz'.^Zbkkj'.z,  en  vue  d'obtenir 
la  sagesse.  Elle  est  donc,  par  rapport  à  la  sagesse, 
science  totale  des  choses  divines  et  humaines,  une 

ascèse  préparatoire,  une  manuduction  plutôt  qu'un 
ensemble  de  prémisses  logiques.  Voir  Alexandrie 

(Ecole  chrétienne  d"),  t.  i,  col.  809,  820,  la  nature  de 
cette  manuduction  telle  qu'elle  a  été  comprise  par  la 
tradition  catholique,  telle  que  Clément  lui-même 

l'exprime,  quand  il  parle  de  la  philosophie  servante  de 
la  théologie,  et,  à  la  suite  de  Philon,  expose  allégori- 

quement  l'histoire  d'Abraham  et  d'Agar.  Strom.,  I, 
c.  v,  P.  G.,  t.  vm,  col.  723,  727. 

Par  là,  on  comprend  qu'il  n'y  a  pas  entre  la  philoso- 
phie et  la  théologie  celte  dépendance  logique,  qui  ferait 

de  la  théologie  une  science  subalterne,  contenue  dans 

des  prémisses  d'ordre  naturel  et  humain.  Aussi  bien, 
pour  l'acquisition  de  la  divine  vérité,  la  philosophie 
n'est  qu'une  cause  accessoire  et  coopérante,  comme  le 
fait  voir  Clément.  Strom.,  I,  c.  xx,  P.  G.,  t.  vm, 

col.  813-817.  Dans  la  recherche  de  la  vérité,  la  philoso- 

phie n'est  pas  cause  de  la  compréhension,  bien  qu'elle 
soit  cause  partielle  et  coopérante,  peut-être  même  ayant 
sa  causalité  propre,  en  même  temps  que  coopérante, 

o-Jx  ai-rca  ouïra  xaTaXvyl/E&K,  ffùv  Se  to?î  aXXoi;  aÎTi'a,  xal 
<j'jv£pYÔ;-Tây_a8ÈxaiTÔ  auvaiTiov  aÏTiov.  La  science  grecque 
se  distingue  de  la  notre,  en  dépit  de  la  désignation 
commune,  et  par  la  grandeur  de  la  connaissance  et  par 
la  validité  de  la  démonstration  et  par  la  vertu  divine 

qui  la  produit,  •/(opi^Erac'  te  i\  'EXXtjvixïi  àXr,Qeca  tt]ç 
xaô'  rijxôcç,  si  xa't  to-j  auToO  (j.etei'X^scv  ôvojjLaToc,  xal 

[AEyÉGei  yvôjfTEwç,  xa't  ômoZzilu  x-jpiwtE'pa,  xai  Oet'ï 
6-jva(j.st.  Ibid.,  col.  8IG.  A  cause  des  malintentionnés, 
il  nous  inporte  de  distinguer  :  tout  en  appelant  la  phi- 

losophie cause  partielle  et  coopéra Irice  de  l'acquisition 
de  la  vérité,  véritable  instrument  de  recherche,  nous 

reconnaîtrons  qu'elle  est  simplement  une  gymnastique 
préparatoire;  nous  ne  confondrons  pas  avec  la  véri- 

table causalité  un  simple  concours,  <rjvainov  çiXoToçc'av 
xai  cvvEpyôv  XlyovTE;  r/,;  àXï)8oûç  xaTaXr,4«S(0(,  ÇyJtïjo'iv 
oucrav  àXr/JEia;,  npoitatSefav  aÛT»|v  ô|xoXoyTlTO[j.£v  toû 

yvoxmxoû  oOx  k'i'tiov  tiOe;;.evoi  tô  t'jvxîtiov.  lhid.  Nous 
appelons  cause  partielle  et  coopératrice  celle  qui  agit 

avec  une  autre,  inadéquate  pourtant  à  produire  l'effet, 

i  8k  (xeO  *  rTÉpou  r.rjiil,  «TeXeç  ôv  y.ar'  aOrô  ÈvEpyEÏv.  Ibid. 
La  doctrine  du  Sauveur  se  suffit  à  elle-même;  pure- 

ment accessoire,  la  philosophie  grecque  ne  la  rend  pas 

plus  forte;  elle  affaiblit  seulement  1rs  argumentations 

sophistes...  I  i  vsnt:  r.  <.:1  i  est  le  pain  ncessure  ;  la 
vie,  la  philosophie  préparatoire  est  un  assaisonnement. 
Ibid. 

Outre  cet  emploi  de  la  philosophie  grecque,  pure- 

ment propédeutique,  Clément  en  connaît  ci  en  pratique 

largement  un  autre,  postérieur  à  L'acte  de  foi.  Lagnose 
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chrétienne  e$t  précité   nt  cet  édifiée  tpéculatif,> 

truiïtur  le  fond   tdeUifoiaumevmdêJam 

;„„   Un!  Voir  \MxsM...n  Écolechrétie  
 >o"),et, 

plus  loin,  Foi  <<  gnote,  col,  188. 

,,,,,    Christian    ?<<"<"'  M*    °J 
édel'Écritur 

, ,     Dj«   Moral  àet 

,..,.„..,,',.  1908,  j,  229-289.  .polo- 
  t;  unité  des  deux  T.  lamente . 

h  LeNourrs    Disseriatfcmss  d   ibw  Ciemenitt  Atewm- 

,.,,-s    et    traditii  n     dl   In  1110-1111,     I  e 

H     I ■«!,..  Hke    l>e  M.-  al.:...  Otec
hetiC*  tkeolo- 

aia   Hfdle    1825,  p.  1&7-161,   l'Église;  Schw.  
    Histoire  des 

;„  ,r(.„l    Degert,   1908,  p.  702,70
  -osa 

urÉgL;CapiUl^,I)i^raI^Cie*^i'0».
 

K   n,Paderborn.l903,  p.  216-223,  *&*«tgbto* 

Casparl,  dane  Zeitschrift  fur  kirchl.   Wisse
nschaft,  1886, 

fasc  7   p  352,  l'Église  d'Alexandrie  au  temps
  de  Ornent  ava.t- 

ynchichte,   Fribourg-en-Brisgau,  1894,  t.  i,  p.  j^-33., 
  "m 

question.  Voir  specialen.cn.  une  longue  note,  p
.  333-33o,  ou  sont 

accumulées  de  nombreuses  citations. 

SMr  Clément  et  le  Nouveau  Testament,  G. Jh.  Hi
Uen,  Cle 

mens  Alexandrinus  quid  de  libris  soer»  ̂ oviTastame^i 

nbi  persuasum  habuerit  progr.),  in-8%  
Cœsfeld,  1867, 

H  Eikloir,  DasNeue  Testament  des  Clemens 
 Alexandrinus 

rpVogrTin-4-,  Schlesswig.  1890;  P.  Dausch ,D
er  neutcstan^a- 

liche  Sehriftkanon  und  Klemens  von  Alexa
ndrin  n-8  , 

FribouTK-en-Brisgau,  1894;  O.  Bardenhcwer  
dans  Lift.  Hund- 

Ichau  1894,  p  343-346;  H.  Kutter,  Kle
mens  Alexandnnus 

;;'',,  "d'aï  Ne'ul  Testament,  in*,  Giesscn,  189  Barnard 

liblical  text  of  Clemens  of  Alexandrta  .« 
 W,« Gospels 

and  the  Acts  of  the  apostles,  Cambridge,  18
99  (Texts  and 

Radies,  t.  v,  fasc.  5k  O.  Stahlin,  *fcm«»  ̂ »*™J£ttwd 

d,.  Septuaginta  (progr.  de  gymn.ï,  in*.  Nurember
g,  1901. 

Winter,  w,  cit,  p.  36-53,  origines  de  la  philoso
phie  son  ca- 

ractère  encyclopédique,  etc.  ;  E.  de  Faye,  op.  cit.,  p.  I*™85. 
 »  | 

question  historique,  les  simpHcior*.  ce  que  démen
t  entendait 

par  philosophie,  la  philosophie  grecque,  son  
rôle,  Harnack, 

op  ci  p.  59SM303;  Hort,  Clément  of  Alexandr
ia.  Mxscellanxes 

Zok  Vil  Londres,  1902,  Introduction,  p.  xxi.-xli
x,  influence  de 

K  phi  oso'^ie  grecque  sur  la  théologie  et  la  morale  d
e  Cément  ; 

Capitaine!  o,,  ri,.,  p.  196-215;  Tixeront,  Histoi
re  des  dogmes, 

Paris,  1905,  p.  264-266. 

VI    Doctrines  anthropologiques,  mor.vi.
es  et  ascé- 

TIQUES.    -   /•  DOCTRINES    ANTBROPOLOGIQUBS.   -    1°
  La 

nature  humaine;  angine,  nature,  et  cons
titution  de 

vâme  _l.  La  nature  humaine,  sa  dignité  na
turelle  et 

surnaturelle,  eIx<ov  etoaoioxrt;.  -  o)  Contre  le
s  hérésies 

gnostiques  et  dualistes,  Clément  revendique
  la  véritable 

notion  de  la  nature  humaine  et  affirme  sa  bon
té  natu- 

relle voir  le  sommaire  des  Strom.,  III  et  I\  ,  col.  14&45
U. 

b)  Unité  d'origine  et  de  nature.  -  Nous  somm
escréés 

par  un  seul  Dieu  (contre  Basilide),  Strom.,  IV,  c
  xxvi, 

p  G  t  Vin,  col.  1376;  créés  par  un  seul 
 vouloir  de 

Bien',' Strom.,  VII,  c.  an,  P.  G. ,  t  ix,  col.  532;  par 
suite  tous  les  hommes  sont  frères.  lbid.,c.  xn,

  coI.dUj. 
Cf.  c.  xiv,  col.  520. 

c)  Clément  affirme  la  dignité  naturelle  et  sur
naturelle 

de  l'homme,  offensée  par  les  infamies  du  pagani
sme. 

Voir  tout  le  c.  iv  du  Prot.,  P.  G.,  t.  vu., 
 surtou 

col  153,  158-  Il  répète  souvent  que  cette  n
ature  est 

l'image  'et  la  ressemblance  de  Dieu,  eîxwv  xoù  ôixoiW;. 

lbid,  col.  153;  cf.  col.  213.  Il  distingue,  Strom.
,  IV, 

c  vi  col  1241  ceux  qui  ont  la  ressemblan
ce  de  ceux 

qui  ont  seulement  l'image;  pour  parvenir  à  la  n
 

blance,  pour  la  réaliser  plus  complètement
,  nous  est 

donnée  une  qualité  mystérieuse,  «wfanç  xupiaxi) «« 

ôu,,Wv  6eoû.  Strom.,  VI.  c.  xv,  P.  G.,  t.  >x,
  col.  381. 

Clément  revient  à  diverses  reprises  sur  cette  qua
lité, 

il  la  représente  comme  un  caractère  de  justice, 
 comme 

une  onction  de  grâce,  tbv  xapaxTrjpa  -\-  Bixaioav»v»|
ç,  to 

ypfcru*  ttj<  SihpeffWi«<oc,  comme  
une  qualité  const.u- 

tive,  inhérente  à  l'âme  humaine,  qui  tres
saille  habitée 

,,.,,-  u  ,prii  teint.  Btrem.,  IV,  c.  mit,  P.  <-.,  t.  vra, 

cl  1325  Notre  âme  i  t  ainsi  le  temple  de  l  Es
prit- 

Saint  ■■■■■  "<  ■'■'■■  Strom.,  III,  c.  via, 

p   G     t    vin,  col.  U6*.  L'âme  juste  est  limage  de  Ui 

o  eue  par  l'observation  <b-  commande- 
ments, vient  habiter  comme  dan-  son  temple,  : 

xx\  Bvto>vii«u,  le  Verbe  éternel,  le  monogene,  I 
l.i  gloire  du    Père,  qui   imprime, 

dans  le  gnostique,  la  parfaite  contemplatio
n 

image,  x«t'  tlxdva  tt.v  éavtoO.  Strom.,  VII,  ej...  PG, 

t.  «"col.  121.  Cf.  c.  v.col.  436-440;c.  u.col.  489;  c.xm, col.  516.  .,,      „ 

2    Préexistence  de  l'âme.  -  On  a  souvent  agi
le  cette 

question  :  Clément  a-t-il    enseigné   la   préex» 

l'âme   ou  sa  création  par  un  acte  spécial  de  Dieu    il 

parait  généralement  admis   que   Clément  a 

parlé  d  une  sorte  de  préexistence  idéale,  a  la 

des  idées  de  Platon;  il  repousse  la  chute  
platonicienne: 

œuvre  du  créateur,   la   naissance  ne  saurai
t  être  une 

déchéance.  Il  est  vrai,  dans deu  du  Qws  divet, 

n  33  36  /'  G.,  t.  ix,  col.  640,  641,  i'àme
  semblerait 

envoyée  du  ciel  en  une  terre  étrangère.  Mais
  suivai 

remarque  de  Winter,  op.  cit.,  p.  Cl.  il  "!  &«•*
  P» 

chercher  autre  chose  que  ce  point  de  vue.  trè
s  familier 

a  Clément  :  le  monde  actuel  est  un  lieu  d'ex
il,  non 

rapport  à  une  existence  précédente,  mais  par
  rapport 

à  la  vie  future.  Cf.  Ziegert,  op.cit.,  p.  11,  19;  Capi
taine, 

op.  cit.,  p.  122  sq.  ;  Bigg,  op.  cit.,  p.  '6. 

3.  A'at-ure  et  constitution.  -  a)  Sature  et  propriétés. 

-  L'Ame  humaine  est  d'une  substance  plus  pure,  que 

celle  de  tous  les  animaux,  *a6ap<i>TÉpa?  ovffj««  *«p«  "* 

ma  Wa  u^/mv,  Strom.,  V,  c.  xm,  P.  G
.,  t.  ix, 

col    129;  elle  est  quelque  chose  de  plus  noble  q
ue  le 

corps,  c<ip.aTo;  êvTtuôrepov.  Strom.,  I,  c.  xxvn    1  .
   U 

t   vin,  col.  917.  Sans  elle  le  corps  n'est  que
  ter. 

poussière,  Strom.,  III,  c.  vi,  P.  G.,  t.  vin,  co
l.   1149; 

corruptible  et   naturellement  périssable.   Strom.,
  m, 

c.  XII,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1188.  C'est  par  elle 
 qn  existe 

le  corps.  Bt'Svxal  tôffôaa,Sfrom.,III,  c.  xvi.  co
l.  1201, 

l'homme  est  formé  suivant   le  tvpe  que  lui  imprim
e 

l'esprit  vivificateur,  à   [ièv  o-jv   av8pcoiroç    k'u;   outoç 

XaTri8é«v^âa«T«tTo0crJM.?t>o0Ç  «tvejiwwc.  Slwm^IV
, 

c    xxm    /'.   G.,    t.  vin.  col.  1360.  Cf.    M,  c.  IX,  P.  G.,
 

t    ix   col.  293.  Et  pourtant,  si  les  Excerpta  
Tlieodoti, 

P    G     t    ix.  col.  664,  exprimaient   la  pen
sée  authen- 

tique de  Clément,  il  se  serait  imaginé  lame  corpor
elle, 

du  moins  celle  qui  est  incluse   dans  le  cor
ps  animal, 

a&na  Auvrxôv, d'après  I  Cor.,  xv,  44. 

Les  âmes  sont  invisibles,  non  seulement 
 les  âmes  rai- 

sonnables, mais  celles  de  tous  les  animaux  D  aille
urs. 

les  corps  ne  sont  jamais  partie  des  âmes
  elles-mêmes, 

ce  sont  seulement  des  organismes,  tantôt
  le  siège,  tan- 

tôt le  véhicule  de  lame,  leur  appartenant 
 selon  des 

modes  variés,  ri  Bs  o<ô|i.at«  aOiùv  uip»!  uiv  aux»v
  o 

T.o,i  Y^vewi  tùv  *»Xw,  SpY«v«  5^  3"  V*  £v^  ̂""  .  ,' 

Ss  ô^uaTa,  SXXwv  Bè  SXXox  t^o-ov  «fli|w«.
  Strom.,  vi, 

c    xviii.  P.  G.,  t.  ix.  col.  390. 

La  cro«a»»ce  ù  l'immortalité  de  Vâme
  est  continuel- 

lement supposée,  d'ailleurs  explicitement  affirmée
,  sous 

le  patronage  de  Platon  et  de  Pythagore,  a
ussi  bien  que 

des  Écritures.  Strom.,  IV,  c.  vu.  P.  G.,  t.  v
u,,  col  11*, 

V,  c.x.v,  P.  G.,  t.  ix,  col.  133;  VI,  c.  n,  c
ol.  244, 

'fc)  rrictotomie.  -  Ziegert  el  Cap.t.ane  o
nt  c  -  ud.é 

quelques  passages  remarquables  des  Ej^*™^*'
 

P  G  t  iv,  col.  681,  684.  685,  d'après 
 lesquels  1 

humaine  serait  composée  de  trois  éléme
nts  :dun€ i  âme 

inférieure,  non  raisonnable,  tirée  de 
 la  matière,  dune 

•me  raisonnable,  spirituelle,  et  d'un
e  semence  spin- 

I  Clle  «nre'oM  déviait ixov.  Malheur
eusement  on  M 

pi    el«  certain  que  ces   fragments 
 «présentent  ta 

Ê  de Fave,  op.  cit.,  P- 281,  no
te.  En  lisant  lesStroma.es 

et  ses  autres'.uuvs,  on  peu.  rema
rquer  que  frequem- 
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ment  il  considère,  dans  la  nnture  humaine  et  dans  l'âme, 

des  parties  de  diverses  sortes  :  fonctions  de  l'organisme, 
facultés  sensibles  et  intellectuelles,  les  cinq  sens,  la 

l'acuité  du  langage,  etc.  Quant  à  la  nature  de  ces  parties 
et  quant  à  leur  nombre,  sa  terminologie,  incohérente 
et  variable,  donne  lieu  à  de  grands  dissentiments  parmi 

les  commentateurs  :  dix  parties  dans  l'homme,  d'après 
Strom.,  II,  c.  xi,  P .  G.,  t.  vm,  col.  985;  VI,  c.  xxi,  P.  G., 

t.  îx,  col.  368;  trois  parties  dans  l'âme,  le  Xoyco-Tixov, 
le  00jj.i7.ov,  ]'èiri9u(j.rjTtxov, d'après  Pœd.,  1.  III,  c.  I,  P.  G., 
t.  vin,  col.  556;  Strom.,  V,  c.  xn,  P.  G.,  t.  ix,  col.  120; 

deux  parties,  ro  Xoytxbv,  tô  aXoyov,  d'après  de  fréquents 
passages.  Mais  la  question  se  pose  de  savoir  si  Clément 
a  entendu  mettre  une  effective  et  réelle  distinction 

entre  l'âme  raisonnable  et  l'âme  non  raisonnable,  ou 

bien,  s'il  a  considéré  les  deux  âmes  comme  des  fonctions, 
des  virtualités  que  nous  révèle  le  caractère  distinct  de 

leurs  opérations.  Assurément,  de  nombreuses  expres- 
sions ont  un  caractère  plus  ou  moins  franchement  tri- 

chotomiste.  Cf.  Strom.,  VII,  c.  xn,  P.  G.,  t.  ix,  col.  509; 
c.  xi,  col.  485,  488;  VI,  c.  vi,  col.  273;  c.  xvi,  col.  360. 

Pourtant,  d'après  Ziegert  et  Capitaine,  Clément  n'aurait 
pas  enseignéune  réelle  distinction  de  l'âme  et  de  l'esprit; 
il  aurait  seulement  considéré  un  principe  qui  est,  d'une 
part,  la  racine  de  toutes  les  facultés  spirituelles  et, 

d'autre  part,  comp  'nètre  et  vivifie  toute  la  partie  sen- 
sitive  de  l'homme.  Cf.  Capitaine,  op.  cit.,  p.  133-145, 
qui  s'appuie  particulièrement  sur  Strom.,  VI,  c.  xvi, 
P.  G.,  t.  ix,  col.  360. 

2°  La  destinée  de  l'homme  est  de  réaliser  en  lui  la 
similitude  divine.  —  Tel  est  véritablement  son  souve- 

rain bien.  Voir  sommaire  du  Strom.,  II,  col.  148. 

Clément  s'efforce  de  rapprocher  les  donnée  de  la  révé- 
lation et  les  formules  platoniciennes  et  stoïciennes.  Le 

philosophe  Platon  définit  la  béatitude  parfaite  en  disant 

qu'elle  est  la  conformité  divine,  réalisée  dans  la  mesure 
du  possible.  S'est-il  inconsciemment  rencontré  avec  le 

livre  de  la  Loi?  (Les  natures  d'élite  ont  je  ne  sais  quel 
instinct  du  vrai.)  Est-ce  quelque  tradition  reçue?...  La 
Loi  nous  dit  :  «  Marchez  à  la  suite  du  Seigneur  votre 
Dieu,  et  gardez  ses  commandements,  >:  Platon  disait  : 

Assimilation.  La  Loi  dit  :  Poursuite.  Mais  cette  pour- 

suite, c'est  une  assimilation  dans  la  mesure  du  possible. 
Le  Seigneur  a  dit  :  «  Soyez  miséricordieux,  comme  votre 
Père  céleste  est  miséricordieux.  »  Dans  le  même  ordre 

d'idées,  les  stoïciens  ont  mis  la  perfection  dans  la  vie  con- 
forme à  la  nature  :  image  qu'ils  substituent  opportuné- 

ment à  l'appellation  de  Dieu,  ÈvTaûOev  xai  oi  Srtoixo'i  tô 
o/.o>.o'j6(j);t>,  sf  jTîi  Çr(v  téXo;  ecvai  è8oy[iittcrav,  xbv  Osbv  Et; 
çjatv  lASTovoixâsavTj;  evitpeitûç.  Strom.,  II,  c.XIX,  P.  G., 
t.  vin.  col.  1046.  Même  idée,  Strom.,  V,  c.  xiv,  P.  G.,  t.  ix, 

col.  139,  141;  cette  assimilation  divine,  affirmée  par 

Platon,  porte  chez  Moïse  un  autre  nom;  c'est  une  pour- 
suite divine,  àxoXouSia.  Et  je  pense  (pie  tout  homme  ver- 

tueux est  le  poursuivant,  àxoXovOrf;,  el  le  thérapeute  de 
Dieu.  En  conséquence,  les  stoïciens  ont  fait  consister  la 

perfection  philosophique  dans  la  vie  conforme  à  la  na- 

ture, tandis  ((lie  Plalon  la  met  dans  l'assimilation  divine. 
La  synthèse  de  ers  divers  points  de  vue  est  meilleure  et 
particulièrement  nette  dans  Strom.,  IV,  c.  xxn:  il  nous 
est  propose  de  parvenir  à  la  lin  sans  limite,  en  obéissant 

aux  commandements,  c'est-à-dire  à  Pieu,  en  y  confor- 
mant notre  vie  sagement  et  sans  reproche  par  la  con- 

naissance du  vouloir  divin.  D'ailleurs  l'assimilation  au 
).6yot  'to'i'ji,  dans  la  mesure  du  possible,  voilà  notre  lin; 

et  c'est  aussi  le  rétablissement  dans  la  parfaite  adoption 

par  le  Fils,  l'éternelle  glorification  du  Père  par  le  sou- 
m  grand-prêtre,  relui  qui  daigne  nous  appeler  ses 

(rèr<  -  i  i  ses  cohéritiers,  f,tiïv  61  a-i.ro?;  eL-  rtXoc  àteXev- 

'.r-.'ri  àçiy.êVjai  rcpôxecTai,  neiOouêvot;  raî;  EvroXaï;,  to-j- 

-.{t.:  t>'.)  6e<î),  xai  /a:'  aO-:*;  (Jtàxracrcv  àvsiriXT)irrtoç  xai 
(7noTy]fi<Svù>ç,  ',:■>.  t/:  toG  ');;ov  8e)  f:').u-'i:  yveiaecoî"  rt  te 
"fi;  '.'h  ôpObv  /,'i/  ci;  otôv  tê  è;o,ao:u)<rc;  ti/o;  ÈaTi,xal 

sic  tt)v  TeXetav  uîoOsirt'av  8tà  toû  Yioû  àitoxocTao-rao-i;, 
ôoEâÇouo-a  dut  tov  Ilaxépa  Scà  toû  p.EyâXou  àpyiepe'ox  toû 
àScXcpoù;  xai  auyx).7"pop.ôvouç  xaTaijtojo'avTo;  'ôp-âç  EÎ'rtîïv. 
P.  G.,  t.  vin,  col.  1081,  1084.  A  maintes  reprises  revient 

cette  doctrine  de  l'assimilation;  elle  constitue  un  molit 
de  morale  théologique,  voir  sommaire  du  Strom.,  III, 

col.  149;  elle  est,  avec  l'àiiàOEia,  le  couronnement  de  la 
perfection  gnostique  et  le  fruit  de  la  contemplation  dé- 

sintéressée, sommaire  du  Strom.,  IV,  col.  150,  du 
Strom.,  VI,  col.  152,  et  du  Strom.,  VII,  col.  153. 

3°  Les  moyens,  naturel  et  surnaturel,  d'action.' — 
1.  Liberté.  —  a)  Notion  et  appellation  de  la  liberté; 

elle  est  un  pouvoir  personnel.  —  Pour  la  gnose  héré- 
tique, particulièrement  pour  Basilide,  le  salut  était 

l'œuvre  d'un  déterminisme  naturel,  un  produit  de  l'ac- 
tivité spontanée.  Strom.,  III,  c.  i,  P.  G.,  t.  vm,  col.  HOi; 

V,  c.  i,  P.  G.,  t.  ix,  col.  12.  Voir  Basilide.  A  ce  détermi- 
nisme et  à  cette  spontanéité  de  la  nature,  Clément  oppose 

la  notion  du  libre  arbitre.  C'est  l'enseignement  du  Sei- 
gneur dans  l'Écriture  que  l'homme  a  reçu  la  maitrise  du 

vouloir  et  du  non-vouloir,  a"pso-iv  xai  çuyriv  a-JToxpaTo- 

p!xv|v  Strom.,  II,  c.  iv,  P.  G.,  t.  vm,  col.  944.  Il  l'ap- 
pelle :  i^oûcia  êXedSspa  xai  x-jpia,  Strom.,  III,  c.  v, 

col.  1144,  TrpoaipïTc/.r,  Sûvaixtç,  Strom.,  VI,  c.  XVI,  P.  G., 

t.  IX,  col.  360,  aùQa'psTov  vrjç  àv6pa>;uvï);  ty'jyr,;,  Strom., 

VII,  c.  ni,  col.  420,  simplement  irpoat'pEO-iç.  H  y  a  des 
déterminations  dont  nous  sommes  maîtres,  qui  sont 

véritablement  en  nous,  àcp'  ̂ p-tv.  Toute  cette  termino- 
logie, remarque  Winter,  op.  cit.,  p.  70,  indique  bien  le 

principe  efficace  de  notre  vie  morale  et  non  un  postulat 

aprioristique,  sans  aucune  relation  avec  l'activité  de 
cette  vie. 
Clément  fait  encore  comprendre  le  libre  arbitre  en 

lui  attribuant  le  développement  de  notre  personnalité  ; 

c'est  par  son  exercice  que  l'individu,  tic  avOpojitoç,  ac- 
quiert son  mérite  el  son  caractère  personnels,  Strom., 

IV,  c.  xxiii,  col.  1360;  bonté  et  vertu  morale  ne  sont 
point  choses  de  nature,  mais  de  vouloir.  Strom.,  I, 
c.  vi,  col.  728,  729;  cf.  Strom.,  II,  c.  îv,  col.  9i4;  c.  xv, 

col.  1000. 

b)  Preuves  de  son  existence.  —  Outre  la  preuve  par 

l'Écriture  déjà  mentionnée,  preuves  rationnelles  :  par  le 
fait  des  sanctions  temporelles  et  sociales,  récompenses 
et  punitions,  louanges  et  blâmes,  Strom.,  I,  c.  xvn, 

P.  G.,  t.  vin,  col.  797,  800;  sans  la  liberté  la  foi  n'au- 
rait aucun  mérite,  Strom.,  II,  c.  m,  col.  941  ;  le  mar- 
tyre non  plus.  Strom.,  IV,  c.  xn,  col.  1292. 

2.  La  grâce.  —  a)  Sa  nécessité.  —  S'il  insiste  sou- 
vent sur  le  réel  pouvoir  du  libre  arbitre,  Clément  re- 

connaît l'impuissance  de  l'homme,  dans  l'ordre  du 
salut,  sans  le  secours  de  la  grâce;  voir  Pa'd.,  I.  I,  e.  Il, 
P.  G.,  t.  vm,  col.  253,  256,  le  Christ  comparé  â  un 

médecin,  guérissant  l'infirmité  de  l'homme,  la  guérison 
du  paralytique,  la  résurrection  de  Lazare;  avec  cette 

remarque  que  nous  recevons  la  grâce  avant  de  rece- 
voir le  commandement;  et  ce  qui  est  dit  de  la  grâce  du 

baptême.  Pœd.,  1.  1,  c.  VI,  P.  G.,  t.  VIII,  col.  285. 

A  l'œuvre  du  salut  concourent  la  grâce  et  notre  vouloir, 
voir  Prot.,  c.  xi,  P.  G.,  t.  vm.  col.  236  :  la  grâce  qui 
nous  sauve  concourt  à  notre  vouloir;  le  libre  arbitre 

et  le  principe  vivifiant  sont  comme  deux  forces  conju- 

guées, ôpoîiuyoûvTtov,  to;  è'tto;  eîiteïv,  TtpooipétTEO);  xai 
;<i»iç.  Voir  encore  Strom.,  II,  c.  vi,  P.  G.,  t.  vm, 

col.  962  sq.,  les  comparaisons  du  jeu  de  balle,  de  l'ai- 
mant, de  l'ambre  qui  attire  les  corps  légers,  la  distinc- 

tion de  cause  principale  et  de  cause  coopérante,  aÏTta, 

o-uvaftia;  et  Strom.,  V,  c.  i,  P.  (»'.,  t.  ix,  col.  15,  16, 
nécessité  tout  à  la  fois  de  la  grâce  d'après  F.ph.,  il.  5,  et 

des  bonnes  œuvres;  nécessité  d'un  esprit  ferme  et  sain, 
ce  qui  requiert  la  grâce,  l'attraction  du  Père,  -r,:  ro0 
IlaTsb;  ispb«  aJTÔ/  o/r,;,  allusion  à  .loa.,  VI.  Si. 
Cf.  Strom.,  V,  c.  Mil,  col.  124;  c.  xu,  col.  120;  Vil, 

c.    il,  col.  413;  IV,  c.  XXII,  P.  G.,  t.   vm,   col.   1518. 
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Daoi  le  '  ■  don)  le  but  esl  de  mon 
salul  possible  aux  i  bonne  volonté)  il  est  dit, 

/'.  <;..  t.  i\.  col.  613,  que  le  choix  dépend  de  la  II 
de  l'homme,  m  don  ■   i  de  l  lieu  notre  m 

il  donne  i  l'eflbi i  el  à  la 
prb  ■  \i.  col.  625,  commentaire  de  Luc,  xvm. 
27,  impui  efli  u  l  -  humains,  li  ur  n  usait* 
I  assi  jtance  di  la  pui  ine. 

i    Diveri  momentt  et  diverses  formes  de  t" 
lalion  qui  nous  lui  connaître  Dieu  :  la 

rche  se  fait  dans  l'obscurité,  mais  la  grâce  de  la 
ienl  de  I  lii  u  lui  im  me  par  -  -  in  f  il-.  f|  fus 

ÇtJty)<h;  unir,;  xa!  ààporro;,  r\  /vv.;  il  :>,:  -.  ',"'î:'":  irap' 
aÙToû  :.:x  roO  floO.  Strom.,  V,  c.  xi,  /'.  '»'.,  t.  ix, 
col.  109.  Car  Dieu  ne  peut  être  connu  déductivement,  i/. 

TtpoTépcov  /ai  -;v(.iy.:;.i.iT.çi.i/.  Ibid.,  \uir  lanote  de  Potter. 
C'esl  donc  par  le  Fils,  c'est  par  la  grâce  et  par  leAoYoc 
seul  que  nous  pouvons  atteindre  ce  qu'il  j  a  d'incon- 

naissable dans  sa  nature.  Annexai  Si  Beia  yiy.~:  /ai 
■  t'.i  itap'  aÙToû  Aoyiii  -.u  ayvwaroM  voetv.  lotd., 

c.  xii,  col.  I2i.  La  pensée  de  Clément  n'est  point  que  la 
nature  de  Dieu  soit  totalement  et  absolument  inconnais- 

sable. Cf.  Capitaine,  op.  cit.,  p.  71,  note  2.  —  Grâce  de 
connaissance  qui  dissipe  les  ténèbres  de  notre  igno- 

rance, Strom., I,c.  xxviii,  P.  G.,  t.  \ ni, col.  924,  925  ;  le 

concours  il.'  la  grâce  esl  nécessaire  pour  toute  épignose. 
S  tram.,  I,  c.  xxviii,  /'.  <:.,  t.  ix,  col.  MX).  —  Grâce  de 
résistance  aux  tentations  :  impossibilité  de  garder  lu 

chasteté  chrétienne  autrement  qu'avec  l'aide  de  la 
grâce,  Xa6ecv  Se  xXXo>;  oûx  eori  -r-i  èyxpaTetav  raÛTtyv  îj 
7_ip:n  toû  0eo5  ;  cette  chasteté  chrétienne  est  nettement 
définie,  par  rapport  aux  désirs  eux-mêmes,  bien  supé- 

rieure à  la  chasteté  humaine,  celle  des  philosophes, 

r,  àvOpwicîvT]  ÉyxptxTEca,  r,  xavà  roûç  yiXoadço'j;,  Simm., 
III,  c.  vin,  P.  G.,  t.  vm,  col.  1161;  cf.  S/,-o„i.,  IV, 
c.  xvn,  col.  1320,  citation  de  saint  Clément  romain. 

I  Cor.  En  présence  de  tentation--  graves  el  du  martyre, 

puissance  du  libre  arbitre  qui  s'appuie  avec  confiance 
sur  le  Tout-Puissant  et  le  maître,  rû  navroxpirropi  xai 
«5  Kupîû  Bappoûvre;.  Strom.,  IV,  c.  vil,  col.  1260. 

Toute  cette  doctrine  est  d'autant  plus  à  remarquer 
qu'on  accuse  communément  Clément  d'avoir  exagéré  la 
puissance  du  libre  arbitre,  entraîné  par  sa  polémique 

antignostique,  el  d'avoir  ainsi  méconnu  la  nécessité  de 
la  grâce.  Voir  surtout  Strom.,  VII,  c.  il,  P.  G.,  t.  IX, 
col.  414,  ilô.  longue  description  du  progrès  spirituel, 

in  virum  perfeclum,  sous  l'action  de  la  grâce  respectant le  libre  arbitre. 

C'est  encore  au  sujet  de  la  déchéance  primitive  qu'on 
veut  faire  de  Clément  un  précurseur  du  pélagianisme. 

4"  Le  péché  originel.  —  La  pensée  de  Clément,  re- 

lativement à  la  faute  originelle,  est  très  obscure.  D'après 
Bigg,  op.  cit.,  p.  81,  note  1,  il  faudrait  mal  augurer  de 

l'insistance  avec  laquelle  Clément  rappelle  aux  gnos- 
tiques  que  le  péché  est  l'œuvre  du  libre  arbitre,  que 
Dieu  punit  seulement  les  fautes  librement  commises, 
par  exemple.  Sinon.,  Il  c.  XIV,  xv,  P.  G.,  t.  VIII,  sur- 
iout  col.  100t.  Cette  insistance  serait  une  preuve  que 

Clément  n'admettait  point  le  péché'  originel.  —  La 
preuve  est  insuffisante  :  la  controverse  gnostique  niait 

d'une  façon  générale  le  libre  arbitre,  le  remplaçait  par 
une  sorte  de  fatalisme  déterministe  ;  Clément  répondait 

également  dum'  façon  générale,  sans  se  préoccuper 
d'une  distinction  entre  le  péché  originel  et  le  péché 
actuel.  Celte  distinction  était  inutile,  la  controversi 

n'envisageait  que  les  péchés  actuels.  —  En  somme,  la 
doctrine  de  Clément  ne  peul  ôlre  bien  établie  que  par 
une  attentive  el  minutieuse  discussion  de  textes.  Il  en 

ressort  :  1.  Quant  à  l'état  primitif  el  quant  <\  In  chute, 
ainsi  que  le  remarque  Winter,  op.  cit.,  p.  159,  Clé- 

ment parle  de  l'étal  premier  de  l'homme,  comme  d'un 
étal  d'innocence,  il  fait  allusion  à  une  primitive  fami- 

liarité du  ciel  avec  l'homme.  Prot.,  c.  Il,  P.  G.,  t.  vin, 

vue,  plu  ■  '  : ogique  i  '  moral,  Adam  était  primitiveinen 
•  Lai  de  simple  il 

t  l  homme  s'est  trouvé  lié  dam  la 
itude  du   péché.  Ibid  :-.        l.  Q 

cette 
■   une  communauU  l.u 

quel  sens  '  En  ce    ena   qu  il  ■■ 
el  le  noir.-,  similitude,  /  ubi  .  P.  <•.,  t.  ix, 
col.  Tiiii,  ou  mieux  une  cei  tain 
ment  indiquée.  I  n   fait,  i 

lirs  paroles  de  David  :  ■  J  in  u  dans  le  péché,  » 
l's.  l,  i.  *'i.  ne  i'  --..il  pas  I  imputation  d  un  p 

ulement,  il  >  a  dans  tout  homme  qui  n 
encore  embrassé  )  i  i\>i,  une  habitude  de  péchi 

■:>,;  ôcu.apTÛXov,  ce  que  l'on  peut  continuer  par  Mich., 
vi,7:i  Donnerai-je  mon  premier-né  pour  mon  crime,  le 

fruit  de  mes  entrailles  pour  le  péché  de  mon  àme'.'  » 
paroles  qu'il  in-  faut  pas  entendre  comme  si  elles  con- 
damnaient  la  génération  elle-même,  mais  comme  r<-la- 

aux  pr<  mil  i~  mouvements,  consécutifs  à  la  r 
ration,  mouvements  par  où   nous  somii  nés  de 

Dieu,  et  qualifiés  d'impies,  où  Staëâ/.'/.ei  -Zi  :':-'Jvta. 
A-jÇâveotic  /.or.  -  v    i/.Àâ  Ta;  rporra;   ex   revéau*; 

opu,àc,xa6'  i;  0eôv  dû  ytv(i<jxo».Ev,  ■j.^-.-.i'.x:  /  =  ■  :-..  Stl 
III,  c.  xiv,  /'.  G.,  t.  vin,  col.  1201,  1201.  Car  le  péché 
est   chose  commune   a  l'humanité,   en   quelque    sorte 
inné,  intime  à  la  nature,  xotvô;,  e|a?"j*oî,  Psed.,  1.  III, 

c.  xn,  P.  ('•.,  t.  vm,  col.  (>72  :  il  y  a  chez  nous  un  pen- 
chant naturel  à  l'erreur,  ziv  t:;  xlù.rfiti  otcot 

rôv  SvOptoîlov  pûuei  Siao£ê).r,uivov  p.èv  -y,-  tr,v   toC     -     - 
8ou«  ovywcâfoaiv.  Strom.,  11.  c.  xn,  col.  992.  Cf.  III, 
c.  xiv,  col.  1193,  1194.  —  :;.  Le  lail  matériel  de  la  g 
ration   est  bon  en  soi  ;  la  faute  ne  consiste  nullement 

dans  une  chute,  telle  que  l'imaginent  les  platonici 
de  l'àme  venue  d'en  haut,  dans  la  -,i--î7-.:,  car  celle-ci 
est  une  créature  du  Tout-Puissant;  la  faute  est  une  faute 
de  désobéissance;  chez  nous  comme  chez  Adam  les 
ont  erré.  Strom.,  III.  c.  XIV,  col.  1194;  cl.  c.  xvn,  col. 

1205.  —  4.  Le  Sauveur  est   venu  nous  tirer  de  l'escla- 
vage mérité  par  cette  désobéissance.  Prot.,c.  xi.  J 

t.  vin,  col.  228.  Cf.  Strom.,  111.  c.  xiv.  col.  1191.  I 

lui,  d'ailleurs,  qui  déjà,  au  moment  de  la   faute  ( 
nelle,  jugeait  et  condamnait   les  emportements  de  la 

concupiscence,  xprvcov  rijv  itpoXaôoOffdv  rôv  fâ(iov  . - 
[i.i-i-t.  Ibid. 

Ziegert,  Zwei  Abhanà  ter  T.  FI.  Clemens,  Breslau, 
1894,  p.  l-;s7,  origine,  constitution,  immortalité  de  laine;  p.  r>3- 
66,  rapports  de  lame  et  du  corps:  Capitaine.  Die  Moral  des  Cte- 
mois  con  Alexandrien,  Pad  .  p.  Iu8-11â,  la  nature 
humaine;  l'âme,  p.  122-145;  Winter,  op.  cit.,  y.  5'i-CC,  anlhro- 

le;  p.  102-106,  intellectualisme  ou  primat  do  la  volonté; 
Scbwane,  Histoire  îles  dogmes,  Uad.  Degert,  Paris.  l'AU,  p.  4S3- 
•W7.  psychologie  de  QémenL 

Winter,  op.  cil.,  p.  77-127,  lïd.'e  du  bien;  p.  C>-77,  la  liberté; 
Le  Nourry,  Dissertationes,  P.  G.,  t.  ix.  col.  113Ô-1H4.  r 
libre  arbitre,  1 1  ché  originel;  Capitaine,  pp.  cit  .  p.  SIS  i 
et  libre  arbitre;  ; .    KJO-307,  péché  originel;  Schwane,  op.  nf., 
p.  487-490,  péché  originel. 

//.  PRINCIPES  liE  MORALE  GÉNÉRALE,  —  1"  Les  actes 
limitants,  leurs  règles,  leurs   principes   habituels.  — 
I.  Distinction  tirs  actes  Inimains.  —  Les  philosophes 

païens    s'étaient   beaucoup  occupés   du   problème   de  la 
moralité,  particulièrement  de  la  distinction  des  ci 

lionnes  ou    mauvaises.  Beaucoup  s'efforçaient  de senter  comme  indifférentes  les  inclinations  naturelles, 

ainsi   que    l'acte  extérieur  vers   lequel   elles  tendent,  ol 

rijv  àStotfopuzv   :'-ri- y,.-i:.  Strom.,  111.  c.    VIII.  P. t.  VIII,  Col.  1164;  «le  li.  indulgence  pour  toute  passion, 
la  vie  la  plus  honteuse  qualifiée  de  chose  indifféri 

imOuu-fa  yecpioriov  /ai  ?'jv   è-'  xiixfopov 

r,-rT  =  ov...  àèlftfopuc  ;-j'.(t)Tiav.   Ibid.,  c.  v,  col.  Ilii.  I  I  i't. 
immaire,  Str^m.,  111.  col.  Ut».  Clément  considère 

trois   espèces  d'actions   :  l'action  parfaite,    y.a:opOo.j.a, 
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c'est  l'action  du  gnostique;  l'action  commune,  pla^npih;, 
qui  suffit  au  salut  des  simples  fidèles,  sans  être  parfaite 

selon  le  Xbyoç,  ni  absolument  droite  au  regard  d'une 
conscience  attentive,  p.rfiir.w  xaià  Xôyov  È7tiTeXovi«ivr|, 

(xï)8s  [ty]v  y.ar' ÈTitiTTauiv  xaTopâounIvr,;  l'action  païenne, 
qui  est  toujours  fautive,  irav-rb;  8è  sjjwraXiv  to-j  âOvty.o-j, 
à[j.apTv-,Tixr].  Strom.,  VI,  c.  xiv,  i3.  G.,  t.  ix,  col.  336.  Il 

n'admet  point  d'action  proprement  indifférente.  Après 
avoir  payé  un  rapide  tribut  d'ironique  admiration  à  la 
doctrine  stoïcienne,  qui  refuse  au  corps  toute  inlluence 

sur  l'âme,  à  la  maladie  et  à  la  santé  toute  relation  avec 
le  vice  et  la  vertu,  mais  traite  tous  ces  objets  d'indifférents, 
6a'j|xc(s£iv  8î  a£iov  xoù  tôSv  StojcxùJv,  os'tive;  <pao"i,  (ayjSÈv 
Tïjv  4,'JX''IV  y'tô  t0'^  trûpiaTo;  ciaxtôeo-Oai,  jj.r,x£  îrpb;  xaxt'av 
•jub  Tri;  vôoov  jjU|TS  npô;  àp£Tr|V  Û7cb  ttjî  -jyiEtaç,  àXX' 
ajj.çô-£pa  taOïa  XÉyouffiv  àîtx-jopa  eîvai,  Strom.,  IV, 
c.  v,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1232;  il  oppose  à  cette  doctrine 
les  glorieux  exemples  de  Job  et  des  gnostiques  chrétiens, 
de  saint  Paul  et  des  martyrs;  la  souffrance  et  la  pau- 

vreté peuvent  bien  être  des  obstacles,  et  à  cet  égard, 

pour  s'en  préserver  ou  les  accepter,  une  certaine  discré- 
tion, une  prudence  éclairée  est  nécessaire,  ibid., 

col.  1233;  le  gnostique  fait  bon  usage  de  toute  situation 

pénible,  SiSâoKwv  eu  (j.âXa  ~oî?  7i£pt<jTaTiy.ot;  àn:a<7iv  oiôv 
T3  tr/ai  xaXtii;  jcprj<r8at  tôv  yvcoarcy.ôv.  Ibid.,  col.  1232. 

Cette  doctrine  de  l'usage  des  créatures,  biens  ou  maux 
apparents,  est  caractéristique  des  divers  portraits  du 

gnostique.  Sommaire  du  Strom.,  IV,  •  col.  150,  du 
Strom.,  VII,  col.  153.  La  science  elle-même  est  un  de 
ces  moyens  dont  il  faut  savoir  user.  Strom.,  VI.  c.  x, 
xi,  col.  301-317.  Il  faut  remarquer  encore,  à  propos  de 

l'usage  des  créatures,  que  le  gnostique  est  soutenu  par 
sa  croyance  à  l'existence  d'un  ordre  providentiel,  auquel 
il  conforme  sa  volonté,  navra  xaXcô;  yi'vEo-ôat  TCTtEtaixÉvoç. Strom.,  VI,  c.  ix,  P.  G.,  t.  ix,  col.  293.  Cf.  sommaire 
du  Strom.,  IV,  col.  150. 

2.  Règles  de  la  moralité  :  transcendante,  ou  loi  éter- 

nelle; participée,  immanente  au  cœur  de  l'homme, 
ou  loi  naturelle.  —  a)  A  la  seconde  personne,  au  Aôyo;, 
sont  très  fréquemment  appropriés  la  sagesse,  la  pro- 

vidence divine,  le  gouvernement  du  monde.  Voir  sur- 
tout Strom.,  VII,  c.  n,  P.  G.,  t.  ix,  col.  408-416;  et 

plus  haut,  col.  158.  Il  s'agit  évidemment,  dans  ces  nom- 
breux passages,  d'un  principe  intellectuel  transcendant, 

acte  éternel  de  Dieu.  Locj*> 

In  D'ailleurs,  beaucoup  de  textes  parlent  du  Xdyo; 
comme  d'un  principe  subjectif  de  connaissance,  e\ 
norme  objective  de  toute  vie  morale  et  religieuse. 

•  il.  n  ,  ies  sont  intimem.nl  associées  dans  la  pensée 
de  Clément,  désignées  par  un  seul  et  même  terme, 

yvcôTi;,  ou  (7o^;a.  Voir  par  exemple  l'identification  de 
Yvâfftç  et  ooylct,  dans  Strom.,  VI,  c.  vil,  /'.  G.,  t.  ix, 
col.  281.  Cf.  Winter,  op.  cit.,  p.  39,  note  1.  Le  Xôyoç, 
ainsi  présenté  comme  principe  de  connaissance  et  comme 

norme,  est-il  divin  ou  humain?  Clément  semble  s'in- 
r  à  nous  laisser  perplexes  sur  ce  point;  cette  indé- 

termination de  sa  pensée  sera  examinée  un  peu  plus 
loin.  Toujours  est-il  que  certains  passages  mentionnent 

expressément,  dans  l'intelligence  et  la  conscience  hu- 
maine, une  piOeÇi;,  participation  du  Xoyo;.  Voir  plus 

liant,  col.  160,  161.  Cette  participation  du  Xoyoç,  c'est 
la  loi  naturelle,  aisément  reconnaissable.  Parfois,  il 
estplus  expressément  question  de  la  religion  naturelle, 

connaissance' universelle  el  spontanée  d'un  Dieu,  maître 
iin  de  l'univers.  Voir  col.  154. 

Cette  participation  du  Xoyo:  est  un  principe  subjectil  ; 

souvent  aussi,  Clément  entend  par  )',■;',:.  l'ordre  objectif 
rationnel,  ôp6b;  ).6yo:.  Voir  plus  loin,  les  deuxmorales, 
théolngique  et  rationnelle.  Tous  les  critiques  ont  re- 

marqué' combien  notre  Alexandrin  e  il  pi  nétré  île  cette 

idée  de  l'ordre  naturel,  ç-jciî,  eLt*;;--,  qui  constitue 
pour  lui  tout  à  la  loi--  l'indication  de  la  nature  et  la 

volonté  de  Dieu,  et,  comme  telle,  s'impose  au  gnostique, 

dirige  toutes  ses  actions.  Voir  surtout  Strom.,  IV, 

c.  XXIII,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1356-1362;  et  plus  haut,  Doc- 

trines anthropologiques,  l'assimilation,  col.  173. 
3.  La  vertu  est  une  disposition  harmonique  de  l'âme, 

Siiôeffcç,  conforme  à  la  raison,  Pœd.,  1.  I,  c.  xin,  P.  G., 

t.  vin,  col.  372;  nous  y  avons  des  dispositions  natu- 

relles, mais  elles  se  développent  en  nous  par  l'exercice. 
Strom.,  V,  c.  ix,  P.  G.,  t.  ix,  col.  297;  cf.  c.  xi, 
col.  317.  —  Sur  la  multiplicité  et  la  connexion  des 
vertus,  voir  Strom.,  I,  c.  xx,  P.  G.,  t.  vin,  col.  813, 
816;  II,  c.  ix,  col.  980;  VIII,  c.  ix,  P.  G.,  t.  ix,  col. 600. 

Cf.  sommaire  du  Strom.,  II,  col.  148,  l'édifice  des  ver- 
tus, connexion,  fermeté  du  fondement,  stabilité  de 

l'ensemble.  —  Ce  que  Clément  dit  de  l'origine  des  ver- 
tus est  généralement  assez  vague.  Après  avoir  rappelé, 

Strom.,  VI,  c.  XIII,  P.  G.,  t.  IX,  col.  124,  la  nécessité  de 
la  grâce,  attraction  du  Père  céleste,  ou  secours  spécial 
par  un  acte  préternaturel,  après  avoir  cité  Platon,  par- 

lant de  la  vertu  comme  d'un  don  et  d'une  participation 
divine,  OeoSotov  tt|v  apsTïjv,  8eta  rjxî'v  fj.oipa  7rapayivr>fjivri 
ï]  àpETï],  il  conclut  immédiatement  en  faveur  de  la  sa- 

gesse, don  divin,  vertu  du  Père,  excitant  notre  libre 
arbitre,  introductrice  de  la  foi.  Ibid.,  col.  125.  Et  tout 
ceci  tend  à  faire  admettre  une  foi  aux  oracles  inspirés, 

assez  nettement  rattachée  à  l'ordre  de  la  révélation, 
ibid.,  col.  126,  et  à  l'opération  de  V Esprit-Saint,  que 
nous  croyons  venir  dans  l'âme  de  celui  qui  a  cru,  t<i> 

TtETrio-TE-jy-oTt  TTpoaEiriTrvE'ffOai  fb  à'yiov  itvE'j[j.a,  tandis  que 
les  platoniciens  y  mettent  le  voue,  émanation  et  partici- 

pation divine,  (teia;  fWpaç  aTiôppoiav.  Ibid.,  col.  129. 
2°  Les  deux  morales  :  théologique  et  rationnelle.  — 

Tout  entier  ;ï  son  rôle  de  pédagogue  et  à  sa  préoccupa^ 
tion  de  satisfaire  les  esprits  les  plus  divers,  Clément 
donne  à  sa  morale  des  principes  variés,  efficaces  et 
rationnels,  tantôt  philosophiques,  tantôt  théologiques. 
Il  ne  cherche  pas  à  établir  leurs  rapports,  à  les  systé- 

matiser; il  semble  se  complaire  à  les  juxtaposer  sans 
cesse,  à  passer  brusquement  de  la  raison  à  la  foi,  de  la 

philosophie  à  l'Écriture.  —  De  là,  une  certaine  appa- 
rence de  dualisme  bien  que  les  principes  théologiques 

soient  continuellement  explicites  et  prédominants.  Cf. 
Winter,  op.  cit.,  p.  86  sq. 

1.  Principes  théologiques.  —  Clément 'revient  très 
fréquemment  sur  la  similitude  divine,  privilège  du 
chrétien.  Prot.,  c.  xi,  P.  G.,  t.  vin,  col.  235;  c.  XII, 
col.  245;  Strom.,  II,  c.  xix,  col.  1040,  1041.  Cf.  plus 
haut,  Destinée  humaine,  col.  173.  —  La  ressemblance  au 
Christ,  par  exemple,  Prot.,  c.  xn,  col.  241;  Pœd.,  1.  I, 

c.  il,  col.  252.  L'homme  bienfaisant  est  l'image  de  Dieu, 
Strom.,  II,  c.  xix,  P.  G.,  t.  vm,  col.  1048.  —  D'autre 
part,  le  Décalogue  est  donné  comme  la  règle  et  le  fon- 

dement efficace  de  la  morale  chrétienne,  par  exemple, 

Prot.,  c.  x,  col.  225;  Strom.,  II,  c.  xxn,  /'.  G.,  t.  vin, 
col.  1081,  etc.  Cf.  Winter,  op.  cit.,  p.  27.  L'amour,  qui 
est  la  plénitude  de  la  loi,  Strom.,  IV,  c.  m,  P.  G., 

t.  vin,  col.  1224;  absolument  désintéressé',  tirant  toule 
sa  valeur  du  souverain  bien  auquel  il  nous  unit,  cet 
amour  engendré  par  la  foi,  est  le  solide  fondement  de 
toule  la  morale  chrétienne.  Cf.  Winter,  op.  cit.,  p.  87. 
—  Le  Logos  lui-même  nous  est  présenté,  dans  tout  le 
Pédagogue,  comme  le  plus  élevé  et  le  plus  efficace  prin- 

cipe de  la  moralité  chrétienne.  Dans  Strom.,  VI,  c.  vu, 
P.  G.,  t.  IX,  col.  281,  après  avoir  montré  la  nécessité 

d'un  maître  pour  parvenir  â  la  sagesse,  il  attribue  au 
Christ,  seul  véritable  maître,  l'origine  de  toute  doctrine 
salutaire,  et  celle  qui  justifie  et  celle  qui  conduit  à  la 

justification. 2.  Dualisme  :  principes  philosophiques    à    côlé  des 

ipes  théologiques.  —  Ces  motifs  théologiques  ne 
demeurent  pas  seuls,  dans  leur  chrétienne  pureté;  ils 

se  laissent  envahir  par  d'autres  principes,  infiltrations 
de  la  philosophie  grecque.  Cf.  Winter,  op.  cit.,  p.  89. 
Pareille  simultanéité  semble  inadmissible   à   ceux  des 
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critique!  mod<  rne«  qui,  i  Inspirant  di  a  doctrinal  lépa- 

raliBtea  de  Semler,  di  Kant,  1 1  d<  li  ui  -  di  ■■"  "' 

a  une  absolue  discontinuité  i  ntre  le  n  ligion  el  la  mo- 

rale naturelle,  d  une  part,  la  r<  ligion  1 1  la  morali  iur- 

natu relie,  d'autre  part.  I  l<  mi  ni  n  i  poinl  i  ni  rchi  » 

bire  compn  ndre  qui  Ile  i  i  la  "  lation  enln  les  di  01 

ordres,  commenl  l  infi  rii  ur  esl  conti  nu  dans  le  supé- 
rieur, Mais  d  rapporl  étroit  est  bien  implicitement 

contenu  dans  sa  pi  nsée;  on  le  reconnaît  à  la  manb  re 

dont  H  coni  "il  perpi  tuelli  ment  l  unité  —  plus  i  i 

ment  I  analogie  du  Xéyoc,  tantôt  raison  humaine, 
,,,,,1,  divine,  le  plus  souvénl  confondues  dans 

1  unité  confuse  d'un  i  oncept  analogue. 

Celte  conception  analogique  est-elle  vraiment  équi- 

voque, cause  de  regrettables  malentendus?  Winter, 

op.  cit.,  p.  95  sq.  11  j  a  là  en  effet  une  importante  ques- 

tion de  dialectique.  Si  l'on  admet  que  la  raison  divine 

et  la  raison  humaine  puissent  être  comprises  dans  une 

pareille  unité,  dans  un  concept  non  pas  univoque,  il 

esl  vrai,  mais  simplement  analogue,  alors  l'équivoque, 
si  amèrement  reprochée  à  Clément,  peut  se  justifier; 

elle  disparaîtra  même,  dans  la  plupart  des  passages 

incriminés.  Voici  quelques-uns  de  ceux  que  signale 

Winter  :  Prot.,  C.  i.  P.  G.,  t.  VIII,  col.  08,  après  avoir 

rappelé  la  parole  du  Christ  :  t.  .le  suis  la  porte,  »  Joa., 

x.  9, Clément  ajoute  :  Les  portes  du  Aoyoc  appartiennent 

au  monde  de  la  raison,  elles  s'ouvrent  par  la  clef  de  la 

loi.  Personne  ne  connaît  le  Père,  si  ce  n'est  le  Fils  et 
celui  ù  qui  le  Fils  veut  le  révéler.  Aoyixaî  yà?  ai  roO 

Xoyo-j  «ûXai,  -'.-jTsto:  àvoiyvû  (levai  nXeiSf.  Prot.,  c.  VI, 

col.  173.  Ce  n'est  pas  le  soleil  qui  vous  fera  voir  le  vrai 

Dieu,  mais  le  Logos  véritable,  celui  qui  est  le  soleil  de 

l'âme,  celui  dont  le  rayonnement,  au  fond  de  notre 

âme,  suffit  à  en  éclairer  l'intérieure  vision  :  6  SE  Aéyoi; 

:,  ûyiî)Ç,  6;  Èfftiv  r,Xio;  tyv/r\(,  IV  ou  u.ûvov  syôov  àvaTei- 

XavTO;  èv  tu  fiaÔE'.  toO  voû,  xal  xov  vobç  «vroO  xotToej- 

yâÇerai  ~o  otj.u.a. 
En  outre,  Prot.,  c.  x,  col.  201,  reproche  aux  païens 

de  fuir  les  raisons,  Kito^eûfete  toi?  Xdyouî,  de  tenir 

pour  abominable  le  saint  Logos  de  Dieu,  èvayïj  tôv  Syiov 

ûnoXa|x6âveTS  roû  Beoû  Xéyov.  Prot.,  c.  i,  col.  61  :  Nous 
sommes  les  créatures  raisonnables  du  Dieu  Logos;  par 

lui  nous  nous  rattachons  au  principe,  parce  que  dans 

le  principe  était  le  Logos;  to-j  6eoû  Aôyou  TàXoyixànrXà- 

ffu.aTa  rtf.-.l;  Sî'Ôv  ipx«ïÇo[i.Ev,  Stc  h  i.y/r,  ù  Xdyo?  »)v.  rn~ 
lin  les  derniers  chapitres  du  Pédagogue.  1.  I,  nous 

représentent  le  Logos,  régulateur  de  la  morale,  et 

maintiennent  toujours  la  même  équivoque,  c'est-à- 
dire  le  même  concept  commun  à  la  raison  divine 

et  à  la  raison  humaine.  Voir  P.  G.,  t.  vin,  col.  309, 

373,  370. 

I ('ailleurs,  à  ce  propos,  Winter  ne  peut  s'empêcher 
de  constater  que  cette  équivoque,  ou  celle  indétermi- 

nation, est  loin  d'apparaître  au  même  degré,  chez  Clé- 
ment et  chez.  Philon.  Clément  a  nettement  affirmé  le 

caractère  essentiel  du  Logos  supramondain.  «  Son 

concept  du  Logos  n'est  pas  celui  de  Philon,  mais  celui 
de  Jean,  Logos  personnel,  incarné,  celui  même  qui 

était  DieuTen  Dieu./»  Op.  cit.,  p.  95.  Et  l'on  voit  facile- 

ment le  rapport  immédiat,  l'influence  profonde  sur 

notre  vie  morale  d'un  Logos  ainsi  entendu. 
La  raison  (Imite  des  stoïciens,  opOoç  Xôyoç,  est  donc 

admise  comme  principe  régulateur  de  la  morale.  Est 

faute  tout  ce  qui  est  en  désaccord  avec  la  raison  droite. 

II ïv  tô  7tapà  xbv  Xoyov  tôv  ôpOov  voûro  inApnipa  soriv. 

/',,(/.,  1.  I,  c.  xni,  P.  G.,  t.  VIII,  col.  373.  Cf.  tout  ce 

chapitre  elSlrom.,  I,  c.  îx,  x.  surtout  col.  741.  Si  nous 

n'agissons  pas  par  le  Logos,  nous  agissons  déraisonnable- 

ment... "  Et  sans  lui  rien  n'a  été  l'ait,  "dit  l'heriture. 
sans  le  Logos  de  Pieu.  Ei  yàp  |«]  A6y<:>  irpâTrotttsv, 

à'/.ôyu);  icoioîu.ev  av...  «  v.ai  oûôlv  XWP^  «ù"»y  âyévero  » 

çr,-7'..,  to-j  Aôyou  toû  Oeoû.  Cf.  Winter, op.  cit.,  p.  97,98. 

Autre  concept  équivalent,  également  emprunté  à  la 

terminologie  itolci  m 
/„  „„,.  .  lof  de  natun  el  loi  moi i.  ix,  col.  140,  141; 

Stroni.,  II.  <•.  xi\.  t.  \in.  col.  1045  Cf.  Wiub  1 

p.  96,  99.  l'.e  n  di  ce  qui  e  t  natun  > 
11,    doit   être  supprimé,  il  faut  soi  l<  ment  y 

mettre  mesure  et  opportunité.  Pmd.,\.  II,  c.  \.  1'.  <■  . t.  vin.  COl. 

Morale  rationnelle  ei  morale  Uu  tent 

dont  indiscutablement  chezCli  mi  nt.  Mais  pour  justifier 

pleinement  leur-  grii  1     bouj   leur  forme  la  plus  habi- 

tuelle, les  critique-  devraient  prouver  l'absolue  in< 
patibilité  entre  ces  deux  point-  de  vue,  incompatibilité 

qu'ils  laissent  fréquemment  entendre,  sans  s'expliquer clairement.  Parmi  les  protestants,  Horl  a  bien  comj 
le  défaut  de  cette  exagération  systématique  qui  tend  a 
bannir  de  la  théologie  toute  spéculation,  de  la  relif 

tout   élément    rationnel.    Après  avoir  exposé  et   discuté 

les  vues  di    Harnack,  Hatch  et  Deissmann,  il  conclut  : 

t  Mais  après  tout,  que  valent  louù 

contre  l'hellénisme?  In  accordant   qu'il  a  eu  son  mau- 
vais  côté,   comme  toute   chose   humaine,   peut-on   vrai- 

ment supposer  qu'il  fût  préférable  pour  l'Église  1 1  pour 
le   monde,   que   toute    pensée    et   toute   science    fu- 

bannies  de  la  communauté  chrétienne;  qu'il  n'y  eût  ni Paul,  ni  Clément,  ni  Origène,  ni  Tertullien,  ni  Auf 

tin;  que  nos  formules  théologiques  et  religieus 
l'œuvre  d'hommes  tels  qu'Hermas  et  les  compilateurs 
de  la  Didachè?  Prise-  à  la  lettre,  les  phrases  de  D< 

mann  et  de  Hatch  sembleraient   même  aller  plus  loin, 

et  impliquer  que    les  formules  elles-mêmes   sont  une 
méprise...    »    Clément    of   Alexandria.    MiscelUtnieê 

book    VII,   Londres,    1902,    introduciion.    p.   xxx-xxxi. 
Voir  dans  cette  introduction,  tout  le  c.  11  :  Inlluence  de 

la  philosophie  grecque  sur  la  théologie  et  la  morale  de 

Clément.  —  Voir  encore  comment   la  tradition  catho- 

lique a  toujours  compris  l'inclusion  de  l'ordre  naturel dans   l'ordre  surnaturel.  A.  delà  Barre,  La  morale  de 

l'ordre,  dans  les  Annales  de  philosophie   chrétienne, 

1S90,  p.  146-450. 
Tout  ceci  doit  s'appliquer  du  reste  aux  éléments  de 

religion  naturelle,  éléments  pratiques  ou  spéculatifs. 

qui   se    retrouvenl     perfectionnés    ou    agrandis     dans 
l'ordre   surnaturel.  Comme  l'a   fort   bien  dit   W1I1. 

De  religione  revelata,  p.    M),  la  religion   surnaturelle 
contient  la  religion  naturelle,  elle  la  complète,  elle  la 
surélevé.  Telle  est  sans  doute  la  réponse  à  faire  à  ceux 

qui  s'étonnent  des  analogies  constatées  entre  le  chris- 
tianisme et  l'hellénisme,  notamment  en  ce  qui  concerne 

certaines  formes   liturgiques,  llort   critique  à  ce  sujet 

les  idées  de   Hatch  et  de  Gardner.  Ce  dernier  exprime 

le  regret   que   le  christianisme   primitif  ne  se  soit   pas 

assez  hellénisé,  et  qu'il  ait  moins  subi   l'influence  des 
doctrines  religieuses  que  celle  des  mystères,   llort  fait 

bien  valoir  la  noblesse  de  l'idéal  proposé  par  leNoi 
Testament,  et  conclut  par  cette    remarque  judicieuse  : 

0  Si  j'ai  abordé  ici  ce  sujet,  c'est  surtout  pour  faire  voir la    contradiction  entre    Hatch  et    Gardner,  au  sujet  de 

l'introduction    dans    le    christianisme    de     la     morale 

grecque.    L'un  déplore   que  la  morale  chrétienne  1 

soit  pas  hellénisée;    l'autre...    observe   la    pénétration 
de  l'hellénisme  par    l'adaptation   que  saint  Ambre  - 

faite  du  Deofficiis;  et  il   y  voit   pour  le  christianisme 

un  signe  de  dégénén  Op.  cit.,  introduction, 
c.  ni.  Clément  et  les  mystères,  p.  LX. 

Le  N.'urrv.  Dissertationes,  P.  G.,  t.  i\.  ool.  HM-HM 
tus  chrétiennes  ;  Winter,  Die  Ethik  ie»  < 

drien    Lei)  tig,   1882,  p.   127462,  vertus  ■ 
MoraJ  <l.s  1  Paderborn,  1903,  p.  191-1 

actes,  probli  me  des  actes  Ind  Gférents;  p.  528  rertus. 

III.  MORALE,  ASI  ÉTKMB,   BSCBATOLOCIB  :  COUP  h'
iTIL 

0>BNS  OSTIQVB.    —  Morale, 

ascétisme,  eschatologie  se  compénétrent  chez  Clément 
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Il  conçoit  perpétuellement  la  morale  comme  une 

ascèse,  comme  une  ascension  gnostique  ;  d'autre  part, 
les  perspectives  de  la  vie  présente  et  de  la  vie  future 
se  rejoignent  dans  son  champ  de  vision,  avec  une  telle 

continuité  que  l'on  demeure  souvent  incertain  s'il 
s'agit  de  la  grâce  ou  de  la  gloire,  de  l'union  mystique 
des  saints  ou  du  face  à  face  des  bienheureux.  Un  coup 

d'oeil  d'ensemble  sur  l'ascension  gnostique,  depuis  la 
conversion  jusqu'à  la  lin  dernière,  est  donc  nécessaire. 
Il  faut  auparavant  signaler  brièvement  les  questions  de 

morale  ou  d'ascétisme  plus  particulièrement  étudiées 
par  Clément. 
Préliminaires.  Questions  spéciales  de  morale  et 

d'ascétisme.  —  Clément  a  particulièrement  étudié  : 
1.  La  foi  considérée  dans  ses  rapports  avec  la  philoso- 

phie, dans  ses  préliminaires  intellectuels  et  ses  condi- 
tions morales,  dans  sa  nature  intime,  dans  son  dévelop- 

pement en  gnose.  Voir  plus  loin  :  Motifs  de  conversion, 
Foi  et  gnose,  etc. 

2.  La  vertu  de  force,  envisagée  dans  deux  types  con- 

crets :  le  martyr  et  l'homme  parfait,  parfois  confondus, 
parfois  synthétisés  en  un  seul.  Voir  sommaire  du  Strom.t 
IV,  col.  149-150. 

3.  La  tempérance,  ou  plus  exactement  la  continence, 
étudiée  dans  le  fait  concret  du  mariage.  Strom.,  II, 
c.  xxxm  sq.,P.  G.,  t.  ix,  col.  1085  ;  III,  c.isq.,  col.  1097 sq. 

a)  Définition  du  mariage.  —  La  première  union  légi- 

time de  l'homme  et  de  la  femme  pour  la  procréation 
d'enfants  légitimes.  Ibid.,  col.  1085.  Suit  une  énurnéra- 
tion  de  diverses  circonstances  ou  conditions  qui  peuvent 
rendre  le  mariage  opportun  ou  non,  licite  ou  illicite. 

Ibid.,  col.  1085,  1087.  Puis  l'énumération  des  fins  acces- 
soires :  le  mariage  assure  la  prospérité  publique  et  la 

perpétuité  de  la  race;  surtout  la  femme  est  donnée  à 

l'homme  comme  une  aide  précieuse.  Ibid.,  col.  1089. 
Clément  parle  encore  de  la  continence  qu'il  faut  exer- 

cer jusque  dans  le  mariage.  Ibid.,  coi.  1161.  Les  se- 
condes noces,  c.  xn,  col.  1184,  sont  licites,  sans  répon- 

dre à  l'idéal  de  la  perfection  évangélique. 
b)  Le  symbolisme  du  mariage  et  la  dignité  surnatu- 

relle qui  en  résulte,  sont  mis  au  premier  plan  :  le  ma- 

riage est  d'après  Eph.,  v,  32,  une  figure  de  l'union  du 
Christ  et  de  l'Église;  et  de  celte  union  nait  une  posté- 

rité spirituelle  :  de  même  que  ce  qui  est  engendré  de  la 
chair  est  chair,  de  même  est  esprit  ce  qui  est  engendré 

de  l'esprit,  ce  qu'il  faut  entendre  non  seulement  de 
l'enfantement,  mais  aussi  de  la  doctrine,  où  iaôvov  xaià 
ty)v  à7to)C'j7]o"iv,  âXXà  xai  xatà  ttjv  u,â6rj<nv.  Strom.,  III, 
C.  XM,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1185.  Cf.  Paed.,  1.  I,  c.  VI, 

col.  308  cité  plus  haut,  la  conception  de  l'œuvre  salvi- 
fique  accomplie  par  le  Verbe  incarné,  col.  162.  Et  ils 
sont  saints,  les  fruits  de  cette  union,  les  actes  agréa- 

bles à  Dieu,  enfantés  par  les  paroles  du  Christ,  époux 
de  nos  âmes,  âytoc  ta  réxva  a;  eûapeffTï)ffsic  xm  0e<7>,  ràiv 

xvp'.axuiv  Xdycov  vj|j.:pe,jG,âvT(j>v  ttjv  i|/ujjt]v.  Ibid. 
1°  Coup  d'ir.il  d'ensemble  sur  l'ascension  gnostique. 

—  1.  Conditions  préliminaires  et  motifs  de  conversion. 
Dans  le  Prolreplique,c.  ix-xi,  P.  G.,  t.  VIII,  col.  191  sq., 

Clément  cherche  d'abord  à  disposer  la  volonté  par  des 
sentiments  religieux  :  crainte  de  Dieu  et  confiance  en 

sa  bonté;  puis,  il  s'adresse  à  lintelligr-nce,  en  lui  mon- 
trant la  transcendance  de  l'Eglise  et  des  institutions 

chrétiennes.  D'ailleurs,  dans  de  nombreux  passages, 
il  parle  de  dispositions  et  préliminaires  objectifs  ou 
subjectifs. 

a)  Dispositions  subjectives  :  se  dégager  du  sensible. 

Voir  surtout  sommaire  du  V-  Siromate,  col.  151,  ce 
qu'il  dit  de  la  connaissance  de  Dieu.  Non  seulement  il 
faut  nous  affranchir  de  la  corruption  des  sens,  ce  que 

Clément  répète  sans  cesse,  mais  l'intelligence  elle-même 
doit  être  affranchie  de  sa  dépendance  vis-à-vis  do  monde 
sensible;  celui-là  pratique  la  vraie  philosophie,  qui, 
dans  son  élude    laisse  de  coté  les  images  et  toutes  re- 

présentations sensibles,  et,  au  moyen  de  la  pure  intelli- 

gence, atteint  les  réalités,  6  yàp  p."ÔT£  t^v  o^iv  napaxibé- 
(j.svo;  èv  xà)  ôiavo£;<r6ai,  p.r,T£  Ttvà  twv  aXXiov  aiaô^aecov 

êçeXxôpsvoç,  àXX'  ix-j-ziù  y.aOapw  tâ>  và>  tocç  7rpiy[ji.a<7iy 
èvT'jy/iviûv,  ty)V  à}:rfift  çtXotTOipi'av  uiteio-iv.  Strom.,  V, 
c.  xi,  P.  G.,  t.  ix,  col.  101.  Voir  tout  ce  chapitre. 

Il  faut  encore  se  garder  de  l'orgueil  intellectuel, 
contre  lequel  Clément  revient  souvent  à  la  charge. 

Cf.  J.  Martin,  L'apologétique  traditionnelle,  1905, 
p.  65-68.  A  propos  de  I  Cor.,  i,  19-24,  je  perdrai  la  sa- 

gesse des  sages,  etc.,  il  reproche  aux  Grecs  leur  esprit 
sophistique,  leur  déraisonnable  exigence  quand  ils  cher- 

chent ces  raisonnements  qu'ils  appellent  àvayxauTi/.at 
ou  capables  de  produire  la  conclusion  nécessitante. 
Strom.,  I,  c.  xvin,  P.  G.,  t.  vin,  col.  804,  805.  Contre 
les  rebelles  qui  se  trompent  dans  leur  cœur  et  qui  ne 
connaissent  pas  les  lois  du  Seigneur,  Ps.  xciv,  10,  11, 

Dieu  s'irrite  et  il  profère  des  menaces.  Prot.,  c.  IX, 
P.  G.,  t.  VIII,  col.  196,  197.  Quiconque  se  prend  pour 
sage  ne  peut  atteindre  le  domaine  de  la  vérité,  esclave 

de  l'inquiétude  et  du  dérèglement  de  ses  tendances 
aveugles,  àaTaToc;  xai  àïop'JToeç  ôpixaî;  y.îypr^xévo;. 
Strom.,  II,  c.  xi,  P.  G.,  t.  vin,  col.  987.  A  diverses  re- 

prises, il  reproche  aux  philosophes  leur  individualisme 
intellectuel,  çiXau-ria.  Strom.,  VI,  c.  vu,  P.  G.,  t.  ix, 
col.  277.  Cf.  col.  480.  Les  philosophes  déjà  bien  exer- 

cés... qui  cherchent  avec  amour  et  sans  arrogance... 

sont  enfin  conduits  jusqu'à  la  foi.  Strom.,  VI,  c.  xvn, 
P.  G.,  t.  ix,  col.  385.  Malheureusement  ils  font  les 
sourds,  méprisent  la  parole  des  barbares,  ou  même  re- 

doutent la  mort.  Strom.,  VI,  c.  vin,  P.  G.,  t.  ix,  col.  289. 
6)  Préliminaires  intellectuels  et  motifs  de  crédibilité. 

—  Le  but  des  Stromates  est  en  général  de  rendre  la 
vérité  chrétienne  acceptable  aux  gentils.  Voir  ce  qui  est 

dit  de  l'apostolat  doctrinal,  de  son  but,  au  sommaire  du 
Ier  Stromate,  col.  147  :  gagner  les  intelligences  par 

l'usage  de  la  philosophie  grecque,  de  l'hellénisme  qui 
prépare  au  christianisme.  Dans  le  IIe  Stromate,  il  té- 

moigne de  son  intention,  convertir  et  les  Grecs  et  les 
Juifs;  les  premiers,  en  leur  faisant  reconnaître  leurs 
sources  partiellement  traditionnelles  et  en  critiquant 

leurs  doctrines  originales;  les  autres,  par  les  témoigna- 

ges de  l'Ecriture,  insérés  dans  la  trame  de  l'exposition; 
surtout,  Strom.,  V,  c.  m,  P.  G.,  t.  ix,  col.  38,  il  est 
question  de  préparation  intellectuelle  :  aux  Grecs  qui 

veulent  des  preuves,  il  s'agit  de  montrer  que  nos  dog- 
mes sont  vraisemblables  et  dignes  de  croyance,  Sti  êcttî 

Ta  rjj.ÉTôpa  k'vSofja  xai  7riTT£'jf<70ai  àljta  ;  dans  ce  but,  le 
meilleur  moyen  sera  de  faire  valoir  les  conceptions  qui 
leur  sont  familières. 

Outre  cette  apologétique  générale  qui  s'occupe  sur- 
tout du  contenu  de  la  révélation,  pour  chercher  à  le 

rendre  acceptable  aux  intelligences,  Clément  en  connait 
une  autre  plus  spéciale;  il  parle  de  divers  signes  pour 
reconnaître  la  transcendance  du  christianisme  et  la  divi- 

nité de  son  auteur.  Pour  la  transcendance  du  chris- 

tianisme, voir  ceux  qui  ont  été  indiqués  dans  le  Pro- 
treptique;  dans  les  Stromates  :  la  sainteté  du  chris- 

tianisme, avec  l'imite  de  sa  foi,  manifestées  par  tous 
les  exemples  de  force  chrétienne,  ceux  des  gnostiques 
comme  ceux  des  martyrs.  Voir  le  sommaire  du 
IV"  Stromate,  col.  150.  Un  autre  signe  allégué  esl  la 
propagation  du  christianisme  en  dépit  des  persécutions. 
La  doctrine  chrétienne  en  fleurit  davantage,  car  elle  ne 
meurt  point  comme  une  doctrine  humaine,  elle  ne 

dépérit  point  comme  un  don  sans  vitalité,  f,  Zï  xa'i  |x&XXov 
àvOôi'  ou  yàp  cî>ç  iv8p(07ttvr]  b7Co8v^oxei  StâaaxxXfa,  oufi' 
<l>;  ko9(VT)(  napac'vETat  8<opeà.  Strom.,  VI,  C.  XVIII,  P.  G., 

t.  ix,  col.  '.no. La  divinité  du  Christ  est  attestée  par  des  signes  pré- 

curseurs, concomitants,  postérieurs  :  d'abord,  les  pro- 
phéties qui  l'ont  annoncé,  puis  les  témoignages  qui  ac- 

compagnèrent sa  naissance  temporelle,  enfin,  les  mira- 
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le  proclament  1 1  le  fonl 
i  lain  ni.  lit  connalti  i 

Strom.,  VI,  c.  rv,   P.  G.,  I    i v    col.  3i5.  Voir  i  n 
Strom.,  II.  i  .  mi.  /'.  '...  t.  cm  col.  992,  où  li     prophé 
lies  sont  présentée»  i  dibilité. 

2,  /  a    La  perfection  an 

I  ;  tOUt   !'■'!  '  ■'■  L'ei 
ique,  fondée  sur  une  sorte  de  théorie  détermi- 

niste, Bur  la  conception  d'une  diversité  «  l  <  ■  nature,  éta- 
blissait une  différence  essentiels  entre  les  pneumati- 

ques et  les  psychiques,  l<  -  parfaits  et  les  imparfaits, 
part,  on  méconnaissait  et  on  tournait  en  déri- 

sion le  titre  d'enfants,  vftiti»,  donné  aux  chrétiens  n 
nérés.  Cl  :menl  combat  ces  erreurs,  surtout  Psed.,  I.  III, 

c.  vi,  /'.  <•.,  t.  vin.  col.  284,  285,  on,  faisant  usage  de 
l'Écriture,  il  montre  ce  qu'est  l'enfance  chrétienne, 
combien  glorieuse,  qu'entre  les  régénérés  il  n'y  a  aucune 
distinction  naturelle  fondamentale,  que  leur  perfection 

r~i  déjà  en  un  sens  consommée,  qu'il  n'y  manque  que 
la  consommation  de  l'éternité,  car  la  foi  est  déjà  la 
perfection  de  la  doctrine,  iiaOrjocuc  TeXet6r»]ç;  rien  ne 
lui  manque,  elle  est  de  soi  chose  parfaite  et  pleine; qui 

ciuit  au  fils  a  la  Nie  éternelle.  Il  y  a  dune  lieu  de  s'é- 
tonner quand  on  rencontre  des  hommes  qui  osent  s'ap- 

peler parfaits  et  gnostiques,  s'autorisant  de  l'apôtre; 
celui-ci  s'altribuant  la  perfection,  la  i. lisait  simplement 
consister  dans  le  renoncement  à  la  vie  île  péché  et  dans 
la  régénération  par  la  foi.  Ibid.,  col.  312. 

b)  Description  du  progrès  gnoslique;  étapes  et  degrés 

dans  l'ordre  universel.  —  Le  progrès  de  l'âme  est  fré- 
quemment décrit  comme  une  ascension  continue  de 

l'incrédulité  à  la  foi  et  à  l'amour  parfait.  Strom.,  V, 
c.  m,  P.  (/'.,  t.  i.\.  col.  33;  ce  progri  s  comporte  des  pro- 

grès partiels  qui  sont  décrits  Strom.,  VII,  C.  II, 

col.  113,416,  important  passage  :  l'âme  qui  avance  dans 
l'épignose  et  la  justice  obtient  un  rang  supérieur  dans 
l'ordre  universel,  psVrîova  èv  t<ï>  jtocvtV  -J, v  râÇiv,  et  chaque 
étape,  npoxâro],  la  rapproche  de  l'état  d'homme  parfait, 
eï;  oé/Spa  reXeïov,  allusion  à  Eph,,  iv,  13.  Cette  ascen- 

sion est  l'effet  de  l'ordre  providentiel,  où  se  meu- 
vent les  agents  libres,  anges  et  hommes,  hiérarchique- 

ment soumis  à  l'attraction  divine  de  l'esprit,  et  répartis 
dans  une  série  graduée  de  demeures.  Ibid.,  col.  413. 
Dans  cet  ordre  sont  agencés  une  série  de  moyens  et 

d'ordres  partiels,  commandements  antérieurs  et  posté- 
rieurs à  la  loi  positive,  récompenses  et  sanctions  pro- 

visoires par  où  toute  tendance  vertueuse  est  acheminée 
vers  un  état  plus  parlait,  il;  àpecvou;  olxrjiyeiç,  par  où  les 
cours  endurcis  sont  amenés  au  repentir.  Cet  ensemble 
de  dispositions  providentielles  obtient  efficacement  son 
but,  tout  en  respectant  le  libre  arbitre.  Ibid.,  col.  413, 
416. 

Pour  les  demeures  ou  stages  de  perfection,  u.ova(,  cf. 
Hort,  op.  cit.,  p.  212. 

c)  Les  divers  étals  de  perfection.  —  Outre  ces  de- 

meures symboliques,  véritables  châteaux  de  l'âme,  Clé- 
ment a  voulu  tracer  divers  points  de  repère,  phases 

spéciales,  moments  de  crise,  de  conversion  :  premier 

changement  salutaire,  \>.i-o.Zo\r{  «rwTr.pioç,  de  l'incrédu- 
lité à  la  foi;  le  deuxième  de  la  foi  à  la  gnose.  La  gnose 

elle-même  a  son  couronnement  dans  l'amour  qui  unit 
l'ami  à  l'ami,  le  connu  au  connaissant.  Strom.,  VIII. c.  \.  P.  <:.,  t.  ix,  col.  481. 

Les  diverses  phases  de  la  vie  chrétienne  sont  aussi 
marquées  par  la  différence  des  motifs  qui  nous  ins- 

pirent habituellement,  crainte,  espérance,  amour  :  com- 
paraison des  actions  faites  par  crainte  ou  par  amour, 

Strom,,  IV,  c.  xvin,  /'.  C,  t.  vm,  cul.  1321  ;  contre  les 
gnostiques,  Clément  légitime  la  crainte.  Strom.,  II. 

c.  vu.  vm.  L'espérance  des  biens  futurs  est  aussi  un  mo- 
tif légitime,  Str<o,i.,  II,  c.  vi,  /'.  C,  t.  vin,  col.  961  ; 

c.  xii,  col.  108 i: ;  V,  c.  m,  /'.  (•'.,  t.  ix,  col.  32.  .Mais  le 

d<  sir   de   (  .  ■    I  i.  us  i  un  motif  lia!.,' 
I  action  vraimi  ni  bien   i  ,  pur 
amoui  inté- 

■  donc  indigne  du  gnosliqm  IV. c.  xxi, 
/'.  G,,  t.  vm,  col.  1340.  I  |  'i  amour;  nu»  qui 
m, ni  enfanta  dans  i.,  motil  de  . 

de  désir.  Strom.,   VII,  c.  xi.  /'.  <;.,  t.  ix,  col 
c.  xii.  col.  509.  Sur  b  désintéressement  du  gnottique, 
voir  plus  loin.   / 

lie  i,  considération   di  lion 

nt    également    la   division    du   christianisin 
deux  catégories,  les  gnostiques   <t   les  fidèles,  divi 
que    la     plupart    des    critiques     reprochent     :■ 
comme    une  erreur  ou.  tout  au   moins,  une  dai 
exagération.    Voir   par   exemple,  1 
geschichte,  Leipzig,  1895,  t.  i,  p.  loi.  Un  petit  non 

l'expliquent  en  bonne  part  :  •  En  dépit  de  qui 
ions  fortement  idéalh  n  question 

m   sont  nullement  aussi  dangereuses,  bien  moins 
elles  étrangères  au  christianisme.  Il  iment  faux 

que  dans  la  pensée  de  Clément  la  ttitt:;  s'oppose  d'une façon  tranchée  à  la  yvoSatc;  bien  mieux,  la  gnose  est  un 
épanouissement  de  la  foi  et  jusque  dans  ses  formes  les 
plus  élevées  lui  demeure  fidèlement  unie.      Capil 

op.  cit.,  p.  2(57.  Voir  plus  loin.  Foi  et  gnose.  Voir  au^i 
col.  183,  comment,  a  rencontre  des  hérésies  gnostie 
aristocratiques  et  dédaigneuses  de  la  foule,  Clémei 

levé  la  dignité  des  simples  baptisés,  établit    qu'ils   sont 
dé'jà  dans  un  état  de  perfection. 

2°  Moyens  de  régénération,  de  purification  et  d'ex- 
piation. —  Ces  moyens  sont  le  baptême  et  la  pénitence, 

les  demeures  purificatrices,  les  jugements  et  châtiments. 
1.  Le  bajjtême  est  décrit  par  ses  effets  sanctifica- 

teurs, c'est  une  régénération.  —  Le  baptême  est  une 
illumination,  une  filiation  divine,  perfection  et  immor- 

talité. Cette  œuvre  divine  s'appelle  fréquemment  /àpii^i, 

Xoùtpov,  pa>Ti(j(ia,  -.ï'iv.vt  :  charisme,  elle  opère  la  ré- mission de  nos  fautes;  bain,  elle  nous  purifie  de  nos 
péchés  ;  illumination,  elle  nous  fait  voir  cette  sainte 
lumière  du  salut,  par  où  le  divin  nous  est  communiqué, 

pairtijétrevoc  çtimÇdpLEOa,  pamÇôiiEvoi  uloitoiovijieOa,  . 

icptoûfievoi  re).Eto\5|ie6a,  TeXEioû|tevoi  à-i0avaT:^o|i£0a. 
y.aXeïTCtl  cl  r.'ti i  ay/.>;  -6  Êpyov  to^to  /j'/cn.  xa\  çtl>-iu\i.3. 

xa\  réXeiov  xai  XoutptSv,  Xovrptfv  u.=v  ci'  oy  -i;  àjiapTii; 
ino^puirtb(ie8o,  /i^Tua  li.  Ht  Ta  c-:  -■/.:  Ku.aprq|Mum 
eirtTt'iiia  àveïxat.  z.ih-:'j\i.u.  il  Bt'ovj  tô  iytov  Èxttvov  pû<  tb 

(TùjTriptov  i-r>--.il-.x:.  rovteoTiv  Bi'ou  t'o  Oeiov  o5vu)-o^- 
p.Ev.  Psed.,  1.  I.  c.  vi,  /'.  >;.,  t.  vin,  col.  2S1. 

Ces  grâces  nous  sont  communiquées  par  l'Esprit- 
Saint  descendu  du  ciel  ;  il  est  l'œil  de  notre  âme  par  où 
nous  voyons  le  divin.  Oî  [Ja7mÇ<S[«voc  -y.;  imaxoToûoetc 

B|UCpTl<XC  tû>  8eÎû>  7TVE-.jU.aT:  ày/Oci;  Stxtjv  i-OT^s-I/iiJUvoi, 
ÈXsûÔEpov  xaî  à'/Ea-nooiuTov  xai  çutsivov  6;j.aa  rot 
to;    ".Gyoy.fi'  (î>   Crt    |XÔV(0    -h    Beî  .a£v,  o.pavoOïv 
È-EtirpÉovTO;   »i(lTv    roû    à;:oj   -ve-juxto;.  Ibid.,   col. 
Cf.  col.  288.  309.  Le  baptême  est  un  remède.  r:aiu>v:&v 

?âpu,axov.  Ibid., col. 285.  C'est  une  régéni  ration.  Strom., 
III,  c.  xii,  /'.  G.,  t.  vni,  col.  1189.  Cf.  Prnd.,1.  II,  c.  xn. 
col.  540,  l'eau  baptismale  est  comparée  à  une  matrice. 
xotO'JTO'j;   r,(jLÎ;    sîva;    'y.Si.i-.'x:    otou(   /.a;    yï-èwt,/.: 

IMJTpac  ûfiatoç.  Strom.,l\',c.  xxv,P.  G.,  t.  vm,  col Nos   freies   sunt  ceux  qui  ont  été    régénérés   dans   le 
même  Verbe.  Strom.,  11.  c.  îx.  /'.  (i.,  t.  mu,  col.  978. 
Cf.  c.  Mil.  col.  '.iilii:  c.  xmii.  col.  b 

D'après  certains  textes.  Clément  parait  avoir  connu 
la  confirmation,  tout  au  moins  comme  un  rite  complé- 

mentaire du  baptême  :  |LetàTT)V  fffpatYtfia'xai  Tr  . 
nuis  dires,  c.  xxxix.  /.(.'.,  t.  ix.  col.644  :  cf.  ibid..c.  xi  n. 
col.  648,  où  il  est  question  du  sigillum  préservateur,  ad- 

ministré par  l'évêque,  <;>;  to  tj/,e:-.  puXocxr^ptov 
ty,v  oipxvica  toû  xupiou. 

2.  Chutes  après  le  hapteme,  purifications,  pénitence. 
—  Les  chutes  après  le  baptême  sout  punies   de  peines 
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purificatrices  envoyées  par  Dieu.  Strom.,  IV,  c.  xiv, 

}'.  G.,  t.  vin,  col.  1364.  Voir  plus  loin  :  Jugements  et 

sanctions.  Les  purifications  amènent  l'âme  à  la  pénitence, 
èxoiàÇovxai  fj.sravoÊÏv.  Strom.,  VII,  c.  Il,  P.  G.,  t.  ix, 
col.  416.  Clément,  Strom.,  II,  c.  xm,  P.  G.,  t.  vin,  col. 

993-997,  est  amené  par  une  citation  du  Pasteur  d'IIer- 
mas  à  s'occuper  de  la  u.Exâvoia.  Celle-ci  a  été  dépeinte 
par  llermas  comme  une  disposition  morale,  acte  de 

grande  sagesse  :  xrjv  (j.exivotav  o-jvec-iv  sivai  cpr^t  |AEya),Y|v. 
Ibid.,  col.  993.  Hermas  et  Clément,  après  lui,  la  décri- 

vent par  ses  signes,  ses  ellets  extérieurs  :  changement 
de  vie  et  mortification.  Voir  Hermas,  Pasteur,  Mand., 

v,  Funk,  Patres  aposlolici,  2e  édit.,  Tubingue,  1901, 
1. 1,  p.  482  sq.  Clément  ajoute  :  La  rémission  des  péchés 

diffère  de  la  pénitence;  l'une  et  l'autre,  d'ailleurs,  sont 
en  notre  pouvoir.  *A?eo-iç  xoivuv  âp;apxiù3v  fjt,£xavoia; 
ôcaçîpsi"  âfjitpw  oè  ôeixvu<7i  ta  È?'  r^pX-i.  Ibid. 

Il  faut  voir  plus  loin  une  autre  distinction  :  celle  de 
la  rémission,  Scsetc;,  et  du  pardon,  rjvyyvw\i.rr  Après 
avoir  remarqué  dans  une  explication  allégorique,  ibid., 
col.  1009,  que  la  [Astàvota,  de  sa  nature,  appelle  le  pardon, 

ffvi-yï-vcôfAvj,  il  distingue  pardon  et  rémission  :  le  pardon 
ne  comporte  pas  la  simple  rémission,  mais  la  guérison. 

'II  G\>yfiwy:<)  ck  où  xaxà  acpso"iv,  à'/.Xâ.  xaxà  i'ao-iv  <rjv'o-xaxai. 
Le  pardon  ne  semble  pas  avoir  été  une  chose  très  rare, 
puisque  Clément  fait  allusion,  Strom.,  II,  c.  xx,  P.  G., 
t.  vin,  col.  1068,  à  des  prêtres  trop  indulgents  pour  les 

fautes  et  trop  prompts  à  accorder  le  pardon  :  oao-jç  yàp 
Sià  tÔ  çiXrxài;  7tpbç  à|xapfia;  Ej£Siv  r\  <7'jyyva>[/Y)  ■Ka.ouvéçi- 
yîTai.  Cf.  ibid.,  col.  1068.  Le  Seigneur  dit  ou  vertement  que 
les  fautes  et  les  péchés  sont  en  notre  pouvoir,  quand  il 
nous  montre  les  modes  de  guérison  convenables  aux 

maladies,  quand,  par  la  voix  d'Ézéchiel,il  demande  aux 
pasteurs  de  nous  corriger,  icpbçTûvttotjAsvcov  Ènocvopûo'jo-ôat 

f)o\A6pevoç  r^i.-xç.  Car,  dit  le  Seigneur,  c'est  une  grande 
joie  pour  le  Père  céleste,  que  le  salut  d'un  seul  pé- cheur. Ibid. 

Dans  un  passage  souvent  discuté.  Clément  parle  de 

celui  qui,  ayant  quitté  les  mœurs  païennes  pour  em- 
brasser la  foi,  retombe  après  la  première  rémission, 

iÏçetcç.  Quand  même  il  obtiendrait  le  pardon,  il  lui  faut 

rougir,  puisqu'il  ne  peut  retrouver  la  pureté  de  la  pre- 
mière rémission,  xav  avyyvoijr/",;  xvyyavr],  àiôsÏTÔai 

ôçeîXsi,  u.ï]xéxi  XoudjxEvoç  eïç  aqpeo-tv  àu.apx»ôv.  Slrom., 

II,  c.  xi,  P.  G.,  t.  vin,  col.  996.  D'ailleurs,  Clément 

vient  de  citer  Hermas,  qui  s'exprime  ainsi  :  Même  à 
ceux  qui,  après  avoir  embrassé  la  foi,  retombent  en 
quelques  fautes,  Dieu,  dans  sa  grande  miséricorde,  a 
donné  une  seconde  pénitence;  alin  que  celui  qui  aura 

été  tenté  après  la  vocation, s'il  est  vaincu  par  contrainte 
ou  par  surprise,  reçoive  encore  une  pénitence  unique 

sans  retour  possible.  'ESwxev  ovx  a>.)Y)v  âiù  toï;  xav 

Tîj  7t:TT£i  TrepiTri-To-jTt'  xm  7T/,T(a(j.E).7,(j.att,  ixo}.ue>.eo;  wv, 
(j.Exâvotav  SsvTÉpav,  r(v  ei'  xi;  Èy.ïiEipao-Qeî/)  |j.sxà  xr.v 

xXt.tiv,  pta^Ô;';;  SE  y.a\  xaxaTOcpKïOE'i:,  (liav  e'xg  [AExâvoiav 
à|UTavév)TOV  Xâêï).  Slrom.,  II,  c.  XIII,  P.  G.,  t.  VIII, 
col.  9%.  La  citation  et  le  contexte  paraissent  indiquer 
une  certaine  tendance  au  rigorisme.  Quelques  critiques 
veulent  y  voir  simplement  un  symbole  emprunté  à  la 

doctrine  d'Hermas,  une  figure  du  prix  de  la  grâce  inté- 

rieure qui  n'est  point  donnée  indéfiniment  et  sans  me- 
sure, et  du  danger  de  son  abus.  Se  plaçant  au  point  de 

vue  ascétique  el  parénétique,  Clément  aurait  voulu  mettre 
1rs  fidèles  eu  garde  contre  ces  périls.  A  ce  propos,  il 

faut  noter  que  pour  Clément,  comme  pour  Hermas,  c'est 
un  signe  de  pénitence  que  de  demander  fréquemment 
le  pardon  de  ses  taules,  6dxï]9iç  tofvvv  u.sxavoia;,  où 

[UTÂvoia  ~'iù  â/.t;  àtTEtVJat  o-j-'yv in |j. /,'./,  is'ol;  TÙ.rt\>.\j.i- 
>o0u.ev  iroXXâxtç.  Strom.,  II,  c.  XIII,  P.  G.,  t.  vin, 
col  .996. 

3.  Doctrine  pénale  eschatologique,  jugements  et 

sanctions.  —  a)  Distinction  de.  divers  jugements  el 

sanctions  correspondantes.  —  Clément  parle  à  diverses 

reprises  de  jugements  partiels,  provisoires,  auxquels 
correspondent  des  épreuves  purificatrices  :  corrections 
nécessaires...  par  des  jugements  variés,  TracoEÛces;  al 

àvayxaïai...  Scà  7xpoy.pi<7c(ov  7rotx(Xwv,  Strom.,  VII,  c.  II, 

P.  G.,  t.  ix,  col.  416;  châtiments  partiels,  que  l'on 
appelle  corrections,  [j.Epiy.a\  uatÔEiai,  a;  -/o),âo-st<;  ôvo(iâ- 
Çouo-tv.  Ibid.,  c.  xvi,  col.  512.  Ces  châtiments  providen- 

tiels sont  infligés  par  le  ministère  des  anges,  Stà  xiôv 

~pQ(7s/(i)v  àyyÉ>.(ov.  Voir  Hort,  op.  cit.,  p.  217,  note  sur 
la  continuité  des  intermédiaires  angéliques  et  de  leur 

ministère  providentiel,  signifiée  par  ̂ pcjÈ/^ç.  Ces  juge- 
ments provisoires  sont  expressément  distingués  du 

jugement  final  et  décisif,  7tavTÉ).r|ç  -/pc-riç.  Ibid.,  c.  il, 
col.  416;  c.  xvi,  col.  542. 

b)  Théorie  du  châtiment.  —  L'utilité  et  la  légitimité 

du  châtiment,  sa  place  dans  l'ordre  providentiel,  sont 
des  considérations  très  iainilières  à  Clément.  Voir  spé- 

cialement Strom.,  I,  c.  xxvil,  P.  G.,  t.  vm,  col.  917, 

920,  921  :  apologie  de  la  Loi  en  tant  que  pénalité  ̂ com- 
paraison du  mal  moral  à  la  maladie  physique,  du  châ- 

timent au  traitement  médical  ou  chirurgical;  nécessité 
providentielle  de  la  douleur.  Faut-il  en  conclure  que, 
dans  la  pensée  de  Clément,  tout  châtiment  infligé  par 

la  providence  est  médicinal,  en  d'autres  termes  que  Dieu 
ne  punit  pas,  mais  qu'il  corrige  seulement?  On  serait 
porté  à  le  conclure  de  Strom.,  VII,  c.  xvi,  P.  G.,  t.  IX, 
col.  541  :  Dieu  ne  châtie  pas  :  car  le  châtiment  consiste 

dans  la  réciprocité  du  mal  intligé,  Qeôç  o-j  x:;i.(opeîxat. 

sare  ys  rj  Tiutopia  xaxoO  àvxa7tôSoo-cç.  —  Pourtant,  il  faut 
chercher  la  pensée  de  Clément  dans  le  passage  où  il 

traite  la  question  d'une  façon  générale,  ex  professo. 
Slrom.,  IV,  c.  xxiv,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1361,  1364.  En 

cet  endroit,  d'abord,  il  emploie  d'une  façon  large  le 
terme  qu'il  repoussait  au  sens  strict  de  vengeance  ou 
de  talion,  tt^copoJfj.EOa,  parlant  des  châtiments  encou- 

rus par  nos  péchés;  ensuite,  il  indique  expressément 
le  double  rôle  utile  du  châtiment,  non  seulement  la 

correction  du  coupable  lui-même,  mais  encore  l'ad- 

monition exemplaire  qui  en  préservera  d'autres;  enfin, 
en  terminant  ce  chapitre,  il  distingue  expressément  la 

catégorie  des  corrigibles,  ncmôevô\i.ivoi,  et  celle  des  re- 

belles, airio-Tot.  Celte  dernière  distinction  des  corrigibles 
et  des  infidèles  rebelles  revient  ailleurs.  Slrom.,  VI, 

c.  xiv,  P.  G.,  t.  ix,  col.  333.  Le  même  texte,  Is.,  xl,  15, 
est  allégué,  voir  la  note  de  Potier;  et  les  aixioroi  sont 

représentés  comme  s'étant  volontairement  placés  en 
dehors  de  l'ordre  salvifique,  séparés  du  corps,  uEptiTot 

6Îç  o-a>Tï)p!'av,  à7roppi7TTÔ]j.Êvo'.  to-j  <ju>|j.axo:.  Voir  encore 
Strom.,  I,  c.  XXVII,  P.  G.,  t.  vm,  col.  920,  châtiments 

des  incorrigibles  pour  l'utilité  des  corrigibles,  et  Strom., 

VII,  c.  ii,  /'.  (',.,  I.  ix,  col.  '(13,  416,  double  catégorie 
de  libre  arbitre,  ici  rebelle,  là  corrigible. 

c)  Purification  après  la  mort.  —  Celte  purification 
se  lait  par  le  moyen  de  châtiments,  nécessaires  avant 

de  parvenir  à  la  demeure  réservée,  àTcoOÉ<rOai  xà  iraOr) 

àvoy/.Y)  xoijtov,  tbç  ètç  xrjv  [Aovrçv  xïjv  oîy.Eiav  ywprjTac 

BuvYiBîjvat.  Strom.,  VI,  c.  xv,  /'.  G.,  t.  IX,  col.  332.  Ces 
châtiments  consistent  partiellement  dans  le  délai  de  la 

béatitude,  partiellement  dans  la  confusion  des  fautes 

commises,  peines  morales  qui  subsistent  menu1  après 
le  châtiment  el  la  purification  :  xxv  TcaÛToiviat  ï.pa  nou 

al  xi(J.(opc'oci  /.axa  xr,v  ano7t).T|p<i)iTcv  tt)Ç  èxxi'<j£(:>;  y.ai  xr,; 
èxiorou  àT:oy.aO'ipT£(i>;. 

d)  Jugement  dernier,  jravr<X»|ç  xpt'o-îç,  et  châtiments 
définitifs.  —  H  est  question  de  la  manifestation  du  Sei- 

gneur dans  Sun  second  avènement,  de  la  contusion  des 

pécheurs,  dans  Adumbrat.  in  I  Joa.,  n,23,  P.  G.,  t.  ix, 

col.  737.  Hune  façon  générale  relativement  à  la  jus- 
tice présente  et  future,  aux  jugements  et  châtiments, 

voir  Strom.,  V.  e.  XIV,  /'•  '■'•,  I.  ix,  col.  181,  où  sont  réu- 
nies des  citât  ions  d'écrivains  païens.  Les  infidèles  et  pi  - 

cbeurs,  Siriorot,  àvsatot,  que  Clément  a  nettement  dis- 

I    lingues  et  qualifiés  d'endurcis,  incorrigibles,  ne  ressus- 
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condamnés,  d'à  ■   ■»■  *      :"' ■   '     '.  '., 
p   g     t   vin,  col   360   I 

Hais  lest    des  n  «t  immortel I.   ,i J  degj- 
,„  supplice  du   feu,  Strom.,  IV,  c.  vu, 

 col.    a» 

Sarfcï       «SS du   feu   éternel,    *<i 

'     „„„    /•   G.,  t.  ix.  col.  640,  préparé  ;   .monda 

Prot    c.  vi,  P.  G.,  t.  vin,  col.  173
. 

  -./.."../.-/.;/;:■■--'■  '  ;^; 
capital,  Sh-oni.,  VII,  c.  x.  P.  G.,  '■  «.  

coi.  i/ 

îoC  indiqués:  a)  tel   t  de  départ,*  ta, 

i    '„  intérieur  a  l'âme,  ir£«i«  IvBtaOetév  t:  ê<mv  B1f««ov, 

,      "ù  Ile  il   bat  grandir  en  recevant   autaat  que 

Sblï  la  gnose,  col.  177;  b)  la 
 cont   ^/erascen- 

fo?  est   donnée   la  gnose,   a  La   gno
se  la  char,  te  ,a  la 

cnari.M'l.n,a,,;cr.c.x1,col.W,i,.a
grac.da:lo,;Uon 

gage  immédial  du  progrès  suprême,  xop^a 
 ««^ 

^ovotit  et  de  la  vision  face  a  face;  c)  
/"  terme  .  U 

;ï,„s  .'no»s  conduit  a  la  lin  sans  limite  et  parfai
te,  nous 

SSnant  par  avance  cette  vie  
que  nous  mènerons 

Plus  tard,  vie  divine  avec  les  dieux,
  lorsque  nous  au- 

rons été  délivrés  de  toute  peine  et  de  tout
  châtiment 

enduré  pour  la  purification  de  nos  p
èches  Apres  cette 

rédemption,  récompense  et  honneurs
  sont  donnes  aux 

consommés  en  perfection.  „Wi«r.  
armes  au  terme 

de  toute  purification  et  de  toute  XtiTo
upia,  même  la 

plus  sainte  :  alors  aux  purs  de  cœur,  réun
is  au  Seigneur, 

échoit  le  rétablissement,*™*»™™^,  
dans  la  contem- 

plation  éternelle.  „    , 

Suivant  la  remarque  d'At/.herger,  op.  «t.,  p.  3
56,  ta 

perfection    du    gnostique    est  souvent  de
mie   en    te 

termes  qui  conviennent  à  l'autre    vie  a
ussi  bien  qu  a 

celle-ci;  de  sorte  qu'on  peut  se  demander 
 a  que   mo- 

ment la  béatitude  est  accordée.  De  l'examen  d
e  quelques 

texteS)  Quis  dives,  c.  xlu,  P.  G.,  t.  «,
  col.  649,  652 

Strom      IV,  c.  iv,  P.   G.,  t.  vin,  col.   1228,
    c.   mi, 

cri  &  V   c.  «v  P.  G.,  t.  ix,  col.  
181,  il  ressort  que 

cette  béatitude    est    obtenue   immédiatement   
 après     a 

mort    par  les  âmes  complètement   p
urifiées.   -  Cette 

conclusion  est  confirmée  :  a)  par  l'
enseignement  de 

Clément,  à  la  suite  d'Hermas,  relatif 
 à  Yemugrhsation 

par  les  apôtres,  des  âmes  justes  retemœ
s  dans  l  Hades. 

La  prédication  du  Christ  dans  l'Hades, 
 pour  les  Juifs 

seuls,  est  expliquée  dans  Strom.,  VI,  c.  VI,  P.  
G., .  t.    x 

col  265  sq.;  tandis  que  dans  Strom .,  II.  c.  ix,  P.  (x.,  t  mu, 

roi'  980    il  est  dit  que  les  gentils  eux-mêmes  
sont  sau- 

vés s'ils  ont  vécu  selon  la  lu,  naturelle.  D'aill
eurs,  sans 

la  foi  au   Christ,  aucune  purification  
pour  personne 

-  b)  L'attitude  de  Clément  vis-à-vis  du  ch
ihasme  est 

une   autre  confirmation.    Toute  sa   tournure 
  d  esprit, 

toute  son  allure  théologique  l'en  éloigne, 
 et  A.zberger 

on  cit     P.  358,  voit  un  indice  de  celte  
opposition  dans 

ta  façon  dont  il  entend  l'Hebdomade  et  l
'Ogdoade,  de- 

crés  de   perfection  morale,  et   symbolique
    achemine- 

ment vers  la  béatitude.  Cf.  Strom.,  IV,  c.  xvi.    P    (,., 

t  Mil,  col.  1317;  c.  xxv,  col.  1368;  V,  c.  m,  P. 
 G.,  t.  .x, 

COl.    61.  „  ,.  TT        v      • 

2.  Résurrection.  -  Annonce  d  un  livre  Iï
ep,  ava«a- 

«»-  Pted.,  1.  III,  c  x,  P.  G.,  t.  Mil,  col
.  521.  L  arbre 

dont  les  feuilles  ne  meurent  ,,as,  Ps  i,  1
-3,  est  un 

symbole  de  la  résurrection.  Pmd.,  1.  I,  c.
  X,  P.  <■■■ 

i  VIII  col.  360.  Aux  hérétiques  qui  prétend
aient  que  la 

résurrection  avait  déjà  eu  lieu,  Clément 
 montre  que 

nous  l'attendons  encore.  Sm>m.,III,  c.vi,  /  .  »-t*-™Ji 

col  1152.  Cf.  Strom.,  V,  c.  xiv,  P.  G.,  t.  
ix,  col.  157. 

Dans  la  résurrection  l'âme  reprendra  son  co
rps;  ils  se 

réuniront  suivant  la  loi  de  leur  être,  s
uivant  la  natu- 

relle harmonie  de  leur  composition,  in  r
ésurrection,- 

animant  in  corpus  reverli.  ConjungunlM
"  siUimcl  in- 

ne»,  aptanUê. 

Ad   brationet  in  I   Pet.,  P  G  ,  t.  -'-«• 
Bonhew  ■■  -  C'est  !     :  ternel  ea 

1„,„.  habituellement  désigné  par  le  terme  *vmc(k 

Cest  la  claire  révélation  du  siècle  futur,  h   face  i
  : 

lé)).OVt.     S 
/.,,/     i    1    c    vi    /'.  G.,  t.  vin.  col.  - 

No„s  J  seront  initiés  aux  saint 

rons  ,,  que   l'oreille  n'a  point  ei 
,.,t  •    su.t   toute   uni    description   entlu 

poétique.  Prot.,c.  ui,  P-  G.,  t.  vin,  col. 
 240   Clément 

Ile  a  diverses  repri  '<*  millénaires,  te 

tére  transcendant  de  cette  béatitudi 

lement  par  v   l'analogie.  Voir  spécialement,  1  ■ 

I   III    c.  xii.  P.  G.,  t.  vin,  col.  665,  allusion 

l'g  •  ies  biens  de  la  terre,  biens  humaii 

chesse,  santé,  force,  car  les  vrais 

«  l'oreille  n'a  pas  entendus,  qui    ne  sont  point  c
onnus 

du  cœur  de  l'homme...  i    qui  sont  vrairnei 

«vta    ..  au  regard  desquels  les  biens   pi 

que  participations   et    synonymes,    xaia    [U
Towier. 

Ixefvwv  -.%  -?,  le  owv»vi»(«r. 

J.  Martin,  L'apologétique  tradition 

motifs  de  conversion  :  Le  Nourry,  Disse,  du  mariage, 

P    G,  t.    ix,   col.    1175-1181;    des   vertus   chréti
en 

cul.  1181-1199;  du  gnostique  eu  chrétien  parfait,  rb«
f.,  «>>-"»- 

123&;  Bigg,  r/,e  chrtstio»!  ptatonisla,  Oxford 
réfdeuxVies;  Atzberger,  Ces, 

1896,  p.  341  sq,  le  salut;  p.  358  s,.,  la  pémtenc
e  daprè 

men  ;  Capitaine,  Die  Moral  des  Clemens  von  Aj
ezwui 

Paderborn    1903,  p.  257-301,  motifs   des  actes  et  deb-res 
 de        - 

fection-  p.  312-320,  ba]  t.  me  et  pi  nitence. 

sTveïchatologie  décernent,  voir  W.  de  Loss
Ix.ve,  Clemens 

of^t^aZLtanafter^eatHproba^
istor^ 

litt,  dans  The  Bibliotheca  sacra,  octobre  1888,  P
-«»«» 

on    at  ,  p.  111-115;  L.  Atzberger.  op.  cit.,  p.  3
36-3S 

ration   sefentifique    de    i  'éiée,   d  après  U.ment 

d 'I lexandrie,  voir  nota»  ^  <^'e'  e<  le  r^ 

du  cieU  p.  «MM,  l'état  des  âmes  justes  immédiatement  après 

fS   ta  doctrine  de  '-e  duChr^  aux 

enfers,  sa  position  par  rapport  au  miUénarisme 
 ;  p.  361-3. 

c l'tnents  de  l'aune  vie;  G.   Aarich,  Klemens  und  Or, 
TZ,ru„dcr  acr   LeUre  vo,n   Fegfeuera, 

Abhandlungen.   Eine  Festt  /"     «■   J- 

HoJl*»nann;Tubtague,  1902,  p.  95-120  (pubW  I  pari
». 

rv    foi  bt  gwose;  .4-v-rn  db  mei' 
 "  .^-vorn  d£s 

HOinœs/CPLrBBJ  s_w  .m.v;  a/>.  -  
l-Fw  ei  gnose.  - 

Û  gnose  est  une   élaboration  scientifi
que  du  contenu 

delà  foi.  0d«  çuerem  inteJtectum; 
 elle  es    1  ed.lice 

construit  sur  son  fondement;  mieux  enco
re   elle  en  H 

1      développement  vital.   Elaboration  scie
nt, l.que     e  e 

est  chose  rationnelle  ;  construite  sur  
le  fondement,  elle 

tient  de  la  foi  tonte  sa  solidité,  et  ne 
  saurait  trouver 

ad  eurs  de  point  d'appui  ;   développem
ent  v  i.al.  elle  es 

,n  n.ée  du  principe  surnaturel,  et  cet
te  vie  s  accroît  et 

"        i.ie  encore  par  l'influ/nce  de  ta  chanté,  le  con- 

cours des  diverses  vertus.  11  y  a  donc  la  u
ne  évolution 

logique'  «ne  évolution  vivante;  il
  y  a  de  Intellectua- 

lisme, et  il  \  a  de  la  foi  vécue. 

Faute  de  reconnaître  l'un  ou  l'autre  d
e  ces  points  de 

vue,  on  déOgure  cette  théorie  générale  d
es  rapporte  de 

la  enose  et  de  ta  foi.  le  point  de  vue  le  p
lus  original  de 

Clément  celui  par  ou  sa  doctrine  e
st  restée  le  plus 

célèbre  et  le  plus  féconde,  llarnaek  a 
 écrit,  au  sujet  de 

f  ,'uvre  de  Clément  ;  .  Ce  fut  là  -  pour  l
a  forme  et 

pour  le  fond  -  la  découverte  du  c
hristianisme  sc.en- 

gfique,  qui  ne  contredit  point  ta  
foi,  mai*  q»'-  >"'  « 

bornant  plus  a  des  consolidations  
OU  ecl.urc.sseme,  U 

'a„,els.  la  fait  monter  dans  une  autre  sphère   
 spirituel  e 

,  plus  hante,  quittant  le  domaine  d
e  l'autorité  et  de 

robéissance,  pour  le  domaine  du  savo
ir  lumineux  e    de 

•îSment  intérieur  spirituel, 
 mon...,.,  vers  i^-u 

sur  bs  ailes  de  l'amour,  i  Vogmengcs
chu-hte,  Fnbourg- 
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en-Brisgau,  1894,  t.  i,  p.  595.  Cette  belle  esquisse 
fausse  essentiellement  la  pensée  de  Clément.  La  foi 

d'autorité  est  à  la  base  de  l'édifice;  il  en  dépend  tout 
entier.  La  gnose  s'acquiert  et  se  consomme  dans  la 
même  dépendance  qui  a  donné  naissance  à  la  foi.  Elle 
est  tout  ensemble  œuvre  de  science  et  de  tradition, 

apparente  contradiction  qui  est  une  énigme  pour  Win- 

ter,  op.  cit.,  p.  114-115.  C'est  qu'elle  est  l'œuvre  du 
Christ,  auquel  l'a  me  s'est  donnée  et  dont  elle  reste  dé- 

pendante par  l'humble  foi  et  par  l'amour  confiant. 
1.  La  foi.  —  a)  Dé/initions  et  notions.  —  Passage  capi- 

tal, Strom.,  II,  c.  il,  P.  G.,  t.  vin,  col.  933-941,  où 
après  avoir  fait  voir  la  nature  de  la  vraie  philosophie, 
sa  nécessité  pour  connaître  un  Dieu  transcendant, 

col.  936,  937,  il  définit  la  foi,  et  affirme,  d'après  saint 
Paul,  sa  nécessité  pour  plaire  à  Dieu,  col.  940.  La  foi 

que  les  Grecs  calomnient,  l'estimant  vaine  et  barbare, 
est  une  anticipation  volontaire,  un  assentiment  pieux, 

jrpdXïjtjuç  sy.o'jTiôî  èori,  6eou£§e:aç  (TUYxaTâÔeaiç,  selon 
Heb.,  xn,  1,  2,  6. 

En  tant  qu'anticipation,  la  foi  est  une  adhésion  à  un 
principe;  envisagée  comme  telle,  d'après  la  terminolo- 

gie et  le  point  de  vue  aristotéliciens,  la  foi  devance  la 
science,  et  constitue  le  fondement  de  la  certitude  scien- 

tifique. Strom.,  II,  c.  iv,  P.  G.,  t.  vint,  col.  918.  Cf. 
Kleutgen,  La  philosophie  scolastique,  trad.  Sierp,  Paris, 
t.  h,  p.  400;  Ollé-Laprune,  La  certitude  morale,  Paris, 
1892,  p.  217-218. 

Elle  n'est  pourtant  pas  un  préjugé  quelconque,  mais 
un  assentiment  à  un  témoignage  imposant,  auyxaTxÛE- 
ii;  !(î-/up(T)  tivi.  Strom.,  II,  c.  VI,  col.  961.  De  là,  son 
caractère  d'adhésion  immédiate  et  de  foi  d'autorité. 
C'est  la  voix  de  Dieu  que  nous  entendons,  sa  démon- 

trant et  s'imposant  d'elle-même,  àudôeiijtv  àvavn'ppr|Tov 
Try/  toC  ràç  ypaçàç  &E6topïijj.svo'j  tpwvyjv.  Strom.,  II,  C.  II, 
P.  G.,  t.  vin,  col.  941.  Cf.  c.  vi,  col.  9G0;  c.  iv,  col.  944; 

V,  c.  i,  P.  G.,  t.  ix,  col.  20,  21.  C'est  que  la  foi  est  un 
organe,  une  main,  un  œil.  Strom.,  VI,  c.  xvn,  P.  G., 
t.  ix,  col.  384.  Elle  constitue  un  mode  de  connaissance 

et  d'assentiment  où  l'àme  s'unit  directement  à  son  objet, 
bien  qu'inévident,  àcsavoû;  mpàyuaTo;  évcoTixï)  cuyxaTocÔE- 
<xi;.   Strom.,   II,  c.  Il,  P.  G.,   t.  vin,  col.  910. 

b)  La  foi,  germe  de  vie  future.  —  Elle  est  le  com- 
mencement du  salut  et  l'élément  nécessaire  à  la  vie. 

Clément  allègue  Heb.,  xi,  6,  dans  Strom.,  II,  c.  n, 
P.  G.,  t.  vin,  col.  939;  cf.  col.  965,  968.  -  La  foi  est 

une  grâce,  yâptç,  qui  nous  fait  monter  vers  l'être  infi- 
niment simple,  Strom.,  II,  c.  iv,  col.  915;  elle  est  chose 

divine,  le  fondement  de  la  charité,  c.  VI,  col.  965;  elle 
est  force  pour  le  salut,  principe  dynamique  pour  la  vie 

éternelle,  i<7"/u;  e!;  Twrripiav  xi'i  S'jvajxtc  eiç  Çiôrjv  a'.omov, 
c.  xn,  col.  992.  Dès  ici-bas  elle  atteint  son  objet,  voir 
les  textes  cités  plus  haut. 

2.  La  gnose,  ses  rapports  avec  la  foi.  —  a)  Notions 

empruntées  à  saint  Paul.  —  D'après  Rom.,  i,  17,  la 
gnose  n'est  autre  chose  que  l'accroissement  et  la  per- 

fection de  la  foi  :  l'apôtre  semble  annoncer  une  double 
foi,  ou  plutôt  une  seule,  qui  reçoit  accroissement  et 

perfection.  La  xoivyi  -itti:  est  placée  comme  un  fonde- 
ment. Strom.,  V,  c.  I,  /'.  C.  t.  ix,  col.  12.  D'après 

1  Cor.,  m,  1,  3,  il  y  a  un  premier  enseignement  bon 
pour  les  commençants,  quasi  carnolibus,  tanquam 
parvulis  in  Christo,  lac  vobis  potum  dedi,  nonescam. 

Cette  première  doctrine  est  un  fondement,  dans  l'attente 
d'édifices  futurs.  Tels  seront  d'après  Clément  les  édifices 
gnostiques,  construits  sur  le  fondement  de  la  foi  au 

Christ  Jésus  :  tocjtï  yvuxrrixà  l-',v/.wi\i:rv\.rx\<x  xr,  xpï)icï6l 
-r,;    T.ii-£(,>;    -.r  ■    £■;    'Iir,<To0v    Xv.ttov-   Strom.,  V,   C.   IV, 
P.  G.,  t.  ix,  col.  45. 

b)  Union  intime  de  la  gnose  et  de  la  foi;  la  gnose, 

épanouissement  de  la  foi.  —  Ces  paroles  de  l'apôtre 
autorisent  à  distinguer  deux  états  de  perfection  et  d'im- 

perfection, plus   exactement,  deux  états  d'inégale  per- 

fection. Voir  plus  haut.  Ce  sont  deux  états  de  connais- 
sance plus  ou  moins  parfaite.  Clément  se  rappelle  que 

dans  le  Pédagogue  il  a  fait  voir  l'éducation  et  la  nour- 
riture des  enfants,  t>,v  èx  TtouSoiv  àytoyv/  -/ai  tpoçr,v, 

c'est-à-dire  cette  formation  qui  va  se  développant  de  la 
catéchèse  à  la  foi  et  prépare  les  hommes  futurs,  les  can- 

didats de  la  gnose.  Strom.,  VI,  c.  I,  P.  G.,  t.  ix,  col.  208. 

La  gnose  est  un  état  plus  avancé  :  7t>iov  to-j  m<rrs\i<j«.i 
tô  yvôivai.  Strom.,  VI,  c.  xiv,  col.  332. 

On  ne  saurait  néanmoins  les  opposer  ;  elles  sont  inti- 
mement entrelacées,  associées  dans  un  divin  accord  : 

•juttt)  toJvuv  ï)  yv<îi<7!ç'  yv(o<rtr|  Sàï]  Tri'axK  8s:a  Ttvi  axoXov- 
6;a  xe  xat  àvraxoXo-jOt'a  yivsrat,  Strom.,  II,  c.  XV,  P.  G., 
t.  vin,  col.  948;  pas  de  foi  sans  gnose,  pas  de  gnose 

sans  foi.  Strom. ,\,  c.  i,  P.  G.,  t.  ix,  col.  1.  L'édifice  de 
la  gnose  est  construit  par  la  recherche  alliée  à  la  foi, 

jXcxà  7t!'(7Tcd)ç  (juvto-jaav  ÇtJtyi<hv.  Ibid.,  c.  I,  col.  13.  Seu- 
lement elles  sont  distinctes  comme  le  sont  l'abrégé  et 

le  développement,  ibid.,  col.  481,  comme  la  connais- 
sance confuse  et  la  science  distincte.  Ibid.,  c.  xm, 

col.  516;  cf.  col.  323. 

c)  La  gnose  est  l'œuvre  du  Christ  dans  l'âme  qui  lui 
est  étroitement  unie;  elle  est  le  gage  de  la  vie  future. 

—  Elle  est  l'opération  du  Christ  de  qui  nous  vient,  par 
les  apôtres,  la  tradition  gnostique.  Strom.,  VI,  c.  vu, 
P.  G.,  t.  îx,  col.  277.  Elle  est  le  Christ  lui-même,  notre 
jardin  spirituel,  en  qui  nous  sommes  transplantés. 

Strom.,  VI,  c.  i,  /'.  G.,  t.  ix,  col.  209.  Le  Christ  est  à 
la  fois  la  base  et  l'édifice;  lorsque  nous  passons  de  la 
foi  à  la  gnose,  de  la  gnose  à  la  charité  et  à  l'héritage 
céleste,  ce  progrès  spirituel  a  pour  condition  l'intime 
dépendance,  l'étroite  communion  et  subordination  qui 
nous  unit  au  Seigneur  dans  la  foi,  la  gnose  et  la  charité, 

Strom.,  VII,  c.  x,  P.  G.,  t.  IX,  col.  480-481;  la  perfec- 

tion de  l'àme  gnostique  est  d'être  avec  le  Seigneur, 
erjv  t(ô  Kupio)  ycY/E<j6ai,  subordonné  dans  une  étroite 
union,  là  où  il  est,  otiou  ÈgtIv  Tipo^E/w;  uuoTETavuÉvï). 
Ibid.,  col.  481. 
Œuvre  du  Christ,  cette  connaissance  demeure  dans 

l'àme,  à  l'état  de  réalité  vivante  et  durable  :  ai'Sio; 
Oiwpt'a,  Çtîxra  ÛTtoaracnç  [AÉvst,  Strom.,  IV,  c.  XXII,  P.  G., 
t.  vui,  col.  1346,  avec  cette  vie  spirituelle  et  cette  per- 

fection vient  dans  nos  âmes  la  justice,  Strom.,  VI, c.  xn, 
P.  G.,  t.  ix,  col,  324;  description  de  cette  justice  : 

sceau  imprimé  dans  l'àme,  Stxaiorj-jvïjç  o-çpayi';,  puis- 
sance de  bien  faire,  d'où  une  transformation  qui  est  le 

gage  de  la  glorification  future;  car  telles  sont  les  pro- 
priétés caractéristiques,  -/apaxT^pfjTixa't  noiOïf,ts;,  par 

où  une  âme  est  connue  glorifiée,  une  autre  condamnée. 

Ibid.  Cf.  col.  360.  Le  caractèrede  l'Esprit-Saint,  yapaxrr,- 
piTTtxov  ioù.iaa,  imprimé  dans  l'àme  par  la  foi;  et 
Simm.,  IV,  c.  xvni,  P.  G.,  t.  VIII,  col.  1326,  le  signe 

saint,  le  caractère  de  la  justice...,  l'onction  d'une  âme 
qui  plait  à  Dieu  et  qui  tressaille  en  vertu  de  l'habitation 
de  l'Esprit-Saint.  Voir  encore  tous  les  endroits  où,  sui- 

vant la  remarque  d'Atzberger,  op.  cit.,  p.  352,  la  per- 
fection du  gnostique  est  décrite  dans  des  termes  qui 

conviennent  à  l'autre  vie  aussi  bien  qu'à  celle-ci,  où 
le  gnostique  est  dépeint  comme  ('-gai  aux  anges,  comme 
un  porte-Dieu,  comme  un  Dieu.  /'.  G.,  t.  ix,  col.  325, 
327,  516;  t.  vin,  col.  1360. 

Sur  cette  déification,  cf.  la  note  de  Potier,  P.  G., 
t.  vin,  col.  233,  qui  donne  de  nombreuses  références. 
Voir  aussi  Horl,  op.  cit.,  p.  203  :  «  Pour  le  lecteur 

contemporain,  il  n'y  a  rien  d'aussi  surprenant,  dans 
la  lecture  de  Clément,  que  de  l'entendre  réitérer  ses 
affirmations  relatives  à  la  déification  du  gnostique,  non 
seulement  dans  la  vie  future,  mais  dans  la  vie  pré- 

sente... Pour  prouver  sa  doctrine,  il  cite  des  passages  île 

la  Bible  et  d'auteurs  profanes.  Il  aurait  pu  invoquer 
encore  II  Pet.,  i,  1,  Hiix;  xotvcdvol  pûtrEcoc,  et  les  préten- 

tions stoïciennes  à  l'égalité  divine...  Toutefois,  ce  qui 
nous  déconcerte,  Clément  nie  l'identité  de  la  vertu  di- 
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m  m  contn    li  Hort  n  marque  du 
.  ,  |,  204,  ti  ine  dL  n  esl 

g  comme  < le,  transmise  à  la  Cavi  ur 
d'une  méthode  ésotériquc  et  de  la  disi  ipline  du  tecret. 
—  Jésus  n'avait  poinl  révélé  à  beaucoup  ce  qui  ne  pou- 

vait ■  iris  de  la  foule;  il  en  instruisit  seulement 

un  petil  nombre  qu  il  Bavait  capables  de  recevoir  cet  en- 
ne  ment  et  de  s'en  pénétrer;  ci  qui  est  secret,  comme 

la  doctrine  relative  à  Dieu,  esl  confiée  la  parole,  <'t  non 
aux  écrits,  tv.:  ',.'/■.:  ri  Lx8££a(r6ai  /.or.  rvunaOfjvai  itpoc 

aura'  -%  t\  àftâppr/ra,  /.'j.  :.>0"<o  tt.tt:  jeta .-..  OL 
lu*™.  Strom.,  I,  c.  i,  P.  ff.,  t.  vin.  col.  701.  U 

maîtres  de  Cl  îment  avaient   rei  u  de   Pierre,  Jacques, 
Jean  el  Paul,  cette  tradition,  transmise  de  père  en  (Us. 
Iind.  Sur    le   danger  de  divulguer  cel   enseignement 

rei  el  de  le  confier  à  des  esprits  mal  préparés,  cf. 

Strom.,  I.  c.  n,  P.  G.,  t.  vin,  col.  70'J.  Voir  encore 
Strom.,  I.c.  xii,  /'.  G.,t  \  ni,  col.  753,  Bur  ce  qu'il  faut 
divulguer  les  mystères  de  la  foi  seulement  à  ceux  qui 

sont  capables  d'entendre  la  vérité;  Strom.,  V,  c.  n, 
P.  G.,  t.  ix,  col.  37  sq.,  sur  l'u  symboles;  c.  x, 
col.  l*'i  sq.,  sur  la  tradition  apostolique  relative  au  se- 

cret îles  mystères;  el  sommaire,  col.  151. 

Sur  la  foi  et  la  .</<<<  n  "  E,  F.  Guerike,  De  schola  quse 
Alexandrix  floruit  catechetica,  Halle,  1824,  p.  111-124;  Knit- 
tel,  Pistis  und  G-nosis  bei  Klemens  von  Alexandrien,  dans 
Tneol.  Quartalschrift,  i.  lv  (1873),  p.  171-219,  363-417;  F.  J. 
Wlnter,  Die  Ethih  des  Clemen  •  von  .1  le  canarien,  Leipzig,  1882, 
p.  112-124;  Bigg,  The  Christian  platonists,  Oxford,  1886,  p. 91- 
94;  Harnaclt,  Dogmengeschichte,  3  édit.,1894,  t,  I,  p.  594sq.  ; 
Seeberg,  Dogmengeschichti  .  Leipzig,  1895,  t.  i,  p. 100;  Atzber- 
ger,  Gcscliichte  der  christl.  Eschatologie,  Fribourg-en-Brisgau, 
p.  351-352,  la  connaissance  du  salut;  F.  de  Faye,  Clément 
d'Alexandrie,  Paris,  1898,  p.  185-201  ;  Pascal.  La  fui  et  la  rai- 

son dans  Clément  d'Alexandrie  (thèse),  Montdidier,  1901  ;  Ca- 
pitaine, Die  Moral  des  Clemens  von  Alexandrien,  Paderborn, 

1903,  p.  267-282. 

2°  La  charité;  ses  effets  sanctificateurs  et  unitifs.— 
1.  La  charité  est  le  terme  de  l'ascension  gnostique.  — 
Elle  n'est  plus  le  désir,  mais  l'amoureuse  union;  elle 
nu  t  le  gnostique  en  possession  des  Liens  à  venir,  pos- 

sédés par  anticipation.  Strom.,  VI,  c.  IX,  !'■  G.,  t.  IX, 
col.  293,  2%,  21)7.  S'unissant  à  l'âme,  conliguë  à  l'âme, 
à-fâ-ï]  àSiiTTïTo;.  la  charité  y  met  l'empreinte  de  la 
justice.  Sixaioo-iivY|c  o*?payïSa,  elle  est  en  Dieu  et  elle  con- 

tient Dieu,  Beoçopoûo-a  v.%\  8eo?opou|iivi).  lbid.,  c.  xu. 
col.  325.  De  la  sorte,  le  gnostique  reçoit  le  caractère  de 

Van,  lv  TÔ  lv\  yxoay.7r,v."£7a:,  il  devient  homme  parfait, 
vir  perfectus  in  mensuram  plenitudinis  Christi,  ami 
et  fils,  ayant  droit  à  la  vision  béatifique;  son  âme,  deve- 

nue par  affinité  toute  pneumatique,  s'incorpore  à  l'Eglise 
pneumatique,  elle  y  demeure  pour  arriver  au  divin  re- 

pos, uivei  s'.;  tt)v  àvâitaueiv  toC  8eoû.  Strom.,  VII,  c.  xi, 
P.  G.,  t.  ix,  col.  î'.)(3.  Il  a  reçu  le  caractère  de  l'un,  c'est 
dire  qu'il  esl  unifié  en  lui-même,  dans  son  âme  complè- 

tement pacifiée.  En  effet,  la  pureté  et  la  familiarité  de 

Dieu,  la  pratique  de  la  contemplation,  produisent  l'étal 
de  simplicité  sans  passion.  /'.  G.,  t.  VIII,  col.  1252.  Cf. 
t.  ix,  col.  293.  l'ius  expressément,  cela  signifie  l'union 
au  Christ  :  croire  dans  le  l-'ils.  c'c.-t  devenir  monadiqve, 
unifié  en  soi-même  et  uni  au  Christ;  ne  pas  croire, 

c'est  se  séparer  de  lui,  et  être  partagé,  divisé  en  soi- 
même,  luptffflîjvou.  Strom.,  IV.  c.  \xv.  /'.  G.,  t.  vin, 
col.  130.").  Cf.  Winter,  op.  cit.,  p.  120,  note  3.  Donc 
notre  unité,  êvoxn;,  est  un  effet,  une  participation  de 
celle  du  grand-prêtre,  elle-même  solidaire  de  la  divine 
unité,  a-Jxo;  4  Rpxiepsuc  £••;.  -~"k  ovtoï  tvj  Beov.   lbid., 
C.  XXIII,  col.   1360.   D<'  là  encore,  l'unité  des  fidèles  dans 
la  charité,  à  laquelle  le  Protreptique  appelle  instam- 

ment ses  auditeurs,  voulant  en  faire  des  catéchumènes  :    ' 

h  a  tons- nous  de  nou  un  seul  amour 

/'  .     il    plus    . 

2.L'impauib  n  i  on.  —  L'union 
dune-  produit  dan-  l'âme  gnostique  un  >  iat  i 
<le  l'impassible  identité,   --.-. 
»ut6"t»|to{    iitaOov;.   Strom.,   IV,   c.  M,  col.   I2J2 

créatures  n  ont   fil  us  rien  qui   puisse  I'.  mouvoir;  non 
ment  dépouillé  de  toute 

esl  parvenu  d'abord   à  la  mélriopat  .  VI. 
c.  xiii,  /'.  G.,  t.  ix.  col.  32."),  328;  mais  montant  plus 
haut,  il  ne   rc  sent  plus   i  u  lui   d'amoui  'ureg 
qui  ne  soit  directement  i  l  immédiatement  i 

Dieu  :  pour  aucun  ami  il  ni  n  ?si  nt  d'amoui 
mais  par  les  créatures  il  s'élève  a  l'amour  du  créateur, 

j'fT.   f:/v.    t:vi  tt,v  y.oe/r.v  tx-'j-r-t  71/127,   à/'/'  i 
rôv  xrforqv  ?:i  Tû>v  ■/.-.:'-. ■>  j-'.n.  Strom.,  VI,  C.   IX.  I 

t.  ix.  col.  293.  La  disposition  ou  il  se  trouve  n'est  donc 
point    la  totale    insensibilité,  I  indifférence   apathique, 
que  saint  Augustin  flétrit  chez  le  stoïcien  :  hune  si 
rem   omnibus   viliis   pejorcm.  l)e   cicit.   Dei,  1.    MX. 

c.  ix,  /'.  L  ,  t.  xi. i,  col.    'il").  Le  gnostique  de  Clément 
est  un  être  vivant  el  agissant,  qui  use  des  créatures  - 

l'ordre  providentiel,  pour  parvenir  au  créateur,  i 
d.mt  cet  ordre  comme  juste  i  t  saint,  estimant  à  sa  va- 

leur chacun  de-  moyens  qu'il    nous  offre  :  tel   es 
sens  de  nombreux  et  importants  passages,  suffisant  à 

corriger  l'impression    qui    résulte  de    la  terminologie 
stoïcienne  ou  épicurienne,  xr.r'jf.x.  v.--xç,zlii.  Voii 
cialement    dans    leur   ensemble  Strom.,  IV,   c.   v,    vi, 

/'.  G.,  t.  vin,  plus  particulièrement,  col.  1231  :  être  en 
santé,  avoir  à    sa  disposition    le  nécessaire 

liberté  de  l'âme,   l'affranchissement   de  tout    obstacle, 
l'usage  légitime  des  choses  présentes...  Tous  ces  moyens 
il  faut  les  rechercher,  non  pour  eux-mêmes,  mais  pour 
le  corps,  et  se  soucier  du  corps  en  vue  de  lame...  Voir 

encore  le  c.  xxvi.  comment  l'homme  véritablement  par- 
lait   use  du   corps    et    des  choses    terrestres,   surtout 

col.  1370'  :  il  use  de  son  corps,  comme  un  voyageur  use 
des  abris  et  des  demeun  -  -:  il  prend  soin  des 
choses  terrestres  et  du  lieu  de  son  habitation,  mais  il 

sait  les  quitter  sans  s'émouvoir. 
1!.  Où  et  quand  se  réalise  cette  perfection  9  —  En 

commençant  un  de  ses  poitrails  du  gnostique.  Clément 
remarque  que  la  perfection  existe  dans  des  genres  et 
degrés  divers,  mais  il  ne  sait  -i.  parmi  les  mortels,  il  se 
rencontre  une  perfection  absolue  en  tous  g  epté 

dans  le  Christ  seul,  ttivtx  ci  ;,\>.'/j  t  =  '/;:o;  oux  o'.ï.    . 
avOpcôitwv,  ï-\  ïvOptoito;  (.iv,-/r,v  |x6vov  6  ô:'  r/j.î;  KvOpw 
T.o-i    âv8uoâ|iEvo;.   Strom.,    IV.  c.   xxi.   /'.  G.,    t.  vin, 
col.  1340.  Voir  sommaire  de  Strom.,  IV,  col.  150.  Ainsi 
tombent   les   reproches  fails  à   Chinent  par  divers  cri- 

tiques :  son  idéal   est  lies    élevé,   mais  non   pas  chimé- 

rique, pas  plus  que  celui  proposé  par  l'Évangile,  la  per- 
fection du  l'ère  céleste,  puisqu'il   avoue  lui-même  que 

c'est  un  idéal   vers  lequel  on  doit  tendre  sans  espérer 

de  le  réaliser  complètement.  11  faut  d'ailleurs  se  rappe- 
ler la  remarque  d'Atzberger,  citée  plus  haut.  col.  I'.1" 

principaux  traits  du  gnostique  semblent  presque  autant 

convenir  à  la  vie  future  qu'à  la  vie  présente.  Cf.  Win- 
ter. op.  cit.,  p.  122.  et  Strom.,  VI,  c.  xm,  P.  G.,\ 

col.  32.").  328.  329. 
4.  Le  désintéressement  absolu  du  gnostique  appar- 

tient à  la  même  région  d'idéal  presque  surhumain. 
Clément  le  décrit  en  des  qui  sont  demi 
célèbres.  Vouloir  la  gnose  divine,  dans  la  considération 
de  quelque  avantage,  ne  saurait  convenir  au  gnostique: 

pour  l'engager  en  la  contemplation,  la  gnose  lui  suffit. 
.lirai  jusqu'à  dire  cpie  BOD  !  lâchera  à  la  gnose, 
indépendamment  du  désir  d'être  sauve;  c'est  pour  la 
divine   science   qu'il  poursuit  la  gnose,  r&>.;j.T,(ja;  il? 
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£ÏTCoi|x'av,  où  ô\à  to  (raiÇeo-Sat  [3ovXE<î6ai  ty|v  yvùia-iv  alpY,- 

<retat  ô  ôt'  aÙTYJv  ty|V  (ki'av  È7uoty|[ay)V  [xeOiinov  t/jv  yvùiaiv. 
Strom.,  IV,  c.  xxn,  P.  G.,  t.  vm,  col.  1345. 

Si  donc  par  hypothèse,  on  proposait  au  gnostique  le 

choix  de  la  divine  gnose  ou  du  salut  éternel  —  hypo- 

thèse d'ailleurs  qui  sépare  des  objets  absolument  iden- 
tiques —  sans  hésiter  il  choisirait  la  gnose  divine,  ju- 

geant qu'il  faut  choisir  pour  elle-même  cette  céleste 

propriété  qui  vient  consommer  la  foi  et  par  l'amour  se 
développer  en  gnose.  Ei  yoOv  Ti;xa8'  CirôBssiv  npoôstY) 
tu>  fvo)(7Taw,  uôtsoov  ëXcfjâai  [3ovXotTO  tyjv  yvàiciv  to'j 
6eoû,  îj  ty|V  <rtoTY|pîav  tïjv  àtaSviov  eïy|  Se  raOra  xE)^u>pi- 

a-piva,  navra;  p.àXXov  èv  TauTOTYjTt  ô'vtoc  o'jSè  xaStmoûv 
2iaTâ(Taç,  êXoit  av  ty)V  yvàjaiv  TOÛ  8eo0.  Bt'avTT)V  aipetr,-/ 

■xpt'va;  sivac  tyjv  è7tavaëeêYpcuîav  Tr,ç  ît£otsok  Si'  àyavTYjv 
Et;  yvoiaiv  îStoTYjTa.  Ibid.,  col.  1348.  Celui  qui  écoute  la 

vocation  pure,  selon  qu'elle  se  fait  entendre,  s'élance 
vers  la  gnose  sans  être  influencé  par  quelque  crainte  ou 

quelque  désir...  Si  donc  par  hypothèse  il  avait  reçu  de 

Dieu  le  pouvoir  de  faire  sans  châtiment  des  œuvres  dé- 

fendues, s'il  n'avait  reçu  à  ce  sujet  aucune  promesse  de 
béatitude,  quand  même  il  serait  persuadé  que  Dieu  ne 

verra  point  ses  acles  —  chose  impossible  —  il  ne  lui 

viendra  pas  le  simple  désir  d'une  action  contraire  à  la 
droite  raison,  ayant  une  fois  choisi  ce  qui  est  vraiment 

honnête,  ce  qui  en  soi  mérite  l'élection,  requiert  l'amour. 
Ibid.,  c.  xxn,  col.  1356. 

3°  Charité  envers  le  prochain,  vie  sociale. —  L'amour 

de  Dieu  et  l'amour  du  prochain  sont  désignés  par  le 
même  mot  :  charité,  iyômr\',  dans  certains  passages, 

l'écrivain  passe  insensiblement  de  l'un  à  l'autre,  les 
comprend  dans  une  même  visée,  établit  entre  eux  un 

étroit  rapport  de  causalité,  de  communauté  d'origine. 
Voir  les  textes  cités,  à  propos  de  Vagape,  et  la  conclu- 

sion qui  les  résume. 
Au  commencement  du  c.  ix,  Stroni.,  II,  P.  G.,  t.  vin, 

col.  976,  chapitre  qui  traile  de  la  liliation  et  de  la  con- 
nexion des  vertus,  il  est  question  de  la  charité  et  de  la 

fraternité.  La  charité  est  l'accord  des  idées,  de  la  vie  et 

des  mœurs,  o[j.ôvota  tù>v  xaià  tôv  Xoyov  xa't  tov  (3:ov  xa't 
tôv  Tpôitov,  en  un  mot  la  communauté  de  vie,  xoivum'a 

piou.  Voir  ce  qui  suit  sur  l'hospitalité,  la  fraternité,  la 
pùavBptoiiia,  et  autres  vertus  annexes  de  la  charité. 

Puisque  l'homme  véritable  qui  est  en  nous  est  l'homme 
pneumatique,  l'humanité  est  la  fraternité  de  ceux 
qui  sont  participants  du  même  esprit.  Et  SE  rôi  ô'vt: 

avOpdjTro;  6  èv  r,p.ïv  âoriv  ô  irvEup-aTixo;,  çtXaSsXcpt'a  yj 
çiXavôpwTti'a  toi;  to-j  ocjtoû  IT/E'Jp.aTo;  xExoivu>vY]xd<rtv. 
Ibid.,  col.  977.  Il  faut  distinguer  l'amitié  parfaite,  ami- 
tir  désintéressée,  vraiment  vertu  chrétienne,  de  l'amitié 
commune  ou  solidarité  sociale;  cette  seconde  espèce, 

d'ordre  moyen,  consiste  dans  l'échange  de  services;  elle 
est  chose  sociale,  utile  aux  échanges  et  au  commerce 

de  la  vie,  tô  Se  Sô'Jtepov  xai  jj-Éiov  xar'  k[uh6yJv. 
xoivom/.ô/  Se  toûto  xai  u.etaôoTtxôv  xoù  [îiioçeXe;.  Ibid., 
c.  xix,  col.  1045. 

L'amour  des  ennemis  et  le  pardon  des  injures  sont 
Strom.,  II,  c.  xviii,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1028, 

1(129,  1032;  c.  XIX,  col.  1048;  IV,  c.  XIII,  col.  1300. 
Lue  lecture  rapide,  ou  la  considération  exclusive  de 

quelques  passages,  feraient  croire  que  le  gnostique  est 

totalement  étranger  au  monde,  méprise  tout  ce  qui  in- 
téresse ses  concitoyens  :  il  vit  dans  la  cité  connue  dans 

une  solitude,  rrôXfv  olxwv,  tô>v  v.a.-ix  tt,v  tcoXiv  xa-sçpd- 

vr,7£,  -ap  '  aXXot;  Oa-j(j.a'o(xÉvo)v'  xai  xaôaTcep  âv  tpr,u.fa 
r*5  noXei  ptoï.  Strom.,  VII,  c.  XII,  /'.  G.,  t.  ix,  col.  505. 
Hais  précisément  un  peu  plus  loin,  le  lecteur  est  averti 

que  le  gnostique  ail  compenser  cette  absence  aposto- 

lique, 77,7  cc-'jtt'//  ixyjv  àitouixiav  ivxavairXY|por,  Il  sait 

tout  à  la  fois  mondain  et  surmondain,  xrfofuoc  xa't 
ûicepxd<T|x(o;.  Ibid  .  c.  m,  col.  121.  Il  sait  être  sérieux  el 

h  toutes  choses  :  sérieux  à  cause  de  son  commerce 

avec  Dieu,  gai  parce  qu'il  lient  compte  des  biens  de  ce 
D1CT.   DE  TIIÉOL.    CATIIOL. 

monde,  comme  de  dons  divins.  Ibid.,  c.  vu,  col.  452. 

Les  soucis  du  monde  ne  l'empêchent  pas  d'être  à  Dieu  : 
tout  en  mangeant,  buvant  et  même  prenant  une  épouse, 

si  le  Aôyo;  lui  dit  de  le  faire,  jusque  dans  ses  songes,  il 
agit  et  pense  saintement  :  il  est  ainsi  toujours  pur  pour 
la  prière.  Ibid.,  c.  XII,  col.  508.  Il  est  donc  un  être  so- 

ciable, comme  nous  le  sommes  tous  par  nature,  Dieu 
nous  ayant  faits  sociables  et  justes,  xotvomxoù;  xai 

StxatVjç;  il  est  capable  de  s'occuper  des  affaires  pu- 
bliques :  c'est  l'homme  vraiment  royal,  et  c'est  aussi  le 

saint  prêtre  de  Dieu  :  accord  de  deux  fonctions  qui 
maintenant  encore  se  trouve  chez  les  plus  raisonnables 

d'entre  les  barbares  ;  ils  élèvent  au  trône  la  race  sacer- 
dotale, tô  ÎEpanxbv  yévoç  sic  PaonXstav  upoiayâvrE;. 

Ibid.,  c.  vil,  col.  452.  Toutefois,  il  ne  se  livre  point 

aux  plaisirs  mondains;  il  ne  se  soumet  point  aux  ca- 
prices démagogiques  qui  tyrannisent  les  théâtres;  il 

s'abstient  des  fêtes  voluptueuses,  il  va  rarement  aux 

banquets,  sauf  raisons  d'amitié  ou  de  bons  rapports. 
Ibid.  Cf.  A.  Bigelmair,  Die  Beteiligung  der  Christen 

am  ôffentlichen  Leben  in  vorconstantiniscltcr  Zeit, 
Munich,  1902,  passim. 

Le  bon  usage  des  richesses  est  le  sujet  même  du 
Quis  dives.  La  richesse  y  est  présentée  comme  chose 

indifférente,  qui  tire  toute  sa  valeur  de  l'usage  que 
nous  en  faisons.  Le  Christ,  en  nous  recommandant 

l'aumône,  le  bon  emploi  des  richesses  d'iniquité,  Luc, 
xvi,  déclare  que  la  propriété  exclusive  des  richesses 

n'est  point  l'institution  primitive  de  la  nature,  çijcree 
u.Èv  âvracav  xtyjo-iv,  y,v  auto?  tiç  ècp  '  éautoû  xixTrrrai,  oùx 
tStav  o'jo-av  àiro  ?  a  t'v  <■>•/.  Quis  dives,  C.  XXXI,  P.  G.,  t.  IX, 
col.  637.  Voir  F.  X.  Funk,  Clemens  von  Alexandrien  ïtber 

Familie  und  Eigenthum,  dans  Kirehengesch.  Abliamll. 

und  Unt.,  1899,  t.  il,  p.  15-60,  où  l'on  voit  la  position 
particulièrement  remarquable  prise  par  Clément  contre 
les  deux  erreurs  sociales  qui  attaquaient  la  famille  et 

la  propriété;  seul,  parmi  les  écrivains  ecclésiastiques 

contemporains,  il  a  donné  à  cette  question  l'attention 

qu'elle  méritait;  seul,  il  l'a  traitée  en  tenant  compte  du 
point  de  vue  social. 

4°  Culte  intérieur  et  extérieur.  —  Le  but  de  tout  le 

VIIe  Stromate  est  de  présenter  le  gnostique  comme  le 
véritable  liomme  religieux.  Voir  le  sommaire,  col.  153. 

—  1.  L'influence  des  croyances  sur  la  religion  et  le 

culte  est  rappelée  avec  insistance  :  d'une  part,  les 
croyances  pures  du  christianisme  éclairé,  P.  G.,  t.  ix, 

col.  401-408,  spécialement  en  ce  qui  concerne  la  divine 
personnalité  du  Fils  de  Dieu,  objet  principal  de  celte 

religion,  ibid.,  col.  408-416,  d'autre  part,  l'immoralité 
de  l'anthropomorphisme  grec,  col.  428-436. 

2.  Le  caractère  spirituel  du  culte  est  le  point  de  vue 

constant,  presque  exclusif;  c'est  l'unique  souci  de 
l'apologiste  qui  s'adressant  spécialement  aux  païens, 
sans  doute  à  la  portion  la  plus  éclairée  du  monde 

païen,  s'applique  à  leur  faire  comprendre  et  goûter  la 
sublimité  du  culte  intérieur.  Dans  cet  esprit,  après 

avoir  ridiculisé,  par  exemple,  l'anthropomorphisme  des 

sacrifices,  qui  suppose  chez  les  dieux  l'odorat  et  la 
respiration,  il  s'écrie  :  La  commune  aspiration,  c'est 
dans  l'Eglise  qu'elle  se  trouve  véritablement.  'Il  ry-J\i.T.- 

vota  Se  ètc'i  tt,;  'ExxXY]ffia;  XÉyExat  x-jpt'ioç.  Le  sacrifice 
de  l'Église,  c'est  la  prière  qui  s'exhale  des  âmes  saintes, 
alors  que  se  révèle  au  regard  de  Dieu  tout  sacrifice  et 

toute  élévation  d'esprit.  Ibid.,  col.  444.  Toutefois,  si  le 
culte  extérieur  semble  réduit  à  peu  de  chose,  banni 

des  préoccupations  de  l'auteur,  rien  ne  prouve  qu'il  ait 
méconnu  le  culte  extérieur  chrétien,  en  particulier  le 

sacrifice  eucharistique.  Il  faut  tenir  compte  de  sa  doc- 

trine  sur  les  sacrements  de  baptême  et  d'eucharistie, 

qu'il  exprime  sous  le  couvert  (le  mystérieux  symboles, 
tantôt  dans  de  fugitives  allusions,  tantôt  dans  des  dé- 

veloppements abondants.  Pour  le  baptême,  voir  plus 

haut,  l'ascension  gnostique,  régénérations  cl  purifica* 

III.  -  7 
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..  pour  l'eucharistie,  voir  piui  loin.  U  fanl  te
nir 

compte  âui  i   de   quelque»  prali
q  ""  ' 

  L   en    pa  sanl  :  telle»  sont   tel   trou    >  
 • 

,,,.    i  certain  »t  •  h  PH*«  de».he»^ 

h  rie,  Sir   .,  VII,  c.  vu,  P.  G  ..t.u,col.  ».™I'J rélati   tUBaKedMPrem^ïf!^bïlS; 
•nmede  prier   i  '   «""'  "''s  '"'"'"''  -"'"""    " 

Sf  à  te  lumière  divine    «  l
ève  pour  d»«perl 

Sbres,  ibid.,  col.  161;  te.  Jeûnes  
de  la  quatrième  e 

h»  i7«ixème  fériés,  naguère  consacrées  à
  Mercure  et  à 

Vénus  Se"   nJLnt  d'ailleurs  l'abstinence  des 

actions  vicieuses,  suivanl  la  Loi,  et  d
es  mauvaises  pen- 

sées suivant  l'Évangile.  Ibid.,  col.504. 

eévek^pements.Voirl   mmaire,  col.  453  Re-narquer 

en  particulier:  comment  la  prière  
moralise  l  homme 

e?r„„i  à  ̂ieu;  quand  il  se  met  
en  contact  immédiat 

avec  te  toute  putesante  activité,  quan \**«*~
*k 

devenir  pneumatique,  par  l'amour  inf
ini,  il  s  unit  a 

Eprit,  ibid.,  col.  164;  comment 
 par  suite  de  cette 

union,  il  pratique  toutes  les  vertus.  I
bid.,  col.  *oo. 

Le  Nuurrv,  Dissertât   s.  P.  G.,  ta,  col.  1199-1255,  le  en- 

tiaue  et  ses  vertus,  sa  charité,  etc.  ;  W  inter,  op. 
 et.,  p.  "'■]-'• 

Sexes  ;  Hort,  op.  cit.,  p.  xcii-ci.  toute  l
'analyse  du  1.  MI 

5o  Sacrements.  -  Voir  col.  167,  la  hi
érarchie  ecclé- 

siastique   col.  181,  le  mariage  ;  col.  181-185  ̂ t        t 
confirmation  et  la  pénitence.  -  1.  L'«^*?fflrileî 

doctrine  de  Clément  sur  la  présence  r
ee  te  est  difficile  a 

Sr.  Les  historiens  non  catholiques  tels  £? 
 B*g  *p. 

ci/    p    107  ;  llarnack,  Dogmengeschvcht
e,  6'  edit    18.U, 

p   436    pensent  en  général  qu'il 
 a  méconnu  ce  dogme 

Tps  catholiques,  au  contraire,  ont
  généralement  sou- 

tenu^rthoTrie  de  Clément.  Déjà
  en  1826,  Do mger, 

Lie  Lehre  der  Eucharistie  in  
don  entendre*  Jahrhun- 

dertil  Mayence,  p.  42  sq.,  défe
ndait     or  hodo»e  de 

Clément  et  faisait  remarquer  a    sa  d
écharge  que   les 

Etes  plus  importants,  du  moin
s  les  plus  sujets  a 

dïeuss ion,  se  trouvent  dans  le  Péda
gogue,  ouvrage  dont 

fe   bTest  moral   et  pratique  plutô
t  que    dogmatique. 

Citons  encore  Moehler,   Patrologie, 
 Ratisbonne,  18.0, 

p    698;  HiUen,  démentis  Alexan
drini  de  SS  eucha- 

S.S  doctrinà,  Warendorpii,  1861, 
 p.  4  sq.;  Nirschl, 

Lehrbuch  der  Patrologie  und  Patris
lik  Mayence,  1881, 

i       p  223,  note  ;  Schanz,  Lehre 
 von  denheiligen  Sa- 

cramentZ,  Fribourg-en-Brisgau,  1893
  P-  336  sq.  ;  Renz, 

Ontercharakter   der    Eucharistie,   Pade
rhorn,     1892, 

?Ë5o?H TGeschichte  des  Mes
sopferbegrifles,  Frei- 

Lg   1901,  t    i,  p.  196-198;  Probst,
  Die  Lehre  des  Cte- 

:;S  ronAle.randna  uber  die  Euc
haristie  alsSacra- 

nenl   und    Opfer,  dans   Theol.    Quar
talschrift,   1868, 

r".7  sq.  Vraisemblablement  aussi  la  dis
cipline  du ise- 

cret  nous  aiderait  à  comprendre  la
  position  de  Clément, 

son  but  pratique  d'une   part,    la  lo
i  du  secret  d  au  re 

°   ,    l'autorisaient  et  même  le  forçaient  a  se  c
ontenter 

5e  rapides  et  brèves  allusions,  et  pou
r  de  plus    ongs 

Séveteppements,  à  user  du  mo
de  d'exposition  allégo- 

rique, son  procédé  favori  d'ailleurs.    I    en
  resuite   un 

ensemble  de  textes  très  laborieux  a 
 déchiffrer.  1  s  vien- 

nent d'être  scrupuleusement  étudies  par  A
.  S.ruckmann, 

lt  Gegenwart  Christi  in  der  hl
.  Eucharistie  nach  den 

LfSichen  Quellender  vornizânisch
en  ZeU,  Menne, 

1905,  dont  voici  les  textes,  les  remarqu
es  et  les  conclu- 

sions 1rs  plus  importantes. 

a  Pœdl  1.  I.  c  V,  P.  G.,  t.  vin.  col.  
267,  court  pas- 

sage OÙ  la  vigne  est  prise  connue  symbole  du  A
£Toç 

Comme  le  vin  est  breuvage  du  corps,  
le  sang  du  Chris! 

est  breuvage  de  l'àme,  à^oOv  toûxov  x«i  v
r.icio*  Xaov  t,.. 

>6V,..  Jtpo«8TiB««  5v  ôEpnsXov  KXfciYopeï.  el
pet  yap  <»vov  i| 

ta  ,<*  xluA 
 '''"' 

i    |    ,  ■    •.■  rement  m  ; 

.  précieux,  en  dépil  d.-  ses  ob 

Uques  abusaientde  I  Cor.,  m,  2,  soutenant  que  le 
 lait, 

aliment  des  orthodoxes,  était  la  noun 

inférieure  i  celle  des  parfaits  gnostiques.  Contre
  eux. 

Clément  montre  qu'il  %  a  équivalence  entre  lait,  n 

riture,  sang   -  d'abord  par  des  considérations  d 

toire  naturelle  -  ensuite  parce  que  le  lait  <    ' 

du  Verbe,  pain  des  anges,  venu  du  ciel  ;  le  P. 
 re  aimant 

,.,  bienfaisant  envoie  du  ciel  le  Av.-.;  comme  une 
 nou- 

relle  manne,  aliment  spirituel  des  âmes  just
es.  O  mi- 

racle mystérieux!  «-^b;  rto  tpo?i 

Ataup.mpuntxov!  L'Église  nourrit  
ses  en  a, 

lait    le  Verbe  lui-même,  le  Verbe  enfant...  telle  
est   la 

nourriture  d'un  peuple  nouveau,  enfant.-  par  
le  Seigneur 

lui-même  dans  sa  douloureuse  passion,  et  con 

loppé  de  son  précieux  sang:  0  saint  
enfantemenl 

saintes  langes!    Le  Verbe  est   tout  pour 
  l'enfant, 

père    sa  mère,  son  guide,  son  nourricier.  Mang
er,  dit- 

il    nia  chair,  et  buvez  mon  sang.  Voilà  les  alim
ents  ap- 

propriés que  nous  donne  le  Seigneur:  il  nous  livre
  sa 

chair,  il  nous  verse  son  sang  et  rien  ne  manq
ue  aux 

enfants  pour  qu'ils  grandissent:  6  l'étonnant
  myt 

rv  [SC.V   -rv    veoXotfov]    «'Jtôç  ÊxV«  à   xif.Oï  a.v.v. 

xtx*   v  owtÔî   i<«raPT<xv«o«v   ô  x-Jpto{    «î|taTi  «jiljf  « 

tôv'  à-icav   ).o-/eu|WTt*v!  J>  tùv   àTtû.v  mtapTavwvl  ô  ">- 

vo-  xh  itavra  t<S  vT)«fa),  xai  iraTr.p   xal    itr.tïip,  x«l  iwir
 

Bxy«yô«,  *«'«  tpoçeOç.  l-à-'e^É  |tou,  çr.fft,  tt.v  aapi
Mt  xai 

Kie<rté   u.ou  to  ai".»-   t**i-««  *iP-îv  oix£ia;  ïP»?«d  xul 

yo?r;ver  xa\    cicZa   ôpéYEt  xai  a!u.a  Èx/ev  x«l    o
-ce  - 

««ÇTiaiv  toî;  wiKoif  âv8ei-  J>  toO  napa6«ou  pvimj
piow! 

P.  G.,  t.  vm,  col.  300,  301. 

Évidemment  dans  ce  passage  il  est  question  de
  la 

nourriture  eucharistique.  Suit  une  autre  explication
  que 

Clémentqualifie  plus  accessible  et  plus  commune,
  xotvire- 

pov  "  avec  la  chair  il  faut  entendre  l'esprit,  qui  en  est  I  ar-
 

tisan ;  avec  le  sang  il  faut  entendre  le  Ao-.-o:.  verse  d
ans 

notre  vie  comme  un  sang  généreux.  L'union 
 des  deux 

est  le  Seigneur,  la  nourriture  des  enfants,  oropxa  «||U»  v
t 

nvevucc  -h  âyiov  iX^yopel  xat  ykp  &w"  rivoî  Bsfi
rijuowp- 

■r-%:  r  crap;.  a!;j.a  r,u.îv  tôv  //>ov  «ivtrteTBi-  -/.a!  W
"! 

aTpA  wXoJffiov  ô  ).ôvo;  Imxéxutai  r^  P'V. t1.*?5"!5  ̂ J 

àllOOÎV    ô   xûpiOÇ,    r.    TOOJr,    IÙV    vr-^v.    IÔUÏ.,  
  COl.    o»M. 

L'ensemble  de  ces  deux  passages  prouve  la  foi
 

Clément  à  la  présence  réelle.  Le  Christ  y  est 
 représente 

comme  notre  nourriture  spirituelle,  ce  dernier
  adjectif 

servant  à  exclure  le  sens  capharnaite  ;  1  Eglise 
 nourrit 

ses  enfants  de  son  lait,  le  Ao-.o;.  petit  enfant;  le
s  etlets 

produits  par  la  réception  de  cet  aliment  c
onsistent  sur- 

tout dans  la  répression  de  la  concupiscence.  ^  xat
ap- 

r^oas-,  vrfi  ropxôç  r.aiv  ta  -i^r,;  les  expr
essions  d  ad- 

miration :  S,  8Bv5|«xto«  p.«<rrixo3,  <o  «epoMIoij  [iwirri» 

sont  inexplicables,  s'il  s'agit  d'un  pur  symbolisme 
 et  non 

de  la  présence  réelle.  Cf.  Struckmann.  op.  cit
..  p.  llî>- 126 

c)  Pmd.,  1.  II,  c.  n.  P.  C  t-  VU1,  col.  409  sq.
.  a  pro- 

pos de  l'usage  du  vin  et  de  l'eau  dans  les  repas,  a
près 

l'entrée  dans  la  terre  promise,  la  sainte  vigne  a  port
e 

la  -rappe  prophétique.  Tel  est  le  symbole,  mpsiov,  p
our 

ceux  que  le  divin  pédagogue  conduit  
de  l'erreur  au 

repos,  la  grappe  par  excellence,  pir*«  ?'-
.■---'•  Ie  Ao"  ''» 

foulé  au  pressoir  pour  nous.  11  a  voulu  que  ce  san
g  de 

la  vigne  fût  mêlé  a  l'eau,  de  même  que  son 
 su, 

mêlé  au  salut,  i^-i  r,  Spxtta  *|  *T*«  «v  B4i 

tt«  tov  Kpo»tl«xiV  toCto  av;u£iov  to:;  £:;  «v
««(W«W  ex 

t^;  r:>  iv*)ç  wwaiSaYio-pipivoiç,  6  pir«C  ̂ '?--  °  AoT^  ° 

inép  ̂ ,u,ov  6Xt6«lç,  roO  xîp«TO«  rîjî  <rta?v)^  utetixtjn  i 

£(j£/.'r>avTo;    WÛ    X&T<»«.    û<    xï'1    TÎ>    a':'JX    "WW    a(°T^:- 
xtevaxac.  Voir  Probst.  toc.  cit.,  P-  215. 

La  su,te  de  ce  texte  est  fort  obscure;  pourtant  
on  y 

trouve  suffisamment  reoonnaissables  et  intellig
ible*  le 
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concept  de  l'eucharistie,  sa  désignation  même  expresse. 
Le  mélange  des  deux,  du  breuvage  et  du  Aôyoç,  s'ap- 

pelle eucharistie,  grâce  excellente  et  digne  de  louange, 

•îj  8s  àp.tpoiv  aûOiç  y.pSa-t;,  7ïotoù  te  xa\  Xôyou,  E-j/apiaxia 
x£x).Y|tai,  /.âpi;  iTza.ivo\>p.évr\  xai  xaXVj.  Les  effets  du  sa- 

crement sont  d'ailleurs  très  clairement  exprimés  :  union 
à  la  personne  divine  ;  par  suite,  le  Christ  agit  sur 

l'homme,  ce  composé  de  corps  et  d'âme,  pour  le  sanc- 
tifier; cette  sanctification  n'est  autre  que  la  participation 

à  l'incorruption  du  Seigneur,  rîjç  xupcaxr,ç  p.sTaXagEÏv 
àyOapcrc'a;. 
d)  Quis  diivs,  c.  xxm,  P.  G.,  t.  ix,  col.  627  :  je  suis 

ton  nourricier;  je  me  donne  à  toi,  pain  qu'il  suffit  de 
goûter,  pour  échapper  à  la  mort  ;  je  me  donne  quoti- 

diennement, breuvage  d'immortalité.  Je  suis  le  maître 
des  enseignements  supracélestes.  'Eyù  crou  Tpotpsùç,  â'ptov 
È(j.a-jTÔv  Siôcrj;,  oCi  ye-j<râ[xevo;  oJSe'i;  en  Ttsipav  Oavârou 
)  ay.ôâvst,  xai  uô|xa  xaô'  ï)|jipav  êvSiooviç  à8ava<r;'aç.  iyù) 
StSâaxetAo;  v7repo;jpavt'wv  Ttat5ev)|xâTtov.  Ce  texte  désigne, 
avec  une  clarté  bien  suffisante,  la  réalité  de  l'aliment 
divin  et  ses  effets  sanctificateurs. 

e)  Quis  dives,  c.  xxix,  col.  634.  A  l'occasion  de  la 
parabole  du  Samaritain.  C'est  lui  qui  verse  sur  nos 
âmes  blessées  le  vin,  le  sang  de  la  vigne  de  David,  o'jto; 
6  rôv  oïvov,  xb  alp.a  Tr,c  a|j.7ii/.o'j  rr,ç  AauîS,  éxy_Éaç  t,|jlù)v 

litl  ri;  Tsipup-Évaç  tyvydz.  Pour  Clément,  on  l'a  déjà  vu, 
la  vigne  de  David,  c'est  le  Christ.  Si  le  vin  de  la  parabole 
sert  à  désigner  le  sang  du  Christ,  c'est  que  Clément  fait 
allusion  à  la  présence  du  Christ  sous  les  apparences  du 
vin. 

Dans  les  Stromates,  les  allusions  à  l'eucharistie  sont 
rares  et  toujours  très  allégoriques  : 

S  Iront.,  I,  ci,  P.  G.,  t.  vin,  col.  691,  nécessité  de 

s'éprouver  et  d'être  pur  avant  de  recevoir  la  doctrine, 
de  même  que  pour  recevoir  l'aliment  eucharistique, 
lorsque,  selon  la  coutume,  on  l'a  partagé  pour  laisser  cha- 

cun en  prendre  sa  part;  citation  de  I  Cor.,  xi,  27.  Il 
faut  remarquer  cette  comparaison  du  pain  de  vie  et  de 

la  doctrine,  rapprochés  par  l'analogie,  pourtant  dis- 
tincts; Clément  ne  les  confond  pas  comme  si  le  pain 

eucharistique  était  un  pur  symbole  du  Verbe  et  de 
sa  doctrine. 

Strom.,  I,  c.  x,  col.  744  :  allusion  rapide  à  l'ins- titution de  la  cène. 
Strom.,  I,  c.  xix,  col.  814,  à  propos  de  Prov.,  ix,  16, 

où  Clément  veut  voir  la  condamnation  de  certains  hé- 

rétiques qui  pour  le  sacrifice,  Ttpoo-cpopS,  usaient  seule- 
ment de  pain  et  d'eau,  contrairement  à  la  règle  ecclé- 

siastique. 
Simm.,  IV,  c.  xxv,  col.  1370.  Le  sacrifice  de  Mel- 

chisédech  est  présenté  comme  type  du  sacrifice  eucha- 

ristique, si;  rj-ov  c-jy_api<m'aç. 
Strom.,  V,  c.  xi,  P.  G.,  t.  ix,  col.  101-105,  analogie 

de  la  doctrine  et  de  l'eucharistie  :  recevoir  pour  ali- 
ment <  t  pour  breuvage  le  divin  Ariyo;,  c'est  avoir  la 

gr.osc  de  la  divine  substance,  ppwui;  yàp  xai  7rd<riç  toû 

/'i-oj  r,  yvâaf;  Eau  t/,;  Osi'a;  oûc-i'a;;  la  gnose  nous 
est  une  nourriture  spirituelle,  Xoyixôv  r,|xtv  fJpwp.a  r, 
yvwiT!{.  Kn  concédant  que  Clément,  en  cet  endroit,  ne 

parle  point  directement  de  l'eucharistie,  il  suffit  qu'il 
\  fisse  allusion.  L'analogie  dont  il  tire  parti,  entre  la 
réception  de  la  doctrine  et  la  manducation  du  pain  de 

vie,  s'expliquerait  mal  si  elle  n'avait  pour  fondement  la 
présence  réelle  dans  l'eucharistie  du  corps  et  du  sang 
du  Aôyo;  Cf.  Schanz,  Lehre  von  den  hl.  Sakramenlen, 
Fribourg-en-Brisgau,  18913.  p.  337. 

I  n  résumé,  Clément  professe  que,  dans  l'eucharistie 
le  chrétien  reçoit  le  corps  <>i  le  sang,  l'âme  et  la  divi- 

nité du  Sauveur;  c'est  le  Christ  lui-même  qui  se  donne 
connue  aliment  à  l'âme  fidèle.  Les  effets  de  cette  nour- 

riture divine  sont  l'union  au  Christ,  la  sanctification  du 
n»  et  de  l'âme,  la  maîtrise  îles  passions,  l'immor- 

talité du  corps  lui-même.  Cf.  M»'  JJalillbl,  Études  d'hit- 

toire  et  de    théologie  positive,  2e  série,   Paris,  1905, 

p.  182-192. 2.  L'agape.  —  Dans  Strom.,  III,  c.  x,  P.  G.,  t.  vm, 
col.  1104-1113,  Clément  décrit  les  banquets  des  carpo- 

cratiens,  flétrit  l'immoralité  qui  règne  dans  une  agape 
de  cette  sorte,  èv  TotaÛTY)  àycturi,  et  parait  ainsi  l'oppo- 

ser à  l'agape  des  chrétiens. 
Le  passage  le  plus  étendu  et  le  plus  important  que 

nous  fournisse  le  catéchiste  d'Alexandrie  est  le  c.  vi  du 
Pédagogue,  1.  I,  P.  G.,  t.  vm,  col.  377-408.  Clément  y 

condamne  vivement  les  abus  qui  s'étaient  glissés  dans 
les  agapes  chrétiennes  ;  il  blâme  les  repas  licencieux, 

SîtTuvâptâ  Ttva,  qu'on  ose  appeler  du  nom  d'agapes,  ov 
àyàirrjv  rivèç  ToX|xà><n  xaXeïv  ;  ils  osent  ainsi  profaner 
par  leurs  mets  et  leurs  sauces  la  sainte  agape,  œuvre- 
belle  et  salvifique  du  Verbe,  tô  xaXbv  xai  <j(oTr,piov, 

s'pyov  toû  Xôyou,  tyjv  àyâ7rr)V  ttjv  riyta5(ilvY]v,  x-j8pc8cot; 
xaî  ÎWIJ.OU  p-Ja-ei  xaOuop^ovTE?.  Ibid.,  col.  384,  385.  La 
charité  est  vraiment  une  nourriture  supercéleste,  un 
festin  spirituel;  elle  supporte  tout,  elle  souffre  tout, 
elle  espère  tout  :  la  charité  jamais  ne  défaille,  àyûm!  8è 

T(T>  ovTt  ÉTroupoeveo;  sort  Tpocpï],  sa-rcao-iç  Xôyixrf  IlâvTX 
orlyEi,  irâvra  Û7T0[j.£vsi,  itâvta  IXizVfci'  r\  àydtTtr)  oÙSéttote; 
èxtuhtsi.  Ibid.  A  la  charité  se  rattachent  entièrement 
la  loi  et  le  A<5yoç,  allusions  à  Matth.,  xxn,  37,  30,  40. 

Ibid.,  col.  388.  La  cène  se  fait  pour  l'àyâirri;  mais  la 
cène  n'est  pas  l'àyàV/]  elle-même,  elle  n'est  que  la  re- 

présentation de  la  charité  qui  se  communique  et  se 

donne,  Si' ayâir^v  jxèv  ycvdjuvov  tô  8Et7tvov  àXX'  oùx  àyâ-rer/ 
tÔ  8eÏ7Tvov,  SEÏyjjia  6È  eûvoi'a;  xoiv(i>vixr,ç  xa\  eùf/.ETa8ÔTOU. 
Ibid.  Par  la  communauté  du  repas,  ces  fêtes  nous 

donnent  comme  une  étincelle  d'amour,  qui  nous  fami- 
liarise aux  délices  éternelles.  L'agape  ne  consiste  pas 

dans  la  cène,  mais  la  cène  doit  tenir  de  l'àyaTiï)  son 
existence  et  son  sens.  A!  8k  sOcppouCvai  aÙTai  èvaûcuari 

àyârcïjç  sx  T/|?  ̂ avôr^o-j  Tpoçrj;  k'^ouffe,  o-jvE(h!;ôfj.êvov  s!; 
àtBiov  rpuçT)v.  àyct7rï)  jj.sv  ovv  Ssïtivov  oùx  î'otiV  tj  8è 
s<TT;a<ni;  àyâirr);  r^r^ui.  Ibid. 

Il  faut  encore  signaler  Strom.,  VII,  c.  vu,  P.  G., 

t.  ix,  col.  466.  Le  gnostiqueprie  toute  sa  vie,  s'efforçant 
de  s'unir  à  Dieu  dans  la  prière,  d'employer  tous  les 
moyens  qui  conduisent  à  cette  vie  plus  haute,  comme 
ayant  déjà  atteint  ici-bas  la  perfection  du  mystère  qui 

s'accomplit  dans  l'agape,  toû  xatà  àyâir?)v  8pto(iÉvou. 
Voir  Hort,  op.  cit.,  p.  261,  une  note  sur  le  sens  de  ce 
passage,  sur  la  signification  du  verbe  Spâto,  usité 
dans  un  sens  liturgique,  par  exemple  par  Plutarque. 

De  ces  passages,  rapprochés  de  ceux  où  il  est  ques- 

tion de  l'eucharistie,  cf.  Hort,  op.  cit.,  p.  381  ;  Struck- 
mann.op.  fit.,  ressort  la  pensée  générale  et  la  tendance 

de  Clément  :  mettre  en  rapport  étroit  l'idée  de  repas 
et  l'idée  de  charité,  unissant  l'une  et  l'autre  au  mys- 

tère de  l'eucharistie  et  à  la  charité  qu'elle  produit 
dans  l'âme. 

Relativement  à  \' identification  ou  dissociation  de 
l'agape  et  de  l'eucharistie,  Hort.,  loc.  cit.,  après  examen 
de  nombreux  passages,  conclut  :  «  Il  ne  me  semble  pas 

que  nous  puissions  affirmer  positivement  l'une  ou  l'autre 
hypothèse  —  que  dans  le  milieu  où  vivait  Clément, 

l'eucharistie  fut  célébrée  le  matin,  sans  l'agape,  comme 
Keating  semble  incliner  à  le  croire  —  ni  qu'elle  fut 
toujours  associée  à  l'agape  vespérale,  comme  le  veut 
Bigg.  »  Hort  s'appuie  pourtant  sur  Strom.,  VII,  c.  vu, 
P.  G.,  t.  ix,  col.  456,  voir  ci-dessus,  pour  admettre  que 

l'eucharistie  a  pu  quelque  temps  l'aire  partie  de  l'agape. 
Voir  Ma'  Baliffol,  Études  d'histoire  et  de  théologie  po- 

sitive, lr«  série,  3"  édit,  Paris,  1904,  p.  310-312. 

BiBMor.nAPiiiK  GÉNÉRALE.  —  N.  I.c  Nourry,  Disscrtationes 
de  omnibus  démentis  Alexandrini  operibut,  P.  G.,  t.  ix, 
col.  796-1486;  II.  E.  F.  Gucrike,  De  selwla  quse  Alezcandriœ 
ftorttit  catechetica  commentatio  historien  et  theolopira,  Halle, 
1824;  A.  F.  D.xline,  De  fiùtu  démentis  Ale.ramlrini  et  do 
vesti'jiis  ncoplatonicx  philosophix  (n  ea  ubviis  commentatio 
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Clementiniim,  à 

i«  ̂ristianistne  et  de  la  philosophie  grecqu
e  au  u    siccie, 

Itffteuses,  t.  xii,  1  ans,  iow>,  buI  «5^657:  L.  Thomas, 
dans  rheot.  Literaturzeitung,  Wf,  P-  \^'-1'    ,..,-.,-,;. 

?  "•     ̂        p     ̂156;  W.  Wagner,   uv,t  und  V*™™* 

f."  ,,.,ns  zeitschrift  lur  wissensch.  Théologie,  t.  xl> 
 (i-"1-', 

r2T3-S^aS  comme  thèse  de  doctorat
  de  Marbourg,; 

'"•'"'"   'f  «       ,„:«•'"■  Bonajuti,  Clémente  i*te- 

::,-!:;;:;:;„' ;:":;  2&£  -&21S-  ,£««*»«« 
,/,;,„■  théologie  moralis  capitumselectorum  pa

rtxcul*.  Corn 

S.  S!  Berlin,  1853;  Funk  Ktem««  «»  *g£gj 

iiber  FomiKe   imd   Eigentum,  dans    
Iheol.   Qua,  tal.-,a„  ,i 

,  m   H87D   p    427-449;   réimprimé  dans  Rr
cAen0eschu:Wl. 

U  Ï'I  MarwdUrm,  Paderborn
    1899.  t.  H, 

,U    .   ,  •  .,. .,.  winter,  Die  EtWft  de*  Klemens  ̂ nAte^mdr^, 
!|a4M  ,•„•„„■,„  «a-  MM  *r.22*  î-  EWS 

;  ,  ,"  A7,„,;,s  von  Alexandrie»  oder  dUerste  zu
sarn, 

rnenhaZJde  Begrûndung  der  christlich
en  W^ssenschaTten 

!  ,  ,,,  4,00,  dans  Jahrbuch  fur  Philos,  u
nd  spekul 

T      /.-„v   Erganzungsheft  6;  Markgraf,  Klem
ens  von  Aie,;,,, 

„a£u>-Hchen  LebensgtUem,  dans  Zeitschrxft  I
»  ̂ «henges 

:!,;„,,  t.  «m  (1901),  P-  457-515;  W    *%£»*"£ 
des  Clcncns  von  Alexandrie,!,  Paderborn,  1903

,  W.  Wagoer, 

£■  CMsTund   die  Wett  nach  Clemens  von 
 AUxam 

^f^mealtchristlicheLUteratu^ 
,  huno  von  1884-i900,  Fribourg-en-Bnsgau,  1900,  t. 

 i.  p.  B  IHHU, 

do, .".abondante  bibliographie  critique,  où  .ont  résu, 

a  Zériés  les  principaux  résultats  des  plus  ré
cents  travaux,  rela- 

ES me  »  au  texte,  aux  sources  do  Clément  aux  
autours  qu.  en 

P  uiom,  a  sa  biographie,  à  l'ensemble  de  sa 
 doctrine  Von 

S  5l  Chevalier,  Répertoire.  Bio-MMioj/raphw,  
2;  ed.t., 

Paris,  1904,  t.  i,ool.  944-947.  ^  ̂  ̂   ̂ ^ 

18  CLÉMENT  DE  BOISSY  Athanas
e-Alexandre, 

[urisconsulte  el  littérateur  français,  La
isse,  outre  un  vo- 

{unnneux  Recueil  de  ta  ;«***"<   tt  de  ta  jurispru- 

dence de  la  chambre  des  comptes,  en  80  ̂ tons
  m-fol. 

conservés  à  la  Bibliothèque  nationale 
 :  !•«***•  «« 

,„„,„,,,,.  d«  (ferai  ./-•/«  Sagesse,  1767;  2» 
 L'auteur  de 

nZre,  3  in42,  Paris,  1782  1785, 
1794  sortede  cos- 

mologie, tirée  principalement  de  l'étude  du  cor
ps  hu- 

mainTîyestteaitédela  destruction  des  é
léments,  de 

la  formation  d'une  nouvelle  lerre  et  de  nouve
aux  cieux 

L.  On  du  mond  ','  *  ,a 

predesl   ,„„.,  iii-l-J.  Pari»,  T. 
donym.  deFon 

ratament,  «ou»  le  même  pseudonyme 
.,2 

rit  1788  frJému-Cht  amour,  in-1 2,1  ai 6    '/,-«,(,-  de  ta  | 

in-12     Parts,  1788;  '    .i/-i.o<.; ■ini-l-'    Pari*   1789   -    D<  l'élection  ■■■ 

nation'  det  '"   numeitt»  de  l'/.t.totre 

ecclésiastique,    in-*,   Paris,    1791;  9-1
  d« 

e/lMei  /   laines,  in-12,   Paris,  1791;   10 

Jésus-Christ,  qui   n'est   guère  qu'une   n
  non 

delà  traduction  de  M.  de  Sacy,  in-12.  Pans
,  ! 

leur    Dé   à  Créleil,   prés    Paris,    le   lu   seple
n 

mortà  Sainte-Palave,  le  22  août  179:5,  «tait  c
oncil- 

ia chatnl.ro  dos   comptes.  Il  ne    faut  pas    e   conf
ondre 

avec  >on  frère  Augustin,  évôqnede  Versail
les. 

Dictionnaire  historique,  Paris.  1821,  t.  vu.  | 
 au*. 

,,-,     „,,./,.,-.  2-  •••dit.,  t.   VIII.  p.  **:l-ell
,../;..*r«,,/ 

seîù Tparis,  1847,  t.   ,p.656  "  * 

;:,'";(',Par,,1H^t.X.o,,.7^:Ha,tr,  W  - dlc((0,(M«<^  histori«ue,,  Quérard,  /-  Fr^0J^^ 

19.  CLÉMENT  L'ÉCOSSAIS.  Héréti
que  du  v... 

de  Dés  722,  après  une  visite  au  pape,  l
'intrépide  Anglo- 

Saxon  Winfried,  lapôtre  célèbre  de  la
  Gaule  franq 

de  la  Germanie,  connu  sous  W-  nom  d
e  saint  l.omface,  re- 

nouait auprès  de  Charles  Martel  les  relations  épisto
airçi 

entre  la  papauté  et  la  royauté  mérovingienn
e,  qui  c  . 

interrompues  depuis613.  Dès  742,  encourag
é  par  les ̂ sou- 

verains pontifes  et  secondé  par  Carloman  et  1  o 
pin,  il 

renouait  également  la  trad.tion  de*  anc
iens  synod. 

la  convocation  régulière  de  conciles  na
tionaux,  qui  cha- 

que année  allaient  désormais  traiter  les  que
s t.ons  po 1  - 

tico-religieusesles  plus  urgentes.  Or,  dans  1 ̂to
rnjte. 

il  ne  s'était  pas  seulement  livré   a  un  a
postolat  fécond 

auprès  des  barbares  encore  païens    il 
 avait  de  plus  tra- 

vaillé, selon  les  désirs  de  Grégoire  II  et  de  Grégoire  1   
 , 

à  la  réforme  de  la  société  chrétienne  en 
 Gaule  par  colle 

de  l'F ulise.  et  à  la  réforme  de  l'Eglise  par  celle 
 du  cl. 

Ce  ne  fut    ni  sans  de  nombreux  obstac
les  ni  sans 

graves  difficultés,  car.  à  raison  des  intér
êts,  des 

des  préjugés  et  des  erreurs  qui  régnai
ent,  il  avait  ren- 

contré sur  ses  pas  dos   esprits  brouillons,   f-u
teurs  de 

désordre  et  entachés  d'hérésie,  aux  rangs  des
quels^ faut 

placer  le   Franc  Adalbert,    voir  t.    I, 
 col.  36i-36 l'Écossais  Clément. 

Clément  nous  est  peint  au  vif  dans  une  let
tre  de  saint 

Bonirace  au  pape  Zacharie.  Epist.,  ̂ uP^^^' 

col.  753;  Hardouin,  Ad.  conc,  t.  m,  P- 
 193b.  Accouru 

d'Ecosse,  a  l'exemple  de  tant  d'autres  Scots  
ou  Ai 

Saxons,   dans   le  but  de   pratiquer  l'a
postolat  chr, 

dans  l'Europe  occidentale,  il  fut  loin  de  poss
éder  1 

de  subordination  et  l'orthodoxie  de   la  plup
art  u 

compatriotes.  Incapable,  en  particulier, 
 de  malins, 

passions,   il  donna  le  scandale  d  une  yie
  ̂  désordres 

avec  une  concubine  dont  il  eut  deux  enfan
ts  Mais  résolu 

d'autre  part,  à  jouer  un  rôle  religieux,  û  s
e  joignit  a 

Adalbert  et  se  fit  sacrer  comme  lui  évèqu
e  par  un  inconnu. 

En  réalité,  ce  n'était  qu'un  révolutionn
aire  et  un  • 

tique    Au  point  de  vue  disciplinaire,  
il  repoussait  toute 

"èLle    ecclésiastique.    Contrairement  à   la   pra
tique  de 

i-ÉElise  il  prétendait,  par  exemple,  que,  po
ur  se  confor- 

mer  a  la  loi  de  Mois,.,  le  frère  pouvail  é
pouser  la 

de  son  frère.  Il  ne  reconnaissait  d'aut
orité  ...  a 

ture  sainte,  ni  aux  conciles,   ni   aux  Père
s  de  1  1  glise 

SS  "men  a  sain,  .brème,  a  saint  Augustin  e.  a  s
aint 

ir,  lo  Grand.  Au  point  de  vue  dogmatiq
ue    ,1  pxc, 

fesslil  des  opinions  erronées  sur   la  pré
destination^ 

ousoiona,.  que  le  Cbnst.  dans  sa  descen
te  aux  enfers, 

,    „t  délivré  tous  ceux  qui  se  trouvaien
t  dans  les  l„ube 

i,"  Incrédules  et  les  idolâtres  aussi  bien  que  les 
 crovaub 

el  les  vrais  serviteurs  de  Dieu. 
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Une  telle  conduite  et  de  tels  enseignements  consignaient 
un  danger  pour  la  foi  et  pour  les  mœurs.  Saint  Boniface 

essaya  par  la  parole  de  le  réduire  au  silence  et#d'en  dé- barrasser la  Gaule  chrétienne.  Ne  pouvant  y  parvenir,  il 

soumitsoncas  à  l'assemblée  des  évoques.  De  même  qu'il 
avait  fait  condamner  Adalbert  au  concile  de  Soissons  de 
744,  il  fît  condamner  Clément  au  concile  germanique  de 
745,  convoqué  par  Carloman  et  présidé  par  lui  comme 
légat  du  pape.  P.  L.,  t.  lxxxix,  col.  829-830;  Ilardouin, 
t.  m,  p.  1933.  Notification  de  cette  condamnation  avec 

pièces  à  l'appui  fut  envoyée  à  Rome,  et  le  pape  Zacha- 
rie  réunit  cette  même  année  un  concile  au  Latran,  qui 
ratifia  la  condamnation  de  cet  hérétique  scandaleux.  P. 

L.,  ibid.,  col.  831-837;  Hardouin,  ibid.,  p.  1935-1913. 
Cf.  S.  Zacharie,  Epist.,  ix,  x,  P.  L.,  t.  lxxxix,  col.  939, 

942.  Depuis  lors  on  n'entendit  plus  parler  de  Clément; 
on  ignore  comment  il  acheva  sa  vie.  En  tout  cas,  son 
influence  fut  définitivement  ruinée,  et  saint  Boniface  put 
poursuivre  sa  féconde  mission. 

Smith  et  Wace,  Dictionary  of  Christian  biography,  Londres, 
1877,  t.  i,  p.  533  ;  Kirchenlexikon,  Fribourg-en-Brisgau,  1884, 
t.  m,  p.  517;  Hardnuin,  Act.  conc,  t.  m,  p.  1933  sq.  ;  P.  L., 
t.  i.xxxix,  col.  751-753,  829-837. 

G.  Bareille. 

CLÉMENTIEVSKY  Irénée,  théologien  russe, 
évêque  de  Tveren  1792,  et  archevêque  de  Pskov  en  1798, 
mort  en  1818.  Il  a  publié  plusieurs  commentaires  de 
livres  des  saintes  Écritures,  et  deux  traités  théologiques  : 
1°  Le  triomphe  de  notre  foi  sur  les  infidèles  et  les 
esprits  forts  (Torjestvo  nachea  viery  nad  nevieruiucht- 
chimi  i  volnodumtzami),  .Saint-Pétersbourg,  1794;  2°  La 

mort,  le  jugement,  l'enfer  et  le  ciel,  Saint-Pétersbourg, 1795. 

Philarète,  Aperçu  sur  la  littérature  ecclésiastique  russe, 
Saint-Pétersbourg,  1884,  p.  422. 

A.  Pauiieri. 

CLÉMENTINS  (APOCRYPHES).  Nous  traite- 
rons sous  ce  titre  des  ouvrages  apocryphes  attribués  à 

saint  Clément  de  Rome  et  non  compris  dans  l'article 
Canons  des  apôtres,  à  savoir  :  I.  Les  Homélies  clémen- 

tines, les  Récognitions  et  les  abrégés  grecs,  syriaque  et 

arabes  des  Homélies  ou  des  Récognitions.  II.  L'ouvrage 
conservé  en  arabe  et  en  éthiopien,  intitulé  parfois 

«  l'apocalypse  de  Pierre  »  et  le  plus  souvent  «  Clément  ». 
III.  Les  lettres  aux  vierges,  les  lettres  décrétâtes  et  deux 
apocryphes  éthiopiens  peu  connus  de  moindre  impor- 
tance. 

I.  Homélies,  Récognitions  et  leurs  abrégés.  — 

L'histoire  de  saint  Clément  de  Borne,  de  «  ses  pensées 
durant  sa  jeunesse  »,  de  sa  conversion  par  saint  Pierre, 
de  ses  voyages  à  la  suite  de  saint  Pierre  et  de  ses  «  re- 

connaissances »  successives  avec  les  divers  membres  de 

sa  famille  a  eu,  depuis  le  n°  siècle,  de  nombreuses  édi- 
tions, les  unes  «  revues  et  augmentées  »,  les  autres 

«  revues  et  abrégées  »,  dont  il  ne  nous  reste  pas  moins 

de  sept  types  différents  et  qui  constituent  ce  qu'on 
appelle  maintenant  «  les  Clémentines  ».  Les  voyages  de 
m. i  Clément  a  la  suite  de  saint  Pierre  formaient  en 

effet  un  cadre  lies  souple  dans  lequel  il  était  facile  d'in- 
troduire des  instructions  aux  chrétiens,  des  apologies 

de  certaines  vertus  ou  de  certains  dogmes  du  christia- 
nisme, des  polémiques  contre  les  gnosliques  et  les 

païens.  Un  certain  nombre  d'éditions  sont  perdues  et  ne 
nous  sont  connues  que  par  quelques  citations;  mais  les 
Bept  qui  nous  restent  encore  semblent  toutes  dériver 

d'une  édition  primitive  augmentée,  diminuée  ou  du 
moins  orientée  suivant  le  but  poursuivi  par  chaque  édi- 

teur. L'un  nous  donne  un  résumé  de  l'histoire  sainte 
depuis  la  création,  Recogn.,  i,  22,  20-72,  une  théorie 
de  la  Trinité,  m,  2-11,  et  une  longue  réfutation  de 

rologic,  ix,  2,  I2-2Î-;  x,  7-12;  un  autre  se  préoccupe 
surtout  de  rapprocher  le  christianisme  du  judaïsme 
Boni.,  il,  19;  iv,  7,  13,  22;  v,  20-28;  vin,  0-7;  xx,  22,  et 

imagine  ou  reproduit,  pour  défendre  la  notion  de  Dieu 
fournie  par  la  Bible,  diverses  théories  hasardées  comme 
celle  des  passages  inexacts  introduits  dans  la  Bible  par 
le  Malin,  Hom.,  il,  38-m,  5;  celle  du  vrai  prophète, 
critérium  unique  de  certitude,  Hom.,  I,  18-11,  12;  m, 
11-14;  xi,  19,  et  de  la  création  par  couples,  le  mal  pré- 

cédant le  bien,  le  mauvais  prophète  précédant  le  bon. 

Hom.,  il,  15-17;  m,  10,  21-27,  59.  Cette  théorie  doit 
prouver  que  Simon  le  Magicien  est  le  mauvais  prophète 

par  ce  seul  fait  qu'il  a  précédé  saint  Pierre  à  Césarée. 
Signalons  encore  une  dissertation  contre  les  idoles, 
Hun).,  iv,  8-vi,  25,  et  une  théorie  sur  le  pouvoir  des 
démons  et  la  cause  des  maladies.  Hom.,  ix,  8-22.  Mais 
la  plupart  des  éditeurs  ont  surtout  écourté  le  récit  pour 

le  ramener  à  l'histoire  de  Clément,  histoire  prolongée 
par  beaucoup  jusqu'à  son  martyre.  Tels  sont  les  abrégés 
syriaque,  grecs  et  arabes.  Il  nous  reste  à  faire  con- 

naître plus  en  détail  chacun  de  ces  textes  et  leurs  par- 
ticularités, à  mettre  leur  importance  en  relief  et  à  résu- 

mer les  théories  littéraires  auxquelles  ils  ont  prêté. 

I.  analyse. — 1°  Homélies.  —  Le  recueil  tel  qu'on  le 
possède  maintenant  commence  par  une  lettre  d'envoi 
de  saint  Pierre  à  saint  Jacques,  P.  G.,  t.  n,  col.  25-28; 
et  une  recommandation  (ôiaixaprupca)  de  saint  Jacques 
à  ceux  qui  reçoivent  «  ces  livres  ».  Ces  deux  pièces 
semblent  se  rapportera  des  «  livres  »  perdus  et  non  aux 
«  homélies  »  suivantes.  Vient  ensuite  une  lettre  de  saint 

Clément  à  saint  Jacques  et  vingt  homélies  ou  plutôt 
vingt  récits.  La  lettre  de  saint  Clément  fait  partie  du 
tout,  car  elle  est  jointe  à  la  suite  dans  les  deux  mss. 

qui  nous  restent  des  homélies,  elle  commence  la  ire  ho- 
mélie dont  elle  forme  le  premier  paragraphe  et  elle 

nous  donne  le  titre  de  l'écrit  :  KÀr^e-noç  twv  Illrpou 
È7ri8r)p.tà)v  y.7(puYu,àT(i>v  êirrrou.^.  En  somme,  les  Homé- 

lies ne  sont  autre  chose  que  la  lettre  de  Clément. 
La  suite  est  formée  de  deux  sujets  enchevêtrés  qui 

sont  :  l'histoire  de  Clément,  de  ses  pensées,  de  sa  con- 
version et  de  la  conversion  de  sa  famille  et,  en  second 

lieu,  les  actes  et  les  prédications  de  Pierre.  11  y  a  inté- 
rêt pour  la  clarté  à  séparer  ces  deux  sujets  dans  le  ré- 

sumé, d'autant  que  le  premier  est  commun  à  tous  les 
écrits  qui  nous  préoccupent  maintenant,  tandis  que  le 
second  a  subi  de  grandes  modifications  au  gré  des  édi- 

teurs successifs,  comme  nous  l'avons  déjà  esquissé. 
1.  Histoire  de  saint  Clément.  —  Sous  le  règne  de 

Tibère,  un  jeune  Romain,  nommé  Clément,  de  la  race 
de  César,  XII,  8,  âgé  de  trente-deux  ans,  XII,  10,  se 
pose  les  problèmes  de  la  cause  première,  de  la  nature 
de  l'âme  et  de  la  destinée  humaine.  Il  ne  trouve  aucune 
réponse  satisfaisante  chez  les  philosophes  et  songe  à  se 
rendre  en  Egypte  pour  y  évoquer  les  morts,  quand  il 
entend  raconter  que  le  Fils  de  Dieu  est  apparu  en  Judée 
et  promet  la  vie  éternelle  à  tous  ceux  qui  voudront  vivre 
conformément  à  la  volonté  de  son  Père.  Clément  se 

rend  donc  en  Judée  pour  s'informer  du  Fils  de  Dieu. 
En  passant  à  Alexandrie,  il  rencontre  saint  Barnabe 

qu'il  retrouve  un  peu  plus  tard  près  de  Pierre  à  Césarée 
de  Slralon.  Saint  Pierre  lui  promet  les  biens  éternels, 

lui  demande  de  l'accompagner  dans  ses  voyages  afin  de 

profiter  ainsi  des  discours  de  vérité  qu'il  va  prononcer 
dans  chaque  ville  jusqu'à  Rome,  I,  1-16.  On  arrive 
enfin  à  Antarados  où  Clément  narre  à  saint  Pierre  sa 

triste  histoire  :  Sa  mère,  Matliclia,  raconta  un  jour  qu'un 
songe  l'obligeait  à  quitter  Home  avec  ses  deux  fils  ju- 

meaux Faustinus  et  Faustinianus,  si  elle  ne  voulait  les 
voir  mourir  de  cruelle  maladie;  son  père,  Eauslus,  les 

envoya  à  Athènes  où  ils  n'arrivèrenl  pas;  il  se  mit  donc à  leur  recherche  et  disparut  à  son  tour;  Clément  avait 

alors  douze  ans,  xn,   1-10. 
Dès  le  lendemain,  Pierre  el  ses  compagnons  passent 

dans  l'Ile  d'Arados  pour  \  voir  deux  troncs  de  vigne 
d'une  prodigieuse  grosseur  cl  un  oui  rage  de  Phidias,  et 
saint  Pierre  demande  à  une  mendiante  pourquoi  elle  un 
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i  li.ii  de  mendiei  .  elle  i épond  qu'elle  ne 
le-  peul  plus,  car  ell  maint  dam  -.1  »  i  >  -  •  ■  - 
leur  ci  elle  m'  peul  plu 
-,•11  histoire  ton  beau  fr<  n  la  poursuivait  de  m 
duités;  pour  lui  •  1  happer,  elle  raconta  ■<  son  mari  qu  an 

songe  lui  ordonnait  de  s'éloigner  avec  deux  de  si  -  nia. 
l'n  naufrage  la  jeta  dans  cette  Ile  et  1  Ile  ne  put  même 
pas  retrouver  les  corps  de  Bes  enfants,  s. uni  Pierre  ri 
<-< .1 1  n :<  1 1  Maltidia  et,  peu  après,  deux  jeunes  .-unis  de 
Pierre,  Nicétaa  et  Aquila,  reconnaissent  aussi  leur  mère. 
Ils  vcini  I .(  11  -- 1 1 1 1 1 1  -  et  Faustinianus;  des  pirates  les  ont 
recueillis  après  le  naufrage  el  les  ont  vendus  si, us  des 

noms  d'emprunt,  à  Césarée  de  Straton.  .1  u -~t.i .  la  Chana- 
néenne  de  l'Évangile,  cf.  Matin.,  xv.  21-28.  les  acheta 
el  1rs  éleva  comme  ses  lils,  n,  19.  Ils  s'attachèrent 
d'abord  a  Simon  le  Magicien  jusqu'au  jour  où  Zachée 
les  conduisit  à  Pierre,  mi.  12-24;  un,  1-8. 

Apres  le  baptême  de  Mattidia,  saint  Pierre  engage  une 

controverse  avec  un  vieillard.  Celui-ci  tient  qu'il  n'y  a 
ni  Dieu  ni  providence  cl  que  tout  est  soumis  ;i  l'horos- 

cope. U  cite  en  exemple  la  femme  de  l'un  de  s«s  amis 
née  sous  un  horoscope  qui  la  condamnait  à  devenir 

amoureuse  de  l'un  de  ses  esclaves  et  à  périr  dans  un 
naufrage.  Tout  ceci  s'était  réalisé.  Cette  femme  était 
partie  avec  deux  de  ses  lils  et  avait  péri  dans  un  nau- 

frage, et  le  frère  du  mari  avait  alors  appris  à  celui-ci 

que  sa  femme  était  tombée  amoureuse  d'un  esclave  et 
n'avait  prétexté  la  nécessité  d'un  voyage  que  pour  se 
livrer  sans  obstacle  à  sa  passion.  Saint  Pierre  n'a  pas de  peine  à  reconnaître  Faustus,  le  père  de  Clément,  et 

à  lui  prouver  que  l'horoscope  n'a  aucune  influence  sur 
la  volonté'  humaine,  puisque  sa  femme  .Maltidia  n'est 
pas  morte  dans  le  naufrage  et  n'a  pas  aimé  d'esclave, 
mais  a  résisté'  au  contraire  à  son  beau-frère,  lequel  l'a 
calomniée  pour  se  venger,  xiv,  2-10.  Cependant  Faustus 

ne  s'avoue  pas  vaincu.  L'astrologie  trompe  parfois,  dit- 
il;  il  vient  d'en  avoir  la  preuve,  mais  il  n'en  est  pas 
toujours  ainsi;  il  croit  surtout  à  la  science  d'un  astro- 

logue, nommé-  Annubion,  qui  suit  Simon  le  Magicien. 

Clément  offre  de  discuter  avec  Annubion,  lorsqu'on  le 
Tencontrera  à  Antioche,  puis,  joyeux  de  la  reconnais- 

sance (âv  tw  àvay/iûpiciArii  ou  propter  recognitioneni), 
on  va  prendre  du  repos,  Xiv,  11-12.  La  version  syriaque 
s'arrête  ici. 

Dans  les  Homélies  telles  que  nous  les  possédons, 
Faustus  ne  se  convertit  pas  de  manière  bien  explicite, 
il  accompagne  saint  Pierre  et  discute  avec  lui  ou  du 
moins  assiste  à  ses  discussions  avec  Simon  le  Magicien. 
Celui-ci,  qui  est  poursuivi  par  Corneille  le  centurion, 
donne  ses  traits  à  Faustus  alin  de  le  faire  emprisonner 
à  sa  place.  La  ressemblance  est  telle  que  Mattidia  el 
ses  enfants  y  sont  trompés;  Pierre  leur  révèle  la  vérité 
et  songe  à  tirer  parti  de  cette  métamorphose  de  Faus- 

tus. Il  lui  ordonne  d'aller  à  Antioche  sous  les  traits  de 
Simon  le  Magicien  pour  y  louer  Pierre  et  lui  faire 
amende  honorable;  «près  quoi,  lui,  Pierre,  viendra  à 
Antioche  et  rendra  à  Faustus  sa  première  forme.  Au 
bout  de  dix  jours,  celui-ci  mande  à  Pierre  de  venir  en 

hâte  et  l'ouvrage  se  termine  avec  le  départ  de  saint 
Pierre  de  Laodicée  pour  Antioche,  xx.  11-23.  D'ailleurs, 
la  lettre  préliminaire  nous  a  appris  que  saint  Pierre. 
près  de  mourir  à  Rome,  a  imposé  les  mains  à  saint 

Clément,  et  l'a  choisi  pour  son  successeur,  hïpist.  Clent., 
2,  19. 

2.  Actes  et  prédications;  de  saint  Pierre.  —  Pendant 
que  se  déroule  le  roman  précédent,  saint  Pierre  prêche 
et  lutte,  de  ville  en  ville,  surtout  contre  Simon  le  Ma- 

gicien qu'il  est  venu  chercher  à  Césarée.  l,  22;  III,  2!'- 
.r>7,  et  qu'il  poursuit  ensuite  à  Tyr,  m,  .">S  ;  à  Sidon,  lv, 
(i;  à  Beyrout,  vu,  r>;  à  Byblos,  à  Tripoli,  vu.  12;  a  Lao- 

dicée, XIII,  1  ;  XVI-X1X.  24.  A  \ .  1 1 1 1  île  discuter  avec  Simon. 
il  arrive  aussi  à  saint  Pierre  de  prémunir  ses  amis 

contre  les  objections,  n,  4-53j  m,  2-28.  D'ailleurs,  quel- 

ques-unes de  ses   instructions  sont  adi 
Cli  ii.ei.i  lui-nu  me.  i.  18-22;  m,  25-33;  xm 

i  austus,   w.   l-l  l 
habitants  de  '1  w .  mi.  ]-.",.  de  Sid< 
■  '«ut .  \n.  9-12;  de  l  ri  poli,  vm-xi.  I 
ou  il  passe,  saint  Pi<  rre  oi donne  un  i 

et  des  diacres.  Il  n'a  pas  du  reste  le  m,  i 
controvi  i  mit  Clément  aussi  d  •  lon- 

guement avec  Appion  au  Bujet  d,->.  idoles,  iv-vi,  2 

nous  annonce  par  deux  foie  qu'il  discuti  annu- 
bion  à   Antioche   au   sujet   de  l'astrologie,   XIV,    12;  XX, 

Il  21,  discussion  qui  ne  li^m 
des  Homélies. 

2"  Récognition*.  —  Cette  rédaction,  ainsi  nomma 
reconnaissani  parents  d. 

ment,  est  conservée  seulement  dans  la  traduction  : 
de  Rufin.  La  lettre  de  •-aint  Pierre  à  saint  Jai 

recommandation   u   de   saint    Jacques   manquent.  La 
lettre  de  saint  Clément  figurait  dans  les  mss. 
possédait    Rufin,   mais   il  ne  la    mit  pas   en   I 

version  latine,  parce  qu'il  l'avait  déjà  traduite  aille' 
qu'il  la  jugeait  postérieure  à  saint   Clément  qui 
véritable  auteur,  selon  lui,  des  Récognitions.  Cf.  i 

t.  i,  col.  1207.  L'ouvrage  est  divisé  en  dix  1  i \  r-  - 
/'.  G.,  t.  i.  col.  1171-1178.  Le  roman  de  Clément  est  le 
même  que  dans  les  Homélies;  cependant  son  père  se 
nomme  ici    Faustinianus  (et  non   Faustus  i.  tandis  que 

Faustus  devient  le  nom  de  l'un  de  ses  frères.  De  plus 
Clément  ne  va  plus  à  Alexandrie,  mais  rencontre 
nabé    à    Rome    même.    Enfin    les    derniers    chapitres 

ajoutent  le  récit  de  l'arrivée  de  saint  Pierre  à  Antioche 
et  de  la  conversion  de  Faustinianus,  père  de  Clément, 
x,  66-72.  La  différence  des  Homélies  et  des  Récognitions 
est  beaucoup  plus  grande  dans  les  discours,  les  disputes 
et  les  enseignements.  Les  Récognitions  laissent  de  cùté 
trois  théories  principales  :  celle  des  faux  passages  de 

l'Écriture  enseignée  par  Pierre  à  Césarée,  llom.,  U,  37- 
III,  10;  la  dispute  de  Clément  avec  Appion  à  Tyr,  llom., 
iv-vi,  et  une  partie  de  la  discussion  sur  le  mal.  Boni., 
xix,  3-2 i.  Cependant  divers  passages  des  Récognitions 
montrent    que    leur   auteur   connaissait   ces    théories. 

Cf.  Rigg,  p.  183,  note  5.  Les  Récognitions  omettent  en- 
core le  passage  sur  la  philanthropie.  Hum..  XII 

discours  de  saint  Pierre,  de  Tvr  à  Tripoli.   Rom.,  VI, 
26-Vll,  12,  et  une  grande  partie  des  théories  relativi 
vrai  prophète.  Rom.,  n.  15-111,  28,  et  aux  contradictions 
relevées  dans  la   Bible  par  Simon    le   Magicien.   Rom., 

Il,  15-18;  III,  11-28.  Par  contre,  les  Récognitions  ajoutent 
un  discours  de  saint  Pierre  qui  résume  les  événements 

historiques  depuis  la  création  jusqu'à  son  arrivée  . 
sarée,  t.  27-72;   cf.   i,  22,  et  un  dialogue   entre    saint 
Pierre.  Faustinianus  et  ses  fils  sur  le  destin.  VIII, 

52.  D'ailleurs,  même  dans  les  passages  parallèli  - 
discours  et  les  instructions  diffèrent  beaucoup  d.i: 
Homélies  et  les  Récognitions;  les  paroles  du  moins  sont 
la  plupart  du  temps  dillérenles. 

La  première  édition  des  Récognitions  fut  publiée  à  Paris  en 

1304  par  Jacques  Le  lèvre  d'Éta|  I  ;    Fontanini,    Hi- 
storue  literarix  Aquileiensis  libri  Y,  Rome,  1742,  p.  337;  /'  .<.  . 
t.  i,  col.  1195.  L'exemplaire  conservé  à  la  Bibliothèque  nationale 
de  Paris  porte  sur  la  première  page,  en  guise  de  titre  :  Pr. 
riim  recreatione,  et  in  hoc  opère  contenta  :  i 
dicem  :  Index  contentorum  .  Ad  lectores:  Paraclysus  Ht 
dis;  Epistola  Clementis ;  liecognitiones  Pétri 
plementum    epistole     Clementis;     Epistola     Anacteti 
Récognitions,  fol.   40  v-112  r.  sont  pré© 
Rufin  ad  Gaudentium,  fol.  37  r,  et  de  la  lettre  de  (J<i 

Jacques  comme  en  P.  (,'..  t.  n.  col.  31-56  (traduction  de  Rufln), 
i  l,  37  v-'io.  Le  complément  de  la  lettre  de  Clément,  fol.  IIS  v- 
116  r,  est  l'addition  qui  se  trouve  dans  P.  G.,  t.  i 
temini,  inquit,  et  veram...  jusqu'à  la  On,  col.  is'i    La  lettn ire  ante  indicem  est  datée  du  lu  février  1509. 

3°  Les    Epitome  grecs.  —  Il  nous  reste  deux  résu- 
més des  Homélies,  l'un,  un  peu  plus  long,  publié  pour 
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la  première  fois  par  Dressel  qui  l'appela  Epitome  i  (E1); 
l'autre  édité  par  Turnébe,  puis  par  Cotclier  et  par  Dressel 
et  nommé  Epilome  II  (E2).  Ce  dernier  se  trouve  P.  G., 
t.  I,  col.  469-604.  E2  est  divisé  en  179  chapitres  et  E1  en 
185  chapitres  correspondants.  Ces  résumés  ont  joui 

d'une  grande  vogue  et  sont  nombreux  encore  dans 
toutes  les  bibliothèques.  La  Bibliothèque  nationale  de 

Paris  possède  trois  exemplaires  complets  et  un  exem- 
plaire incomplet  de  E1  et  quinze  exemplaires  de  E2.  Co- 

telier  en  connaissait  neuf  exemplaires,  P.  G.,  t.  H, 

col.  469;  les  manuscrits  qu'il  désigne  par  les  n.  148,804, 
sont  cotés  maintenant  1178,  1463.  A.  d'Alès,  Un  frag- 

ment pseudoclémentin,  dans  la  Revtœ  des  études 

grecques,  1905,  t.  xvm,  p.  213-223,  a  édité  le  texte  du 
lus.  Suppl.,  n.  1000.  Ce  fragment  comprend  les  §  143- 
162  de  YEpitome  il. 

D'après  Dressel,  p.  v,  les  deux  Epitome  proviennent 
•des  Homélies;  E1  a  été  rédigé  après  le  concile  de  Nicée 
et  E2  a  été  tiré  plus  tard  de  E1,  p.  vu.  Langen  au  con- 

traire voyait  dans  les  Epitome  l'édition  la  plus  fidèle 
du  texte  original  dont  les  Homélies  et  les  Récognitions 
étaient  de  plus  tardifs  remaniements.  Cf.  Waitz,  p.  7. 

Mais  Langen  n'a  pas  été  suivi  et  on  admet  que  les  Epi- 
tome ne  sont  qu'un  résumé  des  Homélies.  Waitz  en 

particulier  montre  que  les  Epitome  paraphrasent  par 
endroits  les  Homélies  et  les  Récognitions  et  plus  sou- 

vent suppriment  les  passages  démodés  ou  d'orthodoxie 
douteuse,  ajoutent  des  extraits  de  la  lettre  de  saint  Clé- 

ment à  saint  Jacques,  145-147,  dont  il  ne  donne  en  tète 
que  les  cinq  premiers  mots  (i)  et  du  martyre  de  saint 
Clément  par  Siméon  le  Métaphraste,  149-173,  avec  une 
finale  empruntée  à  Éphrem,  évèque  de  Chersonnèse, 

174-179;  d'ailleurs  Et  dépend  directement  de  E2. 
Cf.  Waitz,  p.  8-14.  Nous  ferons  remarquer  que  le 
c.  cxxxix  de  E2  ne  se  trouve  pas  dans  les  Homélies, 
mais  bien  dans  les  Récognitions,  x,  66,  et  que  les  longs 

développements,  ajoutés  par  E1  au  c.  xcvi,  ont  quelques 
phrases  parallèles  dans  une  citation  des  IleptoSoi  IUrpou 
faite  par  Paul  le  moine.  Il  semble  donc  que  E1  et  E2 
ne  dépendent  pas  uniquement  de  notre  rédaction  des 
Homélies;  à  cette  petite  restriction  près,  nous  les  re- 

gardons aussi  comme  de  simples  résumés  et  nous  n'au- 
rons plus  à  en  parler. 

4°  La  version  syriaque.  —  Cette  version  conservée  en 
particulier  dans  le  ms.  de  Londres,  add.  12150,  écrit 

l'an  723  des  Grecs  (412  de  notre  ère),  contient  Recog.,  i- 
iv,  1  (jusqu'à  hiemandinn  denunliavimus)  avec  les 
Homélies  x,  xi,  XII,  1-24,  xm,  xiv,  c'est-à-dire  l'histoire 
de  Clément,  comme  l'indiquent  les  titres  des  deux  ma- 

nuscrits syriaques,  add.  12150,  14609;  ce  dernier,  du 
VIe  siècle,  ne  renferme  pas  les  Homélies  x-xiv.  Les  titres 
des  Homélies  x-xn  qui  sont  :  Troisième  contre  les  gen- 

tils, Lagarde,  p.  124;  Quatrième,  p.  132;  Apres  Tripoli 
de  Phënicie,  p.  146,  semblent  empruntés  aux  premiers 
mots  qui  suivent.  Le  dernier  titre  seul  :  Homélie  qua- 

torzième, p.  162,  ne  peut  être  expliqué  qu'en  présuppo- 
sant l'existence,  avant  412,  du  recueil  des  Homélies  di- 

visé comme  il  l'est  encore  aujourd'hui.  Ce  n'est  pas  à  dire 
que  la  version  syriaque  dépend  des  Homélies  actuelles  : 
Lagarde  a  déjà  signalé,  p.  vu,  que  cette  version,  comme 
les  Récognitions,  omet  llom.,  xn,  25-33,  et  suit  le  texte 
des  Récognitions  et  non  celui  des  Homélies,  llom.,  xm, 
1.  Ajoutons  que  partout  dans  la  version  syriaque 

(cl.  p.  1  't9,  lig.  20)  comme  dans  les  Récognitions  (cf.  vu,  8), 
Eaustus  est  le  nom  d'un  frère  de  Clément,  tandis  que 
dans  les  Homélies  (cf.  xu,  8)  c'est  le  nom  de  son  père. 
De  plus  la  version  syriaque,  p.  146,  lig.  35,  comme  les 
Récognitions,  vu,  I,  porte  :  quoniemi  plurimse  fratrum 

turbse  tiobiscum  sunt,  au  lieu  de  :  ito).ù;  'V/'/o;  tûv 
<rvvot$oitopo\}vTb>v,  Hum.,  xn,  I  ;  p.  147,  lig.  13-14,  comme 
Recog.,  vu,  2  :  proposai  terni»  retidere  mensibus,  au 
lieu  de  :  itporlpri\).y.i  7,!«pMv  èitipévctv,  Uom.,  xn,  2; 
p.  147,  lig.  17-19,  comme  Recog.,  vu,  2:  Hoc  cupio  ut  in 

omni  civilate  facialis,  ut  ita  etiam  invidiam  fitgiamus 
et  fratres  etiam  per  sollicitudinem  vestram,  absque 
vagalione,  hospitia  inveniant;  le  texte  correspondant, 
llom.,  xn,  2,  est  complètement  différent.  Elle  a  encore, 
p.  147,  lig.  24-25,  comme  Recog.,  vu,  3:  unum  diem  aut 
biduo,  au  lieu  de  :  r,[j.Ep<ôv  8vo,  llom.,  xn,3;  enfin  p.  150, 
lig.  19-20,  comme  Recog.,  vu,  12  :  se.rstadiis,  au  lieu  de  : 

Tpiixovra  aztxôlovç.  Hom.,  XII,  12.  D'ailleurs,  s'il  est  fa- 
cile d'expliquer  comment  Faustinianos  des  Récognitions 

a  pu  devenir  Faustinos  dans  la  version  syriaque,  il  nous 
semble  impossible  de  faire  dériver  la  leçon  de  celte 
version  :  Mélrodora  (cf.  p.  149,  lig.  19),  de  Mattidia,  Re- 

cog., vin,  8,  ou  MaTTtSfa.  Hom.,  XII,  8.  Ces  différences, 
si  légères  soient-elles,  suffisent  à  montrer  que  le  syriaque 
ne  dérive  pas  de  notre  texte  actuel  des  Homélies,  mais 

d'un  texte  grec  un  peu  plus  apparenté  aux  Récognitions. 
La  leçon  Mélrodora  au  lieu  de  Mattidia  est  restée  dans 
la  littérature  syriaque.  Elle  se  retrouve  dans  une  élégie 
de  Balai,  auteur  syrien  du  ive  au  Ve  siècle,  qui  consacre 
douze  vers  au  naufrage  de  Mattidia  et  à  la  mort  (sup- 

posée) de  ses  entants.  Cf.  G.  Bickell,  Conspectus  rei  Sy- 
rorum  lillerariœ,  Munster,  1871,  p.  46,  note  5,  et  Zeit- 
sclirift  der  Deulschen  Morg.  Ges.,  1873,  t.  xxvn,  p.  599, 
et  dans  le  «  Clément  »  arabe,  dont  il  sera  question  plus 
loin.  La  version  syriaque  a  prêté  une  base  très  spécieuse 

à  la  théorie  de  J.  Lehmann,  d'après  laquelle  les  Réco- 
gnitions n'auraient  compris  à  l'origine  que  les  trois  pre- 

miers livres  et  n'auraient  été  complétées  plus  tard  que 
par  des  emprunts  faits  aux  Homélies  et  à  d'autres  ou- 

vrages. Die  Clcmentinischen  Schriftcn,  Gotha,  1869. 
Car  si  le  traducteur  syrien  avait  eu  sous  les  yeux  les 
1.  V-VIIdes  Récognitions  en  même  temps  que  les  1.  I-1II, 

on  ne  s'expliquerait  pas  bien  pourquoi  il  aurait  em- 
prunté aux  Homélies  la  suite  de  l'histoire  de  Clément 

qui  aurait  figuré  déjà  dans  les  1.  V-VII.  On  peut  cepen- 
dant satisfaire  à  cette  difficulté  en  supposant  que  le  texte 

grec,  origine  de  la  version  syriaque,  a  été  constitué  en 
deux  fois. 

Ce  texte  grec,  qui  ne  contient  pas  «  la  transformation 
de  Simon  »,  cf.  Recog.,  x,  56,  60,  nous  parait  être 
mentionné  par  Rufin,  aussi  bien  que  les  Homélies, 
dans  un  passage  de  sa  Préface  à  Gaudcntius,  P.  G., 
t.  i,  col.  1205,  que  nous  pouvons  traduire  de  la  manière 

suivante  :  «  Tu  n'ignores  pas,  je  pense,  que  de  ce  Clé- 
ment [titre  de  l'ouvrage  en  syriaque]  il  y  a  en  grec  deux 

éditions  [Homélies  et  Récognitions]  du  même  ouvrage 

'AvayvaJiretrtv,  c'est-à-dire  des  Récognitions,  et  deux  grou- 
pements de  livres  [Homélies-Récognitions  et  version 

syriaque],  qui  diffèrent  assez  mais  présentent  souvent 
le  même  récit.  Enfin  la  dernière  partie  de  cet  ouvrage, 
où  est  rapportée  la  transformation  de  Simon,  se  trouve 
dans  un  groupement  [Homélies-Récognitions]  et  ne  se 

trouve  aucunement  dans  l'autre  [version  syriaque].  » 
Nous  n'aurons  plus  à  nous  occuper  de  la  version 
syriaque,  puisque  tout  son  contenu  se  retrouve  dans  les 
Homélies  ou  les  Récognitions. 

5°  Les  résumés  arabes.  —  M'"e  M.  Dunlop  Gibson  a 
édité  deux  abrégés  arabes  des  Clémentines,  Sludia  Si- 

naitica,  Londres,  1896,  t.  v;  le  premier  d'après  un 
ms.  du  Sinai,  le  second  d'après  un  ms.  de  Londres. 
Le  premier  a  pour  titre  :  «  Voici  l'histoire  de  Clément 
qui  reconnut  ses  parents  grâce  à  Pierre;  »  il  résume  en 
une  page  les  trois  premiers  livres  des  Récognitions  et 
raconte  ensuite  les  «  reconnaissances  ».  Le  dernier 

paragraphe  seul  n'a  pas  son  correspondant  dans  le  sy- 
riaque et  correspond  à  Recog.,  ix,  38.  Paustus  esl  aussi 

le  nom  d'un  frère  de  Clément.  Ce  résumé  nous  semble 

donc  provenir  sinon  du  latin,  du  moins  d'un  texte  grec 
apparenté  aux  Récognitions  et  non  aux  Homélies.  Le 

second,  au  contraire,  est  une  traduction  d'un  texte  uvec 
qui  dérive  de  l'Epitome  n,  c'est-à-dire  des  Homélies, 
traduction  faite  par  Mae.iiiv  d  Antioche  clans  la  ville  de 

Sinope  en  1659.  Comme  dans  l'édition  de  Turnébe,  la 
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île  la  pi  ■  ci  di  nie  par  li  titre  <  mai  tyn  de  »  lli  mi 
ii.  DOt  hum.  -     I    Homélie$,       Cotelier  lei  éditait 

Mnitiut  pool    (aire  connaître  li    erreurs  dei  première 

api  •  i  •yphwn  non  \ndign  fuit 
quod  ederetw  typit,  utpote  utile  cum  ad  alia,  i   

/,!!,■  ad  cognotcendoi  primowm  htwelica 
errores.  Cf.  Préface,  non  paginée.  Ce«  erreuri  son) 

Burtout  celles  des  judéo-chrétiens  ou  ébionites.  L'école 
de  Tubingue  cherchait  dans  ci  ;  ouvrage  le  christianisme 

primitif.  Aujourd'hui  on  >  voit  une  synthèse,  très  mal 
digérée,  du  christianisme  avec  diverses  théories  philo- 
ophiques  (gnostiquei  7   et  judéo-chrétienni  -. 
L'auteur  a  juxtaposé  des  théories  très  divi  i 

arrivi  r  à  les  fondre  dans  un  seul  tout.  Aussi  M.  (Jhlhoi  n 

a-t-il  cru  devoir  distinguer  deux  courants,  l'un  panthéis- 
tique  et  l'autre  moral,  lorsqu'il  a  voulu  résumer  l'en- 

seignement des  Homélies  relatif  à  Dieu.  Realencyclo- 
pâdie,  3*  édit.,  t.  iv,  p.  173-174.  Ces  résumés  généraux, 

semble-t-il,  ne  sont  jamais  exempts  de  l'esprit  de  sys- 
tème <iui  manquait  par  contre  à  l'auteur  des  rloméli 

Cet  auteur  se  préoccupe  constamment  de  réfuter  di  s 

adversaires  et  saisit  donc  l'argument  ou  la  définition 
qu'il  trouve  à  sa  portée  sans  l'harmoniser  avec  l'en- 

semble de  son  ouvrage.  Nous  aurons  donc,  peut-être, 
une  idée  plus  juste  de  sa  doctrine  en  exposant  son  but 

et  les  moyens  choisis  pour  y  arriver,  plutôt  qu'en  clas- 
sant sous  les  lieux  communs  philosophiques  et  théolo- 

giques de  très  courts  extraits  recueillis  dans  tout  son 
long  ouvrage. 

L'auteur  se  propose  d'enseigner  la  vérité  à  Clément 
—  et,  en  sa  personne,  à  tous  les  néophytes  —  mais  il  le 
fait  surtout  en  réfutant  des  objections,  par  exemple  celles 

d'un  thaumaturge,  Simon  le  Magicien,  qui  opère  aussi 
des  prodiges  et  attaque  le  Dieu  de  la  Bible  au  nom  de 

la  raison.  Le  Dieu  des  Juifs  n'est  pas  le  Dieu  souverain, 
car  il  est  à  courte  vue,  ignorant,  jaloux,  il  se  repent,  il 

a  hesoin  de  sacrifices,  ni.  ,'S9;  il  y  a  donc  plusieurs 
lieux,  comme  le  montrent  d'ailleurs  divers  passages  de 
la  lîible,  xvi,  6-11.  Pierre  répond  en  citant  d'autres 
passages  de  l'Écriture,  m,  55-57;  xvi,  7,  et  doit  conve- 

nir que  son  raisonnement  n'est  pas  convaincant,  puisque 
la  Bible  fournit  des  textes  pour  et  contre,  ni,  9-10;  xvi. 
9.  Pour  convaincre  ses  auditeurs  —  du  moins  ses  au- 

diteurs de  choix,  car  il  est  des  raisons  qu'on  ne  peut 
donner  à  tous  —  il  expose  les  théories  du  vrai  prophète, 
des  fausses  péricopes  et  des  syzygies. 

Les  philosophes  ne  sont  pas  arrivés  à  la  certitude.  I. 

3-4;  il,  7-8;  l'Écriture  sainte  fournit  des  raisons  à  tous, 
m,  10,  et  présuppose  donc  que  l'on  sait  distinguer  le 
\rai  du  faux,  par  suite  le  seul  critérium  de  la  certitude 

sera  l'autorité  du  vrai  prophète.  Lorsqu'une  maison  est 
remplie  de  fumée,  il  faut  un  homme  pour  ouvrir  les 

fenêtres,  chasser  la  fumée  et  faire  entrer  le  soleil.  C'est 
le  vrai  prophète  qui  nous  rendra  ce  service,  i,  18-19. 
Pierre  expose  ensuite  ses  marques,  I,  20;  II,  G;  III,  II- 

15.  Si  l'une  des  choses  prédites  est  arrivée,  on  recon- 
naîtra là  le  vrai  prophète  et  l'on  devra  croire  ensuite 

tous  les  enseignements  que  ses  disciples  donnent  en  son 
nom,  n,  9-12.  Quel  est  ce  vrai  prophète?  La  pensée  de 

l'auteur  est  ici  un  peu  flottante.  Pour  lui,  le  vrai  pro- 
phète est  presque  toujours  Jésus-Christ,  m,  18-19;  XII, 

29;  xv,  7;  xvn,  6;  mais  —  comme  il  ne  peut  dire  que  la 

vérité  a  été  ignorée  jusqu'à  l'arrivée  du  Christ,  puis- 
qu'il rattache  liés  étroitement  et  même  trop  étroitement, 

vil,  4;  vin,  0-7,  l'ancienne  loi  à  la  nouvelle  —  il  doit  ad- 

mettre des  sortes  d'incarnations  du  vrai  prophète,  qui 
parcourt  le  monde  depuis  le  commencement,  en  chan- 

geant de  forme  comme  de  nom,  ni.  20.  Adam  semble 
avoir  été  le  vrai  prophète,  ni,  21-25,  peut-être  aussi 
[Iénoch,  Noé,  Abraham,  Isaac  et  Moïse,  xvn.   i:  xvm. 

': .  nu   plutôt  Dieu,  des   le  ci n   enceinent.  a  appelé-  à  la 
ai  rite  les  hummes  qui  en  étaient  dignes,  i,  1 1-12. 

l'auteur 

échafaude  une  théorie,  nouvelle  alor»,  qu'il   d bon  droit  ne  pi. mou 
que   i  i  '  riture   <  ontii  ni 

introduits  postérieurement  par  le  démon,  u, 
tromper  tes  nommes,  m.  5;  mi.  10,  13-14.  H  est  haï 
que    Dieu    mente,    tente    les    liniiiie  i    |    ut.-,    soit 
jaloux,  aime  la  graisse  1 1  les  victimes,  u,  il  ii.  Adam 
n  a  pas  transgressé;  Noé  i  Abraham 

n'a  pas  eu  trois  femmes  a  la  lois;  Jacob  n'en  a  p> 
quatre    dont  deux    mini-,    Mois,     n'a    pas  été    I 
n.  52.  C'est  la.  bien  entendu,  l'enseignement  du 

prophète  et,  pour  le  prouver,  l'auteur  n'a  qu'à  mod 
légi  rement  un  texte  de  l'Écriture,  .    . 

fpoçûv,  n.  54;  m.  50:  xvill,  20.  Cf.  Marc,  in 
H  arrive  ainsi  à  faire  dire  a  Notre-Seigneur  qu  il  faut 

ir  distinguer  le  vrai  du  faux  dans  l'Écriture.  Déplus 
le  Penteteuqne  n'est  pas  de  Moïse,  puisqu'il  raconl 
morl,  III,  47.  Cette  théorie,  si  elle  n'a  aucun  :  utre 
avantage,  atteint  du  moins  le  but  visé  par  l'auteur  et 
ferme  la  bouche-  à  Simon  le  Magicien  :  i  Lorsque  je  ne 
connaissais  pas  ton  sentiment  sur  l'Écriture,  je  résistais 
et  je  discutais;  maintenant  je  m'éloigl  21. 

Il  reste  cependant  encore  un  point  faible  :  Pi 
parle,  dit-il,  au  nom  de  Jésus-Christ,  le  vrai  prop1 
et  opère  des  prodiges,  mais  Simon  prétend  être  II 

de  Dieu  et  il  opère  aussi  des  prodiges.  Pierre  —  c'est-a- 
dire  l'auteur  des  Homélies  —  est  assez  embarrassé  pour 
trouver  un  critérium,  et  la  preuve  en  est  qu'il  en  apporte 
plusieurs  :  on  ne  doit  pas  croire  celui  qui  parle  contre 
le  Dieu  créateur,  m,  42:  xix,  21-22;  on  doit  cherd 
quoi  servent  les  prodiges,  ceux  de  Simon  sont  inutiles. 

n.  33-35;  d'ailleurs,  Simon  n'est  qu'un  imposteur  et  un 
magicien,  deux  de  ses  anciens  disciples  se  chargent  de 
nous  en  convaincre,  n,  18-3*2;  enfin  Pierre  imagine  la 
théorie  des  couples  ou  des  syzygies  sur  laquelle  il  revient 

souvent  :  Dieu  a  tout  crée  par  couples,  d'abord  le  meil- 
leur et  ensuite  le  plus  mauvais,  comme  le  ciel  puis  la 

terre,  Adam  (mis  Eve,  mais  parmi  les  hommes,  c'est 
l'inverse,  les  mauvais  naissent  avanl  les  bons  :  Caïn  avant 
Abel,  Ismaêl  avant  Isaac,  Lsaii  avant  Jacob.  Jean-Baptiste 

avant  Notre-Seigneur  1 1.  à  la  fin  des  temps.  l'Antéchrist 
avant  le  Christ.  Or  Simon  a  précédé  Pierre,  car  il  est 
disciple  de  Jean-Baptiste  et  il  a  précédé  Pierre  à  Césarée, 

c'est  donc  Simon  qui  est  le  séducteur,  II,  15  18.  Beau- 
coup tombent  dans  l'erreur  faute  de  connaître  cette  loi 

des  syzygies;  aussi  Pierre  y  reviendra-t-il fréquemment, 
in,  10.  Il  y  a  même  deux  genres  de  prophéties  :  la 
prophétie  mâle  créée  la  première,  mais  qui  ne  vient 

qu'en  second  lieu  dans  ce  monde,  et  la  prophétie 
femelle.  La  première  procède  d'Adam  et  la  seconde 
d'Eve,  m.  22-28.  Simon,  bien  entendu,  n'a  hérité  que  de 
la  seconde. 

Le  Christ  est  rempli  de  la  divinité,  rien  ne  lui  est 

impossible,  i.  6  :  c'est  le  fils  de  Dieu.  i.  7,  S;  le  vrai  pro- 
phète, i.  17;  x,  4;  xn.  29;  xv.  7;  xvn.  0;  le  Seigneur, 

i.  3i  ;  xi.  35;  6  SiSaffxx/o,  Jj|i£>v,  in,  12,  XII,  30;  xvi.  In. 

15;  xvn,  i.  13;  xvni,  12.  Il  semble  faire  l'objet  du 
passage,  ni,  17-20;  et  y  être  appelé  c  un  homme  forme 
des  mains  de  Dieu  ».  a  un  homme  qui  eut  le  saint  esprit 
du  Christ;  »  en  tout  cas,  un  passage  subséquent  nous 
apprend  sans  ambiguïté  que.  si  le  Christ  est  lils  de  Dieu, 
il  ne  peut  cependant  pas  être  appelé  Dieu.  xvi.  14-15. 

Le  I  ils,  d'ailleurs,  a  été  engendré  et  ne  peut  dom 
être  comparé  a  celui  qui  n'a  pis  été'  engendré  ou  qui 
l'a  été  de  lui-même.  XVI.   16. 
Après  nous  avoir  tourné  de  belles  définitions  de  la 

divinité,  n.  12-13.  '.5;  m.  37:  x.  19-20;  m,  17-18, 
l'auteur  en  arrive  à  l'anthropomorphisme,  x\i.  19-20; 
xvn.  7-11.  «  Dieu  a  une  figure  pour  la  première  et  seule 

beauté,  il  a  tous  les  membres,  non  pour  s'en  servir...  » 
Signalons  encore  quelques  exagérations  pi 
erreurs   ébionites    et    relatives   a    la   pauvreté,  XV,   10;  a. 
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Dieu  et  à  la  nature  de  l'âme,  xvr,  16;  à  la  dépendance 
de  la  nouvelle  loi  vis-à-vis  de  l'ancienne  (passages 
judéo-chrétiens),  II,  -19;  IV,  7,  13,  22,  24;  v,  26-28;  VIII, 
7,  22;  xi,  35;  xx,  22;  à  l'enfer  où  les  Aines  des  pécheurs 
seraient  entièrement  anéanties,  m,  6,  et  à  la  possibilité 
de  suppléer  le  baptême,  xm,  20.  Enfin  les  démons  ont 
pouvoir  sur  les  hommes  qui  mangent  avec  eux  ou  qui 
se  soumettent  une  fois  à  eux,  vu,  3;  vin,  20;  ix,  15,  23; 
cf.  xx,  16-17;  la  vraie  religion  les  met  en  fuite,  ix,  8-1 1  ; 
le  mal  se  rattache  à  la  perversité  des  premiers  hommes 
et  aux  anges  déchus,  vm,  11-20.  A  coté  de  ces  théories 
qui  justifient  amplement  le  jugement  sévère  de  Cotelier 
se  trouvent  aussi  de  nombreux  passages  irréprochables 

contre  l'incrédulité,  ni,  31  ;  le  polythéisme  et  les  idoles, 
iv-vi;  x,7-l8;  sur  les  œuvres  de  Dieu,  m,  32-36;  l'immorta- 

lité de  l'âme,  m,  37;  xv,  1-2;  la  foi  et  les  œuvres,  vin,  5; 
la  grandeur  et  les  devoirs  de  l'homme,  x,3-6;  xi,  22-2! ; 
le  baptême,  xi,  25-27;  la  pureté,  xi,  28-33;  la  philanthro- 

pie, la  charité  et  le  portrait  du  juste,  XII,  25-33;  xv,  5-9; 

la  providence,  xv,  3-4,  et  l'origine  du  mal,  xix-xx,  9.  Il 
règne  d'ailleurs  par  tout  l'ouvrage  un  naturel  et  une 
simplicité  joints  à  une  élévation  constante  de  la  pensée 

qui  charment  le  lecteur  et  l'amènent  à  être  indulgent 
pour  les  taches  d'un  si  ancien  écrit. 

2°  Récognitions.  —  Les  Récognitions  sont  de  beaucoup 

supérieures  aux  Homélies  pour  l'éloquence  et  la  rigueur 
déployées  dans  les  discussions,  la  cohérence  et  le  fini 

des  détails  et  l'orthodoxie  des  théories.  Ici,  sans  aucun 
llottement  de  la  pensée,  le  vrai  prophète  est  le  Christ 
éternel,  i,  43,  63,  69;  v,  10;  cf.  vin,  37;  il  est  supérieur 
à  Moïse,  i,  59;  il  est  le  Fils  de  Dieu  et  le  commencement 
de  tout,  I,  45;  il  est  le  Dieu  des  princes  et  le  juge  de 
tous,  ii,  42;  il  apparut  à  Abraham  et  à  Moïse,  i,  33,  34. 

La  théorie  des  fausses  péricopes  n'a  pas  place  dans  cette 
rédaction.  Les  textes  qui  nous  paraissent  contraires 
sont  en  réalité  concordants,  mais  nous  ne  les  compre- 

nons pas,  il,  34;  «  c'est  en  étudiant  la  loi  sans  maîtres 
et  en  s'érigeant  en  docteurs  que  l'on  est  conduit  à  pro- 

férer des  absurdités  contre  Dieu,  »  il,  55;  x,  42.  La  doc- 
trine des  syzygies  (Rulin  traduit  paria)  est  conservée, 

m,  59,  61,  mais  l'auteur  en  tire  peu  de  conséquences  et 
ne  la  rappelle  pas  à  tout  propos  comme  l'auteur  des 
Homélies.  C'est  à  la  nature  de  ses  prodiges  que  l'on 
reconnaît  le  véritable  envoyé  de  Dieu.  Lui  seul  opère 
des  prodiges  utiles  au  salut  des  hommes  ou  qui  leur 

confèrent  du  bien,  m,  60.  L'auteur  attache  le  plus  grand 
prix  à  la  méthode.  Simon  demande  :  «  Puisque  Dieu  a 

tout  fait,  d'où  vient  le  mal?  »  et  Pierre  lui  répond  : 
«  Cette  manière  d'interroger  n'est  pas  d'un  adversaire, 
mais  d'un  élève.  Si  donc  tu  veux  apprendre,  avoue-le, 
et  je  t'enseignerai  d'abord  comment  tu  dois  apprendre, 
puis,  lorsque  tu  auras  appris  à  écouler,  je  commence- 

rai à  l'instruire.  »  Lorsque  Simon  a  accepté  d'être  ins- 
truit, Pierre  ajoute  :  «  Si  tu  veux  l'instruire,  apprends 

d'abord  que  tu  as  interrogé  de  manière  bien  malhabile, 
car  tu  dis  :  Puisque  Dieu  a  tout  fait,  d'où  vient  le  mal'.' 
mais  avant  cette  question  il  y  avait  (à  faire)  trois  sortes 

d'interrogations  :  1°  le  mal  existe-t-il ?  2°  qu'est-ce  que 
le  mal?:i"  pour  qui  et  d'où?  »  m,  15-16.  Toute  la  dis- 

cussion avec  Simon  est  régie  par  la  même  rigueur  sco- 
lastique. 

Le  problème  de  l'origine  du  mal  qui  fait  déjà  l'objet  du 
Livre,  des  lois  des  pays  de  Bardesane,  voir  t.  n,  col.  395, 
préoccupe  beaucoup  notre  auteur,  car  il  y  revient  encore 

plus  tard,  iv,  8-24.  Il  n'y  a  pas  lieu  d'accuser  la  provi- 
dence qui  avait  créé  l'hoi   e  avec  un  esprit  pur  et  un 

corps  à  l'abri  des  maladies  et  de  la  vieillesse.  L'oisiveté 
a  conduit  l'homme  à  des  pensées  impies,  à  nier  la  pro- 

vidence et  la  nécessité  «le  la  vertu,  puisqu'il  se  trouvait 
bienheureux  sans  avoir  rien  fait  pour  cela.  Dieu  dut 
donc  introduire  dans  le  monde  1rs  labeurs,  les  afflictions 

et  la  nécessité  du  travail,  afin  d'amener  les  hommes  qui 
avaient  abandonné  Dieu  dans  la  prospérité,  à  le  recher- 

cher dans  l'adversité.  Vint  le  déluge  pour  purifier  la 
terre,  mais  bien  des  hommes  inventèrent  de  fausses 
religions  pour  y  trouver  un  prétexte  à  des  festins  et  à 
des  débauches,  et  Dieu  dut  envoyer  ses  apôtres  au  monde 
pour  faire  connaître  le  vrai  culte  de  Dieu  révélé  aux 

patriarches  et  conservé  par  eux.  Ceux  qui  ne  les  écou- 
teront pas  seront  soumis  dès  cette  vie  à  divers  démons 

et  à  diverses  maladies,  puis  après  leur  mort,  leur  âme 
sera  suppliciée  éternellement  (in  perpetuum),  car  Dien 

n'est  pas  seulement  bon,  mais  il  est  encore  juste  et  il 
ne  le  serait  plus  s'il  ne  rendait  pas  à  chacun  selon  ses 
œuvres,  iv,  8-14.  Rien  n'est  mal  en  substance,  on  ne 
peut  donc  pas  accuser  le  créateur  des  substances,  mais 
seulement  notre  libre  arbitre,  IV,  23-24.  Les  1.  V  et  VI 

sont  consacrés  à  la  réfutation  d'objections  contre  la 
providence  et  contre  le  gouvernement  divin.  L'auteur 
revient  encore  sur  le  même  sujet  dans  le  1.  VIII  :  «  On 

demande  si  le  monde  a  été  fait  ou  non  ;  s'il  n'a  pas  été- 
fait,  il  sera  cet  (être)  inné  d'où  tout  dérive.  S'il  a  été 
fait,  on  divisera  encore  cette  question  en  deux  :  A-t-il 
été  fait  de  lui-même  ou  par  un  autre?  S'il  a  été  fait  de 
lui-même,  la  providence  est  exclue  sans  aucun  doute. 

Si  la  providence  n'est  pas  admise,  c'est  en  vain  que 
l'âme  est  excitée  à  la  vertu;  c'est  en  vain  que  la  justice 
est  observée,  puisqu'il  n'y  aurait  personne  qui  récom- 

penserait le  juste  selon  ses  mérites  ;  l'âme  même  ne 
semblera  pas  immortelle  si  la  dispensation  d'aucune 
providence  ne  la  reçoit  après  la  mort  du  corps,  »  vin,  10. 

Les  chapitres  suivants  xx-xxxm,  où  l'auteur  établit  l'exis- 
tence de  la  providence  d'après  les  harmonies  de  la  na- 

ture et  du  corps  humain,  peuvent  être  rapprochés,  sans 
désavantage,  des  Études  de  la  nature  de  Rernardin  de 

Saint-Pierre.  La  réfutation  de  l'astrologie  qui  occupe  le 
1.  IX  et  une  partie  du  1.  X  est  aussi  fort  bien  conduite 

et  était  d'un  intérêt  capital  pour  les  chrétiens  des  pre- 
miers siècles  qui  vivaient  en  Orient  parmi  les  adorateurs 

des  astres. 
///.  THÉORIES  LITTÉRAIIiES  RELATIVES  AUX  CLÉMEN- 

TINES. —  Nous  résumons  rapidement  les  travaux  plus 
anciens,  cf.  Realeneyclopàdie,  3e  édit.,  t.  iv,  p.  176-179, 
pour  développer  seulement  les  derniers  travaux  de  Waitz 
et  de  A.  Harnack.  Baur  et  son  école,  1835  sq.,  ont  cher- 

ché dans  les  Clémentines  le  christianisme  primitif  très 
apparenté  encore  au  judaïsme,  et  opposés  tous  deux  au 

paganisme  ;  l'ouvrage  aurait  été  écrit  dans  la  commu- 
nauté romaine  et  serait  une  preuve  que  le  judaïsme  y 

dominait.  Schliemann  (1844)  écrivit  contre  Baur  un 

ouvrage  savant  et  bien  ordonné  dans  lequel  il  s'efforça 
de  démontrer  que  les  Récognitions  dépendaient  des  Ho- 

mélies. Schwegler  (1846)  adopta  aussi  cette  thèse  tout 

en  conservant  les  idées  a  priori  de  Raur.  Jusqu'ici  on 
n'avait  pas  cherché  à  retrouver  sous  les  Clémentines  un 
ou  plusieurs  ouvrages  disparus.  Ililgenfeld  le  premier 
(1848),  après  avoir  supposé  que  les  Homélies  dépendaient 

des  Récognitions,  leur  donna  pour  source  un  Kr^'j-fU-a 

llfxpou,  ancien  écrit  d'origine  romaine  et  de  caractère 
judaïque  écrit  peu  après  la  destruction  de  Jérusalem, 
compilé  dans  les  trois  premiers  livres  des  Récognitions 

ri  que  l'on  peut  reconstruire  d'après  son  analyse  don- 
née, Recog.,  ni,  75.  Ililgenfeld  échafaude  ensuite  toute 

une  série  de  revisions  et  de  remaniements  à  parlir  des 

temps  apostoliques  pour  aboutir  aux  Homélies  à  Rome, 

sous  le  pontificat  d'Anieet  (151-161).  Simon  est  un  per- 
sonnage fictif,  c'est  en  réalité  saint  Paul  qui  est  visé 

sous  ses  traits.  Notons  aus>ilét  que,  d'après  M.  A.  Har- 
nack, S  regarder  Simon  comme  un  personnage  fictif  fut 

une  grande  erreur  de  la  critique.  »  Dogmengesvhichte, 

3-  édit.,  t.  i.  p.  2:;;!,  note  I.  M.  Ii.  l'blhorn  (1854)  défen- 
dit la  priorité  des  Homélies,  mais  reconnut  qu'en  cer- 

tains points,  les  Récognitions  semblaient  pourtant  être 
antérieures.  Il  fut  donc  conduit  aussi  à  un  écrit  fonda- 

mental remanié  dans  les  Homélios;  l'auteur  des  Réco- 

gnitions  avait   simultanément    les   Homélies   et  l'écrit 
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IhikI.iiii.iii.iI  ioui  lei   yeux:  tous  <  ien- 

draient  de  Syrie  de   150  à  170  à  l'exception  d<     H 
gnitiona  écrites   .1    Romi     pea   iprèi    I""    pour 

•  r  l'ouvrage  du  christiani  me.  Lehmann    1868 
.,  un  poinl  di   vue  inti  1  mi  diain  entre  Hilg<  nfeld 

hlhorn.   Il  partagi  a  I  nitions  actuelh  -  •  a 
«I.  u\  parties,  1  ui  el  iv-x.  Poui  laaecondi  partie,  il  re- 
connatl  avt  c  1  hlhorn,  que  les  Homélies  oui  la  priorité, 

mais  la  première  partie  est  la  j'i'i-^  ancienne  et  a  con- 

.  mieui  que  les  Homélies,  l'écrit  londamental.  Il 
place  .■■unit  tout  le  Kry.--<n  rjerpou  dont  on  a  le  som- 

maire, Recog.,  ni,  75.  Cel  ouvrage  remanié  donna  les 

I.  I,  \i\-lll  des  Récognitions.  Il  n'y  .était  pas  (ait  men- 
tion de  Clément.  Vers  ITo,  le  rédacteur  des  Homélies 

ajouta  à  l'écrit  précédent,  Recog.,  I.  I,  i-xni.  et  Recog., 
I.  1V-X.  et  forma  la  présente  édition  des  Récognitions. 
Lipsius  (1872)  va  encore  jjIus  loin  dans  cette  voie.  Il 

suppose  que  l'écrit  le  plus  ancien  aurait  été  les  Acla 
Pétri,  composés  longtemps  avant  150  avec  une  tendance 
antipauliniste  ;  ils  racontaient  les  luttes  du  véritable 

apôtre  des  nations,  Pierre,  avec  Simon,  c'est-à-dire  l'apô- 
tre saint  Paul.  Us  se  terminèrent  à  Home  par  la  chute 

mortelle  île  Simon  et  la  mort  de  Pierre  sur  la  croix.  Les 
restes  de  ces  Actes  furent  conservés  en  rédaction  ortho- 

doxe dans  les  Acta  Pétri  et  Pauli,  édites  par  Tischcn- 

dorf.  Acta  apostolorum  apocrypha,  Leipzig,  '1851,  p.  1-39. 
In  fragment  de  cet  ancien  ouvrage  fut  remanié  dans  un 

sens  antignostique  et  intitulé  Kv-pvfiJ-a  Tiéxpo'j  de  140  à 
145;  à  ce  K^purua  se  rapporte  la  lettre  de  Pierre  et  la 
Statjiaprjpia.  Ce  dernier  ouvrage  remanié  et  interpolé 
—  en  particulier  on  y  introduisit  Clément  de  Rome  — 

conduisit  aux  llepi'ocoi  riÉTpo-j  àvaYV(opiiu.ol  KXqucvtoc, 
dont  il  nous  reste  deux  rédactions,  l'une,  celle  des 
Homélies,  à  tendance  antimarcionite,  l'autre,  celle  des 
Récognitions,  à  tendance  plutôt  morale  que  dogmatique. 
Frommhcrger  (1886)  rejeta  au  second  plan  toutes  les 

préoccupations  religieuses  et  vit  surtout  dans  les  Clé- 
mentines le  roman  de  Clément  ;  pour  lui,  les  passages 

ébioniteset  judéo-chrétiens  ne  sont  que  des  traits  acces- 

soires et  accidentels,  d'ailleurs  les  passages  ethniques 
sont  nombreux.  Langen  (1890)  vit  dans  les  Clémentines 

un  écrit  destiné  à  établir  l'apostolicité  et  la  primatie  de 
diverses  Églises.  L'écrit  fondamental  serait  un  KiQpvYU,a 
Ilé-rpcrj,  composé  à  Home  vers  135,  pour  substituer  cette 
dernière  ville  à  Jérusalem;  peu  avant  la  lin  du  IIIe  siècle, 
il  fut  remanié  à  Césarée  dans  un  sens  judéo-chrétien 

avec  l'intention  de  gagner  la  primatie  pour  Césarée,  d'où 
les  Homélies  ;  au  commencement  du  II'  siècle,  un  nou- 

veau remaniement  fut  fait  en  faveur  d'Antioche,  ce  sont 
les  Récognitions.  Toute  cette  construction  est  artificielle, 
car,  dit  Uhlhorn,  la  question  du  primat,  au  11e  et  au 

111e  siècle,  n'eut  pas  la  signification  que  Langen  lui 
donne. Bigg  (1890)  supposeque  l'écrit  fondamental  n'était 
pas  hérétique,  mais  catholique,  p.  185;  il  fut  écrit  vers 

l'an  200,  p.  188,  puis  fut  altéré  et  remanié  par  un  ébio- 
nite,  p.  188,  ou  par  un  chrétien  arien  de  nationalité 
syrienne  qui  aurait  cru  trouver  dans  la  doctrine  ébio- 

nite  une  théorie  historique  et  quasi  philosophique  d'un 
sauveur  arien,  p.  192.  Les  Homélies  n'ont  pu  être  écrites 
par  un  Grec,  ni  par  un  Grec  romain,  mais  par  un  Grec 

oriental,  p.  160-161  ;  on  peut  rapprocher  cet  ouvrage 

d'Apamée  et  du  livre  d'Elxaï  apporté  à  Rome,  vers  220, 
par  Alcihiaded'Apaméc,  p.  182;  il  a  cependant  des  points 
de  contact  avec  Alexandrie,  p.  190-191. 

Pour  Waitz  (190i),  il  y  a  un  écrit  fondamental  qui 

n'est  pas  différent  des  Clémentines,  mais  en  est  sim- 
plement une  plus  ancienne  rédaction,  p.  48;  les  citations 

des  Pères  nous  montrent  son  existence,  p.  39- 18  ;  c'était 
une  apologie  du  christianisme  et  une  polémique  contre 
les  hérétiques  et  les  païens,  écrite  sous  forme  de  roman 
et  destinée  à  convertir  les  païens  et  les  juifs  des  sphères 

élevées  et  cultivées  aussi  bien  qu'à  fortifier  les  néophytes, 
p.  50;  il  fut  composé  à  Rome,  p.  60,  de  220  à  332,  p.  75. 

ni  fondamental,  qni  est  la  source  dei  Homélii     'i 
di      i.        nitioi  ii  lui-même  sur  deux  1  ■ 

plus  anciens  ■,  zta    W'.--.-..   H 

u'i  II  ':-.'/>  que  l'oi 

constituer  grâce  a  l'analyse  qui  en  estdonné< 
m.  75,  sont  eux-méraet  an  remaniement  d  un  ouvi 

plus  ancien  judéo-chrétien  gnostique  écrit  vers  l'an  135, 
irée,  p.  loi .  160.  La  lettre  de  Piei  1 1 

rapporte  .ï  ce  dernier  ouvrage  qui  était  donc  un  li '.  p.  125. 

Aux  tlpâliii  \\i-.:<,j  appartiennent  l'histoire  de  Simon 
le  Magicien  el  les  luttes  de  ville  en  ville  de  saint  Pi 
et  de  Simon.  Ces  Actes,  conservés  dans  les  Clémenti 

ont  d'ailleurs  de  nombreux  point-  de  contact  an  • 
autre-  Actes  de  Pierre  el  de  Simon,  ou  de  Pien 

Paul.  etc..  édités  par  ailleurs,  |>.  189-194;  on 
admettre  qu'ils   sont   une   partie  des  Acti  re  el 
de  Simon,  lesquels  sont  une  source  des  Actes  di    I 
et  de  Paul   conservés   dans  di  rsions,  1 

L'auteur  des  \\c:j"..::  Il;:-,',,  serait  un  clerc  d'Antioche, 
qui  écrivait  de  150  à  220,  p.  255,  probablement  de 

211-217,  p.  2i8,  d'après  d'anciennes  traditions. A  côté  de  ces  deux  sources  principales  on  peut  encore 

placer  deux  sources  secondaires  au  nioin-  :  le  A:v/ 

EUrpou  /.ai  'Anxfuvoc  mentionné  par  Eusèbe,  //.  E., 
m,  38,  P.  G.,  t.  xx,  col.  296,  qui  a  servi  d< 

dialogue  de  Clément  et  d'Appion,  et  le  dialogue  de 
desane  avec  ses  disciples  r.iy.  elixapiiivr,;  cité  déjà  par 
Eus»  l>e.  .Nous  avons  donné  plusieurs  raisons  tendant  à 

prouver  que  les  Récognilions  n'ont  pas  puisé  directe- 
ment dans  le  dialogue  de  l;ardesane  ruais  seulement 

dans  la  citation  qu'en  fait  Eusebe.  Nau.  Une  biographie 
inédite  de  liardesane  l'astrologue,  Paris.  |,s;i7,  p,  ',-,,. 
M.  Waitz  suppose  que  les  Récognitions  et  Eusèbe  ont 
puisé  à  une  source  commune  p.  257,  qui  est  la  traduc- 

tion grecque  de  l'original  syriaque,  p.  2'*8.  ce  qui  n  •  -t 
pas  impossible  non  plus  M.  Ilarnack  croit  cependant 

qu'il  est  plus  facile  de  tirer  le  texte  des  Récognitions 
du  texte  d  Eusèbe.  Die  Chronologie,  Leipzig,  1904,  t.  11, 

p.  535.  Telles  sont  les  quatre  principales  sources  de  l'écrit 
fondamental  des  Clémentines.  Plus  tard,  les  Homélies 

remanièrent  l'écrit  londamental,  rejetèrent  à  la  lin. 
tlom.,  xvi-xx,  10.  divers  traits  du  commencement,  s'atta- 

chèrent surtout  aux  passages  philosophiques  au  détri- 
ment des  passages  historiques  et  anecdotiques,  api- 

concile  de  Nicée,  mais  avant  la  lin  du  i\   -  Syrie, 

p.  368-370.  L'n  autre  remaniement  de  l'écrit  fondamen- 
tal produisit  les  Récognitions.  Le  rédacteur  oriental. 

préoccupé  surtout  des  questions  morales,  est  postnicé- 
nien  et  semble  être  arien,  p.  370.  Il  ne  peut  pas  avoir 
écrit  avant  350.  ni  après  411,  du  moins  pour  Hecog., 

i-iv,  l.p.  372.  L'n  grand  nombre  de  .  rthodoxes 
figuraient  déjà  dans  l'original  grec  qui  a  été  traduit 
fidèlement  par  Rulin.  car  plusieurs  passages  que  M. Waitz 
croit  avoir  été  modifiés  par  Rufin.  p.  371;  cf.  p 
n.  3,  se  trouvent  tels  quels  dans  la  traduction  syriaque. 

On  peut  admettre  aussi  l'existence  d'une  rédaction  or- thodoxe citée  par  Maxime  le  Confesseur  au  vif  siècle, 
puis  par  Jean  Damascène  le  jeune.  Nicon,  Cédrénns, 

Michel  Glycas,  Nicéphore  Calliste,  p.  372-373.  H  : 

du  moins  deux  Epi/orne  orthodoxes;  l'un  qui  port   
appendice  le  martyre  de  Clément  (E*)  d'après  Siméon  le 
Métaphraste  ne  serait  pas  antérieur  au  x«  siècle  et 
pourrait  même  être  attribué  à  Siméon  le  Métaphraste 

comme  l'a  dit  Cotelier.  c'est  le  texte  dos  Menées;  l'antre 
Epitome  est  encore  plus  récent. 

Enfin,  M.  A.   Ilarnack.   Die  Chronologie  der  aU 
Lit.  bis  Eusebius,  Leipzig,  1901,  t.  Il,  p.  518-540,  admet 
la   plupart   des  conclusions  de   M.    Waitz.  11     distingue 
aussi  trois  couches  superpo»  es      1    un  écrit  judéo-chré- 

tien d'un   caractère  syncrétique  (K 
antignostique  sur  Pierre  et  Simon  le  Magicien  (QpâCm 
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IlÉTpov);  2°  une  compilation  des  deux  sources  précé- 

dentes sous  la  forme  d'un  roman  de  Clément  pour  les 
rapprocher  de  la  communauté  chrétienne  et  du  monde 

liellénique  (écrit  fondamental);  3"  deux  rédactions  faites 
toutes  deux  sur  le  précédent  travail  par  des  rédacteurs 
catholiques  pour  édifier  et  amuser  (Homélies  et  Réco- 

gnitions). Les  Homélies  se  ressentent  davantage  de  l'écrit 
judéo-chrétien  primitif.  L'écrit  fondamental  (\e2*)  aurait 
été  compilé  à  Rome  vers  2G0,  p.  532  ;  par  suite,  les 
Homélies  et  les  Récognitions  seraient  au  plus  tôt  de  la 

iin  du  IIIe  siècle;  on  peut  les  placer  de  290  à  360.  Quant 

au  Kr,puYfa  Ilérpou  que  Wailz  place  vers  l'an  135,  on  ne 
le  saisit  qu'au  commencement  du  IIIe  siècle,  il  faut  donc 
rester  autour  de  l'an  200,  p.  537-538.  Il  n'est  pas  sûr 
que  leur  lieu  d'origine  soit  Césarée.  Les  Ilpâhi;  fléxpou 
étaient  un  écrit  catholique,  antignostique,  du  commen- 

cement du  ine  siècle. 
iv.  conclusion.  —  Les  Clémentines  prêtent,  comme 

on  vient  de  le  voir,  aux  théories  littéraires  les  plus  di- 
verses. Il  semble  certain  que  les  Homélies  et  les  Réco- 

gnitions ne  proviennent  pas  l'un  de  l'autre,  mais  dé- 
rivent tous  deux  d'un  écrit  de  même  famille  ou  écrit 

fondamental  que  l'on  peut  reconstituer.  Il  est  plus  diffi- 
cile de  définir  et  de  reconstituer  les  sources  de  l'écrit 

fondamental,  car  ici  les  hypothèses  se  superposent  aux 
hypothèses  précédentes  et  augmentent  donc  les  chances 

d'erreur;  on  ne  peut  que  les  choisir  de  manière  à  satis- 
faire au  plus  grand  nombre  possible  de  difficultés. 

Dans  cet  ordre  d'idées,  la  décomposition  adoptée  par 
Waitz  en  Kr,pûyjj.aTa  et  en  HpâÇetç  Ilérpou  est  digne  de 

crédit.  On  n'oubliera  pas  cependant  que  M.  Paul  de 
Lagarde  s'est  trompé,  lorsqu'il  a  voulu  rétablir  l'écrit 
fondamental  de  la  Didascalie  et  des  six  premiers  livres 
des  Constitutions  apostoliques,  il  a  supprimé  comme 
interpolations  bien  des  passages  originaux,  cf.  Altchrist. 

Lilleratur.  Die  Ueberlief.,  p.  515,  car  c'est  la  Didascalie 
tout  entière  qui  semble  constituer  l'écrit  fondamental. 
Il  est  donc  toujours  possible  que  l'on  se  trompe  en 
quelque  point,  lorsqu'on  veut  reconstituer  l'écrit  fonda- 

mental des  Homélies  et  des  Récognitions  et  surtout  les 

sources  de  cet  écrit.  —  Il  est  certain  aussi  que  l'ouvrage 
présente  des  éléments  syriens  aussi  bien  que  des  élé- 

ments romains.  Waifz  lève  cette  difficulté  en  plaçant  en 
Syrie  la  rédaction  des  sources  et  à  Rome  la  rédaction 

de  l'écrit  fondamental.  —  Il  est  certain  que  les  Homé- 
lies contiennent  de  nombreux  passages  judéo-chrétiens 

ou  ébionites  et  que  certain  passage  des  Récognitions 
semble  être  arien;  mais  il  est  difficile  de  décider  dans 
quelle  mesure  ces  passages  doivent  être  imputés  aux 
sources  ou  aux  auteurs  des  Homélies  et  des  Récogni- 

tions, car  ces  derniers  ont  pu  reproduire  quelques  pas- 

sages hérétiques  qu'ils  n'approuvaient  pas,  ou  bien  ils 
ont  pu  modilier  dans  un  sens  hérétique  ou  orthodoxe, 

selon  leurs  propres  idées,  divers  passages  de  l'écrit 
fondamental.  L'écrit  a  été  beaucoup  rajeuni.  Au  milieu 
du  siècle  précédent,  on  plaçait  les  sources  et  les  rema- 

niements de  la  lin  du  Ier  siècle  au  milieu  du  H",  Har- 
nack,  Die  Chronologie,  t.  n,  p.  519,  en  tout  cas  on 
ne  descendait  pas  au-dessous  de  180;  actuellement  on 

tend  à  placer  les  sources  seules  au  IIe  siècle,  l'écrit 
fondamental  aurait  été  rédigé  vers  le  milieu  du  me,  et 
les  derniers  écrits,  les  Homélies  et  les  Récognitions,  ne 

l'auraient  été  qu'à  la  fin  du  ine  siècle  ou  même  au  com- 
mencement du  IVe.  Ces  diverses  dates  sont  plus  ou 

moins  vraisemblables,  mais  toutes  sont  hypothétiques 
et  dépendent  de  postulais  ou  de  conclusions  précédentes, 

hypothétiques  elles  aussi.  Par  exemple,  si  l'on  admet 
qnr  les  Récognitions  citent  Bardesane  d'après  la  Pré- 

paration évangélique  d'Eusèbe,  il  s'ensuit  que  leur 
dernière  rédaction  ne  peut  être  placée  qu'après  la  Pré- 
/•million  évangélique,  c'est-à-dire  ,'ismv.  loin  dans  le 
iv  siècle,  mais  si  l'on  suppose  qu'elles  ont  utilise'' 
directement    la   source  citée    par  Kusèbe,  le  terminus 

a  quo  se  trouve  reporté  avant  la  mort  de  Rardesane 
(f  222).  Nous  tenons  la  première  hypothèse  pour  plus 

probable,  mais  la  seconde  a  aussi  des  chances  d'être 
exacte;  on  peut  donc  éloigner  ou  rapprocher  la  compo- 

sition des  Récognitions  en  se  ralliant  à  l'une  ou  à 
l'autre.  De  même,  la  Philocalie  d'Origène  et  son  com- 

mentaire sur  saint  Matthieu  contiennent  un  très  long 
fragment  des  Récognitions  et  une  citation  de  Clément 
qui  ne  se  retrouve  pas  textuellement  dans  les  Homélies 
et  les  Récognitions.  Cf.  Harnack,  Altcli.  LUI.  Die 
Ueberlief.,  p.  219-221;  Waitz,  p.  40-41.  Aussi  longtemps 
que  ces  citations  ont  été  attribuées  à  Origène,  on  a 
obtenu  pour  terminus  ad  quem  des  Clémentines  en 

général  et  des  Récognitions  en  particulier  l'année  232. 
Waitz,  p.  70.  Les  Récognitions  auraient  donc  été  com- 

posées entre  la  rédaction  (ou  la  traduction  grecque)  du 
Dialogue  des  lois  du  pays  par  Rardesane  (vers  200?)  et 

l'an  232.  Mais  si  l'on  admet,  avec  M.  Robinson,  que  la 
citation  des  Récognitions  n'a  pas  été  faite  par  Origène, 
mais  a  été  introduite  par  Basile  et  Grégoire  de  Nazianze, 

compilateurs  de  la  Philocalie,  si  l'on  admet  aussi  avec 
dom  Chapman  que  la  citation  de  Clément  dans  le  com- 

mentaire sur  saint  Matthieu  n'est  pas  d'Origène,  mais  a 
été  prise  dans  YOpusimperfeclum  in  Mat thseum,  ouvrage 
de  date  incertaine,  et  introduite  postérieurement  dans 

le  commentaire  d'Origène  sur  saint  Matthieu,  le  termi- 
nus ad  quem  descend  jusqu'à  Eusèbe.  Cf.  Waitz,  p.  70- 

71;  Harnack,  Altchr.  Litt.  Die  Chronologie,  t.  il,  p.  532. 

Ces  deux  exemples  montrent  bien  ce  qu'ont  d'hypothé- 
tique les  dates  proposées.  En  somme,  on  peut,  suivant 

le  point  de  départ  choisi,  placer  la  rédaction  actuelle 
des  Récognitions  ou  bien  au  commencement  du  me  siècle, 
ou  bien  au  commencement  du  ive;  la  critique  interne 
montre  aussi  que  les  Homélies  semblent  présenter  plus 

de  passages  archaïques  que  les  Récognitions  et  ne  doi- 
vent pas  être  placées  à  une  date  postérieure.  —  La  cri- 
tique moderne,  qui  rajeunit  les  Clémentines,  diminue 

autant  qu'elle  le  peut  leur  importance;  «  après  avoir  été 
trop  louées,  dit  M.  Uhlhorn,  elles  sont  maintenant  trop 
méprisées.  »  Realenci/clopàdie,  3e  édit.,  t.  iv,  p.  179. 

C'est  peut-être  une  simple  réaclion  qui  fera  place  de 
nouveau  à  plus  d'égards.  «  Un  siècle  qui  se  préoccupe 
avec  autant  de  chaleur  que  le  nôtre  de  la  littérature 
apocryphe  ne  pourra  manquer  de  les  retirer  du  coin  où 
on  veut  les  reléguer  pour  les  produire  à  nouveau,  »  écrit 
M.  G.  Kriiger,  Kritische  Bermerkungen  zuA.  Harnacks 
Chronologie,  dans  Gott.  Gel.  A nzeigen,  janvier  1905.  En 
réalité,  ces  anciens  écrits  si  nombreux  et  si  apparentés 

présentent  aux  chercheurs  une  mine  de  longtemps  iné- 
puisable pour  rechercher  leurs  relations  mutuelles, 

leur  provenance  et  leurs  sources,  les  croyances  de  leurs 
auteurs  immédiats  ou  médiats  et  celles  du  milieu  où  ils 

ont  pris  naissance,  l'organisation  de  l'Église  à  cette 
époque  et  le  mode  de  polémique  mi-scripturaire  et  mi- 
rationnel  adopté  par  l'auteur;  un  grand  nombre  de 
fragments  peuvent  être  étudiés  à  part  et  comparés  aux 
restes  de  la  plus  ancienne  littérature  chrétienne  :à  saint 
Justin,  à  Bardesane,  à  Eusèbe,  etc.  M.  Harnack  réclame 
avant  tout  une  édition  critique  annotée  des  Récognitions, 
car  Jes  manuscrits  dirent  ici  de  grandes  divergences. 
Cette  édition  est  préparée  par  M.  Bichardson,  Altchr. 
Lill.  Die  Ueberlief..  p.  229-230.  Nous  ne  doutons  pas  que 
des  monographies  soignées,  dans  le  genre  des  études  ou 
recueils  de  Waitz,  p.  259-3(51,  de  Van  Nés  et  de  Preus- 
chen  sur  les  citations  bibliques,  ne  rendent  aux  Clémen-  i 

Unes  une  partie  de  l'importance  qu'elles  ont  perdue. 

I.  Textes.  —  Le  texte  des  Honn'-lies  a  étr  cité  pour  la  première- 
rois  parTurrianus(Torrés),  Adwerswa  Magdeburgen&es  centuria- 
fores  pro  canonibus  apostolorumlibriquinque, Florence,  1572. 
La  plupart  <!<•  ses  citations  ont  été  reproduites  par  Preuschen, 
dans  VAUchristliche  Litteratur  de  Harnack,  /)"•  Ueberlief., 
p.  215-219.  Nous  avons  trouvi  ttions  faites  par  Torrés, 
1.  il,  c.  î,  xin  ;    1.  v,  c.  ix,  qui  n'ont  pas  été  relevées  par 
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utereul  'in.  ii  celle  de  <  l  I 
ii    p.  G.,i    il  a  i   24.  Vei     is  17    k,  H    M.  Dr.  avril  * 

m   ivei   s.  dea  Hi  mi  lli  -,  '"(<•'..  U  n  que m. -ut  !.'.■  le 
.  ter,  cf.  /'  G.,  i   n.  <■  I    135,  m  le  64;  Il  publia  du 

nouvelle  édition  complète  avec  traduction  latine,  Ci    Ni  Ro- 
mani que  feruntur  fwmiliœ  viginti,  nunc  primum  inh 

Gœttingue,  1853  Cette  édition  fut  reproduite,  P.  G.,  t,  u.  col.  49- 
468.  Paul  de  Lagarde  donna  une  nouvelle  édition  en  1865,  Cle- 
tnentina,1/  ipzig,  aajia  traduction;  il  passa  cinquante-six  bi 
dit-Il,  a  collatii  nner  t.  ut  te  ms.  de  Parie  el  collationna  les  deux 
dernières  homélies  but  le  ms.  de  Rome. 

Le  texte  des  Ri  cognitions  a  été  édité  pour  la  première  fois  par 

Le  Fèvre  d'Étaples,  Paris,  1504,  puis  par  Jean  Sichard,  Baie, 
1526,  qui  ne  ennui  pas  l'édition  île  son  devancier.  Celle-ci  fut 
trèa  souvent  reproduite,  cf.  P.  G.,  1. 1,  col.  1203;  citons  en  par- 

ticulier la  petite  édition  de  Cologne,  1547  D.  Ctem< 
omnia,  qux  quidem  in  hune  usque  diem  extare  com\ 
sunt,  unacum  apostolorum  canonibus  per  eumdem  Ci 
trni  m  iniHiii  congestis,nunc primum  in  hanc enchiridii for- 

mant redacta,  qui  comprend  les  Récognitions,  la  traduction  la- 
tine des  84  canons  des  apôtres  et  de  cinq  lettres  attribuées  à 

saint  Clément.  Enfin  Cotelier,  loc.  cit.,  p.  390-624,  publia  une 
n. nivelle  édition  à  l'aide  de  bons  mss.,  qui  lui  permirent  en  parti- 
culier  de  combler  ta  lacune  laissée  par  RuQn  au  commencement 
du  I.  III,  2-11.  Cf.  P.  G.,  t.  i,  col.  1281,  note  84.  Cette  édition  fui 
reproduite  comme  celle  des  Homélies  par  Le  Clerc  et  Gallandi, 
op.  cit.  En  1838,  E.G.  Gersdorf  publia  à  Leipzig  une  nouvelle 
édition  avec  indication  de  mss.  incomplets  conservés  à  Leipzig. 
Ce   idition  a  été  reproduite  P.  G.,  t.  i,  cl.  1201-1455. 

Le  texte  grec  de  VEpitome  n  a  été  édité  pi  ur  la  première  fois 
parTurnébe,  Paris,  1555;  sous  le  titre  :  démentis  Romani  epi- 
scopi  de  rébus  gestis,  peregrinalionibus,  utque  concionibus 
sancti  Pétri  epitomead  Jacobum  Hierosolymorum  epiacopum, 
ejusdem  démentis  vita.  Tumébe  ne  divise  ni  en  chapitres  ni 
même  en  paragraphes,  mais  après  le  c.  cxlvii,  P.  G.,  t.  m, 
col.  580,il  ajoute  le  titre  K/.^.t,;  tfo;  avantlesc.  cxl  vm-CLXxix; 
vient  ensuite  une  traduction  latine  par  Joachim  Perionius;  les 

deux  ouvrages  sont  dédiés  à  Nicolas  Mallar,  théologien  de  l'Église 
de  Paris.  Cotelier  publia  une  nouvelle  édition  d'après  les  mss.  de 
Paris,  et  ajouta  le  Martyre  de  saint  Clément  .'Ile  récitd'Éphrem 
sur  un  miracle  opéré  par  smnt  Clément,  loc.  cit.,  p.  747-844. 

L'édition  des  Pères  apostoliques  de  Cotelier  fut  plusieurs  fois  re- 
produite, en  particulier  P.  G.,  t.  n,  col.  469-645.  A.  11.  M.  Dres- 

se] publia  enfin  une  nouvelle  édition  de  VEpitome  u,  d'après  des 
mss.  (|e  Rome,  et  y  ajouta  pour  la  première  lois  VEpitome  i, 

utilisé  par  Cotelier,  en  particulier  d'après  le  ms.  de  Paris  804 
(aujourd'hui  1463),  mais  non  publié  encre  :  Cletnentinorum 
epitomte  dux  altéra  édita  correctior  ineilita  altéra,  Leipzig, 
185!)  ;  à  la  fin  de  cet  ouvrage,  p.  247-331,  on  trouve  de  nombreuses 
notes  critiques  de  Fr.  Wieseler  sur  le  texle  avec  ilrs  Homélies. 
Tischendorf  avait  publié  quelques  extraits  de  deuxmss.  de  VEpi- 

tome i,  dans  Anecdota  sacra  et  profana,  Leipzig.  ls.">5,  utilisés 
depuis  par  Dressel  et  reproduits.  P.  (.'.,  t.  n.  col.  1279-1292.  In 
fragment  de  VEpitome  n  a  été  édité  par  A.  .1  Aies,  d'après  le  ms. 
grec,  Suppl.  1000,  de  la  Bibliothèque  nationale  de  Paris,  dans  la 
Revue  îles  études  grecques.  11)05,  t.  XVIII,  p.  211-223. 

La  version  syriaque  des  Récognitions  fui  publiée  par  Paul  de 
Lagarde,  Clementis  Romani  Recognitiones  syriace,  Leipzig, 

1864,  avec  une  concordance  des  textes,  p.  vi-vn.  —  Les  Epi- 
tome  arabes  avec  le  martyre  de  Clément  et  ta  prédication  de  Pierre 

lurent  publii  par  M"  M.  i>.  Gibson,  Studia  sinaitica,  n.  5, 
1  .mu  1res,  is'.r..  Los  témoignages  •  nclei  -  relatifs  aux  Récognitions 

ix  Homélies  sont  reproduits,  /'.  G.,  t.  i,  col,  1157-1172;  t.n, 
col.  B-12,  el  dans  Harnack,  AUchristliche  Litteratur.  Die  l'e- 

fet  utig,  p.  219-229  :  en  particulier  les  citations  faites  par  le 
p  ■  en.|..-.l.  ..n  I  i .  n  i.i-i  ■.  m-,  du  n  s  [<  s  S, n- in  par  attela,  ont  été ■  recueil- 

lies et  commentées  par  K.  ip.ii,  dan-  i  ■  cte  imd  Untersuchun- 
gen,  nouv.  série,  Leipzig,  1899,  t.  \,  i.  -r.  2.  J.  E.  Grabe  a  réuni 

,  de  nombreuses  citations  des  écri  attribuée  a  -.mit  Pierre 
el  a  nt,  dans  son  Spicilegium  SS.  Patrum,  Oxford, 

1714,  t.  I,  p.  55-81.  p.  254-302;  cf.  3U5-311.  Signalons  enfin  la  sa- 

■ 

■ 
,    ,.. 

voyait    dans   le    K.  -,..•:<«    la 
I"  \, ,<      l        .1.  .  •  '  .     di 

;,     Hll. 

II.    r     Meyboom    a    put. lié  une  trado 
il  m.  in-  ,  t  dea  I 

en  .  qui  est  j  r<  j  • 
l.         r ,  ,ii.  -  r  »  —  et  aux  l.|  .  Iian-   un  second  volui 
donne  mie  étude  tort  détaillée  de  la   lit 

ajoute 

qu'il  a  tiaduits.  2  in-8',  Groninglie,  I 
Il    Travaux.  —  on  trouvi  ne  littérature  dai 

bricius,  Bibl.  grmea,  édil    Harles,  I    vu,  p.  24- 

W'aitz,    p.  371^378.  Ni  Ul  D.  Vi  n  Colin,  art 
mentina,  dans  Encycl  i  rscli  etGrul 
.1.    Lebmann,    Oie    Klementinischen    Schriften,   Gotha. 
It     A.   I.i|  ■tien  der    rumischen  Petru 
1H72;  Punk,  art.  Clementinen,  dans  le  Kirch 

bonrg-en-Brisgan,  1884;  G.  Frommberger,  Lie  Sun 
Hi.-I.ii.   1886;    Harnack,  Dogmengeschichte,  2*   é-dit.,  Le  . 
1894,  p.  292-300;  M.  H.  van    Nés,    fiel  A 

de  Cli  Amsterdam,  1887;   l'auteur  propose  à   1. 
p.  127-137,  un  certain  nombre  de  ci  rrecl  Paul 
de  Lagarde;  C.  Bigg,  The  Cl  Homtlie»,  d 
>, il, heu  et  eccleeiastica,  Oxford,  1890,  p.  157-l!>3:  A.  Harnack, 
Die  altchristliche  Litteratur  bi»  Eusebi  ""g, 

Leipzig,  1893.  t.  Il,  p.  212-231,  322-327  ;  In  ■  ".  L'ipzig, 
1904,  t. II,  p.  548-540;  Index  u/  the  noteworthy  wurds  and  phrases 
found    m    the   Clémentine    wrilings  commonly    called    the 

Homilies  of  Clément,  Londres,  18'.'3  (l'auteur  est  \V.  Chawi 
(,.    Uhlhorn,   art.    Clementinen,    dans    Realencyclopàdie    fur 

prot.  Theol.,  Leipzig,  1898,  t.  rv;  E.  l'n  degomena, 
n,  1!HH  ;  J.  Bergmann,  Les  éléments  juifs  dans  lespseudo- 

Clémentines,   dans  la   Revue  des  éludes  juives,  Paris,  I!<u3, 
t.  xi. vi,  p.  89-98;  G.  Kruger,   Gescliichte  der  altehriêtli 

Literatur,  Fribourg-en-  .-■<;;  Barden- 
he\ver,Gese/i.  der altkirchlichen  Literatur,  Kribourg-en-Brisgau, 
1902,  t.  i,  p.  850-360;  H.  Waitz,  Die  pseudoklementinen  Homi- 
lun  und  Rekognitionen, Leipzig,  19  cte  und  Cnters., 
t.  xxv.  fasc.  4.  N  i  l.lle  rn  :  F.  Chr.  Baur, 

DU  christHche  Gnosis,  Tubingue,  1835;  K.  Schliemann,  Die 

Klementinen,  Hambourg,  1844;  A    -  Dus  nachapos- 
lie  Zeitaller,  Tubingue.  lSifi.  t.  t  :  A.  Hilgonfeld,  Die 

Klementiniachen  Rekognitionen  und  Humilie»,  léna,  1818; 
G.  Uhlhom,  Die  Humilie»  m 
J   Langen,  Die  Klemensromane,  Gotha,  1890.  Voir  aussi  a.  Hil- 
genfeld.   Die  Einleitutigschriften    der    Pseudo-CU 
dans   Zeitschrifl   fur   ivissenschaftliche    Théologie,    Leipzig. 
1904,  t.  m. vin,   p.   21-72.  :  M.,  Pseudo-Clemens  ta 
Façon,  ibid..  p.  545-567;  Meyboom,  fiel 
mentynen,  dans  Tlieol.  Tydschrift,  1904.  i .  545-567;  Tix. . 
Histoire  des  dogmes,  Paris,  r.tô,  t.  i,  p.  180-4f 

II.  L'Apocalypse  de  Pierre  ou  Clément.  —  Cet 

ouvrage  conserve''  en  arabe  el  en  éthiopien  est  appa- 
renté assez  étroitement  aux  Récognitions,  et  il  ;»  l'avan- 

tage de  nous  montrer,  dans  sa  première  partie, comment 

une  ancien  ne  source  syriaque,  La  caverne  des  iré-sors,  » 

a  pu  cire  transformée  en  apocryphe  clémentin.  L'ouvrage 
a  déjà  été  signalé,  d'après  une  rédaction  arabe  di 
en  huit  livres  par  Assémani.  Bibliotheca  oricntalis, 

I.  n.  p.  508;  t.  in.  p.  282;  cf.  Harnack,  Du'  altclt.  Litt. 

Die  Veberlief.,  p. 780;  nuis,  d'après  une  rédaction  arabe 
divisée  en  91  chapitres,  par  Gersdorf.  P.  G.,  t.  1. 
col.  1203.  Harnack.  loc.  cit.  La  première  partie  de 

l'ouvrage  arabe  a  été  publiée  par  Bezold,  Die  SchaU~ 

hôhle,  Leipzig,  1888  ià  l'exception  «les  premier*  - 
en  lace  du  texte  syriaque  correspondant.  Cette  même 

première  partie,  à  l'exception  des  dernières  pages,  ■  été 
publiée  et  traduite  en  anglais  sous  le  litre  de  Kiiab  al 
Magall,  or  the  boni;  of  tlw  Rollt,  Londres,  1901,  par 
M  M.  D.  Gibson.  La  version  éthiopienne  i  été  ana- 

lysée parA.JDillmann,  cî.Berichl  ùber  il 
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Buclt  Clementinischer  Schriften,  dans  Nachrichten 

von  der  Georg.  Augusts-Universilât  und  der  Kônigl. 

GcseU.  der  ̂ \'iss.  :u  Gôtlingen,  1858,  p.  185-226.  La 
première  parlie  de  l'ouvrage  est  une  traduction,  pour 
une  part  littérale,  de  la  Spelunca  (die  Schatzhôhle) 

syriaque,  écrit  M.  Bezold.  Il  s'ensuit  que  pour  cette 
première  partie,  seule  publiée,  les  deux  ouvrages  : 
1°  arabe  en  huit  livres  et  éthiopien;  2°  arabe  en  91  cha- 

pitres, distingués  par  M.  Harnack,  loc.  cit.,  sous  les  n.  33, 

35,  semblent  ne  former  qu'un  seul  ouvrage.  Il  n'en  est 
peut-être  pas  de  même  de  la  suite,  car  M.  Bezold,  p.ix,  in- 

dique de  manière  plus  particulière,  comme  source  du 
«  Clément  »  éthiopien,  le  ms.  arabe  n.  xxxix  du  Vatican. 

1°  D'après  M.  Dillmann,  l'ouvrage  éthiopien,  qui  com- 
prend sept  livres,  se  divise  en  deux  parties.  Dans  la  Ire 

(1.  I,  II),  Pierre  raconte  à  Clément  la  création  et  la 

naissance  de  la  sainte  Vierge  avec  l'histoire  du  monde 
jusqu'à  Joram,  tandis  que  la  Spelunca  et  l'ouvrage 
arabe  divisé  en  91  chapitres  vont  jusqu'à  la  naissance 
de  la  sainte  Vierge.  Pierre  raconte  ensuite  à  Clément  ce 
que  le  Christ  lui  a  appris  sur  les  secrets  du  ciel  et 

l'avenir,  sur  la  création  du  ciel  et  de  la  terre,  la  Trinité, 
les  ordres  des  anges,  la  Jérusalem  céleste,  le  paradis, 
la  création  des  anges,  leur  aspect,  la  chute  de  Satan, 
l'avenir  du  christianisme  sur  la  terre;  il  remet  à  plus 
tard  de  raconter  ce  qui  arrivera  à  la  résurrection;  il 

énumére  70  hérésies  de  Simon  le  Magicien  à  Apolli- 
naire. II  y  a  une  relation  entre  les  matières  de  cette 

première  partie  et  les  Récognitions,  I,  22,  27  sq.  Nous 
lisons  en  effet  :  Cumque  hsec  dixisset  exponere  mihi 

singula  de  his,  quœ  in  quœstione  esse  videbantur  legis 

capitulis  cœpit,  ab  initio  creaturm  usque  ad  id  tempo- 
ris,  quo  ad  eum  Csesaream  devolutus  sum...  Meministi, 

o  amice  Clemens,  quœ.  mihi  fueril  de  eetertw  sseculo  ac 

finem  nesciente,  narralio?  (i,  22)...  Exposuisti  per 

ordinem,  a  principio  mundi  usque  ad  prsesens  tenipus 
consequenliam  rerum,  et  si  placet,  possum  memoriter 

[ait  Clemens]  universa  retexere  (i,  25)...  Propter  quod 

eo  magis  repelamus  quœ  dicta  sunt,  et  confirniemus 
ea  in  corde  tuo;  id  est,  quomodo  vel  a  quo  faclus  sit 

mundus  ut  lendamus  ad  amicitiam  condiloris...  Bre- 

viter  ergo  tibi  hsec  eadem  firmioris  causa  mémorise 

retexemus,  i,  26.  Après  quoi  saint  Pierre  résume  à 

nouveau,  dit-il,  la  création  et  l'histoire  sainte  jusqu'à  son 
arrivée  à  Césarée.  Il  semble  donc  que  l'ouvrage  arabe 
ou  éthiopien  est  ou  plutôt  se  donne  pour  le  premier 

récit  de  saint  Pierre  à  saint  Clément,  celui-là  même 

qu'il  s'est  borné  à  résumer  ensuite  firmioris  causa 

memoriœ  dans  les  Récognitions.  Dans  la  II'  partie  qui 

traite  des  lois  et  de  l'ordre  de  l'Église  chrétienne,  saint 

Pierre  donne  à  saint  Clément  les  ordonnances  qu'il  doit 
transmettre  aux  métropolitains,  aux  évoques,  etc.,  lui 

trace  les  devoirs  des  prélats  et  des  clercs  et  lui  dicte 

mie  l'ouïe  de  règles  particulières  et  (le  canons  péniten- 
tiels.  Cette  IP  partie  se  rapprocherait  donc  plutôt  de  la 

Didascalie.  Cependant  les  Récognitions  y  tiennent  aussi 

leur  place,  car  on  trouve  vers  la  lin,  dit  M.  Dillmann, 

I.,  fuite  '!>'  Simon  le  Magicien  à  Home  et  sa  chute  (levant 

sainl  Pierre.  L'ouvrage  est  d'ailleurs  plein  de  répétitions, 
et  a  dû  être  écrit  en  Egypte,  de  750  à  760,  car,  sous  sa 

forme  actuelle,  il  décril  la  puissance  de  l'islam. 
2°  L'ouvrage  arabe  intitulé  «  Apocalypse  de  saint 

Pierre  »,  d'après  le  Catalogue  des  mss.  arabes  de  Paris, 
1883-1895,  p.  18-19,  est  mieux  connu  que  l'ouvrage 
éthiopien,   car  la   première    parlie    a   été  éditée   par 
M.  Bezold  et  par  M     Gibson;  de  plus,  la  plupart  des 
titres  (1rs  91  chapitres  sont  reproduits  et  traduits  dans 
le  Catalogue  des  mss.  arabes,  de  la  bibliothèque 
Bodléenne,  par  .M.  Nie, II,  Oxford,  1821, t.  II,  p.  49.  Nous 
noterons  que  le  titre  varie.  Le  ms.  76  de  Paris  porte  au 

haut  de  chaque  page  le  titre  «  Clément  »  comme  l'éthio- 
pien ;  le  ms.  77  porte  en  tête  :  «  Ceei  est  un  des  livres  de 

saint  Clémcnt,disciple  du  Simon  Pierre, chef  des  apôtres... 

C'est  un  des  livres  réserves  que  saint  Clément  ordonna 
de  cacher  au  vulgaire.  Il  est  appelé  Kitàb-al-Madjàll, 

c'est-à-dire  feuillets  pleins  de  mystères,  et  renferme 
beaucoup  d'idées,  les  unes  profondes,  les  autres  claires, 
touchant  les  mystères  que  Notre-Seigneur  et  Dieu  et 

Sauveur,  Jésus  le  Messie,  avait  fait  connaître  à  im'oûn- 
al-Safa  Petros  et  à  son  disciple  Yaq'oûb  (saint  Jacques). 
Ceux-ci  traitèrent  des  choses  qui  eurent  lieu  depuis  la 

création  et  de  ce  qui  arrivera  jusqu'à  la  fin  des  temps; 
ils  parlèrent  de  la  seconde  venue  de  notre  Dieu  et  Sei- 

gneur Jésus-Christ,  et  de  ce  que  feront  les  hommes 

vertueux  et  les  méchants.  C'est  le  livre  qui,  depuis  le 
temps  des  saints  apôtres,  resta  caché  à  Nicosie,  ville  de 

l'île  de  Chypre.  »  D'après  la  notice  qui  ligure  en  tète 
du  ms.  76,  le  rns.  était  conservé  à  Chypre  «  dans  la 

demeure  d'un  évèque  ».  Comme  on  le  voit,  le  titre  et  la 
préface  rattachent  étroitement  cet  ouvrage  à  la  lettre  de 
saint  Pierre  à  saint  Jacques,  P.  G.,  t.  n,  col.  25-32,  et 
aux  enseignements  prêtés  à  saint  Pierre  par  le  Ier  livre 
des  Récognitions  dans  les  passages  que  nous  venons 

de  citer.  Ce  fait  est  d'autant  plus  remarquable  que  le 
«  Clément  »  serait  d'origine  arabe  et  que  la  lettre  de  saint 
Pierre  à  saint  Jacques  et  les  Récognitions  n'ont  pas  été 
traduites  en  arabe  à  notre  connaissance,  car  on  ne  peut 
regarder  comme  une  traduction  les  courts  résumés 

publiés  par  Mme  D.  Gibson.  En  956-957,  Masoudi  men- 
tionne ce  «  livre  de  Clément  »  et  ajoute  que  beaucoup 

de  chrétiens  n'admettent  pas  son  authenticité.  Cf.  Notices 
et  extraits  des  mss.,  Paris,  1810,  t.  vin,  p.  110,  177. 

Dans  la  I'e  partie,  l'auteur  arabe  reprend  la  Spelunca 
syriaque  attribuée  à  saint  Éphrem,  et  la  fait  précéder 

d'une  courte  introduction,  Gibson,  p.  1-3,  dans  laquelle 
saint  Clément  nous  apprend  qu'il  s'est  attaché  à  saint 
Pierre  ainsi  que  ses  deux  frères  Faustus  et  Faustinus: 

vingt  ans  plus  tard,  saint  Pierre  lui  a  révélé,  ainsi  qu'à son  père  et  à  sa  mère  Métrodora,  les  mystères  que  lui 
avait  confiés  N.  S.  Jésus-Christ  sur  le  mont  des  Oliviers. 
Deux  questions  surtout  préoccupent  saint  Clément;  il 
voudrait  connaître  les  événements  depuis  le  commence- 

ment du  monde,  afin  que  les  Juifs  ne  puissent  pas  lui 
reprocher  de  ne  pas  connaître  leur  loi;  il  voudrait  aussi 

apprendre  la  généalogie  de  la  sainte  Vierge;  l'auteur 
insère  ensuite  la  Spelunca  qui  répond  bien  à  ces  deux 
questions,  car  elle  résume  la  Bible  depuis  la  création 

jusqu'à  la  naissance  de  la  sainte  Vierge  dont  elle  ajoute 
ensuite  la  généalogie,  p.  56-58.  De  place  en  place,  pour 

mieux  démarquer  l'ouvrage,  l'auteur  introduit  la  locu- 
tion :  «  ô  mon  fils  Clément,  »  cf.  p.  40,  42,  45,  47,  tan- 

dis que  le  syriaque  porte  simplement  :  «  ô  frère  selon 
la  loi  »  (M.  Bezold  traduit  à  tort  par  :  ô  frère  Némésius). 
Nous  avons  donc  là  un  intéressant  exemple  de  la  cons- 

titution d'un  apocryphe  clémentin  à  l'aide  d'un  ancien 
écrit.  La  publication  de  Mme  D.  Gibson  s'arrête  au  c.  xxi, 
celle  de  Bezold  s'étend  un  peu  plus  loin,  les  autres  cha- 

pitres (xxii-xci)  traitent  de  la  naissance  de  N.-S.  Jésus- 
Christ  et  de  sa  vie  (xxn-xxiv),  puis  des  mystères 
cachés  :  la  Trinité,  la  création,  les  ordres  des  anges 
(xxvi-xxviii).  Viennent  plus  loin  des  passages  apoca- 

lyptiques concernant  les  rois,  les  peuples  et  diverses 
calamités  qui  les  atteindront  (xi.vi-i.),  etc.  Le  c.  lxxxviii 

est  consacré  aux  disciples  l'est  us  et  l'eslinianus.  Par 
simple  suppression  d'un  point  ces  noms  propres  peuvent 
élre  lus  dans  l'arabe  Constant  et  Constantin.  Le  nom 
de  Mattidia  esl  devenu  Métrodia  cl  le  ms.  76  de  Paris, 
fol.  112,  a  rétabli  en  marge  :  Métrodora,  quiest  la  leçon 
de  l.i  version  syriaque  des  Récognitions. 

C.t^  quelques  détails  sur  des  ouvrages  dont  la  moindre 

partie  seule  a  été  publiée  suffisent  pour  montrer  qu'ils 
se  rattachenl  au  ycle  des  apocryphes  clémentins  et 

qu'ils  réservent  encore  maints  sujets  d'études  pour  dé- 
terminer leurs  source-;  cl   l'époque  de  la  Composition  (le 

L'ouvrage  définitif  (vnr3  siècle)  et  de  ses  sources.  Nous 
croyons  —  sans  avoir  pu  contrôler,  celte  idée  qui  repose 
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seulement 

\l   •  Cibson  et  sur  1  Pari         que  li 

dai  tiom   menti   •  ■  ni  :    l'éthiopii  n    l'ai 
divisé  en  huit  livn     et  1  Bpabt   divin  •  n   91  chap 

ne  forment  qu  un    eul  el  mon   ivrage,  H  ri  ite  i  l<  - 

publier,  4  voir  dans  qui  Ile  mesure  li  détails  i"  uvenl 
,iiii.  .  n  rcher  laquelle  di  i  trois  divisions  a  le 
plus  de  chanci  d  i  tre  primitive. 

III.  Ai  n  ni  SCI  i  mi  NTIN8.     -  /.  Il-  Il  TTRB& 
w  \  vu  rgi  s,       l    '■  La  version  syriaque 
de  ces  letl  ■    (l  '"-  IMI  ,n      unique  écrit 
pn  de  Mardin  en  1470;  elle  lui  publiée  pour  la 
première  fois  par  J.  Wetstein  en  1752,  puis  rééditée  par 
Gallandi  et  Migne  avec  de  nombreuses  fautes,  enfin  par 
Beelen,  Louvain,  1856.  De  plus,  elle  fut  traduite  en  alle- 

mand par  I'.  Zingerle;  en  français  par  M«'  Clément 
\  illecourt,  évéque  de  la  Rochelle  et  de  Saintes,  et  enfin 
en  latin  par  M.  Funk,  Patres  apostolici,  Tubingue,  1881, 
t.  n.  p.  i-vii.  1-27. 

Ces  lettres  sont  visées  par  saint  Épiphane,  M  »•■,-.,  xxx. 
15,  P.  '<'.,  t.  xii.  col.  129,  et  saint  Jérôme,  Contra 
Jovin.,  i,  12,  P.  /-.,  t.  xxiii,  col.  228;  la  première  est 

citée  vers  157  par  Timothée  d'Alexandrie.  Cette  citation 
traduite  en  syriaque  est  conservée  dans  un  me.  du 
vi1  siècle.  Des  fragments  grecs  ont  été  insérés  pur  An- 
tiochus,  moine  de  Saint-Sabas,  dans  ses  Pandectes,  vers 
l'an  620.  Cf.  Cotterill,  Modem  Criticism  «ml  Clemenfs 
epp.  lu  virgins,  Edimbourg,  1881,  p.  115-126.  Tous  ces 
auteurs  attribuent  les  lettres  à  saint  Clément  de  Home. 
Enfin,  Marouta,  évêquede  Maiphercat,  dans  son  esquisse 
de  l'histoire  du  monachisme,  mentionne  au  commence- 

ment du  v"  siècle  «  la  lettre  »  de  Clément  aux  vierges;  il  y 

reconnut  un  fragment  de  l'histoire  ancienne  du  mona- 
cliisme  et  il  ajoute  qu'elle  était  adressée  à  Denys  l'Aréo- 
pagite. 

2°  Analyse.  —  La  première  lettre  est  plutôt  théo- 

rique; elle  enseigne  ce  que  l'on  doit  faire;  la  seconde 
est  plutôt  pratique;  elle  raconte  ce  que  fait  l'auteur 
dans  diverses  conjonctures  et  ce  qu'ont  fait  les  pa- 

triarches. Nous  renvoyons  à  la  division  en  chapitres 
introduite  par  Wetstein  et  reproduite  dans  les  autres 
éditions. 

I™  lettre.  —  Il  ne  suffit  pas  du  nom  de  vierge,  il  faut 
la  foi  et  les  œuvres  (iij;  le  nom  sans  les  œuvres  ne  peut 

pas  introduire  au  ciel,  car  c'est  aux  fruits  qu'on  recon- 
naît l'arbre  (m).  Il  faut  renoncer  au  monde  et  s'arra- 

cher à  tous  les  plaisirs  du  corps  sans  se  borner  à  re- 
noncer au  seul  ;  Cresciteet  multiplicamini(rv);  louange 

de  la  virginité  (vi);  devoirs  des  vierges  (vin),  l'auteur 
doit  retracer  ces  devoirs  à  cause  des  hommes  qui  de- 

meurent avec  les  vierges  sous  prétexte  de  piété,  qui 
voyagent  avec  elles  dans  les  déserts,  qui  vont  les  trouver 
dans  leur  demeure  sous  prétexte  de  les  visiter,  de  lire 
les  saintes  Écritures,  de  les  exorciser  ou  de  les  ins- 
truire  (x);  ce  sont  des  oisifs  semblables  aux  veuves  qui 
vont  de  maison  en  maison  pour  causer,  ils  enseignent 

ce  qu'ils  ne  connaissent  pas  (xi).  Cependant  l'auteur  ne 
condamne  que  les  abus  et  il  termine  en  disant  qu'il 
est  bien  d'aller  enseigner  lorsqu'on  en  est  capable  (xi), 
comme  de  visiter  les  veuves  et  les  orphelins  et  surtout 

ceux  qui  ont  beaucoup  d'enfants  et  les  malades  (xii);  il 
est  bien  aussi  de  ne  pas  envier  le  prochain,  de  faire  avec 

piété  les  ouvres  du  Seigneur  et  d'imiter  ceux  qui  ont bien  agi  (xill). 

Il  lettre.  —  L'auteur  apprend  à  ses  correspondants 
comment  on  agit  dans  le  pays  où  il  est  :  on  n'habite  pas 
avec  les  vierges,  on  ne  mange  pas  avec  elles;  si  l'on  se 
trouve  dans  un  pays  où  il  y  a  des  frères,  on  entre  chez 

l'un  d'eux,  on  y  convoque  les  autres  et  on  les  instruit  (i); 
S'il  esl  trop  lard  pour  rentrer  Chez  soi  et  si  les  frères 
insistent,  on  veille  avec  eux.  puis  on  se  relire  chez  un 

homme  saint  (consacré  à  Dieu?)  eton  n'admet  là  aucune 
femme,  ni  vierge,  ni  mariée,  ni  vieille,  ni  consacrée  à 

■ 

endroit  où  i  iui  les  hommes  sont  mariés  on  peut  |  i 

[ue  i  on    i dorment  (m);  dans  un  <  adroit  où  il  n  \  a  pu  de  i 
tiens  mais  leulemenl  di  -  ehrétiennei    ou  u  i  réunit 
les  exhorte  au  bon,  on  leur  lit  la  sainte  puis 
on  demande  à  uni  p  i  une  dem 

où  n'entrera  aucune  femme  (rv);  dam  un  endroit  où  il 
n  v  a  qu  une  femme  chrétienne,  on  ne  doit  pa 
m  lin-  les  saintes  Ëcritau  os  un  endroit  ou  il 

n'y  a  que  dei  païens,  on  -•  conduira  de  manière  à  les 
édifier,  mais  on  n  \  chantera  pas  et  on  n'\  lira  pu  les 
saintes  Ecritures  (vi),   Viennent  en  exemple* 
des  patriarches  :  de  Joseph  (vin),  de  Samson    i\ 

David    i  .  d'Ammon  et  Thamar  (xi  ;  de  Salomon  (xii); 
de  Suzanne    un  .  d<  -  prophi 
de  N.  S.  Jésus-Christ  (xv).  hauteur  conclut  :  i  Nous 
\ous  demandons,  à  vous  qui  êtes  nos  frères  dan 

Seigneur,  d'observer  ton-  cela  chez  vous  comme  nous 
le  taisons)  chez  nous...  Celui  qui  veut  vraiment  con- 

server la  chasteté  nous  écoute,  el  la  vierge  qui  veut 
vraiment  conserver  la  virginité-  nous  écoute,  mais  celle 
qui  ne  conserve  pas  en  vérité  la  chasteté  ne  nous 
écoute  pas.  » 

3°  Théories  littéraire».  —  Nous  trouvons  encore  ici 

les  théories  opposées  défendues  avec  une  craie  convic- 
tion. Le  premier  éditeur,  Wetstein,  puis  Mf'  de  Ville- 

court  et  Beelen  regardent  ces  lettres  comme  un  écrit 
authentique  de  saint  Clément  de  Rome;  ils  réfuient 
les  adversaires  et  abondent  en  arguments  extrinsèques 

et  intrinsèques  en  faveur  de  leur  opinion.  D'autres, 
bien  plus  nombreux,  n'admettent  pas  l'authenticité  dis 
lettres,  mais  ne  s'accordent  pas  d'ailleurs  sur  l'époq 
le  lieu  de  leur  composition.  Citons  parmi  les  derniers 
et  les  principaux  MM.  Funk,  Cotterill,  liardenhewer, 
Krûger,  Uhlhorn  et  Harnack.  M. Funk  fait  remarquer 

que  l'auteur  des  lettres  introduit,  sans  en  faire  mention 
expresse,  les  passages  de  l'Écriture,  et  utilise  tout  le 
Nouveau  Testament,  tandis  que  saint  Clément  mentionne 

les  livres  qu'il  cite  et  ne  cite  que  quelques  livres  du 
Nouveau  Testament;  d'ailleurs,  leur  style  est  différent, 
les  ressemblances  signalées  par  Beelen  ne  portent  que 
sur  des  lieux  communs;  enfin  les  désordres  signal,  s 
supposent  un  relâchement  et  une  époque  assez  tardive. 

Les  lettres  n'ont  pas  été-  écrites  avant  le  III»  siècle  et 
sont  peut-être  du  commencement  du  iv.  M.  Cotterill  a 

imaginé'  qu'elles  avaient  pu  être  composées  su  moyen 
âge  pour  correspondre  aux  mentions  de  saint  Kpipliaue 
et  de  saint  Jérôme;  cette  théorie  qui  renverse  le  pro- 

blème ne  mérite  pas  de  retenir  l'attention.  M.  llarn  iek 

suppose  que  les  deux  lettres  n'ont  pas  pu  être  écrites 
avant  le  commencement  du  III*  siècle  ni  longtemps 

après.  D'après  lui,  leur  date  de  composition  pourrait 
été  portée  avec  grande  vraisemblance  dans  les  dix  pre- 

mières années  du  III"  siècle.  De  plus,  à  l'origine,  les 
deux  lettres  n'en  formaient  qu'une,  car  la  première  n'a 
pas  de  finale  et  la  seconde  manque  d'Inripit.  Maruta mentionne  aussi  «  la  lettre  »  et  non  c  les  lettres  »  de 

Clément;  d'ailleurs,  elles  ne  portaient  pas  le  nom  de 

Clément,  car  rien  dans  le  contenu  n'indique  qu'on  ait voulu  le  faire  passer  pour  le  rédacteur.  Mais  plus  tard, 
cette  lettre  fut  divisée  en  deux  pour  tenir,  à  la  tin  des 
Bibles,  la  place  des  deux  lettres  de  saint  Chinent  aux 

Corinthiens;  c'est  sans  doute  à  cette  occasion  qu'on 
ajouta  le  titre  :  l  Lettres  du  bienheureux  Chinent,  disciple 

de  l'apôtre  Pierre,  i  Cette  dernière  modification  a  vrai- 
semblablement été  faite  après  Eusèbe,  qui  ne  mentionne 

pas  ces  lettres,  et  se  rattache  peut-être  aux  nombreux 
faux  commis  en  Palestine  vers  3t>0  (pseudo-Ignace, 

Constitutions  pseudo-apostoliques).  D'autres  tiennent 
qu'elles  ont  été  attribuées  à  saint  Clément  par  le  compo- 

siteur lui-même,  car   le  silence  d'Eusèbe  prouve  seu- 
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lement  qu*il  ne  connaissait  pas  cet  écrit  ou  n'en  avait 
plus  souvenance  au  moment  où  il  écrivait  son  Histoire 
ecclésiastique.  Wcstcott  place  leur  composition  au 

IIe  siècle.  Leur  lieu  d'origine  serait  la  Syrie  ou  la  Pales- 
tine, car  saint  Épipliane,  saint  Jérôme  et  Maruta  ont 

pu  les  connaître  dans  ces  pays;  d'ailleurs  c'est  dans 
l'Église  syrienne  qu'elles  ont  été  ajoutées  à  la  lin  de  la 
Bible  et  utilisées.  Nous  ferons  remarquer  ici  que  ces 
lettres,  écrites  en  grec,  distinguent  très  nettement  le 

pays  d'origine  du  pays  de  destination,  l'auteur  oppose  le 
premier  au  second  ;  la  Syrie  pourrait  donc  n'être  que  le 
pays  de  destination  des  lettres.  Encore  ne  faut-il  pas  con- 

fondre le  pays  qui  conserve  une  traduction  d'un  écrit 
avec  le  pays  qui  l'a  vu  naître  ou  l'a  reçu,  sinon  l'Éthio-  j 
pie  serait  le  pays  d'origine  ou  de  destination  du  livre 
d'Ilénoch,  de  la  Petite  Genèse  et  de  tous  les  ouvrages 
conservés  seulement  dans  une  traduction  éthiopienne. 

En  somme,  ces  deux  lettres,  qui  pouvaient  à  l'origine 
n'en  faire  qu'une,  ont  été  écrites  en  grec  à  une  époque 
très  ancienne,  car  elles  supposent  qu'il  n'existe  pas 
encore  de  monastère  proprement  dit,  les  vierges  et  les 

personnes  consacrées  à  Dieu  continuant  d'habiter  leurs 
propres  demeures.  Les  prédicateurs  vont  encore  de 
village  en  village  pour  prêcher  et  lire  les  Écritures. 
Cf.  Didac/tè,  c.  xi-xni. 

Les  abus  de  cohabitation  visés  par  notre  auteur  sur 

lesquels  on  s'appuie  en  général  pour  rajeunir  son 
œuvre  nous  semblent  prouver  plutôt  son  antiquité.  Car 
de  tels  abus  dérivent  si  directement  de  la  nature  hu- 

maine qu'ils  ont  existé  de  tout  temps;  c'est  assez  tard 
qu'à  l'aide  de  règlements  positifs  et  de  pénalités,  on  a 
pu  les  faire  disparaître  plus  ou  moins  provisoirement. 
Le  c.  xv  de  la  Didascalie  est  déjà  consacré  aux  fausses 

veuves  dont  l'unique  occupation  consiste  à  interroger, 
à  errer,  à  mendier  et  à  jalouser  leurs  voisines.  Cf.  Épitres 
aux  vierges,  i,  10-42.  Lucien  de  Samosate  a  décrit  à  la 
fin  du  IIe  siècle  des  abus  plus  criants  encore;  des  pré- 
dicants  écrivaient  (inventaient)  des  livres  (saints),  en 
imposaient  aux  veuves  et  aux  orphelins  par  des  dehors 

pieux  et  en  profitaient  pour  amasser  de  l'argent.  Cf. 
Sur  la  mort  de  Peregrinos.  Enfin  saint  Paul  lui-même, 
après  un  passage  (II  Tim.,  ni,  2-5)  qui  semble  visé 
dans  la  première  Épitre  aux  vierges,  c.  vm,  ajoute  : 
Ex  lus  enim  sunt  qui  pénétrant  domos  et  captivas 
ducunt  mulierculas  oneratas  peccalis  quœ  ducunlur 
variis  desideriis.  II  Tim.,  m,  6.  Ailleurs,  il  réclame 
pour  lui  comme  pour  les  autres  apôtres  la  faculté  de  se 

faire  accompagner  d'une  «  femme  sauir  ».  I  Cor.,  ix, 
5-6.  C'est  donc  dès  les  temps  apostoliques  qu'il  y  eut 
des  controverses  au  sujet  des  relations  entre  les  prédi- 
canlset  les  «  sœurs  »,  et  la  critique  interne  permet  de 

placer  ces  lettres  au  IIe  siècle  aussi  bien  qu'au  IIIe. 
Elles  furent  écrites  par  un  prédicant  qui  habitait  un 

pays  de  rigide  observance  (l'Occident?  l'Egypte?)  pour 
gagner  à  son  genre  de  vie  les  habitants  de  la  Syrie  ou 
de  la  Palestine,  car  il  oppose  en  plusieurs  endroits, 

cf.  il,  1,  16,  sa  manière  d'agir  à  celle  de  ses  correspon- 
dants, à  moins  d'admettre  —  car  le  champ  des  hypo- 

thèses  est  illimité  —  que  ces  détails  eux-mêmes  ne 

constituent  qu'un  faux  de  plus  et  que  l'écrit  a  été  com- 
posé en  Sj  rie  ou  en  Palestine  par  le  Peregrinos  de 

Lucien  de  Samosate  ou  par  un  de  ses  émules  pour 
étonner  ses  auditeurs  et  pour  capter  ainsi  plus  sùre- 
rement  leur  admiration  et  leur  confiance. 

I.  Éditions.  —  La  première  édition  fut  publiée  avec  une 
traduction  latine,  parJ.  Wetstein  :  Dux  epislolx  S.  démentis 
Romani,  discipuli  Pétri  apostoli,  quas  ex  cmlice  manuscripto 
Novi  Testamenti  syriaci  nunc  primum  erutas,  cum  versiune 
latina  apposita...,Le)de,  1752.  Celte  traduction  latine  fut  repro- 

duite par  Mansi,  Concil.,  I.  r,  col.  144-156,  et,  avec  le  texte 
syriaque,  par  Gallandi,  Bibt.  vet.  Patrum,  l  i  Elles  furent  tra- 

duite- à  nouveau  par  Zingerle,  Die  zwei  Briefe  des  heiligen 
Wemene  von  Rom  an  die  Jungfrauen,  Vienne,  1827,  et  par 

M«*  Clément  Villecourt,  Les  deux  Epitres  aux  vierges  de  S. 
Clément  Romain,  disciple  de  S.  Pierre,  avec  une  dissertation 

qui  en  établit  l'authenticité,  Paris,  1853.  Migne  réédita  le  texte 
syriaque  d'après  Gallandi  avec  les  dissertations  et  la  traduction 
latine  de  M"  G.  Villecourt,  P.  G.,  t.  I,  col.  319-452.  Enfin  J. 
Th.  Beelen  publia  :  Sancti  Patris  nostri  démentis  Romani 
epislolx  binx  de  virginitate,  in-4°,  Louvain,  185G.  Ce  volume 
forme  un  véritable  monument  littéraire.  Après  de  longs  prolégo- 

mènes, il  édite  le  texte  syriaque  d'après  une  collation  soignée 
du  manuscrit  et  y  ajoute  une  nouvelle  traduction  latine,  p.  1-113. 
11  reproduit  ensuite  le  texte  syriaque  muni  de  points  voyelles  avec 
de  nombreuses  notes  grammaticales,  p.  115-214.  Enfin  il  réim- 

prime sur  pages  parallèles  les  traductions  de  Wetstein  et  de  Zin- 
gerle, p.  216-293.  Viennent  encore  quelques  fragments  exégé- 

tiques  tirés  du  ms.  de  la  Bible  qui  a  conservé  les  deux  lettres 
de  Clément,  des  index  et  un  erratum,  p.  295-329. 

II.  Travaux.  —  Funk,  Opéra  Patrum  apostolorum,  Tubingue, 
1881,  t.  II,  Introduction,  p.  i-vn,  et  traduction  latine,  p.  1-27; 
Id.,  Patres  apostolici,  2"  édit.,  Tubingue,  1901,  t.  Il,  p.  i-vm, 
lxi-lxviii,  1-27;  A.  Harnack,  Sitzungsberichte  der  Ak.  der 
Wiss.  zu  Berlin,  phil.  hist.  Classe,  Berlin,  1891,  p.  301-385; 
Die  altchristliche  Litteratur.  Die  Ueberlieferung,  Leipzig, 
1893,  p.  518-519;  Die  Chronologie,  Leipzig,  1904,  t.  n,  p.  133- 
135;  J.-B.  Lightfoot,  S.  Clément  of  lïome,  t.  i,  p.  407-414;  G. 
Kriiger,  Geschiclite  der  altchristlichen  Literatur  in  den  ersten 
drei  Jahrhunderten,  Fribourg-en-Brisgau,  1895,  p.  226-227; 
Uhlhorn,  Realencgcl.  fur  prot.  Theol.,  Leipzig,  1898,  t.  iv, 
p.  170-171  ;  O.  Bardenhewer,  Geschichtc  der  allkirchl.  Literatur, 
Fribourg-en-Brisgau,  1902,  t.  i,  p.  113-118.  On  trouvera  toute 
l'ancienne  littérature  dans  Beelen. 

//.  les  lettres  décrétales.  —  Ces  lettres,  au 
nombre  de  cinq,  ont  été  publiées  dans  les  divers  recueils 
de  droit  canon  et  P.  G.,  t.  i,  col.  459-508.  La  première, 

adressée  à  Jacques,  frère  du  Seigneur,  n'est  autre  que 
la  lettre  déjà  décrite  en  tête  des  Homélies  clémentines 
qui  a  été  interpolée  «par  Isidore  Mercator  ou  plutôt  par 
un  auteur  beaucoup  plus  ancien  »,  P.  G.,  t.  i,  col.  463, 

et  allongée  d'un  long  appendice,  col.  472-484,  qui  aurait 
été  ajouté  vers  l'an  800.  Ibid.,  col.  471,  note  12.  C'est 
cet  appendice,  depuis  Psenitemini ,  inquit,  et  veram 

agite  psenitenliam,  col.  472,  que  Le  Fèvre  d'Étaples  a 
rejeté  à  la  lin  de  son  édition  des  Récognitions,  sous  le 
titre  de  :  Comjilemenlinn  epistola  (sic)  démentis. 
Voir  col.  204.  La  seconde  lettre,  adressée  aussi  à  Jacques, 
frère  du  Seigneur,  est  intitulée  :  De  sacratis  vestibus 
et  vasis,  ou  encore  :  De  sacramenlis  Ecclesise.  Elle 
traite,  en  effet,  dans  la  première  partie,  de  la  conserva- 

tion et  de  l'administration  de  la  sainte  eucharistie,  des 
soins  à  donner  aux  vases  sacrés,  etc.  La  troisième  lellie, 
qui  aurait  été  traduite  du  grec  par  Rulin,  est  adressée 

aux  évèques,  aux  prêtres,  aux  diacres,  etc.,  sur  l'office 
du  prêtre  et  des  clercs.  Dans  cette  lettre  et  dans  les 
deux  suivantes,  on  trouve  un  grand  nombre  de  passages 
parallèles  aux  Récognitions,  et  parfois  les  mêmes  termes. 
Citons  le  baptême  au  nom  trinœ  beatiludinis,  col.  493, 
la  théorie  du  vrai  prophète,  col.  491,  etc.  ;  cf.  col.  495, 
note  38;  col.  497,  n.  58.  11  semble  donc  que  ces  trois 
dernières  lettres  aient  été  tirées  en  partie  des  Récogni- 

tions pour  justifier  leur  tilre  dans  une  certaine  mesure. 
Dans  la  quatrième  lettre  adressée  à  ses  disciples  Jules 
et  Julien  et  aux  nations,  saint  Clément  est  censé  exhor- 

ter ses  correspondants,  tombés  dans  l'erreur,  à  revenir 
à  la  vérité,  il  leur  donne  divers  enseignements  sur  la 
séparation  des  fidèles  et  de  leurs  parents  infidèles,  sur 
le  baptême,  la  confirmation,  le  mariage.  La  cinquième 

lettre  adressée  a  saint  Jacques  et  aux  habitants  de  Jéru- 
salem leur  recommande  la  vie  commune  et  leur  rappelle 

qu'ils  doivent  demander  à  la  tradition  le  sens  des 

passages  de  l'Ecriture. Ces  lettres  sont  donc  remplies  de  préceptes  excellents; 
on  a  admis  longtemps  leur  authenticité;  Turrianus  en 

particulier  l'a  vivement  défendue.  Cf.  Adversus  Magdi-b. 
cculurialores  pro  canonibus  apostolorum  et  epislolis 

decretalibus  libri quinque,  Florence,  1572.  A  l'exception 
île  la  moitié  de  la  première  lettre  qui  existe  en  grec  et 
qui  est  relativement  ancienne,  ce  recueil  a  toute  chance 
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«l'-r  i  lard.  Il  n'est  pai  sur  d'ail 
in  il  n'\  mi  pat  eu  ■  m  on  <i  auti i 
sainl  Clément,  cai  on  trouve  une  citation  d  une  i  neu- 

|i  tire      de  Clérnenl  qui  ne  te  retrouve  pai  dans 
celles  qui  nom  restent.  Cf.  Elarnack,  Allchr.  Litt.  Die 

rliel  ,  p.  778. 
I  M. 

i       |i       du  .ii .  ii  .  .m  h  .  Mas  -.-H  '  h  i 
1 1.  Geschlchle  der 

ratur  des  can.  Rechu  un  Abendlande, 
i.,.,/,  1870,  t.  i,  p.  110-411. 

///.  DEUX  APOCRYPHBB  ÉTBIOPIBN8.   —  Peut-être  tTOU- 

vera-t-on  de  nouveaux  apocryphes  relatif-,  à  saint  Clé- 
ment.  Noua  pouvons  en  Bignaler  deux  qui  sont  encore 

à  identifier,  l'un  Bgure  dans  les  manuscrits  éthiopiens à  la  lin  ilu  Testamentum  I).  N.  J.  C.  Voir  t.  n,  col.  1616. 

Diaprés  M.  l'abbé  Guerrier,  professeur  à  Notre-Dame 
de  l.i  Roche  (Rhône),  le  commencement  esl  une  apoca- 

lypse très  voisine  de  l  apocalypse  du  Testamentum  :  puis 

1rs  apôtres,  presque  tous  nommés,  écrivent  «  à  l'Église 
d'Orient,  à  L'Arabie  et  à  l'Occident  »  les  révélations  et 
les  enseignements  de  Notre-Seigneur;  le  morcea 
termine  ainsi  :  «  Kst  achevé  le  Testament  de  X.-S.  J.-C. 

dans  sa  paix,  dans  les  siècles  des  siècles.  Amen.  «C'est  donc 
aussi  un  Testament  et  l'on  devra  chercher  s'il  ne  dérive 
pas  du  Testament  donné  aux  apôtres  par  Notre-Seigneur 
sur  le  mont  des  Oliviers  conservé  dans  plusieurs  manus- 

crits carchoumis  de  la  Bibliothèque  nationale,  n.  194, 

20u;  n.  232,  :i   et  <>. 
Le  second  fait  suite  au  précédent  dans  le  ms.  d'Abba- 

die,  n.  51.  Cf.  Catalogue  raisonné  des  manuscrits 

éthiopiens  appartenant  à  Antoine  d'Abbadie,  Paris, 
1859,  p.  62,  notes  3  el  i.  I (après  une  analyse  que  nous 

devons  à  M.  l'abbé  F.  Jlartin,  professeur  à  l'Institut 
catholique  de  Paris,  cet  écrit  traite  d'abord  du  second avènement  du  Christ  et  de  la  résurrection  des  morts  : 

«  Ceux  qui  sont  du  Christ  lui  demandent  de  leur  indi- 
quer les  signes  de  son  avènement  et  île  la  fin  du  monde 

pour  qu'ils  les  fassent  connaître  à  ceux  qui  viendront 
après  eux  et  qu'ils  les  convertissent  au  christianisme. 
Le  Christ  répond  :  lîeaucoup  viendront  et  diront  :  Je 
suis  le  Christ.  Ne  les  croyez  pas.  Je  viendrai  comme 

l'éclair  qui  parait  de  l'Orient  à  l'Occident;  ma  croix  me 
précédera...  Le  Christ  intercédera  auprès  de  son  Père 
pour  les  pécheurs;  il  ne  faut  pas  leur  révéler  ce  mys- 

tère de  crainte  qu'ils  ne  comptent  sur  la  miséricorde 
divine  et  n'en  profitent  pour  pécher.  Le  Christ  a  révélé 
ce  mystère  à  son  disciple  Pierre,  lequel  l'a  révélé  à 
son  tour  à  son  disciple  Clément.  »  Vient  ensuite  le 
iiiv stère  grand  et  secret  sur  la  condamnation  des 
pécheurs,  demandé  par  saint  Pierre  à  Notre-Seigneur 
i  cause  de  sa  miséricorde  pour  Adam,  qui  semble 

encore  un  mélange  de  récits  scripturaires,  d'inter- 
prétations personnelles  à  l'auteur  et  de  passages 

apocalyptiques  et  eschatologiques.  Cet  ouvrage  serait  à 
rapprocher  du  Clément  éthiopien  et  arabe.  Il  est  é\i- 

demment  de  peu  d'importance,  mais  il  n'en  est  pas 
moins  nécessaire  qu'il  soit  publié  pour  nous  faire 
connaître  toute  la  littérature  clémentine,  car  les  plus 
mauvais  ouvrages  peuvent  reposer  sur  quelques  anciennes 
sources  perdues  ou  peu  connues  et  nous  donner  parfois 
de  nouveaux  aperçus  sur  les  autres  apocryphes  qui  leur 
sont  apparentés.  F.  Na.u. 

CLÉOBIUS,  K/Eoôto;,  gnostique  de  la  première 
moitié'  du  n"  siècle.  Saint  [renée  ne  compte  pas  ce  per- 

sonnage parmi  les  gnosliques qu'il  combat;  et  c'esl  poui 
cela,  s.nh  doute,  que  ni  Tertullien  ni  l'auteur  des  l'iu- 

losophoumena,  qui  en  dépendent,  n'en  parlenl  pas  da- 
vantage. En  revanche,  il  en  es!  question  dans  un  frag- 

ment d'Hégésippe,  conservé  par  Eusèbe,  //.  /.'..  îv,  22, 
/'.  G.,  t.  xx,  col.  380.  Hégésippe  range,  en  effet,  parmi 
les  hérésies  juives  des  premiers  temps  du  christianisme 

Celle   des    «l.i.l  Simon    et 
Do  ithée.  D'autre  part,  l'auteur  des  Constitution*  ni 
toliques,  mettant  a  profit  le  r.  cil  des  CUmentù 
relations  qui  existaient  entre  Simon  et  U 

i     i  léobiens  comme  discipli  s  de  Dosithi 
"i   M.  !'■  G  ■  i    i.  col.  92t.   Il  remarque  en  outn 
Simon,  Cléobius  et  leurs  partisans  ont  fabriqué  de  nom- 

breux apocryphes,  n,  16,  col.  949. 

L'interpolateur  des  lettres  de  saint  Ignace  énun 
comme  les  Constitutions  apostoliques,  i  ■ 
miers  gnostieraec;  mais  il  >  glisse  le  nom  de  Théodole, 
auquel  il  joint  celui  de  Cléobulos.   A'<    Trait.,    i 
Funk,  Patres  apostolici,  Tubingue,  1901,  t.  ji,  j 
Lightfoot,  The  apostolic  Fathers,  Londn  rt.  II, 
t.  n,  sect.  n.  p.  746.  i  I  uyi  /,  est-il  dit,  Simon,  M< 

die.   Basilide  et  toute  leur  s. 'quel! 
laites...    Fuyez  aussi  les  successeurs    de   ces    im l  lui, dote  et  Cléobule.  » 

Faut-il    identifler   ce   Cléobule    avec   Cléobius?  I 

d  a  pies  saint  Épiphane,  qui  n'hésite  pas  à  voir  ce  Cléo- 
bule dans  le  Cléobios  d'Hégésippe  et  lui  attribui 

mêmes  opinions  que  celles  de   Théodote.  11  le  i 
parmi  les  hérétiques  qui  prétendaient  que  Jésus-Chri-t 

n'avait  été  qu'un  homme.  User.,  i.i,   0.  1'.  G.,  t.  xli, 
col.  897.  Si  l'identification, proposée  par  Kpiphane,  pro- 

vient de  la  connaissance  du  pseudo-Ignace,  ce  serait  là 

la  plus  ancienne  attestation  de  l'existence  des  lettres  in- 
terpolées de  l'évêque  d'Ântioche. 

Au  v«  siècle,  Théodorct  ne  fait  que  reproduire  II 

sippe:  il  cite  Cléobios,  Hœr.  /«';.,  n.prol..  A\G'.,t.L.\.\\iii, 
col.  388;  il  appelle  sa  secte,  la  secledes  cléobanii 
i,  1,  col.  345.  Enfin  on  trouve  le  nom  de  ce  gnostique 

sous  la  forme  de  Cléonius  dans  l'auteur  de  l'Opus  im- 
perfectum  sur  saint  Matthieu,  bomil.  xlviii,  n.  5, 
P.  G.,  t.  lvi,  col.  901,  mis  probablement  pour  Cléo\ius. 
KXertôto(,  selon  la  conjecture  de  Cotelier.  P.  G.,  t.  i, col.  9-23,  note. 

A  ne  retenir  que  l'information  d'Hégésippe  et 
Constitutions  apostoliques,  on  voit  que  Cléobius  a  formé 
une  secte  plus  ou  moins  apparentée  avec  les  si 
tiques,  sorties  du  judaïsme,  qu  il  a  été  en  relation  avec 

Simon  et  Dosithée,  et  c'est  tout  ce  que  l'on  en  peut  dire. 
La  pseudo-épître  des  Corinthiens  à  saint  Paul  le  montre 
se  rendant  à  Corinthe  avec  Simon  pour  y  détruire  la 
foi  des  fidèles.  Cf.  Rink,  Dos  i  hreiben  der  K 
ther  an  Paulus,  p.  228. 

Smith  et  W'ace,  Dictionnn/  of  Christian  biograpliy.  Londres, 
1877,  t.  i.  p.  578;  U.  Chevalier,  Répertoire.  Bio-bibliugro, 
2'  édit.,  t.  i,  cul.  'J5G;  TopoJnbliographie,  p.  729. 

G.  Bareille. 

CLÉOPAS  Denys,  théologien  grec,  né  à  Constanti- 
nople  en  181G.  En  1830,  il  se  rendit  en  Palestine  et  y 

resta  trois  ans  au  service  de  Méthode,  patriarche  d'An- 
tioche (1823-1850),  et  de  Théodose,  archevêque  de  Gaza. 

Il  émigra  ensuite  au  monastère  de  Saint-Athanase  au- 

lnes de  Salonique  et  y  prit  l'habit  religieux.  Prêtre  en 
1839,  étudiant  à  Athènes  en  181-2,  et  trois  ans  plus  tard, 
aux  universités  de  Berlin  et  de  Leipzig,  il  retourna  à 

Jérusalem,  ses  études  achevées,  et  s'y  adonna  à  l\  i 
gnement.  SOUS  ('.vrille  11,  patriarche  grec  de  Jérusalem 
(1845-1872),  il  joua  un  rôle  prépondérant  dans  la  fonda- 

tion de  l'école  théologique  grecque  du  monastère  de  La 
Sainte-Croix,  qui  fui  ouverte  en  1855.  Il  en  rei! 
même  le  premier  règlement  (xavoviapOc),  et  en  fut  le 
premier  recteur.  Nommé  archimandrite,  après  sept  ans 

de  professorat,  il  enseigna  la  théologie  à  l'université 
d'Athènes  et  mourut  à  Constantinople  le  6  mai  1861. 
On  a  de  lui  :  !•  'Eltfxpiot(  ycopiiiiv  ïivcôv  Ix  :o0  mol  cAv 

i  '.  vir,v£-jT(.iv  (rufYPÂptMrro;  to0  K-  KtovaTi  ovo- 
.i',-j.   Leipzig,   1846;   2     Plusieurs  dissertations    insérées 
dans  l'EùayyeXixôt  K,-,/..  1857,  t.  i.  p.  9-15.  iô 
137-141,  295-299,376-382;  1859,  p.  241-266;  3«  'Epu.ip 
e:;  roù{  pv'  <];aXu-QV{  ~o\j  npo«J r.ravaxTo.;  Aii:ô  a-jvTîOeicia 
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ÛttôtoO  àoi?!y.ovi  ITarpidcpyou  rciiv  Tepo5o).'J[JLtl)V  'A"v6ï[J.o-j, 
Îj;  TiporétaxTat  Pioypaçia  xoû  (Tuyypaçéd);  xai  da-ayur,'?) 
eÎ;  ty)v  fh'ëXov  Ttôv  'i/a)>(j.à)v,  2  vol.,  Jérusalem,  1855; 

4°  ToO  ev  àyiotç  Ttarpôç  r^àiv  Ppriyopiov  'ApyieiuaxÔTio'j 

WEffaaXovixrjî  toC  na).ap.à,  'OjMXiac  Teuaapâxovta  xa\  (j.t'a 
wv  Ttpo^yoOvTai  5'jo  ifxwijuaiTTixoi  Xôyoi  <I>i/.oOéo-j  xai  Net- 
),ou  Ilarpiap^'ov  KwviTTavTtvo-jTT^/.Eto;,  Jérusalem,  1857. 
11  est  encore  l'auteur  du  commentaire  des  catéchèses 
de  saint  Cyrille  de  Jérusalem,  publié  par  Photios 
Alexandridès. 

Photios  AlexandridÔS,  T&  (Tw^ôfitva  TGÎÎ  ay.  KuçcXÀOU  T?;;  'Isçouffa),*;;*, 
7:o'.ç  àç/a^a  ̂ Eipôfjasa  xat  Tàç  Soxtjjnutiça;  TÙiv  êx5off£iov  &VTMCOCç0[6Xl}6svTa, 

Jérusalem,  1807,  p.  i'-X,'\  'HuepoWYiov  'Avkto'/.^ç,  Athènes,  18R'i, 
p.  320-321;  Eû».rïcA.x!>?  Ki]çu5,  5"  année,  Athènes,  1801,  p.  238-240; 
Kyriakos,  Gescliichte  der  Orientalischen  Kirchen,  Leipzig, 

1902,  p.  216;  Chrys.  Papadopoulo,  'H  îspà  |*ovij  -coS  EtoupoS  x».î  A, 
tv  aitij  OtoXoyixSi  a-io\i\,  Néa  Etùv,  2*  année,  Jérusalem,  1905,  p.  71J- 
738;  Sokolov,  L'Église  de  Jérusalem,  clans  Pravoslavnaïa  Bo- 
goslovskaia  Entzilctopediia,  Saint-rétersbourg,  1905,  t.  VI, 
col.  416. 

A.  Palmieri. 

CLERCK  Jean,  prêtre  catholique  anglais,  mort  à 

Londres  le  10  mai  1552.  Il  lit  ses  études  à  l'université 
d'Oxford  et  vint  les  terminer  sur  le  continent  où  il 
acquit  une  grande  connaissance  des  langues  modernes 
et  du  français  en  particulier.  Après  quelques  années  de 
voyages,  il  revint  en  Angleterre  et  fut  secrétaire  privé 
de  Thomas,  duc  de  Norfolk.  Quoique  vivant  dans  les 

temps  difliciles  de  Henri  VIII  et  d'Edouard  VI,  Jean 
Clerk  se  tint  fidèlement  attaché  à  la  foi  catholique.  Pour 
ce  fait,  il  fut  jeté  à  la  Tour  de  Londres  et,  le  10  mai 
1552,  on  le  trouvait  étranglé  dans  sa  prison.  Il  a  publié 
les  ouvrages  suivants  :  Opusculum  plane  divinum  de 
morluorum  resurrectione  et  exlremo  judicio,  in  qua- 

tuor libris succincte  conscriplum  latine,  anglice,  italice, 
gallice,  in-4°,  Londres,  1545;  Déclarations  of  certain 
articles,  ivith  tlie  récital  of  the  capital  errors  against 
tlte  saine,  in-8°,  Londres,  1516. 

J.  Gillow,  Bibliographical  dictionary  of  the  english  catholics, 
5  in-8%  Londres,  1885,  t.  i,  p.  506. 

B.  Heurterize. 

CLERCS.  —  I.  Nom  et  situation  juridique.  II.  Obli- 
gations. III.  Prohibitions  spéciales. 

I.  Nom  et  situation  juridique.  —  La  ligne  de  dé- 

marcation traditionnelle  établie  dans  l'Église  classe  les 
fidèles  en  etereseten  laïques.  Cette  division  correspond 

à  la  distinction  de  l'Église  enseignante  et  enseignée,  diri- 
geante et  dirigée.  Les  protestants  ont  essayé  de  boule- 
verser cette  notion  hiérarchique,  comme  ils  ont  voulu 

dénaturer  le  caractère  du  sacrement  de  l'ordre.  Leurs 
objections  à  ce  sujet  ont  été  réfutées  par  les  théolo- 

giens orthodoxes;  voir  par  exemple  Petau,  Dogmata 
l/ieologica,  1.  III,  De  hierarchia,  c.  i-vm,  Paris,  1867, 
t.  vin,  p.  1-51;  et  le  concile  de  Trente  a  anathématisé 
leurs  audacieuses  afiirmations,  sess.  XXIII,  soit  dans 
la  partie  doctrinale,  c.  ni,  iv,  soit  dans  les  huit  canons 

promulgués  à  la  suite.  On  trouvera  à  l'article  IIiérah- 
CHIE  la  démonstration  de  cette  distinction  hiérarchique. 
Ici,  on  expose  seulement  la  signilication  du  nom  et 
la  situation  juridique  des  clercs. 

1°  Nom.  —  Tandis  que  le  nom  de  J.aVxo;  est  employé 
déjà  par  saint  Clément  de  Home,  1  Cor.,  xl,  5,  Punk, 

Paires  apostolici,  2e'  édit.,  Tubingue,  1901,  t.  I,  p.  150, 
pour  désigner  les  simples  fidèles  et  les  distinguer 
expressément  des  divers  membres  de  la  hiérarchie 
sacrée, les  mots  y.Xr,po;  et  xXripixo;  ne  se  lisent  pas  chez. 

les  Pères  apostoliques.  Terlullicn  distingue  dans  l'ordre 
ecclésiastique  les  évêques  des  autres  clercs.  De  rnono- 
gamia,  c.  xn,  /'.  L.,  t.  n,  col.  917.  Devenu  inontaniste, 
il  nie  même  la  distinction  entre  laïques  et  clercs.  De 
cxhorlatione  caslilatis,  c.  VII,  ibid.,  col.  922.  Origène 
i  \  253)  oppose  les  clercs  aux  laïques  au  sens  technique 
de  ces  mots.  Homil.,  xi,  in  Jer.,  n.  3,  P.   G.,  t.  xiii, 

DICT.    DE  TIIÉOL.    CATIIOL. 

col.  369.  Au  iv  siècle,  le  nom  de  clercs  est  courant. 
Constantin,  dans  une  lettre  au  proconsul  Analinus,  dit 
expressément  que  les  ecclésiastiques,  attachés  au  ser- 

vice des  églises,  sont  communément  nommés  «  clercs  ». 
Eusèbe,  H.  E.,  1.  X,  c.  vu,  P.  G.,  t.  xx,  col.  893.  Dans 
les  canons  11,  12,  11,  15,  dits  des  apôtres,  Mansi,  t.  i, 
col.  32,  ce  nom  est  employé,  ainsi  que  dans  les  canons 
1,  2,  19,  du  Ier  concile  de  Nicée  (325).  Mansi,  t.  u, 
col.  668,  669,  677.  Le  traité  De  singularilale  clericorum, 
attribué  à  saint  Cyprien,  P.  L.,  t.  iv,  col.  835-870,  mais 
qui  est  du  milieu  du  IVe  siècle,  emploie  ce  nom  non  seu- 

lement dans  son  titre,  mais  encore  dans  son  texte.  Saint 
Epiphane,  Epist.  ad  Joa.  Hierosol.,  n.l,  P.  G.,  t.  xlii, 

col.  379,  parle  de  la  dignité  des  clercs.  Au  ive  siècle 
donc,  le  nom  de  clercs  était  le  nom  générique  des  mi- 

nistres inférieurs,  y  compris  même  les  fossoyeurs.  Tou- 

tefois, la  qualification  de  clerc,  sans  désignation  de  l'ordre, 
est  très  rare  dans  les  anciens  monuments.  Martigny, 
Dictionnaire  des  antiquités  chrétiennes,  2e  édit.,  Paris, 
1877,  p.  549,  en  cite  cependant  un  exemple.  Cf.  Thoinassin, 

Ancienne  et  nouvelle  discipline  de  l'Église,  part.  I,  1.  II, 
c.  xxxiv,  édit.  André,  Bar-le-Duc,  1864,  t.  I,  p.  524-528. 

Ce  nom  de  xXripoç,  qui  marquait  la  préséance  des 
clercs  sur  les  laïques,  a  été  expliqué  de  deux  façons 

différentes  par  les  Pères  de  l'Église.  Saint  Jérôme  a 
déclaré  que  les  clercs  étaient  ainsi  nommés,  vel  quia 
de  sorte  Domini  sunt,  vel  quia  ipse  Dominus  sors  est, 
idest,  pars  clericorum  est.  Epist.,  LU,  ad  Nepolianum, 
c.  v,  P.  L.,  t.  xxn,  col.  531;  cf.  Epist.,  lvii,  n.  12, 
col.  578.  Le  saint  docteur  comparait  ainsi  les  ministres 

ecclésiastiques  aux  prêtres  et  aux  lévites  de  l'ancienne 
loi,  qui  n'avaient  pas  de  part  ni  de  possession  en  Israël, 
parce  que  le  Seigneur  lui-même  était  la  part  de  leur 
héritage.  Num.,  xvm,  20;  Josué,  xm,  14,  33.  Celte 
explication  est  devenue  dominante,  et  il  en  est  résulté 

qu'au  pontifical  romain,  dans  la  bénédiction  des  ton- 
surés, on  applique  à  ces  prémices  de  la  cléricature  la 

parole  du  psalmiste  :  Dominus  pars  hœredilalis  mcœ 
et  calicis  mei;  tu  es  qui  restitues  hsereditatem  meam 
mihi.  Ps.  xv,  5.  Comme  les  lévites  en  Israël,  les  minis- 

tres ecclésiastiques  sont  spécialement  appliqués  au 

service  du  culte;  ils  sont  constitués  à  part  et  n'ont  d'autre 
partage  que  le  Seigneur  lui-même  qu'ils  servent  et  qui 
leur  donne  part  aux  fruits  de  l'autel.  Tout  en  conser- 

vant cette  interprétation  et  la  comparaison  avec  l'ordre 
lévitique,  saint  Augustin  a  proposé  une  autre  explica- 

tion et  il  a  vu  dans  le  nom  de  clerc  une  allusion  à 

l'élection  de  l'apôtre  Matthias  par  le  sort,  Act.,  i,  20  : 
Nam  et  cleros  et  clericos  hinc  appellatos  pulo,  qui 
sunt  in  ecclesiastici  ministerii  gradibus  ordinali,  quia 
Matthias  sorte  electus  est.  Enar.  in  Ps.  LXVII,  n.  19, 

P.  L.,  t.  xxxvi,  col.  824.  Saint  Isidore  de  Sévflle  a  re- 
produit les  deux  explications,  celle  de  saint  Jérôme  et 

celle  de  saint  Augustin.  De  ecclesiaslicis  of/iciis,  1.  Il, 
c.  i,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  777;  cf.  Elym.,  1.  VII,  c.  xn, 
n.  1,  2,  P.  L.,  t.  lxxxii,  col.  290. 

2°  Situation  juridique.  —  Un  texte  du  Corpus  juris, 
attribué  à  saint  Jérôme,  caractérise  en  quelques  traits 
incisifs,  la  situation  juridique  des  laïques  et  des  clercs: 
Dis  laicis  concessum  est  uxorem  duccre,  terrain  colère, 
inter  virum  et  virinn  jut Heure,  causas  agcre,oblationes 

super  altare  apponere,  décimas  reddere,  et  ila  sal- 
vari  poterunt,  si  vitia  tatnfen  benefaciendo  evitaverint. 
Décret,  part.  II,  causa  XII,  q.  i.  Voir  Laïques.  Celle 
des  clercs  est  ainsi  caractérisée  au  même  chapitre 
du  droit  ecclésiastique:  Unum genus  quod  mancipatum 
divino  of/icio  et  deditum  contemplalioni  et  orationi,ab 
onini  strepitu  lemporalium  cessare  convertit.  Cf. 
F.  Hallier,  De  sacris  eleclionibus  et  ordinationibus  ex 

antiques  et  novœ  Ecclesia;  usu,  Prolog.,  c.  i,  II,  3e  édit., 
Home,  1749,  t.  i,  p.  1-20. 

Toutefois  le  titre  de  clerc  a,  dans  le  droit  ecclésias- 

tique, deux  acceptions  différentes  qu'il  importe  de  signa- 
iii.  -  a 
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1er,  <-n  rai  juridique!  qui  en  ri 
tent.  Il  est  pris  dai  i  dans  le  s,  ni  rti  ict. 

Ii. m-  le  cliapitre  <lu  droit  an<  i<  n  qui  indique  le  nc- 
menclalui  lei  moln 
ont  •  mini'  i ■    .  G<  nei alitt  /    •  rici  mtn*  ■ 
i,,,  aeolylui, 

tubdicu  onatus,  dim  )ins.  Cle- 
causa    M.   <|.   i.  Lee  tonsurëi  ne    figuraient 

ii.niv  |a  cléricature,  parce  que  la  tonsure  étail 
seulement  «.-« > i ■  1 1 1 1 ■-  une  simple  cérémonie,  une 
lidature,  une  préparation  aux  ordres  futurs.  Voir 

i  i.i .  Lee  moines,  comme  tels,  n'ont  jamais  été 
comptés  parmi  les  membres  du  clergé.  S 

nasterio,  ut  clericu»  esse  merearis,  disait  l'antique 
législation,  c.  m.,  Generaliter.  Plus  tard,  néanmoins, 
les  tonsurés  furent  admis  ara  privilèges  de  la  clérica- 

ture; et  lis  moines,  appelés  par  les  évéques  ;'i  l'exercice 
du  ministère  paroissial,  participèrent  aux  mêmes 

avantages,  sous  le  nom  de  clercs  réguliers,  en  opposi- 
tion avec  les  clercs  séculiers,  destinés  à  vivre  dans  le 

siècle,  en  dehors  des  monastèi 
Ors  lors,  dans  sa  signification  large,  le  litre  de  clerc 

comprit  même  les  tonsurés,  et  les  lit  bénéficier  de  tous 

les  privilèges  de  l'ordre  ecclésiastique.  Les  religieux, 
et  même  les  religieuses,  c.  De  monialibus,  33,  De  seu- 
tentia  excommunicationis,  avec  leurs  sœurs  converses, 
leurs  novices,  leurs  tertiaires  vivant  dans  certaines 

conditions  prévues,  Léon  X,  constit.Dum  intra,  furent 
rangés  dans  la  catégorie  des  clercs,  aux  lins  de  proliter 
de  leurs  privilèges.  Ainsi,  l'Église  assurait  à  toutes  ces 
personnes,  l'exemption  du  for  séculier,  privilegwm 
fori,  le  privilège  du  canon,  privilegium  canotas,  par 

lequel  tous  ceux  qui  les  outrageaient  encouraient  l'excom- 
munication, maintenue  par  la  bulle  Apostolicae  sedis, 

l'immunité  ecclésiastique  ayant  pour  objet  de  sous- 
traire à  la  vindicte  légale  le  clerc  qui  se  réfugiait  dans 

une  église.  Le  principe  de  cette  immunité  a  été  égale- 
ment maintenu  par  Pie  IX,  dans  la  constitution  Apo- 

stolicas  sedis.  Voir  Immunités  et  Privilèges. 

S'agit-il,  au  contraire,  de  pénalités,  de  sanctions,  la 
désignation  de  clerc  est  prise  en  un  sens  restreint.  Elle 

n'ombrasse  qu'une  catégorie  limitée  d'ecclésiastiques  : 
Odia  restringi  el  favores  convertit  ampliari,  Reg.  xv, 
in  C°.  In  pcenis  benignior  vnterpretatio  est  facienda. 

Reg.  XL,  in  6".  Par  suite,  lorsqu'il  est  question  de  dis- 
positions restrictives,  les  cardinaux,  les  évéques,  les 

chanoines,  les  abbés  des  monastères,  et  tous  autres 
ecclésiastiques  constitués  en  dignité,  même  les  religieux 

de  l'un  et  île  l'autre  sexe,  ne  sont  pas  compris  sous  la 
domination  de  clercs,  à  moins  d'indication  spéciale. 
L'enseignement  commun  excepte  toutefois  l'excommu- 

nication latss  sententise,  qui  s'étendrait  même  à  ces 
personnages  privilégiés  par  ailleurs,  d'après  le  c.  iv,  De 
sententia  excommunicationis.  Ainsi,  un  évéque  en- 

courrait la  censure  portée  contre  les  percusseurs  des 

clercs.  Cette  réserve  faite,  sous  l'appellation  de  clercs, 
viennent  se  ranger,  in  materiaodiosa,  les  ecclésiastiques 
séculiers  de  la  hiérarchie  inférieure.  Cette  distinction 
avait  autrefois  une  importance  considérable,  même  au 
point  de  vue  civil.  Le  clergé,  étant  considéré  en  France 

comme  le  premier  corps  de  l'État,  jouissait  de  privi- 

lèges particuliers  abolis  en  1789.  L'appellation  d'habile 
clerc,  de  grand  clerc, attribuée  autrefois  aux  profession- 

nels de  la  science,  n'a  jamais  eu  de  portée  canonique 
ou  liturgique.  C'était  là  une  désignation  analogue,  con- 

férée à  des  érudits,  à  l'époque  où  les  études  ne  se  fai- 
saient que  dans  les  monastères  el  les  écoles  du  clergé. 

II.  Obligations  des  clercs.  —  1'  Vocation.  —  Le  pre- 

mier devoir  du  clerc  est  de  ne  pas  s'engager  au  service 
de  Dieu  et  de  l'Église,  sans  se  sentir  appelé  à  ce  minis- 

tère. Sa  faille  ne  serait  pas  moins  inexcusable,  s'il  se 
n  ontrait  rebelle  à  l'invitation  formelle  du  ciel.  La  pré- 

somption, aussi  bien  que  le  refus  de  corresnondan 

l'appel  divin,  compromettrai)  la  d< 
Il     (li   -    lli! 

Heb.,       i    t  «  cléricale  n'a  rien  de  commua 
inclinations  el  dc«  aspirations    vulgaires.  Au 

punit  de  vue  de  Dii  u,  elle  peu' 
une  j  n  spéciale  de  la  créature  a  i  emplir 

fonction  déterminée,  avec  l'adjonction  d 
ondantes.  Au  point  de  me  du  sujet  élu, 

aptitude  surnaturelle,  inclinant  l'ime  a 
autels  et  a  la  vie  cléi icale.  Le  sign 
la  vocation  ecclésiastique  consiste,  non  seulement  • 
les  qualités  de  I  aspirant,  mais  surtout  dans  i  app< 
supérieure,  juges  en  dernier  ressort  de    la  p 

intentions,  de  la  science,  de  la  vertu  el  de  l'esprit  de 
désin  nt  du  candidat.  Voir  Y'0CATI0!< 
parri,  Traclatus  canonicu*  desacraordinalione,a.  110- 
119,  Paris,  1883,  t.  i,  p.  64-72;  S.  Man 
de  sacra  arda, (limite,  Paris,  1905,  p.  303-221. 

2°  Science.  —  Sous  peine  d'encourir  les  plu-  gi 
responsabilités,  les  clercs  doivent  posséder  li  s 
sauces  nécessaires  à  leur  état.  Voir  Compétente   5 
La  science  exigée  des  clercs  a  varié  suivant  les  tel 
Le  concile  de  Trente,  sess.  XXIII,  De  re for  mat.,  c.xxm, 

a  déterminé  les  études  qu'il  fallait  faire  dans  h-s  sémi- 
naires. Pie  IX  et  L'on  XIII.  dans  plusieurs  encycliques, 

ont  exposé  quelles  sciences  devaient  étudier  les  clercs 
de   notre  temps.   La  science    propre  au  prêtre,    i 
comme   introduction,  la   philosophie  scolastique,  arse- 

nal de  preuves  contre  toutes  les  erreurs  rational. 

avec  son  incomparable  méthode  d'argumentation.  L'étude des  sciences  naturelles,  dans  la  mesure  suffisante,  pour 

n'être  pas  étranger  au   mouvement  du  siècle,  sauf 
tains  cas  exceptionnels  où  des  ecclésiastiques  spéciale- 

ment doués,  cultivent  principalement  les  connaissances 

humaines.    Comme   objet  essentiel  de  l'application  du 
prêtre,  se  présentent  la  théologie  dogmatique,  la  théo- 

logie morale,  l'Écriture  sainte,  l'histoire  ecclésiastique 

el  le  droit  canon.  «  Le  prêtre  devra  en  poursuivre  l'étude tout  le  reste  de  sa  vie.  a  Léon  XIII,  Lettrée 

vécues,  évéques  et  au  clergé  /ramais.  En  outre,  il  y  a 
grande  opportunité  pour  certains  ecclésiastiques,  appelés 
à  exercer  leur  ministère  dans  les  milieux  ouvriers,  à 

approfondir  les  questions  qui  concernent  les  classes  la- 
borieuses. L'encyclique  de  Léon  XIII.  /.'•  iruni 

du  15  mai   1891,  donne  à  ce  sujet  des  indications  pré- 
cises. Dans  tous  les  cas.  aucun  ecclésiastique  ne  saurait 

rester  complètement   indifférent    à    ces  enseignements 

prodigués  actuellement  au  peuple  chrétien  par  le  saint- 
siège.  La  doctrine  développée  sur  les  questions  sociales, 
politiques,  économiques,  dans  les  actes  de  Léon  XIII. 
lmm.orta.le  Dei,  l"  décembre   18SÔ  :  Sapientiœ  cltri- 
siiaita',  10  janvier  1891;  Divinum   illud  munus,  9  mai 

1897,  etc.,  est  l'application  des  principes  évangéliques 
à  la  situation  présente  des  sociétés.  Le  prêtre  ne   peut 
que  rendre  son  ministère  fructueux,  en  s  inspirant  de 
ces  directions  autoris. 

Les  moralistes  considèrent  comme  indignes  d'absolu- 
tion les  ecclésiastiques  qui  négligent  d'étudier  fréquem- 

ment la  doctrine  sacrée  qu'ils  sont  chargés  d'enseigner 
aux  autres.  Bunles  docete  omnes  génies,  àfatth.,  xxvm, 

19.  l'os  estis  lux  mundi.  Matth.,  v,  li.  Labia  euiitt 
sacerdotis  custodient  scientiam  et  legem  requirent 
arc  ejuf.  Mal..  II.   7.  Cf.  dasparri.  Traclatus  OtmomCUê 
de  sacra  ordinatione,  n.  556-563,  t.  i,  p. 

3°  Sainteté.  —  La  science  ne  suffit  pas  au  clerc;  il 

faut  qu'il  y  joigne  la  sainteté  de  la  vie.  le  lèle  de  la 
gloire  de  Dieu  et  du  salut  des  âmes.  Il  doit  tendre  à  la 
perfection.  La  science,  séparée  de  la  piété,  ne  port 
de  fruits  surnaturels;  la  piété,  découronni  e  de  la 

science,  ne  donne  pas  l'aptitude  requise  pour  la  direction 
des    .un, s.    C,s   deux    qualités    doivent    i;  nent 

s'associer  dans    un   ecclésiastique.   Ces!    avec    rai;on 
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qu'on  applique  aux  lévites  du  Nouveau  Testament  le 
précepte  divin  :  Sancti  erunt  Deo  suo  et  non  polluent 

nomen  ejus.  Lev.,  xxi,  6.  Rien  n'attire  le  peuple  à  la 
piété  et  à  la  religion  envers  Dieu,  dit  le  concile  de 

Trente,'sess.  XXII,  De  reform.,  c.  i,  plus  que  la  vie  sainte 
et  l'exemple  des  ecclésiastiques.  Les  laïques  adaptent  leurs 
actes  à  la  façon  de  procéder  des  prêtres.  Quapropter, 
sic  decet  oninino  clericos...  vilain  moresque suosomnes 
componere  ut...  nilnisi  grave,  moderatum , ac  religione 

plénum  prse  se  ferant.  Les  souverains  pontifes,  les  con- 
ciles, les  synodes  particuliers  ont  dicté  les  lois  spé- 
ciales propres  à  développer  la  sainteté  des  ministres 

des  autels.  Les  Pères  ont  souvent  déclaré  que  les  ecclé- 
siastiques qui  s'adonnent  rarement  à  la  prière,  à  la 

lecture  spirituelle,  à  la  méditation  et  aux  autres  exer- 
cices de  piété,  conduisant  à  la  sainteté,  ne  sont  pas  en 

sûreté  de  conscience,  ob  liane  solummodo  voluntariam 

et  habituaient  negligentiam.  L'ordination  fait  le  prêtre, 
la  prière  et  la  méditation  font  le  bon  prêtre.  Aussi, 

Innocent  III  posait  ce  principe  :  Duo  maxime  neces- 
saria  sacerdoti  :  spletidor  vitse,  splendor  scientiœ. 

Saint  Grégoire  le  Grand  a  tracé,  d'une  façon  précise 
et  complète,  le  programme  de  la  sainteté  du  prêtre. 
Sit  ergo,necesse  est ,  cogitatione  mundus,  aclione  pree- 
cipuus,  discretus  in  silenlio,  utilis  in  verbo,  singtdis 
compassione  proximus,  prse  cunctis  contemplatione 
suspensus,  benc  agenlibus  per  humilitatem  socius, 
contra  delinqucntiuni  vilia  per  zelum  juslitiseereclus, 
internorum  curamin  exteriorum  occupatione  non  mi- 
nuens,  exteriorum  providentiam  in  internorum  solli- 
citudine  non  relinqitens.  Regulie  pastoralis  liber, 

part.  II,  c.  I,  P.  L.,  t.  lxxvii,  col.  26-27.  Cf.  Gaspard, 
<>/).  cit.,  n.  564-576,  t.  I,  p.  366-376;  S.  Many,  op.  cit., 
p.  23i-237. 

4°  Habit  ecclésiastique.  —  Comme  indice  de  leur  vo- 
cation et  témoignage  de  leur  modestie  intérieure  qui 

doit  reluire  au  dehors,  les  clercs  sont  tenus  à  porter  un 

costume  spécial.  Au  début  de  l'ère  chrétienne,  les  clercs 
ne  se  distinguaient  des  laïques  ni  par  la  forme  ni  par 
la  couleur  des  habits.  Une  prudence  élémentaire  leur 

recommandait  de  ne  point  attirer  sur  eux  l'attention 
des  persécuteurs.  Ce  n'est  que  peu  à  peu,  à  la  suite  de 
nombreux  décrets  des  conciles,  soit  généraux,  soit  par- 

ticuliers, que  l'uniformité  a  prévalu,  du  moins  sur  ces 
deux  points,  la  forme  et  la  couleur  de  l'habit  ecclésias- 

tique. Thomassin,  Ancienne  et  nouvelle  discipline  de 

l'Eglise,  part.  I,  1.  II,  c.  xliii,  xliv,  xlvi,  xlviii,  l,  li, 
t.  il,  p.  30-40,  46-49,  5i-58,  63-79;  cf.  Martigny,  Diction- 

naire des  antiquités  chrétiennes,  2e  édit.,  Paris,  1877, 
p,  778-780.  Le  concile  de  Trente  a  édicté,  au  sujet  de 

l'habit  ecclésiastique,  une  règle  générale  :  «  Tous  les 
ecclésiastiques,  quelque  exempts  qu'ils  puissent  être..., 
si.  après  en  avoir  été  avertis  par  leur  évoque,  ou  par 

ordonnance  publique,  ne  portent  point  l'habit  clérical, 
honnête  et  convenable  à  leur  ordre  et  à  leur  dignité,  et 

conformément  à  l'ordonnance  et  au  mandement  de  leur 
dii  évéque,  pourront  et  devront  y  être  contraints  par  la 
suspension  de  leur  ordre,  office  et  bénélice.  »  Sess. 
XIV,  De  reform.,  c.  vi. 

A  la  suite  de  Sixte  V,  const.  Sacrosanctum,  le  droit 
coutumier,  les  synodes  et  les  évéques  ont  complété 
la  déclaration  du  concile  de  Trente,  en  adoptant  la 
vestis  talaris  de  couleur  noire,  comme  vêtement  ordi- 

naire du  clergé  séculier.  D'après  la  décision  du  con- 
cile de  Trente,  les  évéques  ont  le  droit  de  déterminer 

le  Costume  des  clercs  soumis  à  leur  juridiction,  en  tenant 
compte  des  circonstances,  des  traditions  et  des  usages 

en  vigueur.  Lorsque,  à  ['encontre  des  ordonnances 
épiscopales,  les  clercs  ont  voulu  réclamer  contre  l'obli- 

>ii  de  porter  régulièrement  la  soutane  et  adopter  la 
soutanelle,  ils  ont  compli  tement  échoué  devant  les 
Congrégations  romaines.  Benoll  XIV.  De  synodo  diœ- 

'">,  l.  II,  c.  vin,  n.  I  ;  in  ÎSpolelana,  11  janvier  1701; 

in  Bisacciensi,  1er  mars  1738;  in  Salemitana,  27  sep- 

tembre 1732,  Thésaurus,  t.  m,  p.  392.  C'est  ainsi  qu'en 
France,  les  statuts  synodaux  de  la  plupart  des  diocèses, 

déterminent,  au  moins,  l'obligation  de  porter  la  sou- 
tane, la  ceinture  et  le  rabat.  D'une  façon  générale,  le 

port  du  costume  ecclésiastique  est  requis,  pour  qu'un 
clerc  jouisse  des  privilèges  de  son  état. 

5°  Tonsure.  —  Au  même  titre  que  l'habit  sacré,  la 
tonsure  est  aussi  requise  pour  qu'un  ecclésiastique 
bénéficie  des  privilèges  des  clercs,  principalement  du 

for  et  du  canon.  L'obligation  de  porter  la  tonsure,  qui 
distingue  les  clercs  des  laïques,  est  fort  ancienne  dans 

l'Église.  Elle  rappelle  l'habitude  qu'avaient  certains 
ascètes  de  se  raser  complètement  la  tète,  pour  signifier 
leur  absolu  renoncement  au  monde.  Voir  Tonsure. 

Dans  tous  les  cas,  il  faut  distinguer  la  tonsure  et  la 

couronne.  Ramenée  aujourd'hui  à  de'petites  dimensions, 
la  tonsure,  dans  l'Église  orientale,  entraînait  la  décal- 
vation,  tandis  que  la  couronne  laissait  sur  la  tête  un 
cercle  de  cheveux,  symbolisant  le  sacerdoce  royal  et  la 

couronne  d'épines  du  divin  Sauveur.  Thomassin,  An- 
cienne et  nouvelle  discipline  de  l'Eglise,  part.  I,  1.  II, 

c.  xxxvii-xlii,  t.  i,  p.  541-546;  t.  n,  p.  1-30.  D'une  faron 
plus  spéciale,  les  clercs  promus  aux  ordres  sacrés,  ou 
possédant  un  bénéfice,  sont  tenus  de  porter  les  cheveux 

courts,  et  la  tonsure  proportionnée  à  l'ordre  reçu.  L'an- 
cienne législation  fulminait  l'excommunication  CQntre 

ceux  qui  violaient  ce  point  de  discipline.  .S";  quis  ex  cle- 
ricis  comam  relaxaverit,  anathema  sit.  Sans  en  arri- 

ver à  cette  rigueur,  le  droit  coutumier  et  les  ordon- 
nances épiscopales  générales  obligent  ces  clercs  sous 

peine  grave  à  ne  pas  longtemps  négliger  l'entretien  de 
la  tonsure,  par  exemple  durant  une  année,  à  moins  de 
raison  sérieuse.  Les  clercs  minorés  ou  non  bénéficiers 

ne  sont  pas  tenus  avec  cette  sévérité,  sauf  le  cas  d'un 
mépris  formel  de  leur  part. 

6°  Continence.  —  Dans  l'Église  latine  les  clercs,  pro- 
mus aux  ordres  sacrés,  sont  astreints  à  garder  la  conti- 

nence perpétuelle.  Sur  l'introduction  de  cette  loi,  voir 
Célibat  ecclésiastique,  t.  n,  col.  2068-2088. 

Le  concile  de  Trente,  sess.  XXV,  De  reform.,  c.  Xiv, 
a  réglé  la  procédure  à  suivre  contre  le  clerc  qui  vivrait 

dans  le  désordre.  Une  monition  personnelle  doit  d'abord 
lui  être  adressée  par  l'évêque.  S'il  ne  se  corrige  pas,  on 
peut  incontinent  le  priver  du  tiers  de  tous  ses  revenus, 
qui  sera  appliqué  aux  bonnes  œuvres  désignées  par 

l'évêque.  Si,  après  une  seconde  monition,  il  s'obstine 
dans  le  mal,  l'ordinaire  le  privera  de  tous  ses  revenus, 
et  provisoirement  de  l'administration  de  son  bénéfice. 
Dans  le  cas  d'opiniâtre  récidive,  la  suppression  du  béné- 

fice et  l'interdit  définitifs  seront  prononcés.  Ultérieure- 
ment enfin,  le  coupable  sera  frappé  d'excommunication. 

Si  un  clerc,  promu  aux  ordres  sacrés,  avait  la  présomp- 

tion de  contracter  mariage,  il  tomberait  sous  l'excom- 
munication réservée  aux  ordinaires.  Const.  Apostolicas 

srtiis  de  Pie  IX. 

7°  Obéissance.  —  L'Église,  dont  la  hiérarchie  est 
divine,  ne  saurait  remplir  sa  mission,  si  l'obéissance 
due  aux  évéques,  n'était  fidèlement  observée  par  les 
clercs.  Par  raison  d'état  et  conformément  à  la  promesse 
faite  à  leur  sacre  ou  à  leur  ordination,  les  évéques 
doivent  obéissance  au  pape,  et  les  prêtres  au  souverain 

pontife  et  à  leurs  évéques  respectifs.  L'objet  de  celle 
soumission  comprend  la  doctrine,  la  morale,  la  disci- 

pline, le  culte  divin,  les  lois  de  réformes  générales  ou 
particulières,  les  matières, bénéficiâtes,  le  for  interne  et 

le  for  externe,  les  causes  judiciaires.  C'esl  la  consé- 
quence du  pouvoir  conféré  par  Jésus-Christ  au  souve- 

rain pontife  sur  l'Église  universelle  :  Pasce  oves  meas, 
pasce  agnos  mcos,  Joa.,  xxi,  16-17,  et  aux  évéques  sur 
la  portion  du  troupeau  que  le  pape  leur  assigne,  posuit 

episcopos  regere  ecclesiam  Dei.  Ad.,  xx,28. 

Il  en  résulte  :  1"  qu'un  clerc  ne  peut  quitter  le  béné- 
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liiv  < 1 1 1 î  lui  :i  été  attribué  nni  le  consentement  di 
m'.  Si  h"  mu ,  incontullo  epi 

itium  Interdiralur.  Concile  de  Trente, 
\\  I.  c.  cuil.  -  Ce  principe  est  applicable  n 

.m  cai  ou  l'ecclésiastique,  nommé  ■>  un  bénéfice  étran- 

ger, .mi .ni  accepta  conformément  i  son  droit.  3  D'i 
li  jurisprudence  actuelle,  nu  clerc,  même  non  pourvu 
de  bénéfice,  se  trouve  dani  le  même  ci-,  m,  par  ailleurs, 

l'évêque  lui  oflre  un  honnête  moyen  de  subsistance.  Il 
\  :i  exception  pour  les  clercs  qui  veulent  entrer  en  reli- 

i;  nonobstant  même  l'opposition  de  l'évéque,  ils 
peuvent  réaliser  leur  projet.  Benoit  XIV,  Const.  Exquo. 
i  i   Gasparri,  Tractatutca  de  sacra  ordinatione, 

n.  1070,  Paris,  1883,  t.  n,  p.  253;  I'.  Claeys-Bonnaert, 
De  canonica  cleri  sascularu  obedientia,  Louvain,  1904, 
i.  i. 

8»  Récitation  des  licures  canoniales.  —  De  tout  temps 
la  prière  a  constitué  un  devoir  indispensable  des  chré- 

tiens. Rien  d'étonnant  que  l'Église  se  soit  préoccupée 
d'en  faire  une  obligation  régulière  et  spéciale  des 
clercs.  Duchesne,  Origines  du  culte  chrétien,  Paris, 
1889,  p.  431-438;  Batiûol,  Histoire  du  bréviaire  romain, 
Paris,  1893;  dom  Bâumer,  Geschichte  des  Breviert, 

Fribourg-en-Brisgau,  1895;  trad.  franc,  par  dom  Biron, 

2  in-8°,  Paris,  1905.  L'Officium  breviarum  cwia  roma- 
ine n'est  que  le  résumé  des  anciennes  prières  en  u 

à  lîome  et  dans  les  communautés  religieuses.  D'après 
la  législation  ecclésiastique  et  la  coutume  de  l'Église 
universelle,  tous  les  clercs,  dés  leur  promotion  au  soi;-- 
diaconat,  sont  obligés  à  la  récitation  du  saint  office, 
sous  peine  de  péché  mortel,  conformément  au  bréviaire 
romain  édité  par  saint  Pie  V.  Les  clercs  autorisés  à 
contracter  mariage  ne  sont  pas,  par  là  même,  dispensés 
de  cette  obligation.  11  leur  faut  une  dispense  spéciale: 

ordinairement,  on  commue  l'obligation  de  l'oflice  divin 
en  celle  de  prières  déterminées.  Les  clercs  condamnés 

à  la  dégradation,  à  la  prison,  frappés  d'excommunica- 
tion, de  suspense,  n'en  sont  nullement  exempts,  en  droit. 

Toutefois,  afin  d'éviter  toute  communication  interdite, 
ceux  qui  sont  dégradés  ou  excommuniés  ne  peuvent  dire 
Doniinus  vobiscum. 

Les  clercs,  nantis  d'un  bénéfice  ecclésiastique,  qu'ils 
soient  promus  ou  non  aux  ordres  sacrés,  contractent  le 
même  devoir.  Ils  sont  tenus,  par  motif  de  religion  et  de 
justice,  à  réciter  les  heures,  sous  peine  de  faute  grave 
et  de  restitution.  Plusieurs  conciles  ont  même  précise- 
les  amendes  proportionnelles  encourues  pour  les  man- 

quements aux  diverses  parties  de  l'oftice.  D'après  la  con- 
damnation de  la  20e  proposition  par  Alexandre  VII.  la 

restitution  est  obligatoire,  avant  aucune  sentence  décla- 
matoire. Denzinger,  Enchiridion,  n.  991. 

D'après  les  prescriptions  de  l'Église,  l'office  doit  être 
récité  attentivement  et  avec  dévotion  :  officium  noctur- 
num  pariter  ac  diurnum...  sladiose  celebretur  pariler 
ac  dévote.  Dolentes,  de  celebratione  misses.  Voir  t.  i, 

col.  2219-222U.  Mieux  que  toute  autre  prière,  l'office  qui 
est  récité  au  nom  de  I'Kglise  doit  être  accompagné  de 
l'intention  par  laquelle  on  veut  honorer  Dieu  et  de  l'at- 

tention en  rapport  avec  un  acte  aussi  sérieux. 
La  récitation  du  saint  office  doit  être  complète,  toute 

omission  de  mots  ou  de  syllabes  évitée,  sine  syncopa, 
sans  précipitation,  avec  articulation  distincte  de  tous  les 

membres  de  phrases,  avec  l'observation  des  heures admises. 
Les  motifs  qui  peuvent  autoriser  un  clerc  à  omettre 

la  récitation  du  bréviaire  sont  :  une  dispense  pontificale, 
qui  est  fort  rarement  accordée,  une  maladie  sérit 
que  ce  genre  de  préoccupation  pourrait  aggraver,  au 
dire  du  médecin;  une  occupation  absorbante  et  pro- 

longée, comme  l'audition  de  confessions  très  nom- 
breuses; enfin,  l'impossibilité  physique,  comme  la 

cécité,  la  perte  du  bréviaire,  ou  morale,  la  crainte  de 
provoquer  les  blasphèmes   des   hérétiques  au    milieu 

trouve,  ou  uVg 
iniiili  les. 

ni.  Pi  o'ninrri  i    /  .   .?.  _ 
H  est  tpéciab  raenl  Interdit  aux  i 

n'importe  quelle  opération  de  commen 
port  la  défense  rigoureuse  d'Alexandre  III  est  toujours 
en  rigueur  :   Sut  mterminatione  anath 
bemus  ne  monachi  vel  clerici  cama  lu.  . 
C.  m.  Cette  rigoureuse  interdiction  vise  surtout  le  com- 

merce proprement  dit,  celui  qui  consiste  i  acheter  un 
objet,  afin  de  le  vendre  i  profit  -ans  modification 
motifs  principaux  qui  ont  port.   1  Église  i  prohiber  ri- 

goureusement à  ton-  |,  -  ecclésiastiques  les  actes  quel- 

conques du  commerce  proprement  dit,  ce  sont  l'éloigne- 
mentque  U-  clerc  doit  professer  pour  les  gains  matéi 
le  danger  d'injustice,  «le  tromperie,  de  mensonge,  etc., 
inhérent  i  ulations  ;  l'absorption  de  l'âmi 
ces  préoccupations  temporelles,  destructives  de  la  vie 
spirituelle.  Nemo  militant  Deo  implieat  se  negotiiê 
sœcutaribus.  Il  fini.,  Il,  i.  Cf.  Thomassin,  Ancienne  et 

nouvelle  discipline  de  l'Église,  part.  III.  I.  III.  c.  xvu- 
xxi,  t.  vu,  p.  283-308.  Sous  peine  d'excommunication 
maintenue  par  la  législation  pénale  actuelle  et  réservée 
au  souverain  pontife,  les  ecclésiastiques  qui  se  trouvent 
dans  les  missions  des  Indes  Orientales,  du  .lapon,  des 
Amériques,  ne  peuvent  se  livrer  absolument  à  aucun 
acte  de  commerce  proprement  dit.  etiam  pro  unica 
vice  delittquentes.  Clément  VIII,  const.  Sullicitudo. 
Aucun  clerc  ne  peut  se  livrer  au  commerce,  mèrne  dans 

les  cas  de  nécessité,  sans  l'autorisation  des  supérieurs 
ecclésiastiques,  ni  par  lui-même,  ni  par  personnes  in- 
terposées. 

Quant  au  commerce  improprement  dit  ou  industriel, 

a)  s'il  consiste  dans  l'exploitation  des  bie>  s  person, 
acquis  par  héritage  ou  achat  régulier,  le  clerc  peut  s'y 
livrer,  en  écartant  toutefois,  tout  désir  de  cupidité  et 
de  lucre,  b)  11  peut  même  diriger  cette  exploitation, 

pourvu  que  la  dignité  ecclésiastique  n'ait  pas  à  en  souf- 
frir, c)  Il  est  interdit  aux  clercs  séculiers  ou  réguliers 

d'exercer  des  métiers  lucratifs,  tels  que  la  pharmacie, 
la  boulangerie,  la  fabrication  des  étoiles,  etc.  Les  mai- 

sons religieuses  ne  peuvent  admettre  ces  industries  que 

pour  le  service  intérieur  du  monastère,  à  moins  d'induit 
particulier.  Les  papes  ont  souvent  et  spécialement  in- 

terdit aux  ecclésiastiques  les  jeux  de  bourse,  les  pla- 
cements des  capitaux  dans  les  sociétés  ayant  pour  obji  t 

les  spéculations  sur  les  fonds  publics,  I  administration 
des  banques,  des  sociétés  de  crédit,  de  change,  d 
compte,  etc.  Les  canonistes,  tout  en  autorisant  les  clercs, 
à  acheter  des  obligations  des  sociétés  honnêtes,  dis- 

cutent pour  savoir  s'il  leur  est  licite  d'y  acquérir  des 
actions,  sans  une  permission  spéciale  de  l'autorité  ecclé- 

siastique. Cf.  Revue  des  sciences  ecclésiastique/, 
VIIIe  série,  t.  i.xxviii-lxxx.  Voir  COMMERCE. 

2°  Administration  des  affaires  temporelles.  —  Les 
règles  de  la  vie  chrétienne  recommandent  instamment 
aux  simples  fidèles  de  ne  pas  se  laisser  absorber  par 
la  direction  des  intérêts  du  temps,  au  détriment  de 

ceux  de  l'éternité.  A  plus  juste  titre,  I'Kglise  imposé-t- 
elle cette  prescription  aux  clercs.  Aussi,  dès  les  pre- 

miers siècles,  les  conciles  interdisaient  sévèrement  aux 

ecclésiastiques  de  se  charger  de  l'administration  des 
biens  ou  des  affaires  d'autrui.  Decrevit...  nullum  dv- 
inceps,  non  episcopum,  non  elerievm,  non  vumachum 
aut  possessiones  comluccre,  aut  negotiis  sarcularil 
immiscere.  Concile  de  Chalcédoine  (451),  can.  3.  Mansi, 

t.  vu,  col.  371.  Le  droit  ecclésiastique  prohibe  rigoureu- 
sement aux  clercs,  surtout  aux  bénéficiera  et  à  ceux  qui 

sont  promus  aux  ordres  majeurs,  de  remplir  les  fonc- 

tions de  procureur,  d'avoué,  de  notaire,  d'avocat  dans  I.  s 
causes  civiles.  A  une  certaine  époque,  l'usage  s'était 
établi,  sous  prétexte  d'avantage  pour  l'Église,  de  fê- 

les ecclésiastiques  s'attribuer,  daus  les  tribunaux  sécu- 
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liers,  le  rôle  de  conseiller  et  de  juge.  Ce  ministère  leur 
fut  interdit  par  de  nombreuses  décisions  pontificales. 

La  législation  canonique  les  autorisa  seulement  à  plai- 
der dans  leurs  causes  personnelles,  dans  celles  de 

l'Église,  de  leurs  parents  et  des  pauvres.  Cf.  Thomassin, 
Ancienne  et  nouvelle  discipline  de  l'Eglise,  part.  III, 
1.  III,  c.  XXH-XXV,  t.  vu,  p.  308-344.  A  plus  forte  raison, 

il  n'a  jamais  été  permis  aux  clercs  d'intervenir  dans  les 
causes  capitales,  de  dicter  des  sentences  de  mort,  d'as- 

sister même  aux  exécutions.  A  l'époque  où  les  prélats  ec- 
clésiastiques jouissaient  de  la  juridiction  temporelle,  ils 

devaient  remettre  au  juge  laïque  l'instruction  et  le  juge- 
ment desaflaires  criminelles  pouvant  entraîner  la  sentence 

capitale.  La  profession  des  armes  a  toujours  été  considé- 
rée comme  incompatible  avec  le  caractère  ecclésiastique. 

Sur  la  situation  des  clercs  durant  le  service  militaire, 
voir  Gaspard,  Tractatus  canonicus  de  sacra  ordinalione, 
n.  540-544,  Paris,  1893,  t.  i,  p.  348-355.  Il  est  également 

défendu  aux  clercs  d'accepter  auprès  des  princes  les 
charges  de  chanceliers,  d'économes,  d'hommes  d'affaires, 
de  représentants,  etc.  .lubemus  eliam  sub  intermina- 
tione  anathematis,  ne  quis  sacerdos  officium  liabcat 
vicecomitis  aut  prsepositi  sœcularis.  C.  Clericus,  5, 
JVe  clerici  vel  monachi.  Bien  moins  encore  leur  est-il 
permis  de  remplir,  dans  les  maisons  des  grands,  des 

fonctions  indignes  du  caractère  qu'ils  portent.  Le  con- 
cile de  Trente,  sess.  XXII,  De  rcform.,  c.  i,  excite 

vivement  les  évoques  à  remettre  en  vigueur  toutes  les 
anciennes  sanctions  concernant  ces  points  de  discipline 

•ecclésiastique.  Les  théologiens  n'hésitent  pas  à  qualifier 
de  graves  manquements,  les  infractions  à  ces  règles 
générales.  Tous  les  statuts  diocésains  interdisent  aux 

clercs  les  fonctions  d'agents,  de  procureurs,  de  tuteurs, 
de  solliciteurs  de  procès,  d'intendants  de  maisons  par- 

ticulières, comme  indignes  de  l'honneur  ecclésiastique. 
3°  Fréquentation  des  femmes.  —  L'Église  a  cons- 

tamment professé  que  la  virginité  est  en  harmonie 
parfaite  avec  la  dignité  et  les  fonctions  du  sacerdoce. 

Afin  d'écarter  tout  danger  comme  aussi  toute  suspicion 
fatale  à  l'honneur  du  prêtre,  les  anciennes  décrétâtes 
interdisaient  aux  clercs  de  visiter  fréquemment  les 
personnes  du  sexe,  comme  aussi  de  les  accueillir. 
C.  Clericus,  20,  dist.  LXXXI.  Elles  permettaient  au 

clerc  d'habiter  avec  sa  mère,  sa  tante,  sa  sœur,  sa  nièce, 
pourvu  qu'elles  ne  fussent  pas  suspectes.  Sinon,  il  fal- 

lait les  éloigner,  tout  en  leur  accordant  des  secours. 
Les  personnes  indispensables  au  service  de  la  maison, 

devaient,  comme  aujourd'hui,  réunir  les  qualités  d'âge, 
de  moralité  et  de  bon  renom,  nécessaires  pour  ne  point 
éveiller  la  susceptibilité  publique.  Dans  la  discipline 

actuelle,  les  évêques  ont  mission  de  veiller  d'une  façon 
spéciale  à  la  bonne  réputation  de  leur  clergé,  et  de 

prendre  telles  mesures  qu'ils  croiront  nécessaires  à  cet effet, 

La  législation  ecclésiastique  veut  que  les  clercs 
écartent  avec  soin  de  leur  personne  tout  soupçon  dan- 

us.  :  ut  caste  et  caule  vivant.  Sous  des  menaces 

i  i'S,  le  concile  de  Trente  a  chargé  les  évêques 
d'empêcher  les  clercs  d'entrer  dans  la  clôture  des 
religieuses.  Voir  Clôture.  Les  clercs,  qui,  même  sans 
violer  les  lois  de  la  clôture,  se  permettraient  des 
entretiens  multipliés  avec  les  religieuses,  peuvent  être 

interdits.  On  n'excepte  que  les  parents  très  rapprochés. 
4"  Actes  divers,  jeux,  assistances,  interdits  aux 

clercs.  —  1.  Indépendamment  des  prescriptions  générales 
de  la  vie  chrétienne,  les  bienséances  sacerdotales  font 

une  loi  aux  membres  de  la  cléricature  d'éviter  tout 
excès  de  table.  Les  évêques  sont  invités  à  sévir  contre 
les  clercs  intempérants,  au  moyen  de  la  suspense  fe- 
rendse  sententise  el  même  de  la  suppression  du  béné- 
fl  C.  xiv,  A  crapula.  Aussi  les  statuts  synodaux 
frappent  souvent  les  ex&  notoires,  de  suspense  ipso 
facto.  Le  concile  de  Trente  autorise  les  évoques  à  se 

montrer  sévères,  soit  en  fulminant  les  sanctions  an- 
ciennes, soit  en  adoptant,  selon  le  cas,  des  mesures 

plusrigoureuses,nsdenipœms,t>e£r?!a/oW6iis.  Sess. XXII, 
De  reform.,  c.  I.  Le  droit  général  interdit  aux  ecclé- 

siastiques l'entrée  des  auberges  et  débits  de  bois- 
son, à  moins  de  se  trouver  en  voyage,  ou  en  un  cas  de 

nécessité.  Clerici,  edendi  et  bibendi  causa,  tabernas 
non  ingrediantur,  nisi  peregrinalionis  necessilate 
compidsi.  C.  Clerici,  4,  dist.  XLIV.  Les  évêques  pré- 

cisent, dans  leurs  ordonnances  et  leurs  règlements 

diocésains,  ces  prohibitions  générales,  et  les  sanction- 
nent. Ils  se  montrent  plus  rigides  pour  les  contre- 

venants promus  aux  ordres  sacrés  ;  déterminent  la 
distance  à  laquelle  les  clercs  en  voyage  peuvent  prendre 

leur  repas  dans  ces  sortes  d'établissements;  indiquent 
les  exceptions  de  parenté  et  de  convenance,  qui  peuvent 

se  présenter.  —  3.  Les  canons  de  l'Eglise  prohibent 
encore  aux  clercs  les  réunions  profanes,  l'assistance 
aux  spectacles,  aux  bals,  aux  pièces  de  théâtre,  aux  re- 

pas publics,  etc.  Choreas  spectaculaque  et  conrivia 
publica  vitent,  ne  ob  luxum  petulantiamqtœ  eorum 
nomen  ecclesiaslicum  maie  audiat.  IXe  concile  de 
Mayence,  can.  74.  Cf.  Thomassin,  Ancienne  et  nouvelle 

discipline  de  l'Église,  part.  III,  1.  III,  c.  xliii-xlvi, 
t.  vil,  p.  435-456.  Les  évêques  peuvent,  d'après  les 
déclarations  multipliées  des  Congrégations  romaines, 

frapper  d'excommunication  les  délinquants.  Conformé- 
ment à  ces  principes,  nombre  de  synodes  interdisent 

aux  prêtres  du  diocèse  la  fréquentation  des  foires,  des 

marchés,  l'assistance  aux  noces,  aux  divertissements 
bruyants,  aux  courses  de  taureaux  ou  de  chevaux.  Des 
dispositions  particulières  ont  été  adoptées  dans  cer- 

taines villes  au  sujet  de  la  présence  de  prêtres,  même 

étrangers,  dans  les  théâtres.  —  4.  Plusieurs  canons 

anciens  portaient  la  peine  de  déposition  ou  d'excom- 
munication contre  les  clercs  convaincus  de  s'adonner 

aux  jeux  de  hasard  :  vel  cesset,  vel  deponatur  ou  segre- 
qclur.  Canons  apostoliques,  41,  42,  Mansi,  t.  I,  col.  37. 
Le  concile  de  Trente,  sess.  XXII,  De  reform.,  c.  i,  a 

maintenu  formellement  les  sévérités  de  l'ancienne  dis- 
cipline. La  législation  civile  elle-même,  soucieuse  de 

l'honneur  du  clergé,  sanctionnait  les  jeux  des  ecclé- 
siastiques. Interdicimus  sanctissimis  episcopis  et  pres- 

byleris,  diaconis  et  lectoribus . . .  ad  tabulas  luderc, 
aut  aliis  ludenlibus  participes  esse.  In  aullientica,  In- 

terdicimus, cod.  de  épis,  et  cler.  Toutefois,  on  enseigne 
communément  que  le  jeu,  considéré  comme  récréation, 
pratiqué  rarement  et  en  comité  privé,  sans  scandale, 

sans  grande  perte  de  temps  et  d'argent,  n'encourt  pas 
ces  sévérités.  Les  prêtres  doivent  s'en  tenir  sur  ce  point, 
aux  prescriptions  diocésaines.  Une  décision  de  la  S.  C. 
du  Concile  réforma  un  décret  épiscopal,  interdisant 

sous  peine  d'excommunication,  tout  jeu  de  hasard. 
Vaison,  20  décembre  1687.  —  5.  La  chasse  est  interdite 
aux  clercs.  Les  sévérités  de  la  législation  ancienne 

s'expliquent  parla  manière  dont  la  chasse  se  pratiquait 
alors.  On  entendait  d'abord  par  chasse  les  luttes  san- 

glantes des  gladiateurs  dans  le  cirque  contre  les  fauves. 
Le  concile  in  Trullo  (692),  can.  51,  Mansi,  t.xi,  col.  9(38, 

défendit  d'y  assister  aux  laïques,  sous  peine  d'excom- 
munication, aux  clercs,  sous  menace  de  suspense,  .si 

quidem  clericus,  deponatur  ;  si  vero  laicits,  segregetur. 

l'I us  tard,  les  fils  de  familles  nobles  entrés  dans  le  clergé 
possédaient  des  forêts  giboyeuses  dans  leurs  vastes  do- 
maines.  La  chasse  était  alors  considérée  comme  une 

noble  passion.  Les  clercs  s'y  adonnaient  au  détriment 
de  la  régularité  dans  l'accomplissement  de  leurs  devoirs 
il  de  l'édification  publique.  L'Église  dut  réagir  avec 
énergie  contre  les  chasses  bruyantes  avec  armes,  meules, 
faucons,  équipages.  Venalionem  aut  aueupationem 
itnircrsis  clericis  interdicimus,  m/de.  nec  cours  necaves 

habére  présumant.  IVe concile  de  Latran  (1215),  eau.  15, 
Mansi,    t.   xxn,  col.    1003.  Cf.    Thomassin,  Ancienne 
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ri    roui  elle   dlti  ipline  de  i  '  irt   III.    I.   III. 
c.  xi  h  xi  m.  i.  vu,  p  Quant  i  I*  <  h  u  a  pi 
dite  quieta,  qui  se  fail  bu  Hl6(    au  lacet,  de  nombi 

auteurs  i  autorisent,  •'  (  ondilion  qu'elle  n  entraîne  au- 
cun inconvénient  pour  la  dignité  du  prêtre,  et  aucun 

obstai  le  à  l'aci  omplis  tentent  ■  rdii 
Même  mr  i  e  point,  lesévéquea  aont  chargi  -  de  pr<  ndn 
les  mesures  qu'ils  estimeront  convenables.  Souvent  ils 
interdisent  toute  chasse  au  fusil;  ils  défendent  même 

de  porter  publiquement  des  armes,  sans  raisons  ur- 
gentes. —  6.  Enfin,  les  clercs  séculiers  ne  peuvenl  i>u- 

blier  des  livres,  traitant  même  <lc  Bciences  naturelles, 
Bans  avoir  consulté  leurs  ordinaires;  ils  ne  peuvent 
ji;is  non  plus  accepter,  Bans  ladite  autorisation,  la 
direction  de  journaux  ou  de  feuilles  publiques.  Const. 
Officiorum  ac  munerum  du  27  janvier  1897,  n,  il,  42. 

Philippe  de  Harveng,  De  institutions  cleHcorum  tractât*** 
sc.r,  P.  /..,  t.   ccui,  col.   665-1206 ;    Bellarmin,   Controv.,  De 

bris   Ecclesise,  l.   I,  c.   i-vi,   Opéra,   Milan,    1721,  t.  n, 
col.  207-219;  Petau,  Dogmata  théologien,  l.  m,  De  hierarcMa, 
ci- VI,  Opéra,  Paris,  1867,  (.  \m,  p.  J'.i-:53;  de  Marcs,  Dis 
tio  de  dise)  uni, \e  clericorutn  et  laicorum  eoc  jure  dit 
édit.  Baluze,  Venise,  177n,  p.  84-93;  Ferraris,  Prompta  biblio- 
theca.  v*  Clericue,  Mont-Cassin,  18'iô,  t.  il,  p.  297-357;  Philippe, 
Du  drvtt  ecclésiastique,  tract.  Crouzet,  Paris,  1850,  t.  i,  p.  189- 
542;  Devoti,  Institut,  canonic.,1.  I,  lit.  i,  n.  'i -1 2, 5*  édit., Paris, 
18Ô2,  t.  I,  p.  95-100;  S'i-lia,  Institutiones juris  privait  eccle- 
eiastici,2'  édit.,  Paris,  s.  d.,  p.  111-121;  André,  Dictionnaire 
de  droit  canonique,  édit.  Wagner.  Paris,  18!»4,  t.  i,  p.  417-421, 

B.  DOLHAGAP.AY. 

CLERMONT- TONNERRE  (Anne- Antoine-Marie- 
Jules,  duc  de),  cardinal,  né  à  Paris  le  1er  janvier  1711», 
mort  à  Toulouse  le  21  février  1830.  Destiné  de  bonne 

heure  à  l'état  ecclésiastique,  il  avait  étudié  au  séminaire 
de  Saint-Sulpice,  puis  avait  été  membre  de  la  maison 
et  de  la  société  de  Sorbonne  et  il  était  grand-vicaire 
de  Besançon  et  abbé  de  Montierender,  lorsque,  en 
1782,  il  fut  nommé  évêque  de  Cbàlons-sur-Marne.  il 
succédait  à  M.  de  Juigné  que  Louis  XVI  appelait  à 
Paris.  La  même  année,  il  obtenait  le  titre  de  docteur 

en  Sorbonne.  Devenu  l'un  des  sept  pairs  ecclésiastiques 
du  royaume,  lier  de  sa  naissance,  il  vécut  en  évêque 

ami  du  faste,  en  son  château  de  Sarry,  jusqu'à  la  Révo- 
lution. Député  du  clergé  aux  États-Généraux,  où  son 

frère  aine,  le  comte  de  Clermont-Tonnerre,  représenta 
la  noblesse  du  Dauphiné,  il  eut  la  môme  attitude  que 
ses  collègues  députés,  guidés  par  Roisgelin.  Voir  t.  n, 
col.  942-943.  Comme  eux,  il  jura  fidélité  à  la  Constitu- 

tion civique  le  4  février  1790;  toutefois  il  fut  des 
11  prélats  qui  protestèrent  avec  134  autres  députés 

contre  l'acceptation  laite  par  Louis  XVI  de  cette  même 
Constitution  revisée  après  la  crise  de  Varenne,  15  sep- 

tembre 1791.  Comme  eux,  il  défendit  les  droits  de  l'Église, 
refusa  le  serment  à  la  Constitution  civile,  le  4  janvier 
1791,  et  finalement  émigra.  Son  siège  épiscopal  étail 

d'ailleurs  supprimé.  Deux  écrits  de  lui  firent  alors 
quelque  bruit  :  une  Lettre  pastorale  du  14  janvier  1791, 

sur  la  situation  faite  au  clergé,  que  l'on  trouve  dans  la 
Collection  ecclésiastique,  année  1191-1193,  de  l'abbé 
Barruel,  li  in-8°,  t.  ix,  p.  240-241,  et  une  Instruction 
pastorale  sur  la  Constitution  civile,  1791,  attribuée  par 

quelques-uns  à  l'abbé  de  Roulogne,  alors  vicaire-géné- 
ral de  Châlons.  Émigré,  l'évoque  de  Châlona  vécut  en 

Belgique,  puis  en  Hollande,  enfin  en  Allemagne;  son 

diocèse  était  administré  par  l'abbé  Dubois  de  Crancé, 
Le  P.  A.  Tbeiner,  Documents  inédits  relatifs  aux  af- 

faires religieuses  de  la  France.  {790  à  1800,2  in-8°, 
Home.  1857-1858,  t.  n,  p.  72,  a  publié  les  lettres  (pièce 
prélat  avait  adressées  de  Hollande  à  Rome.  En  1797,  il 
autorisa  ses  prêtres  à  prêter  le  fameux  serment  «  de 

soumission  et  d'obéissance  aux  lois  politiques  de  la 
République  »,  exigé  par  le  décret  du  II  prairial  an  111 
et  par  la  loi  du  7  vendémiaire  an  IV.  En  1798,  il  signa 
avec  un  certain  nombre  de  prélats  émigrés,  Vlnstruc- 

I 
enfin,  mi    1801,  a  la   première  demand  \ll, 

di  mit   de 
irdat,  il   ■  :  i  i.  trait    jusqu  -.  la  Reslau- n   l  - 1  ;    ,i   recevait 

titre  ,i,.  pair  de  l  i  M.. .  .  i  n  (817,  il  fui  désbj       ; 
i  ■  pi .i>il i  ■   ,  iège  de  Chilons  i 
pu-  un  nouveau  concordai .  n 
pas  été  exécuté-,  ClermoDl  ronnen 

1830,  archevêque  de   Toulouse,   la-  2  •; 
Pie  VII  b-  créait  cardinal.  L'un  des  36 pn  latsquecoi 
la  congrégation  vers  1830,  il  lut  un  défenseur  tr- 
ilnit  îles  droits  de  i  Église.  I».-  Rome,  ou  l'avait  a; 
l.-  conclave  qui  .lut  Léon  XII.  il  [ml, lia.  le  13  oefc 
1823,  une  Lettre  pastorale  sur  les  intt 
tir  la  religion  ri,  France,  ou  il  réclamait  m. 
indépendance  pour  les  ministres  de  i.  religion,  l 

titution  des  registres  de  l'état  civil  à  l'Église,  la  supj 
sion  il.s  articles  organiques,  etc.  I..-  ministère  Villéle 
traduisit  cette  lettre  pour  abus  au  Conseil  d'État;  elle 
lut  blâmée  et  déclarée  supprimée,  janvier  1824    I 
condamnation  fut  elle-même  attaquée,  particulier,  n 

dans    deux    brochures    intitulées,    l'une   :   Des    api&ts 
ne  d'abus  de  l'abbé  Clauselde  Montais,  futur  é-.- 

de  Chartres,  l'autre  :  Examen  impartial  de  l'avu 
Conseil  d'État  de  l'abbé  Fayet,  futur  évêque  d'Or! 
Le  ministre  de  l'intérieur,  Corbière,  pour  calmer  . 
nion,  ayant  ensuite  invité  les  évéques  à  faire  ensei. 
les  doctrines  gallicanes  et  notamment  les  quatre arti 
de  1682,  Clermont-Tonnerre,  dans  une  lettre  publique 
adressée  à  quelques-uns  de  ses  collègues,  les  invita  a 
ne  pas  obéira  une  circulaire  i  inutile,  inconven 
ridicule  ...  La  Quotidienne,  qui  reproduisit  cette  1. 
eut  un  procès;  le  cardinal  ne  fut  pas  inquiété.  Survin- 

rent les  ordonnances  de  juin   1828.  Un  certain  non 

d'évêques  se  réunirent  à  Paris,  et  de  cette  réunion  sortit 
un  mémoire  de  protestation  adressé  au    roi.  -    • 
soixante-treize  évéques.  et  qui  parut  dans  les  journaux 
catholiques,  sous  la  signature  du  cardinal  de  Clermont- 
Tonnerre.  Une  lettre  du  cardinal  secrétaire  d'État  lit  r- 
netti,  sollicitée  parle  ministère,  réduisit  les  évêqni 
silence;    mais,  dans     une   lettre    fameuse,    Clermont- 
Tonnerre  refusa   de    fournir   au    ministre    des    al! 

ecclésiastiques,  Feutrier.  les  informations  prescrites  par 
les  ordonnances,  li  janvier  l^J.  H  lui  fut  défendu  de 
paraître  à  la  cour.  Sur  ces  entrefaites  mourait  Léon  XII, 
li  février.   Malgré   son   grand    âge,   Clermont-Tonii 

reprit  le  chemin  de  Rome.  Kn  roule,  il  fut  victime  d'un 
accident  dont  il  ne  se  remit  pas.  Il  n'entra  au  conclave 
que  vers  la  lin,  le  28  mars.  Ce  jour-là,  l'ambassadeur 
de  Charles  X,  Chateaubriand,  le  chargeait  «  de  donner 

l'exclusive   à  M.   le  cardinal   Albani  ».   trop  favorable  à 
l'Autriche.  Mais  il  ne  fut  pas  question  d'Albani.  et  Cler- 

mont-Tonnerre n'eut  pas   à   s'acquitter  de  sa  tache.  Au 
retour  de  ce  conclave,  il  publia  le  1er  octobre  1829.  un 
mandement  sur  le  jubilé.  11  mourut,  le  21  février  i 

Chateaubriand,  Mémoires    d'outre-totnbe,    édit.  Biré.   Paris. 
1898,  t.  n,  v;  tlayre.  Histoire  des  évêque»  et  archevêqw  - 
Toulouse,  in-8\  Toulouse,  ls7;t.  p.  524-536;  Sicard.  L'ancien 
clergé  ./e  France,  3  in-8*.  Paris.  1894-1908;  Debidour,  Histoire 
des   rapports  de  l'Église  et  de  CÉtat  ci.  France  de  1' tSHO,  in-s  .  Paris,  1898;  A.  Jean,  Le»  évêque*  et  les  a 

s  de  France  depuis  t68S  jusqu'à  i~  S         321; les  Histoires  de  lu  Restauration. 

C.  Constantin. 

CLICHTOVE  Josse,  appelé  aussi  Clichtoue  ou 

Clithoue  (1472-1513),  fut  l'un  des  plus  fameux  docteurs 
de  Sorbonne  de  la  première  moitié  du  xvr  siècle.  Dis- 

ciple et  ami  de  Le  Fèvre  d'Étaples  dans  sa  jeun- 
précepteur  de  Guillaume  Briçonnet,  il  fut  de  ceu\  qui 

accueillirent  d'abord  avec  faveur  et  propagèrent  par 
buis  écrits  la  renaissance  des  lettres  antiques  el  la 
réforme  de  la  philosophie  et  de  ljthéolori<.  scolastique. 
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Mais  plus  tard,  lorsque  son  maître  et  les  protestants 
français  de  Meaux  eurent  attiré  les  soupçons  et  les 
colères  des  théologiens,  surtout  lorsque  Luther  fut 
condamné  par  la  Sorbonne  et  par  Léon  X,  il  abandonna 

ses  premiers  guides  et  ses  premières  tendances  réno- 
vatrices par  peur  et  par  scrupule,  et  de  concert  avec 

le  syndic  de  la  faculté,  Noël  Beda,  se  tourna  tout  entier 

contre  les  erreurs  luthériennes  et  mérita  d'être  appelé 
le  maillet  de  Luther.  —  I.  Vie.  IL  Œuvres.  III.  In- 
lluence. 

I.  Vie.  —  Il  naquit  à  Niewport,  en  1472  ou  1473, 

d'une  famille  noble  et  riche  et  fit  ses  premières  études 
à  Louvain,  au  collège  du  Lys,  puis  à  Paris  au  collège  de 
Boncourt,  où  il  eut  pour  maître  de  latin  Charles  Fre- 
nand.  De  là,  il  passa  (vers  1490)  au  collège  du  cardinal 

Lemoine,  pour  y  entendre  Le  Fèvre  d'Étaples,  son  com- 
patriote, qui,  revenu  naguère  d'Italie,  était  considéré 

comme  le  chef  des  humanistes  en  France.  C'est  sous 
Sa  direction,  et  en  collaborant  à  ses  ouvrages,  qu'il  prit 
ses  grades  de  maître  es  arts  en  1492,  et  de  bachelier  en 

théologie  en  1498.  A  partir  de  1499,  il  fut  socitts  Sor- 
bonnicus,  tout  en  demeurant  au  collège  de  Navarre,  avec 
le  célèbre  Guillaume  Briçonnet,  alors  évêque  de  Lodève, 

dont  il  était  précepteur.  C'est  là  que  jusqu'en  1506  il 
conquit  ses  grades  théologiques.  Comme  bachelier 

biblique,  il  expliqua  un  livre  de  l'Ancien  Testament  et 
un  livre  du  Nouveau  de  1498  à  1501  ;  comme  bachelier 
sententiaire,  il  commenta  les  Sentences  de  Pierre  Lom- 

bard, pendant  toute  l'année  1501  ;  de  1502  à  1506,  il  sou- 
tint ses  dillérents  actes  théologiques  (Tentativse,  Magna, 

Ordinavia,  etc.,  dont  les  manuscrits  furent  vus  par 

Chevillier  et  Launoy  au  xvne  siècle)  et  fut  admis  le 
sixième  à  la  licence  en  mars  1506.  Le  3  décembre  de  la 

même  année,  il  passa  son  doctorat  de  théologie,  en  Sor- 
bonne, sous  la  présidence  de  Pierre  de  Valle,  proviseur 

du  collège  de  Navarre,  et  en  présence  de  ses  compa- 

gnons d'études,  dont  plusieurs  devinrent  célèbres,  tels 
que  Jean  Lemaire,  Martial  Mazurier,  Jacques  Merlin, 

Jacques  Almain,  Nicolas  Raulin,  etc.  Le  Fèvre  d'Étaples, 
son  maître,  et  Guillaume  Briçonnet,  son  ancien  élève, 

n'étaient  pas  là,  parce  qu'ils  avaient  suivi  le  roi  à 
Bourges;  mais  dans  son  discours  à  Notre-Dame  de 
Paris  et  dans  son  premier  cours  magistral,  il  les 
remercia  de  leurs  encouragements.  Il  remercia  de 

même  Jacques  d'Amboise,  évêque  de  Clermont,  qui, 
disait-il,  lui  avait  confié  l'éducation  de  ses  deux  neveux, 
Georges  et  Godefroy  d'Amboise.  Ils  avaient  remplacé 
près  de  lui  Guillaume  Briçonnet,  qui  s'était  retiré  avec 
Le  Fèvre  d'Étaples,  dans  sa  riche  abbaye  de  Saint- 
Germain-des-Prés. 

Dans  cette  même  période,  Clichtove  s'était  conquis 
une  grande  place  parmi  ceux  qui  enseignaient  les  arts 

libéraux.  A  coté  de  Georges  Hermonyme,  d'Érasme,  de 
Fauste  Andrelin,  on  le  citait  avec  Le  Fèvre  d'Étaples 
pour  les  leçons  de  dialectique  et  de  physique  qu'il  don- 

nait au  collège  du  cardinal  Lemoine.  Elles  attiraient  des 
élèves  de  tout  pays,  tels  que  Jean  Solidus,  de  Craco- 
vîe,  Volgatius  Pratensis,  les  deux  Amerbach,  fils  de 

l'imprimeur  de  Bâle,  Beatus  Rhenanus,  d'Alsace,  Aven- 
tin  dit  Turmaïr,  de  Bavière,  Michel  Suther  d'Allemagne, 
Alvarus  d'Espagne.  Elles  lui  valaient  la  faveur  de  Ger- 

main de  Gansy,  évêque  de  Cahors,  d'Etienne  Poncher, 
chancelier  du  roi,  d'Etienne  Ferrerius,  évêque  de  Ver- 
ceil,  de  Jean  Molinari  et  de  Philippe  Prévost  d'Arras. 

De  1506  à  1512,  l'activité  de  Clichtove  ne  se  ralentit 
pas.  Au  lieu  des  arts,  il  professa  la  théologie  en  Sor- 

bonne, où  il  fonda  en  1510  un  office  de  saint  Josse  et 
de  sainte  Cécile,  et,  toujours  sous  la  direction  de  Le 
Fèvre,  publia  des  ouvrages  de  philosophie,  de  théologie 
et  d'Ecriture  sainte. 

Il  en  composa  aussi  de  spéciaux  pour  ses  deux  élèves, 

Godefroy  el  Georges  d'Amboise,  dont  il  poursuivait 
l'éducation  ascétique  et  théologique,  soit  au  collège  de 

Navarre,  soit  à  l'abbaye  de  Cluny,  qui  était  destinée  au 
premier  d'entre  eux.  C'était  l'époque  où  le  cardinal 
d'Amboise  avait  la  charge  de  réformer  les  ordres  reli- 

gieux, et  Clichtove  l'aidait  en  éditant  des  Pères  à  l'usage 
soit  des  clarisses,  soit  du  monastère  de  Lérins,  soit 

d'autres  encore.  Il  était,  en  ce  même  temps,  en  relations 
avec  G.  Petit,  dominicain,  et  Grimaldi,  évêque  de  Grasse, 
avec  Boville,  qui  lui  dédiait  son  De  mathematica  rosa 
(1510),  avec  le  vieux  Wimpheling,  qui  lui  adressait  son 
De  integritate  (1506)  et  son  Dogma  mirabilium  philo- 
sophorum  (1512),  avec  Beatus  Rhenanus,  qui  lui  soumet- 

tait ses  lettres  de  Grégoire  de  Nysse  et  son  édition  de 
Marsile  Ficin,  et  le  rangeait  avec  les  Italiens  Pic  de  la 
Mirandole,  Baptiste  de  Mantoue,  Zenobius  Acciolus,  et  les 

Français,  Jacques  Le  Fèvre  d'Étaples,  Boville  et  Fortu- 
nat,  parmi  les  gloires  littéraires  de  ce  temps  (1507). 

De  1512  à  1515,  ayant  achevé  l'éducation  des  d'Am- 
boise, il  professa  de  préférence  au  collège  du  cardinal 

Lemoine.  Là  se  trouvaient  alors  autour  de  Briçonnet  et 
de  Le  Fèvre,  qui  en  1510  avait  fait  un  voyage  en  Alle- 

magne, un  groupe  de  théologiens,  dont  plusieurs  comp- 
tèrent parmi  les  premiers  réformateurs  français,  dont 

les  autres  se  jetèrent  dans  le  luthéranisme  :  c'était 
Gérard  Roussel,  Guillaume  Farel,  Vatable  et  Jérôme 

Clichtove.  Ce  groupe  excitait  déjà  l'animosité  et  les 
soupçons  des  docteurs  de  Sorbonne.  Clichtove  jus- 

qu'alors ne  leur  avait  pas  trop  donné  prise  malgré  sa 
constante  collaboration  avec  Le  Fèvre;  sans  doute  dans 
un  journal  resté  inédit  (de  1512  à  1518),  il  élaborait  des 
apologies  soit  de  son  maître,  soit  de  Reuchlin;  il  prou- 

vait même  qu'il  était  permis  de  corriger  la  Vulgate  ; 
mais  il  ne  publiait  que  des  œuvres  orthodoxes  de  Pères, 

tels  que  saint  Cyrille  et  Denys  l'Aréopagite.  Guillaume 
Petit  lui  confiait  la  revision  du  traité  de  Cl.  Seyssel, 
évêque  de  Marseille,  De  triplici  statu  viatovis  (1514), 
Boville  lui  dédiait  son  De  invasionibus  barbarorum 
(1514),  G.  Steenstrati  lui  adressait  des  vers,  dans  son 
Arithmetices  praclica. 
Louis  Guillard,  évêque  de  Tournay,  le  demanda 

comme  précepteur  en  1515,  et  se  retira  avec  lui  au 
collège  de  Navarre.  En  1517,  Charles  V  pensa  un  mo- 

ment le  prendre  pour  confesseur  et  le  fit  venir  à  sa 

cour;  mais  Clichtove  n'accepta  pas  plus  cette  lourde 
charge  que  l'honneur  d'être  chanoine  de  Thérouanneet 
pénitencier  d'Albi.  Il  resta  près  de  son  élève,  soit  dans 
son  cher  collège  de  Navarre,  soit  à  Tournay  où  il  fut 

quelque  temps  curé  de  Saint-Jacques,  1519-1520.  Mais  la 
publication  de  son  Elucidatorium  en  1516,  où  il  avait 

supprimé  des  versets  de  i'Eocultet  et  embrassé  l'opinion 
de  Le  Fèvre  d'Étaples  sur  les  trois  Madeleine,  lui  valut 
de  vives  attaques  des  théologiens,  de  Marc  de  Grandval, 
de  Fisher,  évêque  de  Rochester,  el  de  Noèl  Beda.  11  dut 
composer  son  apologie  et  défendre  aussi  son  maître 

Le  Fèvre  d'Étaples.  Cette  querelle  qui  dura  jusqu'en 
1520,  et  fut  envenimée  par  les  progrès  du  luthéranisme, 
impressionna  beaucoup  Clichtove,  qui,  par  crainte 

soit  de  s'être  trompé,  soit  d'être  condamné  avec  Le 
Fèvre  d'Étaples,  soit  d'être  taxé  de  sympathies  pour 
l'hérésie,  se  rétracta,  se  rapprocha  de  la  Sorbonne  et  se 
détermina  désormais  à  rejeter  ses  principes  novateurs 
pour  combattre  presque  exclusivement  Luther.  A  ce 
moment,  il  se  sépara  de  son  maître  qui,  à  la  fin  de  1520, 
suivit  Guillaume  Briçonnet  à  Meaux  avec  Gérard 

Roussel,  Farel  et  Vatable,  tandis  que  lui  s'installait  de 
nouveau  au  collège  de  Navarre  avec  Louis  Guillard. 

Jusqu'en  1526,  il  demeura  à  Paris  et  prit  part  à  la 
plupart  des  actes  de  la  Sorbonne  contre  Luther.  Il 
poussa  la  faculté  à  condamner  ses  erreurs  et  rédigea 
lui-même  la  fameuse  Determinatio  facultalis  théologies, 
qui  devait  susciter  la  colère  des  hérétiques  allemands. 
En  1523,  il  fut  nommé'  de  la  commission  qui  conféra 
pendant  5  heures  avec  Berquin.  Le  17  août,  il  fiil  le 
seul  à  faire  des  réserves  en  laveur  des  traductions  de 
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I  e  l  b\  re  il'j  ta]        I  ptembre,  parut 
tionesanctorum,  le  13  octobre  1524,  ion  AntiluUu 
le  IK  mai  1526,  ion  Proj  uovuuulunt.  Le  1*  :">nt  1526, 
H  fut  chargé  avec  Leelerc,  Beda  el  Merlin  de  faire  une 

lettre  au  i"i  pour  le  prier  de  retirer  la  défense  qu'il 
:i\;iit  portée  contre  Érasme  et  Le  l  èvn  ,  Le  I"  di  cembre, 
on  le  chargea  d'aller  avec  Lizet,  du  parlement,  et  trois 
:n  il  ris  docteurs  conférer  avec  Briçonnet,  évoque  de 

Meaux.  Le  15  décembre,  il  fut  envoyé  ;m'c  Beda  et 
I  vers  le  chancelier  Antoine  Duprat,  pour  l'exhor- 

ter  i  soutenir  près  du  roi  les  mesures  prises  en  Sor- 
bonne  contre  Caroli,  Megret,  Berquin,  Le  Fèvre,  Érasme! 

Gérard  Roussel.  Le  (.i  mars  1527,  il  publiait  son  De  sa- 
cramento  eucharisties  contra  Œcolampadium. 

Louis  Guillard  avait  enfin  fait  son  entrée  solennelle! 

Chartres,  le  2  juillet  1525.  Clichtove  ne  vint  l'y  rejoindre 
définitivement  qu'en  1527.  Il  fut  investi  de  la  prébende 
de  Georges  Cheminart,  le  17  juin,  et  nommé  théologal, 

le  12  juillet  1528;  il  le  demeura  jusqu'à  s;,  mort;  il  fut 
aussi  prévôt  d'Ingré,  le  11  mars  1529,  d'Auvers,  du 
'il  décembre  1538  au  10  avril  loi-.'*,  archidiacre  de  Blois, 
du  11  octobre  1533  au  '21  avril  1535  :  il  assista  aux 
synodes  diocésains  de  1526,  1532  et  1538  et  collabora  à  la 
rédaction  de  leurs  statuts. 

Son  principal  acte  dans  cette  période  fut  sa  collabo- 
ration à  la  célébration  du  concile  de  la  province  de 

Sens,  réuni  à  Paris  par  le  cardinal  Duprat,  et  à  la  con- 

fection et  à  l'impression  des  statuts.  On  sait  que  ce 
concile  fut  considéré  comme  la  préface  du  concile  de 
Trente.  Clichtove  écrivit  encore  un  traité  contre  un 

certain  Georges  Halluin  qui  soutenait  des  doctrines 
semblables  à  celles  de  Luther,  un  livre  sur  des  questions 

d'Écriture  sainte,  et  se  donna  tout  entier  à  sa  charge 
de  théologal.  Elle  consistait  à  expliquer  trois  fois  par  se- 

maine dans  le  grand  choeur  l'Écriture  sainte  au  clergé, 
et  à  prêcher  dans  la  grand'nef  tous  les  dimanches  à  une 
heure.  Il  nous  a  laissé  lui-même  le  programme  de  ses 
cours.  Ses  fonctions  lui  donnèrent  sans  doute  la  pensée 

de  prendre  des  notes  sur  l'Ecriture  sainte,  de  composer 
un  traité  sur  Joseph,  David  et  Tobie,  et  de  faire  publier 
ses  sermons  par  Lasserre,  proviseur  de  Navarre.  Après 
avoir  fait  son  testament,  que  nous  avons  encore,  le 
17  septembre  1513,  il  mourut  le  22  suivant  à  6  heures 

du  matin  dans  l'évèché.  Selon  son  désir,  il  fut  inhumé 
dans  le  chœur  de  l'église  Saint-André.  Il  avait  fondé 
divers  offices  en  l'honneur  de  ses  saints  favoris,  saint 
.lossc  et  sainte  Gécile  à  Navarre,  à  l'église  Saint-André, 
à  la  cathédrale;  on  dit  même  qu'il  fut  représenté  sur  un 
vitrail  de  l'église  de  la  Sorbonne. 

II.  Œuvres.  —  Clichtove  est  un  des  plus  féconds  hu- 
manistes et  théologiens  de  son  temps.  Ses  œuvres  sont 

nombreuses,  et  quelques-unes  ont  eu  de  multiples  édi- 

tions, en  France  et  à  l'étranger,  pendant  le  xvie  siècle. 
M.  Van  Der  Haghen,  dans  sa  Bibliotheca  belgica,  et 

surtout  M.  l'abbé  Clerval,  dans  sa  thèse  De  Judoci 
Clichlovei  vila  et  operibus  (1895),  en  ont  donné  une 
liste  aussi  complète  que  possible. 

1"  Sur  les  arts  libéraux.  —  Clichtove  fit  ces  écrits 

sous  la  direction  de  Le  Fèvre  d'Etaples  pendant  ses 
propres  études  ou  plus  tard  à  l'usage  de  ses  propres 
élèves.  D'abord,  il  se  contenta  de  présenter  au  public 
dans  des  pièces  de  vers  de  sa  façon  les  introductions 
de  Le  Fèvre  sur  les  six  premiers  livres  métaphysiques 

d'Aristote,  parus  en  1490,  et  sur  ses  livres  physiques, 
édités  par  Hygman,  en  1492.  Clichtove  n'avait  alors  que 
is  ;i  20  ans  et  n'avait  donné  qu'un  concours  matériel  à 
ces  éditions.  Mais  il  prit  une  part  plus  personnelle  aux 
œuvres  qui  suivirent  et  par  lesquelles  il  voulait,  ainsi 
que  son  maître,  ramener  les  études  aux  sources  antiques. 
Commençant  par  la  grammaire,  il  édita,  avec  quel- 

ques annotations  :  De eloquentia  Gasparini Pergamen- 

sis,  Paiis.  1498;  l'rxcepia  eloquentia AugustiniDathi, 
familiari  commentario  declarala;  Regutœ  elegantarum 

Frandsci  Nigrl,  adfecta  faciii  ucidata; 
Somina   dignitatun  ratuumqut 
brevi   déclarations  etiam    esplicata,    i  108.    11 
aborda  ensuite,  toujours  en  collaboration  ave*   L  i 

d'Etaples,  la  publication  don  mt  la  lo- 
gique, la  philosophie  natureUe,  la  morale,  l'arithmé- 

tique, la  géométrie,  l'astronomie,  la  politique.  Tous 
ouvrages  n'étaient  autres  que  les  introduction 
dans  lesquelles  Le  Fèvre  avait  résumé,  mais  d'une  1 
nouvelle  et  affranchie  de  la  tradil  itique,  les 

doctrines  d'Aristote.  Cliéhlove  y  ajoutait  un  commen- 
taire explicatif,  conçu  dans  le   même  esprit  Ain 

rurent  coup    sur  coup,  pour  la    logique  :  Jac.    Fabri 
Stapulentu  Introductione*  m  tuppoiiti  Ju- 

doci Clichtovei  commentario,  Paris,  1500;  ]n   te 
nom/ni  cognitioneni  introductio  familiari  annotati 
exposita;  /Je  artium  divisione  introductio  ; 

claraiione  explanata,  Paris,  \~AA);  pour  la  philosophie 
naturelle  d'Aristote  :  Totius  philosophise  naturalis  pa- 

raphrasée adjecto  ad  litteram  familiari  commentario 

declaratœ,  dédié  au  chancelier  Etienne  l'oncle -r.  P 
1502;  pour  la  morale  aristotélicienne  :  Jac.  Fabri  & 
pulensis  artificialis  introductio  per  modum  epitontatii 
in  X  libroi   Ethicorum  Aristotelis,  adjecti*  elucidata 

commentants,  dédié  à  Pierre  Briçonnet,  Paris,   1" 
pour  l'arithmétique  et    la  géométrie  :  Epitome  < 
pendiosaqne   introductio  [Jac.  Fabri   Slapulensis)   in 
libros  arithnieticos  divi  Severini  Iioetii,  adjecto  fami- 

liari   [CliclUovei)    commentario    dilucidata.     Praxis 
numerandi  certis   quibusdam  regulis.   Introduit 
geometriam  Caroli  Bovilli,  Paris,  1503. 

Cette  publication  de  traités  classiques,  interrompue 
par  les  études  théologiques  de  Clichtove,  fut  reprise 
plus  tard  par  lui,  sur  le  même  plan  et  dans  le  même 

esprit  :  pour  l'astronomie  :  Jac.  Fabri  Slapulensis  in- 
trvductorium  aslronomicum  adjecto  Clichtovei  i 
mentario  declarala,  dédié  à  Pierre  Gorres,  médecin, 

Paris,  1517;  pour  le  droit  politique  :  Jac.  Fabri  Stapu- 
lensis  in  J'olitica  Aristolelis  introductio  Clichtovei 
commentario  declarala,  dédié  à  Charles  Guillard.  Paris, 

1516;  il  termina  ce  cycle  par  :  Opus  magnorum  nwra- 
lium  Aristotelis,  Gerardo  Ruffo  Yaccuariensi  inter- 

prète, cum  annotationibus  Clichtovei,  Paris.  1520. 
On  conservait  autrefois  en  manuscrit  dans  la  biblio- 

thèque du  collège  de  Navarre,  d'après  les  catalogues  de 
Davolé  (1721  j  et  de  Masson  (1743),  sous  len.  409,  Judoci 
Clichtovei  Logica.  Ibidem  collecta  qusedam  in  librtim 
geometriœ  Euclidis  ;  sous  len.  422,  E jusdem  collectanea 
in  Ethicam  et  Dialecticam  Aristotelis;  ces  manuscrits 

sont  aujourd'hui  perdus. 
2°  Sur  la  théologie.  —  L'influence  de  Le  Fèvre 

d'Etaples,  qui  voulait  arracher  cette  science,  comme  il 
avait  l'ait  pour  la  philosophie  et  les  arts,  à  la  routine  du 
moyen  âge,  celle  de  Guillaume  Briçonnet.  qui  voulait 
la  restaurer  dans  un  sens  mystique,  celle  du  cardinal 

d'Amboise,  qui  travaillait  à  la  réforme  des  ordres  reli- 
gieux, celle  de  Louis  Guillard.  qui  s'efforçait  de  rame- 

ner la  piété  et  la  régularité  dans  le  clergé  séculier, 
toutes  ces  influences  amenèrent  Clichtove  à  négliger, 
sans  toutefois  la  mépriser  absolument,  la  scolastique 

traditionnelle,  et  à  chercher  une  rénovation  de  la  théo- 
logie dans  les  Pères  qt  les  écrivains  sacrés.  Ce  fut  du 

moins  sa  première  tendance,  celle  qu'il  conserva  depuis 
son  doctorat  en  1506  jusqu'à  la  condamnation  de 
Luther  et  jusqu'à  la  fuite  de  Briçonnet  à  Meaux  en 
1520.  Cesl  dans  cet  esprit  qu'il  publia  les  oeuvres  sui- 

vantes de  théologie  dogmatique,  de  théologie  morale, 

d'ascétisme  :  Opui  insigne  B.  Pntris  Ci/rilli.  patriarrhm 
Alexandrini  in  Evangelium  Johannis,a  Géorgie  Tra- 
pezuntino  traductum,  dédié  au  cardinal  légat  Ge* 
d'Amboise,  Paris.  1509;  Epis  toise  B.  Iyauli  a; 
neenon  />'.  Jacobi,  Pétri,  Johanniset  Judrn,  Paris.  1509; 
Iheologia  Damasceni  1  \'  libris  explicata  et  adjecto  ad 
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li Itérant  (éditée  par  Le  Fèvre  en  1507)  contmentario 

clucidala,  dédiée  à  Jacques  d'Amboise,  évèque  de  Cler- 
mont,  Paris,  1513.  Il  compléta  ensuite  ces  deux  pre- 

mières publications  des  Épitres  et  de  saint  Cyrille,  par 
les  suivantes  :  Apostolorum  et  apostolicorum  virorum 
epislolee,  2e  édit.,  où  il  ajoutait  des  lettres  des  saints 
Martial,  Ignace,  Polycarpe,  Denis  et  Antoine,  Paris, 
1513;  Cyrilli  Alcxandrini  opus  quod  Thésaurus  nun- 
cupalur,  dédié  à  Guillaume  Briçonnet,  évéque  de  Lo- 
déve,  Paris,  1514;  Cyrilli  Alexandrini  commentaria  in 
Levilicum,  dédié  à  Guillaume  Petit,  1514;  Quatuor  li- 

bres intermedios  in  commentariis  Cyrilli  supra  Johan- 

nem  restitult  Clichtoveus,  dédié  à  Jacques  d'Amboise, 
évêque  de  Clermonl,  1514;  il  avait  composé  lui-même 
ces  quatre  livres.  Parurent  ensuite  :  Thcologia  vivi/i- 
cans  Dionysii  Areopagitse,  interprète  Antbrosio  camal- 
dulensi,  cum  scholiis  Fabri  et  commentariis  Clichtovei, 
dédié  à  Guillaume  Briçonnet,  évêqae  de  Lodève,  Paris, 

1514;  Hugonis  de  S.  Victore  Allegortarum  in  utrum- 
que  Testamentum,  Paris,  1517;  De  myslica  numero- 
rum  significatione,  dédié  à  Germain  Ganay,  évêque  de 
Cahors,  Paris,  1513.  Ce  dernier  ouvrage  était  tout  de  sa 
composition. 

Voulant  coopérer  à  la  réforme  des  ordres  religieux, 
il  publia  pour  eux,  pour  ses  élèves  et  pour  Guillaume 
Briçonnet,  les  œuvres  mystiques  de  différents  Pères 

et  théologiens.  Ainsi,  pour  les  clunisiens,  à  l'occasion 
de  son  élève,  Jacques  d'Amboise,  il  publia  les  traités 
suivants  :  Hugonis  de  S.  Victore,  De  inslilutione 
novitiorum,  1506;  Guillelmi  Parisiensis,  De  claustro 
animée;  Hugonis  de  S.  Victore,  De  claustro  animée, 
Paris,  1507.  Pour  les  religieux  de  Lérins  :  Csesarii  Are- 
latcnsis...  opus  insigne  sermonum,  dédié  à  Grimaldi, 
évêque  de  Grasse,  Paris,  1511.  Pour  ceux  de  Citeaux  : 
D.  Bernardi  opéra,  avec  une  préface,  Lyon,  1515.  Pour 
les  clarisses  :  Brevis  legenda  B.  virginis  sororis  Co- 
lelse,  reformalricis  ord.  S.  Claree,  Paris,  1510. 

Dans  le  même  but  d'édification  mystique,  il  composa 
lui-même  des  traités  moraux  pour  ses  élèves  :  De  vera 

nobililale  opusculum,  dédie  à  Jacques  d'Amboise,  Paris, 
1512;  De  laude  monastiese  religionis  opusculum,  dédié 

à  Godefroy  d'Amboise,  Paris,  1513.  Pour  tous  les  prêtres  : 
Elucidatorium  ecclesiasticum,  dédié  à  J.  Gozthon  de 
Zeleslh,  1516;  De  vila  et  moribus  sacerdotum,  dédié  à 
Louis  Guillard,  Paris,  1519.  Pour  les  princes  :  De  ré- 

gis officia,  dédié  à  Louis,  roi  de  Pannonie  et  de  Bohême; 
De  bello  et  pace...  ad  principes  cltristianos,  Paris,  1523; 
De  doctrina  bene  moriendi,  Paris,  1521. 

A  ces  grands  traités  il  en  joignit  de  plus  petits  et  de 
plus  spéciaux,  sur  la  sainte  Vierge,  saint  Louis  et  sainte 
Cécile  :  De  puritate  conceptionis  B.  M.  Virginis,  de 
dolore  ejusdem  et  assumptione,  Paris,  1513;  De  digni- 
tate  et  excellenlia  annunciationis  et  visitationis  B.  Ma- 

riée, dédié  à  Louis  Guillard,  Paris,  1520;  Liber  de  lau- 
dibus  S.  Ludovici  et  S"»  Ceeciliee  virginis  et  martyris, 
dédié  à  Louis  Guillard,  évêque  de  Tournay,  Paris,  1517. 

Pendant  qu'il  imprimait  ces  divers  ouvrages,  il  ins- 
crivait dans  un  registre,  conservé  à  la  Mazarine,  sous 

le  n.  912,  ses  notes,  puis  ses  écrits,  et  ses  réponses  à 
divers  directeurs;  le  registre  qui  va  de  1512  à  1518  a 
été  analysé  par  M.  Clerval,  dans  sa  thèse,  c.  XVIII. 

A  partir  de  1517,  Clichtove  fut  entraîné  à  des  œuvres 
de  théologie  polémique,  dont  son  Elucidatorium  fut 

l'occasion.  Ayant  déclaré  dans  ce  livre  qu'il  supprimait 
de  YExultet  les  versets  :  O  necessarium  Adâ  pecca- 

liim...  O  felix  culpa...  comme  entachés  d'erreur,  de 
plus  qu'il  embrassait  l'opinion  de  Le  Fèvre  d'Étaples 
sur  les  trois  Madeleines,  puis  qu'il  ('tait  disposé  à 
accepter  le  triple  mariage  de  sainte  Anne,  il  fut  vivement 
attaqué,  surtoul  pour  les  deux  premières  opinions.  Pour 
la  première,  il  répondit,  en  publiant  une  dissertation 

qu'il  avait  fuie  dans  son  registre,  des  1516  :  De  neces- 
silate  peccali  Adœ  et  fclicitale  culj)œ  ejusdem,  dédié  à 

Gozthon,  évêque  de  Zelesth,  Paris,  1520.  Pour  le  second, 
il  écrivit  sa  Disceplationis  de  Magdalena  defensio, 
Apologise  Marci  Grandivallis...  respondens,  dédiée  à 
Etienne  Poncher,  archevêque  de  Sens,  Paris,  1519; 
Epistola  Clichtovei  ad  Fr.  Molinseum,  ahbatem,  régis 

consiliarium,  en  tête  de  la  2e  édit.  de  la  Disceptalio  Fa- 
bri, 1518.  Mais  cette  controverse,  où  intervinrent  Marc 

de  Grandval,  Fisher,  évêque  de  Rochester,  et  Noël  Beda, 
dans  un  sens  hostile  à  Le  Fèvre  et  à  Clichtove,  et  où  la 

Sorbonne  menaça  de  les  condamner  l'un  et  l'autre, 
comme  novateurs  en  exégèse  et  fauteurs  des  principes 
luthériens,  amena  notre  docteur  à  se  rapprocher  des 

théologiens  et  spécialement  de  Noël  Beda,  et  à  se  tourner 
tout  entier  contre  Luther. 

Ses  autres  œuvres  de  1520  à  1533  sont  toutes  des 

œuvres  de  polémique  contre  Luther  :  Determinatio  fa- 
cultalis  theologicse  Parisiensis  super  doctrina  Lulhe- 
rana  hactenus  per  eam  visa,  Paris,  1521  ;  De  venera- 
ratione  sanctorum,  dédié  à  L.  Guillard,  Paris,  1523; 

Antilulherus,  dédié  à  Ch.  Guillard,  Paris,  1524;  Propu- 
gnaculum  Ecclesiee,  dédié  à  Louis  Guillard,  1526;  De 
sacramenlo  euc/taristiœ  contra  Œcolampadium,  Paris, 

1527  ;  Compendium  veritatum  ad  /idem  pertinen- 
tium...  ex  dictis  et  actis  in  concilio  Senonensi,  Paris, 
1528;  Improbatto  quorumdam  articulorum  Martini 
Luthcri  a  veritate catliolica  dissidenlium  et  in  quodam 
libro  gallico  (G.  Halluini)  non  satis  exacte  et  recte 
impugnatorum,  dédié  à  Louis  Guillard,  1533. 

Dans  sa  retraite  à  Chartres,  il  publia  encore  :  De  lau- 
dibus  trium  anliqttorum  Palrum,  Joscphi  patriarcha1, 
David  régis,  et  Tobiee,  opus  trifidum,  Paris,  1533;  Ser- 
mones,  Paris,  1534. 

Outre  ces  livres  publiés,  il  y  a  encore  à  la  Mazarine, 
n.  184,  un  volume  intitulé:  Explicationes  sacrée  Scrip- 
turee,  1536,  fait  pour  son  cours  de  théologal,  et  à  la 
Bibliothèque  nationale,  fonds  latin,  525  :  Epitome  com- 
pendiariaque  collectio  in  libris  V.  T.  et  N.  T.  per  ordi- 
nem  capilum  cujuscuntque  libri  desumpta,  2  vol., 

dédié  à  Guillard;  c'est  une  sorte  d'histoire  sainte. 
On  conservait  encore  au  collège  de  Navarre  divers 

ouvrages  de  théologie  manuscrits  qui  sont  actuellement 

perdus. III.  Influence.  —  En  résumé,  Clichtove,  sans  occu- 
per le  premier  rang  parmi  tant  de  personnages  illustres 

de  son  temps,  lit  bonne  figure  entre  les  théologiens  et 
les  lettrés  qui  assistèrent  au  début  de  la  Benaissance  et 

de  la  Réforme.  La  tentative  qu'il  entreprit  de  concert 
avec  Le  Fèvre  d'Étaples,  ne  réussit  pas,  à  cause  du  mou- 

vement protestant.  Et  c'est  pourquoi  la  postérité,  qui 
juge  surtout  d'après  le  succès,  n'a  pas  conservé  de  lui  un 
souvenir  égal  à  ses  mérites. 

Mais  ses  contemporains  et  la  génération  qui  suivit, 

surtout  les  docteurs  de  Sorbonne,  l'eurent  en  grand 
honneur.  Bonvot,  Filesac,  Launoy,  Chevillier  en  ont 

fait  de  grands  éloges.  Ils  étaient  l'écho  des  théologiens 
et  historiens  du  xvi'  siècle,  tels  que  Claude  d'Espence, 
Sixte  de  Sienne,  Philippe  de  Bergame  et  le  continuateur 
de  Trithème.  De  son  vivant,  ou  peu  après  sa  mort,  Va- 
tel  Chcradame,  Lasserre,  Despautère,  Jérôme  de  Pavie, 
Pierre  des  Groux,  Champier,  Rhenanus,  Bade,  et  spé- 

cialement Erasme,  en  ont  fait  l'éloge.  Érasme  l'appelle: 
uberrimum  rcrum  fonlem,  sœcularibus  disciplinis  et 
cluistiaua  disciplina  instructissimum. 

Nous  ne  signalons  que  les  sources  les  plus  importantes  et  ayant 
trait  directement  à  Clichtove  :  Brunet,  Manuel,  1861,  t.  u,  p.  107; 
Chevillier,  Originede  l'imprimerie  de  Paris,  Paris,  1694,  p.  122, 
3KI,  410-424;  D.  Colomb,  Journal  de  Verdun,  1765;_Jean  Cousin, 
Histoire  de  Tournay,  Douay,  1619,  p.  270,  271,  273,  279;  D'Ar- 

è,  Collectio  judieiorum  de  novis  fn-^ninn:.  Paris,  172s, 
t.  u  ;  Du  noulny,  Historia  universitatis  Parisiensis,  t.  vi; 
Dupin,  Bibliothèque  des  auteurs  ecclésiastiques,  xvf  siècle, 
Paris,  17oi,  p,  27(i ;  Fobricius,  Bibliotheca  n>c<iii  sévi  (1735), 
t.  îv,  p.  &U7-5U8;  Feret,  La  faculté  de  thculvgie  de  Paris.  Èyu- 
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o,    1609,  p.  38;    Panier,   Annales    typograph 

p.  oc.  etc.;  Renouard,  Annale»  de  l'imprimerie  d< 

1831    |  irraphte  '"'■'"  (1873),  t.  n,  p.  L'.-l- 
Soucli.-t.  Histoire  du  diocèse  et  de  la  villede  Chartres  (1889), 

t.  m;  \,„i,.  Valère,  Bibliotteca  Belgica,  p.  590*92;  Vande 

m  u    l, m    Bibliographie  tfi  i  Œuvres  de  Jom  Gandi 

,i,  De  Jiwta ■<  CHcMoori  eiM  '•'  oper«>M*i  1>ans' 

1895;  Registres  d      |  -««  '"'"  ''  ''"  '"  /'"  ""''  '''-'  théologie, 

i;,n:'-l :,:;:;.  dans  les  Xoliccs  et  extraite  des  manuscrits, 
t.  xxxvi,  I"  partie. 

A.  Clervai.. 

CLINGE  Conrad,  no  à   Xordhausen  en  Tliuringe. 

entra  chez  les  mineurs  conventuels  d'Erfurth,  dont  il 

fut  supérieur.  Il  v  prit  ses  grades  en  théologie  1 1590)  et 
ne  cessa  de  combattre  les  protestants  qui  se  vengèrent 

en  l'insultant,  et  pendant  une  maladie  qui  le  forçait  au 

repos,  en  répandant  le  bruit  de  sa  défection  de  la  reli- 

gion  catholique.  Durant  trente-six   ans  il  prêcha  sans 

'relâche,  ramena  beaucoup  d'hérétiques  et  sauvegarda  de 

nombreux  catholiques,  ('.linge  mourut  en  1556,  laissant 

plusieurs  ouvrages  qui  furent  publiés  après  sa  mort  : 

Loci  communes  theologici  pro  Ecclesia  catholica,  in-8°, 

Cologne,  1559;  ex  ipsius  auctoris  monumentis  dupla 

accessione  supra  priorem  editionem  locupletati  et  in 

libros  quinque  digesli,  in-8°,  Cologne,  1562,  1565;  Pa- 

ris, 1567, 1574;  Catechismus  catholicus  summam  cltn- 
stianœ  institutionis IV libris complectens, item  ejusdem 

auctoris...  Summa  theologica  hoc  est  epitome  seu  com- 

pendium  doctrinal  christianse  calholicx,  in-fol.,  Colo- 
gne, 156-2, 1570;  De  securilate  conscientise  catholicorum 

in  rébus  fidei  et  de  periculo  atque  errore  sectariorum 

hujussaeculi,libri  duo...,  item  confutatio  mendaciorum 

a  lutherania  adversus  librum  Imperd  seu  Intérim  edi- 

torum  cum  acri  defensione  confessionis  catholiese  fidei, 

in-fol.,  Cologne,    1563.  Ces  ouvrages,  dont  la  doctrine 

n'était  pas  assez  sûre,  furent  insérés  dans  VAppendix 

librorum  prohibitorum,  donee  corrigantur ;  ils  ont  été 
effacés  de  l'édition  de  1900. 

Wadding,  Scriptores  ord.  minorum,  Rome,  1650;  Sbaralea, 

Supplementum  et  castigatio  ad  scriptores  ord.  min.,  Rome, 
1806;  Kirchenlexikon,  Fribourg-en-Brisgau,  1884,  t.  m, col.  551: 
Hurter,  Nomenclator,  t.  iv,  col.  1219. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
CLINIQUES  (BAPTÊME  DES).  Voir  Baptême,  t.  n, 

col.  209-211. 

CLIQUET  Joseph,  théologien  espagnol  né  à  Madrid 

en  1673.  Dès  son  jeune  âge,  il  entra  dans  l'ordre  de 
Saint-Augustin,  et  pendant  de  longues  années  enseigna 

la  théologie  morale.  Il  mourut  en  1760.  On  a  de  lui  : 

La  flor  del  moral  o  recopilacion  légal,  firme  y  opulenta 

lie  la  masflorido  y  selecto,  que  se  halle  en  cl  jardin 

amena,  y  dilatado  campo  de  la  theologia  moral,  cou 

un  facily  claro  estilo  para  la  resolucion  de  los  casas, 

Madrid.  1733-1734;  la  12°  édition  de  cet  ouvrage  parut  à 

Madrid  en  1791;  TflApendix  <i  la  flor  de  moral,  10"  êdit., 

Madrid.  1796;  3°  Tyrocinio  mural  alphabetico,  Madrid, 

1745;  i  Opusculo  moral.  Explicacion  de  lus  casosre- 
àérvados  en  los  Obispados  del  Reyno  de  GaUU 

olros  adhérentes,  Astorga,  Léon  y  Toledo,  cou  catorie 

quszsitos  morales  que  hi:o  uu  discipulo  a  su  maestro. Madrid.  1787. 

Hurter,  Nomenclator  literarius,  t.  u.col.  L552. A.  Pai.mif.ri. 

CLORIVIÈRE     (Pierre-Joseph    Picot    de). 

in)  Halo,  le  20  juin  1735,  attira  au 
viciai  le  M  «oui  l  T r>:  t .  âpre*  la  suppri  wion  de  la  Com- 

d  1773,  il  di  riol  coi 

supérieur  du  collège  de   Dinan.    La   Révolution  ayant 

partout  détruit  la  rie  religieuse,  il  l'eflbrça  de  la  i renaître  el  fonda,  au  milieu  de  péril 
n. -té  di  i  prétrea  du  Sacré-Cœur  de 

dlles  du  Cœur  Immaculé  de  Mari'-.  C  est  i  '• 
cesdeui  sociétés  qu'il  publia  en  1809  ■  un  ou- 

vrage déjà  composé  en   1778,  intitulé  :  Contidérali 
sur  l'exercice  de  la  \ 

marquante  par  la  clarté  et   la  solidité  dune  doch 

toute  pratique  et  vécue,  a  été  plusieurs  i 
police  impériale  prit  ombrage  de  ces  fondations  et 
le  P.  de  Clorivière  dans  la  prison  du  Temple,  en  180L 

Cette  captivité-  dura  cinq  ans,  durant  lesquels  il 

une  Explication  des  Épitres  de  taini  Pierre,  -i  in-12, 
1809;  en  outre,  des  Commentaires 

sur  le  Cantique  des  cantiques,  restés  inédits.  Lorsq 

1814,    la    Compagnie   de  Jésus,  conservée  en   Uu 
ressuscita  en  France,  le  P.  de  Clorivière  fut  le  prin< 

artisan  de  celte   restauration   et   le  premier  supéi 

provincial  de  la  Société.  Il  mourut  à  Paris,  le  9  jan 

1820,  tandis  qu'il  était  prosterné  en  adoration  au  ; du  tabernacle. 

Ami  de  la  religion.  \H2't.  t.  xi.n,  p  57;  P.  Jacques  Terrien. 
toire  du  fi.  P.  de  Clorivière,  Paris,  1891  ;  Sommervogel,  /■ 

thèque  de  la  ut,  t.  n,  col.  12W  ;  Guiddé,  S.  J..  Notices 
historiques,  t.  i,  p.  231. H.  DiTorci  ET. 

CLÔTURE.  —  I.  Notions  générales.  II.  Clôture  des 

religieux.  III.  Clôture  des  religieuses. 
1.  Notions  générales.  —  1°  Prise  en  sa  signification 

objective,   la  clôture  est   l'enceinte   fermée,  interdisant 

aux  personnes  du  dehors   l'entrée  d  un   monastère.  Le 
mot  «  cléture  »,  inscrit  sur  les  murs,  indique  fréquem- 

ment aux  étrangers  les  limites  qu'ils  ne  sauraient  fran- 
chir, sans  s'exposer   aux  sanctions   ecclésiastiques.   Au 

point  de  vue  juridique,  la  clôture  comprend  l'ensemble 

des  dispositions  concernant  l'établissement  de  la  clôture 

et  les  violations  des  régies  qui  garantissent  cette  institu- 
tion. Toutefois,  dans  la  violation  de  la  clôture,  nous  ne 

voulons  pas  comprendre  la   sortie  définitive  du  monas- 
tère; ce  fait  constitue  Yapostasie  religieuse;  voir  L  i, 

col.  1602;  nous  ne  nous  occuperons  que  des  infractions 

momentanées  a  l'obligation  de  demeurer  dans  le  cloître. 

2°  Sous  une  forme  ou  sous  une  autre,  dans  des  condi- 

tions plus  ou  moins  strictes,  les  réguliers  ont  toujours 

pratiqué  les  lois  de  la  clôture.  Le  c.  vin  des  I' 

dont  le  titre  est  significatif,  l'indique  clairement  :  Secun- 

dum  etymologiam  nominis,  solitariam  citant  ducant
 

monachi.  Eucène  IV  explique  ce  principe  :  Nullu» 

nachorum,  pro  lucro  terreno  de  monasterio  exire
  nc- 

fandissimo  ausu  prxsumat...,  sit  claustro  suo  
coiitcn- 

tus-  quia  sicut  piscis   sine  aqua  caret   cita,  ita  sine 

monasterio  mouachus.  Scdcat  itaque  solitanus  et  la- 

ceat    quia  mundo   nwrtuus   est;    Deo  autem    vtvtl. 

C    Placuit,  c.  xvi.  2.  K  Toutefois  la  défense  de  s
ortir 

du  monastère  n'est  pas  absolue.  Les  religieux  peuvent 

[aire  des  absences,  avec  l'autorisation  de  leur  légitim
e 

supérieur.  De  liccnlia  legitimi  prwlati   exm 

supponunt  omnes  régulas  religiosorum,  ctjusc
om, 

non  répugnât,   communisque   consuetudo   Çonfir
nial. 

Suarez,  De  religione,  tr.  VIII,  1.  I,  c.  v..  n.
  4.  Mais  les 

moralistes   enseignent    communément  que. 
 d  ordinaire, 

le  congé  du    supérieur  est  requis  sons  pei
ne  de 

plus   ou   moins   grave,    selon    les    circonstances
     Ainsi, 

ne  serait  pas  répréhensible  le  religieux  q
ui  sortira,!  en 

toute  hate,  un  moment,  pour  porter  secours  
a  que  qu  un 

qui  se  trouverait  en  danger,  ou  a  lin  d
e  donner  1  abso- 

lution à  un  mourant,  etc.  Voir  plus  loin. 

30  Les  canonistes  ont  voulu  explorer  la  sou
rce  même. 
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d'où  dérive  l'obligation  de  la  clôture.  Ils  se  sont  demandé 
si  elle  naissait  des  vœux  émis  par  les  religieux?  On  peut 

répondre  à  l'affirmative  que  d'ordinaire,  à  l'entrée  en 
religion,  on  prononce  seulement  les  trois  vœux  essen- 

tiels de  chasteté,  de  pauvreté  et  d'obéissance.  Quelques 
rares  instituts  seulement,  les  religieuses  de  Notre-Dame, 
les  clarisses  et  quelques  autres  émettent  le  quatrième 
vœu  :  Je  voue  aussi,  et  promets  garder  perpétuelle 
clôture,  etc.  Et  cependant  les  religieuses  qui  ne  pro- 

noncent pas  ce  quatrième  vœu  sont  pareillement  as- 
treintes à  la  clôture.  Par  ailleurs,  si  le  vœu  d'obéissance 

semble  impliquer  la  clôture,  ce  n'est  non  plus  que  par 
voie  de  conséquence  et  indirectement.  Le  supérieur  de- 

vrait stipuler  ce  précepte  comme  toute  autre  prescription 

particulière,  qu'il  impose  en  vertu  de  la  sainte  obéissance. 
L'obligation  de  la  clôture  proviendrait-elle  d'une  pres- 

cription du  droit  commun?  Mais  dans  la  Décrélale  citée 

d'Eugène  IV,  on  trouve  une  affirmation  de  fait,  une 
direction;  on  ne  lit  pas  un  précepte  formel,  une  pres- 

cription catégorique  imposant  aux  religieux  la  loi  de 

clôture.  On  n'y  rencontre,  au  plus,  comme  dans  d'autres 
dispositions  de  ce  genre,  que  la  défense  de  sortir  du 
couvent  pour  des  motifs  humains;  aucune  prohibition 

absolue  n'y  est  formulée. 
Serait-ce  la  règle  monastique  [qui  aurait  établi  la  clô- 

ture? Suarez,  loc.  cit.,  énumère  les  règles  rédigées  par 

les  fondateurs  d'ordre.  Il  résulte  de  l'examen  des  cons- 
titutions de  saint  Augustin,  de  saint  Basile,  de  saint 

Benoît,  de  saint  François  d'Assise,  de  saint  Pacôme,  de 
l'ordre  du  Carmel,  qu'aucun  article  n'impose  formelle- 

ment la  clôture.  Cette  obligation  serait-elle  expressé- 

ment imposée  dans  ces  règles,  qu'on  n'en  pourrait  dé- 
duire une  conclusion  en  faveur  de  l'opinion  dont  il 

s'agit.  Ces  règles  n'obligent  pas  sous  peine  de  péché; 
par  conséquent,  la  loi  de  clôture  ne  pourrait  pas  être 
plus  rigoureuse  que  les  autres  prescriptions.  Or,  comme 
nous  le  verrons  dans  la  suite  de  cet  article,  cette  der- 

nière conséquence  ne  saurait  être  admise;  la  loi  de  la 
clôture  constitue  une  obligation  grave.  Voilà  pourquoi 

l'opinion  commune,  exposée  par  Suarez,  attribue  l'origine 
de  l'obligation  de  la  clôture  à  l'autorité  des  supérieurs 
qui  ont  le  droit  d'administration,  de  surveillance  et  de 
sauvegarde  des  monastères.  Le  supérieur  possède  cer- 

tainement ces  pouvoirs.  L'inférieur  est  donc  obligé  de 
les'reconnaitre  et  de  s'y  soumettre.  Les  violations  de  la 
clôture  par  les  religieux  placeraient  le  prélat  dans  l'im- 

possibilité d'exercer  ses  droits.  Il  en  résulte  qu'une  fois 
la  profession  religieuse  établie,  le  principe  de  la  clôture 
repose  en  dernière  analyse,  non  sur  le  droit  positif, 

mais  sur  le  droit  naturel  et  divin,  source  de  l'autorité 
ecclésiastique.  On  s'explique  ainsi  la  gravité  des  paroles 
du  concile  de  Trente,  sess.  XXV,  De  regularibus, 
c.  V  :  «  Le  saint  concile  ordonne  à  tous  les  évoques, 

sous  la  menace  du  jugement  de  Dieu  qu'il  prend  à 
témoin,  et  de  la  malédiction  éternelle,  que,  par  l'auto- 

rité ordinaire  qu'ils  ont  sur  tous  les  monastères  qui 
leur  sont  soumis,  et  à  l'égard  des  autres  par  autorité  du 
siège  apostolique,  ils  aient  un  soin  tout  particulier  de 
faire  rétablir  la  clôture  des  religieuses  aux  lieux  où  elle 

se  trouvera  avoir  été  violée,  et  qu'ils  tiennent  la  main  à la  conserver  en  son  entier  dans  les  maisons  où  elle 

sera  maintenue,  réprimant  par  censures  ecclésiastiques 

et  par  d'autres  peines,  sans  égard  à  aucun  appel,  toutes 
personnes  qui  pourraient  y  apporter  opposition  ou  con- 

tradiction, appelant  même  pour  cela,  s'il  en  est  besoin, 
le  secours  du  bras  séculier;  en  quoi  le  saint  concile 
exhorte  tous  les  princes  chrétiens  de  leur  prêter  assis- 

tance et  enjoint  à  tous  magistrats  séculiers  de  le  faire 

sous  peine  d'excommunication.  » 
Mais  l'Église  applique  la  loi  de  la  clôture  de  façon 

différenteaux  religieux  et  aux  religieuses.  Les  obligations 

résultant  de  celte  prescription  varient  selon  qu'elles visent  les  hommes  et  les  femmes. 

II.  Clôture  des  religieux.  —  Les  règles  de  la  clôture- 
des  hommes  concernent  la  sortie  du  religieux  du  monas- 

tère et  l'introduction  des  étrangers  dans  l'intérieur  du 
couvent.  De  là,  la  double  dénomination:  clôture  active, 

pour  la  sortie  du  monastère;  clôture  jiassive,  pour  l'in- troduction des  étrangers. 

/.  SORTIE  nu  couvent.  —  1°  Diversité  d'application. 
—  Rappelons  qu'il  s'agit  seulement  de  la  sortie  momen- 

tanée, de  cette  absence,  qui,  par  ailleurs,  serait  licite, 

si  le  droit  ne  l'interdisait  pas.  Conformément  à  l'esprit 
de  la  législation  ecclésiastique,  et  aussi,  selon  les  exi- 

gences des  situations,  les  règles  de  la  clôture  peuvent 
et  doivent  être  interprétées  et  appliquées  diversement. 
Il  existe  des  corps  religieux  fondés  en  grande  partie 
pour  le  ministère  extérieur,  pour  la  vie  active,  ou  du 
moins,  la  vie  mixte.  Ce  sont  les  bénédictins,  les  jésuites, 
les  dominicains,  les  carmes,  les  capucins,  etc.,  qui  se 
consacrent  aux  travaux  des  missions,  aux  prédications 
des  retraites,  des  carêmes.  Le  but  même  de  ces  ordres 

oblige  les  religieux  à  s'absenter  parfois  du  couvent,  afin 
d'exercer  leur  ministère.  Pour  eux,  les  exigences  de  la 
clôture  se  bornent  à  ne  pas  quitter  le  couvent  sans 
autorisation.  La  durée  de  leur  absence  est  proportionnée 

aux  nécessités  des  cas  particuliers.  D'autres  réguliers 
remplissent  un  rôle  beaucoup  plus  circonscrit,  renfermé 
dans  les  limites  du  monastère,  par  exemple,  ceux  qui 

sont  chargés  de  l'enseignement,  de  la  direction  des 
novices,  de  la  préparation  des  cours  scientifiques,  de 

l'administration  intérieure.  Les  sorties  qu'ils  ont  à  faire 
sont  plus  rares,  leurs  absences  moins  prolongées  et  la 
règle  de  la  clôture  est,  par  conséquent,  plus  stricte  en 
ce  qui  les  concerne.  Enfin,  les  ordres  contemplatifs, 
comme  ceux  des  chartreux,  des  trappistes,  etc.,  ont 
conservé  la  clôture  dans  toute  son  austérité  primitive. 
Le  silence  rigoureux,  la  prière,  la  méditation,  le  travail 

manuel,  au  sein  d'une  solitude  absolue,  se  partagent 
leur  existence.  Des  circonstances  très  rares,  tout-à-fait 
exceptionnelles,  leur  permettent  seulement  de  franchir 
le  seuil  du  monastère. 

En  principe,  le  religieux  ne  peut  quitter  le  monas- 
tère que  pour  un  motif  raisonnable.  Il  ne  doit  jamais  le 

faire  seul  et  sans  l'assentiment  de  son  supérieur;  et 
l'autorisation  doit  être  renouvelée  chaque  fois. 

2°  Gravite  de  la  violation  de  la  clôture  par  les  reli- 

gieux. —  On  s'est  demande''  si  la  sorlie  du  couvent,  sans 
autorisation  régulière,  constituait  une  faute  grave.  Quel- 

ques auteurs  ont  soutenu  la  négative,  pour  le  motif  sui- 
vant. La  clôture  religieuse  est  imposée  par  la  règle; 

or  la  règle  n'oblige  pas  sous  peine  de  péché  mortel.  Par 
conséquent,  une  absence  temporaire  du  couvent  ne 
saurait  entraîner  une  grave  culpabilité.  On  répond  à 
cette  argumentation  que  les  traditions  générales  des 

corps  monastiques  ont  tellement  confirmé  l'usage  de  la 
clôture,  que  celle-ci  fait  partie  aujourd'hui  de  la  vie 
religieuse.  L'observation  de  celle  prescription  générale 
est  une  obligation  de  conscience,  ayant  une  portée  con- 

sidérable pour  le  maintien  de  la  discipline  régulière. 

Cette  coutume  s'est  développée  sous  l'impulsion  des 
décrets  des  souverains  pontifes  et  des  conciles.  Ainsi 
Alexandre  II,  voulant  réprimer  la  pérégrination  des  reli- 

gieux, s'exprimait  ainsi  :  Monachis  quamvis  religiosis ad  iit/rmam  sancti  Benedicti  intra  claustruni  niorari 

prœcipimus ;  vicos,  castella,  civilates  peragrare  prohi- 
bemtut.  Decr.,  c.  II.  Déjà,  le  concile  de  Chalcédoine 
(iôl)  avait  édicté  le  principe  généra]  suivant  :  lu  loris  in 
quibus  se  semel  Deo  dedicaverunl,  permanentes,  can.  i. 
Mansi,  t.  vu,  col.  385.  Aussi,  on  conclut  généralement 
de  ces  considérations,  que  le  religieux  qui  quitte  son 
couvent  sans  autorisation,  pour  un  temps  notable,  pèche 
mortellement.  Le  concile  de  Trente  interdit  aux  moines 
les  exodes,  même  pour  aller  trouver  leurs  supérieurs 
généraux  :  Xmi  licet  regularibus  a  suis  conventibus 
recedere,  etiam  prœlexlu  ad  superiorcs  suus  accedendi, 
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\  \  \     i  i 
.  iv.  il  pn  ici ii  di  punir,  <  omm<   d 

te  un  de  l'ordre,  ceux  qui  se  permettraient  de  -  absent  r 
ce  pn  texte  iuuI  appi  i  ou  i  onvoc  ition  de  li  ai  -  pn  - 

lais.  Cependant,  de  gi  leui     ni   con  idi  n  al 
cette   interdiction  comme  absolue.  Il-  trouvent  lien  à 

iii, ,n  dam  le  cac  suivant  :  si  un  religieux  eat  vic- 
li   de  procédés  notoin  menl  injustes,  de  vexations  in- 

,i,l,  s,  humiliantes,  de  la  part  de  son  supérieur,  il 
peut,  mé   sans  autorisation,  aller  présenter  sa  di 
.m  provincial,  au  général,  ou  au  souverain  pontife.  En 
effet,  le  droit  de  défense  est  sacré  et  !<•  religieux  peut 
t  ii  user  comme  tout  autre.  Sans  doute,  il  »  1  * > » t  se  munir 

à  cet  effet  d'une  autorisation,  s'il  peut,  ou  s'il  croit  pou- 
voir l'obtenir;  mais,  autrement,  d'après  la  déclaration  de 

Sixte  V,  il  ne  parait  pas  compris  dans  la  prohibition  du 
concile  de  Trente  :  Quod  si  dicerent  te  ad  apostolicam 
sedem  confugere,  o/<  gravamina  «  mit  tuperioribui 
sibi  Mata,  et  ideo  ab  ijisis  tuperioribus  licentiam  et 
littéral  obtinere  non  poh<i*sc,  non  propterea  ullo  modo 
recipi  débet,  nisi  fide  dignorum  testimonio,  de  petiia 
eis  licentia  et  per  tims  superinees  ilenegata  constiterit. 
Celle  déclaration  pontificale  confère  une  1res  grande 
probabilité  au  sentiment  des  canonistes  dont  nous  par- 
lons. 

Pour  préciser  davantage,  examinons  quelques  exem- 
ples classiques.  Si  un  religieux  quitte  son  couvent,  sans 

autorisation,  non  avec  l'intention  de  n'y  plus  revenir, 
mais  décidé  à  faire  une  longue  absence,  il  commet  un 

péché  grave,  d'après  le  sentiment  unanime  des  auteurs. 
Par  là,  en  effet,  il  viole  les  engagements  pris  à  l'égard 
«les  supérieurs,  lors  de  la  profession  religieuse;  il  cause 
un  scandale  dans  la  communauté,  et  môme  parmi  les 
séculiers. 

Une  sortie furtive  exécutée  de  nuit,  lors  même  qu'elle 
rie  serait  inspirée  par  aucune  mauvaise  intention,  pré- 

sente un  caractère  de  grave  culpabilité.  Elle  est  contraire 
à  la  décence  religieuse,  elle  viole  la  loi  de  clôture,  et 
elle  est  de  nature  à  scandaliser,  elle  aussi,  au  dedans 

et  au  deborsdu  monastère.  C'est  une  des  infractions  que 
Clément  VIII  permet  aux  supérieurs  de  réserver.  Or 

l'on  n'ignore  pas  que  la  réserve  ne  s'applique  qu'aux 
fautes  mortelles.  Suarez,  loc.  cit.,  en  déduit  qu'une 
sortie  irrégulière  de  jour,  effectuée  avec  l'intention  de 
passer  la  nuit  hors  du  monastère,  sans  y  être  autorisé, 

réunit  les  éléments  d'une  faute  mortelle.  Car,  dit-il,  ce 
n'est  pas  seulement  la  sortie  furtive  du  monastère  qui 
entraine  les  graves  inconvénients  précités,  mais  bien 

aussi  les  circonstances  d'une  absence  prolongée  pendant 
la  nuit. 

Quitter  le  couvent  sans  permission,  une  fois  ou  deux, 
mais  pendant  le  jour,  en  sortant  par  la  porte  ordinaire 

et  pour  un  instant,  peut  n'avoir  pas  de  gravité.  11  peut 
même  n'y  avoir  en  cela  aucune  faute,  si  un  motif  rai- 

sonnable ou  une  nécessité  urgente  se  présente.  Toute- 

fois, si  cette  sortie  avait  lieu,  au  mépris  de  l'ordre  for- 
mel des  supérieurs,  par  des  issues  non  usitées,  au 

risque  de  provoquer  un  scandale,  il  serait  difiicile  de 

n'y  pas  trouver  matière  à  faute  mortelle,  d'après  les 
théologiens. 

Les  supérieurs  réguliers,  qui  franchissent  la  clôture 
sans  permission,  ne  violent  aucune  loi.  On  ne  peut 

mémo  pas  dire  qu'ils  sortent  sans  permission;  car  la 
faculté  de  sortie,  qu'ils  concèdent  aux  autres,  ils  peuvent 
se  l'octroyer  à  eux-mêmes.  La  loi  s'adresse  aux  infé- 

rieurs, laissant  le  chef  aux  inspirations  de  sa  cons- 
cience. 

11.  INTRODUCTION  DES  ÉTRANGERS.  —  1°  Ancienne 

législation.  —  1.  Pas  plus  que  pour  la  clôture  active,  il 

n'existe  pour  la  clôture  passive  des  religieux  des  textes 
du  droit  commun,  interdisant  formellement  l'entrée  des 
hommes, ni  même  celle  des  femmes, dans  le  monastère 

des  réguliers.  Jusqu'aux  dispositions  édictées  par  saint 

l'i,   \  re  XIII.  les  i  icu- 

i  ,  i  iminatiom  du   public  imj 
mesures  d<    pi  udi  m 
monastères  allaient  jusqu  a  admettre  i  la  table  commune 

culiei    '■  •  ommandal  d  la  maximi 

Ambroiae,  on  pensait  qu'il  râlait  mieux,  i  aant, 
recevoir  ehi  i  toi  l<  que  d'aller  à  eux. 
Néanmoii  avenls  d'hommes  étaient 

le  rapport  de  la  clôture  passive,  s  peu  prés  aux 
mêmes  sévérités  que  les  couvents  de  femmi 

monastère  avait  son  portier  pour  i  •  on  peut 
le   dire,  pour  arrêter,    au    leuil    de    la   maison,    tout 

étranger.  Un  asile  construit  à  côb    des  mûri  de  l'en- 
ceinte servait  à  exercer  l'hospitalité  envers  les  personnes 

du  dehors.  Ainsi,  dès  l'origine  îles  ordres  monastiqui 
raison    même  des  prescriptions  générales   di 
Livres  concernant  le  danger  «les  rapports  fréquent 
la  familiarité  des  hommes  et  des  femmes,  |.,  législation 

particulière  a  interdit  aux  religieux  de  recevoir  les  per- 
sonnes du  sexe  à  l'intérieur  de  leur  monastère.  L'esprit 

de  prière,  de  recueillement,  de  silence,  de  mortification, 

d'édification  publique,  qui  constitue  le  fond  de  la  vie 
monastique,   n'a  jamais  pu  se  concilier  avec 
duités  de  ce  genre  de  personnes  dans  les  monastères. 

Les   précautions,    prises  sous  ce   rapport  par  l'Eglise, 
allaient  jusqu'à    interdire  le  séjour  des  femmes  faisant 
vœu  de  virginité,  dans  les  maisons  habitées  par  des  per- 

sonnes étrangères  à  la  famille.  Plus  tard,  les  con, 
défendirent  de  bâtir  des  monastères  de  religieuses  dans 
le  voisinage  des  couvents  de  religieux. 

L'usage  des  monastères  mktes  s'était  établi  en  Orient. 
Le  IIe  concile  de  Nicée  787 1  défendit,  dans  son  2t>  canon, 

d'en  ériger  de  nouveaux.  Il  déclara  vouloir  tolérer  ceux 
qui  étaient  ainsi  fondés  suivant  la  règle  de  saint  Basile; 

mais  pour  l'avenir  ils  restaient  abolis.  Mansi.  t.  un, col.  755. 

En  Occident,  les  prohibitions  des  conciles  s'étendirent 
jusqu'à  interdire  de  donner  l'hospitalité  continuelle  à 
n'importe  quelle  personne  séculière.  Une  seule  excep- 

tion était  faite  en  faveur  des  indigents,  que  l'on  pouvait 
recevoir  dans  des  locaux  aménagés  à  cet  effet. 

A  la  suite  de  ces  interdits  de  séjour  dans  les  couvents 

de  religieux,  commença  l'abus  des  visites  dans  les  mo- 
nastères, pour  motifs  de  curiosité  et  même  de  dévotion. 

lies  défenses  particulières  furent  édictées  afin  de  couper 
court  à  cet  usa-,.  |i,  sonnais  on  écarta  les  personnes  qui 
ne  pouvaient  être  considérées  comme  pieuses,  discr 
vouées  aux  pratiques  religieuses  et  aux  bonnes  œuvres. 
Les  portes  des  monastères  continuèrent  à  rester  ouvertes 

à  celles  qu'on  qualifiait  meurt  en  religion. 
Toutefois,  comme  ce  privilège  des  personnes  pieuses 

pouvait  aussi  présenter  des  inconvénients  sérieux,  il  fut 

décrété  au  x\T  siècle,  qu'aucune  religieuse  ne  pourrait 
pénétrer  dans  l'enceinte  d'un  monastère  de  religieux. 
Il  ne  fut  pas  aisé  de  faire  respecter  ce  point  de  règle- 
ment. 

Des  personnes  de  haut  rang  parvinrent  à  s'arroger  le 
droit  de  s'introduire  dans  les  couvents  des  religieux, 
sous  prétexte  de  permission  du  saint-siège.  Au  mépris 
des  ordres  des  supérieurs,  elles  franchissaient  le  seuil 
des  monastères  dont  elles  troublaient  le  recueillement. 

En  présence  d'un  abus  -i  criant,  saint  Pie  Y  prit,  le 
2i  octobre  1566,  une  mesure  radicale.  Dans  sa  constitu- 

tion Regularium  persxmarum,  il  révoqua  toutes  les 
facultés  dont  pouvaient  se  prévaloir  ces  personnages.  Il 

fulmina  l'excommunication  majeure  contre  toutes  les 

femmes  qui  pénétreraient  dans  les  couvents  d'homo 
il  décréta  de  privation  perpétuelle  de  leur  charge  et 
frappa  de  sus],,  use  les  supérieurs  qui  les  admettraient. 
Leurs  litres  de  comtesse,  de  marquise,  de  duebesse  ne 
suffiront  pas.  disait  le  souverain  pontife,  à  les  mettre  à 
couvert  des  censures  réservées  spécialement  au  saint- 
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siège,  sauf  à  l'article  de  la  mort.  Dans  sa  constitution 
Decct  romanum  ponlifœem,  du  15  juillet  1570,  le  môme 
pontife  expliqua  sa  pensée  et  déclara  que  sa  prohibition 

s'étendait  à  toutes  les  femmes  sans  distinction,  excepté 
pour  l'assistance  aux  offices  divins,  les  processions  et 
les  sermons.  Bullar.,  Turin,  1862,  t.  vu,  p.  487-489. 

Grégoire  XIII  renouvela  les  mêmes  sanctions  dans  sa 
constitution  Ubi  gralise  du  13  juin  1575.  Ibid.,  t.  vin, 
p.  113-114.  Plus  tard,  Benoit  XIV  régla  définitivement 
les  conditions  de  la  clôture  des  religieux,  dans  sa  bulle 
Regularis  disciplina,  du  3  janvier  1742.  Il  y  renouvelle 

d'abord  toutes  les  sanctions  précédentes,  il  révoque 
toutes  permissions,  même  pontificales,  accordées  à  n'im- 

porte quelle  femme,  de  pénétrer  dans  les  monastères 

d'hommes;  frappant  d'excommunication,  spécialement 
réservée  au  saint-siège,  tous  ceux  qui  accorderaient  une 
permission  de  ce  genre,  et  celles  qui  auraient  la  pré- 

somption d'user  de  ces  facultés;  à  moins  que  des  dis- 
positions testamentaires  des  fondateurs,  acceptées  par  le 

saint-siège,  n'établissent  un  privilège;  ou  qu'il  ne  soit 
question  des  parentes  et  des  alliées  de  seigneurs  du 
territoire  sur  lequel  le  monastère  est  situé.  Dispense 

était  concédée  à  cette  catégorie  de  personnes,  afin  qu'elles 
pussent  seulement  remplir  leurs  devoirs  religieux,  en- 

tendre la  messe,  se  confesser,  assister  aux  offices.  Bene- 
dicti  XlVbidlarium,  Rome,  1745,  t.  i,  p.  125-128. 

2°  Nouvelle  législation.  —1.  Personnes  à  qui  l'entrée 
des  monastères  est  interdite.  —  Bien  que  la  discipline 
régulière  se  soit  départie,  sur  certains  points,  de  la  ri- 

gueur des  prescriptions  primitives,  elle  a  cependant 
conservé  et  même  confirmé,  dans  la  constitution  Apo- 

stolicœ  sedis,  les  sanctions  concernant  l'admission  des 
femmes  dans  la  clôture  des  couvents  d'hommes.  Ainsi  : 
a)  Comme  autrefois,  pour  motifs  de  convenance,  faciles 
à  comprendre,  les  hommes  de  guerre  ne  doivent  pas 

être  logés  dans  l'enceinte  des  monastères.  Néanmoins, 
les  séculiers,  en  général,  peuvent  y  être  reçus  sans 
difficulté,  b)  Sous  quelque  prétexte  que  ce  soit,  les  per- 

sonnes du  sexe  ne  doivent  pas  pénétrer  dans  le  cloître 
des  religieux.  Ni  le  motif  de  satisfaire  la  piété,  ni  celui 

d'accompagner  une  procession,  d'assister  au  saint  sa- 
crifice, à  une  instruction,  ne  saurait  les  y  autoriser.  La 

législation  actuelle  résumée  par  Pie  IX,  const.  Apo- 

slolicse  sedis,  part.  II,  §  7,  frappe  d'une  excommunica- 
tion, réservée  au  souverain  pontife,  les  femmes  qui  vio- 

leraient cette  clôture,  et  les  supérieurs  ou  autres  qui  les 
y  introduiraient.  Mulieres  violantes  regularium  viro- 
rum  clausuram  et  superiores  aliosve  cas  admiltentes. 

c)  Il  résulte  de  là,  que  l'usage  de  laisser  les  femmes 
s'introduire  dans  l'intérieur  des  couvents,  par  exemple, 
pour  suivre  les  processions  de  la  Purification,  du  di- 

manche des  Rameaux,  des  Rogations,  du  Corpus  Christi, 
est  condamné  définitivement;  que  ce  ne  sont  pas  seule- 

ment les  personnes  qui  pénètrent  dans  la  clôture  sous 

prétexte  de  privilèges,  qui  sont  atteintes  comme  autre- 
fois par  la  censure,  mais  même  celles  qui  la  franchissent 

avec  les  intentions  les  plus  droites.  Les  théologiens 

discutent  pour  savoir  si  l'excommunication,  fulminée 
par  Pie  IX,  ne  remplace  pas  la  privation  de  toute  di- 

gnité, bénéfice  et  office,  édictée  par  l'ancienne  législa- tion contre  les  introducteurs  des  femmes  dans  les  mo- 
nastères, d)  Cependant,  à  raison  des  graves  inconvénients 

que  des  exclusions  absolues  pouvaient  présenter,  le  légis- 

lateur a  admis  certaines  exceptions.  D'après  la  doctrine 
commune,  n'encourent  pas  la  censure  indiquée,  les 
reines,  les  impératrices,  les  personnes  de  sang  royal  — 

nous  en  dirons  autant  pour  les  femmes  des  chefs  d'État 
—  quand  elles  pénètrent  dans  la  clôture  des  religieux 
établis  dans  le  royaume.  Saint  Pie  V  et  Grégoire  XIII 

avaient  interdit  l'entrée  du  couvent  des  religieux  à 
toutes  les  femmes,  de  quelque  nom,  de  quelque  dignité 

qu'elles  fussent  revêtues.  Benoit  XIV,  comme  nous 

l'a\ons  vu,  a  réglementé  le  cas,  et  adouci  cette  législa- 

tion. Il  a  renouvelé  les  anciennes  concessions  en  faveur 

des  femmes  nobles,  des  parentes  et  des  alliées  des  la- 
milles  de  fondateurs,  ou  insignes  bienfaiteurs  du  mo- 

nastère, qui  se  seraient  réservé  ce  privilège,  dans  les 
statuts  de  fondation.  Toutefois,  même  dans  ce  cas,  il  y 
avait  des  réserves  légales,  dont  il  fallait  tenir  compte. 
Des  lettres  apostoliques  devaient  faire  foi  de  cette  conces- 

sion privilégiée;  l'ordinaire  du  lieu  devait  authentiquer 
les  documents  officiels;  l'introduction  dans  les  monas- 

tères devait  avoir  lieu,  non  pour  un  motif  de  curiosité, 

de  promenade,  de  repas  à  faire  à  l'intérieur,  mais  pour 
l'audition  de  la  sainte  messe,  d'une  instruction  ou  pour 
assistance  à  d'autres  exercices  de  piété. 

De  nombreux  théologiens  exemptent  aussi  de  la  cen- 
sure les  petites  filles  au-dessous  de  sept  ans.  Il  ne  peut 

y  avoir  de  doutes  sérieux  à  ce  sujet.  Les  enfants  en 

bas-âge  ne  sont  pas  susceptibles  d'encourir  les  censures 
ecclésiastiques.  Voir  t.  il,  col.  2126-2127.  Le  seul  point 

en  litige  est  de  savoir  si  ceux  qui  se  permettent  d'in- 
troduire ces  enfants  dans  la  clôture  encourent  l'excom- 

munication. Les  canonistes  se  divisent  à  ce  sujet;  voir 
Revue  des  sciences  ecclésiastiques,  t.  lxxv,  p.  411; 
mais  nul  ne  conteste  la  gravité  de  la  faute  commise  par 

les  infractions  de  la  loi.  La  même  solution  s'impose, 
quand  il  s'agit  de  l'introduction  des  femmes  idiotes  ou 
faibles  d'esprit.  Il  est  pour  le  moins  dangereux  de  s'ex- 

poser à  violer  les  règles  de  l'Église,  sur  des  matières 
si  graves;  et  ceux  qui  agiraient  ainsi,  sans  motifs  sé- 

rieux, se  rendraient  coupables  d'imprudence  grave.  Il 
est  généralement  admis  que  les  personnes  de  service 

qui  feraient  pénétrer  les  femmes  dans  la  clôture  n'en- 
courent pas  la  censure;  parce  que  le  législateur,  dans 

cette  organisation  spéciale  des  monastères,  ne  vise  que 
la  sainteté  des  religieux. 

2.  Lieux  enfermés  dans  la  clôture.  —  En  général 

tout  monastère  de  réguliers  comprend  l'habitation 
commune,  la  clôture,  l'oratoire  ou  la  chapelle  située 
soit  en  dehors,  soit  à  l'intérieur  de  l'enclos.  Dans  le 
couvent  il  y  a  des  parties  qui,  de  droit,  en  vertu  des 
décrets  du  Saint-Siège,  sont  soumises  à  la  clôture  :  par 
exemple,  le  cloître  des  religieux,  le  jardin  compris 

dans  l'enceinte  du  monastère,  etc.  La  volonté  des  supé- 
rieurs ne  peut  exempter  ces  endroits  de  la  loi  claus- 

trale. Mais  ces  mêmes  supérieurs  peuvent  déclarer 

enclos  interdit  d'autres  parties  du  monastère  et  des 
annexes  du  monastère,  non  désignées  par  le  droit  com- 

mun ou  laissées  à  la  libre  décision  des  chefs  religieux. 

Généralement  les  défenses  faites  aux  femmes  d'entrer 

dans  la  clôture  s'appliquent  à  tout  l'espace  compris 
dans  les  murs  du  monastère,  à  l'exception  de  l'église  et 
des  parloirs  affectés  à  la  réception  des  étrangers.  Ainsi 
restent  fermés  pour  les  femmes,  le  cloître,  la  cave,  les 

ateliers,  le  réfectoire,  le  dortoir,  l'infirmerie,  la  cuisine, 
les  jardins,  les  prairies  enclavées  dans  le  monastère, 

lors  même  qu'une  porte  distincte  y  donnerait  entrée. 
Si  ces  jardins  et  prairies  étaient  séparés  des  bâtiments 
cloîtrés  par  un  mur  et  par  une  porte  fermée  à  clef,  ils 

ne  seraient  pas  compris  dans  la  clôture,  à  moins  d'une 
loi  particulière,  puisque  les  supérieurs  locaux  peuvent, 

à  cet  effet,  prendre  telles  dispositions  qu'ils  jugent  con- 
venables, pour  prévenir  les  dangers  et  les  scandales. 

L'église  des  religieux  ne  fait  pas  partie  des  bâti- 
ments dont  l'entrée  est  interdite  aux  femmes.  Toute- 

fois on  s'est  demandé  à  ce  sujet,  si  le  chœur  de  l'église 
où  les  religieux  font  leurs  exercices  de  piété  était  com- 

pris dans  la  clôture.  Il  est  certain  que  si  les  étrangers 

ne  peuvent  pénétrer  dans  le  chœur  qu'en  passant  par 
la  clôture  ordinaire,  les  femmes  ne  peuvent  s'y  intro- 

duire sans  encourir  l'excommunication.  Non  pas  que 
cette  partie  de  l'église  soit,  elle-même  et  de  fait,  dans 
l'enceinte  réservée,  mais  parce  qu'il  est  impossible  d'y 
parvenir  sans  franchir  un  passage  interdit.  Par  consé- 

quent, lorsque  le  chœur  possède  une  entrée  située  hors 
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de  la  clôturi  .  pai  Interdit  par  la  loi  de 

la  clôture  .  nul  d<  fi  n  i    particulier!    b  -  B  mnw  -  n'en 
courenl  pai  l'excommunies)   sn  j  entrant.  Le  chœur 
fait  partie  de  l'église  ouverte  au  public.  Cela  est  rrsi, 
lora  > •  ■  ■  me  qui  I  '  habitudede  revêtir 
dans  le  chœur  l>  -  orni  mi  nts  sacerdotaux  el  de  les  j  dé- 
I 

i  ,      lution  si  ra  la  même  au  sujet  de  la  sacristie,  si 
,  istie  !..  peul  avoir  lieu  que  par  les  par- 

lies  réservées  de  la  maison,   la  sacristie  reste  fermée 

aux  femmes.  Elles  n  j  i   'raienl  pénétrer  qu  en  violant 
la  loi  de  la  clôture.  Au  contraire,  si  la  sacristie  est  située 

de  telle  Borte  que  l'unique  entrée  donne  dans  1 1 
rte  au  public,  elle  n'esl  plus  réservée.  Dans  ces 

conditions,  elle  est  une  dépendance  du  l'église  et  non de  la  clôture. 

Le  point  <|ni  reste  sujet  à  controverse  est  celui-ci: 

lorsque  deux  issues  existent,  l'une  vers  l'intérieur  du 
monastère,  l'autre  vers  l'église,  la  sacristie  est-elle  in- terdite aux  femmes? 

La  question  peul  être  envisagée  au  point  de  vue  spé- 
culatif et  au  point  de  vue  pratique.  Sous  le  premier 

aspect,  bien  des  auteurs  affirment  que  les  sacristies 
placées  dans  ces  conditions  sont  soumises  à  la  clôture. 

Ils  basent  leurs  conclusions  sur  l'esprit  de  la  loi  et  cer- 
tains textes  des  Congrégations  romaines.  Ils  établissent 

que  la  loi  de  clôture  a  pour  but  de  soustraire  les  reli- 
gieux aux  importun ités  des  femmes,  de  leur  assurer  le 

calme  requis  pour  les  exercices  de  la  vie  religieuse  et  de 
prévenir  le  scandale  prompt  à  se  produire  parmi  les 
personnes  témoins  des  colloques  fréquents,  quoique  pu- 

blics, dans  les  sacristies.  Toutefois,  ce  motif  est  d'un 
caractère  si  général,  d'une  application  si  constante,  qu'il 
devrait  avoir  pour  résultat  d'étendre  la  loi  de  clôture  à 
toutes  les  sacristies  des  réguliers,  et  non  seulement  à 
celles  qui  auraient  la  double  communication  dont  il 

s'agit  en  ce  moment.  Par  suite,  l'argument  ne  nous  pa- 
rait pas  décisif,  dans  l'absence  d'une  disposition  législa- 
tive émanée  de  l'autorité  suprême.  Les  deux  décisions  de 

la  S.  C.  des  Evoques  et  Réguliers  citées  en  ce  sens,  l'une 
(•28  avril  1605),  Sacrislia  comprehendilur  sub  clausura  ; 
l'autre  (10  août  1615),  Sacristia  clioro  contigua  alicu/us 
monasterii  religiosorum,  est  sub  clausura  compre- 

hensa,  s'appliquent  à  des  cas  particuliers  distincts  de 
celui  qui  est  en  discussion.  Elles  ne  tranebent  donc  pas  la 
question.  Mais  une  décision  de  la  même  Congrégation, 
du  1er  juin  1685,  est  très  formelle  à  ce  sujet.  Elle  déclare 
a I iiisive  la  pratique  des  capucins  et  nomme  les  sacristies 
parmi  les  lieux  interdits  aux  femmes. 

Au  point  de  vue  pratique,  on  peut  affirmer  qu'à  moins 
d'une  disposition  particulière  du  saint-siège,  la  loi  de 
la  clôture  pour  les  sacristies  placées  dans  les  conditions 

précitées,  n'existe  pas  ;  si  elle  a  jamais  existé,  elle  est 
tombée  en  désuétude.  Déjà  Eerraris,  qui  toutefois  sou- 

tenait en  principe  le  sentiment  contraire,  constatait  que, 
même  de  son  temps,  la  pratique  générale  était  contraire 
à  cet  enseignement:  praxis  fève  ubique videtuv  in  von- 
trarium.  Pronvpta  bibliotlieca,  v°  Conventus.  A  Rome, 
sous  les  yeux  des  souverains  pontifes  et  des  Congréga- 

tions romaines,  dont  plusieurs  membres  sont  protecteurs 

et  titulaires  de  ces  (''-lises,  les  sacristies  ayant  double 
issue  ne  sont  pas  considérées  comme  interdites  aux 

femmes.  Un  ordre,  défendant  aux  femmes  de  s'y  rendre 
le  matin  et  le  soir,  aux  beures  où  le  service  de  l'église 
appelle  les  religieux  à  la  sacristie,  suffit  à  sauvegarder 

l'esprit  des  saints  canons.  S'il  en  était  besoin,  celte  con- 
clusion se  trouverait  corroborée  par  la  démarche  que 

firent  les  capucins,  pour  faire  déclarer  parle  saint-siège 
que  leurs  sacristies  étaient  placées  sens  la  clôture.  Ces 

religieux  n'auraient  pas  eu  besoin  de  s'adresser  à  Rome, 
>-i  la  doctrine,  dont  ils  demandaient  une  application  spé- 

ciale pour  leurs  maisons,  eut  été  certaine  par  ailleurs. 

3° Religieux  dont  Us  monastères  suât  cloîtrés.  —  Les 

ili  positions  p<  n. il.  -  énum  i  ppliqui  ni 
qu  .i  i.i  violation  de  la  clôture  di  !.  n- 
m  i      l..  -  .  ..  .|i  ni  établir  la  ci 

•     limplet    de     lelll-    (I 
tifs  et  la  renforo  rdi  sanctions  diverse*  .  mais  l< 
du  droit  commun  ne  visent  qui  eut 
dits,  surtout   m  materia   odioia.  I 
I  i-.niii.  les  coni  lusioni  déveloi  mai- 

■  i.-  bénédictins,  des  trappistes,  des  dominicains, 
tiartreux,  d 

cains. 
Au  contraire,  les  congrégation 

celles  du  Très-Saint-Rédempteur,  de  la  Mission,  let 
Bionnaires  diocésains,  les  tertiaires,  même  rivant    ea 
communauté,  et  tout.-  le-  pi.  par 

eux  simples,  sont  régies  par  des  dispositions  par- 
ticulières. Cf.   Bouix,    Tractatui  dt 

part.  II,  sect.  i,  c.  m,  Paris,  1857,  p.  218-321 
III.  Ci.ôti  RE  DES  RELIGIEUSES.  —  I  inscriptions 

concernant  cette  discipline  tutélaire  sont  plus  étendues 
et  plus  strictes  pour  les  religieuses  que  pour  les  reli- 

gieux. Sans  doute,  même  pour  les  religieuses,  le  prin- 

cipe  de  la  claustration  stricte  n'est  pas  non  plus  un 
éléments  i  sa  ntiels  de  la  vie  régulière.  Mais  alin  de 
mieux  garantir  la  femme  contre  sa  propre  mobilité, 

contre  les  séduction-  extérieures,  l'Église,  a  qui  elle 
demande  lumière  et  protection  dans  sesinstitutsoffii 
lui  impose,  avec  les  vœux  solennels,  la  clôture  rigoureuse, 

l'obligation  de  se  tenir,  même  matériellement,  à  l'abri 
des  entraînements  qui  pourraient  l'induire  à  dévier  des voies  de  la  perfection. 

Avant  d'en  arriver  à  une  législation  précise,  l'Église 
a  toujours  recommandé  la  clôture  aux  monastères  des 

religieuses.  Nonobstant  l'opinion  de  quelques  auteurs, 
assignant  l'origine  de  la  clôture  rigoureuse  à  la  î 
de  saint  François  d'Assise,  les  exemples  de  cette  disci- 

pline, spontanément  admise  antérieurement  par  de 
pieuses  communautés,  ne  manquent  pas.  Ainsi,  dès  le 

xii'-  siècle,  la  clôture  était  observée  cbez  Us  religieuses 

de  l'ordre  de  Citeaux.  Les  bénédictines,  n'appartenant 
pas  à  la  réforme  de  Citeaux,  sollicitèrent  et  obtinrent  du 

saint-siège  le  privilège  d'une  clôture  absolue.  Le  pre- 
mier monastère  de  religieuses,  fondé  par  saint  Domi- 

nique, fut  établi  sous  le  régime  de  la  clôture  perpétuelle. 

Puis  saint  François  d'Assise  prescrivit  la  clôture  active 
et  passive  continuelle  aux  religieuses  de  sainte  Claire. 
Analecta  juvis  pontifiai,  3<  série,  p.  \1<. 

Enfin  Boniface  VIII,  const.  Periadoso,  proscrivit  les 

sorties  des  religieuses  hors  de  leurs  couvents.  La  cé- 
lèbre constitution  imposait  la  loi  de  la  clôture  perpétuelle 

à  toutes  les  religieuses  présentes  et  futures,  dans  quel- 

ques pays  et  sous  quelques  règles  qu'elles  fussent  éta- blies. Interdiction  de  sortir,  sauf  pour  maladie  grave  et 

contagieuse  ;  défense  d'admettre  qui  que  ce  soit  dans  le 
monastère,  sans  motifs  raisonnables  et  sans  autorisa- 

tion. Boniface  VIII  n'ajouta  aucune  sanction  à  ces  pres- 
criptions et  ne  fulmina  pas  de  censures.  Ce  fui  le  con- 

cile de  Trente  qui,  plus  tard,  entra  dans  cette  voie. 
Sess.  XXV,  Dv  regularibus,  c.  v.  Les  constitutions  de 

saint  Pie  V,  Circa  pastoralis  officii,  •*)  mai  1506.  et  de 

Grégoire  XIII,  l'bi  gvatiœ,  13  juin  1575;  Dubia  quse 
emergunt,  23  décembre  1581.  complétèrent  les  disposi- 

tions antérieures  ;  elles  prononcèrent  une  excommuni- 
cation, réservée  au  saint-siège,  contre  les  religieuses  qui 

sortiraient  du  couvent,  sinon  pour  les  trois  motifs  pré- 
vus, ainsi  que  contre  les  supérieurs  qui  les  aut. 

nient  à  franebir  la  clôture.  Depuis  les  décrets  de  saint 

Pie  V,  la  jurisprudence  du  saint-siège  est  de  n'aco 
les  veux  solennels  qu'aux  instituts  adoptant    la   clôture 
papale.  Benoit  XIV  renouvela  les  constitutions  dt 
prédécesseurs  ,t   lit  disparaître  les  abus  qui   s'étaient 
introduits  au  sujet  de  la  clôture  des   ivb.  nst. 

Socrarttni  virginum,  1er  juin  1741;  Cum  -  \  vir- 
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ginum,  'S  janvier  1742  ;  Gravissimo  animi  mœrore,  31 octobre  1749. 

Aujourd'hui,  toute  la  question  est  réglée  par  la  cons- 
titution Apostolicœ  scdis,  part.  II,  a.  6,  qui  sanctionne  les 

violations  de  la  clôture  des  religieuses  :  Violantes  clausu- 
ram  monialium,  cujuscumque  generis  aut  conditionis, 

aut  sexus  aut  œlatis  fuerint,  in  earum  monastcria  abs- 
que  légitima  licenlia  ingrediendo  ;  pariterque  eos  in- 
Iroducentes  vel  admittenles ,  itemque  moniales  ab  illa 
cxeunles,  extra  casus  ac  formam  a  S.  Pio  V  in  c.onst. 

Decori  prœscriptam.  Sont  frappés  d'excommunication 
majeure  réservée  au  souverain  pontife,  tous  ceux  qui 
pénètrent,  sans  autorisation  légitime,  dans  les  couvents 
cloîtrés  des  religieuses,  à  quelque  classe,  condition,  sexe 

ou  âge,  qu'ils  appartiennent.  En  suivant  l'ordre  indiqué 
dans  cette  disposition  légale,  nous  traiterons  de  la  viola- 

tion de  la  clôture  des  religieuses  :  1°  par  l'entrée  des 
étrangers;  2°  parla  sortie  des  religieuses. 

1°  Violation  de  la  clôture  des  religieuses  par  l'entrée 
des  étrangers  dans  le  cloître.  —  1.  Les  termes  absolus  de 

la  déclaration  pontificale  n'admettent  aucune  exception 
dans  la  défense  générale  de  franchir  la  clôture  des  reli- 

gieuses. Nul  ne  peut  se  prévaloir  de  son  origine,  de  sa 
condition,  de  son  sexe,  de  son  âge.  Néanmoins,  dans  ce 

cas,  comme  dans  bien  d'autres  circonstances,  le  temps, 
les  mœurs,  les  événements  ont  tempéré  le  caractère 

absolu  de  la  lettre  de  la  loi.  Nombre  d'auteurs  embras- 
sèrent l'opinion  qui  autorisait  les  rois,  les  empereurs  et 

les  chefs  d'État  à  pénétrer  dans  les  monastères  des  pro- 
fesses. Leur  motif  était  que  ces  personnages  doivent 

être  mentionnés  spécialement,  lorsqu'il  est  question  de 
censures,  voir  t.  il,  col.  2127-2128,  de  suppression  de 
privilèges  consacrés  par  le  droit  ancien.  Néanmoins, 
<lepuis  la  révocation  catégorique  de  tous  ces  privilèges 
dans  la  constitution  Salutare  in  catholica  Ecclesia  de 

lienoit  XIV,  révocation  que  sembleconfirmer  le  silence  de 
la  constitution  de  Pie  IX,  ce  sentiment  nous  paraît  peu 
défendable. 

2.  A  raison  du  caractère  général  de  cette  défense  et 

de  la  sanction  qui  la  corrobore,  on  s'est  demandé  si  les 
■enfants  n'ayant  pas  encore  sept  ans  étaient  visés  dans 
ces  prohibitions.  Quelques  canonistes  ont  voulu  les  y 
comprendre.  Les  autres  ont  fait  observer  avec  raison,  que 

les  enfants  de  cet  âge  ne  sont  pas  tenus  à  l'observation 
des  lois  positives  de  l'Eglise.  Par  conséquent,  un  enfant 
n'ayant  pas  sept  ans,  qui  franchirait  la  limite  de  la 
clôture,  doit  être  considéré  comme  irresponsable. 

Ce  qu'il  importe  d'éclaircir,  c'est  de  savoir  si  les  pro- 
fesses cloîtrées  peuvent,  sans  encourir  l'excommunica- 

tion, introduire  dans  le  couvent  des  enfants  des  deux 

sexes  n'ayant  pas  atteint  l'âge  de  raison? 
La  question  doit  être  envisagée  au  point  de  vue  du 

droit  général  ;  car  si  des  règles,  approuvées  par  le  saint- 
siège  ou  par  les  évoques,  interdisent  de  pareilles  admis- 

sions, sous  quelque  censure  que  ce  soit,  ces  dispositions 
font  loi.  Avant  la  promulgation  de  la  constitution  de  Pie  IX, 

renseignement  de  l'Ecole,  basé  sur  le  texte  du  concile 
de  Trente  et  les  déclarations  multiples  des  Congréga- 

tions romaines,  tenait  que  les  religieuses  étaient  pas- 

sibles d'excommunication,  si  elles  introduisaient  les 
enfants  de  cette  catégorie  dans  l'enceinte  du  monastère. 
La  nouvelle  disposition  pontificale  parait  également 
catégorique:  Violante*  clausuram  monialium  cujus- 

u  aut  œtalis  fuerint...,  eos  introduceutes 

vel  admittenles.  Les  mots  :  cujuscumque  œtatis,  s'ap- 
pliquent-ils aux  enfants  qui  n'ont  pas  sept  ans?  I.a 

jurisprudence  ancienne  se  prononçait  pour  l'affirma- 
tive. Ceux  qui  aujourd'hui  s'y  opposent,  affirment  que 

les  enfants  étant  incapables  de  violer  la  clôture,  les 
■  uses  qui  les  admettent  ne  peuvent  encourir  la 

pp  sente  censure,  puisqu'elles  n'admettent  pas  des  vio- 
I  iteura  de  la  clôture.  On  répond  à  cette  argumentation 

que  le  discernement,  qui  manqueà  l'enfance  et  l'exempte 

de  l'excommunication,  est  suppléé  par  la  malice  de  celles 
qui  l'introduisent  ou  l'admettent.  Car  dans  le  cas  pré- 

sent, ce  qui  l'emporte,  ce  n'est  pas  autant  la  circons- 
tance de  l'entant  qui  se  laisse  faire  et  conduire  passive- 
ment, que  l'acte  de  la  personne  qui  l'admet.  Les  enfants 

que  l'on  mène  dans  la  clôture,  en  violation  de  la  rèyle, 
fournissent  matière  et  occasion  de  l'application  de  la censure  aux  introducteurs. 

Ajoutons  que  la  constitution  de  Pie  IX  frappe  de  cen- 
sure toute  personne  cujuscumque  œtatis,  qui  pénètre 

dans  la  clôture,  sans  permission.  Or  un  enfant  qui  en- 
trerait dans  le  couvent,  afin  de  voir  une  parente,  une 

bienfaitrice  mourante,  est  parfaitement  susceptible  de 
recevoir  une  autorisation  régulière.  Par  conséquent,  les 

religieuses,  qui  l'accueilleraient  sans  cette  permission, violeraient  certainement  la  loi  de  la  clôture  :  admittenles 
absque  légitima  licenlia  ingredientes. 

Enfin,  l'esprit  de  la  loi  ne  milite  pas  moins  en  faveur 
de  cette  conclusion.  Le  but,  poursuivi  par  le  législateur 

dans  l'imposition  de  la  clôture,  est  de  soustraire  les 
religieuses  aux  émotions  extérieures,  de  garantir  leurs 
cœurs  des  affections  sensibles,  propres  à  les  jeter  dans 

l'agitation.  Or,  comme  le  font  remarquer  les  canonistes, 
l'entrée  des  enfants  de  tout  sexe  dans  la  clôture  est  de 
nature  à  en  troubler  la  quiétude  et  à  provoquer  de  nom- 

breuses fautes. 

3.  Par  suite  de  cette  même  disposition,  les  religieuses 
cloîtrées  ne  peuvent  recevoir  comme  pensionnaires  des 

jeunes  filles  à  qui  elles  donneraient  l'éducation  et  l'ins- 
truction. On  a  voulu  arguer  de  l'incontestable  utilité  de 

ces  pensionnats  pour  en  autoriser  l'établissement.  Mais 
cette  considération,  qui  peut  valoir  pour  déterminer 

l'autorité  ecclésiastique  à  entrer  dans  la  voie  des  dis- 
penses, ne  suffit  pas  pour  proclamer  la  légitimité  du 

procédé.  Le  concile  de  Trente  et  la  constitution  de  Pie  IX 

sont  formels  sur  l'exclusion  de  toute  personne  des limites  claustrales. 

Sans  doute  le  saint-siège  se  montre  aujourd'hui  plus 
facile  dans  la  concession  des  dispenses  ;  néanmoins,  il 
continue  à  imposer  des  conditions  qui  indiquent  le 
maintien  du  principe.  Ainsi  les  classes  doivent  être  sé- 

parées de  l'habitation  des  religieuses,  de  façon  que  les 
jeunes  filles  y  pénètrent  par  une  porte  extérieure.  Les 
maîtresses  passent  par  une  porte  intérieure,  déterminée, 
pour  se  rendre  dans  leurs  classes  respectives.  Tous  les 

canonistes  affirment  la  nécessité  d'une  permission  du 
saint-siège,  pour  que  les  religieuses  cloîtrées  puissent 
accepter  des  pensionnaires.  Cf.  Revue  des  sciences  ec- 

clésiastiques, l.  lxxv,  p.  415;  Bouix,  Tractatus  de  jure 
regularium,  part.  IV,  sect.  m,  c.  v,  q.  i,  n,  Paris,  1857, 

p.  668-671. 4.  Cependant  le  droit  commun  a  dû  prévoir  les  cas 

d'exceptions,  de  force  majeure,  où  l'introduction  des 
étrangers  dans  la  clôture  des  religieuses  s'impose. 

a)  En  général,  le  souverain  pontife  se  réserve  de 
donner  cette  autorisation.  Les  évêques  peuvent  aussi 

l'octroyer,  dans  le  cas  de  nécessité;  de  même,  le  vicaire 
général,  muni  d'un  mandat  spécial  ;  le  chapitre  pen- 

dant la  vacance  du  siège  ;  l'abbé  régulier,  qui  aurait  le 
couvent  sous  sa  juridiction  immédiate,  pourvu  que 

l'évèque  agrée  son  permis. 
b)  Les  auteurs  ramènent  à  trois  catégories  de  fails, 

les  causes  légitimes,  urgentes,  de  l'admission  des  étran- 
gers dans  les  couvents. 

a.  Nécessités  corporelles  des  religieuses.  —  Pour  ce 
motif,  les  médecins,  les  charpentiers,  les  maçons,  les 
serruriers,  etc.,  dont  les  services  quotidiens  sont  néces- 

saires dans  la  maison,  restent  autorisés  à  y  pénétrer. 
Les  personnes  choisies  pour  ces  services  doivent  être 
aulant  que  possible  irréprochables;  elles  ne  pourront 
se  trouver  dans  le  couvent,  ni  avant  le  lever,  ni  après 
le  coucher  du  soleil,  sauf  le  médecin  et  le  confesseur; 

elles  ne  peuvent  déléguer'  des  suppléants  et  doivent  pré- 
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i  i      p   ni.  de  n'user  de  leur  permission  qu'en  ca 
réelle  nécessité,  di  r  ■  •  éjourner  dans  l'intérieur  qui  le 
temps  requis  pour  l'accomplissemenl  de  leur  lâche. 

h.  Nécessité»  spirituelles  des  religieuse».  -  Le  con- 
fesseur des  religieuses  pourra  pénétrer  dans  la  clôture, 

pour  administrer  aux  infirmes  el  aux  invalides  les 

menta  •  l < *  pénitence,  <i  eucharistie  el  d'extrême-onction. 
Pour  prêter  assistance  :'i  l'heure  de  la  mort,  le  coi 
seur,  après  avoir  administré  le  viatique,  eat  autorisé  é 

rentrer  dans  la  clôture,  revêtu  du  surplis  e!  de  l'étole. 
cens  qui  -^« » 1 1 1  ainsi  admis  par  le  droit  à  franchir 

la  clôture  doivent  être  accompagnés.  Les  confesseurs  i.'- 
doivent  pas,  sous  peine  de  censure,  entrer  dans  le  mo- 

nastère, ni  pour  i.iire  la  conduite  ans  médecins,  aux 
chirurgiens,  aux  ouvriers; ni  franchir  la  grille  pour  les 
honneurs   funèbres    à    rendre    ;iux    religieuses;   ni    sous 

prétexte  de  bénir  les  cellules  ou  d'exorciser  les  lieux 
ou  les  personnes.  Les  évoques  ont  le  droit  de  visiter  les 
monastères;  les  supérieurs  réguliers  jouissent  de  ce 
même  privilège,  pour  les  maisons  ressortissant  à  leur 
juridiction. 

c.  Nécessités  concernant  le  monastère.  —  Les  répa- 
rations intérieures  à  faire  dans  le  monastère,  les  dé- 

placements ou  l'enlèvement  d'objets  mobiliers,  présen- 
tant trop  de  diflicultés  pour  les  femmes,  sont  des  causes 

suffisantes  pour  légitimer  l'entrée  des  architectes,  des 
entrepreneurs  et  autres  ouvriers.  Lorsque  les  inti 

de  la  maison  réclament  qu'un  homme  d'alfaires  en  com- 
pulse les  archives,  les  documents  qu'il  ne  serait  pas 

prudent  de  transporter  au  dehors,  on  peut  autoriser 

l'homme  de  loi  à  faire  le  travail  dans  l'intérieur  de  la 
maison.  11  en  serait  de  même  pour  les  hommes  néces- 

saires à  l'expulsion  des  malfaiteurs  que  les  religieuses 
ne  pourraient  refouler;  pour  les  ouvriers  qui  doivent 

ranger  les  fûts  de  vin,  d'huile  et  autres  objets  de  con- 
sommation ;  bien  qu'ils  ne  puissent  franchir  la  clôture 

pour  décharger  les  fruits  d'où  doivent  être  extraits  le 
vin,  l'huile;  c'est  un  travail  qui  doit  se  faire  dehors. 

d.  L'extrême  nécessité  fait  taire  la  loi  et  ses  sanctions. 
Dans  ces  cas,  on  peut  et  on  doit  pénétrer  dans  la  clô- 

ture :  si  un  incendie  éclate  dans  l'intérieur  du  monas- 

tère, si  un  prêtre  est  appelé  en  toute  hâte  à  l'occasion 
d'un  grave  accident  qui  a  fait  des  victimes,  ou  d'un  mal 
foudroyant  qui  a  atteint  un  membre  de  la  communauté, 
on  doit  sans  hésiter  passer  outre  aux  prohibitions.  On 

peut  en  faire  autant,  de  droit  naturel,  quand  il  s'agit  de 
se  dérober  soi-même  à  un  grave  danger.  Kn  dehors  des 

exceptions  énoncées,  toute  personne  de  l'intérieur,  coo- 
pérant physiquement  ou  moralement  à  l'introduction 

des  étrangers  dans  la  clôture  des  religieuses,  tombe 
sous  les  censures  ecclésiastiques. 

2°  Violation  de  la  clôture  par  la  sortie  des  religieuses. 

—  La  constitution  Apostoticœ  sedis  s'exprime  ainsi  à 
ce  sujet  :  Itemque  moniales  ab  illa  [clausura)  exeuntes 
extra  casus  ac  formant  a  S.  Pio  V  in constitutione  De- 

cori  prsescriptam .  Encourent  généralement  l'excom- 
munication lalse  sententiœ,  réservée  au  souverain  pon- 

tife, les  religieuses  qui  sortent  de  la  clôture,  en  dehors 
des  cas  prévus  par  la  constitution  Decori  de  saint 
Pie  V  et  au  mépris  des  formalités  prescrites. 

1.  Dans  l'ancien  droit,  Boniface  VIII  avait  ramené  les 
motifs  de  sortie  du  monastère  cloitré  à  un  cas  unique, 
la  maladie.  Saint  Pie  V  mitigea  cette  rigueur,  en  com- 

plétant la  mesure  précédente  par  l'admission  de  cer- 
taines exceptions  qui  paraissent  s'imposer  de  droit  na- 
turel. D'après  la  constitution  Decori  de  ce  pontife,  les 

raisons  d'incendie,  de  lèpre  et  d'épidémie,  firent  partie 
îles  motifs  de  dispense  de  clôture. 

a)  Incendie,  —  Les  commentateurs  sont  unanimes  à 
déclarer  que  le  motif  premier  des  clauses  dérogalivrs  à 

la  loi  de  clôture  justifie  quelques  autres  cas  d'exception 
fondés  sur  les  mêmes  raisons;  selon  eux.  la  clause  d'in- 

cendie a  été  admise  en  raison  du  péril  où  se  trouve  la 

vie  des  religieuses,  quand  le  monast  a  flammes. 

Il  en  résultera  qu  en  d'un  motif  équivalent,  ou 
à  plus  fort  jpérieur,  la  loi  de  la  clôture  cesse 

d'obliger  pour  <  ni  dans  lu lion  du  législateur, 

menace  di  iu   milieu  ■  -es  d'un 
tremblement  de  terre,  ou  par  unie  dune  Inondation; 
-  il  se  produit  une  invasion  de  brigands,  une  irruption 

de  troupes  ennemies,   d  infidèles,   d'hérétiqu 
toutes  ces  circonstan  ieni  plus  pn  i  ieux  encore 

que  l'existence  temporelle  sont  mis  en  grand  péril  . 
les  religieuses  doivent-elles  les  mettre  en  ■ 
cherchant  leur  salul  dans   la  fuite. 

b)  Lrpre.  —  L'ensemble  des  canoni-  -ous 
cette  dénomination  les  maladies  graves  et  con 

qui  obligent  les  r<  ligieuses  atteintes  a  se  tenir 
de  tout  contael  avec  la  communauté,  sous  p.-iii 

muniquer  l'infection.  Cependant  si  la  contagion  peut 
être  évitée,  en  isolant  la  malade  dans  une  aile  >: 
maison,    la  religieuse  ne  doit  pas  quitter  la    mai 

Dans  le  cas  où  le  changement  de  climat,  une  cure  d'eau 
paraissent  nécessaires,  il  faut  s'adresser  .u  saml-- 
pour  en  obtenir  l'autorisation. 

c)  Épidémie.  —  Sous  le  nom  d'épidémies  sont  com- 
prises certaines  maladies  passagères,  malignes,  prove- 

nant de  causes  générales  et  se  répandant  facilement  dans 
la  population.  On  met  au  nombre  des  maladies  pouvant 
faire  autoriser  la  sortie  des  infirmes,  le  choléra,  la 
fièvre  typhoïde,  le  typhus  et  la  fièvre  jaune.  U  ne  suffit 
pas  dans  ces  circonstances  que  le  motif  réel  de  sortie 

existe,  la  permission  des  supérieurs  est  requise.  D'après 
la  constitution  Decori  de  saint  Pie  Y,  la  permission  de 
sortie  des  religieuses  professes  doit  être  libellée  par  écrit. 
Une  réponse  du  Saint-Office,  du  22  décembre  1880, 

ad  2um,  déclare  que  les  religieuses  ne  peuvent  sortir  de 
la  clôture  que  pour  les  causes  exprimées  dans  la  cons- 

titution Decori,  nonobstant  la  coutume  contraire.  Le 

canoniste  contemporain,  1883,  t   vi,  p.  260-2G1. 

2.  En  dehors  de  ces  cas,  les  théologiens  n'admettent 
guère  de  légèreté  de  matière  dans  la  violation  active  de 
la  clôture  par  les  professes.  Ils  déclarent  que  la  re'i- 

gieuse,  qui  s'éloignerait  de  vingt  centimètres  en  dehors 
de  la  porte,  encourrait  la  censure  ;  celle  qui  pénétrerait 

dans  l'espace  situé  entre  la  clôture  et  le  loc 
aux  étrangers;  dans  le  tour  qu'elle  dirigerait  vers  le  par- 

loir ;  dans  l'église  ouverte  aux  séculiers  ;  dans  les  locaux 
réservés  aux  personnes  de  service:  qui  monterait  sur  le 

toit,  sur  les  arbres  de  l'intérieur  dominant  la  clôture, 
sur  les  fenêtres,  etc.,  serait  passible  des  peines  ecclé- 

siastiques. Le  Saint-Siège  n'admet  pas  qu'on  transfère 
d'un  couvent  à  un  autre  les  religieuses  incorrigibles. 

11  préfère  qu'on  les  sécularise.  11  ne  veut  pas  qu'une  re- ligieuse quitte  le  monastère,  afin  de  fonder  une  autre 

maison,  ni  qu'elle  se  rende  à  l'appel  des  membres 
d'une  autre  communauté  qui  l'auraient  élue  comme  su- 

périeure. Afin  d'éviter  toute  occasion  dangereuse,  il  est  interdit, 
sous  peine  de  faute  mortelle,  à  tous  les  séculiers  de  péné- 

trer habituellement  dans  les  parloirs  des  couvents  sans 
permission  et  sans  raison  légitime.  Les  religieuses  qui 
recevraient  ces  personnes,  à  moins  que  ce  ne  soient  des 
parents  du  premier  ou  du  second  degré,  commettraient 
la  même  faute,  i  On  cherche  quelquefois  à  se  dédom- 

mager, par  les  conversations  que  l'on  a  avec  les  per- 
sonnes du  dehors,  de  la  solitude  et  du  silence  que  l'on 

trouve  au-dedans.  «Gautrelet,  Traité  de  l'état  religieux, 
t.  i,  p.  336. 

Les  religieux  ne  peuvent  converser  avec  les  religieuses, 

même  leurs  parentes.  s.ms  la  permission  de  l'ordinaire, 
même  un  instant,  sous  peine  de  foule  grave.  LVvèquene 
peut  leur  accorder  celte  permission  que  pour  leur- 
rentes  du  premier  OU  second  degré;  el  cela,  quatre  fois 

l'an  seulement,  à  heures  et  jours  fixes;  en  dehors  de 
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l'avent,  du  carême,  du  vendredi,  du  samedi,  des  vigiles 
et  des  fêles.  La  communication  par  intermédiaire,  par 
signes,  est  également  interdite,  pour  les  mêmes  motifs. 
Pour  les  correspondances  écrites,  il  est  nécessaire 

d'observer  les  lois  particulières  des  diverses  maisons 
ou  les  traditions  en  vigueur. 

3.  Enfin  rappelons  qu'il  y  a  deux  sortes  de  clôture:  la 
clôture  papale  et  la  clôture  épiscopale.  La  première  est 
établie  comme  règle  de  droit  commun,  par  le  chef  de 

l'Église.  C'est  à  elle  et  à  elle  seule  que  s'appliquent  les 
prohibitions  et  les  censures  dont  nous  venons  de  parler. 
Nul  autre  que  le  souverain  pontife  ne  peut  la  modifier, 

l'abroger,  ou  en  dispenser.  La  clôture  épiscopale  est 
établie  par  le  chef  du  diocèse  ;  il  en  dicte  les  conditions, 
règle  les  exceptions  et  les  sanctions. 

Régulièrement,  les  communautés  à  vœux  simples, 
comme  le  sont  celles  des  religieuses  en  France,  depuis 
la  grande  Révolution,  ne  sont  pas  soumises  à  la  clôture 
papale,  mais  à  la  clôture  épiscopale.  Cette  jurisprudence 
différente  appliquée  par  la  cour  de  Rome  aux  instituts 

religieux  de  notre  pays,  selon  qu'ils  se  composent  d'hom- 
mes ou  de  femmes,  s'explique  par  des  raisons  de  haute 

convenance  et  aussi  par  la  différence  naturelle  existant 

entre  la  situation  d'un  religieux  et  celle  d'une  religieuse. 
Néanmoins,  il  arrive  que  le  souverain  pontife  modifie, 

quand  il  le  juge  opportun,  l'application  de  ce  principe. 
Ainsi:  a)  en  France,  depuis  l'annexion  de  la  Savoie  et^ 
du  comté  de  Nice,  les  religieuses  de  ces  pays  conservent 
les  vœux  solennels,  avec  toutes  leurs  conséquences; 

b)  les  religieuses  du  couvent  de  Saint-François  de  Sales 
à  Reggio  en  Sicile  et  les  religieuses  du  Saint-Rédemp- 

teur à  Policastro  sont  autorisées,  malgré  leurs  vœux 
simples,  à  conserver  le  privilège  de  la  clôture  papale. 

Fn  dehors  des  cas  où  l'autorité  pontificale  intervient, 
les  religieuses  à  vœux  simples  doivent  se  soumettre  aux 
régies  particulières  qui  les  concernent,  aux  traditions 
de  leurs  maisons  et  surtout  aux  décisions  des  ordinaires. 

Les  évêques  sont  les  supérieurs-nés  de  ces  congréga- 
tions et  le  saint-siège  leur  laisse  beaucoup  de  latitude 

pour  régler  leur  administration  spirituelle  et  résoudre 
les  cas  douteux  ou  difficiles. 

Bonacina,  Tractatus  de  clausura  et  de  pœnis  eam  violan- 
libus  impositis,  dans  Opéra  omnia,  Lyon,  1654, 1. 1,  p.  591-660; 
Tliiers,  De  la  clôture  des  religieuses,  in-1'2,  Paris,  1681  ;  Petit- 
didier,  Traité  de  la  clôture  des  maisons  religieuses  de  l'un  et 
de  l'autre  sexe,  in-12,  Nancy,  1762;  Ferraris,  Prompta  bililio- 
theca,  Mont-Cassin,  1845,  t.  Il,  V  Conventus,  a.  3,  p.  785-791  ; 
1853,  t.  v,  v*  Moniales,  a.  3,  p.  530-545;  André,  Dictionnaire 
de  droit  canonique,  édit.  Wagner,  Paris,  1894,  t.  I,  p.  428-435; 
Kirchenlexikon,  t.  m,  col.  443-447;  i.  Pennacchi,  Commentaria 
in  const.  Apostulie.se  sedis,  Rome,  1883,  t.  I,  p.  701-804;  t.  n, 
p.  264-265,  et  tous  les  commentaires  de  la  bulle  A postolicx  sedis, 
voir  t.  I.  col.  1617-1618. 

R.    DOLIIAGARAY. 

CLOYSEAULTcharles-Edme,  oratorien,  né  à  Cla- 
rnecy  en  1645,  mort  en  1728  à  Chalon-sur-Saône,  grand- 
vicaire  et  supérieur  du  séminaire  de  cette  ville  pendant 
50  ans.  Théologien  et  biographe.  Il  fit  imprimer  en  1682 
des  Règlements  pour  le  séminaire,  des  Sujets  de  confé- 

rences ecclésiastiques,  en  1685  une  traduction  de  la  Via 
de  S.  Charles  Uoromée  de  Juissiano  toujours  rééditée 
depuis,  et  plus  tard  du  Pastoral  de  S.  Charles  de  Mo'  de 
Constance  ;  en  1051  des  Méditations  pour  se  disposer 
à  célébrer  dignement  la  sainte  messe,  qui  ont  eu  plus 
de  dix  éditions  (encore  en  1881  et  1896),  enfin  eu  17211 

des  Méditations  d'une  retraite  ecclésiastique.  Le  P. 
Cloyseaull  laissa  plusieurs  manuscrits  dont  le  précieux 
lin  ucil  île  vies  de  quelques  prêtées  de  V Oratoire  (il  en 
lit  iiupriinerde  son  vivant,  en  1656,  celle  du  P.  de  Sainte- 

qui  forment  les  truis  premiers  volumes  de  la  Biblio- 
tlict/iie  oratorienne. 

Ingold,  notice  en  tf'te  de  la  Bibliothèque  oratorienne,  1. 1,  p.  xi- 
xliv  ;  Essai  de  bibliographie  oratorienne,  p.  38. 

A.  I.NGOUi. 

COACTION  (LIBERTE  DE).  -  I.  Définitions  et 
distinctions.  IL  Erreurs.  III.  Si  l'absence  de  coaction 
constitue  la  liberté.  IV.  Si  la  présence  de  la  coaction 

supprime  la  liberté.  "V.  La  notion  de  coaction  faussée. VI.  Coaction  et  volonté. 
I.  Définitions  et  distinctions.  —  La  coaction  et  la 

liberté  de  coaction  doivent  nécessairement  trouver 

place  dans  l'histoire  de  la  théologie  comme  dans  l'expli- 
cation de  la  doctrine  de  la  liberté  et  du  dogme  de  la 

grâce.  La  coaction  suppose  une  action  première.  Elle  est 
une  action  seconde,  une  intervention,  venant  du  dehors 

et  d'un  agent  étranger,  pour  —  non  pas  seconder  l'agent 
premier,  ce  qui  serait  une  collaboration  —  mais  pour 
le  violenter  et  le  contraindre  à  agir  malgré  lui.  Elle  se 

distingue  de  la  violence,  comme  l'espèce  se  distingue 
du  genre  ou  le  particulier  du  général.  La  violence  est 

une  force  hostile  qui  s'exerce  indifféremment  sur  toute 
créature,  pour  désagréger  son  être,  paralyser  ou  con- 

traindre son  action.  La  coaction  vise  plus  particulière- 
ment les  êtres  conscients  dans  leur  action.  Nous  la  dé- 

finirons donc  :  «  Une  violence  exercée  du  dehors  sur  un 

être  conscient  pour  lui  laire  faire  ou  subir  quelque 
chose  malgré  lui.  »  Cf.  Suarez,  De  gratia,  proleg.  I, 
c.  I,  n.  4,  Paris,  1857,  t.  vu,  p.  2;  Ripalda,  Adverstts 
Baium  et  baianos,  1.  II,  disp.  XIV,  sect.  i,  Cologne, 
1648,  p.  242. 

La  coaction  est  morale  ou  physique,  ou  les  deux  à  la 

fois.  Elle  est  morale,  quand  on  use  de  menaces,  d'in- 
jures, etc.,  pour  amener  quelqu'un  à  consentir  à  ce 

qu'il  ne  voudrait  pas.  Elle  est  physique,  quand  on  met 
en  jeu  la  force  matérielle  pour  contraindre  le  prochain. 
Elle  est  simplement  physique,  quand  la  violence  fait 

exécuter  l'acte  involontaire  sans  fléchir  la  volonté,  par 
exemple  quand  on  traine  quelqu'un  en  prison  ou  au 
supplice  malgré  sa  résistance.  Elle  est  physique  et  mo- 

rale à  la  fois,  quand  l'emploi  de  la  force  matérielle  en- 
gendre la  crainte  et  fait  consentir,  quoique  à  regret,  la 

volonté,  par  exemple  quand  des  parents  amènent  par 
sévices  leur  enfant  à  consentir  à  un  mariage  qui  ne  lui 
agrée  pas.  La  coaction  simplement  morale  est  souvent 
appelée  coaction  improprement  dite  ou  relative,  parce 

qu'elle  est  plutôt  une  tentative  d'action  qu'une  action 
nécessairement  efficace.  La  coaction  physique  est  appe- 

lée coaction  proprement  dite  ou  absolue,  parce  qu'il  y 
a  là  une  force  et  une  action  réellement  et  matérielle- 

ment exercée  et  efficace. 

IL  Erreurs.  —  La  liberté  de  coaction  est  donc 

l'absence  de  coaction,  c'est-à-dire  de  toute  intervention 
violente  externe.  11  est  certain  que  la  coaction  est  une 
atteinte  à  la  liberté  des  êtres  intelligents,  et  que 
liberté  et  coaction  sont  deux  ennemis  :  nous  dirons 

plus  loin  dans  quelle  mesure.  Mais  l'absence  de  la 
coaction  est-elle  suffisante  pour  constituer  la  liberté, en 

d'autres  termes,  la  liberté  de  coaction  peut-elle  cire 
identifiée  avec  la  liberté  tout  court'.' 

Martin  Rucer,  Luther,  Calvin,  Raius,  Jansénius  l'ont 
pensé.  Martin  Rucer  avait  préparé  la  voie.  Cf.  Rellar- 
min,  1.  III,  De  gratia  et  libéra  arbitrio,  c.  iv,  Milan, 

1862,  t.  iv,  p.  1132.  Luther  s'éleva  contre  le  libre  arbitre 
qu'il  appelait  le  serf  arbitre,  et  une  pure  chose  nomi- 

nale ou  plutôt  un  concept  sans  réalité,  et  s'attira  cet 
anathème  du  concile  de  Trente  :  Si  quis  libcritm  ho- 
minis  arbilrium  }iosl  Adac  peccatum  amissimt  ri 
extinction  esse  dixerit,  oui  rem  esse  de  solo  tilulo, 
imo  litulum  sine  re,  /igmcnlnm  denique  a  Satana 
invcctiim  in  Eeclesiam,  anathema  sit.  Sess.  VI,  lie 

justificatione,  eau.  4.  Mais,  il  u'esl  pas  facile  de  suppri- 
mer l'idée  de  libre  arbitre  si  répandue  dans  l'Église  el 

si  fidèlement  conservée  par  la  tradition,  et  il  fallait 
bien  chercher  à  concilier  ce  fail  avec  les  exigences 

de  l'hérésie.  La  meilleure  solution  ('tait  de  garder  le 
mot  et  de  travestir  la  chose.  Calvin  y  mit  tous  ses 

efforts.  Tout  en  s'élevant  contre  le   mot  de  libre  ou 
BICT.   UL  THLOL.    CATIIOU in.  -  y 
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/<  tin.  .h  bitre,  il  le  t  en  mo  I 
(  herche   pliquei  el  mainlii  ni  fi  i  mi  mi  ni 

i'.'   inli  in'-  de   i  nt 

»  i  i     h  i  pron   •■    que  l  hoi 

o'esl   poinl  'lit  auoir  le   libéral   arbitre,   pource  qu'il 
ni  .,  penser  ou  bien  autant  comme 

le  mal  :  mais  seulement  pource  qu'il  n'est  point  sujet 
à  contrainte:  laquelle  liberté  n'esl  point  empescl 
combien  que  non-  soyons  mauvais  >t  serfs  de  péché 
et  que  nous  ne  puissions  autre  chose  que  malfaire. 

Nous  voyons  donc  qu'ils  (les  docteurs  scolastiquet 
confessent  l'homme  n'estre  point  <lit  auoir  libéral 
arbitre,  pource  qu'il  ait  libre  élection  tant  de  bien 
comme  de  mal  :  mais  pource  qu'il  (ait  de  volonté  et 
non  par  contrainte  :  laquelle  sentence  est  bien  vraye. 
Mais  quelle  mocquerie  est  ce,  'l  orner  une  chose  si  pe- 

tite d'un  titre  tant  superbe?  Voilà  une  belle  liberté,  de 
dire  que  l'homme  ne  soit  point  contraint  de  servir  à 
péché:  mais  que  tellement  il  soit  en  servitude  volon- 
laire,  que  sa  volonté  suit  tenue  captive  des  liens  de 

péché.  Certes  j'ay  en  horreur  toutes  contentions  de  pa- 
roles, desquelles  l'Église  est  troublée  en  vain  :  mais  je 

seroye  d'avis  qu'on  évitas!  tous  vocables  esquela  il  va 
quelque  absurdité,  et  principalement  là  où  il  y  a  dan- 

ger d'errer.  <>r,  quand  on  assigne  libéral  arbitre  à 
l'homme,  combien  j  en  a-t-il  qui  ne  conçoivent  incon- 
tinent  qu'il  est  maistre  et  de  son  jugement  et  de  sa  vo- 

lonté', pour  se  pouvoir  tourner  de  sa  propre  vertu  et 
d'une  part  et  d'autre?  Mais  on  pourra  dire  que  ce  dan- 

ger sera  osté,  moyennant  qu'on  advertisse  bien  le 
peuple  que  signifie  le  mot  de  franc  arbitre.  »  Institu- 

tion de  la  religion  chrétienne,  1.  Il,  c.  ri,  n.  6,  7, 
Genève,  1609,  p.  116.  Baius  et  Jansénius  reprirent  à 
leur  compte  la  distinction  entre  la  nécessité  et  la 
coaction  et  en  firent  un  des  points  essentiels  de  leur 

doctrine  religieuse.  Les  propositions  suivantes  con- 

damnées par  l'Église  l'attestent. 

Ce  qui  se  fait  volontaire- 
ment, se  fit-il  d'ailleurs  néces- 

sairement, se  fait  néanmoins 
librement. 
Ce  genre  de  liberté  qui 

exclut  la  nécessité  ne  se 
trouve  point  dans  les  saintes 
Écritures  sous  le  nom  de 
liberté;  on  y  trouve  seulement 
le  nom  de  liberté  opposée  à  la 
servitude  du  péché. 

La  violence  seule  répugne  à 

la  liberté  naturelle  de  l'homme. 

Pour  mériter  et  démériter 

dans  l'état  de  nature  déchue,  il 
n'est  pas  requis  que  l'homme 
ne  soit  pas  nécessité,  il  suffit 

qu'il  ne  soit  pas  contraint. 

30.  Quod  voluntarie  fit, 
etiamsi  necessario  Bat,  litière 
tamen  lit.  Baius,  Denzinger, 
Enchiridion,  n.  919. 

41.  ls  libertatis  modus  qui 
est  a  necessitate  suli  liliertatis 
nomlne  nim  reperitur  in  Scrip- 
turis,  sed  solum  nomen  liber- 

tatis a  prccato.  Baius,  Déman- 
ger, n.  921. 

66.  Sola  violentia  répugnât 
libertati  hominis  naturali. 
Baius,  Denzinger,  n.  946;  voir 
t.  n,  col.  sl-83. 

3.  Ad  mercndum  et  deme- 
rendum  in  statu  naturae  tapsae 
n"ii  requiritur  in  homine  li- 
bertas  a  necessitate,  sed  suf- 
licit  libertas  a  coactione.  Jan- 

sénius, Denzinger,  n.  968. 

Toute  la  doctrine  de  ces  hérétiques  sur  la  liberté  de 
coaction  peut  se  réduire  aux  affirmations  suivantes  : 
l«  Il  faut  distinguer  entre  nécessité  et  coaction.  La  né- 

cessité est  au  dedans,  c'est  le  déterminisme  naturel  des 
créatures;  la  coaction  vient  du  dehors,  elle  est  une 

intervention  étrangère  violente.  —2° La  volonté  humaine, 
depuis  le  péché  originel,  est  nécessitée,  mais,  naturel- 

lement, elle  est  libre  de  toute  coaction  :  même  quand 

Dieu  el  le  démon  agissent  en  elle,  ils  le  l'uni  sans 
coaction  :  «  Sainct  Augustin  accomparage  en  quelque 

lieu  la  volonté  de  l'homme  à  un  cheval,  qui  se1  gouverne 
par  le  plaisir  de  celuy  qui  esl  monté  dessus.  Il  accom- 

parage d'autre  pari  Dieu  et  le  diable  à  des  chavau- 
çheiirs  :  disant  que  si  Dieu  a  occupé'  le  lieu  en  la  vo- 

lonté de  l'homme,  comme  un  bon  chavaucheur  et  bien 
entendu,   il    la   conduit  de    bonne   mesure,    il    l'incite 

quand  elli I  inouï  lu    brop  loi  t.  il   li   i    pi  m 

traire,  •  i  l<  diable  .i  gagné  la  |  ne  un  tnau 

chavaucheur  el  estourdi,  il  l'eegare  a  li 
il  la  Lut  tomber  dai  il  la  lait  li 

el  revirer  par  l<  -  rallé*  -,  il  l  accoustume  a  rébellion  el 
di  sobéissance.  Di  a  tu   similitude  non-  noui 

pour  le  présent,  puisque  non'-  n'ei meilleure.  Ce   qui    esl   doue  dit   que   la    volonU 
l'homme  naturel  est  sujette  à  la   » 

en  estre  menée  : 

soit  contrainte  par  force  et  niaugrê  qu'elb 
obtempérer,  comme  «/,  contraindrait  nu  >.<■,{  ,t  fa 

office,  combien    qu'il  ne  le  voulust  punit  :  i 
non-  entendons  qu'estant  abusée   des    tromperies  du 
diable,  1/  <<>/  nécessaire  qu'elle  se  submette  ■ 

pérer  à  ce  que  bon  luy  semble,  combien  qu' 
contrainte.   ■■  Calvin,  ibid.,  1.  Il,  c.  îv,  p.  i:t9.  — 

9    l  tut   qu  elle  ne  subit  pas  «le  contrainte,  la  \ol 
humaine  reste  libre  quoique  nécessitée  :  la  nécessite  't 
la  liberté'  vont   de  pair  et   peuvent  très  bien 

qualités  simultanées  d'un  même  acte.  C'est  la  pro| 
tion  39  de  liai ii-.  :  Quod  voluntarie  fit,  et  ■n$a- 
rio  fiât,  libère  tamen  /it.  —  4»  La  volonté'  humain* 

perd  sa  liberté  qu'en  présence  de  la  contrainte.  Quand 
nous  voulons  déterminément  une  chose  et  qu'une  fi 
extérii  ure  vient  nous  obliger  à  en  faire  une  autre  que 

nous  ne  voulons  pas,  c'est  la  coaction  et  donc  la  t 
de  la  liberté.  —  5°  La  liberté  est  des  lors  purement  't 

simplement  l'absence  de  toute  coaction,  comme  l'an 
libre  quand    il   n'est  enfermé    dans  aucune   enceinte, 
comme  la  machine  a  un  jeu  libre  quand  elle  n'i  St  en- 

par    aucun     corps    étranger,   comme   la    plante' 

pousse  librement  en  haut-vent,  quand  elle  n'est  ■<• 
jettieà  aucune  forme,  ni  fixée  à  aucun  mur.  La  volonté- 
est  considérée  comme  une  force  naturelle  déterminée 

qui  suit  son  cours  nécessaire,  mais  est  réputée  libre 
tant  (pie  rien  ne  vient  du  dehors  gêner  ou  empêcher  le 
jeu   spontané  de  son  acti\ité.  —  6°  Dieu  et   le  démon 
peuvent  agir   sur   la    volonté   sans  contrainte.    Ils   ,  n 
connaissent   les   ressorts  secrets   et  les   meuvent  sans 

violence.  Ils  ne   font,  pour  ainsi  dire,  qu'un  seul  com- 
posé avec  l'âme  comme  le  cheval  avec  sa  monture,  le 

mécanicien  avec  sa  machine.  Leur  action  est  des  lors 

trop  peu  étrangère  et  même  trop  intime  pour  être  con- 
sidérée comme  une  coaction.  Ainsi  agit  sans  contrainte 

la  délectation   victorieuse,  dans  le   système   de   Jansé- 
nius. 

III.   Si   L'ABSENCE  DE  COACTION   CONSTITt  E   LA   UBEBTÉ. 
—  Quelques  observations  sufliront  pour  montrer  com- 

bien est  mal  compris  par  les  hérétiques  le  rôle  de  la 
coaction  dans  la  liberté.  Ils  prétendent  que  Vais* 
de  coaction  constitue  la  liberté,  que  la  présence  de  la 
coaction  enlè\e  la  liberté.  La  saine  philosophie  chré- 

tienne affirme  à  rencontre  que  l'absence  de  la  coaction 
ne  suffit  pas  à  constituer  la  liberté,  que  la  présence  de 
la  coaction  ne  subit  pas  à  détruire  la  liberté, 
1»  Que  la  liberté  parfaite  enveloppe  la  liberté  de 

coaction,  la  chose  va  de  soi.  En  effet,  là  où  il  y  a  con- 
trainte, il  y  a  une  influence  extérieure  qui  vient  peser 

sur  la  détermination  de  l'homme,  gêner  le  libre  jeu  de 
sa  délibération  et  de  ses  décisions.  La  liberté  de 

coaction  n  est  qu'une  liberté  fonctionnelle,  l'indépen- 
dance extérieure  qui  permet  à  un  être  d'évoluer  nor- 

malement suivant  les  tendances  propres  de  sa  nature. 
A  ce  compte,  tout  être  abandonné  à  lui-même  est  libre, 

depuis  la  pierre  qui  tombe  d'une  cime,  depuis  le  n 
d'encens  qui  monte  dans  l'atmosphère,  jusqu'à  la 
plante  sauvage  qui  pousse  dans  la  plaine  inculte,  jus- 

qu'au cerf  qui  cherche  la  fraîcheur  des  sources,  jusqu'à 
l'âme  qui  contemple  la  divinité  et  l'aime,  jusqu'au 
l'ère  qui  engendre  le  fils.    Cf.    IVi.ui.    De  open 
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dierum,  1.  III,  c.  i,  n.  5,  dans  Migne,  Tlteologiœ  cur- 
sus complétas,  t.  vu,  col.  1087.  —  2°  Mais  cette  liberté 

purement  fonctionnelle  n'appartient  au  libre  arbitre 
que  comme  un  perfectionnement.  Essentiellement  le 
libre  arbitre  consiste  dans  une  indétermination  natu- 

relle qui  permet  à  la  volonté  de  se  décider  elle-même 
à  agir  ou  à  ne  pas  agir,  à  cboisir  le  mal  ou  le  bien,  et 
entre  plusieurs  biens  à  préférer  le  meilleur  ou  le  pire. 

C'est  l'opinion  unanime  des  Pères  latins,  et  les  Pères 
grecs  joignaient  leurs  suffrages  sur  ce  point,  quand  ils 

appelaient  le  libre  arbitre  :  àôécTto-ov,  aùrôvo^ov,  aùto- 

xt'vy;Toy,  a-JÔsy.oÛTiov,  aÙTOTî).è;,  aùOat'pErov,  autant  d'ex- 
pressions qui  montrent  dans  l'homme  une  volonté 

maîtresse  d'elle-même,  de  ses  mouvements  et  de  ses 
choix,  indépendante  de  toute  sujétion,  autonome,  et 
qui  se  suffit  à  elle-même.  Cf.  Petau,  op.  cit.,  1.  III, 
c.  xin,  dans  Migne,  ibid.,  col.  1190.  Voir  Liberté.  La 

liberté  de  coaction  n'est  donc  pas  identique  à  la  liberté 
tout  court,  et  l'absence  de  coaction  ne  suffit  pas  à 
constituer  celle-ci. 

IV.  Si  la  présence  de  la  coaction  supprime  la  li- 

berté. —  La  présence  de  la  coaction  n'est  pas  non  plus, 
du  moins  dans  la  mesure  affirmée  par  les  hérétiques, 
la  négation  de  la  liberté. 

1°  D'abord,  il  y  a  des  actes  de  coaction  qui  n'ébranlent 
eu  rien  l'exercice  de  la  liberté.  Que  l'on  prenne  la 
main  d'un  confesseur  de  la  foi  et  qu'on  lui  fasse  jeter 
de  l'encens  sur  le  brasier  au  pied  d'une  idole,  qu'on 
traîne  une  vierge  chrétienne  au  lupanar,  la  parole  de 

sainte  Lucie  se  réalisera,  et  l'auréole  de  la  foi  et  de  la 
virginité  sera  doublée  autour  du  front  de  ces  héros, 

parce  que  la  violence  extérieure  n'a  pas  touché  leur  vo- 
lonté et  qu'aucun  consentement  n'est  donné  aux  actes 

produits  matériellement  sous  la  contrainte  du  persécu- 

teur. C'est  ce  que  les  philosophes  du  Portique  affirmaient 
en  proclamant  avec  orgueil  la  liberté  de  l'âme  stoïcienne 
qui  sait  se  faire  un  refuge  intérieur  où  les  coups  de  la 
fortune,  la  violence  des  méchants,  les  exigences  de  la 

tude  n'ont  pas  d'accès,  et  qui,  lorsque  les  (lots  de 
la  misère  montent  trop  haut  et  débordent,  peut  encore 

se  sauver  par  le  suicide.  «  C'est  un  grand  mal  de  vivre 
en  nécessité,  écrit  Sénéque  dans  une  page  aussi  lière 

qu'immorale;  mais  il  n'y  a  aucune  nécessité  de  vivre  en 
nécessité.  Pourquoi  n'y  en  a-t-il  point?  Il  y  a  de  toutes 
parts  des  chemins  courts  et  aisés  qui  sont  ouverts  à  la 
liberté.  9  Ce  sont  les  chemins  du  suicide.  Malum  est 

m  uecessitale  vivcre;  sed  in  neecssitale  vivere  nécessi- 
tas nulla  est.  Quidni  nidla  sit?  Patent  undique  ad  li- 

bertatem  vise  multse,  brèves,  faciles.  Epist.,  xn,  Paris, 
1842,  p.  ôi3.  Cf.  De  conslantia  sapienlis,c.  xix,  p.  279; 
Epist.,  il,  p.  (ill  ;  lxxv,  p.  G76;  i.xxx,  p.  693;  Natural. 
quœst.,\.  III,  prœf.,  p.  436;  Diogènede  Laërte,  vu,  121, 

122,  l'a  ris,  1850,  p.  185.  Les  philosophes  l'expliquent 
en  distinguant,  par  rapport  à  la  volonté,  les  actes  élicites 
et  Us  actes  commandés, actus  eliçiti et  actus  imperati. 
Les  premiers  sont  produits  par  la  volonté  elle-même; 
ils  n'existent  que  si  elle  y  consent  cl  les  ('met;  étant 
essentiellement  vitaux,  il  tant  qu'ils  soient  immanents 
et  donc  nés  de  l'activité  propre  volontaire.  Les  seconds 
m. ni  des  opérations  d'autres  facultés  émises  sous  l'im- 

pulsion ou  l'ordre  de  la  volonté;  c'est,  parexeinple,  une 
contemplation  intellectuelle  provoquée  par  le  librearbi- 

tre,  c'est  un  mouvement  des  bras  ou  des  jambes  com- 
mandé  par  le  vouloir.  Il  est  bien  ('■vident  (pie  la  volonté 
n'a  plus  ici  un  domaine  aussi  immédiat  que  le  champ 
de  sa  propre  activité;  ses  ordres  pourront  ne  pas  être 

iti's  parce  «pie  la  faculté  scia  empêchée.  Ainsi  le 
paralytique  commande  en  vain  à  ses  pieds  de  le  porter; 
ou  bien  les  ordres  de  la  volonté  pourront  être  contrariés 
par  nue  intervention  extérieure  :  le  fou  enfermé  dans  la 
camisole  de  force  commande  inutilement  a  ses  membres 

révolter.  Voir  t.  i.  col.  346.  Les  actus  imperati 
constituent  donc  le  propre  champ  de  la  coaction.  Celle- 

ci,  dès  lors,  s'exerce  principalement  sur  un  terrain  plutôt 
neutre,  soumis  par  nature  à  l'inlluence  de  la  volonté  et 
des  forces  extérieures,  où  la  volonté  commande  de  plein 
droit,  mais  où  les  agents  du  dehors  peuvent  physique- 

ment s'imposer.  Quand  ils  le  font  malgré  la  volonté,  ils 
exercent  la  contrainte.  Mais  celle-ci  n'atteint  pas  néces- 

sairement le  libre  arbitre  et  ne  l'oblige  pas  à  capituler 
ni  à  accepter  son  intervention. 

2°  Parfois,  sous  l'action  de  la  contrainte  extérieure, 
sévices  graves  ou  menaces,  la  volonté  cède  et  obéit. 

Mais  alors  encore  :  1.  Ce  n'est  pas  l'action  extérieure 
qui  plie  la  volonté  et  concourt  à  l'émission  de  son  acte. 
C'est  elle-même  qui  se  décide  et  par  ses  énergies  se  dé- 

termine. Que  le  navigateur  en  pleine  tempête  se  trouve 
dans  l'alternative  de  sombrer  ou  de  délester  son  navire 
en  jetant  par-dessus  bord  des  marchandises  auxquelles 
il  tient;  il  agit  sous  la  contrainte  de  la  tempête,  il  fait 

une  chose  qu'il  ne  voudrait  pas,  qui  lui  déplaît  souve- 
rainement, mais  il  la  fait  librement,  et  s'il  cède  à  la 

contrainte,  c'est  de  son  propre  vouloir.  La  coaction  ici 
a  donc  entraîné  la  volonté,  "mais  loin  d'enlever  à  celle-ci 
son  indépendance,  loin  de  la  plier  directement,  elle  lui 
fait  une  fois  de  plus  exercer  son  libre  arbitre.  —  2.  Même 

quand  la  violence  est  si  forte  que  l'esprit  qui  la  subit 
se  trouble  et  que  la  volonté  se  détermine  nécessairement, 
sans  délibération  suffisante,  ni  liberté,  ni  responsabilité, 
la  coaction  ne  force  pas  immédiatement  la  volante.  Elle 

n'agit  sur  celle-ci  que  par  intermédiaire,  en  frappant 
l'esprit,  lequel,  troublé  et  surexcité,  entraîne  après  lui 
la  volonté.  —  3.  Les  psychologues  font  observer  à  ce  pro- 

pos qu'il  faut,  dans  la  volonté,  distinguer  deux  choses, 
deux  aspects  de  son  activité,  fondus  certes  en  une 

même  tendance,  mais  d'origine  et  de  signification  di- 
verses. Il  y  a  dans  la  volonté  appétition  et  choix  : 

l'appétition  est  l'élémemt  générique,  la  tendance  cons- 
ciente vers  le  bien  :  tendance  nécessaire  ou  non,  dé- 

terminée ou  non,  l'appétition  est  commune  à  l'homme 
et  à  l'animal.  Voir  t.  i,  col.  1692.  L'élection  est  une  forme 

spécifique  de  l'appétition  ;  c'est  une  appétition  particu- 
lière, résultant  de  l'indétermination  originelle  et  permet- 

tant à  la  volonté  de  délibérer,  de  se  renseigner,  déjuger 
en  toute  indépendance  et  de  se  déterminer  par  soi- 
même.  Le  pouvoir  de  choisir  est  propre  à  la  volonté 

humaine,  il  constitue  la  liberté.  L'appétition  est  donc 
plus  générale,  l'élection  est  le  caractère  spécifique  de 
l'activité  libre  humaine.  L'appétition  peut  aller  sans  la 
liberté,  l'élection  l'exige.  Or,  remarquent  les  psycholo- 

gues, la  coaction  va  droit  à  rencontre  de  l'appétition  et 
non  de  l'élection.  Elle  cherche  à  imposer  un  acte,  une 
chose  qui  déplaît,  contre  laquelle  l'appétition  actuelle 
proteste;  elle  n'impose  pas  de  soi  un  choix,  et  la  vo- 

lonté, contredite  dans  sa  tendance  par  la  coaction,  peut 
cependant  maintenir  sa  décision  et  refuser  son  con- 

sentement. Ce  qui  contredit  directement  la  liberté 

comme  pouvoir  électif,  c'est  la  nécessité;  celle-ci,  en 
effet,  enveloppe  une  détermination  qui  détruit  l'indiffé- 

rence essentielle  à  la  liberté.  En  résumé,  il  y  a  dans  la 
volonté  libre  une  appétition  qui  est  générique,  une  fa- 

culté d'élection  qui  est  spécifique:  l'appétition  est  coin- 
battue  par  la  coaction,  l'élection  par  la  nécessité;  et 
ainsi  il  apparaît  combien  les  hérétiques  susdits  sont 

dans  l'erreur,  puisque  la  liberté  est  annihilée  précisé- 
ment par  la  nécessité  qu'ils  déclarent  compatible  avec 

elle,  ci  que  la  coaction  dont  ils  avaient  l'ait  la  négation 
directe  de  la  liberté  peut  la  laisser  subsister.  Libero 
arbitrai,  sire  voluntati  liberté,  aui  appetitui  libero, 
contrarium  est  violentum,  non  eoprœcise  quod  liber  est, 
sed    quod   appel  il  us   est,  eujus   propriinii    est    spouta- 
iieinii...  Sain  simplex nécessitas, sive ad  unum  aliquod 

affigens  ac  deterniinans,  sine  potestate  contrarii,  li- 
bérée viiluntali  qua  libéra  est,  directe  proprieque  est 

opposita.  Petau,  op.  cit.,  1.  III,  c.  m,  n.  0,  dans  Migne, 
ibid.,  col  1101,  1102. 
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Y.  La    NOTION  D1    COACTIOK  I     . 
nie  ci  j.ii, 

les  rapports  di   la  liberté  et  di  la  coaction,  elle  pervertil 
jusqu  .11.      notions  elli  I  i  \  idi  nie 

pour  la  libcrté;noiu  l'avoni  montré  plus  hsul  et  on  le 
compi  endra   mieui    i  ni  i  article  l  ibi  rté. 
Quant  .1  la  notion  de  coaction,  Lia  la  font  réaider  dans 
iniii  ce  qui  impose  une  à-dire 

la  ralonté  ou  ignorée  <i  elle.  Or,  il  \  a  là  une 
extension  injustifiée  du  concept  Que  la  coaction  cherche 

à  contraindre  la  volonté  actuelle,  noua  l'acceptons. 
Qu'il  \  ait  encore  coaction  quand  la  force  d 
impose  des  faits  antérieure  à  la  volonté  ou  en  dehort 

d'elle,  c'est  ce  qui  ne  peut  être  admis.  El  pourtant  les 
ennemis  de  la  liberté  l'affirment  en  propres  termes, 
puisqu'ils  rangent  sous  la  nécessité  de  coaction  ions 
les  événements  personnels  que  la  volonté  ne  peut  em- 

pêcher quand  elle  le  voudrait,  et  ils  citent  comme 
exemples  a  naître,  vivre,  se  nourrir,  croître,  dormir, 

mourir  »,  autant  de  choses  qui  s'imposent  i  nous, 
in. me  malgré  nous.  Il  est  bien  évident  que  ces  faits  ne 
peuvent  être  attribués  à  la  nécessité  de  coaction, 

parce  qu'ils  procèdent  d'un  principe  intérieur  qui  évo- 
lue spontanément  et  naturellement,  indépendamment 

de  la  volonté.  La  coaction,  au  contraire,  procède  de 
principes  violents  extérieurs.  Elle  vient  essentiellement 
du  dehors.  Cf.  Petau,  ibid. 

VI.  COACTION  ET  VOLONTÉ.  —  Terminons  par  la  com- 
paraison due  volontair   t  delà  «  coaction  ».  —  1    Si 

nous  suivons  la  métaphysique  de  saint  Thomas,  nous 

admettrons  qu'il  va  impossibilité  radicale  à  introduire 
la  coaction  dans  la  volonté.  Ces  deux  choses  impliquent 
contradiction  et  appartiennent  à  la  catégorie  du  cercle 
carré.  En  effet,  qui  dit  «  volontaire  »,  dit  «  mouvement 

conforme  à  l'inclination  de  la  volonté  »;  qui  cl ï t  i  coac- 
tion »,  dit  <<  mouvement  contraire  à  l'inclination  de  la 

volonté  ».  Le  même  mouvement  ne  pouvant  en  même 

temps  être  conforme  et  opposé  à  l'inclination  de  la  vo- 
lonté, il  s'ensuit  que  ce  qui  est  volontaire  ne  peut  être 

contraint,  que  ce  qui  est  contraint  ne  peut  être  volon- 
taire. Saint  Thomas  a  donc  eu  raison  de  dire:  Coat  lia- 

nts nécessitas  omnino  répugnât  voluntati.  Nam  hoc 
dicinvus  esse  violentum  quod  est  contra  iiielinationeni 
rei.  Jpse  autem  motus  voluntatis est  inclinatio  qusedam 
in  alii/uid  et  ideo  sicut  didtur  aliquid  naturale,  <iuia 
est  secundum  inclinationem  naturel,  ita  dicitur  aliquid 
voluntarium ,  quia  est  secundum  inclinationem  volun- 

tatis. Sicut  ergo  impossibile  est  quod  aliquid  simulsit 
violentum  et  naturale,  ita  impossibile  est  quod  aliquid 
simpliciter  sit  coactum  sive  violentum  et  voluntarium. 
Hum.  thcol.,  Ia,  q.  lxxxii,  a.  1. 

2°  Cette  opposition  entre  la  coaction  et  le  volontaire 

résulte  encore  de  la  notion  de  la  vie.  Parce  qu'elle  est 
vivante,  la  volonté  ne  pourra  subir  la  contrainte,  la  né- 

cessité de  coaction.  Cette  nécessité,  en  ellet,  vient  du 
dehors  et  impose  à  sa  victime  un  acte,  une  situation, 

une  qualité  qu'elle  n'a  pas  choisie  et  qu'elle  ne  s'est 
point  faite.  En  face  d'elle,  l'être  est  purement  passif. 
Or,  la  volonté  est  essentiellement  active,  ses  actes  jail- 

lissent de  son  sein  et  de  sa  vitalité;  ils  sont  par  nature 

immanents.  Imposés  par  le  dehors,  ils  cesseraient  d'être 
vitaux  et  immanents;  ce  seraient  des  actes  de  volonté 

que  la  volonté  n'aurait  pas  produits;  ils  envelopperaient 
contradiction.  Du  reste,  aucune  faculté  vitale  ne  peut 
subir  la  coaction;  aucune  cause  extérieure  ne  peut  lui 
infliger  telle  ou  telle  action;  cette  action  venant  de 

l'extérieur  cesserait  par  le  l'ait  même  d'être  vitale  et 
d'être  l'action  de  cette  faculté.  Cf.  Chollet,  La  notion 
d'ordre,  c.  vu,  Paris,  s.  d.,  p.  245. 

Pour  la  bibliographie,  outre  les  ouvrages  cités  dans  l'article, 
lire  tes  traités  de  philosophie  murale  et  tes  manuels  de  théologie 
morale  fondamentale. 

A.  CllOLLLT. 

COCHELET  An.iM.iM-  ' 

en    1551,  à    M  ' Devenu  docteur  d<  Paris.il  remplit  a  il 
m  i  idii-  d.-  prii  ur  et  de  provint  uil  dans  la  pro 

carmi  litaini   di  :\   Il 
mi  H.    uni 

la  I."  .i/.-.  il   :>\.iii  Fait   retentir  la 
di  clamationi  pour  i  tir»  1 1 

d    /'■  du   roy    de   Navarre,  la    I 
ne    a//»',  (V  a   ta  un, nu.  i  /,(,•  et    I 

gence,  m, mm-   Monsieur   de  Uayi 
ce  qu'il  ne  fallait  touffrir.  Le  lieutei  rai  lui  lit 
dire   qu'il    avait  à   se    comporter    y/ni 
sous  peine  di     i     "ii  condamné  à  la  prison  et  au  ban- 

nissement; il  le  menaça   même  de  le  i  un 
tac    à    Venu.  S    la    suite    de   la    reddition    de    pan 
P.  Cochelet  dut   se  réfugier  au    couvent   di 
d'Anvers  d'où  il  ne  revint  qu'en  1017.  Durant  sou  exil, 
il  dirigea  toute  son  ardeur  contre  les  doctrines  calvi- 

nistes, sans   cesse  occupé  à   combattre   l'hérésie  par   lu 
parole  et  par  la    plume.  Dès   1604,  il  publiait  un 

jimise  (i  l'abjuration  de  la  vrayefoy  que  les  calvinistes 
font  en  apostasiant  de  ta  foy  catholique,  apostoliq 
romaine,  in-8°,  Anvers.  Puis,  prenant  a  partie  le  calvi- 

niste Jean   Polyandre,  il  écrivit  successivement  confie 

lui  :  1»  L'enfer  de  Calvin,  in-8  .  Anvers  dit  . 
I6i8;  2°  Le  cimetière  de  Calvin,  in-8»,  Anvers,  1612.  Il 
avait  fait  paraître  auparavant  les  Répétitions  du  saint 

sacrifice  de  la  messe  en  forme  d'homélies  < 
Plessis  Montai/,  in-8°.  Anvers.  1601.  On  a  en  outre  du 
P.  Cochelet  :  Palxstrita  honoris  D.  Virginia  HalL 

pro  Juste  Lipso,  in-8»,  Amer-,  1G07:  et  un  intéressant 
('.< intmenlaire  catholique  en  forme  de  discours  tu\ 

lettres  missives,  l'une  de  Frédéric  électeur  et 
comte  palatin,  l'autre  de  très  illustre  prit 
de  Bourbon,  duc  de  Montpensier,  sur  la  fuite  d 
/illc.  abbesse  du  monastère  des  religieuses  à  Jouarre, 

Anvers,  1010. 

Cosme  de  Villiers,   Biblioti  l,    Orléans. 
t.  I,  col.  i)4:  Richard  et  Giraud,  Bibliotlu  l82S,t.vn, 
p.  288;  Ml  chaud,  Biographie  universelle,  2*  édit.,  Lviu.p.  508; 
Hiefer,  Nouvelle  biographie  générale,  Taris,  1K.".»;,  t.  x.  c>  I 
Paquot,  Mémoires  .  à  l'histoire  littéraire  des  Pays- 
Bus,  Louvain,  1703,  t.  i,  p.  37-io. P.  Sekvais. 

COCHET  Jean-Baptiste,  philosophe  français,  né  à 
Fa  verges,  en  Savoie,  mort  a  Paris,  le  8  juillet  1771.  Venu 
à  Taris  pour  achever-  ses  études  de  théologie,  il  prit  P., 
licence  err  Sorbonne  et  fut  successivement  professeur  de 
philosophie  au  collège  Mazarin,  principal  du  collège  du 
cardinal  Lemoine,  enlin,  recteur  de  l'Acadi  mie  de  Paris. 

.hune  encore,  il  s'était  lié  avec  Fontenelle  qui  l'enr 
à  mettre  en  français  et  à  publier  les  cours  de  mathé- 

matiques du  célèbre  géomètre  Varignon.  rédigés  i  n 

latin.  L'ouvrage  parut  sous  le  titre  d'Éléments  de  ma- 
thématiques  de  M.  Varignon,  in-'c.  Paris.  17:31.  I 
autres  publications  de  l'auteur  ont  toutes  trait  à  la  phi- 

losophie, hormis  son  traité  des  Preuves  sommaires  de 

la  possibilité  de  la  présence  de  Jésus-Christ  dans  l'eu- 
charistie, contre  les  protestants,  in-12,  Paris,  17tii. 

Hichaud,  Biographie,  t.  vrr.  p.  504:  Feller,  Biographie  uni- 

verselle, Paris,  ISiT.  t.  i.  |i.  C.77:  l'(  rmey.  France  littéraire; 
Dictionnaire  historique,  t.  vu,  p.  -là;  Etoffer,  Nouvelle  liu- 
graphie  générale,  t.  x,  p.  900. C.  Toussaint. 

COCHLÉE  Jean,  célèbre  controversiste allemand  du 

xvi'  siècle,  l'un  des  plus  ardents  adversaires  du  protes- 
tantisme, naquit,  le  10  janvier  147'.).  à  Wendetstein, 

près  de  Nuremberg,  et  mourut  à  Breslau,  le  10  janvier 
1552.  Son  nom  de  famille  était  Dohueck.  Reçu  docteur 
en  théologie  à  Ferrare,  en  1520,  il  fut  chanoine  de 
Mayence  en  1526,  de  Breslau  en  1530.  De  bonne  heure 

il  s'exerça  à  la  controverse,  pour  laquelle  il  avait  desapti- 
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ludes  particulières  :  connaissance  assez  étendue,  peut- 
être  trop  peu  approfondie,  des  points  en  litige  entre 
catholiques  et  prolestants,  grande  facilité  de  parole, 
don  de  persuasion  des  plus  remarquables.  Seulement 
la  fougue  de  son  zèle,  certaines  audaces  excessives,  trop 

d'aigreur  dans  la  discussion  nuisirent  parfois  au  succès 
de  son  éloquence.  11  reste,  à  cet  égard,  bien  au-dessous 
•d'Eckius,  dans  l'estime  des  catholiques.  On  raconte 
qu'étant  à  Worms  il  délia  Luther  et  lui  proposa  une 
conférence  publique,  à  la  suite  de  laquelle  le  vaincu 
[levait  être  brûlé.  Luther  accepta  ces  conditions.  Mais 

les  amis  des  deux  antagonistes  empêchèrent  l'exécution  de 
ce  projet  insensé.  Ce  fut  vers  cette  époque  que  Cochlée 

commença  à  écrire.  Le  nombre  des  ouvrages  qu'on  lui  at- 
tribue suffirait  à  remplir  plusieurs  colonnes(on  en  comp- 

pte  190).  On  les  trouve  énumérés  dans  la  Bibliothèque 
de  Doissard,  Icônes  virorum  illu&trium.  Citons,  parmi  les 

principaux:  Musica  activa,  in-8°,  Cologne,  1507;  Tetra- 
chordum  musices,  in-4°,  Nuremberg,  1512;  De  Christi 
natura,  pro  et  contra,  in-8°,  1527,  livre  très  curieux  où, 
par  un  ensemble  de  textes  pris  un  peu  partout  dans 

l'Écriture,  il  prouve  que  Jésus-Christ  n'est  pas  Dieu. 
Jl  en  lit  un  autre,  en  1528,  où,  par  le  même  procédé, 

il  démontrait  qu'on  doit  obéir  au  diable  et  que  la  sainte 
Vierge  avait  perdu  sa  virginité.  C'était  une  façon  origi- 

nale de  montrer  le  singulier  abus  qu'on  pouvait  faire 
■de  l'Écriture  quand  on  voulait  se  passer  de  l'autorité  de 
l'Église.  On  a  encore  de  lui  Concilium  delectorum  car- 
dinalium  et  aliorum  prœlalorum,  de  emendenda  Ec- 
clesia,  Paulo  111  jubente,  etc.,  accessit  J.  Cochlœi  dis- 
cussio  œquitalis  super  concilio,  etc.,  ad  tollendam  per 
générale  concilium  inter  Germanos  in  religione  discor- 
diam,  in-8°,  1539;  Vita  Theodorici,  régis  quondam 
Ostrogolhorum  et  llalise,  in-4°,  Ingolstadt,  1544;  Stock- 

holm, 1699;  la  première  édition  est  la  plus  rare,  mais 
la  seconde  est  plus  estimée  à  cause  des  additions  de 

Peringskiold;  Spéculum  antiquse  devotionis  circa  mis- 
nam, in-fol. ,  1549;  Hisloriœ Hussitarum  UbriXll, in-fol., 

Mayence,  1549,  livre  rare  et  curieux,  l'un  des  meilleurs  de (auteur,  mais  entaché,  pourtant,  de  quelque  partialité; 
Commenlaria  de  aclis  cl.  scriptis  M.  Lutlteri,  ab  anno 

1~>1Ï  ad  J~>î<>,  in-fol.,  1549.  Ces  trois  derniers  ouvrages 
lurent  imprimés  à  l'abbaye  de  Saint-Victor,  près  de 
Mayence.  Le  feu  ayant  pris  à  celte  imprimerie  en  1552, 

on  rejette,  d'ordinaire, "sur  cet  accident,  la  rareté  de  ce 
dernier  livre.  La  vie  de  Luther  a  été  rééditée,  in-8°, 
Paris,  1565,  avec  un  traité  de  Boniface  Brilannus.  Co- 

chlée avait  élé  trop  personnellement  mêlé  à  ces  événe- 

ments et  il  était,  d'autre  part,  trop  passionné  contre  ses 
isaires,  pour  qu'on  puisse,  de  tous  points,  accorder 

•confiance  à  son  récit.  On  sent  trop  souvent  percer,  dans 
disputes  contre  les  Pères  de  la  Réforme,  Luther, 

<  Isiander,  Bncer,  Mélanchthon,  Calvin,  un  ton  d'invective 
qui  choque  et  qui  met  le  lecteur  en  soupçon.  M.  Érie- 
densburg  a  publié  une  partie  de  la  correspondance  de 
Cochlée  dans  Zeilschrift  fur  Kirchengeschichte,  1897, 
t.  xvin,  p.  10G  sq.,  233  sq.,   420  sq.  Quelques-uns  de 

'  crits  ont  élé  mis  à  l'Index  librorum  prohibito- runi. 

Dom  Ccillier,  Histoire  générale  des  auteurs  sacrés, 2'  édit., 

t.  I,  p.  385;  t.  v,  p.  148;  t'.  xm,  p.  110;  t.  XIV,  p.  292;  U.deWel- digc-Cremer,  De  Joannis  Cochltri  vita  ri  scriptis,  Munich, 
(Mo,  Johann  Cochlaus  der  Humanist,  Breslau,  1874; 

t  .  Hess,  Johannes  Cochlaus  der  dentier  Luther  s,  Leipzig,  lHfifi; 
nealencyclopiidie,  Leipzig,  1898,  t.  IV,  p.  194-200;  spalm,  Jo- 
lionnes  Cochlaus,  etc.,  1898;  O.  Clemen,  Zur  Biographie  der  Joh. 
Cochl  Veues   Archiv  fur  sache.  Geschichte,  1903, 
«.  xxiv,p.3:sC-337;  Hurtor,  Nomenclature  édit.,  t.  u,  col.  1411. 

C.  Toussaint. 

COCQ   (Florent  de),  né  à  Anvers  le  13  décembre 
itnaniti     dans  sa  ville  natale  et  sa  pbilo- 

ie  a   Louvain.  Devenu  religieux  prémontré  de  l'a b- 
Saint-Michel  d'Anvers,  il   lit  profession  le  8  avril 

'  Ordonné  prêtre  le  17  décembre  1072,  il  lut  d'abord 

vicaire  à  Meir.  Dès  1075,  il  fut  professeur  de  théologie 

à  Saint-Michel  d'Anvers.  Ses  ouvrages  et  les  thèses  qu'il 
fit  soutenir  par  ses  élèves  lui  donnèrent  du  renom. 

Après  quinze  années  d'enseignement,  ses  supérieurs  le 
nommèrent  président  du  collège  des  norbertins  à  Lou- 

vain. Il  tint  cette  charge  deux  ans  jusqu'à  sa  mort  sur- 
venue le  2  juillet  1693.  On  a  de  lui,  outre  un  ouvrage 

en  flamand  au  sujet  d'une  conférence  sur  la  cène  avec 
les  réformés,  in-12,  Amsterdam,  1676,  et  des  Thèses  de 
sacra  psenitentia  ejusque  ritu,  Anvers,  1676;  De  statu 
honrinis  integri,lapsi, reparaît  et  beali,  Anvers,  1677; 
De  regulis  theologicse  moralis  et  prseceptis  fidei,  spei 
et  caritatis,  Anvers,  1677  :  1°  Principia  lotius  theologise 
moralis  et  spéculative  ex  sacra  Scriptura,  sanctis 
Patribus,  maxime  sanclo  Augustino  et  aliis  probatis 

auctoribus  compendiose  deprompta,  3  petit  in-8°,  Co- 
logne, 1682;  4  in-12,  1689;  ouvrage  dédié  au  cardinal 

Azzolini  ;  2°  Conversio  vera  et  apostolica  in  qua  tota 
justificationis  œconomia  ex  admirabili  conversions 
apostoli  Pauli  exhibelur  et  SS.  Ecclesiœ  Patrum  ac 
doctorum  placitis  theologice  confirmatur,  in-12,  Liège, 
1685  ;  3°  De  jure,  justifia  et  annexis  tractatus  quatuor 
theologico-canoniceexpositi,  in-4°,  Bruxelles,  1687;  1708; 
3e  édit.,  2  in-12,  Malines,  1741;  les  principes  généraux  de  la 
théologie  y  sont  adaptés  au  droit  flamand  et  à  la  pratique 
française;  4°  Responsio  ad  accusaliones  quibus  de 
mala  doctrina  accusatur  apud  S.  sedein...  in  libella... 
Propositioncs  per  Belgium  disséminât  se,  in-4°,  Louvain, 

1693.  Il  s'y  justifie  des  accusations  portées  au  Saint- Office  contre  sa  doctrine. 

Paquot,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  littéraire  des 
Pays-Bas,  Louvain,  1765,  t.  v,  p.  271-274;  Hurter,  Nomencla- 
tor,  t.  Il,  col.  584;  Acta  eruditorum  Lips.,  1G88,  p.  270;  Biblio- 
graphie  nationale  de  Belgique,  Bruxelles,  1873,  t.  iv,  col.  889- 
890. 

E.  Mangenot. 

COCQUELIN  Nicolas,  chancelier  de  l'Église  et  de 
l'université  de  Paris,  né  à  Corberie,  près  de  Lassay 
(Orne),  en  1640,  mort  à  Paris  en  1693,  a  laissé  :  Inter- 

prétation des  Psaumes  de  David  et  des  cantiques  qui 

se  disent  tous  les  jours  de  la  semaine  dans  l'office  de 
l'Église,  in-12  et  in-8°,  Paris,  1686;  Bordeaux,  1731; 
Limoges,  s.  d.;  Manuel  d'Épictète,  avec  des  réflexions 
tirées  de  la  morale  de  l'Evangile,  in-12.  Paris,  1088  : 
la  plupart  de  ces  réflexions  sont  en  vers;  Oralio  per- 
celcbris  habita  X  calend.  marlii,  dans  le  Journal  des 

savants,  1686,  p.  172-179;  Traité,  de  ce  qui  est  dû  aux 

puissances  et  de  la  manière  de  s'acquitter  de  ce  devoir, 
pour  servir  de  réponse  générale  aux  égarements  du 
ministre  Jurieu,  in-12,  Paris,  1690.  On  lui  attribue 
aussi  un  Recueil  île  jtièces  sur  la  dignité  et  les  droits 
du  chancelier  de  Paris. 
Hauréau,  Histoire  littéraire  du  Maine,  t.  m. 

C.  Toussaint. 

COCQUELINES  Charles  se  lit  remarquer,  dans  le 
milieu  du  xvme  siècle,  par  son  ardeur  à  rechercher 
les  bulles  et  autres  documents  pontificaux  qui  avaient 
échappé  aux  précédents  compilateurs  des  bullaires. 
Voir  Cin.ni  iiini,  t.  il,  col.  2302;  BULLAIRE,  I.  il,  col.  1243- 

1245.  11  eut  la  bonne  fortune  d'en  retrouver  un  nom- 
bre assez  considérable,  et  publia  à  Home,  à  parlir  de 

1739,  en  10  in-lol.,  une  nouvelle  édition  très  aug- 
mentée du  grand  bullaire  romain,  sous  ce  litre  :  Dul- 

larum,  privilegiorum  ac  diplomatum  romanorum 
ponti/icum  amplissima  collée tio,  cm  accessere  ponli- 
ficum  omnium  vîtes,  notas  et  indices  opportuni.  Il 
poursuivit  avec  un  zèle  infatigable  la  continuation  di- 

te recueil  déjà  si  vaste.  Ce  complément  de  la  série  des 
.nies   pontificaux    parut,    quelques    années    plus     lard, 
également  à  Rome,  sous  ce  titre,  un  peu  différent  du 
précédent  ;  Bullarium  romanum,  seu  novissima  et 
accuratusima  bibliotheca  aposlolicarum  conslitu- 
tionum,  ex  autographis  quœ  in  sécrétion   Vaticano 
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aliisq  I       I  une 
bonne  édition  laite  vraiment  itiooup  de 

c   ne  le  titre  l'indique,     m    li     origlnaui  con- 
«  i  ■-! i    i      archivi  du    \  atican   < : 

outres  palais  .'!"•  toliqui  Ci  lie  i  ollei  lion,  unie  a  ci  lie 
« t •  >iit  elle  esl  la  suite,  forme  un  ensemble  de  28  in-fol., 

17 39  1762.  Elle  va  jusqu'à  la  lin  du  pontiflcal  de 
Benoit  XIV  (1758  .  mai  .  de  cette  continuation,  le  t" 
volume  seul  lui  rédigé  de  la  main  de  Cocquelines,  qui 
mourut  en  1758.  Voir  Ruli.aire,  t.  n,  col.  1246. 

Jon  ivants,  1748,  p.  374;  Richard  et  Giraud,  BibUo- 
thiqu  n  i       I   Hurler, Nomenctator, t. n,coL  1633. 

T.  Ortolan. 

COEFFETEAU  Nicolas.  -  I.  Vie.  II.  Écrits. 

I.  Vie.  —  1°  Jeunesse  et  professorats.  —  Nicolas  Coef- 
feteau  naquit  à  Château-du-Loir  (Haine),  en  1574.  En 

1588,  il  prit  l'habit  dominicain  au  couvent  du  Mans.  Peu 
de  temps  après  sa  profession,  on  1590,  il  fut  envoyé  au 
Stiiihiim  générale  de  Saint-.Iacques,  à  Paris,  pour  y 
poursuivre  ses  études.  En  1595,  Coefleteau  esl  maître 
es  arts,  il  obtient  dispense  du  slage  nécessaire  pour 

l'enseignement  et  commence  à  professer  la  philosophie 
au  couvent  de  Saint-Jacques,  il  n'avait  pas  encore  \  i u l; t et  un  ans.  Kn  1598,  il  fait  son  cours  de  licence  dans  la 
faculté  de  théologie,  il  soutient  ses  thèses  en  1599,  et  en 
1600,  le  titre  de  licencié  lui  est  conféré.  Le  4  mai  de  la 
même  année,  Coefleteau  esl  reçu  docteur.  Aussitôt  après 
son  doctorat,  le  couvent  de  Saint-.Iacques  le  choisit 
comme  régent  principal,  primarius  regens.  Il  occupa 

cette  charge  jusqu'en  1606,  puis  de  1609  au  mois  de 
mai  1612.  En  même  temps  que  régent  dans  son  couvent, 
il  prend  part  comme  docteur  aux  délibérations  de  la 
faculté  de  théologie,  pour  les  censures  ou  approbations 

d'ouvrages.  Parmi  les  livres  approuvés  par  Coefleteau, 
citons  :  l'Institution  catlioligite,  du  P.  Coton,  S.  J., 
in-4°,  Paris,  1(510;  Discours  des  marques  de  l'Église, 
d'André  Frémyot,  archevêque  de  liourges,  in-12,  Paris, 
1610,  etc.  Comme  prédicateur,  Coefleteau  se  fait  entendre 

à  Blois,  à  Angers,  à  Chartres,  mais  c'est  à  Paris  qu'il 
prêche  le  plus  souvent.  Ses  succès  de  prédicateur  le  font 
choisir  connue  aumônier  par  la  reine  Marguerite  de 
Valois  (1602).  En  1608,  il  est  nommé  prédicateur  ordi- 

naire du  roi  Henri  IV. 

2°  Coeffeteau  aux  charges  de  l'ordre.  —  Définiteur 
au  chapitre  de  la  Congrégation  gallicane,  tenu  à  Cler- 
mont  en  1C02,  Nicolas  Coefleteau  fut  élu  prieur  par  les 

religieux  du  couvent  de  Saint-.Iacques,  à  Paris  (1602). 
Son  élection  ayant  souffert  quelques  difficultés,  cène  fut 

que  dans  le  courant  de  l'été  suivant  qu'il  put  recevoir, 
grâce  à  l'intervention  du  roi,  ses  lettres  de  confirmation. 
En  1606,  il  remplit  au  chapitre  général  de  Paris  l'office 
de  vicaire-général  de  la  Congrégation  gallicane.  Cette 
charge  lui  fut  confirmée  pour  trois  ans,  à  ce  même  cha- 

pitre. Par  privilège  spécial,  il  participa  à  l'élection  du 
maître-général  de  l'ordre,  Augustin  Galamini  (Rome, 
1608).  Son  office  de  vicaire-général  ayant  pris  lin  au 
mois  de  mai  1609,  Coefleteau  fut  élu  pour  la  seconde 

fuis  prieur  du  couvent  de  Saint-Jacques. 
3°  Coeffeteau  évêque.  —  Grâce  à  la  protection  de  la 

régente,  Marie  de  Médicis,  Nicolas  Coefleteau  perçut 
pendant  un  temps  les  annales  des  évéchés  de  Lombez, 

puis  de  Saintes,  mais  sans  avoir  encore  le  titre  d'évéque. 
Ce  n'est  que  le  2  juin  1617  que  Paul  V,  à  la  demande  de 
Louis  XIII,  le  nomma  évêque  in  partibus  de  Dardanie; 
en  même  temps  il  était  investi  des  fonctions  de  coadju- 

teur  de  l'évéque  de  Metz,  Henri,  due  de  Verneuil  et  frère 
naturel  de  Louis  XIII.  Coefleteau  s'appliqua  à  rétablir 
la  discipline  dans  les  abbayes  el  les  monastères  de  son 
dioce-e.  Avec  beaucoup  de  difficultés,  il  travailla  à  la 
réforme  des  abbayes  de  Sainte-Glossinde,  de  Saint- Pierre 
el  Sainte-Marie,  de  Sajnt-AmouL,  à  Metz.  Il  essaya  aussi 
de  rétablir  l'ordre  dans  le  chapitre  noble  de  Remire- 
mont.  En  même  temps,  il  défendait  avec  zèle,  dans  le 

-.■   I,  pureté  de  h  foi  contre  1  hén 
il. .  n  date  du  n  soûl  1621,  il  fut  noi 

..•  titulaire  de  Mai  teille,  mail  il  ne  i 

i\  avril  :• ailes,  Il   lui  en 
i  hapelle  Saint-1  homaa,  dn  <  ouvent  d 
bibliothèque  restait  an  couvent 

II.  Ecrits.  —  1°  Controverse.  —  C'est  surtout 
conti  I  oeffeteau  pi  .t  pari  aux  I 

gieusi  d  temps.    -  |  wrat 
peuvent  se  ranger  en  deux  séries    :  I.  contro 

l'eucharistie;  2.  controverse  sur  la  hiérarchie  et   1  au- 
torité, pontificale. 

/      érie.  —  I.  Les  merveilles  de  la  -  ha- 
i  s  et  défei  U  e  les  infia 

le  sacrifice  de  l'Eglise  catholique,  apostolique  el  ro- 
maine.  .1»  très  chrestien  roy  de  j , 
Henri  III,  in-8»,  Paris,    1606,  1608,   1632.  -  - 

l'occasion   de   cet  ouvrage   qu'une   polémique 
entre  Coeffeteau  el  le  fougueux  ministre  de  Charenton, 
du  Moulin.  Celui-ci  publia  une  Apologie  pour  la  ■ 
où  il  prétendait  établir  le  dogme  calviniste  de  !■ 
sence  figurée  et  plus  directement  combattait  la  cro\ 

des  catholiques  à  la  transsubstantiation.  C'est  la.  dit-il, 
la  foi  du  christianisme  primitif.  Coefleteau  publia  alors: 
La  défence  de  la  sain,  te  eucharisl  nec  réelle 
du  corps  de  Jésus-Christ,  contre  la  ,  A\  ilogie 
de  la  cène  publiée  pur  Pierre  du  Moulin,  ministre  de 

Charenton,  in-8°,  Paris,  1607;  1617.  Il  montre  que  l'en- 
seignement des  Pères  n'esl  nullement  opposé  au  dogme 

de  la  présence  réelle.  —  3.  En  16»i9.  du  Moulin  publi 
seconde  édition  de  son  Apologie  /»<<//•  fa  cène,  in-12. 
La  Rochelle.  10C9.  Coefleteau  répliqua  par  Réfuta 

des  faussetés  contenues  en  la  deuxième  édition  de  l'Apo- 
logie  de  la  cène  <iu  ministre  du  Moulin,  in-12,  Paris, 
1609.  Du  Moulin  publia  de  nom  eau  Anatomie  du  livre 

du  sieur  Coeffeteau,  in-12,  Sedan.  Kilo,  mais  Coeffeteau 
no  répondit  pas.  —  4.  Du  Moulin,  dans  son  li\re  sur  La 
toute-puissance  et  la  volonté  de  Dieu,  1617.  reprochait 

aux  catholiques  d'en  appeler  toujours  à  la  toute-puissance 
de  Dieu  pour  prouver  la  présence  réelle,  car  il  ne  s'en- 

suit pas  que  tout  ce  que  Dieu  peut,  s'exécute  en  réalité. 
Coefleteau  répondit  par  ['Examen  ou  réfutation  d'un 
livre  de  la  toute-puissance  et  de  la  volonté  de  Dieu 
publié  par  P.  D.  M.,  ministre  à  Charenton,  in-12.  Pa- 

ris. 1017.  —  5.  Traité  du  7iom  de  l'eucharistie  auquel 
est  réfuté  tout  ce  que  les  sieurs  du  Plessis,  Casai-bon  et 
du  Moulin,  ministre  de  Charenton,  ont  écrit  sur  ce  su- 

jet contre  la  doctrine  de  l'Église,  Œuvres  complètes,  in- 
fol..  Paris,  1622.  p.  1-132. 

2°  série.  —  1.  Au  mois  de  juillet  1603,  les  ministres 

protestants  français  répandirent  une  traduction  d'une 
profession  de  foi  souscrite  par  le  roi  Jacques  1"  en 

it  dont  le  but  était  de  montrer  qu'il  y  avait  de  la  cohé- 
sion entre  les  divers  partis  protestants  et  qu'ils  pouvaient 

compter  sur  l'appui  du  roi.  Une  première  réfutation  de 
cet  écrit  avait  été  faite  en  latin  par  Guillaume  Chçisolme, 

évêque  de  Yaison,  dans  le  Comtat-Venaissin.  Coefleteau 
sollicité  en  donna  une  traduction  sous  ce  titre  :  Examen 

d'une  confession  de  foi  publiée  naguère  en  France  tout 
le  nom  du  roi  d'Angleterre  et  de  son  parlement,  fait 
premièrement  en  latin  par  H.  P.  en  Dieu  Guillaume 
Cheisolme,  Écossais,  évesque  de  Vaison,  et  puis  en 
français  et  j>lus  au  long  par  F.  X.  Coeffei 

fesseur  en  théologie,  etc.,  in-12.  Paris.  1601.  —  2. 
En  1603,  Jacques  I ■'.  fils  de  Marie  Stuart,  succéda  i 
Elisabeth  sur  le  trône  d'Angleterre  ;  il  abjura  la  foi  dis 
puritains  d'Ecosse  et  se  déclara  chef  de  la  hiérarchie 
ecclésiastique  anglaise.  Apres  la  conspiration  des  pou- 

dres, il  exigea  des  catholiques  un  serment  d'allégé  i 
contraire  à  leur  foi  (1605).  Paul  V  déclara  celte  formule 
inacceptable  (22  septembre  1606  et  23  août  1607).  BeJ- 
larmin  écrivit  sur  ce  sujet.  Voir  t.  n,  col.  570-571.  Le 
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roi  publia,  alors  une  Défense  du  serment  d'allégeance 
(1607).  Après  une  réponse  de  Bellarmin,  le  roi  d'Angle- 

terre publia  une  nouvelle  édition,  avec  une  préface  en 

forme  d'Avertissement  aux  princes  chrétiens  contre  le 
pape.  Henri  IV  demanda  que  l'on  répondit  à  l'Avertis- 

sement. Coeffeteau  en  fut  chargé  après  le  refus  de  deux 
jésuites,  Fronton  du  Duc  et  Coton.  Le  livre  parut  sous 

ce  titre  :  Réponse  à  l'Avertissement  adressé  par  leséré- 
nissime  roi  de  la  Grande-Bretagne,  Jacques  1",  à  tous 
les  princes  et  potentats  de  la  chrétienté,  in-8°,  Paris, 
décembre  1609;  Rouen,  janvier  1610;  in-12,  Lyon,  1610, 
trad.  allemande,  in-8°,  Fribourg-en-Brisgau,  -1661-.  — 
3.  Du  Moulin  publia  aussitôt  :  Défense  de  la  foi  catholi- 

que contenue  au  livre  du  très  puissant  et  sérénisshne 
roi  Jacques  1er,  contre  la  réponse  de  F.  N.  Coeffeteau, 
in-8°,  s.  1.,  1610.  Empècbé  par  ses  ebarges,  Coeffeteau 

ne  répondit  qu'en  1614  par  V Apologie  pour  la  response 
à  Yadvertissement  du  sérénissime  roy  de  la  Grande- 
Bretagne  contre  les  accusations  de  P.  du  Moulin,  mi- 

nistre de  Charenton,  in-8°,  Paris,  1614.  —  4.  Le  ministre 
du  Plessis-Mornay  avait  violemment  attaqué  la  papauté 

qu'il  représentait  comme  l'Antéchrist  dans  un  ouvrage 
intitulé  :  Le  mystère  d'iniquité  ou  histoire  de  la  pa- 

pauté, in-fol.,  Sauraur,  1611.  Coeffeteau  ne  put  répondre 
aussitôt,  car  à  deux  reprises,  son  manuscrit  lui  fut  volé. 
Enfin  il  le  fit  sous  ce  titre  :  Réponse  au  livre  intitulé 

le  mystère  d'iniquité,  du  sieur  du  Plessis,  où  l'on  voit 
fidèlement  déduite  l'histoire  des  souverains  pontifes, 
des  empereurs  et  des  rois  chrétiens,  depuis  saint  Pierre 

jusqu'à  notre  siècle,  in-fol.,  Paris,  1614.  —  5.  Marc-Antoine 
de  Dominis,  ex-jésuite,  puis  évèque  de  Segna  et  arche- 

vêque de  Spalato,  ayant  apostasie  en  1616,  fit  paraître 

en  Angleterre,  où  il  s'était  réfugié,  un  livre  intitulé  :  De 
republica  christiana,  in-fol.,  Londres,  1617,  t.  i;  1620, 
t.  H  ;  Francfort,  1658,  t.  m.  Il  y  combattait  la  primauté 
du  pape,  défendait  les  idées  de  Wiclef  et  de  Jean 

lluss,  etc.  Après  l'évéque  d'Orléans,  Gabriel  de  l'Aubes- 
pine,  Coeffeteau  fut  chargé  de  réfuter  Dominis.  Mais 

l'ouvrage  ne  parut  qu'après  la  mort  de  l'auteur  :  Pro 
sacra  monarchia  Ecclesise  catholicœ  apostolicœ  et  ro- 
manse  adversus  Rempublicam  Marci  Antonii  de  Domi- 

nis quondani  archiepiscopi  Spalatensis  libri  quatuor 
apologetici,  quatuor  ejus  prioribus  libris  oppositi,  2  in- 
fol..  Paris,  1623. 

Dans  ses  polémiques  touchant  l'autorité  pontificale, 
Coeffeteau  professe   un   gallicanisme    mitigé.    Voir   la 

Réponse  à  l'Avertissement  du  roi  d'Angleterre.  Il  n'ad- 
met pas  sur  la  puissance  pontificale  toutes  les  gloses  des 

canonistes  «   entre   lesquelles,  dit-il,  nous    confessons 

ingénument  qu'il  y  en  a  de  bien  ineptes  ».  Réponse  à 
du  Plessis-Mornay,  p.  914.  L'infaillibilité  du  pape  aussi 
bien  que  celle  du  concile  œcuménique,  au  dire  de  Coef- 
feteau,  ne  porte  que  sur  les  points  de  foi  et  non  sur  les 

questions  de  fait  ou  de  personne.  Ib'ul.,  p.  388,  482,  546, 
580,  1026.  Ainsi  la  distinction  du  fait  et  du  droit  n'a  pas 
été  inventée  par  les  jansénistes.  Arnauld,  d'ailleurs,  in- 

voque   l'autorité   de   Coeffeteau.    Voir  Le    fantôme  du 
jansénisme,  c.  xm,  2«édit.,  in-12,  Cologne,  1688,  p.  129. 
Comme  docteur  privé,  le  pape  peut  errer;  il  perd  alors 

son  autorité,  ipso  facto.   Le  concile  n'est  supérieur  au 

pape  qu'en  cas  de   schisme,  quand  on  ne  sait  où  est  le 
pape  légitime.  Alors,  le  concile  peut  déposer  le   pape 

en  'lire  nu  dont  l'autorité  soit  incontestée,  Ré- 
l'i  iin  Plessis-Mornay,  p.  1135,  1(91;  sur  ce  point, feteau   allait  contre   la    Sorbonne  qui   soutenait   la 

supériorité  du   concile  sur   le   pape,  dans  tous  les  cas. 
appuyai)  sur  un  décret  du  concile  de  Bâle.  Coef- 

i  remarque  que  ce  décrel   lui  porté,  alors  que  le 

le  avail  perdu  son  caractère  œcuménique,  I. 'auto- 
rité' royale  vient  directement  de  Dieu,  quanl  au  temporel  ; 

«  ils  ne  dépendent  nullement  des  suffrages  îles  peuples 
ou  de  la  disposition  d'aucune  puissance  qui  soit  sur 
lune,  s  Ibid.,  [>.  472. 

Coeffeteau  se  distingue  dans  les  polémiques  par  une 

modération  relative  dans  un  temps  où  l'invective  le  plus 
souvent  tenait  lieu  de  réponse.  Dans  la  discussion,  il 

s'attache  uniquement  à  ce  qui  est  essentiel,  à  l'exposition 
pure  et  simple  du  dogme.  Très  érudit,  Coeffeteau  dans 
ses  discussions  avec  les  ministres  protestants  fait  preuve 

d'un  véritable  esprit  critique,  recourt  aux  manuscrits, 
discute  les  différentes  leçons,  compare  la  Vulgate  avec 

le  texte  grec  du  Nouveau  Testament,  rapproche  les  ver- 
sions des  Pères  des  originaux,  rétablit  les  textes  tron- 

qués ou  mal  interprétés,  etc.  Voir  ses  Œuvres  de  polé- 
mique avec  le  ministre  du  Moulin. 

2°  Théologie  non  polémique.  —  1.  Premier  essay  des 
questions  théologiques  traitées  en  noslre  langue  selon 
le  stile  de  S.  Thomas  et  des  autres  scolastiques,  par  le 
commandement,  de  la  règne  Marguerite,  duchesse  de 

Valois,  in-4°,  Paris,  1607,  1608,  1632.  La  faculté  s'émut 
de  cette  tentative  et  demanda  à  Coeffeteau  d'abandonner 
son  entreprise.  La  raison  donnée  était  la  crainte  «  que 
la  doctrine  de  saint  Thomas  ne  perdit  son  prix,  si  on  la 
soumettait  au  jugement  des  femmes  ou  des  gens  mal 

disposés  ».  Duplessis  d'Argentré,  Collectio  judiciorum 
de  novis  erroribus,  t.  n  a,  p.  547,  donne  la  date  du 
1er  août  1607.  Le  ms.  latin  15445  de  la  Bibliothèque  na- 

tionale, p.  82,  porte  la  date  du  30  août  et  le  Registre  M. 
71  des  Archives,  celle  du  3  août.  Coelfeteau  ne  traduisit 
que  les  26  premières  questions  de  la  Somme  (traité  De 
Deo  uno).  —  2.  Tableau  des  passions  humaines,  de  leurs 

causes  et  de  leurs  effets,  in-8°,  Paris,  1620.  Jusqu'en 
1661,  ce  livre  compta  16  éditions;  il  y  a  de  plus  une 
traduction  anglaise,  par  Edw.  Grimeston,  ̂ 4  Table  of 
humane  passions,  in-12,  Londres,  1621.  —  3.  Tableau 

de  l'innocence  et  des  grâces  de  la  bienheureuse  Vierge 
Marie,  Mère  de  Dieu,  reine  des  hommes  et  des  anges, 
in-12,  Paris,  1621, 1623;  in-8»,  Lyon,  1628;  in-12,  Lyon, 
1637. 

3°  Histoire.  —  1.  Histoire  romaine  de  L.  Amtwus 

Florus,  depuis  la  fondation  de  la  ville  de  Rome  jusqu'il 
l'empire  de  Tibère,  trad.  française,  in-8°,  Paris,  1615. 
1618,  1625,  1628;  in-16,  1629;  in-8°,  Lyon,  1613;  in-32, 
Paris,  1626;  Rouen,  1627.  —  2.  Histoire  romaine  conte- 

nant tout  cequi  s'est  passé  de  plus  mémorable  depuis  le 
commencement  de  l'empire  d'Auguste,  jusqu'il  celui  de 
Constantin  le  Grand,  avec  l'Epi  tome  de  Florus  depuis 
la  fondation  de  Rome  jusques  à  la  fin  de  l'empire 
d'Auguste,  in-fol.,  Paris,  1621.  Ce  livre  n'a  pas  eu  moins 
de  50  éditions  jusqu'en  1680. 

4°  Exégèse.  —  L:n  certain  nombre  d'ouvrages  inédifs 
de  Coeffeteau  se  rapportent  à  l'exégèse.  Ce  sont  surtout 
des  traductions  en  français  du  Nouveau  Testament  : 

1.  Évangile  selon  saint  Matthieu,  c.  1-X\lll,  Irait. 
en  français,  bibliothèque  Mazarine,  n.  2119.  —  2.  Les 
Actes  des  apôtres,  traduits  en  français,  Mazarine, 

n.  2119,  707,3053.  — 3.  Les  Épitresde  suint  Paul,  tra- 
duites  eu  français,  Mazarine,  n.  724,  autographe.  — 
4.  L'F.pitre  de  saint  Paul  aux  Romains,  et  la  première 
aux  Corinthiens,  trad.  française,  Mazarine,  n.  707, 
1053.  Cf.  Molinier,  Catalogue  des  manuscrits  de  la  bi- 
bliothèque  Mazarine,  t.   i,  p.  23-25. 
On  ne  doit  point  oublier  que  Coeffeteau  fut  un  des 

maîtres  de  la  langue  française.  Le  XVIIe  siècle  ton!  en- 

tier a  été  à  son  école.  Vaugelas  s 'était  formé  à  la  lecture 
de  ses  ouvrages  :  <•  Ces  deux  grands  maîtres  de  noire 

langue,  Amyot  et  Coeffeteau,  »  disait-il.  Remarques, 
t.  II,  p.  372.  .Malgré'  son  excessive  vanité,  Balzac  a  été 
contraint  de  rendre  hommage  à  Coeffeteau.  Cf.  Lettres, 

édit.  Cassagne,  t.  i,  p.  388;  t.  ri,  p.  605.  En  1638,  l'Aca- démie met  Coeffeteau  au  nombre  des  écrivains  dont  on 

doit  dépouiller  les  ouvres  pour  composer  le  Diction- 

naire. Cf.  Pélisson  et  d'Olivet,  Histoire  de  l'Académie 
franc.,  édit.  Livet,  2  in-8»,  Paris,  1858.  La  Bruyère, 

Caractères,  c.  i,  en  quelques  mois  faisait  l'éloge  de 
l'écrivain  :  «  Un  lit  Amjol  et  Coeffeteau.  Lequel  lit-on 
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(le  II  . 

teau,  le  pi  emii  r,  lit  mi  t  ir  la  im,  i 
jii-ii  dea  que  lion    théolof iqui 

R.  Coi 
COELO   DE  AMARAL  Nicolas,  théologien  portu- 

gais, I        inné  li  enti a  dam   i  ordre  dea  trinit 
;  11,1  | •  i ii- 1.  i  ndea 

Orientales  el  mourul  à  Valladolid  le  6  juillet  1568.  I 
iK-  lui  :!■  Lia  a  ratio  tetnporum   maxime 
in  il  ',  atque    bonarum   litlerarum    ttudio- 
sorum  gratia,  Coïmbre,  1553;  2°Oratiode  hominii  au- 

■  t  dignitate,  Coïmbre,  1554. 
Altuna,  Pi  imera  pai  te  de  la 

i,i  eantissima  Trinita  1637,  p.  (J27;  Card      .  Agi   - 
lusitano,  i .i  bonne,  lu^i,  t.  m,  p.   192 .  I 

Chronicon    ordinie  Trinitatis,    Véi   ne,   1645, 
i    243-241;  Baih  theca    Lus, hum,    Lisbonne,  1752, 
t.  m,  p.  vu;  Antonio,  Bibliotheca  Hispana  nova,  M 
t.  n,  p.  151  ;  Antonin  di  a,  Dicionai  ritoret 
trait  pana  y  Portugal,  Rome,  is'.is.t.i,  p.  151-158. A.  Palhieri. 

1.  CŒUR  SACRÉ  DE  JÉSUS  (Dévotion  au). 
La  dévotion  au  Sacré-Cœur  de  Jésus  est  à  la  fois  du  res- 

sort de  l'histoire  et  du  ressort  de  la  théologie.  Telle  qu'elle 
s'est  propagée  parmi  les  fidèles  et  qu'elles  été  admise 
officiellement  par  l'Église  comme  culte  public,  elle  dé- 

pend principalement  îles  révélations  laites  à  la  B.  Mar- 

guerite-Marie. Non  pas  que  le  culte  s'appuie,  à  propre- 
ment parler,  sur  ces  révélations;  il  a  ses  fondements 

lhéologiques  et  il  a  été  admis  par  l'Église  en  lui-même 
1 1  pour  lui-même;  mais  le  culte  demandé  par  les  Gdèles 

qui  ont  obtenu  la  fête  et  l'office  du  Sacré-Cœur,  le  culte 
admis  enfin  dans  l'Église  est  celui  que  de  saintes  âmes 
avaient  entrevu,  que  la  li.  Marguerite-Marie  a  propagé 
de  toutes  ses  forces  comme  une  dévotion  très  chère  à 

Notre-Seigneur.  lies  lors  cette  étude  comporte  deux 
parties,  la  théologie  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur,  le 
développement  delà  dévotion  au  Sacré-Co'ur.  Ces  deux 

parties  ne  sont  pas  indépendantes.  Car  ce  qu'étudie  la 
théologie,  ce  n'est  pas  le  culte  du  Sacré-Cœur  dans 
l'abstrait,  c'est  celui  qui  existe  en  lait.  Il  faut  cependant 
les  séparer  pour  être  clair.  11  semblerait  meilleur,  des 

lors,  de  commencer  par  l'histoire  de  la  dévotion,  pour 
l'examiner  ensuite  en  elle-même.  Mais  il  est  plus 
facile  en  pratique  d'étudier  d'abord  la  dévotion  en  elle- 
même,  quitte  à  se  servir,  pour  cette  étude,  des  docu- 

ments fournis  par  l'histoire,  et  après  seulement,  d'en 
raconter  h' développement.  D'où  :  I.  Théologie  de  la  dé- 

votion au  Sacré-Cœur.  II.  Développement  de  cette  dé- 
vol  ion. 

I.  TllKOLOGJE  DE  LA  DÉVOTION-  AU  SACRÉ-CŒUR.  —  NOUS 
connaîtrons  la  dévotion,  quand  nous  saurons  quel  en 

est  l'objet,  quel  en  est  le  fondement,  quel  en  est  l'acte 
propre.  Les  auteurs  ajoutent  généralement  des  chapitres 

sur  l'excellence,  sur  la  fin  et  sur  la  pratique  de  cette 
il  ivotion  ;  mais  ce  qui  est  théologique  dans  ces  chapitres 

se  rattache  naturellement  à  l'un  des  points  indiqués.  11 
parait  utile,  en  revanche,  pour  la  clarté,  de  rapprocher 
celte  dévotion  des  dévotions  analogues  pour  voir  en 
quoi  elle  leur  ressemble,  en  quoi  elle  en  diffère.  Nous 
ajouterons  quelques  mots  dans  ce  sens. 

I.  OBJET  PROPRE  DELA  DÉVOTION  M  SACRÉ-CŒUR.— 

La  question  est  complexe  en  elle-même.  Klle  a  été  com- 
pliquée encore  par  des  difficultés  de  terminologie.  Nous 

laisserons  de  côté  les  termes  trop  techniques  et  nous 

essayerons  d'étudier  1rs  notions  en  elles-mêmes  et  de 
les  exprimer  dans  le  langage  courant.  Il  faut  d'abord, 
pour  s'orienter,  se  rappeler  les  différents  sens  on  nous 
employons  le  mot  cœur  dans  le  parler  de  tous  les  jours. 

I"  Sens  et  emplois  <l<(  mot  cœur,  —  Nous  l'enten- 
di  us,  avant  tout,  du  cœur  de  chair,  du  rieur  matériel. 

Nous  le  prenons  ensuite  en  un  sens  figuré,  où  il  n'y  a 

quel   ! 

ne  i  du  i ■ 

n   le   roil    par  d  muta 
i.  .lu  |mj.  le  latin  : 

Ai /n 

ou  comme  celle-ci  du  po  te  fram 

Au  »a  mamelle  gai. 

On  le  voit  par  les   .  miliéres  : 
donc  rien  qui  batte  là   dans   votre  poitrin 
donc  une  pierre  au  heu  d< 
tous  ces  cas.  ce  n'esl  pas  au  cœur  matériel  que 
la  pensée,  la  cl  «dente   :  la  phrase  pot' 

d'ordre  moral.  Quel  esl  ce  sens  moral  et  de  quelle 
nature  est  le  rapport  conçu  entre  le  cœur  matéri 

l'idée    morale  que   l'on   exprime?  La  questii 
longue  à  traiter,  d'autant  que  ce  sens  est  compli 
diffère  souvent  d'une  langue   à  l'autre,  diffère  pai 
dans  la  même  langue,  et  que  ce  rapport,  confusément 

perçu,  se  ressent  des  idées  que  l'on  se  fait  de  la  physio- 
logie du  cœur  et  de  son  rôle  dans  l'animal  et  nol ment  dans  l'homme. 

Qui  ne  sait  que  cordattu  homo  en  latin  est  plutôt  un 

homme  de  sens  qu'un  homme  de  cœur  :  tandis  que  le 
mot  cœur,  en  français,  répond  tantôt  à  l'idée  d'amour, 
tantôt  à  celle  de  courage,  tantôt  a  celle  de  sentiments 
nobles,  de  vie  affective  inten   t  profonde?  <jui  ni 

qu'une  physiologie  peu  exercée  a  donné  au  co-ur  uu 
rôle,  peu  défini,  mais  excessif,  comme  organe  de  toute 

notre  vie  intime  '.' La  dé\olion  au  Sacré-Cœur  n'exige  pas  la  solution  de 
toutes  ces  questions.  Quelques  notions    courantes  suf- 

fisent pour  en  \uir  l'objet  et  les  fondements .  elle-mi 
telle  qu'elle  est  comprise  et  pratiquée  dan-  1  Église,  nous 
aidera  à  choisir,   parmi   ces   notions  un  peu   cond 

celles  qui  peuvent  être   utiles  pour  s'en   faire   une  idée claire  et  exacte.  Dégageons,  en  attendant.ee   que  nous 
montre,  après  un  regard  rapide  sur  les  faits,  le  lai  - 
courant. 

1.  Le  mot  cœur  ('veille,  comme  première  Idée,  celle 

de  l'organe  matériel  dont  tout  le  monde  a  une  notion 
confuse,  qu'on  représente  de  la  façon  convenue  qui 
nous  est  familière,  que  nous  sentons  battre  en  notre 

poitrine,  et  que  nous  percevons  vaguement  coinn 
rapport  intime  avec  notre  vie  physique,  qui  cesse  avec 
le  battement  du  cœur,  et  avec  notre  vie  intime,  affective 
et  morale,  dont  nous  sentons  comme  un  écho  dans  les 
étals  et  les  battements  de  ce  co-ur. 

2.  Ce  cœur  matériel,  à  cause  de  ce  rapport  \.-_ 
ment  perçu,  esl  pris  couramment  comme  signe  symbo- 

lique, comme  emblème  de  celte  vie  affective  et  morale 
que  nous  y  rattachons,  que  nous  y  résumons  dans  nos 

idées  et  dans  notre  langage.  Ouvrir  sou  cœur,  c'est  dé- voiler ses  sentiments  intimes;  nous  disons  que  le  cœur 

nous  bat  fort,  pour  faire  entendre  que  non- 
bien  émus:  donner  son  cœur  à  quelqu'un,  c'est  lui 
donner  son  amour. 

3.  Dans  ce  langage  symbolique,  il  faut  distinguer, 
comme  toujours,  le  signe,  la  chose  signifiée,  la  raison 
de  la  signiliance.  Ici.  le  signe  est  le  cœur  de  chair;  la 

chose  signifiée,  c'est  la  vie  intime,  la  vie  affective  et 
morale,  c'est  particulièrement  l'amour;  la  raison  de  la 
signifiance,  c'est  le  rapport  entre  le  cœur  matériel  et cette  vie  intime,  cette  \ie  affective  et  morale,  cet  amour 

senti.  Ce  langage  emblématique  est  moins  analytique  que 
celui  des  mots;  mais  il  esl  expressif,  clair  a  qui  com- 

prend, rapide  et  conipr.  hensil.  Quand  b  mot  vient  s  y 

joindre,  c'est  le  langage  humain  par  excellence,  portant 
a  la  fois  l'image  el  l'idée,  la  chose  el  la  notion. 



273 CŒUR   SACRÉ   DE  JÉSUS    (DÉVOTION   AU) 

27-4 4.  Il  arrive  que  le  symbole  se  vide  parfois  de  son 
contenu  matériel.  On  oublie  le  signe  pour  ne  voir  que 

la  chose  signifiée.  Le  mot  âme  n'apporte  plus  à  notre 
esprit,  au  moins  d'une  façon  consciente  et  distincte, 
l'image  du  souffle  par  lequel  on  se  l'est  représentée 
quand  on  a  désigné  par  là  le  principe  de  notre  vie.  Et 
de  même  il  peut  arriver  que  le  mot  cœur  ne  nous  rap- 

pelle plus  directement  que  l'amour.  Dans  ce  cas,  il 
reste  trace  de  symbolisme  dans  le  langage  ;  mais  il 

n'est  plus  dans  la  pensée. 
5.  Ceux  qui  ont  étudié  de  près  la  dévotion  au  Sacré- 

Cœur  ont  été  amenés,  par  le  mouvement  des  opinions 
et  des  controverses,  à  distinguer  en  Jésus,  comme  en 
nous,  le  cœur  de  cliair,  le  cœur  symbolique,  le  cœur 

métaphorique.  Le  cœur  de  chair,  c'est  l'organe  en  lui- 
même  où  retentit  l'amour;  le  cœur  symbolique,  c'est 
encore  l'organe,  mais  comme  portant  une  idée,  comme 
emblème  d'amour;  le  cœur  métaphorique,  c'est  l'amour 
signifié,  sans  attention  directe  à  l'organe  qui  a  fourni 
le  mot.  Ce  langage  n'est  pas  parfait;  mais  il  est  court 
et  commode;  une  fois  expliqué,  il  rappelle  et  résume 

les  notions.  Nous  l'emploierons  à  l'occasion. 
6.  Enfin  nous  constatons  que,  dans  le  langage  cou- 

rant, on  passe  sans  cesse  de  la  partie  au  tout,  du  co'.ur 
à  la  personne  :  C'est  un  grand  cœur!  Non  pas  que 
l'expression  soit  indifférente,  comme  si  c'était  une 
même  chose  de  dire  :  Jésus,  ou  de  dire  en  ce  sens  :  Le 

Sacré-Cœur.  L'emploi  du  mot  cœur  signifie  toujours 
que  l'on  regarde  la  personne  comme  aimante,  la  per- 

sonne dans  sa  vie  affective  et  morale.  Est-ce  le  cœur  de 

chair  qui  est  ainsi  pris  pour  la  personne?  est-ce  le  cœur 
symbolique?  est-ce  le  cœur  métaphorique?  Il  ne  parait 

pas  que  ce  soit  le  camr  de  chair  en  lui-même.  C'est 
plutôt  le  cœur  symbolique  ou  le  cœur  métaphorique  : 

tantôt  l'un,  tantôt  l'autre,  suivant  que  la  pensée  voit  le 
symbole,  ou  ne  voit  que  la  chose  signifiée. 

2°  Le  cœur  de  cliair  objet  de  la  dévotion  au  Sacré- 

Cœur.  —  Quel  est  l'objet  propre  de  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur?  C'est  le  Cœur  de  Jésus.  Mais  est-ce  le  cœur 
de  chair  tout  seul  et  en  lui-même?  est-ce  l'amour,  tout 
seul?  est-ce  le  cœur  de  chair  comme  emblème  de 

l'amour?  Les  trois  réponses  ont  été  données;  la  troi- sième seule  est  la  bonne. 

L'opinion  du  cœur  métaphorique  ou  de  l'amour  seul 
a  été  mise  en  avant  par  quelques  ennemis  de  la  dévo- 

tion, soucieux,  d'ailleurs,  en  bons  jansénistes  qu'ils 
étaient,  de  ne  pas  rompre  ouvertement  avec  l'Église, 
tout  en  gardant  leurs  idées  à  eux.  Quand  Clément  XIII, 

en  1765,  eut  approuvé  la  dévotion  qu'ils  avaient  com- 
battue  de  toutes  leurs  forces,  ils  essayèrent  de  triom- 

pher jusque  dans  leur  défaite.  Le  décret  disait  :  «  La 

S.  ('..  des  Rites  voyant  le  culte  du  Sacré-Cœur  déjà  ré- 
pandu dans  presque  toutes  les  parties  du  monde  catho- 

lique, comprenant  que  la  concession  d'une  messe  et 
d'un  office  n'a  pas  d'autre  effet  que  d'amplier  le  culte 
déjà  établi,  et  de  renouveler  symboliquement  le  souve- 

nir du  divin  amour,  par  lequel  le  Fils  unique  de  Dieu 

a  pris  la  nature  humaine  et,  obéissant  jusqu'à  la  mort, 
a  donné  en  exemple  aux  hommes,  suivant  sa  propre 

parole,  la  douceur  et  l'humilité  de  son  cœur,  intelligens 
Imjiis  mitsa  el  officiî  cflcbralioncnon  aliud  agi  quam 
ampliari  cullum  jam  instilutum,  et  symbolicr  reno- 

m  illius  divini  amoris,  quo  unigenitus 

Oi  <  l'ilius  humanam  suscepit  uaturam,  et  factus 
obediens  usque  ad  mortem,  prœbere  su  dixit  exem- 
plum  hominibus,  quod  essri  mitis  et  humilis  corde.  » 
Cité  par  Mlles,  I.  I,  part.  I,  c.  m,  g  4,  l.  i,  p.  152.  On 

ni'  pouvait  plus  soutenir  que  l'Eglise  rejetait  le  culle. 
Mais  on  s'appuyait  sur  le  mot  symbolice  pour  mainte- 

nir qu'elle  n'admettait  pas  la  dévotion  au  cœur  il'1 
chair,  ■  ■!  qu'elle  \  substituait  la  dévotion  au  cœur  sym- 

bolique. Coin    si  le  cœur  symbolique  s'opposait  an 
cœur  de  chair  et  se  confondait  avec  l'amour  ou  cœur 

métaphorique  !  Voir  les  fausses  interprétations  de 
Fleury,  de  Scipion  Ricci,  etc.,  dans  Nilles,  t.  i,  p.  161, 

162,  353,  354,  362,  368  sq.  et  passim.  D'autres,  d'ailleurs 
excellents  catholiques,  effrayés  des  clameurs  du  jansé- 

nisme ou  de  la  libre-pensée,  ont  donné  dans  la  même 
erreur.  Ainsi  Feller  au  xvme  siècle  ;  ainsi  quelques 
autres  au  XIXe. 

Cette  opinion  ne  tient  pas  devant  les  textes.  Une 
chose  est  évidente  en  effet  :  la  dévotion  au  Sacré-Cœur 
s'adresse  au  cœur  de  chair.  Ainsi  l'entendait  la  B. 

Marguerite-Marie.  C'est  en  lui  montrant  son  cœur  de 
chair  que  Jésus  lui  dit  :  «  Voilà  ce  Cœur  qui  a  tant 

aimé  les  hommes,  qu'il  n'a  rien  épargné  jusqu'à  s'épui- 
ser et  se  consommer  pour  leur  témoigner  son  amour.  « 

Ainsi  l'expliquent  le  P.  Croiset,  le  P.  de  Galliffet,  tous 
ceux  qui  ont  compris  la  dévotion  comme  la  Bienheu- 

reuse. Ainsi,  les  postulateurs  de  la  cause  en  1697,  en 

1727  (c'était  le  P.  de  Galliffet  lui-même),  en  1765.  Ainsi 
l'entendaient  les  ennemis,  et  c'est  contre  la  dévotion  au 
cœur  de  chair  qu'ils  déblatéraient  en  termes  dignes  de 
ceux  dont  se  servaient  les  protestants  contre  la  pré- 

sence réelle  de  Jésus  dans  l'eucharistie.  Ils  disaient,  il 
est  vrai,  que  la  concession  de  Clément  XIII,  en  1765, 

avait  changé  l'état  des  choses,  substituant  le  cœur  sym- 
bolique au  cœur  réel.  Ils  ne  voyaient  pas  que  l'appro- 

bation de  Rome  en  1765  portait  sur  cela  même  qui  avait 
été  rejeté  en  1729  :  les  évêques  polonais,  dans  leur 

supplique,  s'en  expliquaient  on  ne  peut  plus  claire- 
ment, el  c'est  à  cette  supplique  que  la  S.  C.  des  Rites 

accéda,  annuendum  censuit,  mentionnant  expressé- 

ment qu'elle  s'écartait  des  décisions  de  1729,  prœvio 
recessu  a  decisis  sub  die  10  julii  11-29.  Nilles,  t.  i, 
p.  153.  Pie  VI  allait  se  charger  de  remettre  les  choses 
au  point.  Relevant  dans  la  bulle  Auctorem  fidei,  en 
1794,  les  insinuations  malveillantes  du  synode  de  Pis- 
toie  contre  ceux  qui  oublient,  en  honorant  le  Sacré- 
Cœur,  «  que  la  chair  très  sainte  du  Christ,  ou  toute  par- 

tie d'icelle,  ou  même  l'humanité  tout  entière,  si  on  la 
sépare,  ou  si  l'on  fait  abstraction  de  la  divinité,  ne  peut 
être  adorée  du  culte  de  latrie,  »  il  reprenait  :  «  Comme 
si  les  fidèles  adoraient  le  Cœur  de  Jésus  en  le  séparant 

ou  faisant  abstraction  de  la  divinité,  tandis  qu'ils 
l'adorent  comme  le  Cœur  de  Jésus,  c'est-à-dire  le  Cœur 
de  la  personne  du  Verbe,  à  laquelle  il  est  inséparable- 

ment uni,  tout  comme  le  corps  inanimé  du  Christ, 
durant  les  trois  jours  de  sa  mort,  sans  séparation  ni 
précision  de  la  divinité,  a  été  adorable  dans  le  sépulcre.  » 
Dans  Nilles,  t.  i,  p.  353-354.  Aux  insinuations  du 
pseudo-synode,  le  pape  ne  répond  pas  en  niant  que  les 
fidèles  adorent  le  cœur  de  chair;  mais  il  maintient 

qu'ils  ont  raison  de  l'adorer  comme  ils  font. 
A  défaut  d'autre  argument,  il  suffirait  de  se  rappeler 

que  dans  l'office  du  Sacré-Cœur  comme  dans  les  docu- 
ments qui  regardent  la  B.  Marguerite-Marie,  il  est  sans 

cesse  question  du  cœur  percé  par  la  lance.  Le  culte  va 
donc  bien  au  cœur  de  chair.  Voir  dans  Nilles,  1.  I, 
part.  II,  c.  m,  t.  i,  p.  350  sq.,  les  textes  auxquels  il 

vient  d'être  fait  allusion,  ainsi  que  beaucoup  d'autres. 
3°  Le  cœur  de  cliair  objet  de  la  dévotion,  comme 

cmbU'me  d'amour.  —  Le  culte  va  au  cœur  de  chair, 
mais  il  ne  s'y  arrête  pas.  Tout  dans  la  sainte  humanité 
de  Jésus  est  adorable.  Mais  l'Eglise  ne  sépare  jamais 
une  partie  de  ce  tout  divin,  si  noble  soit-elle,  pour  en 

faire,  en  elle-même  et  en  vue  d'elle-même,  l'objet  d'un 
culte  spécial.  Elle  pourrait  le  faire,  nous  ne  voyons  pas 

qu'elle  l'ait  fait.  Elle  craint,  comme  d'instinct,  la  ferveur 
indiscrète  qui,  après  ceci,  voudrait  honorer  cela,  sans 

mesure  ni  lin.  C'était  une  des  difficultés  qu'on  opposait 
toujours  aux  promoteurs  de  la  dévotion;  et  ils  avaient 
à  la  résoudre.  Ils  le  faisaient,  et  très  bien,  en  montrant 

qu'il  y  avait,  pour  honorer  le  Sacré-Cœur,  des  raisons 
spéciales.  IN  montraient  la  noblesse  et  la  dignité  de  ce 

cœur,  l'importance  de  cet  organe  vital  du  corps  de  Jésus. 
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Voir,  par  esempli  ,  GollifTet,  l.  III 
Milles,  i.   I.  part.  II,  c.  m,  \  »,  p.  372 

t  pai  lé     ila  montrali  ni  d  '   '"'' 
l'emblème  d(     on  am  ui  lla"1 

de  ses  excellence»  intimi  "'  l,l"u  '■'"■  "'"  '''' 

,,   .,,,,,   été,  di  ce  qu'il  avail  rail  el  souffert  pour 

.    peut.étre  se  ledire  avec  une  clarté  parfaite, 

que   -i  I  l  gli  '    «kna  le 

i  ,,,.  tlu  andrique  une  partie  i   '  en  I  lire  l'objet  d  un 
ial,  c'est  qu'elle  s  voil  un  signe  ou  un  sonve- 

nir  d'une  réalité  mystérieuse,  d'un  bienfail  spécial  on 

d'une  marque  spéciale  d'amour.  La  fête  du  Corpus 
Christi  n'est  pas  tant  la  fête  «lu  corps  de  Jésus,  que  la 

fête  de  la  présence  eucharistique,  la  fête  do  Baint-sa- 

crement;  celle  des  Cinq  plaies  n'a  pas  tant  pour  objet 
d'honorer  les  plaies  en  elles-mêmes  ou  le  corps  bi- 

que de  non-;  rappeler  combien  ila  souffert  pour  non-, 

il  les  trésors  qui  se  cachent  pour  nous  dans  ses  souf- 

frances. Le  culte  de  la  Sainte  Face  est  le  culte  d'une 

image  vénérable,  qui  nons  rappelle  la  passion.  L'Eglise 
pourrait,  sans  doute,  rendre  un  culte  à  la  face  adorable 
de  Jésus  dans  s,»  réalité,  comme  aussi  à  ses  saintes 

mains,  indépendamment  des  plaies,  ou  à  sa  sainte 

épaule.  Elle  le  ferait  si  un  souffle  «lu  Saint-Esprit  orien- 

tait en  ce  sens  la  dévotion  des  lidéles.  Mais  ce  qu'elle 

honorerait,  ce  ne  serait  ni  la  lace,  ni  l'épaule,  ni  les 
mains,  en  elles-mêmes  et  pour  elles-mêmes,  ce  serait 

la  sainte  face  comme  reflétant  l'âme  de  Jésus  et  les 
sentiments  intimes  de  son  cœur,  ce  serait  la  sainte  épaule 

blessée  par  la  croix,  nous  rappelant  le  fardeau  dont  il  a 

voulu  se  charger  pour  notre  amour,  ce  serait  les  saintes 

mains  du  divin  Ouvrier,  qui  nous  rediraient  qu'il  a 

travaillé  pour  nous  donner  l'exemple. 
Ainsi  la  dévotion  au  Cœur  de  Jésus,  tout  en  allant  a 

ce  Cœur,  n'y  va  pas  pour  s'y  arrêter  :  elle  y  va  comme 
au  symbole  de  son  amour,  comme  au  signe  expressif  de 

ce  qu'il  a  été,  de  ce  qu'il  a  fait  et  souffert  pour  notre 
amour.  N'est-ce  pas  ce  que  disait  Jésus  à  Marguerite- 
Marie.'  «  Voilà  ce  Cœur  qui  a  tant  aimé  les  hommes, 

qu'il  n'a  rien  épargné  jusqu'à  s'épuiser  et  se  consom- 

mer pour  eux.  »  C'est  le  cœur  aimant  que  nous  hono- 
rons. Ce  n'est  ni  l'amour  en  lui-même,  ni  le  cœur  en 

lui-même;  c'est  l'amour  de  Jésus  «  sous  la  figure  de 
son  cœur  de  chair  »,  comme  parle  la  Bienheureuse; 

c'est  le  cœur  de  chair,  mais  comme  emblème.  L'objet 

propre  de  la  dévotion,  c'est  le  cœur  symbolique,  lequel 
—  on  ne  saurait  trop  le  répéter  —  est  le  cœur  réel,  non 

le  cœur  métaphorique,  ici  encore  les  documents  sont 

très  clairs  et  c'est  merveille  que,  dès  les  origines,  on 

ait  expliqué  avec  une  telle  précision  un  culte  si  com- 

plexe. 
Dès  les  temps  d'Innocent  XII  (1695),  nous  voyons  des 

confréries  érigées  sous  le  titre  du  Cœur  de  Jésus  et  de 

son  perpétuel  amour.  Nilles,  1.  II,  part.  II,  c.  Il,  S  1, 

p.  338.  Et  le  P.  de  Galliffet  ne  cesse  de  répéter  que 

l'objet  de  la  dévotion  est  «  le  Cœur  adorable  de  Jésus- 

Christ  embrasé  d'amour  pour  les  hommes  ».  I"  partie, 

c.  IV,  p.  48.  Dès  1691,  le  P.  Croiset  écrivait  :  «  (La  dévo- 
tion au  Sacré-Cœur)  ne  se  réduit  pas  à  aimer  seule- 

ment et  à  honorer  d'un  culte  singulier  ce  cœur  de  chair 
semblable  au  nôtre,  qui  fait  partie  du  corps  adorable 

de  Jésus-Christ...  Ce  n'est  pas  que  ce  Cœur  adorable  ne 

mérite  nos  adorations...  Ce  qu'on  prétend  est  de  taire 

voir  qu'on  ne  prend  ici  ce  mot  de  cœur  que  dans  le 
sens  ligure,  et  que  ce  divin  Cœur,  considéré  comme 

une  partie  du  corps  adorable  de  Jésus-Christ,  n'est  pro- 
prement que  l'objet  sensible  de  relie  dévotion  et  que 

ce  n'est  que  l'amour  immense  que  Jésus-Chrisl  nous 
porte,  qui  en  est  le  motif  principal.  Or,  cet  amour  étant 

tout  spirituel,  on  ne  pouvait  pas  le  rendre  sensible;  il  a 
donc  fallu  trouver  un  symbole;  el  quel  symbole  plus 

propre  et  plus  naturel  de  l'amour  que  le  cœur'.'  » lro  partie,  c.  i,  p.  i,  5. 

,:l   dO    P     '' 
en  I"  -•  '■''  '  '  ''''  '  ' 

que  de  Cracovie,  il  est  dit    i  II  n'est  rien  dans  le  inonde le  et  corporel  qui  p  •.  ivec  plus  de  rai 
ié  au  culte  di  s  Qdëli  s  que  i  e  Ce  ni  ai- 

mant et  si  affligé.  Car  il  n'est  rien  qui  contienn 
représente  des  mystères  pins  aublin  a  dont  la 
\  ne...  soit  capable  d'éveiller  dan-  le  cœur  des  t 
affection!  plut    ainti  s;rien  qui  exprime  mieux  aux  \eux 

du  corps  tout  ensemble  el  à  ceui  de  lame  l'amour  im- 
mense de  Notre-Seigneur  Jésus-Chrisl .  rien  qui  rappelle 

mieux  tous  les  bienfaits  du  très  aimant  rédempteur 

qui  montre  plus  sensiblement  i  intimes  qu'il  a 

pour  nous.  Car  tout  cela  n'est  pas  aeulen contenu)  I  repri  sente  dan  I  œur  {tel  oi 

le  peint  d'ordinaire  et  qu'on  le  prétente  a  l'adoration 

des  fidèles),  on   l'y  voit  comme  dessiné  et  sculp» Hmc  enim  omnia  ••  [prout  / 
et   adorandum  exhiberi,  <— t  il  expliqué  dan 

Mémoire  des  évoques  polonais, qui  reproduit  ci 

n.  iu,  Mlles,  p.  121),  non  contenta  solum  a<:  reprie* 

tata,  sed  descripta  quodammodo  et  quasi  insculpta 

cernuntur.  Mlles,  1.  I,  part.  I,  c.  H,  t.  i,  p.  75-76. 

Le  Mémoire,  présenté  par  les  évéques  polonais  à  la 
s.  <;.  des  Rites  sous  Clément  XIII.  en  1765,  exprime  la 

même  idée,  en  termes  un  peu  différents  :  «  On  honore 
le  Sacré-Cœur  non  seulement  comme  symbole  de  tous 

les  sentiments  intérieurs,  mais  tel  qu  il  est  en  lui- 

même,  »  non  tantum  ut  est  symbolwn  omnium  interio- 

rum  affecluum,  sed  ut  <  Memoriale,  n.     - 

Mlles,  1.  I,  part.  I,  c.  III,  §  3,  p.  116.11s  ont  peur,  qu'on n'entende  le  cœur  au  sens  purement  métaphorique; 

mais  ils  veulent,  d'autre  part,  qu'on  regarde  ce  cu-ur 

de  chair  comme  a  vivant  et  sentant,  comme  plein  d'amour pour  les  hommes  ».  Memoriale,  n.  32,  33;  Nilles, 

p.  116-117. 
Il  y  a  dans  la  Réplique  aux  Exceptions  du  pro- 

moteur de  la  foi,  des  textes  plus  clairs  encore,  si  c'est 

possible,  t  II  existe  une  confusion  chez  plus  d'un.  Ils 
regardent  l'objet  propre  de  la  fête,  le  cœur  de  Jésus, 

dune  façon  toute  matérielle...,  comme  serait  une  re- 

lique d'un  corps  saint,  religieusement  conservé  dans 

un  reliquaire.  C'est  une  grosse  erreur.  Ce  n'est  pas  du 
tout  ainsi  qu'il  laut  comprendre  la  fête  du  Sacré-Cœur. 

Comment  faut-il  donc  l'entendre  ?  Nous  allons  le  dire 

en  quelques  articles.  Il  faut  considérer  le  Cœur  de  Jésus  : 

1.  comme  ne  faisant  qu'un  [à  cause  de  l'union  étroite) 
avec  son  âme  et  sa  divine  personne  ;  2.  connue  le  s\m- 
hole  ou  le  siège  naturel  de  toutes  les  vertus  et  de  tous 
les  sentiments  intérieurs  du  Christ,  et  en  particulier  de 

l'immense  amour  qu'il  a  eu  pour  son  Père  et  pour  les 
hommes;  3.  comme  le  centre  de  toutes  II 

intimes  que  le  très  aimant  rédempteur  a  subies,  toute 
sa  vie  et  surtout  dans  sa  passion,  pour  noire  amour; 

i.  -ans  oublier  la  blessure  qu'il  a  reçue  sur  la  croix, 
blessure  causée  non  pas  tant  par  la  lance  du  soldat,  que 

par  l'amour  qui  dirigeait  le  coup.  Tout  cela  est  propre 

au  Co'iir  de  Jésus,  tout  cela  s'unit  pour  faire  avec  le 

Cœur  lui-même  l'objet  de  cette  fête;  d'où  il  suit,  et 
c'est  là  un  point  très  digne  de  considération,  que  cet 

objet  ainsi  conçu  embrasse  vraiment  et  réellement  tout 
l'intime  de  X  itre-Seigneur  Jésus-Chrisl.  i  Memoriale, 

n.  17,  18;  Xilles.  p.  145-146.  Cf.  n.  19.  ibid.  Ce  texte  en 

dit  plus  qu'il  ne  lallait  présentement,  et  nous  le  re- 
trouverons bientôt.  On  y  voit,  pour  le  moment,  que  la 

dévotion  ne  s'arrête  pas  au  cœur  de  chair;  mais  elle 

s'étend  a  tout  ce  qu'il  rappelle,  à  tout  ce  qu'il  n  . 
sente. 

Les  documents  officiels  sont  plus  brefs;  ils  n'en  sont 

que  plus  clairs  en  faveur  du  cœur  symbolique.  Quel- 

ques-uns \  insistent  tant,  qu'on  \  a  vu    a  tort,  du  i 

la  négation  du  cœur  physique.  Nous  avons   déjà  cite  le 

symbolice  renovari   du  décret   de   1765.  L'hymn 
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Laudes,   dans  l'office  de  la   fête,   nous    dit   la  même chose  : 

Te  vulneratum  caritas 

Iclu  patenti  volait, 
Amoris  invisibilis 
Ut  veneremur  vulnera. 

Hoc  sub  amoris  symbole 
Passus  cruenta  et  mystica 

Utrumque  sacrificium 
Cbristus  sacerdos  immolât. 

Même  doctrine  dans  la  sixième  leçon  :  Ut  fidèles  sub 
sacralissimi  Cordis  symbolo  devotius  ac  ferventius 

racolant  caritatem  Chrisli.  Pie  VI,  en  1781,  repous- 
sant les  attaques  injurieuses  de  Ricci,  écrivait  que  la 

dévotion  consiste,  en  substance,  à  méditer,  dans  l'image 
symbolique  du  Cœur,  la  charité  immense  et  l'amour 
si  libéral  de  notre  divin  rédempteur;  ut  in  symbolica 
Cordis  imagine  immensam  caritatem  effusumque 
aniorem  divini  redemptoris  nostri  meditemur  atque 
veneremur.  Nilles,  1.  I,  part.  II,  c.  i,  §  2,  t.  i,  p.  315. 

4°  Caractère  symbolique  des  images  du  Sacré-Cœur. 

—  Voilà  qui  doit  être  acquis.  C'est  bien  le  cœur  de  chair 
que  nous  honorons  dans  la  dévotion  au  Sacré-Cœur, 

mais  en  tant  qu'il  nous  rappelle  et  nous  représente, 
dans  un  symbole  parlant,  l'amour  et  les  bienfaits  du 
Dieu  fait  homme;  c'est  le  cœur  de  chair,  mais  comme 
symbole,  comme  représentation  vivante. 
On  comprend  dès  lors  que  dans  les  images  du  Sacré- 

Cœur  on  se  préoccupe  peu  d'exactitude  physiologique. 
(l'tst  le  cœur  emblème  qu'il  faut  présenter  aux  fidèles. 
Or,  il  y  a  dans  les  signes,  même  naturels,  une  part  de 

convention,  qu'il  faut  respecter,  sous  peine  de  perdre 
en  expression  ce  qu'on  gagnerait  en  réalité  matérielle. 
Dans  une  image  du  Sacré-Cœur,  exacte  comme  une 

planche  d'anatomie,  les  fidèles  auraient  peine  à  voir  le 
symbolisme  du  cœur.  On  arriverait  peut-être  par  une 
longue  éducation  à  n'être  plus  aussi  dérouté.  Mais  nul 
doute  qu'il  n'y  ait  avantage  dans  une  certaine  distinc- 

tion entre  le  cœur  emblème  et  le  cœur  analomique  :  le 

convenu  de  l'image  est  favorable  au  symbolisme.  Aussi 
bien  n'est-ce  pas  des  leçons  d'anatomie  que  la  B.  Mar- 

guerite-Marie recevait  dans  ses  visions.  C'est  toujours 
sous  des  formes  factices  que  le  Sacré-Cœur  lui  était 

montré,  et  les  accessoires  mêmes  de  l'image  sont  destinés 
à  écarter  les  idées  d'un  réalisme  grossier  pour  faire 
valoir  d'autant  l'expression  symbolique.  Les  témoignages de  la  Bienheureuse  sont  très  instructifs  en  ce  sens.  «  Ce 

Sacré-Cœur,  dit-elle  dans  son  Mémoire,  m'était  repré- 
senté comme  un  soleil  brillant  d'une  éclatante  lumière, 

dont  les  rayons  tout  ardents  donnaient  à  plomb  sur 
mon  cœur.  »  Vie  et  œuvres,  2e  édit.,  t.  Il,  p.  381 
(I™  édit.,  p.  327).  «  Une  fois  entre  les  autres...  mon 
doux  Maître  se  présenta  à  moi  tout  éclatant  de  gloire 
avec  ses  cinq  plaies,  brillantes  comme  cinq  soleils.  Et 
de  cette  sacrée  humanité  sortaient  des  flammes  de 

toutes  parts,  mais  surtout  de  son  adorable  poitrine  qui 

ressemblait  à  une  fournaise,  et,  s'étant  ouverte,  me  dé- 
couvrit son  tout  aimant  et  tout  aimable  Cœur,  qui  était 

la  vive  source  de  ces  Qammes.  »  Loc.  cit.  Mais  rien  ne 

vaut  à  cet  égard  ce  qu'elle  écrit  au  P.  Croiset,  le 
3  novembre  1689, lui  décrivant  une  des  principales  ma- 

nifestations du  Sacré-Cœur.  «  Ce  divin  Cœur  me  fut 

présenté  comme  dans  un  trône  de  Qammes,  plus  rayon- 

nant qu'un  soleil  et  transparenl  comme  un  cristal,  avec 
sa  plaie  adorable.  Il  étail  environné  d'une  couronne 
d'épines,  qui  signifiai)  les  piqûres  que  nos  péchés  lui 
faisaient,  el  une  croix  au-dessus  signifiait  que  dès  les 
premiers  instants  de  son  incarnation...  la  croix  y  lui 

plantée.  >  Lettres  inédites,  lettre  iv.  p.  141.  C'est  bien 
li  I  œur  de  Jésus,  son  cœur  de  chair,  qui  lui  est  montré; 

mais  toujoui  s,  on  le  voit,  de  façon  à  faire  valoir  l'ex- 
pression symbolique. 

5°  Lfs  ii.  nts  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur; 

leur  su  bord  nation   :  l'amour,  objet  principal.  —  Il  y 
a  donc  deux  é|é   nls  dans  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  : 
un  éhhi   al    nsible,  le  cœur  de  chair,  un  élément  spi- 

rituel, ce  que  rappelle  et  représente  ce  cœur  de  chair. 

Et  les  deux  éléments  ne  font  qu'un,  comme  ne  font 
qu'un  le  signe  el  la  chose  signifiée.  Les  auteurs  disent 
couramment  qu'il  y  a  deux  objets  dans  la  dévotion  : 
l'un  principal  qu'ils  ramènent  à  l'amour,  l'autre  secon- 

daire qui  est  le  cœur.  Et  cela  est  vrai.  Mais  ce  n'est 
pas  à  dire  —  ils  en  font  tous  la  remarque  —  qu'il  y  ait 
là  deux  objets  distincts,  purement  coordonnés;  ou  que 

l'un  des  deux  soit  un  accessoire  dans  la  dévotion,  comme 
l'idée  leur  en  a  parfois  été  prêtée.  Voir  Nilles,  1.  I. 
part.  II,  c.  i,  S  7,  t.  i,  p.  333,  note.  Les  deux  éléments 

sont  essentiels  dans  la  dévotion,  comme  l'âme  et  le 
corps  dans  l'homme;  et  ils  ne  font  qu'un,  comme  l'âme 
et  le  corps  font  l'homme.  Mais  comme  l'âme  l'emporte 
sur  le  corps,  et  est  le  principal  dans  l'homme,  ainsi  le 
principal  dans  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  est  l'amour 
du  Dieu  fait  homme.  C'est,  je  crois,  la  pensée  de  tous 
ceux  qui  l'ont  étudiée  de  près.  C'est  en  tout  cas  la  pen- 

sée de  la  B.  Marguerite-Marie  ;  c'est  celle  des  princi- 
paux théologiens  de  la  dévotion  et  c'est  celle  de  l'Église. 

C'est  comme  «  tout  aimant  et  tout  aimable  »  que  Mar- 
guerite-Marie voit  le  Sacré-Cœur;  le  cœur  que  Jésus 

lui  découvre,  c'est  «  ce  Cœur  qui  a  tant  aimé  les hommes  ». 

Les  théologiens  de  la  dévotion  s'en  expliquent  dans 
le  même  sens.  Le  P.  Croiset  commence  ainsi  son  ou- 

vrage sur  La  dévotion  au  Sacré-Cœur  :  «  L'objet  parti- 
culier de  cette  dévotion  est  l'amour  immense  du  Fils  de 

Dieu,  qui  l'a  porté  à  se  livrer  pour  nous  à  la  mort  et  à se  donner  tout  à  nous  dans  le  très  saint  sacrement  de 

l'autel.  »  Ire  part.,  c.  i,  p.  1.  Et  après  quelques  explica- 
tions :  «  11  est  aisé  de  voir  que  l'objet  et  le  motif  prin- 

cipal de  cette  dévotion  est  l'amour  immense  que  Jésus- 
Christ  a  pour  les  hommes,  qui  n'ont  la  plupart  que  du 
mépris  ou  de  l'indifférence  pour  lui.  »  Loc.  cit.,  p.  2. 

Le  P.  de  Galliffet,  à  ceux  qui  prétendaient  que  la  fête 
nouvelle  ne  se  distinguait  pas  des  autres  fêtes  comme 
de  la  passion,  du  saint-sacrement,  etc.,  répondait  : 

«  L'objet  immédiat  de  ces  fêtes  n'est  pas  proprement 
l'amour  du  Christ.  Dans  celle  du  Cœur  de  Jésus,  au 
contraire,  l'amour  dont  brûle  ce  Cœur  très  saint  est 
l'objet  immédiat  de  la  fête,  en  union  avec  son  Cœur  :  de 
sorte  qu'on  peut  le  dire  en  vérité,  l'amour  du  Christ  en- 

vers les  hommes  est  proprement  et  immédiatement  visé- 
dans  cette  fête.  »  Cité  par  Nilles,  1.  I,  part.  II,  c.  il,  g  1. 
p.  340.  11  disait  un  peu  plus  tard  :  «  Personne  ne  peut 

examiner  avec  un  peu  d'attention  la  nalure  de  cette  fête 
sans  voir  aussitôt  que,  sous  le  nom  et  le  titre  du  Cœur 

de  Jésus,  il  s'agit  en  réalité  de  la  fête  de  l'amour  de 
.(('■sus.  Car  c'est  là  l'essence  du  Cœur  de  Jésus.  »  Cité 
par  Nilles,  loc.  cit.,  p.  330.  Le  P.  Ferdinand  Tetamo 
disait  dans  son  ouvrage  sur  le-  Sacré-Cœur,  publié  en 

1779  :  «  La  fêle  du  Sacré-Cœur  a  pour  objet  l'amour  de 
N.-S.  J.-C.  symboliquement  représenté  dans  le  cœur 
matériel.  »  Et  le  maître  des  cérémonies  du  palais  aposto- 

lique, en  IStiO,  citait  ces  paroles  comme  exprimant  la 
doctrine  admise  de  tous.  Voir  Nilles,  loc.  cit.,  p.  3V2. 

Les  documents  officiels  disent  la  même  chose.  Nous 

avons  déjà  cité  la  formule  de  concession  d'indulgences 
«  en  faveur  du  Sacré-Cœur  el  de  son  perpétuel  amour  ». 
Dans  l'oraison  de  la  fêle  du  Sacré-Cœur  nous  disons  : 
«  Nous  glorifiant  dans  le  Cœur  très  saint  de  voire  Fils 
bien  aimé,  nous  repassons  les  principaux  bienfaits  de 

sa  charité.  »  Non  pas,  qu'on  le  remarque,  ses  bienfait* 
seulement,  mais  les  bienfaits  de  son  amour,  sa  charité 
bienfaisante.  On  a  vu  plus  haut  les  paroles  de  Pie  VI  : 

«  Sous  l'image  symbolique  du  rieur  nous  méditons  et 
vénérons  l'immense  charité'  et  l'amour  libéral  de  noire 
divin  rédempteur,  »  Inutile  de  multiplier  les  textes. 
Tout  le  monde  est  d'accord  sur  le  fond  des  choses, 

G0  Le  rapport  du  cœur  à  l'amour  dans  la  dévotion  : 
accord  de  fond,  divergences  accessoires.  —  Mais  il  y  a 

certaines  divergences  quand  il  s'agit  de  définir  le  rap- 
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t  du  ( ,i  ii i- .,  i  amour  •  t  de  l'amo 
dévotion.  Quelques-uni  |ue  dam  la  manién 
de  parli  p.  <  •  ■  •  .•  appliq 

il  objet   pre   r  el   d'objet  set  ond,  d  obji  i   mal  riel  ■  i 
d'objet  foi  m'  i.  de  motil  i  i  de  (in,  Voir  T<  i  rien,  I.  I, 
c.  m.  p.  -Ji.  25;  \.  rmi  •  rai  h,  !  19  16,  U  vi,  p.  170; 
Letierce,  t.  u,  p.  ï  M),  note. 

D'autres  sont  plutôt  de  perspi  I  de  point  de  vue. 
\in-i  le  P.  Croisel  insiste  beaucoup  nu, m-  sur  le  cœur 

de  chair  que  Bur  l'amour;  le  P.  de  Galliffel  se  préoc- 
cupe Burtoul  ilu  cœur  de  chair,  el  c  est  là  qu  il  ramène 

tout.  Us  n'ont  pas  une  idée  différente  de  la  dévotion. le  circonstanci  les  ami  oenl  à  (  iser  el  à  mettre 

,n  relief  ti  1  aspect  Bpécial  d'un  objel  complexe. 
Mais  quelques-unes  semblent  porter  Bur  le  fond  des 

choses.  Pour  le  P.  de  Galliffel  el  pour  ceux  qui  ont  été 

son  influence  plus  immédiate,  l'idée  du  cœur  em- 
blème s'efface,  pour  ainsi  dire,  devant  l'idée  du  cœui 

organe  vivant.  Il  voil  dans  le  cœur  non  seulement  le 

symbole  de  cet  amour  qui  a  poussé  Jésus  à  a  s'épuiser  el 
se  consommer  »  pour  nous  ;  il  >  voil  l'organe  i|ni  a  aimé, 
<|tii  a  souffert,  en  qui  toute  la  vie  du  Chrisl  a  eu  son 
contre-coup  intime.  De  nos  jouis,  au  contraire,  sous 

l'influence  d'une  physiologie  plus  exacte,  on  parle  sur- 
tout du  cœur  emblème,  on  évite  d'insister  sur  le  cœur 

organe.  A  Rome  même,  on  est  entré  dans  cette  voie.  I  u 
J<s7:>,  le  concile  provincial  de  Québec  représentait  le 

cœur  de  Jésus  comme  «  la  source  et  l'origine  de  l'amour 
du  Christ  i..  Christi  caritalis  fontem  et  originem  in 
{■jus  corde  existere.  La  s.  C.  du  Concile  remplaça  les  mots 

fontem  et  originem  par  le  mot symbolum,  pour  n'avoir 
pas  l'air,  en  approuvant  le  concile,  de  prononcer  sur 
une  question  de  physiologie,  ou,  comme  on  disait  au- 
trefois,  de  philosophie.  Voir  Nilles,  1.  I,  part.  I,  c.  in, 
£  l,  p.  155.  Quelques-uns  continuent  à  parler  du  cœur 

organe  d'amour;  ainsi  le  P.  liillot  écrit  carrément  :  g  Le 
cour  est  le  symbole  de  l'amour,  parce  qu'il  en  est  l'or- 
gane.  »  Mais  on  les  traite  de  liant,  comme  les  tenants 

attardés  d'une  physiologie  surannée;  ce  sont,  à  coup  sûr, 
de  hardis  champions  de  l'idée  traditionnelle.  Iieaucoup 
ont  adopté  un  autre  mot  :  ils  disent  que  le  cœur  est  le 

siège  de  l'amour.  L'expression  a  été  employée  dans 
quelques  documents  pontificaux,  et  notamment  dans  le 
bref  de  béatification  de  la  1!.  Marguerite-Marie  :  Cor  illud 
sanetissimum,  divinse  ca.rita.tia  sedem.  Nilles,  1.  1, 

part.  II,  c.  u,  §  2,  p.  347.  Elle  a  l'avantage  de  montrer 
le  rapport  naturel  et  effectif  du  cœur  à  l'amour  sans  pro- 

noncer sur  la  nature  de  ce  rapport.  Nous  sentons  l'amour 
dinis  le  cœur  :  il  en  est  donc  le  siège. 

Il  y  a  là  deux  écueils  à  éviter  :  celui  de  rattacher  la 
dévotion  au  Sacré-Cœur  à  une  physiologie  inexacte  ou 
incertaine;  celui  de  ne  plus  voir  dans  le  Cieur  de  Jésus 

■qu'un  emblème,  un  pur  symbole  sans  rapport  vital  avec 
la  vie  réelle  de  Jésus.  Le  premier  écueil  a  été  celui  du 

passé;  le  second  serait  celui  de  l'avenir,  si  l'on  n'y  tai- 
sait attention.  Sans  chercher,  pour  le  moment,  à  déter- 

miner d'une  façon  précise  les  fondements  de  la  dévotion 
au  Sacré-Cœur  et  le  rapport  physiologique  du  cœur  à 

l'amour,  nous  devons  constater  que  la  dévotion  suppose 
un  rapport  naturel  entre  le  cœur  et  l'amour,  constater 
aussi  que  le  cœur  est  objet  de  culte  autrement  que 
comme  un  pur  symbole,  qui  ne  serait  pas  lui-même, 

si  je  puis  dire,  intéressé  dans  le  culte.  Je  m'explique. 
On  distingue,  comme  tout  le  monde  sait,  le  signe 

naturel  et  le  signe  conventionnel  ;  la  fumée  est  un  signe 
naturel  du  feu,  le  drapeau  est  un  symbole  conven- 

tionnel de  la  patrie.  Acceptons  cette  distinction.  Dans 
notre  dévotion,  le  cour  est-il  regardé  comme  signe 

naturel  ou  comme  signe  conventionnel  ?  On  esl  d'ac- 
cord pour  répondre  :  Comme  signe  naturel,  .Mais  pour- 

quoi comme  signe  naturel  ?  A  cause  d'un  rapport  réel 
(lu  cœur  à  l'amour.  Et  de  quelle  nature  est  ce  rapport 
réel  .'  Je  n'ai  pas  à  le  dire  en  physiologue.  Ce  n'est 

Comme  un  ra|  poi  t  d  union  ■•  il  que 
di  1 1  pn  m  nialion  i  imme  un  rapport  di 
comi  même  temps  qu 

i  •■  quelques  explications  -ont  i 
de  bataille,  ou  une  inscription,  me  rappi  ille; 
une  image  me  la  représente.  Mais  ni  le  récit,  ni  i 

ion,  m  i  image  ne  so  it  rien  de   la  bataille, 
pierre  où  j  obe- 
lel  ou  il  aurait  bu  pendant  la  batailli  quil 
aurait  portée,  ne  rappelli  al  pas  seulement  :  < 
reliques.  Que  serait-ce  Bi  le  général  victorieux  était  la, 

i  icontanl  lui-même  la  glorieuse  journéi 

s.mt  ce  qu'il  lit  el  ce  qu'il  ressentit,  les  faits  i 
•  t   Bes   émotions   intimes?  C'est   comme   reliques  que 
l  i  glise  honore  la  vraie  cioix.  la  sainte  i  tan- 

dis que  les  autres  croix,  ou   les  représentations  de  la 

sainte  lance  n'ont  pas  de  râleur  propre,  au  sens  qui  nous 
occupe.  L'image  dite  de  la  Véronique,  si  elle  était  l'em- 

preinte même  de  la  sainte  face  de  Jésus,  serait  infini- 
ment précieuse  et  comme  document,  et  comme  re| 

Bentation  des  traite  de  Jésus  à  un  moment  di 

comme  relique;  si  elle  n'est  qu'une  image  byzantine, 
.i   sa   valeur  artistique,  documentaire,  religieuse,   I 

cette  valeur  n'est  plus  du  même  ordre.  Or,  dans  I 
votion  au  Sacré-Cœur,  nous  n'honorons  pas  le  cour  de 
Jésus  comme  une  simple  représentation,  comme  un  pur 

souvenir;  nous  l'honorons  comme  organe  \ital   de  Jé- 
sus, ayant  vécu  pour  sa  part  la  vie  de  Jésus  et  la  vivant 

encore,  comme  ayant  aimé'  et   aimant  encore,  comme 

ayant  souffert,  et  s'il  ne  peut  plus  soullrir.  à  eau-' 
conditions  de  sa  vie  glorieuse,  comme  continuant  sa  vie 

terrestre,  et  battant  d'amour  aujourd'hui,  comme  il  bat- 
lait  d'amour  il  y  a  dix-neuf  siècles. 

Prenons  donc  garde,  quand  nous  parlons  du  cœur  de 

chair  de  Jésus,  de  n'y  voir  qu'une  pièce  d'anatomie.  la 
plus  insigne  des  reliques,  mais  une  relique.  Mais  pre- 

nons garde  aussi  quand  nous  en  parlons  comme  d'un 
emblème,  d'un  symbole,  d'oublier  la  réalité  rivante  du 
signe  pour  ne  songer  qu'à  la  chose  signifiée,  de  distin- 

guer l'amour  et  le  cœur  aimant  comme  si  c'étaient  deux réalités  complètement  distinctes,  sans  autre  rapport  que 

celui  de  signe  et  de  chose  signifiée.  Sans  aller  jusqu'à 
faire  du  cour  de  Jésus  l'organe,  au  sens  technique  du 
mot,  de  la  rie  affective  et  des  sentiments  intimes  il 

sus.  n'oublions  pas  que  l'amour  que  nous  honoron- 
l'amour  du  cœur  aimant  et  qu'en  honorant  le  Sacré- 
Cœur  nous  honorons  le  cœur  vivant  qui  nous  a  aimés. 
Ceux  qui  vivent  la  dévotion,  ceux  qui  la  comprennent 

comme  étant  le  culte  au  cœur  d'une  personne  divine, 
mais  à  un  cœur  pleinement  et  parfaitement  humain,  ne 

B'j  méprennent  pas.  Mais  il  arrive  facilement  que  l'ana- lyse oublie  quelques  éléments  de  la  réalité  total 

qu'elle  mette  les  uns  en  relief  aux  dépens  des  autres.  U 
faut  toujours  y  veiller  ;  il  faut  y  veiller  davantage  quand 

l'objet  est  complexe  comme  dans  la  dévotion  au  Sacré- 
Cœur. 

Une  première  série  de  divergences  dans  les  explica- 
tions des  auteurs  nous  ont  permis  de  mieux  nous  expli- 

quer les  deux  éléments  essentiels  de  la  dévotion  au  S 

Cour,  l'amour  et  le  cœur,  le  cœur  aimant  et  l'amour  du 
cœur. 

7°  Le  Cœur  de  Jésus  emblème  de  son  amour  nous 

rappelle  en  même  temps  tant  l'intime  de  Jésus  >  su 
du  cœur,  ses  vertus,  etc.   —  Mais  la  question 
sente  sous  une  antre  forme  :  Kst-ee  bien  l'amour,  ou  du 
moins  est-ce  uniquement  l'amour  du  Sacré-Cœur  que 
nous  prétendons  honorer.'  La  question  est  résolue,  .m 
moins  en  partie.  Une  chose  est  claire,  en  effet,   il 
les  documente  :  la  dévotion  an  Sacré-Cœur  se  présente 
avant  tout  comme  la  dévotion  au  co-ur  aimant  deJi 

à  l'amour  du  Sacré-Cœur.  Les  textes  déjà  cites  le  disent 
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aussi  nettement  qu'il  est  possible  et  l'on  pourrait  en  ac- 
cumuler sans  (in,  qui  rediraient  tous  la  même  chose. 

Mais  il  en  est  d'autres  —  ce  sont  souvent  les  mêmes 
pièces  —  qui  indiquent  aussi  autre  chose  comme  objet 

de  la  dévotion;  qui  retendent  à  tout  l'intime  de  Jésus, 
quelquefois  à  toute  sa  personne,  à  ses  travaux  et  à  ses 
souffrances,  à  ses  vertus  et  à  ses  sentiments,  à  sa  pré- 

sence eucharistique,  à  Jésus  tout  entier  désigné  person- 
nellement sous  le  nom  du  Sacré-Coaur.  Il  suffit  de  lire 

un  traité  sur  le  Sacré-Cœur  pour  s'en  rendre  compte, 
il  suffit  d'examiner  quelques-unes  des  pratiques  en 
l'honneur  du  Sacré-Cœur. 
Nul  mieux  que  le  P.  de  Galliffet  n'a  donné  l'idée  vraie 

et  précise  de  la  dévotion.  Examinons  ce  qu'il  dit  sur 
l'excellence  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  de  Jésus. 
«  On  en  doit  juger,  dit-il,  par  son  objet,  par  sa  fin,  par 

les  actes  et  pratiques  de  vertu  qu'elle  renferme  et  par  le 
fruit  qu'elle  produit.  »  Et  il  développe  ces  quatre  points. 
Que  dit-il  de  l'objet?  «  C'est  principalement  de  l'objet 
qu'une  dévotion  tire  son  excellence,  comme  elle  en  tire 
son  vrai  caractère.  L'objet  de  celle-ci  c'est  le  Cœur  de 
Jésus.  »  Il  considère  donc  ce  cœur  d'abord  en  lui- 

même,  1.  I,  c.  i,  p.  66.  Et  il  en  «  tire  l'excellence  »  : 
1)  «  des  propriétés  naturelles  du  cœur;  »  2)  «  de  son  union 

avec  l'âme  la  plus  parfaite  et  la  plus  excellente  qui  fut 
jamais  ;  »  3)  «  de  son  union  avec  le  Verbe  éternel  ;  » 
4)  «  de  la  fonction  divine  pour  laquelle  il  fut  formé  et  qui 

n'est  autre  que  de  brûler  sans  cesse  des  flammes  les 
plus  pures  et  les  plus  ardentes  de  l'amour  divin  ;  »  5) 
«  de  la  sainteté  qui  lui  est  propre  ;  »  6)  «  des  vertus 
dont  il  est  la  source.  »  Que  de  choses,  on  le  voit,  qui 

sont  sans  doute  en  rapport  avec  le  cœur  (et  l'on  entrevoit 
que  le  P.  de  Galliffet  fausse  quelque  peu  ce  rapport  en 
présentant  le  cœur  comme  «  la  source  »  des  vertus  et 
des  sentiments),  mais  qui  ne  sont  pas  en  rapport  direct 

avec  l'amour  !  L'auteur  étudie  ensuite  le  cœur  de  Jésus 

par  rapport  aux  hommes.  «  Considérez,  dit-il,  qu'on 
vous  présente  ce  cœur  divin  encore  tout  ardent  de 

l'amour  qu'il  vous  porte  et  tout  plein  de  ces  généreux 
sentiments  de  bonté  et  de  miséricorde  auxquels  vous 

devez  votre  rédemption  ;  souvenez-vous  que  c'est  ce 
même  cœur  qui  a  ressenti  si  vivement  toutes  vos  misères, 
qui  a  été  si  cruellement  affligé  pour  vos  péchés,  et  dans 
lequel  se  sont  formés  tant  de  désirs  ardents  de  votre 
bonheur.  Mais  considérez-le  surtout  souffrant  pour 

l'amour  de  vous  dans  sa  passion...  »  L.  II,  c.  i,  passim. 
Sans  doute  ici  l'amour  est  bien  en  première  ligne  — 
l'auteur  d'ailleurs  se  trompe  en  voyant  moins  le  sym- 

bole que  le  principe  —  mais  il  n'est  pas  seul  en  vue. 
Il  y  a  plus  clair  encore  peut-être.  Résumant  à  la  fin 

du  c.  iv,  l.  I,  sa  doctrine  sur  l'objet  de  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur  pour  en  donner  une  idée  «  nette  et  par- 

faite »  :  «  Plusieurs  s'y  trompent,  dit  il  :  en  entendant 
prononcer  ce  nom  sacré,  le  Cœur  de  Jésus,  ils  bornent 
toutes  leurs  pensées  au  Cœur  matériel  de  Jésus-Christ; 

ils  n'envisagent  ce  Cœur  divin  que  comme  une  pièce  de 
chair  sans  vie  et  sans  sentiment,  à  peu  près  comme  ils 

feraient  d'une  relique  sainte  toute  matérielle.  Ah!  que 
l'idée  qu'on  doit  avoir  de  ce  sacré  Cœur  est  bien  di Ile- 
rente  et  bien  autrement  magnifique  !  »  Il  veut  donc  qu'on 
le  considère  d'abord  «  comme  uni  intimement  et  indis- 

solublement à  l'âme  et  à  la  personne  adorable  de 
Jésus-Christ,  plein  de  vie,  de  sentiment  et  d'intelli- 

gence »;  en  second  lieu,  «  comme  le  plus  noble  et  le 
principal  organe  des  affections  sensibles  de  Jésus-Christ, 
de  Bon  amour,  de  son  zèle,  de  son  obéissance,  de  ses 
désirs,  de  ses  douleurs,  de  ses  joies,  de  ses  tristesses; 
comme  le  principe  et  le  siège  de  ces  mêmes  affections 

et  de  toutes  les  vertus  de  l'Homme-Dieu  ;  »  en  troisième 
lieu,  «  comme  le  centre  de  toutes  les  souffrances  inté- 

rieures que  notre  salut  lui  a  coûtées;  et  de  plus  comme 

blessé-  cruellement  par  le  coup  de  lance  qu'il  recul  sur 
la  croix;  s  enfin   «    comme  sanctifié  par  les  dons   les 

plus  précieux  du  Saint-Esprit  et  par  l'infusion  de  tous 
les  trésors  de  grâce  dont  il  est  capable  ».  —  «  Tout  cela, 

continue  l'auteur,  appartient  réellement  à  ce  Cœur 
divin,  tout  cela  entre  dans  l'objet  de  la  dévotion  au 
Cœur  de  Jésus.  »  Et  comme  si  ce  n'était  pas  assez  clair, 
il  conclut  :  «  Qu'on  envisage  donc  ce  composé  admirable 
qui  résulte  du  Cœur  de  Jésus;  de  l'âme  et  de  la  divinité 
qui  lui  sont  unies;  des  dons  et  des  grâces  qu'il  ren- 

ferme; des  vertus  et  des  affections  dont  il  est  le  prin- 
cipe et  le  siège;  des  douleurs  intérieures  dont  il  est  le 

centre;  de  la  plaie  qu'il  reçut  sur  la  croix  :  voilà  l'objet 
complet,  pour  m 'exprimer  ainsi,  qu'on  propose  à  l'ado- 

ration et  à  l'amour  des  fidèles.  »  Loc.  cit.,  p.  59-61. 
Qu'on  fasse  si  grande  qu'on  veut  la  part  d'une  phy- 

siologie inexacte,  qui,  nous  le  verrons,  ne  fait  rien  à 

la  dévotion,  n'est-il  pas  vrai  que  cet  objet  si  ample  et  si 
étendu  déborde  la  définition  reçue,  le  «  culte  du  cœur  de 

chair  comme  emblème  de  l'amour  de  Jésus  pour  nous»? 
Et  ce  que  dit  le  P.  de  Galliffet  est  répété  presque  mot 
pour  mot  par  les  postulateurs  de  1765,  dans  un  passage 
dont  nous  avons  déjà  cité  un  extrait;  répété  par  beau- 

coup d'autres  en  des  termes  équivalents.  Les  auteurs 
modernes  sont  plus  circonspects  dans  le  choix  de  leurs 

expressions  quand  ils  définissent  l'objet  propre  de  la 
dévotion.  Mais  dans  leurs  développements,  quand  ils  se 
surveillent  moins,  ils  arrivent  à  en  dire  autant.  Et  il 

faut  reconnaître  que  l'idée  vivante  de  la  dévotion  déborde 
de  toute  part  cette  idée  du  cœur  comme  emblème 

d'amour,  pour  aller  chercher  dans  le  Cœur  de  Jésus 
toute  la  vie  intime  du  Dieu  fait  homme,  toutes  les 
richesses  cachées  dans  son  humanité,  et  pour  parler 

comme  les  sulpiciens,  tout  «  l'intérieur  de  Jésus  ». 
Qu'on  lise  seulement  les  litanies  du  Sacré-Cœur  :  on 
verra  qu'il  en  est  ainsi.  Et  il  en  a  été  ainsi  dès  les  com- mencements. 

Voici  comment  s'exprime  le  P.  de  la  Colombière,  en 
expliquant  le  sens  de  «  l'offrande  au  Cœur  sacré  de 
Jésus-Christ  »  :  «  Celte  offrande,  dit-il,  se  fait  pour 
honorer  ce  divin  Cœur,  le  siège  de  toutes  les  vertus,  la 
source  de  toutes  les  bénédictions,  et  la  retraite  de  toutes 

les  âmes  saintes.  Les  principales  vertus  qu'on  prétend 
honorer  en  lui  sont  :  premièrement,  un  amour  très  ar- 

dent de  Dieu  son  Père  joint  à  un  respect  très  profond 
et  à  la  plus  grande  humilité  qui  fut  jamais;  seconde- 

ment, une  patience  infinie,  etc.;  troisièmement,  une 
compassion  très  sensible  pour  nos  misères,  etc.  Ce  Cœur 

est  encore,  autant  qu'il  le  peut  être,  dans  les  mêmes 
sentiments,  et  surtout  toujours  brûlant  d'amour  pour 
les  hommes.  »  A  la  fin  des  Retraites  spirituelles ,  Œuvres 
complètes,  t.  vi,  p.  124.  On  pourrait  trouver  mainte 

page  du  même  genre  dans  la  B.  Marguerite-Marie. 
Comment  expliquer  cette  anomalie,  cette  sorte  de  dis- 

proportion entre  la  définition  et  l'usage,  entre  la  théorie 
et  la  réalité?  Sans  se  poser  explicitement  la  question, 
les  auteurs  la  résolvent  pratiquement  en  deux  sens.  En 

essayant  de  ramener  à  l'amour  tout  l'intime  de  Jésus. 
Sa  vie  affective  n'esl-ellv  pas  tout  amour;  et  les  variétés 
de  cette  vie  affective  que  sont-elles  sinon  un  mèm& 

amour  diversifié  suivant  la  condition  de  l'objet?  C'est 
ce  (me  saint  Augustin  avait  dit;  ce  qu'ont  répété  saint 
Thomas,  Bossuet,  tous  les  disciples  des  maîtres.  Ce 

qui  n'est  pas  amour,  en  Jésus,  est  sous  l'inlluence  de 
l'amour.  Pourquoi  ses  douleurs?  Il  a  aimé.  Que  sont 
ses  miracles?  Des  effets  d'amour  et  de  bonté.  Si  saint 

Thomas  conçoit  tous  les  actes  bons  de  l'homme  de  bien 
comme  produits  sous  l'empire  de  l'amour  —  il  entend, 
il  est  vrai,  l'amour  de  Dieu  —  ne  pourra-t-on  pas  dire 
que  toute  la  vie  de  Jésus  se  ramène  à  l'amour  de  Dieu 
el  du  prochain?  Toute  sa  vie  n'est-elle  pas  pour  le  pro- 

chain, comme  elle  est  pour  Dieu?  Et  certes,  c'est  là une  bflle  idée  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur. 

Il  faut  le  reconnaître  pourtant,  elle  n'épuise  pas  toule 
la  richesse  de    la   dévotion,  telle  que   nous  la  trouvons 
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dam  du  r   di  Galllffet,  dire  tout 
,  ii.  ii  il., n     ceux  de  la  B.  Margui  i  it<   Mai  ii  .  telle 

que  noni  la  voyou  .  dan    la  pi  itique  des  fld< 
il  in    étant   i  isentiellemenl   ce  que  août   i 

défini,   h-  cuit,    du    Sacn  Cœui    B'étend  plua  loin.  On 
peut  et  on  < l ■  > j t  le  il'  finir  c   ne  la  dévotion  &  l'i  mou? 
du  Sacré-4  œur  pour  nous.  Car  i  en  esl  bien  là  la  ••  sub- 
gb       .  bu  i  va  ni  le  mot  de  Pie  \  I  que  noua  avona  cité. 

ml   plu  i  loin,  el  cela  parce  qu  elle  esl  la 

dévotion  au  Ca  ur  réi  l  el  vivant  de  irce  qu'elle lui.   le  Cœur  de  Jésus  suivant  les  conditions  ou  nous 

nous  trouvons  i  l'égard  du  cœur  humain. 
Le  cœur  est  avant  tonl  emblème  d'amour.  Hais  le 

réel  et  vivant  n'est  pas  que  cela.  Et  de  la  vient 
que  la  dévotion  au  Cœur  vivant  et  réel  de  Jésus  n'j 
honore  pas  seulement  l'amour.  Toute  notre  vie  intime 
1 1  profonde  a  Bes  attaches  avec  le  cœur  :  nos  sentiments 

s'j  répercutent,  toute  notre  vie  affective  y  a  comme  un 
centre  de  résonnance  par  lequel  elle  se  manifeste  sen- 

siblement à  nous.  Or,  notre  vie  morale  et  notre  vie 
ctive  sont  étroitement  unies,  je  ne  sais  si  même  on 

peut  dire  qu'elles  sont  distinctes.  Aussi  le  langage  cou- 
rant, expression  de  réalités  profondément  senties, 

rattache-t-il  au  cœur  toute  la  vie  morale  et  affective  de 

l'homme  :  les  vertus  comme  1rs  sentiments,  1rs  prin- 
cipes d'action  et  les  mobiles  intimes.  Ne  va-ton  pas 

jusqu'à  dire  que  les  grandes  pensées  viennent  du  cœur, 
et  que  le  cœur  a  des  raisons  que  la  raison  ne  connaît 
pas?  Ne  comprenons-nous  pas  que  quand  Pascal  parle 
de  «  Dieu  sensible  au  cœur  .  il  traduit  une  réalité  pro- 

fonde, et  que  «  Dieu  sensible  au  cour  »,  c'est  autre 
chose  que  la  connaissance  purement  abstraite  et  froide 

du  philosophe?  Jésus  lui-même  ne  s'est-il  pas  présenté 
à  nous  comme  «  doux  et  humble  de  cœur  »  et  ne  voyons- 
nous  pas  là  une  manifestation  de  son  Sacré-Cœur? 

Mais  n'est-ce  point  là  le  «  cœur  métaphorique  »  contre 
lequel  on  nous  met  en  garde,  quand  on  définit  la  dévo- 

tion au  Sacré-Cœur?  Non.  C'est  bien  au  ca-ur  réel  que 
va  notre  pensée;  non  plus  seulement  en  tant  qu'il  est 
symbole  d'amour,  écho  intime  qui  nous  traduit  par  ses 
battements  notre  vie  affective;  mais  en  tant  que  l'usage 
courant,  fondé  sur  une  expérience  vague  mais  réelle, 
rattache  au  cœur  notre  vie  intime  :  elle  voit  en  lui  le 

-wnbole  et  l'expression,  en  même  temps  qu'elle  y  perçoit 
la  résonnance  de  nos  états  affectifs,  de  nos  dispositions 
morales. 

Première  extension  de  notre  dévotion.  Extension,  on 

le  voit,  toute  légitime  et  naturelle,  dès  que  l'on  conçoit la  dévotion  comme  allant  au  cœur  réel  et  vivant  de 

Jésus  pour  y  honorer  tout  ce  qu'il  est,  tout  ce  qu'il  fait, 
tout  ce  qu'il  rappelle  et  représente  à  l'esprit.  De  ce 
chef,  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  n'est  plus  seulement  la 
dévotion  à  l'amour  du  Cœur  de  Jésus;  elle  devient  la 
dévotion  à  tout  l'intime  du  Sauveur,  en  tant  que  cet 
intime  a  dans  le  cœur  vivant  un  centre  de  résonnance, 
un  symbole  ou  un  signe  de  rappel. 

11  en  est  une  autre,  tout  aussi  naturelle,  consacrée  par 

l'usage,  et  fondée  sur  le  langage  courant.  C'est  le  passage 
du  cœur  à  la  personne  tout  entière. 

8°  Le  cœur  pris  pour  la  personne.  —  Sans  doute, 

c'est  toujours  la  personne  qu'on  honore  quand  on  honore 
le  cœur;  comme  c'est  la  personne  qu'on  honore  quand 
on  lui  baise  respectueusement  la  main.  C'est  la  condi- 

tion du  culte  et  pas  n'est  besoin  d'y  insister  ici.  Pie  VI 
a  l'ait  justice  des  accusations  formulées  à  cet  égard  pu- 

bs jansénistes,  comme  si  les  fidèles,  en  honorant  le 

Sacré-Cœur  de  Jésus,  l'honoraient  en  dehors  de  la  por- 
sonne  sacrée  du  Verbe  incarné.  Dès  les  premiers  jours 
de  la  dévotion,  la  doctrine  fut  très  nette  à  cet  égard, 
et  nous  avons  vu  le  P.  de  Galliffet  insister  encore  et 

encore  sur  l'union  du  cœur  à  la  personne  divine  dans 
le  culte  il ii  Sacré-Cœur.  «  On  peut,  disait-il,  adresser  à 
ce  Cœur  divin  des    prières,  des  actes,  des  affections, 

.)• ■-  louanges,  en    un  nu  I 

.i  1 1  personm    m<  me  .  puisqu  i  n  efl 
même  unit  I..  I, 

c.    i\,  p.  50.   D<  i  a   Marguei  it'-  Haï  i 
netteté  part. ut.-  que  Jésui  ; 
être  honoi  é  boui  la  I 

n'est  pas  d'ailleurs  purement  relatif,  comme  celui  q 
rend  i  une  image,  comme  celui  qu  on  ri  nd  n 

r  le  eu  m-  t.ut  pai  Lie  de  la  pi  i  -unie  .  et  il 
a  en  lui  la  dignité  di  une  dont  il  fut  partit 

subit  de  rappeler  cet  notion-.  Car  il  n'y  a  en  i 
rien  qui  soil  propre  au  culte  du  Sacré-Cœur.  La  même 

chose   notamment  s'applique  au  culte  des  cinq  pli 
duiit   l'une  d'ailleurs  nous  amène  au  cœur  di 

qu'est-ce  en  effet,  que  la   blessure   du  cœur,  -mon  le 
cœur  blessé?  Mais  il   \   a,  dans  la  dévotion 

Cœur  telle  qu'elle  est  vivante  dans  l'Eglise,  un  pas 
spécial  du  cœur  à   la  personne,  qui   mérite  attention. 
Faute  de  le  remarquer,  on  brouille  parfois  les  notii 

et  on  ne  sait  comment  B'expliquer  ni  le  langage  de  la 
I!.  Marguerite-Marie,  ni  le  mouvement  de  la  dévotion. 

Dans  le  langage  courant,  le  mot  cœur  esl  souvent  em- 
ployé, par  une  figure  que  les  grammairiens  ont  appelée 

synecdoque, pour  désigner  la  personne  :  C'est  un  grand 
cour,  c'est  un  bon  cœur;  comme  on  dit  :  C'est  une 
grande  âme.  c'est  nne  belle  âme.  Et  quand  nous  di- 

sons :  Quel  cour!  c'est  la  personne  que  nous  dai- 
gnons directement;  ce  n'est  pas  son  cœur.  Cela fait  tout  naturellement  dans  la  dévotion  au  Sacré-Cœur. 

Marguerite-Marie  dit:  Ce  Sacré-Cœur,  comme  elle  dirait  : 
Jésus.  Dans  les  deux  cas,  elle  vise  directement  la  p.  r- 

sonne.  Et  l'usage  es',  devenu  courant  de  désigner  /< 
par  le  nom  du  Sacré-Cœur.  Non  pas,  qu'on  le  note  bien, 
que  les  deux  mots  soient  synonymes.  On  ne  peu' 
dire  indifféremment  Jésus  ou  Sacré-Cœur  :  on  ne 
désigne  pas  toujours  la  personne  par  son  cœur.  11  faut, 

pour  le  faire,  qu'on  ait  en  vue  la  personne  dan- vie  affective  et  morale,  dans  son  intime,  dans  son  ca- 

ractère et  ses  principes  de  conduite.  L'idée  du  cœur  ne 
disparait  pas;  elle  domine  la  phrase  :  le  cœur  ne  dési- 

gne la  personne  que  sous  les  aspects  repi  ;  u  le 
cour.  Mais  ce  passage  du  cœur  à  la  personne,  celle 

visée  de  la  personne  dans  le  ca-ur  donne  à  la  dévolu  n 
au  Sacré-Cœur  une  allure  plus  libre  et  une  portée  plus 
ample.  Par  là,  le  Sacré-Cœur  me  rappelle  Jésus  dans 
toute  sa  vie  affective  et  morale,  Jésus  intime,  Jésus  tout 
aimant  et  tout  aimable,  Jésus  modèle  de  toutes  b  s 
vertus.  Toute  la  vie  de  Notre-Seigneur  peut  ainsi 
concentrer  dans  son  cœur,  dans  tous  ses  étals:  je  puis 

étudier  ce  qu'ils  ont  de  plus  profond,  de  plus  intime. 
de  plus  personnel.  Tout  Jésus  se  résume  et  s'exprime 
dans  le  Sacré-Cœur,  attirant,  sous  ce  symbole  e\pr 
notre  regard  et  notre  cœur  sur  son  amour  et  sur  ses 
amabilités. 

Déjà  nous  étions  arrivés  là  par  une  autre  voie,  par 
celle  du  symbole  et  de  la  coopération  du  cœur  à  la  vie 

intime  de  Jésus.  Nous  sommes  plus  à  l'aise  encore  dans 
la  dévotion,  grâce  à  cette  sorte  de  communication 

d'idiomes  entre  ce  qui  convient  au  cœur  et  ce  qui  con- 

vient à  la  personne  même  de  Jésus  visée  dans  ce  qu'elle 
a  de  plus  intime  et  de  plus  personnel.  Qu'est-ce  pour 
nous  qu'une  statue  du  Sacré-Cœur?  Une  statue,  où  J 
nous  montrant  son  Ccur,  essaye  de  traduire  à  nos 

|  regards  toute  sa  vie  intime,  son  amour  surtout  i 
amabilités. 

Grâce  à  celte  extension  nouvelle,  nous  pouvons  dé 
crire  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  connue  la  dévol 
Jésus  se  montrant  à  nous,  en  nous  montrant  son  cour, 
dans  sa  vie  intime  et  ses  sentiments  les  plus  person- 

nels, lesquels  d'ailleurs  ne  disent  qu'amour  et  ama- 
bilité. Elle  nous  ouvre,  si  je  puis  dire,  le  fond  de 

Jésus.  Le  cœur  ne  disparaît  pas.  dans  cette  acception 

nouvelle.  Mais  c'est  la  p<  i  sonne  de  Jésus  qui  nous  lou- 
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vre  elle-même  en  nous  disant  comme  à  la  B.  Marguerite- 
Marie  :  «  Voilà  ce  Cœur,  »  et  en  regardant  le  cœur  qui 
nous  est  ainsi  montré,  nous  apprenons  à  connaître  la 
personne  dans  son  fond. 

9°  L'idée  de  l'amour  méconnu  et  outragé.  —  La  dé- 
vol  ion  au  Sacré-Cœur  est  donc  avant  tout  la  dévotion  à 

l'amour  et  aux  amabilités  de  Jésus,  la  dévotion  à  Jésus 
tout  aimant  et  tout  aimable.  On  peut  dire  que  tout  est 

là  et  que  tout  suit  de  là.  Mais  il  est  un  trait  que  l'his- 
toire de  la  dévotion  met  spécialement  en  relief,  et  ce 

trait  contribue  à  lui  donner  son  caractère  spécialement 
touchant.  Jésus  ne  se  contente  pas  de  montrer  son  cœur 

blessé  d'amour,  avec  sa  tendresse  exquise,  avec  sa  gé- 
nérosité qui  va  «  jusqu'à  s'épuiser  et  se  consommer 

pour  leur  témoigner  son  amour  ».  Il  nous  montre  cet 
amour  méconnu,  outragé,  même  par  ceux-là  de  qui  il 
pouvait  attendre  plus  de  retour,  et  qui  par  vocation 

devraient  l'aimer  davantage. 
Après  avoir  dit  :  «  Voilà  ce  Cœur  qui  a  tant  aimé  les 

hommes;  »  il  ajouta  :  «  Et  pour  reconnaissance,  je  ne 

reçois  de  la  plupart  que  des  ingratitudes  par  leurs  irré- 
vérences et  leurs  sacrilèges,  et  par  les  froideurs  et  les 

mépris  qu'ils  ont  pour  moi  dans  ce  sacrement  d'amour. 
Mais  ce  qui  m'est  encore  le  plus  sensible  est  que  ce 
sontdescœursqui  me  sont  consacrés  qui  en  usentainsi.  » 
Mémoire,  dans  Vie  et  Œuvres,  t.  il,  p.  355  (2e  édit., 
p.  414).  Commenlant  ces  paroles,  le  P.  de  Gallilïet  écrit  : 
«  Il  faut  encore  observer  ici  un  point  essentiel  à  la  na- 

ture de  notre  dévotion,  c'est  que  cet  amour  dont  son 
divin  Cœur  est  embrasé,  doit  être  considéré  comme  un 

amour  méprisé  et  offensé  par  l'ingratitude  des  hommes... 
Le  Cœur  de  Jésus-Christ  doit  donc  être  ici  considéré 

sous  deux  rapports:  d'une  part, comme  embrasé  d'amour 
pour  les  hommes;  et  de  l'autre,  comme  offensé  cruel- 

lement par  1'i.ngratitude  de  ces  mêmes  hommes.  Ces 
deux  motifs,  unis  ensemble,  doivent  produire  en  nous 

deux  sentiments  également  essentiels  à  la  dévotion  en- 
vers ce  Sacré-Cœur  :  savoir,  un  amour  qui  répond  au 

sien,  et  une  douleur  qui  nous  porte  à  réparer  les  injures 

qu'il  souffre  de  la  dureté  des  hommes.  »  L.  I,  c.  iv,  p.  47. 
Le  premier  cri  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  est  : 

L'amour  n'est  pas  aimé!  C'est  aussi  ce  qu'expliquent 
tout  au  long  les  postulateurs  de  1765  :  «  Il  faut  remar- 

quer, disent-ils,  que  le  Sacré-Cœur  doit  être  regardé 

ici  sous  deux  aspects  :  D'abord  comme  débordant 
d'amour  pour  les  hommes...  Il  faut  le  regarder  aussi 
commecruellement  blessé  par  l'ingratitude  des  hommes, 
accablé  d'outrages,  et  par  là  digne  non  seulement  de 
notre  amour,  mais  aussi  de  notre  compassion.  »  Memo- 
riale,  n.  34,  38;  Nilles,  t.  i,  p.  117,  120. 

Sans  doute,  Jésus  ne  soutire  plus  ;  mais  l'outrage,  de  la 
part  des  hommes,  n'en  est  pas  moins  réel  :  ils  lont,  de 
leur  côté,  tout  ce  qu'il  faut  pour  le  faire  souffrir.  Il  faut 
dire  que  tous  ces  outrages  ont  retenti  un  jour  dans  son 
Cirur.  Il  en  a  souffert,  quand  il  pouvait  encore  souffrir. 

Dans  sa  passion,  il  n'a  pas  ressenti  seulement  les  ou- 
ea  des  Juifs  et  des  Romains;  il  n'a  pas  souffert 

seulement  des  ingratitudes  de  ses  concitoyens  et  de 

l'abandon  de  ses  amis.  L'avenir  et  le  passé  ont  eu  leur 
contre-coup  dans  la  passion;  ils  s'y  sont  concentrés. 
Si  donc  Jésus  ne  souffre  pas  dans  le  présent,  il  a  souffert 

présent,  et  les  fidèles  n'ont  pas  tort  de  se  représen- 
ter Jésus  souffrant,  puisqu'il  a  souffert  des  outrages 

d'à  présent,  sans  compter  qu'il  est  toujours  permis  de 
si'  transporter  dans  le  passé  pour  compatir  à  Jésus, 

l'avenir  d'alors  étant  le  présent  d'aujourd'hui.  Possible 
que  parfois  la  façon  de  parler  en  celle  matière  ne  soit 

pas  rigoureusement  exacte.  Est-il  bien  sur  que  l'exacti- 
tude d'expression  pourrait  se  corriger  sans  enlever 

d'autant  à  la  vérité  profonde  des  choses  et  à  l'impres- 
sion qu'elles  doivent  produire?  Toujours  est-il  que  la 

p.  Marguerite-Marie  ;i  »u  le  Sacré-Cœur  couronné 

d'épims  et  surmonté  de  lu  croix;  et  elle  s'en  explique 

très  bien  en  voyant  là  le  signe  d'une  grande  réalité  : 
«  Il  était  environne  d'une  couronne  d'épines,  qui  signi- 

fiait les  piqûres  que  nos  péchés  lui  faisaient,  et  une 
croix  au-dessus  signifiait  que...  dès  lors  que  ce  Sacré 
Cœur  fut  formé,  la  croix  y  fut  plantée.  »  Lettres  inédites, 

lettre  iv,  p.  141.  L'Eglise  connaît  bien  ces  manières 
psychologiques  de  supprimer  le  temps  et  l'espace;  sa 
liturgie  est  pleine  de  ces  reflets  de  l'éternité  divine 
jetés  sur  notre  monde  changeant  et  passager. 

Ces  explications  étaient  nécessaires  pour  faire  entendre 
comment  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  peut  se  représenter 
Jésus  outragé.  Mais  ce  rapport  du  présent  avec  la  pas- 

sion de  Jésus  n'est  pas  la  seule,  ni  probablement  la 
principale  raison  du  rapport  étroit  que  nous  voyons 
entre  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  et  le  souvenir  des 
souffrances  de  Jésus. 

10°  L'idée  de  la  passion  et  celle  de  l'eucharistie  dans 
la  dévotion.  —  En  fait,  la  pensée  de  la  passion  est  très 
souvent  mêlée  et  très  intimement  au  culte  du  Sacré- 

Cœur.  La  messe  Miserebilur  en  est  comme  toute  péné- 

trée; l'Office  de  la  fête,  presque  autant;  les  litanies  du 
Sacré-Cœur  nous  le  rappellent  comme  propitiation 

pour  nos  pécliés,  comme  rassasié  d'opprobres,  comme 
broyé  à  cause  de  nos  crimes,  comme  fait  obéissai.t 

jusqu'à  la  mort,  comme  percé  d'une  lance;  et  d'autre 
part,  les  litanies  de  la  passion  et  l'heure  sainte,  passée 
en  union  avec  Jésus  au  jardin  des  Olives,  étaient  pour 
la  B.  Marguerite-Marie  deux  des  principaux  exercices 
de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur.  Bref,  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur  va  comme  d'instinct  à  Jésus  souffrant  et 

mourant.  On  y  pourrait  voir  une  délicatesse  d'amour  : 
n'est-ce  pas  quand  l'ami  souffre  et  est  délaissé,  outragé, 
que  l'ami  se  tient  plus  près  pour  lui  tenir  compagnie, 
lui  dire  son  amour,  lui  rendre  hommage  et  compatir  à 

ses  peines?  Il  y  a  cela,  sans  doute  dans  l'instinct  qui 
pousse  vers  le  jardin  des  Olives  ou  le  Calvaire  les  dévots 
du  Sacré-Cœur.  Mais  il  y  a  autre  chose  aussi.  La  dévo- 

tion au  Sacré-Cœur  cherche  les  traces  de  l'amour.  Et 
où  cet  amour  brille-t-il  autant  que  dans  la  passion? 

Souffrir  et  mourir  pour  ceux  que  l'on  aime,  c'est,  au 
témoignage  de  Jésus,  l'effort  suprême  de  l'amour.  La 
dévotion  au  Sacré-Cœur  va  donc  à  la  passion,  parce  que 
là  plus  que  partout  elle  trouve  ce  Sacré-Cœur  qui 
«  s'épuise  et  se  consomme  pour  témoigner  son  amour  ». 

C'est  pour  des  raisons  du  même  genre  que  la  dévotion 
au  Sacré-Cœur  est  en  rapport  étroit  avec  l'eucharistie. 
Les  postulateurs  de  1765  sont  très  explicites  à  ce  sujet. 
Voir  le  Memoriale,  n.  38;  Nilles,  t.  i,  p.  120,  et  la  Ré- 
jilKjite  aux  exceptions  du  promoteur  de  la  foi,  n.  23, 

24,  Nilles,  p.  147.  Marguerite-Marie  fut  l'amante  de  l'au- 
tel, comme  elle  fut  l'amante  de  la  croix.  Tout  son  désir 

est  de  communier,  tout  son  secours,  dit-elle,  «  le  cœur 
de  mon  aimable  Jésus  au  très  saint-sacrement.  »  Lettres 
inédites,  lettre  IX,  p.  191.  Jésus  lui  demanda  la  commu- 

nion réparatrice,  comme  il  lui  demanda  l'heure  sainte; 
et  il  voulait  qu'elle  communiât  toutes  les  fois  qu'elle  le 
pourrait,  quoi  qu'il  pût  lui  en  arriver.  La  dévotion  a 
toujours  marché  dans  la  même  voie.  A  mesure  qu'elle 
grandit  dans  une  âme,  elle  pousse  à  communier  plus  et 
mieux.  La  liturgie  du  Sacré-Cœur  porte  le  même  té- 

moignage :  la  messe  et  l'office  font  les  parts  à  peu  près 
égales  entre  la  pensée  de  la  passion  et  la  pensée  de 

l'eucharistie.  Le  P.  Croiset  mettait  l'eucharistie,  comme 

il  mettait  la  passion,  dans  sa  définition  même  :«  L'objet 
particulier  de  cette  dévotion,  disait-il,  des  la  première 

phrase  de  son  traite'',  est  l'amour  immense  du  Fils  de 
Dieu  qui  l'a  porlé  à  se  livrer  pour  nous  à  la  mort,  et  à 
se  donner  tout  à  nous  dans  le  très  saint-sacrement  de 

l'autel.  »  C'est  également  ce  que  dit  la  sixième  leçon  du 
bréviaire  au  jour  de  la  fête  :  Quam  caritatem  Chrieti 
patientis  etpro  generis  humani  redemptione  morientU, 
attpie  in  sux  mortis  vnmniemorationcm  uisiituentis 
sacramentum  corporis  et  sanguinis  sui,  ut  fidèles  sub 
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[ci,  '"il   pour  li  pai  ion,  la  i  note  poui  rail  i\  xpli- 
qui  r  du  ci  M  l'i  u<  hariatie  que 
noua  trouvons  actuellement  le  <  œur  di   J<  »us  le  plua 

pré*  de   i,  i  e  t  dam  i  •  uchariatie  qu  il  a'unil  le  plua 
Intimement  a  noua  1 1  que  noua  noua  unissons  à  lui. 

h  plua  obji  clive  de  ce  rapport  étroit  entre 
l'eucharistie  el  la  dévotion  au  Sacré-Cœur,  c'est   que 
l'eucharistie  eat,  avec  la  passion,  le  témoignage  le  plua 
expressif  de  l'amour  du  Sacré  Cœur  pour  ne 
ainsi  que   l'entend   le  P.   Croiaet,  ainsi  que  l'entend 
i  i  glise  dana  lea  textes  qui  viennent  d'être  cités.  La 
sion  et  l'eucharistie  sonl  les  deux  principaux  bienfaits  de 
cet  amour  que  l'Église,  comme  elle  s'en  i  tplique  dans 
l'oraison  de  la  léte,  honore  dana  le  culte  du  Sacré-Cœur  : 
In  tanctissimo...  carde  gloriantes,  prtecipua  in 
caritatis  ejus  bénéficia  recolimus. 

On  pourrait  se  demander  si  et  pourquoi  le  bienfait 
de  l'incarnation,  à  laquelle  nous  devons  Jésus  lui-même, 
et  qui  est  tout  entier  un  effet  d'amour  sic  Detu  dilexil 
mundum  ut  Filium  suum  unigenitum  daret),  ne  doit 

pas  être  mis.  aussi  bien  que  la  passion  et  l'eucharistie, 
en  rapport  spécial  avec  noire  dévotion.  Cela  se  fait  quel- 

quefois; le  décret  même  de  1765,  en  accordant  la  fête, 
disait  que  par  ce  culte  i  on  renouvelait  symboliquement 

la  mémoire  de  l'amour  qui  avait  porté  le  Fils  unique 
de  Dieu  à  prendre  la  nature  humaine  ».  Nilles,  t.  i, 

p.  15'J.  L'hymne  des  Vêpres  de  la  fête  exprime  la  même 
idée  :  Amor  coegit  te  tuus  Morlale  corpus  sum 
Mais  ces  textes  ne  résolvent  pas  définitivement  la  ques- 

tion. La  solution  dépend  de  la  réponse  à  une  autre 

question  qu'il  faut  examiner  pour  préciser  de  plus  en 
plus  l'idée  que  nous  devons  nous  taire  de  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur. 

11°  Qiwl  amour  t70us  honorons  dans  la  dévotion  au 

Sacré-Cœur,  l'amour  pour  les  hommes;  en  quel  sens 
l'amour  pour  Dieu'?  —  La  question  est  celle-ci  ;  De 
quel  amour  parlons-nous,  quand  nous  disons  que  la 
dévotion  au  Sacre-Cœur  a  pour  objet  d'honorer  sous 
le  symbole  du  cœur  l'amour  de Notre-Seigneur  Jésus 
Christ?  Mais  cette  question  elle-même  a  deux  sens.  Car 
cet  amour  du  Sacré-Cœur  peut  être  regardé  du  coté'  de 
l'objet  aimé  et  l'on  peut  se  demander  à  qui  il  va  :  Est- 
ce  l'amour  pour  Dieu  ?  est-ce  l'amour  pour  les  homm 
Il  peut  être  regardé'  du  coté  du  sujet  qui  aime,  et  la 
question  devient:  Quel  amour  de  Jésus  honorons-nous 
en  honorant  son  Cœur,  celui  dont  il  aime  comme  homme 
ou  celui  dont  illaiine  comme  Dieu,  son  amour  humain  ou 
son  amour  divin,  son  amour  créé  ou  son  amour  incréé, 
celui  qui  pleura  sur  Lazare  ou  celui  qui  lit  Lazare? 

A  la  première  question  la  réponse  est  facile.  L'amour 
que  nous  honorons  dans  ce  culte  c'est  l'amour  de  Jésus 
pour  les  hommes,  l'amour  qui  demande  une  réciprocité 
d'amour  :  «  Voilà  ce  Cœur  qui  a  tant  aimé  les  hommes,  » 
disait  Jésus  à  la  IS.  Marguerite-Marie.  Quis  non  aman- 
tem  redametf  Quis  non  redemptus  diligatt  chantons- 
nous  dans  l'hymne  de  laudes.  Prsecipua  in  nos  carilatis 
ejus  bénéficia  recolimus,  disons-nous  clans  l'oraison. 
Tous  les  textes  sont  dans  le  même  sens,  et  ce  sérail 
perdre  son  temps  de  les  accumuler  ici  pour  prouver 

une  thèse  que  personne  ne  conteste.  Il  n'y  a  qu'à  donner 
une  explication  et  à  prévenir  une  difficulté.  Une  expli- 

cation. L'amour  de  Jésus  pour  les  hommes  ne  va  pas 
sans  son  amour  pour  son  l'ère;  il  en  est  tout  pénétré, 
il  y  prend  sa  source,  il  \  a  son  motif.  Il  savait  le  grand 
commandement  :  t  Tu  aimeras  le  Seigneur  ton  Dieu  de 
tout  ton  cœur,  de  toute  ton  âme,  de  tout  ton  esprit  el 
de  toutes  tes  forces;  »  et  il  le  pratiquait  comme  per- 

sonne ne  le  pratiquera.  11  savait  que  le  second  comman- 
dement esl  semblable  au  premier  :  «  Tu  aimeras  Ion 

prochain  comme  toi-même  pour  Dieu,  »  et  il  le  prati- 
quait avec  la   même  perfection   idéale.  Cela  revient  à 

il  !•    que  l'amour  di  ur   le  prochain  fut  un 
amour  lui  n  itun  I,   un  ■<  tout  inf< 

qui  ni  p  ; 1 1  iplical  ion    Resû   une  •  J  ■  1 1  k  i  dit  qaa 
t"U  ■  .  •  Dtendenl  i  imoui  du  mma 
son  amour  pour  lea  hommes.  La  chi  Il  j  a 
pourtant  des  exceptions  au  moini  apparentes,  et  il 
i  il  présenté  di  jâ  sur  notre  roule.  Dana  la  répliqui 
postulateura   polonais,  il  esl  dit  que  le  cœur  de  Ji 
dnii  être  considéré  i  □  '-'•fond  lieu,  comme  le  symbole 
ou  le  siège  naturel  de  toutes  les  v •  i  tu-  et  de  tout. 
affections  intérieures  du  Cbri-t,  et  en   particulier  de 
l'amour  immense  dont  il  honora  son  /'■  réel  le*  liom 
imprimisque  amorti   itlms  immensi  <mo  l'atrem  ii 
homines  proseculut  est.  Replicatio,  n.  18;  Nilles,  t.  i, 
p.  145.  Le  P.  de  la  Colombiére  parle  de  mén 

principales  vertus  qu'on  prétend  honorer  en  lui  sont  : 
premièrement  un  amour  très  ardent  de  Dieu  son  Père.  » 

/.<"•.  cit.,  p.   124.  El  il  serait  facile  de  citer  des  t 
analogues  chez  ceux-là  mêmes  qui  disent  le  plus  expi 
Bernent  que   la  dévotion   au   Sacré-Cour  a   pour  objet 
d'honorer  l'amour  dont  Jésus  a  aimé  les  hommes,  chez 
le  P.  Croiset,  par  exemple,  ou  chez  le  P.  de  Galliffet 

N'est-ce  pas  pour  brouiller  toutes  nos  notioi 
définitions?  Non.  Pourvu  que  nous  nous  rappclion- 

deux  façons  que  nous  avons  signalées  d'entendre  la  dé- 
votion au  Sacré-Cœur.  Elle  est  dans  son  objet  direct  et 

immédiat  la  dévotion  au  cœur  aimant  de  Jésus,  au  o 

emblème  d'amour;  mais  elle  est  aussi  par  une  extension 
légitime  et  naturelle  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  de  Jésus 
dans  toute  sa  \  ie  intime,  dans  ses  vertus  par  conséquent, 
'  t  particulièrement  dans  son  amour  pour  Dieu,  lin  tant 

qu'emblème  d'amour,  c'est  son  amour  pour  nous  que 
Jésus  nous  découvre  en   nous  découvrant  son   cœur; 
mais  en  nous  découvrant  ce  Cour  adorable,  il  nous  le 

montre  dans  toute  sa  réalité,  comme  idéal  de  notre  vie 
non  moins  que  comme  objet  de  notre  amour. 
On  voit  combien  est  importante  cette  distinction  pour 

éclaircir  les  idées.  Peut-être  y  trouverons-nous  encore 
une  lumière  pour  résoudre  la  seconde  question,  qui  est 

plus  difficile,  et  où  l'accord  des  auteurs  n'est  pas  aussi unanime. 

12°  Quel  amour  nous  honorons  :  l'amour  du  Verbe 

incarné;  amour  créé  ou  amour  merci'-:'  —  (Juel  amour de  Jésus  honorons-nous  dans  la  dévotion  au  Sacré-Cœur, 

son  amour  créé  ou  son  amour  incréé',  l'amour  dont  il aime  comme  homme  clans  sa  nature  humaine,  ou  celui 
dont  il  aime  comme  Dieu  dans  sa  nature  divine,  et, 
pour  répéter  une  expression  claire  et  courte,  celui  qui 

lit  Lazare,  ou  celui  qui  pleura  sur  Lazare'.' 
C'est  une  question  qui  peut-être  n'a  pas  été  Irai!' 

fond  jusqu'à  nos  jours.  Non  pas  qu'elle  ait  été  ignorée. 
Beaucoup  des  théologiens  du  Sacré-Cœur  se  la  sont 

posée  explicitement.  Mais  il  n'v  a  pas  encore  de  solu- 
tion qui  s'impose,  et  plusieurs  croient  que  la  question 

n'a  pas  été  suffisamment  discutée  même  par  ceux  qui 

la  résolvent.  Telle  est  notamment  l'opinion  du  I'.  Ver- 
meersch.  L'objet  propre  de  la  dévotion  au  S.; 
Cœur,  dans  les  Études, 20 janvier  1906.  t.  evi,  p.  1U5-17'.". 
«  Cet  article,  dit  l'auteur,  es!  dirigé  contre  une  opinion 
spécieuse  et  séduisante,  qui  gagne  du  terrain,  mais  ou 
nous  ne  pouvons  nous  empêcher  de  voir  une  confusion 
et  une  méprise  plutôt  malheureuse.  La  faveur  relativ  ) 

dont  elle  jouit  ne  s'explique,  à  nos  veux,  que  par  un 
défaut  d'attention.  Nous  avons  pensé'  servir  les  intérêts 
île  la  véritable  dévotion  au  Sacre-Cour  en  appelant 

des  réflexions  sérieuses  sur  une  question  qui  d'ailleurs, 
nous  le  sas  ions,    esl  mise  à  l'étude  en  Allemagne  et  en 
Autriche,  et  y  préoccupe  les  esprit-.  /  i  cil.,  p.  1W>. 

Le  P.  Vermeersch,  d'après  cela,  combat  l'opinion  qui 
(•tend  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  jusqu'à  la  charité  in- 

créée. Sans  nous  engager  à  recevoir  ses  conclusions. 
suivons-le  dans  sou  enquête.   Plusieurs  M  se  sont  pas 
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posé  la  question  d'une  façon  explicite.  Mais  ils  parlent 
-comme  s'ils  n'avaient  en  vue  que  la  charité  créée  du 
Christ.  Marguerite-Marie,  suivant  l'auteur,  ne  voit  dans 
le  Sacré-Cœur  que  le  cœur  de  chair  qui  a  tant  aimé  les 

hommes.  Est-ce  à  dire  qu'elle  exclue  l'amour  incréé? 
Cela  ne  suit  pas,  nous  le  verrons.  Je  me  demande  même 

si  elle  ne  l'inclut  pas  quelquefois,  par  exemple  quand 
■elle  parle  au  P.  Croiset  des  «  divins  trésors  du  Cœur  de 

Dieu  qui...  est  la  source  »  de  tout  bien.  Lettres  iné- 
dites, lettre  iv,  p.  1i2.  Analogue  est  le  cas  du  P.  de  la 

Colombière,  du  P.  Croiset,  du  P.  de  Galliflet,  des  évo- 
ques de  Pologne  dans  leur  beau  Mémorial  :  nulle  men- 

tion explicite  de  l'amour  incréé.  Le  P.  Vermeersch  ra- 
mène à  la  même  opinion  Muzzarelli  et  Franzelin;  mais 

Muzzarelli  fait  une  place  à  l'amour  incréé  dans  la  dé- 
votion, et  l'interprétation  qui  est  donnée  de  Franzelin 

ne  s'impose  pas.  On  peut  y  ranger,  si  l'on  veut,  Gerdil, 
Zaccaria,  Roothaan,  Dalgairns;  mais  le  P.  Froment, 
qui  écrivit,  comme  en  concurrence  avec  le  P.  Croiset, 
sur  les  instances  de  la  B.  Marguerite-Marie,  li.  Tetamo, 
Marquez,  Gautrelet  probablement,  Martorell  etCastella, 
De  San,  Leroy,  Bucceroni,  Chevalier,  Terrien,  Nilles, 
Nix,  Billot,  Baruteil,  Thill,  (ont  une  place  à  la  charité 
incréée.  Les  documents  ecclésiastiques,  sauf  peut-être 
deux  ou  trois,  semblent  viser  uniquement  la  charité 

créée.  Des  deux  exceptions,  l'une  est  certaine.  C'est 
l'hymne  des  vêpres  du  Sacré-Cœur.  Nous  avons  vu  les 
<leux  vers  où  «  l'amour  a  forcé  Jésus  à  prendre  un 
•corps  mortel  ».  Cet  amour  est  aussitôt  décrit  comme 

«  l'ouvrier  qui  a  fait  la  terre,  la  mer  et  les  astres  »  : 
Ille  amor  almus  artifex  Terne  marisque  et  siderum. 

Il  s'agit  donc  de  l'amour  incréé.  L'autre  document 
est  le  décret  même  de  1765  :  on  y  donne  comme  objet 

du  culte  «  l'amour  qui  a  poussé  le  Fils  unique  de  Dieu 
à  prendre  la  nature  humaine  ».  N'est-ce  pas  désigner 
clairement  l'amour  incréé?  Pas  si  clairement,  dit  le 
P.  Vermeersch,  et  par  une  exégèse  subtile  mais  sé- 
11  lise,  il  montre  un  autre  sens  comme  très  plausible, 
p.  178  sq.  Il  est  vrai,  un  secrétaire  de  la  S.  C.  des 
Biles  en  1821,  avec  beaucoup  de  théologiens,  a  vu  là 

l'amour  incréé,  p.  177.  Mais  il  a  bien  pu  se  tromper 
sur  ce  point,  comme  il  s'est  trompé  sur  un  autre.  Et 
puis,  chose  curieuse,  ce  décret  n'est  pas  reproduit  dans 
le  recueil  officiel.  Pourquoi  cette  omission?  On  l'ignore. 
Mais  elle  n'est  pas  pour  en  augmenter  l'autorité,  qui 
d'ailleurs  ne  s'imposerait  pas  devant  des  raisons  graves, 
p.  177. 

Un  troisième  texte  me  parait  mériter  aussi  attention. 

C'est  l'invocation  des  litanies  :  Cor  Jesu,  infinité 
amans  et  infinité  arnandum.  Je  n'oserais  pas  cepen- 
(I ant  y  appuyer  trop.  Car  il  est  possible  que  \'i)tlinilé 
dont  il  est  ici  question  doive  se  prendre  de  la  dignité 

infinie  de  la  personne  plus  que  de  la  nature  de  l'acte 
considéré  en  lui-même.  Je  dis  :  il  est  possible;  mais  je 
iir  vois  pas  que  ce  soit  sûr:je  sais  des  dévots  «lu  Sacré- 

Cœur,  d'ailleurs  bons  théologiens,  qui  aiment  à  se  re- 
dire que  le  Cœur  de  Jésus  bat  pour  eux  d'un  amour 

infini,  sans  prétendre  évidemment  que  l'amour  infini  et 
spirituel  du  Verbe  ait  à  proprement  parler  un  écho 
sensible  dans  le  co'ur  de  chair.  Mais  on  doit  recon- 

naître que  les  textes  ne  résolvent  pas  une  question  dif- 
ficile, qui  ne  se  posait  pas  nettement  pour  ceux  qui  les 

ont  écrits.  Ils  ont  un  sens  tris  beau  et  très  plein,  dans 

t.-  sens  il''  l'union  personnelle  de  la  nature  humaine  et 
par  là  du  cœur  humain  de  Jésus  avec  le  Verbe  il'' 
Dieu. 

Néanmoins  le  P.  Vermeersch  s'attaque  à  forte  partie. 
Sans  vouloir  le  suivre  dans  ses  déductions,  voici  coin- 
iiMiit  on  peut,  semble-t-il,  résoudre  la  question. 

Une  chose  est  sûre,  sans  conteste.  L'amour  que  nous 
honorons  directement  dans  le  culte  du  Sacré-Cœur, 
c'est  l'amour  du   Verbe  incarné',  du  Dieu  fait  homme. 

DICT.   DE  TIIÉOL.    CATIIOL. 

Jésus  est  le  Dieu-Homme  et  les  fidèles,  qui  voient  Jésus 
vivant  et  concret,  ne  séparent  pas  dans  leurs  hommages 

l'homme  du  Dieu.  Le  rayonnement  de  la  personne  di- 
vine illumine  pour  eux  tout  ce  qu'ils  voient  de  Jésus. 

Même  quand  ils  regardent  l'homme,  quand  ils  écoutent 
les  paroles  qui  tombent  de  ses  lèvres,  quand  ils  compa- 

tissent à  ses  souffrances,  ils  n'oublient  pas  qu'il  est 
Dieu,  et  c'est  cette  pensée  toujours  présente  qui  donne 
son  caractère  à  tous  leurs  rapports  avec  Jésus,  de  même 

que  la  réalité  toujours  actuelle  de  l'union  donne  son 
caractère  et  sa  valeur  à  chacun  des  actes  et  des  souf- 

frances, à  chacun  des  mots  de  Jésus.  Jésus,  pour  eux, 
est  essentiellement  le  Dieu-Homme  dans  l'unité  indis- 

soluble de  l'union  hypostatique  :  ni  leur  foi,  ni  leur 
amour  ne  peuvent  le  concevoir  autrement.  Dés  lors  la 
dévotion  au  Sacré-Cœur  est  nécessairement  la  dévotion 

au  Dieu-Homme,  l'amour  qu'on  y  honore  est  néces- 
sairement l'amour  du  Dieu-Homme.  Voilà  qui  doit  êtr» 

regardé  comme  acquis;  en  ce  sens  du  moins,  il  est  juste 
de  dire,  avec  le  P.  Terrien  :  Quod  Deus  conjunxil, 
huma  non  separet. 

Mais,  pour  le  P.  Vermeersch,  c'est  là  escamoter  la 
question,  non  la  résoudre.  Nul,  en  elfet,  ne  nie  l'union 
personnelle;  nul  ne  prétend  que  l'amour  que  les  fidèles 
honorent  dans  la  dévotion  au  Cœur  de  Jésus  soit  un 

amour  purement  humain.  La  question  est  si  c'est  seule- 
ment l'amour  humain  du  Dieu-Homme,  ou  si  c'est 

aussi  son  amour  divin;  si  c'est  seulement  l'amour 
dont  il  nous  a  aimés  avec  son  co'ur  humain  dans  sa 

nature  humaine,  ou  si  c'est  aussi  l'amour  dont  il  nous 
aime  éternellement  dans  sa  nature  divine,  par  l'acte 
simple  d'amour  qui  est  son  essence  infinie.  Les  fidèles 
ne  distinguent  pas,  si  je  ne  me  trompe,  quoiqu'ils  dis- 

tinguent fort  bien  en  Jésus  la  nature  divine  et  la  nature 

humaine,  quoiqu'ils  sachent  reconnaître  en  lui  un 
amour  dont  il  nous  aime  comme  homme,  et  un  amour 

dont  il  nous  aime  comme  Dieu.  Et  le  fait  qu'ils  ne  dis- 
tinguent pas  est  en  faveur  de  la  non-distinction  des 

deux  amours  dans  leur  culte;  c'est  tout  Jésus  qu'ils' 
honorent  sous  la  figure  de  son  cœur  de  chair;  tout  son 
amour,  semble-t-il,  comme  toute  sa  personne.  Pour 
distinguer  là  où  ils  ne  distinguent  pas,  il  faudrait  des 

raisons.  Les  théologiens  cherchent  s'il  y  en  a. 
On  a  beaucoup  reproché  à  notre  dévotion  de  favoriser 

le  nestorianisme.  Pure  calomnie  des  jansénistes,  les 

théologiens  du  Sacré-Cœur  Taxaient  réfutée  d'avance, 
et  Pie  VI  en  a  fait  bonne  justice  dans  le  texte  que  nous 

avons  cité.  Mais  si  les  fidèles  n'honorent  pas  le  Sacré- 
Cœur  en  nestoriens,  il  ne  tant  pas  non  plus,  en  suppo- 

sant qu'ils  confondent  dans  leur  culte  les  natures  et  les 
opérations,  le  leur  faire  honorer  en  eutychiens  ou  en 

rnonothélites.  Or  n'est-ce  pas  le  danger  à  craindre  en 
raisonnant  comme  nous  faisons,  en  passant  de  la  per- 

sonne à  l'amour,  en  concluant  de  ce  que  l'honneur. va 
à  la  personne  qu'il  va  aussi  à  l'amour  divin? 

Mais  nous  ne  passons  pas,  sans  autre  considération, 

de  la  personne  à  l'amour.  Nous  ne  concluons  pas  de 
l'unité'  de  personne  à  la  fusion  ou  à  la  confusion  des 
deux  amours  en  un  seul.  Nous  disons  seulement  ceci. 

Tout  en  distinguant  les  natures  dans  l'objet  de  leur  dé- 
votion, les  fidèles  y  visent  tout  Jésus,  la  personne  totale, 

la  personne  dans  ses  deux  natures;  des  lors  aussi  on 

doit  dire  qu'ils  la  visent  dans  ses  deux  amours,  à  moins 
que  des  raisons  spéciales  ne  nous  fassent  reconnaître 

qu'ils  ont  en  vue  un  seul  de  ces  deux  amours,  l'amour 
humain. 

On  dit  :  Les  documents  ne  parlent  que  de  l'amour 
créé,  le  distingue  :  ils  ne  parlent  que  des  bienfaits  où 

p, n'ait  aussi  l'amour  créé»,  je  le  reconnais  (sauf  les  ex- 
ci  plions  dites  plus  haut),  ils  attribuent  ces  bienfaits  au 

seul  amour  créé,  j'attends  qu'on  le  prouve.  Et  il  \  a  dif- 
férence, à  cet  égard,  entre  l'ordre  de  l'amour  et  celui  de 

l'action.  C'est  Jésus,  dans  sa  nature  humaine,  qui  parle, 
III.  -  10 
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qui  :,,;i.  qui  souffre,  qui  inatitu.    i  'I'" 

A  meure  dam  I  ne  suit  pas  qu'il  ill 
,,,,,.,   ,.,  |..  i    l'influen 

seul  a   m  créé.  Pourquoi  ne  pas  voir,    aul  i  li  onsdu 

i.   >ur  in.  réé    •   complaisant  aussi  dan 

ueuvrea  do  l'a   tr  créé,  donnanl   le  branle  pour  ainsi 

,1,,,     ,  ©  i  amour  1 1  »'•'  l;,"t  '•""'  '''"'"  :'  '' 

charité  in   ■.  ell<    doil  occuper  le  premier  ran 

Venn  e.  cit.,  p.  IM    Ici  encore  je  distingue  : 

Si  les  deux  amours  étaient  regardée  en  eus  mêmes,  je 

i  ,,  corde  ils  Boni  visés  à  traversle  cœur  de  chair,  je 

,  ucore  :  quand  on  en  parle  explicitement, 

BOil  ,,,,  pourrai!  en  douter  ;  s'il  n'en  esl  pas  qui 

explicitement,  je  le  nie  — à  moins  qu'on  ne  préfère  ac- 

corder, ce  qui  revient  au  môme,  qu'en  parlant  de 
l'amour  du  Christ,  Bans  l'avoir  explicitement  en  vue  m 

comme  créé  ni  comme  incréé,  on  donne-  implicitement 

la  première  place  à  l'amour  incréé,  puisqu'on  parle  de 

cet  amour  tel  qu'il  est.  Ce  n'est  donc  pas  dans  cette 

voie  non  plus  qu'il  faut  chercher  la  solution  de  la
 

question:  Mais  i  l'amour  d'un  cœur  humain  est  censé 

humain  lui-même,  si  l'on  ne  dit  pas  le  contraire  i.Ver- 

meersch,  toc.  cit.,  p.  164.  On  pourrait  peut-être  hé
siter 

à  dire  oui,  quand  il  s'agit  d'un  cas  unique  comme  celui 

du  Dieu-Ho   le.    11  faut  dire  oui  cependant,  s'il  s  agit 
de  l'amour  de  ce  cœur,  de  l'amour  où  ce  cœur  est  in- 

téressé •  italement.  Mais  la  question  est  précisément  s'il 

ne  s'agit  que  de  celui-là  dans  la  dévotion  au  Sacré-Cœur. 

x  qui  voient  surtout  le  Sacré-Cœur  organe, 

comme  fait  le  P.  de  Galliilet,  doivent  être  portés  à  re- 

garder la  dévotion  comme  étant  la  dévotion  à  l'amour 

'humain  de  Jésus.  Seul  peut-être  le  P.  Billot,  qui  pose  si 

clairement  que  «  le  cœur  est  le  symbole  de  l'amou
r 

parce  qu'il  en  est  l'organe  »,  écrit  cependant  avec  la 

même  décision  que  «  dans  le  Verbe  incarné  le  cœur  est 

le-  symbole  à  la  fois  de  la  charité  incréée  qui  lit  descendre 

le  Verbe  sur  la  terre  et  delà  charité  créée  qui,  éclatant 

dés  le  premier  instant,  le  conduisit  jusqu'à  la  croix  
i. 

11  entend  sans  doute  que  le  symbolisme,  tout  en  ayant 

son  fondement  dans  le  rapport  vital,  n'y  a  pas  ses 

limites.  Car  le  Sacré-Cœur  n'est  organe  que  par  rap- 

port à  l'amour  humain.  D'autres  y  voient  tout  ce  qui  a 

rapport  à  l'amour,  et  y  retrouvent  tout  Dieu,  lequel,  sui- 

vant le  disciple  bien-aimé,  est  amour.  Mais  ceux-là  sont 

portés  à  perdre  contact  avec  le  cœur  réel,  avec  le  cœur 

de  chair  de  Jésus.  Or  n'oublions  pas  que  sans  ce  con- 

tact avec  le  cœur  de  chair,  il  n'y  a  plus  dévotion  au 

Sacré-Cœur.  Que  de  belles  pages  on  a  écrites  à  propos 

du  Sacré-Cœur  sur  l'amour  de  Dieu  et  sur  ses  opéra- 

tions dans  le  monde,  où  la  dévotion  n'a  pas  d'autre  part 

que  d'avoir  servi  d'à  propos! 
Avec  la  notion  du  Sacré-Cœur  emblème,  on  reprend 

contact  avec  le  cœur  réel  et  l'on  reste  libre  de  {aire 

signifier  à  l'emblème  non  seulement  l'amour  qui  re
- 

tentit dans  l'organe,  mais  aussi  l'amour  divin  qui  n  y  a 

aucun  écho.  La  question  n'en  est  pas  résolue  du  coup. 

Il  ne  s'agit  pas  de  ce  qui  peut  être,  mais  de  ce  qui  est 

dans  la  pensée  de  l'Église,  puisqu'il  s'agit  de  la  dévo- 

tion publique  et  officielle  de  L'Église,  non  d'une  dévo- 

tion privée  qui  pourrait  être  différente.  Mais  n'oublions 

pas  que  le  cœur  emblème,  tel  que  l'Église  l'honore,  
est 

en  même  temps  le  cœur  organe,  le  cœur  de  chair  vivant 

en  Jésus  et  battant  dans  sa  poitrine  le  rythme  de  la  vie 

cl  de  l'amour. 
Celte  dernière  remarque  ne  nous  oblige-t-elle  pas  a 

conclure,  a  défaut  de  textes  précis,  que,  dans  la  pensée 

de  l'Église,  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  n'est  décidément 

que  la  dévotion  à  l'amour  crée,  à  l'amour  humain,  .pu
 

seul  est  l'amour  du  Sacré-Cœur,  l'amour  où  il  a  sa 

part  comme  organe,  en  même  temps  que  comme 

emblème?  N'est-ce  point  là  la  raison  que  nous  dé- 

maillions pour  avoir  droit  de  restreindre  à  l'amour  hu- 
main dans  le  Christ  l'amour  du  Dieu  lait  homme  que 

i .  un. ment  l'objet  de  la  dévotion? 

i  .  .    nclusion  ne    impo  ••  pas,  ce  me  semble.  Void 

pourquoi, a   i.  amour  môme  do  Co  ur  d 

en  branle  par    on  ai   I*  incréé,  et  pourquoi  d. 

cœur,  symbole  de  l'amour  créé,  ne  le  serait-il  pas  do 
même  coup  de  l'amour  incréé  uni  par  un  lien  si  intime 
de  causalité  ave  l'amoui  I  amour  ii 
retentit  paa  directement  dans  le  cœur  de  chair,  je 
veux  bien  ;  mais  il  s  retentit  en  produisant  cet  écho  ' 

qui  esl  l'amour  du  cœur  de  chair;  et  cela  suftit  pour 
que   li  chair  me  le  rappelle,  en   même  temps 
qu  il  me  rappelle  (amour  CI 

/.    Dans  un  sens  analogue,  je  puis  regarder  l'amour 
incréé  qui  crée    le  cour  aimant  de  Jésus.    Ce  f- 

d  amour,  qui  l'a  allumé  ?Cet  emblème  vivant  de  l'amour, 

qui  ne-  le  présente  et  m<-  le  donne''  Si  Jésus  est manifestation  vivante  de  Dieu  dan--  le  monJe.comn 
le  Sacré-Cœur  ne  serait-il  pas  la  manifestation  vît, 

de  l'amour  et  de  l'amabilité  de  Dieu  lui-mêm. 
i  ainsi,  l'amour  incréé  a  sa  place  dan*  la  dévotion 

au  Sacré-Cour. 

c  Enfin,  la  dévotion  au  Sacré-Cour  nous  mène  tout 
naturellement,  comme  nous  lavons  vu.  à  la  personne  de 

Jésus  se  montrant  à  nous  tout  aimante  et  tout  aimable. 

Le  Sacré-Cour,  c'est  Jésus.  Jésus  «l'apparaissant  dans 
sa  nature  humaine,  mais  Jésus  se  présentant  du  même 

coup  à  ma  foi  comme  personne  divine.  Et  de  ce  chef 

encore,  l'amour  incréé  a  sa  place  dans  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur. 

13°  Résumé.  Regard  sur  le  cœur  vivant;  formules. 

—  Quel  vaste  champ  ouvert  au  dévot  du  Sacré-Cœur! 
Si  sa  dévotion  est  peu  profonde  ou  peu  éclairée,  il  se 

perdra  peut-être  à  parler  de  l'amour  de-Dieu  dans  le 

monde,  et  le  Sacré-Cœur  n'y  sera  pour   rien,  ou 

sera  qu'un  synonyme  d'amour;  mais  si  elle  compr 

et  goûte  le  Sacré-Cœur  tel  qu'il  est.  dans  sa  réalit vante  et  concrète  en  même  temps  (pie  dans  son  symbo- 
lisme si  riche  et  si  expressif,  elle  >  saura  lire  tout  Jésus 

dans  la  totalité  de  son  double  amour  comme  dans  la 

totalité  de  ses  deux   natures  harmonieusement  unies 

dans  la  personne  divine,  dans  le  Dieu  fait  homme.  Pre- 

nons garde  de  ne  pas  mesurer  la  richesse  de  la  réalité 
à  l'étroitesse  de  nos  formules;  tâchons,  au  contraire,  de 

multiplier  ou  d'élargir  nos  formules  pour  les  rendre  de 
moins  en  moins  inadéquates,  et  de  plus  en  plus  propor- 

tionnées à  la  richesse  de  la  réalité.  Pour  cela,  remettons- 

nous  devant  le  Cœur  de  Jésus,  vivant  et  concret 

l'on  veut,  devant  Jésus  qui  nous  montre  son  cour.  Etu- 

dions ce  cœur  en  lui-même,  ce  qu'il  est  et  ce  qu'il  si- 

anilie.  Ainsi  nous  comprendrons  mieux  que  par  l'analyse 

des  formules,  si  admirables  soient-elles  d'ampleur  et  de 

valeur  expressive,  ce  qu'est  la  dévotion  au  Sacré-Cœur 

et  quel  en  est  l'objet  propre. 
Il  faut  des  formules  pourtant.  Voici  celles  qui  résu- 

ment ce  que  nous  avons  dit  sur  l'objet  de  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur. 

Cet  objet  est  le  cœur  de  chair  de  Jésus,  vivant  dans  sa 

poitrine  et  battant  d'amour  pour  les  hommes. 
C'est  ce  cœur  de  chair,  symbole  effectif  et  vivant  de 

l'amour  que  Jésus  a  eu  et  a'  encore  pour  les  hommes. 
Ainsi  ce  cœur  nous  apparaît  avant  tout  comme  en  rap- 

port de  vie  et  d'expression  avec  l'amour  du  Verbe  incarné 

pour  nous. 
C'est  par  là  surtout  que  se  définit  la  dévotion  au  Sacré- 

Cœur.  Elle  est  la  dévotion  à  l'amour  de  lésus  pour  nous, 
a  l'amour  dont  il  nousa  aimés  comme  homme,  et  aussi 

dans  une  certaine  mesure,  si  nos  remarques  a  ce  sujet 

sont  justes,  à  l'amour  dont  il  nous  a  aimes  comme 

Dieu.  Et  si  elle  se  plait  à  étudier  cet  amour  lib  rai  et 

généreux  dans  tous  ses  bienfaits,  elle  s'arrête  de  i renée  ,,  ses  principales  manifestations,  à  la  passion  et  a l'eucharistie. 
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Mais  au  lieu  de  trop  serrer  la  dévotion  dans  ce  sym- 

bolisme de  l'amour,  au  risque  peut-être  d'oublier  ou  de 
ne  plus  voir  assez  nettement  cet  amour  comme  vivant, 
agissant,  au  risque  peut-être  de  perdre  contact  avec  ce 
cœur  réel  et  vivant,  la  dévotion  revient  au  cœur  aimant 

pour  y  voir  tout  l'intime  de  Jésus,  ses  vertus  et  ses  per- 
fections, en  même  temps  que  ses  douleurs  et  son  amour. 

La  vision  de  l'amour  n'en  est  que  plus  nette  et  les  ama- 
bilités y  éclatent  d'autant  mieux. 

De  là,  par  une  transition  insensible,  et  sans  perdre 
de  vue  le  cœur  de  chair,  elle  va  à  la  personne  de  celui 
qui  nous  montre  ainsi  son  cœur  tout  aimant  et  tout 
aimable  pour  le  trouver  lui-même  tout  aimant  et  tout 

aimable  dans  le  cœur  qu'il  nous  présente,  c'est-à-dire 
qu'il  nous  montre  et  qu'il  nous  offre. 

//.  tBS  fondements  de  la  DÉVOTION.  —  1°  Fonde- 
ments historiques.  —  En  fait,  la  dévotion  au  Sacré- 

Cœur,  telle  qu'elle  a  été  acceptée  par  l'Église,  a  reçu 
le  branle  de  la  B.  Marguerite-Marie,  et  de  ses  révéla- 

tions. Nous  verrons  qu'elle  était  en  l'air,  qu'elle  se 
cherchait,  pour  ainsi  dire.  Mais  il  reste  que,  dans  la 

pensée  des  dévots,  la  B.  Marguerite-Marie  a  été  l'instru- 
ment providentiel  choisi  pour  faire  éclore  la  dévotion, 

pour  propager  le  culte  et  obtenir  la  fête.  L'Eglise  ne 
s'est  pas  appuyée,  à  proprement  parler,  sur  la  vérité  des 
visions  pour  approuver  le  culte  et  instituer  la  fête.  Ce 
sont  choses  qui  tiennent  par  elles-mêmes.  Mais  il  reste 
que  la  dépendance  historique  est  réelle.  Si  donc  les 
révélations  faites  à  Marguerite-Marie  étaient  fausses,  la 

fête,  sans  manquer  d'appui,  manquerait  de  fondements 
historiques,  et  l'on  pourrait  dire  que,  en  fait,  nous  la 
devrions  aux  rêveries  d'une  visionnaire.  L'Eglise  l'en- 

tend ainsi.  Aussi,  dans  des  cas  semblables,  s'entoure-t-elle 
de  toutes  les  garanties  humaines  pour  s'assurer  de  la vérité  des  faits.  Les  visions  de  la  Bienheureuse  ont  ces 

garanties;  quels  qu'en  soient  la  nature  et  le  comment, 
que  Jésus  se  soit  servi  d'un  instrument  maladif  ou 
d'un  instrument  parfaitement  sain,  les  faits  sont  suffi- 

samment prouvés,  et  suffisamment  prouvé  leur  carac- 
tère surnaturel,  pour  appuyer  une  certitude  humaine, 

pour  qu'on  puisse  marcher  et  agir  suivant  cette  certi- 
tude. Des  faits  aussi  bien  constatés  font  foi  en  cas  ordi- 

naires; l'Église  n'a  pas  cru  jusqu'ici  que  leur  caractère 
surnaturel,  dûment  constaté  lui  aussi,  fût  une  raison 
suftisante  pour  ne  pas  agir  en  ce  cas  comme  on  agit 

humainement  en  cas  semblables,  et  elle  va  de  l'avant. 
Elle  n'y  engage  pas  son  infaillibilité;  mais  elle  y  engage 
son  renom  de  prudence,  de  discrétion,  de  sérieux.  Les 
révélations  de  la  Bienheureuse,  examinées  comme  elles 

doivent  l'être,  par  des  juges  compétents,  supportent  la 
lumière;  et  s'il  y  a  quelque  part  trace  de  légèreté',  d'igno- 

rance et  de  préjugés,  ce  n'est  pas  chez  les  juges  ecclé- 
siastiques  qui  les  ont  admises  après  mûr  examen;  c'est 
chez  ceux  qui  les  rejettent  sans  examen,  ou  après  un 

examen  fait  dans  des  conditions  telles  qu'il  ne  saurait 
fonder  une  décision  sérieuse.  Qu'on  lise  les  écrits  de  la 
Bienheureuse,  sa  vie,  son  procès  de  béatification  et  l'on 
verra  si  les  garanties  de  sérieux  et  de  science  sont  avec 
ceux  qui  ont  dit  oui  ou  avec  ceux  qui  disent  non.  Nous 

dirons  un  mot  des  faits  en  étudiant  l'histoire  de  la  dévo- 
tion. 

2°  Fondements  dogmatiques.  —  Ils  ressortenl  déjà 
de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut.  Le  Cœur  de  Jésus  esl 

digne  d'adoration,  comme  tout  ce  qui  appartient  ,i  la 
I  i  inné  de  Jésus;  non  pas,  sans  doute,  si  on  le  consi- 
ii  i.ui  comme  séparé  de  cette  personne,  sans  rapport  avec 

elle.  Mais  ce  n'est  pas  ainsi  qu'on  b1  considère.  Aux 
itions  des  jansénistes  on  avait  toujours  répondu 

qu'on  regardait  le  Sacré-Cœur  comme  uni  à  la  personne 
(lu  Verbe;  Pie  VI  l'a  expliqué  authentiquement  dans  la 

[tic to rem  /idei.  Ainsi  tombent  toutes  les  préven- 

tions de  nestorianisme,  d'idolâtrie,  etc. 
M  lis  la  dévotion  au  Sacré  Cœur  n'esl  pas  que  le  culte  du 

Cœur  de  Jésus;  elle  est  le  culte  de  l'amour.  Et  certes,  de 
ce  chef,  elle  serait  une  invention  de  génie,  si  elle  n'était 
l'effet  de  l'action  du  Saint-Esprit  toujours  vivant  et  agis- 

sant dans  l'Église.  Quelle  idée  admirable  de  dégager  ainsi 
l'amour  de  Jésus  dans  chaque  acte  de  sa  vie,  dans  cha- 

cune de  ses  paroles,  dans  toute  sa  personne!  Quelles 

convenances  de  cette  dévotion  avec  l'idée  même  de 

Dieu  qui  est  amour  et  bonté,  avec  l'idée  de  Jésus  appa- 
rition vivante  de  la  bénignité  de  Dieu  et  de  son  amour 

paternel,  avec  l'idée  même  du  christianisme  qui  se  pré- 
sente dans  son  tond  comme  un  grand  effort  de  l'amour 

divin  pour  nous.  Nous  aurons  peut-être  occasion  d'y 
revenir.  Mais  comment  ne  pas  noter  ici,  à  l'adresse  de 
ceux  qui  cherchent  l'essence  du  christianisme,  que  l'es- 

sence du  christianisme  c'est  l'amour  de  Dieu  pour 
l'homme  manifesté  en  Jésus,  et  que  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur  va  saisir  en  Jésus  même  cet  amour  pour  y 
rallumer  notre  amour. 

Y  a-t-il  rien  qui  nous  aide  mieux  à  réaliser  le  vœu 
que  saint  Paul  formait  pour  les  fidèles  :  «  Je  iléchis 
les  genoux  devant  le  Père,  de  qui  tire  son  nom  toute 

paternité  au  ciel  et  sur  la  terre,  afin  qu'il  vous  donne, 
selon  les  richesses  de  sa  gloire,  d'être  revêtus  de  force 
par  son  Esprit,  en  vue  de  l'homme  intérieur;  et  que  le 
Christ  habite  dans  vos  cœurs  par  la  foi,  de  sorte  que, 
enracinés  et  fondés  dans  la  charité,  vous  puissiez  com- 

prendre avec  tous  les  saints  ce  qu'il  y  a  de  largeur  et 
de  longueur,  de  hauteur  et  de  profondeur,  connaître 

l'amour  du  Christ  qui  dépasse  toute  connaissance,  en 
sorte  que  vous  soyez  remplis  de  toute  la  plénitude  de 
Dieu?  »  Eph.,  ni,  li-20.  De  ce  côté  donc, la  dévotion  au 
Sacré-Cœur  mérite  tous  les  enthousiasmes  et  tous  les 

éloges  —  et  Dieu  sait  si  elle  a  eu  le  don  d'éveiller  les 
enthousiasmes  et  d'attirer  les  éloges. 

Mais  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  n'est  pas  seulement 
le  culte  du  Cœur  de  Jésus;  ni  seulement  le  culte  de 

l'amour  qui  nous  a  aimés  jusqu'à  ne  vivre  que  pour 
nous,  jusqu'à  mourir  pour  nous,  jusqu'à  se  donner  à 
nous  dans  l'eucharistie.  C'est  le  culte  de  l'amour  dans 
celui  du  cœur;  c'est  le  culte  du  cœur  pour  honorer 
l'amour,  et  c'est  dans  ce  rapport  établi  entre  le  cœur  et 
l'amour  qu'est  la  principale  difficulté  soulevée  contre 
la  dévotion.  Ce  rapport  n'est-il  pas  une  erreur  des 
vieux  temps.  Peut-on  encore  soutenir  rien  de  sembla- 

ble? Ceci  nous  amène  à  notre  troisième  question. 
3°  Fondements  philosophiques.  —  On  ne  peut  le  nier, 

il  n'y  a  pas  toujours  eu  accord  sur  ce  point  entre  les 
théologiens  du  Sacré-Cœur,  et  tous  ne  se  sont  pas  tirés 
avec  honneur  des  difficultés  soulevées  de  ce  chef  contre 

leur  chère  dévotion,  quelques-uns  même  ont  donné  à  ce 
sujet  des  explications  mauvaises,  auxquelles  il  faut 

franchement  renoncer.  Mais  d'autres,  ce  me  semble,  y 
renoncent  avec  trop  de  sans-gêne,  et  en  substituent 

d'autres,  qui  laissent  peut-être  la  dévotion  traditionnelle 
en  mauvaise  posture. 

Ces  difficultés  ne  sont  pas  d'aujourd'hui  et  on  n'a 
pas  attendu  le  progrès  de  la  physiologie  moderne  pour 
les  soulever.  Quand  le  P.  de  Calliffet  en  1726  «  postula  » 

pour  l'établissement  de  la  fête,  et  remit  aux  cardinaux 
et  consulteurs  de  la  S.  C.  des  Rites,  d'abord  son  beau 
livre  De  cultu  sacrosancti  cordis  Dei  ac  Domini  no- 
stri  Jesu  Christi,  puis  des  Excerpta  du  même  livre  ad 

plcniorem  cognitionem  causa  necessaria,  on  trouva 
son  travail,  nous  dit  Benoit  XIV,  de  tous  points  excel- 

lent, omnibus  mtmeris  absolutse,  De  servorum  Dei 
bcatiflcatione,LlV,  part.  II,  c.  xxxi,  n.  20,  Prato,  1831, 
t.  iv,  p.  702.  Le  promoteur  de  loi,  qui  était  Prosper 
Lambertini  lui-même,  le  futur  pape  Benoll  XIV,  quoique 
personnellement  favorable  à  la  cause,  nous  dil  le 
I'.  de  GallitTet,  fit  consciencieusement  ses  objections 
«  d'avocat  du  diable  ».  L'une  d'elles  ne  fut  proposée 
que  de  vive  voix  ;  et  ce  fut  elle,  semble-t-il,  qui  émut  le 

plus  la  S.  C.  «  J'ajoutai  de  vive  voix,  écrit  le  pape,  que 
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postulateur  -  poi  nii  Dl  c  h    principe  que  li 
<  ~i,  <-•  «m h ■•-  on  dit,  le  compi  m.  ./..■  a  a  ible  de  loul 
vertua  '-t  affections,  el  comme  le  centre  de  toutes  li 
joiei  el  des  peine  intimes;  mai»  il  y  avail  là  un  pro- 

blème philosophique,  puisque  les  philosophes  modérai  - 
placent  l'amour,  la  haim  ,  el  lei  autres  affections  de 
l'âme  animi),  non  ]•■>-  dans  le  cœur,  comme  dans  leur 
siège,  mais  dans  le  cei  Et  il  renvoie  à  Muratori. 

/.  .  cit.,  ii.  2.">,  p.  704.  ,.  C'est  pourquoi,  continue  le 
pape,  racontanl  son  a\is  motivé,  comme  il  n'y  avait  pas 
encore  de  décision  de  l'Église  sur  la  vérité  de  l'une  ou 
l'autre  de  ces  opinions,  el  que  L'Eglise  s'est  toujours 
t  rudemmenl  abstenue  el  s'abstienl  encore  de  prononcer 

sur  ces  questions,  j'insinuai  respectueusement  qu'il  ne (allai)  pas  accorder  une  demande  fondée  surtout  Bur  les 
opinions  des  anciens  philosophes,  en  contradiction 
les  modernes.  «  Loc.  cit.,  p.  705.  En  conséquence  [his 
cohserenter),  la  réponse  fut  ajournée,  ce  qui  était  une 
façon  il  épargner  un  refus  (1727).  Les  postulateurs  ayanl 

poussé  leur  pointe,  le  refus  ne  tarda  j>as  à  venir  (17-29  . 
On  constate,  en  effet,  que  le  P.  de  Galliffet  faisait  très 
grande  la  part  du  cœur  dans  la  production  même 
des  affections.  On  fui  plus  prudent  plus  lard.  <»n 

distingua  les  f;iits  tenus  pour  certains  de  l'explica- 
tion incertaine.  Voir  dans  Nilles,  1.  I,  part.  I,  c.  n, 

g  i.  8,  n.  i,  p.  Ta;  c.  m,  §  2,  p.  150.  Même  dans  l'expo- 
sition de  ces  faits  donnés  pour  certains,  il  se  mêlait, 

sans  qu'on  s'en  doutai,  des  assertions  erronées;  mais 
le  principe  était  nettement  posé  que  l'Église  pouvait 
prononcer  sur  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  sans  pronon- 

cer sur  les  opinions  contestées.  C'est  ce  qu'elle  a  l'ait.  Il 
était  difficile  cependant  que  rien  ne  trahit,  dans  les  ex- 

posés des  motifs,  qu'elle  joint  d'ordinaire  aux  grands 
actes  de  son  autorité,  les  ilux  et  reflux  de  l'opinion 
scientifique  en  ces  matières.  On  peut,  en  effet,  en  saisir 
quelque  trace  légère  dans  tel  mot,  dans  la  préférence 
donnée  à  telle  expression.  En  général,  elle  a  évité  les 
expressions  contestées  comme  comprineipium,  comme 

aussi,  je  crois,  organum;  nous  l'avons  vue  substituer  en 
un  cas  le  mol  symbolum,  aux  mois  font  et  origo,  qui 
lui  étaient  proposés;  elle  a  employé  le  mot  sedes  comme 

exprimant  un  fait  d'expérience,  le  contre-coup  de  nos  affec- 
tions dans  le  cœur.  Grâce  à  cette  prudence,  les  opinions 

nouvelles  en  physiologie  se  sont  substituées  peu  à  peu 
aux  opinions  anciennes,  sans  que  la  dévotion  au  Sacré- 
Cœur  se  soit  trouvée  directement  en  cause.  On  a  laissé 

1rs  savants  substituer  au  cœur,  pour  l'explication  de  la 
sensibilité,  le  cerveau  et  le  système  nerveux,  l'un  tai- 

sant fonction  de  récepteur  et  de  transmetteur,  l'autre* 
servant  de  lil  de  transmission;  et  l'on  a  continué  de 
pailer  comme  autrefois  "du  cœur  qui  soutire  et  qui 
aime,  qui  s'émeut  en  battant  plus  fort,  qui  se  g^ace  en 
se  resserrant,  parce  que  le  langage  courant  ne  prétend 
pas  donner  des  explications  scientifiques,  mais  expri- 

mer de  façon  intelligible  ce  que  l'on  ressent  et  ce  que 
l'on  éprouve.  Ainsi  la  science  et  la  dévotion  allaient 
chacune  son  chemin  sans  presque  se  connaître;  et  si 

elles  se  rencontraient  quelquefois,  c'était  sans  presque 
jamais  se  heurter.  Quelques  médecins  matérialistes 
lançaient  bien  de  temps  en  temps  quelque  grossière  in- 

jure à  la  dévotion;  mais  on  était  si  habitué'  à  l'injure  et 
à  l'ignorance  de  ce  côté-là,  que  l'on  n'y  faisait  pas  atten- 

tion. De  temps  en  temps,  quelques  théologiens  essayaient 

d'expliquer  le  culte  du  Sacré-Cœur,  en  fonction  des 
données  nouvelles  de  la  science.  Ainsi  le  l\  Jungmann, 

professeur  à  l'université  d'Inspruck,  dans  ses  Fùnf  Sâtze. 
Ainsi  son  frère,  l'abbé  Bernard  Jungmann,  professeur 
à  l'université  de  Louvain,  dans  ses  thèses  sur  le  Sacré- 
Cœur.  Ces  retouches  aux  vieilles  explications  étaient 

faites  de  main  légère  el  discrète,  el  l'ensemble  des  théo- 
logiens en  profitaient  pour  éviter  linéiques  erreurs  d'ex- 

pression, pour  délimiter  avec  plus  de  précision  le  sens 
et  la  poi'té'j  du  culte.   En  février   1870,  le  P.  de  Digaull 

■  lu  P.  Jui 
dira, 

l.'  ndanl  i  ntre  la 

piété.  C'esl  presque  louj  ndilion  d'un  aci durable  où  chacune  apprend 
domaine  i  tonne  pour  lai 

■  \oin.  r  -i  ton  aise  d  oc  fu- 
renl  I  es  de  M.  Riche,  prêtre  de  Saint-Sul| 
Lei  merveille*  du    cœur,  Paris,     1.-77 .    /./ 
l'homme  el  le  Sacré-Cœur  de  Jet 
mure  crut  sa  chère  dévotion  compromise  el  parut  en 
guerre  contre   M.   Riche.   Celui-ci  répliqua.   La  , 
inique  eui,  c.iinmi-  c'esl   l'ordinaire,  de 
grettables;  les  âmes  dévotes   furent  troubléi 

intervint  pour  i   qu'on  cessai  toute  polémique  sur  le 
Sacré-Cœur,  jugeant  le  moment  inopportun  p 
tenir  <  ntre  catholiques  des  »J i -<  ussions  sur  ce  sujet  ». 

Cité  par  Riche,  Le»  foncliont  de  l'organe  cardiaque, 
l'aria.  1879,  p.  XIV.  La  polémique  a  eu.  comme  il  ai  i 

de  bons  résultats.  Personne,  je  pense,  n'écrira  plu- 
g  le  Cœur  <lr  Jésus  est  le  principal  organe  des  allée' 
sensibles  du  Verbe  incarné;  qu'il  e>t  le  co-principe  de 
ses  vertus,  le  foyer  et  la    ource  de  sa  charité.  La  lonc- 
tion  éternelle  du  cour,  c'est  d<-  recevoir  les  in 
de   cet  amour  et  d'en   produire   les   actes  »,  cité    dans 
Terrien,  p.  ô:i;  ni  ceci:  <  De  même  que  l'âme  pensi 
juge  par  le  cerveau,  c'est  elle  qui  sent,  qui  aime  et  qui 
s'émeut  par  le  cour,  comme  c'est  elle  encore  qui  voit 
par  les   yeux.    »  lbid.    Personne  surtout   ne  s'a'. 
de  soutenir  que  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  • 
tiellcment  intéressée  à  cela  :  «  La  divergence  des  opi- 

nions sur  ce  point  n'a  servi  qu'à  retarder  le  triomphe 
de  la  B.  Marguerite-Marie  el  l'établissement  du  i 
social  du  Sacré-Cœur  de  Jésus,     ni  quec'esl  là  «  vengi  r 
la  tradition.  l'Église  et  ses  docteurs.   Jésus-Christ   lui- 
inèiiie  et  la  Bienheureuse,  Pie  IX  et  les  théologiens  qui 
ont  enseigné  cette  vérité  ».  lbid.,  p.  54. 

A  ces  affirmations  peu  mesurées,  il  suflit  d'opp 
les  textes.  C'est  comme  symbole  d'amour,  non  comme 
organe  d'amour,  que  la  dévotion  a  été  approuvée  et  a 
fait  son  chemin.  Le  cardinal  Gerdil,  qui  combattit  d'ail- 

leurs les  explications  du  P.  Feller,  d'accord  sur  ce 
point  avec  les  jansénistes,  sur  le  sens  purement  n 
phorique  à  donner  au  mot  cœur  dans  la  dévotion,  écri- 

vait:  et  L'unique  raison  pour  laquelle  la  S.  C.  a  cru 
devoir  accorder  l'office  et  la  messe  propres  du  Sacré- 
Cœur,  c'est  qu'il  est  le  symbole  de  l'amour  de  .1 
Christ,  a  Cité  par  Terrien,  p.  61.  Les  tenants  mêmes  des 
vieilles  opinions  en  convii  nneiil.  Ainsi  le  P.  Emmanuel 
Marque/.  Defensio  culltts  SS.  Cordis  :  «  La  fête  du  Sacré- 

Cœur  nous  le  présente  comme  un  symbole  d'amour; 
car.  à  vrai  dire,  elle  n'est  pas  autre  chose  qu'une  fêle  où la  charité  du  Christ  envers  les  hommes  est  bonoi  e 
sous  le  symbole  de  son  divin  Cour.  Or  une  fête  où  la 
charité  du  Christ  envers  les  hommes  est  honorée  sous 

le  symbole  de  son  cœur  ne  suppose  rien  de  box  ni 

d'incertain.  In  effet,  pour  la  justifier,  que  làut-il'.'  L"ne seule  chose,  a  savoir  que  Ce  Cœur  symbolise  réellement 

la  charité  de  Jl  SUS.  Cité'  par  Terrien,  p.  62.  Et  répon- 
dant directement  à  l'objection  que  le  cœur  pourrait  bien 

n'être  pas  l'organe  de  l'amour  sensible,  il  écrit:  «  La 
réponse  estaisec.  Ni  la  fête,  ni  la  dévotion  du  Cœur  de 

Jésus  ne  reposent  sur  l'opinion  qui  donne  au  cœur  le 
rôle  d'organe  dans  la  production  de  nos  sentiments.  En 
effet...  et  la  fête  et  le  culte  supposent  comme  unique 

condition  le  symbolisme  du  Cœur  de  Jésus.  Or  c'esl  là 
ce  qui  n'est  aucunement  contestable,  quelque  opinion 
d'ailleurs  qu'on  embrasse  sur  le  râle  du  cœur.  Que 
celui-ci  soit  ou  ne  soit  pas  l'organe  de  rameur,  il 
en  demeure  le  naturel  symbole,  en  vertu  de  l'étroite 

affinité  qui  l'y  attache.  »  lbid. 
El  qu'on  ne  parle  pas  ici  de  recul,  âpre-  coup,  devant 

la  science.  L  Eglise  o  si  bien  tenu  compte,  des  h  s  dé- 
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buts,  des  hypothèses  de  la  science  —ce  n'étaient  que  des 
hypothèses  d'ailleurs  peu  exactes  elles-mêmes,  aux 
temps  de  GallifTet  et  de  Lambertini  —  qu'elle  n'a  voulu 
se  prononcer  pour  le  culte  que  quand  elle  a  bien  vu 

qu'elle  pouvait  le  faire  sans  s'inféoder  à  des  opinions 
variables  et  incertaines.  Que  les  premiers  théologiens 

de  la  dévotion  —  et  encore  plusieurs  d'entre  eux,  comme 
le  P.  Croiset,  sont-ils  fort  réservés  sur  ce  point  —  aient 

trop  donné  au  cœur,  soit  ;  mais  ils  l'ont  fait  beaucoup 
plus  dans  leurs  développements  sur  l'excellence  de  la 
dévotion  que  dans  leurs  explications  sur  l'objet  propre de  la  dévotion. 

Il  reste  que  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  est  suffisam- 
ment fondée,  si  le  cœur  est  vraiment  l'emblème  de 

l'amour.  Et  qui  peut  nier  qu'il  le  soit? 
J'ai  peur  cependant  que  quelques-uns  ne  soient 

amenés  par  cette  idée  d'emblème  ou  à  sacrifier  le  rap- 
port réel  du  cœur  de  chair  à  l'amour,  fondement  du 

symbolisme,  ou  à  ne  plus  donner  à  la  dévotion  toute 
son  ampleur  et  toute  sa  portée,  en  restreignant  par 
trop  le  champ  du  symbolisme  et  la  valeur  représenta- 

tive du  cœur.  N'oublions  jamais  que  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur  ne  serait  plus  ce  qu'elle  est,  si  elle  perdait 
contact  avec  le  cœur  réel,  et  si  le  cœur  de  Jésus  n'était 
pas  conçu  comme  en  rapport  réel  avec  la  vie  effective 

de  Jésus,  et  par  là  avec  tout  l'intime  de  Jésus. 
Voici  donc,  si  je  ne  me  trompe,  comment  à  peu  près 

on  peut  formuler  les  rapports  de  la  dévotion  au  Sacré- 
Cœur  avec  la  science  du  cœur. 

Le  cœur  de  Jésus  est  un  cœur  humain  parfait;  le 

cœur  est  chez  lui  ce  qu'il  est  normalement  chez  nous. Or  nous  sentons  notre  cœur  intéressé  dans  nos  états 

affectifs  et  jusque  dans  nos  dispositions  inorales;  nous 

sentons  nos  étals  affectifs  et  jusqu'à  nos  dispositions 
morales  reliés  avec  certains  états  et  certains  mouve- 

ments de  notre  cœur.  Ce  n'est  pas  seulement  par  mé- 
taphore que  nous  disons  :  Le  cœur  me  battait  fort; 

j'avais  le  cœur  gros;  j'en  ai  encore  le  cœur  serré;  mon 
cœur  se  dilatait;  il  était  comme  liquéfié;  il  a  le  cœur 
chaud.  Ces  expressions  traduisent  pour  nous  une  réalité 

physiologique  en  même  temps  qu'une  réalité  psychique. 
En  quoi  consiste  cette  réalité  physiologique,  nous  ne 
saurions  le  dire,  et  nous  laissons  aux  physiologistes  le 

soin  de  l'expliquer.  Mais  cette  correspondance  est  pour 
nous  un  fait  d'expérience,  et  c'est  sur  ce  fait  d'expé- 

rience que  repose  le  symbolisme  du  cœur,  que  repose 
toute  la  dévotion  au  Sacré-Cœur. 

l'our  nous  rendre  compte  des  choses  en  elles-mêmes, 
nous  recourons  aux  philosophes  et  aux  savants.  Les 
philosophes  nous  disent  que  le  cœur  ne  saurait  être 

l'organe  d'un  amour  spirituel  ;  ils  ajoutent  qu'un  amour 
vraiment  humain  a  naturellement  quelque  chose  de 

sensible  en  même  temps  que  de  spirituel,  l'homme  étant 
un  animal  raisonnable,  el  qu'un  amour  sensible  doit 
être  en  rapport  avec  un  organe  corporel.  Ici  le  physio- 

logie intervient,  et  tout  en  nous  disant  que  l'organe 
propre  de  nos  émotions  sensibles  n'est  pas  le  cœur, 
mais  que  «  le  cœur,  organe  principal  de  la  circulation 
du  sang,  est  encore  un  centre  où  viennent  retentir 
toutes  les  impressions  nerveuses  sensitives  ».  Claude 

Bernard,  cité-  par  Terrien,  p.  137.  Voir  Riche,  Les 
fonctions  cardiaques,  c.  iv,  p.  08  sq.  Et  certes,  il  est 

intéressant  d'entendre  les  savants  nous  expliquer  ce 
que  nous  éprouvons,  et  nous  redire,  ce  que  nous  sa- 

vions  bien,  que    «    l'amour  qui    fait  palpiter  le  ri   ■ 
n'est...  pas  seulement  une  formule  poétique,  c'est  aussi 
une  réalité  physiologique  ».  Claude  Bernard,  cité  par 

Riche,  op.    cil.,  p.    105.    Nous   les    ('•coulerons  de  mè   
intérêt,  quand  ils  nous  diront  que  la  vie  végétative 
miment  la  circulation  du  sang,  donl  le  cœur  est 

l'organe   principal,  est  en   rapport   étroil    de  cause  et 
d'effet  avec  la  vie  affective,  Mais  nous  n'oublierons  pas 
que  noire  dévotion  repose  sur  des  expériences  i   é- 

diates  antérieures  à  la  science;  qu'elle  n'est  donc  pas 
solidaire  des  découvertes  de  la  science,  moins  encore 
de  ses  tâtonnements  et  de  ses  hypothèses  changeantes. 
Elle  se  meut  dans  un  autre  domaine,  quelques  faits 

d'expérience  quotidienne  suffisent  pour  fonder  le  sym- 
bolisme du  cœur  et  pour  établir  qu'il  est  en  rapport réel  avec  notre  vie  affective.  Avec  cela  la  dévotion  au 

Sacré-Cœur  est  suffisamment  fondée  en  physiologie.  La 
science  vient  après  et  vient  à  côté.  Les  théologiens  du 

Sacré-Cœur  l'ont  oublié  parfois.  Espérons  qu'ils  ne 
l'oublieront  plus. 

///.  l'acte  propre  de  la  dévotion  au  SACRÉ-CŒVn. 
—  Une  dévotion  se  spécifie  surtout  par  son  objet;  mais 

elle  est,  en  elle-même,  un  ensemble  d'idées,  de  sen- 
timents, de  pratiques,  en  rapport  avec  cet  objet.  Pour 

achever  de  la  connaître,  il  faut  donc  l'étudier  aussi  de 
ce  côté,  en  nous  demandant  quel  est  l'acte  propre  de  la 
dévotion  au  Sacré-Cœur. 

La  réponse  peut  se  déduire  de  l'objet  et  de  la  fin  de 
la  dévotion,  cette  fin  étant  elle-même  déterminée  par 

la  nature  de  l'objet.  Mais  pour  ne  pas  procéder  unique- 
ment a  priori,  nous  devrons  examiner  aussi  les  textes 

et  les  faits. 

La  question  de  l'acte  propre  pourrait  tout  aussi  bien 
s'exprimer  ainsi  :  Quel  est  l'esprit  et  le  caractère  propre 
de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur,  quelles  en  sont  les  pra- 

tiques spéciales  suivant  cet  esprit  et  ce  caractère?  On 
peut  tout  ramener  à  ces  deux  chefs  :  fin  et  acte  propre 

de  la  dévotion,  en  expliquant  l'esprit,  les  pratiques,  le caractère. 

1°  Fin  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur.  —  Quand  Jésus 
montrait  à  la  IL  Marguerite-Marie  son  cœur  brûlant 

d'amour  pour  les  hommes,  et  ne  pouvant  plus  conte- 
nir les  flammes  qui  le  dévoraient,  voulant  faire  part  à 

tous  des  richesses  infinies  de  son  Cœur,  que  voulait-il? 

Attirer  l'attention  des  hommes  sur  cet  amour,  les  ame- 
ner à  lui  rendre  hommage,  les  inviter  à  puiser  dans 

ce  Cœur  infiniment  riche.  Si,  suivant  les  paroles  de  la 
Bienheureuse,  «  il  prend  un  singulier  plaisir  à  être 
honoré  sous  la  figure  de  son  Cœur  de  chair,  »  quel  but 
veut-il  que  nous  nous  proposions  en  lui  rendant  cet 

honneur?  Il  s'agit  de  la  fin  précise  et  prochaine  de  la 
dévotion,  non  pas  de  la  fin  dernière  et  générale,  qui  est 
évidemment  la  gloire  de  Dieu  et  la  sanctilication  des 

âmes.  Il  veut  que  nous  nous  proposions  d'honorer  son 
amour,  et  d'y  répondre  en  lui  rendant  amour  pour 
amour.  La  manifestation  du  Sacré-Ca'iir  à  la  lî.  Margue- 

rite-Marie est  la  manifestation  de  l'amour.  La  réponse 
qu'elle  demande  est  évidemment  une  réponse  d'amour. 
On  peut  donc  ramener  toute  la  dévotion  à  ceci.  D'un 
côté,  un  amour  qui  appelle  l'amour,  un  amour  tendre 
et  débordant  qui  appelle  un  amour  proportionné;  de 

l'autre  côlé,  l'amour  qui  répond  à  l'appel  de  l'amour, 
l'amour  soucieux  de  n'être  pas  trop  en  reste  avec 
l'amour  immense  qui  l'a  prévenu  et  qui  le  provoque.  Si 
la  dévotion  au  Sacré-Cœur  se  ramène,  suivant  le  mot 

de  Pie  VI,  à  vénérer  l'immense  charité  et  l'amour  pro- 
digue [effusum)  de  Notre-Seigneur  pour  nous,  il  est 

clair  que  c'est  pour  allumer  notre  amour  à  ce  foyer 
d'amour.  La  chose  va  de  soi.  Quelques  textes  seulement 
pour  montrer  qu'il  en  est  bien  ainsi.  La  Bienheureuse 
écrit  au  P.  Croiset  :  «  Il  m'était  montré  un  Cœur  tou- 

jours présent,  jetant  des  flammes  de  toute  part  avec  ces 
paroles  :  Si  tu  savais  combien  je  suis  altéré  de  me  faire 
aimer  des  hommes,  lu  ne  négligerais  rien  pour  cela... 

J'ai  soif,  je  brûle  d'être  aimé.  »  Lettres  inédites,  lettre  vi, 
p.  Iso.  Elle  avait  écrit  précédemment  à  la  Mère  de  Sau- 
maise  :  «  11  régnera  malgré  ses  ennemis,  et  se  rendra 

le  maître  et  le  possesseur  de  nos  cœurs;  car  c'est  sa 
principale  fin  dans  cette  dévotion  que  de  convertir  les 
âmes  à  son  amour.  »  Lettre  l  vu.  lit'  cl  œuvres,  t.  II, 

p.  115;  2-  ('(lit.,  lettre  i.viii,  p.  152. 
Et  encore  au  P.  Croiset  :  «  Il  me  lit  voir  que  l'ardent 
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de  sanctification  el  de  salut  qu'il  contenait,  rous  ceni 
qui  voudraient  lui  rendre  't  procurer  tout  l'amour, 
l'honneur  el  la  gloire  qui  si  rail  en  leur  pouvoir,  il  les 
enrichirait  avec  abondance  el  profusion  de  ces  divins 
ii      c    du  Co  m-  de  Dieu,  qui  en  était  I  Pour 
cela  il  fallait  l'honorer  sous  la  figure  de  ce  Cœur  de 
chair.  Cette  dévotion  était  comme  un  dernier  effort -de 
son  amour  qui  voulait  favoriser  les  hommes  en  ces  der- 

niers Biècles  d'une  telle  rédemption  amoureuse,  pour 
non*  mettre  bous  Ni  doui  e  liberté  il''  I  empire  di 

amour,  qu'il  voulait  rétablir  dans  le  cœur  il'1  tous  ceux 
qni  voudraient  embrasser  cette  dévotion  ».  Lellret  <n<-- 
dites,  lettre  iv,  p.  1 42.  C'est  bien  ainsi  que  l'entendaient 
les  promoteurs  de  la  dévotion  :  i  La  lin  de  la  nouvelle  dé 
votion,  disait  le  postulateur  de  1607,  est  de  payer  un 
tribut  d'amour  à  la  source  même  de  l'amour.  >>  Memo- 

riale.  «  La  première  lin  qu'on  ait  en  vue,  disait  le  pos- 
tulateur de  1727,  le  P.  de  Galliffet,  est  de  répondre  à 

l'amour  du  Christ.  »  Et  le  P.  Croiset  :  «  Ce  n'est  ici 

proprement  qu'un  exercice  d'amour  :  l'amour  en  est 
l'objet,  l'amour  en  est  le  motif  principal,  et  c'est 
l'amour  qui  doit  en  être  la  fin.  »  Ire  part.,  c.  i,  p.  3-4. 
C'est  bien  ainsi  que  l'entend  l'Église.  Elle  dit,  par 
exemple,  dans  l'hymne  de  laudes,  Quia  non  amantem 
redametf  Quis  non  redemptus  diligatf  Elle  dit  dans 
la  secrète  de  la  messe  Egredimini  :«  Nous  vous  supplions, 

Seigneur,  que  le  Saint-Esprit  nous  enflamme  de  l'amour 
que  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  a  fait  jaillir  de  son 

Cœur  sur  la  terre,  et  dont  il  a  voulu  qu'elle  s'einhrase.  » 
Quand  Pie  IX,  en  1850,  étendait  la  fête  du  Sacré-Comr 

à  l'Eglise  entière,  c'était  pour  «  fournir  aux  fidèles  des 
stimulants  {incilamenla)  pour  aimer  et  payer  d'amour 
(ad  amandum  cl  redamandum)  le  Cœur  de  Celui  qui 
nous  a  aimés  et  lavés  de  nos  péchés  dans  son  sang  ». 
Dans  Mlles,  1.  I,  part.  I,  c.  iv,  §  I,  t.  I,  p.  1G7.  Quand 

il  élève  la  fête  à  un  rite  supérieur,  c'est  pour  que  «  la 
dévotion  d'amour  au  Cour  de  notre  rédempteur  se  pro- 

page toujours  plus,  et  descende  plus  avant  dans  le  cœur 

des  Gdèles,  et  qu'ainsi  la  charité,  qui  chez  plusieurs 
s 'est  refroidie,  se  ranime  aux  feux  du  divin  amour  ■>. 
lhid.,  §  4,  p.  170.  Il  dit  dans  le  bref  de  béatification 

de  la  II.  Marguerite-Marie  :  «  Jésus  n'a  rien  de  plus  à 
cœur  que  d'allumer  dans  le  cceurdes  hommes  la  flamme 
d'amour  donl  son  propre  Cœur  était  embrasé.  Pour  y 
mieux  réussir,  il  a  voulu  que  s'établît  et  se  propageât 
dans  l'Église  le  culte  de  son  très  saint  Co'iir.  »  Dans 
Nilles,  1.  I,  part.  II,  c.  n,  s,  2,  t.  I,  p.  3145.  La  médaille 
comméinorative  de  la  béatification  représentait  Jésus 
montrant  son  Cœur,  avec  cette  légende  :  Cor  ut  reda- 
melur  exhibet.  Voir  Terrien,  p.  180,  note.  Léon  XIII 
a  répété  les  mêmes  enseignements.  Dans  son  encyclique 
du  28  juin  1889,  i!  écrit  :  «  Le  désir  le  plus  ardent  de 

notre  Sauveur,  c'est  de  voir  naître  et  grandir  chez  les 
fidèles  le  feu  d'amour  dont  son  propre  Cœur  est  dé- 

voré. Allons  donc  à  Celui  qui  ne  nous  demande  comme 

prix  de  sa  charité  que  la  réciprocité  de  l'amour.  » 
D'après  Terrien,  p.  180. 

On  peut  dire  que  tous  les  documents  nous  ramènent 

à  celle  idée.  Il  n'y  a  qu'à  choisir. 
Ajoutons  que  la  dévotion  étant  un  retour  d'amour  à 

l'amour  méconnu  et  outragé',  cet  amour  se  présente 
naturellement  comme  un  amour  de  réparation.  Aussi, 
comme  nous  le  verrons,  les  documents  nous  parlent- 

ils  de  réparation  en  même  temps  que  d'amour. 
2°  L'acte  propre  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur;  es- 

prit, caractère,  pratiques.  —  C'est  une  question  sur 
laquelle  on  a  parfois  discuté.  Pour  nous,  elle  est  réso- 

lue parce  qui  précède  :  l'acte  propre  de  la  dévotion  est 
évidemment  l'acte  d'amour,  .lésu-  donne  son  cœur  pour 
avoir  le  nùtre.  La  dévotion  à   l'amour  est  par  essence 

mu-  dévotion  'i  ainoui .  ta  dei  ■ 
/<     m     .   ■  <■  ■■■      i      '   ' 

iv.  10 .  "H  bien 

,  edamai  ■ 

A  l'amour  nous  répondons  par  l'amour   Mai 
le  bien,  p  ir  cela  même  qu  il  se  pi 

réponse  ■•  l'amour,  cet  amour  jux, 
déterminés  pour  une  bonne  pari  pai  l'amour  qu'il 
n  connaître  en)  répondant.  Je  ne  parle  pas  de  la  nu 
indescriptible  que  lui   donnera  le  sentiment  toujours 
présent  de  la  distance  entre  lui  et  nous,  de  < 
el  de  ce  que  non-,  sommes,  qui  nous  met  à 
dur  une  attitude  analog ue  ■>  celle  i 
résurrection,  au  matin  de  la  pêche  mirai  ul<  u    .  man- 

geant sous  son  regard  le  petit  déjeuner  qu'il  l< 
paré-  lui-même,  et  n'osant  lui  demander  qui  il  est 

chanl  bien  que  c'était  Jésus;  qui  déteint  sui 
relations  entre  lui  et   nous  pour   fondre    i  n 
condescendance  infinie,  qui  sans  déchoir  des 
plus  intime  familiarité,  el  le  respect  affectueux  qui 

aimer   simplement   sans   oublier    l'audace    qu'il 
d'aimi  r  h    haut.  Il  faut   indiquer   certains  trait--    i 
spéciaux  de  cet  amour  tel   que  le  demande   ci 

lion.  CV-t  un  amour  réciproque  et  qui  n'ouhlie  j   • 
qu'il  e^t  aimé.   S'il  était   tenté  de  l'oublier,  un  r  - 
sur  le  Sacré-Cour  le  lui  rappelle  aussitôt.  Cet  amour 

réciproque  e>t.  malgré  les  distances,  un  amour  d'an 
un  amour  de  familiarité,  avec  la  nuance  que  nous  ;.  ■ 
dite.  Cela  tient  en  partie,  sans  doute,  à  ce  que  lauiour 
du  Sacré-Cœur  pour  nous  se  présente  comme  un  a 
humain,  sous  des  formes  scnsihles,  à  la  mesure,  ; 
ainsi  dire,   de  notre  cour.  Mais  cela  tient  surtout  à  ce 

que  cet  amour  étant  celui  de  Jésus,  du  Verbe  incarné', 

nous  ne  pouvons  oublier  qu'il  a   voulu   être  de  notre 
famille  pour  nous  faire  de  la  sienne,  qu'il  a  voulu,  étant 
Dieu,  se  faire  homme,  pour  taire  de  l'homme  un  Dieu. 

Cet  amour  réciproque  n'ouhlie  pas  qu'il  a  été 
venu;  que  Jésus  a  lait  toutes  les  avances  et  que  lui  n'a 
qu'à  répondre.  Il  s'arrête  donc  à  étudii  r  cet  amour 
prévenant  et  tout  ce  qu'il  a  fail.  et  il  essaie,  tout  en 
sachant  bien  qu'il  n'y  arrivera  jamais,  de  répondre  aux 
tendresses  et  aux  ardeurs  de  cet  amour  par  tout  ce  qu'il 
a  de  tendresse  et  d'ardeur,  à  sa  générosité  par  tout  ce 

qu'il  a  de  dévouement  désintéressé,  etc.  Bref,  il  s'efforce, 
dans  une  lutte  inégale,  de  répondre  par  la  perfection 

de  lamour  à  l'amour  parfait  qui  l'a  prévenu. 
Mais  l'amour  de  Jésus,  tel  qu'il  s'est  montré  à  la 

Bienheureuse,  est  un  amour  méconnu  et  outragé.  It 

c'est  ce  qui  donne  son  importance  à  l'acte  de  répara- 
tion dans  le  culte  du  Sacré-Cœur.  Celle  place  de  1. 

paration  y  est  telle  que  parfois  on  semble  la  ; 

comme  l'acte  premier  et  essentiel  de  la  dévotion.  Il 
n'en  est  rien  cependant.  El  d'abord,  la  réparation  telle 

qu'elle  nous  apparaît  ici  est  une  réparation  d'amour, 
non  une  réparation  de  justice  ou  d'expiation;  elle  se 
traduit  par  l'amende  honorable,  qui  s'adressi 
nient  à  l'amour  méconnu  el  outragé.  L'amour  vient 
donc  en  première  ligne.  Ajoutons  que  la  réparation  ist 
mise  au  second  rang  dans  les  textes.  Il  \  est  dit  que  la 

lin  principale  de  la  dévotion  est  l'amour;  la  réparation 
ne  vient  qu'après  et  comme  acte  spécial  d'amour  envers 
l'amour  méconnu  el  outragé.  L'amour,  la  consécration 
ou  don  complet  de  soi  au  Sacré-Cœur,  tient  infiniment 
plus  de  place  dans  les  écrits  et  les  préoccupations  de  la 

\\.  Marguerite-Marie  que  la  réparation  et  l'amende  lio- 
norable.  Il  en  serait  autrement  qu'il  ne  faudrait  |  as 
pour  cela  mettre  celle-ci  en  premier  lieu.  Parla  force 

des  choses,  elle  ne  vient  qu'après,  comme  acte  spi 
d'amour. 

D'autres  actes,  d'autres  pratiques  sont  chers  aux 
dévots  du  Sacré-Cœur  :  communion  réparatrice  el  dé- 

votion à  l'eucharistie,  heure  sainte  et  dévotion  a  la 
passion,  elc.  Tout  cela  découle  de  la  nature  propre  de 
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celle  dévotion.  Ce  sont  des  effets  de  l'amour.  Rien  ne 

lui  est  étranger  de  ce  qui  traduit  l'amour.  Mais  tout  ce 
qu'on  fait  et  tout  ce  qu'on  souffre  s'y  rapporte  à  l'amour 
comme  à  sa  source,  à  l'amour  comme  à  son  terme. 
Lisez  ce  que  saint  Paul  dit  de  la  charité,  I  Cor.,  xm,5  sq., 
vous  y  trouverez  comme  une  description  de  la  vraie 
dévotion  au  Sacré-Cœur,  parce  que  vous  y  trouverez  une 

description  du  véritable  amour.  L'esprit  de  la  dévotion 
est  donc  l'esprit  d'amour.  Toutes  les  pratiques  en  sont 
animées;  toutes  en  partent.  Partout  où  nous  trouvons  la 
dévotion  au  Sacré-Cœur  nous  remarquons  ce  caractère 
d'amour. 

C'est  par  amour  qu'elle  s'attache  à  Jésus  pour  y  étu- 
dier son  amour  depuis  la  crèche  jusqu'au  Calvaire, 

s'arrêta nt  aux  faits  extérieurs,  mais  pour  y  chercher 
les  traces  de  l'amour;  c'est  pour  mieux  aimer  qu'elle 
cherche  à  le  mieux  connaître.  C'est  par  amour  qu'elle 
compatit  à  ses  peines,  qu'elle  lui  rend  hommage  en  le 
voyant  méconnu,  qu'elle  jouit  de  ses  joies  et  de  ses 
triomphes  comme  si  c'étaient  les  siens,  qu'elle  vit  de 
lui  enfin,  et  qu'elle  s'efforce  de  lui  plaire  en  l'aimant 
de  plus  en  plus  pour  lui  montrer  son  amour,  et  de  se 
rendre  de  plus  en  plus  aimable  à  ses  yeux  pour  conten- 

ter cet  amour. 

C'est  aux  prédicateurs  et  aux  auteurs  ascétiques  qu'il 
appartient  de  développer  toutes  ces  choses.  I'  fallait  les 
indiquer  ici  pour  aider  à  se  faire  une  idée  plus  juste 
et  plus  vivante  de  la  dévotion. 

IV.  conclusion.  —  Cette  dévotion  comparée  à  d'au- 
tres ;  son  rapport  avec  le  fond  du  christianisme  en 

tant  que  le  christianisme  est  la  religion  de  Jésus  et  la 

religion  de  l'amour.  —  Toutes  les  dévotions,  qui  ont 
pour  objet  les  mystères  de  Jésus,  s'adressent  à  la  per- 

sonne de  Jésus;  mais  elles  le  visent  dans  un  état  spé- 
cial ou  dans  un  fait  de  sa  vie.  A  Noël,  nous  honorons 

Jésus  naissant;  dans  la  passion,  Jésus  souffrant;  à  Pâ- 
ques, Jésus  ressuscité,  etc.  La  dévotion  au  Sacré-Cœur 

ne  s'attache  à  aucun  mystère  spécial  de  Jésus,  ni  à 
aucun  de  ses  étals.  Mais  tous  sont  de  son  ressort,  dans 

ce  qu'ils  ont  de  plus  intime,  en  tant  qu'elle  y  étudie son  cœur,  son  amour,  ses  sentiments  intimes  et  ses 
vertus.  Elle  va  donc  au  fond  de  chaque  mystère  pour 

en  chercher  l'âme,  pour  en  dégager  l'esprit,  pour  en 
avoir  l'explication  dernière.  «  Ainsi,  disait  le  postula- 
teiir  de  17CÔ,  par  la  fête  du  Cœur  de  Jésus  —  il  faut  en 
dire  autant  de  la  dévotion  —  on  ne  nous  représente 
pas  seulement  quelque  grâce  spéciale,  on  nous  ouvre 

toute  grande  la  source  de  toutes  les  grâces.  On  n'y  rap- 
pelle pas  un  mystère  particulier;  on  propose  à  méditer 

et  à  adorer  le  principe  de  tous  les  mystères.  Tout  ce 

qu'il  y  a  de  grâces  et  de  mystères  dans  l'intime  de  Jésus 
et  dans  les  secrets  de  son  co'ur;  tous  les  biens  qui  ont 
découle  pour  les  hommes  de  cet  amour  du  très  aimant 
rédempteur;  tout  ce  que  la  passion  intérieure  du 
Christ...  offre  à  notre  regard  et  à  notre  amour,  tout 
cela  nous  est  représenté  par  la  fête  du  Sacré-Cœur  de 
Jésus,  y  est  rappelé,  y  est  honoré.  »  Replicalio,  n.  20, 
dans  Nilles,  1.  I,  part.  I,  c.  m,  §  3,  t,  i.  p.  146. 

On  comprend,  d'après  cela,  ce  que  nous  disent  les  pré- 
dicateurs  des  convenances  liturgiques  de  la  fête  etde  sa 
place  dans  le  cycle  annuel,  après  ions  les  mystères 
spéciaux  dont  elle  rappelle  le  souvenir  en  en  dégageant 

comme  la  quintessence.  On  comprend  ce  qu'ils  nous 
disent  de  l'excellence  de  cette  dévotion,  soit  qu'on  en 

rde  l'objet,  soil  qu'on  en  regarde  la  lin,  soit  qu'on  en 
regarde  l'acte  propre.  Sans  les  suivre  dans  ces  dévelop- 

pements, contentons-nous  d')  voir  un  résumé  clair  cl 
profond,  une  expression  vive  et  parlante,  la  formule  la 

plus  heureuse  de  l'essence  même  du  christianisme. 
Qu'est-ce  en  effet  que  le  christianisme  dans  son  fond 

le  pins  intime?  C'est  la  religion  de  Jésus  el  c'est  la  re- 
ligion de  l'amour. 

La  religion  de  Jésus.  Regardons  les  choses  du  côté  de 

Dieu.  Il  ne  nous  connaît,  pour  ainsi  dire,  et  ne  nous 

aime  qu'en  Jésus,  dans  le  seul  médiateur;  il  n'agrée 
nos  hommages  que  présentés  par  Jésus;  pas  d'autre 
commerce  entre  lui  et  nous  que  par  l'intermédiaire  de 
Jésus;  nous  n'existons,  on  peut  dire,  pour  lui,  dans 
l'ordre  surnaturel,  qu'en  Jésus  et  par  Jésus.  Regardons- 
les  de  notre  côté.  Nous  ne  sommes  sauvés  qu'en  Jésus  ; 
nous  ne  connaissons  Dieu  que  par  Jésus;  nous  ne  pou- 

vons l'aimer  que  par  Jésus;  nous  ne  vivons  de  la  vie 
surnaturelle  qu'en  tant  et  dans  la  mesure  où  nous sommes  un  avec  Jésus.  Il  est  vraiment  le  tout  de  notre 

religion,  le  tout  de  la  vie  chrétienne.  Eh  bien  !  rien  ne 
nous  donne  Jésus,  ne  nous  le  fait  connaître  et  aimer 

dans  son  fond,  ne  nous  met  en  rapport  intime  et  per- 
sonnel avec  lui,  ne  nous  fait  vivre  de  lui  et  en  lui 

comme  la  dévotion  au  Sacré-Cœur.  N'est-elle  pas  entre 
lui  et  nous  la  fusion  des  cœurs,  qui  de  deux  ne  fait 

qu'un?  Avec  le  Sacré-Cœur  nous  avons  tout  Jésus.  De 
ce  chef  peut-on  trouver  rien  de  plus  expressif,  rien  de 
plus  efficace?  Saint  Jean  Chrysostome  résumait  saint 

Paul  en  disant  :  Le  cœur  de  Paul,  c'est  lecœur  du  Christ. 
La  dévotion  au  Sacré-Cœur  fait  du  cœur  chrétien  le 
cœur  de  Jésus. 

Religion  d'amour.  On  a  défini  la  religion  comme  la 
rencontre  de  deux  amours.  Comme  religion,  elle  n'est 
pas  proprement  cela  ;  elle  est  affaire  de  devoir,  reconnais- 

sance des  relations  essentielles  entre  Dieu  et  nous  ;  et  ces 
relations  ne  sont  pas,  à  ne  regarder  que  la  nature  des 

choses,  des  relations  d'amitié,  ce  sont  des  relations  de 
maître  à  serviteur,  de  créateur  à  créature.  Pour  que 

soient  possibles  ces  relations  d'amitié  entre  lui  et  nous, 
il  faut  une  volonté  spéciale  de  Dieu  nous  élevant  à 

l'ordre  surnaturel,  une  effusion  de  l'esprit  d'adoption 
nous  permettant  de  dire  mon  Père,  à  celui  qui,  nous 
adoptant,  veut  bien  nous  appeler  ses  fds. 

Mais  si  la  religion,  comme  telle,  ne  peut  pas  se  définir 
la  rencontre  de  deux  amours,  le  christianisme  le  peut, 

et  c'est  là  une  des  plus  belles  idées  et  des  plus  vraies 
que  l'on  en  puisse  donner.  Du  côté  de  Dieu,  c'est  un 
grand  effort  d'amour,  pour  gagner  notre  amour.  On  l'a 
défini,  une  grande  pitié  venant  au  secours  d'une  grande 
misère.  Mais  cette  pitié  même  d'où  vient-elle?  De 
l'amour.  Le  premier,  comme  le  dernier  mot,  des  voies 
de  Dieu  sur  nous,  c'est  l'amour.  A  quoi  devons-nous 
Jésus?  A  l'amour. Sic  Deus  dilexit  mundum,  ut  Filiuni 
suum  unigenilum  darel.  Joa.,  m,  16.  A  quoi  la  passion 

et  la  rédemption?  A  l'amour  :  Dilexit  me  et  tradidit 
semetipsum  pro  me.  Gai.,  n,  20.  Tout  le  mystère  de 

Jésus  se  présente  comme  un  suprême  effort  de  l'amour  : 
Cum  dilexisset  suos  qui  erant  i»  mundo,  in  finem  di- 

lexit eos.  Joa.,  xin,  1.  L'Église  tout  entière,  avec  ses 
sacrements,  et  sa  magnifique  organisation  pour  pro- 

pager dans  le  monde  la  grâce  et  la  vérité,  est  un  don 

de  l'amour,  et  Dieu  a  voulu  que  la  première  loi  de  son 

gouvernement  fut  la  loi  d'amour,  l'amour  de  Dieu  débor- dant en  amour  sur  les  hommes  :  Amas  me?...  pasce 
agnos  meos,  Joa.,  xxi,  17;  que  la  première  loi  imposée 

aux  fidèles  fût  la  loi  d'amour.  C'est  le  grand  commande- 
ment. Si  l'on  accomplit  celui-là,  tout  ira  bien  :  Dilige 

et  fac  quod  vis. 
Du  côté  des  fidèles,   tout    se   ramène  également  à 

l'ai   r.  La  loi,  nous  venons  de  le  voir,  se  résume  dans 
l'amour;  la  foi  chrétienne,  c'esl  saint  Jean  qui  nous  le 
dit,  se  caractérise  comme  la  foi  en  l'amour  :  El  nos 
credidimus  caritati,  Joa.,  iv,  1(>;  toute  la  vie  chrétienne 

consiste  à  vivre  en  Jésus  par  l'amour;  et  la  perfection 
chrétienne  se  définit  par  l'union  d'amour  et  la  transfor- 

mation amoureuse  en  Jésus.  Il  t  si  donc  vrai,  la  religion 

chrétienne  se  résume  en  l'amour.  C'est  dire  qu'elle  se  ré- 
sume dans  le  Sacré-Cœur,  puisque  la  dévotion  au  Sacré- 

Cœur  est  tout  entière  dévotion  à  l'amour,  dévotion d'amour. 

Enfin,  le  christianisme  n'est  pas  Jésus   et   l'amour 
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pour  nous  ol  noire  amour  poui  •    i  l'amour  de 
Dieu  pour  non    en  noire    ir  pour  Dieu 
en  .1*  -h ■ .  N'esl  lii e,  i  n  auli i  -  lei mi  »,  que  le 

iani     e  i  toul  entii  r  dam  le  Saci  •  <  la  ui  ' 
Sans  doute,  ce  n'esl  pat  là   une  formule  nécessaire, 

qui  peut  nier  que  ce  soil  une  foi  mule  admirable, 
li  .  i  [aire,     in  uii<  pi  menl  expressive,  parlant  a  la 

lois  au  cœur  el  à  l'espi  it,  à  l  âme  el  aui  sent  ! 
M  n  \  a  pas  lieu  de  -  étonner,  -  il  en  est  ainsi,  des 

niliques  promesses  de  Notre-Seigneur  à  la  B.  Mar- 
ite-Marie,  en  faveur  des  dévota  à  son  Sacré-Cœur? 

i  lue  ne  peul  on  attendre  d'un  lei  i   >ur?  Ni  s'étonner 
d      fruits  singuliers  qu'elle  attache  à  cette  dévotion. 
i.    ne  fera  pas  dans  l'âme,  si  une  fois  elle  s'j  implante, 
la  dévotion  de  l'amour  répondant  à  un  tel  amour  ! 

Cela  peut  nous  aider  à  comprendre  le  mot  singu  lière- 
ment  hardi  de  la  li.  Marguerite-Marie,  que  le  Sacré- 
Cœur  était  comme  un  nouveau  médiateur.  Comment 
nouveau  médiateur?  Comme  manifestation  nouvelle  de 

l'éternel  et  unique  médiateur,  nous  faisant  comme  un 
nouveau  don  de  lui-même  en  nous  donnant  son  Cœur  à 
découvert, 

(  via  peut  nous  aidera  comprendre  aussi  que  Léon  XIII 
;iit  désigné  le  Sacré-Cœur  comme  le  labarum  des 
temps  nouveaux.  .Non  pas  que  la  croix  doive  dispa- 

raître et  s'effacer  devant  le  Cœur.  Mais  le  Cour  nous 
fera  mieux  comprendre  et  connaître  la  croix;  il  nous 

l'ait  entrer  dans  le  fond  même  du  mystère  de  la  rédemp- 
tion; il  en  fait  déborder  jusqu'à  nous  les  fruits  de 

salut.  Le  règne  du  Sacré-Cœur  assure  le  régne  de  Dieu 
sur  la  lerre. 

II.   DÉVELOPPEMENT   HISTORIQUE    DE    LA    DÉVOTION.    — 

On  a  débité  à  ce  sujet  bien  des  insanités,  le  mot  n'est 
pas  trop  fort.  La  Realencyklopâdie  fur  protestantische 

Théologie,  si  sérieuse  d'ordinaire  el  si  bien  informée 
quand  il  ne  s'agit  pas  de  choses  spécifiquement  catho- 

liques, commence  son  article  sur  le  Cœur  de  Jésus  en 
disant  que  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  est  une  inven- 

tion des  jésuites.  Dans  le  courant  dn  xvnr  siècle,  le 

bruit  fut  répandu  que  le  I'.  de  la  Colombière  avait  pris 
l'idée  de  la  dévotion  en  Angleterre  près  d'un  certain 
Thomas  Goodwin,  socinien  et  quaker,  et  qu'à  son  re- 

tour en  France,  il  avait  persuadé  à  Marguerite-Marie  de 

s'en  faire  la  propagatrice.  Cf.  Nilles,  1.  I.  part.  I,  pa- 
rergon  i.  §1,  t.  i.  p.  220,  note. 

D'autre  part,  on  a  beaucoup  disputé,  parmi  les  ca- 
tholiques, si  la  dévotion  étail  ancienne  ou  nouvelle, 

quelle  part  revenait  à  la  li.  Marguerite-Marie,  quelle 
à  ses  «  précurseurs  »,  etc.  Tel  auteur  pieux  regarde 

comme  un  des  principaux  mérites  de  son  ouvrage  d'être 
remonté  dans  l'histoire  de  la  dévotion  jusqu'à  la  créa- 

tion du  monde  et  l'éternel  amour  qui  nous  a  tirés  du 
néant,  au  lieu  de  s'arrêter  comme  on  avait  fait  jusqu'à 
lui,  à  Marguerite-Marie  ou  à  ses  précurseurs,  en  tout 
cas  aux  origines  du  christianisme.  Nous  essayerons  de 
donner  quelques  idées  précises  sur  les  principaux  points 

en  disant  ce  qu'a  été  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  avant 
la  1!.  Marguerite-Marie,  ce  qu'a  fait  la  Bienheureuse  et 
comment  s'est  développé  le  culte  depuis  sa  mort  jusqu'à 
nos  jours. 

/.  avant  i  i  b.  vargueritb-MARIE.  —  1»  Premiers 

siècles.  Éléments  de  culte  :  l'amour,  la  plaie  du  côté 
et  son  symbolisme,  le  cœur  métaphorique,  /'os  trace 

de  culte,  au  Sacré-Cœur.  —  L'amour  de  Dieu  pour 
l'homme  remplit  l'histoire  de  l'humanité  et  nous  avons 
vu  que  le  christianisme  particulièremenl  est  un  grand 

effort  d'amour  pour  appeler  l'amour.  Mais  que  Dieu 
nous  aime    et  que   nous  l'aimions,  ce  n'esl    point  là   la 
dévotion  au  Sacré-Cœur.  On  s'en  rapproche  quand  on 
\  oit  Dieu  nous  dire  son  a  mou  r,  et  quand  on  voit  l'homme 
exalter  cet  amour  de  Dieu  ou  de  Jésus  pour  nous,  aGn 
de  nous  exciter  à  lui  rendre  amour  pour  amour.  Or  de 

inégyi  iqui  -  di   li  chai  ilé  divi  t  de 
(hortationi  i  n  ndn  amour  pour  amour,  la  ti 
hr<  tienne  e»l  i  emplis,  Qui  m 

d  un  -.uni  Jean  c 

ou  di 
■  n   i  eut  que  I  •  cho  de  saint  Paul  el  de  saint  Ji 
la  théorie  du  christianisme,  amour  mutuel  entre  i 

et  l'homme,  est  fondi  l<  iu  -  tn  a  n<  ti  de  I  i 
lure,  que  les  saints  Pères  ont  magnifiquement  ei| 

ologient  ont  i  i 
di  !  Pères,  dans   leurs  synthèses  Idéologiques.  Il   - 
de  citer  les  nom-    de   sainl  Augustin    el  de  sainl   ! 
na ni.  de  sainl  1  bornas  el  de  sainl  lionaventure,  de  rap- 

peler  telle  méditation  de  sainl  Anselme  ou  d'Eckbert 
de  Schônau,  le  Stimulus  amorit,  longtemps  attribué  à 
saint    Bonaventure,  ou   le   De   ditigendo   hco  de 

Bernard.  Mais  toul  cela  n'esl  pas  la  dévotion  au  Sai 
Cœur,  puisqu'on    n'j   voit    pas  trace  de  culte  rendu  au 
cœur  de  chair  comme  symbole  d'amour. 

Certains  passages  de  l'Écriture,  comme  ceux-ci  du 
Cantique  :  Vulnerasli  cor  meum,  iv,  9;  ht  foran 

petrœ,    in   caverna  macerix,  n,  14;  l'm, 
signaculum   super  cor  tuum,  vm,  6  ;  comme  ce 

d'isiie  :    Haurietis  aijuas  in   gaudio  de  fontibus 
's,   xii,  3;    en    particulier    certains    passages    de 

l'Évangile,  celui  notamment  où  Jésus  se  pré-sente  comme 
le  maître  doux  et  humide  de  cour,  Matth..  xi.  29;  celui 

où  il  parle  de  l'homme  de  bien  tirant  du  hon  trésor  de 
son  cour   le  vieux  et  le  nouveau.   Luc,  vi,    45;   ceux 

où   il    e>t  parlé   du   disciple   que  Jésus  aimait  et    qui 

reposa  sur  sa  poitrine,  Joa.,  xxi.  -20;  celui  surtout 
saint  Jean  nous  parle,  en  termes  qui  éveillent  si 

l'idée  du  mystère,  du  côté  de  Jésus  ouvert  par  la  lai 
Joa.,  xix.  '.Vi.  mettaient  les  fidèles  tout  près,  si  je  puis 
dire,  du  trésor  caché.  Mais  rien  ne  montre  qu'ils  l'aient 
soupçonné.  Ils  ont  chanté  le  mystère  de  l'eau  et  du  sang 
sortant  du  côté  ouvert,  ils  ont  vu  des  intentions  dans  le 

mot  de  l'cvangéliste  :  vigilanti  verbo  evattgelista  i/si/s 
est,   nous  dit   saint  Augustin,  lu  Joa.,  tr.  CXX.  i 
P.  L..\.  xxxv.  col.  1953.  Mais  ils  ne  semblent  pas  avoir 
pensé  explicitement  à  la  blessure  du  cœur.  Car  le  mot 

ts,  qu'ils   emploient,  signifie  poitrine  plutôt    que 
cœur;  l'organe  paraît  être  désigné  surtout  par  le  mot 
Mais  quoi  qu'il  en  soit  du  mot  pectus,el  de  la  blessure 
du  cautr,  on  ne  voit  pas  ni  qu'ils  aient   regardé  la  bles- sure du  côté  comme  emblème  du  cœur  blessé  tTamour, 
ni  songé  explicitement  à  désigner  le  cœur  de  chair  ds 
Notre-Seigneur  comme    symbole    de   son   amour    | 
nous,  ni  rendu  aucun   culte  à   ce  cœur  de  chair.  I 

Galliffet,  Addition  au  1.  II,  a.  2.  Les  textes  précis  mit 
la  blessure   du  cieur  sont  rares  dans   les  dix  pren 

si.cles.  si  tant  e>t  qu'il  j  en  ait;   de  culte  à  cette  i sure,  nulle  trace. 

Le  mot  ctrxr  s'employait  à  peu  prés  dans  les  mêmes 
sens  qu'aujourd'hui  pour  désigner  l'intime,  les  senti- 

ments, l'amour  peut-être.  Mais  on  n'a  pas  jusqu'à  pré- 
sent, que  je  sache,  relevé  un  seul  témoignage  précis, 

dans  les  dix  ou  onze  premiers  siècles  du  christianisme, 
du  symbolisme  du  cœur  de  chair  appliqué  au  cœur  de 
Jésus,  ni  de  la  blessure  du  côté  expliquée  comme  em- 

blème de  la  blessure  d'amour. 

Peut-être  Bnira-t-on  par  en  trouver.  Jusqu'ici  IV  n- 
quête  ne  paraît  pas  avoir  été  faite  avec  assez  de  soin 

pour  affirmer  qu'il  n'y  en  a  pas.  Ce  que  l'on  roit, 
que  les  textes  apportés  généralement  par  les  auteurs 

ne  disent  pas  ce  qu'on  voudrait  \  voir,  ou  ne  sont  pas 
de  ceux  auxquels  on  les  attribue.  Voir  Nilles,  I.  I, 

part.  III.  p.  ll'.t  sq.;  Baruteil,  Pièces  justifient 
p.  IT:>  sq.  Quelques-uns  paraissent  dégager  le  symbo- 

lisme du  cour,  comme  celui  OÙ  le  Vénérable  l'aile,  ex- 
pliquant le  mot  du  Cantique.  Vulnerasli  car  meum, 

dit  qu'on  pourrait  voir  i  dans  cette  mention  du  cœur 
blessé  la  grandeur  de  l'amour  que  l'époux  a  pour  son. 
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Église  ».  P.  L.,  t.  xci,  col.  1 139.  Mais  rien  ne  nous  autorise 
à  voir  là  ni  un  culle,  ni  une  dévotion  spéciale  au  Sacré- 
Cœur.  Concluons  avec  l'abbé  Thomas  :  «  L'élément  spi- 

rituel de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  est  bien  nettement 
marqué  dans  la  préparation  évangélique.  Je  ne  parle 

pas  de  l'objet  sensible,  c'est-à-dire  du  Cœur  sacré.  S'il 
est  compris  dans  le  culte  primitif,  ce  n'est  que  d'une 
manière  purement  intellectuelle  et  par  un  effort  de 

noire  volonté.  Or  cela  ne  suffit  point  pour  qu'il  ait  reçu 
des  anciens  une  vénération  spéciale.  Si  l'on  essayait  de 
(aire  remonter  ce  culte,  dans  sa  forme  actuelle,  à  une 

époque  où  l'on  n'en  soupçonnait  pas  l'existence,  la  mé- 
prise serait  grande.  »  La  théorie  de  la  dévotion  au 

Sacré-Cœur,  p.  46  sq.  M.  Thomas  ne  parle  ici  que  de 

l'Ancien  Testament,  liais  ce  qu'il  dit  est  vrai  du  Nou- 
veau, vrai  aussi  des  premiers  siècles  chrétiens.  On 

voyait  dans  le  coté  percé  d'où  sortaient  l'eau  et  le  sang 
une  source  de  grâces;  on  semble  y  avoir  vu  un  refuge, 

un  lieu  de  repos  et  d'union  à  .lésus.  On  était  donc  tout 
près  du  Sacré-Cœur;  on  ne  le  distinguait  pas  encore 
dans  la  poitrine  ouverte. 

2° XIe  et  xii'  siècles.  Passage  de  la  plaie  du  côté  à  la 

plaie  du  cœur;  symbolisme  du  cœur  percé.  —  C'est 
au  xie  siècle  ou  au  xne  que  nous  trouvons  les  premières 
traces  du  Sacré-Cœur,  qui  peu  à  peu  se  montre  à  1  ame 
dévote  dans  le  côté  percé,  et  se  montre  percé  lui-même, 

comme  pour  inviter  à  entrer  plus  avant,  à  l'union  avec 
ce  Cœur  divin.  C'est  donc  par  la  plaie  du  côté  que  la 
dévotion  a  trouvé  le  cœur.  Le  culte  du  Sacré-Cœur 
semble  être  sorti  de  la  dévotion  à  la  plaie  du  côté.  Le 
passage  nous  apparaît  comme  fait  déjà,  ou  du  moins 
comme  en  train  de  se  faire,  dans  un  mot  de  la  10e  mé- 

ditation anselmienne  :  Dulcis  Jésus...  in  apertione  la- 
teris;  apertio  siquidem  illa  revelarit  nobis  divitias 
buuitalis  suai,  carilalem  scilicet  cordis  sui  errja  nos. 
P.  L.,  t.  clviii,  col.  762.  Cette  méditation  est-elle  de 

saint  Anselme?  Peut-être,  mais  on  ne  peut  l'affirmer. 
L'auteur,  en  parlant  du  cœur  aimant,  caritalem  cordis, 
avait-il  distinctement  en  vue  le  cœur  de  chair'?  On 

peut  le  soutenir,  mais  ce  n'est  pas  évident. 
Saint  Bernard  est-il  plus  clair,  j'entends  en  ce  qui 

est  vraiment  de  lui,  puisque  la  Vilis  myslica  ou  traité 

De  passionc  ne  paraît  pas  en  être?  Il  me  semble  qu'il 
l'est,  au  moins  une  fois  :  «  Le  1er  a  transpercé  son 
âme,  il  a  eu  accès  à  son  cœur,  pour  qu'il  sache  désor- 

mais compatir  à  mes  infirmités.  Le  secret  du  cœur 
est  découvert  par  les  trous  du  corps  (jpatet  arcanum 
cordis  per  foramina  corporis);  découvert  ce  grand  sa- 

crement de  honlé,  les  entrailles  miséricordieuses  de 
notre  Dieu.  »  In  Cant.,  serm.  lxi,  n.  4,  P.  L., 

t.  clxxxiii,  col.  l(>7-2. 

Avec  Guillaume  de  Saint-Thierry  (f  vers  1150),  l'ami 
de  saint  Bernard,  le  doute  ne  parait  plus  possible  : 

«  Quand  je  brûle  de  m'approcher  de  lui,...  c'est  lui 
iinit  entier  que  [comme  Thomas)  je  désire  voir  et  tou- 

cher; plus  encore,  m'approcher  de  la  sacro-sainte  bles- 
sure de  son  côté,  de  cette  porte  de  l'arche  faite  au  liane 

(08tium  arcm  quod  factum  est  in  la  ter  e),  non  pas 
seulement  pour  y  mettre  mon  doigt  ou  ma  main,  mais 

pour  entrer  tout  entier  jusqu'au  Cœur  même  de  Jésus, 
dans  le  Saint  des  Saints,  dans  l'arche  du  Testament; 
jusqu'à  l'urne  d'or,  l'âme  de  notre  humanité,  contenant 
en  soi  la  manne  de  la  divinité.  »  De  COtltemplando 

Deo,  c.  i,  n.  3,  /'.  /..,  t.  ci  xxxiv,  col.  368.  Mêmes  idées 
et  presque  mêmes  expressions  ailleurs  :  «  Ces  ineffables 
richesses  de  votre  gloire,  Seigneur,  étaient  cachées 
dans  le  ciel  de  votre  être  mystérieux  {in  cmlo  secreti  lui) 

jusqu'à  ce  que,  la  lance  du  soldai  ayant  ouvert  le  côté 
de  votre  Fils  Notre-Seigneur  et  Rédempteur  sur  la 

croix,  il  s'en  écoula  les  sacrements  de  notre  rédemp- 
tion, (le  façon  que  nous  ne  mettions  pas  seulement  clans 

son  côté  noire  doigt  ou  notre  main,  comme  Thoi 
mais  que  par  la  porte  ouverte,   nous  entrions  tout  en- 

tiers jusqu'à  votre  Cœur,  ô  Jésus,  ce  siège  assuré  de  la 
miséricorde  (in  aperlum  ostiuni  toti  intremus  usque 
ad  Cor  tuum,  Jesu,  cerlani  sedem  misericordiae),  jus- 

qu'à votre  âme  sainte,  pleine  de  toute  la  plénitude  de 
Dieu, 'pleine  de  grâce  et  de  vérité,  pleine  de  notre  salut 
et  de  notre  consolation.  Ouvrez,  Seigneur,  la  porte  la- 

térale de  votre  arche  (osJu<rn  lateris  arcm  tuœ),  ai\n  qu'y 
entrent  tous  vos  élus...,  ouvrez-nous  le  côté  de  votre 

corps  (lalus  corporis  lui),  afin  qu'y  entrent  ceux  qui 
désirent  voir  les  secrets  du  Fils;  qu'ils  reçoivent  les 
Ilots  mystérieux  qui  en  découlent  (proflnentia  ex  eo 

sacramenta),  et  le  prix  de  leur  rédemption.  »  Medita- 
tivm  orationes,  vi,  P.  L.,  t.  clxxx,  col.  225-226. 

Le  postulateur  de  1697.  citait,  comme  une  autorité 
de  première  valeur,  un  texte  de  Gilbert  de  Holland 
(Angleterre),  sur  le  cœur  de  notre  divin  Salomon,  qui 
est  Jésus.  In  Cant.,  serm.  xxi,  n.  6,  P.  L.,  t.  clxxxiv, 

col.  113.  Et  d'autres  l'ont  repris.  Mais  à  bien  regarder, 
il  ne  s'agit  pas,  au  moins  directement,  du  Cœur  de 
chair  de  Jésus;  ce  sont  les  âmes  d'élite,  qui,  membres 
plus  nobles  de  ce  corps  précieux,  qui  est  le  corps  mys- 

tique, peuvent  en  être  regardées  comme  le  cœur.  Gilbert 
cependant  a  au  moins  une  belle  page  sur  le  Cœur  de 

Jésus.  C'est  à  propos  du  texte,  Vulnerasli  cor  meum, 
Cant.,  iv,  9  :  «  La  blessure  du  cœur  marque  la  vivacité 

de  l'amour.  O  cœur  vraiment  doux,  qui  se  laisse  émou- 
voir par  notre  amour  pour  nous  repayer  d'amour... 

Nous  avons  beau  aimer,  ce  n'est  jamais  qu'une  réponse 
(quamtumeumque  amat,  non  amat,  sed  redamat)... 
Vous  ne  pouvez,  épouse,  vous  acquitter  pleinement.  Il 

ne  cesse  pourtant  d'ajouter  à  son  amour.  Ce  qu'il  vous 
a  avancé  n'est  pas  rendu  encore;  il  veut  bien  cepen- 

dant se  tenir  pour  obligé.  Ce  que  vous  lui  rendez  en 
amour,  il  ne  le  prend  pas  comme  son  dû;  il  le  tient 
pour  don  gratuit.  Il  se  sent  comme  provoqué  à  aimer, 
quand  il  dit  que  son  cœur  est  blessé.  Quelle  merveille, 

mes  frères,  ne  la  trouvez-vous  pas  bienheureuse,  l'âme 
qui  perce  et  pénètre  le  Cœur  même  de  Noire-Seigneur 
Jésus-Christ  par  ses  tendres  affections?  »  Serm.,  xxx, 
n.  1,  3,  P.  L.,  t.  clxxxiv,  col.  155.  Tout  le  passage  est 
très  beau  dans  sa  pieuse  subtilité.  Il  faut  reconnaître 

pourtant  que  rien  ne  s'y  applique  directement  au  Cœur 
de  chair  de  Jésus.  Mais  la  difficulté  même  de  distinguer 

si  c'est  Yamour  qui  est  visé  ou  si  c'est  le  cœur  aimant, 
montre  l'unité  intime  de  la  dévotion,  et  comment 
l'élément  sensible  et  l'élément  spirituel  se  fondent  en 
un  tout  dont  on  ne  sait  presque  plus  s'il  est  sensible 
ou  spirituel. 

Avec  le  H.  Guerric  d'Igny  (f  vers  T1G0),  le  pieux  dis- 
ciple de  saint  Bernard,  nous  nous  retrouvons  certaine- 
ment devant  le  camr  de  chair  :  «  Béni  soit-il,  lui  qui, 

pour  que  je  puisse  faire  mon  nid  dans  les  trous  de  la 

pierre, s'est  laissé  percer  les  mains,  les  pieds  et  le  côté; 
qui  s'est  ouvert  tout  entier  à  moi,  pour  que  j'entre  dans 
le  lieu  du  tabernacle  admirable,  et  trouve  protection 
dans  le  secret  de  sa  tente...  Ces  trous  béants  de  tant  de 

blessures  offrent  le  pardon  aux  coupables  et  versent  la 

grâce  aux  justes...  Fuyez  de  lui  à  lui-même...  Non 
seulement  à  lui,  mais  en  lui;  entrez  dans  les  trous  de 

la  pierre...,  cachez-vous  dans  ses  mains  percées,  dans 
son  côté  ouvert.  Car  la  blessure  au  côté  du  Christ, 

qu'est-ce  autre  chose  que  la  porle  au  liane  de  l'arche  ?... lion  et  plein  de  pitié,  il  a  ouvert  son  côté  pour  que  le 
sang  de  sa  blessure  te  vivifie,  que  la  chaleur  de  son 

corps  te  réchauffe,  que  le  souffle  de  son  cour  t'aspire, 
pour  ainsi  parler,  en  t'ouvrant  libre  passage  (spiritUS 
,ar<iîs  quasi  patenli  et  libero  meatu  aspiret).  »  In 
dominica  palmarum,  serm.  iv,  n.  5,  P.  L.,  t.  ci.xxxv, 
col.  140.  Il  semble  bien  que  Guerric  donne  au  cœur  le 
rôle  du  poumon.  Mais  le  rieur  y  est,  et  comme  symbole 

d'amour.  Il  y  est  comme  ouvert  par  la  blessure,  en 
rapport  étroit  avec  les  autres  plaies. 

Ainsi  s'unissent    peu    a    peu    les  divers  éléments  qui 
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fonl  i.i  •  p  m.   Ii    m-  ,  par  un  pai    i(  •■  in 

■ible  de  1 1  plaie  du  côti  ■>  la  plaii  du  i  a  ur,  de  l'am 
cœui  bli    -•   qui  aimi    Poui  qui   m 

.  livre  di  l'amour,  do  Cantique 
(  Vuttu  rasli  ci 
, , ,  na  onl  unia  ■>'■■  c  ceux  du  disciple  de 
|  .h,,,  |    .  iiir  de   I  .m  1"'  BO- 

tique  irle  au  flanc  (ottium  in  lalere  an  m  ,  mêlé 
,,  celui  de  l'arche  d'alliance  où  Dii  u  reposait  dans  le  fond 
du  -.un  in. lin-,  dans  le  s. uni  des  Saints,  mêlé  parfois  à 

celui  de  Moïse  faisant  jaillir  avec  Ba  verge  l'eau  du  ro- 
cher,  esl  venu  Be  fondre  avec  le  symbolisme  que  les 

Pères  avaient  vu  dès  les  premiers  siècles  dans  l'eau  el 
le  sang  sortant  du  côté  ouvert  de  Jésus;  cette  eau  et  ce 
sang,  image  des  deux  principaux  sacrements  autour 
desquels  se  groupaient  ions  1rs  antres,  du  baptême  el 
de  l  eucharistie,  ont  rappelé  les  eaux  vives  de  la  grâce 
cachées  i  dans  les  sources  du  Sauveur  »,  et  jaillissant 

de  la  plaie  du  côté;  ils  ont  représenté  l'Église  sortant 
de  ce  côté  ouvert,  comme  Eve  avait  été  tirée  autrefois 
du  coté  d'Adam  endormi. 

Quand  et  par  qui  s'est  faite  la  synthèse  de  ces  divers 
éléments  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur?  Non-  ne  sau- 

rions le  dire;  et  il  est  probable  que  celui  qui  l'a  faite 
n'a  pas  eu  conscience  d'avoir  introduit  dans  l'Eglise  de 
Dieu  aucune  idée  nouvelle.  Peut-on  même  dire  que 

c'est  un  tel  qui  l'a  faite?  Elle  s'est  faite  comme  d'elle- 
même  dans  la  conscience  sociale  de  l'Eglise,  sous  l'in- 

fluence du  Saint-Esprit  qui  vit  en  elle. 
Trois  choses  sont  visibles.  —  1.  Elle  s'est  faite  dans 

la  chaude  atmosphère  de  l'amour.  C'est  l'amour  médi- 
tant sur  l'amour  de  Jésus  qui  a  vu  dans  son  cœur  le 

symbole  de  cet  amour,  comme  l'amour  de  Jésus  avait 
voulu  dire  son  dernier  mot  en  ouvrant  la  poitrine  de 

Jésus  pour  faire  jaillir  du  cœur  l'eau  et  le  sang,  pour 
ouvrir  les  chemins  de  ce  coeur.  —  2.  Elle  s'est  faite  en 
méditant  sur  la  plaie  du  cœur.  La  dévotion  au  Sacré- 
Cœur  est  née  de  la  dévotion  à  la  plaie  du  cœur.  — 
3.  Nous  la  voyons  faite  vers  le  milieu  du  xnc  siècle, 
aux  temps  de  saint  Bernard,  dans  ces  foyers  de  vie 
pieuse  et  contemplative  allumés  ou  ranimés  par  le 
souffle  aident  de  saint  Bernard  lui-même.  Il  semble 
que  nous  la  voyions  se  faire  en  ces  mêmes  temps, 
dans  ce  même  milieu.  Mais  il  ne  parait  pas  possible, 
pour  le  moment,  de  préciser  davantage. 

3°  XII'  el  XIII1  siècles.  Le  culte  du  Sacré-Cœur:  pre- 
mières  traces  et  développement;  saint  Bonaventure 

<t  la  Vigne  mystique;  sainte  MeclUilde;  saiuie  Ger- 
trude.  Perspectives  d'avenir.  —  A  partir  du  XIIe  siècle, 
li  -  textes  se  multiplient,  qui  nous  montrent  dans  le 
(leur  ouvert  de  Jésus,  le  refuge  des  âmes,  le  trésor  des 
richesses  divines,  où,  comme  dira  plus  tard  Margue- 

rite-Marie, «  plus  on  prend,  plus  il  reste  à  prendre,  » 

le  symbole  expressif  de  l'amour  appelant  l'amour. M.  Baruteil  en  a  recueilli  un  bon  nombre  :  de  Richard 

de  Saint-Victor,  d'Eckbert  de  Schônau  (à  qui  on  attri- 
bue maintenant  le  sermon  sur  la  passion  du  Christ 

qu'on  trouve  souvent  attribué  soit  à  saint  Anselme. 
tiédit.,  ix,  P.  L.,  t.  CLvin,  col.  718,  soit  à  sainl  Ber- 

nard, /'.  /..,  t.  ci.xxxiv,  col.  953);  de  Pierre  de  Blois, 
qui  redit  les  pensées  et  jusqu'aux  paroles  de  sainl 
Bernard,  etc. 

Ces  textes  nous  présentent  le  Sacré-Cœur,  mais  nous 

nous  n'y  voyons  pas  encore  le  culte  du  Sacré-Cœur. 
Quelques-uns  portent  trace  de  dévotion  au  Sacré- 
Cœur,  ceux  de  Guerric  notamment  el  ceux  de  Guil- 

laume de  Saint-Thierry;  mais  ces  traces  sont  légères 
encore  :  ce  ne  sont  guère  que  des  indications  fugitives. 

C'est  dans  la  Vigne  mystique,  C'eSl  aussi  avec  sainte 
Mechtilde  et  sainte  G-ertrude  que  la  dévotion  semble 

prendre  corps,  que  la  piété  se  nourrit  de  ce  qu'elle .-  ait. 

De  qui  est  la  Vilis  mystica,  et  de  quand?  On  l'a  sou- 

ut  Bernard, 

:         .  li 
i.i  s.  cond  nocturni 

attire.  Il  esl  donm  i 

au  moins  pour  la  partie  qui  noua  in 
l.'iin  l'appui,    dans    la   b.lle  édilioi 
docteur  seraphique  publiée  à  Quai 
lurm  <!/.■  -  -.  t.  vin,  p.  lui  sq.  Voir  t.  il, 
col.  '.'Tii.  On   j   trouve  en   même  temps  un  texte  bu  n 
meilleur,  toc.  cit.,  p.  159  sq.  C  est  ce  lexle  qu. 

'.  i  "ii-,  toc.  cit.,  p.  163,  164.  H  faudra,  d'après  cela,  mi 
saint  Bonaventure  en  première  ligne  parmi  lesdévi 
Sacré-Cœur.  Il  aura  fourni  aux  promoteurs  de  la  >; 
tion  un  de  leurs  textes  les  pi  plus 

pieux;  et  l'on  comprend  que  l'Église  l'ait  adopté.  On 
\  indique  nettement  la  blessure  du  cœur,  el  on  la  rap- 

proche  de  la  blessure  d'amour  :  Foderunl  ergo  et 
fuite,  a, il  non  soin, ,1  manus,se<l  el  pedes,  lai 

et  sanctissimi  tordis   intima  furoris  lancea  /"•• , 
venait,  quod  jamdudum  amoris  lancea  fuerat    , 

foratum.  Suit  le  texte  du  Cantique,  iv.  '.'  :  Vulnt 
meum,  avec   développements  qui    d'ailleurs    ! 

font  perdre  un  peu  de  vue  le  cœur  blessé.  Mais  la. 

y  revient,  et  c'est  là  que  la  dévotion  appara 
puisque  nous  sommes  venus  au  cœurtrèsdoux  deJi 

et  qu  il  est  bon  d'j  resti  r,  ne  nousi  n  éloignons 
lement...  Nous  nous  approcherons  donc  de  vous  et  nous 
nous  réjouirons  en  vous,  en  souvenir  de  \otre  cœur. 

Comme  il  est  bon,  comme  il  est  doux  d'habiter  i  I 
cœur.  Le  bon  trésor,  la  perle  exquise  que  votre  cour, 
o  bon  Jésus  !  Qui  ne  voudrait  de  cette  perle?  Bien  pli 
je  donnerai  tout  le  reste,  je  donnerai  en  échange  i 
mes  pensées  et  toutes  les  affections  de  mon  âme,  j< 
toute    ma  pensée  dans  le  cœur  du    bon    Jésus. 
sont-ce  pas  là  des  exercices  de  dévotion  i  i 

Cœur  :  y  demeurer,  se  l'approprier,  ete  ?  La  suite  est  plus 
claire  encore  en  ce  sens:  «  J'irai  prier  dans  ce  temple, 
dans  ce  Saint  des  Saints,  près  de  cette  arche  du  Testa- 

ment, disant  avec  David  :  J'ai   trouvé  mon  cœur  / 
prier  mon  Dieu.  Moi  aussi  j'ai  trouvé  le  cœur  di 
gneur,  mon   roi.  mon  frère  et  mon  ami,  le  bon  Ji 
Et  ne  prierai-je  pas?  Oui,  je  prierai.  Car  son  cœui 
à  moi.  je  le  dis  hardiment.  »  Suit  la  preuve.  Un  conclut  : 

«  Il  est  donc  bien  à  moi.  Et  voici  que  j'ai  un  seul  cieur 
avec  Jésus...  Ayant  donc  ainsi  trouvé  votre  cœur,  ô  i 
et    mon    cœur,    je   vous  prierai    comme    mon    Dieu. 

Accueillez  mes  prières  dans  le  sanctuaire  où  vous  exau- 
cez, ou  plutôt  tirez-moi  moi-même  tout  entier  en  votre 

cœur.  »  La  prière  se   poursuit  belle  et  touchante  pour 

que  l'âme  purifiée  par  Jésus  puisse  s'approcher  de  lui, demeurer  toujours  dans  son  cœur,  voir  et  faire  toujours 
sa  volonté.  Il  faut  encore  citer  textuellement  la  suite. 

car  on  ne  trouvera  pas  mieux  pour  exprimer  la  d 

tion  :  «  Votre  côté  a  été  percé,  c'est  pour  que,  à  l'abri 
de  tous  les  orages  du  dehors,  nous  puissions  demeurer 
en  cette  vigne.  Pourquoi  encore  blessé?  Pour  que  par 
la  blessure  visible  nous  voyions  la  blessure  invisible  de 
l'amour...  Comment  mieux  montrer  cet  amour  ardent, 

qu'en  laissant    blesser    non   seulement   le  corps,   mais 
aussi  le  cœur?  La  blessure  de  la  chair  montre  la  bles- 

sure spirituelle,   l  Suit  le  texte    Vuhierasti  cor  meui,i, 

avec  un  beau   développement  sur  l'amour  de  l'Epoux, 
qui   linit  ainsi  :   «   Je   t'aime  à   l'extrême,    comme    une 
liancée  d'amour  chaste,  comme  une  sœur;  voilà  pour- 

quoi  mon  cour  a  été  blessé  pour  toi.  »  La  conclusion 

est   celle    qu'il    fallait  attendre,  celle  de  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur  :   •  Qui  n'aimerait  ce  cœur  ainsi  bit 
Qui  ne  lui  rendrai!   amour  pour  un  tel  amour?  Qui 

n'embrasserait  un  Époux  si  chaste  '!...  Nous  donc... 
autant  que  possible,  reniions  amour  pour  amour:  em- 

brassons notre  cher  blessé...,  et  prions  pour  qu'il  en- lace du    lien   de  son  amour   noire  cour  dur  encore   <! 

impénitent,  pour  qu'il  le  blesse  d'une  lléche  d'amour.  » 
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Vilis  mystica,  c.  m,  P.  L.,  t.  clxxxiv,  col.  6il-6ii.  Ce 
texte  nous  donne  bien  la  dévotion  un  Sacré-Cœur.  Tout 

y  est  :  le  double  objet  dans  l'unité  du  symbolisme,  la 
fin,  l'esprit  et  l'acte  propre  de  la  dévotion,  plusieurs  des exercices  de  la  dévotion. 

Dans  la  Vigne  mystique,  la  dévotion  existe;  mais  les 

exercices  ne  sont  qu'indiqués.  Dans  les  œuvres  de  sainte 
Mechtilde  (f  1298)  et  de  sainte  Gertrude  (f  1302),  nous 
voyons  la  dévotion  vivante,  et,  pour  ainsi  dire,  en  acte 

dans  une  foule  d'exercices,  rt  dans  les  relations  les 
plus  familières  avec  Jésus.  Mechtilde,  sur  l'invitation 
même  de  Jésus,  entre  pour  y  reposer  dans  le  Sacré- 
Cœur.  Livre  de  la  grâce  spéciale,  trad.  franc.,  1.  II, 

c.  xvn, .p.  183.  Jésus  lui  donne  son  cœur  en  gage  d'al- 
liance éternelle,  I.  I,  c.  xx,  p.  89;  cf.  1.  II,  c.  xix,  p.  187; 

elle  lui  parle  comme  à  l'ami  le  plus  tendre,  et  il  lui 
semble  qu'un  jour  le  Maître  lui  prend  «  le  cœur  de  son 
âme  »  et  le  presse  contre  le  sien  de  sorte  qu'ils  ne  font 
plus  qu'un,  I.  III,  c.  xxvii,  p.  273;  un  autre  jour,  il  lui dit  comment  il  faut  demander  à  son  Cœur  tout  ce  dont 
on  a  besoin,  «  comme  un  enfant  qui  demande  à  son 

père  tout  ce  qu'il  désire.  »  L.  IV,  c.  xxvm,  p.  339.  Elle 
lui  parle;  elle  fait  des  conventions  avec  lui;  elle  le 

salue  le  matin,  le  salue  le  soir.  Un  jour  qu'elle  craint 
d'avoir  été  négligente  envers  la  sainte  Vierge,  Notre- 
Seigneur  lui  dit  de  venir  désormais  puiser  dans  son 

Cœur  tout  ce  qu'elle  désirera  olfrir  à  Marie.  L.  I,c.  xlvi, 
p.  159. 
Dans  ces  relations  intimes,  sa  dévotion  au  Sacré- 

Cœur  grandissait  sans  cesse;  «  et  presque  à  chaque  fois 
que  le  Seigneur  se  montrait  à  elle,  elle  en  recevait  quel- 

que cadeau.  »  L.  II,  c.  xix,  p.  187.  Il  se  faisait  lui- 
même  son  maître;  admise  un  jour  à  reposer  sur  la  poi- 

trine de  son  bien-aimé,  elle  entendit  dans  les  profon- 
deurs du  Cœur  divin  comme  trois  battements  sonores. 

11  veut  bien  lui  en  expliquer  le  symbolisme.  L.  II,  c.  XX, 

p.  189.  Bref,  elle  disait  elle-même:  «  S'il  fallait  écrire 
tous  les  bienfaits  que  j'ai  reçus  du  Cœur  tout  aimant  de 
Dieu,  il  y  faudrait  un  livre  plus  gros  que  celui  de  ma- 

tines. »  L.  II,  c.  xix,  p.  188.  Voir  Sanctse  Mechlildis  liber 
specialis  gratise,  Paris,  1877;  trad.  franc.,  Les  révéla- 

tions de  sainte  Mechtilde,  Paris,  1878. 
Avec  sainte  Gertrude,  nous  sommes  davantage  encore 

peut-être  dans  le  monde  des  relations  les  plus  intimes 

entre  l'àme  et  le  Sacré-Cœur,  avec,  de  part  et  d'autre, 
des  inventions  exquises  de  l'amour  le  plus  ingénieux  et 
le  plus  délicat.  Voir  Cros,  Le  cœur  de  sainte  Gertrude. 

Le  livre  où  sont  consignées  ces  choses  est  vraiment 

le  Héraut  de  l'amour  divin,  Legatus  divinse  pietatis, 
ou,  pour  rendre  autant  qu'il  est  possible  la  nuance  in- 

définissable du  mot  pietatis,  le  Héraut  de  la  bond' 
mutante  de  Dieu.  Gertrude,  comme  dit  son  éditeur 

I'  nédictin,  «  semble  constituée  la  prophétesse  de  l'amour 
divin  pour  les  derniers  temps.  »  Révélations  de  sainte 
Gertrude, Paris,  1878,  préface,  p.  xv.  Et  cetamour  divin 
se  personnifie  pour  elle  dans  le  Sacré-Co'ur.  Elle  eut 
«  pour  mission  de  révéler  le  rôle  et  l'action  du  Cœur 
divin  dans  l'économie  de  la  gloire  divine  et  de  la  sanc- 
tifii  il  ion  des  âmes  ».  Et  il  faut  dire,  proportions  gardées, 
la  même  chose  de  sainte  Mechtilde.  On  ne  peut  les 

comparer,  à  cet  égard, qu'à  la  B.Marguerite-Marie.  Voici 
comment  l'éditeur  bénédictin  résume  les  manifestations 
du  Sacré-Cœur  à  Gertrude;  le  résumé  conviendrait 
presque  textuellement  à  sainte  Mechtilde  :  «  Tantôt  le 

r  divin  lui  apparaît  connue  mi  trésor  où  sont  ren- 

fermées toutes  h  n  tôt  c'est  une  lyre  touchée 
par  l'Espril-Saint,  aux  sons  de  laquelle  se  réjouissenl 
!..  lus  sainte  Trinité  et  toule  la  cour  céleste.  Puis  c'esl 
une  source  abondante  dont  le  courant  va  porter  le  ra- 

fraîchissement aux  âmes  du  purgatoire,  les  grâces  for- 
tifiantes aux  .unes  qui  militent  sur  la  terre  ri  ces  tor- 

rents de  délices  où  s'enivrent  les  élus  de  la  Jérusalem 
céleste.  C'est  un  encensoir  d'or  d'où  s'élèvent  autant  de 

divers  parfums  d'encens  qu'il  y  a  de  races  d'hommes 
pour  lesquelles  le  Sauveur  a  souffert  la  mort  delà  croix. 

Une  autre  fois,  c'est  un  autel  sur  lequel  les  fidèles  dé- 
posent leurs  offrandes,  les  élus  leurs  hommages,  les 

anges  leurs  respects,  et  le  prêtre  éternel  s'immole 
lui-même.  C'est  une  lampe  suspendue  entre  ciel  et 
terre  ;  c'est  une  coupe  où  s'abreuvent  les  saints,  mais 
non  les  anges,  qui  néanmoins  en  reçoivent  des  délices. 
En  lui  la  prière  du  Seigneur,  le  Pater  noster,  a  été 
conçu  et  élaboré...;  par  lui  est  suppléé  tout  ce  que  nous 

avons  négligé  de  rendre  d'hommages  dus  à  Dieu,  à  la 
sainte  Vierge  et  aux  saints.  Pour  remplir  toutes  nos 
obligations,  le  Cœur  divin  se  fait  noire  serviteur,  notre 

gage;  en  lui  seul  nos  œuvres  reçoivent  celte  per- 
fection, cette  noblesse  qui  les  rend  agréables  aux 

yeux  de  la  majesté  divine;  par  lui  seul  découlent  et 
passent  toutes  les  grâces  qui  peuvent  descendre  sur  la 

terre.  A  la  fin,  c'est  la  demeure  suave,  le  sanctuaire 
sacré  qui  s'ouvre  aux  âmes  à  leur  dépari  de  ce  monde 
pour  les  y  conserver  dans  d'ineffables  délices  pour  l'éter- 

nité. »  Loc.  cit.,  p.  xvn,  xvin.  Voir  la  Table  des  per- 
sonnes et  des  choses,  au  mot  Cœur. 

Mechtilde  et  Gertrude  ont-elles  bien  en  vue  le  cœur 

de  chair?  Oui,  sans  nul  doute.  Mais  il  est  comme  su- 

blimé dans  le  symbolisme  de  l'amour,  il  se  perd,  pour 
ainsi  dire,  dans  le  rayonnement  lumineux  de  la  per- 

sonne de  Jésus.  Dans  la  Vigne  mystique,  la  dévotion 

s'attache  encore  à  la  plaie  du  côté.  Ici,  elle  va  au  Cœur 
par  tous  les  chemins;  et  elle  le  trouve  toujours  vivant 

et  glorieux.  C'est  même  ce  rayonnement  de  gloire  et 
de  joie  qui  me  parait  différencier,  pour  une  bonne  part, 

la  dévotion  telle  qu'elle  apparaît  chez  Gertrude  ou 
Mechtilde,  d'avec  la  dévotion  telle  qu'elle  nous  est  pré- 

sentée dans  Marguerite-Marie.  Non  pas  qu'il  n'appa- 
raisse aussi  glorieux  et  rayonnant  chez  celle-ci;  mais 

l'idée  de  l'amour  qui  n'est  pas  aimé,  de  l'amour  qui  a 
tant  souffert,  s'il  ne  souffre  plus,  assombrit  presque  tou- 

jours le  ciel  de  la  voyante  de  Paray  ;  à  Helfla,  nous 
sommes  presque  toujours  sous  un  ciel  rayonnant  de 

joie  et  de  gloire  :  le  Sacré-Cœur  s'y  montre  aimant  et 
glorieux,  nous  l'y  voyons  délicieusement  aimé,  le  culte 
du  Sacré-Cœur  y  respire,  de  part  et  d'autre,  la  joie  de 
l'amour  heureux.  On  a  remarqué  que  cette  vue  du 
Christ  glorieux  et  triomphant  est  celle  où  se  complaît 

l'art  du  xme  siècle;  la  croix  même  y  est  un  trône. 
Je  n'ai  rien  dit  encore  de  la  vision  célèbre  où  Gertrude 

eut  comme  l'intuition  des  destinées  futures  de  la  dévo- 
tion au  Sacré-Cœur.  Celte  vision  mérite  une  attention 

spéciale.  Elle  fait  époque  dans  l'histoire  de  la  dévotion, 
en  dehors  et  à  côté  du  développement  qu'elle  a  dans 
la  vie  de  nos  deux  saintes.  Elle  eut  lieu,  comme  plus 

tard  la  première  grande  vision  de  Marguerite-Marie,  in 
la  fête  de  saint  Jean  l'évangéliste,  aux  matines.  «  Comme 
elle  était,  selon  sa  coutume,  tout  entière  à  sa  dévotion, 
le  disciple  que  Jésus  aimait  si  bien,  et  qui  pour  cela 
doil  être  aimé  de  tous,  lui  apparut  la  comblant  de  mille 

marques  d'amitié...  Celle-ci  lui  dit  :  «  Et  quelle  grâce 
«  pourrai-je  obtenir,  moi  chétive,  en  votre  très  douce  fête?  > 

H  répondit  :  «  Viens  avec  moi  ;  lu  es  l'élue  de  mon  Sei- 
6  gneur;  reposons  ensemble  sur  le  doux  sein  du  Seigneur, 
«  dans  lequel  sont  cachés  les  trésors  de  toute  béatitude.  » 
Et,  la  prenant  avec  lui,  il  la  conduisit  auprès  de  notre 
tendre  Sauveur,  la  plaça  à  droite  {on  niellait  souvent 
la  ploie  au  côté  tirait),  cl  se  relira  pour  se  placer  à 
gauche  Et  comme  ils  reposaient  ainsi  tous  deux  avec 
suavité  au  sein  du  Seigneur  Jésus,  le  bienheureux  Jean, 
touchant  du  doigt  avec  une  respectueuse  tendresse  la 
poitrine  du  Seigneur,  dit  :  «  Voici  le  Saint  des  Saints, 
«  qui  attire  à  soi  tout  le  bien  du  ciel  et  de  la  terre.  » 
L.  IV,  c.  iv,  t.  il,  p.  2G. 

Saint  Jean  lui  explique  ensuite  pourquoi  il  l'a  mise 
à  droite,  du  côté  de  la  plaie,  tandis  que  lui  a  pris  la 
gauche  :  «  Devenu  un  même  esprit  avec  Dieu,  je  peux 
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péni  ;  mi  ni  où  la  chah  ni    -  lurail 
J'ai  donc  choisi  le  i 

'h  ne  i"  a  '  ■  '  '"''  ■ 

pi  m  .    .  je  i  .1  donc  plai  i*e  à  I  ouvi  rture  du  Cœur  divin 
:,iin  que  tu  puisses  en  tin  r  |  ni  la  dou 

<  i  la  consolation  que,  dan      on  lu  uillonnemenl  pi  rpi  - 
i  im  mr  divin    répand  avec  impétuosité  mr  tout 

ceux  •!"   Ifi   désirent.       Loc.  cit.,  p    27.  Ponvait-on 
mil  u\   représenter  1 1  la  nécessité  d  un  objet  sensible 

notre  dévotion,  el   le  rapport  de  la  dévotion   au 

Sacré-Cœur  avec  la  \   lu  côté  percé?  Mais  ce  n'esl 
que   la  première    partie   de  la   scène  :  i  Comme  elle 

vail  une  ce  ini  [Table  aux  pulsations  In  b 

sainte  s,  qui  faisaient  battre  le  Cœur  divin  s. m-;  interrup- 

tion, elle  ilit  à  saint  Jean  :  «  Est-ce  que  vous  n'avez 
t  pas,  bien  aimé  de  Dieu,  senti  le  charme  de  ces  suaves 

a  pulsations,  qui  ont  pour  moi  en  ce  moment  tantdedou- 
•  ceur,  lorsque  vous  reposiez  à  la  cène  sur  ce  sein  bén 

II  répondit  :  «  J'avoue  que  je  l'ai  senti  et  ressenti,  et 
i.  la  suavité  en  a  pénétré  mon  âme,  ainsi  que  le  doux 
«  hydromel  imprègne  de  sa  douceur  une  bouchée  de 

'i  frais  :  il''  plus,  mon  .'une  en  .i  été  aussi  échauffée  que 
«  le  devient  une  chaudière  bouillante,  au-dessus  d'un 
«  feu  ardent.  »  Loc.  cit.,  p.  27.  C'est  la  seconde  phase  de 

la  grande  manifestation.  Le  divin  Cœur  bat  d'amour, 
ei  l'âme  qui  entend  ce  battemenl  en  est  toute  ravie  à  la 
fois  et  tout  échauffée.  De  plus;,  la  dévotion  est  rattachée 

au  passé  dans  la  dévotion  même  de  l'évangélisie  de 

l'amour  qui,  suivant  la  parole  liturgique,  «  but  à  la 
source  sacrée  du  Cœur  < I i \ in  les  Ilots  jaillissants  de 

l'Évangile.  »  La  troisième  phase  de  la  seine  regarde 
surtout  l'avenir,  g  Elle  reprit  :  t  Pourquoi  donc  avez- 
«  vous  gardé  là-dessus  un  silence  si  absolu  que  vous 

c  n'avez  jamais  rien  écrit,  si  peu  que  ce  fut,  qui  le  donnât 
o  à  entendre,  au  moins  pour  le  profit  de  nos  âmes?  »  Il 

répondit  :  «  Ma  mission  était  de  présenter  à  l'Eglise 
«  dans  son  premier  âge,  sur  le  Verbe  incréé  de  Dieu  le 

l'ère,  une  simple  parole,  qui  suffirait  jusqu'à  la  l'indu 
<  monde  à  satisfaire  l'intelligence  de  la  race  humaine 
«  tout  entière,  sans  toutefois  que  personne  parvint  jamais 

«  à  la  pleinement  comprendre.  Quant  à  ce  qu'expriment 
o  de  douceur  ces  pulsations,  il  est  réservé  aux  derniers 
temps  de  le  faire  connaître,  afin  que  le  monde,  engourdi 

î  |  ar  l'âge,  reprenne  dans  l'amour  divin  quelque  chaleur, 
c<  en  entendant  ces  mystères.  »  Loc.  cit.,  p.  28.  N'est-ce 
pas  que  toute  la  dévotion  au  Sacré-Cour  est  là,  dans 
sa  substance  et  dans  son  histoire?  Cette  page  seule 

suffirait  à  mettre  Gertrude  tout  près  de  Marguerite- 

Marie  :  elle  n'a  pas  été  choisie  pour  être  l'apôtre  du 
Sacré-Cœur,  mais  elle  en  a  été,  en  même  temps  que 

l'amante  radieuse,  le  poète  exquis  et  le  prophète. 
4°  xni'-xvi*  siècle.  Propagation  du  culte;  les  âmes  pri- 

vilégiées ;  pratiques  et  faveurs.  —  La  Vigne  mystique, 
sainte  Mechtilde  et  sainte  Gertrude,  résument,  on  peut 

dire,  la  dévotion  au  Sacré-Cœur,  telle  qu'on  la  connut 
et  la  pratiqua  au  moyen  âge.  Cela  nous  dispense  soit  de 
recueillir  les  textes  où  il  est  question  du  Sacré-Cœur 
soit  de  rappeler  les  noms  des  âmes  privilégiées  qui 

furent,  durant  celte  période, en  communications  intimes 
avec  le  Cœur  de  Jésus.  On  a  déjà  des  listes  nombreuses, 

et  tous  les  jours  il  s'y  ajoute  ici  des  textes,  là  des  noms. 
Voir  Baruteil,  Liste  chronologique,  op.  cit.,  p.  hi-17; 

et   ci   encemenl  du  culte  prive,  p.  (iit-'.ii;   Galliffet, 

Addition  au  livre  II.  a.  I,  -J;  Nilles,  I.  I,  part.  111,  c.  i. 
Du  xiii*  au  xvi"  siècle  le  culte  se  propage;  on  ne  voit 

pas  qu'il  si'  développe  en  lui-même.  Le  plus  souvent  il 
se  rattache  à  la  plaie  du  cœur;  çà  et  là  il  va  au  cœur 
indépendamment  de  la  plaie,  le  cœur  étant  regardé 

comme  organe  île  vie  affective  et  symbole  d'amour.  Les 
faveurs  faites  aux  privilégiés  sont  :  d'être  admis  à  coller 
ses  lèvres  sur  la  plaie  du  côté  pour  \  puiser  l'amour  et 
les  richesses  du  Cœur;  de  pénétrer  dans  ce  Cœur  pour 

s'y  reposer  comme  dans  une  oasis,  ou  pour  s'y  pronie- 

dani  on.-  f. -uni  .  .  ir .  •  ml  > 
■  i  une  élini  elle  pai  lie  di 

'  :  de  ne  vivre  en  quelque 

que  par  le  Cœur  divin;  de  i  moi-  a  lui 
pour  louer  hou.  ou  mémi   de  sentir  qui  nou 

i  offrir  au  l'en-  i.  i.  -t.-  comme  notre  bien  pi 

l.e  symbolisme,  «m  l<-  voit.  • 
dam  <  ■  -  faveurs  1 1  vi-ions  ;  il  va 
combien  Jésus  nous  a  aimés,  comment 

et  devons    l'aine  r   en   retour,    l'n   mol   d. 
Catherine  de  Sienne  résume  bien  l'idée  dominante  d 
dévotion.  Elle  lui  demandait  pourquoi  il  av. ut  voulu 

son   côté'    fut  ouvert.    «  Je    voulais    surtout,  lui  répondit 
.    révéler   aux    hommes   le   secret    de   mon    Co'ur, 

afin  qu'ils  comprissent  que   mon  amour  est  j, 
«pie  les    signes    extérieurs    que    j'en   donne.    I 

souffrances  ont  eu  un  terme;  mon  amour  n'en  a  p.> Cité,  par  Baruteil,  p. 

.".    1 1  ;-  iù  ,  i,  .  Noui  elle  phase  :  b>  déi  otion  au  Sa 
Catur  comme  dévotion  ascétique;  I.' m*    de  Bloi 

Lansperge.  —  Il  semble  que  dans  la  seconde  moitié-  du 
xv»  siècle  et  dans  la  premii  re  du  xvi\  la  dévotion  I  • 
un   pas   nouveau.    (In    pourrait  peut-être  chercher 
traces  de  ce  progrès  chez  lienvs  le  chartreux     |   1171  , 
ou  chez  Pierre  Borland     ;   1507).  Voir  dom  Boutrais, 

Un  précurseur,  p.  183-181.  Mais  je  les  vois  surtout  i 
le  dévot  Louis  de  Blois  (litosius),  bénédictin,   abbé  de 

ies, en  Hainaut  >■'■  1566),  et  chez  le  pieux  I. 
de  la  chartreuse  de  Cologne  (■}■  1539).  Ici  la  dévotion  au 

Sacré-Cœur  n'esl   plus    seulement  atlaire    de  relations 

personnelles  outre  Jésus  et  l'âme;  elle  s'objective 

quelque  sorte:  c'est  une  dévotion  que  l'on  propose   • 
exercices  déterminés,  dont  on  préconise  la  valeur, dont 

on  conseille  la  pratique.  La  dévotion  au  Sacré-Cœur, ou 
du  inoins  certains  exercices  de  cette   dévotion,   pa 

pour  ainsi  dire,  du  domaine  de   la  mystique  dans  celui 

de  l'ascétique  chrétienne.  Louis  de  Blois  nous  conseille 
de  nous   réfugier  dans  le  Cœur  de  .lésU>  par  la   plaie 
ouverte  de  son  côté  dans  les  tentations,  les  n 

les  afflictions  de  la  vie  pour  y  trouver  force  et  mit 
corde  et  y  puiser  la  consolation  et  la  joie.  Margarilum 

spirilale,  c.  xix.  Opéra,  in-fol.,  Anvers.    1632,  p.  503- 
507.    Il   recommande   i   d'offrir   nos   bonnes   ouvres  au 

très  doux  et  très  sacré  Cour  de  Jésus-Christ,  afin  qu'il 
les  purifie  et  les  perfectionne  ».  Conclave  au 
lis,  part.  I.  Spéculum  spirituale,  c.  vu.  ̂   1.  n.  1 

cit.,  p.  568.  Il  a  pour  cet  usage  une  formule  très  belle  : 

«  Je  vous  offre,  6  Père  céleste,  l'amour  embi 
désirs  ardents  du    Cœur  de  .1.  Filfi  bien-aimé 

pour  suppléer  à  l'aridité  et  à  la  froideur  de  mon  chétif 
cour.  »  Conclave,  part.  IV,  Scriniolum  spirituals, 

loc.  cit.,  p.  641.  Il  a  pour  saluer  le  cour  divin  des  mots 

d'une  tendresse  exquise  :   *  Salut,  cour  très  aimant,  très 
bon,  très  doux  (mellitissimum), blessé  pour  moi.  Salut, 

trésor  [gazophylacium),  incomparable  de  tout  bien  et 
de  toute  béatitude.  De  giàce  [eia  .  sojes  pour  moi  un 

agréable  abri  [umbraculuni)  à  la  mort  et  après  la  mort, 
ma  demeure  éternelle.  »  Institutio  tpiritualU,  Appen- 
dix  m.  endologia  tî.  p.  341.  Il   nous  recommande  de 

nous  approprier  les  intentions  du  Sacré-Cour,  et  d'of- frir toutes  nos  prières,  actions  et  peines  en  union 

lui,  pour  la  gloire  <le  Dieu  et  le  salut  de  son  Eglise.  ln- 

stilutio  spiritualis,  c.  ix.  p.  318.  Voir  les  t, 
indications  bibliographiques  dans  Galliffet,  1.  III,  c.  m, 

et  dans  Nilles,  l.'l.  part.  III.  c.  1,   s   I.  p.  124-425.    I 

la  pratique  que  l'apostolat  delà  pr'nre  devait  vulgari- 
ser, un  Jour,   à  travers  le  monde. 

Lansperge  indique  des  exercices  tout  semblables.  11  a 

des   modèles   admirables  de    prières   et    d'allectiolis    au 

Sacré-Cœur.  I.e  premier,  peut-être,  il  a  parle  d'un.'. en    avoir.    Pour   le  détail,  je  renvoie   à   dom    Montrais. 
Mais  comment   ne  pas   citer  au   moins  cliniques  Ijf 
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pour  faire  voir  avec  quelle  insinuante  piété  il  recom- 
mande sa  chère  dévotion,  laquelle  est  pour  lui  la  dévo- 

tion à  Jésus  <<  débordant  d'amour  et  de  miséricorde  », 
et  cherche  un  stimulant  dans  l'image  sensible  du  cœur. 
«  Appliquez-vous  à  honorer  le  cœur  très  tendre  (piis- 
simi)  de  Jésus  ;  ayez  la  dévotion  de  le  saluer  souvent  : 

baisez-le,  entrez-y  d'esprit.  Par  lui  failes  vos  demandes 
et  offrez  vos  exercices,  il  est  le  trésor  de  toutes  les  grâ- 

ces, la  porte  par  où  nous  allons  à  Dieu  et  Dieu  vient 
à  nous.  Ayez  donc  une  image  du  Cœur  divin  (dominici 
Cordis),  ou  des  cinq  plaies,  ou  de  Jésus  sanglant  et 
tout  blessé;  mettez-la  en  quelque  lieu  où  vous  passez 

souvent,  pour  qu'elle  vous  rappelle  votre  pratique  et 
votre  exercice  d'amour  envers  Uieu...  A  cette  vue...,  éle- 

vez votre  cœur  vers  Dieu,  et  d'esprit  seulement,  sans 
bruit  de  paroles,  ou  aussi  de  bouche,  si  cela  vous  aide, 
criez  vers  lui,  désirant  que  votre  cœur  soit  purifié  et 

que  votre  volonté  s'unisse  au  Cœur  du  Christ  et  à  son 
divin  bon  plaisir.  Vous  pourriez  aussi,  si  la  dévotion  vous 

y  pousse,  baiser  cette  image,  j'entends  du  Cœur  de  Jésus, 
comme  si  c'était  le  vrai  et  divin  Cœur  de  Jésus  que  vous 
presseriez  de  vos  lèvres,  avec  le  désir  d'y  imprimer 
votre  cœur,  d'y  plonger  votre  esprit  et  de  vous  y  absor- 

ber; avec  le  sentiment  d'attirer  de  son  Cœur  gracieux 
dans  le  vôtre,  son  esprit,  ses  grâces  et  ses  vertus,  tout 

ce  qu'il  contient,  dans  son  immensité,  de  salutaire  pour 
vous;  car  le  Cœur  de  Jésus  déborde  de  tout  cela.  Il  est 

donc  utile  et  très  pieux  d'honorer  dévotement  le  Cœur 
du  Seigneur  Jésus.  Ayez-y  recours  en  toute  nécessité, 
puisez-y  consolation  et  secours  de  toute  sorte.  Que  tous 
les  cœurs  vous  abandonnent  et  vous  trompent,  soyez 
sans  crainte,  ce  Cœur  très  fidèle  ne  vous  décevra  ni  ne 
vous  délaissera.  »  Exercilium  ad  piissimum  jidelis- 
simumque  cor  Jesn,  dans  Pharetra  divini  amoris,  in- 
12,  Paris,  1576,  sans  pagination.  Suit  une  prière  au 

Cœur  de  Jésus.  L'exercilium  ad  quinque  ruinera 
Clirisli  contient  une  5e  prière  ad  cor.  Lansperge  indique 

encore  deux  autres  manières  d'honouer  les  cinq  plaies, 
dont  la  cinquième  est  toujours  la  plaie  du  cœur,  vulnus 
cordis  Jesu. 

A  ces  conseils  il  faut  joindre,  ne  fût-ce  que  comme 
échantillon,  quelques  extraits  des  pieuses  aspirations 

qu'il  nous  propose  :  «  0  Jésus  tout  aimable,  quand 
m'ôterez-vous  mon  cœur  si  vil  et  me  donnerez-vous 
votre  Cœur?  Quand  mon  cœur  sera-t-il  embaumé  de 

l'odeur  de  vos  vertus,  tout  enflammé  de  l'amour  des 
choses  célestes!  Ah!  très  doux  Jésus,  entérine/,  mon 

cœur  dans  votre  Cœur;  demeurez-y  tout  seui,  sojez-en 
le  seul  maître;  de  la  noblesse  de  votre  Cu'ur  que  mon 
cœur  soit  ennobli  et  embelli...  Imprimez,  de  grâce,  en 
mon  cœur  toutes  les  blessures  de  votre  Cœur  blessé, pour 

que  j'y  lise  sans  cesse  l'amour  immense  de  votre  Cœur 
pour  moi  et  ses  vives  douleurs,  »  etc.  Recueilli  dans 

Thésaurus  l'alrum,  Paris,  18'23,  t.  m,  p.  150. 
Je  ne  pense  pas  qu'il  y  ait,  maintenant  encore,  rien 

de  plus  pieux  en  l'honneur  du  Sacré-Cœur,  rien  déplus 
pénétrant  que  ces  prières  et  ces  aspirations  de  Lans- 

perge. Ce  sont  vraiment  des  flèches  d'amour. 
6°  xvi'  ci  Awr  siècles.  Développement  du  culte 

prive.  l'Aude  ascétique  du  Sacre-Cœur  ;  prières  et  pra- 
tiques; livres  et  images.  Saint  François  de  Sales  et  la 

Visitation;  saints  et  ascètes  de  la  Compagnie  de  Jésus. 
Les  mystiques,  et  les  cimes  pieuses  ;  Marguerite-Marie 
préparée.  —  Avec  Lansperge  et  Louis  de  Blois,  la  dé- 

votion était  entrée  dans  l'ascétisme.  Elle  s'y  développa 
rapidement,  il  n'j  a  dans  les  Exercices  do  saint  Ignace 
aucune  mention  explicite  du  Sacré-Cœur;  mais  on  peut 

dire  qu'ils  y  orientent  les  âmes  par  la  façon  humaine 
de  leur  présenter  Jésus,  qui  appelle  leur  dévouement 

et  leur  amour;  par  l'étude  attentive  et  amoureuse  de 
Jésus  dans  sa  vie  et  dans  sa  mort;  par  le  ressort  qui 

nui  tout  en  jeu,  l'amour  passionné  pour  Jésus  répon- 
dant à  l'amour  de  Jésus  pour  nous.  A  chaque  instant, 

nous  y  sommes  tout  près  du  Sacré-Cœur  et  comme 
sous  sa  chaude  influence  ;  la  prière  Anima  Christi (qui 

n'est  pas  de  saint  Ignace,  elle  est,  parait-il,  de  Jean  XXII, 
mais  qui  est  si  souvent  recommandée  dans  les  Exer- 

cices) ne  contient  pas  le  mot  cœur,  mais  elle  est  pleine 
de  la  chose;  la  demande,  si  souvent,  si  instamment  ré- 

pétée, «  de  connaître  Jésus  intimement,  afin  de  l'aimer 
davantage,  et  de  le  suivre  toujours  mieux,  »  est  une 
demande  de  dévotion  au  Sacré-Cœur;  la  conformité  de 

vie  et  l'union  de  cœur  avec  Jésus,  qui  sont  l'âme  des 
Exercices,  préparent  le  retraitant  à  entrer  en  com- 

merce intime  avec  le  Sacré-Cœur,  dès  que  ce  Sacré- 
Cœur  lui  sera  découvert.  Nous  avons  de  saint  François 
de  Borgia  une  admirable  invocation  à  la  plaie  du  coté; 

le  Cœur  de  Jésus  n'y  est  pas  nommé,  mais  il  n'y  manque 
que  le  mot.  Voir  Letierce,  Étude  sur  le  Sacré-Cœur, 
t.  I,  p.  47.  Le  B.  Canisius  est  plus  explicite.il  écrit  dans 

son  Mémorial  :  «  Vous  m'avez  entr'ouvert  votre  cœur 
adorable,  et  vous  m'avez  permis  d'y  plonger  mon  re- 

gard; vous  m'avez  invité  à  puiser  en  vous  les  eaux  du 
salut,  ordonné  de  boire  à  vos  fontaines  sacrées.  Comme 

je  désirais  avec  ardeur  être  inondé  des  Ilots  d'amour, 
d'espérance  et  de  loi  que  j'en  voyais  jaillir!...  Enfin, 
approchant  mes  lèvres  brûlantes  de  votre  cœur  très 

doux,  j'osai  me  désaltérer  à  cette  source  divine.  «D'après 
Letierce,  loc.  cit.,  p.  50.  Il  priait  souvent  le  Sacré-Cœur 
et  il  nous  reste  de  lui  de  belles  prières  à  «  ce  cœur  très 
doux  et  très  aimant  de  Jésus-Christ,  son  très  fidèle 
ami  »;  il  engageait  ses  frères  à  lui  donner  leur  cœur, 
comme  il  nous  a  le  premier  donné  le  sien;  à  rendre 

grâces  avec  lui  et  par  lui,  à  s'y  réfugier  dans  les  diffi- 
cultés. Loc.  cil.,  p.  51.  Saint  Louis  de  Conzague, d'après 

ce  qu'en  dit  sainte  Madeleine  de  Pazzi,  «  décochaitsans 
cesse  des  (lèches  d'amour  au  Cœur  du  Verbe.  »  Voir 
Croiset,  loc.  cit.,  IIe  partie,  c.  iv,  g  6,  p.  lil.  Nousavons 
de  saint  Alphonse  Rodriguez  des  notes  personnelles,  où 

il  explique  «  comment  l'âme  habite  dans  le  Cœur  de 
Jésus  par  la  lerveur  de  sa  contemplalion,  et  comment 

Jésus,  cédant  à  l'amour  qu'il  lui  porte,  l'introduit  dans 
son  cœur  ».  La  page  est  pleine  du  Sacré-Cœur.  Voir 
Letierce,  loc.  cit.,  p.  52.  Les  ascètes  de  la  Compagnie 

adressent  fréquemment  l'âme  au  Sacré-Cœur  pour  y 
lire  ses  vertus  et  son  amour,  pour  y  puiser  la  connais- 

sance et  l'amour  de  Dieu,  pour  s'y  cacher  et  y  converser 
intimement  avec  Jésus.  Voir  dans  Letierce,  loc.  cit., 

p.  54-64,  les  textes  d'Alvarez  de  Paz,  du  V.  Louis  du 
Pont,  de  Saint-Jure,  de  Nouet.  En  les  groupant,  on 
aurait  tout  un  traité  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur, 
théorie  et  pratique. 
Ce  traité  fut  écrit,  en  Hongrie,  par  le  P.  Malhias 

llajnal  (fl644),  et  en  Pologne  par  le  P.  Gaspar  Druz- 
bicki  (f  1062).  Le  P.  llajnal  publiait,  en  1629,  à  Vienne, 
Le  livre  des  amants  du  Sacré-Cœur  de  Jésus,  avec 

gravures  accompagnées  d'explications  et  de  prières. 
L'ouvrage  était  écrit  en  hongrois;  on  y  voyait  partout 
l'image  du  Cœur  environné  de  flammes;  il  contenait 
une  suite  de  «  méditations  sur  le  Sacré-Cœur  de  Jésus  » 
avec  prières  dignes  de  sainte  Gertrude  ou  de  la  B.  Mar- 

guerite-Marie. Voir  Letierce,  loc.  cit.,  p.  70. 

L'opusculedu  P.  Druzbiclu  est  intitule':  Metacordium, 
car  Jesu.  Les  exercices  y  tiennent  plus  de  place  que  la 

théorie;  mais  l'idée  de  la  dévotion  est  nettement  indi- 
quée dès  la  préface  :  «  Les  exercices  que  je  place  entre 

vos  mains  et  sous  vos  yeux  s'adressent  particulièrement 
au  cœur  matériel  de  Jésus,  mais  en  tant  que  le  cœur 
de  chair  est  vivifié  par  sa  lies  sainte  âme,  reçoit  les 
impulsions  du  cœur  spirituel  auquel  il  est  uni,  et  sub- 

siste personnellement  dans  le  Verbe  divin,  »  etc.  Voir 
Letierce,  loc.  cit.,  p.  (iti.  Pour  avoir  la  théorie  com- 

plète, il  ne  restait  qu'à  dégager  le  symbolisme  du  cœur 
de  chair;  ce  symbolisme,  d'ailleurs,  est  l'âme  de  tout 
b    petil  traité  et  de  tous  les  exercices  qu'il  nous  donne. 

I  n  même   temps  qu'ils    aimaient  â  parler  du  Sacre- 
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Cœui 

sur  i  du  ""',: 

commi   i  I  
""""  in~" 

image  des  cinq   plaii      concentre.       poui   
 ainsi 

dans  la  repr.   entation  du  cœur  percé  de  troia
  clous 

Gri   ard  d.  '"«S'ïïî 
Paris,  i  '  ■  '•  "■  P'  ■'"■'"' 

'  unsi  i-  jésuites  répandaient,  pour  leur  part,  par  le 
livi   tparl'iii  culte  duSa.  }l*JZ?ït 

paraient  eu»   -,  i
  '"' 

conHei   un  jour.  Mai»  rien  n'indique  qu
ilsen  aienteu 

consciem  .  .  .         .   , 
,nl   Lee    intuitions  d. 

1  ri   i-  de  Sales  el  des  visitandines. 

Sainl  François  de  Sales  n'a,  que  je  sache,  rien
  dex- 

plicite  sur  le  Sacré-Cœur  dans  —  traités 
 ascétiques. 

Mais  il  avait  grande  dévotion  au  divin  Cœur,
  et  nous 

en  avons  dans  —  lettres  maint  témoignage  exqui
s.  Voir 

Nilles,  1.  1.  part.  I,  c.  i.  S  %  V-  1(i^  ljarl  1M>C-  '•  »  •• 

p.  i37.  Mais  en  cela  il  n'a  rien  qui  lui  soit  p
ersonnel, 

sauf  sa  manière  et  son  style.  _   < 

11  suffit donede  citer  quelqueslignes.il  écrita  
sainte 

Chantai,  vers  Noël  :  «  Vous  êtes  bien...  aupr. 

crèche  sacrer...  Sun  petiteceur  pentelant  damour
pour 

nous  devroit  bien   enilammer  le  nostre.   Mais  
voyez 

combien  amoureusement  il  a  esc.it  votre  n
om  dans  le 

fond  de  son  divin  cœur,  qui  palpite  la  sur  la  pail
le  pour 

la  passion  affectueuse  qu'il  a  de  voire  avance
ment  :  e 

ne   elte  pas  un   seul  soupir  devant  son  Père, 
 auqu.  1 

vous  n'ayez  part,  ni  un  seul  trait  d'esprit  que  pour 
 vostre 

bonheur.  L'aymant  attire  le  fer,  l'ambre  atti
re  la  paille 

et  le  foin  :  ou  que  nous  soyons  fer  par  dureté,  
ou  que 

nous  soyons  paille  par   imbécilité,  nous    n
ous  devons 

Joindre  à  ce   souverain   petit   poupon  qui  est   un  
 vrai 

tire-cœur.  »  Épistres  spirituelles,   1.    VII, épistre  y,. 

Œuvres,  Paris,  1637,  t.  i,  p.  631.  Et  la  ve
ille  de  Sainte- 

Catherine  de  Sienne  :  «  Que  ne  nous  arr
ive-t-il  connue 

à  ceste    bénite  saincte...  que   le  Sauveur  no
us    ostast 

notre    cœur  et    mist  le    sien   en  lieu  du
  nostre.  -Mais 

n'aara-t-il  pas  plus  tost  fait  de  rendre  le  nost
re   tout 

sien  '      0!  qu'il  le  fasse,   ce  doux    Jésus,  je  l'en  con
- 

jure par  le  sien  propre,  et  par  l'amour  qu'il  y  e
nferme, 

qui  est  l'amour  des  amours,  »,  etc.  Luc.  cit.,  épistre  LXH, 
p.  662.  .  . 

Là  ou  il  a  une  place   à  part,  c'est  en   ce  qui  re
garde 

la  mission  et  l'esprit  de  la  Visitation.  On  dirait  q
u  il  a 

vu   d'avance  les  relations  de   la   congrégation  av
ec  le 

Sacré-Cœur.  M'Jr  Bougaud  a  recueilli  (il  est  vrai,
  en  les 

arrangeant  un  peu)  nombre  de  textes  int
éressants  a  ce 

sujet  B«  Ne  voulez-vous  pas,  disait-il  à  ses  religieu
ses, 

être  filles  adoratrices  et  servantes  du  Cœ
ur  amoureux 

de  ce  divin  Sauveur?»  Abrégé  de  l'esprit  
intérieur  des 

religieuses  de  la  Visitation,  recueilli  par
  M»'  de  Mau- 

pas,  Rouen,  1644,  c.  VI,  p.  34.  Cf.  Bougaud,  c.
  VIII,  p.  181. 

El  une  autre  fois  :  «  Les  religieuses  de  la  Visitat
ion  qui 

seront  si  heureuses  que  de  bien  observer  
leurs  règles 

pourront  véritablement  porter  le  nom  de  fi
lles  evangé- 

liques,  établies  en  ce  dernier  siècle  pour  
être  les  imita- 

trices du  Cœur  de  Jésus  dans  la  douceur  et     humi
lité, 

base  et  fondement  de  leur  ordre,  qui  leur  d
onnera   a 

grâce    incomparable    de    porter    le  nom  
de  iilles  du 

Sacré-Cœur  de  Jésus.  »  Cité  par  les  contem
poraines, 

Vie   el    .erres,   t.  i,   p.  229;  2-   éd.t .., p.  2o8.   Enhn 

voici  ce  qu'il  écrivait  à  sainte  Chantai  le  lOjum 
 1611, 

C'était  le  vendredi  après  l'octave  du  Saint-Sa
crement, 

jour  destiné  à  la  future  fête  du  Sacré-Cœur, 
 k  Dieu  m'a 

donné  ceste  nuict  la    pensée  que   nostre  mais
on  de  la 

Visitation  est  par  sa  grâce  assez  noble  et
  assez  consi- 

dérable pour  avoir  ses  armes,  son   blason,  sa  devise  e
l 

son  cri  .larmes.  J'ai  donc  pense,  ma  chère 
 Mère,   si 

vous  en  estes  d'accord,  qu'il  nous  laut  prendre 
 pour 

armes,  un  unique  cœur  percé  de  deux  Qèch
es,  enferme 

dans  une  couronne  d'épines;  ce  pauvre  cour
  servani 

dan,  i  en.  lavure  i  on.  ■  ""v  M"'1  '"  M,r"" 
• 

qui  me  sont  venw 

petite  congrégation  est  un  ouvrage  du  Cœur 
 d. 

de  Marie.  Le  Sauveur  mourant  nousa  entantes  par  l'on
 

ture  d  '  '"'■   '  c,,•    I'"'  1;°"- 

p.  181. 
On  sait  qu'ainsi  fui  fait.  La  Visitation  était   co: 

d  avance  au  Sacré-Co  or. 

Il  semble  que  les  mitandines  eussent  cons. 

leur  mission  longtemps  avant  Marguerite-Mari 
[jvre  dit  d.      Petite»  méditations,   souvent  attrib 

sainte  Chantai,  la  Mère  L'Huillier,  qui  en  est  laul 

c.    Letierce,  t.  i    p.  27,  écrivait  ce  qui  suit:     Notre  .i 

Sauveur...  nous  oblige  spécialement  nous  autres  
d 

Visitation  par  le  don  et  faveur  qu'il  a  fait  à  nostre  
oi 

de  SOU  Cour  ou.  pour  mieux  dire,  d 

dent   puisqu'il  a  fondé  nostre  très  aymable  institul 

ces  deux  principes:  Apprenez  de  moi  que  je  suif 

et  I   ble  de  cœur.  C'est  le  partage  qui  nous  estescheu 

de  tous  ses  thrésors...  Si  que  nous  pouvons  avoir
  cette 

satisfaction,  si   nous  apprenons  et  pratiquons
  bien  la 

leçon  que  cet  amoureux  Sauveur  nous  donne,  
que  nous 

aurons  I  honneur  de  porter  le  titre  de  Iilles  du 
 Cœur  de 

lésus    i  Suit  ce  cri  de  reconnaissance:  «  Cela  es
t  bien 

doux    ù  ma  chère  âme,  que  ce  débonnaire  Jésu
s  nous 

ait  choisies  pour  nous  faire  les  Iilles  de  son  Cœur
.  Pour- 

quoi   6   mon    Sauveur,  n'en   avez-vous   point  tai 

quelqu'autre   en   vostre   Église?   Qu'avons-nou
s  tait  a 

vostre  bonté  de  nous  avoir  destin.:-  ce  tl.resor 
 de  toute 

éternité  en  ces  derniers  siècles.   »  Exercices  s
pirituel* 

pour  les  dix  jours  de  la  solitude,   selon  l'es
prit  d 

François  de  Sales,  tirés  pour  la  plupart  de  
ses  es, 

s  d  n  1    nu»  méditation,  De  l'amour  que  J
esus-CHrut 

nous  porte,  considération    4«.   Ct.    Bougaud,    o
p.  cit., 

c.  vili,  p.  188,  qui  d'ailleurs  se  trompe  
sur  1  attribution, 

n  187 '.  La  Mère  L'Huillier  mourut  en  1CÔ5. 

On  relève  dans  les  Annales  de  la  Visitation  le 
 nom  de  plu- 

sieurs religieuses  favorisées  de  grâces  insignes  du
  Sacré- 

Cœur.  Voir  Bougaud,  op.  cit.,  c.  mm,  p.  190sq. 
 ;  Leti. 

t  i  p  28  s,.  .Mais  il  \  a  plus  que  cela.  La  Mère  A
nne-Mai . 

rite  Clément,  morte  à  Melun,  le  3janvier  1661, 
 eut  comme 

sainte  Catherine  de  Sienne,  l'impression  que  
J.  sus  lui 

otait  son  cœur  et  mettait   le   sien   a   la   place. 
 Ravie  en 

extase   elle  vit...  saint  François  de  Salesfaire 
 son  séjour 

dans  le  Sacré-Cour  de  Jésus,  et  y  recevoi
r  l'inspiration 

de  dresser  un  ordre  qui  n'aurait  qu'un  but  
  honorer  le 

divin  Cœur  de  Jésus.  Vie  de  la   Vénérai 

Marguerite    Clément,    Paris,   1686,    I»  partie,   c     UV
, 

n     226      cité     par    les    contemporaines,     dans    l  t
e   et 

œuvres,  toc.  cit. Cf.  Lelievce,  Le  Sacré-
Cœur    p  9t>-|.'-. 

De  tous  côtés  rayonnait  le  Sacré-Cœur.  Penda
nt  que  les 

ascètes  en  parlaient,  les   mystiques   en   r
ecevaient  les 

communications    intimes.    Ln    Espagne,    ces! 
   Manne 

d'Escohar  (t  1633),  qui  voit  «  à  travers  la  poit
rine  entr  ou- 

verte le  Cœur  (de  Jésus)  embrasé  d'amour 
 pour 

créatures  ».  Elle  ajoute  :  .  Les  clartés  res
plendissantes 

de  ses  divines  llammes  me  disaient  les  a
rdeurs  dont  il 

est  embrasé.  Celait  comme   s'il    m'avait  dit  :   : 

,,„;«',  l'amour,  voilà  le  cœur  que  /«  pour  toi.  L
t  bien- 

tôt il  nie  communiqua  une  étincelle  de  cet  
amour,  et 

i'en  étais  embrasée,  i  Voir  Letierce,  Etude,  t.  i,  p
.  ■■■■ 

Ne  croirait-on  pas  lire  une   page  de  la  
 B.   Marguerite- 

Marie  ?  A  Vannes,  meurt  en  1671  une  
pauvre  servante, 

vénérée  encore  aujourd'hui  sous  le  nom  d
e  i  la  bonne 

Amélie  ».  Elle  vivait  dans  des  relations 
 intimes  avec  le 

Sacre-Cœur,  y  allant  et  venant  comme  c
hez  elle,  disant 

,  se8amis:t  Si  vous  voulez  me  trouve
r,  ne  me  cher- 

ehez  pas  ailleurs  ,,ue  dans  le  cour  de 
 mon  d.un  amour» 

Letierte,  £tude,1 t.  i,  p.  74-77.  En il6
7i,  mourai tanC* 

nada  une  religieuse  ursuline,  laV.
Mane  de  1  Incarna- 

tion, BoSSUet  la  nommée  la  Thérèse  du  No
uu-au-Monde. 
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et  l'Église  probablement  ne  tardera  pas  à  l'élever  sur  les 
autels.  Elle  a  raconté  elle-même  à  son  fils  comment 
Dieu  lui  inspira,  vers  1630,  une  pratique  spéciale  de 
djvotion  au  Sacré-Cœur.  Un  jour  que  Dieu  semblait 
sourd  à  ses  prières,  elle  entendit  une  voix  intérieure 
qui  lui  disait:  «  Demande-moi  par  le  Cœur  de  mon 
Fils.  «  Aussitôt  «  tout  mon  intérieur  se  trouva  dans  une 
communication  intime  avec  cet  adorable  Cœur,  en  sorle 
que  je  ne  pouvais  plus  parler  au  Père  éternel  que  par 
lui  ».  Depuis  elle  fut  toujours  fidèle  à  cette  pratique. 

«  Voici,  dit-elle,  à  peu  près  comme  je  m'y  comporte, 
lorsque  je  suis  libre,  en  parlant  au  Père  éternel  :  C'est 
par  le  Cœur  de  mon  Jésus,  ma  voie,  ma  vérilé  et  ma 

vie,  que  je  m'approche  de  vous,  ô  Père  éternel.  Par  ce 
divin  Cœur,  je  vous  adore  pour  tous  ceux  qui  ne  vous 
adorent  pas,  »  etc.  Lettre  du  16  septembre  1661.  Dès 
1649,  elle  écrivait  à  son  fils:  «  Vivons  en  notre  Jésus, 
que  les  approches  de  son  Sacré-Cœur  fassent  découler 
dans  les  nôtres  la  vraie  sainteté.  »  Voir  Letierce,  loc.  cit., 

t.  i,  p.  "9  sq.  En  Belgique,  la  mère  Delelot  est  aussi  très 
dévote  au  Sacré-Cœur.  B.  Destrée.  Une  mystique  in- 

connue du  xvii'  siècle,  Bruges,  1905. 
Ainsi  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  est  partout.  Mais  le 

culte  public  est  dû  au  P.  Eudes. 
7°  Le  P.  £Wes(lu01-1680).  Le  culte  public  du  Cœur 

de  Jésus  et  de  Marie.  —  On  regarde  généralement  la 
B.  Marguerite-Marie,  non  pas  comme  la  première  dévote 

du  Sacré-Cœur,  mais  comme  l'apôtre  et  l'évangéliste  de 
la  dévotion,  choisie  spécialement  par  Notre-Seigneur 
pour  la  propager  et  en  obtenir  la  reconnaissance  pu- 

blique par  l'Église.  Comment  concilier  ce  fait  avec  ce 
que  nous  savons  maintenant  du  P.  Eudes,  de  ses  écrits 
et  de  son  apostolat?  Il  y  a  là  un  problème  intéressant 

sur  lequel  le  B.  P.  Le  Doré  appelait  l'attention  dès  1870, 
par  son  ouvrage  sur  Le  P.  Eudes,  premier  apôtre  des 
SS.  Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie,  Paris,  1870. 

Né  à  Caen,  en  1601,  le  P.  Eudes  eut  dès  l'enfance  le 
plus  tendre  amour  pour  Notre-Seigneur  et  pour  sa 

sainte  mère;  dans  ses  vingt  ans  de  séjour  à  l'Oratoire, 
sa  piété  se  nuança  quelque  peu  d'après  celle  de  Bérulle et  de  Condren.  Il  lut  aussi  sainte  Mechtilde  et  sainte 

Gertrude.  Est-ce  là  qu'il  puisa  sa  dévotion  au  Cœur  de 
Marie  et  de  Jésus?  On  ne  sait  rien  de  précis  à  ce  sujet. 

A  partir  de  1640  environ,  nous  le  voyons  tout  dévoué 
au  saint  Cœur  de  Jésus  et  de  Marie;  il  lui  consacre  les 

deux  congrégations  qu'il  fonde,  1641  et  1613;  il  le  leur 
donne  comme  écusson,  sous  l'influence,  semble-l-il,  du 
texte  de  saint  François  de  Sales  que  nous  avons  cité. 

Voir  Le  Doré',  op.  cit.,  p.  17.  Il  leur  prescrit  des  exer- 

cices spéciaux  en  l'honneur  de  ce  très  saint  Cœur,  no- 
tamment  la  salutation  célèbre:  Ave  Cor sanctissimum..., 
Ave  Cor amanlissimum  Jesu  et  Mariai.  Op.  cit.,  p.  18. 
Dès  liiiti,  il  leur  fait  célébrer  solennellement  la  fêle  du 

Saint-Cœur  de  Marie  —  on  verra  tout  à  l'heure  que  poul- 
ie P.  Eudes,  le  Ca-ur  de  Marie  ne  va  pas  sans  le  Cœur 

de  Jésus  —  d'abord  le  20  octobre,  qu'il  consacrera  plus 
tard  au  Cœur  de  Jésus,  puis  le  8  février,  qui  restera 
réserve  au  Cœur  de  Marie;  il  composa  pour  cette  fête 
un  office,  qui  est  approuvé  des  1648  par  quelques  évo- 

ques. La  fêle  ne  reste  pas  dans  l'intérieur  des  commu- 
nautés. En  I6i8,  le  P.  Eudes  la  célèbre  solennellement 

dans  la  cathédrale  d'Autun.  Le  mouvement  se  propagea 
dans  plusieurs  diocèses,  en  Bourgogne  notamment  et 
en  Normandie,  sous  l'influence  du  P.  Eudes  et  de  ses 

congrégations.  L'ne  sorle  de  fiers-ordre  qu'il  fonde  vers 
1650,  les  confréries  du  Saint-Cœur  qu'il  établit  en  maint 
endroit  contribuent  à  répandre  et  à  l'aire  connaître  la 

■  dévotion.  Le  livre  se  joint  à  la  parole  et  à  l'action. 
Di  1648,  le  P.  Eudes  publie  à  Aulun  son  ouvrage  de 
Lu  dévotion  du  très  suint  Cœur  et  du  très  saint  Nom 

l  la  11.  Vierge  Morte;  il  le  réédite  à  Caen,  en  1650. 
I  n  I65i,  les  ludistes,  établissent  dans  leur  collège  de 
Lisieux    une   congrégation  de   la    sainte   Vierge,   sous 

l'invocation  de  son  saint  Cœur,  avec  petit  office,  Op.  cit., 
p.  58.  En  1655,  ils  inauguraient,  dans  leur  séminaire  de 

Coutances,  la  première  église  bâtie  en  l'honneur  du 
Cœur  de  Jésus  et  Marie,  ou,  comme  on  disait  plus 
souvent,  du  Cœur  de  Marie.  Op.  cit.,  p.  60.  La  dévotion 
se  répandit  aussi  à  Paris,  dans  quelques  groupes  choi- 

sis, toujours  sous  l'influence  et  la  parole  ardente  du 
P.  Eudes.  Malgré  les  obstacles  de  toute  sorte  et  les  ca- 

lomnies, beaucoup  d'évèques  établirent  la  fête  ;  le  livre 
recevait  des  approbations,  les  églises  se  bâtissaient,  les 
confréries  se  multipliaient,  1650-1668.  Op.  cit.,  c.  iv,  v. 
Tout  cela  se  faisait  en  dehors  de  Borne;  mais  Borne 
tolérait  ces  initiatives  épiscopales.  En  1668,  on  obtint 
une  approbation  du  cardinal  de  Vendôme,  légat  a  latere. 
Il  est  vrai  que  Borne,  en  1669,  refusait  la  sienne.  Op.  cit., 

p.  117.  Mais  le  culte  n'en  continuait  pas  moins  de  se 
répandre  en  France. 

Il  reçut,  à  partir  de  1670,  un  développement  intérieur 

considérable.  Jusque-là,  le  P.  Eudes  n'avait  proposé 
qu'une  fêle,  n'avait  composé  qu'un  office.  Le  Cœur  de 
Jésus  y  était  honoré  da7is  et  avec  le  Cœur  de  Marie,  et 

l'office  mentionnait  souvent  le  Cœur  de  Jésus.  A  partir 
de  1660  environ,  ces  mentions  du  Cœur  de  Jésus 

tiennent  moins  de  place,  et  l'office  est  plus  exclusive- 
ment celui  du  Cœur  de  Marie.  Le  P.  Eudes  pensait  dès 

lors  à  fêter  à  part  et  par  un  office  spécial  le  Cœur  de 
Jésus.  En  1670,  il  publiait  La  dévotion  au  Cœur  ado- 

rable de  Jésus,  avec,  à  la  fin,  messe  et  office  propres. 
La  même  année,  les  évêques  de  Bennes,  de  Coutances, 

d'Evreux,  approuvent  messe  et  office,  et  permettent  de 
célébrer  la  fête.  Celle-ci  fut  d'abord  placée  au  31  août; 
mafs  à  partir  de  1672,  elle  fut  fixée  au  20  octobre.  Les 

considérants  de  quelques-uns  des  actes  épiscopaux  sont 
fort  intéressants  :  c'est  la  première  fois  que  l'Église  en- 

seignante parle  du  Sacré-Cœur.  L'évêque  de  Coutances, 
Mar  de  Loménie  de  Brienne,  écrit  dans  sa  lettre  du 
29  juillet  1670  :  «  Le  Cœur  adorable  de  notre  rédemp- 

teur étant  le  premier  objet  de  la  dileclion  et  complai- 
sance du  Père  des  miséricordes  et  étant  réciproquement 

tout  embrasé  du  saint  amour  vers  ce  Dieu  de  consola- 
tion, comme  aussi  étant  tout  enflammé  de  charité  vers 

nous,  tout  brûlant  du  zèle  de  notre  salut,  tout  plein  de 
miséricorde  vers  les  pécheurs,  tout  rempli  de  compas- 

sion vers  les  misérables,  et  le  principe  de  toutes  les 
gloires  et  félicités  du  ciel  et  de  toutes  les  grâces  et  béné- 

dictions de  la  terre,  et  une  source  inépuisable  de  toutes 

sortes  de  faveurs  pour  ceux  qui  l'honorent  :  tous  les 
chrétiens  doivent  s'efforcer  de  lui  rendre  toutes  les  vé- 

nérations et  adorations  possibles.  »  Le  Doré,  op.  cit., 

p.  129.  L'évêque  d'Evreux,  Mur  de  Maupas  du  Tour,  ex- 
prime des  idées  semblables,  dans  sa  lettre  du  8  octobre 

1670  :  «  Le  Cœur  adorable  de  Notre-Seigneur  étant  une 
fournaise  d'amour  vers  son  Père  et  de  charité  vers 

nous,  et  une  source  d'une  infinité  de  grâces  et  de 
faveurs  au  regard  de  tout  le  genre  humain,  tous  les 
hommes,  spécialement  tous  les  chrétiens,  ont  des  obli- 

gations infinies  de  l'honorer,  louer  et  glorifier  enfouies 
les  manières  possibles.  »  Op.  cit.,  p.  131.  En  1671, 

l'archevêque  de  Bouen,  les  évêques  de  Bayeux  et  de 
Lisieux,  l'ancien  évéque  de  Bodez,  Abelly,  se  joignaient 
aux  trois  autres  pour  approuver  la  fête  et  l'office.  Enfin, 
le  29  juillet  1672,1e  P.  laides  adressait  aux  six  maisons 
de  sa  Société  une  circulaire  imprimée  pour  leur  en- 

joindre de  célébrer  désormais  comme  fêle  patronale,  le 
20  octobre,  la  solennité  du  Sacré-Cour  de  Jésus,  Elle 

commence  ainsi  :  «  C'est  une  grâce  inexplicable  que noire  très  aimable  Sauveur  nous  a  taile,  de  nous  avoir 
donné  dans  notre  congrégation  le  Cœur  admirable  de 
sa  très  sainte  Mère;  mais  sa  bonté  qui  est  sans  bornes, 

ne  s'arrêtant  pas  là,  a  passé  bien  plus  outre  en  nous 
donnant  son  propre  Cœur,  pour  être,  avec  le  Cœur  de 
sa  glorieuse  Mère,  le  principe  et  la  lin,  le  cour  e!  la 

vie  de   cette    congrégation...    Quoique  jusqu'ici    nous 
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Sbrd  une  WU  propre  et  particulier! 

adorable  de    I  ourlant  |i  i 

eu  intention  d.  s  que  Dieu 

si   étroitement   en   ble,  c   e  sont  le  .<"'"'   "' 

Ju   Fih   de   Dieu  et  celui  de  sa  bénite  M
ère, 

ntraire,  notre  dessein  a   toujours  
été,  .1-  -  I-  < ■<>»>- 

mena   mt  de  notre  congrégation,  de  regarder  
et  ho- 

norer ces  deu»  Cœurs  comme  un  même  Lœur  en
  oniu 

d'esprit,  de    sentiment,   de    volonté   et   daf
fection. 

Op.  cit.,  p.  143.  .  .  ,     i- 

pieux  fondateur  explique  ensuite!  comment  l
a  di- 

vine providence...  a  voulu  faire  marcher  la  fête  du  Cœ
ur 

de  la  Mère  avant  la   tëte  du    Cœur  de  Jésus  po
ur 

parer  1rs  voies  dans  les  cœurs  des  (idèlea  à  la  vén
ération 

de  ce  Cœur  adorable  »,  et  comment  ■•  cette  ar
dent- 

ration  des  vrais  enfants  du  Cœur  de  la  Mère  d'
amour... 

I:,  0bHgée  d'obtenir  de  son  Fils  bien-aimé  cette  f
aveur 

très  signalée  qu'il  rail  à  son  Église,  delui  donner 
 laféte 

de  son  Cœur  royal,  qui  sera  une  nouvelle  so
urce  d  une 

infinité  de  bénédiclions,  pour  ceux  qui  se  dispos
eront  a 

la  célébrer  saintement  ».  Op.  cit.,  p.  144445.  Suit  un 

beau   développement  sur  l'excellence  de  la  fête  et
  sur 

l'excellen.e  de  son   objet.  <■  Quel  cœur  plus  adorable, 

plus   admirable  el   plus  aimable  que   le  Cœur  de  cet 

Homme-Dieu  qui  s'appelle  Jésus?  Quel  honneur  mérit
e 

ce  Cœur  divin  qui  a  toujours  rendu   et  rendra  éte
rnel- 

lement a  Dieu  [tant)  de  gloire  et  d'amour!...  Quel  zèle 
devons-nous  avoir  pour  honorer  ce  Cœur  auguste,  qui 

est  la  source  de  noire  salut,  qui  est  l'origine  de  toute
s 

les  félicités  du  ciel  et  delà  terre,  qui  est  une  tournaise
 

Immense  d'amour  vers  nous  et  qui   ne  songe  nuit  et 

jour  qu'à  nous  faire  une  infinité  de  biens,  et  qui  enfin 

s'est   rompu...  de   douleur  pour   nous  en    la  croix!   b 

Op.  cit.,  p.  145.  Conclusion  :  «  Reconnaissons 
 donc... 

la  grâce  infinie  et  la  laveur  incompréhensible  dont  notre 
 ■ 

bon  Sauveur  honore  notre  congrégation,  de  lui  donner 

son  très  adorable  Cœur  avec  le  Cœur  très  aimable  de  sa 

sainte  Mère.  Ce  sont  deux  trésors  inestimables.qui  com- 

prennent une  immensité  de  biens  célestes  et  de  richesses 

éternelles,  dont  il  la   rend  dépositaire,  pour  ensuite  la 

répandre  par  elle  dans  les  cœurs  des  fidèles.  »  Op.  cit., 

p.  147.  Marguerite-Marie  ne  sera  guère  plus  explicite
, 

quand  elle  parlera  de  la  mission  confiée  à  la  Visita
tion 

et  à  la  Compagnie  de  Jésus.  Sur  ce  don  du  Sacré-Cou
r 

à  ses  congrégations,  voir  encore  le  testament  du  P.  Eudes 

écrit  en  1674,  art.  10,  11.  Op.  cit.,  p.  130. 

La  fête  que  le  P.  Eudes  promulguait  ainsi  fut  adoptée 

par  quelques  congrégations  religieuses,  notamment,  dès 

1674,  par  les  bénédictines  du  saint-sacrement;  l'offic
e 

composé  par  lui  se  répandit  également,  et  c'est  celui dont  se  servaient  les  visitandines  dans  plusieurs  de  leurs 

monastères  jusqu'à  l'approbation  de  la  fête  et  d'un  office 
propre  par  Clément  XIII  (1765). 

La  l'été  venait  naturellement  avec  la  confrérie.  Or.  le 

P.  Eudes  et  les  siens  profitaient  de  toutes  les  occasions 

pour  en  établir.  C'est  ici  que  le  pape  intervient.  Le 
P.  Eudes  obtint  en  1674-1675  six  brefs  de  Clément  X  en 

faveur  de  ces  confréries.  Op.  cit.,  p.  165.  C'était  une  ap- 

probation, au  moins  indirecte,  de  la  dévotion  au  Sacré- 

Cœur,  et  les postulateurs  qui  viendront  plus  tard  le  feront 
remarquer. 

Cependant  le  P.Eudes  travaillait  à  son  grand  ouvrage 
où  il  devait  mettre  le  meilleur  de  son  âme,  et  résumer 

l'œuvre  de  toute  sa  vie.  Moins  d'un  mois  avant  de  mou- 

rir, il  écrivait  :  «  Aujourd'hui,  25  juillet  1680,  Dieu  m'a 
l'ait  la  grâce  d'achever  mon  livre  du  Cœur  admirable  de 

la  très  sainte  Mère  de  Dieu-  «  L'auteur  mourut  le 

19  août  suivant,  et  l'ouvrage  ne  parut  qu'en  1682.  I 
le  premier  traité  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur.  Non  p  is 

que  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  en  fasse  l'objet  princi- 
pal. Comme  l'indique  le  litre,  il  y  est  question  surtout 

du  Cœur  de  Marie.  Mais,  des  douze  livres  qui  le  com- 

posent, le  douzième  est  tout  consacré  au  Cœur  de  Jésus. 

et    comprend    envii 
in  ',    sur  700  i  nviron.  I  n ' 

corn    dit  le  P    I  •    Doré,  <  un  i  ta  lient  ti 

votion    au  I     "'  du   Fi 

p.  234. 
On  voit  que  pour  le   P.  Eudes,  la  dévotion 

adorable  de  Jésus  s'épanouit,  pour  ainsi  dit 
dévotion  au  Cour  admirable  de  Mai 

.,  peu.  Dès    l(  •    débuts,  elle  y  était, 

uivant  la   pensée  du  P.  Le  Doré,  comiru 

cieux  sang  dan-  le  calice;  elle  \  était,  mai-  dans  I 

morale,  dans  l'unité  d'amour,  dans  la  conforn 
et  d'affection,  entre  le  Cour  du  I  ils  et  celui  d 

I  ceur  moral,  si  je  puis  dire,  que  le  I*.  Lud 
ut  en  vue  :  le  Cour  de  Jésus  et  le  Cour  de  M 

,,t  pour  lui  qu'un  seul  cour.  Aussi,  dit-il 
de  Jésus  et  de  Marie,  et  non  les  Cu-urs.  Il  a  él 

cependant  à  s'occuper  distinctement  d< Alors  il  a  vraiment  en  vue  le  cour  de  chair,  non  pa 

lui-même  et   pour  lui-même,   mai-    comme   syrnl 

symbole  et  lover  d'amour  pour  Dieu  autant  que  d'amour
 

pour  les  hommes,  symbol*  !  de  toute  la  vie  in- 
time du  Christ. 

La  dévotion,  telle  que  l'entend   le  P.  Eudes,  fore 
confond  dans  l'ampleur  de  son  objet  plus  de  choses  que 

n'en  comprend   celle   de   la   B.   Marguerite-Marie: 

objet  est  moins  précis,  moins  saisissable.  C  est  um 

ms  qui  devaient  l'empêcher  de  devenir  popul 

la   phraséologie   de  l'auteur  et  tout  un  Û  se 
ressent  des  précieuses  y  contribuent  aussi. 

Mais  le  P.  Eudes  a   préparé  le  terrain;  il  a  créé  une 

agitation,  un   mouvement  d'opinion  dans  le  sens  de  la
 

dévotion,  il  en  a  été  le  premier  théologien  et  le  pr. 

chantre  liturgique;    les  confréries   qu'il   a  établies  
ont 

aidé  a  en  établir  d'autres  :  enfin  il  a  obtenu  et  propage  la 

fête,  il  a  été,  comme  dit  le  décret  du  6  janvier  190!.  qui 

introduit  sa  cause  et  le  déclare  Vénérable,  auctor  lilur-
 

gici  culluB   SS.  Cordium  Jesu  el  Maris.  Le  culte,  tel 

qu'il  s'est  propagé  dans  le  monde, tel  qu'il  est  approuve 

par  l'Église  universelle,  est  Celui  qui  fut  révèle   a  Mar- 

ffuerile-Marie;  et,  pour  conclure  avec  le  P.  Le  Doré, 

B    Marguerite-Marie  est,  par  excellence,  1  apètre  de
 

cré-Cœur   de  Jésus.  C'est  pour  être   celui  du  Cœur  de 

Marie  que  le  1'.  Eudes  a  été  choisi  avant  tout  ;   mais  il 

serait  injuste  de  refusera  l'ardent  missionnaire  la  glo
ire 

d'avoir  servi  de  puissant  auxiliaire  et  de  digne  précur
- 

seur à  la  Bienheureuse    visitandine.   i  Op.  cit.,  p. 

Voir,  outre  le  P.  Le  Doré   dont  le  livre  est  si  n
e! 

renseignements  précieux.  Baruteil,  loc.  cit.,  p.  .»M06  ; 

1  etierce,  Élude,  t.  i,  p.  105-114;  NiUes,  passim,  voir  la
 

table  au  mot  Eudes;  Mlles  donne.  1.   111.  pari.  1.  c. 
 i. 

S  1.  p.   11  ;  S  "2.  p.  48,  148,  les  messes  et  les  off
ices  com- 

posés par  le  P.  Eudes. 

;;.  LA  B.  VARGVBRITB-UARIB  (1647-1690).  -  I»
  htat 

de  la  dévotion  au  moment  où  Notre-Seigneur  se  rév
éla 

à  la  B  Marguerite-Marie.  Quelques  contemporai
n*. 

-  La  dévotion  au  Sacré-Cour  existait  donc  avant 
 la 

1!  Marguerite-Mairie.  Avant  de  se  révéler  à  e
lle. 

avait  découvert  son  cour  à  des  âmes  déchois  et 
 leur 

en  avait  montré  les  richesses.  La  piété  chrétienne,  «  n 

méditant  sur  la  plaie  mystérieuse  du  côté,  y  avait  vu 
 le 

cœur  blessé;  vu  toutes  les  n  sortir  avec  1  eau  cl 

le  sang;  vu  le  refuge  qu'il  offrait  à  l'âme  co
upable  ou 

harassée,  et  les  trésors  qu'il  renfermait  ;  vu  la  blessu
re 

d'amour  dans  la  plaie   matérielle:    vu  enfin  le  < 

divin   tout  aimable  et    tout   aimant,  symbole    expi 

d'amour  résumé  vivant  des  vertus  et  delà  viedu  Chri
st 

|  'objet    du    culte  était  donné.     1  6   culte  lui-
même 

tait   avec    la   plupart   .les   pratiques,  l.cs  ascète
s   ,  talent 

venus  après  les  mystiques  :  ils  avaient,  sin
on  oi? 

la  dévotion,  au    moins   indiqué  les   divers  éléments 
 qui 

devaient  en  faire  le  fond,  marqué-  les  divers   exer
cices 
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qui  lui  convenaient.  Le  P.  Eudes  enfin  avait  présenté 

le  Sacré-Cœur  aux  foules,  d'abord  dans  et  à  travers  le 
Cœur  de  Marie,  puis  dans  une  fête  spéciale  du  Cœur 
adorable,  de  sorte  que,  ici  comme  ailleurs,  on  allait 
naturellement  de  Marie  à  Jésus. 

Le  culte  existait  donc,  très  net  pour  quelques  âmes 
privilégiées  qui  en  vivaient,  mais  un  peu  confus,  tel 

qu'il  se  présentait  aux  foules  dans  les  livres  et  dans  la 
prédication  du  P.  Eudes  et  de  ses  disciples,  mêlé  aussi 

d'éléments  caducs,  qui  ne  pouvaient  entrer  dans  le 
mouvement  de  la  piété  chrétienne.  Ce  mouvement 

même  était  peu  étendu;  il  ne  se  dessinait  pas  d'une 
manière  précise,  et  il  est  probable  qu'il  ne  se  fût  guère 
répandu  dans  l'Eglise,  après  la  disparition  de  celui  qui 
l'avait  produit,  si  Jésus  n'était  intervenu  pour  le  rani- 

mer, l'orienter,  lui  donner  son  caractère  de  dévotion 
viable,  à  la  fois  large  et  précise;  précise  dans  son  objet, 
sa  lin,  son  esprit,  quelques-unes  de  ses  pratiques,  des- 

tinées à  donner  le  ton;  large  dans  ses  manifestations  et 
dans  le  choix  de  ses  moyens.  Tout  cela  avec  un  mélange 

admirable  d'idéal  et  d'ambitions  les  plus  élevées,  d'exer- 
cices les  plus  simples,  d'attraits  les  plus  vifs  pour  les 

âmes  les  plus  diverses. 

En  même  temps,  le  souffle  du  Saint-Esprit  et  l'action 
discrète  de  Jésus  préparaient  l'éclosion  du  culte.  Les 
précurseurs  s'élaient  multipliés.  Au  moment  même  où 
Jésus  va  se  révéler  à  Paray,  beaucoup  d'âmes  vivaient 
encore,  auxquelles  il  se  communiquait  confidentielle- 

ment, un  peu  comme  un  poète  lit  à  quelques  amis  la 

pièce  qu'il  va  donner  au  public.  Dans  les  mêmes  temps 
les  auteurs  en  parlent  davantage.  On  ne  sait  parfois  s'il 
faut  voir  ici  ou  là  une  aurore,  ou  un  rayonnement  dis- 

cret du  soleil  déjà  levé;  une  influence  du  P.  Eudes  ou 
un  écho  de  Paray.  En  Bretagne,  le  P.  Huby,  mort  à 
Vannes  en  1693,  fut  un  apôtre  infatigable  du  Sacré- 
Cœur.  Il  faisait  frapper  des  médailles  du  Cœur  de  Jésus 
et  du  Cœur  de  Marie;  il  a  des  prières  embrasées  au 
Sacré-Cœur;  il  propageait  une  sorte  de  chapelet  du 
Sacré-Cœur,  admirablement  mêlé,  comme  le  chemin 
de  croix,  de  méditation  à  la  portée  des  plus  humbles  et 
de  prière  vocale.  Eut-il  connaissance  des  apparitions  de 
Paray?  Que  dut-il  au  P.  Eudes?  Que  dut-il  à  ses  pré- 

décesseurs? On  ne  saurait  le  dire.  La  dévotion  sem- 
blait éclore  comme  spontanément  dans  les  âmes.  Voir 

Leticrce,  t.  I,  p.  7i-74. 
Vers  le  même  temps,  le  P.  Philippe  Jeningen,  en 

Souabe,  recevait  d'insignes  faveurs  du  Sacré-Cœur  et 
s'en  faisait  non  seulement  le  disciple  dévot,  mais  l'ardent 
apôtre.  Sut-il  quelque  chose  de  Paray  ou  du  mouve- 

ment suscité  en  Normandie  par  le  P.  Eudes,  en  Bre- 
tagne par  le  P.  Huby?  On  ne  saurait  le  dire.  Il  mourut 

en  1704.  Voir  Letierce,  Le  Sacré-Cœur,  p.  211-217. 
Nous  sommes  mieux  renseignés  sur  le  saint  archi- 

diacre d'Évreux,  M.  Boudon  (1624-1702).  Disciple  du 
P.  Eudes,  il  arrive,  comme  lui,  par  le  Co^ur  de  Marie 
au  Co'ur  de  Jésus.  Nous  avons  de  lui  une  consécration 
aux  deux  saints  Cœurs, qui  est  de  toute  beauté.  Elle  est 

datée  du  jour  de  l'Iminaculée-Conception,  1651.  Mais  il 
eut  connaissance  aussi  des  révélations  de  Paray,  et  il 

devint  l'apôtre  de  la  nouvelle  dévotion.  Il  a  sur  ce  sujet 
quelques-unes  des  pages  les  plus  belles  et  les  plus  en- 
II  mimées  qui  en  aient  été  écrites.  Cf.  Letierce,  loc.cit., 

p.  L 14-119. 
Précurseur  aussi  en  même  temps  que  contemporaine 

de  la  B.  Marguerite-Marie  el  toute  dévouée  au  Sacré- 
Cœur,  sœur  Jeanne  Bénigne  Goyos  (1625-1692),  de  la 
Visitation  de  Turin;  elle  semble  avoir  prédit  sa  glo- 

rieuse sœur  et  les  choses  merveilleuses  que  Dieu  de- 
vait faire  par  elle.  On  ne  saurait  dire  avec  certitude  si 

elle  sut, avant  de  mourir,  que  sa  prédiction  était  accom- 
plie. Cf.  Letierce,  Le  Sacré-Cœur,  p.  112-413. 

2"  Formation  de  la  IL  Marguerite-Marie.  Quelles 
influence»  elle  put  subir  dans  le  sens  de  la  dévotion 
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au  Sacré-Cœur.  Elle  ne  dépend  de  personne.  —  Pen- 
dant que  Notre-Seigneur  préparait  ainsi  les  voies  à  la 

B.  Marguerite-Marie,  il  se  la  préparait  lui-même  dans 
le  secret,  la  prévenait  dès  sa  plus  tendre  enfance  et 

l'enveloppait  de  son  amour,  attentif  aux  premiers  bat- 
tements de  son  cœur  pour  qu'ils  fussent  à  lui  tout  seul. 

Le  20  juin  1671,  elle  entrait  à  la  Visitation  de  Paray,  et 
Jésus  commença  bientôt  de  lui  révéler  les  secrets  de 
son  Cœur. 

Marguerite-Marie  eut-elle  connaissance  du  Sacré-Cœur 

avant  les  révélations  de  Paray?  Fut-elle  sous  l'influence 
de  quelques-uns  de  ceux  que  l'on  nomme  maintenant 
ses  précurseurs?  Connut-elle  les  révélations  faites  à 
sainte  Gertrude,  lut-elle  quelques-unes  des  pages  où  il 

était  question  du  Sacré-Cœur?  Bien  ne  l'indique;  tout 
indique  le  contraire.  Avant  d'entrer  au  couvent,  elle  dut 
entendre  parler  du  Cœur  admirable  de  Marie,  que  le  P. 
Eudes  avait  obtenu,  dès  1648,  de  faire  honorer  dans  le 

diocèse  d'Autun.  C'est  «  un  jour  de  la  fête  du  Cœur  de 
la  très  sainte  Vierge  »,  la  remarque  est  d'elle-même, 
qu'elle  vit  son  propre  cœur,  tout  petit  «  et  presque  im- 

perceptible »  entre  les  Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie,  et 

pendant  qu'elle  entendait  ces  paroles:  C'est  ainsi  que 
mon  pur  amour  unit  ces  trois  cœurs  pour  toujours, 

«  les  trois  cœurs  n'en  firent  qu'un.  »  Vie  et  œuvres,  t.  i, 
p.  91;  2e  édit.,  p.  121.  Il  se  pourrait  qu'il  y  ait  là  une 
influence  des  idées  du  P.  Eudes.  C'est  la  seule  trace 
que  nous  en  ayons. 

Dans  les  pratiques  de  dévotion  envers  le  Sacré-Cœur, 
écrites  de  sa  main,  il  en  est  qui  sont  empruntées  à  des 

livres  de  piété  qu'elle  lisait  au  couvent,  au  P.  Saint- 
Jure,  au  P.  Nouet,  au  P.  Guilloré.  Voir  abbé  Marcel, 
Correspondance  des  associes  de  la  communion  répara- 

trice, t.  m,  p.  20.  Cf.  Letierce,  Étude,  t.  I,  p.  64,  note. 

Mais  cela  est  postérieur  aux  révélations.  Bien  n'in- 
dique même  qu'elle  ait  connu  d'abord  les  passages  de 

saint  François  de  Sales  sur  le  Sacré-Cœur,  ou  du  moins 

qu'elle  en  ait  été  frappée.  Vers  la  fin  de  sa  vie,  elle  eut 
connaissance  de  la  vie  et  des  prédictions  de  la  Mère 
Anne-Marguerite  Clément  et  elle  en  parle  dans  une 
lettre  au  P.  Croiset.  Lettres  inédites,  lettre  ni,  p.  125. 

Mais  elle  en  parle  comme  d'une  découverte  qu'elle  vient 
de  faire,  sans  doute  en  lisant  ou  entendant  lire  la  vie  de 

la  Vénérable  Mère  qui  venait  d'être  publiée  en  1686. 
On  ne  risque  donc  pas  de  se  tromper  en  affirmant 

que  la  Bienheureuse  ne  dut  pas  à  des  influences  exté- 
rieures sa  dévotion  du  Cœur  de  Jésus.  Elle  ne  parait  pas 

y  avoir  songé  avant  son  entrée  en  religion;  c'est  de 
Notre-Seigneur  qu'elle  l'apprit. 

Il  y  a  en  Marguerite-Marie  la  dévote  du  Sacré-Cœur 

et  l'apôtre  du  Sacré-Cœur.  De  sa  dévotion  nous  n'avons 
à  nous  occuper  que  dans  la  mesure  nécessaire  pour 

éclairer  sa  mission  et  son  apostolat.  C'est  pourquoi  nous 
ne  dirons  rien  de  ses  premières  relations  avec  le  Sacré- 

Cœur,  pour  arriver  d'emblée  aux  grandes  révélations 
qui  lui  étaient  faites  en  vue  du  culte  public  que  Notre- 
Seigneur  voulait  établir  par  son  entremise. 

3°  Première  des  grandes  apparitions,  "21  décembre 
(très  probablement  en  1673).  Les  secrets  du  Sacré-Cœur 
dévoilés;  la  disciple  et  Vévangéliste  du  Sacré-Cœur. 
^-Marguerite-Marie,  dans  sa  lettre  au  P.  Croiset,  datée 
du  3  novembre  1689,  signale  comme  «  première  grâce 
spéciale...  reçue  pour  cela  »,  celle  du  jourde  Saint-Jean 
Pévangéliste.  Elle  ne  dit  pas  la  date,  mais  ce  dut  être  en 
1673.  Comme  sainte  Gertrude  à  pareil  jour,  elle  fut  ad- 

mise «  à  reposer  plusieurs  heures  sur  cette  sacrée  poi- 
trine »  et  reçut  "  de  cet  aimable  Cœur  des  grâces,  dont 

le  souvenir,  dit-elle-,  me  met  hors  de  moi-même  ».  Elle 

ajoute  qu'elle  ne  croit  pas  «  nécessaire  de  les  spécifier  ». 
Lettres  inédiles,  lettre  iv,  p.  141.  File  ̂ n  parle  aussi 
dans  une  lettre  à  la  Mère  de  Saumaise,  écrite  en  jan- 

vier 16S9  :  «  Ce  divin  Epoux,  dit-elle,  me  fit  la  grâce 
incompréhensible   de  nie   faire  reposer    sur  son  sein 

III.  -  il 
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avec  t<"in  1  <î > - n  :■  i  i > > ■'-  <li-  '  iplo  et  de  m<  donni  r  son  cœur, 
roixet  son  amour,     ù  lire  ai  m,  dani  i  <<  el  a  ■ 

t.  n,  p.  187;  -■  édit.,  p.  '---•  Mail  noua  avona  mleui 
que  cea  alluaii  i  nnelles,  où 
ii.  n  n  indiquerai!  une  mi    ion    pi  ciale.  Le  Mi  nu 
écril  par  ordre  du  P.  Rolin,  donne  quelques  détails  pré- 

■  devant  le  saint-sacrement.  Noire-Seigneur 
la  i  ut  repoaer  longtemps  sur  aa  divine  poitrine  a  et 
lui  ■  découvrit  lea  merveilles  de  .-on  amour  et  l' 

inexplicables  de  son  Sacré-Cour,  qu'il  m'avait, 
dit-elle,  tenue  cachéa  jusqu'alors  ».  11  lui  «  ouvrit  son 
Cœur  ,  et  lui  dit:  o  Mon  divin  Cœur  est  si  passionné 

d'amour  pour  lea  hommes  et  pour  toi  en  particulier 
que  ne  pouvant  plus  contenir  en  lui-même  les  flammes 

de  Bon  ardente  charité,  il  faut  qu'il  les  répande  par  ton 
moyen,  et  qu'il  se  manifeste  à  eux  pour  les  enrichir  de 
ses  pii cieux  trésors...  Je  t'ai  choisie,  ajouta-t-il,  connue 
un  abîme  d'indignité  et  d'ignorance  pour  l'accomplisse* 
ment  de  ce  grand  dessein,  alin  que  tout  soit  fait  par 
moi.  »  Suit  une  de  ces  scènes  symboliques  fréquentée 
dans  la  vie  des  saints.  Jésus  prit  le  cœur  de  sa  servante 

et  «  le  mit  dans  le  sien  adorable  >>.  Il  l'en  retira 
«  comme  une  flamme  ardente  en  forme  de  cœur  »  et  le 

remit  en  place,  ajoutant  :  «  Jusqu'à  présent  tu  n'as  pris 
que  le  nom  de  mon  esclave;  je  te  donne  celui  delà 
disciple  bien-aimée  de  mon  Sacré-Cieur.  »  Mémoire, 
dans  Vie  el  œuires,  t.  n,  p.  325j  2«  édit.,  p.  379. 

4"  Seconde  grande  apparition,  1613  ou  1614.  L'image 
symbolique;  dernier  effort  de  l'amour  :  rédemption 
amoureuse  par  le  Sacré-Cœur  ;  mission  de  Marguerite- 
Marie.  —  Après  avoir  dit  au  P.  Croiset,  dans  la  lettre 

citée,  qu'elle  ne  croit  pas  nécessaire  de  rien  spécifier, 
Marguerite-Marie  ajoute  aussitôt  :  «  Après  cela,  ce  divin 
Cœur,  »  etc.  Suit  une  description  détaillée  et  le  récit 

d'une  vision.  On  s'est  demandé  s'il  y  avait  là  une  scène 
distincte  de  la  précédente,  ou  seulement  des  détails 
nouveaux  sur  la  même  scène.  Les  vraisemblances  sont 

pour  une  scène  distincte,  puisque  ici  la  Bienheureuse 
spécifie,  et  que  les  circonstances  sont  tout  autres.  Mais 

peu  importe  le  temps,  pourvu  qu'on  remarque  la  pro- 
gression de  la  manifestation  du  Sacré-Cœur.  Nous 

avons  maintenant  une  vision  symbolique  du  Cœur  lui- 

même,  en  dehors  du  corps,  qui  n'apparait  pas.  Il  est 
«  comme  dans  un  trône  de  flammes,  plus  rayonnant 

qu'un  soleil  et  transparent  comme  un  cristal,  avec  sa 
plaie  adorable.  Il  était  environné  d'une  couronne 
d'épines  »  et  surmonté  d'une  croix.  Après  avoir  expli- 

qué le  symbolisme  des  épines  et  de  la  croix,  la  Bien- 

heureuse ajoute  :  «  Il  me  lit  voir  que  l'ardent  désir 
qu'il  avait  d'être  aimé  des  hommes  et  de  les  retirer  de 
la  voie  de  perdition  où  Satan  les  précipite  en  foule,  lui 
avait  fait  former  ce  dessein  de  manifester  son  Cœur  aux 

hommes  avec  tous  les  trésors  d'amour,  de  miséricorde, 
de  grâce,  de  sanctification  et  de  salut  qu'il  contenait.  » 
Pour  avoir  part  «  à  ces  divins  trésors  du  cœur  de  Dieu  » 

que  faut-il?  «  L'honorer  sous  la  ligure  de  ce  cœur  de 
chair.  »  Suivent  des  promesses  de  grâces  et  de  bénédic- 

tions pour  ceux  qui  rendraient  honneur  à  l'image  même 
de  ce  Sacré-Cœur.  <■  Cette  dévotion,  reprend  la  Bien- 
heureuse  en  rapportant  les  paroles  de  Noire-Seigneur, 
était  comme  un  dernier  effort  de  son  amour  qui  voulait 

favoriser  les  hommes  en  ces  derniers  siècles  »  d'une 
sorte  de  «  rédemption  amoureuse,  pour  les  retirer  de 

l'empire  de  Satan  et  pour  nous  mettre  sous  la  douce 
liberté  de  l'empire  de  son  amour  ».  «  Voilà,  conclut 
Notre-Seigneur,  les  disseins  pour  lesquels  je  t'ai  choi- 

sie. »  Lettres  inédites,  lettre  tv,  p.  141-142.  Voilà  donc 

le  Sacré-Cœur  découvert;  voilà  le  désir  d'un  culte  spé- 
cial nettement  manifesté,  avec  promesses  pour  une  di  ? 

formes  de  ce  culte  (l'honneur  rendu  à  l'image);  voilà 
le  but  de  Jésus  indiqué,  avec  la  nus-ion  de  Marguerite- 
Marie  annoncée  et  spécifiée.  Tout  cela  va  se  préciser 
de  plus  en  plus. 

.".     /  le»  Oy.;-t,-; 
•  "    hi'i'i.   l.r  ,v  ki, uni  d 'amour ;  culte 
d'amt  iimunùm  frég\  ■ 
nion  de$ premier»  vendredis,  "te.  —  Jusquà 
présent,  b-s  grandea  apparitiona  nous  ont   montré-   le 

■  r  plein   d  amour,  plein  de  grâces,    qu'il  ne 
veut   que   répandre,    appelant   un  culte   d'amour   et 
d'honneurs.  Nous  allons    voir  cet  amour  comme 

connu,  appelant  un    culte    d'amour    réparateur.    < 
encore  par   le    Mémoire  que  nous  connaissons  i 
nouvelle  apparition.  Nulle  date.  Mais  le  contexte  semble 
indiquer  un  premier  vendredi  du  mois,  et  il  est  dit 

expressément  que    le    saint-sacrement    était    ex] 

Quelques  auteurs  la  mettent  un  jour  dans  l'octave  du 
Saint-Sacrement,  d'autres  un  2  juillet,  fête  de  la  Visi- 

tation, 1674.  Je  ne  sais  s'ils  sont  arrivés  là  en  tenant 
compte  des  deux  données  indiquées  en  nu  me  temps  que 
des  usages  de  la  Visitation.  De  notre  point  de  vue,  la 
date  précise  importe  peu. 

l'n  jour  donc  que  le  saint-sacrement  était  exposé, 
Notre-Seigneur  se  présenta  à  elle  «  tout  éclatant  de 
gloire,  avec  ses  cinq  plaies  brillantes  comme  cinq  so- 

leils... De  cette  sacrée  humanité  sortaient  des  flammes 

de  toutes  parts,  mais  surtout  de  son  adorable  poil: 

qui  ressemblait  à  une  fournaise  ».  La  poitrine  s'ouvrit, laissant  à  découvert  le  «  tout  aimant  et  tout  aimable 

Cœur,  qui  était  la  vive  source  de  ces  flammes  ».  N 
Seigneur  lui  lit  voir  «  les  merveilles  inexplicables  de 

son  pur  amour,  et  jusqu'à  quel  excès  il  l'avait  porté 
d'aimer  les  hommes  ».  Mais  il  n'en  recevait  en  retour 
«  que  des  ingratitudes  et  des  méconnaissances.  »  Et 
cela,  lui  dit  le  divin  Maître,  lui  était  beaucoup  plus 

sensible  que  tout  ce  qu'il  avait  soulfert  en  sa  passion  : 
o  d'autant,  ajouta-t-il,  que  s'ils  me  rendaient  quelque 
retour  d'amour,  j'estimerais  peu  tout  ce  que  j'ai  fait 
pour  eux,  et  voudrais,  s'il  se  pouvait,  en  faire  davan- 

tage; mais  ils  n'ont  que  des  froideurs  et  des  rebuts  de 
tous  mes  empressements  à  leur  faire  du  bien.  >>  I  t 
amour  méconnu  demande  réparation.  Il  la  demande 

d'abord  à  sa  servante  bien-aimée.  Toi,  du  moins, 
«  donne-moi  ce  plaisir  de  suppléer  à  leur  ingratitude 
autant  que  tu  en  pourras  être  capable.  »  Ln  même 
temps,  pour  suppléer  à  tout  ce  qui  lui  manque,  il  ouvre 
son  Cœur,  et  «  il  en  sortit  une  flamme  si  ardente  • 

qu'elle  pensa  en  être  consumée.  Viennent  alors  des 
pratiques  précises  à  faire  en  cet  esprit  d'amour  répara- teur. «  Premièrement,  lu  me  recevras  dans  le  sainl- 

sacrement  autant  que  l'obéissance  te  le  voudra  per- 
mettre... Tu  communieras  de  plus  tous  les  premiers 

vendredis  de  chaque  mois.  •  Enfin  Notre-Seigneur 

veut  qu'elle  ait  part  à  la  mortelle  tristesse  qu'il  sentit 
au  jardin  des  Oliviers.  «  Pour  m'accompagner  dans 
cette  humble  prière  que  je  présentai  alors  à  mon  I'<  re 
parmi  toutes  mes  angoisses,  tu  te  lèveras  entre  onze 
heures  et  minuit,  pour  le  prosterner  pendant  une 
heure  avec  moi  la  face  contre  terre,  tant  pour  aj 
la  divine  colère  en  demandant  miséricorde  pour  les 

pécheurs,  que  pour  adoucir  en  quelque  façon  l'ami  r- 
tume  que  je  sentais  de  l'abandon  de  mes  apôtres...  Et 
pendant  cette  heure  tu  feras  ce  que  je  t'enseignerai.  » 
Mémoire,  Vie  et  œuvres,  t.  u,  p.  327-328;  2'  édit., 
p.  381-382.  Ici,  on  le  voit,  la  dévotion  se  dessine  comme 

un  amour  de  réparation  envers  l'amour  méconnu, 
comme  un  amour  de  compassion  allectucuse  à  l'amour 
soutirant,  et  aussi,  en  quelque  sorte,  comme  un  amour 

d'union  à  Jésus  victime  pour  l'amour  des  hommes,  de- 
mandant pour  eux  pitié  et  pardon.  Notre-Seigneur  ne 

lait  ici  la  demande  qu'à  Marguerite-Marie.  Mais 

pratiques,  de  la  communion  fréquente  en  esprit  d'amour 
et  de  réparation,  de  la  communion  des  premiers  ven- 

dredis ou  communion  réparatrice,  de  la  veillée  au 
jardin  ou  heure  sainte,  se  sont  généralisées  dés  les 

débuts,    comme  répondant  à    l'esprit  de   la   dévotion, 
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Nous  les  retrouverons  sur  notre  route.  Notre-Seigneur 

va   d'ailleurs  généraliser  lui-même  et  préciser  encore. 
6°  La  grande  apparition,  dans  l'octave  du  Saint-Sa- 

crement (10îô).  Voilà  ce  Cœur  qui  a  tant  aimé  les 
hommes;  une  fête  de  réparation.  Le  P.  de  la  Colum- 

bière.  —  Nous  arrivons  à  celle  qu'on  peut  appeler  la 
grande  apparition  parmi  les  grandes  apparitions.  Le  P. 
de  la  Colombière,  qui  y  était  intéressé,  en  eut  connais- 

sance dans  les  premiers  jours  qui  suivirent  l'événement, 
et  en  fit  écrire  le  récit  par  la  Bienheureuse.  C'est  ce  récit 
qui,  transcrit  par  lui  dans  sa  retraite  de  Londres,  février 

1677,  fut  publié  avec  le  journal  de  ses  retraites  spiri- 
tuelles, et  livra  au  public  le  secret  des  apparitions,  sans 

désigner  d'ailleurs  aux  non-initiés  ni  le  monastère,  ni 
la  voyante.  C'est  ce  même  récit  qu'on  retrouve,  avec 
quelques  légères  variantes,  dans  le  Mémoire  autographe, 

transcrit,  sans  doute,  par  la  Bienheureuse  sur  l'imprimé 
du  P.  de  la  Colombière.  Elle  eut  lieu  dans  l'octave  du 
Saint-Sacrement.  L'année  n'est  pas  indiquée.  Maiscomme 
le  P.  de  la  Colombière  était  à  Paray,  ce  ne  peut  être 

qu'en  1675  ou  1676.  Tout  indique  1675,  date  donnée 
par  les  contemporaines.  Vie  et  œuvres,  t.  I,  p.  94; 

2«  édit.,  p.  125.  Comme  d'ailleurs  on  peut  croire, 
d'après  les  usages  de  la  Visitation,  qu'elle  eut  lieu  le 
dimanche,  on  peut  la  dater,  comme  on  fait  souvent,  du 
16  juin  1675. 

Elle  était  devant  le  saint-sacrement,  et  Dieu  la  com- 
blait «  des  grâces  excessives  de  son  amour  ».  Comme 

elle  désirait  «  lui  rendre  amour  pour  amour  »,  pour  le 
payer  de  «  quelque  retour  »,  il  lui  dit  :  «  Tu  ne  peux 

m'en  rendre  un  plus  grand  qu'en  faisant  ce  que  je  t'ai 
déjà  tant  de  fois  demandé.  »  A  quoi  au  juste  font  allu- 

sion ces  paroles,  rien  ne  l'indique  nettement.  On  devine 
qu'il  s'agit  de  répondre  aux  intentions  du  Maître,  en 
établissant  le  culte  du  Sacré-Cœur;  peut-être  est-il 

question,  plus  au  précis,  de  s'ouvrir  à  sa  supérieure  ou 
à  son  directeur  des  volontés  du  Sauveur  à  ce  sujet. 

Notre-Seigneur  va,  du  reste,  manifester  nettement  ce 

qu'il  désire.  Lui  découvrant  son  Cœur,  il  lui  dit  :  &  Voilà 
ce  Cœur  qui  a  tant  aimé  les  hommes,  qu'il  n'a  rien 
épargné  jusqu'à  s'épuiser  et  se  consommer  pour  leur 
témoigner  son  amour.  Et  pour  reconnaissance,  je  ne 

reçois  de  la  plupart  que  des  ingratitudes  par  leurs  irré- 
vérences et  leurs  sacrilèges,  et  par  les  froideurs  et  les 

mépris  qu'ils  ont  pour  moi  dans  ce  sacrement  d'amour. 
Mais  ce  qui  m'est  encore  le  plus  sensible,  est  que  ce 
sont  des  cœurs  qui  me  sont  consacrés  qui  en  usent 

ainsi.»  Jusqu'à  présent, rien  de  bien  nouveau  dans  cette 
apparition.  Ce  qui  suit  l'est  tout  à  fait.  Notre-Seigneur 
ajoute  :  «  C'est  pour  cela  que  je  te  demande  que  le  pre- 

mier vendredi  d'après  l'octave  du  Saint-Sacrement  soit 
dédié  à  une  fête  particulière,  pour  honorer  mon  Cœur 
en  communiant  ce  jour-là,  et  en  lui  faisant  réparation 

d'honneur  par  une  amende  honorable,  pour  réparer  les 
indignités  qu'il  a  reçues  pendant  le  temps  qu'il  a  été 
exposé  sur  les  autels.  »  Notre-Seigneur  demande  donc  un 
culte  public,  qui  ait  sa  fête,  et  qui  ait  ses  pratiques 

déterminées.  «  Je  te  promets,  ajoute-l-il,  que  mon  Cœur 
si-  dilatera  pour  répandre  avec  abondance  les  inlluences 
de  son  divin  amour  sur  ceux  qui  lui  rendront  cet  hon- 

neiirct  qui  procurerontqu'il  lui  soit  rendu.  »  Mémoires, 
dans  Vie  et  œuvres,  t.  II,  p,  355;  2«  édit.,  p.  413.  Mais 

le  moyen  d'établir  celte  fête?  C'est  la  troisième  phase 
de  l'apparition.  Dans  son  Mémoire,  la  Bienheureuse 
abrège  un  pi  u.  Dans  le  récit  écrit  pour  le  P.  de  la  Co- 

lombière, la  scène  est  lies  \  ivante  :  «  Mais,  mon  Seigneur, 
i  qui  vous  adressez-vous?  »  El  elle  insiste  sur  son  indi- 

gnité de  «  chélive  créature  et  pauvre  pécheresse  ». 
«  Hél  pauvre  innocente  que  tu  es,  lui  dit  Notre-Sei- 

gneur, ne  sais-tu  pas  que  je  me  sers  des  sujets  les  plus 
fdibles  pour  confondre  les  forts?  —  Donnez-moi  donc, 
lui  dit-elle,  le  moyen  de  faire  ce  que  vous  me  comman- 

dez. —   Adresse-toi  à   mon  serviteur  (Jésus  nomma  le 

P.  de  la  Colombière,  qui  était  alors  supérieur  de  la 
petite  résidence  des  jésuites  à  Paray)  et  lui  dis  de  ma 
part  de  faire  son  possible  pour  établir  cette  dévotion  el 
donner  ce  plaisir  à  mon  divin  Cœur.  »  Notre-Seigneur 
ajouta  que  les  difficultés  ne  manqueraient  pas;  «  mais 
il  doit  savoir  que  celui-là  est  tout-puissant  qui  se  délie 
de  soi-même,  pour  se  confier  uniquement  en  moi.  » 
Avec  cette  apparition,  la  dévotion  entre  dans  une 

phase  nouvelle,  et  cela  de  deux  laçons.  D'abord,  Notre- 
Seigneur  demande  un  culte  public,  en  particulier  l'éta- 
blissemeut  d'une  fête.  Puis,  les  desseins  de  Jésus  se 
manifestent.  Jusque-là,  Marguerite-Marie  en  disait  ou 
écrivait  quelque  chose  pour  sa  supérieure  et  pour  ceux 
que  celle-ci  voulut  consulter,  mais  très  discrètement, 
comme  on  le  voit  par  les  notes  remises  à  la  Mère  de 
Saumaise  et  conservées  par  celle-ci.  La  communication 
faite  au  P.  de  la  Colombière  fut  pleine  et  nette.  Et  dès 
lors,  comme  nous  allons  le  voir,  les  desseins  de  Notre- 

Seigneur  entrèrent  en  voie  d'exécution,  la  dévotion 
commença  de  se  propager. 

7°  Les  commencements  de  la  dévotion  nouvelle. 
Apostolat  du  P.  de  la  Colombière  et  publication  de 
ses  retraites  spirituelles.  Apostolat  de  Marguerite- 
Marie;  ses  premières  conquêtes,  1012-1688.  —  Elle 
commença  bien  petitement,  et  parmi  combien  de  dif- 

ficultés! Le  P.  de  la  Colombière  ne  se  contenta  pas  de 
rassurer  Marguerite-Marie,  et  sa  supérieure  la  Mère  de 
Saumaise.  Sans  tarder  il  se  consacra  lui-même  au  Sacré- 
Cœur.  Les  contemporaines  nous  disent  que  ce  fut  le  ven- 

dredi, 21  juin  1675:  c'était  le  jour  après  l'octave  du  Saint- 
Sacrement,  le  jour  désigné  par  Notre-Seigneur  pour  la 
fête  à  établir.  Vie  et  œuvres,  t.  I,  p.  94;  2e  édit.,  p.  126. 

Elles  ajoutent  que  clans  le  peu  de  temps  qu'il  resta  à  Paray, 
«  il  ne  laissa  pas  d'inspirer  cette  dévotion  à  toutes  ses  filles 
spirituelles.  »  Loc.  cit.,  p.  95;  2e  édit.,  p.  127.  Vers  la 
fin  de  septembre  1676,  le  P.  de  la  Colombière  quittait 
Paray  :  il  était  nommé  prédicateur  de  la  duchesse 

d'York,  future  reine  d'Angleterre,  et  le  13  octobre,  il  arri- 
vait à  Londres,  où  l'appelait  son  emploi.  1!  y  fit  con- 

naître et  aimer  le  Sacré-Cœur.  Et  d'abord  de  la  du- 
chesse elle-même  que  nous  verrons  intervenir  auprès 

d'Innocent  XII,  pour  l'établissement  de  la  nouvelle 
dévotion,  ensuite  des  âmes  d'élite  qui  se  mirent  sous 
sa  direction.  Il  en  parla  même  dans  quelques-uns  de 
ses  sermons  de  carême.  Voir  Histoire  du  V.  P.  de  la 

Colombière,  1.  VIII,  c.  VII,  p.  338  sq.  Il  écrit  lui-même 
à  la  fin  de  sa  retraite  de  Londres,  29  janvier  (==  8  février 

1677,  qu'il  l'a  déjà  inspirée  à  bien  des  gens  en  Angle- 
terre et  qu'il  en  a  écrit  en  Erance  et  prié  un  de  ses 

amis  de  la  laire  valoir  à  l'endroit  où  il  est.  Œuvres 

complètes,  t.  VI,  p.  117.  Banni  d'Angleterre,  et  déjà 
malade,  il  passa  par  Paray,  en  allant  à  Lyon  ;  il  y  revit 

Marguerite-Marie,  la  rassura,  la  fortifia;  il  rassura  éga- 
lement la  Mère  Greylié,  qui  avait  succédé  à  la  Mère  de 

Saumaise.  Histoire  du  V.  P.  de  la  Colombière,  1.  X, 
c.  i,  p.  459  sq.  Il  continua  cet  apostolat,  discrètement 
comme  il  faisait  toute  chose,  mais  de  façon  lort  per- 

suasive. Quelques-unes  de  ses  lettres  ont  pour  suscrip- 
tion  :  «  Ma  chère  sœur  dans  le  Cœur  de  Jésus-Christ.  » 
Voir  par  exemple,  la  lettre  xcvn,  Œuvres  complètes, 
t.  VI,  p.  544.  Parfois  il  termine  par  une  iormule  comme 
celle-ci  :  «  Croyez-moi,  dans  le  Cœur  de  Jésus,  tout  à 
vous.  »  Lettre  cxlv,  loc.  cit.,  p.  706.  Il  ne  manquai) 

pas  une  occasion  de  recommander  la  communion  ré- 

paratrice pour  le  vendredi  après  l'octave  du  Saint- 
Sacrement,  et  il  demandait  aux  supérieures  de  l'éta- 

blir dans  leurs  communautés,  et  cela  de  façon  sta- 
ble. 11  assure  que  de  grandes  bénédictions  sont  atta- 

chées à  cette  pratique.  Quand  la  discrétion  le  permet, 
il  dit  que  cette  pratique  lui  a  été  «  conseillée  par  une 

personne  d'une  sainteté  extraordinaire  ».  Lettre  v,  à  sa 
saur,  loc.  cit.,  p.  261.  Voir  lettre  xi. v  à  la  Mère  de 
Saumaise,   loc.  cit.,   p.  397;  lettre  lxxxi   à   la   Mère 
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I  ,    i  ucr.  deThélis,  toc.  cit.,  p.  508.  n  eu  rçail  le  même 

de8  JP  unei  religit  ai  dont  il  avait,  ;>  Lyon, 

la  direction  «pirltui  lie.  C'est  ■<  lui  que  le  P.  de  Galliffet 
rail  rt  monu  i  dévotion   au   Sacré-Cœui 

tique  l'offrande  eui    û 
,      ,    i     i    ■  semble  pai  avoir  i  U!  écrite  uniquemenl 

pour  son  propre  usage.   En  tout  caa,  il  dut  l'expliquer l  ,,    ,  ;  apostolat  était  forl  restreint,  car,  depuis 

on  ri  tour  en  i  rance,  le  Père  ne  fit  qm'  languir.  Il  était 

,  tenu  d  être  disi  n  t;  car  on  devine  que  cette  di  vo- 

lion  nouvelle  ne  pouvait  être  du  goûl  de  tous.  C'est 
surtout  en  mourant  que  le  Père  allait  remplir  sa  mis- 

sion. Dieu  voulut  qu'il  vint  mourir  à  Paray,  et  qu'aupa- 

int  il  pût  voir  encore  et  encourager  Marguerite- 
Marie.  Sa  mort  arriva  le  15  février  1682. 

Deux  ans  après,  on  publiait,  à  L>on.  ses  sermons  en
 

4  volumes  et,  dans  un  volume  à  part,  le  journal  d 

retraites  spirituelles.  On  y  lisait  ceci  :  s  Finissant  celte 

retraite  (celle  de  Londres,  1677),  je  i»e  suis  fait  une  loi 

de  procurer  par  toutes  les  voies  possibles  l'
exécution 

de  ce  qui  me  fut  prescrit  par  mon  adorable  Maî
tre,  a 

l'égard  de  son  précieux  Corps  dans  le  saint-sacreme
nt 

de  l'autel.  »  Suivent  de  beaux  élans  sur  la  sainte  eu- 

charistie. Le  Père  reprend  :  «  J'ai  reconnu  que  Dieu 

voulait  que  je  le  servisse,  en  procurantl'accomplisseme
nt 

de  ses  désirs  touchant  la  dévotion  qu'il  a  suggérée  aune 

personne  à  qui  il  se  communique  fort  confidemment, 

et  pour  laquelle  il  a  bien  voulu  se  servir  de  ma  faiblesse..
. 

Que  ne  puis-je,  ô  mon  Dieu,  être  partout  et  publier
  ce 

que  vous  attende/ de  vos  serviteurs  et  amis  !  Dieu  donc 

s'étant  ouvert  à  la  personne  qu'on  a  lieu  de  croire  être 

selon  son  Cœur,  par  les  grandes  grâces  qu'il  lui  a 

faites,  elle  s'en  expliqua  à  moi,  et  je  l'obligeai  à  mettre 

par  écrit  ce  qu'elle  m'avait  dit,  que  j'ai  bien  voulu  décrire
 

moi-même  dans  mon  journal  de  mes  retraites.  >  Retraite 

spirituelle,  Lyon,  1684,  p.  244.  Suivait  le  récit  de
  la 

grande  apparition.  Voir  col.  325.  Cela  fut  beaucoup  lu, 

car  l'auteur  était  en  grand  renom  de  sainteté:  et  cela 

lit  valoir  ce  que  jusque-là  il  avait  dit  si  discrètement  en
 

faveur  de  la  nouvelle  dévotion. 

Mais  cette  publication  eut  un  contre-coup  imprévu 

sur  l'apostolat  même  de  la  Bienheureuse.  Ce  ne  fut  pas 

sans  des  «  confusions  effroyables  »  pour  elle-même, 

comme  elle  le  dit  plus  d'une  fois.  On  lut  au  réfectoire 

de  Paray  la  Retraite  spirituelle  du  P.  de  la  Colombière. 

Dans  la  seconde,  il  est  souvent  question  de  billets  mys- 

térieux de  la  Bienheureuse,  où  le  Père  trouvait  à  point 

la  solution  de  tous  ses  doutes  et  difficultés  —  sans  par- 

ler du  récit  de  la  grande  apparition  et  des  mots  qui  l'in- 
troduisent. C'est  sœur  Péronne-Rosalie  de  Farges  qui 

lisait  —  une  de  celles  qui  devaient  travailler  à  la  vie 

par  les  contemporaines;  elle  remarqua  «  que  la  véné- 
rable sœur  baissait  les  yeux,  et  était  dans  un  profond 

anéantissement...  En  récréation,  au  sortir  du  réfectoire, 

elle  dit  à  la  sieur  Alacoque  :  «  Ma  chère  sœur,  vous 

«  avez  bien  eu  votre  compte  aujourd'hui,  et  le  R.  P.  de 
«  la  Colombière  ne  pouvait  pas  mieux  vous  désigner!  » 

A  quoi  elle  répondit  qu'elle  avait  bien  lieu  d'en  aime
r 

son  abjection  ».  Vie  et  œuvres,  t.  I,  p.  202;  2'-  édit.. 

173.  Des  scènes  analogues  eurent  lieu  plus  d'une  fois; 

et  elle  en  soutirait  plus  qu'on  ne  peut  dire. 

Mais  elle  en  profitait  pour  faire  valoir  sa  chère  dévo- 

tion. Jusque-là,  dit-elle,  «  je  ne  trouvais  pas  moyen  de 

faire  éclore  la  dévotion  du  Sacré-Cœur  qui  était  tout  ce 

que  je  respirais.  »  Mémoire,  dans  Vie  et  œuvres,  t.  n, 

p.  356;  2«  édit.,  p.  413.  Sans  doute,  elle  parlait  du 

Sacré-Cœur  à  quelques  intimes;  et  elle  le  faisait  en 

termes    enflammés.   Voir  les  lettres  à  la  Mère  de  Sou- 

deilles,  septembre  1679,  lettre  rv ;  6  juin  1680,  lettre  vu  ; 

P'  juillet  1682,  lettre  XIII  ; '2"  édit.,  lettre  xiv.  etc.  Mais 

elle  ne  pouvait  trahir  le  mystère  de  se-  relation-  intimes 

avec  Jésus.  On  le  soupçonnait  bien  à  Moulins  et  à  Dijon, 

OÙ  la  Mère  de  Saumaise  avait  parle  d'elle  et  de  la  chère 

dévotion:  à  Semur.  ou  la  Mère  Greylîé  se  rendit  '-n 

quittant  Paray;  à  Charolles,  où  le  P.  de  la  Colomb 

a\ait  passé el  avait  jeté'  une  étincelle;  i  Condrieu,  on  il 
la  donnait  a  sa  sœur  en  lui  disant  de  la  paaseï  i  ses 

amies,  etc. 
Mais  on  ne  pouvait  qu'entrevoir  et  deviner.  La  publi- 

cation révélait  les  origines  divin<  s  de  la  dévotion  et  une 

intention  positive  de  Notre-Seigneur.  La  Bienbeun 

n'était  désignée  que  pour  un  petit  cercle  d'il 
sans  trop  se  compromettre,  elle  était  libre  de  donner 

cours  a  son  zèle.  In  passage  d'une  de  ses  lettres  montre 

très  bien  comment  elle  b'j  prenait.   Plie  avait  sou 

parlé   du   Sacré-Cœur  à  la   Mère  de  Soudeilles,  supé- 

rieure, à  Moulins;  elle  l'avait  | 
liére  énergie  à  se  consacrer  tout  entière 

Cour,    mai-  sans  presque  s'expliquer  sur  la  dévotion. 
Elle  n'osait  même  pas  tout  écrire  a  son  a 
rieure  la  Mère  de  Saumaise;  car,  disait-elle,  «  le  pa| 

ne    m'est    pas   fidèle,  et    m'a    déjà    trompée    plusieurs 
fois.    »   Lettre    xxv,    Vie   et    o-urres,    p.   50.    - 

lettre  XXVI,  p.  HT.  Maintenant,  elle  s'enhardit.  ! 
à  Moulins,  le  4  juillet  1G80  :   «  Je  ne  sais,  ma  i 

Mère,  si  vous  comprendrez  ce  que  c'est  que  la  dévotion 
au  Sacré-Cœur  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  dont  je 

vous  parle,  laquelle  fait  un  grand  fruit  et  cli 

en  tous  ceux  qui  s'j  consacrent  et  adonnent 
vêtir.   Je   souhaite  ardemment   que   votre  communauté 

soit  de  ce   nombre...   Nous  avons  trouvé  cette  dévotion 

dans  le  livre  de  la  Retraite  du  R.  P.  de  la  Colomb 

que  Ion   vénère   comme    un  saint.  Je  ni  ous 
en  avez  connaissance,  et   si   \ous  a\ez   le  livre  dont  je 

vous  parle;  car  je  me  ferais  un  grand  plaisir  de 
le  faire   avoir,  i   Lettre  xi.v,    Vie  el  œuvres,  t.  1.  p 
2«  édit..  lettre  XLM.  \>.  125. 

Ainsi  l'action  de  la  Bienheureuse  et  celle  du  P.  de  la 

Colombière  s'unissaient  intimement,  comme  Jésus  avait 

voulu  unir  intimement  leurs  cours.  Ainsi  le  P.  ■)• 

Colombière  continuait  d'être  l'apôtre  du  Sacré-' 
Il  l'était  encore  d'autre  faeon.  par  un  apostolat  i. 

térieux  de  prière  et  d'intercession  dont  parle  Gréqu 

ment  la  Bienheureuse.  Elle-même  le  priait  et  se  recom- 

mandait à  lui.   Elle  le  voyait,  faisant  dan- 

se- intercessions  ce  qui   s'opère  ici-l  a-   en  terre    pour 

la  gloire  du  Sacré-Cœur  ►.  Lettre  xcv,  p.  M»;  *  édit, 

lettre  xctv,  p.  220.  Elle  explique  au  P.  Croiset.   15  • 

tembre  1G89,  que  Notre-Seigneur     avait  choisi  le  1 

heureux  ami  de  son  Cour  pour  l'accomplissement  de 

ce   grand    dessein  »,  et  qu'il   faut fidèle  ami,  le  bon  Père  de  la  Colombière,  auquel  il  a 

donné  un  grand  pouvoir,  et  remis,  pour  ainsi  dire,  ce 

qui    concerne   cette   dévotion...  J'en   re.  nds 
secours,  ajoutait-elle;  car  cette  dévotion  i      S  >  ur 

l'a  rendu  bien  puissant  dans  le  ciel  i.  Lettre»  inédites, 

lettre  m.  p.  125-126.  Enlin  nous  verrons  tout  à  l'heure comment  elle  relie  la  mission  du  P.  de  la  Colombe  l 

celle  de  la  Compagnie  de  Jésus. 

C'est  à  partir  de  1685  et  1686  que  la  dévotion  prit 

enlin  son  essor.  Essor  bien  modeste  d'abord  et  rabattu 

par  de  grands  coups  de  vent.  C'est  le  jour  de  sainte 

Marguerite,  20  juillet  1685,  que  dans  la  petite  commu- 

nauté de  Paray  furent  rendus  au  Sacré-Cœur  les  pn  - 

miers  hommages  publies.  C'est  une  date  dans  l'his
toire 

de  la  dévotion,  et  la  Bienheureuse  en  a  fait  le  récit  plu- 

sieurs fois.  D'abord  dans  son  .Veto  -  linte  Mar- 

guerite s'étant  trouvée  un  vendredi,  je  priai  nos  sœure 

novices,  .1  ni  j'avais  le  soin  pour  bus.  que  tous  les 

petits  honneurs  qu'elles  avaient  dessein  de  me  rendre 

en  faveur  de  ma  fête,  elles  les  lis-dit  an  -  lir  de 

Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  Ce  quelles  firent  de 

cœur,  en  taisant  un  petit  autel  sur  lequel  elles  mirent 

une  petite  image  de  papier  crayonnée  avec  une  plume, 

a  laquelle  nous  tâchâmes  de  rendre  tous  les  homn  . 
 - 

quece  divin  Cœur  nous  suggéra.      '                   ■      ■ 
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et  œuvres,  t.  Il,  p.  356;  2»  cdit.,  p.  415.  Elle  rappelle 
le  même  fait  au  P.  Croiset,  sans  autres  détails  précis 

sur  le  fait  lui-même.  Nous  savons  par  les  contempo- 
raines ce  que  fut  cette  journée  de  joie  intime,  la  consé- 

cration et  les  prières  au  Sacré-Cœur,  les  prières  pour 
les  âmes  du  purgatoire,  les  effusions  de  la  Bienheu- 

reuse. Vie  et  œuvres,  t.  I,  p.  206  sq.  ;  2e  édit.,  p.  237  sq. 
Ce  fut  pour  elle  «  une  joie  des  plus  parfaites  ».  Loc. 

cit.,  p.  207.  Mais  la  journée  finit  dans  l'orage.  La  dévo- 
tion était  nouvelle,  et  saint  François  de  Sales  avait  mis 

ses  filles  en  garde  contre  les  nouveautés  en  dévotion. 
Aussi  «  les  plus  vertueuses  de  la  communauté  parurent 

d'abord  les  plus  opposées  ».  «;  Le  Sacré-Cœur  les  y 
fera  bien  rendre,  »  dit  la  Bienheureuse.  Loc.  cit., 

p.  209.  Elles  se  rendirent,  et  l'année  suivante,  la  sœur 
des  Escures,  la  première  aujourd'hui  parmi  les  oppo- 

santes, prendra  elle-même  l'initiative.  Le  20  juin  16S6, 
octave  du  Saint-Sacrement,  elle  vint  demander  à  sa 

sainte  amie  la  petite  image  du  Sacré-Ca>ur  qu'elle 
avait  au  noviciat,  c'était  l'image  envoyée  par  la  Mère 
Greyfié.  Celle-ci  la  donna,  ne  sachant  ce  qu'il  allait 
advenir,  priant  et  faisant  prier.  «  Le  lendemain,  jour 
destiné  à  honorer  ce  divin  Cœur,  la  sœur  des  Escures 
ne  manqua  pas  de  porter  une  chaise  où  elle  mit  un 
tapis  fort  propre,  sur  quoi  elle  posa  cette  petite  minia- 

ture, qui  était  dans  un  cadre  doré,  qu'elle  orna  de 
Heurs.  Elle  la  mit  ainsi  devant  la  grille  avec  un  billet 
de  sa  main,  pour  inviter  toutes  les  épouses  du  Seigneur 
à  venir  rendre  leurs  hommages  à  son  Cœur  adorable.  » 
Contemporaines,  dans  Vie  et  œuvres,  t.  i,  p.  241  ; 
2e  édit.,  p.  269.  Cette  fois,  la  communauté  entière  fut 

enlevée;  et  l'on  ne  discuta  plus  que  du  meilleur  moven 
de  témoigner  sa  dévotion.  On  rêvait  un  beau  tableau, 

et  «  il  n'y  eut  pas  jusqu'à  nos  sœurs  du  petit  habit  (lès 
pensionnaires)  qui  ne  voulurent  y  contribuer  de  l'ar- 

gent que  messieurs  leurs  parents  leur  donnaient  pour 

leurs  menus  plaisirs  ».  Loc.  cit.,  p.  2i-2.  Bientôt,  c'est 
une  chapelle  qu'il  fallut,  et  la  chapelle  fut  faite. 
Semur  s'était  lancé  avant  Paray.  On  y  prit  la  dévo- tion, dit  la  Bienheureuse,  en  entendant  lire  la  Retraite 

du  B.  P.  de  la  Colombière.  Lettre  xxxix;  2e  édit., 
lettre  XL.  La  Mère  Greyfié,  si  prudente,  si  réservée 
jusque-là,  avait  fait  faire  une  image,  et  dédié  un  ora- 

toire. C'est  elle  qui  avait  envoyé  à  la  Bienheureuse 
pour  les  étrennes  de  1686,1a  miniature  qui  allait  bientôt 
recevoir  les  hommages  de  la  communauté,  en  y  joignant 

une  douzaine  d'images,  pour  les  ferventes  de  la  dévotion. 
Voir  dans  les  contemporaines,  Vie  et  œuvres,  t.  I, 

p.  223,  225;  2°  édit.,  p.  252,  25i,  les  lettres  de  la  Mère 
Greyfié  à  ce  sujet.  Moulins  était  gagné  avec  la  Mère  de 
Soudeilles;  gagnés  aussi  Charolles  et  Condrieu.  A  Dijon 
ce  fut  mieux  encore.  Pendant  que  la  Mère  de  Saumaise 

et  la  Bienheureuse  s'occupaient  de  faire  graver  une 
image  du  Sacré-Cœur,  qu'on  pût  répandre  à  volonté, 
sœuf  Jeanne-Madeleine  Joly  faisait  un  petit  livret  de 
dévolions  au  Sacré-Cœur  et  le  soumettait  à  la  Bienheu- 

reuse avant  de  l'imprimer  en  1686.  Au  dehors,  la  dévo- 
tion se  répandait.  Plusieurs  Pères  jésuites  se  mettaient 

en  rapport  avec  l'ardente  apôtre,  et  prêchaient  la  dévo- 
tion nouvelle.  De  1686  à  -1688,  celle-ci  multiplie  ses 

lettres  et  ses  démarches;  elle  enregistre  les  succès  de 
la  dévotion  comme  autant  de  victoires  du  Sacré-Cœur; 

elle  répand  l'image,  la  Retraite  du  P.  de  la  Colombière, 
le  Livret  de  la  soMir  Joly  et  l'office  du  I'.  Gette  sous 
leurs  différentes  formes.  Paray  a  déjà  sa  chapelle  du 
Sacré-Cœur,  1G88.  Les  frères  de  la  Bienheureuse  se- 

condent les  efforts  de  leur  sainte  sieur.  Le  maire  fait  bâtir 

aussi  une  chapelle  et  \  met  un  tableau  comme  à  Paray; 

le  ciin''  y  fonde  à  perpétuité  une  messe  tous  les  ven- 
dredis de  l'année.  Avec  quelle  joie  la  Bienheureuse  voit 

et  raconte  ces  succès!  Mais  il  y  avait  aussi  les  opposi- 

tions et  les  ('(lires.  On  vient  d'approuver  la  messe  et 
l'office  dans  le  diocèse  de  Langres.  On  s'est    adressé  à 

Rome.  Mais  la  réponse  de  Rome  est  dilatoire,  et  il  faut 
que  Marguerite-Marie  soutienne  et  ranime  ses  amies 
désappointées.  Elle  porte  toute  la  chère  dévotion  dans 
son  cœur,  elle  en  vit. 

8°  Développement  interne,  1675-1688.  Les  pratiques 
el  les  promesses.  —  Pendant  ces  années  1675-1688,  on 
ne  voit  guère  de  développement  interne.  La  Bienheu- 

reuse fait  valoir  son  trésor,  dans  sa  propre  vie  d'abord, 

et  ensuite  pour  les  autres;  le  trésor  ne  parait  pas  s'ac- croître notablement.  Deux  choses  seulement  sont  à 

noter,  les  pratiques  et  les  promesses,  et  cela  surtout  à 
partir  de  1685  et  1686.  Avec  ses  novices,  la  Bienheureuse 
a  mainte  industrie,  maint  exercice  de  sa  chère  dévotion  : 
elle  en  emprunte  de  ci  de  là  ou  elle  en  adapte,  elle  en 
invente  aussi  et  parfois  de  fort  belles.  Voir  dans  le  t.  Il 
de  Vie  et  œuvres,  ses  avis  et  instructions,  ses  défis  et 
écrits  divers,  le  livret  authographe  de  ses  prières  et 
exercices  en  l'honneur  du  Sacré-Cœur.  A  tous  elle  re- 

commande la  communion  des  premiers  vendredis,  la 

consécration  et  l'amende  honorable,  l'image,  les  petits 
billets,  les  offices,  etc.  Mais  elle  veut  avant  tout  allumer 

dans  les  âmes  l'amour  du  Sacré-Cœur,  et  les  amener  à 
ne  vivre  que  de  lui  et  pour  lui.  Que  de  belles  pages  il 
y  aurait  à  recueillir  dans  ses  lettres  enflammées  ! 

C'est  aussi  à  partir  de  1685  que  les  promesses  faites 
au  nom  du  Sacré-Cœur  pour  les  dévots  deviennent  plus 
précises  sinon  plus  magnifiques.  Il  y  en  a  pour  tous  : 
pour  les  zélateurs  de  la  dévotion  et  pour  ses  adeptes, 

pour  ceux  qui  feront  l'image,  pour  ceux  qui  la  portent 
sur  eux,  pour  les  maisons  où  elle  sera  exposée  et 
honorée,  etc.  Mère  Melin,  qui  a  entrepris  de  bâtir  la 

chapelle  du  Sacré-Cœur  dans  l'enclos  de  Paray,  aura 
pour  récompense  de  mourir  dans  l'exercice  actuel  de 
l'amour;  la  communauté  de  Semur,  qui  la  première  a 
rendu  hommage  public  au  Sacré-Cœur,  est  devenue 
par  là  la  bien-aimée  de  ce  Cœur,  etc.  Ces  promesses 
regardent  généralement  le  bien  spirituel,  et  la  Bien- 

heureuse fait  remarquer  expressément  que  Jésus  ne  lui 

a  pas  promis  que  ses  bien-aimés  n'auraient  pas  à  souf- 
frir. Souvent  elles  sont  faites  de  la  part  de  Notre- 

Seigneur;  mais  même  quand  la  chose  n'est  pas  dite 
expressément,  on  voit  qu'elle  est  toujours  sous-entendue. 
Voici,  à  titre  de  spécimen,  ce  qu'elle  a  écrit  à  la  Mère 
de  Saumaise,  le  24  août  1685  :  «  Il  lui  a...  fait  connaître 

derechef  le  grand  plaisir  qu'il  prend  d'être  honoré  de 
ses  créatures,  et  il  lui  sembla  qu'alors  il  lui  promit 
que  tous  ceux  qui  seraient  dévoués  à  ce  Sacré-Cœur 
ne  périraient  jamais;  et  que,  comme  il  est  la  source  de 
toutes  bénédictions,  il  les  répandrait  avec  abondance 

dans  tous  les  lieux  où  serait  posée  l'image  de  cet 
aimable  Cœur  pour  y  être  aimé  et  honoré;  et  par  ce 

moyen  il  réunirait  les  familles  divisées;  qu'il  protége- 
rait celles  qui  seraient  en  quelque  nécessité;  qu'il  ré- 

pandrait la  suave  onction  de  son  ardente  charité  dans 
toutes  les  communautés  où  serait  honorée  cette  divine 

image;  qu'il  en  détournerait  les  coups  de  la  juste  colère 
de  Dieu  en  les  remettant  en  sa  grâce  lorsqu'elles  en seraient  déchues.  »  Leltre  xxxn,  Vie  et  œuvres,  t.  il, 

p.  6't;  2e  édit.,  lettre  xxxiii,  p.  101.  Choses  analogues 
dans  une  lettre  à  la  Mère  Greyfié.  Lettre  xxxm,  p.  68; 

2«  ('dit.,  lettre  XXXIV,  p.  105.  Elle  est  plus  explicite 
encore  dans  ses  lettres  au  P.  Croiset.  Voir  celle  du 

10  août  1689,  Lettres  inédites,  lettre  il,  p.  87-91  ;  celle 
du  15  septembre,  loc.  cit.,  lettre  m,  p.  128-130.  Mais 

nulle  part  l'ensemble  de  ces  promesses  n'est  si  bien 
présenté  que  dans  une  lettre  citée  par  le  P.  Croiset  : 
a  Que  ne  puis-je  raconter  tout  ce  que  je  sais  de  celte 
aimable  dévotion,  et  découvrir  à  toute  la  terre  les  tré- 
sors  de  grâces  que  Jésus-Christ  renferme  dans  ce 

Cœur  adorable,  et  qu'il  a  dessein  de  répandre  avec  pro- 
fusion sur  ceux  qui  la  pratiqueront...  Les  trésors  de 

bénédictions  et  de  grâces  que  ee  Sacré-Cœur  renferme 

sont  infinis.  Je  ne  sache  pas  qu'il  y  ail  nul  exercice  do 
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dévotion  dam  la  ne  spirituelle  qui  -".t  pli 
i  r  'ii  .'  r  i  ii  peu  de  tempe  une  ftme  è  la  plua  haute 

lion,  ii  pour  lui  faire  goûfc  r  lei  véi  itablea  ilmi- 
ceurs  qu'on  trouvi  au  -■  rvice  di  Jésui  Christ,  i  11  faut 
le  recommander  aux  personnes  religieuaea.  Ell< 

retireronl  tanl  de  lecourt  qu'il  ne  faudrait  paa  d'autre 
moyen  pour  rétablir  la  première  ferveur  el  la  plua 
exacte  régularité.  Il  faul  la  recommander  aux  persoi 
aéculières  :  elles  j  trouveront  «  tous  les  Becours  né- 

lires  à  leur  étal  •.  Suit  le  détail.  Pour  conclure  : 

i  C'est  proprement  dans  ce  Sacré-Cœur  qu'elles  trou- 
veront leur  refuge  pendant  toute  leur  vie,  el  principa- 
lement à  l  heure  de  la  mort.  Ah!  qu'il  est  doux  de  mou- 

rir après  avoir  en  nue  tendre  et  constante  dévotion  au 
Cœur  de  celui  qui  doit  nous  juger!  i  II  faul  la  recom- 

mander à  ceux  qui  travaillent  au  salut  îles  .'nues  :  a  II-. 
travailleront  avec  succès  et  auront  l'arl  de  toucher  les 

cœurs  li"-  plus  endurcis,  •  s'ils  l'ont  pour  eux-mêmes, 
h  s  il-  B'eflbrcent  de  l'inspirer  aux  autres.  Lntin,  •  il 
n'est  personne  au  monde  qui  ne  ressentit  toute  sorte  de 
secours  s'il  avait  pour  Jésus  un  amour  véritablement 
reconnaissant  tel  qu'on  le  lui  témoigne  par  la  dévotion 
à  son  Sacré-Cœur.  »  Croiset,  Abrégé.  Cf.  Lettre  cxxxu, 
dans  Vie  et  œuvres,  t.  If,  p.  285;  2e  édit..  lettre  cxxxiv, 
p.  334.  Voir  aussi  les  contemporaines,  t.  I,  p.  289; 
2«  édit.,  p.  317. 

Il  circule  un  petit  recueil  de  promesses  du  Sacré- 

Cœur.  Ce  recueil  n'est  pas  tel  quel  chez  la  Bienheureuse. 
Mais  c'est  partout  sa  pensée,  quoique  ce  ne  soit  pas 
toute  sa  pensée.  Il  y  manque  notamment,  au  moins 

dans  bien  des  cas,  ce  que  l'on  a  nommé  i  la  grande 
promesse  ».  Elle  a  sa  place  nécessaire  dans  une  vue 
historique  de  la  dévotion. 
On  la  trouve  dans  une  lettre  à  la  Mère  de  Saumaise, 

que  les  éditrices  mettent  en  mai  1688  :  «  Un  jour  de 
vendredi,  pendant  la  sainte  communion,  il  dit  ces 
paroles  à  son  indigne  esclave,  si  elle  ne  se  trompe  :  «  Je 

«  te  promets,  dans  l'excessive  miséricorde  de  mon 
«  Cœur,  que  son  amour  tout-puissant  accordera  à  tous 
«  ceux  qui  communieront  les  neuf  premiers  vendredis 
«  du  mois,  tout  de  suite  la  grâce  finale  de  la  pénitence  : 
«  ils  ne  mourront  point  en  sa  disgrâce  ni  sans  recevoir 
«  leurs  sacrements,  mon  divin  Cœur  se  rendant  leur 
«  asile  assuré  en  ce  dernier  moment.  »  Lettre  lxxxii, 

dans  lie  et  enivres,  t.  n,  p.  159;  2e  édit.,  lettre  lxxxiii, 

p.' 176.  Cf.  contemporaines,  loc.  cit.,  t.  i,  p.  391  ;  2e  édit., 
p.  318. 
La  promesse  est  absolue,  supposant  seulement  les 

communions  faites,  et  bien  faites  évidemment.  Ce  qui 

est  promis,  ce  n'est  pas  la  persévérance  dans  le  bien 
pendant  toute  la  vie;  ce  n'est  pas  non  plus  la  réception 
des  derniers  sacrements  en  toute  hypothèse  ;  c'est  la 
persévérance  finale,  emportant  la  pénitence  et  les  der- 

niers sacrements  dans  la  mesure  nécessaire.  La  pro- 
messe regarde  les  pécheurs  plus  directement  que  les 

âmes  pieuses;  et  elle  ne  fait  que  préciser,  en  l'atta- 
chant à  une  pratique  déterminée,  ce  que  la  Bienheu- 

reuse a  dit  maintes  fois,  que  les  dévots  du  Sacré-Cœur 
ne  sauraient  périr.  Ceux-là  ne  comprennent  rien  à  la 

dévotion  de  l'amour,  que  ces  grandes  promesses  scan- 
dalisent, ou  qui  n'y  voient  qu'un  encouragement  à  mal faire. 

Cet  arrêt  sur  les  promesses  et  sur  les  pratiques  était 
nécessaire  pour  comprendre  comment  la  dévotion  gran- 

dit et  devait  grandir  encore.  Il  faut  la  suivre  maintenant 
dans  un  développement  nouveau,  grandiose  et  magni- 
fique. 

9°  Le  message  pour  le  roi.  Le  règne  social  du  Sacrc- 
Cœur;  dévotion  nationale.  —  En  1689.  de  nouveaux 

horizons  s'ouvrent.  Jésus  veut  que  la  nouvelle  dévotion 
soit  proposée  au  roi;  que  Louis  XIV  se  consacre  au 

Sacré-Cœur; qu'il  l'honore  publiquement,  qu'il  lui  bâtisse 
une  chapelle,  et  qu'il  fasse  mettre  son  image  dans  les 

armi  el  sur   li  -   étendai  nouvera i  nui.  I.i  Bienheun  u 

1er,  ne  m'  dente  intime,  la  Itère  de  Sauna 
tant  cela  dépa  - 
ciitc  pourtant,  Minant   le  mouvement  qui   lui   en 
donm    i  17  juin  1689,  vendredi  api  ■  du 
Saint-Sacrement  aujourd  hui  fête  du  Sa<  1  n- 
core  sou-   l'influence  des  lun  ril  : 
«  Il    '  cet  aimable  Cœur,  malgi  l  ses 
suppôts.      I.i  après  avoir  dit  ■  la 

'iion  et    les    desseins    miséricordieux   du    s.. 

Cœur  pour  le  salut  d<  elle  ajoute  qu'il  «a  encore 
de  plus  grandi  .  il  veul  i  entrer  avec  pompe 
el  magnificence  dans  la  mai-un  des  princes  el 

pour  \  être  honoré  autant  qu'il  y  a  été  outra;. 
passion  ».  Elle  a  entendu  sur  ce  sujet  des  paroles 
cises,  destinées  au  roi  :   «   Fais  savoir  au  lils  alm 

mon   Sacré-Cœur...  que,  comme   sa  na.  n>po- 

relle  a  été  obtenue  par  la  dévotion  aux  m.  rit'  -  <)•■  ma 
sainte  enfance,  de  même  il  obtiendra  sa  naissance  de 

grâce  et  de  gloire  éternelle  par  la  consécration  qu'il 
fera  de  lui-même  à  mon  Cœur  adorable,  qui  veut  triom- 

pher du  sien,  et  par  son  entremise  de  celui  des  grands 
de  la  terre.  »  Ici  le  message  se  précise  :  t  II  veut  p  . 
dans  son  palais,  être  peint  dans  ses  étendard- 
dans  ses  armes.  »  Lettre  xcvm,  Vie  et  œuvres,  t.  u, 

p.  200;  ■>'  édit.,  lettre  xcvn,  p.  234.  Elle  finit  en  deman- dant le  secret. 

Mais  le  secret  ne  saurait  être  que  relatif,  puisqu'il  y 
a  un  message  à  transmettre.  Elle  y  revient  dom 
août  1689,  en  précisant  quelques  points.  Dieu  veut  «  un 
édifice  où  serait  le  tableau  de  ce  divin  Cu-ur.  pour  y 
recevoir  la  consécration  et  les  hommages  du  roi  et  de 
toute  la  cour  »;  le  Sacré-Cœur  a  choisi  le  roi  «  comme 
son  fidèle  ami  pour  faire  autoriser  la  messe  en  son  hon- 

neur par  le  saint-siège  apostolique,  et  en  obtenir  tous 
les  autres  privilèges,  qui  doivent  accompagner  la  dévo- 

tion de  ce  divin  Cour  ».  En  retour  de  ce  il  fait 

au  monarque  de  magnifiques  promesses  de  bien  tem- 
porel et  spirituel,  pour  ici-bas  et  pour  le  ciel.  Lettre  civ. 

Vie  et  œuvres,  t.  il.  p.  212;  2' édit..  p.  260. 
Mais  comment  faire  arriver  le  message  au  roi?  Dieu 

compte  pour  cela  sur  le  P.  de  la  Chaise,  qui  n'aura 
«  jamais  fait  d'action  plus  utile  à  la  gloire  de  Dieu  ni 
plus  salutaire  à  son  âme.  et  dont  il  soit  mieux  récom- 

pensé et  toute  sa  sainte  congrégation  ».  L'entreprit 
difficile,  o  Mais  Dieu  est  au-dessus  de  tout.  »  La  Mère  de 

Saumaise  avait  émis  l'idée  d'en  écrire  à  la  supérieure 
de  Chaillot.  Celle-ci  pouvait  facilement  amorcer  la  chose. 
L'idée  est  approuvée. 
Un  peu  plus  tard,  15  septembre  1689,  elle  en  écrit 

encore  au  P.  Croiset;  mais  comme  elle  ne  s'est  pas encore  ouverte  à  lui  de  ses  visions,  elle  se  contente  de 

lancer  l'idée,  et  tout  en  disant  qu'il  faut  «  laisser  at.ir 
la  puissance  de  cet  adorable  Cœur  »,  elle  essaie  de 
mettre  son  correspondant  en  quête  de  moyens  pratiques. 

Lettres  inédites,  t.  m.  p.  122.  123,  131." 
La  démarche,  on  le  sait,  ou  ne  fut  pas  faite,  ou  n'eut 

pas  de  suite  auprès  de  Louis  XIV.  Mais  l'idée  n'est  pas 
morte.  Et  les  dévots  du  Sacré-Cœur  gardent  l'espoir 
qu'un  jour  se  réaliseront  les  desseins  du  Cœur  de  Jésus. 
La  basilique  de  Montmartre,  l'étendard  de  Palay.  la 
consécration  de  1873  à  Paray-le-Monial.  sont  pour  eux, 

en  même  temps  qu'un  commencement  de  réalisation, 
une  promesse  d'avenir.  La  demande  du  Sacré-Cœur  à 
Louis  XIV  n'est  pas  pour  eux  un  simple  fait  historique  : 
ils  la  regardent  comme  toujours  actuelle,  comme  tou- 

jours à  réaliser.  Il  faut  se  rappeler  cela  pour  com- 

prendre l'histoire  de  la  dévotion  dans  le  passé;  se  le 
rappeler  aussi  pour  s'expliquer  son  caractère  social 
dans  le  présent  et  ses  perspectives  d'avenir. 

10»  Vision  du 8  juillet  i(  n fiée  aux  reli- 
gieuses de  la  Visitation  et  ù  la  Compagnie  deJitms.  — 
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Pour  réaliser  les  desseins  du  Sacré-Cœur,  il  fallait  des 
instruments.  Notre-Seigneur  avait  choisi  pour  commen- 

cer une  visitandine  et  un  jésuite;  il  voulut  que  les 

visitandines  et  les  jésuites  fussent,  comme  d'office,  les 
apôtres  de  la  nouvelle  dévotion.  Sans  exclure  aucune 
bonne  volonté,  en  faisant  appel  à  tous,  il  donna  com- 

mission spéciale  à  quelques-uns  d'y  travailler  spéciale- 
ment; il  leur  en  lit  un  devoir  de  vocation,  leur  promet- 

tant, s'ils  étaient  fidèles  à  leur  mission,  une  plus  large 
part  des  trésors  renfermés  dans  le  Sacré-Cœur.  Le 

choix  divin  était  comme  annoncé  d'avance,  et  l'on  en  a 
recueilli  après  coup  mille  indices  dans  le  passé.  Mais 

rien  n'est  clair  comme  les  paroles  de  la  Bienheureuse. 
Sans  nous  arrêter  aux  préliminaires,  arrivons  au  prin- 

cipal. C'est  le  jour  de  la  Visitation,  2  juillet  1688.  Mar- 
guerile-Marie  a  le  bonheur  de  passer  toute  la  journée 
devant  le  saint-sacrement,  et  son  souverain,  comme  elle 
dit,  «  daigna  bien  gratifier  sa  chétive  esclave  de  plusieurs 
grâces  particulières  de  son  Cœur  amoureux.  »  Il  lui  fut 
représenté  «  un  lieu  fort  éminent,  spacieux  et  admi- 

rable en  sa  beauté,  au  centre  duquel  il  y  avait  un  trône 

de  flammes  ».  Elle  y  vit  «  l'aimable  Cœur  de  Jésus  avec 
sa  plaie  ».  Cette  plaie  «  jetait  des  rayons  si  ardents  et 
lumineux  que  tout  le  lieu  en  était  éclairé  et  échauffé  ». 

Cette  fois-ci,  le  Sacré-Cœur  n'est  pas  là  tout  seul.  La 
très  sainte  Vierge  était  d'un  côté,  de  l'autre  saint  Fran- 

çois de  Sales  «  avec  le  saint  Père  de  la  Colombière  ». 
Puis  les  filles  de  la  Visitation,  «  leurs  bons  anges  à  leur 
côté,  qui  tenaient  chacun  un  cœur  en  main,  »  évidem- 

ment le  cœur  de  leur  protégée.  «  La  sainte  Vierge,  dit 
la  voyante,  nous  invitait  par  ces  paroles  maternelles  : 
«  Venez,  mes  filles  bien  aimées,  approchez-vous,  car  je 
«  veux  vous  rendre  dépositaires  de  ce  précieux  trésor.  » 

Suivent  quelques  développements,  d'où  il  ressort  nette- 
ment que  le  Cœur  de  Jésus  c'est  tout  Jésus,  et  que  le 

don  du  Cœur  c'est  le  don  de  Jésus  avec  tout  son  amour, 
tous  ses  mérites  et  toutes  ses  richesses.  «  Cette  reine 

de  bonté,  continuant  de  parler  aux  filles  de  la  Visita- 
tion, leur  dit  en  leur  montrant  ce  divin  Cœur  :  «  Voilà  ce 

«  divin  trésor  qui  vous  est  particulièrement  manifesté.  » 
Jésus  aime  leur  institut  «  comme  son  cher  Benjamin  », 
et  «  le  veut  avantager  de  cette  possession  par-dessus  les 

autres  ».  Mais  elles  ne  l'ont  pas  pour  elles  seules;  il 
faut  «  qu'elles  distribuent  cette  précieuse  monnaie  ». 
Qu'elles  tâchent  «  d'en  enrichir  le  monde,  sans  craindre 
qu'il  défaille;  car  plus  elles  y  prendront,  plus  il  y  aura à  prendre  ».  Voilà  le  lot  des  visitandines,  voilà  leur 
mission  nettement  indiquée  par  leur  aimable  mère  et 
médiatrice. 

Cette  mère  de  bonté  se  tourne  ensuite  «  vers  le  Père 
de  la  Colombière  »  et  lui  dit  :  «  Et  vous,  fidèle  serviteur 
de  mon  divin  Fils,  vous  avez  grande  part  à  ce  précieux 

trésor;  car  s'il  est  donné  aux  filles  de  la  Visitation  de 
le  faire  connaître,  aimer  et  distribuer  aux  autres,  il  est 

réservé  aux  Pères  de  la  Compagnie  d'en  faire  voir  et 
connaître  l'utilité  et  la  valeur,  afin  qu'on  profite  en  le 
recevant  avec  le  respect  et  la  reconnaissance  dus  à  un 
.si  grand  bienfait.  » 

Bref,  comme  les  visitandines  doivent  continuer  Mar- 
guerite-Marie, les  jésuites  doivent  continuer  le  P.  de  la 

Colombière.  Ils  seront  récompensés  comme  lui.  Car  «  à 

mesure  qu'ils  lui  feront  ce  plaisir,  ce  divin  Cœur, 
source  de  bénédictions  et  de  grâces,  les  répandra  abon- 

damment sur  les  fonctions  de  leur  ministère,  qu'ils 
produiront  des  fruits  au  delà  de  leurs  travaux  et  de 
leurs  espérances,  et  même  pour  le  salut  et  la  perfec- 

tion de  chacun  d'eux  en  particulier  ». 
La  scène  se  termine  par  un  discours  exquis  de  saint 

François  de  Sales.  Il  les  invite  à  venir  «  puiser  dans 
la  source  de  bénédiction  les  eaux  du  salut  »,  et  il  leur 

explique  comment  la  nouvelle  dévotion  est  loin  d'être contraire  à  leurs  constitutions. 

Idées  analogues,  mais  d'après  des  lumières  nouvelles, 

dans  une  autre  lettre  à  la  Mère  de  Saumaise,  le  17  juin 

1689.  C'était  le  vendredi  après  l'octave  du  Saint-Sacre- 
ment. Marguerite-Marie  a  vu  la  dévotion  du  divin  Cœur 

«  comme  un  bel  arbre  destiné  de  toute  éternité  »  à  la 
Visitation,  afin  que  chaque  maison  «  en  pût  cueillir  les 
fruits  à  son  gré  et  selon  son  goût  ».  Ce  sont  «  des 
fruits  de  vie  et  de  salut  éternel  ».  Mais  ces  fruits  ne  sont 

pas  pour  les  visitandines  seules  :  elles  doivent  les  dis- 
tribuer «  à  tous  ceux  qui  désireront  en  manger  sans 

crainte  qu'il  leur  manque  ».  Lettre  xcvm,  t.  il,  p.  198; 
2e  édit.,  lettre  xcvn,  p.  232. 

Suit  le  message  pour  le  roi,  dont  il  a  déjà  été  ques- 
tion. Marguerite-Marie  passe  de  là  aux  jésuites,  dont  la 

mission  se  présente  toujours  à  elle  comme  complétant 
celle  de  la  Visitation.  Elle  rattache  cette  mission  aux 

prières  du  P.  de  la  Colombière,  comme  elle  rattache 
celle  des  visitandines  à  saint  François  de  Sales.  Voir  la 
lettre  du  15  septembre  1689  au  P.  Croiset,  Lettres  iné- 

dites, lettre  III,  p.  125.  Grâce  à  lui,  la  Compagnie  de 
Jésus  sera  gratifiée,  avec  la  Visitation,  «  de  toutes  les 
grâces  et  privilèges  particuliers  de  la  dévotion  du  Sacré- 
Cœur.  »  Ce  divin  Cœur  leur  promet  de  répandre  «  avec 
profusion  ses  saintes  bénédictions  »  sur  leurs  travaux. 
Il  désire  «  êfre  connu,  aimé  et  adoré  particulièrement 

de  ces  bons  Pères  ».  Et  s'ils  tâchent  «  de  puiser  toutes 
leurs  lumières  dans  la  source  inépuisable  de  toute  la 
science  et  charité  des  saints  »,  il  donnera  à  leurs  pa- 

roles c  l'onction  de  son  ardente  charité  »  avec  des  grâces 
si  «  fortes  et  puissantes,  qu'ils  seront  comme  des  glaives 
à  deux  tranchants  qui  pénétreront  les  cœurs  les  plus 
endurcis  des  plus  obstinés  pécheurs  ».  Lettre  xcvm, 

t.  ii,  p.  200;  2e  édit.,  lettre  xcvn,  p.  23i.  Voir  encore  la 
lettre  civ,  t.  n,  p.  214;  2e  édit.,  p.  262;  la  lettre  au 
P.  Croiset,  10  août  1689,  Lettres  inédites,  lettre  il,  p.  95; 
celle  du  15  septembre  1689,  loc.  cit.,  lettre  m,  p.  130. 

«  S'il  est  vrai,  dit-elle  encore  dans  cette  lettre,  que  celte 
dévotion  tant  aimable  a  pris  naissance  dans  la  Visitation, 

moi  je  ne  puis  m'empêcher  de  croire  qu'elle  fera  son 
progrés  par  le  moyen  des  Révérends  Pères  jésuites.  Et 

je  crois  que  c'est  pour  cela  qu'il  avait  choisi  le  bien- 
heureux ami  de  son  cœur  (le  P.  de  la  Colombière)  pour 

l'accomplissement  de  ce  grand  dessein.  »  Loc.  cit., 

p.  125. Pourquoi  ne  peut-elle  s'empêcher  de  le  croire?  Parce 
que  Notre-Seigneur  lui  a  «  fait  connaître,  d'une  ma- 

nière à  n'en  point  douter,  que  c'était  principalement  par 

le  moyen  des  Pères  de  la  Compagnie  de  Jésus  qu'il  vou- lait établir  partout  cette...  dévotion,  et  par  elle  se  faire 
un  nombre  infini  de  serviteurs  fidèles,  de  parfaits  amis, 

et  d'enfants  parlaitemcnt  reconnaissants  ».  Lettre  citée 
par  le  P.  Croiset,  Abrégé,  p.  57.  Cl.  Vie  et  œuvres, 

lettre  cxxxn,  t.  Il,  p.  285;  2e  édit.,  lettre  cxxxiv,  p.  33i. 
Ces  assurances  de  la  Bienheureuse  dominent  l'histoire 

de  la  dévotion.  On  ne  s'explique  pas  sans  cela  que  les 
visitandines  et  les  jésuites  aient  tant  pris  à  cœur  de  la 

propager. 11°  État  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  à  la  mort  de 

Marguerite-Marie,  il  octobre,  1090.  —  Pendant  que 
Marguerite-Marie  recevait  ces  dernières  communications, 
elle  se  dépensait  avec  une  activité  incroyable  pour  ré- 

pandre sa  chère  dévotion.  Elle  n'était  plus  en  rapport 
seulement  avec  ses  sœurs  en  religion.  De  tout  côté,  on 
lui  écrivait,  on  venait  la  voir,  et  malgré  ses  répugnances, 
elle  allait  au  parloir,  elle  multipliait  ses  lettres.  Quelle 
joie  en  retour,  quand  elle  apprenait  quelque  nouveau 

progrès  de  la  dévotion!  Un  l'ère  capucin  la  prêchait  à 
Dijon  ;  quelques  jésuites,  amis  pour  la  plupart  ou  en- 

fants spirituels  du  P.  de  la  Colombière,  se  prenaient 

d'enthousiasme,  l'inspiraient  à  leurs  ('lèves,  en  parlaient 

à  toute  occasion;  à  Lyon,  à  Marseille  surtout,  c'était 
presque  de  l'engouement.  Les  dernières  lettres  de  la 
Bienheureuse  sont  pleines  de  détails  intéressants  à  ce 
sujet.  On  la  voit  elle-même   tout  occupée  de  livres  à 
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écrire  <i  à  répandre.  Celui  de  le  sœur  Joly  ne  tuf) 

plue;  i  Mouline,  la  Mère  de  Soudeillei  l'avait  réédité  avec 
additions,  1 1  notamment  •  it  tiré  de  la  Ri  ti  aile 
du  P.  de  la  <  >-l   bien  ■<  Lyon,  le  P.  Croise!  le  n  édi- 

tait <n  l'augmentant,  Et  lea  éditions  étaient  enlei 
comme  les  imagée.  Sous  l'influence  de  la  Bien]  euri 
le  P.  i  roment,  qui  était  A  Paray,  entreprit  un  livre  sur 
le  Sacré-Cœur;  le  P.  Croise)  s  j  mit  aussi  :  ce  qui  ne 

i  pas  de  la  jeter  en  quelque  embarras.  C'est  au 
P,  Croisel  el  à  son  livre  qu'elle  s'intéressa.  Nous  avons, 
en  bonne  partie  au  munis,  sa  correspondance  avec  lui 
sur  ce  sujet.  Elle  suggérait  des  idées,  elle  donnait,  quoi 

qu'il  lui  en  coûtât,  les  détails  nécessaires  sur  les  ori- 
gines de  la  dévotion;  elle  lisait  le  manuscrit  à  mesure 

qu'il  avançait.  Elle  avait  trouvé  dans  le  P.  Croise!  comme 
un  second  Père  de  la  Colombière,  non  plus  tant  pour 

li  direction  de  son  âme  que  pour  l'apostolat  du  Sacré- Cœur. 

Elle  seule,  disait-elle,  mettait  obstacle  à  la  dévotion; 

mieux  valait  qu'elle  mourût.  C'était  vrai,  quoique  en  un 
sens  différent  du  sien.  Elle  vivante,  on  ne  pouvait  tout 

dire.  Le  17  octobre,  sans  qu'on  se  fût  décidé  à  la  croire 
sérieusement  malade,  elle  alla,  dans  un  acte  d'amour, 
«  s'abîmer  dans  le  Sacré-Cœur.  »  Le  livre  du  I'.  Croise! 
était  presque  fini.  Il  ajouta  à  la  hâte  un  Abrégé  de  la 

Vie  d'une  religieuse  de  la  Visitation  de  laquelle  Dieu 
s'est  servi  pour  l'établissement  de  la  dévotion  ou  Sacré- 
Cœur  de  Jésus-Christ,  décédée  en  odeur  de  sainteté  le 

47  octobre  de  l'année  i690;  il  y  inséra  de  larges  ex- 
traits des  lettres  qu'il  avait  revues  d'elle,  et  l'ouvrage 

parut  à  Lyon  dés  1691. 

On  devine  ce  que  la  dévotion  dut  y  gagner.  Avant  d'en 
suivre  l'histoire,  voyons  rapidement  où  elle  en  était 
quand  mourut  la  Bienheureuse. 

La  dévotion  était  constituée  dans  son  intime.  Très 

précise  à  la  lois  et  très  large,  elle  englobait  tous  les  élé- 
ments existants,  et  les  orientait  vers  un  but  très  net, 

l'amour  réparateur.  Elle  avait  ses  pratiques  principales  : 
toutes  celles  du  passé  s'y  incorporaient  sans  peine,  les 
nouvelles  étaient  simples  et  peu  nombreuses.  De  petits 
livres  existaient  qui  faisaient  la  fusion,  et  groupaient, 
à  côté  des  exercices  anciens,  des  prières  nouvelles,  li- 

tanies, petit  office,  etc.  Mais  c'était  plus  qu'un  ensemble 
de  pratiques,  plus  qu'un  recueil  d'exercices  anciens  ou 
nouveaux,  c'était  un  esprit,  toute  une  spiritualité 
d'amour  tendre  et  solide  pour  Jésus  tout  aimant  et 
tout  aimable,  toute  une  vie  de  relations  intimes  avec 
lui,  une  vie  de  cœur  à  cœur. 

Elle  était  acceptée  dans  plusieurs  monastères  de  la 
Visitation,  et  elle  rayonnait  au  dehors  dans  plusieurs 
villes  de  France.  Un  peu  mêlée  parfois  à  la  dévotion  du 

P.  Eudes,  qu'elle  était  en  train  d'absorber,  elle  avait 
quelques  confréries,  et  si  Rome,  sollicitée  dès  1687, 

n'avait  accordé  ni  messe,  ni  office,  ni  fête,  elle  avait  ren- 
voyé aux  ordinaires,  et  les  ordinaires,  à  Langres,  par 

exemple,  lui  avaient  fait  bon  accueil. 
Quelques  chapelles  existaient,  chez  les  visitandines 

ou  ailleurs;  les  images  et  tableaux  étaient  répandus, 
les  petits  livrets  étaient  en  vogue.  Des  prédicateurs  en 
parlaient  pour  la  recommander.  Le  feu  sacré  était  allumé 
dans  quelques  âmes  ardentes;  et  dans  deux  instituts 

religieux,  une  élite  regardait  comme  un  devoir  d'état 
de  la  propager.  Des  livres  se  préparaient  qui  allaient 

l'expliquer  clairement  et  dire  ses  origines  célestes.  La 
grâce  de  Dieu  enfin  était  avec  ses  apôtres,  et  la  trans- 

formation qu'elle  faisait,  en  y  entrant,  dans  les  âmes 
et  dans  les  communautés,  portait  un  vivant  témoignage 
à  la  parole  et  au  livre.  En  mourant,  Marguerite-Marie 

laissait  la  dévotion  vivante,  viable,  pleine  d'avenir. 
Mais  il  y  avait  des  obstacles  formidables.  Ni  la  Visita- 

lion  comme  corps,  ni  la  Compagnie  de  Jésus  n'étaient 
conquises  à  la  nouvelle  dévotion.  Les  contradictions 

qu'eurent  à  subir  Marguerite-Marie  el  le  P.  de  la  Colom- 

be i,-  ne  devaient  pas  céder  di  -i  làt.  Au  dehors  les  jan- 
•■  -,  qui  avaient  déjà  tant  crié  eonln   le  i 

n'étaient  p  rmer  devant  Marie  Alacoque 
el  les  ji  Rome  enfin  attendait,  suivant  m,ii  i 
tilde,  et    observait  :  elle    n'était    p.is    hostile,    mais  elle 
H  i  t.iit  OBJ   ;  S|  le  e. 

///.   I.i   DÉVOTION,  DEPUIS    H    MOB1    l,E   M  À  Ri 

HABIB  JUSQU'A  NOS  JOURS,    1090-1905.   —   1"    i 

développements,  premû  i  et  demande*  à  Home 
■public  au  Sacré  Cœur,  la  peste  de  Marseille,  1090-1't 

I.i  mort  de  Marguerite-Marii  ur  une  l ..  - 
part,  au  livre  du  P.   Croiset,  m-  lit  que  donner  un  non- 
vi  1  élan  a  I.i  dévotion.  Le  livre  eut  une  diffusion  prodi- 

gieuse,  el  il  s'en  lit  des  éditions  et  des  adaptations  en 
plusieurs  villes  de   I  raine;   il  fut  aussi  traduit  en  plu- 

sieurs langues.  Partout  il  allumait  le  feu  sacré,  en  fai- 

sant connaître,  avec  la  valeur  et  l'utilité  de  la  dévotion, 
ses  origines  célesles.  Partout  où  il  \  avait  un  mona 
de  la  Visitation  ou  un   collège  de  jésuites,  il  s,,  u 

vait  quelque   âme  ardente  pour  la   propager.  Ce  n'était pas  toujours  sans  difficulté.  Car  ni   la   Visitation  ni  la 

Compagnie  de  Jésus  ne  s'engagèrent  à  l'aveugle  dai 
dévotion  nouvelle.  Il  y  eut  même  des  coups  d'autorité, destinés  à  faire  réfléchir  les  téméraires  et  les  novateurs. 

Cependant  les  confréries  se  multipliaient,  les  pratiques 
atielles  étaient  adoptées  ;  des  chapelles  ient; 

des  autels  étaient   dédiés;    les    prédicateurs  parlaient. 

De  saints  prêtres,  comme  M.  lioudon,  s'en  faisaient  h-s 
propagateurs  zélés:    «   J'ai  connu    par  mon  expérience, 
écrivait-il,  que   Notre-Seigneur  fera   de  grandes  gr 
à  ceux  qui  auront  dévotion  a  -Cœur.   »  Et  il 
ne  cessait  de  recommander  le  livre  du  P.  Croiset.  Voir 

Letierce,  t.  I,  p.  116-118.  Simon  Gourdan,  chanoine  de 

Saint-Victor,  allait  en  faire  l'éloge  dans  une  consultation 
célèbre,  1711.  Op.  cit.,  p.  I"20.  Des  congrégations  reli- 

gieuses lui  ouvraient  leurs  portes  toutes  grandes:  les 
bénédictines  du  Saint-Sacrement,  les  ursulines,  les 
chartreuses. 

Je  sont  peut-être  les  chartreux  qui  les  premiers  ont 
adopté  quasi  officiellement  la  nouvelle  dévotion.  Vers 
1692,  des  moniales  de  cet  ordre  demandaient  à  leur  su- 

périeur général,  dont  Innocent  Le  Masson,  si  elles  pou- 
vaient adopter  les  pratiques  proposées  dans  un  petit 

livre  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur  :  le  rendez-vous 
quotidien  dans  ce  divin  Cœur,  des  prières  spéciales,  une 
consécration,  une  amende  honorable,  une  sorte  de  fête 

réparatrice  en  l'honneur  du  Sacré-Cœur,  le  vendredi 
d'après  l'octave  du  Saint-Sacrement.  Lt  elles  lui  en- 

voyaient le  livre.  C'était,  semble-t-il,  Le  divin  rendes- 
vous  de  sœur  Joly.  Dom  Le  Masson  répondit  :  «  Je  ne 

consens  pas  seulement...,  je  vous  y  exhorte.  »  Et  il  vou- 
lut écrire  lui-même  un  Exercice  de  dévotion  au  Sacr<:- 

Ccetir  pour  les  religieuses  chartreuses,  qui  parut  en 
1694.  Voir  dom  Doutrais,  Mois  du  Sacré-Cœur  de  Jésus. 
'ts  édit.,  Montreuil,  1866,  préface,  p.  12  sq. 

Des  livres  étaient  en  préparation.  Le  P.  Froment  avait 
commencé  dès  avant  le  P.  Croiset,  mais  il  ne  publia 

qu'en  1699.  Voir  Letierce,  Elude,  t.  n.  p.  21-27.  Le  P. 
Iiouzonié,  à  Poitiers,  donnait  le  sien  en  1698.  11  semble 

aussi  que  le  P.  de  Gallillel  s'était  de  bonne  heure  mis  a 
l'œuvre.  Le  P.  Charrier  dit  avoir  trouvé  à  Rome  un 

manuscrit  de  l'ouvrage  du  P.  de  Gallillet  sur  le  Sacré- 
Co  ur,  composé  dès  1696.  Histoire  du  V.  1'.  Cl.  de  la 
Colombière,  p.  482,  note.  Ce  serait  lui  probablement 
dont  il  est  question  dans  Letierce,  t.  il.  p.  M.  Si  cela 

est,  les  réviseurs  romains  louèrent  l'œuvre,  mais  trou- 

vèrent la  publication  inopportune,  1697.  C'était  le  temps 
où  Rome  s'occupait  de  la  dévotion  nouvelle. 

C'est  sous  Innocent  \11,  en  1697.  que  la  S.  C.  dea 
Rites  fut  pour  la  première  fois  saisie  de  la  question.  Des 
I6S7.  sous  Innocent  XI.  les  visitandines  avaient  fait  des 

démarches,  qui  n'eurent  pas  de  suite.  Mais  elles  inté- 
ressèrent à  la  cause  du  Sacré-Cœur  la  reine  détrônée 
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d'Angleterre,  Marie  d'Esté,  femme  de  Jacques  II.  C'était 
facile,  car  elle  n'avait  pu  oublier  son  prédicateur  de 
1676,  le  P.  de  la  Colombière.  De  son  exil  royal  à  Saint- 
Germain-en-Laye,  elle  écrivit  au  pape  en  1697,  lui  de- 

mandant d'accorder  aux  monastères  de  la  Visitation  la 
fête  du  Sacré-Cœur,  avec  messe  propre,  le  vendredi  après 

l'octave  de  la  Fête-Dieu.  Le  pape,  suivant  l'usage,  ren- 
voya la  cause  à  la  S.  C.  des  Rites.  Le  cardinal  de  For- 

bin  Janson,  évèque  de  Beauvais,  alors  ambassadeur  de 

Louis  XIV  à  Rome,  s'en  fit  le  ponent.  Il  prit  pour  pos- 
tulateur  ou  avocat  de  la  cause,  Prigidiano  Castagnori  ; 
celui-ci  présenta  un  long  mémoire  à  la  S.  C.  pour  ex- 

poser la  question  et  obtenir  la  fête  demandée.  Le  pro- 
moteur de  la  foi,  Prosper  Bottini,  archevêque  de  Myre, 

fit  les  objections  suivant  l'usage.  La  principale  était  la 
nouveauté,  puis  aussi  les  conséquences  qu'on  en  tirerait 
pour  établir  d'autres  fêtes,  notamment  celle  du  Cœur  de 
Marie.  Le  postulateur  répliqua,  résolvant  les  objections 

et  rappelant  les  mérites  de  la  reine  d'Angleterre.  La 
S.  C.  rendit  son  décret  le  30  mars  1697.  Elle  accordait 
aux  monastères  de  la  Visitation  la  messe  des  Cinq  Plaies 
pour  la  fête  du  Sacré-Cœur.  Nilles,  loc.  cit.,  p.  23. 

Ce  n'était  qu'une  demi-satisfaction.  Dix  ans  plus  tard, 
les  visitandines  renouvelèrent  leurs  instances  auprès  de 
Clément  XI,  pour  avoir  la  messe  propre.  Le  pape  leur 
répondit,  le  4  juin  1707,  en  louant  leur  zèle,  leur  piété, 

leur  prudence  dans  la  conduite  de  cette  affaire,  qu'elles 
attendissent  donc  en  paix  le  jugement  de  l'Église;  par 
cette  soumission  sincère  elles  arriveraient  en  droite  ligne 
au  Cœur  même  du  Seigneur.  Nilles,  loc.  cit.,  p.  13. 

Dans  l'intervalle,  le  livre  du  P.  Croiset  avait  été  mis 
à  l'Index,  1704.  Pourquoi?  Le  P.  de  Gallilfet  l'expliquait 
ainsi  à  Mar  Languet,  20  ans  plus  tard  :  «  La  nouveauté 
de  la  chose,  quelques  manquements  de  formalités  re- 

quises ici,  et  peut-être  un  peu  de  malignité  de  la  part 
des  hommes  et  beaucoup  certainement  de  la  part  de 

l'enfer.  »  Cité  par  Letierce,  t.  il,  p.  96.  Le  livre  ne  laissa 
pas  de  se  propager:  il  fut  traduit  en  italien  en  y  corri- 

geant les  défauts  de  formalités;  même  en  France,  il 

recevait  de  grands  éloges  de  Mar  Languet,  qui  le  recom- 
mandait, sans  faire  la  moindre  allusion  à  l'Index.  Lan- 

guet, Vie,  édit.  Gauthey,  p.  432. 
Malgré  tous  les  obstacles,  la  dévotion  continuait  de 

se  répandre  dans  le  public.  Les  confréries  se  multipliaient 
avec  approbation  et  indulgences  de  Rome.  Les  ursulines 
de  Vienne  imitaient  les  visitandines  de  France;  la  Po- 

logne s'ouvrait  toute  grande  au  Sacré-Cœur. 
La  peste  de  Marseille,  en  1720,  fut  peut-être  la  première 

occasion  d'une  consécration  solennelle  d'un  culte  public 
en  dehors  des  communautés  religieuses.  On  sait  com- 

ment Marseille  avait  été  chaud  pour  le  Sacré-Cœur 
dès  les  temps  de  Marguerite-Marie.  Depuis  quelques  an- 

nées, une  autre  visitandine,  Anne-Madeleine  Rémusat, 
y  soufflait  la  même  dévotion.  Elle  avait  annoncé  le  fléau 
de  1720.  Quand  il  éclata,  Notre-Seigneur  lui  indiqua  le 
remède  dans  la  dévotion  à  son  Sacré-Cœur.  Amende 

honorable  et  consécration  furent  faites  par  Mar  de  Bel- 
zunce  au  milieu  des  larmes  et  des  sanglots  de  tout  un 

peuple  ;  et  la  fête  fut  établie  pour  l'année  suivante.  Aus- 
sitôt la  peste  cessa.  En  1722,  elle  reparut.  Cette  fois, 

les  magistrats  eux-mêmes  firent  un  vœu  solennel  de 
fêter  désormais  le  Sacré-Cœur  par  messe,  communion, 

hommages  et  procession  solennelle.  D'autres  villes, 
frappées  ou  menacées,  recoururent  de  même  au  Sacré- 
Cœur  :  Aix,  Arles,  Avignon,  Toulon.  Ce  fut  une  suppli- 

cation générale.  Ainsi  la  dévotion  devenait  populaire. 
2°  La  fête  du  Sacré-Cœur.  Nouvel  effort  à  Rome  sous 

Benoit  XII 1,  H-26-HW.  Suce! s  sous  Clément  XIII, 
1765.  Extension  sous  Pie  IX,  1856,  et  sous  Léon  XIII , 
issu.  —  En  1726,  on  crut  le  moment  venu  de  reprendre 

la  cause  à  Rome.  Le  roi  de  Pologne,  auquel  s'adjoignit 
plus  tard  le  roi  d'Espagne,  les  évéques  de  Cracovie  et 
de  Marseille,  les  visitandines  adressèrent  une  supplique 

à  Benoit  XIII  pour  obtenir  la  fête  et  l'office  propres.  On 
y  montrait  la  dévotion  répandue  dans  toute  l'Église, 
chère  aux  évéques,  chère  aux  peuples  ;  on  rappelait  le 

désir  exprimé  par  Notre-Seigneur  à  la  B.  Marguerite- 
Marie.  L'àme  du  mouvement  était  le  P.  de  Gallifi'et, 
assistant  de  France  à  Rome,  postulateur  de  la  cause.  Il 
publia  en  latin  son  livre  sur  le  Sacré-Cœur  et  prépara 
toutes  les  pièces  à  la  perfection. 

On  jugeait  le  succès  assuré.  Prosper  Lambertini,  le 
futur  Benoit  XIV,  était  alors  promoteur  de  la  foi.  Le  P. 

de  Gallifi'et  le  croyait  favorable  à  la  cause.  Pape,  il  ac- 
cepta la  dédicace  d'une  édition  nouvelle  du  livre  de 

Gallifi'et,  et  donna  libéralement  des  bulles  en  faveur  des 
confréries  du  Sacré-Cœur.  11  ne  paraît  pas  qu'il  fût 
pour  une  fête  nouvelle.  Il  fit  consciencieusement  son 

rôle  «  d'avocat  du  diable  ».  Les  objections  furent  les 
mêmes  à  peu  près  que  trente  ans  plus  tôt  :  la  fête  était 

nouvelle;  le  cas  de  Marguerite-Marie  n'était  pas  tran- 
ché; une  fois  lancé  dans  cette  voie  où  s'arrêterait-on? 

A  tout  cela  Gallilfet  avait  réponse.  Mais  Lambertini 
donna  de  vive  voix,  aux  cardinaux,  une  raison  qui  les 
émut  davantage.  La  cause  supposait  le  cœur  organe  du 

sentiment.  Or  c'était  là,  dit  Lambertini,  une  opinion 
philosophique  discutable  et  discutée,  où  il  ne  fallait  pas 

compromettre  l'Église.  Cela  surtout  fit  hésiter.  Pour 
ne  pas  dire  :  Non,  la  S.  C.  répondit  le  12  juillet  1727  : 
Non  proposita.  Malgré  tout,  on  insisla,  on  revint  à  la 
charge.  Le  30  juillet  1729,  la  S.  C.  répondit  :  Négative. 
Ce  fut  grande  déception.  Cependant  la  dévotion  faisait 
son  chemin  malgré  les  clameurs  des  jansénistes  et  des 
philosophes.  La  reine  de  France,  Marie  Leczinska,  avait 
déjà  écrit  à  Benoit  XIV  pour  obtenir  la  fête;  le  pape  se 

contenta  de  lui  envoyer  des  images  du  Sacré-Cœur, 
brodées  d'or  et  de  soie.  Nilles,  1.  I,  part.  I,  c.  ni,  §  1, 
p.  89,  d'après  Ferd.  Tetamo.  Les  suppliques  arrivaient 
de  toute  part,  de  Pologne,  d'Espagne,  d'Amérique, 
d'Allemagne,  d'Italie,  d'Orient.  Nilles,  loc.  cit.,  p. 87-100. 
En  1765,  Clément  XIII  reprit  la  cause.  Le  Mémoire 

des  évéques  polonais  fut  présenté  à  la  S.  C.  des  Rites 
par  J.  B.  Alegiani.  On  peut  le  voir  dans  Nilles,  loc. cit. f 

S  3  (c'est  2  qu'il  faudrait),  p.  100-144;  avec  les  répliques 
aux  «  exceptions  »  du  promoteur  de  la  foi,  c'est  tout  un 
traité  de  la  dévotion  au  Sacré-Cœur,  largement  inspiré 

de  Gallilfet.  On  y  explique  l'origine,  le  développement, 
la  nature  du  culte.  On  y  signale  l'existence  d'au  moins 
1090  confréries  du  Sacré-Cœur  érigées  dans  le  monde 
entier,  la  diffusion  universelle  du  culte,  les  approba- 

tions épiscopales,  l'acceptation  par  presque  toutes  les 
congrégations  religieuses,  §  3,  n.  18-23.  Nilles,  p.  108- 

111.  Le  Mémoire  se  termine  par  la  demande  d'une  fête 
avec  messe  et  office  propres.  On  voudrait  bien  que  ce 

fût  donné  pour  l'Eglise  universelle  ou  du  moins  pour 
tous  les  royaumes,  provinces  ou  diocèses  qui  ont  ex- 

primé le  même  désir.  Mais  pour  être  plus  sûr  d'obtenir, 
on  se  contente  de  la  demander  pour  la  Pologne,  pour 

l'Espagne,  pour  l'archiconfrérie  du  Sacré-Co?ur,  établie 
à  Rome  et  pour  toutes  les  confréries  affiliées;  et  l'on 
supplie  que  la  fête  soit  fixée  au  vendredi  qui  suit  l'oc- 
tave  du  Saint-Sacrement.  Memoriale,  §  8,  n.  73-80. 
Nilles,  p.  139-1  i4.  Le  25  janvier  1765,  la  S.  C.  des  Rites 
donnait  enfin  le  décret  tant  désiré.  Considérant  la  dif- 

fusion universelle  du  culte,  tant  de  brefs  déjà  donnés 
en  sa  faveur,  tant  de  confréries  érigées,  on  ampliail  le 
culte  déjà  existant,  en  lui  donnant  une  fête,  après  avoir 

expressément  remarqué  qu'on  s'écartait  du  décret  de 
juillet  1729.  Le  6  février,  Clément  XIII  approuvait  le 
décret.  Texte  dans  Nilles,  toc.  cit.,%  4,  p.  152.  Cf.  Gar- 
dellini,  Décréta  autlientica,  1857,  n.  4579,  t.  ni,  p.  174 
Le  1 1  mai  de  la  même  année,  la  S.  C.  approuvait  la 

messe  et  l'office  pour  la  Pologne  et  pour  l'archicon- 
frérie.  Le  10  juillet,  les  visitandines  obtenaient  la  fête 
pour  elles-mêmes,  De  toul  côté,  on  la  demanda,  et  il 

suffisait  de  la  demander  pour  l'obtenir.  Bref,  en  1856,  la 
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lit  dire  qu'il  n  plui 
uni-  Église  ;ui   monde  qui  n'eol   obtenu  le  privilège. 
Nillet,  '"'■.  cit.,  p.  157 

n'était  pourlanl  qu'un  privil  •  en  1856 
seulement  que  Pie  IX.  à  la  demande  dea  évéqui 
France,  réuni  i  Parii  pour  le  baptême  du  prince  im- 

périal, étendit  la  fêle  à  l'Église  universelle  sous  le  rit 
double  majeur.  Décret  du  23  août.  Cf.  Nilles,  loc.  cit., 

c.  iv,  ̂   I .  p.   I <">7 . 
i  n  1864,  la  béatification  de  Marguerite-Marie  donnait 

une  haute  Banction  au  culte  tel  qu'il  s'était  propagé. 
Ii -s  documents,  déen  i  de  béatification,  oraison  de 

la  Bienheureuse,  leçons  de  la  fête,  affirmaient  Dettemenl 

que  Jésus  avait  choisi  l'humble  visitandine  de  Para] 
pourtHre  l'apôtre  de  son  Sacré-Cœur, nous  révéler  par 
elle  Sun  immense  amour,  el  nous  pousser  :i  y  répondre 

en  l'honorant  sous  le  symbole  du  cœur. 
Cependantla  dévotion  grandissait,  et  de  tous  côtés,  on 

demandait  une  fête  plus  solennelle. Le  pape  l'accordait 
souvent  à  tel  pays,  à  tel  diocèse,  à  telle  congrégation 

religieuse.  Voir  Nilles,  c.  iv,  s  i.  Mais  c'est  seulement 
le  28  juin  1889  que  la  fête  a  été  élevée  pour  toute  l'Église 
au  rit  doulili*  de  première  classe.  Le  23  juillet  I8'J7,  un 
autre  décret  permettait  de  remettre  la  solennité  au 
dimanche. 

Ainsi  s'est  accompli  le  désir  exprimé  par  Notre-Sei- 
gneurdans  la  grande  apparition.  La  fête  est  établie  dans 
le  monde  entier,  établie  avec  son  caractère  de  réparation 

et  d'amende  honorable.  La  solennité  extérieure  n'est  pas 
encore  partout  tout  ce  qu'elle  peut  être;  mais  peu  s'en 
faut,  et  il  en  est  peu  qui  aient  tant  de  prise  sur  les  âmes. 

3°  Extension  du  culte  public  sous  Pie  IX.  et  Léon  XI 11. 

Les  consécrations  partielles;  la  consécration  de  18~~>  ■ 
la  consécration  du  genre  humain  en  1899.  —  Avec  la 
fête,  les  âmes  dévouées  au  Sacré-Cœur  ont  toujours 
désiré  la  consécration  et  l'amende  honorable.  L'amende 
honorable  n'a  guère  d'histoire,  au  moins  en  tant  qu'elle 
se  distingue  de  la  consécration;  elle  s'est  naturellement 
incorporée  à  la  dévotion,  elle  en  est  comme  partie  in- 

tégrante, et  va  avec  elle  partout  où  elle  s'étend.  Il  en 
est  de  même,  en  quelque  façon,  de  la  consécration.  La 
Bienheureuse  la  demandait  comme  un  des  premiers 

actes  de  la  dévotion,  et  lui  donnait  le  sens  d'une  dona- 
tion totale  et  irrévocable  aux  intérêts  du  Sacré-Cœur. 

Dans  le  message  du  Sacré-Cœur  au  roi,  l'idée  de  consé- 
cration à  sa  place.  Les  échevins  de  Marseille  renouve- 

laient solennellement  depuis  1722  la  consécration  de  la 
ville.  Si  le  vœu  de  Louis  XVI  est  authentique,  le  roi 
aurait  promis  de  prononcer  un  acte  solennel  de  consé- 

cration de  sa  personne,  de  sa  famille  et  de  son  royaume 
au  Sacré-Cœur  de  Jésus.  Voir  Ami  de  la  religion,  1815, 
t.  m,  p.  77. 

En  notre  siècle,  surtout  depuis  1850  environ,  cette 
idée  est  devenue  familière  à  la  piété  chrétienne.  Les 
évéques  consacrent  leurs  diocèses;  des  États  comme 

l'Equateur,  1873,  des  congrégations  religieuses,  etc.,  se 
consacrent  solennellement  au  Cœur  de  Jésus.  C'est 

d'ordinaire  dans  les  grandes  calamités  que  l'on  se  re- 
tourne vers  lui  :  Marguerite-Marie  n'avait-elle  pas  mon- 

tré là  le  grand  remède  à  la  désolation  du  royaume'.' 
Lettres  inédiles,  lettre  m,  p.  131.  Marseille  n'y  avait-il 
pas  trouvé  son  salut?  Mais  la  dévotion  n'a  pas  toujours 
eu  ces  motifs  intéressés.  L'amour  y  pousse.  Kn  1870  et 
1871,  de  grandes  pétitions  furent  faites  à  Pie  IX  pour 

qu'il  fit  de  la  fête  du  Sacré-Cœur  une  fête  de  pre- 
mière classe  et  consacrât  l'Eglise  entière  à  ce  Cœur 

tout  aimant.  Voir  dans  Nilles,  la  lettre  des  évéques 
réunis  au  concile  du  Vatican,  loc.  cit.,  p.  189,  celle  de 

l'impératrice  d'Autriche,  toc.  cit.,  p.  l'.H;  celle  des  ca- 
tholiques allemands,  loc.  cil.,  p.  192.  Les  pétitions  con- 

tinuèrent les  années  suivantes.  En  1874,  à  l'approche 
du  second  centenaire  de  la  grande  apparition  à  Mar- 

guerite-Marie, M'Jr  Desprez,  archevêque  de  Toulouse, 

lt,  i  omme  évéque  de  li  i  i  or  le 
monde  i  Apoilolat  de  (a  \ 
monde  catholique  :  il  rappelait  la  pétition  pi 
Pie  IX,  vers  la  fin  du  concile,  signi  e  par  presque  ton 

■  t  par  plus  d'un  million 
de  fidèles;  il  expliquait  comment  i 

abouti  jusque-la  ;  il  assurail  qu'a  Rome  une  pi  tition 
évéques  serait  bien  reçue,  't  il  envoyait  une  formule 
de  pétition   soigneusement   pi 

ambiguïtés  de  langage,  qui  avaient  fait  difficulté  d le  passé. 

Au  mois  d'avril  1875,  le  P.  Ramière,  directeur  de 
V Apostolat  de  to  prière,  qui  avait  été  l  ame  du  mouve- 

ment, offrait  au  pape  la  pétition  souscrite  par  525 
On  y  demandait  :  I.  que  Sa  Sainteté  daignât  choisir  un 
jour,  où,  dai^  la  basilique  vaticane,  avec  toute  la  solen- 

nité possible,  elle  consacrerait  à  jamais  au  Sacré-Cœur 

la  ville  et  le  monde  (urbern  et  orbem);  2.  qu'elle ordonnât  que  le  même  jour,  dans  le  monde  entier, 
tou>  les  groupements  catholiques,  diocèses,  paro 
missions,  congrégations  et  communaux 

maisons  d'éducation,  etc.,  fissent,  par  la  bouche  de 
buis  supérieurs  respectifs,  la  même  consécration,  avec 

toute  la  solennité  possible;  3-5.  qu'elle  voulût  bien 
prescrire  des  exercices  préparatoires,  donner  des  in- 

dulgences, commander  que  tous  les  ans  on  renouvelât 
cette  consécration.  La  sixième  demande  avait  pour 

objet  l'élévation  de  la  fête  au  rit  de  première  classe 
avec  octave,  connue  fête  patronale  de  toute  11. 

Le  pape  ne  crut  pas  devoir  intervenir  d'autorité. 
Mais  pour  donner  quelque  satisfaction  à  ces  pieux  dé- 

sirs, il  chargea  la  S.  C.  des  Rites  d'envoyer  partout 
une  formule  de  consécration  approuvée  par  lui.  et 

qu'il  proposait  à  tous  ceux  qui  voudraient  se  consacrer 
au  Sacré-Cœur;  cette  unité  de  formule  monti 

l'unité  de  l'Église;  il  laissait  aux  évéques  le  soin  de  la 
traduire  et  de  la  laire  publier  s'ils  le  jugeaient  à  pro- 

pos; il  exhortait  les  fidèles  à  la  réciter  en  particulier 
ou  en  public  le  16  juin  1875.  second  centenaire  de 

l'apparition;  et  il  accordait  indulgence  plénière  à  ceux 
qui  le  feraient.  Le  pape  enfin  donnait  commission  au 
P.  Ramière  de  communiquer  le  décret  de  la  S.  C.  avec 
la  formule  de  consécration,  à  tous  les  évéques  du 
monde  catholique.  Voir  les  pièces  dans  Nilles,  loc.  cit., 

p.  202  sq. 
On  voit  que  le  pape  avait  conscience,  comme  dit  le 

décret,  de  la  gravité  de  la  chose,  gravitaient  rei  coram 
Deo  animo  reputans  :  il  aidait,  il  encourageait;  mais 

il  ne  voulait  pas  prendre  l'initiative,  encore  moins 
commander.  L'élan  des  fidèles  n'en  fut  que  plus  admi- 

rable. Le  16  juin  1875  fut  une  des  plus  grandes  solen- 

nités qu'ait  vues  le  monde  catholique,  un  beau 
triomphe  du  Sacré-Cœur. 

Léon  XIII  devait  lui  en  préparer  un  plus  magnifique 

encore,  la  consécration  du  genre  humain  au  Sacré- 
Cœur,  à  la  fin  du  xix'  siècle.  Le  25  mai  1899,  l'ency- 

clique Aunum  sacrum  annonçait  au  peuple  chrétien  un 

grand  dessein  du  pape,  dont  il  attendait,  si  l'on  s'y prétait  avec  ensemble  et  de  tout  cœur,  de  grands  et 

durables  fruits,  d'abord  pour  la  chrétienté,  et  ensuite 
pour  l'humanité  tout  entière,  auctore»  suasoresque  su- 
mus  prseclarse  cujusdam  rei,  ex  qua  guident,  si  modo 
omnes  ex  animo,  si  consentientibus  libentibusque 
voluntatibus  parueristt,  primum  quidem  noniim 
christiano,  deinde  societati  hominum  univertm  />«- 
dus  insignes  non  sine  causa  e.rpectamus  eosdemque 

matisuros.  11  rappelait  ce  qu'avaient  fait  ses  prédi 
seurs  pour  le  Cœur  de  Jésus,  ce  qu'il  avait  fait  lui- 
même.  »  Et  maintenant,  ajoutait-il,  nous  avons  en  vue 
un  acte  de  dévotion,  qui  sera  comme  le  couronnement 

de  tous  les  honneurs  que  l'on  ail  jamais  rendus  au 
Sacré-Cœur,  el  nous  avons  confiance  que  f<  sus-Christ 

Notre  Sauveur   l'aura    pour   très   agréable  :  PtttftC 
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lucitlentior  qitecdam  obscquii  forma  obvcrsalur  animo 
quee  scilicet  honorum  omnium,  quolquot  sacralissimo 
Cordi  liaberi  consueverunt,  valut  absolutio  perfcctioque 
sit.  » 

Il  rappelait  les  pétitions  faites  à  Pie  IX  et  la  consé- 
cration de  1875.  Le  temps  lui  semblait  venu  de  consa- 

crer enfin  au  Sacré-Cœur  le  genre  humain  tout  entier, 
communilatem  generis  humani  devovere  augustissimo 
Cordi  Jesu.  Il  motivait  sa  décision  en  montrant  que 
Jésus  est  le  roi  suprême,  le  roi  non  seulement  des 
catholiques  ou  des  baptisés,  mais  de  tout  le  genre 
humain;  et  il  indiquait  les  titres  de  sa  royauté.  Mais  ce 

qu'il  veut,  c'est  la  reconnaissance  spontanée  de  cette 
royauté;  et  la  consécration  est  précisément  cela  : 
«  Comme  d'ailleurs  nous  avons  dans  le  Sacré-Cœur  le 

symbole  et  la  vive  image  de  l'amour  infini  de  Jésus, 
nous  stimulant  à  l'aimer  en  retour,  il  est  juste  que  cette 
consécration  se  fasse  au  Sacré-Cœur,  ce  qui,  aussi  bien, 

n'est  pas  autre  chose  que  se  consacrer  à  Jésus-Christ.  » 
Mais  ceux  qui  ignorent  Jésus,  pouvons-nous  les  oublier? 
Nous  leur  envoyons  partout  des  apôtres;  mais  aujour- 

d'hui, «  touchés  de  leur  malheur,  nous  les  recommandons 
instamment  à  Jésus,  et,  autant  qu'il  est  en  nous,  nous 
les  lui  consacrons.  Et  ainsi  cette  consécration  (liœc  devo- 
tio),  que  nous  recommandons  à  tous,  sera  utile  à 

tous,  »  augmentant  chez  les  uns  la  foi  et  l'amour, 
attirant  aux  autres  des  grâces  de  sanctification  et  de 

salut.  Le  pape  montre  ensuite  que  le  salut  est  là  poul- 
ies sociétés  malades.  Autrefois,  dit-il,  la  croix  apparut 

à  Constantin,  gage  à  la  fois  et  cause  de  victoire.  «  Voici 

qu'aujourd'hui  un  nouveau  signe...  s'offre  à  nos  yeux, 
signe  d'espoir,  signe  tout  divin,  auspicalissimum  divi- 
nissinwmqiie  signum  :  c'est  le  Sacré-Cœur  tout  rayon- 

nant au  milieu  des  flammes.  C'est  là  qu'il  faut  mettre 
toutes  ses  espérances,  là  qu'il  faut  demander,  de  là 
qu'il  faut  attendre  le  salut.  » 

Le  pape  ajoutait  qu'à  ces  grandes  raisons  d'ordre 
général  s'en  joignait  pour  lui  une  autre,  d'ordre  per- 

sonnel :  Dieu  l'avait  gardé,  en  le  guérissant  d'un  mal 
dangereux;  il  voulait,  de  son  côté,  par  de  plus  grands 
hommages  au  Sacré-Cœur,  en  conserver  le  souvenir 
reconnaissant.  Il  ordonnait  donc  un  triduum,  avec 

prières  et  litanies  au  Sacré-Cœur;  et  il  envoyait  la  for- 
mule de  consécration  à  réciter  le  dernier  jour. 

L'encyclique  était  datée  du  25  mai  1899.  11  n'y  avait 
donc  pas  de  temps  à  perdre.  Mais  depuis  bientôt  deux 
mois,  elle  était  déjà  annoncée.  Par  décret  du  2  avril,  la 

S.  C.  des  Rites  avait  autorisé  l'usage  public  des  litanies 
du  Sacré-Cœur.  Parmi  les  considérants,  il  y  avait  celui-ci  : 
«  De  plus,  Sa  Sainteté...  se  propose  de  consacrer  le 
inonde  entier  au  Sacré-Cœur.  Or,  pour  donner  à  cette 
consécration  plus  de  solennité,  Sa  Sainteté  a  décidé  de 
prescrire  prochainement  un  triduum,  dans  lequel  on 
chantera  ces  litanies.  »  Cette  annonce  ne  pouvait  guère 

venir  plus  tôt,  car  la  décision  n'avait  été  prise  que  le 
25  mars.  Le  pape  y  pensait  pour  1900.  Il  est  probable 

que  le  danger  de  mort  auquel  il  venait  d'échapper,  et 
dont  il  parle  dans  l'encyclique,  hâta  l'événement:  mal- 

gré la  hâte,  le  monde  catholique  se  trouva  prêt,  et  l'on 
sait  avec  quelle  solennité  grandiose  à  la  fois  et  intime 

s'accomplit  cet  acte  que  Léon  XIII  appelait  «  le  plus 
grand  acte  »  de  son  pontificat. 

Aux  premières  vêpres  de  cette  fête  du  Sacré-Cœur, 
dont  la  solennité,  remise  au  dimanche,  allait  être  mar- 

quée par  ce  grand  acte,  mourait  dans  un  monastère  de 

Portugal,  inconnue  du  monde,  la  religieuse  d'où  était 
parti  cet  immense  mouvement,  qui  mettait  le  monde 
aux  pieds  du  Sacré-Comr.  Il  y  a  là  un  de  ces  faits,  qui 

éclairent  d'un  jour  singulier  l'histoire  de  l'Église;  et 
s'il  y  a  plaisir  à  chercher  les  dessous  des  événements 
humains,  quitte  à  ne  trouver  souvent  que  politesses  ou 
violences,  combien  plus  dans  les  choses  religieuses  où 
Ion  voit,  quand  on  sait  voir,  le  doigt  de  Lieu! 

Le  10  juin  1898,  partait  du  Bon-Pasteur  de  Porto 
(Portugal)  une  lettre  pour  Léon  XIII.  La  religieuse,  qui 

la  signait  au  crayon  d'une  main  défaillante,  disait  au 
pape  avoir  reçu  de  Notre-Seigneur  l'ordre  de  lui  écrire 
qu'il  voulait  que  son  vicaire  consacrât  le  monde  entier 
à  son  divin  Cœur;  il  promettait  en  retour  une  effusion 
de  grâces.  On  dit  que  Léon  XIII  fut  ému  ;  mais  il  ne  fit 

rien.  N'y  a-t-il  pas  des  têtes  folles  pour  lui  suggérer 
souvent  leurs  idées  comme  tombées  du  ciel?  Le  6  jan- 

vier 1899,  nouvelle  lettre,  écrite  en  français,  «  par  ordre 

expressif  (sic)  de  Notre-Seigneur  et  avec  le  consente- 
ment de  mon  confesseur.  »  On  y  lisait  ceci  :  «  Lorsque 

l'été  dernier,  Votre  Sainteté  souffrait  d'une  indisposi- 
tion, qui,  vu  votre  âge  avancé,  remplit  de  soucis  les 

cœurs  de  vos  enfants,  Notre-Seigneur  me  donna  la 

douce  consolation  qu'il  prolongerait  les  jours  de  Votre 
Sainteté,  afin  de  réaliser  la  consécration  du  monde  en- 

tier à  son  divin  Cœur.  »  Suivaient  d'autres  détails  dans 
le  même  sens.  On  continuait  :  «  La  veille  de  l'Irama- 
culée-Conception,  Notre-Seigneur  me  fit  connaître  que 
par  ce  nouvel  élan  que  doit  prendre  le  culte  de  son 
divin  Cœur,  il  ferait  briller  une  lumière  nouvelle  sur 
le  monde  entier...  Il  me  semblait  voir  (intérieurement) 
cette  lumière,  le  Cœur  de  Jésus,  ce  soleil  adorable,  qui 

faisait  descendre  ses  rayons  sur  la  terre,  d'abord  plus 
étroitement,  puis  s'élargissant  et  enfin  illuminant  le 
monde  entier.  Et  il  dit  :  «  De  l'éclat  de  cette  lumière, 
«  les  peuples  et  les  nations  seront  éclairés,  et  de  son 
«  ardeur  ils  seront  réchauffés.  » 

La  lettre  disait  ensuite  le  désir  qu'a  Jésus  de  voir  son 
Cœur  adorable  de  plus  en  plus  glorifié  et  connu,  et  de 
répandre  ses  dons  et  ses  bénédictions  sur  le  monde 
entier,  le  choix  fait  de  Léon  XIII  et  la  prolongation  de 

ses  jours  dans  cette  vue,  les  grâces  qu'il  s'attirerait  par 
là.  «  Je  me  sens  indigne,  disait-on,  de  communiquer 
tout  cela  à  Votre  Sainteté.  »  Mais  on  s'excusait  sur 
«  l'ordre  strict  »  de  Notre-Seigneur.  On  expliquait 
ensuite  pourquoi  il  demandait  la  consécration  du  monde 

entier  et  non  seulement  de  l'Eglise  catholique.  «  Son 
désir  de  régner,  d'être  aimé  et  glorifié...  est  si  ardent 
qu'il  veut  que  Votre  Sainteté  lui  offre  les  cœurs  de  tous 
ceux  qui  par  le  saint  baptême  lui  appartiennent  pour 
leur  faciliter  le  retour  à  la  vraie  Église,  et  les  cœurs  de 

ceux  qui  n'ont  pas  encore  reçu  la  vie  spirituelle  par  le 
saint  baptême,  mais  pour  lesquels  il  a  donné  sa  vie  et 
son  sang,  et  qui  sont  appelés  également  à  être  un  jour 
les  fils  de  la  sainte  Église,  pour  hâter  parce  moyen  leur 

naissance  spirituelle.  »  Suivaient  des  instances  pres- 
santes au  pape  pour  qu'il  développât  le  culte  du  divin 

Cœur  :  «  Notre-Seigneur  ne  m'a  parlé  directement  que 
de  la  consécration,  Mais...  il  me  semble  qu'il  lui  serait 
agréable  que  la  dévotion  des  premiers  vendredis  du 

mois  s'augmente  par  une  exhortation  de  Votre  Sainteté 
au  clergé  et  aux  fidèles,  ainsi  que  la  concession  de 
nouvelles  indulgences.  »  «  Notre-Seigneur,  répétait-elle, 

ne  me  l'a  pas  dit  expressément,  comme  lorsqu'il  parla 
de  la  consécration,  mais  je  crois  deviner  cet  ardent 

désir  de  son  Cœur,  sans  cependant  pouvoir  l'affirmer.  » 
La  lettre  était  signée  :  «  Sœur  Marie  du  Divin  Cœur 

Droste  zu  Vischering,  supérieure  du  monastère  du  Lon- 
Pasteur.  à  Porto.  » 

Cette  ljttre  arriva  au  Vatican  le  15  janvier.  Le  pape 
en  fut  ému.  Il  chargea  le  cardinal  Jacobini  de  prendre 

des  renseignements.  Celui-ci  s'adressa  au  vice-recteur 
du  grand  séminaire.  C'était  précisément  le  directeur 
de  la  religieuse,  celui  qui  lui  avait  servi  de  secrétaire 
pour  la  première  lettre  au  pape.  La  réponse  fut  que 

partout  on  la  regardait  comme  une  sainte,  et  qu'il  y 
avait  de  bonnes  raisons  pour  croire  à  des  communica- 
lions  surnaturelles.  L'idée  d'ailleurs  avait  souri  à 
Léon  XIII,  et  le  12  février,  il  disait  à  M9r  Isoard  sa 
pensée  de  consacrer  au  Sacré-Cœur  tous  les  diocèses, 

l'Église,   l'humanité.  Mais  il  ne  voulut  pas  que  l'acte 
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pontifical  reposai  turdei  ba       contestables,  Le  rardi- 
n. <l  M.1//1II.1.  | . t.  1  ■  I  il.  I.i  v.  C  di  I  liiti  |,  luis  an  mu- 

rant de  tout ,  disait  au  pap  lettre  eat  bien  ton- 
chante,  et  paraît  bit  0  dictée  par  Notre-Seigneur.  — 
Monsieur  le  cardinal,  'lit  Léon  XIII.  prenez-la  et 
mettez-la  là-bas  elle  ne  doil  pas  compter  en  ce  mo- 

ment.  1  Le  cardinal  lui  chargé  d'examiner  la  question 
en  elle-même.  Il  \  avail  une  difficulté.  Comment  consa- 

crer lea  infidèles  qui  ne  sont  ni  de  l'Eglise,  ni  à  l'Église? 
Un  texte  de  saint  Thomas  \  i  ni  résoudre  la  difficulté. 

s, un.  theol.,  III",  q.  MX,  a.  I.  On  \  explique  que  si  tous 
ne  sont  |ias  a  Jésns  et  à  l'Église  quantum  adea 

em  potestatis,  tous  Boni  à  lui  quantum  ad  potesta- 

tern.  C'était  à  peu  pris  ce  qu'avait  dit  la  religieuse.  Mais 
le  passage  de  sainl  Thomas  était  topique,  et  il  trouva 

place  dans  l'encyclique.  Quand  parut,  lu  dimanche  de 
Pâques,  ;i  avril,  le  décret  de  la  s.  c.  des  Dites  autori- 

sant 1rs  litanies  du  Sacré-Cœur  el  annonçant  la  consé- 

cration, le  pape  eut  la  délicate  attention  d'en  faire  par- 
venir deux  exemplaires,  de  sa  part,  à  la  Mère  Marie  du 

])i\ in  Cœur. 

Trois  jours  avant  la  consécration,  elle  alla,  comme 

Marguerite-Marie,  «  s'abîmer  dans  le  Sacré-Cœur.  ><  Voir 
Louis  Chasle,  Sœur  Marie  du  Dii  in  Cœur,  née  Droite 
zu  Viichering,  religieuse  du  Bon-Pasteur,  1863-1899, 

Paris,  l(.KJ."j,  c.  XI,  où  on  trouve  tout  ce  qui  regarde  la 
consécration  du  genre  humain  au  Sacré-Cour. 

Le  second  désir  de  la  Mère  Marie  du  Divin-Cœur  fut 

accompli  dans  le  mois  qui  suivait  sa  mort.  Le  21  juillet, 
le  préfet  de  la  S.  C.  des  ltites  adressait  à  tous  les  évé- 
ques,  au  nom  du  souverain  pontife,  une  pressante  in- 

vitation à  développer  le  culte  du  Sacré-Cœur  par  les 
confréries,  par  le  mois  du  Sacré-Cœur,  par  les  exer- 

cices des  premiers  vendredis. 

4°  Vie  et  développement  intime  de  la  dévotion.  Pra- 
tiques et  dévotions  connexes.  Œuvres  et  associations 

en  l'honneur  du  Sacré-Cœur.  Interventions  de  l'Église. 
—  Ici,  comme  partout  dans  la  vie  de  l'Église,  les  actes  de 
l'autorité  ont  été  préparés  par  les  désirs  intimes  des 
âmes,  par  l'amour  et  par  les  œuvres.  La  dévotion  au 
Sacré-Cœur  s'est  épanouie  en  une  foule  de  pratiques 
et  d'institutions,  toutes  animées  du  même  principe, 
rendre  au  Sacré-Cœur  l'amour  et  l'honneur  qui  lui  est 
dû,  l'aimer  et  le  faire  aimer.  Elle-même  n'est  pas  tant 
une  pratique  ou  un  ensemble  de  pratiques,  qu'un  prin- 

cipe de  vie,  une  aine  pour  les  pratiques  les  plus  di- 
verses. Beaucoup  de  ces  pratiques  sont  déjà  en  germe 

dans  les  écrits  de  la  B.  Marguerite-Marie;  beaucoup 
sont  indiquées  dans  les  premiers  traités,  comme  exer- 

cices propres  de  la  dévotion.  Souvent  elles  s'organisent 
en  institutions  stables  :  Œuvre  de  l'adoration  perpé- 

tuelle, Archiconfréries  du  Sacré-Cœur,  Apostolat  de  la 

prière,  Archiconfrérie  de  la  Garde  d'honneur,  Archi- 
conf^érie  de  prière  et  de  pénitence,  Communion  répa- 

ratrice, Cœur  agonisant,  Mois  du  Sacré-Cœur,  les  pèle- 
rinages, les  neuf  vendredis  et  pratiques  des  premiers 

vendredis,  images  et  scapulaires  du  Sacré-Ca'ur,  etc. 
La  plupart  de  ces  pratiques  et  de  ces  institutions  ont 
une  histoire,  quelquefois  fort  intéressante,  comme  le 
mois  du  Sacré-Cœur;  il  en  est  qui  se  réclament 

d'une  origine  surnaturelle,  comme  l'arcliiconfrérie  de 
prière  et  de  pénitence.  Voir  Le  règne  du  Sacré-Cœur, 
t.  n;  la  plupart  y  sont  passées  en  revue. 

Parfois  ce  sont  des  dévotions  nouvelles  qui  se  déve- 
loppent à  côté  de  la  grande  dévotion  ou  qui  essayent  de 

s'y  rattacher.  Ainsi  la  dévotion  au  Cœur  agonisant  de 
Jésus,  au  Cour  eucharistique,  à  Notre-Dame  du  Sacré- 
Cour.  Ce  sont  des  œuvres  ou  des  institutions  qui  en 
sortent  comme  la  (leur,  ou  qui  viennent  se  ranger  au- 

tour d'elle  connue  à  l'abri  d'un  grand  arbre.  Celles-là 
aussi  sont  presque  sans  nombre.  Et  pour  se  borner  aux 
Congrégations  religieuses,  la  liste  serait  longue  de 
celles  qui  se  réclament  du  Sacré-Cœur,  que   leur  objet 

principal  suit  d  bore  I  ur,  ou  que  la  l 
tion  au  Sacré-Cœur  soit  pour  elles  un  des  grand'  mo; 
d'atteindre  leur  lui  sp<  CÎale. 
Un  grand  nombre  en  ont  même  pris  leur  nom.  Je 

trouve  les  noms  suivants  dans  le   KirchenlexHtûti  :  Au 

commencement  du    \i\'  siècle,  la   Société  du  B 
Cœur  de  Jésu  tristes);  les   Péi •  -  du   S 
Cœur   d'Issoudun,   IKM;    les    Prêtres    auxiliaires   du 
Sacré-Cœur  de  Bétharram,  1844;  les  Pi  t 
Cœurs  de  Jésus  et  de  Mine,  di  t  -   i 

Dames  du  Sacré-Cœur,  1801;  les   - 
Cour,  1886;  b-s  Sn-urs  des   Sacrés-Cœurs  de  Jésus  et 
de  Marie,  dites  du  Saint- Esprit  ;  les  Sœurs  du  Cœui 

et  de  Mare     |;.  i  aubeau  ;   les  filles  di 
Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie  (Amiens  . 

s-Cœure  de  Jésus  et  de  Marie  (Portrieux  .  Et  d 
-  -  n  but  que  la  liste  soit  complète.  H  \  manque  notam- 

ment :  les  Sociétés  du  Cœur  de  Jésus  et  du  Cieur  de 

Marie,  fondées  parle  P.  de  Ciorivière;  les  prêtres  du 
Cour  de  Jésus,  de  Pontigny,  et  les  bénédictins  prê- 
cheurs  des  Sacrés-Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie.  di: 

la  Pierre-qui-vire ;  les  Pères  du  Sacré-Co  ur,  de  Saint- 
Quentin,  les  Oblates  du  Sacré-Cœur,  la  Sainte-Famille 

du  Sacré-Cœur,  et  combien  d'au Tout  cela  nous  montre  combien  la  dévotion  est  vi- 
vante, et  combien  riche.  Il  \  a  même  ici  comme  par- 

tout danger  d'excès.  Et  l'Église  est  intervenue  souvent 
pour  mettre  en  garde  contre  la  démangeaison  d'inven- ter une  dévotion  nouvelle. 

Mais  elle  a  encouragé  plus  souvent  encore  qu'elle  n'a 
réprimé.  Quand  une  pratique  a  fait  ses  preuves,  elle 

intervient  pour  l'approuver,  pour  l'enrichir  d'indul- 
gences, etc.  Ce  qui,  pour  le  dire  en  passant,  doit  nous 

mettre  en  garde  contre  la  tendance  à  n'étudier  1 
votion  que  dans  les  documents  officiels  ou  même  uni- 

quement dans  les  documents  liturgiques. 
Sans  vouloir  énnmérer  tous  ces  documents—  il  \  en 

a  pour  toutes  les  œuvres  organisées,  pour  beaucoup  de 

prières  et  de  pratiques  —  un  coup  d'œil  sur  ceux  qui 
servent  à  mieux  comprendre  quelque  aspect  de  la  dé- 

votion. On  verra  que  les  documents  restrictifs  ou  expli- 
catifs y  sont  pour  une  bonne  part. 

1.  Images  et  scapulaires  du  Sacré-Cœur.  —  La  B. 
Marguerite-Marie  voyait  tantôt  le  cœur  tout  seul,  tantôt 
le  cœur  dans  la  poitrine  du  Sauveur  ou  un  peu  en 
dehors.  Les  images  ont  eu  la  même  diversité.  Les  pre- 

mières furent  des  cieurs  séparés;  et  c'est  à  une  image 
de  ce  genre  que  furent  rendus  les  premiers  honneurs, 

à  Paray,  en  1685.  Marguerite-Mariefjen  portait  une  sur 
son  cœur,  et  elle  recommandait  la  même  pratique 

comme  très  agréable  au  Sacré-Cour.  A  la  peste  de 
Marseille,  en  1720,  Madeleine  Rémusat  fut  inspirée  de 

répandre  une  petite  image  portant  un  cœur  avec  l'ins- cription :  Arrête!  le  Cœur  de  Jésus  est  là.  Cette  ii 

lit  merveille  et  on  l'appela  la  sauvegarde.  Depuis  elle  a 
été  répandue  dans  des  circonstances  semblables,  par 
exemple,  à  Amiens,  durant  la  peste  de  1766.  Peu  à  peu. 
elle  a  pris  grande  extension,  et  Pie  IX  y  attacha  des 
indulgences,  28  octobre  1872.  Depuis  que  Léon  XIII  a 
montré  dans  le  Sacré-Cœur  un  nouveau  labarum,  il  y 

a  une  combinaison  de  la  croix  et  du  Cœur,  avec  l'ins- 
cription :  7/i  hoc  signo  vinces.  On  appelle  souvent  l'an- 

cienne image  Petit  scapulaire  du  Sacré-Cœur.  Mais  ce 
n'est  pas  le  scapulaire  proprement  dit.  Celui-ci,  appelé 
quelquefois  scapulaire  de  Pellevoisin,  date  île  1875  ou 

de  1876.  Il  a  été  enrichi  d'indulgences,  mais  Borne  a 
expliqué  que  les  indulgences  données  au  scapulaire 

n'emportent  pas  approbation  des  laits  soi  naturels  aux- 
quels on  le  rattache.  Décret  du  Saint-Office,  9  sep- 

tembre 190k  Depuis  1900,  ce  sont  les  oblats  de  Marie- 
Imniaculée  qui  ont  pouvoir  de  donner  ce  scapulaire, 
légèrement  modifié,  el  il  est  devenu,  je  crois,  connue 

ipulaire  de  Montmartre. 
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On  voit  que  l'Église  continue  d'admettre  l'image 
du  Cœur  séparé.  Mais  elle  a  expliqué  en  1891,  que 
cette  image,  permise  à  la  dévotion  privée,  ne  doit  pas 
être  exposée  à  la  vénération  publique  sur  les  autels.  Il 

va  de  soi,  d'ailleurs,  et  ce  point  aussi  a  été  expliqué, 
qu'il  n'y  a  pas  image  du  Sacré-Cœur,  si  le  cœur  n'est 
pas  visible.  Le  Sacré-Cœur  offert  par  l'Église  au  culte 
public,  c'est  donc  Jésus  montrant  son  cœur. 

2.  Le  Cœur  de  Jésus  pénitent  ou  le  Cœur  pénitent 

de  Jésus  ;  le  Cœur  miséricordieux.  —  L'Église  a  ap- 
prouvé et  enrichi  d'indulgences  l'Archiconfrérie  de 

prière  et  de  pénitence  en  union  au  Cœur  de  Jésus; 
mais  elle  a  condamné  le  titre  :  Cœur  pénitent  de  Jésus; 
Cœur  de  Jésus  pénitent  pour  nous;  Jésus  pénitent; 
Jésus  pénitent  pour  nous.  Décret  du  Saint-Oflice, 
15  juillet  1893.  Ce  décret  se  rattache  à  un  ensemble 

d'actes  du  saint-siège  contre  un  petit  groupe  d'obstinés 
établis  à  Loigny,  qui  malgré  des  condamnations  mul- 

tiples continuaient  d'imaginer  et  de  publier  des  révé- 
lations du  Cœur  de  Jésus  pénitent.  Voir  l'ensemble  des 

actes  depuis  1888  jusqu'à  1894, dans  les  Analecta  eccle- 
siastica,  1894,  t.  il,  p.  291-301.  On  peut  sans  doute 
donner  à  ce  titre  un  sens  juste  et  vrai,  et  il  a  été  em- 

ployé quelquefois;  mais,  en  soi,  il  est  équivoque  ou 
inexact,  car  la  pénitence  emporte  le  regret  et  la  détes- 
tation  de  ses  propres  fautes. 

Le  titre  de  Cœur  miséricordieux  n'a  pas  le  même 
inconvénient.  Il  a  pourtant  été  désapprouvé  en  1875, 

parce  qu'on  prétendait  le  substituer  à  celui  de  Sacré- 
Cœur.  Voir  Acta  S.  sedis,  t.  XII,  p.  531. 

3.  Le  Cœur  eucharistique  de  Jésus.  —  Depuis  quel- 

ques années,  l'Église  approuve  et  enrichit  d'indulgences 
des  prières  et  pratiques  en  l'honneur  du  Cœur  eucha- 

ristique. Il  y  a  même  à  Rome  une  archiconfrérie  sous 

ce  litre.  Mais  il  y  a  eu  d'abord  des  résistances,  et  il  a 
fallu  des  explications.  En  1891,  un  décret  du  Saint-Office 

désapprouvait  les  emblèmes  du  Sacré-Cœur  dans  l'eu- 
charistie, c'est-à-dire,  en  pratique,  les  hosties  avec 

image  du  Sacré-Cœur.  C'est  assez,  disait  le  décret,  des 
images  du  Sacré-Cœur  reçues  et  approuvéesdans  l'Eglise  ; 
et  il  expliquait  que  le  culte  du  Sacré-Cœur  dans  l'eu- 

charistie n'est  pas  plus  parfait  que  le  culte  de  l'eucha- 
ristie, ni  différent  du  culte  du  Sacré-Cœur.  A  ce  décret, 

comme  à  celui  sur  le  Cœur  pénitent,  comme  à  beau- 

coup d'autres,  la  S.  C.  joint  l'avis  du  13  janvier  1873, 
contre  la  manie  d'innover  et  d'inventer  des  dévotions 
nouvelles  :  il  y  a  là  un  danger  pour  la  foi,  et  cela  donne 
aux  incrédules  occasion  décrier. 

4.  Culte  et  image  de  Notre-Dame  du  Sacré-Cœur. 

—  On  sait  l'extension  qu'à  prise  le  culte  de  Notre-Dame 
du  Sacré-Cœur  d'Issoudun.  L'Église  est  intervenue 
deux  ou  trois  fois  pour  le  régler.  En  1875,  un  décret  du 

Saint-Office  expliquait  qu'on  ne  peut  attribuer  à  la 
Sainte-Vierge  aucun  empire  proprement  dit,  aucune 
autorité  sur  le  Cœur  de  Jésus.  Sous  bénéfice  de  cette 

explication,  le  titre  est  admis  ;  mais  on  désapprouve 

l'image  où  Jésus  est  debout  devant  Marie;  on  veut  que 
l'enfant  soit  aux  bras  de  sa  Mère.  On  tolère  la  statue 
même  d'Issoudun,  mais  pas  le«  reproductions.  Décret 
du  Saint-Office,  3  avril  1895. 

5°  Vie  et  rayonnement  social  de  la  dévotion  :  Re- 
cours et  hommage.  Les  peuples  et  le  Sacré-Cœur.  La 

France  et  le  Sacré-Cœur.  —  La  fi.  Marguerite-Marie 
avait  demandé,  au  nom  du  Sacré-Cœur,  un  hommage 
solennel  du  roi  et  de  la  cour.  Cet  hommage  ne  fut  pas 
rendu  alors.  Mais  les  catholiques  français  ont  repris 

l'idée  depuis  1870  et  ils  gardent  l'espoir  que  la  nation 
fera  un  jour  ce  que  le  roi  n'a  pas  fait.  A  cette  idée 
d'hommage,  la  Bienheureuse  en  joignait  une  autre,  celle 
du  Sacré-Cœur  comme  refuge  et  salut  dans  les  calami- 

tés publiques.  Celle-ci  entra  vite  en  circulation.  Nous 
avons  vu  Marseille  en  1720  et  1722  recourir  ainsi  à  ce 

Cauur  miséricordieux;  d'autres  villes  en  firent  autant. 

Plus  tard,  nous  voyons  d'autres  groupes  agir  de  même. 
L'élite  des  catholiques  de  France  le  faisait  pendant  la 

Révolution.  Ils  recouraient  instamment  au  Sacré-Cœur, 

et  l'idée  s'était  répandue  parmi  eux  qu'il  n'y  avait  de 
salut  que  là.  On  a  dit  que  Louis  XVI,  déjà  prisonnier, 

aurait,  le  10  février  1792,  obtenu  d'entrer  à  Notre-Dame 
de  Paris,  avec  sa  famille,  et  se  serait  consacré  au 
Sacré-Cœur,  lui,  sa  famille  et  son  royaume.  Voir  Messa- 

ger du  Sacré-Cœur,  avril  1881,  t.  xxxix  ;  Letierce, 

Le  Sacré-Cœur,  p.  387.  En  1815,  l'Ami  de  la  religion 
publiait  une  belle  prière,  et  un  vœu  que  le  roi  captif 
aurait  fait  en  1792,  où  il  promettait,  entre  autres  choses, 

s'il  redevenait  le  maître,  d'aller  à  Notre-Dame  de  Paris, 
«  sous  trois  mois  à  compter  du  jour  de  sa  délivrance... 

et  d'y  prononcer...,  entre  les  mains  du  célébrant,  un 
acte  solennel  de  consécration  au  Sacré-Cœur,  avec  pro- 

messe de  donnera  tous  ses  sujets  l'exemple  du  culte  et 
de  la  dévotion  qui  sont  dus  à  ce  Cœur  adorable.  » 
On  donnait  des  détails  précis  sur  la  provenance  des 

deux  pièces,  prière  et  vœu  :  elles  venaient  de  M.  Hébert, 

général  des  eudistes,  confesseur  du  roi;  l'abbé  qui  les 
avait  remises  au  journal  était  désigné  par  des  initiales 
transparentes,  et  assurait  les  tenir  de  M.  Hébert  lui- 
même;  le  journal  ajoutait  que  ces  pièces  avaient  déjà 
été  publiées  «  dans  un  recueil  de  prières  imprimé  sans 

nom  d'année  ».  Ami  de  la  religion,  t.  m,  p.  77-80. 
Depuis,  on  a  beaucoup  écrit  sur  ce  sujet;  je  n'oserais 
pas  dire  que  la  question  soit  élucidée.  Cf.  Messager  du 
Sacré-Cœur,  t.  xxxix  ;  Letierce,  loc.  cit.,  p.  389. 

Il  est  sûr  au  moins  que,  dans  le  temps  même,  on 
croyait  «  que  le  roi,  pour  obtenir  de  Dieu  sa  délivrance 
et  celle  de  sa  famille,  avait  fait  vœu  de  demander  au 

pape...  qu'il  voulût  bien  instituer  en  fête  solennelle 
pour  tout  son  royaume  la  fête  des  Sacrés-Cœurs  de 
Jésus  et  de  Marie  ».  Relation  inédite  de  l'abbé  Boulan- 
gier,  citée  par  H.  Fouqueray,  Études,  20  octobre  1905, 
t.  cv,  p.  163. 

Il  est  sûr  aussi  qu'il  était  question,  parmi  les  captifs 
du  Temple,  du  Sacré-Cœur  et  de  la  consécration  de  la 
France  au  Sacré-Cœurde  Jésus.  Un  inventaire  des  objets 

trouvés  parles  délégués  de  la  Convention  l'indique  clai- 
rement; il  signale  une  image  du  Ca'iir  de  Jésus  et  du 

Cœur  de  Marie,  une  feuille  imprimée  de  4  pages  intitu- 
lée :  Consécration  de  la  France  au  Sacré-Cantr  de 

Jésus,  et  il  donne  un  extrait  très  beau  de  l'acte  de  con- 
sécration. Voir  Reauchesne,  Vie  de  Madame  Elisabeth, 

t.  il,  p.  122.  Cf.  Letierce,  loc.  cit.,  p.  410. 
Les  témoignages  abondent  de  ce  recours  général  au 

Sacré-Cœur  pendant  la  Révolution.  On  sait  que  les  sol- 
dats vendéens  portaient  ostensiblement  une  petite  image 

brodée  du  Sacré-Cœur.  Victoire  de  Saint-Luc,  une  des 
dernières  victimes  de  la  Terreur,  fut  guillotinée  à 
Quimper,  pour  avoir  confectionné  de  ces  petites  images. 

Le  P.  Lanfant,  une  des  victimes  de  septembre,  parle, 
dans  une  de  ses  lettres,  avril  1791,  de  miracles  attribués 

à  l'image.  Il  dit  ailleurs,  qu'un  seul  couvent  de  Paris 
en  a  distribué'  cent  vingt-cinq  mille,  et  que  «  les  têtes 
les  plus  illustres,  les  télés  même  couronnées,  sont 
munies  de  ce  pieux  bouclier  ».  Il  écrit  encore  :  «  La 
dévotion  au  Cœur  fait  de  grands  progrès...  Elle  est  re- 

gardée comme  devant  être  le  salut  de  l'empire.  Ce  n'est 
pas  sans  doute  une  vérité  de  foi,  mais  la  piété  se  nour- 

rit de  cette  idée.  »  Des  détails  semblables  abondent 

sous  sa  plume.  Voir  II.  Fouqueray,  Le  Père  Lanfant, 
dans  les  Études,  20  octobre  1905,  t.  cv,  p.  162-163.  Ces 
images  excitèrent  la  fureur  des  jacobins,  qui  voyaient 
là  un  signe  de  ralliement  contre  la  République.  Voir 
des  renseignements  curieux  à  ce  sujet,  dans  les  Etudes, 

loc.  cit.,  p.  162-llit. Le  xixc  siècle  nous  montre  maint  exemple  semblable 
de  recours  au  Sacré-Cœur  dans  les  calamités  publiques. 

Que  de  consécrations,  que  de  vœux  au  Sacré-Cœur  du- 
rant la  guerre  de  1870-1871! 
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A  cette  Idée  de  recours  e'i   tpn   qui  i< .n]<.n i 
celle  de  repenlii .  di  n  paralion  el  <i  amende  honorabW  • 

Après  1871,  vient  s'j  joindre  en  l  rance  et  Ile  de  relève- 
iii. nt  par  le  Sacré  Cœur.  Il  auflit  de  rappt  1er  IV  glise  du 
i         national   ■<    Moi   arlri  iption 

(,•(//,   ta  et  devola;  de  rappeler  la  consécration 
laite  ;i  Para)  en  1873  par  un  groupe  de  députés  catho- 

liques, en  attendant  la  consécration  nationale.  Para]  >t 
Montmartre,  Montmartre  surtout,  allaient  devenir  un 

foyer  vivant  de  dévotion  au  Sacré-Cœur.  Que  d'idées  j 
ont  germé  ou  s')  sont  épanouies,  de  dévouement  au 
s.ur.  Cœur  el  de  relèvement  par  ce  Sacré-Cœur!  Que 

d'oeuvres  sont  sorties  de  la.  ou  vont  b'j  retremper! 

Après  l'idée  de  relèvement  par  le  Sacré-Cœur,  c'était 
l'idée  d'hommage  au  Sacré-Cœur,  hommage  des  indivi- 

dus, hommage  surtout  des  groupes  sociaux,  en  atten- 

dant l'hommage  solennel  de  lu  nation  elle-même. 
Une  des  formes  de  ce  recours  ou  de  cet  hommage  a 

été  le  drapeau  du  Sacré-Cœur.  Le  Sacré-Cœur  la\ail 
demandé  au  roi  par  Marguerite-Marie.  Lu  France 

catholique  du  XIX* siècle  a  rêvé,  ici  encore,  de  reprendre 

l'héritage  du  passé',  tombé  en  déshérence.  On  sait 

comment  l'image  du  Sacré-Cœur  servit  de  drapeau  à 
Patav  et  combien  glorieusement  il  fut  porté,  en  1870,  par 

les  zouaves  de  Charette.  Ce  n'était  pas  le  drapeau  natio- 
nal, mais  il  le  préparait,  et  peut-être  il  en  donna  l'idée. 

Celui-ci,  le  drapeau  tricolore  avec  Sacré-Cœur  sur  la 
bande  Manche,  a  fait  son  apparition  à  Montmartre  le 

21)  juin  1890.  Il  était  porté'  par  une  délégation  du  Syndi- 

cat des  employés  du  commerce  et  de  l'industrie.  Depuis, 
il  a  été  adopté  pur  nombre  dissociations  particulières, 
et  les  yeux  des  Français  pieux  se  sont  habitués  peu  à 

peu  à  voir  l'image  du  Sacré-Cœur  se  détacher  en 
pourpre  sur  le  fond  blanc  du  drapeau  tricolore.  Voir 
René  du  Louays  de  la  Bégassière,  Le  drapeau  national 

du  Sacro-Cœur,  Paris,  s.  d. 

Ce  n'est  pas  là  confisquer  le  Sacré-Cœur  au  profit  de 
la  France.  Nous  savons  bien  que  le  Sacré-Cœur  est 

pour  tous.  Mais  comme  le  Tvrol  s'est  distingué  par  sa 
consécration  en  179G  et  par  son  dévouement  au  Sacré- 

Cœur,  comme  l'Equateur  lui  a  fait  sa  consécration 
solennelle  en  1873,  pourquoi  les  Français  ne  garderaient- 

ils  pas  l'espoir  que  la  France,  redevenue  chrétienne, 
serait  la  France  du  Sacré-Cœur,  et,  iidéle  à  sa  mission 

de  prosélytisme,  ferait  rayonner  partout  le  Sacré-Cœur'.' 
Ces  idées  et  Ces  aspirations,  vivantes  dans  les  âmes 

des  catholiques  français,  ont  donné  à  la  dévotion  un  ca- 
ractère social  très  marqué.  Le  régne  social  du  Sacré- 

Cœur  est  maintenant  dans  les  perspectives  des  âmes 

catholiques.  Voir  des  aperçus  très  pénétrants  et  des 

renseignements  précis  ù  ce  sujet  dans  René  du  Bouuys 
de  la  Bégassière,  Notre  culte  catholique  et  français  du 

Sacré-Cœur,  Lyon,  1901.  Et  celu,  non  seulement  en 
France,  muis  un  peu  partout.  Pour  ne  parler  que  des 
catholiques  allemands,  ils  parlent  souvent,  dans  leurs 

congrès  généraux  annuels,  du  Sacré-Co/ur  et  de  son 
règne  dans  les  familles  et  dans  la  société.  Voir  dans  Kix, 

p.  35,  les  recommandations  du  47e  congrès  à  ce  sujet  en 

1900.  L'encyclique  du  25  mui  1890  est  pleine  de  ces 
idées  du  règne  sociul  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 

pur  le  Sucré-Cœur. 

I.  Sources  et  répertoires.  —  Avant  tuut,  les  vies  ou 

écrits  des  personnages  dont  il  a  été  question  clans  l'article.  Comme 
recueils  ou  compilations  :  Dufau,  Trésor  du  Sacré-Cœur  de 

.h  \sus,  ou  Becueil  d'exti  aits  de  l'Écriture,  des  sut  un  Pères,  etc., 
disposés  en  ordre  alphabétique,  8  vol.,  Bruxelles,  1840-1850; 

cet  ordre  alphabétique  gêne  plus  qu'il  n'aide;  Granger,  Les  ar- 
chives de  la  dévotion  au  Sacré-Coeur  de  Jésus  et  au  Saint- 

Cœur  de  Marie,  Ligugé,  18'Ki.  is'.k.;  larges  extraits  de  sainte 
Mechtilde,  de  sainte  Gertrude,  de  la  B.  Marguerite 'Marie;  !.<■ 
règne  du  Cœur  de  Jésus  ou  la  doctrine  complète  de  lu  B.  Mar- 

guerite-Marie fui-  lu  dévotion  au  Sacré-Cœur,  par  un  prêtre 
pblat  de  Mai'ie-lrnmuciuée,cliupelain  de  Montmartre  (le  P.Jenveux), 
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cation  que  le  t  tre  i  ar  ordre  .■■!■ 1 
On  peut  a 

tient,  .t  de  Gaillffet,  De  cuttu  SS.  Cordts  Del  et 

put  il  faut  joindre  Isa  Soom  ..• 
vationes  pro  concessions  offlcUet  mtxsx  .w  Cordii  • 
Rome,  172H.  L'ouvrage  (Ut  traduit   en  tro  ■  (mente  sous 
le  titre  :  L'i  de  la  dévotion  au  Cœur  adorable  de 
Jésus-Christ,  Lyon,  1738;  réédition,  avo  es,  en 
17W,  dédii  e  a  Benoit  XIV.  Souvent  réi  dite,  mais  rarement  avec 
toutes  leeplècee.  Nos  renvois  sont  a  la  petite  édition  de  Paris,  1861. 

I        pél     liques  traitant  du  Sacré-iUeur  ou  de  quelques  dévo- 
tlon  i  a  a  avre  y  ayant  irait.  I.  le  Messager  du 

Cœur  du  Jésus  (mensuel),  Toulouse,  depuis  1861  jusqu'à  l'JOl; 
oai,  depuis  19  rgane  central  de  l'Apostolat  de  la 

prière,  et  il  est  en  rapport  étroit  avec  une  trentaine  d'autres 
1/  agers,  organes  de  la  mime  association  dans  le  monde 

entier.  Voir  la  liste  de  ces  périodiques  (jusqu'à  1880;  dans  NUies, 
I.  Il,  part.  II,  t   11,  p.  517-019. 
Comme  répertoires  bibliographiques,  outre  Nilles,  toc.  cit.,l   il, 

p.   517-642,  on   peut   indiquer  1.A  mi  du  clergé,  tables,  au  mot 
Sacré-Cœur;  les  Études,   tables  1800-1880,  1888-1000,  au 
Sacré-Cœur. 

II.  Dévotion  en  général.  —  Pour  la  théologie  de  la  dévotion, 
inutile  de  tout  indiquer.  Voir  Nilles,  loc.  cit.  Voici,  par  ordre  de 
temps,  les  ouvrages  qui  semblent  mériter  une  mention  spé 
Jean  Croiset  (1606-1738;,  La  dévotion  au  Sacré-Cœur  de  .• 

Christ,  par  un  l'ère  de  la  Compagnie  de  Jésus,  Lyon 

C'est  le  premier  ouvrage  de  lond  sur  le  Sacré-Cœur;  il  a  été  vu 
et  approuvé  en  grande  partie  par  la  B.  Marguerite-Marie  ;  sou- 

vent réédité'  jusqu'à  ce  qu'il  fut  mis  à  l'index  en  1704;  il  en  a  été 
retiré  en  1887.  Nouvelle  édition  d'après  la  3'  de  Lyon,  Il 
Montreuil-sur-Mer,  1805,  par  le  P.  de  Franciosi;  c'est  à  elle  que 
nous  renvoyons.  Elle  est  suivie,  avec  pagination  nouvelle,  de 

l'Abrégé  de  lu  Vie  de  la  sœur  Marguerite-Marie  Alacuque, 
religieuse  delà  Visitation  Sainte-Marie,  etc.;  l'édition  de  1C01 
ne  donnait  pas  le  nom.  —  Nicolas  Bouzonié  (1645-172C),  Entre- 

tien de  Théotime  et  de  Philothée  sur  la  dévotion  au  Sacré- 
Cœur  de  Jésus,  Poitiers,  1698;  réédité,  Montreuil,  1899,  |  ar 

le  P.  de  Franciosi.  —  François  Froment,  La  véritable  dévo- 
tion uu  Sacré-Cœur  de  Jésus-Christ,  par  leP--  de  la  1 

pagnie  de  Jésus,  Besançon,  1G99.  Le  P.  Froment  avait  vécu 
à  Paray  et  connu  la  B.  Marguerite-Marie;  son  ouvrage  était, 
paraît-il,  écrit  avant  celui  du  P.  Croiset;  la  Bienheureuse  qui 
l'avait  stimulé  d'abord,  vit  ensuite  en  Croiset  l'élu  de  Dieu. 
Comme  celui  de  Croiset  et  de  Bouzonié,  comme  plus  tard  celui 
de  Golliffet  et  la  dissertation  de  Languet,  il  explique  très  bien  la 
dévotion.  On  est  étonné  de  cette  justesse  et  de  cette  précision 
dans  des  ouvrages  de  déblaiement.  Il  a  été  réédité  à  Bruxelles 
en  1891.—  A  Pont-à-Mousson,  un  jésuite  publiait  des  1099 
une  Instruction  pour  la  dévotion  au  Sacré-Cœur,qui  contient 

ta  manière  dont  cette  dévotion  s'est  établie,  la  métliode  de  la 
pratiquer  et  quelques  prières  qui  lui  sont  particulières.  —  En 
1711,  Simon Gourdan(1646-1729),  chanoine  de  Saint-Victor,  donnait 
au  cardinal  de  Noailles  une  lettre  sur  le  Sacré-Cœur,  qui  a  été 

insérée  dans  plusieurs  recueils  du  xvill'  siècle  sous  le  titre  :  Éloge 
de  la  dévotion  ou  Sacré-Cœur  de  noire  adorable  Sauveur 

Jésus-Christ.  Extraits  dans  l'Ami  de  la  religion,  1822.  t.  xxxiii, 
p.  20;  analyse  dans  Letierce.  t.  1.  p.  129.  On  cite  encore  de 
lui  :  Instruction  et  pratique  pour  lu  dévotion  au  Sacré-Cœur 
île  Jésus;  Le  cœur  chrétien  formé  sur  le  Cœur  de  Jésus.  —  En 
Allemagne,  le  P.  Joseph  Waldner  donnait  à  Strasbourg,  des  1723, 

Vas  liueli  des  l.ebens.  où  il  représentait  l'amour  infini  du  Sau- 
veur Jésus,  afin  d'enflammer  les  nommes  à  un  parfait  amour  do 

retour  et  les  enduire  à  une  vie  parfaite,  (  ar  le  culte  du  très 
saint  et  très  divin  Cœur  de  Jésus  (tout  cela  est  dans  le  titre». 

En  1780,  paraissait  à  Mannlieim  Relatio  cotnpendsoea  de  ori- 
gine et  scopo  pietatis  e  Jesu,  m  iisum  Serenù 

PhUippi,  eleel  ris  l'ulatmi.  — L'un  de  ceux  dvnl  .■ 
firent  beaucoup  pour  la  diffusion  du  culte  en  Allemagne  fut  la 
P.  Schauenburg.  On  a  de  lui,  entre  autres,  Daa   lied  •nswûréigste 
Ile,:   Jesu.  tlin.  1760,  réédité  parle  P.   Hatllri     - 

je  crois,  qu'une  traduction  de  son  Amabilissimum  Cor  Jesu Dei-Hominis  ad  amaudu,n  el  redamandum  proposition, 
M  in'.CU,  1706. 
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Avec  les  confréries  et  les  associations  de  l'adoration  perpé- 
tuelle en  l'honneur  du  Sacré-Cœur,  les  livres  do  dévotion  au 

Sacré-Cœur  se  multiplièrent  dès  le  xvnr  siècle.  Je  signale,  pour 
exemple,  Le  parfait  adorateur  du  Sacré-Cœur  de  Jésus,  ou 
Exercice  très  nécessaire  pour  les  associés  de  la  dévotion  du 
Sacré-Cœur  de  Jésus,  par  Gabriel-Fr.  Nicollet,  très  humble 

adorateur  du  Sacré-Cœur  de  Jésus,  Paris,  1765.  C'est  tout  un 
manuel  de  vie  chrétienne  et  de  prière,  animées  par  la  dévotion 
au  Sacré-Cœur.  On  y  remarque  en  particulier  une  Instruction 
très  substantielle  sur  la  nature  et  les  pratiques  de  la  dévotion, 
p.  43  sq. 

Parmi  ces  livres  de  dévotion  au  Sacré-Cœur,  se  distinguent  la 
Novena  del  Cuore  di  Gesù  de  saint  Alphonse  de  Liguori,  avec 
une  Notizia  delta  divozione  verso  il  Cuore  adorabile  di  Gesù, 

que  le  saint  présenta  à  Clément  XIII  en  1705,  en  vue  d'obtenir 
la  fête,  et  la  Novena  in  preparazione  alla  festa  del  Sacro 
Cuore  di  Gesù  Christo,  du  P.  Borgo,  Ferrare,  1786. 

Les  visitandines  publièrent,  au  xvnr  siècle,  nombre  d'opus- 
cules de  piété  à  l'usage  des  confréries  du  Sacré-Cœur  établies 

dans  leurs  monastères.  Voir  une  liste  dans  Letierce,  t.  t,  p.  619- 
C20;  liste  des  ouvrages  publiés  par  des  jésuites  avant  1800,  ibid., 
t.  il,  p.  548. 
Quand  la  fête  fut  concédée  et  que  les  évèques  de  France 

l'eurent  admise  dans  l'assemblée  de  1705,  beaucoup  d'évèques 
firent  des  mandements  pour  l'expliquer.  Quelques-uns  de  ces 
mandements  sont  restés,  souvent  pour  avoir  été  incorporés  à  des 

livres  de  dévotion.  On  cite  en  particulier  celui  de  M'r  de  Pressy, 
Instruction  dogmatique  et  pratique  pour  la  solennité  de  l'éta- 

blissement de  la  fêle  et  de  l'office  du  Sacré-Cœur  dans  tous 
les  diocèses  de  France,  1766.  Cela  donna  lieu  à  de  nouveaux 
livres,  comme  Collet,  La  dévotion  au  Sacré-Cœur  de  Jésus 
établie  et  réduite  en  pratique,  Paris,  1770. 
Cependant,  la  dévotion  était  attaquée  avec  une  violence 

inouïe.  Voir  dans  Nilles,  loc.  cit.,  Index,  etl.  IV,  part.  III,  aux 
mots  :  Nouvelles  ecclésiastiques,  Annali  ecclesiastici,  Blasi, 
Georgi,  Grégoire,  Wittola,  Huber,  Pannilini,  Fassini,  Fleury. 
Tabaraud,  Ricci,  Lettera  (aux  livres  italiens),  Lettre  (aux  livres 

français),  tous  les  livres  enfin  précédés  d'un  astérisque.  Il  fallait 
la  défendre  et  on  la  défendit  en  l'expliquant.  Les  auteurs  cités  le 
font  déjà.  On  peut  y  joindre  nombre  d'évèques  dans  leurs  man- 

dements. L'un  d'eux  fit  davantage  :  c'est  M"  de  Fumel,  évèque 
de  Lodève  (+  1790);  outre  une  lettre  pastorale  sur  la  Dévotion 

au  Sacré-Cœur  de  Jésus,  il  publia  :  Le  culte  de  l'amour  divin, 
ou  La  dévotion  au  Sacré-Cœur  de  Jésus,  avec  des  réponses 
aux  objections,  Paris,  1774;  2  vol.,  1776. 

Avec  Fumel  on  peut  citer  comme  classiques  en  la  matière, 
contre  Blasi  et  Georgi,  Benoit  Tetamo,  De  vero  cultu  et  festo 
sa>ictissimi  Cordis  Jesu  adversus  Camilli  Blasii  commoni- 
toriam  dissertationem  upologeticum,  Venise,  1772,  avec  un 

appendice,  qui  parut  l'année  suivante  ,  Refutatio  Antirrhelici 
Christotimi  Ameristœ;  J.-B.  Faure,  Biglielti  confidenziali 
critici,  Venise,  1772;  Saggi  teologici,  Lugano,  1773;  Fr.  Zacca- 
ria,  Antidoto  contra  i  libri  di  C.  Dhisi  intorno  lu  divozione 
al  S.  Cuore  di  Gesù,  Florence,  1773;  Ferdinand  Tetamo,  Dta- 
rium  liturgico-theologico-morale,  Venise,  1779;  Eram.  Mar- 

quez, Defensio  cultus  SS.  Cordis  Jesu  injuria  oppugnati, 
Venise,  1781;  Lud.  Mozzi,  /(  culto  deli  amor  divino,  Bologne, 
1782;  traduction,  augmentée  et  adaptée,  de  Fumel. 

En  1794,  quand  Pie  VI  eut  condamné  Ricci  par  la  bulle  Au- 
ctorem  fidei,  proposit.  62  et  63,  Feller,  très  mal  inspiré  cette  fois, 
expliqua  mal  la  question  du  Sacré-Cœur;  il  fut  réfuté  par  le 
cardinal  Gerdil,  Animadversioncs  in  notas  Felleri,  Rome, 
1797,  dans  Migne,  Cursus  theologi.e,  t.  ix,  col.  925  sq.;  Id., 
Sulla  clevozione  del  Cuore  di  Gesù,  dans  Œuvres,  Florence, 

1849,  t.  vi,  p.  567-597.  Un  peu  plus  tard,  Muzzarelli  essayait  de 
préciser  encore  plus  :  Disscrlazione  interno  aile  regole  da 
osservarsi  nel  parlare  e  scrivere  con  esatezza  e  con  proprietà 
sulla  divozione  e  sul  culto  dovuto  al  Sacro  Cuore  di  Gesù, 
Rome,  18U6;  trad.  française,  sous  le  titre  :  Dissertation  sur  les 

régies  qu'on  doit  observer  pour  parler  et  écrire  avec  exacti- 
tude sur  la  dévotion  et  le  culte  du  Sacré-Cicur  de  Jésus- 

Clirist,  Avignon,  1826. 

Au  xix'  siècle,  la  question  du  Sacré-Cœur  est  entrée  dans  la 
théologie  courante  :  les  théologiens  lui  ont  donné  une  place 
dans  leurs  traités  De  Verbo  incarnato.  Perrone  est,  à  ma  con- 

naissance, le  premier  qui  l'ait  fait;  il  a  été  généralement  suivi. 
Voir  par  exemple,  les  traités  De  Verbo  Dei  incarnato  de  Jung- 
mann,  de  Franzelin,  de  Stentrup,  de  Billot,  etc. 

Depuis  l'irs,  les  traités  sur  le  Sacré-Cœur  se  sont  multipliés  à 

l'infini.  Parmi  ceux  qui  précisent  le  mieux  la  théologie  de  la  dé- 
v  lion,  "n  peut  signaler,  outre  Nilles  :  J.  Bucceroni,  Commen- 
larii  in  cullum  SS.  Cordis  Jesu,  Paris,  1880,  Leroy,  De  Sacra- 
tissimo  Corde  Jesu  ejusque  cultu  traclalus  philosophie  us, 

Itistoricus,  dogmaticus  et  ascelicus,  Liège,  1882;  Martorell  et 
Castellà,  Thèses  de  cultu  SS.  Cordis  Jesu  ;  J.  Nix,  Cultus  SS. 

Cordis  Jesu,  et  purissimi  Cordis  B.  V.  ilarise,  3*  édit.,  Fri- 
bourg-en-Brisgau,  1005;  J.  Thomas,  Théorie  de  la  dévotion  au 
Sucré-Cœur  ;  J.-B.  Terrien,  La  dévotion  au  Sacré-Cœur  de 

Jésus,  d'après  les  documents  authentiques  et  la  théologie, Paris,  1893,  etc. 

III.  Points  spéciaux.  —  1°  Images.  —  Grimoùard  de  Saint- 

Laurent,  Les  images  du  Sacré-Cœur  au  point  de  vue  de  l'his- 
toire et  de  l'art,  Paris,  1880;  Paranque,  La  dévotion  au  Sacré- 

Cœur  de  Jésus,  étudiée  en  son  image,  Paris,  1901;  Hattler, 

Diebildische  Darstetlung  des gôtllichen  Herzens  Jesu,2"  édit., 
Inspruck,  1894. 

2"  Promesses  et  pratiques.  —  A.  Hamon,  Le  texte  de  la  grande 
promesse  du  Sacré-Cœur,  dans  les  Études,  20  juin  1903,  t.  xcv, 
p.  854;  X.  M.  Le  Bachelet,  La  grande  promesse  du  Sacré- 
Cœur,  ibid.,  5  août  1901,  t.  lxxxviii,  p.  385,  avec  bibliographie; 
A.  Vermeersch,  La  grande  promesse  du  Sacré-Cœur,  Paris, 
1903;  Frécenon,  Les  promesses  du  Cœur  de  Jésus,  1893;  Fran- 
ciosi,  Promesses  de  N.-S.  Jésus-Christ,  Montreuil-sur-Mer, 
1895;  A.  Guillaume,  Les  pro7nesses  du  Sacré-Cœur,  Bruxelles, 
1900;  A.  Boudinhon,  Les  neuf  premiers  vendredis,  dans  la 
Revue  du  clergé,  1903,  t.  xxxvi,  p.  113;  M«'  Dubois,  Le  culte 
du  Sacré-Cœur,  ibid.,  1903,  t.  xxxiv,  p.  646. 

3'  Questions  scientifiques  et  polémiques  sur  le  rôle  du  cœur. 
—  Jungmann,  Fùnf  Sàtze  zur  Erklàrung  der  Andacht  zum 
ht.  Herzen  Jesu,  Inspruck;  Id. ,  Die  Andacht  zum  hl.  Herzen 

Jesu,  Fribourg-en-Brisgau;  Riche,  Le  cœur  de  l'homme  et  le 
Sacré-Cœur  de  Jésus,  Paris,  1878;  Id.,  Les  fonctions  de  l'or- 

gane cardiaque  dans  les  pliénomènes  de  la  sensibilité  affec- 
tive, Paris,  1879;  Ramière,  La  dévotion  au  Cœur  de  Jésus  et  la 

physiologie,  dans  les  Études,  1874,  t.  xxxi,  p.  481  sq.,  801  sq.; 
Babaz,  Entretiens  philosophiques  et  psychologiques  à  propos 
du  Sacré-Cœur  de  Jésus,  dans  les  Études,  1874,  t.  xxx, 

p.  349  sq.  ;  H.  de  Bigault,  L'objet  principal  de  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur  d'après  les  données  de  la  physiologie,  dans  les 
Études,  1870,  t.  xxiv,  p.  233. 

4°  Questions  diverses.  — Chevalier,  Le  Sacré-Cœur  de  Jésus 
dans  ses  rapports  avec  Marie,  étudié  au  point  de  vue  de  la 
théologie  et  de  la  science  moderne,  ou  Notre-Dame  du  Sacré- 
Cœur,  Paris,  1883;  18S6;  Bamière,  Le  règne  social  du  Cœur 
de  Jésus,  Toulouse,  1893.  Beaucoup  de  brochures  ou  articles 

d'actualité  en  ce  sens.  Voir  surtout  B.  de  la  Bégassière,  op.  cit. 
IV.  Histoire  de  la  dévotion.  —  Cette  histoire  n'est  pas 

faite.  Éléments  dans  Gallitïet,  dans  Nilles,  dans  Franciosi,  dans 
Etcheverry,  dans  Thomas,  déjà  cités,  et  aussi  dans  Daniel  et 
dans  Bougaud  (ci-après);  surtout  dansV.  Alet,  La  France  et  le 
Sacré-Cœur,  3r  édit.,  Paris,  1889. 
En  général,  E.  Letierce,  Étude  sur  le  Sacré-Cœur,  2  vol., 

Paris,  1890,  1891  ;  il  s'occupe  surtout  de  ce  qu'ont  fait  la  Visita- 
tion et  la  Compagnie  de  Jésus,  mais  donne  aussi  des  renseigne- 

ments généraux.  Beaucoup  de  recherches,  mais  n'est  pas  tou- 
jours sûr;  manque  de  précision  dans  l'indication  des  sources. 

Id.,  Le  Sacré-Cœur,  ses  apôtres  et  ses  sanctuaires,  Nancy, 
188G,  beaucoup  de  renseignements  utiles;  Baruteil,  Genèse  du 
culte  du  Sacré-Cœur  de  Jésus,  Paris,  1904;  Nix,  op.  cit.,  c.  i, 
p.  1-36  (bon  petit  résumé). 

Pour  les  précurseurs  de  Marguerite-Marie,  dom  Boulrais,  On 
précurseur  de  la  B.  Marguerite-Marie,  Lansperge  le  char- 

treux et  la  dévotion  au  Sacré-Cœur,  Grenoble,  1878;  voir 

aussi,  Mois  du  Sacré-Cœur,  d'après  d'anciens  auteurs  char- 
treux, 4* édit,  Montreuil,  1880;  Ancicnt  Dévotions  to  the  Sa- 

cral Ileart  by  Carthusians  Montes  of  the  i4"'-17"'  centuries, 
Londres,  1896;  sur  un  autre  précurseur,  voir  Bévue  bénédictine, 
juillet  1905;  sur  le  P.  Eudes  et  Marguerite-Marie,  Le  Doré,  Le  P. 
Eudes,  premier  apôtre  des  SS.  Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie, 
Paris,  1870;  cf.  Bouvier.  Élu, tes.  1892,  t.  LVI,  p.  134.  Voir  aussi 

Tournier,  Marie  de  Valernod,  Une  page  d'histoire  de  la  dévo- 
tion au  Sacré-Coeur,  dans  les  Études,  1809,  t.  i. XXIX, p.  734. 

Pour  la  B.  Marguerite-Marie,  avant  tout,  Vie  et  œuvres  de  la  B. 
Marguerite-Marie, éditées  par  les  religieusesde  la  Visitation  de 
Paray,  2  vol.,  Paris,  1867;  2'  édit.,  avec  quelques  additions, 
1876;  la  non-correspondance  des  pages  entre  les  deux  éditions 
tient  surtout  à  la  disposition  typographique  et  au  système  de 
pagination.  Il  faut  y  joindre  les  Lettres  inédites,  Toulouse,  1890, 
série  de  10  lettres  écrites  par  la  Bienheureuse  au  P.  Croise)  du 
14  avril  1G89au2l  août  1690.  Ces  lettres  jettent  un  nouveau  jour 
sur  la  Bienheureuse  et  sur  les  origines  île  la  dévotion  ;  désormais 
nous  savons  que  les  lettres  de  la  Bienheureuse,  dont  le  P.  Croiset 
cite  de  longs  extraits  dans  son  Abrégé,  étaient  adressées  au 

P.  Croiset  lui-même  et  non,  Comme  l'avaient  cru  les  visitan- 
dines, au  P.  Rolin.  La  vie  de  la  vénérable  Mère  Marguerite' 

Marie,  par  M1'  Jean-Joseph  Langue!,  1729.  Jusqu'à  la  publi 
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ration   des  vbil.u  I   été,   av.  C  I 
.,'.-,  et    I-    M   

,.,  te,  an  bet 

rarlesvl.     i 

rénérabto  Mère  Marguerite   Wagnlûque  r* 
 se  ad- 

■  m  ■"  <  G*»tb     i  "•°" 
,„/,/,,7„,v,u-  ol  énumérét  K 
p.  633-646.  Parmi  cea  ouvrag. 

O,,  Daniel,  //.si.a,v  de  la  n.  Marg   te-*a™  ■ 
(ton  au  >".,,-(.„    i .  Pai       1868; 

,  populaire  de  la  B.  Marguerite-Marie  AU» 

,„,  1865;  2-  édlt.,  Grenoble,  1870;  Bougaad,  //■ 

B,  Marguerite-Marie  ei  des  origines  de  la  dévotion  au 

Sacré-Cœur,  Paris,  1874. 

Sur  ces  vies  et  sur  la  publication  des  vialtandinee,  voir, 

lM  appréciations  de  ««"Gauthey,  Les  nés  de  la  H.  Margue
rite- 

Marie  iiar  A.  Hamon,  dans  les  Étudea,  M  juin  1902,  t.  %a, 

p  721.' M.  Hamon  a  donné  JbM.,  juin  et  juillet  1904,  une  Bérie 
d'articles  La  B.  Marguerite-Marie,  portrait  intime,  pleins  de 

vues  neuves  et  pénétrantes.  Voir  aussi  ibid.,  b  octobre  19 

annonce,  pour  janvier  1907,  une  vie  de  la  Bienheureuse,  où  
seront 

enfin  utilisées  toutes  les  ressources  nouvelles. 

Pour  le  P.  de  la  Colombière,  Œuvres  complètes,  Gréa 

l'iui    t   vi.  On  y  trouve  ses  Retraitée  spirituelles  et  sa  corres- 

pondance avec  notice;  Histoire  du    V.  P.  Claude  de  la  Co- 
lombière, par  le  P.  Charrier,  Paris,  1894. 

Nilles  donne  les  actes  officiels  jusqu'à  Léon  XIII  exclusivement. 
Pour  les  décrets  de  la  S.  C.  des  Rites,  voir  CoUectio  authenttca 

decrelorum  S.  R.  C,  table,  au  mot  Cor  sacrât  issimum  Jesu
, 

Home,  1001,  t.  v,  p.  129-130;  pour  les  actes  du  Saint-Office,  voir
 

Bucce'roni,  op.  cit.,  les  Analecta  ecclesiastica,  depuis  1893,  les Acta  sanctse  scdis. 

Pour  avoir  l'idée  de  la  façon  dont  on  défigure  la  dévotion  et 

dont  on  en  travestit  l'histoire,  on  peut  voir  Nilles,  op.  cit.,  Pa- 

rergon,  De  flnali  triumpho  SS.  Cordis  Jesu,  t.  i,  p.  210  sq.  On 

en  a  l'impression  directe  en  lisant  l'abbé  Grégoire,  Histoire  des 

sectes  religieuses,  1.  III,  c.  xx,  nouv.  édit.,  Paris,  1828,  t.  H, 

p.  244-292  ;  Tabaraud,  Des  Sacrés-Cœurs  de  Jésus  et  de  Marte. 

par  un  vétéran  du  sacerdoce,  Paris,  1824;  les  articles  Sacré-Cœur, 

dan»  le  Grand  dictionnaire  de  Larousse;  Herz-Jesu-hultus, 

dans  Realencyclopàdie  fur  prolestantische  Théologie,  t.  v, 
p.  777  sq. 

Pour  savoir  où  en  était  la  dévotion  en  France ,  entre  181o  et 

18-^5  lire  l'Ami  de  la  religion,  1819,  t.  xx,  p.  247,  La  fête  du 

Sacré-Cœur;  1819,  t.  xxi,  p.  289;  à  propos  d'un  livre  sur  le 

Sacré-Cœur,  1820,  t.  xxn,  p.  337,  385  ;  t.  xxm,  p.  241  :  Sur  réta- 
blissement de  la  fête  du  Sacré-Cœur;  1822,  t.  xxxm,  p.  17: 

Sur  une  brochure  contre  la  fête  du  Sacré-Cœur. 

Benoit  XIV,  De  servorum  Dei  bealificatione  et  beatorum 

canonizatione,  1.  IV,  part.  H,  c.  xxxi,  n.  20-25,  Prato,  1841, 

t.  iv,  p.  701,  raconte  les  démarches  de  1726-1729,  pour  avoir  la 

fête  •'  Office  du  Sacré-Cœur,  dans  Analecta  juris  pontificii, 
Borne,  1800,  30-  livraison,  t.  III,  p.  1230,  donne  les  actes  de 

1697,  avec  un  aperçu  sur  les  origines  de  la  dévotion  (plein  d'inexac- 
titudes); Compendio  storico  delta  divozione  ail  SS.  Cuor  di 

Gesil,  5-  édit.,  Rome,  1856,  souvent  cité  par  Nilles;  Hattler,  Gcs- 

chichte  des  Fentes  und  der  Andacht  zum  Herzen  Jesu,  2"  édit., 

Vienne,  1875;  Id.,  Zur  Geschichte  der  Herz-Jesu-Andacht, 

dans  Der  Katholik,  1885,  t.  lxv,  p.  523,  638  sq. 

Dans  l'édition  de  Languct,  par  M"  Gauthey,  les  livres  supplé- 

mentaires X-XII  contiennent,  avec  l'histoire  posthume  de  Margue- 

rite-Marie, beaucoup  de  renseignements  sur  l'histoire  du  culte  du 

Sacré-Cœur  jusqu'à  1889;  mais  voir  surtout  Alet,  Franciosi,  Le- tierce. 
J.  Rainvel. 

2.  CŒUR  DE  MARIE  (DÉVOTION  AU).  -  I.  Na- 
ture. II.  Historique. 

I.  NATURE.  —  1°  Définition.  —  La  dévotion  au  Cœur 

de  Marie  est  la  pratique  habituelle  du  culte  intérieur  et 

extérieur  d'hyperdulie  à  l'égard  de  ce  cœur  physique 
considéré  comme  symbole  du  parfait  amour  de  la  sainte 

Vierge  envers  Dieu' et  envers  les  hommes.  —  1.  Toute 

dévotion,  quel  qu'en  soit  l'objet,  consiste  dans  la  pra- 

tique habituelle  des  actes  du  culte  intérieur  et  extérieur. 

11  n'importe  point  que  la  matière  soit  commandée  ou 

simplement  conseillée,  nécessaire  ou  surérogatoire  ;  mais 

une  certaine  habitude,  avec  des  degrés  d'intensité  el  de 

fréquence  assez  variables,  est  toujours  requise;  un  seul 

acte  ne  peut  constituer  la  dévotion.  —  2.  L'objet  immé- 
diat du  culte  intérieur  et  extérieur  de  la  dévotion  du  Cœur 

de  Marie  est  le  cœur  physique,  considéré  i  ililé 

matérielle.  C  est  i  e  qui  résulte  de  tout  l'office  du  Cœur 
pur  de  Marie,  tel  qo  il  lut  approuva  p  »r  la  S.  C. 

mbre  1857.  -  S.  Mais  le  cœur  physique 

de  M.nie,  objet  iiniieili.it  de  cite  dévotion,  e-t  unique- 

ment envisagé  connue  symbole  du  très  parfait  amour 
de  Marie  envers  Dieu  et  envers  les  hommes,  i 

qu'indiquèrent  nettement  les  consulteurs  de  la  -    i 
Rites  à  l'occasion  du  décret  du  17  septembre  1857.  NUI 

lie  rationibus  festorum  ■■>   Cordit 
purùsimi  Cordis  Varue,  5«  édit.,  Inspruck,  1885,  t.  i, 

p.  568  sq.  C'est  aussi  manifeste  dans  l'office  du  Co 
très  pur  de  Maiie  approuvé  en  1857.  —  4-  Le  cœur  de 

Marie  qui  y  est  proposé  à  noire  vénération  est  celui  qui 

a  saintement  tressailli  dans  le  Seigneur  aux  accents  du 

Magnificat,  celui  qui  était  uni  à  Dieu  par  le  plus  ardent 

amour,  celui  qui  conservait  toujours  fidèlement  les 

divines  et  en  qui  régnait  la  parfaite  dileclion.  Ain<-i 
l'amour  de   Marie   pour  Dieu   et   pour  les  homme* 

parfaitement  symbolise   par  son  cœur  matériel,  est  tout 

ensemble  l'objet  spirituel  et  le  motif  immédiat  de  ci 

dévotion,  où   tout   tend   finalement   a    l'amour  de    Dieu 

et  des  bouline-.  C'est    d'ailleurs  très  conforme  au   lan- 

gage de  tous  les  peuples  qui  reconnaissent  le  cœur  comme 

le  symbole  de  l'amour.  —  5.  La  maternité  divine,  bien 

qu'elle  n'appartienne  pas  nécessairement  à  l'objet  immé- diat de  la  dévotion  au  Cœur  de  Marie,  en  détermine  cepen- 

dant la  nature  spécifique.  Cette  sublime  dignité  introdui- 

sant Marie  dans  l'ordre  hypostatique,  tout  culte  qui  lui  •  -t 

rendu,  conséqnemment  celui  de  son  cœur  très  pur.  de- 

vient un  culte  d'hyperdulie  spécifiquement  distinct  du 

culte  de  simple  du! ie  commun  à  tous  les  saints.  S.  Tliom.i s. 

Sum.  theol.,  III»,  q.  xxv,  a.  5;  II»  11*,  q.  cm,  a.  4,  ad  2"" —  6.  Le  terme  final  de  cette  dévotion  est  toute  la  personne 

de  Marie,  car  c'est  l'enseignement  constant  des  théolo- 

giens que  l'honneur  cultuel  est  toujours  rendu  à  tout 
l'être  subsistant  :  honor  exlabelur  toli  rei  subsistent). 

S.  Thomas,  Sun),   theol.,  III»,  q.   xxv.  a.  1.  Honneur 

spécial  pour  Marie  à  cause  de  son  excellence  surnaturelle 

en  quelque  sorte  infinie  par  son  intime  relation  avec  la 

personne  du  Verbe.  S.  Thomas.  Sum.  theol.,  Ia,  q.  XXT, 
a.  6,  ad  lum.  —  7.  Mien  différente  du  culte  envers  le  S 

Cœur  de  Jésus,  la  dévotion  au  Cour  de  Marie  ne  peut  cire 

en  elle-même  une  fin  absolue,  puisqu'elle  n'est  point  la 

lin  suprême  de  l'homme.Elle  est  pour  diriger  à  cette  fin 

un  puissant  auxiliaire.  Llle  fournit  à  notre  imitation  un 

modèle  plus  facilement  accessible  que  les  perfections  su- 

blimes du  Cour  de  Jésus.  Elle  fortifie  l'efficacité  de  nos 

prières  en  augmentant  notre  confiance  toujours  insp 

par  la  maternelle  bonté  de  Marie. 
2°  Relations  entre  le  culte  du  Cœur  sacré  de  Jésus  cl 

celui  du  Cœur  de  Marie.  —  1.  Relation  d'analogie  entre 

l'objet  matériel,  l'objet  spirituel  et  le  terme  final  de 
deux  dévotions   immédiatement  dirigées   vers   le   cœur 

matériel  considéré  comme  symbole  de  l'amour,  et  abou- tissant finalement  au  culte  de  la  personne  tout  entière 

à  laquelle   tout  se   réfère.   —  2.    Relation  de   dissem- 

blance, en  ce  que  l'une  est  en  elle-même  une  fin  . 

lue,  puisque  Jésus  considéré  comme  Dieu  est  notre  lin 

suprême,  tandis  que  l'autre  n'est  qu'un  moyen  que  nous 
sommes  tenus  d'orienter  incessamment  \ers  notre  lin. 
D'où  résulte  :  —  3.  une  inti»>e  relation  de  dépendit 
entre  ces  deux  dévotions  où  se  doit  constamment  observer 

la  subordination  requise  entre  le  moyen  et  la  fin. 

II.  Historique.  —  l'Avant  le  xvir  siècle,  le  culte  du 

Cour  de  Marie  ne  se  rencontre  dans  l'Église  que  d'une 
manière  privée.  La  première  initiatrice  de  ce  Culte  paraît 

être  sainte  Mechtilde.  Révélations,  Le  livre  de  la  . 

spéciale,  part.  I.  c.  xxxix.  Paris,  1878,  p.  I  9  sq.  Avant 

cette  époque,  l'on  rencontre  fréquemment  dans  les  Pères 

ou  dans  les  auteurs  ascétiques  un  éloge  doctrinal  des 

vertus  du  Cœur  de  Marie,  mais  sans  expression  évidente 

d'un  culte  formel  même  privé.  Sainte  Michtilde  ouvrit 
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dans  l'Église  un  courant  de  dévotion  privée  envers  le 
Cœur  de  Marie,  qui  se  manifeste  particulièrement  en 
sainte  Gertrude,  Jules  II,  saint  François  de  Sales  et  la 

vénérable  Marie  de  l'Incarnation.  Nilles,  op.  cit.,  t.  i, 
p.  557,  46(5;  Le  Doré,  Le  vénérable  Jean  Eudes,  premier 
apôtre  des  sacrés  Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie,  2e  édit., 
Paris,  1870,  p.  16  sq.  Cette  dévotion  privée  commence 

aussi  à  s'introduire  dans  l'enseignement  théologique 
avec  Barthélémy  de  los  Rios,  augustinien,  De  hierarchia 
mariana,  l.V,  c.  xxxix,  Anvers,  1641,  p.  608  sq.,  ou- 

vrage publié  en  1636. 
2°  Au  XVIIe  siècle,  le  vénérable  Jean  Eudes,  fondateur 

de  l'ordre  de  Notre-Dame  de  la  Charité  et  de  la  congré- 
gation de  Jésus  et  de  Marie,  fut  le  premier  apôtre  de  la 

dévotion  publique  au  Cœur  de  Marie,  comme  du  culte 
public  envers  le  Cœur  de  Jésus.  On  peut  prudemment 
admettre  que  la  source  première  de  cet  apostolat  fut  une 
lumière  divine  toute  spéciale,  communiquée  directement 

ou  par  l'intermédiaire  d'âmes  privilégiées.  Le  Doré, 
p.  9  sq.  Voir  col.  317-320. 

Sur  l'initiative  de  Jean  Eudes  se  produisirent  bientôt 
en  France  les  premières  manifestations  de  la  dévotion 
publique  au  Cœur  de  Marie.  La  fête  du  saint  Cœur  de 

Marie  d'abord  célébrée  au  séminaire  de  Caen  (1647),  et 
à  la  cathédrale  d'Autun  (1648),  fut  bientôt  définitivement 
établie  en  beaucoup  de  points  de  la  France  avec  l'appro- 

bation des  évèques.  En  même  temps  se  propageaient 
des  prières  spéciales  au  Cœur  de  Marie,  se  bâtissaient 
en  maint  endroit  des  églises  placées  sous  son  vocable 

et  s'organisaient  des  confréries  vouées  à  son  culte  et  fa- 
vorisées de  nombreuses  indulgences  concédées  par  l'au- 

torité épiscopale.  Dans  cette  active  propagande,  Eudes 
fut  puissamment  aidé  par  les  franciscains  et  par  les 

bénédictines  du  Saint-Sacrement.  A  l'apostolat  de  la  pré- 
dication, Eudes  joignit  celui  du  livre,  en  publiant  Le 

Cœur  admirable  de  la  très  sainte  Mère  de  Dieu  ou  la 

dévotion  au  très  saint  Cœur  de  la  bienheureuse  Vierge 
Marie,  Caen,  1681,  où  sont  surtout  exposés  les  fonde- 

ments et  la  pratique  de  cette  dévotion.  Au  point  de  vue 
critique,  nous  devons  observer  que  la  plupart  des  auto- 

rités patristiques  et  théologiques  sur  lesquelles  s'appuie 
i'auteur  ne  contiennent  guère  qu'un  éloge  doctrinal  des 
vertus  du  cœur  de  Marie,  sans  aucune  expression  de 
culte  formel  même  privé,  aux  époques  antérieures.  Le 
2  juin  1668,  le  cardinal  de  Vendôme,  légat  du  pape  en 

France,  ayant  examiné,  sur  la  demande  d'Eudes,  son 
livre  intitulé  :  Officium  Cordis  sanclissimi  bcatissimae 
virginis  Marise,  loua,  approuva  et  confirma  cette  dévo- 

tion en  vertu  de  son  autorité  apostolique  :  apostolica 
auctoritate  qua  fungimur  in  /tac  parle,  laudamus, 
approbamus  et  confirmamus  hanc  laudabilem  et  uli- 
lem  erga  sanclissimum  cor  et  gloriosissimum  nomen 
virginis  Marise  devotionem.  Nilles,  op.  cit.,  t.  i,  p.  547. 
Cependant,  le  8  juin  1669,  la  S.  C.  des  Rites  répondait 

à  une  supplique  pour  l'approbation  de  l'office  et  de  la 
messe  du  saint  Ca;ur  de  Marie,  imprimés  en  France  en 

1650  :  non  esse  approbandum,  parce  que  l'innovation 
ne  paraissait  point  suffisamment  justifiée  ou  parce  qu'elle 
était  jugée  inopportune.  Nilles,  p.  550.  Un  premier  en- 

couragement pontifical  fut  donné  le  28  avril  1668  par 
Clément  IX  et  confirmé  par  Clément  X  le  4  octobre 

1674,  sous  la  forme  de  décrets  d'indulgences  en  faveur 
de  confréries  vouées  au  Cœur  de  Jésus  et  au  Cœur  de 
.Marie.  Ces  confréries  se  multiplièrent  rapidement,  non 

seulement  dans  les  régions  catholiques  de  l'Europe, 
mais  même  en  Orient  et  en  Amérique.  Cependant,  en 
1726,  la  S.  C.  des  Dites  écartait  une  supplique  du  jésuite 
de  Gallillet  sollicitant  la  concession  d'une  double  fête  en 
l'honneur  du  Cœur  de  Jésus  et  du  Cœur  de  Marie,  avec 
messeetoftice  spécial.  On  sait  1rs  raisons  pour  lesquelles 
la  demande  relative  au  CœurdeJésusne  tut  point  acceptée 
à  cette  époque.  Le  refus  atteignit  en  même  temps  la 

dévotion  au  culte  du  Cœur  de  Marie  que  l'on  ne  présentait 
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point  sous  son  véritable  aspect.  A  partir  de  1765,  date  de 
la  première  approbation  pontificale  du  culte  et  de  la  fête 

du  Cœur  de  Jésus,  non  seulement  l'objection  de  1726 
était  définitivement  écartée,  mais  une  forte  impulsion 

était  donnée  en  vertu  de  l'intime  union  entre  les  deux 
dévotions.  Aussi  les  approbations  épiscopales  en  faveur 
de  fêtes  diocésaines  du  Cœur  de  Marie  se  multiplièrent 

rapidement.  Elles  furent  bientôt  suivies  de  l'approbation 
du  Saint-Siège.  En  1799,  Pie  VI,  dans  sa  captivité  de 
Florence,  envoyait,  sur  la  demande  du  clergé  et  de 

quelques  communautés  de  Palerme,  un  rescrit  autori- 
sant l'évêque  à  établir  lui-même  cette  fête.  Le  31  août 

1805,  la  S.  C.  des  Rites,  accédant  à  de  très  nombreuses 
suppliques,  accorda  à  ceux  qui  en  feraient  la  demande, 
l'autorisation  de  célébrer  la  fête  du  saint  Cœur  de  Marie, 
avec  l'office  et  la  messe  de  Notre-Dame  des  Neiges  et 
les  leçons  du  second  nocturne  assignées  au  cinquième 

jour  dans  l'octave  de  la  Nativité  de  Marie.  D'où  nom- 
breuses concessions  à  des  ordres  religieux  et  à  des  dio- 

cèses, avec  fixation  de  la  fête  d'abord  au  troisième  di- 
manche après  la  Pentecôte,  puis  au  dimanche  après 

l'octave  de  l'Assomption.  En  même  temps  le  saint-siège, 
par  l'intermédiaire  de  ses  nonces  apostoliques,  réprou- 

vait toute  approbation  d'office  et  de  messe  spéciale  en 
dehors  de  l'approbation  pontificale  et  enjoignait  de  s'en tenir  strictement  à  la  concession  de  Pie  VII  du  31  août 

1805.  En  1838  et  1844,  Grégoire  XVI  accordait  à  l'archi- 
confrérie  du  très  saint  et  immaculé  Cœur  de  Marie, 

établie  dans  l'église  de  Notre-Dame  des  Victoires  à 
Paris,  le  privilège  de  célébrer  la  fête  du  saint  et  imma- 

culé Cœur  de  Marie  comme  fête  patronale  de  l'archi- 
confrérie,  le  dernier  dimanche  après  l'Epiphanie.  Sur 
de  nouvelles  instances  présentées  au  saint-siège,  Pie  IX 

fit  examiner  par  la  S.  C.  des  Rites  l'opportunité  de  la 
concession  d'une  messe  et  d'un  office  spécial.  La  de- 

mande fut  finalement  exaucée  le  21  juillet  1855.  Le  culte 

public  du  Cœur  de  Marie  recevait  ainsi  pleine  et  défi- 

nitive approbation  et  prenait  rang  dans  l'Église,  tout 
près  de  la  dévotion  publique  au  Cœur  de  Jésus. 

Barthélémy  de  los  Rios,  De  hierarchia  mariana,  1.  V,  c.  xxxrx, 
Anvers,  1641,  p.  608  sq.  ;  Jean  Eudes,  Le  Cœur  admirable  de  la 
très  sainte  Mère  de  Dieu  ou  la  dévotion  au  très  saint  Cœur  de 

la  bienheureuse  Vierge  Marie,  Caen,  1681;  2"  édit.,  2  in-8% 
Paris,  1834;  Muzzarelli,  Le  trésor  caché  dans  le  sacré  Cœur 
de  Marie,  ou  motifs  particuliers  de  la  dévotion  au  sacré  Cœur 

de  Marie  proposés  aux  fidèles,  traduit  de  l'italien,  Avignon, 1826;  Ange  Le  Doré,  Le  vénérable  Jean  Eudes  premier  apôtre 
des  sacrés  Cœurs  de  Jésus  et  de  Marie,  2"  édit.,  Paris,  1870; 
Nilles,  De  rationibus  festorum  sacratissimi  Cordis  Jesu  et 
purissimi  Cordis  Marise,  5'  édit.,  Inspruck,  1885,  t.  I,  p.  549  sq.  ; 
t.  Il,  p.  366  sq.  ;  Nix,  Cultus  SS.  Cordis  Jesu  cum  additamento 
de  cultu  purissimi  Cordis  B.  V.  Maria?,  2e  édit.,  Fribourg-en- 
Brisgau,  1891  ;  Schmùde,  Dus  reinste  Herz  derheiligen  Jungfrau 
und  Gottesmutter  Maria,  Vienne,  1875;  Terrien,  La  dévotion 
au  Sacré-Cœur  de  Jésus,  2*  édit.,  Paris,  1902,  p.  293  sq.  ;  Kir- 
cltenlexikon,  2"  édit.,  t.  v,  col.  1927  sq. 

E.  Dlblanchy. 

COLANGELO  François,  oratorien  italien,  né  à 
Naples  en  1767,  mort  dans  cette  même  ville  en  1836. 

D'abord  chanoine  régulier,  il  entra  à  l'Oratoire  en  1785, 
fut  nommé  évëque  de  Castellamare  en  1820.  En  1824,  il 

fut  placé  à  la  tète  de  l'instruction  publique  dans  le 
royaume  de  Naples,  et  en  1830,  il  devint  directeur  de 

l'imprimerie  royale.  Ses  ouvrages  sont  surtout  litté- 
raires. Mais  on  lui  doit  encore,  outre  plusieurs  biogra- 

phies, un  ouvrage  sur  La  liberté  irréligieuse  de  penser, 
in-4°,  Naples,  1804;  les  Principales  préventions  des 
incrédules  contre  la  religion,  in-4",  ibid.,  1820;  une 
Apologie  de  la  religion  chrétienne,  2  in-4°,  ibid.  Tous 

ces  ouvrages,  écrits  en  italien,  témoignent  de  l'érudition 
de  l'auteur  et  de  la  sagesse  de  ses  principes. 

Villaron,  Memorie  degli  scriltori  pliilippini,  t.  I,  p.  112. A.  Ingold. 

COLARBASE.  Voir  Colorbasus. 

III.  -  12 
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COLENSO  john  William,  évêque  anglican  da  Na- 
tal  (1853),  né  A  >.i i nt-.\ n  rnouaillea)  le  M  mai 
l.Ml.  mort  I  Natal  le  10  juin  \xxi,  eal  surtout  célèbre 

par  la  hardiesse  de  aon  rationalisme  '-t  les  proeèa  re- 
tentissants qu.  celti  hardiesse  lui  attira.  Dana  ses  corn- 

mentain  -  du  Pentateuque,  de  i  l  vangile  de  s. nui  Mat- 
thieu,des  Êpltrei  de  aaint  Paul  publiés  de  1802  41879, 

il  niait  l'authenticité  el  la  valeur  historique  dea  I 
de  Moïse,  l'éternité  dea  peines  de  l'enfer,  réclamait  pour 
lea  Cafres  pol]  avertis   le  droit  de  consi 
leur-  épouses,  et  déclarait  ne  pouvoir  plus  user  du 

Bervice  liturgique  de  l'ordination,  parce  que  l'autorité 
de  la  Bible  j  est  affirmée,  ni  «lu  service  du  baptême, 

parce  qu'il  y  eal  fail  allusion  au  déluge.  Son  métropo- 
litain, Gray,  archevêque  du  Cap,  accourut  à  Londr> 

1863 pour  réclamer  la  condamnation  de  son  auffragant. 
Malgré  les  efforts  de  Pusey  et  de  Wilberforce,  évéque 

d'Oxford,  les  évoques  se  bornèrent  à  inviter  Colenso  à 
démissionner  (février  1863) ;  quelques  mois  plus  tard. 
la  Chambre  haute  de  la  convocation  de  Canterhury,tout 
en  déclarant  que  ses  livres  contenaient  a  des  erreurs 
du  plus  grave  et  du  plus  dangereux  caractère  »,  se  re- 

fusa à  prendre  aucune  mesure  contre  l'évéque  de  Natal 
sur  lequel  elle  ne  se  reconnaissait  pas  de  juridiction. 

L'archevêque  du  Cap,  Gray,  cita  alors  Colenso  devant 
son  tribunal;  celui-ci  refusa  de  comparaître,  et  comme 
Gray  avait  prononcé  sa  déposition,  en  appela  au  Con- 

seil privé;  le  Conseil,  le  20  mars  1805,  annula  la  sen- 
tence du  métropolitain,  et  Colenso  rentra  triomphant 

dans  son  diocèse;  Gray  prononça  contre  lui  l'excom- 
munication majeure  et  lui  donna  un  successeur; 

Colenso  resta  dans  son  diocèse,  soutenu  par  une  partie 

de  ses  fidèles,  et  continua  en  toute  liberté  jusqu'à  sa 
mort  ses  publications  rationalistes.  Cette  affaire,  où  les 

faiblesses  de  l'anglicanisme  apparaissaient  en  pleine 
lumière,  fut  pour  beaucoup  d'hommes  d'Eglise  angli- 

cans la  cause  du  retour  vers  Rome;  et  Manning  pou- 

vait écrire  dans  des  lettres  publiées  en  1864  :  «  L'alter- 
native, devant  la  génération  présente,  n'est  plus  entre 

l'anglocatholicisme  ou  le  catholicisme  romain;  elle  est 
entre  le  rationalisme  ou  le  christianisme,  c'est-à-dire entre  le  rationalisme  et  Rome.  » 

Pour  le  détail  des  ouvrages  de  Colenso,  voir  Dictionnaire  de 

la  Bible,  t.  il,  col.  832  sq.  Pour  l'histoire  de  ses  procès,  voir 
Tliureau-Dangin,  La  renaissance  calltolique  en  Angleterre  au 
»r  siècle,  Paris,  1003,  t.  II,  p.  429  sq. 

J.  DE  LA.  SERVIÈRE. 

COLÈRE.  La  colère  peut  être  étudiée  :  1°  dans  l'ordre 
physique,  c'est-à-dire  comme  une  de  ces  onze  passions 
qui.  selon  la  doctrine  scolastique,  mettent  en  branle 

notre  appétit  sensitif,  voir  t.  i,  col.  1695;  2°  dans  l'ordre 
moral,  comme  péché  ou  vertu. 

I.  Considérée  dans  l'ordrl  physique.  —  1°  Défini- 
tion. —  Le  mot  colère  vient  du  grec  "/oXr,,  bile,  parce 

que  les  anciens  attribuaient  la  colère  à  l'agitation  de 
cette  humeur.  C'était,  d'après  eux,  une  passion  bilieuse. 
Saint  Thomas,  Sum.  theoL,  D  II*,  q.  xlvii,  a.  1,  la  dé- 

finit :  l'inclination  que  nous  avons  de  punir  quelqu'un 
pour  en  tirer  une  juste  vengeance.  L'Kcole,  après  lui, 
la  définit  en  deux  mots  :  le  désir  de  la  vengeance,  ap- 
petitus  vindicte. 

1.  C'est  un  désir.  —  Non  pas,  comme  l'ont  entendu 
certains  théologiens  que  cite  Suarez,  In  7am  II",  tr.  IV. 
disp.  I,  sect.  xi,  Opéra,  Paris,  1856,  t.  IV,  p.  472,  un 

simple  mouvement  de  l'appétit  concupiscible  vers  la 
vengeance,  mais  une  inclination  forte  à  tirer  vengeance 
de  quiconque  nous  a  nui  et  a  été  pour  nous  la  cause 

d'un  mal.  Quicumque  irascitur  quant  vindicari  de 
aliquo.  La  vengeance  étant  un  bien  difficile  à  conqué- 

rir, l'inclination  qui  y  pousse  a  sa  source  dans  l'appétit 
irascible,  S.  Th   as,  Sum.  theol.,  I»  II",  q,  xi.iv.  a.  '.i.  el 
elle  constitue  une  passion  à  part,  distincte  des  autres, 

quoiqu'elle  soit   d'une  certaine   manière   composée   de 

plusieurs  ;  du  mal  caus<î 
el  le  désir  da  se  venger  de  n  mal.  Ibid  ,  a.  I 

I  '  '■m-  Jr  ii  .-.  —  La  vengeance 
i  m  te  par  Lequi  1  on  fait  subir  à  un  ad\>  : 

m. il  équivalent  a  l'insulte  reçue.  C'est  une  juste  puni- 
tion que  l'on  veul  infliger  i  celui  qui   nous  a  bl< 
irta  que,  au  moins  en  pi  in<  ipe,  on  veut  garder d 

le  châtiment  une  mesure  proportionnée  à  l'offense.  La 
colère  est  donc  cette  passion  de  l'appétit  irascible  qui 
nous  pousse  i  vouloir  le  mal  d  un  i  j  titre  do 
juste  vengeance.  Iraqumrit  teu  a/ij-ctit  vindictam.  $cd 
appetitua  vindictm  est  appetitu*  boni,  hciu 

ad  justiliani  pertinent.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  I»  11*, 
q.  xi. iv,  a.  2,  sed  contra.  Elle  se  distingue  ainsi  de  la 
haine,  qui.  elle,  veut  le  mal  pour  le  mal.  au  lieu  que  la 
colère  voil  dans  ce  mal  un  bien  et  pense,  en  si  v<  ngeant, 
faire  acte  de  justice.  S.  Thomas,  ibid.,  a.  G.  La  colère 

diffère  aussi  de  l'impatience,  cette  réaction  de  notre 
être  en  présence  d'une  contrariété-  et  qui  fail  que  brus- 

quement se  produit  en  nous  un  acte  désordonné-  de  vi- 

vacité, qui  pourtant  ne  va  pas  jusqu'à  la  vengeance.  I 
parce  que  la  colère  désire  et  recherche  la  juste  ven- 

geance  qu'elle  se  distingue  enfin  de  cette  colère  assez 
improprement  dite,  qui  consiste  à  vouloir  se  vengi  r 

sur  un  être  privé  de  raison.  D'après  saint  Thomas,  ibid., 
a.  7,  la  colère  raisonnable  s'exerce  uniquement  contre 
les  êtres  capables  de  justice  et  d'injustice,  c'est-à-dire 
contre  ceux  qui  lèsent  injustement.  Toutefois  la  colère 

pouvant  provenir  de  l'imagination  seule,  qui  ne  raisonne 
pas,  il  arrive  alors  que  cette  passion  peut  s'élever 
même  contre  des  choses  inanimées.  Ibid.,  a.  7.  ad  i"a. 

2°  Causes.  —  1.  Cause  déterminante.  —  La  cause  qui 
produit  la  colère  est  unique  et  ressort  de  la  définition 
même  de  cette  passion.  La  colère  est  le  désir  de  la  ven- 

geance. Or  toute  vengeance  suppose  une  oflense  qui 

blesse  personnellement  celui  qui  désire  s'en  venger.  Il 
s'ensuit  rigoureusement  que  cette  passion  a  pour  cause 
déterminante  une  action  faite  contre  celui  qui  s'irrite. 
S.  Thomas,  ibid.,  q.  xlvii.  a.  1.  Et  cette  action  est  tou- 

jours, au  moins  dans  la  pensée  de  celui  qui  se  livre  à 
la  colère,  un  mépris  pour  le  moins  implicite.  Omnes 
causai  irse  reducuntur  ad  parvipensionem,  dit  saint 

Thomas,  ibid.,  a.  2.  L'ne  oflense  se  produit,  soit  en  pa- 
roles, et  c'est  le  mépris  formel  de  l'offensé,  ̂ >it  en 

actes,  ce  qui  peut  arriver  de  deux  manières  :  ou  en  em- 

pêchant d'atteindre  l'objet  d'une  convoitise  ou  en 
attaquant  de  front.  Dans  les  deux  cas,  il  y  a  mépris  tacite 

de  l'offensé.  De  fait,  tous  les  biens  possédés  ou  d< B 
sont  pour  chacun  un  moyen  de  rehausser  sa  propre 
excellence  et  partant  les  dommages  produits,  dans  les 
uns  et  les  autres,  sont  une  atteinte  à  la  dignité  ainsi 
lésée.  S.  Thomas,  ibid.,  a.  3. 

2.  Causes  prédisposantes.  —  Elles  sont  multiples  et 
dépendent  en  grande  partie  des  circonstances.  Voici  ce 

que  l'on  peut  donner    de  plus  constant  à  cet  égard.  — 
a)  Causes  morales.  —  Mettons  en  première  ligne  le  m  :i- 

timent  de  la  propre  supériorité  joint  a  celui  de  l'infério- 
rité de  l'agresseur,  sentiment  qui  fait  sentir  plus  vive- 

ment le  mépris.  Et  c'est  pourquoi  les  orgueilleux  sont 
les  personnes  les  plus  portées  à  la  colère.  La  mau 
éducation  produit  une  prédisposition  spéciale  à  la  co- 

lère. L'n  enfant,  à  qui  on  a  laissé-  suivre  tous  ses  cap! 
qui  a  toujours   eu   raison   contre  tout   le   monde,  r 
tera  difficilement  au  moindre  obstacle  à  ses  volonl 

s'irritera  contre  quiconque  s'oppose  à  lui  injustement, 
selon  son  appréciation.  —  b)  Causes  physiques.  —  Ci- 

tons les  principales:».  Le  sexe  et  l'âge.  —  Sénéque. 
ira,  l.  1.  c.  xiv,  a  dit  :  i  La  colère  n'est  qu'on  vice  de 
femmes  el  d'enfants.  Si  les  hommes  eux-mêmes  en  sont 

susceptibles,  c'est  qu'ils  ont  souvent   le  caractère  des 
femmes  et  îles  enfants.  ,  L'enfant,  à  causede  sa  fidl 
morale  et  physique,  la  femme  également  faible  et  douée 

d'un  système  nerveux  plus  impressionnable  que  celui 
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de  l'homme,  sont  par  cela  même  plus  disposés  à  se 
laisser  aller  à  celle  passion.  Chez  cette  dernière  parti- 

culièrement, l'irritabilité  parfois  est  extrême,  surtout, 
au  dire  des  physiologistes,  pendant  toute  la  durée  des 
règles.  Cf.  J.  Antonelli,  Medicina  pastoralis,  part.  I, 
c.  m,  n.  98,  Rome,  1905,  t.  i,  p.  67.  Aussi  le  sage  dé- 

clare qu'  «  il  n'y  a  point  de  colère  qui  surpasse  celle  de 
la  femme  »,  Eccli.,  xxv,  23,  et  le  poète  païen  disait  plai- 

samment : 

Omnis  mulier  ira  :  habet  autem  bonas  horas  duas, 
Unam  in  thalamo,  unain  in  morte. 

Telemach,  Epigram.,  1.  II. 

b.  Le  tempérament.  — -  Personne  n'ignore  que  les 
sujets  bilieux,  règle  générale,  s'irritent  facilement.  Le 
sanguin  est  plutôt  impatient.  S.  Thomas,  Sum.  theol., 

q.  XLVi,a.  5;  q.  XLViit.a.  2.  —  c.  Lamaladie.  —  C'est  un 
l'ait  d'expérience  que  la  souffrance  rend  ordinairement 
morose  et  irascible.  —  d.  Le  climat.  —  Dans  les  pays 
chauds  où  le  sang  circule  avec  plus  de  force  et  de  vi- 

tesse, les  hommes  sont  portés  plus  facilement  à  la  colère. 

Qu'on  se  rappelle  la  vendetta  des  Corses  ou  des  Italiens. 
3°  Effets.  —  1.  Effets  psychologiques.  —  Saint  Gré- 

goire, Moral,  in  Job,  1.  V,  c.  xlv,  P.  L.,  t.  lxxv, 
col.  724,  les  a  décrits  :  Un  violent  outrage  est  fait  à  un 

homme,  il  en  ressent  l'amertume  et  veut  s'en  venger. 
Son  cœur  palpite,  il  tremble,  sa  langue  s'embarrasse, 
sa  figure  devient  de  feu,  son  œil  s'égare,  sa  bouche 
profère  des  sons  inintelligibles.  Il  s'élance  sur  son  ad- 

versaire et  le  frappe  aveuglément.  Sa  raison  est  muette. 
Il  frappe  encore,  et  il  savoure  à  longs  traits  la  joie  de 
la  vengeance.  Trouble  excessif  des  sens,  obscurcisse- 

ment de  la  raison,  joie  de  la  passion  assouvie,  tels  sont 
les  trois  elîets  psychologiques  que  produit  la  colère. 
Sur  la  joie  de  la  vengeance,  voir  S.  Thomas,  ibid., 

q.  xlviii,  a.  1,  et  sur  le  trouble  de  la  raison,  a.  3.  — 

2.  Effets  physiologiques.  —  La  colère  fréquente,  qu'elle 
ait  été  comprimée  ou  assouvie,  produit  souvent  des 
effets  morbides.  Cf.  Surbled,  Vie  affective,  c.  xv,  Paris, 
1900;  Belouino,  Des  passions,  1.  IV,  c.  vin,  Lyon,  1852, 
t.  n,  p.  227. 

II.  Considérée  dans  l'ordre  moral.  —  La  colère, 
comme  toute  passion,  de  sa  nature,  en  tant  que  simple 

mouvement  de  l'appétit  irraisonnable,  ne  présente  ni 
bien  ni  mal  moral.  Il  en  va  autrement  lorsqu'elle  entre 
en  relation  avec  la  volonté,  ou,  selon  le  mot  de  saint 

Thomas,  Sum.  theol.,  Ia  II*,  q.  xxiv,  a.  4,  lorsqu'elle 
participe  de  la  volonté  et  de  la  raison.  Elle  peut  ainsi 
être  bonne  ou  mauvaise,  vertu  ou  vice,  et  en  ce  dernier 

cas  elle  entraînera  souvent  d'autres  péchés  à  sa  suite. 
C'est  ce  qui  se  produit  pour  la  colère. 

1"  Elle  peut  être  acte  de  vertu.  —  C'est  le  désir  rai- 
sonnable de  la  vengeance.  La  colère  est  bonne,  dit  le 

docteur  angélique,  In  Eph.,  IV,  26,  lect.  vin,  Opéra 
omnia,  Parme,  1862,  t.  xm,  p.  485,  «  quand  elle  tend  à 

une  vengeance  légitime,  c'est-à-dire  lorsqu'on  se  livre 
à  la  colère  quand  il  convient,  contre  qui  il  convient  et 
dans  la  mesure  voulue.  »  Un  père  de  famille,  irrité  par 
la  désobéissance  de  son  lils,  inflige  à  celui-ci  une  forte 
correction  pour  le  faire  rentrer  en  lui-même.  Un  supé- 

rieur de  communauté,  pour  remplir  sa  charge,  châtie 
publiquement  une  infraction  à  la  règle.  S.  Thomas, 

Sum.  theol.,  IIa  II*  q,  clviii,  a.  3.  Ou  encore  c'est  le 
zèle,  appelant  la  colère  à  son  secours  pour  surmonter 

les  diflicultés  qu'il  rencontre,  Itxc  ira  est  bonaquxdici- 
tur  per  zelum.  S.  Thomas,  ibid.,  ad  2um. 

Ainsi  entendue,  la  colère  est  un  acte  de  vertu.  —1.  La 
raison  le  dit  :  Tout  mouvement  de  passion,  qui  obéit  à 
la  raison,  est  nécessairement  un  bien  moral.  Or  la  colère 

est  le  désir  raisonnable  de  la  vengeance.  Si  aliquis 
irascitur  secundum  rationem  rectam,  tune  irasci  est 

laudabilc.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  II»  II»,  q.  clviii, 
a.   1.   —  2.  L'Écriture  tantôt  nous  montre   des  saints 

comme  Moïse,  Exod.,  xxxn,  19,  Élie,  IV  Reg.,  I,  12, 

Elisée,  IV  Reg.,  Il,  23,  se  livrer  à  des  transports  de  co- 
lère, tantôt  reproche  à  un  père  coupable  sa  lâche  com- 

plaisance pour  ses  enfants,  I  Reg.,  ni,  13,  tantôt  même 

fait  l'éloge  de  cette  passion  quand  elle  est  employée 
pour  le  bien,  c'est,  du  moins,  le  sens  très  probable 
que  nous  offrent  l'Ecclésiaste,  vu,  4,  et  saint  Paul,  Eph., 
iv,  26.  L'apôtre,  en  effet,  dit  :  «  Mettez-vous  en  colère, 
mais  dans  cette  colère  ne  laissez  s'introduire  aucun 
élément  de  péché.  »  La  colère  est  une  juste  passion  que, 

sous  certaines  conditions,  il  faut  cultiver.  Ce  qu'il  faut 
bannir  du  cœur,  ce  qui  ne  doit  pas  durer  après  le  cou- 

cher du  soleil,  c'est  le  Ttapopvtup.ô;,  l'irritation,  l'exas- 
pération, sentiment  coupable  qui  peut  s'attacher  même 

à  une  juste  colère.  —  3.  L'Écriture,  d'ailleurs,  parle 
encore  de  la  colère  de  Dieu  et  de  celle  de  Jésus-Christ. 

Dieu  s'irrite  contre  les  pécheurs.  Ps.  cv,  40.  Ira  non  di- 
citur  de  Deo  secundum  passionem  animi,  sed  secundum 
judicium  justitise,prout  vult  vindictam  facere  de  pec- 
cato.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  Ia  II*,  q.  xl vu,  a.  1,  ad  lnm. 
L'homme  peut  s'irriter  justement  comme  son  Dieu.  De 
son  côté,  l'Ilomme-Dieu,  avant  de  guérir  le  paralytique 
à  la  main  desséchée,  regarda  avec  colère  les  pharisiens 

qui  l'observaient  pour  voir  s'il  guérirait  un  jour  de 
sabbat,  afin  de  l'accuser.  Marc,  m,  5.  Comme  en  Jésus 
les  passions  ne  pouvaient  entendre  que  l'appel  de  la 
raison,  sa  colère  a  été  noble  et  sainte,  un  acte  de  vertu 
que  les  chrétiens  peuvent  et  doivent  parfois  imiter.  Le 

défaut  d'une  juste  colère  serait  même  un  vice  et  un 
péché.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  IIa  II*,  q.  clviii,  a.  8. 

Mais  rien  n'est  plus  difficile  que  d'employer  modérément 
la  colère.  «  Il  advient  très  souvent,  dit  saint  François  de 

Sales,  Traité  de  l'amour  de  Dieu,  1.  X,  c.  xv,  Œuvres 
complètes,  Paris,  1862,  t.  n,  p.  349,  que  la  cholère  estant 
une  fois  esmeue  et  ne  se  pouvant  contenir  dedans  les 
limites  de  la  rayson  emporte  le  cœur  dans  le  désordre, 
en  sorte  que  le  zèle  est  par  ce  moyen  exercé  indiscrè- 

tement et  desrèglement.  »  Et  le  saint  conclut  en  disant  : 

«  Comme  on  n'applique  pas  le  fer  et  le  feu  aux  malades 
que  lorsqu'on  ne  peut  faire  autrement,  aussi  le  saint 
zèle  n'emploie  la  cholère  qu'es  extrêmes  nécessités,  s 
Ibid.,  p.  354. 

2°  Elle  est  le  plus  souvent  péché.  —  Les  passions  hu- 

maines semblent  plus  portées  au  mal  qu'au  bien.  Et 
cela  est  si  vrai,  en  particulier  de  la  colère,  qu'elle  est 
presque  toujours  prise  en  mauvaise  part  et  considérée 
uniquement  comme  péché. 

1.  Définition.  —  Ainsi  envisagée,  la  colère  est  le  désir 
déréglé  de  la  vengeance,  appetitus  inordinatus  vindic- 

tes. Ira  in  hoc  solum  déficit  quod  non  obedit  rationis 

prœcepto  in  ulciscendo.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  Ia  II*, 
q.XLVi,  a.  6.  Ce  dérèglement  peut  se  produire  de  deux  ma- 

nières :  a)  La  colère  peut  être  déréglée  dans  son  objet,  si 
elle  porte  à  une  vengeance  injuste,  et  la  vengeance  sera 
injuste  dans  un  de  ces  trois  cas  :  ou  bien  elle  portera  à 
punir  un  innocent  ou  celui  qui  aura  nui  involontaire- 

ment; or  pour  que  la  vengeance  soit  juste,  il  faut  qu'il 
y  ait  injure  réelle  et  injure  coupable;  ou  bien  on  dési- 

rera punir  un  coupable  plus  que  de  raison;  or  c'est  là 
encore  agir  contre  la  justice,  requiritur  ad  justiliam 
vindicativam  sequalitas  inter  pwnam  et  culpam,  dit 
Ferraris,  Bibliotheca  canonica,  juridica,  moralis,  etc., 
Vira,  Paris,  1858,  t.  IV,  col.  797;  ou  bien  enfin,  et 

c'est  le  cas  le  plus  fréquent,  on  cherchera  à  se  venger 
soi-même,  à  rencontre  de  la  loi  civile,  qui  réserve  la 

vengeance  aux  tribunaux.  —  b)  La  colère  peut  excéder  la 
mesure,  quand  elle  se  laisse  aller  à  un  emportement 

excessif,  soit  au  dedans  de  l'Ame,  soit  au  dehors.  S.  Tho- 
mas, Sum.  theol.,  II»  II*,  q.  clviii,  a.  2. 

2.  Preuves  que  cette  colère  est  un  péché,  —  a)  Cela 
résulte  de  la  définition  donnée.  La  colère  est  un  désir 
déréglé  de  la  vengeance.  Donc,  il  y  a  désordre  moral  et 
péché.  Si  aliquis  appelai  quod  fiât  vindicta  qualiter- 
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représenter  vivement  les  effets  désastreux  qui  sont  si 

souvent  le  résultat  d'un  accès  de  colère  même  compri- 
mée. Puis,  se  faire  une  conviction  profonde  de  cette 

vérité  proclamée  parles  païens  eux-mêmes,  que  méditer 

vengeance  c'est  s'avouer  vaincu,  c'est  vouloir  perdre  sa 
supériorité  morale,  no?i  est  magnus  animus  quem  in- 

curvât injuria,  a  dit  Sénèque,  De  ira,  1.  III,  c.  V.  Enfin, 
les  médecins  reconnaissent  que  les  passions  irritantes, 

telles  que  la  colère,  sont  heureusement  modérées  par 

un  régime  réglé  et  des  calmants.  Surbled,  Vie  affec- 
tive, c.  xvi  ;  cf.  Descuret,  Médecine  des  passions,  Taris, 

1844,  p.  410. 

2.  Remèdes  curalifs.  —  Quand  la  colère  s'est  allumée 
en  nous,  il  faut  la  modérer  et  au  besoin  la  calmer.  Saint 

François  de  Sales,  Introduction  à  la  vie  dévote,  part.  III, 

c.  VIII,  Œuvres  complètes,  Paris,  1862,  t.  I,  p.  126, 

recommande  de  procéder  «  doucement,  tranquillement, 

et  non  point  violemment,  ce  qu'il  faut  observer  en  tous 
les  remèdes  qu'on  use  contre  ce  mal  ».  On  peut  em- 

ployer trois  moyens  ou  remèdes  principaux  :  a)  Vu  la 

difficulté  naturelle  d'arrêter  l'élan  de  cette  passion,  il 

faut  invoquer  aussitôt  le  secours  de  Dieu  «  à  l'imitation 
des  apostres  tourmentés  du  vent  et  de  l'orage  emmyles 
eaux,  car  il  commandera;!  nos  passions  qu'elles  cessent 
et  la  tranquillité  se  fera  grande  ».  S.  François  de 
Sales,  loc.  cit.  —  b)  Selon  le  conseil  de  saint  Alphonse, 
loc.  cit.,  p.  165:  «  Il  faut  répondre  par  quelques  bonnes 

paroles;  mais  tant  que  durera  l'émotion  le  meilleur 
parti  sera  celui  du  silence.  »  Par  conséquent,  il  faut  se 
faire  une  loi  de  ne  rien  dire  et  de  ne  rien  faire  tant 

que  la  colère  agite  le  cœur.  —  c)  Un  dernier  remède, 
également  très  rationnel,  est  de  faire  diversion  : 

«  Qu'on  s'applique  à  quelque  lecture,  recommande 

encore  saint  Alphonse,  loc.  cit.,  p.  104,  qu'on  entonne 
quelque  pieux  cantique,  qu'on  aille  s'entretenir  agréa- 

blement avec  quelque  ami.  » 

S.  Thomas,  Sum.  theol.,  I'  II",  q.  xlvi-xlviii  ;  IPII*,  q.  clviii  ; 
S.Alphonse  deLiguori,  Theol.  mor.,  tract,  de  peccatis, l.Y  ,n. 19, 
80,  Opère  complète,  Turin,  1887,  t.  vi,  p.  57,  58;  Pratique  de 

l'amour  envers  J.-C,  c.  xn,  trad.  Pladys,  Paris,  1883,  p.  159- 
1C8;  S.  François  de  Sales,  Traité  de  l'amour  de  Dieu,  1.  X, 
c.  xv,  Œuvres  complètes,  Paris,  18G2,  t.  H,  p.  349-360;  Intro- 

duction à  la  vie  dévole,  part.  III,  c.  vm,  p.  123-127;  Louis  de 
Grenade,  Guide  des  pécheurs,  1.  II,  c.  vu,  Œuvres  complètes, 

trad.  Bareille,  Paris,  1862,  t.  x,  p.  453-458;  Noël  Alexandre, 
Tract,  de  peccatis,  c.  IX,  dans  Migne,  Theol.  curs.  compl., 
t.  xi,  col.  1112-1148;  Ferraris,  Biblioth.  cunonica,  juridica, 
moralis,  etc.,  v  Ira,  Paris,  1858,  t.  IV,  col.  795-800;  Marc,  In- 
Stitutiones  mor.  alphonsiame,  12'  édit.,  n.  370,  371,  Rome, 
1904,  t.  i,  p.  230;  Aertnys,  Theol.  mor.,  1.  I,  tr.  IV,  n.  256,257, 

Paderbom,190"l,  1. 1,  p.  109,  110,  et  tous  les  auteurs  de  théologie 
morale  au  traité  De  peccatis. 
Pour  la  colère  considérée  surtout  au  point  de  vue  physiolo- 

gique et  médical,  consulter  D'  Surbled,  Vie  affective,  c.  xv, 
xvi.  Paris,  1900;  D'  Descuret,  La  médecine  des  passions,  Paris, 
1844,  p.  391-430;  D' Belouino,  Des  passions,  1.  IV,  c.  vu,  Lyon, 
1k.7_>,  t.  n,  p.  221-243;  D'  Poujol,  Dictionnaire  des  passions,  v* 
Colère,  dans  Migne,  Encyclopédie  théol.,  t.  xxxix,  col.  316-326. 

C.  Bl.ANC. 

COLERIDGE  Samuel  Taylor  (1772-1834),  poète  et 
philosophe  anglais,  fut  un  des  fondateurs  du  roman- 

tisme anglais,  un  des  plus  célèbres  membres  de  l'école 
des  Lacs,  Lake  school.  De  son  œuvre  poétique  nous 

n'avons  pas  à  parler  ici.  Mais  son  influence  philoso- 
phique et  religieuse  fut  profonde  surses compatriotes.  Un 

voyage  en  Allemagne  (1798)  lui  avait  permis  de  suivre 

les  leçons  de  Blumenbach  et  d'Eichhorn,  et  de  s'initier 
à  l.i  philosophie  de  Kant.  Les  o-uvres  de  ses  dernières 
années,  l.ay  sermons,  1816,  1817;  Aids  to  reflection, 

1825;  Essay  on  chwch  and  state,  1830,  et  celles  pu- 

bliées après  sa  mort.  Confessions  of  an  inquiring  spi- 
rit,  1840;  Essay  on  method,  1845;  Il  mis  toioards  a 

nation  of  a  more  comprehensive  theory  fo  life, 
1818;  Notes  theological,  polilical  and  miscellaneous, 

ont  contribué  à  répandre  en  Angleterre  la  philo- 

sophie de  Kant.  Elles  sont  aussi  pour  beaucoup  dans 

le  mouvement  libéral  qui  porte  le  nom  de  Broad  cliurch. 

Pour  Coleridge,  en  effet,  le  but  de  toute  religion  est 

purement  pratique  :  l'amélioration  intellectuelle  et 
morale  de  l'homme;  l'Évangile  n'est  pas  une  théologie, 
c'est  un  ensemble  de  préceptes  et  d'exemples;  qui- 

conque s'y  conforme  est  chrétien,  quelles  que  soient 
ses  idées  métaphysiques.  Le  meilleur  exposé  des  idées 
de  Coleridge  est  celui  de  Hort  dans  les  Cambridge 
Essays,  1856,  p.  292  sq. 

Gillman,  Life  of  S.  T.  Coleridge,  Londres,  1838;  Cottle, 
Réminiscences  of  S.  T.  Coleridge  and  R.  Southey,  Londres, 
1847;  articles  de  Leslie  Stephen  dans  le  Dictionary  of  national 
biograpliy,  t.  xi,  p.  302  sq.;  de  C.  Schœll  dans  Realencykl.  fur 
prot.  Theol.,  t.  iv,  p.  216  sq. 

,1.  DE    LA.   SERVIÈRE. 

COLET  Jean  (1467  7-1519),  humaniste  et  théologien 
anglais,  naquit  en  1466  ou  1467  à  Londres;  son  père, 

sir  Henry  Colet,  fut  deux  fois  lord-maire  de  la  ville. 
Après  de  bonnes  études  scolastiques  à  Oxford,  Jean 

partit  pour  le  continent,  et  pendant  un  voyage  en  France 

et  en  Italie  (1493-1496)  apprit  le  grec  et  se  donna  avec 
passion  à  la  lecture  des  Pères.  De  retour  en  Angleterre, 
il  reçut  le  diaconat  (17  décembre  1497)  et  le  sacerdoce 

(25  mars  1498),  et  commença  à  Oxford  une  série  de 

leçons  libres  sur  FEpîtrè  aux  Romains  et  la  Ire  aux  Co- 
rinthiens. Son  commentaire,  historique  et  critique  avant 

tout,  faisait  contraste  avec  l'enseignement  tout  scolas- 
tique  des  professeurs  officiels;  le  succès  fut  grand;  en 

1498,  Erasme  prit  place  parmi  les  auditeurs,  et  con- 
tracta dès  lors  avec  Colet  une  étroite  amitié.  Entre 

temps,  Colet  se  livrait  à  l'étude  des  œuvres  du  pseudo- 
Denys  et  s'en  inspirait  pour  la  composition  de  deux  ou- 

vrages importants  :  De  sacrantentis  Ecclesias;  De  com- 
positione  sancti  corporis  Christi  mystici.  Ils  contiennent 
de  nombreuses  attaques  aux  abus  alors  existants  dans 

tous  les  rangs  de  la  hiérarchie  ecclésiastique  et  susci- 
tèrent à  leur  auteur  bien  des  ennemis;  une  série  de 

quatre  lettres  sur  le  récit  mosaïque  de  la  création,  où 

Colet  interprète  allégoriquement  les  quatre  premiers 
chapitres  de  la  Genèse,  est  de  la  même  époque.  En  1504, 

Henri  VIII  conféra  au  «  lecturer  »  d'Oxford  le  doyenné 
de  Saint-Paul,  à  Londres;  Colet  mena  jusqu'à  la  fin  de 
sa  vie  une  existence  simple  et  frugale,  dépensant  en 
généreuses  aumônes  la  grande  fortune  dont  la  mort  de 

son  père  l'avait  rendu  maître  en  1506,  prêchant  assidû- 
ment en  anglais,  entretenant  d'affectueuses  relations 

avec  les  humanistes  les  plus  célèbres  de  l'époque,  et 
tout  spécialement  avec  Thomas  More,  qui  le  proclamait 
son  directeur  spirituel.  La  plus  belle  œuvre  de  Colet 

fut  la  fondation  de  l'école  de  Saint-Paul,  où  153  enfants, 
sachant  lire  et  écrire,  et  bien  doués  pour  l'étude,  de- 

vaient recevoir  une  solide  instruction  chrétienne,  ap- 
prendre le  grec  et  le  latin  (1510).  Pour  ses  enfants  de 

Saint-Paul,  le  doyen  rédigea  une  grammaire  latine  et 

un  plan  d'études  que  maîtres  et  élèves  devaient  suivre; 
Érasme  et  d'autres  amis  du  fondateur  composèrent 
divers  traités  à  l'usage  de  Sat7it  Paul's  school.  Le  De 
copia  rerborum  d'Erasme  est  resté  célèbre.  Sur  le  ma- 

nuel de  religion  de  Colet,  voir  t.  Il,  col.  1906-1907. 
Le  6  février  1512,  la  «  convocation  »  de  la  province 

de  Canterbury  s'étant  réunie  pour  prendre  des  mesures 
contre  les  lollards  dont  l'hérésie  reprenait  vie,  Colet  fut 

chargé  par  l'archevêque  Warham  de  prononcer  le  dis- 
cours d'ouverture;  il  profita  de  l'occasion  pour  attaquer 

vigoureusement  la  corruption  de  nombreux  ecclésias- 

tiques, leur  ignorance  de  l'Écriture  et  des  Pères,  leur 
luxe  et  leurs  manières  toutes  mondaines;  l'orateur  ré- 

clamait une  prompte  reforme  et  faisait  observer  que 

l'Église  avait,  dans  ses  canons,  si  on  savait  en  nrger 
l'exécution,  un  remède  à  toutes  les  misères  signalées. 
Le  sermon,  immédiatement  traduit  en  anglais  et  publié, 
fit  une  grande  impression  et  augmenta  le  nombre  des 
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ennemis  de  <  olet.  On  n  i  m  illil  dani  ses  eommenl 
(i  (  Ixford,  peuple,  dans  l< 
gli  menti  donni  i  di   Saint  Paul,  touti 
position!  qui  pouvaient  paraître  hétérodoxes.  Le  vieil 
évéque  de  Londres,  Fitzjames,  dénonça  au  primai  de 
Canterburj  le  doyen  de  vont  Paul  comme  coupable 
d'hérésies,  pour  ses  attaques  au  culte  des  sainti 
critiqui  b  de  la  propriété  ecclésiastique,  ses  traductions 

en  langue  vulgaire  <l t-  passages  de  l'Écriture  et  de 
pi  ii  res  liturgiques.  Après  examen  de  la  cause,  Warham, 

ami  et  protecteur  de  i»nv  les  humanistes  de  l'époque, déclara  les  accusations  non  fondées  et  refusa  de  sévir. 
I  n  151 1,  il  semble  que  Colel  ait  fait  avec  Érasme  un 

pèlerinage  i  la  chasse  de  ̂ iini  Thomas  Becket;  si, 
comme  on  le  croit  communément,  le  Gratianus  Pullus 

du  récit  d'Érasme  n'est  autre  «pu-  le  doyen  de  Saint- 
Paul,  il  faut  reconnaître  que  son  attitude  sceptique  en 
présence  des  reliques  ilu  saint,  ses  railleries  de  la 

nérosité  el  de  la  piété  des  pèlerins,  prouvent  un  véri- 
table manque  de  sens  catholique.  En  1515,  Colel  prêcha 

à  l'occasion  de  l'entrée  à  Westminster  «le  Wolsey 

promu  cardinal,  et  donna  en  toute  franchise  à  l'ambi- 
tieux ministre  les  meilleurs  conseils  d'humilité  et  de 

désintéressement.  Les  dernières  années  du  doyen  de 

Saint-Paul  furent  consacrées  à  son  école  pr<  li  r<  e  dont 
les  statuts  définitifs  furent  par  lui  terminés  en  juin 

1518.  Il  mourut  le  16  septembre  1519  et  fut  enterré  dans 
son  église.  On  remarqua  que  dans  sou  testament  aucune 

prière  n'était  adressée  à  la  sainti'  Vierge  et  aux  saints, 
aucune  fondation  de  messes  prescrite. 

Dans  les  œuvres  de  Colet  on  trouve  des  erreurs  indé- 

niables, et  trop  souvent,  par  réaction  contre  les  alius 

dont  il  aurait  désiré  la  correction,  il  s'en  prend  à  des 
doctrines  et  des  pratiques  chères  à  l'Église.  Ses  cri- 

tiques exagérées  de  la  scolastique  de  son  temps,  les 

railleries  dont  il  poursuit  la  piété  populaire  à  l'égard 
des  images  et  des  reliques  des  saints,  ses  déclamations 

contre  les  richesses  du  clergé,  lui  ont  valu  les  éloges  des 
premiers  protestants.  Colet,  cependant,  fut  toujours 

soumis  à  l'autorité  de  l'Eglise,  et  ne  demandait  comme 

réforme  qu'un  retour  à  ses  anciennes  lois;  s'il  avait 
vécu  quelques  années  de  plus,  la  persécution  de 

Henri  VIII  «  l'aurait  certainement  trouvé  aux  cotés  de 
More  et  de  Fisher  ».  S.  L.  Lee,  p.  327. 

Les  œuvres  de  Colet  ne  furent  publiées  pour  la  plu- 

part qu'après  sa  mort.  Une  édition  très  soignée  en  a  été 
donnée  par  .1.  II.  Lupton  de  1867  à  1876.  Sa  correspon- 

dance a  été  éditée  dans  les  œuvres  complètes  d'Érasme, 
Lejde,  1703,  t.  m. 

Gairdner,  The  English  Church  in  the  16'*  century,  Londres, 
1003;  Gasquet,  O.  S.  B.,  The  Eve  of  the  lieformalion,  Londres, 

1900;  Green,  Histoire  du  ■peuple  anglais,  trad.  Monod,  c.  IV, 
Paris,  1888,  t.  i,  p.  346  sq.  ;  Knigbt,  Lite  of  Colet,  Londres, 
1Kj;t  ;  Lupton,  Life  of  J.  Colet,  Londres,  1887  ;  Seebohm,  Oxford 
reformers,  Londres,  1809;  art.  de  S.  L.  Lee  dans  le  Diclionary 
of  national  biography,  t.  xi,  p.  321  sq. 

.1.   HE  LA  SeRVIKRE. 

COLETI  Nicolas  naquit  à  Venise  en  1680;  il  y  com- 

menta ses  études  qu'il  acheva  à  Padoue,  où  il  conquit 
le  grade  de  docteur.  Prêtre  de  l'église  Saint-Moïse  de 
Venise,  il  s'adonna,  de  bonne  heure,  aux  travaux  d'éru- 

dition, pour  lesquels  il  avait  un  goût  particulier.  Cette 

ardeur  pour  le  travail,  il  la  tenait  de  deux  oncles  :  Jean- 

Dominique  et  Jean-Jacques,  et  il  la  communiqua  à  ses 
propres  frères,  à  qui  il  lit  abandonner  tout  négoce 

pour  ne  s'occuper  que  de  librairie  et  d'imprimerie.  Son 
oncle  Jean-Dominique  avait  conçu  le  projet  de  donner 
une  nouvelle  édition,  revue  et  augmentée,  de  VJtalia 

sacra  d'Ughelli.  Il  était  réservé  à  NicoHas,  à  Sébastien, 
son  frère,  enfin  plus  tard  à  Jean-Dominique,  son  neveu, 
de  mettre  au  jour  cette  œuvre  des  plus  importantes.  Le 

i"  volume  parut  en  1717  et  fut  dédié  à  Clément  XI.  le 

xc  et  dernier  jiarut  en   1722.   Cette  édition    continuait 

le  texte  de  la  premii  ne,  L  quel 
liait  de  nombrenn      erreurs.  Il  s  en   :■ 

ne,  mais  qui  sont  surtout  des  fautes  l 

li  doit  aussi  -.-,  juste  répu  n  de 
conciles.  Avant  lui  existaient  deux  boni  'ions 
générales  :  celle  de  Labbe  et  Coaaart,  1«  in-lbl.,   I 

l'iTl  1<i7j,  1 1  celle  dans  laquelle  Uardouin  a-.. ni  publié 
les  actes  des  conciles,  en  supprimant  tout  commentaire 
ci  tout  concile  dont  les  ni  perdus,  12  in-fol., 

Paris,  1715.  Enfin,  Baluze  avait  songé,  lui  aussi,  ■>  une 

nouvelle  collection   de  concile-,   mais  il    D'en  parut  que 
le  t.  i".  Paris,  1683;  2«  édit,  17<)7.  Colet]  prit  comme 
base  l'édition  de  Labbe  ;  il  y  ajouta  les  texte 
le-  corrections  fournies  par  Baluze  et  Uardouin.  .  nl.n. 
il   fournit   de  son   propre   fonds  de    nombreux    SU] 

ments.  Le  t"   vol.  parut,  en  1728,  à  Venise,  chea 
frère    Sébastien    associé    à    Albrizzi,    le   di 

I7:tî.  L'œuvre  se  compose  de  'Si  vol.  dont  les  deux  der- 
niers   portent  le  titre    d'Apparatus    [le   a*    daté   par 

erreur   de   MDCCZZVIII   au    lieu    de    HDCCXXXIII).   !• 

ble-  -ont  fort  complet!  -  et  d'autant  plus  utiles  que  la 

collection  de  conciles,  éditée  plus  tard  par  Mansi,  n'en 
possède  pas.  On  doit  encre  à  Coleli   les  ouvrages  sui- 

vants :  Séries  epiteopoi  "'"  Grenu  nentium  aucla,  in-i  . 
Milan,   1749,   dont    le   premier   fonds   a   été   fourni    par 

VJtalia  sacra  d'Ughelli;  Monumenta  ecclesise  Yenetae 

s.  Moisis,  in-1  ,  I7."kS,  ouvrage  de  réelle  \aleur  histo- 

rique,  parce    qu'il    contient  d'anciens    document-.    \.i- 
lentinelli,   Bibliotheca   n  la   S.    Marri    Verne- 

tiaru, n  (1869),  t.  n,  p.  li">,  parle  assez  ob-curément 
d'un  manuscrit  de  Maffei,  intitulé  :  StifipletMentwn 
Acacianum  monumenta  nunquam  édita  eontin 

quse  marcliio  Scipio  Maffeius  a  velustissiniis  Veroticn- 
sis  capituli  codicibus  eruit  oti/ue  illustrant,  edilum 

Venetiis  aputl  Sebastianum  Ci>t<ti  anno  1198.  Ce  ma- 
nuscrit, annoté  d'abord  par  Coleti.  puis  par  Joseph 

Bianchini,  prêtre  de  Vérone,  est  aujourd'hui  con- 
à  la  bibliothèque  Vallicellana  de  Rome.  Coleti  mourut 
en  1705  et  fut  enseveli  à  Saint-Moïse.  <»n  prétend  que 

ses  frèrespublièrentde  lui  deux  dissertations  posthumes. 

mais  un  érudit  révoque  en  doute  cette  assertion  n'ayant 
jamais  pu  en  rencontrer  la  mention  sinon  dans  un  cata- 

logue. Si  Coleti  a  pu  faire  de  si  grands  travaux,  c'est 
qu'il  disposait  d'une  bibliothèque  considérable,  com- 

mencée par  ses  oncles.  Le  catalogue  en  a  été  publié,  en 

1779,  par  Jean-Louis  Coleti.  et  il  contient  un  millier 
d'ouvrages  d'érudition. 

Biographie  universelle,  Paris,  1813,  t.  i\.  p.  230-237  :  Giro- 
lamo  Dandolo,  La  caduta  drlla  republica  >?i  Venetia,  Venise, 
1855;  llurter.  Somenclator,  1895,  t.  m.  col.  121-125. 

J.-B.  Martin. 

COLLET  Pierre,  théologien  français,  né  le  31  août 
109.5,  à  Ternay,  dans  le  Vendomois.  dans  cette  partie  de 

l'ancien  diocèse  du  Mans  qui  se  trouve  comprise  dans 
le  diocèse  actuel  de  Blois.  Dans  ses  Lettres  critiques, 

Turin,  1751,  p.  7,  il  nous  apprend  qu'il  fut  élevé  dans 
deux  séminaires  de  la  congrégation  de  la  Mission,  mais 

il  ne  les  désigne  pas.  Il  fut  admis  au  noviciat,  à  Paris, 

le  6  septembre  1717.  étant  âgé  de  24  ans  et  probable- 

ment déjà  prêtre  et  docteur  en  théologie.  l'es  qu'il  eut 
fait  les  vœux  (7  septembre  1719),  il  fut  chargé  d'ensei- 

gner la  théologie  dans  la  maison  de  Saint-Lazare; il  est 

certain,  du  moins,  qu'il  était  chargé  d'un  cours  en  1720, 

car  il  déclare.  Lettres  critiques,  p.  15,  qu'il  est  l'auteur 
d'une  lettre  publiée  vers  cette  époque  «  par  un  jeune 

professeur  de  Saint-Lazare  l.  l'endant  quelque  temps  il 
résilia  dans  une  maison  de  la  congrégation,  en  Bretagne, 

car  c'est  de  cette  contrée  —  ex  Oceani  brilannici  litto- 

ribus  —  qu'il  partait  en  1731,  pour  revenir  à  Paris,  où 
il  était  rappelé'  par  le  supérieurgén  rai.  sur  les  instances 

de  l'archevêque  de  Paris,  Charles  île  Vintimille.  Tour- 
nély  venait  de  mourir'  26 décembre  1729  .  laissant  ina- 

chevé   un  cours  de   théologie   dont   l'université  et  les 
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séminaires  faisaient  le  plus  grand  cas,  et  de  toutes  parts 
on  exprimait  le  désir  que  ce  cours  fût  continué.  Le  car- 

dinal de  Fleury,  alors  premier  ministre,  invita  Collet  à 

se  charger  de  l'entreprise;  Collet  accepta.  Pendant 
trente  ans,  il  travailla  sans  relâche  à  cette  œuvre  impor- 

tante dont  le  xviic  et  dernier  volume  ne  parut  qu'en 
17C1  ;  dans  cet  intervalle,  il  trouva  encore  le  temps  de 
composer  plus  de  40  volumes  sur  divers  sujets.  Après 
avoir  mis  la  dernière  main  à  son  cours  de  théologie,  il 
fit  un  voyage  en  Italie  pour  réparer  sa  santé  affaiblie,  et 

rencontra  à  Padoue  le  pape  Clément  XIII  qui  l'accueillit 
avec  beaucoup  de  distinction.  Par  son  enseignement 
Collet  exerça  une  grande  inlluence.  Ses  ouvrages,  adop- 

tés comme  classiques  dans  un  grand  nombre  de  sémi- 
naires, en  France,  en  Italie  et  en  Allemagne,  contri- 

buèrent à  retenir  dans  les  limites  de  l'orthodoxie 

l'enseignement  des  séminaires  que  le  jansénisme 
essayait  de  confisquer  à  son  profit.  Aussi  lesjansénistes 

ne  négligèrent  rien  pour  discréditer  le  fameux  théolo- 

gien. Le  rédacteur  des  Nouvelles  ecclésiastiques  l'attaqua 
sans  aucun  ménagement.  On  le  dénonça,  dans  des 

libelles,  à  l'épiscopat  français.  Tous  ces  efforts  furent 
inuliles  :  pendant  que  le  jansénisme  pénétrait  dans  les 

séminaires  de  l'Oratoire  et  de  quelques  autres  sociétés 
religieuses,  il  était  banni  de  tous  ceux  que  dirigeait  la 
congrégation  de  la  Mission,  qui  dépassaient,  en  1780,1e 
chiffre  de  soixante  pour  la  France  seulement.  Adversaire 

du  jansénisme,  Collet  n'aimait  guère  le  gallicanisme. 
Mais  il  était  obligé  de  sespecter  la  doctrine  des  quatre 
articles  pour  échapper  aux  tracasseries  du  parlement. 

C'est  dans  cette  situation  équivoque  qu'il  faut  juger 
Collet.  Il  mourut  le  6  octobre  1770,  à  la  maison  de  Saint- 
Firmin,  dont  il  était  supérieur.  Il  composa  un  grand 

nombre  d'ouvrages  que  nous  groupons  sous  cinq  chefs  : 
1°  Théologiques.  —  1.  Continualio  prœlectionum 

thcologicarum  Honorati  Tournely,  15  tom.  en  17in-8°, 
Paris,  1733-1760;  plusieurs  volumes  ont  été  réédités  par 

l'auteur;  Cologne,  1735-1754;  Venise,  1735-1761;  ces 
éditions  étrangères  reproduisent  la  première  édition 
française  de  divers  traités  qui  était  fort  imparfaite; 
Venise,  1746  sq.  ;  2.  Institutiones  theologicse  (résumé  du 

précédent  ouvrage),  5  in-12,  Paris,  1744  sq.  ;  3.  Insti- 
tutiones theologicse  ad  usum  seminariorum  (résumé 

des  leçons  de  Tournely),  2  in-12,  Paris,  1749;  ces  deux 
derniers  ouvrages  ont  été  souvent  réédités  ensemble 
sous  un  titre  commun;  cette  théologie  de  Collet  fut 

dénoncée,  le  21  septembre  1764,  à  l'évêque  de  Troyes 
par  111  ecclésiastiques  du  diocèse;  l'auteur  y  est  pré- senté comme  un  casuiste  relâché.  Plusieurs  brochures 
réfutèrent  la  Dénonciation.  Le  P.  Martin  Natalis,  des 
écoles  pies,  publia  aussi,  en  1779,  un  libelle  contre  la 
théologie  morale  de  Collet;  4.  Institutiones  théologies: 
quas  ad  usum  seminariorum  breviori  forma  contraxit, 

4  in-12,  Lyon,  17G7;  Louvain,  1768; 5.  Tractatus  dogma- 
tico-scholasticus  de  Dco  cjusque  attribulis,  3  in-8°, 
Bruxelles,  1769;  Collet  y  attaque  souvent  Billuart;  diffé- 

rents traités  de  Collet  ont  été  réédités  dans  le  Theologix 
cursus  complelus  de  Migne  ;  6.  Disserlatio  tlicologica 
de  Jansenii  Iprensis  systcmale,  proposilionibus  et 
censura,  in-12,  Paris,  1832;  3e  édit.,  in-12,  Paris,  1740; 

7.  cinq  Lettres  d'un  théologien  au  R.  P.  A.  de  G. 
(André  de  Grazac)  où  l'on  examine  si  les  hérétiques 
sont  excommuniés  de  droit  divin,  publiées  à  part, 
Paris,  de  mars  1737  à  avril  1738,  puis  réunies,  in-12, 
Bruxelles,  1763;  Collet  soutient  avec  vigueur  la  négative; 
8.  Traité  des  dispenses  en  général  et  en  particulier, 
2  in-12,  Paris,  1742;  2«édit.,  1752;  3"  édit.,  2  in-12, 1758. 
Un  prémontré,  Nicolas  Collin,  prieur  de  Bangéval,  fit 
paraître  sur  ce  traité  des  Observations  critiques,  in-12, 
Nancy,  1765,  et  de  Aouvelles  observations  critiques, 
in-12,  Paris,  1770.  Collet  en  tint  compte  et  prépara  une 
nouvelle  édition  qui  fut  publiée,  après  sa  mort,  par  son 
confrèreJeanCoinpans,2in-8\  Paris,  1788;  2cédit.,  1827; 

3e  édit.,  3  in-12,  Paris,  1836;  9.  Examen  et  résolution 
des  difficultés  qui  se  présentent  dans  la  célébration 
des  saints  mystères,  in-12,  Paris,  1752;  les  éditions 
suivantes  sont  intitulées:  Traité  des  saints  mystères,  et 

la  7e,  1768,  comprenait  deux  volumes;  le  P.  Nicolas 
Collin  fit  encore  paraître  contre  elle  des  Observations 

critiques,  in-12,  1771,  ajoutées  comme  3e  vol.  aux  édi- 
tions postérieures  du  Traité  des  saints  mystères,  et 

fondues  dans  l'ouvrage  par  le  sulpicien  Caron,  2  in-12, 
Paris,  1817;  12«  édit.,  Paris,  1848.  L'abbé  Bichaudeau 
a  rendu  ce  traité  conforme  aux  règles  delà  liturgie  ro- 

maine :  Nouveau  traité  des  saints  mystères,  in-12,  Paris, 
1853  ;  10.  Examen  et  résolution  des  principales  difficultés 

qui  regardent  l'office  divin,  in-12,  Paris,  1754;  6e  édit., 
Paris,  1763;  Lyon,  1822;  Paris,  1828;  11.  Traité  histo- 

rique, dogmatique  et  pratique  des  indulgences  et  du 
jubilé,  2  in-12,  Paris,  1759;  12.  Traité  des  exorcismes 

de  l'Église,  in-12,  Paris,  1770;  13.  Abrégé  du  Diction- 
naire des  cas  de  conscience  de  M.  Pontas,  2  in-4°,  Paris, 

1764;  4  in-8»,  Paris,  1768;  2  in-i»,  Paris,  1771;  à  la  fin 
du  t.  n,  Collet  annote  et  critique  les  Casus  conscicntiip.  de 
Bologne,  attribués  à  Benoit  XIV  et  imprimés  à  Ferrare; 

14.  Traité  de  lavérité  de  la  religion  chrétienne, l'wi-XI, 
Paris,  1753;  revision  du  traité  du  protestant  Jacob  Ver- 
net;  15.  Règles  du  droit,  commentées  par  Collet  et 
revues  par  Compans,  in-16,  Saint-Flour,  188k 

2°  Ascétiques.  —  1.  Traité  des  devoirs  d'un  pasteur 
qui  veut  se  sauver  en  sauvant  son  peuple,  6e  édit.,  in- 
12,  Paris,  1769;  la  lre  édition  avait  paru  à  Avignon  en 
1757;  2.  Traité  des  devoirs  de  la  vie  religieuse, 2  in-12, 
Lyon,  1765;  cet  ouvrage  est  spécialement  destiné  aux 
religieuses;  3.  Traité  des  devoirs  des  gens  du  monde 
et  surtout  des  chefs  de  famille,  in-12,  Paris,  1763; 

trad.  espagnole,  in-18,  Lisbonne,  1768;  4.  L'écolier 
chrétien,  ou  traité  des  devoirs  d'un  jeune  homme  qui 
veut  sanctifier  ses  éludes,  in-18;  souvent  réédité  de 

1809  à  1825;  5.  Instructions  et  prières  à  l'usage  des 
officiers  de  maison,  des  domestiques  et  des  personnes 
qui  travaillent  en  ville,  in-12,  Paris,  1758;  4e  édit.  aug- 

mentée, Paris,  1763;  on  en  a  tiré  le  Miroir  des  domesti- 
ques chrétiens,  in-18,  Tours,  1838;  6.  Instructions  en 

forme  d'entretiens  sur  les  devoirs  des  gens  de  la  cam- 
pagne qui  veulent  revenir  à  Dieu  et  se  sanctifier  dans 

leur  état,  in-18,  Paris,  1770;  7.  La  dévotion  au  Sacré- 
Cœur  établie  et  réduite  en  pratique,  in-16,  Paris,  1770; 
8.  Instructions  sur  les  indulgences,  in-16,  Paris,  1764, 
souvent  réimprimées;  9.  Méditations  pour  servir  aux 

retraites...,  pour  les  personnes  consacrées  à  Dieu,  in- 
12,  Paris,  1769;  le  fond  de  ce  livre  est  de  Bonnet,  su- 

périeur général  de  la  Mission  ;  il  a  été  réédité,  Paris, 
1819,  et  traduit  en  polonais,  in-12,  Cracovie,  1897;  10.  Mé- 

ditations à  l'usage  des  religieuses  et  des  personnes  qui 
vivent  en  communauté  (ouvrage  posthume  de  M.  Ti- 
berge,  supérieur  des  Missions  étrangères,  retouché  par 
Collet),  in-12,  Paris,  1745;  11.  Les  quatre  fins  de 

l'homme  avec  des  réflexions  capables  de  toucher  les 
pécheurs  les  plus  endurcis  et  de  les  ramener  dans  la 

voie  du  salul,  par  M.Bouault,  curé  de  Saint-Pair-sur-la- 
mer.  Nouvelle  édition  revue  et  corrigée  par  M.  Collet, 
in-12,  Paris,  1757;  souvent  réimprimé. 

3°  Oratoires.  —  Sermons  jwur  les  retraites,  avec  des 
discours  ccclésiastiqttes,  des  panégyriques,  etc.,  2  in- 
12,  Lyon,  1763,  dédiés  à  Clément  XIII,  et  reproduits  par 

Migne,  Orateurs  sacrés,  t.  lv,  col.  513-1111. 
4°  Historiques.  —  1.  La  vie  de  saint  Vincent  de  Paul, 

2  in-l",  Nancy,  1748;  2e  édit.  augmentée,  4  in-8\  Paris, 
ISIS;  2.  Histoire  abrégée  de  saint  Vincent  de  Paul, 
in-12,  Paris,  1764-;  très  souvent  réimprimée  et  traduite 
en  espagnol,  Madrid,  I8i9,  et  en  italien,  in-8»,  Naples, 
1854;  in-8n,  Turin,  1856;  cf.  A.  Milon, Répertoire  biblio- 

graphique de  la  congrégation  de  la  Mission,  Paris, 
1903,  p.  29-30;  3.  La  rie  de  saint  Iran  de  la  Croix, 
in-12,  Turin,  1769;  4.  La  vie  de  M.  Henri-Marie  Boit- 
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,1/n/  ie  B<  udon,  in  12,  Paris,  1762    I 
(!.    /  .ihir   /.„ihm'  (/<■  Marillac,  p  1 
M.  Gobillon,  revue  1  augmentée  par  M 
let,  in-12,  Paria,  1769;  T.  /.</  oie  de  1,1  vénérable  mère 
Victoire  Fornari,  in-12,  Paria,  1771;  trad.  italienne,  in- 

né .  1780;  8.  Histoire  de  la  bienheureuse  Colette 

Boellet,  avec  l'histoire  de  la  vertueuse  Philippe  de 
Gueldres,  œuvre  posthume  publiée  par  l'abbé  de  Mon- 
tis,  in-12,  Paris,  1771  ;  9.  La  oie  de  M.  de  Quériolet, 

suivie  <lr  l'histoire  abrégée  de  M.  Pierre  Ragot,  Saint- 
Malo.  1771  ;  10.  Viede  Claude  Bernard  mis.);  11.  Récit 

des  principales  circonstances  de  la  maladie  de  feu  Mon- 

teigneur  le  Dauphin,  in-'»",  Paris,  1766;  12.  Histoires 
édifiantes,  recueil  de  Duché,  revu  et  augmenté  par 
Collet,  in-12,  Paris,  1707,  souvent  réimprimé  en  entier 
ou  par  extraits. 

ô"  Mélanges.  —  1.  Lettre  d'un  professeur  de  Saint- 
Lazare  an  sujet  de  la  nouvelle  édition  de  la  Vie  de 
saint  Vincent  de  Paul,  par  Abelly,  dans  les  Observations 
dogmatiques,  historiques  et  critiques  sur  les  ouvrages, 

la  doctrine  et  la  conduite  de  Jansénius,  Ypres,  17-2V, 
p.  252  sq.  ;  2.  Lettres  critiques  sur  différents  points 

d'histoire  et  de  dogme,  in-8°,  17i3;  2*  édit.,  in-12,  Tu- 
rin, 1751  ;  elles  sont  adressées  à  l'auteur  de  la  Réponse 

«  la  Bibliothèque  janséniste,  sous  le  nom  de  prieur  de 

Saint-Edme;  3.  Bibliothèque  d'un  jeune  ecclésiastique, 
in-8°,  Paris,  1751. 

[Rosset.]  Xotices  bibliographiques  sur  les  écrivains  de  la 
Congrégation  de  ta  Mission,  Angoulème,  1878,  p.  33-81. 

V.    El'.MONI. 
1.  COLLINS  Anthony,  déiste  anglais,  naquit  à  Isle- 

worth  ou  à  Heston,  près  de  Hounslow,  le  21  juin  1676, 

et  fit  ses  études  à  Eton  d'abord,  puis  à  King'scollege, Cam- 
bridge. Vers  1699,  il  entra  en  relations  avec  Locke,  qui 

jusqu'à  sa  mort  (1704)  témoigna  au  jeune  étudiant  une 
grande  amitié,  entretint  avec  lui  une  correspondance 
sérieuse  en  1703  et  1704,  le  choisit  pour  un  de  ses  exé- 

cuteurs testamentaires,  et  lui  légua  une  petite  somme. 
L'inlluence  de  Locke  sur  les  idées  de  son  ami  est  sen- 

sible. Collins  avait  commencé  ses  études  de  droit;  il  les 
abandonna  vite  pour  se  lancer  dans  les  controverses  de 
tout  genre  qui  lui  valurent  une  célébrité  tapageuse. 
Après  deux  voyages  en  Hollande  (1711  et  1712),  pendant 

lesquels  il  subit  l'inlluence  des  rélugiés  français,  il  de- 
vint l'un  des  adversaires  les  plus  dangereux  de  la  révé- 

lation chrétienne.  Malgré  l'audace  de  ses  attaques  con- 
tre l'Église  étahlie,  et  contre  les  fondements  mêmes  du 

christianisme,  il  vécut  en  paix  dans  l'Essex,  où  il  s'était 
retiré  en  1715,  et  possédait  les  charges  de  justice  of 
peacc  et  depuUj  lieutenant.  Il  y  meurut  de  la  pierre  le 
13  décembre  1729. 

On  peut  diviser  son  œuvre  très  abondante  en  trois 

parts  :  attaques  à  l'autorité  de  l'Église  établie,  contro- 
verses philosophiques,  critiques  des  preuves  de  la  révé- 
lation chrétienne. 

En  1707,  Collins  lança  son  premier  pamphlet,  Several 
of  the  London  cases  considered,  suivi  en  1709  du  Priest- 
craft  in  perfection.  11  attaquait  vigoureusement  le  20e 

des  39  articles  de  l'Église  établie:  «  L'Eglise  a  le  pouvoir 
de  régler  les  rites  et  cérémonies,  et  de  décider  les  con- 

troverses relatives  à  la  foi,  »  prétendant  que  cet  article 
ne  faisait  pas  partie  du  texte  voté  sous  Elisabeth,  en 

1562  et  1571,  par  l'Église  d'Angleterre.  Il  revint  sur  cette 
question  dans  les  derniers  temps  de  sa  vie,  en  17'Ji,  en 
écrivant  un  essai  historique  et  critique  sur  les  39  arti- 

cles, llistorical  and  critical  essay  on  the  thirty  ninc 
article*  of  the  Church  of  England. 

En  1707,  parut  un  essai  sur  l'usage  de  la  raison  hu- 
maine, l-.'ssai/  concerning  the  use  of  reason,  où  Collins 

attaquai!  la  distinction  reçue  entre  les  propositions  qui 
contredisent  et  celles  qui  dépassent  notre  raison,  et  dé- 

clarait inadmissibles  les  unes  comme   les  autres.  La 

même  année,  il  prit  virement  pari 
:  Dodwell  au  sujet  de  I  in 

naturelle  de  l'âme,  et  soutint  les  attaques  de  Dodwell 
contre  celte  immortalité  dans  une  Letter  t<,Si'  Dodwell 
et  pli  ts  qui  réfutaient  les  répon 

se  trouvent  dans  l<-  t.  m  Ai  om- 
•  i"  celui-ci.  Voir  Cl&rke  Sami  i.i  .  co 

En  1710,  Collins  critique  un  sermon  où  l'archevéqna 
t ̂  '  r  i  î_' .  de  Dublin,  ava  de  montrer  l'accord  ; 
Bible  entre  la  toute-puissance  et  la  science  infini 
Dieu,  et  la  liberté  humaine;  sa  réfutation,  qui  concluait 
à  la  négation  de  notre  libre  arbitre,  porte  le  titre  uml/i- 

tieux  :  Defence  of  the  divine  attributes.  En  171"),  il 
complète  cette  thèse  par  une  étude  intitulée  :  Phil 
plural  inquiru  concerning  human  liberty;  il  prél 
\  prouver  que  c  la  liberté  de  toute  néi  t  contraire 
à  notn'  expérience    intime,  impossible,    incompatible 
avec  les  perfections  divines,  subversive  de  toutes  l 

moralité  »  ,p.  \  |û,  et  cela  parce  que  «  tout'"- nos  actions 
sont  tellement  déterminées  par  les  causes  qui  les  pi 

dent  qu'elles  n'auraient  pu  être  autres  qu'elles  n'ont 
dans  le  passé  »,  p.    11.  Ce  pamphlet  l'engagea  dt;  nou- veau dans  une  controverse  avec  Samuel  Clarke. 

Plus  que  ces  erreurs  philosophiques,  l'audace  avec 
laquelle  Collins  s'attaqua  aux  fondements  de  la  foi  chré- 

tienne excita  contre  lui  l'hostilité  des  meilleurs  mem- 

bres de  l'Église  établie.  En  1713,  il  lit  paraître  une 
apologie  en  forme  de  la  libre-pensée,  Discourse  of  \ 

thinking.  Il  la  définissait  :  «  L'effort  de  l'intelligence 
pour  saisir  le  sens  d'une  proposition  quelconque,  pour 
considérer  l'évidence  des  raisons  qui  l'appuient  ou  la 
combattent,  et  ne  la  juger  que  d'après  la  force  ou  la 
faiblesse  de  ces  raisons,  »  p.  5.  Il  montrait  dans  cette 
liberté  un  droit  conféré  par  Dieu  même  à  sa  créature 
raisonnable;  la  restriction  de  ce  droit  est  un  obstacle 
à  tout  progrès  intellectuel,  et  conduit  aux  dernières 

absurdités,  spécialement  en  matière  religieuse;  c'est  un 
devoir  pour  l'homme  «  d'exercer  cette  liberté  surtout  à 
propos  des  matières  auxquelles  on  lui  interdisait  jus- 

qu'ici de  l'appliquer,  nature  et  attributs  de  Dieu,  vérité, 
autorité,  sens  des  Écritures  »,  p.  30.  Les  prophètes,  le 

Christ  lui-même  et  les  apôtres  n'ont-ils  pas  été  «  les 
premiers  des  libres-penseurs  »  ;  ne  les  voit-on  pas  sans 
cesse  proposer  des  arguments  à  leur  auditoire,  lui  re- 

commander de  scruter  les  Ecritures  et  de  ne  pas  se 

chercher  de  maîtres  sur  la  terre,  p.  44  sq..'  L'ouvrage 
se  terminait  par  de  violentes  attaques  à  l'autorité  dog- 

matique du  clergé,  et  la  solution  des  principales  objec- 
tions présentées  par  les  adversaires  de  la  libert 

penser.  Parmi  les  nombreuses  réfutations  qu'il  suscita, 
les  meilleures  furent  celles  de  Swift,  et  de  Bentley  sous 

le  pseudonyme  de  Phileleutherus  Lipsiensis.  L'ouvrage 
a  été  mis  à  l'Index  par  décret  du  1"  octobre  1715. 

En  1724,  Collins  usa  de  cette  liberté  qu'il  avait  reven- 
diquée pour  critiquer  une  des  preuves  principales  de 

la  religion  chrétienne,  la  réalisation  dans  le  Nouveau 

Testament  des  prophéties  de  l'Ancien.  Son  discours  sur 
les  preuves  fondamentales  de  la  religion  chrétienne, 
Discourse  of  the  grounds  and  reasons  of  the  Christian 
religion,  parut  à  Londres,  en  l7Ji.  Apres  avoir  prouvé 

que  le  Nouveau  Testament  est  fondé  sur  l'Ancien,  qui 
évangélistes  et  les  apôtres  ont  s;m^  cesse  donné  comme 

un  de  leurs  arguments  décisifs  l'accomplissement  «les 
antiques  prophéties,  dans  Jésus  et  dans  son  œuvre,  il 
déclare  que  pas  une   de  ces  prophéties  i  llisée 
à  la  lettre  dans  le  .Nouveau  Testament,  mais  seulement 
«  typiquement  et  allégoriqiiement  ».  Par  exemple,  I.i 

célèbre  prédiction  d'Isale,  vu,  24,  «  fut  accomplie  litté- 
ralement par  la  naissance  d'un  lils  du  prophète,  et  eut 

un  second  accomplissement  lors  de  la  naissance  de 
.lésus,  événement  semblable  au  premier,  et  que  le  pre- 

mier devait  signifier,  soit  dans  [a  pensée  du  propl 
soit  dans  celle  de  Dieu  qui  dirigeait  la  parole  prophe- 
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tique,  »  p.  44;  la  même  interprétation  est  donnée  des 
autres  prophéties  auxquelles  apôtres  et  évangélistes  font 
appel.  Dans  cet  ouvrage,  qui  enlevait  presque  toute 

valeur  à  l'un  des  arguments  préférés  de  l'apologétique 
traditionnelle,  Collins  fait  preuve  d'une  vaste  lecture; 
il  s'inspire  en  particulier  fréquemment  des  travaux  de 
Richard  Simon.  En  deux  ans,  trente-cinq  livres  ou 

brochures  furent  publiés  à  l'occasion  du  Discourse  of 
the  grounds,  qui  eut  les  honneurs  d'une  réfutation  ofti- 
cielle  dans  des  thèses  d'Oxford  et  de  Cambridge. 

Collins  acheva  d'expliquer  sa  pensée  dans  un  travail 
sur  le  sens  littéral  des  prophéties,  Scheme  of  literal 
prophecy,  La  Haye,  1726;  Londres,  1727;  il  examine  en 
détail  douze  prédictions  que  Chandler,  évèque  de  Lich- 

field,  lui  avait  présentées  comme  s'étant  réalisées  «  lit- 
téralement et  uniquement  dans  le  Messie».  Une  critique 

spéciale  est  faite  de  la  prophétie  de  Daniel,  où  Collins 

voit  «  l'œuvre  d'un  faussaire,  écrite  non  pendant  la 
captivité  de  Babylone  ou  immédiatement  après,  mais 

postérieurement  à  la  mort  d'Antiochus  Épiphane  », 
p.  440  sq. 

Biogpaphia  brilannica,  Londres,  1789,  t.  IV,  p.  22  sq.  ;  Ni- 
chols,  Illustrations  of  the  literary  history  of  the  iSth  cen- 
tury,  Londres,  1817,  t.  II,  p.  149  sq.  ;  Dictionary  of  national 
Biography,  art.  Collins  Anthony  de  Leslie  Stephen;  Kirchen- 
Icxikon,  t.  m,  p.  1474;  Realencyklopiidie  fur  prot.  Theol.,  t.  iv, 
p.  540  sq. 

J.   DE  LA  SERVIÈRE. 

2.  COLLINS  Henri,  Brabançon  d'origine,  prit  l'habit 
dominicain  au  couvent  de  Bruxelles.  Reçu  maître  en 
théologie  par  la  faculté  de  Douai,  il  enseigna  au  couvent 
de  Louvain,  en  qualité  de  lector  primarius,  puis  de 

régent.  Il  enseignait  encore  en  "1692.  Collins  prit  part 
aux  discussions  sur  la  grâce.  On  a  de  lui  :  1°  Thèses  de 
gralia  per  se  efficaci  juxta  inconcussam  sancti  Tho- 
mœ  ejusque  scholse  doctrinam,  imprimées  à  Louvain, 
in-12,  10  mars  1590,  13  mars  1591,  mai  1592,  21  et 

23  juillet  1592;  2°  E.rpostulalionem  brevem  contra per- 
tinens  R.  P.  Jsaaci  de  Brugen  S.  J-,  sacrée  théologies 

professons,  in-12,  Louvain. 
Quétif-Echard..  Scriptores  ordinis  prœdicatorum,  t.  il,  p.  732. 

R.  Cori.ON. 

COLLIUS  François,  théologien  italien,  né  prés  de 
Milan  et  mort  dans  cette  ville  en  1610.  Il  appartenu  il  à 

la  congrégation  des  oblals  de  Saint-Charles  et  fut  grand 
pénitencier  du  diocèse  de  Milan.  On  a  de  cet  auteur  : 
Conclusiones  in  sacra  thcologia  numéro  MCJ.XV  una 
cnn)  variorum  doctorum  opinionibus,  in-4°,  Milan,  1G09; 
De  sanguine  Christi  libri  V  in  r/uibus  de  illiusnalura, 
e/Jnsionibus  ac  niiracidis  copiose  disseritur,  in-4°, 
Cologne,  1612;  Milan,  1617;  De  animabus  paganorum, 

2  in-4°,  Milan,  1622.  Dans  ce  dernier  ouvrage,  l'auteur 
se  demande  si  Adam,  Caïn,  Sarnson,  Salomon,  Melchi- 
sédech,  Job,  Balaam,  la  reine  de  Saba,  Homère,  Aristote, 

Caton  et  bien  d'autres  personnages  célèbres  de  l'anti- 
quité ont  été  sauvés;  on  y  trouve  également  une  dis- 

sertation sur  les  sibylles  et  les  rois  mages.  Une  édition 
avec  de  nombreuses  modifications  fut  publiée  en  1633 
et  réimprimée  en  1740. 

Pli.  Argelati,  Bibliothcca  scriptorum  mrdiolanensium, 
2  in-f..).,  Milan,  1745,  t.  i,  p.  442;  G.  Tiraboschi,  Storia  délia 
letteratura  italiana,  in-8%  1824,  t.  vin,  p.  167. 

B.  Heurtebize. 

COLLYRIDIENS.  Saint  Épiphane  raconte,  User., 

i.xxix,  /'.  ('•■.  I.  xi  il.  col.  740,  (nie,  de  son  temps,  de  la 
Thrace  et  de  la  Scythie  supérieure  est  passée  eu  Arabie 

une  coutume  étrange  et  ridicule,  celle  de  l'offrande  de 
petits  gâteaux.  Ces  gâteaux  étaient  offerts  par  les  païens 
à  Cérès.  Or  quelques  chrétiennes  superstitieuses,  vou- 

lant rivaliser,  d'une  part,  avec  les  Quintilla,  les  Maxi- 
■  ii  il  la  et  les  Priscilla  montanistes,  el  protester,  d'autre 
part,  contre  les  détracteurs  du  culte  de  Marie  ou  les  an- 

tidicomarianites,     résolurent    d'emprunter     cet    usage 

païen  et  de  le  pratiquer  en  l'honneur  de  la  sainte  Vierge. Elles  offraient  donc  en  sacrilice  à  la  mère  de  Dieu  ces 

petits  gâteaux,  connus  sous  le  nom  de  xoXXuptç,  et  les 

mangeaient  ensuite:  d'où  leur  nom  de  collyridiennes. 
Léonce  de  Byzance  fait  allusion  à  ces  pains  que  les 
philomarianites,  comme  il  les  appelle,  offraient  à  Marie. 
Contra  Nestor,  et  Eutijch.,  III,  vi,  P.  G.,  t.  lxxxvi, 

col.  1364.  Ce  n'était  là  qu'un  emprunt  indiscret,  privé, 
nullement  autorisé  par  l'Église  :  il  aurait  pu  simplement 
prêter  à  sourire,  mais  il  se  trouvait  entaché  d'idolâtrie. 
Et  c'est  à  cause  de  cela  que  l'évêque  de  Salamine  le 
blâme,  le  réprouve,  d'abord  parce  que  ce  n'est  pas  aux 
femmes  qu'appartient  le  rôle  de  sacrificateur,  ensuite 
parce  que  le  sacrifice  n'est  dû  qu'à  Dieu,  et  enfin  parce 
que  Marie,  n'étant  qu'une  créature,  n'a  aucun  droit  à 
des  honneurs  divins.  Les  collyridiennes  avaient  cru 
protester  contre  un  excès,  elles  étaient  tombées  dans  un 

autre.  C'est  pourquoi  elles  sont  rappelées  à  l'ordre.  Au 
vnie  siècle,  saint  Jean  Damascène  parle  encore  des  col- 

lyridiennes; mais  il  ne  fait  que  reproduire,  en  l'abré- 
geant, le  récit  de  saint  Épiphane.  Hœr.,  lxxix,  P.  G., 

t.  xciv,  col.  728  sq. 

Smitti  et  W'ace,  Dictionary  of  Christian  biography,  Londres, 
1877,  t.  i,  p.  596;  U.  Chevalier,  Répertoire.  Topo-bibliographie, 
t.  i,  p.  746. 

G.  Bareille. 

COLOMBAN   (Saint).  -  I.  Vie.  IL  Règle.  III.  Pé- 
'  nitentiel.  IV.  Lettres,  instructions  et  autres  ouvrages. 

I.  Vie.  —  Colum,  en  latin,  Columba  (par  diminutif, 
Colman,  en  latin,  Columbanus),  en  français,  Colomba», 
naquit  vers  540,  en  Lagénie  (le  Leinster  actuel),  pro- 

vince située  au  sud-est  de  l'Irlande.  Poussé  à  renoncer 
au  monde  et  à   se  livrer  tout  ensemble  à   l'étude  des 

I  sciences  et  à  la  recherche  de  la  perfection,  il  vint  se 
mettre  sous  la  direction  de  Senell,  au  monastère  de 

Cluain-Inis,  puis  de  Comgall,  dans  la  fameuse  abbaye 

de  Bangor.  Après  un  certain  nombre  d'années  de  vie 
religieuse,  il  fut  gagné  par  ce  désir  mystique  d'abnéga- 

tion et  d'aventures  qui  tourmentait  les  gens  de  sa  race 
et,  muni  de  la  bénédiction  de  Comgall,  il  prit  la  mer 
avec  douze  compagnons,  parmi  lesquels  se  trouvaient 
Colomban,  son  neveu,  Gall  et  peut-être  Desle  ou  Déicole, 
le  fondateur  de  Lure.  Après  avoir  fait  escale  sur  la  côte 
de  la  Grande-Bretagne,  il  aborda  en  Gaule,  on  ne  sait 
sur  quel  rivage.  Agnoald,  leude  burgonde  qui  fut  le 
père  de  saint  Aile,  abbé  de  Rebais,  lui  procura  la  pro- 

tection de  Contran,  roi  de  Bourgogne,  lequel  lui  ouvrit 

la  grande  forêt  de  Vôge.  C'est  là  qu'au  pied  du  ballon 
de  Servance,  vers  590,  Colomban  et  ses  compagnons 
fondèrent  le  monastère  d  Annegray,  puis  bientôt  après, 
sur  la  même  rivière  du  Breuchin,  Luxeuil,  et  enfin. 

non  loin  de  là,  une  troisième  communauté'  qui  s'appela 
Fontaine.  Durant  vingt  ans,  Colomban  dirigea,  d'une 
main  ferme  et  d'un  zèle  inlassable,  cette  confédération 
de  trois  monastères,  attirant  par  son  austérité  des  cen- 

taines de  disciples,  jouissant  dans  toute  la  région  et  au- 

delà  d'une  considération  faite  de  respect,  de  reconnais- 
sance et  de  crainte,  en  imposant  même  au  roi  Thierry  II 

et  à  son  aïeule  lîrunehaul.  Mais  la  sainte  liberté  avec 

laquelle  il  reprochait  au  souverain  ses  dérèglements,  lui 

valut  l'inimitié  de  la  vieille  reine.  En  610,  il  fut  expulsé 
de  Luxeuil,  avec  les  Irlandais  et  les  Bretons,  ses  dis- 

ciples, et  conduit,  par  Besançon,  Avallon,  Nevers,  Or- 

léans, Tours,  jusqu'à  Nantes,  d'où  l'on  devait  le  diriger 
mis  l'Irlande.  Il  s'échappa  au  moment  même  de  rembar- 

quement et  vint  à  la  cour  de  Clotaire  II,  puis  à  celle  de 
Théodebert  II.  Après  avoir  décliné  les  dires  du  roi 
de  Neustrie  qui  le  pressait  de  se  fixer  dans  ses  États,  il 

obtint  du  monarque  d'Austrasie  l'autorisation  de  se  choi- 
sir une  retraite  chez  les  peuples  encore  barbares  qui 

occupaient  l'extrémité  orientale  de  ce  vaste  royaume. 
11  remonta  le  Rhin,  essaya  de  s'établir  à  Tuggen,  à  la 

tête  du  lac  de  Zurich,  mais  un  excès  de  zèle  de  saint 
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Gall  compromit  lu  situation,  <i  la  colonie   Irlandaise, 
poursuivant  u  <  our  arrêter  au  bout  du  lac  de 

Constance,  tonl  prèa  de  l'antique  colonie  romaine  de 
nii.i.  aujourd  nul  Bri  gent.  Il  demeura  deux  ani  en 

ci  i  i  mil  .nt .  mais,  aprëi  la  mort  de  Théodebert  [(Mil),  il 
lut  de  passer  en  Italie.  Agilulf,  le  roi  arien  di  - 

Lombards,  et  son  épouse,  la  grande  Théodelinde,  lui  firent 
un  .u-.  u. -il  empressé  et  lui  abandonnèrent  dans  la  valli  e 
de  la  l  n  bie,  pour  s']  construire  un  monastère,  nu  lieu 
appelé  Bobbio,  C'est  là  qu'il  mourut,  le  23  novembre 
615.  Ses  reliques  sont  conservées  à  Bobbio,  dans  l'égli  je, 
jadis  abbatiale  (jusqu'en  1803)  ci  aujourd'hui  paroissiale, de  San-Colonibano. 

Ame  impressionnable  et  ardente, esprit  aisément  do- 
miné par  une  idée,  volonté  forte  et  tenace,  cet  Irlandais 

parut  a  ses  contemporains,  et  il  nous  parait  encore  un 

i  prophète  »,  à  la  larcin  des  voyants  d'Israël.  Il  incarna 
aussi,  dans  son  individualité  puissante,  tous  les  traits 

de  sa  race,  en  particulier  l'esprit  d'aventure  et  le  pr 
lytisme,  la  fidélité  au  siège  'apostolique,  comme  la  lierté, 
l'énergie  quelque  peu  sauvage  et  le  patriotisme  ardent 
qui  va  jusqu'au  dédain  de  l'étranger.  Il  reste  l'un  des 
types  les  plus  curieux,  les  plus  représentatifs  de  cette 
époque  mérovingienne. 

La  vie  de  saint  Colomban  a  été  écrite  par  Jonas,  de  Suze,  qui 

entra  à  Bobbi.,  en  618  et  lut  quelque  temps  abbé  d'Elnone.  Kn- 
core  que  cette  biographie  renferme  des  inexactitudes  de  cbn  no- 
logie  et  d'histoire,  qu'elle  passe  sous  un  silence  prudent  certains 
traits,  certaines  discussii  ns  qui  .ni  semblé  à  l'auteur  d'une  trop 
mince  édification,  et  quelle  révèle  une  croyance  trop  facile  au 
merveilleux,  elle  est  considérée  avec  raison  comme  l'un  des  meil- 

leurs monuments  hagiographiques  du  vu*  siècle.  Eue  u  été  édi- 
tée par  Fleming,  Collectanea  sacra,  p.  214-243;  par  Mabillon, 

dans  les  Avta  sancturum  ordiniB  sancti  Benedicti,  Venise, 
t.  u,  p.  2-20  sq.  ;  par  Migne,  P.  /..,  t.  ucxxvn,  col.  1011-1046;  et 
en  1902,  après  une  minutieuse  collation  de  tuus  les  manuscrits,  par 
Bruno  Kruscb,  clans  Monumenta  Germanise  historien,  Scrip- 
toi  es  rerum  merovingicarttm,  t.  îv,  p.  108  sq.  Le  même  cri- 

tique a  édité  :  Jonx  cif.T  sanctorum  Columbani,  Wedasti  et 
Joannis,  dans  Scriptores  rerum  gernianicarum  in  usum 
scholuruni,  Hanovre  et  Leipzig,  1905.  —  Voir  aussi  Luigi  délia 
Torre,  Vira  di  S.  Colombano,  Milan,  1728;  Modène,  1771;  Gia- 
nelli,  Yita  di  S.  Colombano,  Turin,  18i4,  1894;  Besser,  Der 
heilige  Columban,  Leipzig,  1857;  Greith,  Die  lieiligen  Gtau- 
bensboten,  Kolumban  and  Halle»,  Saint-Gall,  1865;  Zimmer- 
mann,  Die  lieiligen  Columban  nnd  dallas,  Saint-Gall,  1800; 
Cl.  Wyatt  Bispham,  Columban,  saint  monk  and  missionary 
(530-615),  New- York,  1003;  E.  Martin,  Saint  Colomban  (collec- 

tion Les  Saints),  Paris,  IS05;  Montalembert,  Les  moines  d'Oc- 
cident, 1.  VII,  t.  Il  ;  Gorini,  Défense  de  l'Église,  c.  X,  t.  u. 

Cf.  II.  Chevalier,  Répertoire.  Bio-bibliograplne,  2'  edit.,  t.  I, 
Col.  990-992. 

II.  RÈGLE.  —  1°  Caractère.  —  Comme  tout  fondateur 
de  monastère,  saint  Colomban  donna  une  règle  à  ses 
disciples  de  Luxeuil  et  de  Dobbio.  Cette  règle,  il  ne 

l'inventa  point  de  toutes  pièces  :  il  était  irop  attaché  pour 
cela  aux  institutions  de  sa  patrie.  Il  se  souvint  surtout 
de  la  règle  de  Ilangor,  dont  une  vieille  séquence  célèbre 

l'excellence  dans  des  termes  délirants  d'enthousiasme. 
De  qui,  Comgall  et  son  maître  Finnian,  de  Clonard,  te- 

naient-ils leurs  maximes'.'  de  Lérins,  peut-ctre,  et  même 
des  Pères  des  déserts  d'Orient,  du  moins  par  Rufin  et 
Cassien  dont  les  œuvres  avaient  passé  la  mer.  Du  reste, 
dans  tous  ces  codes  ascétiques,  Colomban,  familiarisé 

qu'il  était  avec  l'Ecriture,  retrouvait  les  leçons  mêmes 
de  l'Evangile,  et  l'on  peut  dire  que,  pour  formuler  sa 
règle,  il  eut  moins  à  s'inspirer  des  constitutions  des 
Basile  ou  des  Pacôme,  des  Finnian  et  des  Comgall,  que 
des  enseignements  mêmes  du  Sauveur. 

Cette  règle  de  Luxeuil  est,  avant  tout,  un  «  miroir  » 

de  perfection  religieuse.  Son  principe  fondamental,  c'est 
que  cette  vie  n'est  point  la  véritable  vie  et  qu'il  nous 
faut  mettre  soigneusement  à  profit  les  heures  d'ici-bas, 
pour  préparer  notre  avenir  éternel.  Le  moine  donc. 

c'est-à-dire  ce  chrétien  qui,  par  un   souci  prudent  dis 

Intérêt!  de  ion  Ime,  aspire  à  la  perfection  totale,  doit 
i  un  détachement  complet.  Pour  l<-  simple  Bi 

l'éloignemenl  do  péché  et  de  u  est  seul  de 
rigueur;  l'abnégation  absolue  est  le  bat  spécial  de  U 
vie  religieuse.  Ce  principe  fondamental  se  trouve 

di  tout  b  codi  -  monastiques  ;  ce  qui  fut  le  propre 

de  saint  Colomban,  c'esl  qu'il  l'appliqua  avec  une  r.d- 
deur,  une  énergie  parfois  déconcertantes.  Son  di-ciple 
avait  toute  liberté  de  rester  dans  le  siècle;  il  a  voulu 
■  in  moine  :  il  doit  être  logique  avec  lui-même  el  logique 

jusqu'au  I. ont,  et  si  parfois  sa  volonté  détaille,  on  saura 
la  contraindre  à  reprendre  l'Apre  et  rude  sentier. 

La  règle  de  Luxeuil  se  compose  donc  de  deux  par' 
de  caractères  bien  différents,  mais  intimement  unit- 
Bemble,  du  moins  dans  la  pensée  du  législateur.  La  pre- 

mière appelée  souvent  lu-gula  monachorum,  fom 
strictement  parler,  le  code  de  perfection  monastique  et 
se  répartit  en  dix  chapitres  assez  courts.  I.  De  ofced 
lia.  II.  De  rilentio.  III.  De  ciboet  potu.  IV.  D< 
tate.  V.  De  vanitate  calcanda.  VI.  De  castitale.  VII.  De 

curstt  psalmorum.  VIII.  De  discret ione.  IX.  De  inorlt- 
ficatione.  X.  lie  perfeclione  monachi.  Sauf  certaines 

exagérations,  en  ce  qui  concerne  l'obéissance  et  la  rnor- 
lification,  cette  partie,  si  elle  ne  se  signalait  par  une 

rigueur  extrême,  n'offrirait  rien  de  bien  original.  I. 
conde  partie,  communément  nommée  Régala  coenobia- 
lis,  se  distingue  davantage  des  autres  constitutions  reli- 

gieuses ;  elle  renferme  quinze  chapitres  de  sanctions 

pénales,  prévoyant  toutes  les  fautes  même  légères  qu'un moine  peut  commettre  contre  la  règle  et  leur  appliquant 
une  correction  sévère,  coups  de  verges,  jours  de  jeune 

au  pain  et  à  l'eau,  carêmes  supplémentaires,  emprison- nement ou  expulsion. 

Ce  code  des  vertus  du  cloître  appelle  des  articles  or- 

ganiques sur  l'emploi  de  la  journée  et  sur  le  gouverne- 
ment de  la  communauté' ;  sauf  pourtant  ce  qui  concerne 

l'office  divin,  ces  articles  n'ont  pas  été  réd 

Autant  qu'il  nous  est  permis  de  l'inférer,  moins  tou- 
tefois par  la  règle  que  par  l'Antiphottaire  de  Dangor 

(Bibliothèque  ambrosienne,  Milan.  C.ôinfr.).  les  moines 

de  Luxeuil  et  de  liobbio  se  réunissaient  à  l'église,  aux 

heures  que  fixait  la  coutume  romaine,  c'est-à-dire  au 
milieu  de  la  nuit,  à  l'aurore,  à  la  première,  à  la  troi- 

sième, à  la  sixième,  à  la  neuvième,  à  la  douzième  heures 

et,  le  soir  enfin,  avant  le  repos.  L'office  nocturn 
prolongeait  longtemps,  varié  par  des  antiennes,  des 
bymnes  et  des  lectures;  le  minimum  était,  au  solstice 

d'été,  de  trente-six  psaumes,  aux  nocturnes  du  samedi 
et  du  dimanche,  et  le  maximum,  de  soixante-quinze 

psaumes,  au  solstice  d'hiver.  Les  psalmodies  de  la  jour- 
née étaient  plus  courtes  :  c'était,  en  effet,  le  moment 

du  travail.  Chaque  matin,  semble-t-il,  sûrement  chaque 
dimanche,  il  y  avait  une  messe,  mais  une  messe  unique, 

laquelle  était  célébrée  par  l'un  des  religieux  honoré  du 
sacerdoce  et,  le  dimanche  aussi,  il  y  avait  sermon  au- 

quel tous,  sauf  certains  empêchements  prévus,  étaient 
tenus  d'assister. 

L'administration  du  monastère  restait  à  l'état  rudi- 
mentaire.  La  règle  parle  bien  de  l'abbé,  lequel  exerce 
sur  tous  un  pouvoir  absolu  et  sans  contrôle  —  c'était 
moins  un  père  de  Umille  qu'un  chef  de  clan  —  et  des 
prévôts,  nommés  par  lui,  auxquels  on  doit  se  soumettre, 
sans  songer,  sous  peine  de  quarante  jours  de  jeûne,  à 

appeler  de  leur  décision  au  tribunal  de  l'abbé  ou  à  l'as- semblée des  frères.  Elle  fait  une  allusion,  mais  combien 

vague,  au  chapitre  ou  conseil  des  moines,  à  un  économe 
principal  et  à  des  intendants  subalternes.  File  suppose 
une  répartition  des  charges  de  la  communauté  entre 
des  officiers  distincts,  cellerier,  dépensier,  cuisinier, 
chef  de  travail,  portier,  etc.  Elle  introduit  une  hiérar- 

chie, non  seulement  de  respect,  mais  de  subordination 
entre  les  anciens  et  les  jeunes  profès;  mais  tout  cela 
reste   imprécis.  Elle   se  tait   sur  le  travail   intellectuel. 
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et  pourtant  il  ne  fut  pas  négligé,  comme  sur  l'école  qui 
fut  prospère  et  très  fréquentée.  Il  n'y  est  rien  dit  de  la 
probation,  du  noviciat,  de  la  distinction  entre  les  reli- 

gieux prêtres  et  leurs  confrères  laïques.  Les  vœux  eux- 
mêmes,  cette  essence  de  la  vie  claustrale,  se  pressentent, 

plutôt  qu'ils  apparaissent,  à  certaines  prescriptions,  et 
la  stabilité  dans  le  monastère,  article  important  à  cette 
époque,  où  pullulaient  tant  de  moines  «  gyrovagues  », 
est  donnée,  moins  comme  une  conséquence  du  vœu 

d'obéissance  que  comme  un  degré  de  perfection.  Bref, 
on  devine  un  coutumier;  mais  le  texte  ne  fut  point 
arrêté.  Saint  Colomban  était  de  ces  supérieurs  qui  ac- 

ceptent difficilement  d'être  gênés  par  des  textes  écrits. 
Cette  règle  de  Luxeuil  exigeait  trop  de  l'humaine  fai- 

blesse. De  plus,  appliquée  sans  intelligence  par  un  chef 
imprudent  ou  inexpérimenté,  elle  pouvait  aboutir  à  la 

ruine  de  l'activité,  entraîner  la  perte  de  toute  initiative 
individuelle.  Enfin,  elle  n'assurait  aux  monastères,  ni 
coutumier  précis,  ni  organisation  stable.  Autant  de 
causes  qui  la  mettaient  en  infériorité  notoire  vis-à-vis 
de  la  règle  de  saint  Benoît,  si  positive  et  si  pratique,  si 
prudente  et  si  pondérée. 

La  règle  de  saint  Colomban  a  été  éditée  par  Fleming,  Collecta- 
nea  sacra...,  Augsbourg,  1C21,  et,  après  lui,  entre  autres,  dans 
la  Bibliotheca  maxima  Patrum,  t.  xu,  p.  3,  et  P.  L.,  t.  i.xxx, 
col.  209-224.  La  Régula  cœnobialis  a  été  publiée  séparément 
par  O.  Seebass,  dans  Zeitschrift  fur  Kirchengeschichte,t.  xvn, 
p.  215.  — Voir  suf  la  règle  de  Luxeuil,  0.  Seebass,  Ueber  Colum- 
ban  von  Luxcuils  Klosterregel  und  Bussbuch,  Dresde,  1883; 
Malnory,  Quid  Luxovienses  monachi  ad  régulant  monasterio- 
rum  contulerint...,  Paris,  1894;  E.  Martin,  Saint  Colomban, 
p.  40  sq.  —Sur  la  liturgie  des  moines  celtes,  lire  W.  C.  Bishop, 
The  Antiphonary  of  Bangor,  dans  Church  Quarterltj  Rewiew, 
1894;  dom  Morin,  Explication  d'un  passage  de  la  règle  de 
saint  Colomban  relatif  à  l'office  des  moines  celtiques,  dans  la 
Revue  bénédictine  de  Maredsous,  1895. 

2°  Influence  et  déclin.  —  Par  sa  haute  personnalité, 

l'ardeur  de  ses  disciples  (Eustase,  Athala,  Walbert,  Gall, 
Aile,  Sigisbert,  etc.)  et  le  zèle  de  ses  admirateurs  (Wan- 
drille,  Philibert,  Fara,  Éloi,  Ouen,  etc.),  plus  peut-être 
que  par  les  qualités  de  sa  règle,  saint  Colomban  fut 
dans  la  Gaule  septentrionale  et  dans  la  Suisse  allemande, 
durant  les  deux  premiers  tiers  du  vif  siècle,  le  patriarche 
de  la  vie  monastique.  Nombreux  furent  les  cloîtres  que 
bâtirent  ou  peuplèrent  ses  moines  ou  des  religieuses  qui 
suivaient  des  statuts  analogues.  Tels  Grandval,  Pfer- 
mund  et  Saint-Ursanne,  au  diocèse  de  Bàle,  les  seules 
fondations  directes  de  Luxeuil;  Lure,  Saint-Paul  de  Be- 

sançon et  Jussanum  au  diocèse  de  Besançon;  Notre- 
Dame,  à  Nevers  ;  Jouet,  Notre-Dame  de  Sales  et  Charen- 
(on,  au  diocèse  de  Bourges;  Quinay  et  Noirmoutier,  au 

diocèse  de  Poitiers;  Coutances  ('?);  Fontenelle,  Jumièges, 
Fécamp,  Pavilly,  Montévilliers,  Pentale,  au  diocèse  de 
Rouen;  Saint- Valéry  et  Saint-Riquier,  au  diocèse 

d'Amiens;  Sithiu,  au  diocèse  de  Thérouanne;  Elnone, 
au  diocèse  de  Tournay  ;  Stavelot  et  Malmédy,  au  diocèse 
de  Maêstricht;  Saint-Jean  et  Barisy,  au  diocèse  de  Laon; 
Hautevilliers,  au  diocèse  de  Beims;  Montiérender,  au 
diocèse  de  Chàlons;  Farernoutiers,  Rebais  et  Jouarre,  au 
diocèse  de  Meaux;  Bèze,  au  diocèse  de  Langres;  Bon- 
moutier,  Saint-Dié,  Senones,  Moyenmoutier  et  Remire- 
mont,  au  diocèse  de  Toul;  Ebersmunster  et  Munster, 
en  Alsace;  Saint-Gai)  et  Dissentis,  en  Suisse,  elc. 

Ces  monastères  suivaient  des  constitutions  qui,  de  près 
ou  de  loin,  tenaient  à  celles  de  Luxeuil;  à  cette  époque, 

en  effet,  tout  fondateur  d'abbaye  se  faisait  sa  règle  lui- 
même,  en  butinant  par  tous  les  codes  qu'il  voyait  en 
usage  autour  de  lui.  La  règle,  à  laquelle  on  fit  les  plus 
larges  emprunts,  fut  la  règle  de  saint  Benoit.  On  com- 
mença,  selon  toute  apparence,  par  lui  prendre  ses  dis- 

positions organiques  et  par  tempérer,  d'après  son  esprit, 
les  trop  rudes  austérités  des  constitutions  de  saint  Co- 

lomban. S'il  faut  en  croire  un  diplôme  de  saint  Faron. 
évéque  de  Meaux,  pour  Bebais  (030),  Pardessus,  Diplo- 

mate/., t.  n,  p.  40,  où  se  trouve  la  mention  Régula  S.  Be- 
nedicti,  ad  modum  Luxoviensis  monasterii,  saint 
Walbert,  troisième  abbé  de  Luxeuil.  a  dû  procéder  de 
cette  façon,  pour  son  abbaye,  et  Babolène,  son  confrère 
de  Bobbio,  semble  avoir  agi  pareillement.  Les  monastères 

qui  s'ouvrirent,  surtout  à  partir  de  640,  dans  le  courant 
du  viie  siècle,  par  toutes  les  contrées  de  la  domination 
mérovingienne  —  nous  en  pouvons  juger  par  les  chartes 
royales  —  furent  établis  «  conformément  aux  institutions 
de  saint  Benoît  et  de  saint  Colomban  »,  et  cette  formule 

se  rencontre  alors  si  fréquemment  qu'elle  se  trouve  in- 
sérée dans  le  Fomudaire  de  Marcoulf  et  sert  vraiment 

de  caractéristique  aux  documents  de  cette  époque. 
Mais  ses  qualités  mêmes  de  prudence  et  de  modération 

assurèrent  le  triomphe  complet  et  définitif  de  la  règle 
du  Mont-Cassin.  En  817,  sur  la  motion  de  Louis-le- 

Débonnaire,  pour  assurer  l'unité  de  vie  et  de  pratiques, 
le  concile  d'Aix-la-Chapelle  prescrivit,  dans  tous  les 
monastères  de  l'empire  carolingien,  l'adoption  de  la  règle 
de  saint  Benoît.  Luxeuil  et  Bobbio  renoncèrent  alors, 

s'ils  ne  l'avaient  déjà  fait,  à  leurs  observances  si  rigou- 
reuses et  aux  traditions  importées  d'Irlande.  Malgré  leur 

importance  et  leur  renom,  ces  cloîtres  ne  furent  plus 

que  de  simples  unités  dans  l'ordre  bénédictin  et  plus  tard 
dans  les  congrégations  de  Saint-Vanne  et  du  Mont-Cas- 

sin. Puis,  Colomban,  en  dépit  de  l'histoire,  passa,  jusque 
dans  sa  chère  maison  de  la  Trébie,  pour  un  disciple  de 

saint  Benoit,  le  grand  patriarche  des  moines  d'Occident. 
Il  se  perdit  dans  l'innombrable  phalange  de  saints  et  de 
bienheureux  qui  sèment,  brillantes  étoiles,  le  chemin 
par  lequel  Subiaco  monta  aux  célestes  parvis. 

Sur  l'influence  de  Luxeuil,  voir  Malnory,  Quid  Luxovienses 
monachi,  déjà  cité  ;  Hauck,  Kircliengeschichle  Dejitschlands, 
1887,  t.  i,  p.  267  sq.  —  Bobbio  eut  surtout  un  rôle  littéraire,  et  sa 
bibliothèque,  réunie  surtout  entre  le  vin*  et  le  X'  siècles,  fut  l'une 
des  plus  riches  collections  monastiques.  Cf.  Muratori,  Antiq.  liai., 
diss.  XLIII,  t.  m;  Bossetti,  Bobbio  illustrato,  Turin,  1795; 
A.  Peyron,  M.  Tullii  Ciceronis  orationum  fragmenta  itiedita. 
Prsefatio  :  De  bibliotheca  bobbiensi,  Stuttgart  et  Tubingue,  1824; 
O.  von  Gebhart,  Ein  Bùcherfund  in  Bubbio  ;  0.  Seebass, 
Handschriften  von  Bobbio,  dans  Centralblatt  fur  Bibliothe- 
kenwesen,  Leipzig,  t.  v,  xm. 

III.  Pénitentiel.  —  On  a  prétendu  que  moins  avancée 

sur  ce  point  que  l'Italie,  l'Afrique  et  les  Iles-Britan- 
niques, l'Eglise  des  Gaules  maintenait  encore  à  la  fin 

du  vie  siècle  pour  les  péchés  graves,  même  cachés,  le 

système  primitif  de  la  pénitence  publique,  ce  qui  n'allait 
point  sans  inconvénients  sérieux.  Saint  Colomban  trans- 

planta dans  sa  nouvelle  patrie  la  pratique  de  la  confes- 
sion auriculaire,  depuis  longtemps  en  vigueur  dans 

l'Erin.  Cf.  E.  Lœnini;,  Geechichte  des  deutschen  Kir- 
chenrechts,  Strasbourg,  1878,  t.  n,  p.  408  sq.  ;  Malnory, 

Quid  Luxovienses  ntoitaclii,  etc.,  p.  OU  sq.  Mais  l'insti- 
tution du  ministère  sacerdotal  et  secret  de  la  pénitence 

en  Gaule  n'est  pas  l'œuvre  de  saint  Colomban  ni  celle 
de  ses  disciples.  L'épiscopat  franc,  si  peu  favorable  au 
fondateur  de  Luxeuil  et  aux  moines  irlandais,  n'eut  pas 
facilement  accepte  d'eux  un  changement  de  discipline 
grave  et  imprévu.  Cf.  L.  Duchesne,  Bulletin  critique, 

1883,  t.  IV,  p.  300-307.  Ce  changement,  d'ailleurs,  s'était 
déjà  elfectué  dans  des  régions  totalement  fermées  à 

l'influence  de  Luxeuil,  telles  que  Rome  et  Tolède.  II 
était,  en  outre,  le  terme  d'une  longue  évolution  qui 
avait  rendu  la  pénitence  secrète  et  privée  de  solennelle 

et  publique  qu'elle  était.  P.  Batiffol,  Études  d'histoire 
et  de  théologie  positive,  l"1  série,  3e  ('dit.,  Paris,  1904, 
p.  193-194.  Colomban  et  ses  disciples  furent  seulement 
en  Gaule  les  apôtres  de  la  confession  privée,  peu  prati- 

quée; et  pour  en  faciliter  la  pratique,  le  fondateur  de 

Luxeuil  remplaça  la  pénitence  par  l'imposition  des 
mains  et  la  réconciliation  publique  par  la  pénitence 
privée,  usitée  dans  les  monastères.  Et,  pour  guider  le 
juge  à  ce  tribunal  des  consciences,  pour  déterminer  les 
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■  ntii  lion    applicabli     aui  difl 
.1  aux  .h  i   "" 

pénilenliel,  ..  l'exemple  de  Finniau,  l'abbé  de  Clonard, 
de  Gilda    e(  .1  autrei  maltrea  de  l'ascétiame  irland 

i  .   ,„  ,i,i,  m,,  i.  ou   recui  il  de  canons  disciplina 
de  deui  partii  -     i  une  concerni 

el  lea  cénobites,  l'autre  est  destinée  Burtout  i  réprimer 
les  vices  el  les  péchés  des  la  es.  L       anctions  y  sont 
dures  et  ri  il  le  (allait  p""r  retenir  et  m 

les  natures  rudes,  charnelles  el  généreuses  qui  -<■  ren- 
contraient à  cette  époque;  mais  elles  étaient  propor- 

tionnées à  la  gravité  de  la  bute,  à  la  condition  dn  i 

pable,  el  elles  visaient  avant  tonl  a  inculquer  dans  les 
esprits  l'idée  de  justice  et  de  réparation. 

A  ci  code  profondément  sage,  les  chrétiens  des  Gaules 
vinrent  demander  la  paix  de  leur  conscience;  Bain» 

Eustase  et  1rs  autres  missionnaires  de  Luxeuil  s'en 
firent  les  zélés  propagateurs;  les  évéques  francs  el  bur- 

gondes  s'habituèrenl  à  s'en  servir  pour  châtier  les  man- 
quements à  la  loi,  réconcilier  les  pécheurs  avec  Dieu 

et  relever  le  niveau  moral  des  fidèles,  comme  du  clergé. 

Vers  650,  le  concile  de  Chalon-sur-Saône  déclara  que, 

«  de  l'avis  unanime  des  prêtres,  la  confession  était 

utile  à  tous.  i  Plus  tard,  de  facultative  qu'elle  restait 
encore,  cette  pratique  devint  obligatoire. 

Le  pénitentiel  do  saint  Colomban  a  été  édité  par  Fleming,  Col- 

lectanea;  par  Migne,  P.  /..,  t.  i.xxx,  col.  223-230;  par  Si 

Das  Psenitentiale  Columbani,  dans  Zeitschrift  fur  A'»c/.e/i- 
geschichte,  t.  xiv,  p.  430;  par  Schmltz,  Die  BuasbûrJier  und  die 

Bussdiscipttn  der  liirche,  Mayeace,  1883,  p.  594-6e- 

niste,  p.  591-504,  a  contesté  l'authenticité  du  pénitcnliel  attribué 

à  s-aint  Colomban,  et  cela  contre  Wasserschleben,  Die  Bussord- 

nungen  der  abendlàndischen  Kirche,  Halle,  1851,  qui  s'était 
prononcé  pour  l'authenticité.  Seebass,  par  une  argumentation  très 

convaincante,  op.  cit.,  a  prouvé  l'authenticité,  au  moins  de  'a 
partie  essentielle,  et  Hauck,  Kirchengeschichte  DeutschlandB, 
t.  I,  p.  254,  est  du  même  avis. 

Sur  l'influence  de  saint  Colomban  en  matière  pénitentielle, 
consulter  Malnoiy,  op.  cit.  (mais  avec  précaution):  Seebass, Ceber 
Colomba  von  Luxeuils  hlosterregel  mut  Buêsbuch,  Dresde, 
1883;  E.  Martin,  Saint  Colomban,  p.  70  sq. 

IV.    LETTHES,   INSTRUCTIONS    ET   AUTRES    OUVRAGES.    — 
1"  Lettres.  —  Il  nous  reste  de  saint  Colomban  cinq 

lettres.  La  première,  à  saint  Grégoire  le  Grand  (vers  600). 

insiste  sur  la  question,  alors  très  débattue  entre  Irlan- 

dais et  (iaulois.de  l'échéance  de  la  fête  de  Pâques. L'au- 

teur y  défend,  avec  une  véhémence  digne  d'une  meilleure 

cause,  un  pseudo-canon  de  l'alexandrin  Anatole  contre 
celui  de  Victorin  d'Aquitaine.  Cf.  J.  Schmid,  Die  Oster- 

festberechnung  aufden  britischen  Insein,  in-8°,  Ratis- 
bonne,  1904.  La  seconde,  à  un  concile  de  prélats  bur- 
gondes  (vers  603),  revient  sur  le  même  sujet,  ainsi  que 
la  troisième, à  un  souverain  pontife  (sans  doute  Sabinieii. 

vers  60i).  La  quatrième, datée  de  Nantes  (610)  et  adressée 
aux  moines  de  Luxeuil,  renferme  des  recommandations 

et  des  adieux.  La  cinquième,  à  Boniface  IV  (vers  613), 

signale,  avec  une  sainte  audace  et  non  sans  quelque  té- 

mérité  de  langage,  les  dangers  que  fait  courir  à  l'unité 

de  l'Église  le  silence  que  Rome  s'obstine  à  garder  dans 

l'affaire  des  Trois-Chapitres.  Colomban  qui  s'afflige,  qui 
se  scandalise  même  de  ce  silence,  pourtant  si  prudent, 

ne  semble  avoir  connu  la  question  que  par  des  ouï-dire 
de  personnes  intéressées.  Dans  toutes  ces  lettres,  se 
manifeste  un  attachement,  un  dévouement,  parfois  sin- 

gulier sans  doute,  mais  ardent  et  inquiet,  au  siège  apos- 

tolique. Saint  Colomban  n'y  montre  rien  de  cet  «  adver- 
saire de  la  papauté  »  tel  que  le  représentent  Miehelet. 

Ampère,  etc.,  voir  Gorini,  op.   Cit.,    «  qui  descendit  en 

Italie  combattre  le  pape,  menaça  Home  d'un  schisme 
et  inspira  des  craintes  à  Grégoire  le  Grand.  » 

Les  cinq  lettres  reconnues  authentiques   qui  nous  restent  de 
sainl  Colomban,  déjà  publiées  dans  la  BibliotJkeca  mu. cm 
trum,  t.  mi.  p.  24-38,  el   dans  la  /'.  /...  t.  i  xxx.  col.  259484, 
doivent  à  \V.  Gundlacli  leur  édition  critique,  laquelle  a  paru  dans 

•   m.  |.    177-1KJ   Mais  Seebas».  ' 
■ i lare 

qu'il  ni 

lait  d   ■ 
avec  lea  usages  irl.aid.. 
lettres  de  saint  Jérôme,  à  qui  on  l'attribuait   P    /..,  t.  xxn. 
c  l.  1220-1224.  Km-'  !..  >J  ailleurs,  M-  Germardm  I 

riea,  Seriptortê  rerum  mei<  "   t.  iv,  p.  20,  no' convient  lui-même  de  6un  erreur. 

•l  Instruction*  et  poésies.  —  Ce  ne  sont  guère  que 

des  conseils  d'ascétisme,  qui  intéressent  moins  le  théo- 

logien que  le  linguiste.  Ce  dernier,  en  effet,  peut  y 
étudier,  et  non  sans  profit,  le  style  ou  la  métrique  de cette  époque. 

Des  Instructiones  variai,  sive  Sermones,  publiées,  d'après 
Fleming,    Collectanea,  Augsbourg,  1021.  dans  la  Bibliotl 

ma  Patrum,  t.  xu,p.8;et  dans  P.  /.., t.  i.xxx. col.  239-200, 
Seebass,  avec  grande  probabilité,  Ceber  dxe  soqenanutv 

Columbani,  dans  Zeitschrift  fur  Kirchengeschichte, 

t.  xili.  i  .  513,  ne  rec  nnait  comme  authentiques  que  la  III',  De 
eectando  mundi  comtewptu;  la  XI',  De  ditectione  h' 

proximi  .  la  XVI*,  Quid  est  et  quid  erit,  et  la  XVII',  De  octo 
cttiis  principalibus,  et,  s'autorisant  du  titre  que  portent  ces 

quatre  sermons  réunis  dans  un  manuscrit  de  l'ancienne  biblio- thèque de  Klcury-sur-Loire,  il  les  groupe  sous  le  nom  de  Ordo 
S.  Columbani,  abbatts,  de  vita  et  actione  monachorum.  Il 
les  a  publiés  dans  la  même  Zeitschrift,  t.  xiv,  p.  7C  sq.  Les 
autres  lui  semblent  être  de  Fauste  de  Riez,  abbé  de  Lérins,  ou 

de  l'un  de  ses  disciples.  Les  poésies,  jugées  authentiques,  de 
saint  Colomban,  Gundlach,  Celer  die  Columban  Briefe,  dans 
Neues  Ardue,  t.  XV, p.  497  sq..  ont  été  publiées  par  Gundlach, 
dans  Monumcnta  Germanise  historica,  Epistola-.t.  ni,  p.  182- 
190.  Ce  sont  :  1'  l'acrosticbe,  en  vers  hexamètres.  Ad  Hunaldum 
(Casibus  innumeris  decurrunt  tempora  viue)\  2'  les  be 
très  Ail  Sethùm  (Suscipe,  Sethe,  libens  et  perlege  mente  se- 

i;  3'  les  adoniques  Ad   Fidolium  (Accipe  quseso)  ;  4'  le 
rythme  à  un  jeune  homme  (Mundus  iste  transibit). 

E.  M.vr.TiN. 

1.  COLONiA  (André  de),  prédicateur  distingm 

l'ordre  des  minimes,  également  versé  dans  la  théologie 

et  le  droit  canon,  naquit  à  Aix  en  Provence,  en  161" 
mourut  à  Marseille  en  1688.  On  a  de  lui  :  1°  Lclaircis- 
sement  sur  le  légitime  commerce  des  intérêts,  in 

Lyon,  1675,  1676;  Bordeaux.  1677;  Marseille.  IG82,  ou- 

vrage censuré  par  Grimaldi,  archevêque  d'Aix,  et  Le 

Camus,  évèquede  Grenoble;  2"  Éloge  du  roi  (Louis  XIV1. 
KiS7;  :i"  Lettre  de  Théopiste  à  Théotime,  contenant  un 

éclaircissement  nouveau,  théologique  et  nécessaire,  sur 

la  distinction  du  droit  et  du  fait,  in-8°,  Aix.   H 
4»  Le  calvinisme  proscrit  par  la   piété  héroïque  de 

Louis  le  Grand,  in-12,  Lyon,  1686. 

atichand,  Biographie  universelle,  2*  édit.,  t.  vin,  p. 
Hœfer,  Xouvetle  biographie  générale,  t.  XI,  p.  290. C.  Toussaint. 

2.  COLONIA  (Dominique  de),  jésuite  français,  né  à 
Aix  en  Provence  le  ;il  mai  1658,  admis  au  noviciat  en 

KiTii,  enseigna  la  rhétorique  à  Lyon,  au  collège  de  la  Tri- 

nité, pendant  dix  ans.  puis  pendant  vingt-neuf  ans  la  théo- 

logie positive.  Esprit  universel  dans  le  domaine  des  let- 

trés, des  sciences  religieuses  et  historiques,  il  s'est 
brillamment,  suivant  le  goût  de  l'époque,  dans  la  p. 

de  théâtre,  récits  en  vers,  intermèdes  allégoriques,  tra- 

gédies, composa  des  exercices  de  style,  des  discours 

latins  et,  en  particulier,  une  Rhétorique  célèbre  qui 

compta  plus  de  soixante  éditions,  lui  même  temps  il 

s'adonnail  avec  passion  a  l'étude  de  l'antiquité  et  i 
i   borait   depuis    1701    aux    Mémoires   de    Trévoiu 
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meilleurs  travaux  ont  pour  objet  l'histoire  religieuse  et 
profane  de  la  vieille  cité  lyonnaise  :  Antiquilez  profanes 
et  sacrées  de  la  ville  de  Lyon,  avec  quelques  singula- 
ritez  recueillies  et  présentées  à  Monseigneur  le  Duc  de 
Bourgogne,  in-4°,  Lyon,  1701  ;  Dissertation  sur  un 
monument  antique  découvert  à  Lyon  sur  la  montagne 
de  Fourvière,  au  mois  de  décembre  1704,  in-12,  Lyon, 
1705;  cf.  Correspondance  de  Boileau  et  de  Brosselte, 
p.  98;  Lettre  à  M.  Chartes  Anlelmy,  évêque  de  Grasse, 

établissant  qu'il  n'y  a  eu  qu'v.n  seid  saint  Euclier, 
évêque  de  Lyon,  in-4°,  Paris,  1726;  Histoire  littéraire 
de  la  ville  de  Lyon,  avec  une  bibliothèque  des  auteurs 
lyonnais  sacrés  et  profanes,  distribués  par  siècles,  in-4°, 
Lyon,  1728,  t.  i;  part.  II,  ibid.,  1730.  Il  s'est  beaucoup 
aidé,  pour  ce  travail,  des  manuscrits  laissés  par  le 
P.  Menestrier.  Cf.  Journal  des  savants,  1729,  p.  247  sq. ; 
Acta  eruditor.  Lips.,  1730,  p.  3GI  sq.;  Instruction  sur 

le  jubilé  de  l'église  primatiale  de  S.-Jean  de  Lyon,  à 
l'occasion  du  concours  de  la  Fête-Dieu  avec  celle  de  la 
Nativité  de  S.  Jean-Baptiste  en  celte  année  1734,  in-12, 
Lyon,  1734.  Cf.  Jmirnal  des  savants,  1734,  p.  35G  sq. 

A  une  époque  où  l'incrédulité  et  l'athéisme  faisaient 
partout  de  si  grands  progrès,  il  était  naturel  que  l'apo- 

logétique chrétienne  prît  à  cœur  de  défendre  les  principes 
mêmes  de  la  foi.  Le  P.  Colonia,  bientôt  suivi  sur  ce 

terrain  par  l'abbé  Houteville,  fut  le  premier  qui  aborda 
dans  ce  but  les  études  de  théologie  fondamentale.  En 

1718,  sous  les  auspices  de  l'Académie  de  Lyon,  qui  avait 
applaudi  à  l'idée  de  l'œuvre  comme  à  son  exécution, 
parut  La  religion  chré tienne  autorisée  par  le  témoignage 
des  anciens  auteurs  payens,  2  in-12,  Lyon.  Cf.  Journal 

des  savants,  1718,  p.  139  sq.  C'est  aux  jansénistes  et  aux 
quesnellistesque  Colonia  s'en  prit  le  plus  vivement,  même 
avec  un  zèle  parfois  excessif.  Il  publia  en  1722  un  ouvrage 

qui  suscita  bien  des  polémiques  et  des  colères  :  Biblio- 
thèque janséniste,  ou  catalogue  alphabétique  des  livres 

jansénistes,  quesnellisles,  baianisles,  ou  suspects  de  ces 

erreurs  :  avec  un  traité  dans  lequel  les  cent  et  une  pro- 
positions de  Quesnel  sont  qualifiées  en  détail.  Avec  des 

notes  critiques  sur  les  véritables  auteurs  de  ces  livres, 

sur  les  erreurs  qui  y  sont  contenues  et  sur  les  con- 

damnations qui  en  ont  été  faites  par  l'Eglise  galli- 
cane ou  par  les  évêques  diocésains,  in-12,  s.  1.  (Lyon), 

1722.  Des  éditions  augmentées  parurent  à  Lyon,  1731; 

s.  1.  (Hollande),  1735;  Bruxelles,  1739,  1744.  L'auteur 
était  trop  prodigue  de  la  qualification  déshonorante  de 

janséniste;  il  inscrivait  dans  ses  listes  d'écrivains  sus- 
pects de  hauts  personnages  ecclésiastiques,  tels  que  les 

cardinaux  Hona  et  Noris,  dont  les  ouvrages,  d'ailleurs,  dé- 
noncésauSaint-Siège,étaient  restés  indemnes  de  censure. 

Ainsi  la  S.  C.  de  l'Index,  par  décret  spécial  du  20  sep- 
tembre 1749,  prohiba-t-elle  cette  Bibliothèque  comme 

contenant  des  choses  «  relativement  fausses,  téméraires, 
injurieuses  à  des  écoles  et  à  des  écrivains  catholiques 
même  revêtus  de  hautes  dignités  ecclésiastiques,  et  donc 
contraires  aux  décrets  du  siège  apostolique  ».  Le 
P.  Patouillet  en  donna  une  édition  corrigée  et  fort 

augmentée  sous  le  titre  de  Dictionnaire  des  livres  jan- 
sénistes ou  qui  favorisent  le  jansénisme,  4  in-8°,  Anvers 

(Lyon),  1752;  mais  elle  lut  également  mise  à  l'Index,  en 
1754.  Toutefois  le  nouvel  Index  de  Léon  XIII  (1900)  ne 
mentionne  plus  ni  la  Bibliothèque  ni  le  Dictionnaire 
antijansénistes.  .1.  Hilgers,  S.  ,1.,  Der  Index  der  verbo- 
tencn  Bûcher  in  seiner  neuer  Fassung  dargelegl  mut 

reclitlich-historisch  gewùrdigt,  in-8°,  Fribourg-en- 
Brisgau,  1904,  p.  139.  Le  P.  de  Colonia  n'avait  pas  vu 
la  condamnation  de  son  livre.  Il  était  mort  à  Lyon,  le 

12  septembre  1741,  entouré  du  respect  et  de  l'estime 
publics. 

neBacker-Sommervopct.  Bibliothèque  de  In  C'  de  Jésus,  t.  ri, 
120-1332;  Hurler,  Nomenclator.  t    m,  ml.  1822-1324;  Dic- 

tionnaire àe  Moreri,  augmenté  par  Gougel  el  Drouet,  1750,  t.  m, 

p.  830-837;  Dumas,  Histoire  de  l'Académie  royale  de  Lyon,  1. 1, 

p.  229;  Nouvelles  ecclésiastiques,  1731,  p.  66;  1732,  p.  80; 
1731,  p.  99;  1748,  p.  88;  [Pernetti.J  Recherches  pour  servir  à 
l'histoire  de  Lyon  ou  des  Lyonnais  dignes  de  mémoire,  2  in-12, 
Lyon,  1757,  t.  n,  p.  299  et  passim  ;  Reusch,  Der  Index,  t.  Il, 
p.  827-831,  raconte  la  longue  polémique  que  suscita  la  mise  à 
l'Index  de  la  Bibliothèque  janséniste. P.  Bernard. 

COLORBASUS.  -  I.   Nom.   II.   Personnage.  III. 
Doctrine. 

I.  Nom.  —  Ce  nom  est  diversement  orthographié.  Tan- 
tôt il  est  écrit  Colarbasus,  Colarbasos,  Ko),àpgao-o;,  par 

exemple  par  le  pseudo-Tertullien,  Prœscr.,  50,  P.  L., 
t.  il,  col.  70;  par  Tertullien,  Adv.  Valent.,  4,  P.  L.,  t.  H, 

col.  546;  et  l'auteur  des  Philosophoumena,  IV,  i,  13; 
VI,  v,  16,  édit.  Cruice,  Paris,  1860,  p.  76,  332;  tantôt 

Colorbasus,  Colorbasos,  Ko^opëas-oç,  par  exemple  par 
saint  Philastrius,  Hœr.,  43,  P.  L.,  t.  XII,  col.  1159;  saint 
Augustin,  Hœr.,  15,  P.  L.,  t.  xlii,  col.  28;  saint  Épi- 
phane,  Hœr.,  xxxv,  P.  G.  A.  xli,  col. 628;  Théodoret,  Hœr. 
fab.,  i,  12,  P.  G.,  t.  lxxxiii,  col.  361  ;  saint  Jean  Damas- 
cène,  Hœr.,  xxxv,  P.  G.,  t.  xciv,  col.  700. 

La  source  unique  de  renseignements  se  trouve  dans 
saint  Irénée,  Cont.  hœr.,  I,  xn,  3,  surtout  I,  xiv,  1, 
P.  G.,  t.  vu,  col.  573.  Voici  le  passage  :  Hic  igilur  Mar- 
cus  vulvam  et  susceptorium  Colorbasi  silentii  semet 
solum  fuisse  dicens,  quippe  unigenitus  existens,  semen, 
quod  depositum  est  in  eum,  sic  enixus  est.  Or  ce  pas- 

sage est  fort  obscur  et  a  donné  lieu  à  bien  des  discus- 

sions. Heumann  d'abord,  Haniburgische  vermischte 
Bibliothek,  1743,  t.  i,  p.  145;  Volkmar  ensuite,  Die  Co- 
lorbasus-Gnosis,  dans  Zeilsclirift  fur  histor.  Théolo- 

gie, 1855,  p.  002-616,  ont  essayé  de  l'interpréter.  Comme, 
d'une  part,  dans  saint  Irénée,  Marc  prétend,  à  la  phrase 
qui  suit,  que  la  tétrade  de  Valenlin  peut  se  comparer  à 

une  femme,  c'est-à-dire  au  principe  passif  de  la  généra- 
lion,  ou  mieux  à  une  matrice;  comme,  d'autre  part,  les 
marcosiens  empruntaient  à  l'hébreu  ou  à  l'araméen  des 
termes  pour  désigner  leurs  mythes  et  leurs  rites,  il  se 

pourrait  que  Colorbasos  ne  fut  qu'un  mot  hébreu  sous 
forme  grecque,  tel  que  Kol-Arbas.  Or  Kol-Arbas,  signi- 

fiant tous  les  quatre,  désignerait  simplement  la  tétrade. 
Baur,  au  contraire,  préfère  y  voir  Col-Arbas,  la  voix  des 

quatre.  Mais,  dans  l'un  comme  dans  l'autre  cas,  il  fau- 
drait renoncer  à  prendre  Colorbasus  pour  un  nom 

d'homme,  pour  un  gnostique. 
L'explication  est  ingénieuse,  mais  nullement  convain- 

cante; elle  reste  une  hypothèse.  Car,  ainsi  que  l'a  montré 
Hilgenfeld,  dans  Zeitschrift  fîir  wiss.  Théologie,  IbHO, 
p.  481,  ce  terme  est  connu  en  Egypte  comme  un  nom 

d'homme;  on  trouve  KoXopëiaiç  dans  les  inscriptions 
grecques  et  KoÀopëâatoç  dans  Nil,  Epist.,  ni,  52,  P.  G., 
t.  lxxix,  col.  416.  Du  reste,  saint  Irénée  écrivait  pour  des 

lecteurs  qui  ne  connaissaient  pas  l'hébreu;  par  suite, 
s'il  avait  employé  ce  terme  inconnu,  il  l'aurait  expliqué, 
et  ce  n'est  pas  le  cas.  Les  hérésiologues,  qui  ont  eu  sous 
les  yeux  son  texte  original,  ont  tous  vu  sans  exception 

le  nom  d'un  gnostique  dans  Colorbasus.  Le  système  de 
Marc,  en  particulier  sa  théorie  sur  la  S^yJ  ou  Silence, 
est  fort  imprécis.  Saint  [renée  ne  parle  du  gnosticisme 

égyptien  que  tel  qu'il  le  trouvait  dans  l'école  italique. 
On  peut  donc  voir  dans  Colorbasus  le  nom  d'un  héré- 

tique gnostique  du  IIe  siècle. 
II.  PERSONNAGE.  —  Si  l'existence  de  ce  Colorbasus  ne 

semble  pas  devoir  être  mise  en  doute,  on  ignore  com- 
plètement en  revanche,  les  diverses  circonstances  de  la 

vie  de  ce  personnage  ainsi  que  l'influence  qu'il  eut  et  le 
rôle  exact  qu'il  joua  parmi  les  gnostiques  de  son  leinps. 
Sa  place  même  parmi  les  disciples  de  Valentin  est  diffï 

ci  le  à  préciser.  Nulle  difficulté  a  ce  qu'il  ait  été  Égyptien 
de  naissance;  il  est  certain  du  moins  qu'il  a  vécu  quel- 

que temps  à  Rome,  puisque  son  nom  est  cité  avec  ceux 
de  Ptolémée  et  de  Marc,  deux  gnostiques  valentiniens 

que  nous  savons  pertinemment  avoir  appartenu  à  l'école italique.    Dom  Massuet,    Diss.,    I,    v,    P.    G.,    t.    vu, 
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coi.  106  100,  eroil  pouvoir  conclure  du  passage  di 

(renée  qu'il  étail  disciple  de  Ptolémée.  L'étoit-il  égale- 
iiirni  di-  Marc?  ('■■  i  vraisemblable,  mais  la  preuve 
m  inque  pour  pouvoir  I  affirmer  avec  certitude.  L  auteur 
des  Philoiophounu  na  .hum. m  e  bien,  au  commencement 
du  I.  VI,  qu'il  va  traiter  de  la  doctrine  de  Marc  et  de 
i  ...i.n  i, .,-,,-  ,  mai  i,  après  avoir  consacré  une  trentaine  'lu 
pages  à  reproduire  tout  le  passage  de  saint  1  renée  sur 
Marc,  il   ter   ic  en  disant  qu'il  estime  avoir  prouvé 
suffisamment  que  les  pythagoriciens  el  les  astrologues 
avaient  été  les  maîtres  <!<■  Marc  el  de  Colarbasos,  de 

oie  de  Valentin;  el  il  n'ajoute  pas  la  moindre  indi- 
cation relative  au  dernier.  Il  est  vrai  qu'au  I.  IV,  i,  13, 

loc.  cit.,  p.  76,  il  avait  indiqué  le  luit  de  Colorbasus  qui 

était,  dit-il,  d'expliquer  la  Deooéeeiav  ôit.  uirpcov  xai 
àpcOpûv;  mais,  précisément,  cette  explication  par  me- 

sures et  par  nombres  est  un  des  traits  caractéristiques 
de  la  méthode  de  Marc,  et  il  Bemble  bien,  d'après  le 
contexte,  que  la  paternité  doive  en  revenir  à  Marc,  au- 

quel cas  Colorbasus  serait  un  disciple  de  Marc. 
Saint  Épiphane  consacre  un  article  à  Colorbasus  et  le 

place  avant  Marc.  Avant  d'insérer,  en  effet,  le  passage de  saint  Irénée  relatif  à  Marc,  dans  une  série  de  comtes 

notices  qu'il  donne  sur  l'enseignement  propre  aux  dillé- 
rentes  brandies  de  la  gnose  valentinienne,  île  suite 
après  Ptolémée  il  note  un  groupe,  et  dans  ce  groupe  des 

sages,  comme  il  l'appelle,  il  cite  Colorbasus.  De  sorte 
qu'ici  Colorbasus,  placé  entre  Ptolémée  et  Marc,  leur 
sert  de  trait  d'union,  a  des  points  de  doctrine  communs 
avec  les  deux:  mais  saint  Epiphane  ne  spécilie  pas  les- 

quels, se  contentant  d'énumérer  ces  personnages  l'un 
après  l'autre,  comme  dans  une  suite  chronologique  ou 
d'après  la  filiation  des  idées.  Cela  fait  que  la  question 
des  rapports  exacts  qui  ont  existé  entre  Colorbasus  et 
Marc  semble  tranchée  dans  un  sens  contraire  à  celui 
des  Philosophoumena. 

Théodoret  n'éclaircit  pas  le  problème,  car  il  ne  fait 

qu'abréger  saint  Épiphane  et  signale  simplement  l'exis- tence des  Colorbasiens.  Les  auteurs  latins  ne  sont  pas 
plus  explicites.  Tertullien  nous  apprend  que  Valentin  a 
ouvert  la  voie  à  Colorbasus.  Adv.  Val.,  4,  P.  L.,  t.  Il, 

col.  541.  Le  pseudo-Tertullien  reprend  la  série  telle 

qu'elle  se  trouve  dans  les  Philosophoumena:  après  Pto- 
lémée, Secundus  et  Héracléon,  il  cite  d'abord  Marc, 

puis  Colorbasus.  Prsescr.,  50,  P.  L.,  t.  Il,  col.  70. 
111.  DOCTRINE.  —  Dans  ces  conditions,  il  faut  renoncer 

à  traneber  la  question  de  savoir  si  Colorbasus  était  dis- 

ciple de  Marc  ou  non.  Une  autre  difficulté  c'est  de  pré- 
ciser quelle  était  la  doctrine  propre  à  Colorbasus.  Nul 

doute  qu'il  n'ait  appartenu  au  groupe  des  disciples  de 
Valentin,  notamment  au  groupe  de  l'école  italique.  Nul 
doute  qu'il  n'ait  des  points  communs  avec  Ptolémée  et 
Marc.  Nul  doute  aussi  qu'à  l'exemple  de  ses  maîtres  et 
de  ses  émules,  dans  l'espoir  de  jouer  un  rôle  à  part  et 
d'être  cbef  d'école  à  son  tour,  il  n'ait  cherché  à  se  spé- 

cialiser ou  à  renchérir  sur  les  systèmes  en  vogue  de  ses 

prédécesseurs  ou  de  ses  contemporains  et  qu'il  n'y  ait 
réussi  que  dans  une  certaine  mesure,  puisqu'une  secte 
a  porté  son  nom.  Mais  quelle  est  sa  caractéristique? 

Nous  l'ignorons. 
Ce  qui  paraît  incontestable,  c'est  qu'avec  tous  ses 

condisciples,  Colorbasus  a  adopté  dans  les  grandes 

lignes  l'œnologie,  la  cosmologie  et  la  sotériologievalenti- 
niennes,  qu'avec  Ptolémée  et  Marc  en  particulier,  sous 
l'influence  des  pythagoriciens  et  des  astrologues,  il  a 
l'ait  jouer  dans  son  système  un  rôle  fantaisiste  aux  astres, 
aux  ledits  de  l'alphabet  et  aux  nombres,  avec  textes 
bibliques  à  l'appui,  procédé  qui  ressemble  à  certaines 
élucubrations  cabalistiques.  Mais  que,  d'autre  part,  il  ait 
considéré  leséons  de  l'ogdoade  comme  le  produit  d'une 
émanation  simultanée  et  autant  de  substances  distinctes; 

que,  dans  leur  énumération,  il  ait  interverti  l'ordre 
du  l'école  italique  en  plaçant  la  syzvgie  à'vÛpu)7To;-'ExxÀr,- 

iv., ht   le  Couple    \<i ■,",;- 'A'/ /'Oc-.I,  et  qu'il  ait  expliqué 
d'une   manière  différente   l'oi  ..i-ur, 
rien  de  cela  n  set  positivi  nu    ■  •    dans 
le  domaine  de  la  vraisemblance  et  de  l'hyp  i 
fond,  pendant  cette  période  gnoslique  du  u 
remarquable  par  ion  efferve 

1    philosophique  et  -un  activité  littéraire,   Colorbasus  n'a 
jour  qu'un  rôle  secondaire  el  n'a  <u  qu'une  influença 
restreinte.  Il  ne  fui  pas  un  grand  chef  d'école,  tout  au 
plus  un  disciple  remuant  et  ambitieux,  entouré-  de  quel- 

ques partisans. 
Bmitb  et  Wace,  Dictionary  of  chriêtian  biograpliy,  Londres, 

1H77,  t.  i.  p.  688;  Kirt  ,  -.  n-Ltneçau,  1W>^ 

l    t.  lll,  p.  a'JT-G'jy. G.  BABXn  l  !.. 

COLOSSIENS  (ÉPITRE  AUX).  -  I.  But  et  occasion. 
II.  Authenticité-.  III.  Division  et  doctrine. 

I.  lin  et  occasion.  —  Saint  Paul  n'avait  jamais  visité 
la  ville  de  Colosses,  Col.,  n.  I  :  il  n'avait  donc  pas  fondé 
cette  Eglise.  I.e  fondateur  de  l'Eglise  colossienne  parait 
avoir  été-  Épaphras,!,  7;  iv,  12.  Epaphras  était  le  colla- 

borateur de  saint  Paul,  ToO  àyairrjToO  r. .  ■'■.  •../-.  j 
..  i,  7;  il  était  natif  de  Colosses,  ô  i\  ù(iûv,  iv.  12, 

S  il  n'est  pas  sûr  qu'Épaphras  ait  fondé-  l'Église  d 
losses,  il  avait  en  tout  cas  prêché  l'Évangile  dans  cette 
ville,  i,  (i.  et  y  avait  exercé  le  ministère,  IV,  12.  La  doc- 

trine prèchée  aux  Colossiens  était  conforme  aux  idées 
de  saint  Paul,  n.  5.  Connue  Épaphras  était  un  chrétien, 

issu  du  paganisme,  iv.  11-12.  l'Église  de  Colosses  était 
aussi  formée  en  grande  partie  de  pagano-chrétiens,  n, 
13.  Etant  venu  à  Home  auprès  de  saint  Paul,  Épaphras 
y  rendit  un  bon  témoignage  de  la  foi  et  de  la  charité 
des  lidèles  de  Colosses,  i,  i,  ce  qui  avait  réjoui  le  co-ur 
du  grand  apôtre,  n.  ô;  mais  en  même  temps  il  lui  avait 

signale'-  les  erreur.-  qui  menai  aient  la  jeune  communauté. 
Ces  erreurs,  dogmatiques  et  morales,  étaient  multiples; 
mais  il  est  difficile  de  les  rattachera  un  sxstème  unique. 
Cf.,  pour  les  diverses  opinions,  E.  Jacquier,  Histoire  des 
livres  du  Nouveau  Testament,  Paris.  1903,  t.  i,  p.  316- 
317.  Le  principe  de  toutes  ces  erreurs  parait  avoir  été, 
E.  Jacquier,  ibid.,  p.  316;  A.  Julicher.  Kinleitung  in 
das  Neue  Testament,  l—  et  2*  édit..  Fribourg-en-Bris- 
gau,  1894,  p.  89,  un  nu-lange  de  spéculations  sur  des 
êtres  intermédiaires  entre  Dieu  et  l'homme;  ces  êtres 
étaient  appelés  «  anges  «.D'ailleurs,  une  courte  énumé- 

ration des  exhortations,  adressées  par  saint  Paul  au  i 
lossiens.  nous  permettra,  par  voie  de  contraste  ou  de 
conséquence,  de  nous  faire  une  idée  de  ces  fausses  doc- 

trines :  i,  5-G,  il  atteste  que  la  parole  de  la  vérité  de 

l'Evangile,  Iv  t<;>  \6y<a  tt,;  bXtjOeÛc;  toî  sl.v  -  :>:v-.  fruc- 
tifie et  croit  depuis  le  jour  qu'ils  ont  entendu  et  connu 

la  grâce  de  Dieu  dans  la  vérité,  è-eyvwTe  tt,v  -/is-.v  coû 

0eoC  iv  àXi)6efa;  i,  9,  il  ne  cesse  de  prier  pour  qu'ils 
soient  remplis  de  la  connaissance  de  la  volonté  [de 
Pieu]  en  toute  sagesse  et  intelligence  spirituelle,  rr,v 

|ftÎYV<oatv  toC  Os/.r.aa-ro;  nùroï  Iv  -ïtt,  ao;;a  xai  «twéitei 

KvEU|MC?txT],  et  qu'ils  croissent,  t.  II,  par  la  connaissance 
de  Dieu,  otù£av6|j£vo<  -?  âiciyvûirei  toC  8coû;  i.  27,  il  a 
plu  à  Dieu  de  laire  connaître  à  ses  saints  quelle  est  la 
richesse  delà  gloire  de  ce  mystère,  yvwpiijai  Tito  kXoO- 

to:  (édit.  cri  t.)  ?r,;  ooEr;;  ro0  u,vim)pfou  to-^to-*;  i.  28,  il 
enseigne  tout  homme  en  toute  sagesse,  afin  de  faire 
paraître  tout  homme  [devant  Dieu,  cf.  1,22]  parfait  dans 

le  Christ,  iv  TZ-xnr,  TOSt'x  :va  -apa77r,<Tu>|j.Ev  irivTa  à'vOpio- 
wov  tsXeiov  Iv  XpisTo..  Ajoutons-v  les  instructions  et  les 
avertissements,  et  nous  aurons  une  idée  plus  complète 
de  ces  erreurs  :  11.  8,  il  les  prévient  de  ne  pas  se  laisser 
séduire  par  la  philosophie  et  une  vaine  tromperie.  ICx 

tt,;  çi/.otrojii;  xa:  xevr,;  à-arr,;.  selon  la  tradition 
hommes,  xarà  tt,v  -apiôoo-iv  -réov  àvQpiiicwv,  cf.  aussi 

\.  23;  u.  H.  il  leur  rappelle  qu'ils  ont  été  circoncis, mm  dans  une  circoncision  faite  par  la  main,  mais 
dans   le    dépouillement    du   corps  de    chair,    dans  la 
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circoncision  du  Christ,  iv  t?,  raptio^r]  to-j  Xoio-toû; 
II,  16,  il  leur  déclare  qu'ils  ne  doivent  pas  craindre 
le  jugement  des  autres  au  sujet  des  aliments  ou  de  la 

boisson,  èv  (3pu>o-£e  r\  èv  irôo-ci  (probablement  la  viande 
et  le  vin),  des  fêtes,  de  la  nouvelle  lune  ou  des 
sabbats  ;  n,  18,  il  les  met  en  garde  contre  ceux  qui 

veulent  les  juger  sous  une  [apparence]  d'humilité  et 
par  un  culte  des  anges,  et  qui  sont  enilés  d'orgueil  par 
l'esprit  de  leur  chair,  ûirô  toû  vobç  tyj;  o-apxô;  aùroO; 
il,  8,  20,  il  les  exhorte  à  se  détacher  des  éléments  de  ce 

monde,  ta  o-Tocyeta  to-j  xôctuou.  Ces  faux  docteurs  leur 
enseignaient,  n,  21,  à  ne  pas  prendre  [les  éléments  de 
ce  monde],  à  ne  pas  y  goûter,  à  ne  pas  y  toucher,  et, 

y.  23,  à  mortifier  le  corps,  êv...  àçeifit'a  toû  o-a>p.aTo;. 
Ils  avaient  une  religion  factice,  èBeXoâpyio-xt'a.  De  cet 
examen  nous  pouvons  conclure  que  le  but  de  l'Épitre 
aux  Colossiens  est  double  :  l'un  principal  :  combattre 
les  fausses  doctrines  qui  circulaient  dans  cette  Église; 

l'autre  secondaire  :  féliciter  les  Colossiens  de  leur  foi 
au  Christ  et  de  leur  charité.  Cf.  L.  Duchesne,  Histoire 

ancienne  de  l'Eglise,  Paris,  1906,  t.  i,  p.  68-73. 
II.  Authenticité.  —  /.  hypothèses  de  vin authenti- 

cité. —  Elles  sont  au  nombre  de  deux  :  1°  Les  uns  ont 

cru  voir,  dans  les  faux  docteurs  de  l'Epitre  aux  Colos- 
siens, les  gnostiques,  qui  menaçaient,  au  IIe  siècle, 

l'existence  de  l'Église;  par  suite  de  celte  opinion,  ils  ont 
imaginé  une  Épitre  destinée,  sous  le  nom  du  grand 

Apôtre,  à  frapper  à  la  tête  la  gnose.  On  a  voulu  recon- 

naître aussi,  dans  les  deux  parties  opposées  de  l'Épitre, 
deux  couches  superposées  :  l'une,  authentiquement 
paulinienne,  où  l'on  combat  les  faux  docteurs;  l'autre, 
plus  récente  d'un  decennium,  où  la  gnose  est  regardée 
comme  l'ennemi  héréditaire,  et  où  l'image  de  l'hérétique 
est  si  finement  dessinée  que  l'on  est  obligé  d'y  voir  le 
gnostique  du  IIe  siècle.  Cette  théorie  a  été  soutenue,  avec 
quelques  variantes,  par  Fd.  Cb.  Baur,  Schwegler,  Kos- 

llin,  Hilgenfeld,  Hausrath,  et  d'autres-.  —  Mais,  répond 
à  bon  droit  A.  Jùlicher,  op.  cit.,  p.  90,  tous  les  traits 

de  l'Épitre  conviennent  à  une  classe  de  docteurs  qui 
ont  pu  exister  au  temps  de  saint  Paul;  rien  n'indique 
qu'il  soit  question  d'un  des  grands  systèmes  gnostiques, 
que  l'on  peut  passablement  dater.  Des  formules  comme 
celle  de  Col.,  n,  9,  ne  se  trouvent  pas,  il  est  vrai,  dans 
les  Épîtres  antérieures  de  Paul;  mais  ce  détail  ne  peut 

infirmer  l'authenticité  de  toute  l'Épitre;  de  même,  dans 
la  section,  I,  15-20,  saint  Paul  peut  fort  bien  développer 
sa  christologie  antérieure,  en  se  plaçant  à  un  autre 

point  de  vue;  d'ailleurs,  on  remarque  des  analogies  doc- 
trinales entre  l'Épitre  aux  Colossiens  et  d'autres  Épitres 

de  saint  Paul;  ainsi  l'idée  que  le  Christ  est  la  tête  du 
corps  des  fidèles,  Col.,  I,  18,  24;  II,  19,  se  retrouve  dans 
I  Cor.,  xn,  27;  de  même  Col.,  ni,  11,  répond  à  I  Cor.,  x, 
32,  et  Col.,  m,  17,  à  I  Cor.,  x,  31.  Cf.  aussi  Col.,  iv,  9, 

et  l'hilem.,  11,  23,  24. 
/;.  hypothèse  de  l'interpolation.  —  D'autres  exé- 

gètes  soutiennent  que  l'Épitre  actuelle  aux  Colossiens 
résulte,  en  grande  partie,  d'interpolations  pratiquées  sur 
une  Épitre  authentique  de  saint  Paul.  Ces  auteurs  re- 

connaissent dans  l'Epitre  un  fonds  paulinien  plus  ou 
moins  étendu  (il  versets,  d'après  Iloltzinann  ;  toute 
l'Épitre  à  l'exception  de  I,  16b,  17,  d'après  Von  Soden); 
tout  le  reste,  non  paulinien,  aurait  été  composé  à  l'aide 
de  lambeaux  détachés  d'une  Épitre  authentique  de  saint 
Paul.  Mais  quel  est  l'interpolateur?  Pour  Iloltzinann, 
c'est  l'auteur  de  l'Epitre  aux  Kphésiens;  Von  Soden  et 
Pileiderer  distinguent  ces  deux  auteurs;  Von  Soden 

pense  que  les  interpolations  sont  postérieures  et  Pflei- 

derer  croit  qu'elles  sont  antérieures  à  la  composition 
de  l'Epitre  aux  Ëphésiens.  Cf.  A.  Jùlicher,  op.  cit., 
p.  91  ;  Jacquier,  op.  cit.,  p.  323;  II.  von  Soden,  Die  Driefc 
an  dlc  Kolosser,  Ephesi-r,  dans  le  lland-Commen- 
tarzumNeuen  Testament,  2*  édit.,  Fribourg-en-IJris- 
gau,  1893,  p.  3.  —   Mais,  répond  Jùlicher,  le  soupçon 

d'interpolations  ne  se  serait  jamais  élevé  si  l'on  n'avait 
pas  eu  l'Épitre  aux  Éphésiens  avec  laquelle,  en  effet, 
elle  présente  la  ressemblance  la  plus  étroite  tant  pour 

le  fond  que  pour  le  style.  Ces  deux  lettres  si  ressem- 
blantes ont  une  origine  commune.  «  Conçues  à  la  fois 

dans  le  même  esprit,  nées  dans  les  mêmes  circonstances, 
portées  à  des  Églises  voisines  par  le  même  messager, 
Tychique,  elles  nous  apparaissent  comme  deux  sœurs 

jumelles  qui  souffrent  d'être  séparées  et  dont  chacune 
n'est  même  bien  complète  qu'en  ayant  sa  sœur  à  côté 
d'elle.  »  A.  Sabatier,  L'apôtre  Paul,  3e  édit.,  Paris,  1896, 
p.  240.  L'Épitre  aux  Colossiens  répond  à  toutes  les  exi- 

gences d'une  Épitre  adressée  par  Paul  aux  Colossiens dans  la  situation  où  se  trouvaient  ces  derniers. 

///.  preuves  de  l'authenticité.  —  1°  Les  Pères 
apostoliques  ne  contiennent  que  des  analogies  avec 

l'Épitre  aux  Colossiens.  Cf.  7a  Clementis,  xxiv,  1,  et 
Col.,  i,  18;  Funk,  Patres  apostolici,2e  édit.,  Tubingue, 
1901,  p.  132;  xlix,  2,  et  Col.,  m,  14,  p.  162;  S.  Ignace 

d'Antioche,  Ad  Eph.,  x,  2,  et  Col.,  i,  23  (âSpatoi  Trj  iho-tei), 
p.  222;  Ad  Smyrn.,  vi,  1,  et  Col.,  i,  16,  p.  280;  Po- 
lycarpe,  Ad  Philip.,  xi,  2,  et  Col.,  ni,  p.  308.  —  2°  Les 
Pères  postérieurs  attribuent  explicitement  à  saint  Paul 

l'Épitre  aux  Colossiens  :  Tertullien,  De  prsescript.,  c.  vu, 
P.  L.,  t.  n,  col.  20;  ̂ dw.  Marcion.,  v,  19,  ibid.,  col.  519; 
De  resurrect.  carnis,  c.  xxm,  ibid.,  col.  826;  Clément 

d'Alexandrie,  Strom.,  i,  1,  P.  G.,  t.  vni,col.  705;  iv,  7, 
col.  1268;  iv,  8,  col.  1277;  v,  10,  t.  ix,  col.  93;  vi,  8, 
col.  284;  Origène,  Conl.  Cels.,  v,  8,  P.  G.,  t.  xi, 

col.  1192.  —  3°  D'après  saint  Irénée,  Cont.  hser.,  i,  4; 
iv,  5,  P.  G.,  t.  vu,  col.  473,  488,  Valentin,  dans  ses 

écrits,  citait  plusieurs  fois  l'Épitre  aux  Colossiens.  — 
4°  L'auteur  des  Philosophoumena,  v,  2,  P.  G.,  t.  xvi, 
col.  3163,  nous  apprend  que  les  pérates  avaient  abusé 

des  textes  de  cette  Épitre.  —  4°  L'Épitre  est  citée  dans 
le  canon  de  Muratori.  —  5°  Saint  Épiphane,  Hser.,  xlii, 

9,  P.  G.,  t.  xli,  col.  708,  assure  que  Marcion  l'avait  in- 
sérée dans  son  Aposlolicon. 

iv.  objections.  —Les  objections  contre  l'authenticité 
ou  en  faveur  de  l'interpolation  de  l'Epitre  aux  Colossiens 
sont  d'ordre  philologique.  On  prétend  que  cette  Épitre, 
soit  pour  le  vocabulaire,  soit  pour  le  style,  présente  des 
différences  avec  les  autres  Épitres  de  saint  Paul,  excepté 

l'Epitre  aux  Éphésiens.  Nous  nous  bornerons  à  donner 
ici  les  réponses  d'ordre  général  :  1°  si  elle  présente  des 
différences,  les  analogies  qu'elle  a  avec  les  autres  Épîtres 
sont  encore  plus  nombreuses;  2°  les  locutions  les  plus 
lourdes  sont  toutes  dirigées  contre  les  partis  qui  ensei- 

gnaient de  fausses  doctrines;  3°  la  section,  il,  5-11,  de 

l'Fpitre  aux  Philippiens  est  marquée  d'une  empreinte 
très  semblable  à  celle  des  morceaux  contestés  de  l'Épi- 

tre aux  Colossiens;  4°  enfin  l'on  ne  peut  pas  s'attendre 
à  ce  que  Paul,  prisonnier  et  vieilli  (plus  probablement 
à  la  fin  de  sa  captivité  à  Rome,  62-63),  écrive  sur  des 
sujets  fort  difficiles,  avec  la  même  fraîcheur  et  le  même 

enchaînement  que  lorsqu'il  était  en  pleine  force.  Jù- 
licher, op.  cit.,  p.  91.  Pour  tous  les  détails  philologi- 

ques et  littéraires,  cf.  Jacquier,  op.  cit.,  p.  324-328. 
III.  Division  et  doctrine.  —  Le  prologue,  i,  1-12,  mis 

de  côté,  l'Épitre  se  divise  assez  distinctement  en  deux 
parties  :  l'une  dogmatique,  i,  13-11,  23;  l'autre  morale, 
ni,  1-iv,  6,  suivie  d'un  épilogue,  iv,  7-18,  qui  contient 
surtout  des  salutations.  La  doctrine  est  donc  elle-même 

dogmatique  et  morale. 
/.  DOGMATIQUE.  —  Les  vérités  dogmatiques  enseignées 

par  saint  Paul  sont  à  la  fois  nombreuses  et  importantes. 

Nous  les  énumérons  dans  l'ordre  même  de  l'Épitre.  — 
1°  Christologie  —  1.  La  rédemption  et  la  rémission 

des  péchés  :  i,  14,  affirme  que  c'est  en  [Jésus-Christ]  que 
nous  avons  la  rédemption  et  la  rémission  des  péchés; 

tï)v  à7ioÀ-jTpo>o-tv,  Tr,v  açeo-iv  tiuv  àjjLapT'.6>v.  Remarquons 
que  saint  Paul  ne  dit  pas  :  par  lequel,  Si'  oC,  mais  dans 
lequel  :  Èv  ù>;  d'autre  part,  comme  il  ne  parle  pas  au 
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malt  an  ■  H  lemble     loir 

qu'en  rotinuellement  la  rédemp- 

tion el  la  n  mil  ion  di    pi  chéi    Saint  Ii  tn  (  tome 

f.,ii  la  n  flexion  auivante  :  Il  [aainl  Paul]  n'a  pai  dit 
iv,  afin  que  noua  ne  toml 

ni  que  di  ona  mortel  -•-  "  a  -' 
-,'n:  '),,-',..  In  Col.,  I.    14,  /'•  G.,t.  i Ail. 

col.  313.  Quanl  i  l'expression  latine     par    on  sat 
per  sangttinem  ejut,  elle  est  une  interpolation. 

2!  Le  Fils  image  du  Père,  1,  15,  Jésus-Chriat  est 

l'image  du  Dieu  invisible,  le  premii  r-néde  toute  créature, 

elxùv  toO  9eoû  toû  iopâtoii,  icputoroxoc  -wf,;  xtia 
nous  trouvons  ici  le  terme  0  image  »  qui  deviendra  dan« 

|a  théologie  postérieure  une  «1rs  propriétés  du  Fila.  Si 

Jésus-Chrisl  est  l'image  de  Dieu,  il  est  par  là  même 

égal  à  Dieu  lui-même  :  l'image  de  Dieu,  «lit  saint  Jean 

Chrysostome,  ibid.,  col.  317,  montre  l'égalité  :  9eo0  Bè 
elxù>v  ta  àiwtpôMaxtov  Befcwcrtv.  Ainsi  donc  dans  ces  deux 

mots  :«  image  de  Dieu  »,  e'cxùjv  toû  0eoC,  les  Pères  ont 
vu  deux  choses  :  o)  la  pluralité  des  personnes  en  Dieu  : 

cf.  S.  Hilaire,  De  sytwdis,  13,  P.  L.,  t.  x.  col.  190; 

S.  Ambroise,  De  fide,  1.  I,  c.  vu,  n.  50,  P.  L.,  t.  xvi. 

col.  540;  6)  leur  parfaite  égalité.  Cf.  S.  Hilaire,  i6id., 

25,  col.  199;  De  Triait.,  vm,  18,  col.  27-2;  s.  Grégoire 
de  Nazianze,  Orat.,  xxx,  20,  P.  G.,  t.  xxxvi.  col.  129; 

S.  Augustin,  De  qurest.  txxx.ni,  64,  P.  L.,  t.  xi., 

col.  86;  S.  Jean  Damascène,  De  imag.  orat.,  1,  9,  /'.  GL, 
t.  xcrv,  col.  1240.  Saint  Jean  Chrysostome  observe,  ibid., 

col.  318,  que  saint  Paul  ne  dit  pas  le  premier-créé,  mais 
le   premier-né  :  -/.où  ut)v   où   wplirttixTtoTo;,  Etmsv,  a//.a 
itpcotdtoxoc. 

3.  Le  Fi/s  créateur  et  fin  de  toutes  choses.  —  C'est 
le  début  même  de  1,  16  :  "0:i  èv  aùtû  êxttaflï|  -a  k«vt«. 
Ce  passage  est  en  étroite  corrélation  avec  Joa.,  I,  3; 
suit  l'énumération  des  choses  créées  par  le  Fils,  qui 

rappelle  Eph.,  1,  21;  le  verset  se  termine  par  l'affirma- tion du  commencement  :  tout  a  été  créé  par  lui  et  pour 

lui  :  -rà  nàv-ra  Se'  àùtoO  -/.ai  s!;  avcôv  gxtitrtai.  Ce  verset 
est  dirigé  contre  ceux  qui  attribuaient  la  création  à  un 
être  intermédiaire.  S.  Épiphane,  User.,  xxxi,  I,  P.  ff., 

t.  xli,  col.  480.  Le  texte  présente  trois  cas  du  même 

pronom  personnel  :  Tout  a  été  créé  en  lui,  èv  aCitffl,  par 
lui,  Bi*  KÙioû,  et  pour  lui.  eîç  aùtov.  Ces  trois  formules 

se  comprennent  facilement  :  èv  a-jTû  indique  la  cause 

exemplaire  :  sur  ces  mots  saint  Thomas  lait  le  commen- 
taire suivant  :  Et  ideo  otnnia  in  ipso  condita  suut,sicut 

inquodam  exemplari;  8i'  a-itoû  indique  la  cause  effi- 
ciente ;  si;  aOtôv,  la  cause  finale.  Saint  Jean  Chrysostome, 

ibid.,  col.  319,  se  demande  ce  que  signifie  ce  sic  aùtôv, 

et  il  répond  :  En  lui  est  suspendue  la  substance  de 
toutes  choses;  non  seulement  il  a  fait  passer  toutes 

choses  du  non  être  à  l'être,  mais  il  les  maintient  en- 

core, de  sorte  que,  si  elles  étaient  soustraites  à  sa  pro- 
vidence, elles  disparaîtraient  et  se  dissoudraient  :  il; 

a-jxov  y.pÉ;j.aTat  r,  ticcvtcov  iiTtôsTaeriç.  Ou  p.ôvov  ot'Jtbt;  aura 

èx  tov  [aï]  o'vto;  Et;  tô  elvai  7capifraYevJ  *^«  y-ai  a'JT~°î 
aura  o-u-f/paTSÏ  VÛV  <otts  av  à7to<7<TaT0-/i  Tr,;  KÙtoÛ  Jtpo- 
voia;,  àîT(5À(j)/.e  za'i  SiÉ?9apxai. 

4.  La  préexistence  du  Verbe.  —  I,  17,  le  Verbe  est 

avant  toutes  choses,  a-jTÔ;  èer-ci  wpb  itàvroùv.  Ce  dernier 
terme  est  au  neutre,  comme  le  prouve  la  répétition 

suivante,  Ta  itivra.  La  Vulgate  a  traduit  :  ante  omîtes 

[crealuras].  Et  toutes  choses  subsistent  en  lui,  v.où  Ta 

nâvTa  èv  a-JT(T)  <rj  «<ttt,xev,  id  est.  dit  saint  Thomas,  con- 
servantur.  Sic  eni  1  se  habet  Beus  ad  res,  sicut  sol  ad 

lunam,  quo  recedente  déficit  lumen  lunes.  Et  sic  si 
Deus  sublraheret  suam  virtutem  a  nobis,  in  momento 

deficerent  omnia  (Heb.,  1,  3)  :  Portans  omnia  verbo 
virlutis  suse. 

5.  Le  Fils,  tête  de  l'Église,  1,  18.  —  La  traduction 

latine  :  Et  ipse  est  canut  corporis  Ecclesiœ,  n'est  pas 
assez  exacte.  Le  grec  porte  :  «  Il  est  la  tête  du  corps, 

de  l'Église,  »  /.a':  aJTo;  èerciv  r,  xsçaXî)  toj  ccop-aTo;,  tr,; 

',,,,*[■:■,  de  aorte  que  -";  !'//ri!j;  doit  être  1 
blablement  regardé,  non  comme  une  Incidente  indépen 
dante,  mais  comme  nne  apposition  de  tov  rôiurtoc.  1 

principe,  zy/î.,  '''  premù  1  -n afin  il  être  en  tout  le  premier,  s. mit  Jean 
«tome  tait,  ibid.,  col.   320,  une  belle  réflexi 
pu, /ont  le  premiet  ;  en  haut  le  premier,  '/mis 

/  Église  le  premier,  car  il  est  la  tête;  dam,  la  résut 

(ton  le  premier.  Mzi-.i/:.  yip  ni:,  itp&to;*  âvu  a 
tO(,  êv  TTJ  'I -/// !•/;•'/  KpÛTOf Wf «Xti  Y0  »VM» 

-f..',>7<<;. 

(i.  Le  Fila  a  eu  /a  plénitude  des  grâces,  1,  19.  —  I 
plu  [à  Dieu].  Cf.  1  Cor.,  1,  21  ;  Gai.,  1,  15.  Le  Christ, 
comme  homme,  n'a  pas  mérité  la  plénitude  d< 
mais  il  l'a  eue  par  la  bonté  divine  :  u  Complacuit,  » 
saint  Thomas  dit  sur  ce  mot,  désignât  quod  doua 
hominis  Clirisli  non  erant  ex  fato  seu  meritiê,  iu 
dicit   Photinut,  divina   voluntate  assument is 
Ininc  hominem  m  unitatent  personas.  lu  ipsi 

régime  de   inhabitare,  se  rapporte  au  Christ.  La  plé- 
nitude, tô   7r).r,pa>u.a,  s'applique  aux  (.races   et    indique- 

la  dignité  de  la  tête  de  l'Église  :  •  Quia  m  ipao,  eu 
dit  encore  saint  Thomas,  ostendii   dignitotem    capitis 

quantum  ad plenitudinem  gratiarum  omnium.  Saint 
Jean  Chrysostome,  ibid.,  col.  320,  avait  déjà  donné  à  ce 

t  un  sens  un  peu  différent  :  1  Soit  qu'il  fût  le  Fils, 
soit    [qu'il  fût]   le    Verbe,  ce   n'est   pas   une  vertu  qui  a 
habité  là,  mais  l'essence;  »  i-.-.i  >-,  i  Hôç,  site  6  A&ro;, 

èxeî  uxijirev  oûx'  ̂ véfYetcî  t:;.  i/'/'  oûuta.  —  n,  9,c't- plénitude  de  la  divinité, là  xX^puu.3  -rr,:  'tUotï-.to;. 
7.  Jésus-Christ  réconciliateur  de  toutes  choses  avec 

Dieu,  1,  20.  —  Dieu  se  réconciliera  toutes  choses  par 
Jésus-Christ.  CL  Rom.,  v,  10-11  ;  11  Cor.,  v,  18-20.  11  a 
pacifié  par  le  sang  de  la  croix  de  Jésus,  ôia  toi  «t|iato: 

toO  oroupoû  svroO,  cf.  Rom.,  m,  25;  v,  9-10;  Eph.,  1,  7. 
tant  ce  qui  est  sur  la  terre  que  ce  qui  est  dans  les  cieux. 
Cf.  Eph..  1, 10;  n.  1 1-18.  Ces  dernières  paroles  présentent 

quelque  difficulté.  Les  Pères  les  ont  généralement  en- 
tendues d'une  pacification  entre  le  ciel  et  la  terre. 

Cf.  S.  Jean  Chrysostome.  ibid.,  col.  321;  S.  Augustin, 

Enchiridion,  c.  lui,  P.  L.,  t.  xl,  col.  261.  L'apôtre répète  cette  même  doctrine,  v.  22. 
2°  La  rédemption,  II,  14-15.  —  Saint  Jean  Chrysos- 

tome voit  dans  ce  passage  la  rédemption  :  «  Nous  étions 
tous,  dit-il,  sous  le  péché  et  le  châtiment;  par  sa  puni- 

tion il  effaça  et  le  péché  et  le  châtiment;  il  fut  puni  sur 

la  croix;  »  itavte;  t,ulev  i$'  &|tapriav  xa\  xéXflKnv'  a-*:o; 
xo),aT0îi:  £XuffE  -/.ai  tt.v  &|tapt(av  /.a:  Tr,v  xo/.auiv  htoXâ- 
obr,  èv  T<ô  Travp'ô.  Ibid.,  homil.  VI,  n.  3,  col.  340. 

3» L'angélologie.  —  Cette  doctrine  se  trouve  enseignée, 
1,  16,  dont  nous  nous  sommes  déjà  occupé  à  propos  de 

la  christologie.  Saint  Paul  n'énnmère  ici  que  quatre 
degrés  :  les  trônes,  Bpôvot,  les  dominations.  ,. 

les  principautés,  ip/.a\.  et  les  puissances.  âÇouo-fai.  Sa doctrine  sur  ce  sujet  est  plus  résumée  dans  Rom.,  vin. 

38;  I  Cor.,  xv.  2't. 4°  La  mort  au  péché.  —  L'apôtre  enseigne  clairement, 
n,  12;  ni,  1,  3,  que  nous  sommes  morts  au  péché  par 
l'ensevelissement  avec  Jésus-Christ  dans  le  baptême,  et 

l'union  que  nous  avons  avec  lui. 
;/.  UORALB.  —  Dans  cette  partie,  saint  Pau!  adi 

aux  Colossiens  des  exhortations  générales  et  «les  exhor- 

tations spéciales.  —  1°  Exhortations  générales.  — 

1.  Recherche  des  choses  célestes.  —  S'ils  sont  vraiment 

ressuscites  avec  Jésus-Christ,  qu'ils  cherchent  les 
choses  d'en  haut,  où  Jésus-Christ  est  assis  à  la  droite 

du  Père,  qu'ils  s'affectionnent  aux  choses  d'en  haut  et 
non  à  celles  qui  sont  sur  la  terre;  car  ils  sont  mort>  .1 
leur  vie  e>t  cachée  avec  Jésus-Christ  en  Dieu;  de  plus, 

lorsque  Jésus-Christ,  qui  esl  leur  vie,  paraîtra,  alors  ils 

paraîtront  avec  lui  dans  la  gloire,  IH,  l-i.  -  2.  Pratique 
de  la  mortification,  5-8.  —  3.  Renoncement  au  1 

songe,    dépouillement  du  vieil  homme  et  revêtement 
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de  l'homme  nouveau,  9-10.  —  4.  Pratique  de  la  misé  ■ 
ricorde,  de  la  bonté,  de  l'humilité,  de  la  douceur  et 
de  la  patience,  12.  —  5.  Support  et  pardon  mutuels,  13. 
—  6.  La  charité  au-dessus  de  tout,  li.  —  7.  Pratique 
de  la  reconnaissance,  15.  —  8.  Instruction  et  exhor- 

tations mutuelles,  16.  —  9.  Faire  tout  au  nom  de  Jésus- 
Christ,  17. 

2°  Exhortations  spéciales.  —  1.  Aux  époux,  19-28.  — 
2.  Aux  enfants  et  aux  pères,  20-21.  —  3.  Aux  esclaves, 
22-25.  —  4.  Aux  maîtres,  iv,  1.  Saint  Paul  expose  ainsi 
les  devoirs  sociaux  et  domestiques  de  la  famille  chré- 

tienne. Il  sanctifie  le  mariage  en  lui  donnant  pour  type 

l'union  de  Jésus-Christ  et  de  l'Église;  l'éducation  des 
enfants,  en  les  mettant  sous  la  surveillance  de  Dieu;  il 

élève  l'esclave  en  faisant  appel  à  sa  conscience,  et  en 
recommandant  au  maître  d'aimer  son  esclave. 

3°  Nouvelles  exhortations  générales  â  la  prière  et  à 

la  sagesse,  2-6.  Cf.  A.  Sabalier,  L'apôtre  Paid,'àe  édit., 
Paris,  1896,  p.  251-201. 

I.  Commentaires.  —  1°  Anciens.  —  S.  Jean  Chrysostome, 
Ilumil.  in  Epist.  ad  Col.,  P.  G.,  t.  xlii,  col.  288-392  ;  Théodore 
de  Mopsueste,  In  E/iist.  B.  Pauli  comment.,  P.  G.,  t.  lxvi, 
col.  925-932;  Théodoret,  Ad  Col.,  P.  G.,  t.  lx.xxii,  col.  592-628; 
Ambrosiaster,  In  Epist.  ad  Col.,  P.  L.,  t.  xvn,  col.  421-442;  Pe- 

lage, clans  les  œuvres  de  S.  Jérôme,  P.  L.,  t.  xxx,  col.  853-862; 
Œcuménius,  P.  G.,  t.  exix,  col.  14-56;  Théophylacte,  P.  G., 
t.  CXXIV,  col.  1206-1279;  S.  Thomas,  lu  omnes  D.  Pauli  Epistolas 
commentaria,  Opéra,  Paris,  1500,  t.  xvi. 

2°  Modernes.  —  Bisping,  Erkldruug  der  Briefe  an  die  Ephe- 
ser,  Philipper  undKulosscr,  Munster,  18C6 ;  Oltramare,  Commen- 

taire sur  les  Épitres  de  saint  Paul  aux  Colossiens,  aux  Ephé- 
siens  et  à  Philémon,  Paris,  1891  ;  Von  Soden,  Die  Briefe  an  die 
Kolosser,  Epheser  und  Philémon,  Fribourg-en-Biïsgau,  1891; 
II.  Holtzmann,  Kritik  der  Epliescr  und  Kolosser  Briefe,  Leipzig, 
1872;  Henle,  Kolossâ  und  der  Brief  des  Apostels  Paulus  an  die 
Kolosser,  Munich,  1887;  Messmcr,  Erklàrung  des  holusser- 
Iriefes,  Brixen,  18G3  ;  Von  Hofmann,  Die  Briefe  Pauli  an  die 

Kolosser  und  an  Pldlemon,  Nordlingen,  1870  ;  Lightfoot,  St.Paul's 
Epistle  to  the  Colossians  and  Philémon,  Londres,  1892;  J.  Par- 

ker, Epistles  to  Colossians,  Philemun  and  Thessalonians,  Lon- 
dres, 1905;  P.  Ewald,  Die  Briefe  des  Paulus  an  die  Epheser, 

Kolosser  und  Philémon,  Leipzig,  1905;  A.  Lemonnyer,  Epitres 
de  saint  Paul,  II'  partie,  Paris,  1905. 

II.  Travaux  critiques.  —  Les  Introductions  spéciales  aux 
livres  du  Nouveau  Testament,  notamment  F.  Godet,  Introduc- 

tion au  N.  T.,  Neufchàtel,  1893,  t.  I,  p.  490-534;  Zahu,  Einlei- 
tung  in  das  N.  T.,  2-  édit.,  Leipzig,  1900,  t.  I,  p.  326-340,  348- 
369;  Belser,  Einleitung  in  das  N.  T.,  Fribourg-en-Brisgau, 
1901,  p.  549-557;  Dictionnaire  de  la  Bible  de  M.  Vigouroux, 
t.  n,  col.  806-876;  K.  J.  Millier,  Ueber  den  Gcdatikengang  des 
Apostels  Paulus  in  seinem  Briefe  an  die  Kolosser,  Leipzig, 
1905. 

V.  Ermoni. 

COMBEFIS  François  naquit  à  Marmande  en  no- 
vembre 1605.  Après  de  fortes  études  littéraires,  il  prit 

l'habit  dominicain  au  couvent  de  Bordeaux,  juillet  1624, 
et  fit  profession  le  24  juillet  1625.  Il  enseigna  d'abord  la 
philosophie  à  Bordeaux,  puis  la  théologie  au  couvent 
de  Saint-Maximin  (1637).  En  16i0,  nous  le  retrouvons 
professeur  de  théologie  au  couvent  de  Saint-Ilonoré,  à 
Paris.  Combefis,  suivant  ses  goûts  d'helléniste,  profita 
de  son  séjour  à  Paris  pour  en  fouiller  les  bibliothèques 

el  en  utiliser  les  nombreux  manuscrits.  L'Assemblée  du 

clergé  de  France,  eu  1656,  le  chargea  d'une  édition  des 
Pères  grecs;  en  même  temps  pour  l'aider  dans  ses  re- 

cherches on  lui  vola  des  crédits  qui  s'élevèrent  succes- 
sivement d'abord  à  500,  puis  à  800  et  enfin  à  1  000  livres 

tournois  par  an.  Avec  ces  subsides  Comhelis  put  acheter 

ou  faire  copier  bon  nombre  de  manuscrits  qu'il  utilisa 
ensuite  dans  ses  travaux.  11  compta  parmi  ses  protec- 

teurs les  personnages  les  plus  considérables  de  son 
temps  :  les  deux  cardinaux  Barberini,  .Ma/.arin,  le  nonce 
Piccolomini,  les  Gondi,  etc.;  de  même  il  fut  en  rela- 

tions très  suivies  avec  les  plus  célèbres  értuLls  de  son 
temps:  J.-M.  Suarès,  Muet,  Pierre  de  Marca,  Luc  IIols- 
leiiius,  Léon  Allatius,  Emmanuel  Scheelslrate  à  Home, 
Blachus  à  Venise,  ban  Uolland,  Ibnschens.  Papebroch 

DICT.   DE  TIILOL.   CAT110L. 

à  Anvers,  etc.  Il  mourut  à  Paris  le  jeudi  23  mars  1679,  à 
l'âge  de  7i  ans. 

11  est  surtout  connu  comme  helléniste.  Son  œuvre 

1res  considérable  consiste  principalement  dans  ses  édi- 

tions d'auteurs  grecs,  traduits  et  annotés  :  1°  Sanctoruni 
Patrum  Amphiloclni  lconiensis ,  Methodii  Patarensis 
et  Andréa:  Cretensis  opéra  oninia  qux  reperiri  potue- 
runt,  nunc  primum  magnam  partent  e  tenebris  eruta, 
latine  reddita  ac  recognita,  notisque  illustrala,  etc., 

2  in-fol.,  Paris,  1644;  2"  Grxco-latinx  Patrum  biblio- 
Ihecse  novum  auctarium,  tomus  duplex,  aller  exege- 
ticus,  alter  historiens  el  dogmaticus,  in-fol.,  Paris, 
1648;3°  llistoria  hxrcsis  monothelitarum  sanctseque  in 
eam  sexlœ  synodi  actorum  vindicix.  Diversorum  item 
anliqua  ac  meclii  xvi  tum  hisloriœ  sacra;  tum  dogma- 
tica  grœca  opuscula,  in-fol.,  Paris,  1648;  ce  livre  fit 

mis  à  l'Index  par  décret  du  20  juin  1602;  il  ne  figure 
plus  à  l'édition  officielle  de  1900;  4°  Bibliotheca  Patrum 
concionaloria,  lioc  est  anni  totius  evangelia,  festa  Domi- 
nica,  sanclissimx  Beiparx  illustriorumque  sanctorum 
solemnia  Patrum  symbolis,  tractalibus,  panegyricis, 
iisque  qua  novum  ex  vetustis  mss.  codd.  produclis 
qua  recensais,  emendatis,  auclis,  ad  fontes  composilis 
c  grxco  castigalius  elegantiusque  redditis  illustrata 
ac  exornata,  8  in-fol.,  Paris,  1662;  7  in-fol.,  Venise, 
1749;  5°  Bibliolhecx  grxcorum  Patrum  auctarium 
novissimum,  in  quo  varia  scriplorum  ecclesiasticurum 
anliquioris,  medii  et  vergentis  œvi  opuscula,  2  in-fol., 
Paris,  1672  ;  6°  Sancti  Maximi  vila  et  acla,  in-16,  Paris, 
1670;  2  in-fol.,  1675;  7°  S.  P.  N.  Theophanis  clirono- 
graphia,  et  Leonis  Grammatici  vitx  receuliorum 
imperatorum  cum  notis  Jac.  Goar  et  Fr.  Combefis  O. 
P.  (grxce-latine),  in-fol.,  Paris,  1655;  Venise,  1729; 
8°  Historiée  Bysantinx  scriptores  post  Theophanem 
partim  nunc  primum  edili,  partim  recensiti,  et  nova 
versione  adornali,  in-fol.,  Paris,  1685;  Venise,  1729. 
Pour  le  sommaire  de  chacun  de  ces  ouvrages,  consulter 
Echard,  Scriptores  ordinis  prxdicalorum ,  t.  il,  p.  678. 

Parmi  les  ouvrages  de  moindre  importance  édités  par 

Combefis,  on  a  :  1°  Sancti  Joannis  Chrysoslomi  de 
educandis  liberis  liber  aureus.  Ejusdem  tractalus  alii 
quinque  qua  festivi,  qua  parœnetici,  etc.,  ex  vetustis 
Mazarin.  bibl.  codicibus  nova  prodeunt  Combefisio  in- 

terprète, in-8°,  Paris,  1656;  2°  Illuslrium  Chrisli  mar- 
lyrum  lecli  triumpld  vetustis  grsecorum  monumentis 
consignati.  Ex  tribus  antiquissimis  Luteliœ  bibliothecis 
F.  Franciscus  Combefis  produxit,  latine  reddidit, 

strictim  notis  illuslravit,  in-8°,  Paris,  1660;  3°  Originum 
rerumque  Constant inopolitanarum  variis  aucloribus 
manipulas.  Combefisius  ex  vetustis  mss.  codd.  partim 
eruit,  cuncta  reddidit,  ac  notis  illuslravit,  in-4°,  Paris, 
1664;  4u  Ecclcsiastes  grxcus,  id  est  illuslrium  grxco- 
rinn  Patrum  ac  oratorum  digesti  sermoncs  ac  tracta- 
tus.  Basilius  magnus  Cxsarex  Cappadociae  el  Basilius 
Seleucix  Isauriœ  episcopi.  Combefisius  stylo  mollivit, 
ex  mss.  fuie  resliluil,  auxit  nolulis  et  castigalionibus 

illuslravit,  2  in-8°,  Paris,  1674;  5°  Theodoli  Ancyraui 
ailversusNeslorium  liber,  id  est, ejus  exScripluraet  fuie 

concilii  Nicxni  confutalio  el  sancti  Germani  patriar- 
chx  C.  P.  in  S.  Mariée  dormitionem  et  translationem 

oratio  historien.  Combefisius  Latio  reddidit,  castigavit, 
notis  illuslravit,  in-8",  Paris,  1075;  6°  Basilius  Magnus 
ex  intégra  recensilus  textus  ex  fide  optimorum  codi- 
cum  ubique  castigatus,  auclus,  illuslralus,  haud  in- 
certa  quandoque  conjectura  emendatus.  Versiones 
recognitse,  ad  saniores  reduclm  calculas  ac  textui 
qua  licuit  opéra  compositee.  Plures  vix  alii/uiil  bonœ  in- 
tegris  haud  raro  periodis defeclis  articulis  retractatse, 

suffectisque  paulo  melioribus  expunctee,  2  in-8°,  Paris, 
1679. 

Quélif-Echard,  Scriptores  ordinis  pr.rdicutorum,  t.  H, 

p.  678  sq.;  L.-O.  Pélisaler,  Revue  sextienne  du  /.">  mai  18S8, 
p.  73;  l'h.  Thamizey  de  Larroinie,  Xotice  sur  la  ville  de  Mur- 

III.  -  13 
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COMIERS  Claudi 
1  ■  I   m Kl  un.    ni"!  I 

lique,  il  fui  docti  ui  •  d 
théolo  ie,  protonolaire  apostolique,  pr<  vôt  du  chapitre 
,!,  i .  i  n.iiii.  .  hanoine  de  la  calh<  drale  il  I  mbrun.  Il 

avail  pi.  ressé  les  mathématiques  à  Paris  i  i  passai)  pour 
mi  habile  physicien  •  i  chimiste,  Presque  tous  Bes  ou- 

:  ipportenl  aui  tes.  Il  collabora 
ou  Journal  des  savant»  pendant  les  annét  -  1676,  1677, 
1678,  •  i  l  enrichi!  de  plusieurs  rares  machines  invenl 

par  lui.  Devenu  aveugle  en  1690,  il  entra  aux  Quinze- 
Vingts,  mi  il  prit  le  titre  d'aveugle  royal,  parce  qu'il 
était  pensionné  du  roi.  La  théologie  ne  lui  doit  que 
quelques  rares  écrits  dont  les  principaux  sont  :  Jnsl 
h'  a  pour  réunir  le»  Églises  prétendues  réformées  à 
i  Église  romaine,  ou\  rage  superficiel  et  mal  écrit,  Paris, 
1678;  Traité  des  prophéties,  vaticinations,  prédictions 
cl  pronoslications,  contre  le  ministre  Jurieu,  in-12, 

qu'on  trouve  dans  le  Mercure  de  1689.  L'auteur  y  jus- 
tifie la  baguette  divinatoire. 

Michaud,  Biographie  universelle,  1-  édit,  t.  vin,  p.  679;  Mo- 
réri,  Grand  dictionnaire  historique;  Richard  etGiraud,fitMio- 
thi  que  sacrée. 

C.  Toussaint. 

1.  COMITIBUS  (DE)  ou  CONTI  Biaise  naquit  à 
Canzo,  dans  le  Milanais,  et  lit  ses  études  chez  les  mineurs 

conventuels  de  Milan,  dont  il  prit  l'habit  de  bonne  heure. 
Ses  heureuses  dispositions  le  firent  envoyer  au  collège 
de  Saint-Bonaventure  à  Iiome,  mais  en  raison  de  sa  jeu- 

nesse il  fut  exclu  du  concours  pour  y  obtenir  une  chaire 

de  professeur.  Son  général  l'envoya  alors  régent  des 
études  à  Breslau;  peu  après  on  le  transférait  à  Prague, 
où  il  acquit  bien  vite  une  réputation  considérable;  les 
divers  archevêques  qui  se  succédèrent  sur  ce  siège  lui 

demandèrent  d'enseigner  dans  leur  séminaire  el  plusieurs 
monastères  voulurent  aussi  profiter  de  ses  levons.  Le 
P.  Biaise  Conti  mourut  le  i  avril  1689,  âgé  seulement  de 
49  ans.  11  laissait  un  cours  complet  de  philosophie  et 

de  théologie,  qu'il  se  proposait  de  publier  une  fois  ren- 
tré dans  sa  patrie.  L'n  de  ses  disciples  et  son  successeur 

dans  la  charge  de  régent  des  études  à  Prague,  le 

P.  Marianus  L'nczowski,  entreprit  cette  publication  et 
il  édita  :  Theologia  scholastica  P.  M.  lllasii  de  Comili- 
bus  a  Mi'diolano,  pars  prima  I  Sententiarum,  de  Deo 
vno  el  trino,  Prague,  1687;  pars  secunda,de  intellectu, 

ntia,  providentia,  prœdestinatione  et  réprobations, 
ibid.;  lu  11  Sententiarum,  pars  pnma,  de  creatione, 
statu  xnnocentite,  angelis,  ibid.,  1G88. 

Franchira,  Bibliosofta  c  memorie  di  scrittori  conventuali, 
Modène,    1693,  p.  108,  427;  Argelati,  Bibliotheca  scriptorum 
Mediolanensium,  Milan,  1745, 1. 1  b,  col.  445;  Richard  et  Giraud, 
Dizionario   universale    dclle  scienze   ecclesiastiche,  Ni 
1844,  t.  ni,  p.  596. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
2.  COMITIBUS  (Pierre  de),  théologien  augustin.  né' 

â  Rome,  et  mort  dans  la  même  ville  en  1(19(5.  Prosper 

Mandosi  dans  Bibliotheca  romana l'appelle  vir  in  divi- 
nis  et  humanis  litteris  studiosissime  versatus,  e.vimio 
fiants  ingenio,  religiosis  autem  virtutibus  illuslrior, 
theologus  et  philosophas  celeberrimus,  rhetor  clegans 
et  porta  eruditus.  On  a  de  lui  :  1°  Disputationes  »te- 
laphysicêB  theologicss  exagitalse,  Munich,  KiôS;  2°  Tra- 
clatus  théologie!,1!  vol.,  1682.  Ses  œuvres  de  philosophie 
et  de  théologie  ont  paru  à  Venise.   12  vol.,    ItiTt».   Sa 
Summse  philOSOphicœ  pars  prima  tril. us  tamis  di- 

stincte! totam  physicam  compleclens  a  été  condamnée 

par  la  S.  C.  de  l'Index,  le  1"  août  1C73. 
Osslnger,  Bibliotheca  augustiniana,  p.  252;  Jôcher,  Allge- 
nés  Gelehrten-Lexicon,  t.  i.  ■        Mandosi,  Biblio- 

theca  romana,  Rome,    1582,  I.  i,  p.  22-28;  Lanteri,  Postrema 

A.  PaLMIEBI. 

COMITOLI  Paul,  théologien   m 
•:  154  î.  '  nti  a  d. m-  la  Coin) 

in   1559  el    après  avoir  enseigné  les  b  r 
distinction,  prîl  pari  aux  travaux  de  la  commission  de 

ire  Mil  d<   donn<  i 

Ile  édition  de  la  version  nte.  I.  ann<  •  ■  m< 
..i,  parut  cette  édition,  i  n  1587,  Comitoli  publia.  Irad 
en  latin,  une  Calena  m  beatissitnunt  itimima 

e  quatuot  <-t  viginti  Grsecise  doclorum  ■ 
i  ontea  ta,  in  i  .  Venise,  1587.  Cette  o-uvn 

imprimée,  l'annéi   précédente,  à  Lyon,  mais  d'uni 
-i  fautive  que  Comitoli  réprouva  entièrement  i 

première  édition.  Appliqué  ensuite  à  l'ei 
la  théologie  morale,  il  pril  parti  dans  la  querelle  • 
levée  à  l'occasion  de  l'interdit  fulminé  par  Paul  V 
17  avril  K»tXi.  contre  le  d  l  de  Venii 

défendit  vigoureusement  l'autorité  du  pape  eontp 
théologii  n-  d  État,  dans  deux  ouvrages  publiés  par  oi 
supérieur  :    Trattato  apologetico  dcl  monitorio   délia 
Santità  di  papa  Poa>Io  quinto  et  deh  <n  auctlo 

i  nui, ■uni,  m  lionia  allt  1"  d'aprile  ll.bc.vi. 
contra  il  Doge  e  Senato  Veneto,  in-4  .  liologi 

Confutalione  del  libro  de'  selle  teologi,  contra  Vit 
detto  aposlolico,  ibid.,  HUIT.  Mais  il  fallut  l'intervention 
de  Bellarmin  pour  avoir  raison  des  arguments  captieux 
du  servi  te  lia  Paolo  et  apaiser  le  différend.  Voir  Bl  ±- 
LARMIN,  t.  II,  col.  569.  En    morale.  Comitoli   esl  un  ad- 

versaire du  probabilisme,  ce  (jui  lui  valut  ploité 
par  Wendrock     Nicole)  dans  ses  Notes  sur  les  Lettres 

provinciales  (sur  le  tit.  v,  sect.  iv,  §  1),  et  d'être  vive- 
ment Combattu    par  Vasque/.   Il   a  laissé   deux  ciiiw 

érudits  et   de   bon  style,  où  il   traite  à  fond  quel 
questions  spéciales   sur  les   sacrements,   le    rœo,   lea 
contrats,  les  censures,  les  testaments  et  les  legs  pieux  : 
Responsa  moralia   in    Vil  libros  digesta  :  quitus  gux 
in  chrisliani  officii  ralionibus                         a  ac  diffi- 
rilia  enucleantur,  in-4»,  Lyon,   1609;  Crémone,   1611; 
Rouen,  1709;  el  un  traité  des  contrats  :  Doctrina  contrtt- 
cluunx  universa,  ad  scienliœ  methodum  revocata,  I 

1615.  Voir  au  sujet  de  ce  trait.'-,  le  Journal  (/■ 
1709,  p.  727  sq.  Citons  encore  un  traite  ascétique  sur  les 
privilèges  de  Marie  :  Cento  cl  trenta  privilegi  delta  glo- 

riosaVt   g       MariaMadre d'iddio, in-4*, Pérouse,  1015. 
Le  P.  Comitoli  mourut  à  Pérouse,  le  ÎS  février      ï 

Sotwel,  Bibliotheca  scriptorum  Soc.  .'  '    de  Backcr 
et  Sommervogel,  Bibliothèque  delà  C"  de  ./..-•».<.  t.  u.  col 
1343;  Hurler.  Nomenclator,  t.  i,  p.  201,  » P.  Bernard. 

1.  COMMANDEMENTS    DE  DIEU.  Voir   D 
LOGUE. 

2.  COMMANDEMENTS  DE  L'ÉGLISE.  -  1  Na- 
ture. II.  Classifications. 

I.  Nature.  —  1°  Définition.  —  D'une  manière  g*  né- 
raie,  toute  loi  ecclésiastique  peut  être  appelée  comman- 

dement de  l'Église,  qu'elle  soit  portée  pour  tous  K  s 
fidèles  ou  qu'elle  s'adresse  exclusivement  à  une  caté- 

gorie déterminée.  Dans  un  sens  plus  restreint,  le  -  l 
qui  nous  occupe  présentement,  on  réserve  cette  appella- 

tion aux  préceptes  ecclésiastiques  universellement  im- -  à  tous  les  fidèles. 

Ces  précepte"»,  donnés  sous  forme  de  véritables  lois, 
peuvent  avoir  pour  objet  :  I.  l'accomplissement  de 
devoirs  strictement  prescrits  par  la  loi  divine,  mais 

détermination  précise  de  temps,  de  moyen  ou  de  fré- 
quence :  tels  sont  les  préceptes  par  lesquels  11  gli>. 

termine  l'obligation  de  sanctifier  le  dimanche  ou  de 
recevoir  les  sacrements  de  pénitence  et  d'eucharistie; 
2.  l'explication,  la  défense  et  la  préservation  intégrale 
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•du  dogme  catholique,  par  des  décrets  doctrinaux  ou  par 
de  rigoureuses  prohibitions  obligatoires  en  conscience  : 

tels  sont  beaucoup  d'actes  de  l'Église  condamnant  défi- 
nitivement telle  erreur,  ou  interdisant  la  lecture  d'ou- 

vrages dangereux  ou  suspects;  3.  la  détermination  pré- 

cise de  l'obligation  morale  dans  telle  situation  de  cons- 
cience présentant  des  difficultés  spéciales  :  c'est  l'objet 

de  nombreuses  décisions  ou  prescriptions  morales,  par 
exemple  en  matière  de  coopération  de  tout  genre,  de 
participation  au  mariage  civil,  aux  mariages  mixtes,  aux 

enterrements  civils  ou  de  fréquentation  d'écoles  dites 
neutres,  etc.;  4.  des  devoirs  purement  disciplinaires, 
spirituels  ou  mixtes,  dont  le  fidèle  accomplissement 
importe  souverainement  au  bien  spirituel  commun  ou 
privé,  par  exemple  les  prescriptions  relatives  au  jeûne 
et  à  l'abstinence. 

2°  Subdivisions  principales.  —  1.  Commandements 
explicatifs  du  droit  divin  et  participant  à  sa  nature.  — 

a)  Commandements  doctrinaux  ayant  pour  objet  l'ad- 
hésion positive  à  l'enseignement  imposé  par  l'Église 

au  nom  de  son  infaillible  magistèreou  recommandé  par 

elle  comme  s'harmonisant  mieux  avec  la  doctrine  révé- 

lée. Le  catalogue  de  ces  préceptes  doctrinaux  peut  s'aug- menter indéfiniment  suivant  les  besoins  de  la  société 
chrétienne.  Leur  énonciation  peut  être  successivement 

perfectionnée  par  l'autorité  ecclésiastique,  à  mesure  que 
progresse  la  connaissance  des  déductions  théologiques 
ou  des  vérités  appartenant  indirectement  au  dépôt  de  la 

révélation.  Mais  il  n'arrivera  jamais  qu'un  enseignement 
infailliblement  défini  par  l'Eglise  subisse  ultérieurement 
une  altération  substantielle.  De  même  un  tel  enseigne- 

ment ne  peut  jamais  cesser  d'être  obligatoire.  En  toute 
rigueur,  cette  affirmation  ne  s'applique  point  nécessai- 

rement à  l'enseignement  non  infaillible,  bien  que  la 
supposition  contraire  soit  habituellement  écartée  par  la 

haute  prudence  de  l'autorité  ecclésiastique.  L'obligation 
peut  à  plus  forte  raison  cesser,  quand  il  s'agit  de  simples 
mesures  disciplinaires  toujours  susceptibles  de  modifi- 

cation. Cf.  S.  di  Bartolo,  Les  critères  tliéologiques, 
trad.  franc.,  Paris,  1889,  p.  194-208. 

b)  Commandements  moraux  ayant  pour  objet  la  ré- 
ceplion  des  sacrements  ou  la  pratique  de  certains 
moyens  de  sanctification.  Ecclésiastiques  par  leur  déter- 

mination immédiate,  mais  divins  dans  leur  fondement, 
ces  préceptes  requièrent  une  cause  plus  grave  que  les 
préceptes  purement  ecclésiastiques  pour  que  leur  obli- 

gation puisse  être  supprimée  ou  suspendue. 

2.  Commandements  purement  ecclésiastiques ,  n'ayant 
avec  les  préceptes  divins  qu'une  relation  de  convenance 
plus  ou  moins  lointaine.  Qu'ils  proviennent  uniquement 
de  la  volonté  formelle  de  l'autorité  ecclésiastique  ou 
qu'ils  procèdent  de  quelque  coutume  universelle  et 
constante  approuvée  par  l'Eglise  comme  loi  strictement 
obligatoire,  ces  préceptes  sont  toujours  susceptibles  de 
variation  dans  la  mesure  exigée  ou  suggérée  par  le  bien 
commun.  Leur  obligation  peut  être  plus  facilement 
suspendue  en  face  de  raisons  de  quelque  gravité. 

II.  Classifications.  —  Les  théologiens  omettent 

généralement  les  commandements  doctrinaux  qu'ils 
rattachent  au  précepte  divin  de  la  foi.  Ils  comprennent 
dans  leurs  classifications  les  commandements  moraux 

relatifs  à  la  réception  de  certains  sacrements  et  à  l'obli- 
gation de  sanctifier  le  dimanche,  et  plusieurs  comman- 

dements ecclésiastiques  universellement  considérés 
comme  plus  importants. 

Saint  Antonin  de  Florence  (f  1439),  Sum.  thcologica, 
part.  I,  tit.  xvn,  i).  12,  ënumère  dix  préceptes  universels 

«le  l'Église,  obligatoires  pour  tous  les  tideles  :  observer 
certaines  fêtes,  garder  les  jeunes  prescrits  ainsi  que 

l'abstinence,  entendre  la  messe  les  dimanches  et  jours 
de  fête,  se  confesser  une  fois  l'an,  communier  au  moins 

une  fois  l'an  au  temp<  de  Pâques,  payer  la  dlme  pres- 
Ci  ite,  s'abstenir  de  tout  acte  interdit  sons  peine  d'excom- 

munication, surtout  d'excommunication  latœ  sententiœ, 
éviter  la  compagnie  des  excommuniés,  et  ne  point  assis- 

tera la  messe  ni  à  l'office  des  clercs  vivant  publiquement 
dans  le  concubinage,  du  moins  quand  ils  sont  publique- 

ment dénoncés  par  leurs  supérieurs  ecclésiastiques. 
La  formule  suivante  en  bouts  rimes  français,  conte- 

nant l'énoncé  de  cinq  préceptes  ecclésiastiques,  avait 
cours  à  la  fin  du  xve  siècle  et  au  commencement 
du  xvie  : 

Les  dimanches  messe  oyras 
et  les  lestes  de  commandement. 
Tuus  tes  péchés  confesseras 

à  tout  le  moins  une  loys  l'an. Et  ton  créateur  recepvras 
au  moins  à  Pasques  humblement. 
Les  testes  sanctifieras 

qui  te  sont  de  commandement. 
Quatre-temps,  vigiles,  jeûneras 
et  le  carême  entièrement. 

Elle  formait  la  cinquième  et  dernière  partie  du 
Livre  de  Jésus  pour  les  simples  gens,  voir  t.  il,  col.  1905, 

qu'on  ne  trouve  plus  à  l'état  isolé,  mais  dans  deux  com- 
pilations. Dans  le  Compost  et  kalendrier  des  bergiers, 

dont  les  premières  éditions  datées  sont  de  1491  et  1492, 
voir  t.  it,  col.  1904,  le  texte  en  était  déjà  accompagné 

d'explications.  Ces  <;  cinq  commandemens  de  saincte 
Église  «devaient  être  gardés  par  «  tous  ceulx  et  celles 

qui  ont  usaige  de  raison  selon  qu'il  sera  possible  »,  c'est- 
à-dire  lorsqu'il  n'y  a  pas  d'empêchement  légitime.  «  Il 
y  est  à  noter  que  la  transgression  des  commandemens 
de  saincte  Église  oblige  à  péché  mortel  et  par  consé- 

quant  à  damnacion  comme  fait  l'obligacion  des  comman- 
demens de  la  loy...  Car  ceux  qui  oyent  les  prêtres  fai- 

sans les  commandemens  en  l'église  aux  dimanches 
heure  de  messe  paroissiale  et  accomplissent  iceulx  com- 

mandemens oyent  Dieu  et  font  sa  volonté.  Mais  ceulx 
qui  méprisent  les  prestres  en  tel  cas  et  ne  font  leurs 

commandemens  selon  l'ordonnance  de  l'Église  mespri- 
sent  Dieu  et  peschent  mortellement.  »  Ces  dernières 
paroles  indiquent  clairement  que  la  formule  était  déjà 
prononcée  chaque  dimanche  au  prime  de  la  messe  pa- 

roissiale. D'ailleurs,  le  Livre  de  Jésus  était  reproduit  dans 
le  Manuale  seu  inslruclorium  curatorum,  L\on,  1305, 

fol.  lxxxiii,  à  l'usage  des  diocèses  de  Clermont  et  de 
Saint-Flour,  voir  t.  n,  col.  1905,  et  dans  L'instruction 
des  cures  pour  instruire  le  simple  peuple,  l'aris,  1507, 
publiée  par  ordre  de  François  de  Luxembourg,  évêque 
du  Mans.  Cf.  Ilé/ard,  Histoire  du  catéchisme,  Paris, 

1900,  p.  156-157,  375-378.  Cette  Instruction  a  été  imposée 
au  clergé  de  Chartres,  Paris,  1575.  Hézard,  p.  331-335; 
voir  t.  n,  col.  1915. 

La  formule  des  préceptes  ecclésiastiques  passa  dans 
les  catéchismes  diocésains.  Ainsi  on  la  trouve  dans  celui 

de  Sens,  imprimé  en  1551.  A'oir  t.  n,  col.  1915.  Au 
XVIIe  siècle,  elle  est  reproduite  dans  les  rituels,  ainsi 
dans  celui  de  Rouen,  1040,  1051,  Hézard,  p.  438-434, 
et  rattachée  à  la  vertu  de  charité.  La  même  liaison  se 

remarque  dans  deux  catéchismes  de  Paris,  imprimés 

en  1687.  La  formule  esl  enrichie  d'un  sixième  précepte 
ainsi  énoncé  : 

Le  vendredy  chair  ne  mangeras 
ni  le  samedy  pareillement. 

Généralement,  les  six  préceptes  de  l'Eglise  sont  placés 
dans  les  catéchismes  à  la  suite  du  décalogue  parmi  les 
devoirs  à  remplir.  Le  catéchisme  des  trois  Henri,  voir 
t.  n,  col.  1933,  les  classe  dans  les  objets  du  culte  public. 
Hézard,  p.  225. 
Dans  un  ouvrage  publié  pour  la  première  fois  en 

1557,  Martin  d'Azpicuelta  ou  Navarrus("j"  1586)  énumère 
cinq  préceptes  ecclésiastiques  principaux  :  entendre  la 
messe  les  jours  de  fête,  jeûner  à  certains  jours,  payer 

la   dlme,  se   confesser   une    fois   l'an  et  communier  à 
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tir  mentionne  poin 
impn  imI  dam  i  ■  xplication  qu  il  donne  de  la  loi 
tique  du  jeûne.  Ven  la  m<  mi  époque,  le  B.  Canisiui 

nima  doi  U  liante,  1555,  cite  cinq 
commandements  principaux  :  célébrer  li     joui     de  fête 
marqués  par  l  l    lisi  .  i  nti  ndre  dévotement  en  cet  mêmes 

jours   la   Bainte  mi  •    !      ji  unes  aux  jours 
marqués,  comi   ;eux  *  i  '  •  carême,  des  quatre-temps  et 
il.s  veilles  de  cerfc   •-  fêtes  appelées  vigiles,  conl 
luii-  les  ans  ses  péchés  à  -'>n  propre  prêtre,  et  rei 

la  sainte  eucharistie  une  fois  dans  l'année,  vers  la  fêle 
il,'  Pâques.  Le  grand  catéchisme  de  Canirius,  trad. 
Peltier,  2'  édit.,  Paris,  1859,  t.  il,  p.  103.  Comme  Azpi- 

cuelta,  Ciiui^iiis  omet  le  précepte  de  l'abstinence  en  tant 
que  distinct  du  jeûne.  Ces  cinq  préceptes  ont  été  con- 
BéYvés  dans   les   n   breux  catéchismes  allemands  qui 
dépendent  de  Cani    us.  Les  éditions,  postérieures  a  1563 
<lu  catéchisme  allemand  du  dominicain  Jean  Cabri  cmi- 

tenaient  l'explication  des  commandements  de  )  I 
Voir  t.  n,  cul.  1914. 

Jiien  que  le  concile  de  Trente,  Bess.  XXV, ait  approuvé 
sans  délibération,  le  4  décembre  1563,  un  décret  De 
delectu  ciborum,  jejuniis  et  diebus  festis,  recomman- 

dant l'obéissance  aux  préceptes  de  l'Église,  cf.  A.  Theiner, 
Acla  genuina,  Agram,  t.  n.  p.  505-506,  le  catéchisme 
ail  parochos,  publié  en  1566  par  ordre  de  ce  concile,  ne 

parle  pas  spécialement  des  commandements  de  l'Église. 
Dans  leur  décret,  les  Pères  de  Trente  distinguaient 

l'abstinence,  ciborum  delectus,  des  jeûnes  de  précepte. 
Dans  l'Amérique  «lu  sud,  les  conciles  de  Lima  1582 

et  de  Mexico  (1585)  ordonnent  la  publication  de  caté- 

chismes, qui  énoncent  cinq  commandements  de  l'Eglise  : 
1°  ouïr  la  messe  le  dimanche  et  observer  les  fêtes; 

confesser  une  fois  l'an  en  carême,  et  auparavant  si  on 
est  en  péril  de  mort,  et  aussi  communier  dans  cette 

circonstance;  3°  communier  de  nécessité  puni-  Pâques 
fleuries;  4°  jeûner  quand  la  sainte  mère  l'Église  le  com- 

mande; .")"  payer  les  dimes  et  les  prémices.  Dociriua 
christiana,  Lima,  1606,  p.  7.  La  même  formule  se 
trouve  clans  un  catéchisme  espagnol,  avec  celte  particu- 

larité que  l'obligation  de  la  confession  esl  étendue  au 
cas  où  quelqu'un  doit  donner  ou  recevoir  l'ordre  ou  un 
autre  sacrement.  Cf.  [lézard,  p.  181.  Voir  t.  n,  col.  1919. 

Pierre  Binsfeld,  Enchiridion  théologies  pasloralis, 

1591,  explique  encore  cinq  préceptes  de  l'Église,  ttellar- 
min,  Explication  de  la  doctrine  chrétienne,  1598,  c.  vu, 

indique  au>si  cinq  préceptes  :  l'obligation  d'assister  au 
saint  sacrifice  de  la  messe  les  jours  de  fête,  de  jeûner 
pendant  le  carême,  les  quatre-temps,  les  vigiles  et  de 

s'abstenir  d'aliments  gras  le  vendredi  et  le  samedi,  de 
se  confesser  au  moins  une  fois  l'an,  de  communier  au 
moins  une  fois  l'an  dans  le  temps  de  Pâques  et  de  ne 
point  célébrer  le  mariage  dans  les  temps  prohibés. 
Depuis  le  commencement  du  XVIIe  siècle,  la  plupart 

des  théologiens  suivent  rénumération  de  Bellarmin,  du 
moins  pour  les  quatre  premiers  préceptes.  Ils  suppri- 

ment le  cinquième.  Ils  conservent  cependant  le  nombre 

cinq  en  faisant  du  jeûne  et  de  l'abstinence  deux  pré- 
ceptes distincts.  A/.or  (-J-  1609),  Institutiones  murales, 

1.  VII,  Cologne,  1613,  p.  i:!l  sq.;  Fagundez  (|  1645), 
Jractatus  in  ([unique  Ecclesiœ  prsecepta;  Lacroix 

(■;-  1714),  Theologia  moralis,  1.  111,  part.  II,  n.  1258 sq., 
Paris,  1867,  t.  Il,  p.  394  sq.  ;  Salmantieenses,  CwrSUS 
théologies  moralis,  tr.  XXIII,  proœmium,  Venise,  1  TJs. 

t.  v,  p.  274;  Ainort  (•;-  177.")i.  Theologia moralis,  tr.  111. 
sect.  X.  Augsbourg,  1758,  t.  I.  p.  .r>10;  S.  Alphonse  (le 
Liguori  iy  I787i,  Theologia  moralis,  1.  III,  n.  1004; 

Ballerini-Palmieri,  Opus  theologicum  nuirait',  •2e  édit., 
Prato,  1892,  t.  n.  p.  786;  Lehmkuhl,  Theologia  mora- 

lis, i.  i,  n.  1:101  sq.;  Génicot,' Théologies  moralis  iusti- 
litliuncs,    t.    l,    n.    'ùii.    L'omission   du    précepte    de   la 

dilue      i-l    due    le    J  »  1 1 J  -.    w,l|Mlll  COU- 

tumi  u  a  de  pi  >•• 
Quand  le  précepfa   ■ t.   n.  ci.  1485,  n 

commandement!  de  i  Égli*     i 
ce  précepte  e  t  parfois  mentionné  bous   la   l 

nie  d'obligation    «I  •  nlretenir 
iques.   Sabetti,    Compend 

1 1    ■  dit.,  1897,  p.  232;  Gi  nii  ot,   / 
ititutionee,  t.  i.  n.  Y.;',.  Noldin,  Sirnima  thei 

ralie,  n.  602,  ',-  édit.,  Inspruck,  1  *  •«  »  i .  i    11,  p.  I 
Quelques  auteurs  \  ajoutent  I  interdii  lion  du  mai 

dans     ci  rlaines     ciicunManc 

anglais.  Sabetti,  loc.  cit.  Ainsi   Y  Abrégé  de  la 
chrétienne  pour  l'usage  du  d  Lille, l<>7.>.  contient,  p.    i:;,  un  septième  précepU 
mule  : 

Hors  le  l  -       ras, 
paieras  les  aeot. 

D'autres    comptent    six    pn  en     dédoublant 
comme  Canisius  le   précepte  de  la    sanctification 

iétes  et  le  précepte  d'j  entendre  la  messe,  c'est  ce  que lii  Bossue!  dans  son   catéchisme  de  Meaux. 

Depuis  le  xvii-  siècle,  les  catéchismes  approuvés  par 
,'éques  suivent  assez  universellement  la  classifica- 
tion de  Bellarmin,  en  omettant  presque  toujours  I 

diction  de  la  solennité  du  mariage,  en  ajoutai. 

le   précepte  d'entretenir  les  pasteurs  ecclésiastiqm 
en  dédoublant  habituellement  les  préceptes  du  jc-ù 
de  l'abstinence. 

Le   catéchisme   composé  par  Bossuet  et  tons 
chismes  de  France  comptent  six  comrnandemenls.deux 

pour  l'assistance   à   la  rm —  les  dimanches  • 
pour  la  sanctification  des  fêtes,  deux  pour  met 

la  communion  annuelles,  deux  pour  le  jeûne  et  l'absti- 
nence. Le  catéchisme,  prescrit  par  le  III»  concile  plé- 

nier  de  Baltimore  en  1886  pour  les  États-Unis  d'A 
rique,  compte  six  commandements  :  l'assistance  à  la 
messe  aux  dimanches  el  i  tes,  le  jeune  et  l'ab>tinence 
aux  jours  marqués,  la  conft  s>iou  annuelle,  la  commu- 

nion pendant  le  temps  pascal,  aider  à  l'entretien  conve- 
nable des  pasteurs  ecclésiastiques,  et  s'abstenir  de  la 

célébration  du  mariage  dans  les  circonstances  où  elle  est 

défendue  par  l'Église.  Sabetti.  lue.  cit.  Plusieurs  conciles 
particuliers  reproduisent  le  m  gnemenL 
Quelques  auteurs  ajoutent  assez  arbiti  plu- 

sieurs autres  préceptes.  Xoldin  ajoute  l'interdiction  de 
brûler  les  corps  des  défunts  et  rela- 

tivement à  la  prohibition  des  livres.  Berardi  mentionne 

encore  l'obligation  de  dénoncer  le  confesseur  sollicitant 
et  celle  de  dénoncer  les  hérétiques  et  les  chefs  si 

sectes   interdites,   l'interdiction   de   contracter   mai 
malgré  un  empêchement  ecclésiastique  dirimant  ou  pro- 

hibant, l'obligation  du  jeune  naturel  et  de  la  COnfeaî 
sacramentelle  avant  la  communion,  l'interdiction 
spectacles  en  carême,  l'interdiction   de    recueillir intentions  de  messe  destinées  au  commerce  de  livr  i 

l'obligation  de  donner  à  l'ordinaire  les  intentions  qui 
n'auraient  point  été  acquittées  pendant  l'année. 

L'Église  universelle  n'a  officiellement  adopté  aucu::e 
classification.  Cf.  Reçue  du  clergé  français,  lOOi.  t.  xi  i. 
p.  561-562;  Villien,  Histoire  des  commandement*  de 

l'Église,  Paris,  1909,  p.  1-19. 
(luire  les  traités  théotogiques  sur  la  loi  i 

particulièrement  consulter  :  s.  Antonio  de  Florence.  Summa  : 
logica,  part.  I.  lit.  xvii,  p.  xn,  Vérone,  1740,  t.  i.  c 
Martin  d'Azpicuelta  ou  Navarrus,  Enchiridion  sive  manuat? 

tssariorum  et  pemitentium,  c.  x\i.  n.    1.  Rome,  1588, 
|.:  Canisius,  Le  grand  catéchisme,  trad.  Pallier,  2*  édit.. 

1859,  Paris,  t.  u.  p.  103  sq.  :  Aior,  Institution*»  moratrn,  I.  Vin, 
Cologne,  1613,  p.  4,il  s,].  ;  Bellarmin,  Explication  de  lu  doc; 
chrétienne,  c  vn;  Lacroix,  Theologia  moratie,  i.  lu 
u.  i'StS  sq..  l'aiis,  lNjT.  t.  n,  p.  3*Ji  sq.  ;  SsiluiaflUcensc 
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theologia!  mcralis.  tr.  XXIII,  Venise,  1728.  t.  v,  p.  274  sq.  ; 
Amorl,  Theologia  moralis,  tr.  III,  sect.  x,  Augsbourg,  1758,  t.  i, 
p.  510;  S.  Alphonse  de  Liguori,  Theologia  moralis,  1.  III, 
n.  1004  sq.;  Ballerini-Palmieri,  Optes  theologicum  morale, 
2"  t'dit-,  Prato,  1892,  t.  il,  p.  780;  Lehmkulil,  Theologia  moralis, 
t.  i,  n.  1201  sq.  ;  Génicot,  Theologix  moralis  institutiones,t.  I, 
n.  434;  Kirchenlexikon,  t.  v,  col.  161-164. 

E.   DUBLANCHY. 

COMMERCE.  —  I.  Le  commerce  et  l'économie  so- 
ciale. II.  Le  commerce  et  la  morale.  III.  Le  commerce  et 

le  droit  canon. 

I.  Le  commerce  et  l'économie  sociale.  —  i°  Défini- 
tion. —  La  production  se  fait  en  vue  de  la  consommation, 

c'est  une  vérité  banale;  mais  pour  se  mettre  en  rapport 
avec  le  producteur  le  consommateur  a  souvent  besoin 

d'un  intermédiaire  :  c'est  le  commerçant,  le  marchand. 
Il  n'est  pas  difficile  de  distinguer  un  commerçant  de 
tout  autre  industriel;  et  de  ce  fait  élémentaire  d'obser- 

vation, il  semble  aisé  de  déduire  et  de  formuler  la  défi- 
nition du  commerce.  Et  cependant  sur  cette  définition 

les  économistes  ne  sont  pas  d'accord.  J.-B.  Say  définit 
le  commerce  :  «  l'industrie  qui  met  un  produit  à  la 
portée  de  celui  qui  doit  le  consommer.  »  Cette  descrip- 

tion s'applique  au  transport,  mais  le  transport  des  mar- 
chandises ou  bien  est  une  branche  ou  bien  n'est  qu'un 

acte  particulier  du  commerce.  Le  comte  Verri  dans  ses 
Meditazioni  sulla  economia  polilica  affirme  que  «  le 

commerce  n'est  en  réalité  autre  chose  que  le  transport 
des  marchandises  d'un  lieu  dans  un  autre  ».  Mais  n'est- 
il  pas  évident  que  le  seul  fait  de  déplacer  un  objet,  une 
marchandise,  sans  échange,  sans  achat  ni  vente,  ne  sau- 

rait constituer  une  opération  commerciale? 

Dans  son  livre  De  la  liberté  du  travail,  Dunoyer  s'ex- 
prime ainsi  :  «  Nous  faisons  tous  des  échanges  dans  la 

société,  nous  sommes  tous  marchands  de  quelque  chose, 
nous  sommes  tous  commerçants;  mais  commercer,  ven- 

dre, acheter,  échanger  n'est  proprement  un  métier  pour 
personne.  >>  Il  ne  nie  pas  la  réalité  de  la  fonction  com- 

merciale, il  admet  même  volontiers  la  définition  qu'on 
en  donne;  mais  il  conteste  énergiquement  la  propriété 

du  terme  par  lequel  on  la  désigne.  D'après  Dunoyer,  le 
mol  commerce  désigne  l'ensemble  des  relations  que  les 
hommes  ont  entre  eux  pour  la  satisfaction  de  leurs  dé- 

sirs. Pourquoi  refuser  au  commerce  le  sens  spécial  que 

lui  donne  l'usage  de  toutes  les  langues  et  de  tous  les 
pays?  c'est  du  pur  arbitraire.  «  Tout  acte  d'association, 
dit  Carcy,  est  un  acte  de  commerce,  les  termes  société 
et  commerce  ne  sont  que  des  manières  différentes 

d'exprimer  une  idée  identique.  »  Principe  de  la  science 
sociale.  Cette  définition  est  beaucoup  trop  vaste,  elle 

s'applique  à  tous  les  rapports  sociaux. 
1.  Dans  un  sens  large,  le  commerce  est  l'échange  des 

biens  matériels  effectué  par  et  entre  les  hommes.  A  cette 

notion  appartiennent  le  simple  troc  et  l'échange  civil. 
Dans  un  sens  restreint,  le  commerce  est  cette  forme  de 

l'activité  humaine  qui  fait  payer  les  marchandises  du 
producteur  au  consommateur  dans  un  but  de  lucre.  On 
appelle  marchandises  tout  ce  qui  possède  une  valeur 

d'usage  :  les  meubles  et  immeubles,  les  produits  de  la 
terre,  les  objets  manufacturés,  le  sol,  etc.  L'échange  lu- 

cratif, tel  est  donc  le  commerce.  L'intention  de  réaliser 
un  bénéfice  est  un  élément  essentiel  au  commerce  pro- 

prement dit:  supprimez  ce  but  et  il  ne  reste  plus  que 

l'échange;  or,  personne  ne  songera  à  donner  le  nom 
d'opération  commerciale  au  simple  ('change  de  deux 
objets.  Le  commerce  comprend  l'échange,  mais  l'échange 
Bans  production,  c'est-à-dire  sans  modification  ou  alté- 

ration des  propriétés  de  la  matière.  C'est  ce  qui  le  dis- 
tingue de  l'industrie,  cette  forme  de  l'activité  humaine 

qui  transforme  la  matière  et  en  fait  un  produit. 

Toute  industrie  a  un  côté  commercial,  puisque   l'in- 
dustriel ne  travaille  pas  seulemenl   pour  produire,  mais 

produits  et  réaliser  un  bénéfice.  Cepen- 
dant le  commerce  se  développe  en  industrie  spéciale 

toutes  les  fois  que  le  producteur  ('prouve  de  la  difficulté 
à  se  mettre  en  contact  avec  le  consommateur.  Par 

exemple,  lorsqu'il  s'agit  du  trafic  des  objets  trop  éloignés, 
ou  encore,  ce  qui  arrive  dans  la  grande  industrie,  lorsque 
le  producteur  est  absorbé  par  le  travail  de  la  production. 

2.  Définition  juridique.  —Dans  la  langue  du  droit,  le 
mot  commerce  a  un  sens  empirique  et  tout  artificiel. 

Lorsqu'ils  traitent  des  actes  commerciaux,  les  rédacteurs 
du  code  ne  se  laissent  point  guider  par  des  considéra- 

tions théoriques,  ou  par  les  données  de  l'économie  so- 
ciale; ils  n'ont  en  vue  que  l'utilité  pratique  et  le  départ 

entre  la  juridiction  des  tribunaux  de  commerce  et  celle 
des  tribunaux  civils. 

D'une  manière  générale,  le  code  comprend,  sous  le  nom 
de  commerce,  l'ensemble  des  opérations  qui  ont  pour 
but  de  réaliser  des  bénéfices  en  spéculant  sur  la  trans- 

formation des  matières  premières,  sur  leur  transport, 
sur  leur  échange  et  sur  tous  les  actes  énumérés  dans 
les  art.  632-634  du  code  de  commerce.  Ainsi,  au  point 
de  vue  juridique,  acheter  et  vendre,  non  pour  se  pro- 

curer un  bénéfice,  mais  pour  ses  affaires  personnelles, 

cela  n'est  point  un  acte  commercial.  Exemple  :  Pierre 
vend  les  meubles  de  son  salon  et  en  achète  d'autres  qui lui  conviennent  mieux. 

Il  est  parfois  difficile  de  déterminer  si  un  acte  est 
légalement  commercial  ou  non,  les  jurisconsultes  sont 
en  désaccord,  la  jurisprudence  est  divergente.  En  géné- 

ral, le  code  l'ait  rentrer  dans  le  commerce  l'industrie 
manufacturière  et  l'industrie  commerciale  des  écono- 

mistes. Il  s'ensuit  que  l'industrie  extractive  —  l'agri- 
culture et  l'exploitation  des  mines  —  n'est  pas  comprise 

dans  le  commerce  et  que  par  conséquent  les  disposi- 
tions du  code  de  commerce  ne  lui  sont  pas  applicables. 

Acheter  et  vendre  des  immeubles  dans  un  but  de  lucre 
devrait  être  du  ressort  du  commerce,  et  cependant  le 
législateur  français  a  soustrait  ces  actes  au  droit  com- 

mercial. Pourquoi  cette  anomalie?  D'une  part,  on  a 
craint  de  confier  aux  tribunaux  de  commerce  la  con- 

naissance des  questions  immobilières;  d'autre  part,  on 
n'a  pas  voulu  admettre  en  matière  d'immeubles  la 
preuve  par  tous  les  moyens  possibles,  conformément  à 
la  règle  générale  qui  régit  les  actes  de  commerce.  Le 
droit  commercial  est  surtout  le  droit  mobilier,  mais  les 
intérêts  fonciers  exigent  plus  de  stabilité  et  partant  plus 
de  restrictions  et  de  garanties  que  la  circulation  mobi- 

lière. Pas  de  mobilisation  à  outrance,  pas  de  commer- 

cialisation excessive,  disait  avec  justesse  l'économiste 
allemand  Roscher.  11  importe  au  bon  ordre  de  la  société, 

de  laisser  subsister  quant  à  l'élément  le  plus  stable  de 
la  fortune,  la  propriété  foncière,  une  législation  protec- 

trice qui  sacrifie  moins  à  l'intérêt  de  la  célérité  et  de 
l'économie  des  procédures. 

2°  Analyse  du  commerce.  —  L'élément  fondamental 
du  commerce  est  l'échange,  c'est-à-dire  la  convention 

par  laquelle  on  cède  à  autrui  la  possession  d'une  chose 
pour  obtenir  la  possession  d'une  autre  chose  appartenant 
à  celui-ci.  Pour  analyser  l'acte  d'échange,  considérons- 
le  dans  un  cas  idéal  très  simple.  Supposons  deux 

hommes  d'humeur  pacifique  vivant  dans  une  ile  et  qui 
se  rencontrent.  L'un,  par  son  travail,  a  ramassé  une 
grandi'  quantité  de  combustible,  mais  il  manque  de  vi- 

vres. L'autre, adonné  à  la  chasse,  a  abattu  beaucoup  de 

gibier,  mais  il  n'a  pas  de  bois.  I.e  bûcheron  et  le  chas- 
seur avant  chacun  en  abondance  ce  qui  manque  à  l'autre, 

il  suffit  d'un  accord  entre  eux  pour  les  tirer  d'embarras. 
Ils  font  un  échange  :  celui  qui  a  du  bois  en  cède  une 
partie  et  acquiert  du  gibier,  celui  qui  possède  (lu  gibier 
en  abandonne  une  certaine  quantité  et  reçoit  du  com- 

bustible. La  raison  qui  détermine  cet  ('change,  cVd 

l'avantage  des   contractants.  Grâce   à    lui.  chacun  d'eux 
obtient  ce  qui  lui  manque  avec  moins  de  peine  que  s'il 
(levait  l'acquérir  par  son  travail.  Inutile  de  faire  inter- venir dans  celte  convention  le  sentiment  de  solidarité 
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ou  de  sympathb  .  l'intér.  I  bli  n  enu  ndu 

poui  n  industrie  on 

rend  que  s'il  étal!  isolé.  I 

plu,  prés  i-  condition»  de  l'échai 
  [uantité  définie  de  gibier  contre 

une  portion  déterminée  de  bois.  Supposons  qui 

,„  poids,  ci  -  quantités  repréaentenl  deux  unité*  à 
,,„.,  contre  dii  unitéa  de  eombuatible  ;  on  dira  que,  dans 

cel  échange,  deux  unitéade  gibieren  valent  di 
l.;i  valeur  relative  .lu  boie  n  du  gibier  a  été  D 

proportion  par  i  accord  des  volontés  des  dei 
tante.  Cel  accord  librement  consenti  est  la  cause  de 
I  échange. 

Envisagé  en  lui  même  el  limité  à  son  effet  immédiat, 

l'échange  ne  donne  qu'un  bénéfice  subjectif:  chacun  des 
..   contractante   trouve  un    moyen   d'acquérir   une 

s   ie  d'utilités  plus  grande  que  celle  qu'il  possédait; 

mais  si  l'on  envisage  la  société  qu'ils  forment,  l'ensemble 
des  richesses  existantes  ou  la  totalité  des  produite  dont 

disposent  les  hommes,  on  constate  que  rechange  n'a  rien 
modifié  sinon  dans  l'appropriation  des  richesses  pro- 

duites par  le  travail.  Aussi  bien  le  rôle  capital  de  cette 

opération  apparaîtra  dans  ses  conséquences  sociales, 

en  produisant  la  division  du  travail.  Il  est  à  remarquer 

aussi  que  la  règle  adoptée  pour  l'échange  :  deux  unîtes 

de  gibier  contre  dix  de  bois  (ou  toute  autre  proportion  . 

c'est-à-dire  la  valeur  relative  des  objets  échangés,  n'af- 
fecte en  rien  la  somme  des  richesses  existantes. 

Introduisons  maintenant  un  autre  facteur  important, 

la  concurrence,  et,  poursuivant  notre  exemple,  supposons 

qu'au  lieu  de  deux  habitants  l'île  en  renferme  quatre  : 
deux  chasseurs  et  deux  bûcherons,  tous  indépendants  les 

uns  des  autres.  Si  chaque  chasseur  rencontre  isolément 

un  bûcheron,  les  échanges  entre  eux  se  feront  comme 

il   a  été  décrit,  mais  si  les  deux  couples  se   trouvent 

réunis  simultanément  au  mémo  endroit,  les  conditions 

seront  différentes.  Les  deux  chasseurs  offrent  du  gibier 

et  demandent    du    combustible,    les    deux    bûcherons 

dirent  du  combustible  et  demandent  du  gibier.  Désor- 

mais il  ne  dépend  plus  de  la  décision  d'un  seul  chasseur 

de  fixer  la  valeur  de  son  produit;  s'il  exige  dix  unités 

de  bois  pour  deux  de  gibier  et  que  l'autre  chasseur  ayant 

plus  de  gibier  en  offre  trois  ou  quatre  unités  pour  la 

même  quantité  de  bois,  les  bûcherons  en  profiteront. 

Il  est  vrai  qu'eux-mêmes  sont  dans  un  cas  identique  1  un 

vis-à-vis  de  l'autre.  L'équilibre  des  offres  et  des  deman- 

des, c'est-à-dire  des  désirs  des  contractants,  s'établira 
au  point  déterminé  par  la  volonté  de  celui  des  deux 

chasseurs  dont  le  besoin  était  le  plus  pressant  et  qui 

pouvait  offrir  le  plus  de  gibier  en  échange  et  par  celle 

du  détenteur  de  combustible  dont  le  besoin  était  le  plus 

pressant  et  qui  pouvait  offrir  le  plus  de  bois. 

La  concurrence  a  donc  pour  premier  effet  l'abaisse- 
ment de  la  valeur  du  produit,  au  plus  grand  avantage 

de  ceux  qui  ont  besoin  d'acquérir  ce  produit.  Au  com- 

mencement de  ce  siècle,  pendant  la  guerre  de  l'Indépen- 

dance, les  Chiliens,  producteurs  de  cuivre,  ayant  grand 

besoin  de  fer,  échangeaient  aux  Anglais  le  cuivre  pour 

tin  poids  égal  de  fer;  en  Europe  où  il  y  avait  d
'autres 

producteurs  de  1er,  ils  auraient  obtenu  une  quantité  bien
 

plus  considérable  de  ce  métal  en  échange  du  cuivre,  t  a 

autre  etlet  de  la  concurrence,  c'est  d'accroître  la  somm
e 

des  quantités  échangées  et   par  suite   de  stimuler
  la 

production.  Tel   bûcheron  qui  n'aura    obtenu  qu  une 
unité  de  gibier  pour  dix  de   lois   renoncera  à  abattre

 

du  bois  ou  n'en  abattra  qu'une  faible  quantité;  s'il  espère 

obtenir  une  proportion  double  de  gibier,  il  abattra 
 peut- 

être  quatre  t'ois  plus  de  buis.  A  mesure  que  le  nombre
 

des  concurrents  s'accroît,  la  psychologie  individuel
le  de 

chacun  joue  un  moindre  rôle  et  il  court  moins  risque
 

d'être  exploit  en  raison  de  l'urgence  de  ses  besoin
s. 

L'échange  prend  m.  caractère  de  plus  en  plus  impe
r- 

sonnel,  il   met   en  présence  une  certaine  quantité  de 

I     . 

di  termine 

i,  „  d,  d.  ui  «ilontés  i-ol  es.  m  'M.K.tion  com- 
.      ,|.-     tout.  -    I.  s    par loi  d.-  I  échani 

commune  on  entend    l'estimation  dans  le  milieu 
,,.-    l  échange,  c'est-a-dire  sur  le 

mi  m.-  marché.  Depui  es,]  estimation  commune 

,  ̂   donnée  comme  r<  gle  des  marcl 

leur  et  du  juste  prix.   Voir  l'Rix  ji  -il   Le  ri 

l'indique  déjà,  et  ton-  les  doeti  urs  .1.   la  scolaslique 

continué  à  préconiser  la  ■ 
,n  dépi  nd  de  pli  pi"»  |mP°' 

comprend  deux  termes  qui  se  combinent.  Leur  mllu
.  i 

,,„i  a  été  érigée   i  d  loi,  se   formule  ainsi  :   L I    la  déniai 

de  l'offre  qu'on  en  lait. 
Cette  loi  célèbre  a  été-  exposée  depui-  longtemps  ; 

conomistes,  en  termes  très  variés.  Au  foi 

I  expression  d'observations  très  simpb  s.  elle  formule  la 

combinaison  des  désirs  des  deux  parties  échai 

demande  est  le  désir  effectif  de  se  procurer  la  cl 

l'offre  représente  le  degré  d'abondance  ou  de  t 

impose  certains  sacrifices  pour  obtenir  l'objet  d. 

Les  conditions  de  l'ollre  et  de  la  demande  s'etabb sur  l'ensemble  du    marché,  constitué   | 

d'acheteurs  et  de  vendeur-;  c'est  le  prix  cou 

sont  publiques  pour  beaucoup  de  marchandises.  
Loilre 

et  la  demande  ne  sont,  en  définitive,  que  le  signe  «       - 

rieur  de  deux  causes  plus  intimes  :  l'utilité  et  la  , 

On  remarquera  enfin,  qu'il  ne  s'agit  pas  d'une  théorie 

purement  quantitative,  du   rapport  entre  les  masses 

existantes  des  divers  objets;  les  quantités  existantes  ont 

une  induence,  mais  elle  est  dominée  par  des  facteurs 

psvchologiques. 
3»  Évolution  du  commerce.  -  Le  troc  est  le  pi 

degré  de  l'échange,  c'est  la  simple  livraison  d'un  p
roduit 

contre  un  autre;  le  troc  ne  permet   que  des  écl 

très  imparfaits,  puisque  la  valeur  des  objets  ecl 

n'étant  déterminée  que  par  le  désir  ou  le  besoin,  on  ne 

cherche  pas  à  la  calculer  pour  s'en  rendre  compte. 

l'usage  s'en  est-il  restreint.  A  l'origine,  on  a 
inconvénients  du  troc,  et  l'on  a  cherché,  pour  mesurer 

les  valeurs,  des  objets  moins  exposés  à  des  variations  de 

prix  que  les  marchandises  elles-mêmes. 

Dans  les  lies,  au  bord  de  la  mer,  on  s'est  servi  d
e 

coquillages  rares,  dune  forme  déterminée,  
à  l'époque 

où  les  métaux  précieux,  inconnus  ou  peu  répandus, 

n'étaient  pas  encore  en  circulation. 

Puis  sont  intervenus  les  métaux  précieux,  l'or,  1  ar- 

gent   le  cuivre,  d'abord  sous  forme  de  lingots 
formes  particulières,  dont  il  fallait  contrôler  1 

le  titre-  puis  sous  forme  de  monnaie,  avec  une  et 

d'abord  symbolique,  puis  divine  et  ensuite  hum
aine 

obtint  ainsi  dans  les  échanges  toute  la  précision  dési
- 

rable   On  sait  qu'on  recevra  toujours  une  quanta 

métal  dont  le  poids  et  le  titre  seront  déterminés  
et  dont 

la  valeur  sur  les  divers  marchés  du  monde  sera  moin
s 

variable  que  celle  des  marchandises.  Dans  la  premiè
re 

phase  d'organisation  industrielle,  celle  de  la  famille
,  il 

es!  évident  qu'il  ne  peut  y  avoir  lieu  à  aucun  échai 

Chaque  groupe  formant  un  organisme  autonome 
 qi 

suffit  à  lui-même.  C'est  uniquement  par  le  travail  d 

membres,  de  ses  esclaves,  plus  tard  par  les  corvéi 
 • 

ses  serfs  que  le  groupe  pourvoit  a  Si 

l  ,  commerce  n'a  point  commencé  entre  voisins  coi 

on  pourrait  être  tenté  de  le  croire,  pour  s'éte
ndre  peu 

à  peu  au  loin.  Entre  les  membres  dune  même 
 famille, 

d'un  même  clan,  il  v  avait  trop  de  conformité  d  hab
i- 

tudes et  de  besoins,  une  division  du  travail  trop  peu 

développée  pour  qu'un  mouvement  d '.-
.  -  aller 

nul  prendre  naissance.  C'est  entre  des  peuples  éloig
nes 

et  de  régions  différentes  que  le  commerce  a  d  a
bord  pris 
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naissance.  Le  commerce  a  été  international  avant  d'être 
intérieur. 

Le  marchand  a  d'abord  pris  la  forme  de  marchand 
ambulant.  Tous  les  pays  où  le  commerce  est  encore  peu 

développé  en  sont  encore  à  ce  type  :  le  commerce  s'y 
fait  par  caravanes.  On  le  retrouve  dans  nos  villages  sous 
la  ligure  du  colporteur.  Mais  ce  système  du  marchand 

voyageant  avec  sa  marchandise  ne  peut  s'appliquer  qu'à 
des  produits  d'un  transport  facile,  et  surtout  est  très 
onéreux,  parce  qu'il  grève  chaque  article  de  frais  géné- 

raux énormes.  Les  profits  des  marchands  qui  vont  en 

caravane  dans  l'Afrique  centrale  doivent  être  de  400  p.  100 
au  moins  pour  être  rémunérateurs. 

Le  commerce  sédentaire  est  né  avec  le  commerce 

local,  mais  à  une  époque  relativement  récente,  sous 

l'influence  du  système  des  corporations.  L'échange  dé- 
coule nécessairement  de  la  séparation  des  métiers.  Tou- 
tefois le  commerce  est  renfermé  dans  les  murailles  de 

la  même  ville,  c'est  sur  le  marché  urbain  que  se  ren- 
contrent les  producteurs  et  les  consommateurs  qui  sont 

concitoyens.  Les  marchands  du  dehors  arrivent  pourtant 

à  pénétrer,  mais  non  sans  peines  et  sans  luttes  et  seu- 
lement sous  certaines  conditions  rigoureuses. 

Le  grand  commerce  sédentaire  date  du  xvic  siècle,  où 
des  entreprises  de  transport  se  constituent  et  permettent 
aux  négociants  de  traiter  leurs  affaires  par  lettres,  sur 
échantillons  sans  être  obligés  de  transporter  eux-mêmes 
leurs  marchandises.  L'évolution  du  commerce  a  suivi 
celle  de  l'industrie  des  transports.  Sous  le  régime  des 
manufactures  le  marché  s'élargit  et  devient  national. 
On  a  fait  remarquer  que  l'établissement  du  marché  na- 

tional coincide  à  peu  près  avec  la  constitution  des 

grands  États  modernes  et  avec  le  système  des  fortifi- 
cations nationales  de  Vauban  substitué  aux  fortifications 

urbaines. 

Le  marché  s'élargit  encore  en  devenant  colonial,  et 
c'est  alors  que  se  créent,  au  xvnc  siècle,  ces  grandes 
compagnies  de  commerce  qui  jouèrent  un  rôle  si  consi- 

dérable, par  exemple  la  Compagnie  des  Indes  anglaises. 

En  même  temps  la  spécialisation  s'opère  :  le  nombre 
des  genres  de  commerce  distincts  s'élève  à  plusieurs 
centaines;  les  intermédiaires  eux-mêmes,  courtiers  et 

autres,  s'adonnent  à  une  nature  déterminée  d'affaires. 
Enfin,  dans  la  phase  de  l'industrie  mécanique  et  des 

chemins  de  fer.  le  marché  devient  véritablement  inter- 

national, mondial.  L'évolution  vers  la  grande  industrie 
a  eu  pour  effet  de  diminuer  le  nombre  des  intermé- 

diaires et  de  favoriser  la  concentration  des  entreprises 

commerciales.  Autrefois,  d'importantes  branches  de 
commerce  de  gros  se  plaçaient  entre  les  producteurs 
de  matière  première  et  les  fabricants  de  la  petite  in- 

dustrie; aujourd'hui,  beaucoup  de  manufacturiers,  au 
lieu  de  se  fournir  chez  les  intermédiaires,  font  direc- 

tement leurs  commandes  dans  le  pays  de  production. 
Quant  aux  produits  achevés,  les  habitudes  du  com- 

merce se  transforment  également  :  entre  le  labricant 

de  ces  produits  et  le  consommateur  s'interposaient 
presque  toujours  des  négociants  qui  vendaient  aux  dé- 

taillants, de  sorte  que  le  consommateur  n'avait  affaire 
qu'à  ceux-ci  :  il  n'en  est  plus  de  même  aujourd'hui 
grâce  à  la  concurrence  des  grands  magasins  et  des  so- 

ciétés coopératives  de  consommation. 
Bien  des  facteurs  ont  concouru  à  ces  transformations 

de  la  vie  commerciale.  *>n  doit  citer  en  première  ligne 
te  développement  des  voies  de  communication  et  des 
moyens  de  transport.  Les  applications  de  la  vapeur  et 

de  l'électricité  aux  divers  procédés  de  locomotion,  soit 
sur  terre,  soit  par  eau,  ont  en  quelque  sorte  reculé'  les 
bornes  du  monde  et  rapproché'  tous  les  peuples.  L'Océan, 
qui  était  jadis  un  obstacle,  est  devenu  un  trait  d'union entre  les  nations.  Des  navires  de  plus  de  deux  cents 

mètres,  qui  transportent  plusieurs  milliers  de  tonnes  de 

marchandises,  traversent  l'Atlantique  en  quelques  jours. 

La  création  de  la  marine  à  vapeur  a  prodigieusement 
accru  la  circulation  des  marchandises,  en  même  temps 

qu'elle  a  assuré  à  leur  livraison  une  régularité  presque 
mathématique.  En  18C0,  le  transport  d'un  hectolitre  de 
froment  coûtait,  de  Chicago  à  New-York,  4  fr.  50,  et 
2  fr.  80  de  New-York  à  Liverpool,  soit  7  fr.  30  du  lieu 

de  production  au  lieu  de  vente.  Aujourd'hui,  on  ne 
compte  guère  plus  de  70  centimes  de  Chicago  à  New- 

York  et  un  peu  plus  d'un  franc  de  New-York  à  Liver- 
pool. Le  prix  de  vente  de  toutes  les  denrées  agricoles  a, 

par  suite,  en  dépit  des  barrières  douanières,  une  ten- 
dance de  plus  en  plus  marquée  à  se  niveler  sur  toute  la 

surface  du  globe. 

Les  progrès  du  machinisme  ont  eu  aussi  sur  le  com- 

merce une  profonde  répercussion.  Ils  ont  eu  d'abord 
cet  effet  que  la  production  a,  depuis  quelques  années, 
grandi  plus  vite  que  la  consommation.  Le  marché  se 

trouve  donc  aujourd'hui  fréquemment  encombré  par 
des  stocks  de  produits  fabriqués,  qu'il  faut  vendre  et 
vendre  parfois  au-dessous  de  leur  valeur,  ce  qui  est  fata- 

lement un  danger  et  un  trouble. 
La  concentration  des  capitaux  entre  les  mains  des 

banquiers  et  la  multiplication  des  Bourses  de  commerce 
ont  eu  aussi  des  répercussions.  Les  commerçants  sont 
obligés  maintenant  de  suivre  les  variations  des  cours 
avec  la  même  attention  que  les  fabricants  qui,  en  vue 

d'une  hausse  de  la  matière  première,  font  des  provi- 
sions, afin  de  couvrir  leurs  besoins  pendant  un  certain temps. 

4°  Division  du  commerce.  —  1.  Commerce  de  gros  et 
commerce  de  détail.  —  Dans  le  commerce  de  détail,  le 
marchand  se  trouve  à  portée  du  consommateur,  lui 
livre  ses  marchandises  au  petit  poids  et  à  la  petite  me- 

sure. Le  négociant  en  gros  est  l'intermédiaire  premier 
entre  le  producteur  et  le  public;  souvent  encore  le  pro- 

ducteur fait  lui-même  ce  genre  de  négoce.  Entre  le  pro- 
ducteur ou  le  négociant  de  gros  et  le  consommateur  il 

y  a  souvent,  non  pas  un  seul  intermédiaire,  mais  une 
hiérarchie  de  détaillants.  Celui  de  la  campagne  se  four- 

nit à  la  ville  voisine,  celui  de  la  petite  ville  s'adresse  à 
la  grande.  Chaque  intermédiaire  est  pour  le  consomma- 

teur une  charge  de  plus  et  néanmoins  il  remplit  un 
rôle  utile. 

D'abord,  il  est  impossible  au  producteur  de  se  faire 
boutiquier,  et  d'ailleurs  il  lui  faudrait  faire  lui-même  les 
frais  d'installation;  d'autre  part,  dans  le  système  de  la 
grande  industrie,  la  marchandise  se  fabrique  en  masse. 
Le  boutiquier  fait  provision  pour  le  consommateur,  qui 
préfère  se  fournir  au  magasin  voisin,  au  fur  et  à  mesure 
de  ses  besoins.  Les  intermédiaires  détaillants  sont  donc 

utiles,  s'ils  ne  sont  pas  trop  nombreux.  Mais  il  est  clair 
que  moins  il  y  en  a,  moins  la  marchandise  est  grevée. 
Quand  on  cherche  quelle  fraction  du  prix,  payé  dans 

un  magasin  pour  un  objet,  revient  réellement  à  celui 

qui  l'a  fabrique'',  on  est  généralement  surpris  de  con- 
stater combien  cette  L'action  est  faible.  Ce  fait  ne  tient 

pas  à  une  rémunération  exagérée  du  capital,  mais  à  ce 
qu'une  part  réellement  énorme  du  labeur  total  de  h 
société  est  absorbée  par  les  marchands,  surtout  par  les 
détaillants.  On  se  figure  que  la  concurrence  tend  à  ré- 

duire au  minimum  cette  rémunération  des  distributeurs; 

il  y  a  là  une  illusion,  car  l'effet  de  la  concurrence  est 
bien  moins  d'abaisser  les  prix  que  de  partager  la  somme 
en  un  plus  grand  nombre  d'individus  et  de  diminuer  à 
la  fois  la  part  de  bénéfice  de  chacun  et  le  nombre  de 
ceux  qui  se  consacrent  à  la  production  proprement  dite. 

Le  nombre  des  détaillants  ou  boutiquiers  dépasse 
beaucoup  les  besoins  de  la  société,  parfois  il  y  en  a  dix 
pour  faire  un  travail  auquel  un  seul  suffirait.  La  sociélé 
qui  entretient  dix  détaillants,  quand  un  seid  suffirait  à 

accomplir  le  travail,  en  souffre,  parce  qu'elle  entretient 
des  travailleurs  improductifs;  le  producteur  et  le  con- 

sommateur en  soutirent  également,   puisque    pour  le 
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même  pri 

moin  ■'"'  "l"""1"   l""h   ," 
I  „   |Kx    rabrii  in)  d 

duction  livrée  par  lui  au  commerce  pour 

1     i»  """'""-  :mv 
Sur  te  Ihé,  Michel  Chevalier   Btatail  entre 

le  pri!  d      el  celui  du  détail  un.  majo
ration  de 

  Ip    |û(     La  majoration  de  100  p.  10   ail  des  in- 
iit  un    cas  normal.  P   

,    elle  est   bien  plus  forte  :1e  cent 

d'aiguilles  peul  coût,  r  à  une  ménagère  ce  que  le  mille 

on  i   nist  ur.  L'i  lévation  des  prix  de  détail 

il   ni  ;  d'abord,  tous  re    intermédiaires 

doivenl  avoir  un  capiul  el  des  rrais  d'installation  
;  Us 

doivent  hausser  en  proportion  leur  prix  de  vente, 
 bn- 

Buite    leur  chiffre  d'affaires  est  restreint  el   ils   sont 

  ins  sûrs  d'être  payés,  vu  le  caractère  ordinaire  de leur  clientèle. 

■2.  Commerce  extérieur  ei  commerce  intérieur. 

commerce  intérieur  comprend  les  échanges  qui  se  font 

.,  i'iniépieur  du  pays,  Le  commerce  extérieur  les  échan- 

ges qui  se  font  avec  l'étranger  sous  forme  d'exportatio
ns 

ou  d'importations.  Dans  le  régime  de  la  grande  indus-
 

trie un  pays  fabrique  plus  que  ne  le  demande  La  con
- 

sommation intérieure,  il  doil  donc  recourir  à  l'expor- 

tation pour  écouler  ses  produits  et  alimenter  ses  usines. 

Le  commerce  d'exportation  s'effectue  avec  l'étranger, 

voit  à  l'aide  d'une  succursale,  suit  à  l'aide  d'une  ma
i- 

son associée  qui  n'est  que  le  prolongement  de  la  maison- 

mère  effectuant  les  mêmes  opérations,  \oici  co
mment 

se  divisent  les  commerçants  qui  Opèrent  avec  1  étran-
 

ge1'- ■  j  » 

a)  Les  exportateurs  ont  leur  propre  maison  de  v
ente 

dans  les  différentes  places  où  ils  font  le  commerce
; 

celle-ci  est  en  correspondance  avec  la  maison  de  France, 

qui  a  la  direction  générale  de  l'entreprise. 
b)  Les  commissionnaires  sollicitent  et  reçoivent  l

es 

commandes  des  clients  à  l'étranger.  Ils  sont  en  quelque 

sorte  les  mandataires  de  ceux-ci.  recevant  des  ordre
s 

précis  pour  telle  marchandise,  ou  bien  agissant  a
u 

mieux  des  intérêts  de  leur  correspondant. 

c)  Les  industriels  négociants  envoient  des  employé
s 

de  leurs  maisons  prendre  des  ordres  sur  leurs  propres 

articles,  dans  le  pays  même  du  consommateur.  Par
fois 

les  fabricants  ont"  leurs  maisons  exclusivement  en 
France  ils  vendent  leurs  produits  aux  exportateurs, 

aux  commissionnaires  et  directement  aussi  aux
  ache- 

teurs étrangers,  qui  viennent  à  chaque  saison  faire 

leurs  approvisionnements. 

Pour  connaître  le  résultat  du  commerce  extérieur  sur 

la  fortune  nationale,  on  a  proposé  d'établir  la  différence 
entre  la  valeur  des  exportations  et  des  importations; 

c'est  ce  qu'on  a  appelé  la  balance  du  commerce.  On  la 

regarde  comme  favorable,  quand  la  somme  des  expor- 

tations dépasse  celle  des  importations.  Les  ventes  l'em- 

portent-elles  sur  les  achats,  il  y  aura  un  solde  à  recevoi
r 

en  numéraire,  ce  numéraire  qu'on  est  tenté  de  regar- 
der comme  la  seule  richesse. 

On  oublie,  en  raisonnant  ainsi,  que  l'estimation  de  la 

marchandise  est  faite  à  l'entrée  et  à  la  sortie  d'après  les 

cours  qui  ont  lieu  à  l'intérieur,  cours  qui  sont  loin 

d'être  ceux  de  l'extérieur.  U  faut  bien  que  la  marchan- 

dise exportée  soit  vendue  à  un  prix  plus  élevé  que  les 

prix  d'estimation  à  L'intérieur,  puisqu'elle  a  à  supporter 

tous  les  Irais  de  transport,  d'assurance  et  de  commission, 

et  de  plus  le  bénéfice  de  l'exportateur.  Les  prix  officiels, 

relevés  par  l'administration  des  douanes,  ne  peuvent 

donc  pas  nous  éclairer  sur  le  bénéfice  que  L'écart  des 

sommes  exportées  et  importées  parait  devoir  nous  indi- 

quer. 
Bien  plus,  si  nous  observons  ce  qui  se  passe  dans  les 

pays  les  plus  riches,  comme  l'Angleterre,  nous  consta
- 

tons que  la  balance  du  cjmmeice  lui  est  depuis  long- 

lune 

I  rani  e  dan»  ce*  dernier»  temps. 

juc.on  entend  ! ,.,,,!.  et   des  dettes  d'un  p 

lance  des    paument-  el  des  comptes;  ce  qui .i.ii.i.  ut  de  a  Ile  du  commi  r. 

que  tient  le  mouven 
On  distingue  le  commerce  général  et  le  c. 

,  le  premier,  on  entend  l'ensemble 
des  marchandises  qui  entn  ni  ou  sortent  du  ; 

le  second, on  entend.â  l'exportation, seulement 
chandises  produites  al  intérieur.elà  fimp 

nui  sont  consomméesàl  int.  ri.  urà  LVxcli 

,,,    |  „  certains  pays,  la  différence  peut  être  consid 

ble,   notamment    pour  la    Belgique   qu. 

dimensions  et  sa  position  géographique  destine
nt  a  un 

transit,  qui  donne  d'ailleurs  de  sérieux  béné
fices. 

j    /;,,;,   .ial  du  commerce.  -  Le  pr.  Hat 

de  l'échange  est  de  procurer  aux  deux  parties
  un  avan- 

tage réel.  Cette  vérité  banal-  a  cependant  été 

les  physiocrates.  Ils  prétendaient  que  l'échange      
 j 

vait  rien  faire  gagner  à  personne.  Kn  ef
fet.  disaient-Os, 

lout  échange,  s'il  est  équitable,  suppo 
,,,,,,■  valeurs  échangées   et  implique  ,  [uen 

qu'il   n'y  ait  ni  gain  ni   perte  d'aucun  côte   1 

qu'il  peut  v  avoir  une  dupe,  mais  en  ce  cas  h
,  profit de 

l'un  a  pour  compensation  exacte  le  dommage  d
e  1  autre, 

en  sorte  que  dans  tous  Les  cas  le  résultat  f
inal  est  zéro. 

jsonnement  est  un  pur  sophisme.  Il  suf
fit  d 

marquer  d'abord,  que  si  aucun  échange  ne  f
a 

gaimer  à  personne  ou  si  tout  échange  
supposait  luces- 

Lirement  une  dupe,  il  serait  difficile
  de  comprendre 

pourquoi  les  hommes  persistent  à  pratiq
uer  1  échange 

depuis  tant  de  siècles.  En  réalité,  ce  que   je  
 cède  par 

l'échange  est   toujours  moins   utile   pour   moi,
   moins 

désirable,  car  sans  cela  il  est  bien  évident  que  je
  ne   e 

c.d.rais  pas  :  et  mon  coéchangiste  fait  de  
 son  cote  le 

même  raisonnement.  Chacun  de   nous  reço
it  en  valeur 

d'écluxnge l'équivalent  de  ce  qu'il  donne, 
 mais  la  valeur 

l'utilité  subjective  est  différente  et   
par  sa  ditU-rence 

même  détermine  l'acte  d'échani 

Un  autre  avantage  de  l'échange,  ces,  de 
 produire  la 

division,  la  spécialisation  du  travail.  Si. 
 en  e.let.lecb 

n'existait  pas.  chaque  homme  devrait  se  
préoccuper  de 

produire  tout  ce  qui  est  nécessaire  à  ses  b
esoins,  et  en 

supposant  que  ses   besoins  soient    au   "
ombre   de  dix 

par  exemple,  il  devrait  faire  dix   méti
ers  d.Oerenfa 

serait  obligé  de  régler  sa  production,  
non  point  sur  ses 

aptitudes,  mais   sur  ses  besoins.  1  lu   Jour
    ou  1  échange 

est  mis  en  pratique,  la  situation  est  
complètement  in- 

tervertie •  chaque  homme,  sûr  désormais  de  pouvoir
  se 

procurer  par  l'échange  tout  ce  qui
  lui  sera  nécessaire 

se  préoccupe  seulement  de  faire  ce  qu 
 .1  pourra  faire  le 

mieux-  il  règle  désormais- sa  production,  non  su. 

besoins,  mais  sur  ses  aptitudes  ou  ses  moy
ens. 

La  cause  initiale  du  progrès  dans  Tordre 
 économique 

est  la  division  du  travail;  plus  celle-ci  es
t  avancée,  plus 

la  puissance  de  l'homme  sur  la  matièr
e  grandit. 

la  division  du  travail  esl  la  consé
quence  direct. 

l'échange  commercial;  sans  lui.e.tte  divi
sion  serait  im- 

possible. Le  commerce  joue  dans  un  organisme  
social 

Le  même  rôle  que  l'appareil  circulatoire
  dans  un  orga- 

nisme animal  :  l'un  et  l'autre  se  chargent  de  dis
tribuer 

les  produits. 

H  s'est  trouvé  des  économistes  pour  soutenir
  que 

seule  l'industrie  agricole  ou  l'agriculture  
était  produc- 

trice, parce  qu'il  n\  a  production  que  H  <*  >'  S  = 

créaùon  de  matière  nouvelle.  Aux  physio
crates  on  a 

répondu  que  l'industrie  proprement  
dite  OU  industrie 

manufacturière  donne,  en  les  transformant,
  une  utilité, 

une  valeur  à  des  matières  qui  par  elles-
mêmes  lien  ont 

pas    étant  s,  abondantes  que  tout  le  monde
  en    pourrait 
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prendre.  Si  nous  acceptons  la  définition  d'après  laquelle 
la  production  est  le  résultat  d'un  travail  de  l'homme 
appliqué  à  la  matière,  qui  lui  donne  de  l'utilité  ou 
augmente  celle  qu'elle  a,  l'industrie  commerciale  est 
productrice  comme  les  autres.  Le  transport  d'un  produit 
d'un  lieu  dans  un  autre  a  pour  résultat  d'en  élever  la 
valeur.  Une  balle  de  coton  a  acquis  un  usage  de  plus  et 
vaut  davantage  à  Manchester  que  dans  la  plantation 

d'Amérique  où  elle  a  été  récoltée.  Ceci  ne  s'applique  pas 
seulement  à  cette  fonction  de  l'industrie  commerciale 

qui  a  pour  objet  le  transport,  mais  à  celle  qui  s'occupe 
spécialement  de  la  distribution  des  produits.  Lorsque 
les  caisses  de  thé  arrivent  de  l'Inde  ou  de  la  Chine 
dans  les  magasins  du  négociant,  elles  ne  sont  pas  en- 

core à  la  portée  du  consommateur;  il  faut  les  fraction- 
ner, les  tenir  à  sa  disposition  pour  le  moment  où  il  les 

désirera,  les  préserver  contre  toutes  les  causes  nom- 
breuses de  destruction  ou  d'avarie.  Telle  est  la  fonction 

des  marchands,  tel  est  leur  travail,  qui  dans  son  genre 

est  productif  d'utilité  sociale. 
L'avantage  direct  du  commerce  est  pour  les  nations, 

comme  pour  les  industries,  de  leur  procurer  des  choses 

qu'ils  n'auraient  pas  pu  produire  du  tout  ou  qu'ils  n'au- 
raient pu  produire  qu'au  prix  d'un  travail  plus  consi- 

dérable que  celui  par  lequel  ils  ont  obtenu  les  mar- 
chandises échangées  contre  ces  choses;  avec  la  même 

dépense  de  capital  et  de  travail  on  pourvoit  mieux  à  ses 
besoins. 

Le  commerce  est  avant  tout  un  moyen  de  rendre 

les  produits  moins  coûteux  et  d'accroître  beaucoup  la 
somme  des  satisfactions  que  l'homme  peut  tirer  de  son 
travail.  En  s'a tta chant  uniquement  à  la  formation  du 
capital  qui  résulte  d'un  excédent  des  ventes  sur  les 
achats  ou  de  la  production  sur  la  consommation,  on  né- 

glige le  principal   pour  l'accessoire. 
Les  avantages  directs  du  commerce  sont  grands, 

moins  pourtant  que  les  avantages  indirects.  Le  plus 
important  de  ceux-ci  est  de  pousser  au  progrés  dans  les 
procédés  de  production,  à  la  fois  par  la  concurrence 

qui  stimule  le  producteur  et  par  l'appât  du  lucre  crois- 
sant avec  l'extension  du  marché.  L'ouverture  de  nou- 
veaux débouchés  facilite  les  moyens  d'acquérir  les  objets et  en  fait  connaître  de  nouveaux. 

Les  avantages  moraux  du  commerce  ne  sont  pas  moins 

considérables.  Il  met  des  hommes  en  contact  avec  d'au- 

tres hommes  ayant  des  habitudes  de  pensée  et  d'action 
différentes;  le  commerce  est  la  cause  de  la  plupart  des 
relations  des  peuples  civilisés  entre  eux  et  avec  les  peu- 

ples moins  avancés  qu'ils  font  profiter  de  leur  culture. 
Ces  communications  ont  été  la  source  de  plus  grands 
progrès,  chaque  peuple  a  profité  des  découvertes  accom- 

plies ailleurs  et  le  patrimoine  intellectuel  de  la  race 
humaine,  sa  puissance  sur  la  matière  ont  été  considé- 

rablement accrues.  L'échange  des  procédés  industriels, 
des  théories  scientifiques,  même  des  idées  morales  et 
politiques  est  la  conséquence  des  relations  commer- 
ciales. 

II.  Le  COMMERCE  f.t  la  morale.  —  La  théologie  du 

haut  moyen  âge  n'était  pas  favorable  à  la  spéculation, 
au  commerce  exercé  dans  le  but  unique  de  lucre  de 
bénéfice  illimité.  Dans  la  Somme  théologique,  IIa  llx, 

q.  lxxvii,  a.  4,  saint  Thomas  s'exprime  en  ces  termes  : 
«  Le  propre  du  commerce  est  de  s'appliquer  aux  échan- 

ges. Or,  le  Philosophe,  au  livre  l"r  de  sa  Politique,  c.  I, 
V,  VI,  distingue  deux  sortes  d'échange.  L'une  est  connue 
naturelle  et  nécessaire.  C'est  l'échange,  soit  en  nature, 
soit  en  argent,  commandé  par  les  nécessités  de  la  vie. 

Mais  un  tel  échange  n'est  pas  proprement  le  fait  des 
commerçants,  il  l'est  plutôt  des  chefs  privés  on  publics 
qui  ont  à  pourvoir  leur  maison  ou  leur  cité  des  choses 

indispensables  à  la  vie.  L'échange  de  la  seconde  espèce 
est  celui  d'une  monnaie  pour  une  autre  ou  d'objets 
quelconques  pour   de  la   monnaie;  opéré  non  à  cause 

des  nécessités  de  la  vie,  mais  en  vue  du  lucre.  Ce  der- 
nier échange  est  celui  qui  est  regardé  comme  constituant 

proprement  le  commerce,  selon  le  Philosophe,  op.  cit., 

c.  vi.  Le  premier  échange  est  louable,  puisqu'il  satisfait 
à  une  nécessité  naturelle,  le  second,  au  contraire,  est 
justement  blâmé  (juste  vituperalur),  parce  que  de 
lui-même  il  satisfait  à  la  convoitise  du  lucre,  qui,  loin 

de  connaître  quelque  borne,  s'étend  à  l'infini.  C'est 
pourquoi  le  commerce,  considéré  en  lui-même,  a  un 
certain  caractère  honteux  (quamdam  turpitudinem 

habet)  comme  n'impliquant  pas  en  soi  une  fin  honnête 
ou  nécessaire.  Toutefois,  si  le  lucre,  qui  est  le  but  du 

commerce,  n'implique  pas  intrinsèquement  quelque 
chose  d'honnête  ou  de  nécessaire,  il  n'implique  non 
plus  en  soi  rien  de  vicieux  ou  de  contraire  à  la  vertu. 

Dès  lors,  rien  n'empêche  que  le  lucre  soit  rattaché  à 
quelque  fin  nécessaire  ou  même  simplement  honnête 
et  ainsi  le  commerce  sera  rendu  licite.  Par  exemple, 
un  homme  recherche  dans  le  commerce  un  lucre  mo- 

déré, mais  il  rattache  celui-ci  à  l'entretien  de  sa  maison 
ou  même  à  l'assistance  des  indigents;  ou  bien,  on  se 
livre  au  commerce  en  vue  de  l'utilité  publique,  on  veut 
que  les  choses  nécessaires  à  l'existence  ne  manquent  pas 
dans  le  pays,  et  le  lucre,  au  lieu  d'être  visé  comme  lin, 
est  seulement  réclamé  comme  rémunération  du  travail 

(quasi  slipendium  laboris).  » 
Nous  avons  tenu  à  citer  intégralement  ce  passage  qui 

montre  bien  la  pensée,  toute  la  pensée  de  saint  Thomas. 
Le  lucre  peut  donc  être  honnête,  le  docteur  angélique  le 
reconnaît  expressément,  mais  en  soi  il  entraine  peu  de 

considération.  Le  lucre  sans  limite  était  peu  estime'', 
aussi  a-t-il  besoin  d'un  motif,  et  saint  Thomas  admet 
qu'il  n'est  pas  illicite,  quand  on  a  pour  but  de  subvenir 
à  sa  famille,  aux  indigents,  ou  de  procurer  des  provisions 
nécessaires  au  public. 

La  plupart  des  auteurs  anciens  sont  très  sévères  pour 

les  commerçants.  Ce  qui  caractérise  pour  eux  la  spécu- 

lation, c'est  de  vendre  une  chose  plus  chère  qu'on  ne 
l'a  achetée,  sans  lui  avoir  fait  subir  la  moindre  modifi- 

cation. Quelques  auteurs  sont  très  rigoureux  dans  leurs 

appréciations.  Jean  Gerson  s'exprime  ainsi  :  Vendere 
rem  ectrius  quant  empta  est,  si  notabilis  sit  excessus 

in  lucro,  omnibus  miser  lis,  periculis  et  induslriis  h'nic 
inde  compensatis,  est  regulariter  de  se  malum,  et  pe- 

jus  si  propler  indigentiam  proximi  hoc  fiai.  D'autres, 
au  XVIIe  siècle  déjà,  cherchent  à  étendre  la  légitimité  du 
commerce.  D'après  saint  Thomas,  les  commerçants, 
rendant  des  services,  peuvent  percevoir  un  profit  légi- 

time; ils  peuvent  avoir  la  rémunération  de  leur  travail 

et  aussi  un  profit  qui  est  un  quasi  slipendium.  Les  doc- 
teurs du  moyen  âge  considéraient  surtout  le  rôle  social 

du  commerce  et  redoutaient  avec  raison  l'amour  immo- 
déré du  lucre.  D'ailleurs,  l'existence  des  foires,  des  mar- 
chés, l'essor  du  commerce  maritime  prouvent  bien  qu'on 

ne  méconnaissait  pas  entièrement  son  utilité. 
Les  dangers  du  commerce,  ce  sont  les  fraudes  si  fré- 

quentes en  ces  matières,  la  violation  du  juste  prix,  la 
poursuite  du  lucre,  non  pour  une  fin  licite,  mais  dans 
le  seul  but  de  s'enrichir  in  immensum.  A  la  lin  du 
XIVe  siècle,  saint  Anlonin  de  Florence  dislingue  un  né- 

goce modéré,  licite,  juste,  et  la  negocialio  mundana 
proprement  dite,  pleine  de  vices  et  souvent  de  fraudes. 
Sumnia  I  /ici  il.,  part,  i,  lit.  i,c.  xvi.  Ne  peut-on  pas  admet  Ire 

d'ailleurs  qu'il  demeure  vrai  qu'un  négoce  de  pure  spé- 

culation, ayant  pour  but  unique  le  lucre,  ait  besoin  d'un 
titre  ou  d'une  autre  fin  qui  le  justifie?  On  pourra  discu- 

ter sur  les  qualités  du  motif,  mais  en  soi  celte  idée 

n'est-elle  pas  éminemment  favorable  à  la  morale  pu- 

blique? 
Si  l'opinion  des  anciens  théologiens  à  l'égard  du  com- 

merce ('lait  plutôt  empreinte  de  sévérité,  les  jugements 
que  le  publie  de  noire  siècle  porte  sur  les  transactions 
commerciales  tombent  dans  l'excès  contraire.  On  aw- 
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et  l'usure  se  donnaient   libre  carrière.  Mais  il  >  avait 
lurces  inépuisables  de  vertu  et 

menr;   le    nombre  des  hommes  qui    observaient 

dans  le  coi   erce  une  scrupuleuse  probité  était  consi- 

,r,  ,ble  .'i  il-  tenaient  le  premier  rang  dans  l'estime  de 

leurs  concitoyens.  Les  conversions  d'usuriers  étaient  fré- 
quentes et  publiques  :  il-  restituaient  largement  et  la 

conscience  commune  était  raffermie.  De  nos  jours,  la 

corruption  et  les  faciles  indulgences  débordent  en  cette 

matière.  Rien  n'est  plus  démoralisant  que  l'adulation 
dont  sont  entourés  les  grands  hommes  do  la  Bourse, 

les  princes  de  la  spéculation,  dans  la  presse  parisienne 

et  dans  certains  salons,  que  l'indulgence  dont  on  couvre 

origine  de  fortunes  scandaleuses.  On  ne  saurait  être 
dupe  de  mots  en  un  sujet  de  sj  grande  conséquence  ni 

se  laisser  prendre  à  de  vagues  généralités.  L'hypocrisie 
en  matière  de  probité  règne  singulièrement  dans  les 

nalions  modernes.  Il  faut  d'autant  plus  s'en  défier  que 
si,  dans  les  civilisations  plus  raffinées,  la  violence  maté- 

rielle est  devenue  pou  à  peu  répugnante  à  la  majorité 

d  's  hommes,  ils  n'en  sont  que  plus  portés  à  des  fraudes 
qui  restent  trop  souvent  impunies.  La  vérité  est  que 

l'improbité,  en  grand  comme  en  petit,  depuis  la  falsifi- 
cation des  denrées,  les  faillites  frauduleuses,  les  incen- 

dies volontaires  des  maisons  assurées,  jusqu'aux  gigan- 
tesques accaparements  et  aux  coups  de  force  de  la 

Bourse,  a  pris  une  redoutable  extension  depuis  que  les 
croyances  religieuses  ont  fléchi. 

La  loi  civile  ne  peut  atteindre  tous  les  actes  coupa- 
bles, elle  doit  en  laisser  un  grand  nombre  impunis 

pour  ne  pas  empêcher  le  bien  de  se  produire.  11  n'en 
importe  que  plus  de  former  la  conscience  individuelle 

et  publique.  La  conscience  individuelle  d'abord,  car  la 
pénétration  des  idées  de  justice  dans  le  plus  grand 

nombre  d'âmes  est  le  moyen  primordial  de  moralisation. 

La  conscience  publique  aussi;  car  l'opinion,  parla 

presse,  par  l'association,  voire  par  celte  mise  en  interdit 

qu'on  appelle  le  boycottage,  peut  beaucoup  faire  préva- loir la  morale  dans  les  affaires. 

Une  saine  morale  demande  aux  commerçants  :  1°  d'ob- 
server dans  toutes  leurs  opérations  les  règles  de  la  jus- 

tice commutative;  2°  d'accomplir  le  précepte  de  la  charité 
dans  la  mesure  où  il  est  obligatoire  pour  chacun,  selon 

ses  facultés  et  d'après  les  circonstances;  3°  de  subor- 
donner leur  recherche  du  gain  au  but  suprême  de  la 

vie  par  une  discipline  intérieure.  S.  Thomas,  Sum. 
thcol.,  II*  II»,  q.  LXXVII,  a.  1,  2. 

L'acte  primordial  du  commerce,  étant  la  vente-achat. 
doit  satisfaire  aux  règles  de  justice  propres  à  ce  contrat. 
Voir  ce  mot.  Nous  nous  bornerons  à  rappeler  briève- 

ment les  principales.  Dans  tout  contrat,  le  consentement 
doit  être  libre;  or  la  libelle'  des  contractants  peut  être 

viciée  par  deux  causes  :  la  crainte  et  l'erreur.  Pour  ce 
qui  est  de  la  crainte,  il  snflit  de  faire  remarquer  que 
les  laits  de  violence  sont  devenus  insignifiants  dans 

notre  état  social.  Quant  à  l'erreur  seule,  isolée  des  ma- 

nœuvres qui  ont  pu  la  déterminer,  elle  n'est  une  cause 
de  nullité'  que  lorsqu'elle  tombe  sur  la  substance  même 
de  la  chose  qui  en  est  l'objet.  Mais  le  dol  qui  produit 
l'erreur  et  la  tromperie  sur  la  qualité  ou  la  quantité  de 
la  marchandise  vendue  sont  d'autant  plus  fréquents  que 
le  commerce  s'étend  et  que  la  moralité  professionnelle 
diminue. 
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appellations  m<  nsongi  res  d  an  i  un 
usage  général  sur  lesquels  la   fraude  est  particulii 
i)l(.„t  .-  ponr  la  santé  ou  pour  la  production, 

tels  que  les  vins,  les  heures,  les  engrais...  Ces  fratu 
en  i  n.  t.  ont  pris  de  nos  j.,  loulable  extension, 

en  proportion  même  des  progrès  de  la  chimie  et  di 

plus  grande  capacité  professionnelle  des  productei 
Comme    il   ne   tant    rien    i  OU    doit    leur    I 

compti  es  commerciaux.  Saint  Antonio 
a    prévu  au  sv    Biècle    un  cas  qui    se    ; 

fréquemment  de  nos  joui         i       uns  marcl 

phistiquent  huis  produits  afin  de  réaliser  un  béné 

honnête,  paie;  que  s'ils  vendaient  les  produits  i    : 
acheteurs  n'en  voudraient  pas  donner  un  juste   pri», 

parce  que  les  autres  marchand-  vi  ndent  moins  chei 
denrées  mélangées.  Dans  ce  cas,  ils  peuvent  être  exci 

pourvu  que  les  mélanges  ne  soient  point  nuisibles  à  la 
Banté.  i  Summa  Iheol.,  part.  I.  lit.  i,  c.  xvn. 

L'application  principale  de  la  justice  commutative  au 
contrat  de  vente  est  celle  du  juste  prix.  Voir  ce   n 

la  règle  du  juste  prix  est  l'application  juridique  de  cette 
notion  que  (|ans  ks  contrats  commutatifs  les  produits 

ou  les  services  ('changés  doivent  être  équivalents,  pui- 

l'avantage   que   reçoit   l'une  des  parties  est  la  cau<- 

l'avantage  qu'elle  s'engage  à  procurer  à  l'autre. 
Les  plus  anciens  monuments  du  droit  canonique  in- 

sistent sur  l'injustice  qu'il  \  a  à  abuser  de  la  position  - 
ciale  d'un  acheteur  pour  lui  vendre  au  delà  du  prix  cou- 

rant :  pinçait  ut  presbyleri  admoneanl  pl<-bes  suas,  utet 

ipsi  hospitales  tint  et  non  carius  vendant  IratueuntU 

quam  mercalo  vendere possint .  Décret.,  de  Grégoire  IX. 
c.   Placuit,   1.   10.  De  emptione  et  venditume,  1.  III. 

lit.  xvil. D'après  saint  Thomas,  qui  généralise  la  solution, 

il  est  également    injuste   d'acheter  au-dessous  du  j 
prix  et  de    vendre    au-dessus.   Sam.    theol.,  II*    H*, 

q.  LXXVII,  a.    1.    i-   La  spéculation  commerciale,   la  re- 

cherche du  gain  ne  pouvaient  plus  désormais  s'exercer 
que  sur  les  éléments  impersonnels  du  marché  et  non 

plus  exploiter  la  situation  personnelle  de  tel  ou  tel  ache- teur. 

Par  la  règle  du  juste  prix,  la  liberté  nécessaire  aux 

transactions",  la  légitime  recherche  de  l'intérêt  pers 
ne!  n'étaient  nullement  exclues,  car  saint  Thomas  ajoute 

avec  beaucoup  de  justesse  :  Justum  pretium  non  ut 

punclualiterdeterminatum,  sed  magis  in  quadam  xs(i- 
malione  consistit,  ita  tjuod  modica  additio  vel  minutio 

non  videtur  tollere  sequitatem  justitix.  C'est  là-d. 
que  les  théologiens  postérieurs  ont  basé  leur  distinction 
entre  le  supremum,  le  médium  et  Vinfimum  justum 

prelium,  disant  qu'il  est  défendu  de  vendre  au-dessu-du 
supremum  et  d'acheter  au-dessous  de  Yinfimum  justum 

prelium,  sans  que  celle  classification  ait  ajouté  plus  de 

précision  au  principe  posé  par  le  grand  docteur. 

Le  juste  prix  est  fixé  par  la  commune  estimation  des 

acheteurs  et  des  vendeurs,  c'est-à-dire  par  l'otlre  el  ta 

demande;  mais  pour  que  le  jeu  de  l'otlre  soit   un  mode 

légitime   de   détermination   des   prix  —  et  là  où  il  est 

possible,  il  est  le  seul   légitime  —   il  faut   un   certain 

nombre  d  i  conditions  économiques  :  amplitude  du  mar- 

ché, connaissance  de  la  chose  objet  du  contrat  cl., 

partie-,  liberté  de  leur  part,  en    un   mot.  il  faut  que  la 
concurrence  existe  en  fait  comme  en  droit.  La  où  elle 

ne  peut  se  produire,  le  législateur  est  obligé,  comi 

nos  jouis,  d'en  revenir  aux  taxations  de  prix  pour  em- 

pêcher les  abus  du  monopole. 
Parmi  les  manœuvres  employées  pour  fausser  le  juste 
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prix,  la  plus  commune  est  la  constitution  des  monopoles 
(voir  ce  mot)  artificiels  par  la  coalition  des  détenteurs 
d'une  marchandise. 

Une  autre  pratique  est  l'élimination  des  concurrents 
en  vendant  au-dessous  du  prix  normal  pendant  un  cer- 

tain temps,  dans  le  but  de  relever  ensuite  les  prix.  11 

ne  faut  pas  se  tromper  sur  l'expression  «  vendre  au- 
dessous  du  juste  prix  ».  Tel  prix  ruineux  pour  un  pro- 

ducteur peut  ne  pas  l'être  pour  un  autre,  et  ces  luttes 
industrielles,  en  forçant  chacun  à  réduire  son  prix  de 
revient,  sont  la  source  du  bon  marché  réel  et  définitif. 
Puis,  le  grand  nombre  des  concurrents  étant  souvent  un 
mal,  les  mesures  prises  de  concert  par  les  producteurs 
pour  en  réduire  le  nombre  peuvent-elles  cire  condam- 

nées, si  d'ailleurs  la  concurrence  s'exerce  loyalement  ? 
On  ne  démontre  pas  que  la  possession  en  matière  de 
clientèle  suffise  à  constituer  un  monopole.  Néanmoins, 

ne  peut-il  se  faire  qu'en  agissant  ainsi  on  pèche  et 
même  gravement  contre  la  charité?  Évidemment  oui, 

si,  sans  y  être  contraint  par  sa  propre  nécessité,  en  fai- 
sant désister  le  concurrent,  on  le  prive  d'un  moyen 

nécessaire  à  son  existence  ou  à  sa  situation.  Mais 

encore  une  fois  on  ne  voit  pas  qu'il  y  ait  là  une  viola- 
lion  de  justice.  Un  commerçant  peut-il  abaisser  le  prix 
de  vente  au-dessous  du  prix  rémunérateur  au  risque  de 
ruiner  ses  concurrents  ?  A  part  la  considération  de  cha- 

rité que  nous  venons  d'indiquer,  peut-on  taxer  d'injus- 
tice celui  qui  abandonne  à  l'acheteur  le  bénéfice  auquel 

il  avait  droit  et  même  lui  livre  quelque  chose  du  sien? 
III.  Le  commerce  et  le  droit  canon.  —  La  législation 

positive  de  l'Église  interdit  aux  clercs  de  se  livrer  au 
commerce,  c.  Sccundum,6,  x,  Ne  clerici  vel  monachi, 

1.  III,  tit.  l;  const.  Apostolicsa  servilutis,  du  25  fé- 
vrier 1741;  Clément  XIII,  const.  Cum  primuni,  du 

17  septembre  1759.  La  raison  de  cette  prohibition  est 
facile  à  comprendre.  Entre  la  dignité  sacerdotale  et  la 
profession  commerciale,  il  y  a  incompatibilité.  Il  ne 
convient  pas  que  le  ministre  de  Dieu  se  laisse  absorber 

par  le  négoce,  que  celui  qui  s'est  séparé  du  monde  pour 
entrer  au  service  de  l'Église  soit  engagé  dans  les  luttes, 
les  compétitions,  les  responsabilités  de  la  spéculation 
commerciale.  Voir  col.  232. 

Considérons  de  plus  près  les  termes  et  l'extension  de 
celte  loi  ecclésiastique. 

Sous  le  nom  de  clercs,  il  faut  entendre  non  seule- 
ment tous  ceux  qui  ont  reçu  les  ordres  sacrés,  mais 

encore  tous  ceux  qui  ont  reçu  les  ordres  mineurs,  s'ils 
possèdent  un  bénéfice,  et,  selon  l'opinion  la  plus  pro- 

bable, ceux-ci  doivent  s'abstenir,  même  dans  le  cas 
où  ils  ne  posséderaient  pas  de  bénéfice,  pourvu  qu'ils 
aient  d'ailleurs  des  ressources  suffisantes  pour  vivre. 
Cf.  Schmalzgrueber,  1.  III,  tit.  l,  n.  27,  28.  La  loi 

atteint  aussi  les  religieux  de  l'un  et  l'autre  sexe,  c'est-à- 
dire  les  membres  des  ordres  ou  congrégations  approu- 

vées par  l'Église.  Quant  aux  novices  ils  ne  sont  pas 
soumis  à  cette  loi;  ils  l'observeront  toutefois  par  raison de  convenance. 

Ce  qui  est  défendu,  c'est  le  commerce  dans  le  sens 
strict  (negociatio  lucrativa  seu  quœstuosa):  acheter  un 

objet  dans  l'intention  de  le  revendre  plus  cher,  sans 
lui  faire  subir  de  transformation.  Ainsi,  pour  consti- 

tuer un  acte  commercial,  d'après  le  droit  canon,  quatre 
conditions  sont  requises  :  1°  acheter  et  vendre  un  objet; 
2"  le  vendre  dans  le  même  état  ;  3"  le  vendre  plus  cher; 
4°  avec  l'intention  de  réaliser  un  bénéfice. 

Le  bénéfice  du  négoce  provient-il  du  troc  sans  qu'il 
y  ait  achat  on  vente,  l'opération  tonifie  dans  la  catégorie 
des  actes  commerciaux  interdits  aux  clercs.  Par  contre, 
acheter  des  marchandises,  les  transformer  par  son  tra- 

vail pour  les  revendre  plus  cher  —  par  exemple  ache- 

t  i  des  raisins  pour  en  faire  du  vin  —  ce  n'est  pas  à 
proprement  parler  du  commerce,  c'est  de  l'industrie 
(negociatio  arti/icialis  seu  induslrialis). 

En  principe,  est  également  défendu  le  commerce  dit 
negolialio  polilica;  il  peut  encore  avoir  lieu  de  nos 
jours,  par  exemple  lorsque  des  missionnaires  en  temps 
de  lamine  achètent  du  blé  et  autres  marchandises  pour 
leurs  néophytes.  Cf.  Schmalzgrueber,  1.  III,  lit.  L,  n.  13, 
14;  Wernz,  Jus  décrétai.,  t.  n,  n.  219,  p.  312,  313. 

L'industrie  est-elle  défendue  aux  clercs? 

Oui,  lorsqu'ils  achètent  la  matière  première  pour  la 
faire  transformer  par  des  ouvriers  engagés  à  cet  ell'et, 
dans  le  but  de  vendre  le  produit  avec  bénéfice.  Par 
exemple,  Pierre  achète  des  raisins,  loue  des  ouvriers 

pour  en  faire  du  vin  qu'il  vend  ensuite  avec  gain. 
D'après  l'opinion  commune  des  théologiens  et  des  ca- 
nonistes,  on  trouve  dans  celte  opération  industrielle 

l'esprit  de  lucre  qui  caractérise  le  commerce  proprement 
dit  et  est  incompatible  avec  l'état  clérical.  Lugo,  De  ju- 
stitia  et  jure,  disp.  XXVI,  n.  34. 

Si  au  contraire  la  matière  est  transformée  par  le  tra- 

vail personnel  des  clercs,  l'industrie  alors  n'a  plus  rien 
d'illicite.  Ce  n'est  plus  du  commerce  proprement  dit. 
Saint  Paul  n'a-t-il  pas  vécu  du  travail  de  ses  mains?  Les 
anciens  moines  ne  vivaient-ils  pas  du  produit  de  leur  tra- 

vail? Au  reste,  cette  pratique  a-t-elle  été  autorisée  par  plu- 
sieurs canons.  Citons  le  IVe  concile  de  Caithage,  Décret., 

c.  Clericus,  3,  xcr,  Clericus  victum  et  vestimentum  sibi  : 

Clericùs  victum  et  vestimentum  arli/iciolo  vel  agricul- 
tura,abscjue  sui  officii  dum taxât  detrimento  paret.  En 

tout  cas,  les  clercs  doivent  s'abstenir  des  métiers  peu 
convenables  à  leur  condition.  L'agriculture  et  l'industrie 
extractive  ne  sont  point  comprises  dans  la  prohibition 

de  l'Église,  alors  même  qu'on  ferait  appel  à  la  main- 
d'œuvre  étrangère.  Dans  les  opérations  de  ce  genre,  en 
effet,  ne  se  trouve  pas  le  caractère  spécifique  du  com- 

merce :  acheter  une  marchandise  pour  la  revendre.  Ce 

qu'on  vend  en  effet  ce  sont  les  fruits  ou  les  produits  de 
biens  possédés  légitimement. 

Ainsi  il  est  permis  aux  clercs  de  faire  du  pain  avec  le 
froment  de  leurs  récoltes  et  de  le  vendre  avec  bénéfice, 
de  vendre  le  vin  provenant  de  leurs  vignes  et  fabriqué 
par  des  ouvriers  loués  à  cet  effet.  De  très  bons  auteurs, 
Schmalzgrueber,  loc.  cit.,  n.  17;  Lugo,  loc.  cit.,  n.  30, 

admettent  qu'il  est  permis  à  un  clerc  de  faire  extraire 
le  minerai  contenu  dans  son  fonds  de  le  faire  trans- 

former par  des  ouvriers  en  métal  ouvré  et  de  vendre  le 
produit  avec  bénéfice.  Remarquez  toutefois  que  si  ce 

mode  d'exploitation  avait  une  certaine  extension,  occu- 
pant un  grand  nombre  d'ouvriers,  il  pourrait  avoir  avec 

l'état  clérical  la  même  opposition  que  le  commerce 
proprement  dit;  et  donc  il  semble  bien  qu'une  entre- 

prise de  ce  genre  soit  implicitement  interdite  aux  clercs 
par  le  droit  canon.  Dans  les  cas  semblables,  on  ne  sau- 

rait donner  de  règle  générale;  mais  il  faudra  recourir 

à  l'Ordinaire  qui  jugera,  d'après  les  usages  locaux  et 
l'opinion  publique,  si  tel  genre  d'industrie  peut  être  au- torisé ou  non. 

Dans  le  cas  où  un  clerc  n'aurait  pas  d'autre  moyen 
de  subvenir  à  son  existence  ou  à  celle  de  parents  dont 
il  a  la  charge,  le  commerce  ne  lui  serait  pas  interdit. 

Aucune  loi  purement  ecclésiastique  n'oblige,  en  pré- 
sence d'une  nécessité  grave.  Lugo,  lot.  cit.,  n.  37; 

S.  Alphonse,  I.  IV,  n.  837.  En  pareille  circonstance  on 

demandera  au  plus  t.'il  ta  permission  :  en  Italie  et  dans 
les  îles  adjacentes  à  la  S.  C.  du  Concile,  hors  d'Italie 
à  l'évéque  du  diocèse.  La  dispense  se  trouve  annulée 
ipso  jure,  dès  que  cesse  l'état  d'indigence  allégué 
dans  la  demande  ou  que  se  produisent  d'autres  moyens 
de  subvenir  aux  nécessités  (les  personnes  intéressées. 
Clément  XIII,  const.  Cum  primum. 

Un  clerc  peut-il  faire  par  autrui  le  commerce  qu'il  ne 
peut  exercer  par  lui-même  ?  Cette  question,  qui  a  divisé 
'es  anciens  casuistes,  a  été  tranchée  par  Benoit  XIV. 
Dans  la  constitution  citée  plus  haut,  il  décide  que  si 

un  clerc  vient  en   possession  d'une  entreprise  commer- 
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,\  effi  i  lui  r  i   liali  mi  ni  o  Lie  e  ssion,  le  i 
continui  ra    pendanl  le    li  mp 
demandi  i  autoi  isation  a  qui  de  di 
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re  di  -  opération    i  ommi  n 
ataire,  en  effet,  n  eal  poinl  membre  de 

la      ci  lé,  ne  participe  pa     i         >péi  ationi .  il  n'eal  que 
omme.  Le  revenu   fixe  prove- 

nant de  l'obligation  a  esl  pas  autre  chose  que  l'in 

de  la  -   me  prêtée  et  le  prêl   avec  intérêt  n'eal  point défendu  aux  clei  es. 

La  même   solution  s'applique-t-elle  aux  action»  des 

sociétés   industrielles    el  commerciales?   L'actionnaire 

.,.  tnbn   de  la  société,  participe  aux  risques  de  l'en- 
treprise el  touche  un  dividende  variable  avec  les  profits 

réalisés  par  la  société.  Sur  cette  question  les  moralistes 

ne  soni  pas  d'accord.  Un  bon  nombre  d'auteurs  décla- 

rent cette  pratique  illicite.  Citons  d'Annibale.t.  m.  n.  157  ; 

Konings,  i.  i,  n.  1132;  Van  der  Moore,  De  statibus  par- 
ticularibus,  n.  Il);  et  (en  partie  du  moins),  Lemhkuhl, 

t.  u,  n.Gl-2.  La  raison  principale,  apportée  par  ces  auteurs, 
est  que  1rs  opérations  dos  sociétés  en  question   étant 

commerciales,   les  membres  sont  en   toute  vérité   des 

commerçants.  Qu'on  ne  dise  pas  que  les  actionnaires  ne 
font  pas  le  commerce  par  eux-mêmes,  puisque  le  droit 
canon  défend  aux  clercs  le  commerce  par  intermédiaire. 

A  l'appui  de  celte   opinion  on  apporte  plusieurs  déci- 
sions des  Congrégations  romaines,  qui  dans  certains  cas 

particuliers  déclarent  illicite  l'achat  d'actions  par  les 
clercs  ou  bien  accordent  une  dispense.  D'autres  théo- 

logiens estiment  que   l'achat  par  un  clerc  d'actions  de 
sociétés  industrielles  ou  commerciales  n'ollre  rien  d'il- 

licite.  On    peut  citer   Sanguinetti,    Juris  eccles.    priv. 

instit.,   n.    '217;   Berardi,   avec    certaines  restrictions, 

Praxis  conf.,  n.  3,  p.  59$;  Aertnys,  Tlœol.  mor.,  t.  i, 

De  stat  cler.,  n.  70;  Gury,  t.  il,  n.  105;  Génicot,  Theol. 

mor.  institut.,  t.  n,  n.  41.  Voici  les  raisons  qui  dictent 

le  jugement  de  ces  théologiens  :  1°  Celui  qui,  tout  en 

achetant  des  actions,  n'intervient  pas  dans  la  direction 

ou  l'administration  de  l'entreprise,  ne  l'ait  certainement 
pas   le   commerce,   dans  le  sens  de  la  constitution  de 

Benoit  XIV.   D'après  ce   document,    en   effet,   lorsqu'il 
exerce   le   commerce  par   intermédiaire,  le    clerc  doit 

influer  efficacement  sur  la  direction  de  l'entreprise.  Or 

la  plupart   du  temps  les  détenteurs  d'actions,  ou   bien 
n'ont  aucune  part  effective    dans    l'administration,  ou 

bien,  s'ils  jouissent  de  ce  droit,  rien  ne  les  oblige  à  en 
user.  2°  La  distinction  entre  les  obligations  et  les  actions 

est  moins  tranchée  que  ne  le  soutiennent   les  adver- 

saires. Les  porteurs  d'obligations' ne  sont  pas  affranchis 
de  tout  risque  dans  les  affaires  de  la  société.  La  lièvre 

de  l'or,  si   opposée   à  l'esprit  clérical,  qui  trop  souvent 

s'empare  des  actionnaires,  peut  atteindre  aussi  les  obli- 

gataires, et,  en  tous  cas,  elle  résulte  bien  plus  des  pas- 

sions humaines  que  de  l'entreprise  elle-même. 

Quelques  auteurs  distinguent  les  actions  d'une  société 
nouvelle  et  celles  d'une  société  déjà  constituée;  ils  per- 

mettent aux  clercs  d'acheter  celles-ci  et  leur  défendent 
celles-là.  Celte  distinction  ne  parait  pas  fondée  en  raison. 

Les  motifs  allégués  par  les  défenseurs  de  la  première 

opinion,  s'ils  ont  force  démonstrative,  s'appliquent 
également  à  l'une  et  l'autre  hypothèse.  On  sait  aussi 

que  la  spéculation  s'attache  de  préférence  aux  actions 

en  cours  d'émission,  lesquelles  jouissent  d'ordinaire 
d'une  assez  forte  prime.  Wernz,  Jus  décret.,  t.  n.  p. 315, 

scholion,  esl  d'avis  qu'il  n'est  point  défendu  aux  clercs 
d'acheter  (les  actions  de  sociétés  industrielles  -  sociétés 

de  mines,  de  chemins  de  fer,  etc.  —  mais  qu'il  leur 
est  interdit  d'acheter  des  actions  de  sociétés  commer- 

ciales. A  moins  qu'il  ne  s'agisse  d'actions  de  sociétés 

(Inani  iérei  pratiquant    I  i  elle  distim 
ir  de  la  législal 

mai  net    sont    asseï   obw  m  rini-Palmiei  i, 

n.  :s!7,  nuii  une  décision  di   la  S.  C.  de  l'Inquisition  du 
15  avril  1885  semble  permettn  i  iqne 

de  l'opinion  plu 

expi  ■ ;  !    el ttantii 
si  emerint  aut  entant  a*  lu 

mulariœ,    dummodo  umdatit 

s.  sedis,  et  se  abstineant  a  qualibet  negoliatione  dicta- 
nini   actionum  teu   titulorum   el   prsesertim 

contractu,  gui   ipeciem    habeal    ut   vulgo   di 
giochi  'ii   borsa.  Il  esl  donc  inu  rdil  aux  clen 
ter  habituellement  des  actions  ou  obligations  pour 
revendre  avec  bénéfice.  Ce  Bei  lit,  assurément,  du  com- 

merce interdit  par  la  législation  de  l'Église.  Tout  cl 
luit  un  capital  mol, Hier,  peut  l..ire  les  opérai 

nécessaires    à  là  bonne    gestion    de    sa    fortune,    par 

exemple    rendre  des  titres  qui    -ont  en  hausse,  en  ache- 
ter d'autres  qui  sont  en  baisse,  etc. 

Ln   soi,  la   violation    par   les  chics  de   la   défensi 

faire  le  commerce  entraine   une   Uute  -rive.  Cela   ré- 

sulte des  termes  sévères  des  loi  des 

peines   rigoureuses  qu'elles   infligent  aux  délinquant» 

L'infraction  pourra  être  légère,  s  il  s'agit  d'une  mat 

de  peu  d'importance.  Si  l'on  excepte  l'excommunication 
prononcée  contre   les   missionnaires   qui    font   le  com- 

merce, les  peines  portées  par  le  droit  canon  —  l'excom- munication et  la  suspense  —  sont  ferendœ  sentenlise. 
On  s'est  demandé  si  un  acte  isolé  de  commerce,   même 
en    matière  grave,    tombait  sous  le   coup   de   la    loi.   Il 

semble  que  non.  parce   que   les   textes  de  loi  cités  plus 

haut  parlent  de  ceux   qui  font  habituellement   le  com- 
merce (exercentes  negotiationem)  et  cette  expression 

indique  une  succession   d'actes   moralement    unis    par 
l'intention  de  les  continuer.  Cependant,  par  une  dispo- 

sition de  la  S.  C.  de   l'Inquisition,   les   missionnai 
tant  séculiers  que  réguliers,  sont  passibles  des  punitions 

canoniques  pour  un  seul  acte  de  commerce.  Décret  du 
4  décembre  1872. 

Voir  les  ouvrages  généraux  d'économie  politique  et  de  théolo- 
gie morale.  —  Meeren,  Idecn  ùber  die  Polilik,  de»  Verkehr 

und  Handel  der  vornehtnsten    Vôlker  der  ailen  Wett,  Gœt- 

tingue,  1824-1826;  V  édit,  trad.  française,  1  vol.;  MacCu. 
InduBtrial    history   of  free  nations,  2  vol.,    Londres, 

Scherer,  AUgemeine  Geschichte  des  WeuhancU  1S52; 
trad.  franc,  2  vol.,  Paris,  1857  meine  Geschichte  des 

WeUhandels,  5  vol.,  Vienne,  186M884;  Meyd,  Gesehichh 
Levanlehandels  im   Mittelalter.   2  vol.,    Stuttgart.  1879;   trad. 

franc.;  J.  Falke,  Geschichte  des  deutschen  Hamiels,  Leipiig, 
1859-1860; Leone  Levi.  History  of  BrislUi  Commerce,  Lan 

188U;  H.  Pige  nneaa,  Histoire  du  commerce  de  ta  France, 

2  vol.,  Paris,  lb8j-1889. 
C.  Antoine. 

COMMISSION  (PÉCHÉ  DE).  Le  péché  de  commis 

sion,  appelé  aussi  péché  d'action,  est,  par  opposition 

au  péché  d'omission,  la  violation  d'une  loi  négative 

défendant  le  mal,  tandis  que  par  le  péché  d'omission 

on  enfreint  une  loi  ordonnant  le  bien.  ce  Le  péché  d'ac- 

tion, en  tant  qu'il  est  opposé  à  Celui  d'onii- 
celui  par  lequel  on  t.iil,  soit  par  pensée,  soit  par  parole, 

soil  de  quelque  autre  manière  que  ce  puisse  être,  ce  que 

la  loi  de  Dieu  défend:  et  celui  d'omission  est  celui  par 

lequel  on  omet  et  l'on  manque  de  faire  ce  qu'elle  com- 
mande. L'un  est  la  transgression  d'un  précepte  négatif 

qui  défend  un  mal.  l'autre  d'un  précepte  aflirmalif  qui 

commande  un  bien.  »  Conférences  d'Angers,  .Sur  les 

péchés,  4*  conf.,  q.  iv,  a.  I,  Besançon,  1833,  t.  11. 

p.  260. C'est  la  doctrine  de  saint  Thomas.  Le  docteur  an- 

gélique,  Sum.  theol,  II»  II»,  q.  lxxix,  a.  S,  traite  est 

professo  la  question  el  donne  sans  cesse  au  péché  de 
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commission  le  nom  de  transgression  qu'il  oppose  à 
omission.  De  fait,  ce  nom  répond  peut-être  le  mieux  à 

sa  nature.  Ce  mot,  en  effet, 'selon  l'explication  du  saint 
docteur,  est  emprunté  à  l'ordre  physique.  Il  y  a  trans- 

gression dans  un  mouvement  corporel,  quand  on  dé- 
passe (graditur  trans)  le  terme  fixé.  En  morale,  le 

terme  est  fixé  par  le  précepte  négatif.  Quiconque,  par 
conséquent,  enfreint  un  de  ces  préceptes  passe  les 
bornes  du  licite,  transgrcditur. 
On  voit  donc  facilement  pourquoi  un  grand  nombre 

de  théologiens  disent  que  le  péché  de  commission  se 
caractérise  per  tendenliam  in  objectum  dissonum, 

qu'il  renferme  une  malice  positive  en  tant  qu'il  est 
essentiellement  subversif  de  l'ordre  moral,  surtout  quand 
il  s'agit  de  la  loi  naturelle;  tandis  que  l'omission  con- 

siste purement  et  simplement  dans  la  privation  d'un 
bien  qui  devrait  se  faire.  Cf.  Salmanticenses,  Cursus 
l/ieol.  moral.,  tr.  XX,  c.  x,  p.  i. 

Voilà  pourquoi  aussi  saint  Thomas,  ibid.,  a.  4,  en- 
seigne que  le  péché  de  transgression  est  en  soi  plus 

grave  que  le  péché  d'omission.  La  principale  raison 
qu'il  en  donne  est  celle-ci  :  un  péché  est  d'autant  plus 
grave  qu'il  s'éloigne  davantage  de  la  vertu.  Or  il  faut 
bien  avouer  que  rien  n'est  plus  à  l'antipode  d'une  vertu 
que  le  vice  qui  lui  est  opposé.  Être  seulement  privé  de 
cette  vertu  est  beaucoup  moins  en  comparaison,  sicut 

nigrum  plus  dislat  ab  albo  tjuam  simpliciter  non  al- 
bum. Or  précisément  la  transgression  est  le  contraire 

d'un  acte  de  vertu,  au  lieu  que  l'omission  en  est  seule- 
ment la  privation.  D'où  il  faut  conclure  que  le  péché  de 

commission  diffère  en  gravité  du  péché  d'omission. 
Mais  on  peut  pécher  contre  une  seule  et  même  vertu, 

soit  par  commission,  soit  par  omission.  Ces  péchés 

sont-ils  spécifiquement  dillérents '?  Les  moralistes  ré- 
pondent, Marc,  Insliluliones  alplionsianse,  n.  324, 

reg.  2a,  Rome,  1904,  1. 1,  p.  203;  Konings,  Theol.  mor., 
n.  212,  Boston,  1874,  t.  i,  p.  88;  Noldin,  De  principiis, 
n.  276,  Inspruck,  1905,  p.  315  :  si  ces  péchés  se  ra- 

mènent matériellement  au  même  point  in  ordine  virtu- 

tis-  Isesœ,  il  n'y  a  pas  de  dillérence  entre  les  deux;  voler 
quelqu'un,  par  exemple,  ou  ne  pas  lui  payer  les  dettes 
qu'on  a  contractées  envers  lui  ne  sont  pas  deux  espèces 
différentes  d'injustice.  En  dehors  de  ces  cas,  les  théo- 

logiens font  des  péchés  de  commission  et  d'omission 
deux  espèces  dillérentes,  quando  lœdunt  diversa  ejus- 
dem  virlutis  bona  scu  officia.  Ainsi  le  désespoir  et 

l'omission  des  actes  d'espérance  prescrits,  la  haine  de 
Dieu  et  l'omission  des  actes  de  charité  obligatoires, 
sont  tout  autant  de  péchés  spécifiquement  distincts. 

S.  Thomas,  Sum.  theol.,  II*  II",  q.  lxxix;  Noël  Alexandre,  De 
peccatis,  c.  i,  a.  6,  dans  Migne,  Cursus  thcoloyise,  t.  XI, 

col.  691,  692;  Les  cotifereners  d'Angers,  Sur  les  péchés, 
4*conf.,  q.  iv,  a.  1,  Besançon,  1823,  t.  n,p.  260;  Marc,  Institut, 
alplionsianse,  n.  316,  324,  nome,  1904,  t.  i,  p.  195,  203,  et,  en 
général,  les  auteurs  de  théologie  morale,  dans  le  traité  De  pec- 
cutis. 

G.  Blanc. 

COMMODAT.  —  I.  Définition.  II.  Historique. 
III.  Obligations. 

I.  Définition.  —  Le  commodat,  ou  prêt  à  usage,  est 

un  contrat  par  lequel  l'une  des  parties  procure  gratuite- 
ment à  l'autre  l'usage  d'une  chose,  à  la  charge  par  cette 

dernière  de  rendre  la  chose  après  en  avoir  retiré  l'usage 
déterminé  par  la  convention  des  parties. 

De  cette  définition  découlent  les  conditions  requises 

pour  qu'il  y  ait  commodat. 
1°  Il  faut  qu'il  y  ait  remise  de  la  chose,  autrement, 

comment  l'emprunteur  acquerrait-il  le  droit  de  s'en  ser- 
vir? Une  simple  remise  matérielle  suffit,  et  il  n'est  point 

nécessaire  que  le  préteur  soit  propriétaire  de  la  chose, 

puisqu'il  n'en  transfère  à  l'emprunteur  ni  la  propriété, 
ni  la  possession  proprement  dite,  mais  seulement  la 

simple  détention.  La  convention  de  prêter,  sans  la  re- 

mise de  la  chose,  serait  obligatoire,  mais,  par  elle-même, 
elle  ne  constilue  pas  le  contrat  réel  de  prêt,  le  commo- 

dat, avec  les  ell'ets  qui  lui  sont  propres. 
2°  La  chose  doit  être  remise  à  l'emprunteur  avec  la 

faculté  de  s'en  servir.  Il  est  évident  que  si  la  chose  était 
principalement  ou  uniquement  confiée  à  sa  garde,  ce  ne 
serait  plus  un  prêt  à  usage,  mais  un  dépôt. 

3°  Il  faut  que  l'emprunteur  soit  tenu  de  rendre  l'objet 
même  qu'il  reçoit.  S'il  lui  suffisait  de  rendre  un  objet 
pareil,  il  y  aurait  prêt  de  consommation  et  non  prêt  à 
usage.  Par  conséquent  les  choses  qui  se  consomment 
par  le  premier  usage  ne  peuvent  pas,  en  général,  faire 

l'objet  d'un  commodat;  à  moins  que  l'usage  auquel  on 
les  destine  ne  comporte  pas  la  consommation.  Cela  a 

lieu,  par  exemple,  lorsqu'elles  sont  prêtées  ad  pom- 
pam  et  ostentationem.  En  dehors  de  celte  restriction, 

tout  ce  qui  est  dans  le  commerce  peut  être  matière  d'un 
prêt  à  usage.  Code  civil,  a.  1818. 

4°  11  faut  qu'aucun  prix  ne  soit  exigé  par  le  prêteur. 

Le  commodat  est,  en  efi'et,  essentiellement  gratuit.  Si 
donc,  en  vous  remettant  une  chose  pour  vous  en  servir, 

j'exige  de  vous  une  rétribution  quelconque,  le  contrat 
formé  entre  nous  n'est  pas  un  commodat,  mais  un  louage, ou  toute  autre  convention. 

II.  Historique.  —  1»  Droit  grec.  —  Le  commodat 
était  pratiqué  en  Grèce  sous  le  nom  de  yprpic;.  Ce  qui  le 

distingue  du  prêt  ordinaire  (  SavEtijuo;),  c'est  que  l'em- 
prunteur ne  devient  pas  propriétaire  de  la  chose  prêtée; 

il  a  seulement  le  droit  de  s'en  servir;  c'est  aussi  que  ce 
contrat  est  essentiellement  gratuit,  tandis  que,  dans  le 

prêt  ordinaire,  le  prêteur  transfère  à  l'emprunteur  la 
propriété  de  la  chose  et  stipule  habituellement  des  in- 
térêts. 

2°  Droit  romain.  —  Tel  que  nous  l'avons  décrit  plus 
haut,  le  commodat  clans  l'histoire  du  droit  romain  re- 

monte à  une  époque  relativement  récente.  La  remise 

d'une  chose  avec  convention  de  restitution  ne  fut  pas 
dans  le  principe  suffisante  pour  faire  naître  une  obliga- 

tion à  la  charge  de  Vaccipiens.  Toutefois,  si  celui-ci 
venait  à  manquer  à  ses  engagements,  on  considérait 

qu'il  avait  commis  un  délit  et  on  donnait  contre  lui  une 
action  ex  deliclo,  remplacée  plus  tard  par  une  aclior 

in  factum. 
Un  autre  procédé  postérieur  en  date  à  celui  qui  vient 

d'être  indiqué  consistait  à  transmettre  la  chose  par  un 
mode  solennel,  mancipatio  ou  in  jure  cessio,  auquel  on 

adjoignait  un  pactum  fiduciec  par  lequel  l'acquéreur 
s'engageait,  sous  sa  foi,  à  retransférer  à  l'époque  con- 

venue la  propriété  de  la  chose  au  tradens.  Ce  pacte, 

sanctionné  sans  doute  dans  le  principe  par  l'action  ex 
delicto,  ne  tarda  pas  à  devenir  un  acte  juridique,  don- 

nant naissance  à  une  action  propre,  l'aclio  fiduciœ.  La 
nécessité  de  recourir  à  un  mode  solennel  pouvait  être 

un  obstacle  à  la  convention,  lorsqu'une  des  parties  était 
un  pérégrin.  On  admit  alors  que  la  convention  de  res- 

titution accompagnée  de  la  remise  de  la  chose,  res, 
suffirait  pour  donner  naissance  au  contrat.  Telle  est, 

suivant  l'opinion  généralement  admise,  l'origine  des 
contrats  re. 

3°  Droit  français.  —  Sous  la  dénomination  générale  de 
prêt  à  usage,  le  code  civil  comprend  non  seulement  le 
prêt  à  usage  proprement  dit,  le  commodat  du  droit 
romain,  mais  encore  une  autre  convention  qui  avait 

reçu  dans  cette  législation  le  nom  particulier  de  pré- 

dire, precarium.  Le  précaire  ('tait  une  espèce  de  com- 
modat dans  lequel  l'emprunteur  ('tait  tenu  de  restituer 

la  chose  dès  qu'il  plairait  au  propriétaire  d'en  exiger  la 
restitution.  Dans  le  commodat,  au  contraire,  la  restitu- 

tion ne  pouvait  être  exigée  qu'après  le  temps  ou  l'usage 
convenu. 

III.  Obligations.  —  1°  Obligations  de  l'emprunteur. 
—  1.  L'emprunteur  doit  rendre,  à  l'époque  et  aux  lieux 

convenus,  la  chose  qui  lui   a  été  prêtée,  telle  qu'il  l'a 
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n  .  u                   t.  uil    •  '  pn  d  '  l"1 
donner  enl   ii 

1 1|  |i|  .  ,i.  ,,  ,,.!..  i      i  ■  ",|   d.  ur  doil  vellli  r 
ion.  Il  doil    .1  •'•     »PP«" ,i  m,  bon 

I .  ,.  de  familli    inproprii  ui  el 
diligent 

i  emprunteur,  i  a   prini  ipi  ,  ne   ri  pond  pa 

f0Pt,  il  faut  qu  il  '-  fortuits 

qu'on  ne  peut  pas  prévi  nir,  parce  qu  il  i   I  impossible 

,l  j  rési  -i,  r  et  qu  on  appelle  pour  cette  raison  d< 

,,,,..  L'emprunteur  répondrait  ainsi  d'un 
vol  fait  -.ni-  violence,  s  il  avail  pu  éviter  ce  vol  ■  d 

teusemenl  1 1  chose.  Il  répondrait  même 

force  maji  ure,  si  la  chose  n'j  avait  étéexp, 

par  sa  faute.  C'esl  ainsi,  par  exemple,  que  l'emprun- 
ri  pondrai)  de  la  perte,  même  fortuite  —  comme  le 
,i   les  textes  romains  et  avec  eux  le  code  civil  — 

etle  perte  n'étail  arrivée  que  par  suite  de  l'emploi 
ose  à  un  autre  usage  que  celui  pour  lequel  elle 

il  été  prêtée.  On  l'avait  prêtée  pour  la  maison,  par 
exemple,  l'emprunteur  l'emporte  en  voyage  et  elle  tombe 
entre  les  mains  des  brigands.  De  même,  mis  en  demeure 

de  restituer  la  chose  au  temps  convenu,  l'emprunteur 
continu.'  de  s'en  servir.  Si  la  chose  vient  à  périr  pin- 

ças fortuit,  parce  qu'elle  est  restée  entre  ses  mains,  il 
en  devra  la  valeur. 

L'emprunteur  répondrait  encore  du  dommage  de  la 
chose  prêtée,  s'il  avait  pu  en  garantir  cette  chos. 
employant  la  sienne  propre.  Code  civil,  a.  1881,  1882. 

Enfin  l'emprunteur  serait  tenu,  même  des  cas  fortuits, 
s'il  s'en  était  expressément  char-.',  au  moment  du  con- trat, ou  si  la  chose  avait  été  estimée  en  la  prêtant.  On 

présumerait,  dans  ce  dernier  cas,  qu'il  a  été  entendu 
entre  les  parties  qu'à  tout  événement  l'emprunteur  au- 

rait à  rendre  la  chose  ou  sa  valeur.  Code  civil,  a.  1883. 

Remarquez  que,  dans  ces  différents  cas,  l'obligation  de 
restituer,  si  la  perte  de  l'objet  n'est  pas  due  à  une  faute 
théologique,  ne  s'impose  pas  avant  la  sentence  du  juge. 
Telle  est  l'opinion  la  plus  probable  des  théologiens.  11 
ne  semble  pas,  en  effet,  que  le  législateur  ait  voulu 

accorder  plus  qu'une  action  judiciaire  en  restitution  ou 
en  réparation  de  dommages. 

3.  L'emprunteur  ne  doit  employer  la  chose  qu'à  l'usage 
pour  lequel  elle  a  été  prêtée  et  qui  se  détermine  d'après la  nature  et  la  destination  de  la  chose  ou  la  convention 

des  parties.  Autrement  et  s'il  a  fait  tort  au  prêteur,  il 
devra  des  dommages-intérêts,  au  moins  après  la  sen- 

tence du  juge. 
2"  Obligations  du  prêteur  —  En  principe,  le  prêt  à 

usage  n'oblige  que  l'emprunteur,  qui  est  tenu  immé- diatement de  conserver  et  de  rendre  la  chose  prêtée. 

Mais  il  peut  arriver  que  le  prêteur  devienne  lui-même 
l'obligé'  de  l'emprunteur,  par  suite  de  certains  faits  ulté- 

rieurs et  accidentels,  ayant  néanmoins  leur  cause  dans 
le  ci  mirât.  Voilà  pourquoi  le  prêt  à  usage  est  rangé  parmi 

les  contrats  synallagmaliques  imparfaits.  D'autre  part, 
le  prêt  à  usage  est  aussi  un  contrat  de  bonne  foi,  en  ce 

sens  qu'il  appartient  aux  juges  de  déterminer  ci*  œquo 
cl  bono  avec  une  entière  liberté  l'étendue  des  obligations 
que  chaque  partie  a  entendu  contracter. 

11  résulte  de  cette  nature  particulière  du  prêt  à  usage 

que  le  prêteur  peut  se  trouver  tenu  de  plusieurs  obli- 
gations vis-à-vis  de  l'emprunteur.  Voici  les  principales  : 

I.  Il  y  aurait  dol  de  la  part  du  préteur  à  exiger  la  res- 
titution de  la  chose  avant  que  l'emprunteur  ail  retiré  de 

cette  chose  l'usage  convenu.  Quelques  interprètes  du 
droit  romain  avant  voulu  établir  une  exception  à  celle 

règle  pour  le  cas  où  le  préteur  lui-même  aurait  besoin 

de  la  chose  prêtée,  leur  théorie  a  passé  dans  l'art.  1889 

du  code  civil.  Mais  cet  article  exige  qu'il  s'agisse  d'un besoin  survenv  depuis  le  prêt,  pressant  el  imprévu. 

Les  juges  ont  du  reste-  un  pouvoir  discrétionnaire.  Alors 

m.  in.    que  la  el.. 

a   la   pi.  i,,e  i.    i 
i  .lit  pai   la  réel 
II, ..h   

prnnteui 2,  i..  prêteur  est  tenu  d'indemniser  l'empruntera 

dommage  qu'il  lui  < me  le  di  cid  ii<  ot  le*  I 
a  il  .i  prêté  sciemmi  ni  on  I 

le  \in  du  coinmodatai  i  en effet, 

a.  1891. 

;;.  Le  préteur  doil  rembourser  à   l'emprunl 
dépenses  que  celui-ci  *  i 
I  i    chO  laquelle    .  Mai-   il 

faut,  d  apri  -  I  art.  1890  du  code  civil,  que  i  es  dépei 
aient  <  •  conservi  lion  de  la  cl, 

.  et  lellemi  ni  urgentes  qu.-  l'emprun- 
ti  ur  n'ait  pas  pu  en  pri  venir  le  pu  leur.  Les  dépei 

qui  Boni  la  condition  même  di    l'u  ent  natu- 
n  llement  à  lai  -  mpi  unti 

l'eue  assurer  l'exécution  des  obligations  dont  le  prê- 

teur pouvait  ainsi  se  trouver  li  lui, l'emprun- 
teur avait,  en  droil  romain,  lorsqu'il  était  encore  n.mii 

de  la  chose,  le  droit  de  se  i  i  estiluer  cette  cl 
et  celui  de  la  retenir  par  devers  lui,  en  quelque  sorti 

titre  de  gage, jusqu'à  ce  que  l'autre  partie  eût  accompli 
ses  obligations.  Il  >  aurait  eu  dol.  en  effet,  de  la  part  du 

préteur,  à  demander  la  restitution  de  la  chose  a->ant 
d'avoir  satisfait  a  ses  propres  obligations. 

Toutefois, ce  droit  de  rétention  n'aurait  pu  êti 

pourdes  créancesqui  n'auraient  pas  été  connexes,  c'est-à- dire  qui  n'auraient  pas  eu  leur  cause  dans  le  commodat. 
Ces  décisions  devraient  encore  être  données  aujourd'hui. 
<.  L'emprunteur,  dit  à  la  vérité  l'art.  188Ô  du  code  civil, 
ne  peut  pas  retenir  la  chose  par  compensation  de  ce 
que  le  prêteur  lui  doit,  t  Mais  Cette  formule  incomplète 

et  trop  générale,  dont  s'est  servi  cet  article,  semble  de- 
voir être  interprétée  en  ce  sens  que  l'emprunteur  ne 

peut  pas  retenir  la  chose  pour  des  créances  qui  n'au- raient pas  leur  cause  dans  le  contrat. 
CaiUemer,  Le  coittrut  de  prêt  à  Athènes,  Paris,  1870;  Die 

des  antiquités,  de  Dareml  -         .  t.  i.   }..   ; 
las,  Précis  (/•.'  ,',  s  de  druit 
,..  t.  il:  Ma}  de  droit  romain,  t.  II. C.  Antoine. 

COMMODiEN.  —  1.  Vie.  II.  Œuvres.  111.  Appré- 

ciation. 
I.  Vie.  —  Parmi  les  anciens,  le  premier  qui  ait  parlé 

de  Commodien  c'esl  Gennade,  lie  script,  cal.,  13, 
P.  L..  t.  i.vin,  col.  1068.  Mais  il  ne  dit  rien  de  sa  vie-. 
de  son  origine.de  ses  fonctions,  de  son  rôle;  il  se  con- 

tente simplement  de  caractériser  d'un  mol  l'objet,  le 
but  et  la  forme  de  son  ouvre.  11  est  ensuite  question 
de  cet  auteur  dans  le  décret  dit  de  Gélase,  qui  rangi  a 

ses  ouvrages  parmi  les  non  recipiendi.  P.  /...  t.  lix. 
col.  163.  Dans  la  suite  on  ne  retrouve  plus  son  nom  que 
dans  Honorius  d'Autun,  qui  dépend  lui-même  de  Gen- 

nade. De  script,  ceci.,  1.  II.  c.  xv,  P.  L.,  t.  clxxii. 
col.  213. 

Le  seul  nom  qu'on  connaisse  de  lui  est  Conintodia- 
>nts,  inscrit  sous  forme  d'acrostiche,  à  la  lin  d. 
Instructions,  avec  le  qualificatif  de  mendicus  Chritti. 
Cet  acrostiche  révélateur  de  36  vers  doil  se  lire  di 

en  haut  dans  VInstructio  qui  a  pour  titre  :  Nomem  Ga- 

:ivi,  et,  d'après  les  manuscrits.  Gasei.  Mais  qu'entendre 
par  là'.'  Serait-ce  pour  désigner  s. m  lieu  d'origine,  la 
ville  palestinienne  de  Gaia?Ne  serait-ce  pas  plutôt  nus 
allusion  transparente  à  sa  manière  de  vivre  du  truit  d<  s 
aumônes?  Dans  ce  dernier  cas.  le  mol  yôCd  9oa*u>h 

trésor,  lui  aurait  fourni  g  -t-à-dire  l'obligé  du 

trésor  de  l'Église,  celui  qui  ne  revendique  d'autre  titre 
que  celui  de  mendiant  du  Christ.  Itutr.,  i.rii,  P.  L., 
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t.  v,  col.  2G0.  Besson,  Commodien,  sa  place  dans  la 
littérature  chrétienne,  dans  la  Revue  de  Fribourg, 
1903,  p.  261  sq.,  a  signalé  le  fait  que  Gazeus  est  un  nom 

propre  dans  d'anciennes  inscriptions  latines.  Corpus 
inscript,  latin.,  t.  v,  n.  615,  1587.  Commodien  a  donc 
pu  changer  de  nom  et  prendre  Commodianus  comme 
surnom  pour  des  raisons  particulières  que  nous  igno- 

rons. Harnack,  Die  Chronologie,  Leipzig,  1904,  t.  il, 
r.  'iSô.  Mais  M.  Monceaux,  Histoire  littéraire  de 

l'Afrique  chrétienne,  Paris,  1905,  t.  m,  p.  458-461,  re- 
jette toutes  ces  explications  et  suppose  que  le  mot  Gasei 

est  une  sorte  d'énigme,  un  mot  artificiel  composé  d'une 
série  d'abréviations. 

Le  lieu  d'origine  de  Commodien  reste  incertain.  Pour 
les  uns,  il  aurait  été  originaire  de  l'Afrique  du  Nord, 
de  l'Afrique  proconsulaire,  de  Carthage  ou  de  ses  envi- 

rons- On  le  conjecture,  à  défaut  d'autres  indications,  de 
son  style  et  de  ses  attaches  littéraires.  Sa  langue,  en 
effet,  est  barbare  comme  celle  des  populations  car- 

thaginoises; elle  est  remplie  de  vocables  étrangers  à  la 

pure  latinité,  mais  d'usage  courant  chez  les  puniques 
latinisés;  et  certains  passages  de  ses  œuvres  sont  si 
étroitement  apparentés  avec  des  passages  parallèles  de 

Tertullien  et  de  saint  Cyprien  qu'ils  semblent  n'avoir 
pu  être  écrits  que  par  un  compatriote  de  ces  deux 
illustres  Africains.  Bardenhewer,  au  contraire,  Geschi- 
chte  der  allkirchlichen  Lileratur,  Fribourg-en-Bris- 
gau,  1903,  t.  n,  p.  584,  le  range  parmi  les  écrivains 

occidentaux  qui  ne  sont  ni  romains,  ni  africains;  c'est 
dire  qu'il  n'admet  pas  comme  prouvée  son  origine  afri- 

caine; car  ses  prétendus  africanismes  appartiennent 
au  domaine  commun  de  la  littérature  chrétienne.  Cf. 

Lejay,  Ancienne  philologie  chrétienne,  dans  la  Revue 
d  histoire  cl  de  littérature  religieuses,  Paris,  1904, 
t.  îx,  p.  382.  Harnack,  Geschichte  der  altchristl.  Litte- 
ralur,  Die  Chronologie,  t.  n,  p.  433  sq.,  sans  se  pro- 

noncer, incline  à  désigner  Borne  elle-même  comme  le 
lieu  où  s'est  exercée  son  activité  littéraire.  Voir  J.  M. 
lleer,  Zur  Frage  nach  der  Heimal  des  Dichters  Com- 

modianus, dans  Rômische  Quartalschrift,  1905,  t.  xix, 

p.  64-82.  M.  Monceaux,  loc.  cit.,  p.  461,  tient  pour  l'ori- 
gine africaine  de  Commodien.  La  haine  contre  Borne, 

le  nom  de  Commodianus  qui  se  lit  dans  des  inscrip- 
tions africaines,  la  mention  de  Ca'lestis,  la  grande  déesse 

de  Carthage,  les  nombreuses  allusions  aux  persécutions 

et  aux  schismes  d'Afrique,  à  l'épiscopat  de  Cyprien,  la 
langue,  l'emploi  de  formes  particulières  aux  Africains, 
la  redondance  du  style,  les  sources  (Tertullien  et  Cy- 

prien), le  tempérament  même  du  poète,  son  tour  d'es- 
prit, tout  amène  à  cette  conclusion  que  Commodien  était 

un  Africain,  ou,  du  moins,  vécut  longtemps  en  Afrique, 

et  qu'il  écrivait  pour  un  public  africain. 
Les  renseignements  sur  sa  propre  vie  se  réduisent  à 

fort  peu  de  chose,  et  nous  les  tenons  de  lui-même.  Il 

nous  apprend,  en  elfet,  qu'il  est  né  de  parents  païens, 
qu'il  a  été  élevé  dans  le  paganisme,  qu'il  s'est  môme 
adonné  aux  pratiques  de  la  magie  et  des  incantations, 

choses  fréquentes  en  Afrique,  au  rapport  d'Apulée, 
Prœf.,\B.  i-6,  /'.  L.,  t.  v,  col.  201-202;  qu'il  a  parla-.' 
les  erreurs  païennes.  Instr.,  xxvi,  vs.  375;  XXXIII,  v.  192, 
ibid.,  col.  221,  225.  Errabam  ignarus  spatians  spe 

captus  inani.  Carm.,  I,  vs.  3;  Pitra,  Spicilegium,  l'a- 
ris,  1852,  t.  I,  p.  21.  Mais  il  est  sorti  de  la  cloaca,  c'esl- 
à-dire  de  l'idolâtrie,  parce  qu'il  a  été  converti  par  la 
lecture  de  l'Écriture  sainte.  Instr.,  i.xi.  vs.  965,7'.  L., 
t.  v,  col.  2i7.  Abstuli  me  tandem  inde,  légende  de 
lege.  Prwj.,  vs.  (i.  i6id.,col.  202.  M.  Monceaux,  loc.  cit., 
p.  462,  suppose  môme,  avec  Bardenhewer,  que  Commo- 

dien s'était  tourné  d'abord  vers  le  judaïsme.  Il  parle 
sans  cesse  des  juifs  et  des  judaïsants;  il  s'acharne  contre 
eux  avec  une  rancune  de  transfuge.  La  lecture  de  la 

Bible  l'amena  ou  le  ramena  au  christianisme.  Il  ra- 

conte, mais  sans  en  donner  les  raisons,  qu'il  avait  été 

soumis  à  la  discipline  de  la  pénitence.  On  ne  sait  pour 

quelle  faute.  On  peut  supposer  qu'il  avait  été  baptisé 
dans  sa  première  jeunesse  et  que,  revenu  à  l'Église  après 
s'être  égaré  dans  les  temples  et  les  synagogues,  il  avait 
dû  se  soumettre  à  la  pénitence  pour  obtenir  son  pardon. 

Blessé,  puis  guéri,  il  a  voulu  guérir  les  autres  et  désa- 
buser ses  lecteurs  des  erreurs  auxquelles  il  a  échappé. 

Ob  ca  perdoçtus,  ignaros  instruo  verum.  Prxf.,  vs.  9. 
Et  qui  ego  moneo,  idem  fui  nescius  errans.  Instr.,  XXXIII, 

vs.  2. 
.  .  .Sensi  ipse  ruinant, 
hlcirco  commoneo  vulneratos  cautius  ire.  Instr.,  xlix, 

vs.  9-10. 
Et  ideo  taies  hortor  ab  errore  recédant. 
Quis  melior  medicus,  nisipassus  vulneris  ictus.  Carm.,  i, 

vs.  14-15. 

Sa  conversion  et  l'ardeur  de  son  prosélytisme  rap- 
pellent ainsi  celles  de  saint  Justin  et  de  Tatien,  au 

IIe  siècle.  De  là  le  titre  significatif  de  ses  deux  ouvrages  : 
Instructiones  adversus  gentium  deos  pro  christiana 
disciplina;  Carmen  apologeticum. 

Est-il  permis  d'aller  plus  loin  et  d'affirmer  qu'il  a 
occupé  un  rang  élevé  dans  la  hiérarchie  ecclésiastique, 

qu'il  a  été  évêque?  Peut-être;  car  le  manuscrit  de  Mid- 
dlehill,  bien  qu'illisible  dans  les  trente  derniers  vers, 
se  termine  par  ces  mots  :  «  Ici  s'arrête  le  traité  du  saint 
évêque.  «Cette  note  sans  doute  pourrait  n'exprimer  que 
l'opinion  du  copiste  inconnu;  mais  comme,  d'autre 
part,  les  conseils  que  donne  l'écrivain  aux  divers 
membres  de  la  hiérarchie,  le  ton  d'autorité  qu'il  prend 
vis-à-vis  de  certains  évoques,  paraissent  difficilement 

être  le  fait  d'un  simple  laïque,  dorn  Pitra  a  cru  pou- 
voir conclure  que  Commodien  avait  été  évêque,  d'où  le 

titre  significatif  qu'il  a  donné  à  son  second  ouvrage  : 
Commodiani,episcopi  africani,  carmen  apologeticum 
adversus  judœos  et  génies.  Spicilegium,  1. 1,  p.  20.  Mais 

Commodien  a  si  peu  le  ton  et  l'allure  d'un  évêque  que 
cette  supposition  a  été  jugée  invraisemblable  par  bien 
des  savants.  Dans  ses  poèmes,  il  ne  fait  aucune  allusion 
à  ses  fonctions  épiscopales.  Il  critique  les  clercs  sans 
ménagement,  et  il  ne  se  considère  pas  comme  un  des 

leurs.  Il  déclare  qu'il  n'est  pas  «  docteur  »,  et  il  a  toutes 
les  allures  d'un  laïque.  Toutefois  M.  Monceaux,  loc.  cit., 
p.  463-464,  suppose  qu'il  était  un  de  ces  seniores  laici, 
qui  en  Afrique  formaient  une  sorte  de  conseil  d'admi- 

nistration, chargé  d'assister  et  d'aider  l'évêque.  Celte 
particularité  expliquerait  ses  recommandations  fré- 

quentes de  la  charité  en  faveur  de  la  caisse  commune. 
On  le  prendrait  volontiers  pour  le  trésorier  de  la  com- 

munauté, et  ce  serait  peut-être  l'explication  du  litre 
qu'il  prend  de  mendiais  Chrisli,  mendiant  pour  les 

pauvres. A  quelle  époque  a-t-il  vécu?  La  précision  est  difficile 

à  faire.  D'après  Gennade,  Commodien  a  imité  Tertul- 
lien, Lactance  et  Papias.  Ce  ne  peut  pas  être  une  indi- 

cation chronologique  ;  car  Papias,  le  dernier  nommé, 
est  antérieur  à  Tertullien  et  à  Lactance.  Cependant 
Rigault,  le  premier  éditeur  des  Instructiones,  et,  à  sa 
suite,  Dupin  et  Ceillier,  le  placent  au  commencement 
du  IVe  siècle,  sous  Constantin  et  saint  Sylvestre.  Or 
cette  opinion  est  fondée  sur  une  lecture  erronée.  Le 
manuscrit  des  Instructiones,  découvert  par  Sirmond, 
portait  :  Intrate  stabilcs  veslra  ad  prrrsepia  tauri. 

Inst.,  xxxiii,  vs.  5.  Dans  la  copie  qu'il  en  fit,  il  mit  : 
Intrate  stabdis  sylvestri  ai)  prmsepia  tauri,  de  l'aveu 
même  de  Rigault,  qui  préféra  la  lecture  suivante  :  //;- 
triitc  stabiles  Silvestris  ad  prœsepe  pastoris,  où  l'ad- 

jectif sylvestri},  a  été  pris  pour  le  nom  propre  d'un 
pape.  C'est  donc  une  opinion  à  laquelle  il  faut  renon- 

cer. Dodwel,  d'abord,  Dissrrt.  de  Commodiani  xlate, 
Oxford,  1698,  puis  Cave.  Eistoria  litter.,  Oxford,  1740, 

en  ont  démontré  le  mal  fondé.  Et  aujourd'hui  on  place 
Commodien  au  111e  siècle,  soil  avec  Kbert,  en  219,  vers 
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I,  lempi  de  i  •  dil  d  '>""" 
,l    i  ni  la  qm  i,  Ile  iui  la  r  \l  ration  du  bap- 
l,i,  |    p     ou 
,\ni,  .,ii    la  pi  i  m  d    Valéi  ii  a 
(,.,ili,  ii  .  i  avanl  i  ■  ion  il  Vorélii  n,   ••  i  -  270, 

i  i,  ppi  i  ,i  Bardenln      •    I       i       m    en  para 
  ii-  •  onlri  les  critiquei  «j'11  veulent 

1er   l'époqui    de    Commodien   jusqu'au  v    Biècle. 
i        ,i  une  part,  on   m  trouve  pas,  dans  les  œu\  i 

modien,  la  moindre  allusion,  suit  au  célèbre 
triomphe  de  Constantin,  soit  au  signe  vainqueur  de  la 

croix,  Boil  aux  faveurs  dont  jouit  alors  l'Église;  et, 
d'autre  part,  plusieurs  traits  s'appliquent  très  bien  au 
m,  siècle.  Commodien,  en  effet,  date  de  deux  cents 

ans  l'apparition  «lu  christianisme,  Jnstr.,  vi,  vs.  2, 
ibiil.,  col.  205;  il  écrit  dans  un  moment  de  répit  qu'il 
qualifie  de  trompeur,  pax  subdola,  Instr.,  i.xw.  v-.  7. 
12,  tinii.,  col.  252;  il  prévoit  de  futurs  combats,  Imtr., 
lui,  vs.  10,  ibid.,  col.  244,  el  engage  en  conséquence 
les  fidèles  à  assister  les  martyrs  ou,  comme  il  dit,  â 
admartyrizare.  Instr.,  lviii,  vs.  lit,  ibid.,  col.  245.  Les 
iillusions  au  schisme  de  Novat,  lnttr.,  xui,  à  la  con- 

duite douteuse  de  certains  chrétiens  pendant  la  p 

cution,  Instr.,  i  xi.  à  la  discipline  qu'il  ne  faut  pas  tem- 
pérer par  trop  de  relâchement,  aux  déserteurs  qui  ne 

sonl  autres  que  les  thurificatx  el  les  libellath  i  du  ti 

de  Dèce,  etc.,  sonl  celles  d'un  contemporain  de  saint 
Cyprien  ou  d'un  écrivain  qui  écrivait  peu  d'années 
après.  Harnack,  toc.  cit.,  assigne  à  Commodien  la  pé- 

i  i,,clr 'Ji'iii  ::."i(i,  ri  plu-  probablement  les  années  qui  sui- 
virent  immédiatement  la  persécution  de  Dioclétien. 

M.  Monceaux,  toc.  cit.,  p.  152-458,  adopte  cette  date  en 
la  précisant  davantage.  Les  œuvres  de  Commodien  ne 

peuvent  être  postérieures  à  l'édit  de  .Milan  (313).  Les 
traits,  précédemment  relevés,  conviennent  fort  bien  à 
,i  période  de  paix  menaçante  (251-256)  qui  sépare  les 
p  i -cuiions  de  Dèce  et  de  Valérien,  mais  aussi  à  la 
période  comprise  entre  305  et  311,  entre  la  fin  des  per- 

sécutions de  Dioclétien  et  l'édit  de  Maxence.  D'autre 
pari,  Commodien  connaissait  la  plupart  des  ouvrages 
de  saint  Cyprien,  et  il  écrivait  certainement  après  la 
mort  de  cet  évéque,  donc  après  258.  La  tolérance  reli- 

gieuse fait  remonter  à  260  au  plus  tôt.  Il  écrivait  donc 
entre  2(>U  et  313,  et  plus  probablement  dans  les  années 

305-311.  Enfin,  s'il  était  démontré  que  Commodien  a 
imité  Lactance, dont  les  Institutions  ont  été  composées 
entre  307  et  311,  Commodien  aurait  écrit  en  311-313. 

II.  Œuvres.  —  Il  ne  nous  reste  que  deux  ouvrages 
de  Commodien,  ses  InstrucHones  et  son  Carmen  apo- 
logcticiun.Le  premier,  découvert  parSirmond  dans  un 

codex  de  Saint-Aubin  d'Angers,  fut  d'abord  édité  par 
Rigault,  à  Toul,  en  1649;  le  second,  découvert  à  Mid- 
dlehill,  en  Angleterre,  dans  la  bibliothèque  de  Th.  Phi- 

lipps,  au  milieu  d'un  manuscrit  de  provenance  italienne, 
peut-être  de  l'ancienne  bibliothèque  de  Bobbio,  sans 
nom  d'auteur  ou  de  copiste,  et  publié  par  le  cardinal 
Pitra,  à  Paris,  en  1852,  dans  son  Spicilegium,  t.  i, 

p.  20-49.  L'un  et  l'autre  sont  (jaasi  ver  su,  selon  l'ex- 
pression de  Gennade. 

Les  Instructiones  sont  une  suite  de  quatre-vingts 
poésies,  portant  chacune  un  titre.  Les  lettres  de  ce  titre, 

l'une  après  l'autre,  commencent  chacun  des  vers  du 
morceau  et  forment  acrostiche;  il  n'y  a  d'excep- 

tion que  pour  la  dernière  pièce,  dans  laquelle  les 
lettres  du  titre  forment  un  acrostiche,  qui  doit  se  lire 
en  sens  inverse,  du  dernier  vers  au  premier.  Quant  aux 
Instructiones  \.\xv  et  i.x,  les  vers  se  succèdent  et  com- 

mencent chacun  par  une  lettre  dans  l'ordre  alphabé- 
tique. De  tels  procédés  relèvent  plus  de  la  fantaisie 

que  de  la  poésie. 
Le  fond  vaut   mieux  que  la   forme;  c  est  une  série  de 

conseils  appropriés  aux  circonstances  de  la  vie  et  rela- 
tifs aux  diverses  catégories  de  lecteurs.  On  y  distingue 

trois  parties     '  toi 
p. d.  n-  pour  leur  d'  monta  i  l  •  vanité  ■  '. 
Inviter  a  embrasser  la   foi  chrétienne;  la  II*,   Instru- 

ise I'  -  juil-  puni    leur   pi  OUV<  r  que 

l.i  loi   n  a    ■  !•    ipi  Min-  HgUI  e  i  l    I 
l.i  religion  du  Christ  ;  elle  traite  de  i  Antéchrist,  du  ju- 
gemenl   et   de    la  résurrection;  la  III,    Inslrueti 
.\i.\i-i  xxx  nu  pénit 
aux  fidèles,  aux  apostats,  aux  présomptueux  qui  af- 

frontent b-  martyre,  aux  personnes  qui  aiment  le  luxe, 
aux   lecteurs,  aux    diacres,    aux  docteurs    ou    pasteurs, 
sel, ,n  les  besoins  d,-  l'époque. 

Le   Carmen   apologeticum    est    également  en   i 
mais    non     en    BCTOStiches.    C'esl     un     poème    suivi    de 

1060  hexamètres,  groupés  deux  par  deux  a  la  la,  un  d'un distique.  Le  titre  a  été  donné  par  dom  Pitra;  il  ne  i   - 
pond  pas  à  tout  le  contenu.   Le  poème  une 

apologie  ou  une  défense  du  christianisme;  c'est  un 
exposé  de  la  doctrine  chrétienne,  destiné  à  compléter 

l'instruction  des  Qdèles  et  à  préparer  la  con\< 
infidèles.  C'est  un  poème  didactique,  sur  le  ton  de  la 
prédication,  avec  des  digressions  satiriques.  11  roule 
sur  les  mêmes  idées  que  les  lnslrm  liones  et  les  c 

pi,  te  sur  bien  des  points.  Commodien  emprunte  a  l'Écri- 
ture de  quoi    ramener  les   païens  et  les  juifs   comme  il 

a  été  ramené  lui-même.  De  la  le  tableau  de  l'histoire 
ancienne,  I-XIII,  vs.  1-220;  l'énurnération  des  propl. 
de  l'Ancien  Testament  relatives  au  Messie  et  réali 
dans  la  personne  de  Jésus-Christ,  xiv-xxvi,  \s.  221-576; 
divers  conseils  adressés  aux  païens,  xxvu-xxxv,  vs.  577- 
7,s2;  et  en  dernier  lieu  un  tableau  de  la  lin  du  inonde, 
xxxvi-xi.vii,  vs.  783-1021.  Voir  une  anal;  se  détaillée  dans 
Monceaux,  lue.  cit.,  p.  169-472. 

H.  Waitz,  Das  pseudo-tertullianische  Gedicht  ad 
susMarcionem,  Darmstadt,  1901,  a  revendiqué  pour  Com- 

modien le  Carmen  adversus  Marcionem,  faussement 

attribué  à  Tertullien.  Sa  démonstration  n'est  pas  abso- 
lument convaincante.  Cf.  Funk,  Theol.  Quartalschrift, 

1902,  t.  i. xxxiv,  p.  137  sq. 

III.  Appréciation.  —  L'o-uvre  de  Commodien  a 
à  la  fois  celle  d'un  apologiste  et  d'un  moraliste.  Alto 
logiste,  il  s'en  prend,  comme  ses  prédécesseurs,  aux 
païens  et  aux  juifs,  mais  le  ton  n'est  pas  le  même.  Si, 
comme  nous  le  croyons,  il  a  écrit  soit  à  l'époque  où 
Gallien  ordonna  de  rendre  aux  chrétii  us  les  cimetières, 
les  maisons  et  autres  biens  confisqués,  ou  bien  à  celle 
où  Aurétien,  à  propos  de  Paul  de  Samosate,  prescrivit 

de  restituer  la  résidence  épiscopale  d'AnMoche  à  ceux 
qui  étaient  en  communion  avec  lesévêques  d'Italie,  par- 

ticulièrement avec  celui  de  Home,  Eusèbe,  //.  E.,  vn, 

13,  30,  P.  G.,  t.  xx,  col.  073.  720.  on  comprend  qu'il 
n'ait  pas  eu  à  démontrer  l'iniquité  de  la  procédure 
suivie  contre  les  chrétiens,  ni  même  à  plaider  le  droit 

du  christianisme  à  l'existence;  il  s'est  contenté  d'atta- 
quer, dans  le  paganisme,  ses  divinités  qu'il  appelb 

démons  et  quelques-uns  de  ses  mythes  qu'il  qualifie 
d'absurdes  et  d'immoraux,  ou  bien  d'arracher  les  juifs 
à  leur  entêtement,  en  leur  démontrant,  comme  saint 

Justin,  l'accomplissement  des  prophéties  dans  la  per- 
sonne du  Christ.  Ce  qu'il  demande  aux  juifs  et  aux 

païens,  c'est  de  se  convertir  et  d'embrasser  le  christia- 
nisme, la  seule  religion  vraie.  Voir  Monceaux,  loc.  cit., 

p.  174-476. Moraliste,  il  se  préoccupe  avant  tout  de  voir  la  pra- 
tique de  la  piété  et  de  la  vertu  chrétiennes  régner  sou- 

verainement dans  les  rangs  du  cierge  et  des  lidcles.  On 
sent  un  homme  qui,  peut-être, a  distribué  tous  ses  biens 
aux  pauvres  selon  le  conseil  évangelique.  mais  qui,  cer- 

tainement, a  voulu  mener  la  vie  des  pauvres.  Sur  tous 
les  problèmes  de  son  époque,  la  conduit  chu- 
mènes,  le  rôle  de  la  pénitence,  la  fuite  en  temps  de 
persécution,  les  menées  schismatiques,  la  recherche 
indiscrète  du    martyre,  le  sort  de  ceux  qui  sont  preinu- 
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lurément  enlevés  par  la  mort,  ses  sentiments  sont  les 
mêmes  que  ceux  de  suint  Cyprien.  Pas  de  haine,  re- 
commande-t-il,  le  martyre  lui-même  ne  servirait  de 
rien  sans  la  charité.  Pour  être  de  vrais  soldats  du  Christ, 

il  suffit  de  fuir  les  plaisirs  et  les  spectacles  et  de  com- 
battre ses  propres  passions.  Que  les  femmes  évitent  le 

luxe  et  s'appliquent  à  ne  porter  que  des  vêtements 
simples.  Que  les  riches  ne  se  laissent  point  paralyser 

par  l'avarice,  mais  pratiquent  généreusement  les  œuvres 
de  miséricorde.  Que  surtout  les  membres  du  clergé, 
lecteurs,  diacres,  prêlres  et  évéques,  remplissent  bien 

leur  ministère  et  donnent  l'exemple.  Voir  Monceaux, 
loc.  cit.,  p.  477-478. 

Sa  théologie  manque  de  précision  sur  la  doctrine  de 
la  trinité.  Quelques  vers  de  ses  poèmes.  Carm.  apol., 
v,  vs.  91  sq.,  277  sq.,  363  sq.,  C17  sq.,  ont  une  couleur 
rnodaliste  et  patripassienne  assez  prononcée.  Il  semble 
ne  voir  dans  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  et  surtout 
dans  les  deux  premiers,  que  des  noms  différents  donnés 

à  la  même  personne.  Dieu  s'est  dit  Fils,  lorsqu'il  s'est 
manifesté,  et  afin  de  n'être  pas  reconnu.  Par  suite,  au 
sujet  de  l'incarnation,  Commodien  parle  d'une  façon 
trop  générale  des  souffrances  et  de  la  mort  de  Dieu. 
lbid.,  vs.  327  sq.,  357,  414,  775  sq.  En  revanche,  Com- 

modien a  accueilli  quelques-unes  des  fausses  opinions 
qui  couraient  de  son  temps,  telles  que  la  chute  des 
anges  provoquée  par  un  commerce  charnel,  lnstr., 
m,  P.  L.,  t.  v,  col.  203,  et  le  millénarisme  de  Papias. 

lnstr.,  xi.iii,  ibid.,  col.  234.  De  même,  il  s'est  fait  l'écho 
de  quelques  fables,  telle  que  celle  du  lion  baptisé  des 
Acla  Pauli  et  Tlœclse.  Carm.  apol.,  xxix,  vs.  621,  Spi- 
cilegium,  t.  i,  p.  38.  Enfin,  il  a  inséré  dans  son  ta- 

bleau de  la  fin  du  monde  plusieurs  traits,  empruntés 

soit  à  l'ancienne  traduction  de  saint  Irénée,  qui  lui 
a  fourni  le  nom  de  l'Antéchrist,  Latinus,  lnstr., 
xi.i,  vs.  13,  P.  L.,  t.  v,  col.  231,  soit  surtout  aux  livres 

sibyllins.  Inslr.,  xli-xlv,  ibid.,  col.  231-236;  Carm. 
apol.,  xxvn-xi.vi,  vs  798-1012,  Spicilcgmm ,  t.  I,  p.  43- 
iS.  Sous  sa  plume,  la  fin  du  monde  devient  un  drame. 

Néron  doit  sortir  de  l'enfer.  Élie  viendra  marquer  les 
élus.  Au  bout  de  sept  ans,  Latinus  accourra  de  Baby- 
lone  à  Jérusalem,  tuera  Néron,  se  proclamera  le  Christ, 
sera  reconnu  et  adoré  par  les  juifs.  Alors  surgira  le 

vrai  Christ  avec  les  juifs  perdus  au  delà  de  l'Euphrate; 
il  taillera  en  pièces  l'armée  de  l'Antéchrist  et  s'empa- 

rera de  Jérusalem.  Ce  sera  le  début  du  règne  de 

mille  ans,  après  quoi  le  monde  s'écroulera  et  le  juge- ment dernier  aura  lieu.  Certains  traits  de  ce  tableau 

se  retrouvent,  plus  ou  moins  déformés,  dans  Victorinus, 
Lactance,  Tichonius,  etc.  Cf.  Pitra,  loc.  cit.,  p.  xxm; 
Monceaux,  loc.  cit.,  p.  478-480. 

Poète,  Commodien  accuse  une  époque  de  décadence; 
il  connaît  peu  la  prosodie  classique;  il  a  recours  au 

rythme,  emploie  l'accent  tonique,  qui  tient  lieu  de  me- 
sure et  de  quantité,  et  rappelle  ainsi  les  poêles  primitifs 

de  Rome.  C'est  de  la  poésie  populaire,  telle  que  la  com- 
prenait et  la  goûtait  la  race  mêlée  des  environs  de 

Carthage  ou  des  provinces.  Selon  Iiède,  rythmus  est 
■verborum  modulala  compositio,  non  ralione  metrica 
8ed  numéro  syllabarum,  ad  judicium  aurium  exami- 

na ta,  ut  sunl  carmina  vulgarium  paetarum.  De  me- 

trica,  24,  P.  L.,  t.  xc,  col.  173.  C'est  le  quasi  versu, 
donl  parle  fiennade.  «  Pour  donner  à  ceux  qui  lisentces 

vers  de  hasard  l'illusion  des  vers  classiques,  il  conserve 
la  césure  après  le  second  pied  et  lorme  le  cinquième 

d'une  syllabe  accentuée  suivie  de  deux  qui  ne  le  sont 
pas.  »  Dardenhcwer,  Patrologie,  édit.  franc.,  Paris,  1898, 
t.  i,  p.  356.  Sa  versification  offre,  en  effet,  un  sujet  diffi- 

cile. «  Il  avait  l'intention  de  faire  des  vers  métriques; 
il  recourt  à  son  oreille  qui  lui  suggère  une  mesure 

tonique.  Ainsi  s'explique  le  mélange  bizarre  de  prosodie 
<i  île  rythme  tonique  qui  est  le  fond  de  sa  versification. 

ad  If  vers  parait  rythmique,  il   l'est  malgré  la  vo- 
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lonté  de  l'auteur.  »  Lejay,  loc.  cit.,  p.  386-387.  Commo- 
dien n'est  pourtant  pas  un  ignorant;  car  il  loue,  en 

passant,  Térence,  Virgile,  Cicéron.  Cf.  Dombart,  De 
fontibm  Commodiani,  prœf.,  p.  iii-vii.  Sa  forme  poé- 

tique est  celle  dont  l'Église  usera  dans  les  inscriptions 
funéraires  et  ses  chants  liturgiques.  Dom  Pitra  écrit 
avec  raison  :  Malim  Commodiani  mei  versum,  horri- 
diora  asperum  cultu  quam  calamistris  inustum.  Pla- 

ce t  namque  milri  martyris  aut  niarlyrum  prœconis 
teslimonium  nudum,  nihil  fuco  temperatum,  nihil 
quod  rhetorum  arlern  aut  sophismala  philosophorum, 
nihil  quod  nugas  sapiat  Alexandrinorum.  Spicile- 

gium,  t.  i,  p.  xxv.  Au  demeurant,  comme  l'a  fort  bien 
dit  Cave,  son  œuvre  poétique  est  un  remarquable  mo- 

nument de  la  piété  antique,  où  éclate  partout  l'esprit 
de  la  vertu  chrélienne  et  de  la  discipline,  un  zèle  im- 

mense et  incomparable,  un  amour  sans  bornes  pour  le 
Christ,  une  prédilection  marquée  pour  les  pauvres  et  un 
cœur  vaillant  prêt  au  martyre.  M.  Monceaux,  loc.  cit., 

p.  481-489,  a  étudié  avec  une  compétence  spéciale  la 
langue  et  la  versificalion  de  Commodien.  Le  poète  écrit 
dans  la  langue  populaire,  et  sa  versification  est  restée 

une  énigme.  M.  Monceaux  n'admet  chez  Commodien  ni 
la  versification  rythmique,  ni  des  règles  lixes.  Le  poète 
ne  respecte  pas  plus  les  lois  du  rythme  tonique  que 
celles  de  la  prosodie.  Ses  vers  ressemblent  vaguement 
aux  hexamètres  classiques;  ils  sont  presque  tous  faux, 
bien  que  Commodien  ait  voulu  les  faire  corrects.  Imi- 

tation approximative  de  l'hexamètre  classique,  césure 
régulière,  hémistiches  symétriques,  rythme  à  peu  près 
normal  des  deux  derniers  pieds  :  tels  sont  les  procédés 
instinctifs  de  sa  versificalion  élémentaire.  Joignez-y 

l'emploi  de  l'acrostiche,  du  distique,  le  goût  du  paral- 
lélisme et  l'usage,  tantôt  systématique,  tantôt  capricieux, 

de  la  rime.  Commodien  n'élait  pas  un  lettré,  mais  plutôt 
un  demi-lettré,  qui  sème  des  barbarismes  et  fabrique 

de  mauvais  vers,  parce  qu'il  ne  sait  pas  mieux  faire. 
Commodien  n'a  pas  connu  que  les  auteurs  profanes, 

poètes  ou  prosateurs  ;  il  a  aussi  utilisé  certains  apo- 

cryphes, tels  que  le  livre  d'Hénoch,  les  Acla  Pauli  et 
Theclse,  les  Actes  de  Pierre  perdus;  il  a  puisé  dans  Pa- 

pias, les  livres  sibyllins,  Hermas.  Harnack,  Theologische 
Literalurzeilung,  1876,  p.  51  sq.  Zahn  a  relevé  des 
rapprochements  avec  les  œuvres  de  saint  Théophile. 
Geschichte  des  neutestamentlichen  Kanons,  Erlangen, 

1881-1884,  t.  ii,  p.  301  sq.;  t.  m,  p.  259.  Dombart  en  a 
relevé  d'autres  avec  Minucius  Félix.  Commodiani  opéra, 
Vienne,  1887,  p.  m,  note  5.  Il  parait  se  souvenir  de  Lac- 

tance et  a  peut-être  mis  à  contribution  saint  Irénée  et 

saint  Théophile  d'Antioche.  Mais  c'est  surtout  avec  Ter- 
tullien  et  saint  Cyprien  qu'il  a  de  nombreux  points  de 
contact.  Comme  eux,  il  se  servait  de  la  même  version 

de  l'Ecriture  et  connaissait  les  livres  protocanoniqiu  s 
et  deutérocanoniques  de  l'Ancien  Testament]  mais  il  ne 
possède  ni  la  force  ni  l'originalité  du  premier,  ni  la 
douceur  ni  l'élégance  du  second;  il  reste  un  écrivain 
intéressant,  mais  d'un  ordre  inférieur. 

I.  Éditions.  —  Les  Instructiones  ont  été  éditées  par  Rigault, 

Toul,  1649;  2'  édit.,  1G50;  rééditées  par  Galland,  llihliu'theca 
veterum  Patrum,  t.  m;  Migne,  P.  L.,  t.  v,  col.  189-'2b2.  Œhler 
en  a  fait  une  édition  nouvelle,  Leipzig,  1847.  Le  Carmen  apolo- 
geticutn  a  été  découvert  et  publié  par  Pitra,  Spicilegium  Svhs- 
mense,  Paris,  1852-1854,  t.  i,  p.  xvi-xxv,  20-49,  587-543;  t.  iv, 
p.  222-224.  II.  Ronscb  en  a  donné  une  nouvelle  édition  dans 
Zeitschrift  fur  die  historische  Théologie,  1*72.  t.  xtii.  p.  168- 
S02.  Les  deux  poèmes  ont  été  édités  ensemble  par  Ludwig, 
Commodiani  opéra,  Leipzig,  1877-1878;  Dombart,  Commodiuni 
vpeva,  dans  le  Corpus  script,  de  Vienne,  1887,  t.  xv. 

II.  Travaux.  Outre  les  études  de  Rigault,  Dodwel,  Cave, 

Pitra,  déjà  signalées  dans  L'article,  Freppel,  Commodien,  Ar- nobe,  Lactance,  Paris,  1893;  Ebert,  Commodians  carmen 
apologeticnm,  dans  Abhandl.  der  sachs.  Geschichte  der 
Wissenchaft,  Leipzig,  1870,  t.  v,  p.  387-420;  Leimbacb,  Carmen 
apologclicum,  program  ,  Smalcalde,  1871   Kœlberlab,  Curarum 

III.  -  li 
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COMMUNICATION  DES  IDIOMES.  Voir  Im 

(COMHI  Me.viloN   DES  ■ 

1.  COMMUNION   DANS  LA  FOI.  -  1    Sou-   I 

Nouveau  Testament.  II.  Sous  l'Ancien  Testament. 
I.  Sous  i.i.  Noi  vi. u  Testament.  —  /.  nature .  —  Sous 

le  Nouveau  Testament,  la  communion  dans  la  foi,  telle 

qu'elle  résulte  des  définitions  de  l'Église  catholique, 
estl'accord  de  ton*  les  fidèles  dans  l'adhésion  positive, 
intérieure  et  extérieure, à  toutes  les  vérités  définies  par 

le  magistère  infaillible  de  l'Église,  adhésion  toujours 
accompagnée  de  la  volonté  formellement  exprimée 

d'avance  d'accepter  toutes  les  définitions  ultérieures.  — 

1"  Une  adhésion  positive  est  toujours  requise.  L'absence 
d'opposition  à  l'enseignement  de  l'Église  proposant  la 
révélation  chrétienne  ne  peutsuffire  :1e  simple  désir  impli- 

cite de  se  soumeltreà  la  véritable  Église,  dès  qu'elle  sera 
manifestement  connue,  n'est  point  suffisant  en  dehors 

du  cas  d'ignorance  invincible  di  la  vérité  catholique  ou 

d'absolue  impossibilité  de  s'unir  à  l'Église.  En  droit,  la 
soumission  actuelle  au  magistère  de  l'Église  catholique 

esl  rigoureusement  indispensable.  C'est  la  volonté  for- 
melle  de  Jésus-Christ,  Marc,  xvi,  16,  affirmée  par  l'uni- 

verselle tradition  catholique  el  confirmée  par  les  décla- 

rations infaillibles  de  l'Église  catholique,  comme  nous 

le  démontrerons  bientôt.  —  2°  L'adhésion  au  magistère 

de  l'Église  doit  être  extérieures  visible,  puisquel'Église 
est  elle-même,  par  l'institution  de  Jésus-Christ,  une 
société  visible,  à  laquelle  on  doit  être  rattaché  par  un 

lien  visible.  Ce  lien  doit  être  tout  d'abord  celui  de  la 

foi,  car,  dans  l'ordre  des  biens  surnaturels  où  se  fait 

cette  communion  visible,  la  foi  est  le  principe  d'où 

tout  procède.  Aussi  l'Église  a  constamment  exigé  de 
tous  ses  fidèles,  même  dans  les  situations  les  plus  cri 

tiques,  quelque  communion  dans  la  profession  exté- 
rieure de  la  même  foi  catholique.  Cullcctanea  S.  C.  de 

Propaganda  fide,  a.  1639  sq.,  Home,  1893.  p.  619  sq. 
—  3»  l'our  ne  point  manquer  de  sincérité,  cette  com- 

munion extérieure  el  visible  doil  procéder  d'une  volonté 

et  d'une  intelligence  entièrement  soumises  à  l'aulorit ■'• 
de  la  révélation  chrétienne,  proposée  par  le  magistère 

de  l'Église.  Imposition  juridiquement  présumée  insé- 
parable de  la  communion  extérieure  el  visible,  tant  que 

l'aulorit'''  ecclésiastique  ne  possède  aucune  preuve  légale 
de  la  rébellion.  Devant  Dieu,  la  volonté  insoumise  ne 

jouit  plus  de  la  communion  effective  dans  la  foi.  Yis-à- 

vis  ,i"  l'autorité  ecclésiastique,  l'on  continue,  jusqu'à 

-   i 

■ 

inmunion  i  te 

:  le  probli  communion  catholique  pour 

rétiquei  ■  unmunii 
     jusqil   '   pi'  Uve   juridique  ( 

tlemenl  abw  nte  dan 
intérii  ure  de  la  rolon 

h  i  ment  les  documi  • 
thcologiquei  apparemment  divergents.  Quant 
bilité  de  l'Église,  elle  n'est  nullement  mise  en  p  ril  ; 

quelque  doute  planant  sur  la  communion  eft"< 

plusii  i  à  ■  même  qu'elle  n 
atteinte  par  quelque  incei  titud 
réalité  d  un  certain  nombre  de  baptêmes  individuels.  — 
i    I.  objet  sur  lequel  doit  poi  ter  a  ttc  foi 

ignement  intégral  de  I  Église  infaillible  de  Laqui 

on   ne    peut    se  séparer   même  sur  un  seul   p 
ntièrement  son  infaillible  autorité.  S.  Tlion 

Sut».  Iheol.,  IIJ  H',  q.  v.  a.  '■'>.  Mais  il  n'est  poii 
que  l'on  connaisse  explicitement  tou 
seignées   par  l'Église,  en  dehors  de  ce  qu'exij     i 
rieusemenl  l'accomplissement  des  obligations  commi  i 

on  particulières  auxquelles  on  est  astreint.  I. aux  autres  vérités  est  suffisamment  i 

tière  soumission  à  l'autorité  de  11 
Iheol.,  H'  II",  q-  u,  a.  6;  <j 

taie,  q.  xlv,  a.  11. —5° En  vertu  du  :  infaillible 

de    l'Église,  cette   communion   dans  la   loi  catholi 
toujours  substantiellement   identique  jus 

consommation  d  Identique  dans  la  vérité  im- 
muable   à    laquelle    on    adhère,   puisque    la    révélation 

chrétienne  ot  définitive  jusqu'à  la  fil 
l'Église,  son  infaillible  gardienne,  en  conserve  touj 
le  "même  sens  exact.  Identiqu  n    fonde; 
inébranlable,  la  souveraine  véracité  de  Dieu.  Identique 

dans  la  règle  imi  de  la  foi.  l'infaillible  i 
de  l'Église,  garanti  i'  r  Dieu  lui-même.  Concile  du 
tican,  sess.  III.  c.  iv.  Cependant  c. 

tielle,  tranquillement  immuable  a  I encontre 
sies  et  des  erreurs  de  tous  les  temps 

quelque  progrès  accidentel  dans  la  marche  d. travers  les  âges.  Souvent 
-  adhérents.  1  i   communion  dai 

peut  aussi  se  pei  ;■  cl  onn<  r  en  intem  . 

lion  plus  claire  et  plus  universelle  de  l'objet,  de  la 
tureet  de  l'extension  de  l'autorité  ecclésiastiq 
culièrement  de  celle  du  cluf  de  11 
s'esl  réalisé-  dan--   ces  derniers  temps,  surtout  depi 
concile  du  Vatican.  Le  progrès  accidentel 

rencontrer  dans  l'adhésion  formelle  à  di  nou- 

vellement définies  par  l'Église  et  qui  étaient 
implicitement  crues  dans  telle  vérité  révélée  qi. 

contenait  équivalemment.  C'est  ce   qu'indique  Pie  l\ 

dans  la  huile  lneffabili*  définissant  le  dogme  de  l'Imma- 
culée Conception  :  Cltrisli  niini  Ecclesia,  sedula  depo- 

sitorum  apud  se  dogmalum  custos  et  vindex,  nii 

his  unquam  permutât,  nihil  minuit,  nihil 
onvni  industrie  vetera  fideliter  sapienterque  tractando 

si  <yi<a  anliquitus  informata  sunt,  cl  Patrum   fides 
sévit  Ha  limare,expolire  studet,ul  prisca  ili 

doctrinal  dogmata  accipiant  evidenliam,  huent, 

stinctionem,  sed  rclineanl  plenitudinem,integrita 

proprietatem  ac  insuotantum  génère  creseani  ineodem 

scilicet  dogmate,  eodenx  sensu,  eademque  sententia. 

Identité  progressive  surtout  dans  les  nombn 
nitions  doctrinales  du  magistère  ecclésiastique,  qui  ont 

pour  but  immédiat  d'expliquer,  de  défendre  ou  de  eon- 
si  rv(  r  le  dépôl  intégral  de  la  révélation  chréti 

saut  l'exigence   de   nouvelles  attaques  ou   d 
nouveaux,  tandis  qu'autour  de  II  glise   les  | 

munions  sont  irrémédiablement  vouées  à  d'il 
variations   substantielles   ou  à   une  rij  ililé 
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d'où  la  vie  est  à  jamais  absente.  —G"  Quand  la  commu- 
nion actuelle  dans  la  foi  catholique  est  pratiquement 

irréalisable,  par  suite  de  l'ignorance  invincible  de  la 
vérité  catholique  ou  de  l'impossibilité  d'être  agrégé  à 
l'Eglise,  la  communion  in  volo  ou  le  désir  même  impli- 

cite d'appartenir  à  l'unité  catholique  suflit,  pourvu  que 
l'on  possède  la  foi  explicite  déclarée  par  saint  Paul  in- 

dispensable au  salut  :  Sine  fuie  autem  impossibiîe  est 

placere  Deo.  Oporlel  enim  accedenlem  ad  Beuni  cre- 
dere  quia  est  et  inquirentibus  se  remunerator  sit. 
Heb.,  xi,  G.  Conclusion  implicitement  approuvée  par 
le  concile  du  Vatican,  sess.  III,  c.  m.  Car  à  la  première 
rédaction  :  Hœc  est  Ma  fides  sine  qua  impossibiîe  est 
placere  Deo  et  ad  jiliorum  ejus  consortium  pervenire, 
le  concile  substitua  la  rédaction  actuelle  plus  générale  : 
Quoniam  vero  sine  fuie  impossibiîe  est  placere  Deo  et 
ad  fdiorum  ejus  consortium  pervenire,  ideo  nemini 
unquam  sine  ullacontigit  jusli/icatio  nec  ulhis  nisi  in 

ea  perseveraverit  usque  in  jinem  vitam  eeternam  asse- 

quetur,  de  peur  que  l'on  ne  se  crût  autorisé  à  conclure 
en  faveur  de  la  nécessité  absolue  de  la  foi  catholique 
pour  le  salut.  A.  Vacant,  Éludes  théologiques  sur  les 
constitutions  du  concile  du  Vatican,  Paris,  1895,  t.  H, 
p.  3ii;  Colleclio  Lacensis,  t.  vu,  p.  178. 

//.  NÉCESSITÉ.  —  \°  Autorité  de  l'Évangile.  —  Eunles 
in  mundum  universum  prœdicale  evangelium  omni 
crealurse.  Qui  crediderit  et  baptizalus  fueril,  salvus 
erit  :  quiverononcredideril  condemnabilur. Marc. ,xvi, 

13  sq.  Nous  n'avons  point  à  démontrer  ici  que  ces  pa- 
roles de  Jésus  et  celles  de  Matth.,  xxvin,  19.  sq.,  con- 

tiennent l'institution  du  magistère  infaillible  de  l'Église 
chargé  de  garder,  de  défendre  et  d'expliquer  jusqu'à  la 
lin  des  temps  le  dépôt  intégral  de  la  révélation  chrétienne. 
De  celte  vérité  incontestable,  nous  sommes  autorisés  à 
déduire  les  conclusions  suivantes  :  1.  La  soumission  à 

cet  infaillible  magistère  doit  avoir  pour  objet  toute  la 
révélation  chrétienne,  prèchée  par  les  apôtres  et  par 

leurs  successeurs.  Aucune  exception   n'est  faite  :   Qui 
idei'il  et  baptizalus  fueril,  salvus  erit;  qui  vero 

non  crediderit  condemnabilur.  Marc,  xvi,  16.  La  foi 

devant  avoir  la  même  extension  que  la  prédication  elle- 

même  s'étend  à  tout  le  dépôt  de  la  révélation  confiée 
par  Jésus-Christ  à  son  Église.  Matth.,  xxvm,20.  La  sou- 

mission doit  encore  être  absolue,  parce  que  l'absolue 
vérité  de  l'enseignement  est  garantie  par  le  privilège  de 
l'infaillibilité  que  confèrent  les  paroles:  Ecce  ego  vobis- 
cum,  d'après  tout  le  contexte.  Intégrale  et  absolue,  cette 
soumission  ne  doit  point  s'arrêter  au  for  intime  de  la 
conscience.  Elle  doit  être  extérieurement  manifeste, 

puisque  le  commandement  formel  de  Jésus-Christ  exige 
la  profession  extérieure  de  la  foi,  se  continuant  cons- 

tamment dans  chaque  vie  individuelle.  Matth.,  x,  32, 
33;  Luc,  ix,  2G;  xn,  8,  9.  —  2.  Une  telle  soumission  est 

exigée  de  tous  les  hommes  dans  tous  les  temps  jusqu'à 
la  consommation  des  siècles.  Car  les  termes  sont  uni- 

ls  et  ne  comportent  aucune  exception  :  Onines 
génie»,  dooentes  eos,  Matth.,  xxvin,  19,  20;  Euntes  in 
mundum  universum,  prxdicate  evangelium  omni 

créatures.  Marc,  xvi.  I."».  —  3.  D'une  telle  soumission 
intégrale,  absolue  et  obligatoirement  extérieure,  s'impo- 
sant  nécessairement  a  tous,  doit  évidemment  résulter 
enlre  tous  les  Qdèles  une  union  ou  communion  inté- 

■   tt  extérieure  dans  l'adhésion  obligatoire  à  la 
e  doctrine  de  Jésus,  communion  perpétuellement 
tique,  puis  |ue  la  dodrine  de  Jésus-Christ  est  tou- 

|nur>  Gdèlement  enseignée  par  l'Église  infaillible.  — 
irésavoir  déduit  de  Matth. .  xxvin,  20,  etde  Marc,  xvi, 

1."),  IG,  la  nécessite  de  cette  communion  dans  la  foi chrétienne,  nous  sommes  autorisés  à  en  constater  une 
indication  assez  évidente  dans  Matth.,  xvi,  18,  où  Pierre 
et  se  eurs   sont  annoncés  par  Jésus-Christ, 

■  tuel  de  l'Église,  auquel  tous  les 
fidèles  doivent  être  constamment  unis.  Toute  autorité 

dans  l'Église  résidant  premièrement  et  principalement 
dans  Pierre  et  ses  successeurs,  et  l'union  de  tous  les 
membres  de  l'Église  avec  cette  autorité  étant  strictement 
requise,  comme  l'est  l'intime  cohésion  entre  les  pierres 
d'un  édifice  et  son  fondement  principal,  il  en  résulte manifestement  une  étroite  communion  des  membres 

entre  eux  et  avec  le  chef  de  l'Église,  en  tout  ce  qui  est 
obligatoire.  —  5.  Bien  que  la  communion  de  tous  dans 

la  même  foi  chrétienne  soit  normalement  requise  d'une 
manière  explicite,  son  désir  même  implicite  peut  suffire 
à  ceux  qui  sont  incapables  de  la  réaliser  plus  parfaite- 

ment. Car  ceux-là  seuls  sont  irrémédiablement  condam- 

nés qui  refusent  obstinément  d'adhérer  à  la  prédication 
chrétienne.  C'est  le  sens  de  Marc,  xvi,  16,  d'après  l'an- 

tithèse entre  l'adhésion  positive  :  Qui  crediderit,  et  le 
dissentiment  non  moins  positif  :  Quivero  non  crediderit. 

2°  Enseignement  des  apôtres.  —  La  nécessité  de 
l'union  ou  communion  dans  la  foi  chrétienne,  prèchée 
par  les  apôtres  avec  l'autorité  de  Jésus-Christ,  résulte 
de  l'affirmation  de  saint  Paul  :  Unus  Dominas,  una 
fides,  unum  baplisma.  Eph.,  iv,  5  sq.  Cette  foi,  il  est 

vrai,  n'est  que  la  foi  objective  ou  la  doctrine  chré- 
tienne. Mais  dès  lors  que  sa  parfaite  unité  est  stricte- 

ment obligatoire,  l'union  ou  la  communion  dans  cette 
unité  de  foi  en  est  une  nécessaire  conséquence.  C'est 
ce  qu'indiquent  aussi  les  condamnations  réitérées 
contre  ceux  qui  rejettent  sciemment  et  obstinément 

l'unique  foi  chrétienne  prèchée  par  lesapôtres.  Tit.,m, 
10  sq.;  I  Tim.,  i,  19  sq.;  II  Tim.,  ni,  8  sq. ;  I  Joa.,  n, 
18;  II  Joa.,  7  sq.  ;  Jud.,  13.  Puisque  toute  rupture  avec 
cette  unité  de  foi  est  sévèrement  réprouvée,  la  commu- 

nion ou  l'union  dans  cette  foi  est, par  le  lait,  strictement 
imposée. 

3°  Témoignage  des  Pères  dans  les  six  premiers  siè- 

cles. —  Dans  la  seconde  moitié  du  Ier  siècle,  l'auteur  de 
la  Doctrina  duodecim  aposlolorum ,  XVI,  5,  parlant  par- 

ticulièrement des  temps  où  l'Antéchrist  manifestera  sa 
puissance  et  s'efforcera  de  séduire  les  fidèles,  affirme 
la  nécessité  de  la  persévérance  dans  la  ioi  pour  échap- 

per à  la  damnation.  Paires  apostolici,  édit.  Funk,  Tu- 

bingue,1901, 1. 1,  p.  30.  Or,  cette  foi  n'est  autre  que  celle que  Dieu  nous  a  enseignée  par  son  fils  Jésus,  x,  2,  p.  22, 

ce  qui,  avec  l'institution  de  l'Église,  ne  peut  s'entendre 
que  de  la  foi  chrétienne  enseignée  par  l'Église,  conti- 

nuant l'œuvre  de  Jésus-Christ  à  travers  les  âges.  Au 
commencement  du  IIe  siècle,  saint  Ignace  d'Antioche 
(j  107)  exhorte  les  Éphésiens  à  s'unir  dans  la  doctrine 
de  Dieu,  c'est-à-dire  dans  la  doctrine  des  évoques  ré- 

pandus dans  l'univers  ou  dans  la  doctrine  de  leur  évêque 
et  à  se  garder  dans  cette  unité  immaculée,  pour  rester 

participants  de  Dieu  lui-même.  Ad  Eph.,  ni,  iv,  Patres 
apostolici,  t.  i, p.  216.  Celui  qui  par  sa  perverse  doctrine 
corrompt  celte  foi  de  Dieu,  ira  au  feu  inextinguible, 

également  celui  qui  l'écoute.  Ad  Eph.,  xvi,  p.  227.  Celui 
qui  suit  cette  doctrine  étrangère  n'a  poinl  de  participa- 
tionavec  la  passion  de  Jésus-Christ.  Ad  Philad.,  n,  iv, 

p.  2G7.  D'où  la  nécessité  de  l'universelle  communion  des 
fidèles  dans  la  doctrine  de  l'évêque,  qui  est  celle  de 
Jésus-Christ  et  celle  de  Dieu.  Ad  Eph.,  ni  sq.,  p.  216. 
Dans  la  seconde  moitié  du  IIe siècle,  saint  Irénée  (y  202) 
enseigne  la  même  doctrine  en  condamnant  les  hérétiques, 
qui  introduisent  des  doctrines  nouvelles  et  étrangères 

et  déchirent  ainsi  l'unité  de  foi  dont  jouit  l'Église. 
Cont.  hœr.,  1.  IV,  c.  XXVI,  n.  2,  P.  G.,  t.  vu,  col.  1054. 

Tous  ceux  qui  sont  en  dehors  de  l'Église  sont  en  dehors 
de  la  vérité,  1.  IV,  c.  XXXI II,  n.  7,  col.  1076.  La  seule 
vraie  connaissance  de  la  vérité  est  la  doctrine  des 

apôtres  (pie  l'Eglise  .seule  conserve  pleinement  sans addition  ni  retranchement,  1.  IV, C XXXIIi, n.  8, col. 1076. 

Cette  doctrine  est  toujours  fidèlement  gardée  dans  l'Eglise 
de  Rome  avec  laquelle  toutes  les  Églises  doivent  être  en 
communion  à  cause  de  sa  manifeste  suprématie,  l.  III, 

c.  m,  n.  2,  col.  648. 
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\.  i    ' ,  im  ,!n  m-  tiècle,  T(  rtullii  n  i  d*  ign<   que  i  on 
doil  avoir  con   lion  die  i"i  ■<■■  c  li     I 

liqm     qui  onl  reçu  la  doctrine  de»  apôtre»,  qui  l'avaient Chrial  de  Dieu  lui-mi 
//    i  , .,  cript  ,  c.  xxi,  /'.  L.,  t.  ii.  col.  33,  50.  Parmi 

i    lises  il      itionni    pai  tii  ulii  remi  ni   l'Égli 
[tome,  unde  nobit  quoque  auctoriUu  prsestoest.  Ista 

;.  [i  i  /  , ,  letia  <  m  n, htm  do<  trinam  apotloli  cum 

mine  tuo  fuderunt,  col.  50.  D'où  Tertullien  conclut 
que  les  hérétiques  qui  enseignent  ou  suivent  une  doc 

ir   lifférente  n.'  peuvent  être  chrétiens,  qu'ils  -"ni 
déshérités  el  désavoués  par  les  apôtres  comme  étran- 

gers el  comme  ennemis  &  cause  il'-  la  doctrine  différente 
qu'il  leur  plall  de  proposer  ou  d'accepter  à  l'encontre 
(ii's  apôtres,  c.  xxxviu,  col.  ."il.  Au  commencement  du 
i ir  siècle,  Clément  d'Alexandrie  |  f  215]  taxe  il  infidélité 
ceux  qui  se  révoltent  contre  l'enseignement  de  i  I 
en  adhérant  aux  opinions  humaines  des  hérésies. 

Strom.,  I.  VII,  c  xvi,  /'.  ('..,  t.  i.\,  col.  131.  Origéne 
; -25 i  ,  commentant  Matth.,  xxiv,  23  sq.,  et  parlant  de 

ceux  qui  se  réclament  illégitimement  de  Jésus-Christ 
et  des  sainics  Écritures,  affirme  que  nous  ne  devons 

point  les  croire,  ni  nous  écarter  île  la  doctrine  de  l'Église, 
ni  avoir  une  autre  foi  que  celle  de  l'Église,  nec  aliter 
credere  nisi  quemadtnodum  par  successionem  Ecclesia 
Ih'i  tradiderunt  nobis.  lu  Matth.  comment,  séries,  n.  16, 
P.    Cf.,    t.    XIII,    Col.     1007.    Vers    le    milieu   (lu    III"   siècle, 

sainl  Cyprien  ty  258)  dénomme  hérétiques  et  adver- 
saires de  Jésus-Christ  tous  ceux  qui  ne  sont  pas  entiè- 

rement avec  lui,  qui  ne  recueillent  pas  avec  lui  et  met- 
tent la  dispersion  dans  son  troupeau.  Epis  t.,  i.xxvi. 

ad  Magnum,  c.  i,  P.  L.,  t.  m,  col.  11158.  En  défendant 

contre  les  novatiens  l'unité  de  l'Église  d'après  Cant.,vi, 
1),  unité  basée  sur  la  primauté  de  Pierre  suivant  Matth., 

XVI,  18  sq.,  et  Joa.,  XXI,  1."),  Cyprien  affirme  la  nécessité 
d'une  entière  soumission  à  l'autorité  de  L'Église  ou  à 
l'autorité  du  pontife  romain;  soumission  qui  doit  s'ap- 

pliquer aussi  à  tout  ce  qui  concerne  la  foi  :  liane  Eccle- 
sise  unitateth  qui  non  lenel,  tenere  se  fidem  crédit:' 
Qui  Ecclesix  renititur  el  resistit,  qui  cathedram  Pétri 
super  quem  fundala  est  Ecclesia  deserit,  in  Ecclesia 
se  esse  confiait?  Quando  cl  beatns  apostolus  Paidus 
hoc  idem  doceal  et  sacramentum  unilalis  ostendal, 

Eph.,  îv,  i-C.  De  unitate  Ecelesiœ,  iv,  P.  L.,  t.  IV, 
col.  5C0  sq.  Hanc  unilatem  qui  non  lenel,  Dei  legem 
non  lenel,  non  lenel  Palris  cl  Fitii  /idem,  citant  non 
tend  et  salutem,  col.  504.  Deus  untts  est,  cl  Christus 
untts,  et  tuta  Ecrlcsia  ejus,  cl  /ides  uua,  et  plebs  una 
in  solidam  corporis  unilatem,  col.  517. 

Au  ive  siècle,  l'enseignement  des  Pères  sur  la  nécessité de  la  communion  se  résume  en  ces  affirmations  :  est 

hérétique  quiconque  rejette  la  foi  catholique  sur  n'im- 
porte quel  point  de  doctrine  enseigné  par  l'Église; 

1  hérétique  séparé  de  Dieu,  de  Jésus-Christ  et  de  son 
Église  est  en  dehors  du  salut;  la  foi  intégrale  nécessaire 

pour  le  salut  n'est  possédée  que  dans  l'Église  catholique. 
S.  Alhanase,  Oral.,  n,  amt.  arianos,  n.  'ùi,  P.  G., 
t.  xxvi,  col.  238;  S.  Épiphane,  Adv.  tuer.,  1.  II.  ha  r. 
i.ix,  n.  12,  P.  G.,  t.  xi. i.  col.  1036  sq.;  Exposilio  /«/ci, 

v  sq.,  /'.  G.,  t.  xi. n,  col.  782  sq.  ;  Anacephalœosis, 
ibid.,  col.  883;  S.  Ambroise,  Expositio  sancli  Evangelii 

seeundum  Lucani,  1.  VII,  n.  95,  /'.  /..,  t.  xv,  col.  1723; 
S.  llilaire,  Comment,  in  Matth.,  c.  XIII,  n.  1,  P.  L., 
t.  i\,  col.  993;  S.  Pacien,  Epistolœ  1res  ad  Sympro- 
nianum  novatianum,  /'.  /..,  t.  xm.  col.  1051  sq.  ; 

Didyme  d'Alexandrie,  Enarralio  ut  I  Epist.  N.  Joannis, 
ii.  l'J.  /'.  G.,  t.  xxxix, col.  1783  sq.;  In  Epist.  S.  Judse, 
II,  col.  1816;  S. .Jérôme,  Epist.,  xv.  «</  Damasum  pa- 

pam,  n.  2,  P.  L.,  t.  xxn,  col.  355  sq.-  s.  Nicétas 
(-J-  ili),  Explanatio  symboli  habita  ad  compétentes, 
n.  I(i,  /'.  /..,  t.  LU,  col.  871. 

Parmi  les  Pères  du  IV  siècle,  saint  Optât  de  Miïèvc 

(■J-  385)  mérite  une  mention  particulière.  Bien  que  son 

but  principal  toit  d.-  prouvi  r  con néo    liu    de  la  communion  i  >  i  ta 

m.  m.-  autorité,  ipécialement  a  celle  du  ponli 
suer,  -.m  de  Pierre,  Optai  afliruu  au  ut 
la  nécessité  de  la  communion  dan-  la 

;  i  nri-i  il   par  -ou  |  [ 
t.itit. ■  donalistarum,  I.  I,  c.   x .  1.  11.  c.  i,  /'.  /..,  t.  xi, 
col.  899  sq.,  942  sq. 

D'ailleurs,  cet  enseignement  unanime  des  ! 
quatre  premiers  siècles  dirigi  dés  cette  époqu 
tante  et  unie  rselle  pratique  de  i 

I.'  on    X  I J I .  <  1 1  ■  .clique  Satin  cognilum  du  2*.)  juin  I  - 
I  Église,  vigilante  gardienne  de  I  intégrité  de  la  ("i.  a  tou- 

can -   r  sgai  dé  comme  de 
loin  d  elle  tous  ceux  qui  n.'  pensaient  pas  comme  elle 
sur  un    point  quelconque  de  sa   doctrine  ain-i  qui 

démontre  l'histoire  des  hérésies  d.-  a  -  pi 
Au   \r   siècle,  saint   Augustin    insiste  surto 

crime  que  commettent  les  hérétiques  en  faussant  ! 

•ment  divin,  >ur  leur  séparation  absolue  de  lin 

île  l'Église  et  l'impossibilité  ou  ils  se  trouvent  d'util 
véritablement  les  moyens  de  salut,  conséquemmenl  d'ob- tenir le  salut,   lie  baptismo  contra  donalistas,  1.   IV, 

c.  xvill,  /'.  /..,   t.   xi  m.  col.   ITd:  Serm.,  lxxi,  c.  xvii, 
/'.  /..,  t.  xxxviii.  col.  160  sq.;  cxlvi,  c.  ii,  col. 

CCXV,  n.  8  b(\.,  col.  1070:  De  fideet  stjmbolo,  c.  x.  /'.  /.  , 
l.  xi.,  col.  193;  Enchiridion,  c.  i.xx,  col.  -■  «ar- 
eatio    in    Ps.,    XCVIII,    9;    cxxv,    1;    (XXXI,    13,    P.    1.  . 
t.  xxxvi,  col.  478,  929;  t.  xxxvii.  col.  1270. 

La  même  doctrine  se  rencontre  chez  saint  Léon  le 

Grand,  Epist.,  clxi,  /'.  L.,  t.  i.iv.  col.  1142  sq.  ;  saint 
Fulgence  de  Ruspe  (f  533  .  De  fide  seu  de  régula  verse 
fidei,c.  m,  n.  il  sq.,  /'.  L.,  t.  lxv,  col.  692;  c.  xxxvi 
col.  703  sq.;  De  remtssiime peecatoi  um,\.  1,  c.xvni  sq., 
col.  542  sq.  :  sainl  (  ■!  goire  le  Grand,  Moral.,  I.  X  X  XV, 

c.  vin,  n.  12  sq..  /'.  /...  t.  i.xxvi.  col.  7."''  i>osi- 
tio  m  psalmos  pœnilenliales,  Ps.  ci.  n.  31,  /'■  L., 
t.  i.xxix.  col.  023.  D'ailleurs,  à  partir  du  v  se 
facile  de  suivre  dans  l'histoire  de  toutes  : 

particulièrement  dans  l'histoire  des  conciles,  l'invariable 
pratique  de  l'Église  considérant,  au  nom  du  droit  divin, 
comme  rebelles  et  comme  expulsés  de  -on  sein  tous 
ceux  qui  rejettent  quelque  point  de  doctrine  enseigné 

par  elle  en  vertu  de  l'autorité  qu'elle  a  reçue  de  Jésus- Christ. 

4°  Dé/initions  de  l'Église.  —  C'est  sur  ces  bases  scrip- 
turaires  et  patristiques  que  s'appuient  les  déclarations  de 
l'Église  réprouvant  surtout  depuis  le  XV  siècle  les  nom- 

breuses erreurs  opposées  au  dogme  catholique  sur  la 
communion  dans  la  foi.  Nous  ne  ferons  que  rappeler 
ici  les  documents  principaux. 

1.  Condamnation  formelle  des  erreurs  opposées.  — 
a)  Insuffisance  de  la  communion  purement  invisible. 
—  Cette  insuflisance  résulte  de  la  condamnation  du 

système  de  l'Église  invisible  composée  des  seuls  pr- 
tinés,  a.  1,  6,  31  de  Jean  IIus  condamnés  par  le  concile 
de  Constance  approuvé  par  Martin  Y,  Denzinger,  Enchi- 

ridion, n.  522,  527,  542;  et  de  la  condamnation  de 

l'Église  invisible  composée  des  seuls  justes,  proposi- 
tions 72''.  73>  de  (juesiii  1.  réprouvées  par  Clément  XI. 

le  8  septembre  1713,  Denzinger,  n.  1287  sq..  et  propo- 
sition 15"  du  conciliabule  de  Pistoie,  condamnée  par  la 

bulle  Auctorem  fidei de  Pie  VI,  28  août  1794.  Denzinger, 

n.  1378.  D'ailleurs,  la  visibilité  de  l'Église,  explicitement 
ensi  ignée  par  tous  les  documents  ecclésiastiques  qui 
traitent  de  l'autorité  visible  divinement  instituée  dans 

l'Église,  exige  une  communion  visible.  —  b\  Condamna- 
titot  des  systèmes  atténuant  ou  même  niant  l'obliga- 
tttoi  de  la  foi  catholique  telle  qu'elle  est  enseignée  par 
V Église.  —  a.  Condamnation  des  propositions  15-18  du 
Syllabns,  affirmant  le  principe  du  libre  examen  cl  1  in- 
différentisme  absolu  ou  relatif  en  matière  de  rel 

positive.  —  b.  Insuflisance  du  simple  silence  obséquieux 
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en  face  de  l'enseignement  formel  du  saint-siège.  Consl. 
Vineam  Domini  de  Clément  XIII,  16  juillet  1705, 

Denzinger,  n.  1317.  —  c.  Réprobation  des  systèmes  qui 
diminuent  la  soumission  doctrinale  due  au  saint-siège, 
particulièrement  le  gallicanisme  souvent  condamné  dans 
les  quatre  articles  de  la  déclaration  de  1682,  Denzinger, 
n.  1189  sq.,  et  le  fébronianisme  spécialement  condamné 
par  le  bref  de  Pie  VI  Super  solidilate,  du  28  novembre 

1786.  Denzinger,  n.  1363  sq.  D'ailleurs,  le  concile  du 
Vatican,  sess.  IV,  enseigne  formellement  en  cette  ma- 

tière la  doctrine  strictement  obligatoire  pour  les  catbo- 
liques.  —  d.  Réprobation  des  systèmes  qui  affirment 

l'indépendance  absolue  de  toute  science  vis-à-vis  de  la 
révélation  divine.  Bref  de  Pie  IX  à  l'archevêque  de 
Munich,  21  décembre  1863,  Denzinger,  n.  1533 sq.;  pro- 

positions 10°,  11e,  lie  du  Syllabus  ;  encyclique  JElerni 
Palris  de  Léon  XIII  du  4  août  1879.  —  e)  Condamna- 

tion du  système  anglican  de  la  via  média  ainsi  que  de 

tout  projet  d'intercommunion  avec  les  anglicans  qui  le 
soutiennent,  Lettres  encycliques  du  Saint-Office  aux 

évêques  d'Angleterre,  le  16  septembre  186 i-,  Collectanea 
S.  C.  de  Propaganda  fide,  n.  1677,  Rome,  1893,  p.  6i0  sq.  ; 
Lettre  du  secrétaire  du  Saint-Office  à  quelques  puséis- 
tes  anglais,  8  novembre  1865,  op.  cit.,  p.  642  sq.  — 
d)  Condamnation  de  tout  projet  d'intercommunion  avec 
les  dissidents,  en  dehors  de  l'unité  catholique  intégrale. 
Encyclique  Salis cognitum  de  Léon  XIII, du 29  juin  181)6. 

2.  Enseignement  vosHif  de  V Eglise  sur  la  soumission 
doctrinale  absolument  requise  pour  la  communion 
dans  la  foi  catholique.  —  Cet  enseignement  se  déduit 
aisément  des  sessions  III  et  IV  du  concile  du  Vatican 

et  des  encycliques  de  Léon  XIII,  particulièrement  des 
encycliques  Immortale  Dei,  du  1er  novembre  1885,  Sa- 
pienliœ  christianœ,  du  10  janvier  1890,  et  Satis  cogni- 

tum, du  29  juin  1896. 
///.  nÉpossB  aux  objections  principales.  —  ire  ob- 

jection. —  La  communion  dans  la  foi,  telle  qu'elle 
existe  dans  l'Église  catholique,  est  purement  extérieure 
et  disciplinaire.  Elle  n'atteint  point  nécessairement  la 
conscience  intime  de  chaque  individu.  Souvent  même 

elle  n'est  qu'un  silence  obséquieux  ou  l'absence  d'oppo- 
sition extérieure,  pendant  que  la  conscience  intime 

adhère  à  des  erreurs  formelles  ou  entretient  positive- 
ment des  doutes  inconciliables  avec  la  foi  catholique.  — 

Réponse.  —  1°  Il  n'y  a  aucune  obligation  d'admettre  l'opi- 
nion théologique  considérant  comme  suffisante  chez  les 

hérétiques  secrets  une  com.nunion  purement  extérieure. 
Même  dans  cette  hypothèse  applicable  seulement  à  un 
très  petit  nombre  de  cas  exceptionnels,  il  resterait  tou- 

jours vrai  que  normalement  la  communion  dans  la  foi 

catholique  est  intérieurement  telle  qu'elle  se  manifeste 
extérieurement.  —  2°  Le  silence  obséquieux  vis-à-vis 

d'une  définition  formelle  n'est  jamais  en  soi  un  accom- 
plissement suffisant  du  devoir  catholique.  C'est  ce  que 

déclare  formellement  laconslitution  apostolique  Vineam 
ni  de  Clément  XI,  du  16  juillet  1705,  réprouvant 

le  silence  obséquieux  des  jansénistes  relativement  à  un 
fait   dogmatique.  Denzinger,   n.   1317.  —  3°  Les  doutes 

l  intérieurement  entretenus  avec  advertance  et 

opiniâtreté  sont  toujours  un  péché  d'hérésie  secrète, 
entraînant  la  perte  réelle  de  toute  communion  sincère 

dans  la  loi  catholique;  il  ne  reste  plus  qu'un  lien  pure- 
ment apparent  dont  on  discute  théologiquement  la  suïïi- 

sanee  même  exceptionnelle  à  constituer  un  réel  droit  de 

citédans  l'Église.  Quanl  aux  doutes,  dont  on  ne  connaît 
point  l'opposition  irréductible  avec  la  foi  catholique,  ils 
peuvent,  faute  d'advertance  et  de  volonté-  formelle,  ae 

r  aucune  atteinte  à  la  foi  suffisante  en  l'autorité 

de  l'Église.  La  communion  dans  la  foi  catholique  n'est 
aucunement  compromise.  En  fait,  dans  quelle  caté- 
rentrent  la  plupart  des  doutes  qui  se  rencontrent 

pratique   ni .  surtout  chez  les  fidèles  peu  instruits,  nous 

n'avons  point  à  l'examiner  ici. 

2e  objection.  —  L'histoire  de  l'Église  catholique  atteste 
que  l'unité  dans  la  communion  de  foi  catholique  peut 
se  concilier  avec  des  divergences  dogmatiques  considé- 

rables, même  avec  des  erreurs  positives  patiemment 

tolérées  par  l'autorité  ecclésiastique.  —Réponse.  —  l°La 
communion  de  foi  catholique,  rigoureusement  requise 

en  tout  ce  qui  est  à  telle  époque  défini  par  l'Église 
n'empêche  point  des  controverses  ni  même  des  erreurs 
positives  sur  des  points  présentement  non  définis  ou 

insuffisamment  élucidés.  —  2°  En  fait,  l'Église  n'a 
jamais  toléré  positivement  une  erreur  dogmatique  pré- 

sentement connue  comme  telle;  et  elle  n'a  jamais  per- 
mis de  concilier  avec  la  foi  catholique  une  adhésion 

positive  à  de  telles  erreurs.  Les  faits  allégués  n'ont 
point  la  portée  qu'on  leur  attribue.  Ils  témoignent 
simplement  de  la  non-intervention  positive  de  l'Église 
en  l'absence  d'évidence  théologique  suffisante,  en  l'ab- 

sence aussi  de  tout  péril  pour  la  foi  ou  de  tout  dommage 
spirituel  pour  les  fidèles.  —  3°  On  ne  peut  reprocher  à 

l'Église  de  n'avoir  point  réprimé  ces  controverses  avant 

que  la  vérité  fut  parfaitement  élucidée,  de  même  qu'on 
ne  peut  lui  reprocher  de  n'avoir  fait  cette  élueidation 
que  progressivement,  à  mesure  que  la  connexion  des 
déductions  théologiques  avec  les  vérités  révélées  se  ma- 

nifestait directement.  II  n'en  résulte  d'ailleurs  pour  les 
fidèles  aucun  grave  dommage,  les  vérités  actuellement 
définies  suffisant  toujours  aux  besoins  du  moment.  11 

n'y  eut  qu'une  absence  de  perfection  doctrinale  momen- tanément irréalisable. 

3e  objection.  —  L'unité  dans  la  communion  de  foi 
catholique  repose  présentement  sur  une  base  qui  n'a 
point  toujours  été  unanimement  acceptée  dans  l'Eglise 
catholique.  L'infaillible  magistère  du  pontife  romain, 
base  actuelle  de  l'unité  catholique,  loin  d'avoir  été  tou- 

jours admis  dans  l'Église,  a  même  été  énergiquement 
nié  pendant  plusieurs  siècles  par  une  importante  frac- 

tion de  l'Église  catholique.  —Réponse.  —  1°  L'infaillible 
magistère  du  pontife  romain  a  toujours  été  réellement 

admis  dans  toute  l'Église  comme  règle  pratique  de  la 
croyance  des  fidèles,  particulièrement  dans  la  condam- 

nation des  diverses  erreurs  au  cours  des  siècles;  et  cette 
autorité  doctrinale  du  pontife  romain  a  été  ainsi  admise 

même  quand  elle  s'exerçait  toute  seule  et  en  dehors  de 
toute  ratification  concomitante  ou  subséquente.  Cette 

soumission  de  lait  aux  jugements  dogmatiques  du  pon- 
tife romain  s'est  même  rencontrée  d'une  manière  cons- 

tante chez  les  anciens  gallicans.  Billot,  Tractatus  de 

Ecclesia  Chrisli,  2«  édit.,  Rome,  1903,  p.  169.  — 

2"  Quant  à  l'affirmation  doctrinale  de  ce  magistère  in- 
faillible, elle  a  toujours  été  équivalemment  exprimée 

dans  la  croyance  très  explicite  à  la  plénitude  de  toute 
autorité  dans  la  personne  du  successeur  de  Pierre. 

Aussi  bien  les  négations  gallicanes,  d'ailleurs  res- 
treintes à  un  pays  et  à  une  période  de  quelques  siècles 

seulement,  portaient  plutôt  sur  le  mode  et  les  conditions 

d'exercice  du  magistère  pontifical  que  sur  son  existence même.  Billot,  toc.  cit. 

4e  objection.  —  La  communion  dans  la  foi  catholique, 

aux  diverses  époques  de  l'histoire  ecclésiastique,  manque 
de  cette  identité  substantielle  que  nous  lui  avons  attri- 

buée. Ainsi,  à  notre  époque,  des  catholiques  autrefois 

réputés  loyalement  soumis  à  l'Église  se  trouveraient 
formellement  exclus  de  la  communion  catholique  par 

les  plus  récentes  dé-finitions.  —  Réponse.  —  1°  L'identité substantielle  de  la  communion  dans  la  foi  catholique 

résulte  suffisamment  de  l'identité  formelle  de  foi  absolue 

dans  l'infaillible  magistère  de  l'Église;  de  même  qu'ac- 
tuellement des  divergences  d'interprétation  sur  certains 

points  non  définis  n'empêchent  point  une  suffisante 
communion  dans  la  foi,  des  lors  que  l'on  est  fermement 
décidée  suivre  l'autorité  de  l'Église.  S.  Thomas,  Sum. 
theol.,  II»  II",  q.  v,  a.  3.  —  2"  Le  progrès  accidentel  de 
l'Église  dans  l'explication  et  la  proj  osilion  des  vérités 
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actuelde  u    lise  catholique,  n'est  point 
 toujours  indi 

.,,,,,„„.„,   ,  pour  le  salut,  puisque  Ion 

peut,  dans  le  cas  dMgnoranc*  invincible
  ou  d  impossi- 

bilité physique,  obtenir   le  salut  avec ;  le  i simp
le  désn 

B,pliciteou  même  implicite  d'appart
enir  à  la  v.-r.tal.l.- 

,    ,iM  de  Dieu.  Quand  et  à  quelles  condition
s  le 

mêmeimplicite  d'appartenir  à  la  communion  de 
 1  I 

ca   lique  peut  il  suffire  pour  le  salut,  nous  na 

point  à  l'exposer  ici.  -  2»  Combien       de  fait,
  ainsi 

sauvés  en  dehors  de  la  communion   visible  de
  Ifcglisc 

cmholique,  nul  jugement  humain  ne  peut  ess
ayer  de  le 

déterminer    même    approximativement    :    Tene
n 

quippe  ex  fide  est  extra  apostoluam  ro
manam  1. 

si    salvum  neminem  fieri  posse,  hanc  esse 
 muant 

salutis  arcam,  hanc  qui  non  fueril  ingressus,  d
 

perilurum;  sed  tamen  pro  certo  pariter  
habendum 

esi  qui  verse  religion**  ignorantia  laborent,  »
i 

invincibilis,  nulla  ipso»  obstringi  hujusce  re\   culp
a 

ante  oculos  Domini.  Nunc  œro  qui»  tantum  si
bt  arro- 

gel  ut  hujusmodi  ignorantim  designare  limites 
 queat 

juxta  populorum,regiot    in^ei   «m  altarumque 

i     ,  tant mullarum  ralionem  et  oarietateml  Pie  IX., 

Allocution  consistoriale  du  9  décembre  1854,  De
nzin- 

cer,  n.  4504. 

u  <;■  objection.  -  La  doctrine  c:itl«olique  sur  la  stricte 

obligation  de  la  communion  dans  la  foi  est,  à  toutes  h  s 

époques  et  particulièrement  à  la  nôtre,  souverainemen
t 

antisociale  par  les  irrémédiables  divisions  et  par  I  s 

mesures  d'inquisition  auxquelles  elle  donne  lieu.  De 

fail     dans  le   cours  «lie  a  sous  ces  deux  rap- 

ports déchaîné  des  maux  considérables  sur  la  société. 

—  héponse.  —  1»  Dans  une  société  catholique  normale- 
ment constituée,  cette  doctrine   sur  la   nécessité  de  la 

communion  dans  la  foi,  loin  d'être  une  cause  de  
divi- 

sions ou  de  luttes  fratricides,  est,  au  contraire,  un  prin- 

cipe d'union  stable  etféconde  et  un  puissant  préservant 

contre  les  maux  sociaux  que  l'effort  de  l'homme  peut
 

conjurer  ou  diminuer.  C'est  ce  que  démontre  învm
ci- 

1,1  .ment  l'histoire  des  sociétés  autrefois  régies  par  cette 

unité  de  communion  :  Eoque  modo  composita  notas
 

fructus  tulit   omni  opinione  majores   quorum   vtget 

memoria  et  vigebil  mnumerabilibus  rerum  geslarum
 

consigna/a  monumentis qua  nulla  adversariorum  arte
 

corrumpi  ant  obscurari  possunt.  Léon  XIII,  encyclique 

Immortale  Dei  du  1"  novembre  1885.  -  2°  Dans 
 une 

société,  privée  de  l'unité  religieuse,  la  doctrine  a 

lique  sur  la  nécessité  de  la  communion  dans  la  foi  ne
 

S'oppose  aucunement  à   ce  qu'une    certaine    toléranc
e 

civile  soit  donnée,  même  par  des  gouvernants  catho- 

liques, dans  la  stricte  mesure  où  elle   est  jugée  néces- 
saire ou  gravement  utile  pour  préserver  la  société  d  un 

mal  social  plus  grave.   C'est  renseignement  formel   de
 

Léon  XIII  dans  l'encyclique  Libertas  du  '20  juin  18bS. 

—  3»  En  lait,  les  actes  d'excessive  intolérance  reproches 

à  l'Église  catholique  sont-ils  réellement  prouves,  c'e
st 

une  question  historique  qui   doit  être  résolue  avec  l
a 

plus  impartiale  critique,  critique  équitable  et  prudente 

qui  tienne  également  compte  de  l'esprit  et  des  coutu
mes 

de  l'époque  et  du  pavs.  Ces  faits,  lussent-ils  historique- 
ment constatés,  ne  pourraient  être  mis  à  la  charge  du 

dogme  catholique.  Us  resteraient    entièrement  im
pu- 

tables à  des  faut,  s  personnelles  dont  on  ne  se  préserve 

point  toujours. même  dans  les  meilleures  causes. 

II.  Sous  l'Ancien  Testament.  -  1  •  Si  l'on  considère 

; 
indiqué  p 

11,  P.  L.,  I 
,  III», q. 

d  m-    I  ildl 

a  la  future  lib 

dempteui 
Odèli 

explicite    en    Dieu    rémunérateur    surnaturel 

11,1..,  xi.  6,  et  !■  i"1  nt  une 

confirmé  p  r  Innocent   XI 

cette  proposition  22 

lenir  pour  certain  qu  une  foi,  au  moins  in,; 

libérateur  ou  à  la  libération  future  fut  lonjoui 

ment   née.— ai  n- a  l'humanité  déchue  pendant  tout 

période  antérieure  à  l'avènement  du  Chi 
tin    Enchiridion,  r.  i  xvm.  /'.  L-,  t.  xl,  col.2 

tichœum,   I.  XIX.  c.  xiv,  /'.  /..,  t. 

col.  356;  Epist.,   en,  n.  12.  /'.  L,  t.  xxxn.  col . 
 . 

CLVH  n.  14,  col.  680;  Pierre  Lombard,  Sen t.,  1.  Ul. < 

XXV!  n.   I,  /'•  L.,  t.  i  xcn,  col.  809;  S.  Thon 

theol    II»  il'-  q-  "■  :'-  '  :  s-  Bonaventure,  lu  Ul  S 

dist.  XXV.   a.  1.  q.  »,  Uuarao  '■■   "'•   P 

Duns  Scot,  In  111  Sent., dist.  XXV,  q.  i;Durand,/n  Ul 
Sent     dist.  XXV;   Thom 

chartreux,  lu  Ul  Seul.,  dist.  XXV:  Dominique  Soto./fl 

IV Sent.,  dist.  I.  q.  u,  a.  :{;Suarez,  De  (nie,  disp.  XII, 

sect.  lit,  n.  14;  Svlvius,  In  II*"  U*,q.  m,  a.  8,  con. 
Salmanticenses,  Defid;  disp.  VI,  n 

tulibus  theologicis,  disp.   VI,  a.   i,  n.    50.  -    - 
communion  dans  la  foi  devait  se  mar 

signe  extérieur,  puisque  l'obligation  de  prof,  - 
rieurement  sa  foi  a  toujours  été  indispensablement 

cessaire.  S.  Thomas,  S  ■■  U»»",  M   lxxxiv. 

Celte  profession  extérieure,  n'étant  point   al 
minée  par  une  loi  positive  très  précise,  devait 
mer  dans  l'offrande  de   quelques  sacrifia 

de  la   foi  au  Christ   futur  ou   au   moins    de 

vrai    Dieu,    de     la    providence    duquel     on    attendait 

implicitement  le  futur  libérateur.   S.    Thom        - 

theol.,  III»,    q.    ixviii,    a.   I,  ad    l«;    H»  H*,  q-    ». 
a.  7,  ad3um.  — 3"  Celte  communion  dans  la  foi.  en; 

cipe  substantiellement  identique  pour  les  juifs  et 

fidèles  de  la  gentilité,  se  manifestait  chez  les  jui
f- 

quelques  signes  plus    particuliers.  = 

minés  par  la  loi  divine,  comme  la  pratique  de  la  cir- 
concision in  quantum   erat   quxdarn    profestw 

Christi,   S.  Thomas,  Simm,  theol.,  III3.  q.  lxs,  a.   - 

la  pratique  des  autres  sacrements  ou  des  sacrifices
  de 

la  loi   mosaïque,  également  symboliques  de  la   foi  au 

libérateur  futur.   Signes   plus    parfaitement    expressifs 

de  la  foi  au  libérateur  universel,  mais  dont  la  pratique 

n'était  strictement  obligatoire  que  pour  les  seuls  juifs. 

[•  II»,  q.  xe.vm.  a.  5.   -  i1  L'on  doit  en  même  temps 

observer  que  chez  les  juifs  particulièrement  il  y  eut, 

même  sur  les  points  où  la  communion  de  foi  était  l 

gatoire,  un  progrès  substantiel  dans  la  révél
ation  di- 

vine   successivement    manifestée   par  Dieu  à  mesure 

qu'approchait  la  plénitude  des  temps.  Mais  
l'adfai 

loi  nielle  à  ces  révélations  n'était  obligatoire  pour  les 

individus  que  dans  la  mesure  où  elles  leur  étaient  su
fli- 

s.miment  proposées  comme   divines   en  tenant  ce: 

des  divers  devoirs   imposés  à  ceux   qui   sont    ch 

d'instruire  les  autres  ou  ù  ceux  dont    la  condition 

d'être   instruits.    S.   Thomas,    Sum.  theol.,  Il»  11', 
 q.  I. 

B    7q    ii   a.  6,7.        5    Ainsi  l'Ancien  et  
le  Non 

Testament  sont  relii  b  par  une  intime  commui 

BU   même   Dieu   rémunérateur  surnaturel  et  a
u  même 

rédempteur  unique  médiateur  de  toutes  les 
 traces  con- 
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dnisant  au  salut  surnaturel.  Mais  avec  cette  communauté 

substantielle  de  la  même  loi,  il  y  a  une  profonde  diffé- 
rence dans  la  révélation  divine  à  laquelle  on  adhère.  Sous 

l'ancienne  alliance,  Dieu  n'avait  point  manifesté  à  l'hu- 
manité ni  sur  lui-même  ni  sur  la  rédemption  tout  ce 

qu'il  a  voulu  dans  la  plénitude  des  temps  nous  révéler 
entièrement  par  son  divin  Fils.  Aussi,  malgré  une  cer- 

taine identité  de  foi,  nous  sommes  tenus  par  des  obli- 

gations beaucoup  plus  étroites  relativement  à  l'objet  de 
cette  foi  et  à  l'autorité  chargée  d'en  garder  fidèlement 
le  dépôt  intégral. 

Outre  les  documents  ecclésiastiques  indiqués  dans  l'article, 
outre  les  nombreux  ouvrages  classiques  sur  la  loi  et  sur  l'Église 
et  les  traités  apologétiques  sur  l'Eglise  publiés  au  xixe  siècle, 
voir  t.  I,  col.  1500  sq.,  on  \  eut  particulièrement  consulter  :  Ter- 
tullien,  De  prœscript.,  P.  L.,  t.  ir,  col.  12  sq.  ;  S.  Cyprien,  De 
unitate  Ecclesise,  P.  L.,  t.  IV,  col.  485  sq.  ;  S.  Pacien,  Epistolse 
très  ad  Sympronianum  novatianum,P.L.,t.  XIII, col.  1051  sq.  ; 
S.  Optât,  De  scltismate  donatistarum,  P.  L.,  t.  XI,  col.  885  sq.; 
S.  Augustin  dans  ses  ouvrages  polémiques  contre  les  donatistes, 
particulièrement,  Epistola  ad  catholicos  contra  donatistas,  ou 
Liber  de  unitate  Ecclesi.v,  P.  L.,  t.  xliii,  col.  391  sq.;  Enchi- 
ridion  ad  Laurentium,  c.  i.vi  sq.  ;  c.  lxv,  P.  L.,  t.  xl, 
col.  258  sq.  ;  S.  Vincent  de  Lérins  (-j-450),  Commonitorium  pri- 
mum,  P.  L.,  t.  L,  col.  637  sq.  ;  Pierre  Lombard,  Sent.,  1.  III, 
dist.  XXV,  et  ses  commentateurs;  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  IMI", 
q.  i,  a.  7,  10;  q.  Il,  a.  5  sq.  ;  q.  V,  a.  3;  Expositio  super  symbo- 
lum  apostotorum,  édit.  rom.;  Opusc,  vi,  Opuscula  selccta, 
Paris,  1881,  t.  i,  p.  422  =q.  ;  Jean  de  Tiurecremata  (f  14G8), 
Summa  de  Ecclesia,  Venise,  1561;  MelchiorCano  (fl560),  De 
locis  theologicis,  1.  IV,  Opéra,  Venise,  1759,  p.  88  sq.  ;  Canisius, 
De  corruptelis  verbi  Dei,  1.  I,  c.  IX,  Ingolstadt,  1583,  t.  i, 
p.  83  sq.  ;  Bellarmin,  De  controversiis,  1.  III,  De  Ecclesia  mi- 

litante; Stapleton  (f  1598),  Principiorum  fldei  doctrinalium 
relectio  scliolastica  et  compendiaria,  Anvers,  1590  ;  Grégoire 
de  Valence  (f  1603),  Analy<is  ftdei  catholicm,  Ingolstadt,  1585; 
Gravina(-{- 1643),  Catholicx  prxscriptiones  adversus  omnes  ré- 

fères et  noslri  temporis  hxreticos,  Naples,  1619  ;  Libère  de  Jésus 
(f  1719),  Controversiarum  schulastico-polemico-historico-cri- 
ticarutn,  t.  vin,  De  Ecclesia  militante,  disp.  I,  cont.  vu  sq. 
Milan,  1757,  t.  vin,  p.  85  sq.;  Gotti  (f  1742),  Vera  Ecclesia 
Christi,  c.  vm,  n.  18  sq. ;  c.  xvn,  Venise,  1750,  p.  72  si;., 

176  sq.;  cardinal  Newman,  An  essay  on  the  development  o'f Christian  doctrine,  ouvrage  composé  par  Newman  immédiate- 
ment avant  son  abjuratinn,  mais  revu  après  sa  conversion 

<-..  vi.  sect.  n,  11"  édit.,  Londres,  1900,  p.  248  sq.;  Murray! tatUS  de  Ecclesia  Christi.  disp.  VI,  VII,  Dublin,  1860,  t.  i 
9  sq.;  Billot,  Traclatus  de  Ecclesia  Christi,  part.  I,  q.  m, 
lit., Rome,  1903, p.  151  sq.;  E.  Dublanchy,  Extra  Ecclcsiam 

nulla  sains,  Bar-le-Duc,  1895. 
E.    ItUBLANCIIY. 

2  COMMUNION  DES  SAINTS.  Ce  dogme  sera 

étudié  d'abord  sous  son  aspect  dogmatique  et  historique, 
puis  spécialement  dans  les  monuments  de  l'art  chrétien. 

I.  COMMUNION  DES  SAINTS,  SON  ASPECT  DOG- 

MATIQUE ET  HISTORIQUE.  —  Sur  le  sens  et  l'origine 
de  cette  formule  dogmatique  insérée  tardivement  dans 
le  symbole  des  apôtres,  la  crilique  moderne  a  soulevé 
de  vives  discusions,  qui  ne  sont  pas  encore  closes.  Pour 

procéder  à  l'analyse  exacte  d'une  matière  aussi  délicate 
que  complexe,  nous  traiterons  séparément  :  I.  La  question 
dogmatique.  II.  Le  problème  historique. 

u  estion  DOGMATIQUE.  —  L'Kgli.-e  catholique  entend, 
par  communion  des  sainls,  le  lien  transcendant  qui 
rattache  entre  eux  les  fidèles  virants  et  défunts  dans 
l'unité  d'un  même  corps  mystique  dont  Jésus-Christ  est 
le  chef*  !  dans  la  solidarité  d'une  même  vie. 

Cille  solidarité  spirituelle,  qui  s'étend,  hors  de  l'Église 
militante,  a  l'Église  triomphante  <i  à  l'Kglise  souffrante, 
impliqua  un  .'change  de  relations  spéciales  entre (rois  termes.  Par  leur  entremise  auprès  de  Dieu,  les 
saints  du  cid  procurenl  aux  fidèles  de  la  lerre  comme 
Boxâmes  du  purgatoire  tout  un  ensemble  de  grâces  et 
de  faveur,  de  même  que  les  fidèles,  par  la  prière  et 

bonnes  œuvres,  s'unissenl  aux  élus  dans  un  culte 
d'honneur  et  d'amour  qui  provoque  leurs  bienfaits,  et 

aux  âmes  du  purgatoire  dans  une  compassion  effective 
qui  apporte  des  soulagements  à  leurs  peines.  Ces  points 
particuliers  seront  traités  à  pari,  voir  Intercession, 
Culte  et  Invocation  des  saints,  Suffrages,  et  nous 

n'avons  à  envisager  ici  que  la  question  générale,  l'idée 
foncière  de  la  communion  des  saints,  cette  unité  et 
solidarité  de  vie  surnaturelle  qui  existe  entre  tous  les 
membres  du  Christ,  sans  entrer  dans  le  détail  de  ses 

principales  manifestations. 
Il  faut  reconnaître  que  cette  idée  grandiose  n'a  pas 

toujours  rencontré,  chez  les  théologiens  du  haut  moyen 

âge,  la  précision  qu'elle  comporte  aujourd'hui  et  il  y  a 
lieu  d'être  surpris  qu'elle  n'ait  point  été  traitée  ex  pro- 

fessa, comme  les  autres  articles  de  foi,  dans  les  Sommes 

et  commentaires  des  scolastiques  ultérieurs.  C'est  peut- 
être  ce  qui  explique  l'étrange  conceplion  que  les  théolo- 

giens protestants  et  les  rationalistes  modernes  ont  fini 

par  se  former  d'un  dogme  qui  répond  si  bien,  en  cha- 
cun de  ses  éléments,  aux  tendances  les  plus  légitimes  et 

les  plus  douces  de  la  nature  humaine.  Les  uns  ne  voient 

dans  cette  doctrine  qu'un  retour  aux  superstitions 
païennes,  M.  Nicolas,  Le  symbole  des  apôtres,  Paris, 
1867,  p.  2i9,  une  sorte  de  polythéisme  très  mal  dé- 

guisé et  «  comme  un  triomphe  remporté  sur  la  religion 

de  l'esprit  par  celte  religion  de  deuxième  ordre  tou- 
jours présente  dans  l'Église  ».  A.  Harnack,  Dogmcn- 

qeschichle,  Fribourg-en-Brisgau,  §  46,  p.  216.  Les  autres, 
dans  cette  répercussion  des  mérites  de  tous  sur  chacun, 

ne  veulent  reconnaître  qu'un  système  purement  méca- 
nique de  justification,  A.  Viguié,  art.  Communion  des 

saints,  dans  V Encyclopédie  des  sciences  religieuses,  de 

F.  Lichtenherger,  Paris,  1878,  t.  ni,  p.  286;  la  trans- 
mission par  la  collectivité  de  grâces  impersonnelles  et, 

dès  lors,  la  suppression  pour  l'individu  de  toute  res- 
ponsabilité, la  négation  des  principes  mêmes  de  la 

moralité.  Car  «  cetle  union  mystique  de  tous  les  mem- 
bres de  Christ  établit  entre  eux  au  point  de  vue  moral 

une  solidarité  d'intérêts  et  de  privilèges  qui  permet  aux 

plus  indignes  de  s'approprier  par  le  canal  de  l'Eglise 
les  mérites  des  saints  —  mélange  habile  de  pélagia- 

nisme  et  de  magie,  d'incrédulité  et  de  superstition  » 
J.  A.  Dorner,  Histoire  de  la  Ihe'ologie  protestante,  trad. 
A.  Paumier,  Paris,  -1870,  p.  12,  28.  Cf.  Seeberg,  Lehr- 
buch  der  Dogmatik,  Erlangen  et  Leipzig,  1895,  t.  i, 

p.  243;  t.  n,  p.  207. 
Non  contente  d'interpréter  ainsi,  à  la  seule  lumière 

de  ses  préjugés,  la  doctrine  catholique  de  la  communion 
des  saints,  la  critique  protestante  se  croit  fondée,  en 

outre,  à  en  déterminer  les  origines,  à  établir  les  respon- 
sabilités, à  fixer  des  dates.  Tous  étrangers  au  christia- 

nisme primitif,  les  éléments  principaux  de  cetle  super- 
fétalion  grossière  ne  seraient  pas  antérieurs  au  Ve  siècle, 
époque  «  on  il  se  fit  un  revirement  complet  dans  la 
notion  des  rapports  existant  entre  les  sainls,  les  martyrs 
glorifiés  et  les  chrétiens  vivant  sur  terre  ».  A.  Viguié, 

Le  symbole  des  apôtres,  Nimes,  1884,  p.  38  sq.  Cf.  En- 

cyclopédie des  sciences  religieuses,  t.  m,  p.  286.  L'élabo- ration doctrinale  de  ces  divers  éléments  fui  lente  à 

s'accomplir.  Au  vi«  siècle,  le  dogme  de  la  communion 
des  saints  était  encore  une  nouveauté,  «  une  nouveauté 
telle  que  pendant  longtemps  il  fut  expliqué  dans  des 
sens  1res  différents.  »  M.  Nicolas,  Le  symbole  des 
apôtres.  Paris,  1867,  p.  223.  Harnack  attribue  au  pape 

Grégoire  le  lirand.  le  mérite  —  si  c'en  est  un  —  d'avoir 
codifié  ces  idées  jusqu'alors  incertaines,  éparses  dans  le 
cerveau  superstitieux  des  foules,  et  de  les  avoir  «  pla- 

cées sur  les  hauteurs  de  la  théologie,  consolidant  ainsi 
par  la  doctrine  une  pratique  mauvaise  o.  Dogmenges- 
chichte,  §  56,  p.  266.  Dorner  recule  encore  plus  loin  les 
dates.  Pour  lui,  une  pareille  doctrine  est  essentielle- 

ment scolaslique.  C'est  à  liiins  Seul  que  revient  «  l'au- 
dacieuse tentative  de  reléguer  dans  l'ombre  Dieu  et Jésus-Chrisl  et  de  substituer  à  la  communion  des  ftn 
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Di(  h.  la  communion  di      ilnl    dan  'l,lu- 
lique  romain  •••  Op  i  (t.,  p-  28. 

Le  simple  expo  i   di     donm  •      i  riptui  Iradi- 
lioi   Ili    .  en  établisaanl  la  ootion  exacte  el  i  01 
,     .  m, ,ii   il  chrétienne  du  dogme  et   ilique  de  la 

u   m  di      ainl  ,  sunlra  i   '  réduire  i  leurjuate 
valeur  ci  b  affirmations  Bans  fondement. 

i  ii   iplurairei ,  -  L'idée  centrale  de  ren- 

dement du  Sauveur  d'aprèa  les  Synoptiques,  celle 

,!,,  royaume  ou  règne  de  Dieu,  nous  offre  lespremiera 

lin,  aments  de  a  tte  vaste  el  divine  conception  qui  n  u- 

nit  dans  une  intime  communauté  de  vie  et  d'action 
toutes  les  créatures  douées  de  la  grâce  sanctifianti 

,,,,■  spiri   i.  qui  apparaît  sur  terre  avec  l<  Christ 

son  chef  et  fondateur,  Matth.,  ni,  2;  mi,  28;  Marc,  i, 

5;  Luc,  xvii,  20,  a  pour  but  le  groupement  harmoni- 

que des  efforts  dans  l'œuvre  du  Balut.  Matth.,  xn 

L'homme,  au  cours  de  son  pèlerinage,  n'est  plu: 
dans  son  moi  :   non  seulement  il  fait  partie  d'une  so- 

ciété surnaturelle,  divinement  organisée,  dont  la  coopé- 
ration est  absolument  indispensable  au  progrès  comme 

à  la  transmission  même  de  la  vie  spirituelle,  Matth.,  x, 

14,  15,  10;  xviii,  17;  Marc,  xvi,  15;  Luc,  x,  16;  Joa., 

in,  5,  el  qui  n'est,  d'autre  part, que  la  forme  extérieure 
du  règne  «le  Dieu  dans  les  âmes,  voir  Église;  mais  en 

dehors  de  cette    communauté  d'intérêts,   il  se  trouve 

encore  en  communion  intime  d'esprit  et  de  cœur  avec 
tous  les  membres  de  cette  société,  qui  est  une  société 

d'amour,  Matth.,   xxil,  37-40;  Luc,  xiv,  12-14,  Marc, 
XII,  33,   une  famille  dont  Dieu  est  le  père,  Matth.,  v, 

ï7>:  vi.  9;  Luc,  xi,  2;  I  Joa.,  i,  3;  m,  1,  où  doit  briller 

et  brûler,  comme  un  feu  que  rien  ne  peut  contenir,  la 

perfection  même  de  la  charité.  Matth.,  ni,  11;  v,  48; 
Luc,  XII,  49. 

Ce  royaume  divin  ne  comprend  pas  seulement  les 

Gdèles  de  la  terre,  il  s'étend  aussi  à  tous  les  élus.  .Matth., 

xix,  '28;  Luc,  xx,  30;  Apoc,  xxi,  10-27.  Les  angeseux- 
mêmes  sont  associés  à  cette  confraternité  des  âmes  :  la 

conversion  d'un  seul  pécheur  fait  au  ciel  la  joie  de  tous. 

Luc,  xv,  10.  Cf.  J.  P.  Kirsch,  Die  Lehre  von  der  Genteins- 

chaft  der  Heiligen  im  christl.  Alterthum,  Mayence, 

1900,  Introduction,  p.  1-7;  P.  Batiffol,  L'enseignement 
de  Jésus,  2E  édit.,  Paris,  s.  d.  (1905),  p.  155-158. 

L'individu  n'est  point  absorbé  au  sein  de  cette  collec- 

tivité et  ne  dépouille  point  l'effort  personnel,  comme 

les  théologiens  protestants  en  font  le  reproche  à  la  doc- 
trine catholique.  Cf.  J.  A.  Dorner,  op.  cit.,  p.  12.  Car 

le  royaume  de  Dieu  doit  s'acquérir,  au  contraire,  par 
la  pratique  de  toutes  les  vertus.  Matth.,  IV,  17;  v,  3-12; 

vu,  21;  xi,  12;  Marc,  i,  15;  vin,  38;  xn,  31;  Luc,  v, 

32.' Une  condition  résume  toutes  les  autres,  la  justice, 

BixaioaûvT],  qui  renferme  en  elle  seule  l'accomplisse- ment de  tous  les  devoirs  envers  Dieu,  envers  le  prochain 

et  envers  soi-même.  Matth.,  v,  (i,  20.  Cf.  B.  Bartmann, 

Das  Himmelreich  und  sein  Kônig,  Paderborn,  190i, 

p.  25-27. 
La  nature  et  le  fondement  de  cette  communion  in- 

time des  âmes  sont  établis  avec  un  saisissant  relief 

par  la  doctrine  de  saint  Paul  qui  applique  aux  mem- 
bres du  royaume  de  Dieu  les  lois  de  solidarité  et  de 

réversibilité  dont  relèvent  les  membres  de  l'organisme 
vivant.  L'Église,  prise  dans  sa  généralité,  constitue  nu 

corps  mystique  dont  Jésus-Christ  est  la  tête  et  dont  les 
Gdèles  sont  les  membres.  Rom.,  xil,  5;  I  Cor..  XII,  12. 

27;  Eph.,  i,  22  sq.;  Col.,  i.  18;  n,  19;  ni,  15.  Chacun 

d'eux  remplit  dans  l'organisme  sa  fonction  spéciale,  qui 
conspire  au  bien  de  tous.  Rom.,  xn,  I  sq.  La  souffrance 

ou  le  bien-être  de  l'un  a  sa  répercussion  dans  le  corps 

tout  entier,  dont  les  parties  sont  entre  elles  rigoureuse- 

ment solidaires.  1  Cor.,  xn.  25-27.  Cette  unité  organique 

provient  de  l'Ksprit.  qui  relie  entre  eux  tous  les  mem- 

bres par  la  charité',  I  Cor.,  xn,  13;  Eph.,  iv,  3,  ',.  16; 
Col.  m,  14,  et  qui  divise  les  ministères  et  les  fonctions. 

I  Cor  ,  xn.  'i  11.  18-31.  Envisagé  dans  i  •  son 

activité  propre,  le  principe  ritaï,  qui  rattache  ainsi  dans 
une  mutuelle  dépendance  I 

i  ntretient  el  te  développe  par  une  participation  com- 
mune aux  bieni  spirituels,  I  Cor.,  xn,  18;  Eph.,  n. 

■j)  p.ir  la  réciprocité  des  bon-  offices  el  la  communica- 
tion des  bieni  individu*  la,  surtout  d<  -  méritée,  Rom., 

mi.  i  6;  I  Cor.,  xn,  25  sq.;  I  ph.,  IV,  3,  7-13,  15-17,  par 

un  échange  ino  anl  de  prières  oOertea  a  Dien,  pour 

le  salut  et  le  progrès  spirituel  de  chacun.  Rom.,  i 

10;  x.  l:  xv,  3032;  Phîl.,  i,  3-5:  Col.,   i,  9;  iv.  \i. 

II  Thés.,  i.H;  ni,  1  ;  pour  la  prospérité  crol 

la  communauté.  Eph.,  n,  17-19;  Heb.,  xin,  18.  Cf.  Jac, 

»,  16. Cette  union  raystii  nd  au  delà  de  cette 

jusqu  au  ciel  ;  elle  comprend  touu  -  i<  -  ami  t  rachi  I 
de  Jésus-Christ,  car  la  charité-,  qui  en  constitue  le  : 
ne  ne  m  t  point,  I  Cor.,  xiii.  8,  et  Jésus,  le  pi 

entre  ses  frères,  Don,.,  mu.  29  sq.,  est  le  roi  céleste  de 

toutes  le-  puissances,  Eph.,  i.  20,  le  dominateur  souve- 
rain de  tous  les  monde-,  l'bil..  Il,  10.  Cf.  !..  At/h<  i  f 

Diechrùtliche  Eschatologie  in  denStadu  ;<-"»- 

barung,  Fribourg-en-Brisgau,  1890,  p.  26! 

2"  Théologie  des  Pères.  —  1.  Les  origines.  —  Au 

but  de  l'ère  postapostolique,  l'organisation  des  chrétien- 

tés qui  s'achève,  l'institution  des  offices  ' 
dée  sur  la  prière  en  commun,  contribuent  effi 

à  resserrer  les  liens  spirituels  qui   unissent  entre  eux 

les  disciples  du  Christ.  D'autre  part,  la  pensée  chrétienne, 

vivement  saisie  par  l'attente  de  la  parousie  prochaine. 
était  naturellement  amenée  à  confondre  dans  la  n 

communauté  d'espérances  les  fidèles  encore  vivants  et 

les  justes  morts  dans  la  paix  du  Seigneur:  l'union,  un 

instant  brisée,  allait  se  rétablir  dans  |a  gloire  d'une  vie 

nouvelle,  qui  marquerait  comme  l'achèvement  du  corps 

mystique  de  Jésus-Christ.  Et  n'aflirmait-elle  point  ainsi, 
des  lors,  qu'elle  se  survivait  à   elle-même   par  del 

tombeau?  Cf.    Kirsch,    op.  cit.,   p.   9-11.   Au-si   quand 

s'effaça  l'idée  d'un  avènement  prochain  de  J«  sus  et  que 
la  distinction  s'établit   nettement  entre  le  royaume  de 

Dieu  sur  la  terre  et  le  royaume  du  ciel,  la  croyance  au 

lien  surnaturel  qui  rattache  lune  à    l'autre  l'Eglise  du 

temps  et  celle  de  l'éternité  n'en  demeura  ni  moins  ferme 

ni  moins  vive,  et  la  charité'  ne  lit  qu'étendre  et  accentuer 

ses  rapports  entre  vivants  et  défunts. 

Assurément,  il  ne  faut  pas  espérer  que  l'on  arn 

dégager  des  documents  primitifs  autre  chose  que  
des 

indications  éparscs,  plus  ou  moins  expressives  du  f
ait 

lui-même,  et  nullement  un  système  de  doctrines,  que 

ne  comportait  point  d'ailleurs  le  caractère  des  écr
its  ,|e 

ce  temps,  sur  la  nature  et  les  propriétés  de  cette  . 

munion  mystique  entre  tous  les  saints.  Cf.  L.  Atxbe
i . 

Geschichie  der  christlichen  Eschatologie  wnerl.al
b  der 

oornicânischen  Zeit,  Fribourg-en-Brisgau,  1896 

15-50.  Mais  le  fait   dogmatique,  s'il  n'en  est  pas 
 la  tra- 

duction directe,  ne  se  déduit  pas  moins  avec  une  pleine 

certitude  de  ces  premiers  témoignages. 

L'expression  la  plus  lointaine,  que  l'on  découvre  d 

les  écrits  des  Pères  apostoliques,  du  dogme  de  la 
 com- 

munion des  saints,   nous  est   fournie  par  les   textes  ou 

saint  Clément  de  Rome  recommande  aux  lideles  d
i 

rinthe  l'union  des  esprits  et  des  cœurs  telle  qu  elle  do
it 

s'épanouir  dans  l'Église  de  Jésus-Christ.  La  natun
 

exhortations  qu'il  adresse,  les  exemples  qui   invo
que. 

les   pratiques   qu'il   signale   supposent   entre   II 

des  liens  plus  intimes  que  les   liens  ordinal, 

Ciétés  et  dont  la  mort  ne  rompt  point  les  attac
hes.  I 

ainsi  que  l'exemple  des  héroïnes  de  l'Ancie
n  lestament 

sert  à  mettre  en  relief  la  dépendance  qui  existe 
 dans 

l'économie  providentielle  entre  les  mérites  des  un
s  et  le 

salut   des   antres.    Par   son   dévouement,    l's
lher   b 

e  de  la  sorte  pour  son  peuple  auprès  de  Die
u 

îôûv  Tb  wiw.vb*  cfc  +vxî<  ■***  ̂ "T0  
'■'"''  >3'J''  wv  z,p!> 
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èxcvS-Jve'jtev.  /  Cor.,  lv,  6,  Funk,  Patres  apostolici,  Tu- 
bingue,  1901,  p.  168.  A  ce  rejaillissement  du  mérite  des 
uns  sur  la  masse  des  fidèles  se  joint  naturellement  la 

solidarité  des  âmes  dans  la  prière.  Les  pécheurs  eux- 
mêmes  participent  à  ce  commun  bienfait,  ibid.,  Lvr,  1, 

Funk,  loc.  cit.,  p.  170,  et  de  ces  ardentes  supplications 

peut  dépendre  le  salut  de  tous  les  justes.  'II(j.ei;  Si... 

aiTï)<7Ô[j.e9a  èxtsvt,  ty|v  6éï-|0-iv  xai  ixEffi'av  rcoio'Jfj.Evoi  anus 
TÔv  àpcSfjiôv  xbv  •/aTr]pi6[Arl(J.£vov  T'ov  £xXeXTb>V  Èv  oXa>  Tto 
•/6t[A(i)  S'.acpuXaEïj  aOpa-jirrov  ô  6/jU.coupyb;  Tfiiv  aTtâvTwv. 

Ibid.,  lix,  2,  Funk,  p.  174.  C'est  ainsi  que  les  chrétiens 
ne  constituent  qu'un  seul  corps  dont  le  salut  doit  s'opé- 

rer dans  le  Christ.  Ibid.,  xxxvm,  1;  LU,  2,  Funk, 

p.  146,  166.  Des  liens  particuliers  continuent  d'ailleurs 
à  unir  les  saints  du  ciel  à  ceux  de  la  terre  :  les  élus  sont 

les  modèles  glorieux  auxquels  doivent  s'attacher  ici-bas 
les  fidèles  de  toute  la  ferveur  de  leurs  efforts.  "EXÛu)[j.ev 
ètt!  to-jc  ËyyiffTa  yEvojilvou;  àOX^xiç-  Xâêa)[j.£v  tt|ç  yEvEâî 
Yjjj.jjv  Ta  ysvvaîa  •jiroSE;y;j.aTa.  Ibid.,  V,  1,  Funk,  p.  104. 

Ce  culte  d'admiration  et  d'imitation,  qui  tend  à  l'union 

elfective,  puisqu'il  s'applique  non  seulement  à  évoquer 
dans  l'esprit  du  chrétien  la  pensée  des  défunts,  apôtres 
ou  martyrs  <<  actuellement  dans  la  gloire  »,  ibid.,  v,  4, 

5,  Funk,  p.  104,  106,  mais  encore  à  reproduire  dans  l'àme 
le  plus  infime  et  le  meilleur  de  leur  vie,  ne  limite  point 

son  objet  aux  élus  de  la  nouvelle  alliance,  parmi  les- 
quels figurent  en  première  ligne  les  apôtres  Pierre  et 

Paul,  loc.  cil.  ;  il  s'adresse  aussi,  sans  dislincf ion  aucune, 

aux  patriarches,  aux  âmes  saintes  de  l'Ancien  Testament, 
tels  que  Noé,  Abraham,  Loth,  Rahab,  etc.,  ibid.,  ix,  3, 

4;  x-xn,  Funk,  p.  110  sq.,  et  ce  n'est  pas  sans  raison, 
pour  resserrer  ces  liens  mystiques  de  charité,  pour 
accréditer  ces  pratiques  éminemment  chrétiennes  de 
solidarité  entre  tous  dans  les  œuvres  et  la  prière,  que 
saint  Clément  rappelle  avec  une  insistance  particulière 

ces  illustres  exemples,  dont  la  vertu  ni  la  gloire  n'ont 
cessé  de  faire  partie  du  patrimoine  commun.  Cf.  Kirsch, 

op.  cit.,  p.  10. 
Ces  rapports  de  charité  mutuelle  et  transcendante, 

cette  mystérieuse  participation  de  chacun  à  l'œuvre  de 
tous  et  de  tous  à  l'œuvre  de  chacun,  Hermas  en  fournit 
en  quelque  sorte  une  image  sensible  dans  la  vision  où 
Hhode,  du  haut  du  ciel,  apparaît  au  Pasteur,  souriante 

et  consolante,  et  lui  laisse  entrevoir  la  part  active 

qu'elle  prend  à  sa  conversion,  àvsXr,u.fôï]v  îva  aou  Ta; 
âi;.apT:a<;  l).£y£(o  -xç'K  tôv  xôptov,  Vis.,  I,  c.  I,  n.  4,  Funk, 

p.  416,  en  même  temps  qu'elle  lui  enseigne  l'eflicacité 
de  la  prière  pour  la  sanclilication  de  son  âme,  de  ses 

proches,  de  toute  l'Eglise.  'AXXà  <rù  7rpo<j£\jy_ou  upbç  tôv 
8sbv  /al  iàffETai  Ta  â|xapTr,u.aTa  <to-j  xaï  oXou  to0  oi'xou 

sou  -/.a'c  rcâvTcov  tûv  àyû,>y.  Ibid.,  n.  9,  Funk,  p.  418.  La 
même  pensée  reparait  dans  l'allégorie  de  la  tour,  em- 
blème  de  la  Jérusalem  céleste,  lentement  édifiée  par  1rs 

:s,  Vis.,  III,  c.  iv,  n.  I,  2,  Funk,  p.  440,  avec  la 

coopération  de  tous  les  justes.  Vis.,  III,  c.  v,  n.  1,  2;  Si- 

mil.,  IX,  c.  xv,  Funk,  p.  4M)  sq.,  60't  sq.  Aux  patriarches 

i\  prophètes  de  l'ancienne  Loi  se  joignent  immédia- 
tement les  apôtres,  comme  fondements  de  l'édifice.  Si- 

mil.,  IX,  c.  xv.  n.  4,  Funk,  p.  606.  Un  curieux  passage 
où  les  apôtres  sont  représentés  prêchant  après  leur  mort 

aux  prophètes  et  leur  donnant  le  sceau  (le  Jésus-Christ 

pour  les  incorporer  ensuite  à  l'Église,  nul  tout  au  moins 

en  relief  celle  pensée  que  l'établissement  du  royaume 
de  Dieu  est  soumis  encore,  même  après  cette  vie,  à  une 

aclion  personnelle  des  ouvriers  évangéliques.  Simil., 

IX,  c.  XVI,  n.  ."">  sq.,  Funk,  p.  608-610.  ' 
D'une  façon  non  moins  étendue  ni  moins  précise, 

l'Église  d'Antioche  nous  transmet  le  même  témoignage 
que  l'Église  romaine.  Saint  Ignace,  à  plusieurs  reprises, 
confie  les  besoins  (le  son  âme  et  la  cause  de  son  mar- 

tyre  aux  prières  de  ses  fidèles.  Ad  Rom.,  m,  2; 
lv.  2;  vin,  3;  Ad  Phil.,  v,  1  ;  vin.  2;  Ad  Trait.,  xn,  3. 

funk.  p.  2.J6,  262,  266,  270,  230.  Celle  union  de  prières 

s'étendait  aussi  aux  diverses  Églises,  Ad  Eph.,  xxi,  2; 
Ad  Magn.,  xiv;  Ad  Rom.,  ix.  1,  Funk,  p.  230,240,  262, 

et  celles-ci  en  percevaient  les  heureux  effets.  Ad  Smyrn., 
xi,  1,3;  Ad  Polyc,  vu,  1,  Funk,  p.  284,  292.  On  priait 

aussi  pour  les  hérétiques,  afin  qu'ils  se  convertissent, 
Ad  Smym.,  iv,  1  ;  Ad  Eph.,  x,  2,  Funk,  p.  278,  222, 
et  pour  tous  les  hommes  en  général.  Ad  Eph.,  x,  1, 

Funk,  p.  220.  Le  saint  évêque  n'omettait  point  d'associer à  ses  souffrances  la  pensée  de  ses  frères,  y.arà  7tavTa  cou 

àvT£'l/uy_ov  Èyà)  /.ai  Ta  0£<7\i.y.  [/.ou  &  rflâiz^ijaç,  Ad  Polyc, 
n,  3,  Funk,  p.  290,  et  sa  lettre  aux  Éphésiens  indique 

assez  nettement  qu'il  s'offrait  comme  victime  pour  eux. 
nepi'i^^ixa  û|x.(ôv  xa'i  àyvi'^oaai  ûfjLtôv  'Eçetûov  êxxXr|(Tfaç  Trj; 
8ia6or,Toi>  toï;  àtiôuiv.  Ad  Eph.,  vin,  1,  avec  les  notes 
concernant  ce  texte,  édit.  Lightfoot,  Apostolic  Falhers, 

Londres,  1885,  t.  il  a,  p.  50.  Ces  diverses  pratiques  repo- 
saient naturellement  sur  la  doctrine  du  corps  mystique 

de  Jésus-Christ,  dont  Ignace  relève  çà  et  là  quelques 

traits  assez  précis.  C'est  ainsi  qu'il  loue  l'étroite  union 
qui  rattachait  aux  apôtres  l'Église  d'Éphèse  dans  la  force 
vivante  du  Christ,  oï  xa\  toï;  aTrotJTÔXoi;  itâvTOTE  cruvr- 

uETav  iv  SuvdépLEi  'Iy)<7o-j  XptTToO,  Ad  Eph.,  xi,  2,  Funk, 

p.  222,  et  la  prière  des  autres  n'a  pour  lui  de  valeur- 
que  par  l'union  de  tous  en  Dieu,  dans  la  charité.  'Em- 
Sfou.a'.yàpTr,;  rjv&>!J.ÉvY);-j[Auiv  Èv  0£<îi  Trpodsuvr^xai  àyaTTï-,:. 

Ad  Magn.,  xiv,  Funk,  p.  2i0.  Car  il  n'y  a  qu'une 
prière,  comme  il  n'y  a  qu'un  esprit,  une  unique  espé- 

rance dans  cette  charité  et  cette  joie  parfaite  qu'est  le 

Christ.  M! a  irpoTsu/ïi,  (Ai'a  Si^atç,  eT;  voOç,  fju'a  èXtù;  èv 

àyâirr)  Èv  rj)  Xapa  tvj  o.\j.m\i.m,  o  ècttiv  'IrjtroOç  Xptorô;.  Ad 
Magn.,  vu,  1,  Funk,  p.  236.  Lui-même  s'attache  à 
l'Évangile  comme  si  le  Christ  était  encore  le  presbyte- 

rium  de  l'Église.  ripo<7ç'jyù>v  tû  EJayysXc'w  (L;  <rapxl 
'Iï)ito'j  xai  toïç  aTroffTdXoi;  (ï>ç  7ipETr3-viïY)pi'<i>  ÈxxXï](7:aç. 
Ad  Philad.,  v,  1,  Funk,  p.  268.  Les  prophètes  doivent 

être  entourés  aussi  d'un  même  culte  d'amour  et  d'admi- 
ration. Ad  Philad.,  v,  2,  Funk,  p.  268. 

Il  ne  faut  pas  demander  à  la  théologie  de  saint  Po- 

lycarpe,  non  plus  qu'aux  écrits  des  autres  Pères  apos- 
toliques, l'ampleur  ni  la  variété  de  ces  renseignements. 

On  y  retrouve  toutefois  les  deux  éléments  constitutifs  du 

dogme  de  la  communion  des  saints  :  la  mise  en  com- 
mun des  prières  et  des  bonnes  œuvres  entre  chrétiens 

de  la  terre,  et  l'existence  de  relations  spirituelles  entre 
l'Église  du  ciel  et  l'Église  militante.  Aux  chrétiens  de 
Philippes,  Polycarpe  demande  instamment  de  prier 

pour  tous  les  saints,  c'est-à-dire  pour  tous  les  fidèles. 

Ad  Phil.,  xn,  3,  Funk,  p.  312.  L'auteur  de  l'Épitre  de 
Barnabe  se  recommande  lui-même  au  pieux  mémento 

de  ses  frères,  qu'il  nomme  les  fils  de  la  charité  et  aux- 
quels il  souhaite  toujours  plus  grande  l'union  spirituelle 

avec  le  Christ.  Episl.  Barnabœ,  xxi,  7,  Funk,  p.  96. 
Dans  la  Doctrine  des  douze  apôtres  se  trouve  une 

prière  adressée  à  Dieu  pour  le  salut  et  la  perfection  de 

la  communauté  chrétienne,  x,  5,  Funk,  p.  24,  et  le  ca- 
ractère impétratoire  des  bonnes  œuvres  est  affirmé  par 

ce  fait  que  le  jeûne  est  recommandé  comme  un  moyen 
aussi  efficace  que  la  prière  pour  obtenir  la  conversion 

des  persécuteurs.  N7|<jte'Jsts  6è  CnràpTtov  5l(OX<5vT(OV  û|j.â;. 

Ibid.,  i,  3,  Funk,  p.  4.  Ce  passage  est  d'autant  plus 
important  que  le  mot  vïjtte-jete  a  été  intercalé  par  l'au- teur dans  le  texte  même  de  saint  Matthieu,  v,  44,  qui 

conseille  de  prier  pour  ses  ennemis.  Il  est  évident  que 
les  fidèles  avaient   pari  avant  tous  les  autres  aux  grâces 

spécialement  attachées  à  ces  œuvres  de  charité.  La  même 

charité,  dont  les  martyrs  sont  le  vrai  modèle,  d'après 
saint  Polycarpe,  Ad  Phil.,1,  1,  Funk,  p.  296,  unit  entre 

eux  les  saints   du    ciel  et    ceux  de  la  terre,   l'aul    et  les 
autres  apôtres,  tout  particulièrement  les  martyrs  qui 

ont  eu  avec  les  fidèles  des  rapports  plus  intimes  d'ami- 
tié ou  de  vie  commune,  ne  doivent  point  cesser  d'être 

présents  à  la  pensée,  comme  des  exemplaires  précieux 

dont   il  faut  s'efforcer  de   reproduire  dans  son  âme  lu 
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lise  comme  corps  mystiqui  de  i     u    Christ  n'appa- 
rall  que  voilée;  m. us  il  est  permis  de  i>  reconnaître, 

étant  Jonnc'i     surtout  les  allui  eus  qui  évoquent  -i  net» 
ni  la  doctrine  de  saint  Paul,  dans  cette  commu- 

ri  ci.    joie  qui  rattai  ne  dans   le   Seigneur  le  saint 

•  vaque  i  i  Eglise  de  Philippes,  ovv  /••-.<■,/  6utv  uayÀ).»; 

ii    /  'l',T,J   XpioT<j5,   Ad   PhiL,  i,  1,  Funk, 
p,  'jvii,  ii  dans  cette  conception  mystique  qui  envi 

i ■■•  comme   une    participation   à    la    passion 

même    du  Sauveur.  EM  itaph  -■,,  xupfip,  <'■>  xol 
;.  Ibid.,  ix.  2,  Funk,  p.  306. 

La  nature  même  des  questions  débattues  par  les  apo- 
i  isles  iln  u*  siècle  excluait  tout  développement  nou- 
veau,  concernant  le  dogme  de  la  communion  des  saints, 
il  même  tout  recours  direct  >  celte  doctrine.  En  dehors 

des  i  es  par  Athénagore,  Supplicatio  pro  chri- 
stiania,c.  x,  édit.  Otto,  Corpus  apologetarum  chrislxa- 

norum  sœculi  tecundi,  léna,  1857,  t.  vu.  p.  J8,  cl  par 

;  Épitre  à  Diognète,  vu,  %  édit.  Funk,  Patres  apnsto- 
lici,  t.  i,  p.  102,  sur  le  rôle  des  anges  dans  la  conduite 
du  monde  et  des  individus,  idées  connexes  au  présent 
sujet,  on  ne  rencontre  guère  que  dans  saint  Justin  des 
indications  précises  sur  la  coopération  commune  des 

chrétiens  à  l'œuvre  individuelle  du  salul  par  la  prière 
et  les  actes  méritoires.  Les  Bdèles  prient  spécialement 
pour  les  mourants,  Mal.  cum  Tryph., c.  CV,  édit.  Olto, 
p.  37C,  et  celte  prière  est  faite  en  conformité  avec 
celle  de  .lésus  en  croix  :  «  Mon  père,  je  remets  mon 
âme  entre  vos  mains.  »  Ibid.,  p.  378.  Un  trait  nouveau 
de  la  doctrine  se  dégage,  celui  des  avantages  spirituels 
que  procure  la  prière  en  commun,  dont  la  pratique  est 
plusieurs  fois  recommandée.  Kotvôt;  sv/à;  Koir,ffô|ievoi 
vr.iç>  te  éauvcôv  ■/!;  to'J  pcoTtaOévTo;  xal  aXXwv  zav:a///j 
jrscvTMV.  Apol.,  I,  c.  lxv,  édit.  Otto,  t.  i  a,  p.  176.  Cf. 
A,  ut.,  I,  c.  xv,  ibid.,  p.  i8.  La  prière  individuelle  est 

ain>i  rehaussée  d'une  vertu  particulière  qui  tient  préci- 
sément à  celte  fusion  mystique  des  /unes,  et  il  en  est  de 

même  pour  les  œuvres  satisfactoires.  C'est  ainsi  que  les 
chrétiens  offraient  en  commun  non  seulement  des  sup- 

plications, mais  leurs  jeûnes  pour  les  catéchumènes  au 

moment  du  baptême.  'Hfjuâv  tuveu^oiiévuv  ■/.■-':  iruvvr|ff- 
teuôvtuv  /x-'j-'j^;.  Apol.,  I,  c.  i.xi,  édit.  Olto,  p.  164. 

2.  Premiers  développements.  —Avec  un  appoint  très 
appréciable  de  conclusions  nouvelles,  l'école  alexan- 
drine  apporte  à  ces  données  premières  un  groupement 

encore  instable,  il  est  vrai,  et  qui  n'est  pas  encore  la 
synthèse,  mais  qui  l'annonce  et  la  prépare.  Clément 
d'Alexandrie,  en  même  temps  qu'il  signale  les  bienfaits 
de  la  prière  pour  les  autres,  Strom.,  VII,  c.  xii,  n.  80, 
P.  G.,  t.  îx,  col.  ôOi),  met  en  évidence  le  caractère 

satisfactoire  du  martyre  et  l'application  des  mérites  de 
Jésus-Christ  et  des  apôtres  aux  membres  de  l'Église. 
'Eit\  ijùv  tojv  'i'ùwi  3i«  Ta;  olxelaç  exâarou  àu.apTcaç, 
i~\  ôï  roO  x'jpt'ou  xa\  Ttôv  à7To<7To).a>v  otà  Ta;  ï)U.(î>v.  .S'/rom., 
IV.  c.  xii,  n.  87,  P.  G.,  t.  vm,  col.  1290.  Surtout  il 

s'attache  à  démontrer  quels  liens  mystiques  unissent 
les  chrétiens  de  la  terre  à  l'Eglise  soutirante  et  à  l'Église 
triomphante.  Au  parfait  gnoslique  il  recommande  la 
compassion  envers  les  morts,  Strom.,  VII,  c.  xn, 

n.  7,  8, P.  G.,  t.  ix,  col.  508,  et  il  dépeint  l'Église  du 
ciel  comme  le  modèle  de  l'Église  militante,  EIxùv  6e 
tv:  ovipaviovi  èx/./-f|i7:a;  r,  Èictveio;.  Strom.,  IV,  c.  vin, 
n.  66,  P.  G.,  t.  vin,  col.  1277.  Avec  lui  apparaît  pour 

la  première  fois  la  pensée  d'une  communion  effec- 
tive des  deux  Églises  dans  la  prière, même  individuelle: 

quand  le  gnostique  entre  en  oraison  avec  les  disposi- 

tions requises,  il  n'est  pas  seul  à  prier;  les  anges  sont 
là,  qui  l'environnent  et  qui  l'assistent.  "O  Sï  xa'i  \xt-' 
<xyyé\<û\  î-j/Erai,  co;  àv  rfirt  xa'i  Kr6.yyU.OC,  ovifiè  s'Eio  t.t.1 
-.i:  iyi'a;  opo-jpa;  yivETa'.,  xâv  ;j.ovo:  c'!/'/::r.,:ov:wv  ây.oiv 
Xopbv  mivtirt(X(jievOV  Ë/et-  Strom.,  VI,  c.  xn,  n.  10,  P.  G., 
t.  ix,  col.  5l  8. 

•  ■  r    •  plus  d  ampli  ur   et   de  pi 

harmonieux  qui  ramènent  i  l'uni!  'ion 
les  énei . 

tout  d'indiquer  lions 
(•i  d'en  formuler  le  principe.  I  intuition 
relie  de  la  solidai iti  ne  :   il    l'a  décrite 
toutes  ses  fora  faisant  \alou 

dépendance  étroite  qui  existe  dans  l'œuvre  du  salut 
entre  l'ellort  de  I  individu  et  la  coopération  directe  de  la 
collectivité.  Les  fidèles  viv;  dans 

le  mal  :  la  faute  de  l'un  rejaillit  sur  tous;  c'est  une 
tache  particulii  re,  mais  qui  affecte  le  corps  tout  entier. 
lu  iiiiinciii     V.  ère  qui  Si 
corpus  maculaverit,  quia  pe\  m  macula 
m  uni,,,-  i  orpu    difl  Save,  hoinil.  v, 
D.6,  P.  G.,  t.  xn.  col.  851.  Us  participent  aux  prier 
aux  jeunes  offerts  pour  la  communauté  et  qui  sont  ce 

l'encens  du  tabernacle,  c'est-à-dire  l'arôme  qui  pari 
toute  l'Église  et  monte  vers  liieu  jour  et  nuit  comn 
signe  de  propitialion.  Alii  suit  allare  incensi,  qui 
que  orationibus  et  jejunii  U  in  tenu 
plo  Dei,  orantes  non  solum  pro  semelipsis, 
universo  populo.  In  Num.,  homil.  v,  n.  3,  P.  G.,l 

col.  GUj.  C'e-t  dans   l'inégale  répartition  des  ride 
spirituelles,  dans  la  diversité  d  -  mérites  et  des  grâces, 

qu'il  faut  chercher  la   raison   de  cette  assistance  mu- 
tuelle. Intelligamus...  in  hoc  tabemaculo  esse  r/uosdant 

celsiores  mentis  et  gratta  superia  II  faut  que 
chacun   travaille  non  seulement  à  sa   perfection,  mais 
aussi  au  salut  commun  :  des  grâces  de  choix  sont  atta- 

chées à  cette  œu\re  de  zèle.  In  quo  ceri  lûtes 
inesse  cielestes  et  vires spiritalium  gratiarutn.In  Cant., 
c.  ni.  7,  P.  G.,  t.   xiii.   col.    162.   Le  martvre  est  une 

source  spécialement  abondante  de  grâces  pour  ton- 
lidèles  :  plus  d'un  devra  au  san_  des  martyrs  le  salut  de 
son  âme.  "Q<ncep  nuit?  BÎfiaTi  rû  voû  'Ir,o-o0  rçvopioAfl- 
(A£v...,ovtw;t'Ô  r:\i.i-ii  aTaaT'.  toi/  piapTjpwv  9CYOpa<rifa)ffOvt<( 
tiveç.  Ex/tort,  ad  martyr.,  c.   i..  P.  G.,  t.   xi.  col.  • 

Origène  va  jusqu'à  imputer  à  l'intervention  de  Satan  la 
paix  dont  jouissait  alors  l'Église,  car.  à  défaut  des  mar- 

tyrs, n'est-il   pas  à  craindre  que  l'on   n'arri mériter  le  pardon  de  ses  fautes?  Et  ideo  etiam  dial 

sciens  per  passionem  martyrii  remissionem  peccalo- 
rum  non  vult  nobis  publicas  gentilium  persecutt 
movere.  In  Num.,  homil.  x.  n.  2,  P.  G.,  t.xn.col 
Le  caractère  iinpctratoire  du  martyre  es!   mentionné  à 

diverses  reprises.  Cont.  Gels.,  1.  VIII,  n.  il./'.  (/'..  t.  xi. col.  1581  ;  In  Joa.,  tom.  vi,  n.  36,  P.  G.,  t.  xiv,  col.  29 

Aussi  la  passion  des  martyrs  est-elle  comme  le  con 
ment  de  la  passion  du  Sauveur.  Exltort.  ad  martyr., 
c.  xxxvi,  P.  G.,  I.  xi,  col.  I 

C'est  que  Jésus-Christ,  dans  son  œuvre  rédemptrice, 
a  voulu  s'adjoindre  des  coopérateurs,  dont  la  miss 
n'est  point  terminée  au  ciel.  Avec  lui  les  apôtres  juge- 

ront le  monde,  parce  qu'ils  ont  bu  avec  lui  son  calice, 
Exhort.  ad  martyr.,  c.   xxvni.  P.   G.,   t.  xi.  col.  597, 
et  ses  disciples  demeurent   auprès  du   Père,  par  leur 
intercession,    ses    coadjuteurs    dans    la    conduite    de 

l'Eglise.  Aià  tjov  =-j/ûv  (Tjvepyo-j;  -pb;  t'ov  TTJT.pa  ioi'/t- 

Tat  Xa8s:vToy; p.a9r)Te'jo(j.£voy;  x'.--.\.  ".'...  sï;  ri'i.o;  x Tdiv  ££ouai3t[ouiv(i>v  |iaxapiov.   De  oral.,  c.    XXVI,  n.  4, 

/'.  G.,  t.  XI,  col.  501.  Tous  les  saints  du  ciel  intervien- 
nent ainsi,  avec  les  anges,  en  faveur  des  hommes  péchi 

prophètes,   apôtres,   disciples,   q.iiconque    est   avec    le 
Christ. Iw  \iiui.,  homil.  xxiv.  n.  1.  /'.  G.,  t.  xn.  col 
Cf.  In  Matin,  comment,  séries,  n.  29,30,  /'.  G.,  t.  un, 
col.  1639 sq.  Entre  les  deux  Eglises  l'union  est  des  plus 
intimes.  Aux  prières  de  la  terre  se  joignent  les  pi 

du  ciel.  OC  i  apytspeu;  roi;  yvijfftw;  - . 
à '/'/.à  y.»\  £v  oOpavii")  /a'povTi;  xyy£>,Oi...,  ai  :    - 
uiveov    âyiiov  'V./.at.   De  oral.,  c.  II,  n.   1.    /'.  G.,  t.  xi, 
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col.  4i8.  C'est  une  idée  favorite  d'Origène  que  les  âmes saintes  des  défunts  viennent  se  mêler  réellement  aux 

assemblées  liturgiques  des  chrétiens.  Oûx  à7ioyvtoi7Téov 

O'jtco  -xal  toÙ;  è?£Xr,XijOÔTaç  (j.axap;'ouç  <p6àvecv  tû  7tv£'Jfr.aTt 
ri^a  fôXXov  toO  ovto;  èv  t;o  aoWari  È7il  Ta;  èxxXïja-iaç. 
De'  oraï.,  c.  xxxi,  n.  5,  P.  G.,  t.  xi,  col.  553.  La  vertu 
du  Sauveur  est  également  présente  et  les  chœurs  des 
anges  mêlent  leur  prière  aux  supplications  des  fidèles; 
aussi  la  prière  en  commun  est-elle  particulièrement 
agréable  à  Dieu.  Ibid.,  col.  553. 

Si  les  vivants  communient  si  étroitement  dans  la 

prière  avec  les  esprits  bienheureux,  ils  ne  leur  sont  pas 

moins  unis  dans  l'action,  car  les  saints  du  ciel  travaillent 
et  combattent  non  seulement  pour  eux,  mais  avec  eux. 

Ou  [lôvciv  y.ai  a-jroi  e-J[X£vet<;  toï;  àli'oiç  yivovTai,  àXXà  xal 
<TU(j.7:piTTOU(7iToî;  J3o'jXo[A£voiç  tôv  èiù  7tâ<n  Oeôv  6Epau£\!i£iv 
y.où  E?£u;j.£vi£ovTai  xai  o"jv£'J/ovTai  xoù  cruvaÇtoOutv.  Cont. 
Cels.,  1.  VIII,  c.  lxiv,  P.  G.,  t.  xi,  col.  1612.  C'est  un 
ministère  de  salut  que  remplissent  les  saints  à  notre 
égard,  au  même  litre  que  les  anges.  InEpist.  ad  Rom., 

c.  n,  n.  i,  P.  G.,  t.  xiv,  col.  878.  C'est  toute  l'Église  du 
ciel  qui  s'emploie  ainsi  à  soutenir  et  promouvoir  l'Eglise 
de  la  terre.  Origène  déclare  en  outre  qu'il  a  reçu  cetle 
doctrine  de  ses  maîtres.  Ego  sic  arbitror  quod  omnes 
Mi  qui  dormicrunt  ante  nos  patres,  pugnent  nobiscum 
et  adjuvent  nos  oralionibus  suis,  lta  namque  eliam 
quemdam de  senioribus  magislris  audivi  dicenlem.  In 
lib.  Jesu  Nave,  homil.  xvi,  n.  5,  P.  G.,  t.  xn,  col.  909. 

Toujours  en  conformité  de  vues  avec  la  doctrine  de 
saint  Paul,  Origène  formule  nettement  le  principe  de 

cette  union  :  c'est  la  charité,  plus  vive  encore  au  ciel 
que  sur  la  terre.  "Hv  noXXû  iaîXXov  upoaiïvat  toïç  itpoxe- 
xot(Aïijjivo;ç  âyioc;  upôç  touç  èv  [3c'a>  ày<ovi!;o[J.£vov;  àvay- 
xaîov  vo£Ïv.  De  orat.,  c.  xi,  n.  2,  P.  G.,  t.  XI,  col.  449. 
Et  telle  est  la  sollicitude  des  saints  pour  leurs  frères 

d'ici-bas,  que  leur  joie  ne  sera  sans  mélange  douloureux 
que  lois  du  triomphe  final  et  de  l'éternelle  réunion  de 
tous  dans  la  gloire.  Non  enim  est  Mis  perfecla  lœtilia, 
donec  pro  erroribus  nostris  dolent  et  lugcnt  peccata 
noslra...  Eccspeelant  eliam  nos  licet  morantes,  licet 
desides.  In  Lcv.,  homil.  vu,  n.  2,  P.  G.,  t.  xn,  col.  480. 

Aussi  devons-nous  considérer  l'Église  du  ciel  comme 
notre  mère  à  tous,  mater  omnium  nostrnm.  In  Num., 
homil.  xxvi,  n.  7,  P.  G.,  t.  xn,  col.  780.  Ou  plutôt  il 

n'y  a  qu'une  Église,  qui  comprend  tous  les  justes  dès 
l'origine  de  l'humanité  et  qui,  de  la  terre,  se  continue 
au  ciel.  Ipsi  enim  crant  ecclesia  quam  dilexit,  ut  eam 
vel  numerosilale  augeret,  vel  virtutibus  excolerct,  vel 
perfectionis  charitate  de  terris  transferret  ad  cœlum. 
In  Cant.,  I.  II,  c.  i,  11,  12,  /'.  G.,  t.  xm,  col.  134. 

Parmi    les  justes  de  la   loi  ancienne,   les  prophètes 
particulièrement,  sont  nos  modèles  et  nos  maîtres,  avec 
lesquels  il  faut  être  en  communion  de  pensée  et  de  mé- 

rites ici-bas  pour  participer  à  leur  vie  dans  le  ciel.  In 
1er.,  homil.    xv,  n.  1,  l>.  G.,  t.  xm,  col.  428.  Anges, 
prophètes,  apôtres,  et  tous  les  saints,  ne  constituentqu'un 
seul  corps,  où  la  même  vie  circule,  où  se  manifeste  et 

léveloppe  le  même  concert  de  sympathies  et  d'inté- 
/-/  Num.,  homil.  x,  n.  2,  P.  G.,  t.   xu,  col.  638; 

lu  Gant.,  1.  II,  c.   i,   11-13,  P.    G.,  t.   xm,  col.    131  ; 
I»  Epist.  ad  Rom.,  I.  VII,  n.  6,  P.  G.,  t.  XIV,  col.  118. 

le  même  corps  qui  reçoit  la  vie  mystérieuse  de  la 
le  même  qui  I  ■  ra  au  grand  jour  à  la  vie 

de  la  gloire,  [/'«uni  corpus  est  quod  juslificari  exspecta- 
tur,  unum  quod  resurgere  dicitur  m  judicio.  In  Lcv., 
homil.  vu,  n.  2,  P.  G.,  t.  xn,  col.  480. 

Tous  les  asperls  notables  de  la  doctrine,  Origène  les 

a  saisis  ou  entrevus,  et  s'il  n'a  pas  trouvé'  la  définition 
dernière  qui  résume  la  pensée  maîtresse  de  ces  ensei- 

gnements, il  nous  a  laissé  i    Formule  approchante, 

dont  on  regrette  de  n'avoir  pas  les  termes  originaux, 
mais  qui,  transmise  telle  quelle  par  Rufin,  n'en  con- 

tient pas  moins  l'expression  juste,  presque  adéquate,  de 

la  vérité.  Nous  sommes,  dit-il,  les  compagnons  des 

saints,  sanctoruir  socios,  et  il  iuut  bien  qu'il  en  soit 
ainsi,  puisque  nous  sommes  en  société  avec  la  Trinité 
sainte.  Necmirum.  Si  enim  cum  Pâtre  et  FMo  dicitur 

nobis  esse  socielas,  quomodo  non  et  cum  sanclis,  non 
solum  qui  in  terra  sunt,  sed  et  qui  in  cœlis?  Quia  et 
Christus  per  sanguinem  suum  paci  ficavit  cœleslia  et 
terrestria,  ut  cœlestibus  terrena  sociaret.  In  Léo., 
homil.  iv,  n.  4,  P.  G.,  t.  XII,  col.  437.  Ainsi  dans  les 

rapports  personnels  de  l'homme  avec  Dieu  interviennent 
pour  seconder  l'action  individuelle  et  la  rendre  efficace, 
non  seulement  le  Christ  comme  médiateur,  mais  les 
élus  comme  intercesseurs  et  les  fidèles  de  la  terre 

comme  coopérateurs.  C'est  bien  la,  retracé  avec  les 
expressions  mêmes  d'Origène,  le  caractère  fondamental 
du  dogme  de  la  communion  des  saints. 

Ces  amples  développements  sont  d'autant  plus  pré- 
cieux que  les  théologiens  de  celle  époque  sont  eux- 

mêmes  plus  sobres  de  renseignements.  Saint  Ilippohte 
mentionne  simplement,  dans  les  fragments  rares  qui 
nous  restent  de  lui,  les  rapports  qui  unissent  les  fidèles 
aux  élus.  In  Dan.,  Il,  30,  37,  édit.  N.  Bonwetsch  et 
II.  Achelis,  dans  Die  Griechischen  christlichen  Schrift- 
steller,  Leipzig,  1897,  t.  i,  p.  98,  112.  Dans  le  même 

commentaire,  Ilippolyte  compare  l'Église  de  Dieu  à  un 
immense  jardin  dont  les  arbres,  d'essence  diverse,  sont 
les  patriarches,  prophètes,  apôtres,  martyrs,  vierges, 
docteurs,  évêques,  prêtres  et  lévites.  Leur  beauté  fait 

l'ornement  de  la  maison  spirituelle  de  Dieu,  fondée  sur 
le  Christ,  et  leur  utilité  nous  revient  tout  entière,  à  nous 
qui  en  goûtons  les  fruits.  Ibid.,  i,  17,  p.  28.  Il  est  juste 
de  voir  dans  cette  allégorie  un  symbole  expressif  de  la 

doctrine  générale  de  l'Église  sur  la  solidarité  mystique de  ses  membres. 

En  quelques  traits  précis  et  vigoureux,  Tertullirn 
accentue  ces  mêmes  enseignements.  Il  recommande  la 

prière  non  seulement  pour  les  fidèles  qui  ne  font  qu'un 
avec  le  Christ,  mais  aussi  pour  tous  ceux  que  la  grâce 
divine  attend  et  recherche.  De  oral.,c.  m,  édit.  A.  Reif- 
ferscheid  et  G.  Wissowa,  dans  Corpus  script,  eccles.  lai., 

Vienne,  1890,  t.  xx,  p.  553.  Les  pécheurs  doivent  sup- 
plier leurs  frères  d'intervenir  auprès  de  Dieu  pour 

leur  cause.  Et  caris  Dei  adgcniculari,  omnibus  fralri- 
buslegationes  deprecationis  sus:  injungere.  De pœnit., 
c.  ix;  P.  L.,  t.  i,  col.  1214.  Au  reste,  les  chrétiens 
sont  tellement  solidaires  les  uns  des  autres,  que  pour 
eux  tout  est  commun,  le  mal  comme  le  bien,  et  que 
tous  doivent  compatir  au  malheur  de  leurs  frères  et 

s'employer  à  guérir  leurs  plaies.  Ceterum  inter  fratres 
alque  conservos  ubi  commuais  spes,  metus,  gaudium, 
dolor,  passio,  ...quid  tu  lios  aliud  quam  te  opinaris? 
Non  polcsl  corpus  de  unius  membri  vexalione  lœtum 
agere  ;  condoleat  universttm  cl  ad  remedium  conlaborct 
necesse  est.  Ibid.,  c.  x,  col.  558. 

La  raison,  c'est  que  l'Église  est  partout  la  mémo, 

dans  celui-ci  comme  dans  celui-là,  et  l'Eglise,  c'e>t 
Jésus-Christ.  C'est  pourquoi  chacun  doit  traiter  son 
frère,  même  pécheur,  comme  un  autre  lui-même,  mieux 

encore,  comme  Jésus-Christ  en  personne,  car  c'est  le 
Christ  que  l'on  implore  en  implorant  son  frère,  c'esl 
le  Christ  qui  souffre  en  nous,  le  Christ  qui  supplie  son 

Père  avec  nous.  L'Esprit  qui  nous  anime  est  le  même 
pour  tous,  c'est  l'Esprit  du  Père  de  tous  et  du  Seigneur 
de  tous.  Communia  spiritus  de ,conwiuni  domino  et 
paire...  In  uno  cl  allcro  Ecclesia  est,  Ecclesia  vero 
Chrislus.  Ibid. 

Les  vues  d'ensemble  sont  rares  dans  la  théologie  de 

saint  Cyprien  et  c'esl  presque  uniquement  par  le  carac- 
tère  des  pratiques  religieuses  signalées  ou  recom- 

mandées par  lui, qu'il  esl  possible  de  pénétrer  la  pensée 
intime  de  l'évéque  de  Carthage  touchant  les  relations 
mystiques  des  membres  de  l'Église.  A  la  prière  pour 
les  autres  il  attache  les  plus  heureux   fruits  de  salut, 
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Bartoul  à  la  prière  '  '  .•■'*'•> 
1  \wi.   ii.  7.  édit.    Ilarti  I.  dan 

tel.,  Vie       1868,  I    m  /-,  p.  833  <:■  toil  une  coutume 
pour  lea  fldi  le    d  •  lablïri  ntrei  us,  Buivanl  les  p 
,  i  |ea  circooi  tam  i   .  une  a    ociation  mutuelle  de  pi  i< 

(il  nos  inviceni  foveamus,  etutodiamua,  <"- 

memus.  Oremu*  pro  lapait  ut  erigantur,  orem "-■  /■- 
si,, ,,t,tn, s...,  Epist.,  xxx,  n.  <;.  Hartel,  ib  <'..  p.  561,  't 
saint  Cyprien  lui-même  noue  transmet  équivalemmenl 
l.i  formule  de  Voremus  pro  inviceni,  dana  sa  lettre  au 

pape  Corneille  :  Mémoires  nostri  invieem  timut,  con- 
corde» atque  unanimes,  utrobique  pro  nobis  semper 

nw.  Epist.,  i\.  n.  ■  >,  Hartel,  ibid.,  p.  694.  L'appli- 
cation faite  :« u x  pi .  heure  du  mérite  des  bonnes  œn 

ci  spécialement  'lu  martyre  est  nettement  établie,  bien 
que  la  rétribution  finale  soit  remise  au  jour  même  du 
jugement,  lh, minus  orandus  est,  Dominas  nostra  satit- 
factione  placandus  est...Credimusquidem  posse  apud 
judicemplurimum  marlyrummeritaetoperajtuloruni, 
sed  ciim  judicii  dies  venerit.  De  lapsis,  c.  wii,  Hartel, 
ibid.,  t.  m  a,  p.  219.  Entre  lis  justes,  cette  mise  en 

commun  des  liims  spirituels  est  l'ondée  sur  la  charité, 
dont  lus  salutaires  effets  ont  lieu  de  s'exercer  surtoi  t 
du  haut  du  ciel.  Epist.,  i.x,  n.  5,  Hartel,  ibid.,  t.  m  '', 
p.  69'i;  De  habitu  virginum,  c.  xxiv.  Hartel,  ibid., 
t.  in  a,  p.  '21)1.  Cf.  L.  Atzberger,  Geschichte  der  christ- 
lichen  Eschatologie,  Fribourg-en-Brisgau,  1896,  p.  534- 
538. 

3.  Constitution  de  la  doctrine.  —  a)  Église  d'Orient. 
—  Bien  que  l'esprit  oriental  se  soit  toujours  montré 
plus  enclin  à  décrire  les  aspects  extérieurs  de  l'Église 
que  sa  constitution  interne,  il  n'est  pas  impossible  de 
retrouver  dans  la  doctrine  des  Cappadociens  et  des 
docteurs  grecs  contemporains  une  conception  très  nette 
des  relations  mystiques  établies  entre  les  membres  de 

l'Église.  Les  formules  sont  brèves,  mais  caractéristiques, 
et  la  doctrine  de  la  communion  des  saints  dans  la  prière 

et  dans  les  œuvres  bénéficie  d'une  façon  manifeste  de 
l'évolution  imprimée,  à  la  suite  de  la  profession  de  foi 
nicéenne,  au  dogme  de  la  Trinité. 

La  pensée  de  saint  liasile  est  particulièrement  expli- 
cite :  elle  relève  étroitement  d'ailleurs  de  la  pensée 

d'Origène  qu'elle  précise  et  complète.  La  prière  des  uns 
pour  les  autres  n'estplus  mentionnée  seulement  connue 
un  bienfait  de  pure  surérogation,  mais  comme  une  com- 

mune nécessité.  Aux  évéques  des  Iles  méditerranéennes 
qui  dans  des  occurrences  difficiles  lui  ménageaient  leurs 
témoignages  de  sympathie,  Basile  oppose  le  grand  prin- 

cipe de  la  solidarité  chrétienne.  Il  ne  faut  pas  dire  que 

l'on  n'a  pas  besoin  des  secours  qui  se  puisent  dans  la 
communion  avec  les  autres  :  Te;  jjuîv  y.pEe'a  rïjç  ~sô; 
£T£pou;  y.0iv(.)v:a:.  Epist.,  CCIII,  n.  3,  P.  G.,  t.  X.XXI1, 

col.  741.  La  prière  est  l'un  de  ces  grands  moyens  d'as- 
sistance mutuelle;  tous  les  membres  de  l'Église,  puis- 

qu'ils font  partie  du  même  corps,  se  doivent  entr'aider. 
'Eiti^rrToOjj.ev  Tr,v  aûiMivotav  &|iô>v<  Oi'6a(jL£v  yàp  6tt...  tïj 
ôtà  Ti.iv  e'jy/ôv  por,6cî"Ji  \J-eyx.  irapéÇere  r,  u.îv  è\i  toi;  àva-;- 
xaiorctTOtc  xae'poe;  oçe/.o;.  Ibid.  Il  serait  superflu  de 
relever  tous  les  passages  où  le  grand  évêque  de  Cé- 

sarée  implore  l'aide  spirituelle  des  autres  Églises. 
Epist., ccxi.iii,  ad episcopos  Italos  et  Gallos,  a.  1,  /'.  '.'., 
t.  xxxii,  col.  90ï  ;  Epist.,  cxxxvin,  Eusebio  epi 

Samosatorum,  n.  2,  col.  581.  L'efficacité'  de  cette  inter- 
vention surnaturelle  et  sa  raison  d'être  proviennent  de 

l'unité  d'action  et  de  la  sympathie  qui  doivent  relier 
l'une  à  l'autre,  dans  une  bienfaisante  réciprocité  d'in- 

fluences, les  parties  du  même  tout,  qui  est  le  corps  du 

Christ.  Wolvïx  |;.£v  ôulo'j  ffup.itVqpot  tô  (T'niia  t<t3  XpiaroO 
£v   T/j  ÉvOTr,T;  TO'j   IIvE'jjxaTo:.  i'/'/r'i.',:;    Ô£    à---/-/-/.a:'av  :rv 

Èz  Ti".)'/  y_apiii|iâTO)v  avTiSffibxrtv  ùçéXeiav,  Liber  de  Spi- 
ritii  Sancto,c.  xxvi,  n.  61,  P.  ('•..  t.  vxxu,  col.  181.  Cf. 
Epist.,  i.xx,  col.  133.  Pour  Origène,  le  principe  de  cette 

unité  mystique  n'était  autre   que  les  liens  qui  nous 

I  ..llribuc   à  laclion 

de  'l    il.  prit-Saint.  Ksi  -  a  i'j' .  Lib*  r  de  S, 

i.  n.  i)l.  col.  181.  N<  de  t.,  communion 

i  Esprit.    'EvoO|icQa  -■>,  nerrà  ro  II. 
lalibus,   n.    1,    col.    ■ 

même  principe  que  enl  natunlle- 
ment   l'efficacité  d<    la    prière   eu   commun,  Mondai, 

reg.  lvi,  n.  5;  ix\i,  n.  2,  P.  G.,  t.  xxxi.  col.  78."),  - et  les  avantagea  de  1j  vie  commune  pour  l< 

Reg  ils  /  —  ■     traetatm,  interrog.  vu.  n.  I,  2,  col.  ' 
930.  Entre  l  Eglise  de  La  terre  et  la  céli  ilem 

la  plus  étroite  union  l'Esprit  de  charité, 

0  i  plut  i  1 1     deux  Eglises  n'en  font  qu'une  seule,  qui 
est  la  cité  de  Dieu.     Jl   v.)i-j.i  -i,.    >''','■',>   xtéaev  aro  tôjv 

LI1tepXOa|li(<d  '  ÎM  /«U*MV  •>'./'■:  -••>  <  a  /)'.'..-; ,•„ ,  •\.-/_> -,  <  r. 

y,r,  voetv  eûq>pouvouivi)v Oirb  -.',,;  E-ippor,;  -.:'.  iyiov  U 
lûrroç.  Hom.  in  l's.  -v/i,  n.  i.  P    <;.,  t.  xxix.  col.  121. 

Saint  Grégoire  de  Nazianze  condense  en  une  bi 

formule  toute  cette  doctrine,  en   l'appliquant  à  l'action 
différente  dea  chefs  qui  gouvi  meut  et  des  lid'les  qui 
doivent  se   laisser   conduire  :  la    coopération   des    uns 
s'harmonise  avec   celle  des  autres  sous  la   direction  de 

1  Esprit-Saint  de  façon  à  n'avoir  pour  terme  qu'un Christ,  riverai  àu.çÔT£pa  :/  i\;  êva  Xpi9rô\ 

iruvap|M>XoYoû|ieva  *aV  suvriôéiieva  IIve'ju.g[To;.  Oral., 
xxxii,  de  moderatione  in  disputando,  a.  Il,  P.  6'., 
t.  xxxvi,  col.  185.  Saint  Grégoire  de  Nysse  insiste  parti- 

culièrement sur  les  rapports  mystiques  des  élus  et  des 

fidèles.  Laudalio  S.  Stephani,  a.  2,  /'.  G.,  t.  xi.vi, 
col.  732:  Vit"  Ephrsem  Syri,  I'.  (i.,  t.  xi.vi,  col.  849. 
Les  mêmes  pensées  se  retrouvent  dans  saint  Cvrille  de 

Jérusalem,  (.'«/.,  xvm,  n.  25,  /'.  '»'.,  t.  xxxvu,  col.  i 
comme  aussi  dans  saint  Cyrille  d'Alexandrie  avec  la 
doctrine,  rigoureusement  formulée,  de  l'incorporation 
au  Christ  par  l'Esprit.  *HvcdU«6a  yàp  àXXr,Xot{  t-ttuiijo: 

te  Y£Ydva(i£v  £v  Xpiorû,  «ruvEYii'pavTo;  f,|xâî  /.■x:  |J.OVOVOU/l 
iTJvBeivTo;  ô:à  toC  évô;  /.-i:  vi  nâ<nv  âfiou  I  Iv:,'j  ïto;. 
In  1  ad  Cor.,  c.  xii,  /'.  G.,  t.  i.xxiv.  col.  Nss  sq.  Cf.  In 

Joa.,l.  XI,  c.  xi,  P.  <;.,  t.  i.xxiv.  col.  "»<>0  sq. 
Les  témoignages  de  saint  Épiphane,  Adv.  loir..  1.  III, 

haer.  i.xxv.  n.  8,  /'.  '.'.,  t.  xi.n,  col.  513.  et  même  de 
saint  Jean  Chrysostome,  Hom.,  n,  in  Epist.  ad  li 
n.  2,  P.  C,  t.  i.x.  col.  lui  sq.;  Hom.,  il,  in  Epiât.  // 
re/  Co)-.,  n.  1  sq.,  P.  G.,  t.  LXI,  col.  396;  Hom.,  xi.l.  ii» 

Epist.  I  ad  Cor.,  n.  i  sq.,  P.  (.'.,  t.  LXI,  col.  360  sq., 
n'ajouteront  plus  que  des  nuances  à  cette  doctrine 
universellement  reçue.  On  peut  voir  toutefois  par  les 
homélies  de  saint  Jean  Chrysostome  que  le  peuple  avait 

quelque  peine  à  saisir  la  raison  d'être  el  le  si  ns  profond 
de  cette  communion  des  mérites,  surtout  lorsqu'on  lui 
conseillait  de  satisfaire  pour  les  coupables  devant  la 

justice  de  Dieu.  La  faute  de  l'un  était-elle  donc  impu- 
table aux  autres?  T:  >££'.:;  ë-spoç  T,u.apT£.  xotl  àyo* 

Kevfrrjofe).  Ni':,  r1'*'7'-.  <7iii\yx-.'j-  vip  -/a\  ilùmii  ê:'xt,v 
i/'/r.'/o:;  iu\ih  iruv5efiÉu.Evot.  Hom.,  i.  de  pnrnitentia, 
n.  2,  P.  G.,  t.  xi. ix.  col.  280.  Saint  Chrysostome  invoque 

la  solidarité  des  membres  :  la  tête  se  ressent  de  l'épine 
qui  blesse  le  pied;  que  le  virus  attaque  un  seul  point, 
tout  le  corps  se  trouve  contaminé.  Ibid.,  col.  281. 
Cf.  Théodoret  de  Cyr,  Intcrpret.  Epist.  ad  Rom., 
c  xn.  5-7,  /'.  G.,  t.  i  xxxii.  col.  188;  Pseudo-D 
Dr  cselesti  hierarchia,  c.  ni.  S  I.  9,  /'.  G.,  t.  ni, 
col.  !•>■">.  136;  S.  Maxime  le  Confesseur,  Uystag 
c.  i.  /'.  '•'.,  t.  xci,  col.  668;  S.  Jean  Hamas,  ne,  De 
fide  orthod.,  c.  xv.  /'.  G.,  t.  xciv,  col.  1168. 

6)  Église  d'Occident.  —  La  doctrine  des  Orientaux 
sur  la  communion  des  saints  se  rattache  surtout  à  In 

théologie  du  Saint-Esprit;  celle  des  docteurs  latins  à  la 

théologie  de  l'Église.  De  là  les  différences  appan 
dans  la  conception  >h)  dogme.  Mais  les  conclusions  s<-nt 
Foncièrement  les  mêmes,  plus  abstraites  el  plus 

cinctes  chez  les  Pères  d'Orient,  plus  systématiqu 
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plus  pénétrantes  chez  les  Occidentaux.  C'est  chez  eux 
que  devait  progressivement  s'élaborer  la  lormule  déli- nitive. 

Saint  Hilaire  de  Poitiers  n'est  pas  loin  d'entrer  au 
cœur  même  de  la  question,  quand  il  nous  dépeint  la 
communion  sacramentelle  comme  un  viatique  qui  nous 
dispose  à  jouir  de  la  société  de  Dieu  et  à  entrer  en 
communion  avec  le  corps  sacré  du  Christ.  Et  quis  hic 

cibus  est"?  llle  scilicet  usque  ad  Dei  consortium  prse- 
paramus,  per  communionem  sancli  corporis  in  com- 
munione  deinceps  sancti  corporis  coUocandi.  Tract, 

in  Ps.  lxiv,  n.  14,  P.  L.,  t.  ix,  col.  421.  L'Église  du 
ciel  est  appelée  le  corps  de  la  gloire  de  Dieu;  elle  est 

le  type  de  l'Église  de  la  terre  :  c'est  pourquoi  nous  de- vons lui  être  conformes.  Confidamus  in  Domino  ut 
conformes  corpori  glorise  Dei  simus.  Habitemus  nunc 
Ecclesiam,  cœlestem  Jérusalem...  In  hac  enini  habi- 

tantes, habitabimus  et  in  Ma,  quia  hœc  illius  forma 
est.  Tract,  in  Ps.  cxxiv,  n.  4,  P.  L.,  t.  ix,  col.  681.  Le 
Christ  habite  en  nous  et  nous  sommes  des  frères;  nous 

formons  la  demeure  de  l'Esprit,  fondée  sur  l'esprit. 
Fandandi  ergo  sumus  in  Spiritu...  Tract,  in  Ps.  U, 
n.  3,  col.  310;  Tract,  in  Ps.  CXLY/I,  n.  2,  col.  875.  Et 

comme  les  saints  du  ciel  ne  font  qu'une  àme,  ainsi 
devons-nous  être  unis.  Nous  sommes  aussi  la  cité  sainte 

construite  de  pierres  vives  et  que  l'assemblée  des  saints 
achève  sur  le  modèle  de  la  Jérusalem  d'en  haut.  Les 
anges  et  les  saints,  les  apôtres,  les  patriarches,  les  pro- 

phètes nous  entourent  de  leur  vigilance  et  de  leur  aide. 
Ac  ne  levé  prœsidium  in  aposlolis,  vel  palriarchis,  vel 
prophetis,vel  potius  in  angelis  qui  ecclesiam  quadam 
custodia  circumsepiant.  Tract,  in  Ps.  cxxiv,  n.  5, 
col.  682.  Civilatem  vero  hanc...  sanctorum  ca-tus  con- 
formis  gloriœ  Dei  ex  resurreclione  consummat.  Tract. 
in  Ps.  cxLvn,  n.  2,  col.  875. 

Le  caractère  moral  de  la  doctrine  de  saint  Ambroise 

se  retrouve  éminemment  dans  les  développements  con- 
sacrés aux  pratiques  ou  aux  effets  surnaturels  de  la 

charité  chrétienne.  Il  faut  prier  pour  les  pécheurs,  parce 
que  le  mérite  des  uns  contribue  au  pardon  des  autres. 
Le  juste  est  un  intermédiaire  entre  Dieu  et  le  coupable  : 
son  intervention  est  eflicace  et  sanctionnée  par  un  droit 
strict.  Mag>tus  Dominus  qui  aliorum  merito  ignoscit 

aliis,  cum  apud  Dominum  servus  et  interreniendi  me- 
rilum  et  jus  habeat  impetrandi.  Expos,  in  Luc,  1.  V, 
n.  Il,  P.  L.,  t.  xv,  col.  1723.  Aux  souffrances  et  aux 
bonnes  œuvres  Dieu  a  attaché  une  valeur  propitiatoire 

particulière,  par  considération  pour  son  Église,  où  il  n'a 
pas  voulu  que  le  salut  fût  l'œuvre  d'un  seul.  De  punit., 
L  I,  c.  xv,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  510.  Aussi  la  prière  en 
commun  a-t-elle  une  vertu  toute-puissante.  Adliibe 
precatores,  adhibe  Ecclesiam  quse  pro  te  precelur,  cu- 
jus  contemplatione  quod  tibi  Dominus  negare  posset, 
ignoscat.  Expos,  in  Luc,  1.  V,  c.  xi,  P.  L.,  t.  xv, 
col.  1723.  Cf.  De.  Cain  et  Abri,  1.  I,  c.  xxxix,  P.  L., 
t.  xiv,  col.  354.  Avec  saint  Ambroise  apparaît  pour  la 

première  fois,  en  termes  explicites,  la  doctrine  de  l'ap- 
plication des  mérites  surabondants  de  l'Eglise.  Sive 

quod  Uila  Ecclesia  suscipiat  ouus  peccaloris,  ul  per 
ersos  ea  quse  superf.ua  sunt  in  aliquo  pwnitentiam 

ai/rnle  virilïs  misericordise  aut  compassionis  relut 

colli'diva  quadam  admixtione  purgentur.  De  psenit., 
1.  I,  c.  xv,  P.  /..,  t.  xvi,  col.  511.  Cf.  De  virginibus, 
1.  I,  c.  vu,  col.  208  sq.;  De  excessu  fratris  sui  Sah/ri, 
1.1,  c.  i,  col.  1347.  Telle  est  la  solidarité  dos  membres 

du  Christ  que  les  prières,  les  œuvres,  les  (''preuves  ne 
sont  jamais  des  éléments  isolés  :  leur  vertu  est  comme 
la  manifestation  (le  la  justice  dont  le  Christ  est  le  centre 
C'ini   n  ;  elle  est  des  lors,  pour  ainsi  dire,  collective. 
Ecclesia  qutedarn  forma  juslilim  est.  Commune  jus 
omnium  in  commune  oral,  in  commune  operalur,  in 
commune  tenlalur.  De  ofpciis  ministrorum,  I.  I, 
c.  xxix,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  70.  Ainsi  le  chrétien  est-il 

représenté  par  tous  ses  frères  :  il  ne  fait  qu'un  avec 
eux.  Siquidem  et  tu  in  omnibus  es.  De  Cain  et  Abel, 
1.  I,  c.  xxxix,  P.  L.,t.  xiv,  col.  354.  Cette  unité  parfaite, 
qui  est  celle  de  la  foi  et  de  la  charité,  est  constituée  par 
le  Christ,  qui  a  rassemblé  tous  les  peuples,  et  par 

l'Esprit-Saint  qui  met  l'union  dans  les  cœurs.  De  Spi- 
ritu Sancto,  1.  II,  c.  x,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  798.  Elle 

n'est  point,  d'ailleurs,  brisée  par  la  mort.  Nos  aumônes 
font  la  joie  des  anges  et  des  saints  et  nous  attirent  leurs 
faveurs.  Expos,  in  Luc,  1.  VII,  n.  245,  P.  L.,  t.  xv, 
col.  1854.  Cf.  De  excessu  fratris  sui  Satyri,  1.  I,  n.  18, 

P.  L.,X.  xvi,  col.  1352.  Les  saints  du  ciel  gémissent  en- 
core avec  nous  et  pour  nous,  et  leur  compassion  vient 

se  joindre  aux  souffrances  de  l'Église  ici-bas.  Episl., 
xxxv,  ad  Horontianum,  n.  7,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  1124. 
Voir  aussi  S.  Jérôme,  Epist.,  cvm,  ad  Euslochium, 
n.  31,  P.  L.,  t.  xxii,  col.  905;  Episl.,  xxxix,  ad  Paulam 
super  obitu  Blsesillge  filise,  n.  6,  col.  472. 

C'est  dans  les  écrits  de  saint  Augustin  que  se  trouve 
l'expression  la  plus  complète,  la  mieux  harmonisée  et 
la  plus  juste  de  la  doctrine  sur  la  communion  des 

saints.  L'analyse  de  l'unité  de  l'Église,  maintes  fois  re- 
prise par  lui  et  appliquée  à  la  vie  intérieure  de  la  com- 

munauté chrétienne,  a  fourni  au  grand  docteur  tous 

les  éléments  d'une  majestueuse  synthèse,  à  laquelle 
les  maîtres  du  moyen  âge  ne  trouveront  rien  à 

ajouter.  Étant  posé  ce  principe  fondamental  que  l'Église 
est  le  corps  du  Christ,  que  son  unité  est  parfaite  et 

qu'elle  est  le  fruit  de  la  charité,  qu'il  appelle  pour  cette 
raison  unitatis  charitatem,  De  unilate  Ecclesise,  c.  il, 
P.  L.,  t.  xliii,  col.  392,  Augustin  détermine  aussitôt 

l'extension  de  cette  Église,  qui  est  la  cité  de  Dieu.  Les 
hérétiques,  les  apostats,  les  schismatiques  n'en  font 
point  partie,  car  la  vie  qui  circule  dans  l'organisme  ne 
les  atteint  plus  :  ce  sont  des  membres  amputés.  Il  est 
recommandé  toutefois  de  prier  pour  eux,  alin  que  Dieu 
les  convertisse.  Serm.,  cxxxvn,  n.  1,  I\  L.,  t.  xxxviii, 
col.  754.  Cf.  Serm.,  cclxxiii,  in  natali  Frucluosi  epi- 
scopi,  n.  2,  col.  1249;  Serm.,  cclxvii,  n.  4,  col.  1231. 
Mais  les  pécheurs  qui  tiennent  encore  par  quelque 

attache  au  corps  de  l'Église,  ne  sont  que  des  membres 
malades,  d'où  le  sang  se  retire.  La  santé,  c'est-à-dire  la 
vie  de  la  charité,  pourra  leur  revenir  avec  l'aide  du 
Christ.  Scrnt.,  cxxxvn,  n.  1,  col.  754.  Ils  ont  part  aux 
prières  des  justes.  Enarr.  in  Ps.  CV,  n.  21,  P.  L., 

t.  xxxvu,  col.  1412.  Toutefois  l'unité  véritable,  l'unité 
parfaite,  n'existe  que  pour  les  bons.  Vnilas  quœ  nisi  in 
bonis  inlelligi.  inlelligi  non  potest.  De  baptismo  contra 
donatistas,  1.  III,  c.  XVII,  P.  L.,  t.  xliii,  col.  149.  Elle 
comprend  dès  lors  tous  ceux  qui  ont  eu  le  Christ  pour 
chef  dès  le  commencement  du  monde,  omnibus  con- 
numeratis  fidelibus  ab  initia  usque  in  finem,adjunctis 
etiant  leginnibus  et  exercitibus angelorum,  ut  fiât  illa 
una  civilas  sub  uno  rege.  Enarr.  in  Ps.  XXXVI, 

serm.  ni,  n.  4,  P.  L.,  t.  xxxvi,  col.  385.  Entre  l'Église 
du  ciel  et  l'Eglise  d'ici-bas,  règne  une  intime  union, 
qui  deviendra  un  jour  l'unité  parfaite.  Serm.,  CCCXLI, 
n.  9,  P.  L.,i.  xxxix,  col.  1499.  Ou  plutôt  il  n'y  a  qu'un 
temple  de  Dieu,  qui  est  la  sainte  Église  universelle, 
celle  du  ciel  et  de  la  terre.  Templum  ergo  Dei...  sancta 
est  Ecclesia,  scilicet  universa  in  cselo  et  in  terra. 
Encliiridion,  c.  i.vi,  P.  L.,  t.  XL,  col.  258.  Cette  unité 
qui  repose  sur  le  Christ,  lotus  Chris  tus  et  caput  et  cor- 

pus est,  Serm.,  cxxxvn,  n.  1,  P.  L.,  t.  xxxviii,  col.  754, 

a  pour  principe  actif  l'Esprit-Saint.  Hoc  agit  Spiritus 
Sanclus  in  tota  Ecclesia  quod  agit  anima  in  omnibus 
membril  unius  corporis.  Serm.,  CCLXVII,  n.  4,  P.  L., 

t.  xxxviii,  col.  1231.  L'Esprit-Saint,  qui  remet  les  pé- 
chés, constitue  par  là  même  le  lien  d'unité  pour  les 

membres  de  l'Eglise  :  c'est  son  œuvre  propre,  mais  non 
point  on  dehors  du  l'ère  et  du  Fils,  dont  il  est  en 
quelque  sorte  le  lien,  ldeo  societas  unilatis  Ecclesise 
Dei...   lanquam  proprium  est  opus  Spirilus   Sanvli, 
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Serm.,  i  kxi,  n 

La  solidarité  d  ai  tii  a  i  Dtre  i  :  ""' 

proprii  lé   naturelli    de  ci  tte   union.   Dani    i  i  r  lise    de 
lu.  n.  .  liai  i  d  a     m  ri  li    mais  la  rie  e  i  la  ml    i  i   r 

i, .,,  ,   Oft  "'•    ''''"    '  ■  "">"""■■   Set  '"•, 
,,   ,,;/■/.  i.   ■  kxvih,  col.  1231.  La  prière,  lea 

I   nés   œuvres    de  i  un      >nl   |  i  ofitablea  anx   au 
'   .1 ,.!,,,  muni,    n.   2,   P.  L.,    i.   xxxni, 

i,  n.  3   /'.  L.,  i.  xxxviu,  col.  1044. 
i,     mérit     des  martyrs   Boni  notre  trésor  :  comme  le 
Christ,  ils  "ut  donné  leui  vie  pour  nous.  Nous  sommes 
donc  le  fruit  de  leui  Fruclut  labori»  illorum 

i  sumus.  Serm.,  cclxxx,  in  nat.  mort.  Per- 
pétue et  Felicitatis,  i,  n.  6,  P.  L.,  t.  xxxviu,  col.  1283. 

Du  haut  du  ciel,  ils  ne  cessent,  i  a  union  avec  le  Christ, 

d'interpeller  pour  nous.  Enarr.  i*i  Ps.  lxxxv,  n.  24, 
/'.  /...  t.  XXXVII,  cul.  1099.  Et  nous  avons,  nous,  à  unir 
nos  souffrances  aux  li  urs,  à  nous  attacher  à  euxde  plus 
en  plus  ,hins  le  Christ.  Si  eos  sequi  non  valemus  aclu, 

•  mur  affectu;  si  non  passione,  compassions;  si 
non  excellentia,  connexione.  Serm.,  cclxxx,  i,  n.  6, 
P.  /..,  t.  xxxvm,  col.  1283.  Ci.  Tract.,  XXXII.  in  Joa., 
c.  vu,  n.  7,  P.  L.,  t.  lxxxv,  col.  1645.  Voir  Th.  Speoht, 
Die  Lehre  von  derKirche  nach  dem  heiligen  Auguste 

nus,  Paderborn,  1892,  p.  9-26. 

L'enseignement  magistral  d'Augustin  est  devenu 
aussitôt,  parfois  même  jusque  dans  les  termes,  celui  de 

toute  l'Église  latine.  L'intérêt  serait  minime  à  retrouvi  r, 
dans  les  écrits  subséquents  des  Tires,  le  prolongement 
de  ces  pensées.  Cf.  S.  Léon  le  Grand,  Epist.,  cvni,  ad 
Theodorum  Forojuliensem  episcopum,  n.  3,  P.  L., 

t.  uv,  col.  1012;  S.  Prosper  d'Aquitaine,  Prssteritorum 
tedis  ajiostolicse  episcoporum  auctoritales,c.  vin,  l'.L., 
t.  il,  col.  209  sq.;  S.  Maxime  de  Turin,  llom.,  ci,  de  de- 
fectione  lunœ,  P.  L.,  t.  lvii,  col.  488;  S.  Fulgence,  Contra 
Fabianum  fragmenta,  fragm.  xxxvi,  P.  L.,  t.  lxv, 
col.  820  sq. 

3»  Théologie  scolastique.  —  1.  Période  de  transition. 
—  Toujours  vivante  et  saisissable  dans  les  pratiques 

religieuses  qui  constituent  le  culte  des  saints  et  des  dé- 
duits, lidée  de  la  communion  mystique  des  âmes 

rachetées  par  le  Christ  ne  tarda  point  à  perdre  beau- 
coup de  sa  netteté  dans  l'expression  doctrinale  des  élé- 

ments qui  la  composent.  Le  formulaire  catéchétique  du 
vinc  ou  ix'  siècle  attribué  à  Alcuin  montre  bien  toute- 

fois que  le  principe  fondamental  subsistait  toujours  et 

qu'il  faisait  partie  de  l'exposé  général  et  populaire  de 
la  religion.  Sanctorum  communionem,  quod  sequitur, 
iil  est  non  illis  sanctis,  qui  in  hac  quant  suscepimus 

fide  de  pressenti  sasculo  ad  DeUm  migràverunt,  socie- 
tatem  et  spei  communionem  habere  credamus.  Dispu- 
tatio  puerorum  per  interrogationes  et  responsioncs, 

c.  xi,  P.  L.,  t.  ci,  col.  1142.  Les  déclarations  d'Ama- 
laire  de  Trêves  (fS16)  sont  moins  explicites.  Pressé 

par  Charlemagne  de  donner  un  spécimen  de  son  ensei- 
gnement  tliéologique  sur  le  symbole,  il  est  visible 

qu'Amalaire  se  tient  sur  une  prudente  réserve  :  il  se 
borne  à  expliquer  la  communion  des  saints  par  l'unité 
d'esprit  dans  le  lien  de  la  paix.  Sanctorum  communio- 

nem :  in  vinculo  pacis  unitatem  spirilus  servare  credo. 
Responsio  Amalarii  episcopi,  V.  L.,  t.  xcix.  col.  816. 

Pour  l'évêque  de  Lyon,  Leidrade  (j-816),  le  dogme  de 
la  communion  des  saints  représente  l 'unité  des  mem- 

bres de  l'Église  dans  le  Christ  et  l'espoir  de  participer 
un  jour  à  la  société  des  anges  dans  une  même  vie  qui 
sera  celle  de  Jésus.  Liber  de  sacromento  bapiismi,c.v, 
I'.  /..,  t.  xcix,  col.  859.  La  même  doctrine  est  énoncée 
par  liah, m  Maur,  De  clcriorum  institution/',  I.  1.  c.  I, 
/'.  L.,  t.  cviii,  col.  297,  en  même  temps  que  la  croyance 
de  tous  à  une  société  uni  anl  dès  ici  lis  les  fidi  les  aux 

is  et  aux  élus.  Ibid.,  1.  Il,  c.  xlhi,  col.  3ÔS  sq.  Cf. 

ilom.,  un 

,,-ni  custodia,  P.  I-  ,  t-  ex,   eoL   -•     0< 
ina,  i    II.  n  33,  P.  /-.,  t.  exil 

Bruno  le  chartreux  (•f  1101;  établit  arec  useï  de  ; 
a   la  nature  des  liens  qui  uni 

fidèles  dans   la  rie  <!<•  l'Esprit.  So anima  diversa  membra  in  eodem 
tu,  .  Ua  nos  m  •  m  i  ' 

ftca  :  ' i  .   xn,   /'.  /..,  t.    il. m,  col.    ÎOJ.   M 

fournies  par  lui  sur  ce  point,  il  ni  qu'il 
ait  tiré  h-  conséquences  que  comporte  < 
1  ad  Cor.,  c.  ta,  col.  191.  Voir  a  pendant 

de  Chartres,  plus  simplement  I  nd  l'ar- ticle   communia   sanctorum   de  la   participation   aux 

ments  de  l'Église.  Sanctorum  communionem 
orum    sari  n, m  ■  ritatem, 

communicaveruni  sancti  date  fidei  du  hac 
'nt.  Serm.,  xxiii,  de  symbole  i 

i.nn,  /'.  /..,  t.  ii. xn.  col.  606.  Il  est  curieux  de  voira 

quelles  explications  est  obligé  de  recourir  l'évêque  de  Sois- 
sons,  Josselin,  sous  l'influence  lointaine  sans  doute  du 
pseudo»Augustin,pour  donner  à  ses  ouailles  la  signilication 
de  cette  formule.  Par  communion  des  saints,  il  entend 

d'abord  la  vérité  des  sacrements  de  l'Église,  ou  bien  la 
communauté  des  biens  célestes  dont  jouissent  lessai: 

non  pas  que  l'un  ne  possède  plus  que  l'autre,  mais 
telle  est  l'ardeur  de  leur  charité  que  celui  qui  a  moins 
ne  porte  pas  envie  à  celui  qui  a  plus,  et  celui  qui  a 

plus  ne  méprise  en  rie  n  celui  qui  a  moins.  Credo  san- 
vn\  communionem,  id  est  sanctos  communiter  ha- 
bere dona  c&lestia,  nm,  quod  aller  plus  allero  non  ha- 

beat  (I  Cor.,  xv,  41),  sed  ita  in\  icem  aident  in  chari- 
laie,  ut  née  mferior  superiori  invideat,  nec  superior 
inferiorem  contemnat.  Exposilio  in  symbolum,  c.xvi, 
P.  L.,  t.  clxxxvi,  col.  1488. 

2.  Premiers  essais  de  systématisation.    —  Avec  E 

Anselme  (f  1109)  et  saint  Bernard    (  ;■  1 1Ô31.  la  question 
entremise  dans  son  vrai  jour  et  nous    retrouvons,  in 
même  temps  que  les  solutions  des  grands  docteurs,  la 
tradition  un  instant  obnubilée  de 

munication  des  mérites   non  s,  ulement  entre  n\l> 
mais  surtout  entre   les  élus  du  ciel  et  les  chrétiens  de 

la  terre.  Credamus  in  Spiritum  Sanctum,  sanctorum 
communionem,  ut...  sanctorum  ce  \£,  noslra 

insufficientia  suppleatur.  Si  enim  in  saitctis  dile. 
mus  Deum  et  ijisi  pro  suoru  nm 
nobis    communicabunt    beatitudinem     apud     Deum. 
S.    Bernard,    Tract,    de   charilate,   c.    xxxm,    P.    L-, 
t.  clxxxiv,  col.  633.  Cf.   Serm.  in   Cant.,  serm,  LUI, 

P.  L.,  t.  ci.xxxiii,  col.  1037.  Voir  S.  Anselme.  Homilix 
etexhortationes,  honiil.   i,  P.   L.,  t.   u.vin,  col. 

5S9.  Mais  Abélard  hésite  encore  entre  plusieurs  expli- 

cations dont  aucune  n'est  adéquate  ni  méi  .'ur, 
n'est  la  vraie.  Sanctorum  communionem,  hoc  est  illam 
qua  sancti  efficiuntur  vel  in  sanctitale  confirmantur, 
dirini  scilicet  sacramenli  participalione,  tel  commu- 
nem  Ecclesim  /idem,  sire  charitatis  unionem.  E.r, 
tio  symboli  quod  dicitur  apostolorum,P.  L.,\.  clxxviii, 
col.  029.  Le  sens  neutre  du  mot  sanctorum  serait 

lement    acceptable.    Possumus   ea    sanctorum    a 
neutratiter,  id  est  sanctificati  panis  et 
mentum  altaris.  Ibid.,  col.  030. 

Dans  l'étude   féconde    du   passé,  les  scolastique- 
tardèrent  pas  à  recueillir  et  à  coordonner  toi 

ments  d'une  synthèse  doctrinale  complète,  s..' 
toutefois  à  se  mettre  parfaitement  d'accord  sur  le  - direct  et  obvie  des  mots  communio  sanctorum.  Bu 

de  Saint-Victor  considère  l'Église  comme  le  corps  du 
Christ  vivifié  par  l'Esprit  et  dont  chaque  membre 
tribue  immédiatement  à  l'avantage   des  autres  et  jouit 
pour  sa  part  du  bien  commun.  Singula  sinl 
et  omnia  singulorum.  De  sacramentit,  L  II,  pari.  11. 
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C.  H,  P.  L.,  t.  CLXXVI,  col.  41G.  L'Église  de  la  terre  étant 
l'habitation  de  Dieu  ne  fait  qu'un  avec  celle  du  ciel. 
Quum  igilur  habitationem  ejus  cogitas,  unitatem 

cogita  congregalionemque  sanctorum  maxime  in  cx- 
lis.  lbich,  1.  II,  part.  I,  c.  xm,  col.  415.  A  l'heure  de 
l'immolation  mystique  sur  l'autel,  les  anges  descendent 
des  cieux  et  l'union  devient  parfaite  entre  l'Église 
visible  et  l'Église  invisible.  In  illo  Jesu  mysterio  ange- 
lorum  choros  adesse,  summis  ima  sociari,  terrena  cse- 
leslibus  jungi,  unum  quoque  ex  visibilibus  fieri.  IbicL, 
1.  II,  part.  XVI,  ex,  col.  594. 

Pierre  Lombard  met  largement  à  profit  la  doctrine 
augustinienne  sur  le  corps  mystique  de  Jésus-Christ, 
dont  tous  les  membres  vivent  d'une  même  vie  com- 

mune, qui  est  celle  de  l'Esprit-Saint.  L'union  des 
membres  est  due  à  l'action  de  l'Esprit,  car  il  est  par 
nature  le  lien  d'amour  entre  le  Père  et  le  Fils..4d  Ipsum 
ergo  perlinet  societas  qua  efficimur  unum  corpus 
itnici  FiliiDci.  In  Epist.  ad  Eph.,  c.  iv,  P.  L.,i.cxcu, 
col.  197.  Entre  les  saints  du  ciel  et  les  fidèles  de  la 

terre,  il  y  a  communication  non  seulement  de  prières, 
mais  de  mérites,  mérita  eurum  nobis  su/fraganlur, 
Sent.,  1.  IV,  dist.  XLV,  n.  7,  P.  L.,  t.  exen,  col.  950,  et 
le  lien  de  charité  qui  unit  entre  eux  vivants  et  défunts 
comprend  aussi  les  anges,  qui  sont  pour  nous  les  au- 

teurs de  tant  de  bienfaits,  lbid.,  1.  III,  dist.  XXVIII, 
n.  2,  col.  815.  Le  Maître  des  Sentences  ne  se  prononce 
pas  sur  le  sens  précis  des  mots  communio  sanctorum, 

mais  l'ensemble  de  sa  doctrine  indique  suffisamment 
qu'il  les  entend  de  la  société  qui  unit  entre  eux  et  à 
Jésus-Christ  tous  les  membres  de  l'Eglise.  Cf.  Bandi- 
nus,  Sent.,  1.  III,  dist.  XXVIII,  XXIX,  P.  L.,  t.  cxcn, 
col.  1083;  1.  IV,  dist.  XXXVIII,  XLI,  ibid.,  col.  1110, 
1112. 

L'explication  de  cette  formule  est  abordée  enfin  di- 
rectement par  Alexandre  de  Halès,  pour  qui  le  mot 

communio  a  le  sens  de  participation.  Il  est  naturel  dès 

lors  que  le  terme  sanctorum  s'applique  à  un  ensemble 
de  biens,  qui  puissent  faire  l'objet  d'un  partage.  Pour 
le  docteur  irréfragable,  ces  biens  sont  les  sacrements, 
qui  confèrent  la  rémission  des  péchés,  et  ces  deux  choses 

doivent  être  l'apportées  l'une  à  l'autre  dans  la  formule 
symbolique.  Est  sensus,  credo  quod  sacramenta  et  par- 
ticipatio  sacramentorum,  quai  sancli  communicant, 
conférant  remissioncm  peccatorum.  Summa  theolo- 
rjiœ,  part.  III,  q.  lxix,  a.  1,  Cologne,  1G22,  p.  548.  Tou- 
l  fuis  une  explication  subsidiaire  vient  se  joindre  à 

cette  exégèse  pour  l'étendre  et  aussi  la  modifier.  Ces 
mots  pourraient  signifier  aussi  une  participation  à  tout 
ce  qui  appartient  au  corps  mystique  du  Sauveur,  «  une 
participation  au  Christ  comme  à  ses  disciples.  »  Vel 
credo  quod  unitas  Ecclesiee  lanla  est,  quod  unusquisque 
q»i  membrum  est,  particeps  est  omnium  quse  sunt 
lolius  corporis...  Tanta  igilur  virtus  unitaHx,  quod 

m  s'il  particeps  Chrisli,  humiliter dicitur  particeps ilorum  Christi.  lbid.  Alexandre  de  Halès  ne  se 
prononce  pas  entre  ces  deux  acceptions.  Mais  il  convient 

de  remarquer  que  dans  l'un  et  l'autre  cas  le  mot  san- 
ctorum est  pris  au  masculin. 

Plus  décisif  est  l'enseignement  d'Albert  le  Grand  :  il 
s'agit  nettement  pour  lui  d'une  communication  des  biens 
de  tous  les  saints  opérée  individuellement  par  l'Esprit 
sanctificateur.  Non  enim  polest  fieri  communio  sancto- 

,n  bonis  nisi  per  Spiritum  Sanction  tolum  corpus 
mysticum  unienlem  et  vivificantem.  In  IV  Sent., 
1.  HI,  di-t.  XXIV.  (|.  I.  Paris,  1891,  t.  XV,  p.  25G.  La 
doctrine  fondamentale  de  la  communion  des  saints  est 

d'ailleurs  parfaitement  résumée  dans  tout  ce  passage  : 
par  celle  communication  des  bien.^  spirituels  entre  les 

fidèles,  l'insuffisance  des  uns  s'enrichit  de  la  surabon- 
dance des  autres. 

3.  La  synthèse.  —  L'esprit  mystique  de  saint  fîona- 
venture  devait  particulièrement  se  plaire  au  dével 

ment  de  ces  pensées,  qui  se  retrouvent  en  maint  endroit 
des  Commentaires  comme  des  Opuscules  thcologiques. 
Les  fidèles  sont  mystiquement  unis  enlre  eux  dans  le 
corps  social  du  Christ,  et  le  principe  de  cette  union  ne 

peut  être  qu'un  principe  incréé,  l'Esprit  de  sanctifica- 
tion, un  et  identique  en  tous.  In  1 V  Sent.,  1.  I,  dist.  XIV, 

a.  2,  q.  i,  Quaracchi,  1882,  t.  I,  p.  249.  Cette  union 
qui  est  celle  des  volontés  dans  la  charité  réciproque  a 

pour  exemplaire  l'unité  des  personnes  divines.  Ibid., 
1.  I,  dist.  X,  a.  1,  q.  m,  p.  199.  Elle  est  signifiée  par 

l'union  sacramentelle  du  corps  réel  du  Christ  avec  les 
espèces  eucharistiques,  1.  IV,  dist.  VIII,  p.  i,  a.  2,  q.  n, 
p.  185,  et  la  fraction  du  pain  en  trois  parts  symbolise  les 

trois  parties  de  ce  corps  mystique,  l'Eglise  triomphante, 
l'Eglise  souffrante  et  l'Église  militante,  1.  IV,  dist.  XII, 
p.  i,  a.  3,  q.  ni,  dub.  iv,  p.  287.  Entre  ces  trois  catégo- 

ries d'une  même  Église  universelle,  qui  comprend  tous 
les  temps  et  se  continue  jusqu'au  ciel,  1.  IV,  dist.  VIII, 
p.  i,  a.  2,  q.  i,  p.  184,  règne  une  étroite  connexion, 
comme  entre  les  organes  du  corps  naturel,  1.  IV,  disl.XX, 
p.  n,  a.  I,  q.  i,  p.  530.  Tous  les  fidèles  dépendent  les 
uns  des  antres  :  le  bien  de  chacun  est  le  bien  de  tous. 
lbid.,  p.  531.  Cf.  1.  IV,  dist.  XLV,  a.  2,  q.  i,  p.  9ii. 

Non  seulement  par  ses  prières,  l'Église  vient  efficacement 
à  notre  aide  et  nous  préserve  maintes  fois  du  péché, 
1.  IV,  dist.  XVII,  p.  n,  dub.  i,  p.  495,  mais  par  les 

satisfactions  surérogatoires  des  saints  et  par  l'applica- 
tion de  leurs  mérites  elle  acquitte  encore  une  partie  de 

notre  dette  pénitentielle  envers  Dieu,  I.  IV,  dist.  XV, 
p.  n,  a.  1,  q.  n,  p.  364.  En  ajoutant  à  ces  données  celles 

qui  ont  trait  à  l'intercession  et  au  culte  des  saints,  aux 
sull'rages  pour  les  morts,  et  qui  n'ont  point  à  entrer 
dans  le  cadre  de  cet  article  d'ordre  plus  général,  on  pos- 

sède toute  la  théorie  scolastique  de  la  communion  des 

saints,  dont  personne  n'a  mieux  parlé  au  moyen  âge  que le  docteur  sérapbique. 
Il  serait  superllu  de  rechercher  dans  saint  Thomas 

tous  les  éléments  d'une  doctrine  désormais  fixée,  et  en 
dehors  de  lui.  Mais  il  n'est  pas  sans  intérêt  de  relever 
l'explication  exégétique  qu'il  donne  de  la  formule  san- 

ctorum communionem  attribuée  par  lui  aux  apôtres  et 

l'application  restrictive  qui  en  résulte.  C'est  au  sens 
neutre  du  mot  sanctorum  que  s'arrête  le  docteur  angé- 
lique,  sans  que  l'on  puisse  voir  à  quelles  inlluences 
traditionnelles  il  se  rattache.  Pour  lui,  la  communion 

des  saints  est  une  communion  des  biens  dans  l'Église. 
Unde  et  inler  alia  credenda  quse  tradiderunt  apo- 
stoli,  est  quod  communio  bonorum  sit  i>i  Ecclcsia;  et 
hoc  est  quod  dicitur  sanctorum  communionem.  Ex- 
positio  in  symboluni  apost.,  a.  10.  Parmi  ces  biens,  il 
faut  noter  en  première  ligne  ceux  que  le  Christ  nous  a 
acquis  par  sa  passion  et  qui  nous  sont  communiqués 
par  les  sacrements.  Mais  en  même  temps  il  y  a  les 
mérites  de  la  vie  du  Christ  et  tous  ceux  des  saints, 
mérites  dont  la  répartition  est  faite  à  toutes  les  âmes 
unies  par  la  charité.  Et  inde  est  quod  qui  in  caritale 
vivit,  particeps  est  omnisboni  quod  fit  in  toto  mundo. 
lbid.  Cependant  cette  dernière  participation  peut  être 

conditionné''  par  l'intention  de  l'agent  qui  pose  l'acte 
méritoire.  Sic  ergo  per  liane  communionem  consequi- 
mur  duo  :  unum  scUicet  7101/  merilum  Christi  corn- 
ininncaliir  omnibus,  aliud  quod  bonum  unius  commu- 
nicatur  alteri.  lbid.  Cf.  lu  IV  Sent.,  1.  III,  dist.  XXV, 

q.  1,  a.  1,  2;  Sum.  thcol.,\\*  II1',  q.  1.  a.  9.  Saint  Thomas 
ne  l'ait  donc  pas  rentrer  dans  le  concept  de  la  commu- 

nion des  saints  l'idée  de  l'union  des  membres  de  .!<  sus- 
Christ  entre  eux,  mais  seulement  les  fruits  de  celle 
union,  il  rattache  la  première  idée  à  la  conception 

même  de  l'Église,  dont  la  catholicité  s'étend  au  delà  des 
limites  de  cette  terre,  jusqu'aux  membres  de  11 
souffrante  et  de  l'Église  triomphante.  Expos,  in  sijnib. 
apost.,  a.  9.  Si  la  méthode  est  différente,  la  s\  nthèse  est 
la  même.  Cf.  Pierre  de  Taivnlaisc,  In  IV  Sent.,  I.  III, 
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diat  XXV,  <|.  il,  a.  2,  Toulouse,  1658,  t.  in.  p.  192; 

Richard  de  Middlelown,  In  IV  Sent.,  I.  IH,  dist.  XX\. 

,  i  q  ,,.  Bri  cU,  1591,  t.  m,  p.  274  sq.;  Dum  Scol, 

/„  /r  Sent.,  I.  IV,  dist.  Xl.V.M.  iv,  a.  2,  envers,  1620, 

,    ,.    p    ',7i;   Gillea  de   Rome,    ïn    7  1    bent.,  I.   M, 

dist  x
xm  

p-  ».  q
-  ii  l("
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P   ■çain,    In   IV  Sent.,  I.  III,  dist.    XXVI, 

o  m  Lyon,  1569,  t.  m,  p.  224;  Denys  le  chartreux,  In 
i  ..,.,  i.    m,  dist.    XXV,  q.  I,  V(  Dise,   1584,  t.  iv, 

briel  Biel,  Soci  i  <■«< urnes,  lect.  ixx,  I 
p,  207  sq  :  Sancttwimi  aJtewu  sacrifiai  per\ 

ex\  osilio,  I.  11.  <'<"'•,  p.  991. 

-,.  Conclusions.  -  En  résumé  les  données  tradition- 

i  istiques  sur  la  communion  des  saints  se 

ramènent,  d'après  l'enseignement  des  grands  docteurs, 

aux  points  de  doctrine  suivante:  Il  existe  entre  tous 

les  membres  de  l'Église  militante,  Bonffrante  et  triom- 

phante, une  société  spirituelle  qui  les  unit  tous  entre 

eux  et  1rs  rattache  au  Christ  comme  à  leur  chef.  Le 

caractère  mystique  de  cette  société  entraîne  la  partici-
 

pation commune  aux  mêmes  sacrements,  qui  nous 

transmettent  les  mérites  de  Jésus-Christ,  la  .jouissance 

en  commun  de  tous  les  dons  particuliers  inhérents  aux 

diverses  fonctions  ecclésiastiques,  le  commerce  réci- 

proque de  bonnes  œuvres  et  de  mérites,  fondé  sur  la 

charité,  entre  tous  les  membres  du  Christ.  Tous  les 

fidèles  participent  inégalement  à  cette  union  des  âmes 

et  à  cette  communion  des  Liens,  selon  la  mesure  de 

leur  foi  et  de  leur  charité'.  Plus  est  considérable  l'apport 
de  chacun,  plus  grand  aussi  son  profit  spirituel.  Le 

Christ  communique  les  biens  qui  lui  sont  propres  sui- 
vant la  diversité  des  mérites.  Catechismus  romanus, 

part.  I,  a.  9,  n.  19-23,  Tournai,  1890,  p.  86-89. 
4<>  La  communion  des  saints  et  les  Eglises  dissi- 

dentes. -  Les  hérésies  qui,  dans  les  premiers  siècles 

de  l'Église,  s'attaquent  au  dogme  de  la  communion  des 

saints*  comme  celles  des  eustathiens,  d'Aerios,  d'Euno- 
mios  ou  de  Vigilance,  ne  mettent  pas  directenn  nt  en  jeu 

le  principe  dogmatique,  non  encore  formulé,  d
e  l'union 

mvstique  de  tous  les  membres  du  Christ,  mais  ne  te
n- 

dent qu'à  abolir  la  pratique  du  culte  des  suints  ou  du 

culte  des  morts.  L'idée  même  de  la  communion  des 

saints  n'entre  en  discussion  qu'avec  la  Réforme. 

•1  Église  évangélique.  -  Le  principe  individualiste, 

qui  régit  toute  la  théologie  de  la  Réforme,  en  mêm
e 

temps  qu'il  tendait  à  morceler  l'organisation  extérieu
re 

de  l'Église,  fatalement  devait  aboutir  à  ruiner  du  même 

coup  les  liens  de  solidarité  qui  unissent  entre  elles 
 sur- 

naturellement  les  âmes  en  dehors  même  de  toutes  l
es 

conditions  du  monde  visible.  L'histoire  des  idées  pro
- 

testantes sur  celte  question  vitale  est  encore  à  faire; 

elle  offrirait,  au  milieu  de  toutes  les  fluctuations,  plus 

d'un  aspect  intéressant,  et  peut-être  serait-elle  propre, 

plus  que  toute  autre,  à  faire  nettement  saisir  le
s  ten- 

dances générales  et  l'esprit  même  de  la  doctrine. 
Dès  -1519,  Luther  est  amené  à  prendre  position.  Pour 

défendre  sa  thèse,  condamnée  à  Rome,  sur  le  pouvoir 

du  pape,  il  invoque  précisément  l'article  de  la
  commu- 

nion des  saints  dans  le  but  de  détruire  l'autorité  du  pontite 

romain  et  par  la  même  l'unité  de  l'Église.  Revenant  
au 

sens  primitif  du  mot  saint  et  après  avoir  fait  obser
ver 

que  la  formule  sanclOium  communionem  n  est  pas 

d'origine  apostolique,  mais  une  simple  note  marginale, 

sans  doute  de  quelque  glossateur,  une  explication  
admise 

ensuite  par  toute  l'Église  des  mots  Ecclesiam  sanct
am, 

il  rapproche  l'un  de  l'autre  ces  deux  termes  par  le  se
ns 

jusqu'à  les  confondre.  L'Église,  c'est  la  communion  de
s 

saints.  Par  conséquent  la  papauté  n'est  pas  un  élém
ent 

de  sa  définition.  Credo  Ecclesiam  sanctam,  communio- 

nem sanctorum.  Non,  ui  atiqui  somniant,  credo  
Ec- 

clesiam sanctam  esse  pnelatum...,  sed  glossa  alloua 

forte  Ecclesiam  sanctam  catlwlicam  expOSWt  esse  
com- 

munionem sanctorum,  quod...   nunc  timui  oratur. 

1         :/,,,  Luthei  iana 

,  ,/,.  polesta     -  iani   H  « ;-'',  Weimar,  1- 

1    n    p,  190.  Par  commui  minent,  il  faut  en- 

tendi  nauté:  lui-même  s'explique  a 

en  1320.   1  nieyne  odder  •  ' 
.  op.  cit.,  t.  mu   p.  217.  P 

Luther,  la  communion  des  saints  ne  s'étend  d 
.,,,  ,],  i  immunauté  chrétienne  et  s'identifie  avec 

\  cette  époque,   Luther  admet  encore  que  toutes 
bonnes 0  1  nt  a  chacun.  Quand 

,  modifié  sur  ce  poinl  sa  doctrine,  il  ne  - 

ou  bien  peu  de  chose,  du  dogme  catholique  delà 
mes  dans  le  Christ. 

Aussi   les  confessions  de  foi  évangéliques  sontn 

unanimes  à  passer  sous  silence  cet  article  ou  à  1 

fondre,  comme  Luther,  le  dogme  de  1  Église  et  celui 
l,  communion    di      sainte.    Les    articles    3  et  «  di 

ssion   d'Augsbourg  et   la    confession   saxonni 
1551    se  bornent    à  de  vagues   déclarations   sur  la  1 

munauté  des  saints  ou  communauté  chrétienté 

et  tynlagma confestionum  fidei  I65i,p.  13 
Les  articles   de   Marbourg  retiennent  1 

notion  et  la  pratique  de-  bonnes  œuvres  et  1 
dent  la  charité-   envers   le  prochain   et   la  prii 

sans  faire  aucune  mention,  d'ailleurs,  de  la  communion 

des  saint-.  Die  Marburger  Arlikel,  n.  10,  dans  Kolde, 

Die  Augsburgisclie  Konfcssion^otiw,  1896.  Les  articles 

«le  Schabachet  de  Torgau,  rédigés  au  milieu  de  di- 

sions toujours  grandissantes,  se  mettent  en  dehors  de 

toute  union  mystique  de- âmes  et  prennent  décidément 

parti  contre  le  culte  des  saints.  Du:  Scltabacher  Arlikel, 

a.  12,  dans  Kolde,  op.  cit.,  p.  126;  Die  T or gauer  Arli- 

kel, a.  11,  ibid.,  p.  139.  Sur  les  difficultés  soulevées  a  ce 

sujet  par'  la  confession   d'Augsbourg  et   la   formule  de 
concorde,  voir  J.  G.  Walch.  lnlroductio  in  libros  Eccle- 

tiœ  lutheranse  symbolicos,   léna,    1732,  p.  279  sq.  ;  G. 

von  Scheele,  Theologische  Symbolik,  Gotha,  1881,  t  11, 

p.  180-186. 
Les  premiers  théologiens  de  la  Réforme  s'en  tiennent 

généralement  à  ces  données  ;  ils  entendent  la  commu-
 

nio  sanctorum  de  ce  qui  fait  pour  eux  l'unité  constitu-
 

tive de  l'Église,  le  groupement  des  fidèles  autour  d  un 

même  credo.  Chemnitz,  Enchiridion  de  praecipuis  do- 

ctrinal cœlestis  capilibus,  Francfort,  1600,  p.  435-4-47.  Ce- 

pendant il  subsiste  encore,  dans  la  pensée  de  quelqi  - 
uns  un  lien  quelconque  entre  vivants  et  défunts  :  les 

saints  du  ciel  n'oublient  pas  l'Église  de  la  terre,  et,  sans 

se  rendre  compte  des  besoins  particuliers,  prient  d'une 
manière  générale  pour  tous  les  vrais  chrétiens. 
De  Ecclesia  triumphante  in  cselis,  Wittenberg, 

q.  m,  IV,  fol.  D'  sq.  et  E.  D'autres,  expliquant  au  sens 

neutre  le  mot  sanctorum,  l'appliquaient  aux  sacren 
dont  il  convenait  de  faire  mention  dans  le  symbole  <.  1 

siastique.  Jean  Gerhard  combattit  cette  nouvelle  in
ter- 

prétation de  la  communia  sanctorum  et  maintint.  «  au 

point  de  vue  exégélique,  »  le  sens  proprement  luthé
rien 

de  société  des  fidèles.  Loci  theologici,  c.  sin.  §  16,  Lna, 

1622,  p.  102.  Dans  l'un  et  l'autre  cas,  c'était  garder
  le 

mot  en  supprimant  la  chose. 

2  Église  reformée.  -  Dès  l'origine,  deux  tendan
ces 

se  manifestent,  opposées  entre  elles,  l'une  qui  con
sidère 

la  formule  sanctorum  communionem  comme  une  simp
le 

et  stricte  définition  de  l'Église,  l'autre  qui  s'attache  a
  y 

voir  l'expression  d'une  propriété  de  l'Église  et  se  rap- 

proche ainsi  de  la  thèse  catholique.  La  première  se  ma- 
nifeste surtout  dans  les  confessions  de  foi  ;  la  seconde 

est  représentée  par  les  meilleurs  écrits  de  théologie
ns 

calvinistes. 

La  confession  helvétique  de  15.T6  développe  surtout 

le  point  de  vue  luthérien.  Ecclesiam,  id  est  e  mundo 

evocalum  vel  collection  cœtum  fidelium,  sanct
orum 

inquam  omnium  communionem..,  sanctos  appelion
s 

fidèles  in  terris...  De  quibus  omnino  intelligendu
s  est 
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symboli  articulas,  credo  sanctam  Ecclcsiant  catholicam, 
sanctorum  communionem.  Ilelvetica  confessio  prior, 

c.  xvu,  dans  Syntagma,  p.  50  sq.  Il  y  a  dans  l'Église 
communauté  ou  communion,  parce  qu'il  y  a  participa- 

tion aux  mêmes  biens.  Ibid.,  p.  55.  La  confession  gal- 
licane, présentée  à  Charles  IX  au  colloque  de  Poissy  en 

1561,  adopte  au  fond  la  même  doctrine;  mais  l'idée  de 
communion  prend  une  forme  nouvelle,  tout  à  fait 

insolite,  et  représente  l'effort  des  fidèles  pour  se  for- 
tifier mutuellement  dans  la  crainte  de  Dieu.  Gallica 

confessio,  c.  xxvn,  dans  Syntagma,  p.  107.  La  Tétra- 
politaine  rattache  cette  même  idée  au  régne  de  Jésus- 
Christ  par  la  foi.  In  Iris  cum  vere  regnet  Servalor, 
proprie  ejus  Ecclesia  et  sanctorum  xoivwvia,  id  est  so- 
cietas,  ut  in  symbolo  apostolorum  vocabulum  Ecclesix 
expositum  est,  nominanlur.  Confessio  religioytis  chri- 
stianse,c.  xv,  ibid.,  p.  238.  Cf.  Confession  de  foy  chres- 
tienne,  par  Théodore  de  Bèze,  Genève,  1564,  p.  171. 

Mais  Calvin  n'admet  nullement  une  pareille  interpré- 
tation. Il  reconnaît  que  cet  article  touche  de  près  à  la 

constitution  de  «  l'Église  externe  »,  mais  aussi  qu'il 
porte  beaucoup  plus  loin  et  qu'il  signifie  la  solidarité 
des  membres  dans  la  commune  participation  aux  biens 
surnaturels.  «  Et  pourtant  est  adioustée,  La  communion 

des  saincts  :  lequel  membre,  combien  qu'il  ait  esté  omis 
des  anciens,  n'est  pas  à  mespriser,  d'autant  qu'il  exprime 
très  bien  la  qualité  de  l'Église,  comme  s'il  estoit  dit  que les  saincts  sont  assemblez  à  telle  condition  à  la  société 

de  Christ,  qu'ils  doivent  mutuellement  communiquer 
entre  eux  tous  les  dons  qui  leur  sont  conférez  de  Dieu.  » 
Institution  chrétienne,  Genève,  1562,  1.  IV,  c.  I,  §  3, 
p.  635.  Cf.  Le  catéchisme  de  monsieur  Calvin,  di- 

manche xv,  dans  le  Recueil  des  principaux  catéchismes 

de  l'Eglise  réformée,  Genève,  1673,  p.  B3.  Le  catéchisme 
de  Heidelberg  et  l'ancien  catéchisme  de  Lausanne  re- 

produisent le  même  enseignement.  Petit  catéchisme,  ou 
Briève  instruction  de  la  religion  chrétienne,  Lausanne, 
p.  11.  Cf.  Drelincourt,  Catéchisme  ou  instruction  fami- 

lière sur  les  principaux  points  de  la  religion  chrétienne, 
Genève,  1583,  p.  45. 

3.  Eglise  anglicane.  —  La  doctrine  de  la  communion 
des  saints  a  subi  chez  les  anglicans  les  vicissitudes  les 
plus  diverses,  en  raison  des  inlluences,  tantôt  luthé- 

riennes, tantôt  calvinistes,  tantôt  catholiques  ou  semi- 

catholiques,  qui  ont  tour  à  tour  prévalu  dans  l'épiscopat. 
La  confession  de  foi  proposée  au  synode  de  Londres,  en 
1562,  évite  de  se  prononcer  sur  cet  article.  Angltcana 
confessio  fidei,  a.  8,  dans  Corpus  et  syntagma  confes- 
sionum  fidei,  Genève,  1654,  p.  127.  Les  30  articles  de 

1563  supprimentrésolument  l'union  mystique  des  vivants 
avec  les  défunts,  en  condamnant  la  doctrine  romaine 

sur  le  purgatoire,  les  indulgences,  l'invocation  des 
saints.  Cf.  Thomas  Rogers,  A  Treatise  upon  sundry 
malters  contained  in  the  tltirly  nine  articles  of  Reli- 

gion, which  are  professed  in  the  Church  of  England, 

Londres,  1639,  p.  118-131.  Mais  l'art.  26  de  la  coniéssion 
de  Westminster,  Of  the  communion  of  saints,  con- 

tient en  substance  la  doctrine  romaine  sur  les  rapports 
qui  unissent  ici-bas  entre  eux  et  à  Jésus-Christ  les  mem- 

bres de  l*Égli«p.  Le  Christ  est  le  chef,  le  Saint-Esprit 
le  lien,  et  tous  les  fidèles,  unis  dans  la  charité',  partici- 

pant aux  dons  et  aux  grâces  de  leurs  frères.  AU  Saints 
that  are  united  to  Jésus  Christ  their  Uead,  by  llis 
Spirit  and  by  failli,  hâve  fellowship  ivith  Ilim  in  His 
grâces,  suffertngs,  dralh,  résurrection  and  glory;and, 

!  united  <■>  one  another  in  love,  they  hâve  com- 
.  each  other't  gifts  and  grâces.  .1.  C.  Wau- 

drey,  The  tora,n,ig ,,/  the  doctrine  of  the  communion 
of  saints,   Londres,    190i-,    p.   23  sq.  A    tous    ceux   qui 
portent  le  nom  de  chrétiens  sont  conférés  les  privilèges 

!<■  société   sainte;   mais  (les  âmes  du   purgatoire  et 
lus,  il  n'est  pas  question.  La  confession  de  foi  de 

W     iminster  n'omet  pas  <\<-  mentionner  que  le  dogme 
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de  la  communion  des  saints  ne  porte  aucune  atteinte  au 
droit  de  propriété. 

Dans  le  discours  pastoral  prononcé  par  l'archevêque 
de  Cantorbéry  en  1898,  les  défunts  ne  sont  pas  absolu- 

ment exclus  de  cette  communion  mystique;  mais  il  ne 
parait  pas  que  le  clergé  se  soit  rallié  à  cette  doctrine, 
que  la  liturgie  ne  confirme  pas  davantage.  Cf.  Liber 
precum  publicarum  Ecclesiœ  anglicanœ,  édit.  G.  Bright 
et  P.  Goldsmilh,  Londres,  1890,  p.  209. 

II.  Problème  historique.  —  L'expression  sanctorum 
communionem  s'est  introduite  assez  tard  dans  le  sym- 

bole apostolique  et  l'on  est  loin  d'être  fixé  sur  l'origine, le  sens  et  le  motif  de  cette  addition. 

1°  Origine.  —  1.  Le  texte  de  Nicétas  de  Remesiana. 
—  Le  premier  document  où  soient  mentionnés  les  mots 
sanctorum  communionem  est  une  explication  du  sym- 

bole attribuée  parCaspari,  Kirc/tenhistorische  Anecdota, 

Christiania,  1883,  p.  341-360,  à  l'évèque  Nicétas  d'Aqui- 
lée  (48i-485),  mais  dont  l'auteur  est  vraisemblablement 
Nicétas,  évêque  de  Remesiana,  en  Dacie,  dans  les  pre- 

mières années  du  ve  siècle.  Zahn,  Neue  Beitrâge  zur 
Geschichte  des  apost.  Symbolums,  dans  Neue  kirchl. 
Zeilschrift,  1896,  t.  vu,  p.  106  sq..;  Kirsch,  Die  Lettre 
von  der  Gemeinschaft  der  Ileiligen,  Mayence,  1900, 

p.  217-220;  dom  Morin,  Nouvelles  recherches  sur  l'auteur 
du  Te  Deum,  dans  la  Bévue  bénédictine,  189i,  t.  xi, 
p.  61  sq.;  Id.,  Sanctorum  communionem,  dans  la 
Revue  d  histoire  et  de  littérature  religieuses,  1904,  t.  ix, 

p.  209  sq.  Voir  t.  I,  col.  1664. 
Voici  les  fragments  essentiels  de  cet  important  docu- 

ment :  Post  professionem  beatee  Trinitatis,  jam  pro- 
ftteris  te  credere  sanctat  Ecclesix  catholiese.  Ecclesia 
quid  aliud,  quant  sanctorum  omnium  congrégation 
Ab  exordio  enim  sœculi  sive  patriarche...,  sive  pro- 
phetse,  sii>e  aposloli,  sive  martyres ,  sive  cœteri  justi..., 
una  Ecclesia  sunt,  quia,  un  a  fide  et  conversatione  san- 
cli/icati,  uno  spirilu  signait,  unum  corpus  e/fecti  sunt  ; 
cujus  corporis  caput  Christus  esse  perhibelur,  ut 
scriptum  est.  Adltuc  amplius  dico.  Etiam  angeli, 
etiam  virtutes  et  potestates  supernte  in  hac  una  con- 
fœderantur  Ecclesia...  Ergo  in  hac  una  Ecclesia 
crede  te  communionem  consecuturum  esse  sanctorum. 
Scilo  imam  hanc  esse  Ecclesiam  catholicam  in  omui 
orbe  terrse  constitutam;  cujus  communionem  debes 
/irmiter  retinere.  Explanatio  symboli,  n.  10,  P.  L., 
t.  lu,  col.  871;  Caspari,  Kirchenhist.  Anecdota,  t.  i, 
p.  355;  Burn,  Niceta  of  Remesiana,  Cambridge,  1905, 
Libelli  instructions,  1.  V,  De  symbolo. 

Il  n'est  pas  absolument  démontré  que  la  formule 
sanctorum  communionem  ait  fait  partie  du  symbole  de 
Nicétas.  On  peut  la  prendre  à  la  rigueur  pour  une  simple 

explication  du  dogme  de  l'Église.  Cependant  l'expression 
elle-même,  qui  se  retrouve  dans  les  symboles  posté- 

rieurs, et  la  façon  dogmatique  dont  elle  est  présentée  : 
Ergo...  crede,  rendent  beaucoup  plus  vraisemblable  la 
première  opinion,  communément  reçue. 

D'après  ce  texte,  Harnack  attribuée  l'insertion  de  cet 
article  dans  le  symbole  des  apôtres,  une  origine  orien- 

tale. C'est  sous  l'influence  des  Catéchises  de  saint  Cyrille 
d.'  Jérusalem  que  l'évèque  de  Remesiana  aurait  introduit 
la  formule  sanctorum  communionem,  dans  le  symbole 
de  son  Église.  Elle  aurait  passé  de  là  dans  les  Gaules, 
puis  en  Espagne  et  chez  les  Bretons,  comme  une  pro- 

testation de  la  foi  chrétienne  contre  l'hérésie  de  Vigi- 
lance. Harnack,  Aposlolisches  Symholum,  dans Reàlen- 

cyclopàdie  far  protestantische  Théologie,  3°  édit., 
Leipzig,  1896,  t.  i,  p.  754. 
Pures  hypothèses  que  F.  Kôstlin  a  justement  com- 

battues dans  la  même  publication.  Art.  Gemeinschaft 
ilcr  Heiligen,  t.  vi,  p.  504.  Il  serait  étrange,  en  effet, 

qu'un  article  eût  été  introduit  dans  le  symbole  gallican, 
par  un  évêque  de  Dacie.  et  sous  l'influence  des  Caté- 

chèses de  saint  Cyrille,  sans  qu'il  fût  possible  de  saisir 
III.  -    15 
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quelque!   tracei  de  cette  addition,  >oil   I   Jérusalem  et 
il. m-  les  l  rii-i  -  orii  ntali  -.  ""ii  il. m-  le   diocési  -  Inter- 
m-  iii.ui.  -  de  1  Italie  et  des  contrées  danubii  uni   .  i 
visitei  faites  par  Nii  int  Paulin  de  Noli 
1 1  102,  le  bon  renom  i  >>  é  par 

Gaules,  .m  témoignage  il'-  Gennade,  !'•■  vir'u  illustri- 
c,  un,  édit.  Czapha,  Munster,  1898,  p.  56,  indi- 

queraient plutôt  l'influence  de  la  Gaule  sur  Ni< 
lui-même,  qui  aura  très  bien  pu  se  •  rvir  d'an  formu- 

laire gallican.  Cf.  Kirsch,  op.cit.,  p.  217-219;  .1.  Wau- 
drey,  The  meaning  <>f  ii<r  doctrine  o(  the  communion 
of  saints,  Londres,  1904,  [>.  35-38.  Il  faut  remarquer 
surtout  que  VExplanalio  de  Nicétas  esl  un  exposé  de 
doctrine  nettement  augustinienne. 

•2.  La  Fidet  Hieronymi.  —  Un  Bymbole  inédit  publié 
dans  1rs  Analecta  Maredsolana,  1903,  t.  m,  i».  199sq.,et 
attribué  è  sainl  Jérôme,  porte  mention  authentique  de 
la  cuiiiiniinion  des  saints.  Credo  remissionem  peccato- 
rum  in  tancta  Ecclesia  calholica,  *.-i.v<  torvu  coton 
nionbm,  carnU  returrectionem  ad  vitam  teternam. 

En  confrontant  ce  texte  avec  celui  de  la  Confession 
de  foi  arménienne,  publiée  par  Caspari,  Alte  und 
Quelle»  zur  Geschichte  des  Taiifsytttbols  und  der 

Glaubentregel,  Christiania,  1879,  t.  u,  p.  10-12,  dorn 
Morin  a  émis  l'idée,  à  la  suite  d'ingénieux  rapproche- 

ments, que  l'Arménie  pourrait  bien  être  le  pays  d'ori- 
gine de  la  formule  symbolique.  Revue  d'histoire  et  de 

littérature  religieuses,  l'.toi,  t.  ix,  p.  229.  Si  suggestive 
qu'elle  soit,  l'hypothèse  demanderait  à  être  confirmée. 
La  Fides  Hieronymi  peut-elle  être  dûment  attribuée  à 

saint  Jérôme?  Est-elle  même  de  son  époque?  D'autre  part, 
il  est  difficile  de  faire  fond  sur  la  Confession  de  foi  ar- 

ménienne. Le  méchitariste  .1.  Catergias  en  recule  la 

rédaction  au  xive  siècle,  De  f'tdei  symbolo  quo  Armenii 
utuntur  observativnes,  Vienne,  1893,  p.  40,  et  s'il  con- 

tient «  des  traits  d'une  saveur  absolument  antique  », 
il  faut  attendre  de  nouvelles  lumières  pour  en  extraire 
autre  chose,  comme  dom  Morin  le  reeonnait  lui-même, 
que  des  conclusions  problématiques.  Cf.  A.  Harnack, 
Theologische  LiteraturzeitUng,  1904,  p.  141-142;  Th. 
Zahn,  Neue  hirchl.  Zeitschrift,  1905,  p.  249  sq.;  Burn, 
op.  cit.,  Excurs,  p.  lxxx  sq. 

3.  Le  texte  de  Fauste  de  liiez.  —  Il  est  incontestable 

que,  vers  le  milieu  du  ve  siècle,  le  symbole  des  Églises 
gallicanes  renfermait  la  formule  sanctorum  commu- 
nionem.  On  la  trouve  mentionnée  d'abord  dans  le  traité 
de  Fauste  de  Riez  (-J-  485)  sur  le  Saint-Esprit,  après  les 
mots  sanctant  Ecclesiam  dans  une  citation  du  sym- 

bole. Uœc  enim,  qux,  in  symbole  post  Sancli  Spiritus 
nomen  sequuntur,  ad  clausulam  symboli...  respiciunt 
at  sanclam  Ecclesiam,  sanctorum  COIMUNIONBM, 
abremissa  peccatorum,  carnis  resuvrectionem ,  vitam 
œternam  credamus.  De  Spiritu  Sancto,  1.  I,  c.  il, 
édit.  Engelbrecht,  dans  Corpus  script,  eccles.  lai., 
Vienne,  1891,  t.  xxi,  p.  104.  De  plus,  deux  homélies  sur 
le  symbole  attribuées  également  à  Fauste  de  Riez  con- 

tiennent ce  même  article,  Caspari,  Kirchenhist.  Anec- 

dota,  t.  i,  p.  315  sq.,  et  l'une  d'elles  présenle  une  brève 
explication  qui  a  trait  directement  au  culte  des  saints. 
Credamus  et  sanctorum  communionem  :  sed  sanctos 

non  tam  pro  Dei  parle  quant  pro  Dei  honore  venere- 
mur.  Caspari,  loc.  cit.,  p.  338.  On  peut  citer  encore, 

comme  témoignages  subséquents,  un  Traclatus  Fau- 
stini  de  symbolo,  qui  est  comme  un  extrait  des  homé- 

lies de  Fauste  et  vraisemblablement  de  la  lin  du 

vic  siècle,  Caspari,  A  lie  und  neue  Quellen  zur  Geschichte 
des  Taufsymbols,  Christiania,  p.  250  sq.  ;  quatre  ser- 

mons du  pseudo-Augustin,  qui  semblent  de  provenance 
gallicane,  Serm., CCXL-CCXLHi,  P.  /..,t.  xxxix.col.  2189- 

2194;  enfin  un  sermon  publié  jusqu'ici  dans  les  œuvres 
de  saint  Augustin,  Senti.,  CCXLIV,  De  symboli  fide  et 

bonis  moribut,  P.  /..,  t.  xxxix,  col.  2194  sq.,  et  qu'il 
faut  attribuer  sans  aucun  doute  à  saint  Césaire  d'Arles. 

Cf.     Kattenbusch,    D  I,    t.    i, 
i|    \ <>it-  i.  u.  col.  ÎI70,  JlTii. 

I mi-  i  ei  il-.'  umi  ni-    (oui  ni  --.ni  1 1   i  ■ 
que  li  -  Egli*  milieu  du 
\-  si<  de,  avaient  m-  ■  Ucte 
de  li  communion  di  I  la  manière  dont  1 1 

de  Riez  traite  cette  formule,  dans  son  traité  /><•  Spiritu 
Sancto  et  dans  la  seconde  des  homélies  publi 

son  nom  par  Caspari,  Indique  assez  qu'il  ne  s'agit  nul- 
lement d'une  innovation.  Il  parait  donc  légitii 

faut  d'informations  décisives,  d'attribuei  i  .Ih- 
cane  l'origine  de  La  formule  sanctorum 
et  son  i  nt roi l  net  ion  dan-  le  symbole.  Cf.  Kirsch,  oy,  cit., 
p.  217,  Th.  Zahn,  Dot  apotlolische  Symbolum,  Leij 

p.  88  sq. 
2»  Sent  de  la  formule.  —  Zahn  a  soutenu,  sans  par- 

venir à  accréditer  son  opinion,  que  le  mot  sa 
ne   ici,  non   pas    les  saint-,   mais,   au  ni 

choses  saintes.  La  forme   latine  cortintunio  sanctorum 

il  la  traduction  d'une  formule  grecqui 
-'../  irrluv,  usitée  en  Gaule  de  très  bonne  heure,. 
guiliant  la  participation  aux  mi  ments,  particu- 

lièrement au  mystère  eucharistique.  Kattenbusch,  op. cit.. 
t.  i.  p.  9.  déclare  la  question  indécise. 

Il  semble  pourtant  qu'elle  soit  parfaitement  résolue. 
Les  textes  précédemment  cités  de  Nicétas  de  Remesiana 
et  de  Fauste  de  Riez  et  tous  les  commentaires  di 

article  au  Ve  et  au  vie  siècle  emploient  ce  mot  au  i 
culin.  Par  exemple,  les  sermons  du  pseudo-Augustin  : 
Sanctorum  communionem,  qui  doua  Spiritus  Sancli... 
erunt  communia  in  universis,  ut  quod  quisque  sancto- 

rum minus  habuit  in  se,  hoc  in  al\  le  parties- 
pet.  Serm.,  CCXL,P.  L.,  t.  xxxix.  col.  2189.  Sanctorum 
communionem,  id  est,  cum  illis  sanctis  qui  in  bac 
quant  suscepimus  fide  defuncti  sunt,  societate  et  sp>ci 

communione  teneamur.  Serm.,  ccxlii,  col.  2193.  D'ail- 
leurs, la  tradition  de  l'Église  a  toujours  admis  et  rendu 

populaire  la  croyance  à  une  union  intime  de  tou- 

saints  entre  eux  :  aucune  expression  n'était  plus  apte  à 
traduire  cette  doctrine  que  la  formule  comntunio  san- 

ctorum. Et  même  en  admettant  l'hypothèse  toute  gratuite 
d'une  formule  grecque  antérieure  a  l'expression  latine, 
rr,v  xoivti>v(av  rûv  àviuv,  il  faudrait  encore  admettre  que 

cette  locution  n'entraîne  pas  nécessairement  le  sens 
neutre  du  mot  àytwv,  puisqu'on  la  retrouve,  avec  le  sens 
latin,  dans  saint  Athanase,  Fpist.  ad  Dracontium,  a.  1, 
P.  G.,  t.  xxv.  col.  528.  Cf.  O.  Zockler,  Zum  Apostolt- 
kum-Streit,  Munich,  1893,  p.  51-53. 

Il    faut  donc    exclure    à    l'origine,    la    signification 
sacramentelle,  que  l'on  ne  retrouve  que  plus  tar.i 
bien  rarement,  dans  quelques  écrits  du  moyen  âge. le 
mot  sancli  désigne  les  saints.  Mais  garde-t-il  le  sens 

primitif  de  chrétiens,  qu'il  a  dans  saint  Paul  et  qu'on retrouve  encore  dans  les  écrits  du  I"  et  du  II*  si.  i 
Ou  bien  faut-il  entendre  par  là  les  saints,  au  sens  spé- 

cifique du   mot,  les  élus'?  Swete  a  pris  parti  pour  la 

première  signification.  77ie  Apostles'  Crccd  :  ils  relations 
to  primitive  chrislianity, V?  édit.,  Londres,  189 1 
La  formule  désignerait  dès  lors  une  simple  propriété  de 

l'Eglise  eatholique,  sa  sainteté,  opposée  plus  explicite- 
ment au  puritanisme  railleur  des  donatistes  qui  s'obsti- 

naient à  ne  voir  dans  l'Église  romaine  qu'un  mél 
indigne  de  justes  et  de  pécheurs. 

Il  est  impossible  de  souscrire  à  cette  thèse.  Au  V  siècle, 
quand  la  formule  fut  insérée  au  symbole  des  apôtrt 
mot  sancti  avait  perdu  depuis  longtemps  son  sel 

ginel  :  il  désignait  alors  presque  exclusivement  les  élus. 

les  saints  du  ciel,  et  c'est  aussi  dans  cette  acception 
qu'il  est  employé  par  les  premiers  catéchètes  du  sym- 

bole, Nicétas  de  Remesiana,  Fauste  de  Riez,  l'école 
d'Augustin,  dans  les  textes  cités  plus  haut.  Des  lors  le 
sens  de  l'expression  communion  des  saints  est  fixé: 
il  ne  s'agit  pas  de  la  simple  communion  ecclésiastique, 
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des  rapports  officiels  et  de  bonne  harmonie  qui  reliaient 
extérieurement  entre  eux  la  communauté  chrétienne  et 

chacun  de  ses  membres,  mais  d'une  société  toute  spiri- 
tuelle, d'une  communication  mystique  établie  entre 

fidèles  et  bienheureux.  Il  est  vrai  que  l'on  trouve  encore 
dans  la  littérature  "canonique  du  ive  et  du  v«  siècle 
l'expression  commanio  sanctorum  pour  désigner  la 
communion  entre  fidèles.  Cf.  Epislola  Cabarsussitani 

concilii,  P.  L.,  t.  xxxvi,  col.  376  sq.  ;  Epistola  ad  Fla- 
vium  Marcellinum,  P.  L.,  t.  xliii,  col.  835;  S.  Augus- 

tin, Serm.,  lu,  n.  G,  P.  L.,  t.  xxxvm,  col.  357.  Mais  ces 

rares  exemples  ne  peuvent  prévaloir  contre  l'usage 
courant  du  mot  sanctorum  et  le  sens  précis  que  lui 

donnent,  en  l'expliquant,  les  homélies  du  temps,  où  il 
s'agit  évidemment  d'une  extension  mystérieuse  de 
l'Eglise,  d'une  union  affective  et  effective  des  fidèles  de 
la  terre  avec  les  élus  du  ciel.  La  première  explication 
que  nous  ayons  de  cet  article  du  symbole,  la  plus  nette 
aissi  et  la  plus  abondante,  celle  de  Nicétas  de  Reme- 
siana,  est  dégagée  de  toute  incertitude,  Ecclesia  quid 
iliud  quant  sanctorum  omnium  congregatio?  Les 

saints,  ce  sont  les  justes  de  tous  les  temps,  et  c'est  avec 
eux,  en  même  temps  qu'avec  les  anges,  que  le  fidèle  doit 
entrer  en  communion,  comme  membre  d'un  même  corps 
mystique.  Caspari,  Kirchehhistor.  Anecdota,  1. 1,  p.  355. 

3°  Motifs  de  l'insertion.  —  L'idée  de  cette  communion 
de  tous  les  saints  entre  eux  et  dans  le  Christ  était  assu- 

rément populaire,  puisque  Nicétas  l'expose  aux  néo- 
phytes et  qu'on  la  voit  si  souvent  revenir,  sous  la  forme 

la  plus  simple,  dans  les  homélies  adressées  au  peuple, 
comme  un  sujet  bien  connu. 

Saint  Augustin  suppose  que  personne,  dans  son  Église, 
ne  doit  ignorer  cette  doctrine,  Serm.,  cxxxvn,  n.  1, 
P.  L.,  t.  xxxvm,  col.  754,  et  lui-même  a  contribué  en- 

core plus  que  tout  autre  à  la  répandre  dans  l'Église  et 
à  la  rendre  familière.  Cf.  Serm.,  ccxl-ccxliv,  P.  L., 

t.  xxxix,  col.  2189-2195.  L'introduction  de  cet  article 

dans  le  symbole  peut  donc  s'expliquer,  sans  l'interven- 
tion d'aucune  autre  cause  déterminante,  par  le  seul 

développement  normal  d'une  longue  et  chère  tradition 
qui  répondait  si  bien  aux  plus  profondes  aspirations  du 
cœur  dans  la  masse  des  fidèles.  Aussi  voit-on  se  consti- 

tuer définitivement  à  la  même  époque  et  s'étendre  dans 
les  mêmes  proportions  le  culte  des  saints  et  celui  des 
défunts. 

D'ailleurs,  il  est  impossible  de  signaler  aucun  fait  spé- 
cial, aucune  impulsion  extérieure  qui  ait  pu  motiver 

cette  addition.  Harnack  y  voit  une  protestation  de  l'Église 
contre  les  doctrines  de  Vigilance.  Das  apost.  Glaubcns- 
bekenntniss,  p.  31  sq.  Mais  il  faut  reconnaître  que  la 
formule  adoptée  eût  servi  bien  mal,  par  son  caractère 

abstrait  et  l'amplitude  même  de  son  contenu,  la  cause 
de  l'orthodoxie  et  ne  consacrait  que  d'une  manière  indi- 

recte la  légitimité  du  culte  des  saints.  Au  surplus,  il 
serait  bien  surprenant  que  ce  caractère  de  protestation, 

si  protestation  il  y  avait,  n'eût  été  relevé  dans  aucun 
des  documents  qui  reproduisent  cet  article.  Cf.  dom 
Morio,  Sanctorum  communionem,  dans  la  Revue 

d'histoire  et  .te  littérature  religieuses,  1904,  t.  ix, 
p.  '222-252.  L'hypothèse  de  Swete,  d'après  laquelle 
l'I^lise  catholique  aurait  voulu  s'opposer  aux  prétentions 
des  donatisles  et  revendiquer  pour  elle  la  sainteté  de 

son  organisation,  se  heurte  également  à  d'insolubles 
difficultés.  Swete,  The  Aposlles'  Creed,  p.  82  sq.  On 
comprendrait  plutôt  que  les  donatistes  eussent  employé 

mêmes  une  formule  qui  traduisait  si  bien  leur  pen- 
sée et  devait  servir  utilement  buis  intérêts.  Dans 

l'Eglise  catholique,  cette  mémo  formule,  en  regard  de 
I  héri  ie  donatiste,  ne  pouvait  donner  lieu  qu'à  des  ma- 
lentendus.  Cf.  S.  Augustin,  Serm.,  CCXIV,  n.  Il,  P.  L., 

t.  xxxvm,  col.  1071.  En  tout  cas,  c'est  en  Afrique,  et  non 
i  i:  '  laule,  que  devraient  naturellement  se  rencontrer,  au 
plus  fort  des  débats  suscités  par  le  schisme  de  Douai, 

les  premières  traces  d'une  profession  de  foi  distincte- 
ment articulée  sur  le  point  en  litige.  Or  les  symboles 

africains  ne  contiennent  point  l'article  de  la  communion 
des  saints.  Cf.  Kattenbusch,  op.  cit.,  t.  i,  p.  134-158; 

dom  Morin,  loc.  cit.  Il  semble  donc  que  l'insertion  de 
la  formule  sanctorum  communionem  dans  le  symbole, 
comme  aussi  des  mots  suivants  :  remissionem  pecca- 

torum,  n'ait  eu  d'autre  but  que  d'exprimer  plus  distinc- 
tement la  doctrine  commune  sur  l'Église,  en  mettant 

plus  vivement  en  relief  la  beauté  de  sa  nature  et  la  gran- 
deur de  ses  bienfaits.  Kirsch,  op.  cit.,  p.  226-228.  Peut- 

être  le  besoin  se  faisait-il  sentir  aussi  de  resserrer  entre 

les  fidèles  les  liens  de  l'unité  catholique,  au  milieu  de 
la  perturbation  universelle  causée  par  les  ravages  de 

l'arianisme.  Cf.  dom  Chamard,  Les  origines  du  symbole 
des  apôtres,  Paris,  1901,  p.  65  sq. 

En  Orient,  l'addition  fut  constamment  repoussée. 
Mais  les  Églises  des  Gaules,  si  ce  n'est  l'Église  de  Poi- 

tiers, cf.  S.  Venance  Fortunat,  Explanatio  fidei  catho- 
licœ,  P.  L.,  t.  lxxxviii,  col.  591,  et  celles  de  la  Grande- 

Bretagne  se  hâtèrent  de  l'adopter.  Dès  la  seconde  moitié 
du  vc  siècle,  elle  apparaît  comme  une  des  caractéris- 

tiques de  l'Eglise  gallicane.  En  Italie,  en  Espagne  et  en 
Afrique,  l'insertion  n'eut  lieu  définitivement  que  dans 
le  cours  du  ixe  siècle.  Dom  Chamard,  loc.  cit.,  p.  66. 

Jean  de  Neercassel,  Tractatus  quatuor  de  sanctorum  cultu, 

Utrectit,  1675;  Jean  Le  Marchant,  L'encyclopédie  sainte  de  la 
foi  dans  l'explication  du  symbole  des  apôtres,  Rouen,  1701; 
Noël  Alexandre,  Theologia  dogmatica  et  moralis  secundum 
ordinem  catechismi  Tridentini,  Paris,  1714,  p.  160-103;  L.  Atz- 
berger,  Die  christliche  Eschatologie  in  den  Stadien  ihrer 
Offenbarung,  Fribourg-en-Brisgau,  1890,  p.  263-269;  A.  Harnack, 
Das  apostulische  Glaubensbekenntniss,  Berlin,  1893,  p.  31  sq.  ; 
H.  Cremer,  Zum  Kampf  uni  das  Apostolikum,  Berlin,  1893, 
p.  13  sq.  ;  O.  Zùclder,  Zum  Apostolikum-Streit,  Munich,  1893, 
p.  54-58;  S.  Bàumer,  Das  apostulische  Glaubensbekenntniss, 
Mayence,  1893,  p.  217  sq.  ;  C.  Blume,  Das  apostulische  Glau- 

bensbekenntniss, Fribourg-en-Brisgau,  1893,  p.  171  sq.;  Swete, 
Tl  Apostles'  Creed  :its  relations  toprimitive  christianity, 
2'  édit.,  Cambridge,  1894,  p.  82  sq.  ;  F.  Kattenbusch,  Das  apos- 

tulische Symbol,  Leipzig,  1894,  t.  i,  p.  102-130,  158-188;  t.  II, 
p.  927-950;  A.  Harnack,  art.  Apostolisches  Symbolum,  dans 
Realencyclopàdie  fur  protest.  Théologie  und  Kirche,  t.  i, 
p.  753  sq.  ;  J.  Kôstlin,  art.  Gcmeinschaft  der  Heiligen,  dans 
Realencyclopàdie,  t.  VI,  p.  503-507;  L.  Atzberger,  Geschichte 
der  chrisllichen  Escliatologie  innerhalb  der  voruicànischen 
Zcit,  Fribourg-en-Brisgau,  1896,  p.  84,  169,  423-427,  617  sq.,  621- 
625;  J.  P.  Kirsch,  Die  Lehre  von  der  Geimeinschaft  der  Hei- 

ligen im  christl.  Altertum,  Mayence,  1900;  dom  Morin,  San- 
ctorum communionem,  dans  la  Revue  d'histoire  et  de  lit- 
térature religieuses,  1904,  t.  ix,  p.  209-236;  J.  C.  Waudrey, 

The  mcaning  of  the  doctrine  of  Vie  communion  of  saincts, 
Londres,  1904. 

P.  Bernard. 

II.  COMMUNION  DES  SAINTS  D'APRÈS  LES  MONU- 
MENTS DE  L'ANTIQUITÉ  CHRÉTIENNE.  —  La  commu- 

nion des  saints  a  été  diversement  comprise.  Voir  l'ar- 
ticle précédent.  Nous  la  prendrons  ici  dans  le  sens 

précis  du  mot,  comme  l'union  de  vie  spirituelle  et  sur- 
naturelle qui  relie  les  différents  membres  du  royaume 

du  Christ,  les  membres  vivants  sur  la  terre  entre  eux  et 

plus  particulièrement  à  ceux  qui  n'y  sont  plus,  qu'ils 
soient  bienheureux  ou  non.  Saint  Thomas,  Sum.  theol., 

III",  q.  vin,  a.  4,  associe  à  l'Église  du  ciel  les  anges, 
parce  qu'ils  ont  la  même  lin  dernière  et  la  même  vie 
surnaturelle. 

Les  monuments  de  l'antiquité  chrétienne  fournissent 
des  indications  très  précieuses  au  sujet  de  la  commu- 

nion des  saints,  ainsi  entendue.  —  I.  Eglise  militante. 
II.  Eglise  souffrante.  III.  Eglise  triomphante. 

I.  ÉGLISE  MILITANTE.  —  /.  CROYANi  ES  DUS  PREMIERS 

CHRÉTIENS  H  SUJET  DE  l.'ÉGUSE  MILITANTE.  —  1"  Ils 

se  regardaient  comme  faisant  partie  d'une  grande  famille 
spirituelle, dont  les  différents  membres  sont  et  s'appellent 
«  frères  >  el  -  amis  ».  Sous  ce  double  nom,  on  désignait 

non  seulemenl    les  fidèles  d'une  même  localité  ou  d'un 
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même  payi  mai  1 1<  i  ■]  i  Fne  inscrip- 
tion, de  la  i" emii  pe  ■■  ■•  >■  i ■■  du  iv  ii<  de,  trou 
en  Ifaurétanie,  De  Rossi,  Bulletlinodi  archeologia 

eristiana,  1864,  p.  28,  parle  de  1  En  i  -i\  pratri  dm  (tu  qui 
a  Fail  renouveler  le  monnmenl  en  question.  La  première 
pu  ii.  du  texte,  qui  remonte  bu  dp  siècle,  termine  par  la 
salutation:  Salvete,  pratreb,  pdro  corde  ei  -imii.h.i. 
St.  Gs<  il.  Le*  monument»  antique»  de  i  Algérie,  Parte, 
l'.tul,  t.  ii,  p.  398,  note  3.  A  la  lin  du  ip  siècle,  le  célèbre 
Abercius,  d'Hiéropolte  en  Phrygie,  trouve  partout  dans 
ses  voyagea  des  frères,  des  amis.  Voir  t.  i,  col.  57-66. 

Dana  la  première  partie  de  l'inscription,  dite  de  Pecto- 
rius,  à  An  t  h  m,  l'auteur  s'adresse  indistinctement  aux 
chrétiens,  ses  «  amis  »,  ft  les  exhorte  à  mener  nne  vie 
sainte  et  conforme  aux  volontés  de  Dieu.  Le  Blant,  In- 

scription» chrétienne»  de  la  (laide,  Paris,  1856,  t.  i,  p.  9, 
pi.  i,  n.  I  ;  Kirchhoff,  Corpus  inscriptionum  grtecarum, 
t.  iv,  n.  9890;  dora  F.  Cal>rol  et  dom  II.  Leclercq,  lionu- 

menta  Ecclesie  liturgica,  Paris,  I9C 2,  t.  i,  p.  17'  Bq., 
n.  2820.  —  Les  relations  de  famille  ne  sont  pas  rompues 
à  la  mort,  la  dénomination  de  <•  frère  »  continue  au  delà 
du  tombeau,  comme  le  montrent  les  textes  suivants.  Une 

stèle  du  musée  Kirclier  de  la  lin  du  IP  siècle  d'après  Vis- 
conti,  A  lit  délia  Accademia  romauadi  archeologia,t.Vf, 
p.  43,  et  L.  Renier,  dans  Perret,  Catacombes  de  Rome, 
t.  vi,  p.  170  sq.,  provenant  de  la  catacombe  de  Sainl- 

Ilermès,  parle  des  fràTRES  boni,  qu'on   conjure  PER 
UNUM  llEl'M...  NE  QUIS...  *GLB(Stet)  POS(t)  MORI/ewi... 
De  Rossi,  Roma  sotterranca,  Rome,  1864,  t.  I,  p.  107; 
Rullett.,  1894,  p.  18.  Un  marbre  de  la  catacombe  de 
Saintc-Priscille,  de  la  première  moitié  ou  du  milieu  du 

IIe  siècle  d'après  Kirsch,  Die  Acclamationen  und  Gebete 
der  altchristliclien  Grabschriflen,  Cologne,  1897,  p.  51, 

et  Wilpert,  Malereien  der  Katakomben  Roms,  Fribourg- 
en-Brisgau,  1903,  p.  160,  porte  :  Vos  precor.o  eratres, 
ORARE  HUC   QUANDO  VENl(tlS)... 

De  très  anciennes  inscriptions  grecques  emploient 
également  les  termes  âSeXfof,  âSeXforr);,  par  exemple, 

celles  publiées  dans  les  Mélanges  d'archéologie  et 
d'histoire  de  l'École  française  de  Rome,  t.  xv  (1895), 
p.  260,  n.  5  :  Etpr,vr)  nâTi  toïç  àÔEÀçoî;;  ùorçrr,  Trii-r  rîj 

àôi).(z,6-rl)-:;  ô(j')(j£i  toi;  àSeXço;;  Sïjvâpia  ?';  eîpi]Vï]v  iyi'.î. 
àSî/çoî;  àoî).?o!, /)  X*P'î  z"'j  (X)p«rr(oû  |j£8'à|i.ûv);  ■/■x-.- 
p£Tc  -/.ai  EJTj/eÎTe  Ttapà  (0)eû,  à6£>.?ot.  I>om  Cabrol  et 
dom  Leclercq,  Monumenla  Ecclesise  liturgica,  Paris, 
1902,  t.  n,  n.  2795,  2796. 

28  Cette  famille  est  une  famille  à  part,  une  grande 
communauté  religieuse  ayant  la  même  origine,  la  même 
(in,  le  même  nom,  la  même  foi,  les  mêmes  sacrements, 
le  même  culte,  etc. 

1.  L'origine  est  divine  :  le  chrétien  vient  du  ciel,  il 
est  de  la  descendance  du  Poisson  céleste  (Jésus-Christ  i, 

comme  le  déclare  déjà  au  inc  siècle  l'inscription  d'Âutun  : 
IXOYOCOYPANIOY  OGION  TENOC...  Cf.  Kaufmann. 

Ein  allchristliches  Pompeji  in  der  libyschen  Wùste, 
Mayence,  1902,  p.  18  sq.  Use  distingue  donc  des  autres 
hommes;  il  a,  comme  dit  Abercius,  un  signe  caracté- 

ristique reçu  au  baptême,  AAIVIFTPAN  KpPATEIAAN 
6/0V75C,  et  avec  ceux  qui  ont  le  même  sceau  parti- 

culier de  la  divinité,  il  forme  le  peuple,  le  saint  peuple 

de  l)ii'u,'i -x'jz.  âyioc  )ao;  0£oj,  comme  il  est  appelé  dans 
l'inscription  d'Abercius  et  sur  un  marbre  d'Hadrianum 
du  ive  siècle,  public''  par  Kaufmann,  Die  sepulkralen 
Jenseitsdenkmâler  der  Antike  und  de»  Vrchristentums, 

Mayence,  1900,  p.  88,  d'après  Perrot,  Guillaume  et  Deblet, 
Exploration  archéologique  de  la  Galatie,  etc.,  Paris, 
1862,  1. 1  (texte),  p.  65,  66;  la  plebs  Dei,  plebs  sancta,  ou 
plebs  sancta  /'ei,  comme  le  désignent  plusieurs  monu- 

ments latins  'lu  iv  siècle.  De  Rossi,  Buïlett.,  1894,  p.  32: 
de  Waal,  //  simbolo  apostolico  illustrato  dalle  iscri- 
zio)ii  dei  primi  secoli,  Rome,  1896,  p.  38-39. 

2.  Tout  en  étant  sur  la  terre,  le  chrétien  fait  partie 
de  la  cité  de  llieu,  de  la  cité  des  élus,  de  la  Jtius.ili.iii 

mu.  14;  xmi.  Il;  Gai  .  i 

est    risée   par  Abercius,  qu..nd  il  dit  de   lui-nu 
EKAEKTHC  rtOAGCOC  O  nOA€ITHC   (voir  col     i 
el  probablement   aussi  par   le  pieux  pèlerin,  qt 
m-  siècle  visitant  i  Saint-Caliste  la  chapelle 
ou  étaient  enterrés  tant  de  saints  mari 
l  entrée  ci  tte  exclamation  :  Gerusa  ta*  ,t  <_,,■- 
namentum  nui  Dei,  cuju».     i  Monta 
lotterranea,  Rome,  1867,  t.  h,  p.  18.  c-m   la  qw 
chrétien  devra  résider  un  jour  api.  s  a-.oir  quit; 
illusions  de  ht  terre  :  xôauov  -/-;,/,  xpoXtiu  . 
'iovoTxov   ivcXOtiv,  dit  une  inscription  de  Catane,   <n 
Sicile.   Kaibel,  Interiptù  cilim,  lia 
addit  Câline,  H\  Brittanise,  Germants» 
inicriptinnibu»,  Berlin,  1890,  n.  403.  Voir  Épigràphu 
CIIRI.7II.NNE. 

3.  Aussi  porte-t-il  un  nom  ù  part,  celui  de  chrétien, 
chriitianu»,  xpiprcavé;,   par  opposition  a  juda-us  ou 
paganus.  Ce  nom  le  rattache  à  son  fondateur.  Act.,  xi, 
26.  Il  se  rencontre  sur  des  monuments  des  dillérenls 

pays  de  l'empire  romain,  par  exemple,  en  S\rie  et  en 
Phrygie, Mélange»...,  t.  x\  (1895),  p.  251;  Buliett.,  I 
p.  68;  en  Grèce  et  en  Dalmatie,  Bayet,  be  titulit  Atiicse 
christiania  antiquitsimi»,    Paris,    1878,    p.  99,    n.  75 
(DP  Biècle);  p.  101,  n.  78;  Jeliô,  Bulicet  Rutar,  Guida  di 
S/,a!atu  e  Salona,  Zara,  1894,  p.  129,  n.  17<>7   du  m 
épigraphique),  p.  171  sq.;  en  Italie  et  sur  les  bords  du 
Rhin,  Kaibel,  loc.cit.,  n.  78,  154,  196; Kaufmann,  /* 
buch  der  chrisllichen  Archùologie,    Paderborn, 
p.  252;  Kraus,  Die  chrittlichen  Inschriften  der  Rhein- 
lande,  Fribourg,  1890,  t.  I,  p.  73.  n.  1  43,  etc.  Trois  de 
ces  monuments  appartiennent  sûrement  au  mr  siècle. 

Corpus  inscript,  grœr.,  t.  m,  n.  3>'  .  3s57p; dom  Cabrol  et  dorn  Leclercq,  Monumenla  Ecclesix  li- 

turgica, Paris,  1902.  t.  i.  p.  cvn.  —   Le  chrétien  porte 

encore,  même  avant  l'an 300  de  1ère  chrétienne.  Bayet, 
loc.  cit.,  p.  99,  n.  7.~>.  etc.,  le  nom  très  fréquent  dans 
toute    l'épigraphie  chrétienne  de  fidelis,   7riird{,  celui 
qui  a  rei  u  le  baptême,  l'initiation  chrétienne  et,  avec 
elle,  la  vraie  foi,  par  opposition  à  ceux  qui  ne  sont  pas 
encore  entrés  dans  la  grande  communauté  chrétienne. 

Voir  Baptême  d'après  les  monuments  de  l'antiquité 
chrétienne,  t.  n.  col.  242.  Du  reste,  cette  communauté 

n'est  autre  que  l'Eglise  catholique,  qui  a  la  même  hié- 
rarchie,   composée   de    Pierre  et   de    ses  successeurs, 

d'évéques,  de  prêtres,  etc.  Voir  Ëpigrapuie  chrétienne. 
4.  Les  chrétiens  ont  la  même  foi  en  Dieu,  en  Jésus 

Sauveur,  etc.,  les  mêmes  croyances  religieuses,  y. 

ixaToc  -i-rri,  comme  les  appelle  Abercius.  Cette  foi  ; 
cède  Abercius  dans  ses  voyages.  -:tt:;  <.=  rpof^e  -ivtr,, 
et  lui  l'ait  trouver  en  Orient  et  en  Occident,  à  Rome  et 
dans  les  plaines  de  la  Syrie,  des  frères,  des  amis,  c.     - 
[iftouc,  piXouç,  qui  pensent  comme  lui.  qui  partagent  ses 

croyances,  l'n  grand  nombre  des  dogmes,  objet  de  cette 
foi,  en  particulier  ceux  de  l'eschatologie  chrétienne,  se 
rencontrent  sur  les  monuments  de  tous  les  pa\s  des  les 

temps  les  plus  anciens  et  s'affirment  d'une  façon  plus 
explicite  à  mesure  qu'on  avance  dans  le  cours  des  temps. Voir  Art  chrétien  primitif,  t.  i,  col.  2004-2011,  et  ÉPI- 
GRAPHIE  CRRl  ni  nne.  Celte  foi  est  bien  déterminée,  une 

foi  pure  et  libre  de  tout  alliage  étranger,  /'nies  ;  ura./ides 
intemerata,  comme  l'appellent  l'épitaphe  d'une  vierge 
chrétienne,  morte  en  362,  el  l'éloge  <lu  >.iint  martyr  Félix, 
composé  parsainl  Damase.  Ihm,  Damas  i  epigranunata, 

Leipzig,  1895,  p.  10,  n.  7.  C'est  la  foi  universelle  catho- 
lique que.  d'après  son  éloge  funèbre,  saint  1 1  i ppo l . 

revenu  à  l'Église,  recommande  aux  partisans  de  - 
schisme  :  catholicam  /idem  sequerentur  ut  omnes,  Ihm, 
toc.  cit..  p.  12,  n.  37  :  la  vraie  foi  défendue  par  Liber, 
grand  pape  confe>.-i  ur  du  IV  siècle,  dont  il  est  dit  d 

l'éloge  funèbre.  Bulletin,  trad.  franc.,  1883,  p.  9  :  catAo- 
liea  praxincte  fide  postederi»  omnes.  —  Cette  même 

foi  est  la  base  de  l'espérance  chrétienne  :  «pem  gerimus 
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cuncti  proprie  nos  esse  bcatos  qui  sumus  hocque 
tuum  nieritum  fidemque  seculi.  Inscription  de  Libère. 
Cette  conviclion  religieuse  nous  explique  comment  les 
fidèles  de  cette  époque  troublée  du  IVe  siècle  font  parfois 

profession  d'une  orthodoxie  de  plus  en  plus  scrupu- 
leuse. En  preuve  cette  inscription  grecque  du  IVe  siècle, 

Mélanges,  lue.  cit.,  p.  265,  n.  3,  où  il  est  dit  :  xxrà  icàari; 

aipifucuç  ôirXtffâu.evo;  tt,v  à).ï]6r)v  -<î>v  Traxspcov  ttiç  xa6o).i- 
-xyjç  èxxXrjo-t'ai;  ôiegiogix-o  iti'dTiv.  En  Afrique,  en  parti- 

culier, les  controverses  entre  orthodoxes  et  donatistes 
nous  ont  valu  la  formule  très  fréquente  dans  ces  pays  : 
viccit  in  pace  (EcclesI/E),  par  laquelle  on  voulut 
accentuer  la  vie  du  chrétien  en  paix,  en  union  avec 

l'Église,  ou  comme  le  dit  une  épitaphe  romaine  de  la 
fin  du  me  siècle,  Armellini,  Il  cimitero  di  S.  Agnese, 

Rome,  1880,  p.  296  :  in  pace  >K,  c'est-à-dire  dans  la  com- 
munion avec  le  Christ,  en  union  avec  son  Église. 

5.  Les  chrétiens  ont  aussi  les  mêmes  sacrements.  A 

la  lin  du  IIe  siècle,  Abercius  trouve  partout  dans  ses 
voyages,  en  Orient,  en  Occident,  en  Italie  et  en  Mésopo- 

tamie, des  confrères  qui  portent  le  sceau  brillant  du 
baptême;  partout  la  foi  de  ses  amis  lui  sert  la  même 

nourriture  mystique,  le  grand  Ichthys,  ou  Poisson  cé- 
leste,  Ti:z?ï]9î)xe  Tpo?ï;v  71XVT/5  ty_6-jv  ch-ko  JtY]YT)5  ■Ko.p.ii.iyé^r,, 
et  un  vin  délicieux,  6ià  iravrôç  oîvov  -/pr(crbv  k'^outra, 
mélangé  d'eau  qu'on  donne  avec  le  pain,  xlpaap.a  6ioo0<xa 
fief'  àp-ro-j.  Voir  t.  I,  col.  57.  En  Occident,  la  chapelle 
grecque,  au  cimetière  de  Priscille,  du  commencement 

du  11e  siècle,  la  crypte  de  Lucine,  à  Saint-Calixte,  de  la 
même  époque,  les  chapelles  dites  des  sacrements,  de  la 
fin  du  IIe  siècle,  Wilpert,  Malereien  der  Sakramenls- 
kapellen,  Fribourg-en-Brisgau,  1897,  p.  30-32;  Male- 

reien der  Kalakomben  Roms,  Fribourg-en-Brisgau,  1903, 

p.  260,  et  l'inscription  d'Aulun,  dans  sa  partie  plus  an- 
cienne du  111e  siècle,  fournissent  les  mêmes  renseigne- 

ments précis  au  sujet  des  mêmes  sacrements.  Cet  accord 
rigoureux  entre  des  monuments  de  la  même  époque, 
mais  séparés  par  de  grandes  distances,  est  de  la  plus 
haute  importance  non  seulement  pour  les  deux  sacre- 

ments en  particulier,  mais  encore  pour  le  dogme  de  la 
communion  des  saints  en  général.  Quant  à  la  ressem- 

blance des  rites  et  autres  détails,  voir  Baptême  et  Eucha- 

ristie d'après  les  monuments  de  l'antiquité  chré- tienne. 

6.  Les  chrétiens  honorent  les  mêmes  martyrs  et  les 
mêmes  saints.  Ce  culte  commence  par  les  saints  locaux 

pour  s'étendre  ensuite,  surtout  à  partir  de  Constantin, 
aux  saints  des  autres  pays,  particulièrement  aux  plus 
célèbres.  Les  saints  du  Christ  sont  pour  tous  les  fidèles 
sans  exception  :  llle  (le  Christ)  suos  sanclos  cunclis 
credenlibus  o/Jert  |  per  quos  supplicibus  prœstet  opem 
famulis,  dit  une  inscription  métrique  composée  vers  400 

par  l'évêque  Achille  de  Spolète.  Bulletin,  trad.  franc., 
1871,  p.  119.  Aussi  rencontrons-nous  des  saints  de  l'Orient 
et  de  l'Egypte  honorés  en  Occident,  des  saints  d'Italie, 
d'Espagne,  des  Gaules,  vénérés  en  Afrique,  et  vice  versa. 
On  cherchait  à  se  procurer  de  leurs  reliques,  on  compo- 

les  inscriptions  élogieusesen  leur  honneur.  Dans  la 

chapelle  des  papes,  à  Saint-Calixte,  l'inscription  dama- 
sienne  mentionne,  a  côté  des  saints  romains  du  incsiècle, 
renfermés  dans  les  veneranda  sepulcra,  les  confesseurs 
envoyés  jadis  par  la  Grèce  :  hic  confessores  quos  Grœcia 

'  Ihm,  loc.  cit.,  p.  19,  n.  12.  Dans  d'autres  monu- 
ments le  pape  fait  l'éloge  des  martyrs  étrangers  à  l'égal 

des  indigènes.  Le  culte  de  saint  Etienne  était  populaire 
avant  que  ses  reliques  ne  fussent  répandues  dans  le 

monde  entier.  Rabeau,  Le  culte  des  saints  dans  l'Afrique 
chrétienne,  Paris,  1903,  p.  :j,x,  39.  pierre,  Paul  et 
Laurriii  si, ni  et  demeurent  les  saints  les  plus  honorés 
'ii  Afrique,  el  une  tablette  de  inarbre  du  rv*  siècle, 
trouvée  à  Castellum  Tingitanum,  nous  révèle  une  popu- 

lation  aussi    dé\ole  à  ces  saints  que  le  pouvaient  être 

les  Romains  eux-mêmes.  Rabeau,  op.  cit.,  p.  43.  Les 

saints  Hippolyte,  Euphémie,  Sixte,  Sébastien  n'y  sont 
pas  oubliés.  Rabeau,  op.  cit.,  p.  50;  Revue  archéo- 

logique, 1896,  t.  xxvi,  p.  393.  A  la  fin  du  ive  siècle,  les 

Machabées  ont  une  chapelle  à  Antioche;  leur  culte  n'a 
pas  tardé  à  passer  à  Rome  et  en  Afrique.  Rabeau,  op.  cit., 

p.  31  ;cf.  cardinal  Rampol  la,  Martyre  et  sépulture  des  Ma- 
chabées,dans  la.  Revue  de  l'art  chrétien,  1899,  p.  290  sq. 

Des  saints  orientaux  ou  africains  sont  représentés  dans 
les  catacombes,  Wilpert,  op.  cit.,  p.  489,  490,  500,  50i, 
Cyprien  et  Optât,  Abdon  et  Sennen,  Millix  et  Pollion, 

milieu  du  VIe  siècle.  A  la  consécration  d'une  église 
d'Espagne,  vers  450,  on  dépose  des  reliques  des  saints Julien,  Élienne,  Laurent,  Martin.  Kirsch,  Die  cltristl. 
Kultusgebàude  im  Altertum,  Cologne,  1893,  p.  72.  Les 

reliques  de  saint  Menas,  patron  de  l'Egypte,  se  ren- 
contrent dans  tous  les  pays,  et  la  dévotion  à  la  croix  du 

Sauveur,  très  populaire  partout,  explique  la  diffusion  de 

ses  fragments  dans  tout  l'univers  aussitôt  après  son 
invention.  Cet  éclectisme  de  piété  poussait  les  chré- 

tiens à  posséder  des  reliques  de  tous  les  saints  et  de 
tous  les  pays,  saints  africains,  saints  orientaux,  saints 
gaulois,  saints  espagnols,  tous  pêle-mêle.  Cf.  Lucius, 
Die  Anfange  des  Heiligenkulls  in  der  christlichen  Kir- 
che,  édit.  Anrich,  Tubingue,  1904,  p.  183-197. 

7.  L'art,  le  symbolisme  et  ïépigraphie  témoignent 
encore  en  faveur  de  la  communion  des  saints.  Ils  pro- 

cèdent partout  du  même  principe  religieux,  suivent  à 
peu  près  les  mêmes  développements  dans  tous  les  pays, 
et  pour  les  idées  et  pour  les  formes.  Voir  Art  chrétien, 
Symbolisme,  Épigrapiiie  chrétienne.  —  Ce  dogme  se 
retlète  jusque  dans  les  usages  funèbres,  qui  tout  en 
différant  essentiellement  pour  la  plupart  des  points  de 
ceux  des  païens,  sont  les  mêmes  malgré  la  différence  et 

la  distance  des  pays.  Dès  l'origine,  les  chrétiens  confient 
leurs  morts  à  la  terre,  partout  ils  prient  pour  les  âmes 
des  défunts  et  les  recommandent  à  Dieu  et  aux  saints, 
partout  ils  emploient  des  formules  de  prières  identiques 
ou  analogues.  Voir  plus  loin,  col.  463. 

11.  manifestations  pratiques.  —  L'union  entre  les 
membres  vivants  de  la  grande  famille  chrétienne  n'est 
pas  une  union  stérile  et  abstraite  :  nous  en  avons  déjà 
vu  des  preuves.  Elle  se  manifeste  pratiquement  par 

l'amour  mutuel,  par  le  commerce  spirituel  dans  la 
communication  réciproque  de  grâces  et  de  biens  sur- naturels. 

1°  On  s'accorde  réciproquement  le  bienfait  de  la  prière 
conformément  aux  prescriptions  et  à  la  pratique  de 

l'apôtre.  Rom.,  xv,  30-32;  Eph.,  vi,  17-19.  On  prie  pour 
les  vivants.  Dans  un  graflito,  ou  inscription  tracée  à  la 
pointe,  sur  la  paroi  de  la  chapelle  des  papes,  De  Rossi, 
Roma  sotterranea,  t.  n,  p.  17,  on  lit  cette  recom- 

mandation faite  aux  saints  par  un  pèlerin  du  111e  siècle  : 
Marianum  |  Successum  \  Severum  spirita  \  sancla  in 
mente  |  havete  (sic)  et  om\nes  fratres  nos\tros.  A  côté, 

on  en  voit  d'autres  :  Santé  Sustc,  in  mente  haheas  in 
liorationes  (in  oralionibus)  Aureliu(m)  Repcntiuulm); 
p(etite  spiril)a  sancla  ut  Verecundus  eum  suis\bene 

naviget.  Ici  il  s'agit  de  vivants  pour  lesquels  on  de- 
mande des  prières.  Kirsch,  Acclamationcn,  p.  40.  Dans 

une  chapelle  du  cimetière  de  Priscille,  on  lit  cette  ins- 
cription :  Viras  in  Deo  et  filii  tui  omnes  habeant  Deum 

protectorem.  Marucchi,  Eléments  d'archéologie  chré- 
tienne, Rome,  1900,  t.  1,  p.  246.  —  On  prie  aussi  pour 

les  défunts,  d'abord  pour  les  parents  et  amis,  ensuite 
pour  les  morts  en  général.  Abercius  demande  même 
pendant  sa  vie  des  prières  pour  son  âme  à  tous  ceux 

qui  lisent  son  inscription  :  TaCG'  6  vooiv  E'J'ÇatTo  vnèp 
'AScpy.iou  Ttâ;  ô  ouvo)8(5ç.  —  On  comprend  que  les  mo- 

numents funéraires  ne  donnent  pas  beaucoup  de 
preuves  de  cette  union  de  prières  entre  vivants,  mais 
le  fait  que  les  chrétiens  prient  pour  les  morts  et  les 
morlspour  eux  nous  autorise  à  conclure  a  pari,  sinon  a 
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I  qu'on  priait  pour  lea  mi  mbi  mill- Linle. 

•j   i  ,1  Min-  autre  manifestation  de 

cette  union  I  i  iltachenl  eu  même  lampe  trèi  imi- 
memenl  au  culte  des  aainta  et  des  raliquM.  On  allait 

d'un    pays  ■<   l'autre,   visitant    lea  inclnairea 
dea  différent*  région  .  Rabeau  •>!>.  cit.,  p.  13,  \  pre- 

nant pari  aui  saints  myatèrea,  >  copiant  parfois  dea 

inscriptions  pour  les  n  produire  ensuite  sur  les  monu- 
menta  di  Ba  patrie.  Rabeau,  op.  cit.,  p.  8,  45;  Bulletin, 

trad.  franc.,  1878,  p.  7-20;  De  Rossi,  Inscriptionet  chri- 
stianm  urbis  Roma,  t.  n  a,  p.  48,  110;  Le  Blant, 

Épigraphie  chrétienne  en  Gaule  et  dans  l'Afrl 
romaine,  Paris,  1890,  p.  07.  Au  iv  siècle,  un  évoque 

africain,  du  nom  d'Alexandre,  dit  du  sanctuaire  de  Tipasa 
restauré  par  ses  soins:  UNDIQ(ue)  visi.Mii  BTUDIO  CHRI- 

STIAN* [sic)  .ITAs  CIRCUI1FUSA  VENU  LWINAQUB  8AKCTA 
PEDIB1  -  CONTINGERE  l  .11 A  |  OHNIS  SACRA  CANENS  SACRA- 

KENTO  MANL'S  PORRIGERE  GAUDEN8.  Rullett.,  1894,  p.  M. 
On  allait  volontiers  en  Orient,  où  naquit  le  Sauveur  et 

d'où  venait  la  foi,  en  Egypte,  où  le  sanctuaire  de  saint 
Menas  était  en  particulière  vénération,  à  Home,  cen- 

tre de  la  chrétienté,  où  se  trouvaient  les  corps  des 

apôtres,  par  exemple  Abercius.  Cf.  encore  l'inscription 

de  l'évéque  Achille  de  Spolète,  Bulletin,  trad.  franc., 
1871,  p.  119  :  Qui  Romani  Romarjue  venis...  Ces  pèleri- 

nages formaient  un  lien  étroit  entre  les  différentes 

communautés  clin-tiennes  et  rattachaient  les  Églises 
locales  les  unes  aux  autres.  Les  pèlerins  rapportaient 

de  leurs  voyages  avec  de  précieux  souvenirs  les  dévo- 
tions des  pays  parcourus  ;  les  chrétiens  des  lieux 

visités  tenaient,  particulièrement  depuis  Constantin,  à 
communiquer  à  leurs  frères  des  reliques,  pour  les  faire 
participer  aux  grâces  et  aux  faveurs  attachées  à  ces 

trésors.  Cf.  Lucius,  Die  Anfânge,  p.  183sq.  Cet  échange 
de  biens  spirituels  nous  est  attesté  entre  autres  par 

saint  Grégoire  de  Nysse,  P.  G.,  t.  xi.vi,  col.  783;  Théo- 
doret,  De  euratione  grxcarum  affeelionum,  disp.  VIII. 
édit.  Schulze,  t.  iv,  p.  902;  P.  G.,  t.  i.xxxm,  col.  1031  sq., 

etc.,  et  confirmé  par  de  nombreuses  trouvailles,  sur- 
tout en  Afrique.  Rullett.,  1890,  p.  26;  Mélanges,  t.  x 

(1890),  p.  441  (an.  359),  etc. 

3°  Les  lieux  de  sépulture  communs  sont  une  dernière 
preuve  de  cette  union  de  charité.  Tout  «  frère  »  pourra 
être  enterré  dans  les  catacombes  et  dans  les  cimetières 

supérieurs,  comme  l'atteste  l'inscription  d'un  prêtre 
africain  :..  Victoris  presbyte  ri  QUI  HUNC  LOCUH  (il 

s'agit  d'un  cimetière)  CUNCTIS  FRATRIRUS  FECI.  De  Rossi, 
Roma  sotterranea,  t.  I,  p.  106.  A  Concordia  (Porto 

Gruaro),  d'après  une  épitaphe  très  ancienne,  le  cime- 
tière appartient  à  toute  la  communauté  chrétienne  de 

l'endroit  et  un  certain  Flavius  Atalancus  y  prie  OHNEH 
CLEROI  |   ETCUNCTA(M)    FRATERNITATEM    UT  Xl'LLLS    ...   IN 
HAC  (sua)\  SEPULTURA  PONATUR.  Bulletin,  trad.  franc., 

1874,  p.  155  sq.  Mais  les  autres  chrétiens  n'en  sont  pas 

exclus,  pas  même  des  hypogées  d'un  caractère  plus 
privé  où,  à  côté  d'esclaves  et  d'affranchis,  on  rencontre 
des  étrangers.  Aurelius  Theolilus,  citoyen  de  Carrhes 

en  Mésopotamie,  est  enterré  à  Rome  dans  une  cata- 
combe  de  la  voie  Labicane.  Bulletin,  trad.  franc.,  1873, 

pi.  xi,  n.  4.  A  la  fin  du  111e  siècle,  un  chrétien  de  la 
Paphlagonie  trouve  aussi  sa  sépulture  dans  un  cime- 

tière romain.  Marangoni,  Acla  S.  Victorini,  Rome, 
1740,  p.  72.  Dans  une  inscription  de  Pola,  De  Rossi, 
Roma  sotterranea,  t.  ni,  p.  508,  on  invite  tous  les 
amis  du  défunt  à  reposer  auprès  de  lui  :  sibi  et  sns... 
ET  AMICIS  CARIS  MKIS  QUI  VOLENT  HOC  (liltc)  VENIRE  SUO 

QUISQL'E  DIE  VENIANT   ET  REQUIESCANT.    Corpus   inscript. 
latin.,  t.  v.  n.  182.  Cf.  Kraus,  Die  christl.  Insclwiften 

lier  Rheinlande,  t.  I,  p.  ii.  n.  80.  En  tout  cela  les  chré- 

tiens font  preuve»  de  charité  vis-à-vis  de  leurs  frères 
dans  la  loi,  comme  le  dil.  selon  De  Hossi,  Roma  sotter- 

ranea, t.  m,  p.  508,  une  inscription  ù'Oslie.  Par  contre, 

ceui  qui  ne  tonl  ■-.  Une  inscription 
de  Baint-Nicomède  r<  lerve  le  droit  <J ■  -  aépull 
cette  catacomb*  eligiom  ■  pertivektes  meam. 

Bulletin,  trad.  franc.,  1865,  p  bullett., 
1901,  p.  171.  Une  autre,  de  Domitille,  «fit   M.  Aktomi  >  i 

fi  1  11    - 1  i.ui  ÏPO  '.1  1   m  -nu  ci  si  is  1  n 

in  Do  t-4-dire  7<«.  in  /■  unt.  De  R 

Roma  sotterranea,  t  1  p  108.  Ailleurs  on  permet 

d'enfa  rrer  au  même  i  adroit  les  défunts,  mais  à  une 
condition  :  lin  n)pt|(ew)ei  rbv  0<év.  Mélanges,  loc.cit., 
i>.  264. 

II.    ÉGLISE  soi  1  ,  R.wih.    —    L'union    de  vie    existant 
:■  -  frères  n'es)  pas  brisée  par  la  mort;  elle 

est  continuée  dans  l'éternité.  On  y  distingue  deux 

classes  de  frères  :  ceux  qu'on  croyait  en  possession  du 

bonheur  céleste  et  ceux  qui  n'y  étaient  pas  encore 
admis.  Pour  les  derniers,  on  pouvait  leur  souhaiter  le 

bonheur  d'aller  au  ciel,  en  demander  à  Dieu  la  faveur, 
recourir  pour  cela  à  toutes  sortes  de  pratiques  reli- 

gieuses :  ce  qui  nous  autorise  a  tirer  des  conclusions 

au  moins  indirectes  au  sujet  des  croyances  des  vi- 
vants par  rapport  à  la  communion  des  saints. 

/.  DONNÉES  FOURNIS»  /'.t/f  IBS  UONUMÈ \;>.  —  1»  Il  y  a 

des  défunts  ordinaires,  dont  l'âme,  à  l'égal  de  celles  dea 
saints,  est  censée  être  en   possession   de  la  bcalit 

croyance  semble  ezpriim  innombrables 

représentations  d'orantes,  ou  figures  en  prière  — 

seules  ou  flanquées  d'arbres,  de  brebis,  de  saints,  etc. 
—  qu'on  rencontre  des  les  premières  année-  du  n» siècle 
sur  les  fresques,  reliefs,  inscriptions  etc.,  des  cata- 

combes et  des  cimetières  supérieurs,  à  Rome  et 

ailleurs  Suivant  l'opinion  généralement  admise  parles 
archéologues,  ces  figures  sont  les  images  des  . 
des  défunts  considérées  dans  la  béatitude  céleste  qui 

prient  pour  les  survivantsafin  que  ces  derniers  atteignent 
mèmernent  leur  lin  ».  Voir  SYMBOLISME.  Wilpert.  Etfl 

Cyclus  christologischer  Gemâlde  aus  der  Kolakonibe 
(1er  heil.  Pelrus  und  Marcellinus,  Fribourg-en-Rri-- 
1891,  p.  43  sq.;  Die Malereien  der  Katakomben  Roms, 
ibid.,  p.  456.  Il  en  est  de  même  des  représentations 
aussi  anciennes  et  aussi  nombreuses  qui  montrent 

l'âme  dans  la  paix  du  ciel  sous  le  symbole  d'une  co- 
lombe avec  la  branche  (d'olivier),  d'un  oiseau  buvant 

dans  un  vase  ou  becquetant  des  raisins,  d'une  brebis 
paissant  dans  le  jardin  céleste  ou  portée  à  Cet  endroit 

sur  les  épaules  du  bon  Pasteur.  De  cette  dernière  caté- 
gorie seule.  Wilpert.  Die  Malereien, p.  431  sq.,  a  d 

88  représentations,  dont  16  remontent  au  1"  et  au 
11e  siècle. 

Très  explicites  sont  aussi  les  textes  épigraphiques, 

dont  plusieurs  d'une  très  haute  antiquité,  qui,  privés 
de  tout  caractère  déprécatif,  affirment  carrément,  sans 
hésitation  aucune  et  dans  un  formulaire  très  varié,  que 
le  défunt  est  au  ciel  :  IN  PACE  REoUISCIT.  RECEPTUS 

EST,  ACCEPIT  REQUIEM  IN  DEOj  IN  PACE  Cl'M  SP1L1TA 
s\M.TA  ACCKl'Tl  M;    ACCEPTA   API  D   DEl'M;  QIEM    DOMINVS 
IN  PACE  suscepit;  IN  PACE  XPI  (=  Christi)  recepta; 
PEKenTOC  €N  eiPHNH;  Dlim  vipère  CDPIEHS  M- 

I)1T;     LEV1TAM      SUBITO     RAPl'IT     SIBI    REGIA    CïLI,     etc.; 
YYXH  (£)IC  OYP(i|NION  XY  (XpurroO)  BACIAGIAN 
M£TA  TC0N  ATIOON  ANE AHM<t>éH,  etc.  Marangoni, 
Acla  S.  Victoi  uti.  p.  97;  Boldetti,  Ussenazioni  sopra  i 
eimiteri  di  Roma,  Rome,  1720,  p.  270.  100;  Aringhi. 
Roma  sotterranea,  t.  I.  p.  203;  t.  II,  p.  121  . 

Ist  rizioni  cristiane  antiche  del  Piemonte,  Turin,  1848, 

p.  35;  A'uovo  bullett.,  1901,  p.  215  sq.;  Ihm.  op.  cit., 
p.  38,  n.  21;  De  Rossi,  Discriptiones  christianm  urbis 

Roma,  t.  1  (i861),  p.  cxvi;  Bulletin,  trad.  franc.,  1"-:. 

p.  llK'.;  1883,  p.  65,  etc. 
■1  Hais  ce  sont  là  des  exceptions.  L'usage  essentiel- 

lement chrétien  et  à  peu  près  complètement  inconnu 
clie/   les    païens   (lait   de    prier   pour   le  Commun    des 

fidèle»  défunts.  Cette  prière  se  rencontre  dès  la  plus  hanta 
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antiquité  contrairement  aux  affirmalions  de  l'épigra- 
phiste  protestant  Spon  (1647-1085),  qui  disait  que,  dans 
les  inscriptions  antérieures  au  vin8  siècle,  on  ne  ren- 

contrait jamais  de  prières  pour  les  morts.  Revue  êgyp- 
tologique,  t.  iv  (1885),  p.  34.  Pour  les  usages  juifs  et 

égyptiens,  voir  L'univers  Israélite,  30  mai  1902. 
1.  Témoignages  implicites.  —  a)  L'artiste  chrétien, 

dans  ses  représentations  funéraires,  visait  avant  tout  la 

prière  pour  les  morts.  Rappeler  aux  visiteurs  l'idée  de 
la  délivrance  des  âmes  des  défunts,  les  engager  à  prier 
dans  cette  intention,  leur  montrer  la  manière  de  le 
faire,  leur  mettre  pour  ainsi  dire  dans  la  bouche  même 
les  paroles  renfermées  dans  la  commendalio  animée 

et  dans  d'autres  prières  populaires  plus  anciennes  en- 
core et  remontant  jusqu'au  ni»  siècle,  voilà  le  but  du 

plus  grand  nombre  des  monuments  dans  les  trois  pre- 
miers siècles  et,  en  partie,  dans  le  ive.  Cette  explication 

proposée  d'abord  par  Le  Blant,  Études  sur  les  sarco- 
phages chrétiens  de  laville  d'Arles,  Paris,  1878,  Intro- 

duction, §  5,  p.  xxi-xxxix,  fut  reprise,  remaniée  et 
développée  par  Karl  Michel,  Gebet  und  Bild  in  frùh- 
christlicher  Zeit,  Leipzig,  1902,  p.  1-33,  48  sq.,  et 
appliquée  depuis  aux  fresques  des  catacombes  de  Rome 

par  Wilpert,  Die  Malereien,  p.  160  sq.  C'est  ainsi  que 
ce  dernier  cite  une  série  de  représentations  toutes 
exprimant  à  Dieu  la  demande  de  venir  en  aide  aux 
âmes  des  défunts,  de  les  préserver  de  la  mort  éternelle, 

du  feu  de  l'enfer,  des  embûches  du  démon,  de  la  gueule 
du  dragon  infernal  et  de  les  recevoir  dans  la  paix  éter- 

nelle. Sont  représentés  :  Daniel  dans  la  fosse  aux  lions, 

p.  335-344  (sur  39,  trois  du  Ier  et  il*  siècle);  Noé  dans 

l'arche,  p.  350  (2  du  ne  siècle);  le  sacrifice  d'Abraham, 
p.  350-356  (2  du  IIe,  5  du  me  siècle);  les  trois  enfants 
dans  la  fournaise,  p.  356-361  (sur  17,  une  du  1er  siècle); 
Suzanne  et  les  deux  vieillards,  p.  362  (sur  6,  une  du 

1er  siècle);  le  cycle  de  Jonas,  p.  366-381  (sur  50,  huit 
du  IIe  siècle);  Job,  p.  381-385,  11  fois;  Tobie  avec  le 
poisson,  p.  385-387,  3  fois  ;  David  avec  la  fronde,  etc.  Ail- 

leurs, on  demande  à  Dieu  de  pardonner  aux  défunts 
leurs  péchés,  comme  Jésus  a  pardonné  à  Pierre  son  re- 

niement, lbid.,  p.  330-331.  Les  différentes  scènes  de 
résurrection,  par  exemple,  celles  de  Lazare,  dont  cinq 
du  if  siècle,  etc.,  invitent  très  probablement  à  prier 
pour  la  résurrection  des  défunts.  Celles  du  jugement, 

ibid.,p.  394-41 1,  et  de  la  réception  de  l'âme  au  ciel  ainsi 
que  de  sa  participation  à  ses  joies,  et  d'autres  encore 
auraient  un  caractère  déprécatif.  Il  en  est  à  peu  près 
de  même  des  sculptures  des  sarcophages  et  de  certaines 
scènes  tracées  à  la  pointe  sur  les  épitaphes,  par  exem- 

ple, le  passage  de  la  mer  Rouge,  David  avec  la  fronde, 
Daniel  dans  la  fosse  aux  lions,  Job,  etc.  Voir  les  tables 

ouvrages  sur  les  sarcophages  :  Garrucci,  Le  LSlant, 

Ficker,  etc.  Voir  t.  i,  col.  2003.  En  d'autres  termes,  ces 
représentations  disent  la  même  chose  que  les  anciennes 
prières  mentionnées  plus  haut  et  constituaient  elles- 
mêmes  des  prières,  par  exemple,  la  représentation  de 

Daniel  traduite  en  paroles  veut  dire  .•  Libéra  Domine, 
animant  servi  lui  defuncli,  sicut  liberasti  Danielem 
de  lacu  leonum;  et  ainsi  des  autres. 

b)  L'épigraphie  funéraire  a  le  même  but  :  engager 
le  lecteur  à  prier  pour  celui  dont  elle  indique  le  nom 

et  orne  le  tombeau.  Telles  les  épitaphes  d'Abercius  et 
'!  tgape,  citées  plus  haut;  telle  une  inscription  priscil- 
lienne,  du  HP  siècle  au  plus  tard  :  Posu(i<  //>e)Ri:ciuus| 
COU  Cl  Al-HINt  I  "Ml.  Ill  M,  Mlltl  Ml  SIC  ;  DT  SI'IF'.nr.M  11  I  M 
DE  i  9  BENE  REFRIGERET,  llullctt.,  1894,  p.  60;  tel  enfin 

ce  marbre  anté-constantinien,  aujourd'hui  au  Latran 
(p.  ix,  n.   10)  :  D.  P.  I.i  cm  ici   coiugi...  ,  MF.HIIT  TITU- 
II  M    INSCRIB1   ï  (sic)  UT  QUISQ(UW)  DE  FRATRIBUS  LKGER1T, 

I    IlI.liMl    I    I    MM.Hl    11    INNOCENT    I  IS//)I  l'.lTO    (SCMCla 
êtinnocens  anima)  ad  Deumsi  SCipiatur.  Bulletin,  trad. 

franc.,  IK77,  \>-  31;  Lupi,  Epitaphium  Severm  martyris 
iUuslralum,  Païenne,  1734,  p.  167.  Toutes  ces  inscrip- 

tions demandent  des  prières.  Assez  souvent  elles  ren- 
ferment la  formule  qui  doit  être  employée,  comme  ce 

marbre  de  la  voie  Salaria  sur  lequel  on  lit  :  Léonine  te 
in  pace,  puis  comme  remerciement  pour  la  faveur 
accordée,  ce  souhait  vraiment  chrétien  adressé  au  lec- 
leur  :  qui  legerit,  vivat  in  christo.  Un  marbre  égyp- 

tien, Échos  d'Orient,  1900,  t.  iv,  p.  93,  porte  :  O  Q(zoc,) 
MNHC|6IH  THC  KOI  [  MHC£C0C  K£(y.od)  A|NATTAY- 
CecOC  |  MAKAPAC  THC  |  rAYKYTATHC.  O  AjNATI- 
TNOOCKGON  TTP  (o;)  |  eYX£CTG0  (ùrusp  aû^ç).  Voir 

d'autres  exemples  dans  Bulletin,  trad.  franc.,  1880, 
p.  63  sq.;  Armellini,  Cimileri,  p.  640;  Gazzera,  op.  cit., 
p.  107,  et  plus  loin. 

2.  Témoignages  explicites.  —  A.  Les  plus  anciens 
témoignages  explicites  de  la  prière  pour  les  morts  sont 
les  acclamations  et  les  vœux  que  faisaient  les  chrétiens 
pour  leurs  frères  défunts.  Le  formulaire  —  latin  ou 
grec  —  en  est  aussi  simple  que  varié.  On  leur  souhaite 

la  paix  de  l'âme,  la  paix  au  ciel  :  pax,  in  pace,  èv  eiprjvri, 
PAX  TECUM,  scpïlVï]  70'.,  PAX  TIBI,  PAX  VOBIS,  PAX  SP1RITUI 
tuo,  pax  in  sternum,  au  IIe  siècle  surtout;  te  in  pace, 

tecum  pace,  me  siècle  à  Rome;  in  pacem  )£,  pax  tibi 
CUM  angelis,  cum  sanctis,  ive  siècle  ;  le  salut  éternel, 
bonum,  le  bien  par  excellence  :  spiritus  tuus  in  bono 

(sit,  vivat,  quiescat),  me  siècle  ;  le  rafraîchissement, 
l'endroit  où  elle  est  soulagée,  où  elle  reçoit  toutes 
sortes  de  consolations  :  refrigerium,  in  refrigerio, 

IN  refrigerio  esto,  spiritus  tuus,  anima  tua  in  refri- 
gerio,   SPIR1TUM    IN    REFRIGERIUM     SUSCIPIAT    DOMINUS, 

in  pacem  et  refrigerium,  comme  substantif;  ou  bien 
les  différentes  formes  du  verbe  refrigerare  :  Deus  tibi  , 
REFRIGERET,  SPIR1TUM  T.UUM  REFRIGERET,  ô  0eb;  àva- 

7ia'JO-r)  tïjv  '^«XV  <70U  p-tzà  Tiov  6txa;<ov,  N.  ET  N. 
REFRIGERETIS,  IN  BONO  REFRIGERES,  REFRIGERA  CUM  SPI- 
rita  sancta  (spiritibus  sanctis),  etc.,  ine  siècle  surtout; 

la  lumière,  ̂ eterna  tibi  lux,  etc.,  l'union  avec  Dieu  et 
avec  le  Christ  qui  renferme  tous  les  biens  :  in  Domino, 
in  Domino  et  Jesu  Christo,  in  Domino  et  pace, 

me  siècle;  à  x-jpcoc  u.t-a.  o-o'j,  6  XpiaTÔ;  |ierà  xo0 
Ttvvju.ct.x6i;  so'j;  la  réception  dans  le  séjour  des  saints 
et  des  justes  :  cum  sanctis,  inter  sanctos,  in  pace  cum 

SANCTIS,  eiç  £wva  (x'coiva)  (j.età  tûv  âyicov  aûroO  to  'J/yv/iv 
(/] 'iu/r,)  èv  ovôjJ.aTt  "lïjarôCi  Xp'.crroO...  u.exb.  tiôv  Sixat'wv; 
ou  bien  encore  la  réception  dans  le  sein  d'Abraham, 
ve  siècle;  l'entrée  dans  le  repos  éternel  :  spiriti  s  in 
bono,  in  pace,  in  Deo  quiescat,  in  pace  et  in  requie, 

tô  7r/e0[j.â  o-ov  etç  àvirrxyaiv,  etc.,  IIIe  et  IVe  siècles;  la 
vie  en  Dieu,  avec  les  saints,  IIe  et  me  siècles  :  vivas, 

vivatis  in  Deo,  in  *,  in  spirito  (sic)  sancto,  in  pace, 
IN  .ETERNO,  INTER  SANCTOS,  CUM  MARTYRIBUS,  IN  jETERNO, 
SEMPER  IN  Deo,  Kjç  Çr\<J(\i  èv  8ecl>,  év  Ôéû  y.upiio  XpeitfTô), 

|j.stà  tù>v  àyiuv,  etc.;  le  salut,  le  couronnement,  la  ré- 
surrection dans  le  Christ  :  Ecoo-t)  ô  6ôoc  tt,v  ̂ v/V  ûjaûv, 

£-j//jlxévr,v  as  8eb;  7T£?(o(v)a>!Tei,  Resorge  (resurge)  in 
Christo;  la  participation  au  festin  céleste  servi  par 

l'amour  et  la  paix,  où  on  se  nourrit  du  poisson  symbo- 
lique :  s!;  àyi.Tfq-1,  Wilpert,  Die  Malereien,  p.  415,  472, 

476,  478;  rut  ttfaqci  pie  zeses.  De  Rossi,  Inscript,  christ., 
t.i,p.3Q;Romasotterranea,  t.  n,  p.  272;  Le  Blant,  Sar- 

cophages de  la  Gaule,  p.  27-28.  Pour  les  références  de 
détails,  voir  Kirsch,  Die  Acclamalionen,  p.  9-29;  dom 
Cabrol  et  dom  Leclercq,  Monumenla  Ecclesiœ  liturgica, 
Paris,  1902,  t.  i,  p.  ci-cvi,  cxxxix,  cxi.ix,  cl,  etc.  Toutes 
ces  formules,  observait  déjà  De  Hossi,  Romasotlerranea, 
l.  n,  p.  276, équivalent  à  une  véritable  supplication  pour 
les  morts;  comme  elles  remontent  aux  premiers  siècles, 

elles  sont  les  exemples  les  plus  anciens  et  les  plus  sim- 
ples de  la  prière  pour  les  défunts. 

I!.  Des  souhaits  on  passe  aux  prières  proprement 
dites.  Ici,  même  variété  que  dans  les  acclamations. 

Avant  le  ivf  siècle,  ce  seuil  généralement  des  formules 
courtes,  précises,  rappelanl  parfois  le  style  antique  ou 
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Mnfermanl  une  réminiscenci  de  quelque  texte  litur- 

gique] plui  l  mguea  .1  partir  de  cette  date,  elli  se  r  '• 
i.n  ii.nl  plut  din  i  tem<  al  ■<  d  an<  ienoesll  con- 

tiennent des  p  i  sus   \    • i 

m-  siècles,  les  prién  anl  presque  entièrement 
onuments. 

h   Les  turvivanu  prient  pour  \v>  morts.  <)n  l'adi 
:i  i  ieu,  Père  el  Créateur  de  toutes  choses,  au  Christ, 

u\  anges,  aui  saints  ou  martyrs  en  g  ni  rai, ans  lainti 
loi. m \  tjn  enterrés  dans  le  voisinage,  à   un  saint  en 

particulier,  etc. 

A  Dieu  on  demande  un  souvenir  efficace,  l'aide  et  la 

protection,  l'entrée  dans  la  demeure  du  Christ,  la  ré- 
ception au  ciel,  l'admission  au  nombre  des  élus,  dan 

le  sein  d'Abraham,  la  préservation  des  ombres  de  la 
mort,  l.i  lumière  du  paradis, la  paix  éternelle,  le  pardon 

des  péchés...  MvqoOrj  aùroO  &  Oeb;  (i)i;  roO;  gtâvac,  du 

m«  siècle,  Marangoni,  Aria  S.  Victorini,  p.  72; 

Corpus  inscript,  grsec, n. 9644;  X€(Xpior«)  IvlNHCGH- 
TI|THC  AOYJAHC  eOY|ZANNAC,  Kaufmann,  Hand- 
bucli,  p.  216;  SET  (sic)  Pater  OMNIPOTENS,  ORO,  MISERERE 

LAB(ORIM)  Il  TANTOIU  M,  HISERE(re)  ANIMA;  NON  DlC(HO)| 

FERF.NTIS,   IIIe  Siècle,  De  ROSSÎ,  Insnipt.  cl,,  mt.,  t.   Il  «, 
p.  ix ;  Domine...  SDSCIPE  animam  Bonifati  PER  sancti  m 

NOMF.N  Tl   I  H,    IV"  siècle,    Ile  li.j-si,    //   )l(  nsrn  t  j  IÇ)ra]lltilO 
Pio-Lateranense,   Home,  1877,   p.    122;    Domine,    ne 
QOAMDO|ADUMBRETUR      SPIRITUSl  VENERES,     au      La  Iran, 
p.  xvn,  n.  14;  Perret,  Catacombes,  t.  v,  pi.  XXV,  n.  18; 
O.MNIPOTENS  I  DEDS,  TE  BEPRECOR  ET  PARAD1SUM  LUCIS 

POSJS1T  VIPERE;   PaTREM  ET  FILIUM  T1MI  II,   QUI   EAM    SO- 

scipi|ji'bent,  Corpus inscr.lat., t.  v,n.  0218;  CY  CYAOI 
•  MHTHP,  Ce  AITAZOMC  cpcOC  TO  6ANONTC0N,  Le 
Blant,  Inscript,  chrét.,  t.  i,  p.  10;  dom  Cabrol  et  dom 
Leclercq,  Monitmenta  Eeclcsix  liturgica,  Paris,  1902, 

t.  i,  n.  2826;  (<let  Mis  au)TEM  Deus  et  domines  (Jé- 

sus )}cp«ce)M/ETi:r.N\LLM,iii«  siècle,  Bullett.,  1892,  p.  150; 

L'T  inter  Eï.ECTCfe/ecJos),  suscipiatlr,  Le  Blant,  op.  cit., 

t.  I,  p.  102,  n.  80;  ivcr^br^i  6  6(;b);  r?ç  So-JÀr,;  <iou  Xp-j- 
«rtoo;  xai  6b;  aj-r,  xuïpav  (-/a>pav)  ç<oT(e)ivfiv,  -rdirov  àva- 

if/ûïco);  ci;  xdXicou;  'Aopaâ;x,  'I<7àâx  x(ai)  'Iaxwë.  Kaibel, 
Inscript,  grseese  Sicilise,  n.  189.  Voir  surtout  la  belle 

prière  de  l'épitaphe  égyptienne  de  l'année  354.  Kauf- 
mann, Handbuclt,  p.  216;  Id.,  Jenseitsdenkmaier, 

p.  68,  etc. 
Aux  saints  on  recommande  les  âmes;  on  leur  de- 

mande de  se  souvenir  d'elles,  de  prier  pour  elles,  de 
les  assister,  de  les  accueillir  dans  leurs  rangs,  de  leur 

procurer  le  rafraîchissement  du  paradis,  etc.  Cette  der- 
nière prière  est  surtout  fréquente  au  ine  siècle.  Plus 

tard,  on  demandera  encore  d'associer  le  défunt  aux 
chœurs  des  anges,  etc.  :  Domina  Basilla,  COM|mandamos 
TIBI,     CRESJCENTINUS      ET      MICINA  |  FILIA(m)      NOSTRA(ttl) 

CRESCEN(/(/ia»<),  ine-ive  siècle,  muséedu  Latran,  p.  vm, 
n.  17,  Bulletin,  trad.  franc.,  1875,  p.  32  ;  martyres  sancti, 

in  mente  haute  (habete)  Maria(hi),  Corpus  inscript, 
lat.,  t.  v,  n.  1636;  Paelo  filio  merenti  in  pa||ceh  te 

suscipian(<)  omnium  ispiri|,ta  sanctorum,  iiic  siècle, 
Bulletin,  trad.  franc.,  1875,  p.  22;  sancte  Laurenti, 

scscepta(wi)  (/i)abeto  ANlM(om...),  .Mommsen,  lnscript. 

regni  Keapolitani,  n.  6736;(/ii<N<'(/'tacidum)accep)Ti  m 
HABEAS,  AGABITE  (sic)  sancte,  rogamis,  Nuovo  bullett., 

1899,  p.  233;  refriceri  (refrigerel)  tibi  do[mnes  Ippo- 
i.itls,  SlO(oni),  Bulletin,  trad.  franc.,  1882,  p.  46;  At 

lu,  Laurenti,  martyr  levita,  Sabinum  Levitam  ange- 

licis  nunc  QVOQue  junge  clioris  (ve  siècle).  Bullett.,  18'j4, 
p.  33  sq. 

I>)  Les  vivants,  ne  se  contentant  pas  de  leurs  propres 
prières,  demandent  aux  visiteurs  de  prier  pour  les 

morts.  Obtenir  une  prière,  c'est  là,  nous  l'avons  vu,  le 

but  implicite  de  l'art  et  de  l'épigraphie.  Explicitement, 
on  en  fait  fréquemment  la  demande.  C'est  le  cas  pour 

ce  fragment  d'inscription,  au  plus  tard  du  commence- 

ment de  m    siècle,  publié  par  De  Ro  si,  Bullett.,  1886, 

p   '.ii  53  de  ne  ne  .  «ii  n  - 1  ioscriptit  a 
il-.  d'archéologie  et  d'histoire,  t.  xv  il 

p.  264,   n.   Jl7  :   Xafpttl  ,/:t;  mû    t-/a;   <>et»>' 
xvtoO,  't  dans  les  épîtaphes  latines  du  Corpus 

I  i/it.,  t.   X,  n.  8319  :  Ql  i    LEGU,  ORS    l-J-.o    KO;    t.  IX. 
n.  6106  :  71     ROCO,   (J  "i'   LEO  ESPIRrrOM 

..iritii,  l.ll  -.   Le   Liai. t.  Nui 

h  ns,  Paris,   1892,  p.  383,  n    317.  Hûbner,  Insa 
Ih  panim  ehriêt.,  Berlin,  1871,  n.  248. 

c)  Les  défunts  r,i  i -,,,■' a  n-  demandent  qu'on  se  sou- 
vienne  d'eus  et  qu'on  prie  pour  eux.  Comme  exen 
nous  citerons  l'inscription  grecque  d'Abercius,  \.  19, 
voir  t.  l.  col.  57.  et  surtout  deux  épitaphes  roui: 

a  lexte  presque  Identique,  qui  remontent  sa  milieu 

du  il'  ̂ e  i  le,  Bullett  .  lMi-1685.  p.  51  sq..  73  sq.  ;  In- 
t.  christ.,  t.   n  a,  p.  xxx  ;  Kirsch,  Acclaniationen, 

p.    51  :    Kl  CHARIS    EST   MATER,   III  S    U    PATER   EST  H  . 

VOS    PRECOR,    O    FRATP.I.S.    ORARE   HIC    Ql'ANDO 
1.1    PRECTBl'S  TOTIS   PATREM    NATUMQIE    ROGATIS     si; 
STRAE  MI.NTIS  A(.AI'ES  CARAE  MEMINI  — 1      I  J   DEI  S  OMNIPO- 

rESS  A.GAPEN  IN  8JECVLK  SERVET.  Dans  plusieurs  monu- 
ments moins  anciens,  les  défunts  indiquent  la  raison 

de  leurs  demandes  :  ils  se  sentent  pécheurs  et  coupables  : 
()MNES...|  ORATIONE  ORATE  PRt(i)  ME  PLCCATORF.J  ROCO 

VOS  1IOM   NES  QUI  I.EG1TIS  IIORATE  PRO   ME  Pli  CATORE,  Ja- 
cutius,  Le  li  musse  et  Mennss  lituto,  p.  14.  Parfois  les 

défunts  remercient  ceux  qui  se  souviennent  d'eux: 
EIPHNHnAPArOYCINKA('i)MNHCKOM€NOICrT€PI 

HMCON,  dit  l'inscription  d'Alexandre,  de  l'année  216. 
Voir  t.  i,  col.  58.  Cf.  Mélanges,  t.  xv,  pi.  i.  A  Saint- 

Hermès,  Armellini,  Cimiteri,  p.  188,  on  lit:  Acatio  - 
no)  |  peccatori  |  miserere  os  i  heus  .  Lue  dernii 

de  Priscille.  du  temps  de  Tertullien,  termine  par  la 

prière  :  petatis...  (setern)isi  L'T  vivat  in  JEWU.  Bullett., 
1886,  p.  52  sq. 

C.  Les  monuments  attestent  encore  d'autres  pratiques 
religieuses,  destinées  a  venir  i  n  aide  aux  défunts. 

a)  Nous  savons  par  les  Acla  S.  Cypriani,  Buinart. 

Balisbonne,  1859,  p.  263,  qu'on  enterrait  les  morts  cusm 
cereis  et  scolacibus  (ciert.es  et  torches i...  cum  eoto  et 

ti  iumplio  »iagi«o(priereset  grand  coré  _•  .  Lue  inscrip- 
tion du  Vatican,  Perret,  op.  cit.,  t.  v.  pi.  xxxiv.  n.  83,  at- 

teste qn'une.vierge  chrétienne  a  été  enterrée  ainsi  :  Jem  a- 
R1F  B1RGINI  |  BENLMERENTI  IN      PACE  FOTIS  PEPOSITA  («On 

volis)  ;  de  même  une  autre  de  Palestrina,  datant  de  l'épo- 
que de  Constantin,  Marucchi,  Guida  archeologica 

dell'  antica  Preueste,  Borne,  1^85.  p.  150:  Suovn  bul- 
lett., 1899,  p.  233:  hic...  |  LCCTD  venimis  INTERIORI  DC- 

II  —  1  PARENTES     (ctcleiUS)     SanctlsEPISCOPI  s 

CLNDUS   |    (et  CUtlCta  p/)EBS  OBEUNTU  FLNEBR1  PERACTA  | 
{rogat  ut  luce)  AT  INSONTI  LUX  ALHAQUiE  (sic) CZLSA... 

b)  L'usage  de  visiter  régulièrement,  fréquemment, 

les  lieux  de  sépulture  et  d'y  prier  pour  les  morts,  nous 
est  attesté,  entre  autres,  par  les  deux  inscriptions  pris- 
cilliennes  mentionnées  plus  haut  :  Vos  precor,  o  fra- 

TRES,  ORARE  HIC  Ql'ANDO  VENl(hs).  etc.  De  même,  on 
priait  pour  les  morts  en  visitant  les  tombeaux  des  sa 

par  exemple,  ce  pieux  pèlerin  du  111e  ou  iv«  siècle,  qui 

visitant  l'un  après  l'autre  les  tombeaux  des  mart;. 
Saint-Callixte,  y  inscrivit  par  quatre  fois  ces  belles  ac- 

clamations :  Sofronia  vibas  cun  t(uis);  Sofronia  in 

Domino  ;  Sofronia  dulcis,  semper  vives  Deo  ;  Sofi'onia 
vibes.  De  Bossi,  Roma  sotlerranea,  t.  n,  p.  15. 

c)  La  célébration  de  l'anniversaire  de  la  mort  it 
l'ablation  du  saint  sacrifice  à  cette  intention  nous  sont 

affirmées  par  Tertullien,  De  motwgamia,  c.  ni.  /'.  /  . 
t.  n.  col.  912;  De exhortatiane  caslitatis,  c.  xi.col 

De  corona,  c.  m,  col.  79;  saint  Cyprien,  Epist.,  xxwn. 

/'.  L.,  t.  iv,  col.  328;  par  d'autres  Pères,  et  plus  ancien- 
nement encore  par  les  Acla  Joannis,  composes  entre 

160-170,  Acta  apostolorum  apocrypha,  é.lit.  I  ipsms  <t 

Bonnet,  Leip/ig.  1898,  t.  i,  p.  180  .  par  les  CanonesBip- 
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polyti,  édit.  Achelis,  Berlin,  1891,  p.  106.  Aujourd'hui 
on  ne  peut  plus  citer  comme  preuve  monumentale  de 

cette  pratique  le  célèbre  graffito  de  l'année  373,  à 
Sainte-Priscille,  ainsi  conçu  :  idus  febr.  |cons.  Gratiani 
III  et  Equiti  I  Florentinus  Fortunatus  ET  |  (Fe)ux  AD 
calice(mi)  benimus,  Bullelt.,  1888-1889,  pi.  vi,  vu; 

1890,  p.  72-80,  parce  qu'il  fait  allusion  à  un  usage  tout 
différent.  Nuovo  bullett.,  1901,  p.  100  sq.  Karl  Michel, 
Gebet  und  Bild,  p.  77,  voudrait  voir  sur  la  fresque  de 

la  chapelle  A2  dite  des  sacrements  «  un  prêtre  qui  pour 
le  bien  des  âmes  et  leur  soulagement  offre,  selon  la 

coutume,  en  sacrifice,  les  éléments  de  l'eucharistie  ». 
Cette  interprétation  est  fort  douteuse.  On  mentionnera 
avec  plus  de  raison  la  chapelle  grecque  du  iie  siècle,  à 
Sainte-Priscille,  et  quelques  autres  chapelles  au  ci- 

metière Ostrien,  d'une  date  plus  récente,  qui  ont  dû 
servir  pour  la  liturgie  des  morts.  Cf.  Bealencyclopàdie 
fur  protestantische  Théologie  und  Kirc/ie,  3°  édit.,  t.  X 
(1901),  p.  836  sq.,  877.  Une  femme  gauloise  fait  un  long 
voyage  pour  faire  la  commemoralio  de  son  mari  mort 

dans  le  nord  de  l'Italie,  Corpus  inscript,  lat.,  t.  v, 
n.  2108:  ...ma|rtina  cara  coniux  QU(œ)  |  venit  deGal- 
LIA  PER  man[siones  L  ut  co.m.memo  |  raret  memoriam 
du  |  (lois)  |  (si)Mi  mariti  |  (bene)  quescas  (sic)  DUi.c(issime)  | 
(mi  mari)TE.  Un  autre  marbre,  Le  Blant,  Nouveau  re- 

cueil, n.  317,  p.  365,  porte  :  ...vixit  annos  xx...  |  obiit 
X  CUIUS  |  COMMEMORA«io...)  VENIT  V  Kkl.(endas)  |  SEP- 

TEMBRE^)... tu  Q(ni)  |  leges  ora  pro  (eo).  Cf.  Le  Blant, 
Inscrip.  chrét.,  t.  i,  n.  41,  p.  81  sq. 

d)  Les  aumônes  faites  aux  pauvres  en  faveur  des  dé- 
funts étaient  pratiquées  surtout  aux  agapes  funéraires  : 

elles  avaient  pour  but  d'obtenir  la  protection  de  Dieu  et 
le  pardon  des  fautes.  Kirsch,  Die  Lehre  von  der  Ge- 
meinschafl  der Heiligen  im  christl.  Altertum,  Mayence, 
1900,  p.  171  ;  Armellini,  Antichi  cimiteri,  p.  20.  Pour 
les  monuments  qui  rappellent  cette  pratique  et  dont 

plusieurs  remontent  au  ne  et  au  me  siècle,  par  exemple, 

la  salle  d'agapes  à  Domitille,  Bullett.,  1865,  p.  96;  la 
cella  d'agape  à  Césarée  de  Maurétanie,  ibid.,  p.  37,  54; 
les  tables  d'agapes  de  Matifou,  près  d'Alger,  de  Tipasa, 
de  Tixter,  etc.,  voir  Cabrol,  Dictionnaire  d'archéologie, 
t.  i,  col.  808-830.  La  Revue  égyptologique,  t.  iv  (1885), 
p.  3,  n.  2,  cite  une  inscription  ancienne  (non  datée), 

dans  laquelle  une  jeune  fille,  nommée  Marie,  s'exprime 
ainsi  :  «  Jeûnez  tous  pour  moi,  afin  que  Dieu  (fasse 
miséricorde)  à  mon  Ame.  » 

e)  Lnlin,  la  déjiosilion  des  morts  dans  le  voisinage 
des  saints  est  également  un  signe  non  équivoque  de  la 

foi  en  la  communion  des  saints  en  même  temps  qu'une 
demande  implicite  de  leur  secours  et  un  acte  de  con- 

fiance en  leur  puissance.  Voir  plus  loin,  col.  477-478. 
Ainsi  les  monuments  les  plus  anciens  et  des  pays  très 

éloignés  prouvent  qu'on  priait  pour  les  morts.  Des  trois 
premiers  siècles  on  peut  donc  dire  ce  que  disait  saint 
Paulin  de  Noie  (f  431)  de  son  temps:  Universa  pro  de- 
i uni  lis  Ecclesia  supplicare  consuevit.  S.  Augustin,  De 
cura  pro  mortuis,  c.  i,  n.  1,  P.  L.,  t.  xl,  col.  592. 

3°  Prières  adressées  aux  défunts  pour  les  survwants. 
—  Les  fidèles  de  la  terre  aimaient  à  se  représenter  leurs 
frères  défunts  en  possession  de  la  gloire  du  ciel;  ils  les 
assimilaient  presque  aux  autres  saints  et  imploraient 
leurs  suffrages.  Les  témoignages  abondent;  il  y  en  a  qui 
remontent  au  n«  siècle. 

1.  Tantôt  ce  sont  des  parents  qui  s'adressent  à  leurs 
enfants,  ou  vice  versa,  des  frères,  des  sœurs,  des  époux 
qui  se  recommandent  les  uns  aux  antres  ;  tantôt  ce  sont 

d'autres  personnes  qui  invoquent  l'intercession  du  dé- 
funt. Voici  quelques  exemples  :  Mi.  rn.i.  mater,  roc.at, 

DT.he.  |  ad.  te.  recipias,  Cabrol,  Dictionnaire  d'archéo- 
logie chrétienne,  t.  r,  col.  597;  ANATOAIC  HMCON 

ÏÏP00TO  |   TOKON  T€KNON  OCTIC  H  |  M€IN  €AO- 
ghc  npocoAiroN  |  xponon  i  yc?)  «yxoy  Yngp 
HMCON,  Kuovo  bullett.,  1901,  p.  270;  Perret,  op.  cit., 

t.  v,  pi.  lxvi,  n.  11  sq.  ;  Attice  spiritus  tu(w)s  |  in  bono; 
ora  pro  paren|tibus  tuis,  Muratori,  Nov.  thés.,  p.  1833, 
n.  10;  Pete  pro  parentes  tuos  |  matronai.a  matrona| 
oie...,  Perret,  op.  cit.,  t.  v,  pi.  xxxiii,  n.  188;  musée  du 

Latran,  p.  vm,  n.  18;  'AuyàvSte  (Trâjrsp  ffùv  u.(r,Tpi  yXu- 

xeprj...)  fivr,(7Eo  riexTopt'ou,  dit  l'inscription  d'Autun  ;  Pete 
pro  FiLlis  tuis,  Oderico,  Sylloge  veterum  inscriptio- 
num,  Borne,  1765,  p.  262  ;  pro  hunc  unum  ora  subolem 
quem  superistem  (sic)  re(£î)quisti,  De  Rossi,  Inscript. 
christ.,  1. 1,  p.  133,  n.  288  ;  Anatolius...  |  ...ispiritustuus 

bene  requies  |  cat  in  Deo  ;  pete  pro  sorore  tua,  ine  siè- 
cle, musée  de  Latran,  p.  vm,  n.  19;  Perret,  op.  cit.,  t.  v, 

pi.  lxx,  n.  5;  Sabbati,  dulcis  |  anima,  pete  et  ro]ga  pro 
fratres  et  |  sodaees  tuos,  Muratori,  op.  cit.,  p.  1934, 
n.  9;  Buonarruoti,  Osservazioni  sopra  alcuni  framenli 
di  vasi  antichi  di  vitro,  Florence,  1716,  p.  167  ;  Pete  pro 
celsinianu  (sic)  cojugem,  Oderico,  op.  cit.,  p.  263;  Per- 

ret, op.  cit.,  t.  v,  pi.  xxvii,  n.  60;  musée  de  Latran, 

p.  vm,  n.  21;  Vincentiain  $|petaspiîo  Phoe|beetvir| 
ginio  e|jus  (marito),  De  Rossi,  Roma  sotlerranea,t.  n, 
p.  277;  ÛIONYCIOC  NHITIOC  |  AKAKOC  [€N0AAE 
K€I|TE  (-/.eiT:a'.)M€TA  TCON  A  |  riCON.  MNHCKECe€| 
A€  KAI  HMCON  €N  TAI|C  AHAIC  YMC0N  nPfocr)€YXA 
(:)C  |  KAI  TOY  TAYYA  (v)  TOC  KAI  fPAYÀN  |  TOC, 
IIIe  siècle,  du  cimetière  Ostrien.  Corpus  inscript,  grxc, 
n.  9574  ;  Perret,  op.  cit.,  t.  v,  pi.  xliv,  n.  13. 

2.  On  spécifie  l'objet  des  prières;  ce  sont  des  biens 
temporels  et  spirituels:  le  salut,  le  pardon  des  fautes, 
etc.  Mi.  fili.  mater,  rogat.  ut.  me  I  ad.  te.  recipias,  voir 
col.  463;  IREN.E  UXORI  SU^2.  Asclepiodotus  (pe- 

tit in)  mente  habere,  De  Rossi,  Roma  sollerranea,  t.  il, 
p.  19;  Uxori  carissim.e  et  me  deo  (commenda).  Bul- 

lett., 1890,  p.  145.  Saint  Damase  demande  à  sa  sœur, 
Ihm,  op.  cit.,  p.  15,  n.  10  :  Nunc,  venienle  Deo,  nostri 
reminiscere  virgo,  ut  tua  per  Dominum  prœslet  mihi 
facula  lumen;  ...  (hoc  pro  iuo  mihi  a«io)RE  prestes 
in  orationi(6m)s  tuis,  ut  (Deus)  possit  amartias  (à^ap- 

Ti'a,  péché)  meas  in(cJm)lgere;  te  in  pace.  De  Rossi, 
Roma  sotterranea,  t.  m,  p.  215.  Dans  une  inscription 

ombrienne,  de  373,  l'époux  dit  à  son  épouse  défunte  : 
...SANCTIQUE  TUI  MANES  NOBIS  PETENTIBUS  ADSINT,  UT 
SEMPER     LIBENTERQUE    (p)SALMOS     T1BIQUE     DICAMUS,    De 
Rossi,  op.  cit.,  t.  ni,  p.  499  ;  Suti,  pete  pro  No(6i)s.  ut 
SALVi  simus,  ni0  siècle.  Marangoni,  op.  cit.,  p.  90. 

3.  Les  monuments  nous  renseignent  aussi  sur  les 
motifs  qui  inspirent  ces  demandes  et  sur  la  manière 
dont  le  défunt  doit  prier  pour  les  survivants  :  Attice  | 
DORMI  IN  PACE  I  DE  TUA  INCOLUMITATE  I  SECURUS  ET  PRO 
nostris  |  peccatis  pete  sollicitus,  commencement  du 
iv° siècle,  Bullett.,  1891,  p.  53;  Gentianus  fidelis  in  pace 
|...|  ...et  in  orationi(6w)stuis  I  roges  pronobis  quia 

scimustein  X>  iiiesiècle,muséedeLatran,p.vin,n.l5; 
Perret,  op.  cit.,  t.  v,  pi.  xx,  n.  29;  oro  scio  namque 

beatam,  Marini,  Atli  e  monumenli  de'  fratelli  Arvali 
raccolti  e  commenlati,  Rome,  1795,  t.  Il,  p.  266;  ...ej'- 
■/o-j  vrèp  Ti|(tt.«5v  (Aerà  t)(ôv  àytwv,  IIIe  siècle,  Bullett., 

1890,  p.  143;  |J.sy_pi  (t*Î*  Ç<<)?)Ç  Pou  eù'you)  ̂ £P'  vincov, De  Hossi,  Borna  sotterranea,  t.  il,  p.  276,  304  ;  un  époux 

demande  à  sa  femme  défunte  qu'elle  se  souvienne  de  sa 
parole  donnée  et  qu'elle  ne  se  lasse  de  prier  jusqu'à  sa 
résurrection  :...  SERVANS  [/idem)  laboret  pro  me  in  re- 
SURRECTIONEM  MEAM.  Bullett.,  1802,    ]).   79  81,   155. 

Sur  un  certain  nombre  d'inscriptions  nous  trouvons 
des  souhaits  et  des  demandes  de  prières  adressées  au 
même  défunt:  Marti,  spiritus  tuus  in  BONO  REFRIGERET, 
pet(c  pro  nobis),  Bullett.,  1894,  p.  145;  Bene  réfrigéra 
ETROGAPRO  NOS,  lu"  siècle,  he  Hossi,  Roma  sotterranea, 
t.    III,    p.  53;   SOZON    BENEDICTl  S    |...|    IN    PACK   ET  PET(c) 
pro  NOBIS,  IIIe  siècle.  Bulletin,  trad.  franc.,  1873,  pi.  VI, 
n.   1,  p.  78;  1881,  p.  65,  123. 

il.  CONCLUSIONS,  —  1°  S'il  y' a  des  âmes  qui  vont  di- 
rectement au  ciel,  il  y  en  a  d'autres  au  sujet  desquelles 
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les  monuments  sonl  moini  clairt    dam  le  même  texte 

on  leur  souhaite  le  paradis  i  "i    si  ellee  n')  étaient 
pu  encore,  el  on   leur  demande  dei  pi  en       r**ut»il 
<  onclure  qu  elli  n  aide  aux  aurvi 
avant  d  être,  au  ciel  '  Ni  us  ne  le  croyoni  | 

3<  P   •  la  pluparl  dea  défunte  on  suppose  l'existence 
d'un  séjour  éventuel  intermédiaire  entre  la  mort  et  la 
réception  d<  Qnitive  au  ciel.  Mais  nulle  part,  sur  aucun 

■  1 1< i   rient,  il  D'est  fait  mention  explicite  de  ce  lieu  . 
le  mot  i  |'im  atoire  ne  j  trouve  pai  non  j •! u -^ .  Quant 
s  l'expression  refrigerium  (el  le  verbe  re) 
qu'on  a  voulu  interpréter  comme  soulagement  dans  le 
purgatoire,  elle  Bignifle:  lieu  de  bien-être,  rafraîchisse- 

ment au  festin  céleste.  Bulletin,  trad.  franc.,  1870, 

p,  'cl.  1880,  p.  lii ,  Kirsch,  Acclamationen,  p.  13  sq. 
C'est  à  torl  qu'on  a  voulu  voir  un  témoignage  direct  du 
purgatoire  dans  la  vision  de  sainte  Perpétue,  c.  vu,  vin, 

édit.  l'io  Franchi  de'  Cavalieri,  Rome,  1MH>,  p.  Il.s  sq. 
Voir  de  Waal,  Der  leidende  Dinokrate»  in  der  l 
der  heil.  Perpétua,  dans  ROmisc/ie  Quartalschrift, 
t.  xvii  (1903),  p.  839-347. 

3°  Ce  qui  empêche  les  âmes  d'aller  directement  au 
ciel,  ce  sont,  ce  semble,  leurs  péchés:  les  innocents  et 

les  justes  y  sont  admis  aussitôt.  Voir  col.  iti't.  469. 
4°  Dans  ce  séjour  intermédiaire,  on  ne  jouit  ni  d'un 

bonheur  parfait,  ni  de  la  compagnie  des  saints,  ni  des 

agréments  des  jardins  célestes  ;  on  n'est  pas  encore  ad- 
mis au  palais  du  roi  divin  rempli  de  clarté  et  de  magni- 

ficence, au  lieu  de  la  lumière,  du  repos  el  du  rafraî- 

chissement, au  banquet  du  maître  où  l'on  mange  le Poisson  céleste,  source  de  vie  et  de  jeunesse  éternelle. 
Les  souffrances  et  les  peines  ne  sont  directement  attes- 

tées que  par  des  monuments  moins  anciens.  Cf.  A 
bullelt.,  1899,  p.  184  sq. 

5°  Les  survivants,  parents  ou  non  îles  défunts,  ont  la 

conviction  qu'ils  peuvent  eflicacement,  du  moins  d'une 
certaine  manière,  leur  procurer  le  bonheur  du  ciel  ;  la 

mort  n'y  met  pas  d'obstacle.  On  attribue  la  même  con- 
viction aux  défunts.  L'h'glise  elle-même  la  partage. 

6°  Comme  moyens  pratiques  on  employait  de  pieux 
souhaits  et  des  vœux,  des  prières  proprement  dites 

adressées  à  Dieu,  aux  anges,  auxmartjrs,  l'enterrement 
auprès  de  ces  derniers,  la  célébration  des  anniversaires, 

l'oblation  du  saint  sacrifice,  la  visite  des  tombeaux  ac- 
compagnée de  prières,  de  bonnes  œuvres  faites  à  l'in- tention des  défunts. 

7°  Les  bienheureux  du  ciel,  nonobstant  leur  bonheur 

personnel,  sont  censés  s'intéresser  très  vivement  et  très eflicacement  au  sort  des  défunts:  ils  les  accueillent 
au  moment  de  la  mort,  les  assistent  au  jugement,  etc. 
Voir  plus  loin,  col.  472. 

8°  A  leur  tour  les  défunts  s'intéressent  aux  survivants 
et  leur  obtiennent  toutes  sortes  de  biens  ;  ils  sont  invo- 

qués pour  la  fin  de  la  vie,  etc. 
111.  ÉGLISE  TRIOMPHANTE.  —  I.  CROYANCES  DES  FIDÈLES 

AU  sujet  i>ESfiiEMJEuriEU.\.  —  l°hds  lespremierssiècles, 

on  croyait  qu'il  existait  au  delà  du  tombeau  une  autre 
communauté  de  frères,  distincte  de  celle  de  la  terre, 
mais  intimement  unie  à  elle  par  toutes  sortes  de  liens 
spirituels  et  surnaturels.  La  théologie  la  nomme  1 
triomphante,  les  .monuments  la  désignent  par  différents 

autres  noms  :  c'est  l'endroit  où  sont  réunis  les  saints, 
TOTTOC  A  ri  00  N,  Muratori,  Noms  thésaurus  vel.  in- 

script., t.  iv,  p.  1915,  n.  6  ;  LOCUS  SANCTORUM,  Bulletin, 

trad.  franc.,  187."»,  p.  30;  TOnOC  kr\OC,  Bulletin,  ibid., 
p.  30,  particulièrement  les  martyrs,  Le  Blant,  Inscript, 
chrétiennes,  t.  i,  p.  134,  n.  58  :  le  séjour  des  anges  ou 
esprits  Célestes,  AMGELICAS  DOW  s.  Le  Hlant,  op.  cit., 
t.  n,  p.  253  ;  le  royaume  du  Christ  et  des  justes,  une 
vraie  cour  céleste,  REG1A  c.Kl.l,  Ihm,  <//>.  cit.,  p.  15, 
n.  10;  p.  18,  n.  12;  p.  52,  a.  49;  înnnms  sim  s  ou 
JETHERIAM  DOMI  M  REGNAQl  E  PIORUM,  ibiil.,  p.  31,  n.  26  i 
p.  29,  n.  23;  p.  47,  n.  43;  p.  50,  n.   47;  OYPANION 

XPICTOY  BA2IAEIA.  i  omnv  no  mi  ni  du  iu«  siècle,  De 

I         «  '  ,  1. 1,  proi  les  Champs- '  iii- 

pruntée  &  la  mythologie  païenne,  Le  Blant,  op.  cit.,  t.  n, 
1  n.  iJl  .  pi.  n.  299;  la  du  indestructible 

du  Chri  I,  Xpiq  le,  Kauf- 
in.inii,  Jenseitedenkmûler,  p.  80;  les  jardina  do  i 
dis,  i  ipt.  christ.,  t.  n.  p   \xv;  Le  Étant, 

•  ,  p.  MW,  n.  .">,  Bulletin,  trad.  fran 
le  troupeau  du  grand  Pasteur,  Wilpert,  DieittUen 

p,  231,  232;  une  autn      !  taisant  qu'une  ai celle  de  la  terre  et  si  réjouit  antden  membres 

pi  tlt  MagUg)  LETl'N  EXCIP  I  LT 
HATER  KCLE6IA  (sic  DE  h)OC  HUNDO  REVEHIlinU  ;  COB- 
PBI  UATI  R     PI  CTOR1  M      '•!  Mil  i  !  i  mi  R     i  i  | 

iri  m,  dit  une  inscription  africaine  dont  le  formu- 
laire remonte  au  1 1 1-  sièl  ■(.  tttuhs 

Carthagin  dans  Pilra,  Spicilegiutn  .S'ti/.i- 
mente,  t.  i\  1868  .  p.  535,  53G;  Le  Liant,  Inscript,  cliré- 
tiennet,  t.  i.  p.  93. 

2'  Les  membres  de  cette  Église  sont  les  saints  ei 
néral,  sancti,  AriOl,  les  justes  et  les  saints,  SAMari  it 
m -ii.  Bulletin,  trad.  franc.,  1881,  p.  70:  les  juste* 
les  élUS,  PERGEKS  \I>  II  STOS  El  l.l  I  CTOS,  -Marchi,  lllui 

zione  d'una  lapide  cristiana  A  ,  l'dine,  1- 
Bullett.,  1893,  p.  24,  64;  les  patriarches,  les  prophi 
Il  -  apôtres,  surtout  les  martyrs,  li  -  confi  -seurs  :  Insuper 
i.i  ilio  decedis  martyr  ad  astra     alque  uderpatriarcltas 

prassagosque  pruplu'tas       inler  apostolicam   lurbam 
martyrumque  potentum  |  cum  hoc  turba  dignas 
diusque    lucatus    [honnestel)      mitte{ris    in)    Dm 

contpeetu{m)  juste  sacerdos,  dit  l'inscription  du  pape 
Libère,  Bulletin,  trad.  fram  ,1883,  p.  9   I890,p.l31i 
les  enfants   morts  sans  péché.  [Eusejiiws  iskans  PES 
AETATl  M  S  CCA       tu   ■■  -  rORL'H 
i.oci  m  in  i  3C1T,   Bulletin,  trad.   franv-,  It 
p.  30;  les  personnes  mortes  après  une  vie  sainte  et  juste 

devant  le  Seigni  m  .  etc.  ;  les  anges  qu'on  représente  . 
fois  accompagnant  le  Christ  ou  lui  rendant  leurs  adora- 

tions. Kraus,  Getchichte  der  christl.  Kunst,  Fribourg- 
en-Brisgau,  1896,  t.  i,  p.  108.  Sont  regardés  aussi  comme 
membres  de  l'Église  triomphante,  mais  dans  un  - 
plus  large,  les  clin  tiens  vivant  encore  sur  la  terre,  l'i  - 
destinés  par  Dieu,  ces  élus  de  ~,i  miséricorde  ont  droit 

de  cité  au  ciel.  Cette  pensée  esl  exprimée,  d'après  Kauf- 
inaim,  Handbuch  der  christl.  Archûologie,  Paderbora, 

1905,  p.  239-235;  KatltoUk,  1897,  t.  i,  p.  230  sq 
Abercius  qui.  suivant  le  langage  désignant  les  chrétiens 

sous  lenomd'efecii,  se  nomme  lui-même  in >  ix-.'r  ;  -o/ewî 
6  -o/.eiTr,;,  c'est-à-dire  citoyen  de  cette  cité  choisie  du 
ciel.  Ce  lien  avec  l'Église  du  ciel  est  encore  insinué  par 
le  premier  vers  de  l'inscription  d'Autun,  voir  col. 
et  par  d'autres  monuments  épigraphiqnes.  A  la  tête  de 
cette  Église,  les  monuments  montrent  partout  Dieu,  le 

Christ  Sauveur,  AGCnOTA  CCOTCP  (inscription  d'Au- 
t  u  n  i.  celui  qui  est  assis  à  la  droite  du  l'ère.  O  GCOC  O 
KAeHM£NOC  €IC  ACZIA  TOY  nATPOC,  Muratori. 

op.  cit.,  t.  îv,  p.  1915,  n.  6;  le  Roi  des  rois,  T7AMBA- 
IIA€YC,  Zeitschrifi  des  deutschen  Palàstinavereisu, 

1895,  p.  llti;  l'APXCON  par  excellence,  Corpus  isuerip. 
grsec,  n.  8033;  le  saint  Pasteur.  itotu.r,v  âyvi;.  recevant 
les  fidèles  au  nombre  de  ses  brebis  et  les  conduisant  aux 

bons  pâturages,  5(  yiiv.v.  npoCanov  xyéXa;  ôpeatv  r.i 

re.  Voir  t.  i.  col.  57. 3°  Les  monuments  nous  disent  aussi    comment   on 

arrive  à  ce  séjour.  Pour  tel  bienheureux, c'est  la  foi  qui 
a  été  sa  sauvegarde  :  in Christian credens  pnvmia  lucis 
habet.  iv» siècle,  De  Rossi,  Inscript,  christ.,  t.  i.  p 

n.   U2;  pour    tel    autre,   dont    l'épitaphe   remonte   au 
moins  au   III'    siècle,   il    possédera    pour    toujours   la 
lumière  céleste  en  compagnie  de  1IXOYC,  parce  qu 

piété  envers  Dieu  l'a  guidé'  partout  :   :. 
-iVT&Te   oi  icpoirii.  Ibid.,  t.  il  <',  p.  xwi    sq.  Une   in- 
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scription  de  363  dit  :  (Tw)us  spiritus  a  carne  recedens 
(est  sociatujs  sanctis  pro  meritis  et  opéra  tanta  (ope- 

ribus  tantis)  )£,  et  parce  que  deum  timuisti.  semper 

quiescis  secura.  Jbid.,  t.  i,  p.  88,  n.  159.  Un  autre 
texte  de  382  porte  :  semper  celestia  qu^rens  optima 
SERVATRIX  LEGIS  FIDEIQUE  [  MAGISTRA  ET  DEDIT  EGREGIAM 

SANCTIS  PER  S/ECULA  MENTEM  INDE  PER  EX1MIOS  PARADISI  [ 

REGNAT   ODORES  TEMPORE  CONTINUO...    Ibid.,    t.  I,  p.  141, 

n.  317.  L'absence  de  tout  péché  personnel  fait  que  les 
enfants  qui  meurent,  montent  aussitôt  au  ciel,  ainsi  que 

l'attestent  l'inscription  d'Eusebius,  voir  col.  468,  et  la 
suivante  :  Artemia  ...iNF(ans)..  |  innocens  sur[ito  ad 
C/ELEST(ia|regr)NA  transiv(î<).  Kraus,  Christl.  Inschrif- 
ten,  t.  i,  p.  140,  n.  287.  Saint  Damase  est  convaincu  que 
sa  sœur  Irène  est  reçue  sans  retard  au  ciel  à  cause  de  la 

vie  sainte  et  juste  qu'elle  a  menée  sur  la  terre  :  quam  sibi 
cwni  raperet  melior  tune  regia  cseli,  non  timui  mortem, 
cœlos  quod  libéra  adiret.  Ihm,  op.  cit.,  p.  15,  n.  10. 
Quant  aux  martyrs,  on  était  persuadé  dès  la  plus  haute 
antiquité  que  la  qualité  de  martyr  suffisait  pour  parti- 

ciper tout  de  suite  à  la  bienheureuse  éternité.  Ce  que 
disent  à  ce  sujet  saint  Clément  de  Rome,  saint  Poly- 

carpe,  saint  Irénée,  Clément  d'Alexandrie  et  saint  Cy- 
prien,  voir  Wilpert,  Die  Malereien,  p.  481,  est  répété 
très  clairement  sur  les  monuments,  par  exemple,  dans 

l'inscription  de  la  martyre  Zosima  (f275)  dont  on  as- 
sure :  ...exaudita  cito  fruitu(>*  modo  lumine  cœli), 

zosime  sancta  soror...,  Bullett.,  1866,  p.  47,  48;  Maruc- 
chi,  Eléments,  t.  h,  p.  424;  dans  différentes  inscrip- 

tions composées  par  saint  Damase  en  l'honneur  des 
martyrs  Félix  et  Adaucus,  Ihm,  op.  cit.,  p.  11,  n.  7, 
Felicissime  et  Agapit,  ibid.,  p.  29,  n.  23,  du  diacre  Re- 
demptus,  ibid.,  p.  28,  n.  21;  plus  tard  encore  dans 

l'éloge    funèbre  de   saint  Hilaire   d'Arles   :    ...rapu(/)t 
C.(xlesti)\  REGNA  ...GARNIS  SPOLIUM  LIQUIT  A(d)  ASTRA  VO- 
LANS|  ...NECMIUUM  SI  POST  H.EC  MERU1T  TUA  LIMINA  CURE 

(Christe)\ angelicasque  domos  intravitetaurea  régna. 
Le  Blant,  Inscript,  chrétiennes,  t.  n,  p.  253,  n.  516.  La 
mort  pour  la  foi  obtenait  en  récompense  «  aux  martyrs 

vainqueurs  la  couronne  du  Christ,  parce  qu'ils  ont 
triomphé  des  armes  du  malin  ».  Corpus  inscript,  la  t., 
t.  vin,  n.  8631.  Aussi  ceux  qui  leur  dédient  des  monu- 

ments «  prennent-ils  soin  de  mentionner  le  martyre  et 
aiment-ils  à  parler  de  la  gloire  et  du  bonheur  dont  jouit 
auprès  de  Dieu  leur  intercesseur,  cher  au  Christ, 
honoré  par  le  Maître  de  la  lumière  et  de  la  justice  ». 
Corpus  inscript.  lat.,t.  vin,  n.  12130;  Rabeau,  op.  cit., 
p.  17. 

4°  Nous  apprenons  aussi  comment  les  saints  sont 
reçus  en  ce  séjour.  Après  avoir  triomphé  sur  la  terre, 
contempto,  superato  principe  mundi,  Ihm,  op.  cit., 
p.  47,  50,  ils  montent  au  ciel.  Une  peinture  très 
curieuse  du  ivc  siècle,  récemment  découverte  par  Wil- 

pert, Die  Malereien,  p.  484  sq.,  et  pi.  153,  nous  lait 
voir  les  deux  martyrs  Marc  et  Marcellien  montant 

l'échelle  qui  aboutit  au  Christ  et  au  ciel.  En  quittant  la 
terre,  ils  écrasent  la  tète  du  serpent  :  image  de  la  vic- 

toire remportée  dans  leur  martyre  sur  l'ennemi  du 
genre  humain.  Cf.  Passio  sancta  Perpeluœ,  édit.  Fran- 

chi de'  Cavalieri,  p.  110  sq.  A  leur  arrivée  ils  sont  reçus 
avec  joie  par  les  autres  bienheureux  et  admis  dans 

l'Église  du  ciel.  L'inscription  déjà  citée  de  la  martyre 
Zosima  décrit  en  paroles  affectueuses  l'accueil  qu'ils 
reçoivent  :  Iam|qle  vihet  i.t  socios  sanc((i  certaminis 
omnes)  laktatirqik  vidions  i\\n\(ntes  sintere  circum) 
M1RAHTURQUE  PATRES  TAN(7«  rirtitte  pui'llam)  QUAM  SUO 
DE  numéro  cvPiE(ntes  esse  vicissirn)  [  certatimque  te- 
KESTKTQv(eamplectuntur  ovantes).  Bullelt,  1866,  p.  47. 
Les  martyrs,  en  particulier,  ces  saints  par  excellence 
de  la  primitive  Eglise,  sont  acclamés  par  le  Sauveur, 

couronnés  par  lui  et  comblés  d'honneur.  Près  de  la 
fresque  mentionnée  des  saints  Marc  et  Marcellien,  on 

en  voit  une  autre  représentant  trois  femmes  reçues  au 
ciel  par  le  Sauveur  assis  sur  une  chaire  et  les  saluant 

d'un  geste.  Wilpert,  op.  cit.,  p.  487-488,  pi.  124.  Le 
martyre  est  leur  grand  mérite,  comme  le  dit  l'inscrip- tion du  consul  martyr  Liberalis,  De  Rossi,  Inscript, 

christ.,  t.  il  a,  p.  lOi,  n.  38;  Bullett.,  1888-1889, 
p.  26,  n.  54  :  Quamvis  patricio  clarus  de  germine  consul 
|  inlustres  trabeas  nobilitate  tuas  |  plus  tamen  ad 
merilum  crescit  quod  morte  beata  |  marlyris  efjuso 
sanguine  nomen  habes.  En  donnant  leur  sang,  ils 
gagnent  la  couronne  :  sanguine  quod  proprio  Chrisli 
meruere  coronas,  sanguine  proprio  mercanles  prsemia 
vitse.  Ihm,  op.  cit.,  p.  50,  n.  47;  p.  59,  n.  58.  Sur  un 
marbre  au  tombeau  de  saint  Janvier,  à  Naples,on  lisait, 
Garrucci,  Storia  delV  arte,  t.  n,  p.  103  :  (Fauste  féliciter 
adv)Exis  Januari  martyr  |  (a  Domino  coronatu)s 
.eterno  flore.  Une  inscription  mutilée,  de  Milan, 
commencement  du  ive  siècle;  Bullett.,  1864,  p.  30, 
porte  :  et  a  domino  coronati  sunt  beati  |  confesso- 
RES  COMITES  MARTYRORUM  (sic)  |  AURELIUS  DlOGENES,  etc. 

Sur  d'autres  monuments,  la  plupart  du  ive  siècle,  le 
Christ  —  ou  Dieu  symbolisé  par  une  main  sortant  du 
ciel  —  remet  aux  martyrs  la  couronne  de  la  gloire, 
I  Pet.,  v,  2  sq.,  en  récompense  de  leurs  mérites,  par 

exemple,  sur  des  verres  à  fond  d'or  du  (me-)  ive  siècle, 
Kraus,  Geschichte  der  christl.  Kunst,  t.  I,  p.  201;  sur 
une  peinture  à  Syracuse,  Fùhrer,  Forschungcn  zur  Si- 
cilia  sotleranea,  dans  Abhandlungen  der...  Konigl. 
Bayerischen  Akadcmie  der  Wissenschaflen,  Munich, 
1897,  p.  764,  pi.  ix;  sur  plusieurs  fresques  romaines, 
Wilpert,  op.  cit.,  pi.  258  (Abdon  et  Sennen),  pi.  125 

(six  martyrs  inconnus)  ;  Bullelt.,  1884-1885,  pi.  ix-x 
(sainte  Félicité  et  ses  fils);  Nuovo  bullett.,  1904,  p.  57 
(Félix  et  Adauctus);  Bulletin,  trad.  franc.,  1869,  pi.  m, 
n.  8  (saint  Laurent  sur  une  médaille);  1887,  pi.  vin 

(saint  inconnu  sur  la  célèbre  capsella  argenlea  du  car- 

dinal Lavigerie),  etc.  D'autres  représentations  nous  font 
voir  les  saints  portant  la  couronne  dans  la  main.  Wil- 

pert, op.  cit.,  p.  400,  pi.  96,  du  IIIe  siècle;  p.  491  sq., 
du  iv«  siècle. 

La  récompense  est  en  rapport  avec  les  mérites.  Sur 

un  verre  à  fond  d'or,  Garrucci,  op.  cit.,  pi.  301,  n.  10, 
on  a  représenté  sainte  Agnès  placée  entre  deux  oiseaux 
qui  lui  offrent  la  double  couronne  dont  parle  Prudence, 
Peristeph.,  xiv,  7-9,  P.  L.,  t.  lx,  col.  581  : 

Duplex  corona  est  prsestita  martyri  (Agnès)  : 
Intactum  ab  omni  macula  virginal, 
Mortis  deinde  glorix  liberse, 

à  moins  qu'on  ne  veuille  voir  dans  cette  particularité 
une  affaire  de  symétrie.  La  couronne  flanquée  des  lettres 
apocalyptiques  A  et  00,  par  exemple,  Bulletin,  trad. 

franc.,  1869,  pi.  m,  n.  8,  indique  que  c'est  le  Christ  lui- 
même  qui  constitue  la  récompense  ou  qu'elle  durera 
toute  l'éternité. Enfin  sur  d'autres  monuments  les  saints 
paraissent  dans  la  compagnie  du  Christ,  par  exemple, 
Wilpert,  op.  cit.,  p.  496  sq. 

5°  Relations  des  bienheureux  avec  les  survivants.— 

1.  Leur  puissance.  —  Les  saints  sont  les  amis  particu- 
liers du  Christ;  ils  ont  beaucoup  de  crédit  auprès  de 

lui,  surtout  les  martyrs,  martyres po tentes,  comme  les 

appelle  l'inscription  du  pape  Libère  citée  plus  haut. 
Leur  puissance  est  très  grande  :  sancta  martyr,  mul- 

tum  prêtas,  lisait-on  sous  l'image  de  sainte  Félicité 
dans  son  oratoire  près  des  thermes  de  Tito.  Bullett., 

1884-1885,  pi.  xi-xu.  Elle  est  pour  ainsi  dire  univer- 

selle et  s'étend  aux  personnes  et  aux  choses,  o)nnia 
pnvstat,  affirme  saint  Damase  du  martyr  Eutychius, 
Ihm,  op.  cit.,  p.  32,  n.  27,  et  il  ajoute  au  sujet  de  saint 
Félix,  Ihm,  p.  62,  n.  61  :  gui  ad  le  sollicite  o&nientibus 
omnia  prxstas  \  nec  quetnquam  pateris  tristem  repe- 
dare  viantem.  Ce  même  pape  se  reconnaît  redevable  aux 

martyrs  du  rétablissement  de  l'unité  du  siège  de  Pierre 
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troublée  à      n  avènement   Ihm,  p   M   n.  î-    cf.  ; 

ii.  61.  Un  sutrt    pontife,  Boniface    H8  122),  dam  l'in- 
scription votive  pût  èe  ■>  l  ■  basilique  de  sainte  l  i  lii  Iti 

la  voie  Sal  >n'.  indique  disert  It  menl  qui  Inter- 
cession  de    la  sainte  qu'il  attribut    la   (in  'lu   sel 
d'Eulalius      Si  titulum  g  erifum    de   nomtse 
signal  ne  opprinierer  malit  dux  fuit  •■'■'  miAi.  De 
Bossi,  hismpt.  christ.,  t.  ua,  p.  136.  Le  pou  voir  d'opérer 
des  miracles  est  formellement  reconnu  ■>  saint  Libère 
dans  les  vers  i7 -50  de  ion  i  lo|  •  Sic  inde  tibi  mérita 
tanta  rst  concessa  potettat  ut  manum  imponat  pn- 
tientibut  incola  Chritti  dœmonia  expella»  purge» 

mundetque  repletos  ac  salvos  hominet  reddat  «/<<- 
moque  vigentei  per  /<"' i  ta  œ  filii  nomen.  Les  membres 

de  l'Église  militante  connaissent  cette  gloire  et  cette 
puissance  des  saints  ri  leur  propre  impuissance  et  in- 

fériorité. C'est  à  cela  qu'on  peut  rattacher  le  fait  que. 
dans  des  inscriptions  votives,  le  donateur,  ou  l'auteur, 
se  désigne  volontiers  sous  le  nom  de  peccator,  pauvre 
pécheur,  en  comparaison  avec  la  sainteté  el  la  puissance 

de  celui  qu'il  invoque,  par  exemple,  dans  ce  proscynème 
antique  trouvé  à  la  catacombe  de  Saint-Hippolyte,  Bul- 
letin,  trad.  franc.,  1ns:!,  p.  108  :  lppolite  in  mente  | 
(habe)  Pelru(m)  pcccalore(m),  ou  Lien  sur  le  disque 

d'argent  du  IV«  siècle  qui  ornait  le  cercueil  de  saint 
Paulin,  évéque  de  Trêves  (f358),  Bulletin,  1883,  p.  32: 
Eleuthera  peccatrix  posoit.  Le  titre  de  don  mus, 

domina,  qu'on  rencontre  déjà  dans  la  Passio  tanctse 
Perpétua  et  qui,  aux  ni  et  IV  siècles,  revient  assez 
souvent  sur  les  inscriptions,  Bullett.,  1863,  p.  <i  :  Bulletin, 

trad.  franc.,  1875,  p.  136;  1878,  p.  13;  1888-1889,  .'dit.  itaL, 
p.  llôsq.,  etc.,  s'explique  de  la  même  manière.  Une  idée 
analogue  est  exprimée  par  la  différence  notable  de  taille 
entre  les  saints  du  ciel  et  les  fidèles  de  la  terre  qui  in- 

voquent leurs  secours,  par  exemple  sur  une  fresque  du 
IVe  siècle  dans  la  crypte  des  saints  Marc  et  Marcellien, 

Wilpert,  op.  cit.,  p.  483,  pi.  214-216,  et  sur  d'autres 
images  votives.  L'artiste  voulait  évidemment  faire  re- 

marquer la  grandeur  des  saints  et  la  distance  qui  les 

sépare  des  vivants,  de  même  qu'il  voulait  indiquer  leur 
dignité,  leur  majesté,  leur  puissance  plus  qu'ordinaire, 
quand  vers  400  il  leur  donne  le  nimbe  (disque  de  forme 

ronde  entourant  la  tête)  que  l'antiquité  profane  réser- 
vait aux  dieux,  aux  héros,  aux  empereurs,  à  tout  ce  qui 

était  regardé  comme  DIVINUM  ou  DIVUM.  Un  peu  plus  tôt 

que  les  martyrs,  les  anges  sont  ornés  du  nimbe.  L'idée 
qu'on  avait  de  leur  puissance  était  fondée  sur  l'Ecriture, 
ïobie,  xn,  12;  Zach.,  i,  12;  Luc,  xv,  7;  Apoc,  vin,  11, 

les  livres  apocalyptiques,  par  exemple,  le  livre d'Hénoch, 
et  les  auteurs  ecclésiastiques,  par  exemple,  Clément 

d'Alexandrie,  Origène,  Tertullien,  qui  leur  attribuent 
une  grande  part  dans  la  direction  des  hommes  et  du 
monde  en  général. 

2.  Usage,  fait  parles  bienheureux  de  leur  puissance. 
—  Les  saints  usent  de  leur  puissance  en  faveur  de  ceux 
qui  ne  partagent  pas  encore  leur  bonheur.  Du  haut  du 
ciel,  où  tout  reçoit  son  perfectionnement,  et  suivant 
Origène,  De  oratione,  c.  xi,  n.  2,  P.  G.,  t.  xi,  col.  449, 

4Ô0,  par  application  delà  parole  de  l'Apôtre,  1  Cor.,  xn, 
26,  ils  s'intéressent  au  sort  de  ceux  qui  ont  la  même 
lin  surnaturelle  qu'eux.  D'après  l'inscription  de  Spolète, 
Bulletin,  trad.  franc..,  1871,  p.  119,  il  semble  que  le 
Christ  lui-même  veut  que  les  saints  soient  pour  tous 

les  hommes  les  intermédiaires  des  grâces  qu'il  leur accorde. 

Les  saints  manifestent  de  différentes  façons  l'intérêt 
qu'ils  portent  à  leurs  frères. 

a)  D'abord  ils  protègent  les  individus  et  les  commu- nautés suc  lu  terre  v  Ils  les  assistent,  comme  dit  Ori- 
ie,  In  Cant.,  1.  III,  P.  G.,  t.  xm,  col.  160,  de  leurs  prières 

et  de  leur  intercession  auprès  de  Dieu;  »  cf.  Exhort.  ad 

martyr.,  c.  xxxvm,  P.  G.,  I.  XI,  col.  613 sq.;  ils  prient  di- 
rectement pour  les  hommes  en  associant  leurs  prières 

■  urs  pont  les  rendre  plus  i  : 

—  dan-  le  paradis       ioui    la    ton  voir 
temple,  sur  beaucoup  di  fond 

G  irruo  t.  l't  ri  m  nati  (ti  flgui  e  inoro,  Rome,  If 
m  dt  par  exemple,  i  Saint-  lean  1 1  Saint-Paul, 

de  li  lin  du  iv  siècle,  Kaufraann, 

p.   !<'>»;  168,  a  la  crypte  de  Sainte-Cécile,  du   • 
Wilpert, Die Malereien, p.  192,  mr  un  t  inte- ■  ii,  pi.  n,  i 

D.-  nombrt  uses  inscriptions  attestent  i 
par  exemple  celles  ou  on  demande  aux  défunts  de  prier 
pour  les    survivants   «    avec   les   saint,    >.   BulUll.,   \t 
p.  143-144.  Sur  un  monument  africain,  Atti  iel  11 

internationale  dt  archcologia  crittiana,  home, 

1902,  p.  216,  le  donateur  demande  à  Dieu  d'exaucer  sa 
prière  et  celle  des  saints      /  Dt  <• 
miiiiii...  oritmex  tanctorumque Januari  et  comitum... 

Un  texte    grec  (de  date   incertaine;  de  l'Asie-Min 
parle  du  saint  '■  patron  »  que  Ion  invoque  pour  s'.. 
1er  sa  protection  :  et;   'r,'  "'- -    oîxei'on    Kpoorâtov  xjti- 
pvvûv  kvtiXt|4w. Mélange»,  1895,  p.  265,  n.  2. 

Les  anges  exercent  également  leur  influence  en  fa 
tle-  hommes.  Ils  prient  avec  eux,  présentent  leurs  sup- 

plications à  Dieu,  leur  viennent  en  aide  dans  les  ten- 
tations, dans  la    lutte  contre  les   mauvais  ang 

l'accomplissement  du  bien,  se  réjouissent  de  ! 
ic.  Au  ive  siècle,  la  croyance  à  l'ange  gardien 

vient  générale.  L'art  chrétien  exprime  ce  rôle  de  pro- 
tecteur entre  autres  dans  certaines  scènes  de   l'ad 

lion  des  mages,  où  ces  derniers  sont  conduits  par  un 

esprit  céleste,  par  exemple,  sur  un  bas-relief  africain  du 
ive  siècle.  Bullett.,  1884  1885,  pi.  n;  sur  une 
provenance  romaine,  Forrer,  Die  frûhchrisll.  AlU 
mer   aus  dent    Graberfelde    von    Achmim-Panopoli», 
Strasbourg,   1893,  p.  7.  pi.   xm.  n.  4;  sur  le  couvercle 

d'un  sarcophage  milanais.  Garrucci,   pi.  329;  Bullett., 
1866,  p.  24.   Sur   une  miniature  du  célèbre  manui 
de   la   Genèse,   à   Vienne,   du    v«    siècle  au    plus  lard, 

Kaufmann,   Handbuch,    p.    473,    on    voit    l'ange 

dien  escortant  Joseph   au  moment  où  il  se  rend  d'il-'— 
bron  à  Dothaïn.  L'ange  protégeant   les  enfants  dans  la 
fournaise    ardente,  Daniel,  111,    19,    se    voit    sur    trois 

lampes  publiées  par  Garrucci,  pi.   i">7;    Kraus,    Ges- cliichte  der  christi.  Kunst,  t.  i,  p.  142;  Fûhrer, SiciUa 

SOtter.,  p.  854,  et  sur  le  sarcophage  de  Junius  Dassus, 
Grisar,  Geschichle  der  Stadt  Bout  uni  der  Pâpstc  un 
Mittelalter,  t.  i  (1901),  p.  433;  sur  un  ivoire,  Garrucci, 

pi .  421 ,  il  éteint  le  feu.  Dom  Cabrol,  Dictionnaire  d'ar- 
chéologie, t.  i,  col.  2143  sq.,  parle  d'une  inscription  anté- rieure  à    Constantin    trouvée    à   Mélos   qui   prouve  la 

croyance  à  un  ange  gardien  des  tombeaux.  Dans  une 
autre  un  peu  plus  récente,  on  recommande  de  placer 
son  espérance  dans   la    puissance  de  la   croix   et  des 
saints  anges,  lbid.,  col.  2086. 

b)  Mais  c'est  surtout  pour  le  moment  de  la  mort  et 
du  jugement  que  les  premiers  chrétiens  attribuaient 
une  grande  influence  aux  habitants  du  ciel.  A  en  juger 

d'après  les  monuments  très  explicites  à  ce  sujet  en  rai- 
son de  leur  caractère  funéraire,  les  saints  du  paradis 

accueillent  lame  au  sortir  de  la  vie  —  de  là  des 

prières  nombreuses  dans  ce  sens,  voir  col.  478  —  la 
présentent  au  divin  juge,  la  lui  recommandent 

pondent  d'elle  devant  Dieu,  plaident  sa  cause,  font 
valoir  leurs  propres  mérites  en  sa  laveur.  Ce  roi. 
saints  ressort,  dans  les  monuments  artistiques, du  r 

des  mains,  de  l'attitude  du  corps,  de  l'ensemble  de  la 
composition,  etc.  Tantôt  les  saints  qui  interviennent 
sont  indéterminés  au  nombre  de  2.  4,  etc.,  par  exemple, 
a  la  chapelle  A-  à  Saint-Callixte,  lin  du  w  siècle,  a 
Domitille  et  à  Saints-Pierre  et  Marcellin,  de  la  lin  du 
ne;  tantôt  ce  sont  des  saints  célèbres  enterrés  dans  le 

voisinage,  par  exemple,  saints   Prote  et   Ilyacùatl 
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Saint-Hermès,  ou  d'autres  saints  désignés  nommément. 
Parfois  on  rencontre  le  collège  apostolique,  comme  à 
Domitille,  ou  seulement  les  deux  chefs  Pierre  et  Paul, 
à  Syracuse  et  ailleurs.  Pour  le  détail,  voir  Wilpert,  op. 

cit.,  p.  39i-109.  Sur  un  sarcophage  de  Pise,  Revue  ar- 
chéologique, 1877,  t.  ii,  p.  358,  pi.  xxiv,  on  a  vu  avec 

raison  le  chœur  des  vierges  du  ciel  allant  à  la  ren- 
contre de  la  défunte  que  deux  d'entre  elles  recom- 

mandent au  bon  Pasteur,  pour  qu'il  la  reçoive  dans  son 
troupeau  mystique.  Wilpert,  Jungfrauen,  p.  81,  82. 
Des  scènes  indiquant  plutôt  le  moment  de  la  recom- 

mandation se  voient  encore  à  Commodille  et  sur  un 

sarcophage  de  Cahors.  Nuovo  bullelt.,  1904,  p.  143;  Le 
Blant,  Sarcophages  de  la  Gaule,  p.  71  sq. 

A  leur  tour  les  textes  épigraphiques  nous  font  voir  le 
chrétien,  rempli  de  confiance  en  ce  rôle  des  saints, 
attendre  en  sécurité  le  jour  du  jugement  :   Hic  Dal- 
JIATA.  CR  I ISTI  MORTE  REDEM  |  TUS  QUIISCET  (sic)  IN  PA  |  CE  ET 
DIEM  FUTURI  |  1UDICII  INTERCEDE  |  NTIBUS  SANCTIS  L|ETUS 
SPEctit.  Le  Blant,  Inscript,  chrétiennes,  t.  il,  p.  198. 
Il  se  sent  protégé  par  les  saints,  ses  patrons,  il  compte 
sur  leurs  mérites.  Les  saints  plaident  sa  cause  devant 
Dieu  et  le  Christ  comme  les  avocats  devant  les  juges, 
voir  t.  I,  col.  2018,  et  font  valoir  leurs  propres  mérites  : 
...SED  MARTER(=»jartyr)BAUDELIUS  PER  PASSIONIS  DIE 
(ni)  Domino  dulcem  suum  commendat  alumnum,  dit  un 
marbre  du  VIe  siècle.  Le  Blant,  op.  cit.,  t.  il,  p.  596,  n.  708. 
Dans  ces  conditions,  le  jugement  doit  être  favorable. 
De  fait,  dans  plusieurs  scènes  de  jugement,  Wilpert, 

op.  cit.,  p.  405,  etc.,  l'âme  parait  déjà  entrée  dans  le 
paradis.  Par  contre,  sur  d'autres  représentations,  le 
rôle  des  saints  est  plutôt  celui  d'assesseurs,  par  exem- 

ple, Wilpert,  op.  cit.,  p.  399,  n.  5,  6.  Pour  les  apôtres, 

ce  rôle  est  fondé  sur  l'Écriture,  Matth.,  xix,  28;  pour 
les  martyrs,  il  est  attesté,  dès  le  n Ie  siècle, par  exemple, 
par  Origène,  Exhort.  ad  marlyrium,  c.  xxviii,  P.  G., 
t.  xi,  col.  613  sq.,  et  saint  Cyprien,  Epist.,  VI,  édit., 
Ilartel,  t.  il,  p.  481,  qui  le  prouve  en  leur  appliquant 
les  paroles  de  la  Sagesse,  m,  4-8. 

Les  anges  interviennent  aussi  à  la  mort  de  l'homme  : 
ils  recueillent  les  âmes  séparées  des  corps,  les  escortent, 
les  transportent  au  lieu  de  leur  destination  finale.  Ce 

rôle  des  anges  psychagogues,  signalé  par  l'Écriture, 
Luc,  xvi,  22,  et  affirmé  également  par  saint  Justin, 
Apol.,  I,  6;  la  Passio  S.  Perpétuée,  saint  Éphrem,  Consi- 

dération sur  la  mort,  c.  I;  Commodien,  Carmen  apo- 
log.,  vs.  967  sq.,  trouve  son  écho  dans  les  monuments 
anciens.  Sur  un  petit  bronze  relevé  en  bosse,  un  ange 
ailé  descend  du  ciel  et  passe  la  main  au  martyr  saint 
Vital,  enterré  dans  une  fosse.  Bulletin,  trad.  franc., 
1872,  pi.  il,  n.  1.  Sur  un  ivoire  du  British  Muséum, 

Cabrol,  Dict.  d'archéologie,  t.  I,  col.  426,  fig.  72,  un 
ange  intervient  dans  le  martvre  de  saintMénas  et  reçoit, 

les  mains  voilées,  l'Ame  du  soldat  décapité.  Une  in- 
scription de  l'année  409,  Le  Blant,  Sarcophages  de  la 

ville  d'  Vrles,  lntrod.,p.xxin,  porte  la  prière:  O  0€OC... 
MNHCOHTI...  THC  ÛOYAHC  COY...  KAI  TAYTHN| 
KATAIICOCON  KATACKHNCOC€  AIA  TOY  ATIOY 

KAI  OCOTATCOrOY  |  APXANf€AOY  MIXAHA  |  €IC 
KOAfTOYC  TC0N  ATICON  T7ATÉPCÛN  ABPAAM  ,-) . 

Sur  deux  autres,  dont  l'une  est  de  310,  on  lit  :  ...  A.CCER- 
!  ah  angelis,  Cabrol,  Di,i.  d' archéologie,  t.  i, 

col.  2125;  De  Bossi,  Jnscr.  christ.,  t.  I,  p.  31,  n.  31; 
sur  une  troisième,  de  Sainte-Cyriaque,  également  du 
iv  siècle:  [r)kPTA  au  anu.i/is).  Marucchi,  Eléments, 
t.  n,  p.  233.  Une  mosaïque  absidale  à  Kavenne  montre 
deux  anges  ailés  el  nimbés  présentant  le  donateur 
Ecclesius  et  le  martyr  Vital  au  Christ,  pour  être  cou- 

ronnés par  lui.  Garrucci,  op.  ni.,  pi.  258-264. 

c)  L'inlluence  des  saints  s'étend  encore  plus  loin.  Ils 
introduisent  Vdme  »<<  paradis,  lui  en  ouvrent  les  portes. 

rient  pari  à  son  couronnement,  la  reçoivent  dans 
leur  compagnie,  pour  y  jouir  à  jamais  du  bonheur  céli 

Dans  les  représentations  artistiques,  il  n'est  pas  toujours 
facile  de  distinguer  les  scènes  d'introduction  et  de  ré- 

ception d'avec  certaines  scènes  du  jugement.  Kaufmann, 
Handbuch,  p.  421  sq.  Toutefois  le  sens  du  plus  grand 
nombre  parait  aussi  clair  que  celui  des  monuments 
épigraphiques,  dont  nous  parlerons  plus  loin.  Tantôt 
un  seul  saint  remplit  les  fonctions  indiquées.  A  la  ca- 
tacombe  de  Saint-Gaudiosus,  àNaples,  Petrus  introduit 
Pascentius,  Garrucci,  pi.  100,  n.  2;  cf.  Bullelt.,  1887, 

p.  122;  à  Saint-Janvier,  Paulus  conduit  l'àme  de 
LAURE(«tiuç)  au  paradis  symbolisé  par  un  pilier  ou  un 
montant  de  porte.  Garrucci,  pi.  100,  n.  1.  A  Domitille, 
Petronella  martyr  introduit  Veneranda.  Wilpert, 
op.  cit.,  p.  466;  cf.  p.  468,  n.  7,  8.  Tantôt  plusieurs  saints 
prennent  part  à  la  réception.  A  Sainte-Cyriaque,  sur  la 

tombe  d'une  vierge  consacrée,  deux  saints  retirent  un 
voile  pour  laisser  entrer  la  défunte  in  thalamum  sponsi 
cœlestis.  Wilpert,  op.  cit.,  p.  467.  Un  sujet  semblable  se 
voit  à  Syracuse.  Fiihrer,  op.  cit.,  p.  768.  Ailleurs  les 
princes  des  apôtres  interviennent  soit  seuls,  soit  réunis 

à  d'autres  saints.  Garrucci,  pi.  381,  n.  4;pl.  105,  n.  1.  Fiih- 
rer, op.  cit.,  p.  764-765,  cite  une  fresque  où  la  défunte 

va  recevoir  la  couronne  des  mains  du  Christ  assisté  de 
Pierre  et  de  Paul.  Pareilles  scènes  sont  très  fréquentes 
sur  les  sarcophages.  Voir  Le  Blant,  etc.,  tables.  On  les 
trouve  même  gravées  à  la  pointe  sur  desépitaphes,  par 
exemple,  sur  un  marbre  de  la  fin  du  IIIe  siècle  au  cime- 

tière Ostrien.  Bulletin,  trad.  franc,  1880,  pi.  ni. 
Les  monuments  font  aussi  connaître  la  joie  qui  règne 

au  ciel  à  l'arrivée  des  nouveaux  élus,  par  exemple,  l'ins- 
cription du  petit  Magus,  voir  col.  468,  ou  bien  celle 

d'un  chrétien  gaulois,  dont  il  est  dit  :...  quem  nemus 
^lysium  marintm|conclamat  omne.  Le  Blant,  op.  cit., 
t.  n,  p.  90,  n.  421.  Sur  des  tuiles  qui  ferment  un  locu- 
lus,  à  Priscille,  Bullelt.,  1892,  p.  108,  pi.  m,  n.  1,  on 

voit  le  dessin  d'une  mère  de  famille  reçue  affectueuse- 
ment et  acclamée  joyeusement  par  ses  enfants  qui 

l'ont  précédée  dans  l'éternité.  Sur  un  sarcophage  gau- 
lois, Le  Blant,  Sarcophages  de  la  Gaule,  p.  32,  pi.  x, 

deux  saints  apôtres,  qui  accostent  le  cartouche  central 

avec  l'inscription  du  défunt  Concordius,  montrent  par 
leurs  gestes  caractéristiques  qu'ils  acclament  le  défunt 
à  son  entrée  dans  le  ciel,  ou  dans  la  S1DEREA  OMNIPO- 

tentis  aui.a,  comme  l'appelle  l'épitaphe. 
Enfin,  monuments  et  textes  en  grand  nombre  mon- 

trent l'âme  en  possession  assurée  du  ciel,  prenant  part 
à  toutes  ses  joies,  en  compagnie  des  saints  et  des  élus. 
Voir  Art  chrétien,  t.  i,  col.  2019-2021,  et  Épigraphie 
chrétienne.  Sur  une  fresque  du  m«  siècle,  nous  la 
voyons  même  aidée  par  les  saints  dans  ses  prières  pour 

ceux  qu'elle  a  laissés  sur  terre.  Wilpert,  op.  cit.,  p.  M55. 
d)  Les  martyrs  et  les  saints  sont  censés  résilier  aussi, 

du  moins  d'une  certaine  manière,  dans  leurs  tombeaux, 
dans  les  sanctuaires  qui  renferment  de  leurs  reliques 
ou  rappellent  leur  souvenir.  Ihm,  op.  cit.,  p.  31,  n.  26; 

p.  36,  n.  37;  S.  Jérôme,  ('.unira  Vigilantiwm,  n.  5,  6, 
/'.  L.,  t.  XXIII,  col.  343,  344.  Là  aussi  ils  exercent  une 
influence  salutaire  en  faveur  des  vivants  et  des  morts. 
Voir  Culte  des  saints  et  des  reliques. 

Signalons  à  ce  sujet  une  double  croyance.  La  pre- 
mière se  rapporte  au  patronage  des  villes.  Chez  1rs 

païens,  les  villes  et  bourgades  avaient  leurs  divinités 
tutélaires.  Au  iv  siècle,  les  chrétiens  y  substituèrent 
des  saints  et  des  martyrs,  surtout  ceux  dont  on  possé- 

dait le  tombeau  ou  les  reliques  :  ils  en  attendaient  une 
protection  aussi  efficace  que  variée.  S.  Maxime, 
Homil.  in  natal.  SS.  Taurin.,  Bibliotheca  ma.vima 
Patrunift.  vi,  p.  il;  s.  Ambroise,  Epist.,  xxn.  Il  (de 
l'année  386),  /'.  L-,  t.  xvi,  col.  1022,  1023;  S.  Paulin  de 
Xole,  Carm.,  XIII,  26,  /'.  /..,  t.  i  xi,  roi.  164;  Théodore t, 

lie  cur.  affection,  grsec,  disp.  VIII,  ('dit.  Schulze,  t.  iv. 
p.  902;  P.  G.,  1. 1  xxxni,  col.  1021,  1031  sq.;  et  d'autres  ont 
donné  à  cette  croyance  l'autorité  de  leur  parole.  Prudence, 
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têph.  hym.,  m    14,  P.  L.,  I  ■  bre 
],.  tombi  nu  mtne  la  citadelle,  la  i 

de  Rome.  D'apn    une  In  ci  iption  de  ion  oral 
BulU  1885,  p.  151    'i  .  pi.  xi  \u,  lainti   l  ■  liciti 
,  -i  |a  patronnedi  Romi  :  Félicitas cultru  Romanori  h. 
i;M  ai,  ,,|u,  ,  i,  n  ux  martyrs  pn  nnenl  loin 

i,,i  tei  ime  le  démontre  une  insci  iption  du  • 
ipt,   Int.,  i.  vin,  n   5352;  Le  Blant,  op.  >  U  . 

t.  n.  p,  221,  (5)  :  Pai  iok(w)  isisti  tu  no 
I     i  \pi  GNARE    VAJ  l  vu     sic         Dl  l  l  NSIO   MM.Ili 

u    .   POSTICII  -  IPSI       Ci.i.Ml  n-  Il    VlNCENTIl  -  KAR- 

riR(e«J  cusTOD(iun()  in(t)ROiTUM  u»su(m).  Du  liant  du 
ciel,  le  Bainl  évéque  Pantagathe  protège  la  ville  de 
\  ii  nne  :  qui  bit  praesidium  celsa  Vienna  tibi.  Le  Blant, 

op.  cit.,  t.  n.  p.  102,  n.  129.  En  construisant  une  église 

p  ,iii'  \  déposer  des  reliques  de  martyrs,  le  prêtre  SU- 
vius  d'Ivrée  place  bous  leur  sauvegarde  son  ame,  ses 
restes  et  sa  patrie  :...  Roc  proprio  sukpto  divino  mi  - 
NEREDICNUS     «DIF1CAVI1  opus  banctoruh  pignoracon- 
DENS       PR.ESIIHO   MAI. Ml  PATRIAM   POPULUMQ1  I.   FIDELEM   | 

MUNivn  rANTis  firjjans  cusTODiBus  riiiii.M.  Gazzèra, 
Iscrizioni  criatiane  antiche  del  Piemonte,  Turin,  1819, 

p.  80. 
La  seconde  croyance  a,  dans  la  seconde  moitié  du 

IIIe  siècle,  donné  naissance  à  l'usage  très  répandu  en- 
suite de  placer  la  sépulture  des  fidèles  «  proximité  des 

corps  saints,  soit  dans  les  cacacombea,  soit  dans  les 
cimetières  supérieurs,  soit  dans  les  oratoires  ou  églises 

proprement  dites.  Les  endroits  proches  d'un  tombeau 
de  martyr  étaient  sanctifiés  par  ce  voisinage,  talé  SEPUL- 
CIIRl'M     SANCTA      BEATORUM      MERITO      VICINIA     PP./ESTAT, 

dit  une  inscription  d'Aquilée,  Corpus  inscript,  lat.,  t.  v, 
n.  1678,  et,  d'après  saint  Ambroise  et  saint  Chrysostome, 
regardés  comme  une  source  de  grâces  et  de  bénédic- 

tions. Par  ce  rapprochement  on  croyait  participer  en 
quelque  sorte  aux  mérites  du  saint,  ressusciter  avec  lui, 
RESURRECTURUS  CUM    |   SANCTIS,  Le   Blant,   op.    cit.,  t.    I, 

n.  419;  Hûbner,  op.  cit.,  n.  258;  se  présenter  avec 

plus  de  confiance  au  tribunal  du  juge  divin  en  sa  com- 
pagnie et  un  peu  comme  son  client:  (sic  protect)TVS 

ERIT  IUVENIS  —  il  s'agit  d'un  certain  Cinegius,  de  Noie 
—  sub  iudice  Ciiristo  |  (ctmi  tuba  ferri)BiLis  sonitu 
CONÇUSSENT  ORBEM  i  (huniaïuvque  ani)HM  RURSUM  in 
SUA  vasa  redibunt  |  (felici  merito)  hic  sociabiter  ante 

im(bunal)  hstérea  in  gremio  Abraham  cumpace  quie- 
SCIT.  Corpus  inscript,  lat.,  t.  x,  n.  1370;  Bulletin, 
trad.  franc.,  1875,  p.  34.  Une  inscription  de  Verceil, 

Bruzza,  Iscrizioni  antiche  Vercellesi,  Rome,  187-2. 
p. 319,  n. 135;  Bulletin,  trad.  franc.,  1875,  p.  35,  porte  :  In 

XPO  VIVIONS  auxiliamte  loco  l  Na(ï)arius  namque  pari- 
TER  VlCTORQUE  BEATI  |  LaTERIRIS  TUTUM  REDDUNT  MERI- 
TISQUE  CORONANT.  |  0  FELIX  GEMINO  MERUIT  QUI  MARTYRE 

DUC!    |     AD    DEUM     MELIOR(e)     VIA     REQUIEHQUE     MERER1. 

—  La  présence  du  martyr, croyait-on,  mettait  le  défunt  à 

l'abri  des  attaques  du  djmon  et  le  protégeait  contre 
l'enfer  et  ses  tourments  :  FuNERE  PERFUNCTUM  sanctis 
COMMENDO  TUENDUM  |  ÛT  CUM  FLAMHA  VORAX  VENIET 

COMBURERE  TERRAS    I   CŒTIBES  SANCTORUM  MERITO  SOCIA- 
tus  resurgam.  Hùbner,  op.  cit.,  n.  158.  Sur  un  marbre 

publié  par  Le  Blant,  op.  cit.,  t.  i,  p.  396,  n.  293,  il 
est  dit  du  sous-diacre  Ursinius  de  Trêves  :  QUI 

MERUIT  SANCTORUM  SOCIARI  SEPELCRl(s)  |  QUEM  NEC  TAR- 
TARUS  Fl/RIENS  NEC  PŒNA  S.EVA  NOCEBl(f).  Leur  sang 
enfin  devait  laver  les  souillures  de  ceux  qui  reposaient 

auprès  d'eux.  C'est  ce  que  nous  apprenons  par  saint 
Paulin  de  Noie,  De  obitu  Celsi  pueri,  v.  607-011, 

P.  L.,t.  xi,  col.  689.  Celse  a  été  enterré  près  des  mar- 
tyrs :  ut  de  vicino  sanclorum  sanguine  ducat  quo 

nostras  illo  purget  in  igné  animas.  Forte  etenim 
nabis  quoque  peccatoribus  olim  sanguinis  hœc  7ioslri 

guttula  lumen  erit.  Satyrus  fut  enterré  également  dans 

le  voisinage  d'un  martyr,  et  son  frère  saint  Ambroise  lui 
consacra  l'épitaphe  suivante,  Grutcr,  Inscript,  antique, 

Heidi  Iberg,  I60l,p.ll67, n.S:l  ranio  Soi  ■  uni 
honorent     niartyt  nui  detulit li.r,   nu 

finilimai  peneli  ans  abluii 
i      chrétiens  moins  éclairéi  voyaienl  d  tact 

matériel  an  moyen  infaillible  d'assurer  leur  salut.  De 
la  di  /.  fréquents,  même  des  superstitions, 

contre  lesquelles  la  vraie  doctrine  a  été  précisée  iion 
seulement  par  les  Pi  que  sainl  Augustin,  m 

monuments,  par  i  temple,  cet!. 
lion    du    diacre   romain  Sabinus,  De  Rossi,  BûUelt  , 

p.33  34; trad. franc.,  1875, p. 28:  (n)iL  iivat,  imjio 
l    TDMULIS  II  1ERE RE    PIORI  rORI  M    MU 

OPTIHA  VIIA   PROPE  ESI        CO  RPORE  NON   OPUS  ESI  ANIMA 

TENDAM1  s  Kl)   1LLAS       (û  VM    BENE   BALVA   POTES1 
.)  i  S. 

Ce  qu'il  \  a  de  certain,  c'est  que  les  tombes  des  saints 
étaient  plus  que  les  autres  des   centres  de  prière  et  de 

réunion  oii  l'on  célébrait  les  saints  mysti  grou- 
pant les  sépultures  autour  de  ces  centres,  oi 

avoir  une  plus  grande  part  aux  prières  que  les  vivants 

-aient  à    l»ieu  par    l'intermédiaire  du    saint    En 
outre,  on   crovait  aussi,  par   le  voisinage  des  mari 

protéger    les  sépultures  contre   les  profanation^, 

que    l'attestent   trois   inscriptions   citées   par   Gazzera, 
heriz.  cristiane  del  Piemonte,  Turin,  18*9.  p.  Ri 

103      :      MARTYRIBUS       A.NIMAM       CORPISQIE     COMME' 
COMMENDANS      SANCTIS     AN1MAM     CORPLSOUE     FOVENDIMJ 
SANCTORUM    GREMI1S     COMMENDAT     MARIA    CORPUS.    Pour 

ces  raisons  une  pareille  sépulture  était  une  faveur 
spéciale,  désirée  ardemment  par  tous,  mais  obtenue 
seulement  par  un  nombre  assez  restreint  :  quod  mulli 

cupiunt,  dit  un  texte  de  3o2.  et  rari  accipiunt.  De  R 

Inscript,  cln-ist.,  t.  1,  n.  319,  p.  142.  On  pouvait  la  mé- 
riter, par  exemple  par  une  vie  passée  dans  la  pratique 

des  vertus  et  des  bonnes  œuvres  :  CORPOR1S  iianc  re- 

QUIEM  MERin  PRO  MiNERE  viT.-E.  Gazzera,  op.  cit.,  p.  103; 

par  l'érection  d'un  oratoire  ou  sanctuaire  en  l'honneur 
d'un  sainl  auprès  duquel  on  voulait  être  enterré,  comme 
le  prêtre  Silvius,  sur  la  tombe  duquel  on  lisait, Gaz 

op.  Cit.,  p.  80  :  HOC  PROPRIO  SUMPTU  DIVINO  MUNERE 
DIGNUS  .-EIHFICAVIT  OPUS  SANCTORUM  PIGNORA CONDENi 

assez  souvent  enfin,  per  abusum,  par  une  somme  d'ar- 
gent remise  aux  fossoyeurs  du  cimetière,  ainsi  que 

l'attestent  les  inscriptions.  De  Rossi,  lloma  sotterranea, 
t.  m,  p.  517  sq.,  etc.  ;  Bullelt.,  1884-1885,  p.  151  ;  1900, 

p.  127  sq.  ;  1901,  p.  240.  Le  pape  Damase  était  plus  dé- 
licat; il  avait  restauré  la  chapelle  de  sépulture  de  ses 

saints  prédécesseurs.  Il  aurait  voulu  être  enterré  au 

milieu  d'eux,  un  saint  respect  le  retient  :  Hic  ego  Da- 
masus  fateor  volui  meacondere  metubra  |  sed  cineres 
tiniui  sanclos  vexare  piorum.  Ihm,  op.  cit.,  p.  19,  n.  12. 

//.  MANIFESTATIONS  PRATIQUES.  —  Les  croyances  des 

fidèles  au  sujet  de  l'Église  triomphante  n'étaient  pas  non 
plus  des  croyances  stériles  et  mortes;  elles  se  manifes- 

taient pratiquement  de  différentes  manières. 

1°  L'estime  des  premiers  chrétiens  pour  les  saints,  la 

haute  idée  qu'ils  avaient  de  leur  grandeur  et  par  suite 
de  l'honneur  qui  leur  était  dû,  engendra  les  manifesta- 

tions les  plus  variées  de  vénération  et  de  culte,  les  unes 

publiques  et  officielles,  lesautresprivées  et  personnelles. 

En  l'honneur  des  saints,  ils  portaient  des  médailles  de 
dévotion,  reproduisaient  leurs  images  sur  les  fresques, 

reliefs,  etc.,  s'engageaient  par  vœu  à  leur  égard,  leur 
dédiaient  des  inscriptions,  des  mosaïques,  des  autels, 

des  oratoires,  des  églises  ornées  avec  magnificence, 
établissaient  des  fêtes,  célébraient  solennellement  leur 

anniversaire, diraient  la  sainte  liturgie  dans  leurs  sanc- 

tuaires. Dans  beaucoup  d'inscriptions,  la  plupart  métri- 
ques, particulièrement  dans  celles  de  saint  Damas 

fait  l'éloge  de  leurs  vertus  et  mérites,  on  célèbre  leur 
gloire  et  leur  puissance.  Les  anges  avaient  leur  part  à 

ce  culte,  par  exemple,  par  l'érection  d'un  grand  non 
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d'oratoires  en  leur  honneur,  dont  plusieurs  remontent 
au  ive  siècle.  So/.omène,  H.  E.,  1.  II,  c.  m,  P.  G.,  t.  lxvii, 
col.  939,  9i0.  Un  objet  particulier  de  vénération  étaient 
les  reliques.  Les  fidèles  recueillaient  soigneusement  les 
restes  des  martyrs,  plusieurs  portaient  au  cou  des  parcelles 
de  leurs  reliques.  Leurs  tombeaux  et  leurs  sanctuaires, 
où  brûlaient  des  lumières  sans  nombre,  étaient  visités  de 
bien  loin.  On  en  emportait  des  souvenirs  et  des  reliques, 
pour  les  traiter  ensuite  avec  la  plus  grande  religion, 
Pour  le  détail,  voir  Saints  (Culte  des)  et  Reliques 

(Culte  des)  d'après  les  monuments  de  l'antiquité chrétienne. 

2°  La  foi  en  la  puissance  des  saints,  la  conviction  ferme 

qu'ils  feraient  valoir  leur  crédit  en  faveur  des  hommes, 
l'idée  constante  que  les  saints  et  surtout  les  martyrs 
avaient  en  quelque  sorte  envers  leurs  clients  des  devoirs 

de  protection  et  d'assistance  analogues  à  ceux  des  fa- 
milles nobles  vis-à-vis  des  humiliores,  demandant  leur 

patronage,  tout  cela  engageait  les  fidèles  à  demander 
leur  secours  et  à  les  intéresser  au  sort  des  vivants  et 
des  morts. 

1.  Les  premiers  chrétiens  se  mettaient  sous  la  pro- 
tection des  saints  et  se  recommandaient  à  leur  bien- 

veillance. C'est  dans  ce  sens  qu'il  faut  interpréter  toutes 
sortes  de  pratiques  dans  le  culte  des  saints,  par  exem- 

ple, le  port  des  médailles  de  dévotion  et  du  nom  d'un 
saint  déterminé,  l'usage  de  consacrer  les  enfants  devant 
leurs  autels,  etc.  Le  christianisme  ayant  tranformé  et 
ennobli  le  sens  du  mot  alumnus,  il  arriva  souvent  que 

les  fidèles  prirent  ce  nom  à  l'égard  des  saints  pour  les- 
quels ils  professaient  une  dévotion  particulière  :  sancli 

Pelre,  Marcelline,  suscipite  vestrum  alumnum.  Wil- 
pert,  op.  cit.,  p.  46i;  Bulletin,  trad.  franc.,  1875,  p.  33; 

Le  Blant,  op.  cit.,  t.  n,  p. 596,  n.  708;  Cabrol,  Dict. d'ar- 
chéologie, t.  r,  col.  1299-1301,  etc.  Ce  titre  fut  gardé 

jusque  dans  la  mort.  La  même  constatation  est  à  faire 
pour  le  terme  ancilla  que  prend  par  exemple,  sur  un 
donarium  en  argent  du  ive  siècle,  une  dame  pieuse  en 
se  mettant  sous  la  protection  de  saint  Silvestre  :  sancto 
Sylvestrio  (sic)  ancilla  sua  votum  solvit.  Bullelt.,  1890, 

pi.  viii-ix.  Le  même  terme  ancilla,  8ouXt],  se  rencontre  sur 
des  monuments  qui  parlent  des  anges,  en  particulier  de 
saint  Michel.  A  une  époque  postérieure,  la  ville  de 

Calama,  en  Afrique,  s'est  mise  sous  la  protection  des 
saints  Clément,  Vincent,  etc.,  en  inscrivant  leurs  noms 

sur  les  portes  du  mur  d'enceinte.  Rabeau,  op.  cit., 
p.  51,  56.  Sur  un  verre  à  fond  d'or,  du  IVe  siècle,  on 
lit  à  coté  du  buste  de  saint  Pierre  :  Petrus  PROTEG(ai). 
Garrucci,  Yelri  ornati  di  figure  in  oro,  Rome,  1858, 
pi.  x,  n.  1.  Pour  la  mort  on  leur  confie  la  garde  du 

corps  et  de  l'àme.  Explicitement  on  leur  recommande 
les  défunts,  par  exemple,  sur  deux  inscriptions  du 

m»  siècle,  musée  du  Latran,  p.  vin,  16,  17;  Bulletin, 
trad.  franc.,  1875,  p.  32;  Kirsch,  Acclamalionen,  p.  41  j 
Perret,  op.  cit.,  t.  v,  pi.  xxix,  n.  71  :  Commando 
Dassila  (sic)  innocentia(/u)  GEMELLI.  Implicitement  on 
se  mettait  sous  leur  protection  en  plaçant  sa  sépulture 
ou  celle  des  siens  dans  leur  voisinage  immédiat.  Cet 

usage  est  attesté  par  l'épigraphie  chaque  fois  qu'elle 
mentionne  une  tumulatio  ai  sancta  martyra,  ad 

sanctos,  ad  sanctum  N.,  rétro  sa7tctos,  ad  A'.,  ad  dom- 

num  A'.,î':;  ro  âysiov  (xaprjpiov,  in  sancto  martyr io,  etc. 
Cf.  Cabrol,  op.  cit.,  t,  l,  col.  491  sq.  ;  Kraus,  Realencyclo- 
pàdie  der  christl.  Aller  lûmer,  Fribourg-en-Iirisgau, 
1882,  t.  i,  p.  19,  20;  Martigny.  Dictionnaire  des  anti- 

quité» chrétiennes,  2'  édit.,  p.  21  sq.;  Le  Blant,  op.  cit., 
t.  I,  p.  398,  notes. 

L'architecture  des  catacombes  atteste  aussi  cette  piété 
parfois  mal  entendue  :  on  ne  se  contentai!  pas  de  creuser 
des  galeries  à  part  directement  à  côté  ou  derrière  le 
tombeau  vénéré  et  dont  beaucoup  sonl  encore  visibles 

aujourd'hui,  par  exemple,  à  Sainte-Félicité,  Marucchi, 
Éléments,  t.  u,  p.  298,  299;  à  Commodille,  Nuovo  bul- 

lett.,  190i,  p.  60,  78,  82  sq.,  211,  etc.  On  multipliait 
encore  les  tombeaux  dans  le  voisinage  immédiat  des 

saints  corps  —  c'était  à  qui  serait  placé  le  plus  près  — 
en  démolissant  même  d'anciennes  fresques  qui  servaient 
d'ornement  et  en  endommageant  d'autres  tombes.  Wil- 
pert,  op.  cit.,  pi.  10,  54,  63,  etc.;  P.  Gavault,  Étude  sur 
les  ruines  romaines  de  Tigzirt,  Paris,  1897,  p.  17,  42, 
69  sq.,  etc.  On  cherchait  aussi  une  sépulture  au  chœur 

d'une  basilique  ou  d'une  église,  dans  le  voisinage  de 
l'autel  qui  renfermait  des  reliques,  sous  le  pavé  des 
nefs,  ou  à  défaut  de  place,  à  l'entrée  du  sanctuaire,  dans 
le  parvis.  Témoin  les  inscriptions  très  nombreuses  et 
les  fouilles  anciennes  et  récentes  pratiquées  en  Afrique, 
en  Italie,  en  Dalmatie,  etc.  Corpus  inscript.  lat.,t.  vm, 
n.  9271,  9715;  Mélanges,  1895,  p.  51;  Aringhi,  Roma 
solterranea,  t.  i,  p.  214;  Bulletin,  trad.  franc.,  1874, 

pi.  m-iv;  1875,  p.  5  sq.;  1878,  p.  125  sq.;  Nuovo  bul- 
lelt., 1904,  p.  63,  6i,  80,  168;  St.  Gsell,  Les  monuments 

antiques  de  l'Algérie,  Paris,  1901,  t.  n,  p.  323  sq., 
333  sq.;  Jelic,  Bulic  et  Rutar,  Guida  di  Spalato  e  Sa- 
lona,  Zara,  1894,  p.  240  sq.,  etc.  Enfin,  faute  de  sépul- 

ture dans  le  voisinage  d'un  martyr,  on  y  suppléait  par 
des  reliques  qu'on  mettait  dans  les  tombeaux  pour  servir 
de  protection  au  défunt.  On  a  trouvé  dans  des  tombeaux 
des  ampoules  renfermant  des  reliques  en  Asie-Mineure, 
en  Egypte,  etc.  Revue  archéologique,  1878,  t.  I,  p.  299; 
Forrer,  Die  fruhchrisllic/ien  Allertumer  aus  dem  Grà- 
berfelde  von  Achmim-Panopolis,  Strasbourg,  1893, 
p.  11,  pi.  I,  etc.;  cf.  p.  15,  pi.  xi,  n.  5. 

2.  Très  nombreuses  et  très  touchantes  sont  les  invo- 
cations et  les  prières  proprement  dites,  dans  lesquelles 

on  s'adressait  directement  aux  saints.  Cf.  Origène,  De 
oralione,  c.  xiv,  P.  G.,  t.  xi,  col.  463  sq.  On  leur  demande 
des  biens  matériels,  comme  ce  pieux  pèlerin,  probable- 

ment du  me  siècle,  qui  inscrivit  à  l'entrée  de  la  cha- 
pelle des  papes  la  prière  :  (petite  spirit)a  sancta,  ut 

Vericundus  cum  suis  benenaviget,  De  Rossi,  Roma  sot- 
terranea,  t.  n,  p.  17;  des  biens  spirituels  :  du  secours 
en  général,  aiutes  qui  bot\um  (votum)  compleverun\t, 
Mélanges,  1890,  p.  527  sq.  ;  Corpus  inscrip.  lat.,  t.  vin, 
n.  16743;  un  souvenir  devant  Dieu  :  Santé  Suste, 
in  mente  habeas  in  horaliones  Aureliu(m)  Repenti- 
nu(m),  De  Rossi,  Roma  solterranea,  t.  il,  p.  17;  des 
prières  :  Marcelline  \  Petre  petite  \  (p)ro  Gall(ie)n(o) 
(c)hristiano,  dit  un  graffito  du  iii»-iv°  siècle  à  Saints- 
Pierre  et  Marcellin,  Kaufmann,  Uandbuch,  p.  252; 

l'exaucement  de  ses  propres  prières  :  ut  Damasi  preci- 
b(us)  faveas,  prccor,  inclyta  martyr,  Ihm,  op.  cit., 

p.  44,  n.  40;  cf.  p.  36,  n.  30;  p.  5i,  n.  52;  l'assistance 
au  moment  du  jugement:  Succuril(e)ut\vinca(m)  in  die 

jud(icii),  porte  un  graffiloà  Prétextât,  Armellini,  Cimi- 

teri,  p.  404;  l'admission  au  ciel  pour  soi-même  et  pour 
les  autres:  in  pa|cem  te  suscipiant  omnium  ispiri|ta 

sanctori'M...,  Bulletin,  trad.  franc.,  1875,  p.  22,  m»  siè- 
cle; ACCIP1TE  SANCTI  VOBIS  |  (/V)ATREM  DIGNUMQ(«fl), 

MINESTRUM    (sic)  |TULLIUM  |  ANATOLIUM     ARTEMIUM...,     du 

iv»  siècle.  Bulletin,  trad.  franc.,  1878,  p.  167.  Sur  une 
épitaphe  de  Spolète,  du  iv»  siècle,  Bulletin,  trad. 

franc  ,  1878,  p.  97  sq.,  on  lit  cette  prière  de  l'évêque 
Spes  au  martyr  saint  Vital  :  Hune  (le  martyr)  prccor,  ut 
Vucis  promisses  gaudia  car}iam  |  et  qusc  virgo  precans 

posât,  Calventia  (tille  de  l'évêque),  prxstet  \  corporis 
intacto  puri  decorala  pudore  |  ...ulque  probante  Deo 
mancal  pcr(sx)  cla  fideh(s)  ]  prxmia  Imta  sibi  concesso 
muncre  sume(ns)  Notons  encore  que  saint  Damase 
aime  à  se  servir  du  mot  supplex,  dans  ses  prières  aux 
saints.  Ihm,  op.  cit.,  p.  37,  n.  32;  p.  47,  n.  4i;  p.  49, 
n.  46;  p.  50,  n.  i7;  p.  63,  n.  61. 

De  bonne  heure  on  invoquait  également  les  esprits 
célestes,  spécialement  saint  Michel.  Nous  ne  parlerons 
pas  des  nombreux  monuments  gnostiques  très  anciens 
qui  fournissent  une  preuve  indirecte  de  celte  pratique, 

ni  des  amulettes  d'un  caractère  plus  ou  moins  douteux, 
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où  on  adjure  Dieu  par  mi  anges,  par  exemple,  lur  an 
monument  du  n  Biccle  D.  Cabrol  et  D.  Leclercq,  Monum 

liturgiea,  Paria,  1902,  t.  i,  d  3808;  Pi  i  ret,  •  •/'• 
rii.,[.  iv,  pi.  tvi,  ii.7<>.  D. Cabrol,  Dict.  d'archéologie, 
i.  i,  c.l.  1795  aq,  Citoni  li  i  preuves  auivantea,  Une  in- 

scription de  IIm-i.i.  peut-être  du  ir  ou  'lu  ui*  siècle< 
D. Cabrol,  op.eit.,  t.  i,  col.  2085,  2086,  porte:  "AYitxal 

•/ai  Bfvf)|M>ovvin  •/.;  (xa\)  roïc  rafafv).  Les  Mélangi  dt 
l'École  française  de  Rome,  t.  iv  (1895),  p.  "272.  mon. 
lionnenl  un  proscynème  a  saint  Michel  (de  date  incer- 

taine).  Corpus  inscript,  greec,  n.  8911,   I  r.  Cumont, 
ibiii.,  p.  '2T:i,  m  publié  pour  Milel  un  texte  de  date  non 
Qxée,  Corpus  inscript. grec,  n.  2895,  qui  renfi  rme  une 
invocation  aux  archanges,  (in  adresse  une  prière  aux 
anges  sur  un  marbre  opistographe  du  musée  de  Bucarest 
qui  De  sérail  pas  postérieur  au  îi'siècle.D.  Cabrol,  op.eit., 
1. 1,  col.  181  (>.  D'autres  inscriptions  dans  Bayet,  De  tilulis 
Atticœ,  p.  51.  Un  anneau  d'argenl  trouvé  à  àchmim  en 
Egypte,  Forrer,  Die  frùhchristlichen  Altertùmer,  p.  7, 
pi.  xui,  n.  6,  du  v'-vf  siècle,  porte  l'image  de  saint 
Michel  avec  la  légende  :  APXArreAC  BOHGI  AOYAAE 

(sic).  Un  ivoire  magnifique  souvent  reproduit,  du  com- 
mencement du  iv  siècle  Kanfmann,  Handbuch,  p.  417. 

aujourd'hui  au  British  Muséum,  représente  une  belle 
image  de  saint  Michel  et  au-dessus  une  inscription  por- 

tant celte  prière  :  ACXOY  nAPONTA  KAI  MA0GÛN 
THN  AITIAN. 

Nous  pourrions  encore  relever  d'autres  preuves  qui, 

analogues  aux  précédentes  et  d'accord  avec  elles,  don- 
nent à  ces  mots  du  symbole  :  Credo  ...sanclorum  com- 

munioneni,  le  même  sens  que  l'Eglise,  en  attestant  cette 
union  de  vie  spirituelle  et  surnaturelle  qui  existe  entre 
les  membres  des  trois  Églises  et  comporte  un  échange 

de  mérites  et  de  suffrages,  etc.,  qui  fait  qu'on  donne  el 
qu'on  reçoit,  qu'on  reçoit  et  qu'on  rend,  qu'on  demande 
et  qu'on  accepte.  Au  IVe  siècle,  d'après  les  preuves  monu- 

mentales, la  doctrine  de  la  communion  des  saints  est  à 

peu  près  aussi  complète  qu'aujourd'hui.  Dans  ce  qui 
précède,  nous  avons  surtout  utilisé  les  monuments  de 

Rome,  de  cette  Eglise  mère,  qui  a  si  souvent  inspiré  les 

autres,  parce  qu'ils  sont  en  plus  grand  nombre  et  d'une 
plus  haute  antiquité.  Vu  leur  origine  et  leur  caractère, 
ils  reproduisent  non  seulement  les  croyances  officielles, 
niais  surtout  celles  du  peuple  et  par  là  même  ont  une 

plus  grande  importance. 

Wolter,  Die  romischen  liatakomben  und  ihre  Dedeutung 
fur  die  katholische  Lehre  von  der  Kirche,  Krancfort-sur-Main, 
1866;  Tourret,  Etude  épigraphique  sur  un  truiic  de  saint  An- 
gustin,  dans  la  Revue  archéologique,  1878,  t.  i,  p.  140-155,  281- 

208;  E.  Revillout,  Les  prières  pour  les  morts  dans  l'épigraphie 
égyptienne,  dans  la  Ucvue  égyptologique,  lb85,  p.  1-54;  De 
Waal,  Il  simbolo  <i)  ostolico  illustrato  dalle  iscrizioni  dei 

prima  seculi,  Ruine,  1896,  p.  48-50;  Arthur  Loth,  La  prière  poul- 
ies morts  dans  l'antiquité  chrétienne,  dans  la  Revue  anglo- 

romaine,  t.  i  (189G),  p.  2'il-254;  Kirsch,  Die  Acclamationen  und 
Gebete  der  altchristlichen  Grabschriften,  Cologne,  1807;  Id., 

Les  acclamations  des  épitaphes  chrétiennes  de  l'antiquité  et 
les  prières  liturgiques  pour  les  défunts,  dans  le  Compte  rendu 

du  IV'  congres  scientifique  international  des  catholiques  tenu 
u  /•'/ ibourg  (Suisse),  Friboui'g  (Suisse),  1898,  X*  section,  p  113- 
122;  Id.,  Die  Lehre  von  der  Gemeinschaft  der  Heiligen  im 
christl.  Altertum,  dans  Forschungen  zur  christl.  lAteratur- 
und  Dogmengeschichte,  Mayencc,  1900, 1. 1,  fasc.  1,  p.  33-:;. 
58, 96-98, 110-115, 173-178;  Kaufmann,  Die  sepulkralen  Jenseits- 
denkmàler  der  Antike  und  (/es  Urchristentums,  Mayence, 

1900,  p.  41-177;  Id.,  Die  altchristl.  Vorstellung  i'<>m  hintmlis- 
chen  Paradiese  nach  de>i  Denkmalem,  dans  Der  Katholik, 
lso7,  t.  n,  p.  1-20;  Wilpert,  Lin  Cyklus  christologischer  Ge- 
màlde  ans  ./.'/■  Katakombs der  heil.  Petrus  und Marcellinus, 
Fribourg-en-Brisgau,  1891,  p.  80-50;  Id.,  Die  Ualereien  der 
Kalakomben  Hotns,  Fribourg-en-Brisgau,  1908,  p.  321-505; 

II.  Marucchi,  Eléments  d'archéologie  chrétienne,  Paris-R 
1900,  t.  i,  p.  185-198;  M.  Morawaki,  Sur  la  communion  des 
saints,  Cracovie,  1899,  mentionné  dans  le  Commentarius  authen- 

ticité convent.  ait.  de  archeologia  chrisiiana,  Heine.  1900, 

//  ,   Katholik,  1899,  i.  n.  ;  •  iego. 
irclieologia  chrzetciaAska  ;>>,uiu 

(en  |  •  BUd  in .  ■  ■  •  , 

de  J.  ' 
l     -       VJ02, 

i   i,  p.  v  n-  i  \u,  f-i  ••■  des 
VAfrtqui  i   mAmptioni  et 

.  Paris,  1  Anfànge 
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:i.  COMMUNION  EUCHARISTIQUE.  Iprés  avoir 

eipo«  :  l  la  doctrine  générale  concernant  la  commu- 
nion, on  traitera  spécialement  :  2°  de  la  communion 

fréquente;  3°  de  la  communion  sous  les  deux 
i«  de  la  communion  spirituelle. 

I.  COMMUNION  EUCHARISTIQUE.   DOCTRINE  GÉNÉ- 

RALE.  —   I.  Définition.    II.    '  III.    Mini 
I  Y.  Administration.  V.  Sujet.  VI.  Dispositions.  VII.  Effets. 

I.  DÉFINITION.  —  1"  D'un  ie  raie,  communier, 

c'est  recevoir  le  sacrement  de  I  eucharistie.  D'après  les 
Pères,  dit  le  concile  de  Trente,  ses-.  Mil.  c.  vin,  ce 

ment  peut  élie  reçu  de  dillérentes  n 

1.  D'une  façon  purement  sacramentelle,  par  un 
d'ailleurs  apte  à  percevoir  les  fruits  du  sacrement,  mais 
dépourvu  de  quelque  disposition  nécessaire  a  cet  effet; 
si  le  manque  de  disposition  est  imputable  au  sujet,  la 

communion  sera  indigne;  s  il  n'est  pas  imputable, 
sera  simplement  non  fructueuse;  2.  d'une  façon  | 
nient  spirituelle;  c'est  le  cas  de  ceux  qui  ont  le  désir 
de  manger  de  ce  pain  céleste,  si  ce  désir  est  accompa- 

gné d'une  foi  vive  et  animée  par  la  charité;  3.  d'une 
façon  à  la  fois  sacramentelle  et  spirituelle,  comme  font 

ceux  qui  s'approchent  de  la  sainte  table  en  état  de 
e,ràce  sanctifiante.  Nous  n'avons  pas  à  traiter  ici  de  la 
communion  de  désir  ou  communion  spirituelle,  voir  ce 
mot;  reste  la  communion  sacramentelle  ou  communion 

eucharistique  proprement  dite  qui.  fructueuse  ou  non. 

consiste  à  recevoir  réellement  l'eucharistie,  autrement 
dit  à  manger  ou  à  boire  les  espèces  consacrées,  confor- 

mément aux  paroles  de  Jésus-Christ.  Matth.,  xxvi,  26  sq. 
De  cette  manducation,  résulte  une  certaine  union  entre 

Jésus-Christ  et  le  fidèle  qui  le  reçoit;  de  là.  le  nom  de 
communion. 

2°  .Mais  quand  cette  manducation  a-t-elle  lieu?  Est-ce 
dans  la  bouche  du  communiant,  ou  au  moment  de  la 

déglutition  des  espèces,  ou  seulement  à  l'instant  où 
espèces  perdent  leur  consécration'?  En  matière  desti- 

tution des  sacrements,  il  est  de  règle  de  prendre  les 
mots  dans  leur  acception  courante;  or,  communément, 
on    ne  considère    les    aliments    comme    mangés    que 

lorsqu'ils  ont  été   avalés.    Sans  doute,  on  dit  que  l'on 
mange  les   aliments   alors  qu'ils  sont  encore  dans  la 
bouche,  mais  si,  à  ce  moment,  on  les  rejetait,  on  ne  dirait 

pas  qu'ils  ont  été  mangés  et  celui  qui  n'aurait  pas   pris 
d'autre  nourriture  serait  regardé  comme   elant  à  jeun. 
Cf.  de  Lugo,   De   venerabili  eucharislix  sacrant, 
disp.  XII,  n.  28.  On  ne  peut  donc  admettre,  ce  semble, 

l'opinion  rapportée   par  Génicot,    Théologies  moralis 

iustitutiones,  1    édit.,  t.   n.  d'après  laquelle  il  \  aurait 
manducation  du  corps  du  Chris:.  >i  les  sainti  - 

demeuraient  dans  la  bouche  du  communiant  jusqu'à 
leur  dénaturation  totale,  car  alors  l'effet  du  sacrement 
se    produirai I    avant    ce    qui,  dans   le    langage  courant, 
constitue  la  manducation  proprement  dite.  Or,  JA 

Christ  affirme  expressément,  .loa..  VI,  ,">8  :  Qui  nianducat 
me  et  ipse  /net  propter  me.  En  tout  ca-,  il  faut  - 
tenir  à  la  pratique   des  fidèles  et,  comme  I  enseigna 

saini  Alphonse,  Theologia  moralis,  I.  VI,  n.  -'-'     1 

pas   retenir    les    saillies  espèces  dans    la  bouche  jusqu'à 
leur  consommation  totale,  (".'est  pourquoi  i  met 
d'aider  ceux  qui  ne  peuvent  pas  av.  1er  le  pain  ncré  M 
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leur  donnant  un  peu  d'eau  ou  de  vin.  S.  Alphonse,  1.  VI, 
n.  288,  5°.  On  a  discuté  également  le  cas  de  ceux  qui 
ne  peuvent  prendre  de  nourriture  que  par  un  orilice 

stomacal  artificiel,  cf.  Génicot,  loc.  cit.,  et  l'on  admet 
généralement  qu'ils  pourraient  être  communies  ainsi 
utilement  et  licitement  en  cas  de  nécessité  (pour  le 
viatique).  Le  mode  normal  de  manducation  par  la 

bouche  est  en  réalité  accidentel  ;  l'essentiel  est  que  les 
aliments  parviennent  dans  l'estomac. 

3°  Il  est  naturel  de  considérer  la  manducation  de 

l'eucharistie  comme  se  continuant  dans  l'estomac  jus- 
qu'à  ce  que  les  espèces  aient  perdu  leur  consécration. 
Les  médecins  de  notre  époque  pensent  que,  chez  les 

personnes  bien  portantes,  la  durée  de  ce  délai  n'est  pas 
inférieure  à  une  demi-heure  et  qu'elle  peut  être  de 
deux  à  trois  heures  chez  ceux  qui  sont  atteints  de 
quelque  affection  gastrique;  mais  il  est  vraisemblable 

qu'un  temps  moindre  suffit  si  les  espèces  viennent  à  se 
mélanger  avec  d'autres  aliments.  Voir  A.  Vacant,  dans 
L'université  catholique,  décembre  1893;  P.  Gasparri, 
Tractatus  canonicus  de  sanctissima  euc/iaristia,n.  1 194, 

Paris,  1897,  t.  n,  p.  407-108.  De  là  une  triple  conclu- 

sion :  1.  Il  arrive  souvent  que  les  saintes  espèces  n'ont 
pas  encore  disparu  lorsqu'on  prend  de  la  nourriture 
iprés  avoir  communié;  néanmoins  il  y  aurait  irrévé- 

rence envers  le  sacrement  si  l'on  n'attendait  pas  un 
certain  temps,  par  exemple,  un  quart  d'heure,  à  moins 
de  raison  sérieuse.  2.  A  plus  forte  raison,  après  avoir 

communié,  on  doit  s'abstenir  de  cracher  tant  que 
l'hostie  n'a  pas  été  complètement  avalée.  3.  Les  per- 

sonnes qui  pratiquent  le  lavage  de  l'estomac  doivent 
attendre  de  deux  à  trois  heures  après  la  communion, 

de  peur  que  des  parties  non  décomposées  de  l'hostie  ne 
soient  entraînées  avec  le  lavage  altéré. 

II.  Nécessité.  —  1°  La  communion  n'est  pas  néces- 
saire de  nécessité  de  moyen  pour  le  salut.  —  Ce  point 

de  doctrine  est  établi  par  les  définitions  du  concile  de 

Trente,  par  l'enseignement  des  Pères  et  par  le  raison- 
nement théologique. 

1.  Dans  sa  session  XIV,  can.  2,  le  concile  de  Trente 
définit  que  le  sacrement  de  pénitence  est  une  seconde 
planche  de  salut  après  le  baptême.  On  est  donc  égale- 

ment sauvé  si  l'on  meurt  avec  la  grâce  baptismale  ou 
si,  après  avoir  péché  gravement,  on  a  reçu  l'absolution 

imentelle.  Il  n'est  nullement  question  ici  de  l'eu- 
charistie; elle  n'est  donc  pas  un  moyen  nécessaire  de 

alut.  Aussi,  le  même  concile,  traitant  de  la  communion 

des  enfants,  déclare,  sess.  XXI,  can.  4,  qu'elle  n'est 
nullement  nécessaire  avant  l'âge  de  discrétion,  et  il  en 
donne,  c.  IV,  cette  raison  qu'avant  cet  âge  ils  ne  peuvent 

perdre  la  grâce  baptismale  qui  a  fait  d'eux  des  en- 
fants de  Dieu  et  des  membres  vivants  du  corps  du 

Christ.  En  d'autres  termes,  l'eucharistie  est  nécessaire 
aux  adultes  pour  conserver  la  grâce,  mais  sans  l'eucha- 

ristie on  peut  recevoir  la  grâce  et  par  suite  être  sauvé. 

2.  Autrefois,  l'on  communiait  les  enfants  aussitôt  après 
leur  baptême  (voir  col.  495),  mais,  ajoute  le  concile  de 
Trente,  sess.  XXI,  c.  îv,  cette  pratique,  fondée  sur  des 
raisons  plausibles  au  temps  ou  elle  était  en  vigueur, 

n'avait  nullement  été  dictée  aux  suints  évoques  des  pre- 
miers siècles  par  la  croyance  que  l'eucharistie  soit  né- 

cessaire pour  le  salut.  De  fait,  les  témoignages  abondent 
preuve  de  la  suffisance  du  baptême.  Ainsi,  saint 

Augustin,  De  peccalorum  meritis  et  remissione,  1.  1, 

c.  xxvill,  n.  46,  /'.  L.,  t.  xi.iv,  col.  179,  affirme  catégori- 
i nt  que,  si  un  néophyte  meurt  aussitôt  après  son 

me,  il  n'a  plus  rien  à  payer  à  la  justice  de  Dieu, 
ni  de  relard  .i  subir  avant  d'entrer  dans  le  royaume  des 
Cieux.  Voir  t.  H,  col.  201.  Mais  alors  comment  se  fait-il 

qui'  le  même  saint  Augustin,  Contra  .lulian.,  1.  I,  c.  iv, 
n.  13,  /'.  L.,  t.  xi. vi,  col.  GiS,  où  il  s'appuie  sur  l'ensei- 

iient  du  pape  Innocent  I" ;  Contra  duas  epist.  pe- 

an.,  1.  II,  c.  iv,  P.  L.,t.  xi.iv,  col.  516,  etc.,  et  d'autres 
D!CT.   DE  T1ILOL.    CATIIOL. 

Pères  avec  lui,  Innocent  Ier,  Epist.,  xxx,  ad  Milevita- 
num,n.  5,  P.  L.,t.  xx,  col.  592;  S.  Gélase  Ier,  Epist., 

vu,  ad  episc.  in  Piceno,  P.  L.,  t.  lix,  col.  37,  s'appuyant 
sur  les  paroles  de  Jésus-Christ,  Joa.,  vi,  54,  affir- 

ment que  les  enfants  ne  sauraient  avoir  la  vie  en  eux 

s'ils  ne  mangeaient  pas  la  chair  du  Fils  de  l'homme? 
C'est  que  ces  Pères  avaient  à  réfuter  les  pélagiens  qui 
distinguaient  entre  le  royaume  des  cieux  auquel  l'en- 

fant avait  droit  même  avant  d'être  baptisé  et  la  vie  éter- 
nelle où  il  ne  pouvait  être  admis  qu'après  avoir  reçu 

l'eucharistie.  Le  raisonnement  opposé  à  ces  hérétiques 
était  le  suivant  :  D'après  les  paroles  de  Jésus-Christ,  on 
ne  peut  avoir  la  vie  qu'en  mangeant  sa  chair,  c'est-à- 
dire  en  s'unissant  à  lui,  comme  les  membres  sont  unis 
au  corps.  Or,  en  vertu  du  baptême,  les  enfants  de- 

viennent les  véritables  membres  du  corps  du  Christ. 
Donc  ils  ont  droit  à  la  vie  éternelle.  Il  ne  faut  pas 
douter,  dit  saint  Fulgence,  P.  L.,  t.  lxv,  col.  124,  que 
tout  fidèle  participe  au  corps  et  au  sang  du  Seigneur  en 
devenant  membre  de  son  corps  par  le  baptême,  et  que, 

s'il  meurt  avant  d'avoir  mangé  ce  pain  et  bu  ce  calice, 
il  sera,  en  quittant  ce  monde,  membre  du  corps  du 
Christ.  Cf.  S.  Augustin,  In  Joa.,  tr.  XXVI,  n.  15  sq., 
P.  L.,  t.  xxxv,  col.  1614;  De  peccalorum  merilis  et 
remissione,  1.  III,  c.  IV,  n.  8,  P.  L.,  t.  xliv,  col.  190; 
Innocent  Ier,  loc.  cit.;  S.  Fulgence,  Epist.,  xu,  ad  Fer- 

randum,  n.  24  sq.,  P.  L.,  t.  lxv,  col.  390  sq.  Il  n'était 
donc  pas  besoin  d'imaginer,  comme  l'a  lait  Rosmini, 
que  les  enfants  qui  meurent  avant  d'avoir  communié reçoivent  miraculeusement  au  moment  de  leur  mort  le 
corps  et  le  sang  du  Christ.  Cette  proposition  a  été  con- 

damnée par  la  S.  C.  de  l'Inquisition,  le  14  décembre 
1887.  Denzinger,  n.  1767.  Du  reste,  la  parole  de  Notre- 

Seigneur  n'affirme  pas  cette  nécessité  de  moyen.  Notre- 
Seigneur  proclame  seulement  la  nécessité  de  l'eucha- 

ristie, mais  il  ne  le  fait  pas  en  termes  universels. 

D'ailleurs,  l'accomplissement  du  précepte  suppose  des 
conditions  subjectives  qui  ne  sont  pas  exprimées  ici;  il 

faut  avoir  la  vie,  et  il  faut  recevoir  dignement  l'eucha- 
ristie. Calmes,  L'Évangile  selon  S.  Jean,  Paris,  190't, 

p.  257.  Cf.  A.  Loisy,  Le  quatrième  Évangile,  Paris,  1903, 

p.  460-461.  Enfin,  Notre-Seigneur  n'avait-il  pas  dit  que 
celui  qui  croit  au  Fils  a  la  vie  éternelle?  Joa.,  vi,  40,  47. 

Selon  son  enseignement,  il  n'est  donc  pas  nécessaire  de 
communier  pour  avoir  la  vie  éternelle,  s'il  suffit  de 
croire  en  lui  pour  s'assurer  la  vie.  P.  Batifl'ol,  Études 
d'histoire  et  de  théologie  positive,  2e  série,  Paris,  1903, 

p.  98. 
3.  Enfin,  la  raison  théologique  dit  que,  pour  cire 

sauvé,  il  suffit  d'être  en  état  de  grâce.  Or,  l'eucharistie, 
en  sa  qualité  d'aliment  de  la  vie  surnaturelle,  ne  donne 
point  cette  vie,  mais  au  contraire  elle  la  suppose  chez 
le  communiant.  Donc,  on  peut  être  sauvé  sans  avoir 

reçu  l'eucharistie.  Mais  du  moins  ce  sacrement  n'est-il 
pas  nécessaire  pour  persévérer  dans  la  grâce?  Non,  si 

l'on  veut  dire  par  là  que  l'eucharistie  confère  la  grâce 
de  la  persévérance  finale,  car  cette  grâce  est  un  secours 
divin  spécial  auquel  aucun  sacrement  ne  donne  droit. 

Non  encore,  absolument  parlant,  s'il  est  question  des 
grâces  nécessaires  pour  persévérer,  car  on  peut  les  obte- 

nir par  d'autres  moyens,  par  exemple  par  la  prière. 
Autrement,  celui  qui  serait  dans  l'impossibilité  de 
communier  serait  irrémédiablement  perdu,  ce  que  per- 

sonne ne  peut  soutenir.  Cf.  de  Lugo,  disp.  III,  sect.  i. 
2°  La  communion  est  en  quelque  sorte  nécessaire 

aux  adultes  pour  persévérer  dans  la  grâce.  —  Toute- 
fois, si  avec  saint  Bonaventure,  In  IV  Sent.,  dist.  XVIII, 

p.  i,  a.  2,  q.  iv,  on  appelle  nécessaire  au  salut  non  seu- 
lement les  moyens  indispensables  pour  obtenir  la  grâce 

première,  mais  aussi  les  moyens  requis  pour  conserver 

cette  «race,  l'eucharistie  rentre  dans  cette  dernière 
catégorie  et  elle  y  tient  la  première  place.  En  effet, 
Jésus-Christ  le  déclare,  Joa.,  VI,  54  :  Si  vous  ne  man- 

III.  -  16 
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y.-:  /,i  ,  hair  du  i  ils  de  1 1   me  ■ 
*  '  *  *  - 

'•  mpi  dans  l'étal  di 
surnaturelle.  L'eucharistie  est  une  uourriture  qui   ne 

,1     pas  la  vie,  maia  qui  l'entretient  et  la  d<  veloppe. 
I,,.  ,,„.,,„..  le  signe  sacramentel  de  i  euchariatie  montre 

usuellement  us  aliment  spirituel,  un  via- 

tique di  Jtim  à  n  itaurer  li  -  ameael  à  li  •  empêcher  de 

,i.  faillii  duranl  L<  ur  pi  lerinage  vers  le  cii  I.  Cr.  s.  II,..- 

mas,  Sum.  tlieol.,  III'-  q.  cxxix,  ».  2-  Ainsi  l'euchai 

e8t  |a  iroii  normale  par  laquelle  l'homme  recoil  de  Dieu 
:  5don1  ilad'autanl  plusbesoin,  poui 

dan  que  cette  persévérance  est  plus  difficile 

à  obtenir;  dès  lors,  celui  qui  B'abstient  volontairement 

,i  pendanl  longtemps  de  communier  peut  difficilement 

v  attendre  à  recevoir  par  une  autre  voie  ces  indispensables 

urs.  En  ce  sens,  I  eucharistie  est  morale   ni  m 

re  à  tous  ceux  qui  sont  exposés  à  perdre  la  grâce, 

t-à-dire  a  tous  les  adultes,  mais  le  degré  de  cette 

nécessité  varie  d  une  personne  à  l'autre  selon  la 

des  passions  ou  des  occasions  qui  les  sollicitent  au 

hé.  Cf.  Gihr,  Die  heiligen  Sakramente,  t.  it,  g  •-!'•• 
30  //  existe  un  précepte  divin  obligeant  les  adulte»  à 

communier  en  certaines  circonstances.       Ce  pn 

estexprimé  dans  les  paroles  de  Jésus-Christ,  Joa.,  vi,  ■">'.. qui  établissent  la  nécessité  morale,  pour  les  adultes,  de 

recevoir  l'eucharistie;  dans  les  paroles  de  l'institution  : 
FaïUs  ceci  en  mémoire  de  moi.  Luc.,  xxn,  19.  1  Notre 

Sauveur,  dit  le  concile  de  Trente,  sess.  XIII.  c.  xxi, 

en  instituant  ce  sacrement,  a  prescrit  de  le  recevoir  en 

mémoire  de  lui  et  pour  représenter  sa  mort.jusqu 

qu'il  vienne  juger  le  monde.  lia  voulu  que  ce  sacrement 

fût  reçu  comme  une  nourriture  spirituelle  où  les  âmes 

puiseraient  la  force  de  vivre  .le  sa  vie,  par  le  fait  qu'il a  dit  :  Celui  qui  me  mange,  uivrapar  »u>i.Joa.,vi,58._» 

Mais  quand  ce  précepte  divin  doit-il  être  accompli
'.' 

Les  théologiens  répondent  :  l.  <»n  doit  communier  de 

temps  en  temps  pendant  la  vie,  mais  Jésus-Christ  
n'a 

pas   déterminé  autrement   son    précepte,   il    a   laiss 

son   Église,  dispensatrice  de  ses  mystères,  le  pouvoir  et 

le  soin  de  faire  cette  détermination  en   l'adaptant  aux 

personnes  et' aux  temps.  Les  limites  du  précepte  divin 

sont  donc  pratiquement  fixées   par  les  lois  de  l'Eglise. 
—  2.  11  y  a  certainement  obligation,  de  droit  divin,  pour 

les  adultes  de  communier  quand  ils  sont  à  l'article  delà
 

mort  ou  en  danger  de  mort,  car  s'il  est  un  moment  où 
l'obligation  de  puiser  des  forces  spirituelles  à  la  source 

eucharistique  soit  urgente,  c'est  évidemment  celui  de  la 

lutte  suprême  d'où  dépend  le  salut  éternel.  Cf.  de  Lugo, 

disp.  XVI,  n.  35.  Aussi  l'Église  impose-t-elle  au  prêtre 

comme   un    grave  devoir    de    veiller  à  l'administration 
du  viatique  aux  fidèles  dont  il  a  la  charge,  et  celte  solli- 

citude date  de  loin,  car  le  I"  concile  de  Xicée,  can.  13, 

Labbe,  Collect.  concil.,  t.  11,  p.  742,  donne  déjà  comme 

une  loi  ancienne  et  canonique  de  ne  priver  personne, 

pas  même  ceux  qui  étaient  en   cours  de  pénitence  pu- 
blique, du  dernier  viatique  qui   leur  est   si  nécessaire. 

Voir  Viatique.  —  3.  Enfin,   il  peut  arriver  qu'une  per- 
sonne ne  croie  pas  pouvoir  surmonter  ses  passions  ou 

résister  à  de  graves  tentations  autrement  qu'en  commu
- 

niant plus  souvent  que  l'Église  le  prescrit;  en  ce  cas. 

le  précepte  divin  l'oblige  à  cette  communion  plus  fré- 
quente.  Mais  ce  cas  est   rare,  car  les  autres  moyens, 

prière,  mortification,  etc.,   peuvent  ordinairement   suf- 

fire; d'ailleurs,  quand  même,  en  lait,  ils  ne  suffiraient 

pas,' l'omission  de  la  communion  ne  constituerait  pas 

un  'péché    distinct   de   ceux    que    celte    omission    ferait 
commettre.  Cf.  S.  Alphonse,  I.  VI,  n.  295. 

4"  L'Église  fait  «'<.'•  fidèles  une  obligation  de  commu- 
nier au  moins  à  Pâques.  -  Le  précepte  ecclésiastique 

de  la  communion  est  formulé  par  le  concile  de  Latran 

dans  les  termes  suivants  :  Tout  fldèlede  l'un  ou  l'autre 

sc.ee,  parvenu  «  l'âge  de  discrétion,  devra  faire,  au 

■ 

nient  de  '■  ,'/'" 
I  pou*  </"<  Ique  moti  \  ible, 

tuentemenl 

qu'il  lui  toit  <>,t>,<i<t  d'ei 
,■1  ipi  <<  su  iuu,  1  la  tépuli 

tique.  Denzingi 

le  concile  d.-  I  n  1 I.  //.  un  <■/■■■  H  n  étail  ; 

mien  siècles  <b-  I  Église,  de  1 

recevoir  l'eucharistie  ;  la  coutume,  générale 
communier  très  fréquemment,  tenait  lieu  de  loi.  \ 

COMMI  Mon  1  l.i'jt  ENTE.  Saint  Thomas.  Sum.   llu-ol.,  111», 

q.  i  xxx.  a.  10, ad •"<  " .  attribue  cependant  au  pap 
un  décret  prescrivant  la  communion  quotidienne.  | 
de  Lugo,   disp.   XVI.    d.  30,  lait  remarquer  q 
ordonnance  concernait    uniquement   les  ministres  qui 

assistaient  le  prêtre  à  1  autel.  D'ailli 
n'est  pas  authentique.  Le  synode  d  Antiocl  i  nii» 
:;il  .  can.  2,  ordonnait  a  tous  ceux  qui  assistaient  a  la 

messe  d'j   communier,   sous    peini  \clus  de 

l'Église.  Mansi,  t.  Il,  col.  1309.  Au  temps  d.-  saint 

Epist.,  xlviii.  «•'  Pammachium,  n.   1">.  P.  L.,  t.  I col.506;LZXi,adX,uctn.,i 
munioii  quotidienne  persistait 

gne;  mais  en  Orient,  saint  Basile,  Epist.,  xciu,  ad  I 

patrit.,  P.  <-'.,  t.  SXXll  que  la  plu 
communiaient   quatre  fois  p  u 

nit  Augustin,  Ej  uti  .  liv,  ad  Janu  L., 

t.  xxxui,  col.  200.  dit  que  l<  -  uns  communiaient  ' 

les  jours,  d'autres  plusieurs  fois  chaque  - 
très  enfin  seulement  le  dimanche.  Au  vr 

wur  était  à  ce  point  ralentie  dans  certaii 

Gaules  que  le  concile  d  A  déclarait  dans 

canon   18,  Mansi,  t.  vm,  ï~  rait 
pas  regarder  comme  calholiqui 
niaient  pas    à   Noël,  à  P  la  Penti 
décret  attribué  par  Gratien    1050  .  can.  16  di-t.  II 

consecr.,  au  pape  Fa]  -  i  ité  coins 

saint  Thomas,  loc.  cit.  A  la  même  époque,  en  d'aul 

régions  des  Gaules,  le  relâchement  était  moindi 

que    le   concile    d'Auxerre,   tenu    en  585,    pi 
encore  la  communion  hebdomadaire.  Ainsi  la  discipline 

sur  ce  point  différait  suivant  l<  -  s  Capitula 
d'Anségise    ix    siècle),  1.  II,  n.    S,   P.  L., 

col.  548-550,  ordonnent  au  moins  trois  communions  par 

année.  Voir  COMMUNION  FRÉQUENTE.  Saint  l'dalric. 
que  d'Augsbourg  au  x«  siècle,  rappel 
devoir  de  recommander  aux  fidèles  de  communii 
fois  par  an  :  Ouater  in  o 

cxna  Domini,  Pascha  et  Peni  •  ad 

communionem  corporiset  sanguinis  Domini 

admonete.  Sermo  synodalis,  1'.  L..  t.  cxxxv,  col. 
1073.  Un  synode,  tenu  en  Ecosse  vers  1076  par  ordre  de 

la  reine  Marguerite,  ordonne  la  communion  pascale  qui 

était  n>  glij  XV.  Mansi.  t.  xx.  col.  4S" 
cile  de  Gran,  tenu  en   111».  impose  a  I 

de  communier  a  Pâques,  à  la  Pentecôte  et 

aux  clercs  à  toutes  les  grandes  fêtes  <)e  l'année.  Man'i, 
t.  xxi.  col.  100.  On  en  voit  un  auti 

concile  de  Toulouse  tenu  quinze  ans   1229 

cile  de  Latran.  Son  canon  I3«,  Mansi.  t.  xxin 

maintenait  encre    l'obligation  des   t,vis   commun 

prescrites  par  le  décret  d'Agde.  Ceux  qui  ne  cominu- 

niaient  pas  étaient  soupçonnés  d'étn   des  albif 
synode  d'Albi  (1251)  faisait  la  même  obligation 

Mansi,  t6id.,p.  840.  Saint  Edmond  de  Cantorl 
Statut  de  1236,  s,,  bornait  à  faire  rec 

lires  ces  trois  communions  annuel' 

de   Pâques   était   d'obligation.   Can.    18, 

col  421.  Beaucoup  desvnodesdioc.  - 
les  décisions  du  concile  de  Latran  pl«,  celui 
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de  Trêves  (1227),  can.  3,  Mansi,  ibid.,  col.  27,  de  Pont- 
Audemer  (1279),  can.  5,  Mansi,  t.  xxiv,  col.  222  (ceux 

qui  ne  communient  pas  sont  suspects  d'hérésie),  et  de 
Bourges  (1286),  can.  13.  Mansi,  ibid.,  col.  631-632. 

2.  Interprétation  du  décret  du  concile  de  Latran.  — 
a)  On  doit  communier  une  fois  chaque  année  au 

temps  de  Pâques,  c'est-à-dire,  d'après  le  droit  commun, 
Eugène  IV,  const.  Fidedigna,  du  8  juillet  1440,  dans  la 
quinzaine  qui  court  du  dimanche  des  Rameaux  à  celui 

de  Quasimodo.  Las  évêques  ont  pouvoir  d'étendre  ce 
temps  suivan  t  les  hesoins  de  leurs  diocésains  et  le  décret  de 
Latran  accorde  la  même  faculté  au  propre  prêtre,  pro- 

prio  sacerdoti,  c'est-à-dire,  en  l'espèce,  au  curé  et  au 
confesseur,  mais,  à  l'un  et  à  l'autre,  seulement  dans 
les  cas  particuliers  concernant  la  paroisse  ou  quelques 
pénitents.  —  b)  On  est  obligé  de  communier  au  moins 
à  Pâques.  Plus  explicitement  le  concile  de  Trente, 
sess.  XIII,  can.  9,  déclare  que  ce  commandement  pres- 

crit aux  fidèles  de  communier  chaque  année,  au  moins, 
à  Pâques.  Ainsi,  le  précepte  est  double;  communier 

chaque  année,  c'est  le  point  principal;  c'est  là,  si  l'on 
veut,  la  détermination  du  commandement  formulé  par 
le  Ghrist  de  manger  sa  chair;  quant  à  la  prescription 

de  communier  à  Pâques,  plutôt  qu'en  un  autre  temps, 
quoique  gravement  obligatoire,  elle  n'est  que  secondaire. 
De  là  découlent  d'importantes  conséquences  :  a.  Celui 
qui  a  communié  avant  l'époque  pascale  reste  tenu  sub 
gravi  de  communier  à  cette  époque.  —  b.  Celui  qui, 

légitimement  ou  non,  n'a  pas  satisfait  au  devoir  pas- 
cal, reste  obligé  de  communier  avant  l'époque  pascale 

de  l'année  suivante.  Plusieurs  disent,  cf.  S.  Alphonse, 
loc.  cit.,  n.  297,  qu'il  doit  faire  cette  communion  au 
plus  tôt  et  qu'il  commettrait  une  nouvelle  faute  chaque 
fois  qu'il  manquerait  de  profiler  de  l'occasion  d'accom- 

plir ce  devoir;  mais  de  Lugo,  op.  cit.,  disp.  XVI,  n.  69, 

fait  remarquer  que  le  précepte  divin  dont  l'observation 
reste  seule  en  cause  dans  le  cas  présent  n'oblige  pas  à 
communier  pendant  l'année  à  un  moment  plutôt  qu'à 
un  autre.  Le  même  théologien  pense  que  l'obligation 
de  suppléer  la  communion  omise  s'éteint  avec  l'année 
civile  au  31  décembre,  mais  Eugène  IV,  voulant  expli- 

quer que  les  fidèles  ne  sont  pas  obligés  de  communier  le 
jour  de  Pâques,  dit  expressément  que  le  législateur  de 

Latran  a  entendu  que  l'année  où  l'on  devait  communier 
courait  de  Pâques  à  Pâques.  —  c.  Celui  qui,  selon  ses 
prévisions,  ne  pourra  pas  accomplir  le  devoir  pascal 

est  tenu  de  se  libérer,  s'il  le  peut,  de  l'empêchement 
prévu,  mais  s'il  ne  le  peut  pas,  il  n'est  pas  obligé  d'an- 

ticiper l'accomplissement  du  devoir  pascal,  excepté  dans 
le  cas  où  l'empêchement  en  question  devrait  durer  jus- 
qu'à  l'époque  pascale  de  l'année  suivante.  S.  Alphonse, 
n.  298.  —  r)  D'après  plusieurs  réponses  de  la  S.  C.  des 

s,  27  septembre  1608,  23  décembre  1770,  Gardel- 
lini,  n.  S3G3,  les  ecclésiastiques,  attachés  à  une  église 

(cathédrale  ou  collégiale)  où  l'on  célèbre  le  jeudi-saint 
la  messe  solennelle  ou  conventuelle,  sont  obligés  de 
communier  à  cette  messe.  La  même  obligation  a  existé 
au l refois  pour  les  fidèles,  can.  17,  dist.  II,  De  consecrat., 

et  l'on  ne  peut  que  louer  l'usage  des  fidèles  en  cer- 
tains endroits  d'accomplir  ce  jour-là  le  devoir  pascal. 

C(.  Gasparri,  Tractatus  canonicus  de  sacra  eucharistia, 

n.  1159  sq.  —  d)  Innocent  XI  a  condamné  cette  propo- 
sition :  On  satisfait  an  précepte  de  la  communion 

annuelle  par  une  manducation  sacrilège  du  corps  du 
nicur.  Denzinger,  n.  1072.  Celui  qui  aurait  faii  à 

Pâques  une  communion  sacrilège  serait  donc  dans  la 

même  condition  que  celui  qui  n'aurait  pas  communié 
du  tout.  Ceci  ne  contredit  pas  le  principe  :  Finis  legis 

cadil  sub  prœcepto,  car  l'Eglise  ne  fait  ici  que  dé- 
terminer le  temps  où  l'on  doit  accomplir  le  précepte 

divin;  or  celui-ci  exige  que  l'on  communie  dignement, 
—  e)  Une  coutume  universelle,  avant  aujourd'hui  force 
de  loi,  oblige  les  iideles  à  communier  à  Pâques  de  la 

main  de  leur  curé  ou  tout  au  moins  dans  leur  paroisse 
sauf  autorisation  du  curé  de  communier  ailleurs.  Il  va 

de  soi  que  cette  autorisation  peut  être  également  donnée 

par  l'évêque  ou  par  ses  vicaires  généraux,  qui  sont  de 
droit  les  pasteurs  ordinaires  de  tout  le  diocèse.  En 

outre,  l'autorisation  du  curé  peut  être,  en  certains  cas, 
raisonnablement  présumée,  mais,  hormis  ces  cas,  en 
communiant  en  dehors  de  la  paroisse,  on  ne  satisferait 
pas  au  devoir  pascal,  quand  même  on  communierait 

de  la  main  de  l'évêque  ou  dans  l'église  cathédrale. 
Ballerini,  Upus  theologicum  morale,  tr.  X,  n.  216,  223; 
S.  C.  des  Évêques  et  des  Réguliers,  21  janvier  1848.  Cette 
loi  est  fondée  sur  le  droit  et  le  devoir  que  le  pasteur  a  de 
connaître  son  troupeau.  Par  exception  les  prêtres  satis- 

font au  précepte,  partout  où  ils  célèbrent;  les  personnes 

qui  n'ont  point  de  domicile,  partout  où  elles  se  trou- 
vent; de  même  les  voyageurs,  si  leur  absence  doit 

durer  jusqu'à  la  fin  de  l'époque  pascale;  enfin,  les  per- 
sonnes de  service,  employées  à  demeure  chez  les  reli- 

gieux exempts,  satisfont  au  devoir  pascal  dans  l'église 
du  couvent  dont  ils  dépendent.  —  f)  Sont  tenus  à  la 
communion  annuelle  tous  les  fidèles  des  deux  sexes  dés 

qu'ils  ont  atteint  l'âge  de  discrétion.  Cette  question  sera 
traitée  à  propos  du  sujet  de  la  communion.  —  g)  Le 
concile  de  Latran  a  édicté  contre  les  réfractaires  à  la 
présente  loi  une  double  pénalité  :  a.  On  devra  leur 

interdire  l'entrée  de  l'église,  mais  cette  pénalité  n'est 
que  ferendœ  sententise,  comme  on  le  voit  par  le  texte 
lui-même.  —  b)  Us  seront  privés  de  la  sépulture  ecclé- 

siastique :  cette  peine  est  latse  sententise;  toutefois,  de 

nos  jours,  elle  n'est  infligée  qu'à  ceux  qui  ont  refusé 
publiquement  les  derniers  sacrements  ou  aux  pécheurs 
notoires  décédés  sans  avoir  donné  aucun  signe  de  péni- 

tence, lorsque  la  notoriété  et  la  nature  des  faits  sont 

telles  que  l'octroi  de  la  sépulture  ecclésiastique  serait une  cause  de  scandale. 

III.  Ministre.  —  Les  prêtres  célébrants  se  communiant 
eux-mêmes,  les  laïques  recevant  la  communion  de  la 
main  des  prêtres,  telle  a  toujours  été  la  coutume  de 

l'Eglise,  dit  le  concile  de  Trente,  sess.  XIII,  c.  vm,  et 
il  ajoute  que  cette  coutume  doit  être  conservée  comme 
venant  de  la  tradition  apostolique.  Partout,  en  effet,  et 

toujours  le  droit  ordinaire  de  dispenser  l'eucharistie  a 
été  reconnu  aux  prêtres;  les  diacres  n'ont  jamais  eu 
sous  ce  rapport  qu'un  pouvoir  subordonné  à  celui  de 
l'évêque  ou  du  prêtre,  dont  ils  ne  sont  que  les  assis- 

tants; quant  aux  clercs  inférieurs  et  aux  laïques,  s'ils 
ont  eu  parfois  à  porler  la  sainte  eucharistie,  c'est  excep- 

tionnellement et  par  délégation  expresse  ou  dans  le  cas 
de  nécessité. 

1°  Les  prêtres.  —  Ils  sont  les  dispensateurs  princi- 

paux et  ordinaires  de  l'eucharistie.  L'ordination  sacer- 
dotale, qui  est  la  source  première  de  ce  pouvoir,  ne  suffît 

cependant  pas  à  constituer  le  ministre  compétent  de  la 

communion;  il  est  nécessaire  que  le  pouvoir  d'ordre 
soit  complété  par  un  certain  pouvoir  de  juridiction.  En 
outre,  certaines  dispositions  sont  requises  chez  le  minis- 

tre pour  la  licéité  de  l'administration  du  sacrement. 
Enfin  les  prêtres,  ceux  surtout  qui  ont  charge  d'âmes, 
ont  l'obligation  d'administrer  l'eucharistie  aux  fidèles, 
excepté  s'ils  en  étaient  indignes. 

1.  Pouvoir  d'ordre.  —  Par  le  fait  que  Jésus-Christ  a 
confié  aux  prêtres  seuls  la  charge  d'offrir  le  sacrifice  de 
la  nouvelle  loi,  il  leur  appartient  de  s'administrer  l'eu- 

charistie à  eux-mêmes  et  de  la  donner  aux  autres,  dit 
saint  Thomas.  Officium  corp.  Christi,  hymne  Sacris 
solrnuiiis.  Sans  doute,  la  corrélation  entre  le  droit  de 
distribuer  la  sainte  victime  et  le  pouvoir  de  la  sacrifier 

n'est  pas  étroite  à  ce  point  que  l'eucharistie  reste  sans 
effets  si  on  la  reçoit  d'un  ministre  autre  que  le  prêtre; 
néanmoins,  en  sa  qualité  de  sacrificateur  de  l'auguste 
victime,  le  prêtre  seul  a  droit  sur  l'eucharistie.  En 
dehors  de  lui,  il  n'y  a  place  que  pour  un  pouvoir  délé- 
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gui  ou  dans  le  cas  de  nécessiti    Ainsi  tous  le  rapport  de 
administration,  l'eucharistie  n'i  d    analogii 
le  bapU  me. 

■j    Pouvoii  .'»  juridiction.  --  '.   le  pr<  Ire  si  ul  soit, 
i  ii  principe,  le  mini  Ire  de  l'eucharistie,  on  le  © 
mieux  encore  si  l'on  observe  que  le  prêtre  est  par  sa 
fonction  le  dispensateur  des  sacrements,   routefois  un 

principe  d'ordre,  qui  se  justifie  de  lui-même  et  qui  a 
toujoui  l'Éj lise,  veut  que  chaque 
pi  i  tre  adminif  tre  I  remenl         ulement   â 
donl  il  a  la  charge  i  i  ne  lui  permet  pas  il'-  les  .■•! min i ̂ ~ 
trer  ■>  d'autres  sans  l'autorisation  de  leur  propre  pas- 

teur. La  dispensation  de  l  eucharistie  n'échappe  pas  .• 
clic  règle,  rappel  e  par  le  i  oncile  de  Latran  qui  o 
1rs  fidèles  à  recevoir  a  Pâques  la  communion  de  la 
main  de  leur  propre  prêtre.  Le  synode  de  Lambeth 
(  1281)  défendait  aui  curés  de  eu  m  m  un  ht  lis  fidèles  'i1" 

H'  laient  pas  de  leur  paroisse,  et  les  étrangers,  .1  l'ex- 
ception îles  vovageurs  et  saut  le  cas  il,'  m'ce--ilé.  Can.  I 

Mansi,  t.  xxiv,  col.  106  Aussi  l'on  tient  communément, 
s.  Alphonse,  1.  VI,  n.  234,  qu'il  \  aurai)  faute  grave  a 
administrer  la  communion  sans  l'autorisation,  au  moins 
raisonnahlemenl  présumée,  de  celui  qui  a  juridiction 

ordinaire  dans  l'endroit,  lui  pratique,  la  coutume  auto- 
rise toul  prêtre  a  communier  a  sa  messe  les  personnes 

qui  se  présentent;  mais  s'il  s'agissait  de  porter  la  com- 
munion à  un  malade,  la  permission  du  curé  sérail 

le  cas  de  nécessité  urgente)  absolument  nécessaire.  Les 
religieux  à  vœux  solennels,  qui  donneraient  le  viatique 

sans  autorisation,  encourraient  même  l'excommunica- 
tion la  tas  sentenlise,  simplement  réservée  au  souverain 

ponlife,  portée  par  la  constitution  Apostulivx  s, 
n.  li. 

3.  Dispositions  nécessaires.  —  a)  Les  pouvoirs  soit 

d'ordre,  soit  de  juridiction  du  piètre  peuvent  être  liés, 
quant  à  la  licéité  (parfois  même  quant  à  la  validité)  de 
leur  exercice,  par  les  censures  ecclésiastiques.  11  faut 

donc  que  le  ministre  de  la  communion  ne  soit  frappé 

d'aucune  censure  telle  que  suspense,  interdit,  excom- 
munication, autrement,  si,  nonobstant  la  censure,  il 

administrait  la  communion,  hors  le  cas  de  nécessité',  il 

pécherait  gravement  et  encourrait  l'irrégularité.  — 
b)  Est-il  nécessaire  que  le  ministre  de  la  communion 
soit  en  état  de  grâce?  La  question  est  controversée. 

S.  Alphonse,  1.  VI,  n.  35,  soutient  l'affirmative  qu'il 
appuie  sur  l'autorité  du  catéchisme  romain,  part.  Il, 
c.  1,  n.  26,  et  du  rituel  romain,  De  sanclissimo  eucha- 
ristise  sacramenlo,  n.  1,  et  aussi  sur  ce  motif  que  les 
prêtres  exercent,  en  donnant  la  communion,  un  minis- 

tère pour  lequel  ils  ont  été  ordonnés  .  or,  il  est  de 

principe  qu'il  y  a  péché  grave  à  exercer  les  fonctions 
d'ordre  sans  être  en  état  de  grâce.  Mais  d'autres  théolo- 

giens cités  par  saint  Alphonse,  en  particulier,  de  Lugo, 
disp.  VIII,  n.  155,  et  la  généralité  des  auteurs  mo- 

dernes soutiennent  que  le  prêtre  ou  le  diacre  adminis- 
trant la  communion  en  état  de  péché  mortel  ne  pèchent 

pas  gravement,  attendu  qu'ils  ne  font  que  transporter  le 
sacrement  d'un  endroit  dans  un  autre,  absolument 
comme  le  ferait  un  laïque  qui  prendrait  le  sacrement 

sur  l'autel  pour  se  communier  lui-même.  Il  n'y  a  donc 
pas  là,  au  sens  vrai  du  mot,  exercice  d'une  fonction 
d'ordre,  c'est-à-dire  d'une  fonction  qui  est  productrice 

d'un  sacrement  et  immédiatement  sanctificatrice  pour 
le  fidèle  qui  le  reçoit.  C'est  pourquoi,  bien  que  la  sain- 

teté chez  le  ministre  soit  de  toute  convenance  pour  une 

telle  action,  l'état  de  grâce  n'est  cependant  pas  aussi 

étroitement  requis  que  s'il  s'agissail  de  consacrer  l'eu- 
charistie. Cf.  Ballerini,  tr.  X,  n.  U.  Néanmoins, comme  le 

fait  remarquer  lierardi,  Praxis  confessariorum,  t.  11, 
n.  3381, cette  opinion  ne  cadre  guère  avec  les  textes  du 
catéchisme  et  du  rituel  romain.  Saint  Alphonse,  U 

conclut  (pie  le  prêtre,  célébrant  en  état  de  péché-  grave, 

se  rend  coupable  d'un  quatrième  sacrilège  en  se  donnant 

mmuniou  ■>  luf-mémi 
docteur  se  demanda    eni  mmet 

lutanl  de  péchés  mortels  di  lin  idminislre 
de  communions  '  Les  uns  l'affirment,  parce  que  chaque communion  est  un  repas  distia 
Mais,  du  saint  Alphonse,  il  • 
nombre  des  communion  rnenl  une  circons- 

tance aggravante,  attendu  que  ion 

ie   font  qu'une  seule  action  morale,  un  11  au- 
quel  prennent  part  plusi 

î.  Obligation    d'administré!  e.  —    Le 
pri  tre  qui  a  charge  d'Ames  1  -t  obli 

crements  aux  fidèles  donl  il  est  le  pasteur  quand 
ceux-ci  les  demandent  dab 

là  une  obligation  de  justice,  de  «orle  qui 

de  la  communion  a  une  personne  qui  serait  dans  l'obli- 
gation ou  dans  la  nécessité  de  la  reci  von-  constitu 

une  li ut<-  grave.  11  foui  en  due  autant  du  refus  de  la 

million  faite  simplement  par  dévolii  n.  -i  ce  1 
était  fréquent  ou  si  la  personne  qui  la  demande  avait 

nie-  raison  grave  de  communier  ce  jour-là.  I.n  Ions 

la  fréquence  des  communions  d  une  personne  n'est  ja- 
n,  us  un  motif  de  la  repousser.  S.  C.  du  Concile,  i  i 
vrier  1 779.  Denzinger,  n.  1086,  soil  par  un  refus,  soit 

par  un  accueil  qui  la  détournerait  de  l'usage  du  sacre- 
ment. —  i,  En  particulier,  vis-à-vis  des  malades,  le 

pasteur  doit  veiller  à  ce  qu'il-  las-<  nt  la  communion 
pascale  et  a  ne  pas  les  laisser  mourir  sans  avoir  reçu  le 
viatique.  Concile  de  Trente,  se--.  Mil,  c.  vi.  Si  m 

il  en  esl  qui  désirent  communier  par  dévotion,  il  a  le 
devoir  de  leur  porter  le  sacrement,  Rituel  romain.  /' 

conimunione  pascali,  n.  6;  Ij<-  comm.  infirni.,  n.  1, 
mais  il  ne  saurait  être  question  de  communier  ainsi 

ces  personnes  aussi  souvent  qu'elles  h-  taisaient  quand 
elles  pouvaient  venir  a  l'église.  —  c)  Le  curé  est-il  cl 

d'administrer  la  sainte  communion  même  au  péril  de 
sa  vie?  Cette  question  ne  peu!  se  poser  que  par  rapport 
au  viatique,  voir  ce  mot,  car  dan-  les  auires  cas.  il 
faut  sans  doute  un  empêchement  sérieux,  mais  non 

point  un  empêchement  d'extrême  gravité,  |  our  que  le 
curé  soit  excusé  de  toute  faute  grave  en  n'administrant 
pas  sur  le  moment  même  le  sacrement.  A  la  question 

ainsi  posée,  il  suffira  ici  de  répondre  que  le  baptême 
et  la  pénitence,  qui  sont  les  seul-  sacrements  absolu- 

ment nécessaires  au  salut,  sont,  en  principe,  les  seuls 

que  le  pasteur  doive  administrer  même  au  péril  de  sa 
vie,  S.  C.  du  Concile.  12  octobre  I5T(>.  décret  approuvé 

par  Grégoire  XIII;  mais,  en  pratique,  il  laut  tenir  compte 
du  scandale  qui  se  produirait  inévitablement  si  un 

prêtre  ayant  charge  d'âmes  se  refusait  sans  autre  mo- 
tif que  la  crainte  du  danger  à  administrer  le  viatique 

et  I  extrême-onction.  Cf.  lierardi,  /  -        "fessario- 

runi,  t.  11.  n.  4069.  —  d  Le  pasteur  peut  toujours  se 
faire  remplacer  par  un  autre  prêtre,  même  pour  porter 

le  viatique,  bien  que.  en  cas  d'épidémie,  il  ne  lui  soit 
pas  permis  de  quitter  son  poste.  Quant  aux  autres 

prêtres,  le  devoir  qu'ils  ont  parfois  de  donner  la  com- 
munion relève  uniquement  de  la  vertu  de  charité  et  ne 

les  oblige,  sous  peine  de  faute  grave,  que  dan-  le  cas  de 

îsité  extrême, c'est-à-dire  dans  le  cas  du  viatique  a 
donner  à  un  malade  qui.  autrement,  en  serait  privé; 

encore,  dans  ce  cas.  ne  sont  ils  jamais  tenus  à  ce  minis- 
tère au  péril  de  leur  v  ic. 

5.  Refus  i/c  la  communion  aux  sujets  indigna.  —  On 
appelle  indignes  ceux   qui   étant  capables  de  recevoir  le 

ment  manquent  par  leur  faute  des  dispositions  1 

quises  pour  le  recevoir  avec  fruit.  Or.  comme  l'explique 
saint  Alphonse,  il  y  a    péché  grave  à   administrer 

sacrements  à  des  sujets  indignes.  Il  y  aurait  li  un  v 
table  abus  de  confiance  de  la    part  du  pretie  à  qui 
fonction  de  dispensateur  des  sacrements  défi  ml  di 
donner  aux  indignes  :   Kolile  (tare  santium  canibus, 

Mal  th.,  vu,  G;  le  prêtre  se  rendrai!  complice  du  la  pro- 
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fanation  du  sacrement;  enfin,  si  l'indignité  était  pu- 
blique, l'octroi  du  sacrement  causerait  un  très  grave 

scandale.  Mais,  en  ce  qui  concerne  l'eucharistie,  le  prê- 
tre, n'étant  pas  juge  des  dispositions  des  sujets,  doit  en 

principe  regarder  comme  digne  tout  fidèle  dont  l'indi- 
gnité n'est  pas  démontrée  :  c'est  ce  que  signifie  le  pré- 
cepte :  Nolite  dare  sanctum  canibus.  De  plus,  il  faut 

observer  avec  de  Lugo,  De  sacramentis  in  génère, 

disp.  VIII,  n.  181, que  l'action  de  donner  la  communion 
n'est  point  mauvaise  en  soi  et  ne  produit  de  mauvaises 
conséquences,  dans  le  cas  d'indignité  du  sujet,  que  par 
la  faute  de  celui-ci;  par  suite,  la  défense  de  donner  li 
communion  à  un  sujet  indigne  peut  et  doit  quelquefois 

s'effacer  devant  les  raisons  de  très  haute  gravité  qui 
contrebalancent  parfois  celles  énoncées  ci-dessus.  Ces 
raisons  exceptionnelles  existent  dans  deux  cas  différents. 

D'abord,  lorsque  l'indignité  du  sujet  n'est  connue  que 
par  la  voie  de  la  confession.  Synode  de  Trêves  (1227), 
can.  3,  Mansi,  t.  xxm,  col  28.  Ensuite,  lorsque  le  refus 
du  sacrement  aurait  pour  conséquence  de  diffamer  le 

sujet.  Dans  l'un  et  l'autre  cas,  en  effet,  le  refus  de  la  com- 
munion détournerait  inévitablement  les  fidèles  de  recou- 

rir aux  sacrements.  S.  Alphonse,  I.  VI,  n.  49,  51.  Il  faut 
conclure  de  là  :  a)  Que  la  communion  doit  être  refusée, 

même  en  public,  à  tout  sujet  dont  l'indignité  est  cer- 
taine et  publique.  C'est  la  règle  posée  par  le  rituel 

romain  :  Arcendi  sunt  publiée  indigni.  De  sanctissimo 
cucharislise  sacramenlo,  n.  8.  Ici,  en  effet,  le  refus  du 
sacrement  ne  cause  aucune  diffamation  et  les  motifs  plus 

haut  indiqués,  qui  justifient  l'interdiction  de  donner  le 
sacrement,  conservent  toute  leur  force.  Le  rituel  indique 
encore  différentes  catégories  de  pécheurs  qui  tombent 

sous  l'application  de  celte  loi,  mais  de  nos  jours  la  cou- 
tume est  devenue  plus  indulgente  pour  certains  d'entre 

eux.  A  notre  époque,  dit  Berardi,  Praxis  confessario- 
runi,  t.  n,  n.  i090,  les  pécheurs  auxquels  on  peut  et 

l'on  doit  refuser  la  communion  sont  :  a.  les  femmes  de 
mauvaise  vie  vivant  en  mauvais  lieu,  ou  dont  le  dérè- 

glement est  notoire  ;  b.  ceux  qui  ne  sont  mariés  que 
civilement;  c.  les  concubinaires  connus  comme  tels; 
d.  lesfemmesquise  présenteraient  à  la  sainte  table  vêtues 

d'une  façon  scandaleusement  immodeste;  e.  ceux  qui 
ontété  excommuniés  publiquement  et  nominativement; 

/'.  ceux  qui  sont  obligés  à  quelque  rétractation,  tant  qu'ils 
in  l'ont  pas  faite;  g.  enfin  en  général  tous  ceux  dont 
l'admission  à  la  communion  serait  une  cause  de  scan- 

dale. Cependant,  d'après  saint  Alphonse,  loc.  cil.,  n.45, 
on  ne  devrait  pas  refuser  la  communion  à  celui  dont 

l'indignité  serait  inconnue  dans  l'endroit  où  il  se  pré- 
sente à  la  communion,  à  moins  cependant  qu'il  ne  soit 

vraiment  à  craindre  que  son  indignité  ne  vienne  à  y 

être  dévoilée.  —  b)  Lorsque  l'indignité  du  sujet  n'est 
jus  publique,  on  ne  doit  point  refuser  à  celui-ci  la 

communion,  s'il  s'y  présente  publiquement.  S.  Tho- 
Suni.  theol.,  III™,  q.  i,xx>,  a.  6.  Eugène  IV,  c.  Si 

rdos,  de  officii  indivis  ordinarii,  apporte  en  con- 

firmation de  celle  doctrine  l'exemple  de  Jésus-Christ, 
donnant  en  public  la  communion  à  Judas  dont  il  était 

seul  à  connaître  l'indignité.  Il  y  a,  au  contraire,  obli- 
n  de  refuser  la  communion  à  ce  pécheur,  s'il  la 

demande  sans  témoins,  excepté  le  cas  où  la  connaissance 

que  l'on  aurait  de  son  indignité  viendrait  de  la  conlcs- 
Bion.  Il  est  défendu,  en  effet,  d'user  (1rs  connaissances 
acquises  par  cette  voie  pour  causer  au  pénitent  le 
moindre  désagrément,  quand  même  on  ne  révélerait 

d'ailleurs  rien  de  ce  qu'il  a  confessé.  S.  C.  de  l'Inqui- 
sition,  18  novembre  1683, Denzinger,  n.  1087.  Par  suite, 

lorsqu'on  n'a  pu  absoudre  un  pénitent,  s'il  est  à  craindre 
qu'il  demande  à  communier,  il  y  a  lieu  de  lui  rappeler 
qu'il  doit  s'en  abstenir;  mais  s'il  se  présente  néanmoins, 
on  est  obligé  de  le  communier.  —  c)  Le  motif  d'éviter 
la  diffamation  du  pénitenl  est-il  le  seul  qui  permette 
de  donner  la  communion  à  un  sujet  indigne?  Les  théo- 

logiens examinent  surtout  le  cas  où  le  prêtre  serait  me- 
nacé de  mort  s'il  n'administrait  le  sacrement  à  un 

indigne.  Tous  s'accordent  à  dire  qu'il  ne  serait  pas 
permis  de  donner  le  sacrement  à  celui  qui  entendrait 
le  recevoir  en  mépris  de  la  religion.  Ce  cas  excepté,  les 

avis  sont  partagés.  Les  uns  disent  que  l'intérêt  de  con- 
server la  vie  du  prêtre,  étant  aussi  grand  que  celui  de 

conserver  la  réputation  du  sujet,  doit  également  per- 

mettre d'administrer  à  celui-ci  la  communion,  quoiqu'il 
soit  indigne;  d'autres,  parmi  lesquels  saint  Alphonse, 
I.  VI,  n.  49,  pensent  que  s'il  est  permis  parfois  de  com- 

munier un  sujet  indigne  quand  il  serait  diffamé  par  le 

refus  du  sacrement,  c'est  en  réalité  dans  un  intérêt  gé- 
néral, qui  est  celui  de  ne  pas  détourner  les  fidèles  des 

sacrements.  Or,  dans  le  cas  proposé,  cet  intérêt  n'existe 
pas.  Donc,  même  au  péril  de  sa  vie,  le  prêtre  doit  refu- 

ser le  sacrement.  Mais,  en  fait,  la  difficulté  peut  être 
souvent  tournée  par  la  simulation  du  sacrement,  non 
pas  sans  doute  en  donnant  au  sujet  une  hostie  non  con- 

sacrée, car  il  y  aurait,  dans  ce  cas,  idolâtrie  au  moins 
extérieure,  mais  en  feignant  de  donner  la  communion 

alors  qu'en  réalité  on  ne  donnerait  point  d'hostie  au 
sujet  indigne.  Dans  ces  circonstances  et  en  cette  forme 
la  simulation  est  permise.  Il  existe,  il  esterai,  une  pro- 

position condamnée  par  InnocentXI,  Denzinger,  n.  1046, 

disant  qu'une  menace  immédiate  de  mort  est  une  rai- 
son suffisante  de  simuler  l'administration  des  sacrements; 

mais  ceci  doit  être  entendu  de  l'acte  du  prêtre  qui 
simulerait  la  consécration.  Cf.  S.  Alphonse,  1.  VI,  n.  59. 

2°  Les  diacres.  —  En  vertu  de  leur  ordination,  ils 

sont  ministres  immédiats  du  prêtre  à  l'autel.  S.  Gélase, 
Epist.  ad  episcopos  Lucan.,  c.  vin,  P.  L.,  t.  lxix, 
col.  51.  —  1.  Us  ont  comme  tels  le  droit  de  dispenser 

l'eucharistie  et  ils  le  faisaient  régulièrement  dans  les 
premiers  temps  de  l'Eglise.  Primitivement,  ils  distri- 

buaient aux  fidèles  le  pain  et  le  vin  consacrés  et  les  por- 
taient aux  absents.  S.  Justin,  Apol.,  i,  n.  G5,  67,  P.  G., 

t.  vi,  col.  428,  429.  En  Afrique,  ils  présentaient  le  calice 
seulement  aux  fidèles  pour  la  communion  du  piécieux 
sang.  S.  Cyprien,  De  lapsis,  c.  xxv,  P.  L.,  t.  IV,  col.  485. 
Le  concile  de  Nicée  (325),  can.  18,  Mansi,  t.  n,  col.  670, 
interdit  aux  diacres  de  donner  la  communion  aux  piè- 

tres. Le  Testamentum  D.  N.  J.-C,  1.  II,  c.  x,  édit. 
Bahmani,  Mayence,  1899,  p.  132,  permet  seulement  aux 

diacres  de  découvrir  le  vase  qui  contient  l'eucharistie, 
pour  que  le  prêtre  prenne  la  parcelle  dont  il  se  com- 

munie; mais  le  diacre  donne  encore  de  sa  main  au 

peuple  la  communion  sous  les  deux  espèces.  Les  Con- 
stitutions apostoliques,  1.  VIII,  c.  xm,  P.  G.,  t.  i, 

col.  1109,  disent  que  l'évêque  distribue  le  pain  consacré 
et  le  diacre  le  calice.  Cf.  Rahmani,  op.  cit.,  p.  xi.vi-xlvii, 
198;  Funk,  Das  Testament  unseres  Ilerm  und  die 
verwandten  Schriften,  Mayence,  1901,  p.  74-76;  Hefele, 
Histoire  des  conciles,  trad.  Delarc,  Paris,  1809,  t.  i, 

p.  414-117.  C'était  la  pratique  de  L'Église  romaine  :  le 
pape,  les  évêques  et  les  prêtres  donnaient  aux  fidèles  le 

pain  consacré;  l'archidiacre,  à  la  suite  du  pape,  les 
autres  diacres,  à  la  suite  des  évêques  et  des  prêtres, 
présentaient  le  calice.  L.  Duchesne,  Origines  du  cul/e 
chrétien,  Paris,  I8S9.  p.  178;  ld.,  Le  Liber  ponti/iealis, 
Paris,  1886, 1. 1,  p.  139.  Quelques  liturgistes  el  canonistes 
prétendent  que  les  diacres  onl  toujours  été  sous  la  dé- 

pendance des  prêtres,  seuls  ministres  réguliers  de  la 

dispensafion  comme  de  la  consécration  de  l'eucharistie, 
et  qu'ils  n'agissaient  que  par  délégation.  Le  soi-disant 
concile  de  Carthage  (398)  ou  mieux  les  Statuta  Eeclesite 

an  tiqua  de  saint  Césaire  d'Arles,  can.  38,  Mansi,  t.  m, 
col. 954,  décident  catégoriquement  que  le  diacre  ne  peut 

distribuer  l'eucharistie  qu'au  c;is  de  nécessité  et  par 
délégation  du  prêtre.  —  2.  De  nos  jours,  le  diacre  ne 

jouit  plus,  quant  à  la  distribution  de  l'eucharistie,  d'at- tributions fixes,  mais  il  peut  toujours  être  délégué  par 

l'évêque  ou  même  (sauf  restriction  apportée  par  la  légis- 
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lation  "H  l-i  eoutum  ni    par  le  curé  en  i  - 
h,  ,-,  ,  din  dan    le  i  a    où  il  n'j  aurai!  pai  de 
prêtre  qui  puiaae  --.iiis  grande  Incommodité  donner  la 
communion.  S.  Alphonse,  I.  VI,  n.  287.  Celle  délégation 
eal  abaoluraent  néci  il  quand  il  ]  a  nécessité 

ued  administrer  la  communion.  Le  diacre  qui 

■  i  sans  délégation,  administrerait  l'eucharistie 
i  ncourrail  il  I  irrégularité  'I.  opinion  commune  Btl  affir- 

mative ;  elle  s'appuie  sur  ce  motif  que  le  diacre  est  sans 
doute  ordonné  pour  administrer  le  baptême  et  l'eucha- 

ristie, mais  seulement  à  titre  auxiliaire,  bous  la  condition 

qu'il  sera  commis  à  cet  effet  parl'évêqueou  par  le  pr< 
trej  dèa  fora,  a  il  ;>^ii  sans  cette  commission,  il  dé] 
les  limites  du  pouvoir  qu'il  a  reçu  dans  l'ordination  et 
il  encourt  de  ce  chefTirrégularité.  L'opinion  adverse  dit, 
nu  contraire,  que  le  diacre  est  véritablement  constitué, 

par  Bon  ordination,  ministre  de  l'eucharistie  comme  du 

baptême),  quoique  ministre  en  second,  de  sorte  qu'en donnant  la  communion,  il  exerce  illicitement  sans  doute, 

s'il  le  fait  sans  délégation,  un  pouvoir  qu'il  a  véritable- 
ment reçu,  et  dés  lors  n'encourt  point  l'irrégularité.  Il 

va  de  soi  que  les  dispositions  requises  chez  le  prêtre 
quand  il  administre  la  communion  sont  également  né- 

cessaires chez  le  diacre. 

3°  Les  clercs  inférieurs.  —  Tous  ces  clercs  et,  à  Rome, 
spécialement  les  acolytes,  ont  été  employés  pour  porter 
l'eucharistie.  Mans  sa  décrétale  adressée  à  Decentius, 
P.  L.,  t.  x.\,  col.  557,  Innocent  I"r  informe  cet  évéque 

qu'il  se  servait  des  acoh  tes  pour  faire  porter  le  fermen- 
tant, ou  portion  du  pain  consacré  à  la  messe  épiscopale, 

aux  différentes  paroisses  de  Home  en  signe  de  commu- 
nion avec  elles.  Cf.  L.  Duchesne,  Le  Liber  ponti ficalis , 

Paris,  188G,  t.  i,  p.  169.  On  voit  également  les  acoh  les 

chargés  de  porter  l'eucharistie  aux  martyrs  dans  les  pri- 
sons. C'est  dans  cette  circonstance  que  le  saint  acolyte 

Tareisius  trouva  la  mort  comme  le  rapporte  la  belle  I  pi- 
taplie  due  au  pape  saint  Damase,  P.  L.,  t.  xm,  col.  392. 

Toutefois  les  acolytes  et  les  clercs  inférieurs  n'ont 
jamais  été  les  ministres  de  la  communion  publique,  el 

mérne  la  fonction  de  porter  l'eucharistie  ne  les  distin- 
guait guère  des  laïques  auxquels  elle  était  également 

permise.  Aujourd'hui  encore,  ils  n'ont,  sous  ce  rapport, 
pas  plus  de  droits  que  les  simples  fidèles,  si  ce  n'est 
que  ce  serait  à  eux  d'administrer  la  communion  dans  les 
cas  très  rares  où,  à  leur  défaut,  un  laïque  pourrait  la 
donner. 

i "  Les  laïques.  —  Autrefois,  ils  se  communiaient  eux- 
mêmes,  seul  à  la  sainte  table,  soit  dans  leurs  demeures, 

avec  le  pain  consacré  qu'ils  recevaient  dans  leur  main 
nue,  cf.  S.  Cyrille  de  Jérusalem,  Cat.,  xxm,  P.  G., 
t.  xxxiii,  col.  112G  (en  Occident,  les  femmes  devaient 

couvrir  leur  main  d'un  linge  blanc),  et  qu'ils  empor- 
taient ensuite  à  domicile  pour  se  communier  les  jours 

suivants.  Cf.  Tertullien,  De  oralione,  c.  xix,  P.  L.,  1. 1, 
col.  1182;  Ad  uxorem,  1.  II,  c.  v,  col.  129C;  S.  Cyprien, 

De  lapsis,  c.  xxvi,  /'.  L.,  t.  iv,  col.  48G,  et  surtout 
S.  Basile,  Epist.,  xcm,  ad  Cicsariam  patritiam,  P.  G., 
t.  xxxn,  col.  485.  Le  concile  in  Trullo  (092)  décida, 

can.  58,  qu'en  présence  d'un  évéque,  d'un  prêtre  ou 
d'un  diacre,  un  laïque  ne  pouvait  se  donner  à  lui-même 
les  saints  mystères,  sous  peine  d'être  excommunié  pen- 

dant une  semaine.  Mansi,  t.  xi,  col.  9G9.  Parfois  même. 
les  fidèles  étaient  chargés,  à  défaut  de  clercs,  de  porter 

l'eucharistie  aux  malades  en  cas  de  nécessité  comme 
on  le  voit  par  l'exemple  que  cite  Ensèbe,  //.  E.,  I.  VI, 
c.  xi.iv,  P.  G.,  t.  xx,  col.G70  sq.  Le  synode  tenu  à  Paris 

en  829  déclarait  déjà,  can.  45,  que  c'était  un  abus  que 
les  femmes  distribuassent  la  communion.  Mansi.  t.  Xiv, 
col.  565.  Le  synode  de  Londres  (i138),  can.  2,  déclare 
que   le  viatique  doit   être    porté   aux     malades   par    les 
prêtres  on  les  diacres,  et  seulement  en  cas  de  néces- 

sité par  d'autres  personnes.  Mansi.  t.  XXI,  Col.  5II.  Le 
concile  d'York   (H95J,  can.  4,  ne  parle  plus  que   du 

ih  icre  dan 

Au  iv  liécle,  lainl    i  Studite  déclarait  qn 

laïques  et  loi  moines  n,.  peuvent  te  communier  »-ux- 
mémi     qu'es  l'absence  d'un    prêtre  ou   d'an  AI 

.  i.  il,  episi.  <x\ix,  interrog.  it,  P   G.,  t.  xcix, 
COl.  l'ibl.  Saint  Thomas,  In  IV  S.nl.,  dist.  Mil.  q.  i, 
a.    11.   dont  la    doctrine   est  suivie    par    beaucoup  d  aii- 
teurs,  enseigne  que  les  laïques  do  j<>  uvent  point  io 
i  eucharistie,  hors  le  cas  de  n  ni,  p;<r  a  i 

qui  ni,  donner  le  viatique,  vu  qu'il  n'est  pas  absolument 
indispensable.  Cependant  beaucoup  d'autres  théologiens, 
cf.  S.  Alphonse,  I.  VI.  n.  237,  admettent  qu'un  laïque 
pourrait  porter  et  administrer  le  viatique  à  un  malade, 
qui  autrement  en  serait  privé.  Ce  bit,  tout  exceptionnel, 

■  lirait,  disent-ils,  causer  de  scandale,  vu  la  net' 
exceptionnelle  qui  le  légitimerait. 

5*  Communion  sans  ministre.  —  Il  est  aujourd'hui 
de  règle  que,  sauf  les  prêtres  célébrants,  personne  ne 

iiinmine  soi-même  ;  mais  quand  il  n'y  a  point  de 
ministre  de  qui  l'on  puiss.-  recevoir  la  communion,  D 
il  pas  permis  aux  laïques  ou  tout  au  moins  aux  diacres 
et  aux  prêtres  de  se  communier  eux-mêmes?  —  1.1) 
ce  qui  précède',  les  laïques  et  les  clercs  inférieurs  le 
pourraient  dans  le  cas  de  nécessité-,  c'est-à-dire  pour  se 
donner  à  eux-mêmes  le  viatique.  La  S.  C.  de  la  Propa- 

gande répondait  en  ce  sens  le  10  août  18il  au  vicaire 

apostolique  du  Tong-King  et  permettait  que  l'eucha- ristie, apportée  aux  chrétiens  emprisonnés  pour  la  foi. 
leur  fût  laissée  pour  être  consommée  par  eux  en  secret. 

Cependant  ce  décret  ne  décide  pas  entièrement  qu'il 
serait  permis  à  un  laïque,  en  cas  de  nécessité  extrême, 
de  communier  en  prenant  une  hostie  dans  le  tabernacle. 

—  2.  D'après  saint  Alphonse,  1.  VI.  n.  238,  c'est  une  opi- 
nion probable  que  le  prêtre  peut,  à  défaut  d'autre  mi- 

nistre, prêtre  ou  diacre,  se  communier,  même  par 
simple  dé\otion,  à  la  condition  toutefois,  dit  Gasparri, 

t.  n,  n.  10^1,  qu'il  ne  puisse  pas  célébrer  la  messe,  car 
s'il  pouvait  célébrer,  c'est  à  ce  moyen  régulier  de  com- 

munier qu'il  devrait  recourir.  —  3.  Plusieurs  auteurs, 
cités  par  saint  Alphonse,  donnent  comme  probable  que  le 
diacre  pourrait  également,  dans  les  mêmes  circonstances 
que  le  prêtre,  se  donner  à  lui-même  la  sainte  commu- 

nion, là,  du  moins,  où  des  règlements  particuliers  ne  le lui  interdiraient  pas. 

IV.  Administration.  —  1°  Réserve  des  saintes  es/' 

—  1.  Il  y  a  obligation  de  conserver  l'eucharistie  dans 
toutes  les  églises  paroissiales  ou  cathédrales,  alin  de 
pouvoir  la  donner  aux  infirmes,  et  aussi  dans  I 

des  religieux  exempts.  Dans  l'antiquité  chrétienne,  l'eu- 
charistie était  conservée,  non  pas  en  vue  d'uu  culte 

d'adoration,  mais  exclusivement  pour  l'administration aux  malades.  Voir  Communion  SOLS  les  decx  espi 

2.  L'eucharistie  doit  être  gardée  dans  un  tabernacle 
fermant  à  clef,  et  la  clef  doit  être  tenue  par  le  prélre  en 
lieu  sur;  cependant  là  où  une  coutume  immémoriale 
autorise  cette  pratique,  il  peut  laisser  celte  clef  entre 

les  mains  d'une  personne  de  confiance  dépendant  de 
lui;  enfin  dans  les  couvents  de  religieuses,  on  peut. 

conformément  à  la  coutume,  laisser  la  clef  du  taber- 
nacle à  leur  garde.  Gasparri,  t.  n,  n.  999. 

3.  Les  saintes  espèces  doivent  être  renouve 

quemment,  c'est-à-dire,  en  règle  stricte,  au  moins 
les  huit  jours.  S.  C.  des  Rites.  12  septembre  Inv. 
déjà  une  règle  fixée  par  le  concile  d'York    I  KJ6    can   I 
Mansi.  t.  xxn,  col.  653,  et  par  celui  de  Lamb. 
can.   1,  Mansi,  t.  xxiv.  col.   105.  Mais  le  conci 

logne  (t280)  n'exigeait   ce   renouvellement  que   chaque 
quinze  jours,  can.  7.  Mansi,  ibid.,  col.  352.   Pourtant 

quelques  auteurs,  cf.  Lehmkunl,  Theologia  tnotalit,  t.  u. 
n.   132,  pensent  que  le  délai  <le  quinze  joum,  accordé 

par  Benoît    XIV,   consL  Etsi  pastoraUs,  du    2   juil- 
let 1712.  aux    Halo-Grecs,   est  applicable  partout    M 

qu'il  B'agisse  de  quinze  ou  de   huit  jours,  il  f*ud) 



493 COMMUNION   EUCHARISTIQUE    (DOCTRINE   GÉNÉRALE) 494 

renouveler  les  hosties  plus  souvent  si  l'on  s'apercevait 
qu'elles  se  conservent  mal  dans  le  tabernacle.  D'après 
Génicot,  t.  il,  n.  184,  il  y  aurait  faute  grave  si  l'on  né- 

gligeait, pendant  un  mois  ou  deux,  de  consacrer  de 
nouvelles  hosties,  même  en  supposant  que  tout  danger 

de  les  voir  se  corrompre  dans  l'intervalle  soit  écarté. 
Jl  n'est  pas  inutile  d'observer  que  les  hosties  à  consacrer 
doivent  être  relativement  fraîches  et  que  la  S.  C.  des 

Rites  a  condamné,  le  16  décembre  1826,  l'abus  régnant 
en  certains  lieux  du  diocèse  de  Gand  de  consacrer,  en 
hiver,  des  hosties  datant  de  trois  mois  et,  en  été,  des 
hosties  datant  de  six  mois,  mais  en  deçà  de  ces  indica- 

tions extrêmes,  il  n'existe  pas  de  règle  fixe;  du  reste, 
s'il  en  existait  une,  elle  serait  nécessairement  subor- 

donnée aux  conditions  de  conservation  des  hosties  dans 
le  milieu  où  elles  se  trouvent. 

2°  Temps  de  la  communion.  —  1.  Bien  que  l'Église 
désire  voir  communier  à  la  messe  tous  les  fidèles  qui 
y  assistent,  concile  de  Trente,  sess.  XII,  c.  vi,  elle  ne 
leur  fait  cependant  aucun  commandement  de  commu- 

nier à  ce  moment.  Ainsi,  le  rituel  romain,  tit.  xxiv, 
Ordo  minislrandi  sacram  communionem,  donne  au 
long  les  détails  liturgiques  concernant  la  communion 
en  dehors  de  la  messe,  n.  1-19,  et  il  déclare  que  pour 

communier  après  la  messe  il  suffit  d'une  cause  raison- 
nable, comme,  par  exemple,  de  ne  pas  faire  attendre  les 

assistants.  — 2.  En  règle  générale,  la  communion  ne  doit 

pas  être  distribuée  avant  l'heure,  variable  suivant  la 
saison,  où  il  est  permis  de  célébrer.  Voir  Messe.  On  ne 
doit  donc  pas  distribuer  la  communion  de  nuit,  Rituel 

romain,  De  communione  in/irnwrum,  n.  14,  c'est-à- 
dire  avant  l'aurore,  ni  après  la  messe  commencée  à 
midi.  Saint  Alphonse  cite  cependant,  1.  VI,  n.  252,  des 

auteurs  qui  admettent  que  l'on  pourrait  donner  la  com- 
munion à  une  heure  avancée  de  la  soirée  à  une  per- 

sonne restée  à  jeun  et  qui  n'aurait  pas  pu  communier 
plus  tôt.  Quoi  qu'il  en  soit,  la  règle  générale  admet  deux 
catégories  d'exception  :  a)  Le  cas  de  nécessité.  —  On 
peut  porter  de  nuit  le  viatique  aux  malades;  à  ceux  qui 
doivent  subir  quelque  grave  opération  chirurgicale;  il 
est  également  permis  de  communier  après  minuit  les 

infirmes  qui  autrement  ne  pourraient  pas  rester  à  jeun.  — 
b)  Le  cas  d'un  induit  permettant  au  prêtre  de  célébrer 
la  sainte  messe  avant  l'heure  où  la  règle  le  lui  permet- 

trait. Mais  il  faut  que  cet  induit  soit  local,  car  s'il  était 
personnel,  il  ne  pourrait  profiter  qu'au  prêtre  et  à  son 
servant  de  messe.  Gasparri,  t.  u,  n.  1092.  Par  analogie, 

on  peut  assimiler  au  cas  d'induit  local  celui  où  le 
prêtre  est  autorisé  à  anticiper  sa  messe  pour  une  raison 

d'intérêt  général.  Même  le  jour  de  Noël,  la  communion 
n  peut  pas  être  donnée  à  la  messe  de  minuit,  à  moins 

d'induit  spécial,  accordé  en  beaucoup  de  cas.  —  3.  La 
sainte  communion  peut  être  administrée  en  viatique 
tous  les  jours;  il  est  interdit  de  la  donner  autrement, 
du  jeudi-saint,  après  que  les  saintes  espèces  ont  été 

déposées  dans  le  reposoir,  jusqu'à  la  fin  de  la  messe 
du  samedi-saint.  Cependant  la  coutume  de  commu- 

nier à  la  messe  du  samedi-saint  peut  être  maintenue 
là  ou  elle  existe,  mais  il  y  a  prohibition  absolue  pour  le 

vendredi-saint.  Autrefois,  il  n'en  était  pas  ainsi.  Les 
iidèles  communiaient  à  la  messe  des  présanctifiés.  Mar- 

tine. f)e  anliquis  Ecclesiee  ritibus,  1.  IV,  c.  xxm,  n.  5. 

On  cil,-  même  une  paroisse  d'Allemagne  (Delbrùck,  dio- 
de  Paderborn)  où  cette  coutume  existerait  encore 

l'autorisation  du  saint-siège.  Kirchenlèxlkon,  art. 
Çommunion,t.  m,  col.  726.  Notons  enfin  qu'il  est  défendu 
aux  religieux  de  donner  la  communion  dans  leurs 
églises  le  jour  de  Pâques  et,  à  Rome,  le  jeudi-saint. 

3°  Lieu  <lc  lu  communion.  —  1.  La  communion  peut 
être  donnée  dans  toutes  les  églises  et  dans  les  oratoires 

publies  ou  se  célèbre  la  sainte  messe.  Dans  les  oratoires 

privés,  on  ne  peut  l'administrer  qu'au  servant  de  ne 
a    moins    d'autorisation    de    l'évéque.    Gasparri,   t.    Il, 

n.  1088  sq.  Il  faut  excepter  encore  les  localités  frappées 

d'interdit;  la  communion  ne  peut  y  être  donnée  que  le 
jour  de  Pâques  ou  en  viatique.  Gasparri,  n.  1089.  —  2. 
Les  ecclésiastiques  et  les  chefs  d'État  reçoivent  la  com- 

munion à  l'autel;  les  fidèles,  à  la  balustrade  placée  à 
l'entrée  du  chœur.  Sur  les  anciens  usages,  voir  Mar- 
tigny,  Dictionnaire  des  antiquités  chrétiennes,  2e  édit., 
Paris,  1877,  art.  Communion,  p.  195-196;  Duchesne, 
Origines  du  culte  chrétien,  Paris,  1899,  p.  214.  En  cas 
de  très  grande  affluence  de  communiants,  il  est  permis 
de  constituer  avec  des  bancs  une  barrière  de  grand 
développement  pour  permettre  à  un  plus  grand  nombre 
de  fidèles  de  communier  en  même  temps.  Le  prêtre  ne 
peut  pas  distribuer  la  communion  à  la  messe  à  une 

distance  telle  qu'il  ne  puisse  plus  voir  l'autel,  S.  C.  du 
Concile,  In  Florent.,  19  décembre  1829;  si  ce  cas  se 
présentait,  on  devrait  faire  attendre  les  fidèles  après  la messe. 

4°  Mode  d'administration.  —  1.  Il  y  a  une  exception 
à  la  règle  qui  veut  que  les  prêtres  célébrants  se  commu- 

nient eux-mêmes  et  sous  les  deux  espèces.  Le  jour  de 
leur  ordination,  les  nouveaux  prêtres  communient  de 

la  main  de  l'évéque  et  sous  la  seule  espèce  du  pain, 
bien  qu'ils  célèbrent  vraiment  la  messe  avec  le  consé- 
crateur.  L'anomalie  de  la  communion  sous  une  seule 
espèce  en  cette  circonstance  conduit  à  admettre  que  la 
communion  sous  les  deux  espèces,  tout  en  étant  requise 

de  droit  divin,  ne  l'est  cependant  pas  pour  chacun  des 
célébrants  quand  il  y  a  célébration  collective  et  qu'il 
suffit  alors  qu'un  seul,  c'est-à-dire,  dans  le  cas  présent, 
l'évéque,  prenne  la  double  communion.  Cf.  de  Lugo, 
disp.  XII,  n.  173  sq.  — 2.  Les  fidèles  doivent  communier 

sous  l'espèce  du  pain  azyme  ou  sous  celle  du  pain  fer- 
menté selon  le  rite  auquel  ils  appartiennent.  Benoit  XIV, 

const.  Etsi  pastoralis,  26  mai  1762.  Et  si  un  catholique 

grec  ou  latin  se  trouve  en  un  lieu  où  il  n'y  a  pas 
d'église  de  son  rite?  Alors  il  lui  est  permis  de  commu- 

nier suivant  le  rite  de  l'église  existant  en  ce  lieu,  pourvu 
que  ce  soit  une  église  catholique.  S.  C.  de  la  Propa- 

gande, 18  août  1893.  Cette  décision  a  été  étendue,  par 
la  const.  Orienlalium  du  30  novembre  1891,  au  cas  où 
une  église  du  rite  du  communiant  existerait  dans  la 

localité,  si  l'évéque  jugeait  qu'elle  esta  une  distance  ou 
d'un  accès  trop  incommodes.  Enfin,  Léon  XIII  a  ap- 

prouvé une  décision  de  la  commission  pontificale  de 

l'union  des  Eglises,  en  date  du  14  février  1896,  portant 
que  s'il  existe  dans  une  localité  plusieurs  églises  catho- 

liques de  rites  différents,  mais  aucune  du  rite  du  com- 

muniant, celui-ci  peut  à  volonté  se  rendre  dans  l'une 
ou  dans  l'autre  et  y  communier,  ici,  sous  l'espèce  du  pain 
azyme,  et  là,  sous  celle  du  pain  fermenté.  Gasparri, 
t.  n,  n.  1178. 

V.  Sujet.  —  On  appelle  sujet  d'un  sacrement  toute 
personne  capable  d'en  percevoir  les  effets  et  à  qui  il  est 
permis  de  l'administrer. 

1°  Conditions  de  capacité.  —  Seuls  sont  capables  de 
recevoir  l'eucharistie  avec  fruit,  les  hommes  vivant  en 

ce  monde,  baptises  et,  s'ils  sont  adultes,  ayant  ou  ayant 
eu  l'intention  de  recevoir  le  sacrement. 

1.  Seuls  les  hommes  peuvent  recevoir  utilement 

l'eucharistie.  Sans  doute,  elle  est  appelée  le  pain  des 
anges,  parce  que  les  anges  mangent  pour  ainsi  dire  ce 
pain  en  nature,  par  suite  de  la  vision  béatifique  qui  les 
unit  à  celui  que  nous  adorons  et  mangeons  sous  les 
voiles  sacramentels;  mais,  dès  lors,  il  ne  peut  plus 
être  question  pour  les  bienheureux  de  manducalion 

sacramentelle,  puisque  celle-ci  n'est  qu'un  moyen  d'ar- river à  la  manducation  béatifique.  S.  Thomas,  Sum. 
theol.,  Illa,  q.  i.xxx,  a.  2,  ad   lum;  concile  de  Trente, 
ses^.    XIII,  C.  VIII. 

2.  11  n'y  aurait  pas  lieu  de  rappeler  que  l'eucharistie 
ne  peut  pas  être  donnée  aux  morts,  si  cet  abus  n'avait 
pas  existé  autrefois  sur  certains  points  du  l'Église.  11  a 
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été,  m  effet,  condamné  par  le  concile  d'Ilipp 
ean.  i.  Ifanii,  i    ni,  col.  919,  dont  la  décision  a  c  té 
renouvelée  au  lll'  concile  de  Carthagi  n.  5, 

col.  B05,  et  en  H9,  can.  23,  ibid  .  col.  H8.  U  - 
cadayrea  De  peuvent  ni  recevoir,  ni  manger  cette  nour- 

riture. La  même  prohibition  étail  encore  portée  parle 

synode  d'Àuxerre    588  .  can.  12,  Manai,  t.  ix,  col.  913, 
par  le  c   :ile  m   TruUo  (692  ,  can.  83,  Manai,  t.  xi, 

M3,  'i  par  les  Statuta  de  saint  Bonilace  (745 

n.  -jo.  Manai,  t.  xii,  col.  lis.").  Elle  eal  reproduite  dans 
la  collection  d'Angelramme  sous  le  titre  de  canon  19  de 
Carthage.  /'.  /..,  t.  xcvi,  col.  1049.  Elle  eal  aussi  com- 
mi  ni'  i-  dans  lis  recueils  dea  conciles  grecs  par  Balsa- 

mon  et  Zonaras,  P.  ('•.,  t.  cxxxvii,  col.  792-793.  I 
pratique  dérive  probablement  de  la  coutume,  constatée 
i  n  divers  lieux  au  iv«  Biècle,  de  donner  la  communion 
aux  mourants,  de  telle  sorte  que  l'eucharistie  était  en- 

core dans  leur  bouche  quand  ils  rendaient  l'âme.  Voir 
Viatique,  t-t  cardinal  Rampolla,  Santa  Mclania  giu- 

re,  in-fol.,  Home,  1905.  p.  254-256.  Lorsque  ce  der- 

nier viatique  n'avait  pu  être  donné  aux  mourants  avant 
leur  dernier  soupir,  il  était  peut-être  placé  dans  leur 
Louche  même  après  leur  mort.  La  communion  des 
morts  ne  doit  pas  toutefois  être  confondue  avec  celle 

d'enterrer  l'eucharistie  avec  les  morts.  C'était  la  cou- 
tume de  déposer  une  hostie  consacrée  sur  la  poitrin- 

évéques  lors  de  leur  sépulture.  La  Vita  (apocryphe)  de 
saint  Basile,  c.  iv,  P.  G.,  t.  xxix,  col.  cccxv,  rapporte 
que  le  saint  évèque  voulut  être  enseveli  avec  la  troi- 

sième partie  de  la  communion  qu'il  reçut  peu  d'instants 
avant  sa  mort.  Saint  Benoit  lit  placer  une  hostie  sur  la 

poitrine  d'un  jeune  religieux  qui  était  mort  sans  avoir 
communié  et  dont  le  cadavre  avait  été  rejeté  plusieurs 
fois  hors  du  sépulcre;  après  quoi,  le  corps  reposa  en 

paix.  S.  Crégoire  le  Grand,  IHalog.,  I.  I,  c.  .\.\iv,  /'.  L., 
t.  lxvi,  col.  182.  On  constate  encore  l'existence  de  cet 
usage  jusqu'à  la  iin  du  VIIe  siècle.  On  en  trouve  une 
allusion  dans  le  sermon  ccxi.viii,  faussement  attribué 
a  saint  Augustin,  n.  4,  P.  L.,  t.  xxxix,  col.  2205. 

3.  Il  n'est  pas  nécessaire  non  plus  de  démontrer  que 
le  communiant  doit  être  baptisé.  Saint  Justin,  Apol.,  i, 
n.  06,  P.  (i.,  t.  vi,  col.  428,  déclarait  déjà  que  seuls  les 
chrétiens  baptisés  pouvaient  participer  aux  saints  mys- 

tères. Au  iv"  siècle,  les  Canons  d'Hippolyte,  can.  206, 
et  la  Constitution  ecclésiastique  égyptienne,  qui  en  dé- 

pend, recommandaient  aux  clercs  de  veiller  avec  soin  à 
ce  que  seuls  les  fidèles  reçoivent  la  communion.  Ache- 

lis,  Die  Canones  Hippolyti,  dans  Texte  und  L'nlersu- 
chungen,  Leipzig,  1891,  t.  vi,  p.  119.  Cependant,  si  un 
non-haptisé  avale  une  hostie  consacrée,  ne  communie-t- 
il  pas?  Très  certainement  il  mange  le  corps  du  Christ, 

mais  d'une  façon  purement  matérielle  qui  ne  produira 
en  lui,  quelles  que  soient  ses  dispositions,  aucun  effet 

sacramentel,  c'est-à-dire  aucun  effet  ex  opère  operalo. 
Aussi  l'Eglise  n'a  jamais  donné  l'eucharistie  même  aux 
plus  fervents  de  ses  catéchumènes. 

4.  Les  enfants  baptisés  n'ayant  pas  encore  l'âge  de 
raison  peuvent  recevoir  l'eucharistie  avec  fruit.  — 
a)  L'usage  de  communier  les  enfants  aussitôt  après  leur 
baptême  a  été  pendant  très  longtemps  en  vigueur  dans 

une  grande  partie  de  l'Église.  Il  est  mentionné  par  saint 
Cyprien,  Epist.,  LXin,  ad  Csecilium,  n.  8,  P.  L.,  t.  iv, 

col.  380,  par  le  sacramentaire  de  saint  Grégoire,  /'.  /.., 
t.  lxxviii,  col.  90;  cf.  col.  347 ;  par  l'Ordo  romanut  1, 
n.  46,  ibid.,  col.  937-958,  et  pour  la  France  par  Robert 
Paupulus,  qui  écrivait  au  xn°  siècle  que  le  prêtre  devait 

administrer  l'eucharistie  aux  nouveau-nés  en  trempant 
son  doigt  dans  l'espèce  du  sang  pour  le  leur  faire  sucer. 
Postérieurement  encore,  Pascal  II  prescrivait  de  ne 

communier  les  enfants  que  sous  l'espèce  du  vin.  A  Car- 
thage, au  lll«  siècle,  il  en  était  déjà  ainsi.  S.  Cyprien. 

De  lapsù,  c.  xw.  /'.  L.,  t.  rv,  col.  184-485;  s.  Augustin, 
Epist.,  XCVHI,  4,  /'.  L.,  t.  xxxni,  col.  361.  En  Orient. 

la  menu  continue  était  observée  et  l'eat  encore  snjoor- 
d  nui.  Denzinger,  RUut  orientaUum,  t  i,  lu-  baptittno, 

Pargoire,  L'i  tzanline  da  521  à847,  Pai 
1905,  p.  95   Là  s  i  niants  communiaient  au  ;ors 
du  jour  de  leur  baptémi  nlutn  h.  N.  J.-C, 
édit,  Rahmani,  Mayei  p.  47.  Voir  Connut 

les  deux  i  ode  de  Ircves    1231 
fend  de  donner  aux  petits  enfants  la  communion,  pas 
même  une  hostie  non  cou  l  .  t.  xxui, 
col.  2H.  Celui  de  Bordeaux  |  liVj  interdit  de  U  Dr  dooni  r 

.■us  une  hostie  consacre  ;  on  peut  leur  donner  un 
pain  commun  bénit  Can.  5.  Mansi,  ibid 
est  naturel  de  rattacher  à  cette  coutume  celle  de  doi 

aux  enfants   les  restes  de  l'eucharistie.  On  taisait  ainsi 
nstanlinople  au  témoignage  de  Nicéphore,  //•  E., 

I.  XVII, c. xxv,  P.  a.,i.  cxi.vii.col.  2>o,  en  France  • 
lement,  comme  le  prouve  le  6e  canon  du  II«  concile  de 
Maçon,  tenu  en  5K5.  Mansi,  t.   IX,  col.  952.  Cet  us\ 

disparu  dans  l'Église  latine  vers  le  xiu*  siècle.  Au  U 
de  saint  Thomas  il  était  partout  aboli.  Suin.  theol.,  III'. 
q.  i.xxx,  a.  9,  ad  3um.  Cf.  de  Lugo,  disp.  XIII.  sect.  n, 
n.  1199.  —  b)   Déjà  au   xvn«  siècle,  les  théologiens 
mettaient  communément  que  les  enfants  sont  capables 

de  recevoir  l'eucharistie  :  on  peut  «lire  qu'aujourd'hui 
cette  doctrine  est  unanimement  enseignée.  Elle  repose 
sur  une  double  preuve.  —  C'est  un  principe  général  que 
les  enfants  peuvent  recevoir  validement  tous  les  sacre- 

ments excepté  ceux  dont  la  nature  spéciale  exige  \  ■■  - 
raison.  Ces  derniers  sont  au  nombre  de  trois  :  la  j 

tence.  l'extrèrne-onction  qui   supposent   que  le  sujet  a 
commis  quelque  péché  actuel,  et  le  mariage  pour  lequel 
le  libre  consentement  des  contractant  .'lellement 

requis.  Du  reste,  si  l'on  considère  la  nature  de  l'eucharis- 
tie, la  capacité  des  enfants  baptisés  par  rapport  à  ce  sa- 

crement ne  peut  faire  de  doute.  Il  est  le  sacrement  de 

l'alimentation  spirituelle;  que  faut-il  de  plus  pour  en 
ressentir  les  effets  que  d'être  né  par  le  baptême  à  la  vie 
surnaturelle?  —  b  Les  théologiens  arguent  de  la  pratique 

ancienne  d'une  grande  partie  de  l'Église.  Si,  en  tant 
d'endroits  différents  et  pendant  tant  de  siècles,  on  a  donné 
la  communion  aux  enfants,  c'est  évidemment  dans  la  per- 

suasion qu'elle  leur  était  profitable.  —  c)  Parmi  les  théo- 

logiens modernes,  le  D1  Oswald  a  cru  devoir  s'écarter  de 
l'opinion  commune.  Die  dogmatische  Lettre  von  den 
Sakramenten,  5'  édit..  t.  i.  p.  613.  D'après  lui,  une 
certaine  intention  est  nécessaire  pour  recevoir  valide- 

ment les  sacrements.  Oui,  chez  les  adultes,  mais  le 

baptême,  la  confirmation  et  l'ordre  ne  peuvent-ils  pas 
être  validement  conférés  aux  enfants?  alors  pourquoi 

pas  l'eucharistie?  L'explication  que  le  même  auteur 
donne  de  l'ancienne  pratique  n'est  pas  plus  heureuse. 
On  voulait,  dit-il,  édilier  les  fidèles  en  leur  montrant 
que  ces  enfants  étaient  de  vrais  membres  du  corps  de 
Jésus-Christ.  Soit,  mais  les  fidèles  devaient  nécessaire- 

ment croire  en  outre  que  la  communion  produisait  chez 

les  enfants  les  mêmes  effets  que  chez  eux.  d'autant  plus 
que  les  catéchumènes  n'y  étaient  pas  admis.  Pouvaient- 
ils  admettre  que  l'Église  voulait  les  édilier  en  les  trom- 

pant.' Puis,  l'Église  se  serait  montrée  peu  respectu 
vis-à-vis  de  l'eucharistie  en  l'administrant  dans  des  con- 

ditions où  l'ellet  propre  de  ce  sacrement  ne  pouvait  pas 

être  produit.  Le  D'  Oswald  avance,  il  est  vrai,  que  l'eu- 
charistie sanctifiait  les  enfants  à  la  façon  d'un  sacra- 

mental,  mais  cette  explication  laisse  subsister  tout.  - 
raisons  précédentes.  L'erreur  des  fidèles  eût  été  la  m< 
et  l'Église  n'en  aurait  pas  moins  montré  peu 
pour  l'eucharistie  en  communiant  les  enfants,  puisqu  elk 
aurait  pu  leur  assurer  les  mêmes  effets  au  moyen  de 
ses  prières,  des  bénédictions  et  des  autr.  -  -  Ml 

proprement  dits,  ou  encore,  si  l'on  veut,  par  le  simple contact  de  la  sainte  eucharistie. 

5.  C'est  un  principe  général  que  les  adulte-  ne  r- 

vent  validement  les  sacrements  nue  s  ils  en  ont  eu  l'm- 
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/  tention.  Il  n'est  pas  nécessaire  que  celte  intention  soit 
actuelle  ni  même  virtuelle  au  moment  où  le  sacrement 

est  reçu;  l'intention  dite  habituelle  suffit.  Les  aliénés 
peuvent  donc  recevoir  l'eucharistie  avec  fruit,  s'ils  en 
ont  eu  l'intention  alors  qu'ils  jouissaient  de  leur  raison. 
Quant  aux  aliénés  de  naissance,  chez  qui  la  raison  ne 

s'est  jamais  éveillée,  il  est  naturel  de  les  assimiler  aux 
enfants  et,  conséquemment,  de  les  regarder  comme  ca- 

pables de  la  grâce  sacramentelle.  De  Lugo,  De  eucha- 
ristie sacramenlo ,  disp.  XIII,  sect.  il,  n.  23. 

2°  Conditions  de  licéité  d'administration  de  l'eucha- 
ristie. —  Le  rituel  romain,  De  sanct.  euch.  sacramenlo, 

interdit  de  donner  la  communion  :  1.  à  ceux  qui  en  sont 

indignes,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  plus  haut;  2.  à  ceux 
qui  n'ont  pas  l'usage  de  la  raison;  3.  dans  tous  les  cas 
où  il  y  a  lieu  de  craindre  quelque  irrévérence,  même  sim- 

plement matérielle,  envers  le  sacrement.  Les  deux  der- 
nières conditions  concernent  :  a)  les  enfants;  b)  les 

sujets  atteints  d'aliénation  mentale;  c)  certaines  circon- 
stances spéciales. 

1.  Communion  des  enfants.  —  a)  Il  est  rigoureuse- 

ment interdit,  dans  l'Église  latine,  de  communier  les 
enfants  avant  qu'ils  aient  l'âge  de  discrétion  ou,  comme 
s'exprime  le  rituel,  loc.  cit.,  n.  11,  avant  qu'ils  aient 
la  connaissance  et  le  goût  de  l'eucharistie.  Pourtant, 
bien  que  la  communion  ne  soit  pas  nécessaire  au  salut 

des  enfants,  l'Église  ne  devrait-elle  pas  la  leur  donner, 
comme  autrefois,  après  leur  baptême?  En  la  leur  refu- 

sant à  présent,  ne  les  prive-t-elle  pas  de  la  grâce  insigne 

d'une  première  communion  faite  avec  toute  la  pureté 
baptismale?  Si  cette  objection  était  fondée,  il  faudrait 

également  condamner  l'Église  pour  la  défense  qu'elle 
fait  à  tous  de  communier  plusieurs  fois  par  jour,  malgré 
le  profit  que  les  âmes  saintes  tireraient  de  communions 

répétées.  Les  règles,  prescrites  par  l'Eglise  dans  la  plé- 
nitude de  son  droit  de  dispensatrice  des  choses  saintes 

et  guidée  par  son  intelligence  infaillible  des  institutions 
divines,  sont  pleinement  justifiées  par  le  respect  dû  à 

l'auguste  sacrement.  Du  reste,  le  changement  de  disci- 
pline, en  ce  qui  concerne  les  enfants,  est  une  consé- 

quence logique  de  la  suppression  de  l'usage  du  calice, 
pour  la  communion  des  adultes.  En  effet,  les  enfants 
nouveaux  baptisés  ne  communiaient  autrefois  que  sous 

l'espèce  du  vin.  Voir  Communion  sous  les  deux  espèces. 
—  6)  En  soi,  l'âge  de  discrétion  est  tout  simplement 
l'âge  de  raison,  c'est-â-dire  celui  où  l'on  discerne  le 
bien  du  mal.  Néanmoins,  quoique  le  concile  de  Latran 
indique  cet  âge  aussi  bien  pour  la  communion  que  pour 

la  confession  annuelle,  l'époque  où  les  enfants  commen- cent à  être  tenus  de  communier  retarde  notablement 

sur  celle  où  ils  sont  déjà  obligés  de  se  confesser.  En 

effet,  l'eucharistie,  dit  le  rituel  romain,  De  sanctissimo 
euc/t.  sacramento,  n.  11,  ne  doit  pas  être  administrée  à 

ceux  qui.  en  raison  de  leur  âge,  n'ont  pas  la  connais- 
sance et  le  goût  de  ce  sacrement;  or  ces  dispositions  ne 

se  rencontrent  généralement  pas  chez  les  enfants  à  l'âge 
où  ils  commencent  à  discerner  le  bien  du  mal.  Mais  ici 

plusieurs  questions  se  posent.  —  a.  Quel  est  le  minimum 
de  discrétion  requis  pour  que  les  enfants  puissent  être 

admis  à  la  communion?  D'après  saint  Thomas,  Sum. 
theol.,  III»,  q.  i.xxx,  a.  9,  ad  3um,  il  suffit  d'un  com- 

mencement de  dévotion  envers  l'eucharistie,  ou,  comme 
il  s'exprime  ailleurs.  In  IV  Sent.,  dist.  IX,  a.  4, 
ad  4unl,  que  les  enfants  sachent  distinguer  le  pain  maté- 

riel du  pain  sacramentel.  Cette  disposition  peut  se  con- 
stater, dii  de  Lugo,  disp.  XIII,  n.  36,  par  exemple, 

lorsqu'on  voit  1rs  enfants  assister  pieusement  à  la  messe 
et  y  adorer  l'eucharistie.  C'est,  naturellement,  au  eon- 

ur  qu'il  appartient  de  décider  en  dernier  ressort  si 
l'enf.inl  peu I  communier  ou  non.  —  /*.  Les  enfants  sonl 
ils  obligés  de  communier  dés  qu'ils  peuvent  être  admis 
à  le  faire'.'  Selon  sainl  Alphonse,  I.  VI.  n.  301,  l'opinion 
négative  esl  liés  commune  el  la  mieux  fondée  en  raison. 

Elle  soutient  que  l'usage  général  a  interprété  le  décret 
de  Latran  en  ce  sens  que  la  première  communion  peut 
èlre  retardée  pour  être  faite  avec  plus  de  respect  et  plus 
de  fruit.  Il  faut  cependant  excepter  le  cas  du  viatique. 

Alors,  en  effet,  vu  l'urgence  d'accomplir  le  précepte 
divin,  l'enfant  est  tenu  de  communier  dès  qu'il  peut  le 
faire  avec  fruit.  —  c.  Peut-on  fixer  un  âge  minimum  où 

les  enfants  sont  obligés  de  s'approcher  de  la  sainte 
table?  D'après  saint  Alphonse,  loc.  cit.,  les  docteurs 
disent  communément  qu'en  général  les  enfants  ne  sont 
pas  obligés  de  communier  avant  l'âge  de  neuf  ou  dix 
ans,  et  qu'on  ne  doit  pas  les  remettre  au  delà  de  leur 
12e  ou  14e  année,  mais  qu'en  tout  cela  il  faut  tenir 

compte  de  la  précocité  de  certains  enfants.  Ainsi,  l'âge 
où  la  première  communion  doit  se  faire,  suivant  les 
sujets,  varie  entre  des  limites  assez  étendues.  Voir  la 
doctrine  de  saint  Charles,  t.  il,  col.  2269-2270. 

c)  En  France  et  en  Belgique,  la  première  communion 
des  enfants  est  le  couronnement  solennel,  à  un  âge  fixé' 
par  les  statuts  diocésains  (généralement  douze  ans), 

d'une  longue  préparation  catéchétique  et  morale.  Les 
avantages  de  premier  ordre  qui  résultent  de  cette  pra- 

tique sont  assez  évidents.  Ainsi  accomplie,  la  première 
communion  laisse  chez  les  enfants  une  impression 
presque  ineffaçable;  puis,  elle  assure  à  beaucoup  le 

bienfait  d'une  instruction  religieuse  aussi  complète  que 
possible,  car,  pour  beaucoup,  la  première  communion 
marque  la  fin  de  la  fréquentation  du  catéchisme.  Toute- 

fois l'on  peut  se  demander  s'il  est  légitime  de  refuser  la 
communion,  uniquement  parce  qu'ils  n'auraient  pas 
l'âge  statutaire,  aux  enfants  que  l'on  trouverait  suffisam- 

ment disposés.  La  S.  C.  du  Concile  fut  saisie  de  cette 

question  en  1888  au  sujet  d'une  ordonnance  rendue  par 
l'évêque  d'Annecy.  Aucun  enfant  ne  devait  être  admis, 
dans  ce  diocèse,  à  faire  la  première  communion  avant 

d'avoir  accompli  sa  12e  année  et  suivi  pendant  deux  ans 
le  catéchisme;  en  outre,  à  partir  de  1885,  la  premièie 
communion  ne  pouvait  pas  être  fixée  plus  tôt  que  le 

20  mai;  par  suite,  elle  était  reculée  jusqu'après  la  fer- 
meture de  l'époque  d'accomplissement  du  devoir  pascal 

pour  l'année  courante.  Cette  ordonnance  devait-elle  être 
maintenue  ou  annulée?  La  S.  C.  répondit,  le  21  juillet 
1888,  que,  vu  les  circonstances  spéciales  de  temps  et 

de  lieu,  l'ordonnance  devait  être  maintenue,  mais  sous 
la  réserve  suivante  :  l'évêque  ne  devait  pas  empêcher 
l'admission  à  la  première  communion  des  enfants  qui 
seraient  certainement  arrivés  à  l'âge  de  discrétion  re- 

quis par  les  conciles  de  Latran  et  de  Trente.  Le  23  juil- 
let, Léon  XIII  approuvait  cette  déclaration  et  expliquait 

que  la  première  communion,  permise  dans  ce  cas,  était 
une  communion  absolument  privée  et  non  la  première 

communion  solennelle,  laquelle  restait  régie  par  l'or- 
donnance épiscopale.  Par  conséquent,  ce  que  Home  vise 

ici,  c'est  le  caractère  trop  impératif  d'un  certain  règle- 
ment épiscopal;  ce  qu'elle  réclame,  c'est  la  liberté  pour 

le  prêtre  de  faire  communier  tel  ou  tel  enfant;  il  cons- 

tatera, exigera  la  discrétion  voulue;  mais  elle  ne  l'oblige 
point  à  les  admettre  à  la  communion  dès  ce  moment, 

et  l'on  aurait  tort  de  regarder  la  réponse  romaine 
comme  une  condamnation  de  la  pratique,  toujours  gé- 

nérale en  France,  de  ne  pas  admettre  les  enfants  à  la 
communion  avant  le  jour  où  ils  la  font  solennellement 

vers  l'âge  de  onze  ou  douze  ans.  En  effet,  d'après  l'opi- 
nion très  commune  rapportée  ci-dessus  et  que  le  décret 

romain  ne  contredit  pas,  les  enfants  ne  sont  pas  soumis 

au  précepte  do  Latran  dès  l'instant  où  ils  ont  la  discré- 
tion voulue  pour  communier  avec  fruit;  la  coutume 

autorise  un  certain  délai  qui  peut  aller,  en  certains  cas, 

jusqu'à  la  IV'  année  des  entants;  le  piètre  est  donc  en 
droit  de  reculer  notablement  la  première  communion 

des  enfants  si  de  graves  raisons,  si,  surtout,  l'intérêt 
même  des  enfants  lui  conseillent  d'agir  ainsi.  Cf.  Géni- 
cot,  Théologies  moralis  instituliones,  t.  n,  n.  210.  Or 
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latent  g> '"  '  alemeol  dan 
i  il.-  i  i  m, ,  .  ollea  subsistent   même   en   partie 

dam  les  pensionnat*  catholiques,  quoique,  eomn 
dit  Gasparri,  t    H,  n.   1168  iblissements,  il 
pin-  i  tellement  des  situations  par- 

ticulières où  li   préïri    pourrait  user  du  droit  qu'il  a, 
istant  toute  dis|  ntr  tire  de  la  i<  gislation 

.  d'adrai  ttre  un  i  nfanl  à  la  communion  pi 
a  ci     ujet,  il  est  à  noter  'i"  i  □  vertu  de  I  usage  existant 

en  France,  l'admission  à  la  première  communion 
u  ■  , .  dire  que  tout  enfant  doit  faire 

cette  communion  dans  sa  paroisse,  Bauf  permission  du 
curé. 

2.  Communion  des  aliénât,  etc.  —  a)  De  l'avis  de 
plusieurs  théologiens,  les  aliénés  de  naissance  qui  ont 

été  baptisés  sont  capables  de  percevoir  les  fruits  de  l'eu- 
charistie, lie  I.ugo,  ilisp.  XIII,  n.  23.  Sous  ce  rapport, 

ils  sont  assimilables  aux  enfants  privés  de  raison  :  en 
tout  cas.  il  est  interdit,  Rit.  rom.,  loc.  cit.,  n.  10,  de 
donner,  en  quelque  circonstance  que  ce  s,,jt,  la  sainte 

communion,  à  ceux  qui  sont  atteints  d'aliénation  com- 
plète.  —  b)  La  même  prohibition  s'étend  à  ceux  qui,  à 
l'âge  adulte,  ont  été  frappés  d'aliénation  complète.  Le 
rituel  romain  ne  les  distingue  pas  d,-s  précédents,  mais 
saint  Thomas  pense  qu'on  peut  leur  donner  le  viatique 
si.  tandis  qu'ils  jouissaient  de  leur  raison,  ils  ont  mon- 

tré' de  la  dévotion  envers  l'eucharistie.  Sum.  theol.,  111'. 
q.  î.xxx,  a.  9.  <»n  peut  certainement  leur  donner  la 
communion  en  cette  circonstance,  mais  il  est  mieux  de 

ne  pas  le  faire,  à  cause  du  danger  d'irrévérence  envers 
le  sacrement.  —  c)  Si  l'aliénation  est  intermittente,  on 
peut,  dit  le  rituel,  donner  la  communion  pendant  les 

intervalles  de  lucidité',  pourvu  que  le  sujet  montre  quel- 
que dévotion  et  sauf  danger  de  manque  de  respect  envers 

le  sacrement.  En  dehors  des  intervalles  de  lucidité,  il 
ne  peut  être  question  que  de  la  communion  en  viatique  : 
la  réponse  est  la  même  que  dans  le  cas  précédent.  — 
d)  Quant  aux  sujets  dont  la  raison  demeurée  ou  retom- 

bée en  enfance  autorise  des  doutes  sérieux  sur  leur 

capacité  de  communier,  saint  Alphonse,  1.  VI.  n.  303, 
et  avec  lui  la  plupart  des  théologiens  pensent  que  la 

communion  ne  peut  leur  être  donnée  qu'à  Pâques  et  à 
l'article  de  la  mort.  D'autres  laissent  à  l'appréciation  du 
prêtre  le  plus  ou  le  moins  grand  nombre  de  commu- 

nions à  accorder  selon  la  capacité-  et  le  désir  du  sujet. 
Cf.  Génicot,  Theologix  moralis  instiluliones,  t.  n, 
n.  1907.  —  e)  Les  mêmes  principes  doivent  être  suivis 

pour  l'admission  à  la  communion  des  sourds,  sourds- 
muets,  muets,  aveugles  de  naissance,  qui  n'ont  pas  reçu 
l'éducation  spéciale  qu'on  donne  aujourd'hui  à  ces  dis- 

graciés de  la  nature. 
Cassien,  Collât.,  vu,  n.  29,  HO,  P.  G.,  t.  xi.ix, 

col.  708-710,  interroge'"  par  Germain  sur  la  question  de 
savoir  si  les  possédés  du  démon  devaient  être  privés 

toute  leur  vie  de  la  communion,  répondit  que  les  an- 
ciens ne  la  leur  interdisaient  jamais;  (juin  immo,  si 

possibile  esset,  eliani  quotidie  cis  impartir)  ea»i  de- 
bere  censebant.  La  parole  de  l'Evangile  :  Nolite  sau- 
ctum  dare  canibus,  Matlh.,  vu,  (i,  ne  va  pas  ad  rem. 

La  communion  n'est  pas  donnée  ad  escam  daernonis, 
mais  plutôt  ad  purgationem  et  tutelam  corporis  ani- 

mteque.  De  nombreux  exemples  montrent  qu'elle  délivre 
les  possédés. 

3"  Circonstances  diverses.  —  a)  Il  est  interdit  aux 
fidèles  de  communier  deux  fois  le  même  jour.  Celle 

régie  n'a  pas  toujours  existé  ;  les  canoniales  la  déduisent 
des  c.  m -x ii.  De  célébrations  misBarum,  1.  III  Décré- 

tai., où  il  est  défendu  au  prêtre  de  communier  trois  fois 

le  jour  de  Noël  à  moins  qu'il  ne  célèbre  trois  messes. 
11  y  a  deux  exceptions,  toutes  deux  fondées  sur  le  droit 
divin.  La  première  se  vérifie  dans  le  cas  où  il  faudrait 
soustraire  le  sacrement  à  la  profanation,  la  seconde, 
dans  le  cas  où  une  personne,  qui  aurait  communié  le 

matin,  tomberai)  le  même  jour  en  danger  oV 
devrai!  recevoir  le  viatique.  Mali  ce  dernier  poin 
conti  ir  Vi  itiqi  e.  —  e)  Le  i  ;  eu»- 

islie  défend  de  la  donner,  même  ■■  l'article  d 
mort  a.  aux  malades  atteints  de  vomissements  fréqu 

'..   Menai,  t.  xxin. 

col.  iK.  ou  de  tons  continuelle  ou  de  tonte  autre 
lion  analogue  qui  empêcherait  la  déglutition  ou 
voquerail  le   rejet  d  Rit.  rom 

communions  infirmoruni,  n.  '.~,  .  -'il  y  a  doute,  il  fau- drait consulter  le  médecin,  ou   dan 
faire  un  casai  préalable  avec  une  hostie  non 
ou  s'abstenir  de  donner  le  sacrement;  l>.  dans  les  I 
infâmes  el  en  g<  néral  dans  tous  les  endroits  mal  fat 
c.  a  t., us  ceux  qui  sont  privés  de  li  m   «  ns  dans 

ne  ne- du  péché  ou  après  une  vie  manifestement  - 

daleuse.  Le  sjnode  de  Tribur    "•'■>'<    décidait  tou 
que  si  quelqu'un,  blessé  au  moment  ou  il  commettait 
un  \o!  ou  un  autre  méfait,  se  confi  sa  faute,  il 

rait    la   communion.   Can.   31,    Hansi,   t.   xvui, col.  1318. 

VI.  Dispositions.  —   Elles  concernent  le  corps  ou 
l'âme.  —  /.  dispositions  corpoi\ellbs.  —  Elles  con- 

sistent dans    l'observation   du  jeune  eucharistiqi 
dois    une   certaine   pureté-  et   modestie  corporelL 

[o  Jeûne  eucharistique.  —  I.  Histoire.   —  Jé-sus-i. 
ayant  institué  l'eucharistie  après  le  re|  de  la 
Pâque,  il  était  naturel  que  l'usage  de  consacrer  les aainia 
mystères  et  de  communier  après  un  repas  pris  en  com- 

mun s'introduisit   parmi    \<-   premiers  fidèles.    Rien, 
cependant,  ne  prouve  que  cette  coutume  ait  été  ad. 
partout  dans   la    primitive   Eglise;  on  sait    seulei 
quille  a  existé  à  Jérusalem,  Act..  n,  \1.  16;  à  Cou.' 

1  Cor.,  xi  :  à  Smyrne,  S.  Ignace,  Ad  Smyrn.,  n.  8.  /'. 
G.,   t.    v.   col.   711.   et  sans    doute  dans  quelque  autre 
K.ulise  particulière.  A   la  vérité,  Tertullicn   mentionne 

encore  l'agape  ou  repas  commun  des  chrétiens,  -; 
loget.,  c.  VII  sq..  P.  L.,  t.  I,  col.  300  sq..  mais  dans  la 

description  qu'il  en  donne,  il  n'est  pas  question  de  l'eu- 
charistie. C'est  que,  sans  doute,  l'eucharistie  était  se] 

de  l'agape  et  se  célébrait  le  matin.   De  corona,  c.  m. 
P.  L.,  t.  n,  col.  79;  S.  Cyprien,  Epist.,  i.xiii.  n.  16,  P. 

L.,  t.  iv,  col.  386.  Cf.  Dictionnaire  d'archéologie  chré- 
tienne de  dorn  Cahrol,  t.  i,  col.  779  sq.  Du  reste.  Tertul- 

licn témoigne  clairement  qu'à  domicile  on  prenait  l'eu- charistie  avant  toute  autre  nourriture.  Aduxorem,  c.  il. 
5,  P.  L.,  t.   i,  col.    1296.   Origène,  In   Gen.,  homil.  x. 
P.  G.,  t.  xn,  col.  288,  recommandait  le  jeûne  coi, 
une  préparation  au  céleste  repas.  En  tous  cas.  si.  sur 

ce  point,  comme  sur  tant  d'autres  concernant  la  com- 
munion, les   usages  ont  pu   différer  à   l'origine.  \ 

constant  qu'au  iv    siècle,  le  jeune  eucharistique  était 
observé  partout.  Les  Canons  d  Hippolyte.  can.  205,  et  li 
Constitution  ecclésiastique  égyptienne  imposent  rigou- 

reusement le  jeûne  avant  la  réception  de  l'eucharistie. 

Achelis,  Die  Canones  Hippohjli,  dans  Texte  und  l'n- tersuchungen,  Leipzig,  1891,  t.  vi,  p.  110.  Saint  Au) 
tin,  Epist.  ad  Januar.,  P.  L.,  t.  xxxiii,  col.  203,  i 

même  qu'un    tel   accord   n'avait   pu    s'établir  qu?  par 
l'inspiration   du  Saint-Esprit.  Lue  exception   - 

cependant  encore  en  Egypte,  car.  Socrate.  //.  A"..  1.  \. 
c.  XXII,  P.   G.,  t.  lxvii.  col.  636,  rapporte  qu'à  Alexan- 

drie i't  en  Thébaïde  l'agape,  suivie  de  la  célébration 
saints  mystères  et  de  la  communion,  avait  lieu  tous 

samedis    au    soir.  Une  autre  exception,  niais  qui  cou- 
firme  la  règle,  était  admise  en  Afrique,  i 

Epist.,   i.iv.   ad  Januar.,   P.   L.,   t.    xxxiii.  col.   S 

concile  d'Hippone  (393),  can.  28;  III'  concile  de  I 
thage  (397),  cm.  29,  Mansi,  t.  m.  col.  8S5.  et  dans 
(étules  :  le  jeudi-saint  on  devait  prendre  un  n  i    - 

avant  de  participer  à  l'eucharistie.  A  la  lin  du  iv  siècle, 
il   en  était   encore  ainsi  dans  les  Gaules,  comme  on  le 

voit  par  le  concile  de  Mâcon  tenu  en  585,  M.msi,  t    ix 
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col.  952,  qui  prescrivait  le  jeûne,  mais  toujours  avec  la 

réserve  du  jeudi-saint.  Le  concile  in  'l  rullo  (692)  désap- 
prouva explicitement  la  coutume  africaine.  Can.  29, 

Mansi,  t.  xi,  col.  956.  Cette  exception  cessa  sans  doute 

progressivement  par  la  force  d'une  coutume  contraire. 
L'époque  exacte  où  elle  disparut  est  inconnue,  mais 
certainement  elle  est  très  antérieure  au  xve  siècle,  puis- 

que le  concile  de  Constance,  Denzinger,  n.585,  déclarait 

sans  restriction  que,  nonobstant  l'exemple  du  Chrisl, 
l'eucharistie  ne  doit  pas  être  consacrée  après  le  repas 
ni  reçue  autrement  qu'à  jeun,  sauf  le  cas  de  nécessité, 
et  condamnait  ceux  qui  tenaient  pour  illégitime  cette 

louable  pratique  de  l'Église.  Le  pénitentiel  du  Vénérable 
Bède,  c.  VI,  n.  9,  imposait  une  pénitence  de  sept  jours 
à  celui  qui  communiait  après  avoir  mangé.  Mar  Schmitz, 
Die  Bussbùcher  vnd  die  BussdiscipUn  der  Kirche, 

Mayence,  1883, 1. 1, p. 562.  Celui  du  Monl-Cassin,  ixe-xe siè- 
cle, n.  89,  ibid.y  p.  416,  suit  la  même  discipline.  Mais 

celui  de  Milan,  qui  est  plus  récent,  proec.  m,  ibid., 
p.  81  i,  était  plus  sévère  :  il  imposait  la  pénitence  de 

dix, jours  au  pain  et  à  l'eau  à  quiconque  aurait  reçu  la 
communion  post  aliquam  vel  minimain  degnsta- 
tionem.  Cf.  op.  cit.,  Dusseldorf,  1898,  t.  n,  p.  356,  440. 

2.  Pratique.  —  Les  principes  suivis  par  l'Église  en 
matière  de  jeûne  eucharistique  ont  été  formulés  par 

saint  Thomas,  Sum.  t/ieol.,  IIIa,  q.  lxxx,  a.  8,  ad  4um, 
5um,  et  ont  passé  de  là  dans  la  rubrique  du  missel,  De 
defectibus  missœ.  Ils  se  résument  en  ceci  :  le  jeûne  eu- 

charistique consiste  dans  le  jeûne  naturel,  c'est-à-dire 
à  n'avoir  pris  depuis  minuit  aucune  nourriture  solide 
ou  liquide.  —  a)  L'heure  de  minuit  peut  se  compter  indif- 

féremment suivant  le  temps  vrai,  le  temps  moyen  ou 
le  temps  légal.  Dans  les  contrées  polaires,  comme  ail- 

leurs, le  minuit  et  le  midi  vrais  se  calculent  par  le  pas- 
sage du  soleil  ou  des  étoiles  au  méridien  local.  —  b)  La 

loi  du  jeûne  eucharistique  ne  comporte  pas  de  légèreté 
de  matière.  Si  minime  que  soit  la  quantité  qui  a  rompu 
le  jeûne,  il  y  a  faute  grave  à  communier  ainsi,  hors  le 
cas  de  nécessité.  Toutefois,  il  faut  que  le  jeûne  ait  été 
certainement  rompu,  car,  dans  le  doute,  si,  après  exa- 

men, ce  doute  persiste,  la  communion  est  permise.  — 
c)  Pour  que  le  jeûne  eucharistique  soit  rompu,  il  faut: 
a.  que  la  substance  ingérée  soit  digestible.  Cette  condi- 

tion s'apprécie  surtout  d'après  l'estimation  commune, 
quoique  les  données  scientifiques  gardent  nécessairement 
leur  valeur,  car  tout  ce  qui  est  chimiquement  inatta- 

quable par  les  sucs  gastriques  est  par  le  fait  non  diges- 
tible. On  doit  même  tenir  compte  de  la  forme  sous  la- 

quelle la  substance  est  ingérée;  ainsi,  le  fer  devient 
digestible  quand  il  est  pris  comme  remède  sous  la  forme 
de  poudre.  On  admet  communément  que  les  cheveux, 
les  ongles,  les  fragments  de  métal,  les  noyaux  ou  pépins 
de  fruits  ne  rompent  pas  le  jeûne.  —  b.  Il  faut  que  cette 
substance  vienne  du  dehors,  ainsi  le  sang  coulant  des 
gencives  et  avalé  ne  rompt  pas  le  jeûne  :  il  en  est  de 
même  des  restes  de  nourriture  demeures  dans  la  bouche. 

Selon  saint  Thomas,  le  jeûne  serait  rompu  si  ces  restes 
étaient  avalés  volontairement;  cette  opinion,  dit  saint 
Alphonse,  est  ia  plus  commune  et  la  plus  probable,  mais 
ce  saint  docteur  reconnaît  cependant  la  probabilité  de 

l'opinion  contraire  fondée  sur  la  rubrique  du  missel 
qui  ne  fait  aucune  distinction.  —  c.  Il  faut  que  cette 
substance  ait  été  ingérée  en  mangeant  ou  en  buvant  et 

non  par  le  jeu  spontané  d'une  autre  fonction  physiolo- 
gique telle  que  la  respiration  ou  la  salivation.  Par  suite, 

celui  qui  avale  par  mégatrde  un  flocon  de  neige,  un 

moucheron,  véhiculés  par  l'air  respiré,  ou  encore, Un  grain 
de  labac  en  prenant  du  tabac  en  poudre,  n'a  pas  rompu 

une,  de  même,  si  une  goutte  (le  sang  venant  du  nez, 
une  pellicule  détachée  des  lèTtfs  sont  absorbées  par 
hasard  avec  la  salive,  on  peut  encore  communier.  Saint 

las  Ier,  en  866.  Responsa  ad  consulta  Bulgarorum, 
n.  65,  Mansi,  t.  xv,  col.  423-424,  tout  en  déclarant  que 

celui  qui  n'est  pas  à  jeun  ne  doit  pas  communier,  ajoute 
qu'on  peut  admettre  à  la  communion  celui  qui  a  saigné de  la  bouche  ou  du  nez.  Il  est  même  loisible  à  chacun 
de  se  laver  la  bouche,  à  la  condition  de  rejeter  ensuite  le 

liquide  :  on  n'a  pas  à  s'inquiéter  de  la  faible  quantité  d'eau 
qui  serait  avalée  ensuite,  pourvu  que  ce  soit  involon- 

tairement. Voir  Anastase  le  Sinaite,  Interrog.  et  res- 
tions., q.  c,  P.  G.,  t.  lxxxix,  col.  753.  Pour  le  même 

motif,  celui  qui  goûte  quelque  aliment  liquide,  par 
exemple,  du  bouillon,  et  qui  le  rejette  ensuite,  sans  rien 

avaler  volontairement,  n'a  pas  rompu  le  jeûne.  Il  en  est 
de  même,  sous  réserve  des  mêmes  précautions,  du  tabac 
mâché,  mais  il  serait  très  inconvenant  de  mâcher  du 

tabac  avant  d'aller  communier.  Au  contraire,  celui  qui 
aurait  mis  dans  sa  bouche  du  sucre  ou  toute  autre  subs- 

tance soluble  dans  la  salive  ne  serait  plus  à  jeun  si  la 
substance  ainsi  dissoute  était  avalée  après  minuit.  S.  Al- 

phonse, 1.  VI,  n.  277.  Il  n'est  pas  besoin  de  dire  que 
les  lavements  nutritifs  n'intéressent  en  rien  le  jeûne 
eucharistique,  mais  peut-on  en  dire  autant  du  lavage  de 

l'estomac?  Génicot,  Tlteolog.  moralis  instit.,  t.  ir,  n.  200, 
pense  que  le  liquide  restant  dans  l'estomac  n'empêche 
pas  le  jeûne,  attendu  qu'il  n'a  pas  été  ingéré  en  buvant. 
L'opinion  contraire,  soutenue  par  Gasparri,  t.  I,  n.  421, 
parait  mieux  fondée  ;  en  effet,  ingérer  un  liquide  à  l'aide 
d'un  tube,  c'est,  au  fond,  véritablement  le  boire;  aussi 
Génicot  lui-même  soutient,  n.  205,  qu'il  y  aurait  réel- 

lement communion  si,  chez  un  malade  pourvu  d'un  ori- 
fice stomacal  artificiel,  les  saintes  espèces  arrivaient  dans 

l'estomac  par  cette  voie  anormale. 
d)  La  loi  du  jeûne  cesse  quand  il  y  a  nécessité  de 

célébrer  ou  de  communier  et  dans  ce  cas  seulement, 

sauf  induit  apostolique  qu'il  appartient  à  la  S.  C.  du 
Saint-Office  d'accorder.  Cf.  Schneider,  Manuale  sacer- 
dolum,  13eédit.,  p.  654.  —  a.  Dispenses  du  jeûne  pour  la 
messe.  —  a.  Il  est  permis  au  prêtre  de  célébrer  sans 
être  à  jeun,  si  l'omission  de  la  célébration  de  la  messe 
devait  causer  un  grave  scandale,  mais  la  seule  raison  de 

faire  entendre  la  messe  un  jour  d'obligation  ne  serait 
pas  une  excuse  suffisante.  En  pratique,  il  faut  se  régler 
sur  les  circonstances.  Cf.  Lebmkuhl,  Casus  conscienLix , 
t.  il,  casus  48,  ad  2um.  —  (5.  Quand  il  est  nécessaire 

d'achever  le  saint  sacrifice  resté  incomplet,  soit  qu'il 
s'agisse  de  suppléer  un  prêtre  qui  a  dû  interrompre  sa 
messe  après  la  consécration,  soit  que  le  prêtre  s'aper- 

çoive en  prenant  le  contenu  du  calice  qu'il  n'avait  pas  con- 
sacré de  vin,  ou  encore,  si,  après  avoir  pris  les  ablutions, 

il  découvre  des  parcelles  qui  lui  ont  échappé  ;  il  pour- 
rait même  les  prendre  après  être  rentré  à  la  sacristie, 

pourvu  qu'il  n'ait  pas  encore  quitté  les  ornements  sacrés. 
Mais  il  n'est  pas  permis  de  consommer,  après  avoir  pris 
l'ablution,  les  hosties  restées  dans  un  ciboire  que  l'on 
voudrait  purifier,  à  moins  cependant  que  l'on  ne  célèbre 
en  un  endroit  où  l'on  ne  conserve  pas  la  sainte  eucha- 

ristie. —  y.  Si  l'on  devait  célébrer  pour  pouvoir  com- 
munier ensuite  un  malade  en  viatique;  du  moins,  saint 

Alphonse,  1.  VI,  n.  286,  tient  cette  opinion  pour  probable, 

quoiqu'il  se  rallie  à  l'avis  contraire.  La  raison  de  cette 
opinion  est  que  le  précepte  du  viatique,  qui  est  de  droit 

divin,  doit  l'emporter  sur  le  précepte  du  jeûne  qui  est 
seulement  de  droit  ecclésiastique.  —  2.  Si  le  prêtre  est 
contraint  de  célébrer  par  des  menaces  de  mort,  il  serait 
même  permis  alors  de  célébrer  sans  autel,  sans  calice 
consacré,  sans  ornements  sacrés,  mais  le  prêtre  ne  pour- 

rait aucunement  céder  à  de  telles  menaces,  si  la  célé- 

bration ('lait  exigée  comme  un  acte  de  mépris  envers 

la   religion.  L'Église  ou  les  commandements. 
b.  En  dehors  de  la  célébration  de  la  messe,  sont  dis- 

pensés du  jeûne  eucharistique  :  a.  ceux  qui  communient 
en  viatique.  Voir  VIATIQUE.  Si  la  maladie  se  prolonge, 
la  communion  peut  être  réitérée,  toujours  avec  dispense 

du  jeûne,  tous  les  huit  jours,  disait  l'opinion  commune 
au  temps  de  saint  Alphonse,  1.  VI,  n.  285;  tous  les  jours, 
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disent  i   ti    "'  ceu 

notre  époque,  Cf.  tiénicot,  t,  il,  p.  202.  Haie,  en  pra- 

tique, lorsqu'il  )  a  obligation  de  porter  l'eucharlitie  au 
loin,  une  pan  illi   fréqueni   aurail  être  obligal 
l„,  même  dispense  n  i   i  pas  acqui  ■  onni  s  que 
leur  santé  .inii.Miirr.iii  de  communier  ani  •  tre  è  jeun, 
-i  elles  voulaient  communii  r  simplement  par  dévotion  ; 

cependant  d'après  quelques  théologiens,  cf.  d'Annibale, Sumtnula  théologie  moralis,  t.  m,  p.  278,  si  ces  per 
Mini.-,  devaient  faire  la  communion  pascale,  on  pourrait 

la  leur  donner  Bans  qu'elles  fussent  à  jeun.  Toutefois, 
comme  l'observe  Berardi,  PraxU  confessarioruni,  t.  n, 
n.  i-T'i.  en  pratique  ces  personni  a  ne  pourraient  être 
communiées  ainsi  qu'à  domicile;  et  l'on  pourrait  alors 
tourner  la  difficulté  en  portant  la  saint.'  eucharistie 

d'aussi  grand  malin  (même  aussitôt  après  minuit)  qu'il 
le  faudrait  pour  que  la  loi  du  jeune  soit  respectée.  — 
;i.  Les  personnes  qui  n'étant  pasi  jeun  seraient  dans  la 
nécessité  de  communier  pour  éviter  d'être  diffamé* 
de  causer  du  scandale.  Ce  serait  le  cas.  et  il  n'y  en  a 
guère  d'autre,  d'une  personne  qui,  se  trouvant  à  la 
table  de  communion,  se  souviendrait  qu'elle  n'est  pas  à 
jeun.  —  y.  Pour  sauver  l'eucharistie  d'un  danger  immi- 

nent de  profanation,  un  laïque  pourrait,  même  à  défaut 

d'un  piètre  ou  d'un  clerc,  la  prendre  dans  le  tabernacle 
et  la  consommer  sans  être  à  jeun. 

2°  Pureté  corporelle.  —  La  pureté  corporelle  que 

l'on  met  au  nombre  des  dispositions  à  la  communion 
concerne  surtout  les  personnes  mariées  et  consiste  à 

garder  la  continence  les  jours  où  ils  veulent  s'appro- 
cher  de  la  sainte  table.  L'apôtre  saint  Paul  formule, 
I  Cor.,  vu,  5,  ce  conseil,  cf.  S.  Jérôme,  Epist.,  XLVin, 
ad  Pammach.,  n.  15,  P.  L.,  t.  x.xn,  col.  505,  dont  les 
Grecs  ont  fait  une  obligation.  Origène,  Selecla  in  Ezech., 

vu,  P.  Cf.,  t.  xin,  col.  793;  S.  Denys  d'Alexandrie, 

Epist.  can.,  can.  2-4,  /'.  ("».,  t.  x,  col.  1281  sq.  ;  lienaudot, 
Liturg.  Orient,  diss.  in  lit.  copticam  .S'.  Jhtsilii.  Il  en  a 
été  probablement  de  même  en  certains  points  de  l'Église 
latine.  Cf.  S.  Isidore  de  Séville,  De  of/iciis  divinis,  1.  I, 
P.   L.,   t.    LXXX,   col.    756.   Voir    COMMUNION    FRÉQUENTE. 

Quoi  qu'il  en  soit,  cette  pureté  corporelle  n'est  aujour- 
d'hui que  de  conseil  et  n'est  nullement  exigée  sous  peine 

de  faute  grave.  Il  faut  en  dire  autant  des  accidents 

physiologiques  involontaires  que  l'on  aurait  pu  éprouver dans  la  nuit  précédant  la  communion.  Paenitentiale  Valr 

licellanum  1  (viHMX6  siècle),  n.  33,  dans  \hr  Schmitz, 
op.  cit.,  1. 1,  p.  283;  cf.  n.  31,  pour  les  règles  des  femmes  ; 
voir  aussi  t.  il,  p.  181,  289,  356,  365:  Anastase  le 
Sinaïte,  lnterrog.  et  respons.,  q.  c,  P.  G.,  t.  i.xxxtx, 
col.  753;  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  [II",  q.  LXXX,  a.  T. 

C'est  uniquement  en  raison  du  trouble  et  de  l'indévotion 
qui  en  seraient  résultés  qu'il  y  aurait  convenance  (mais 
non  pas  précepte)  de  différer  la  communion.  Cette  expli- 

cation se  rapporte  également  au  cas  précédent.  Décret 
de  la  S.  C.  du  Concile,  12  février  1679,  Denzinger,  n.  1086. 
Cf.  S.  Alphonse,  1.  VI,  n.  271  sq. 

3°  Modestie  extérieure.  —  Il  est  naturel  d'exiger  que 
les  vè'.'ments  du  communiant  reflètent  par  leur  décence 

et  leur  modestie  son  respect  pour  l'auguste  sacrement, 
mais,  d'autre  part,  aucune  difformité  corporelle  ne  per- 

met de  lui  refuser  l'eucharistie.  Il  peut  toutefois  arriver 
que  cette  difformité  soit  repoussante  à  ce  point  que  la 
communion  ne  doive  pas  être  donnée  en  publie.  Il  est 

d'usage  que  les  militaires  déposent  leurs  armes  avant 
d'aller  ù  la  sainte  table,  aucune  loi  cependant  ne  les  y 
oblige. 

//.  DISPOSITIONS  SPIBIJVSLLBS.  —  Les  dispositions 

nécessaires  el  suffisantes  chez  l'homme  baptisé  pour 
que   la   communion   produise  en  lui   des  fruits   Boni  au 

nombre  de  deux  :  I .  l'exemption  de  toute  censure  ou  dé- 
fense  analogue  empêchanl  de  recevoir  le  sacrement  :  voir 
synode  de  Paris  (1212  OU  1213),  can.    10,  Mansi.   I.  XXII, 

col.  822;  2.  l'étal  de  grâce.  Touchant  cette  dernière  dis- 

position, il  y  a  l i<-ij  d<  coi  ]>  la 
motivent;  2°  la  nature  du  précepte  qui 
obligations  que  ce  précepte  inq 

l    ïlauotu  '!••  •<  VilaX  de  grâce.  —  1.  J 
/.,  opt  e  de  la  communion.  —  ! 
tuée  pour  entreti  nir  etaugmi  nter  la  vie  spirituelle;  elle 

donc  au  préalable  que  i  en  nourrii 

possèdent  cette  vie,  c'est-à-dire  soii  nt  en  état  de  gi 
s.  Thomas,  Sum.  theol.,  III*.  q.  lxxjx,  a.  3.  I 

position  est  d'ailleurs  sut  st  pourquoi  l'ap 
saint  Paul,  I  Cor.,  xi,  28,  dit:  Que  V homme  t'éprou 
qu'ainsi  il  mange  d*  titee. 

2.  Nature  du  précepte  qui  exige  l'état  de  grâce.  — 
Or,  quand  il  s'agit  d  sacrements  des 
celui  qui  doit  bs  recevoir  peut,  s'il  n'est  pas  en  état  de .  recourir  a  son  choix  ou  a  la  confession  sacramen- 

telle ou  a  la  contrition  parfaite,  mais  il  n'en  est  pas  i 
pour    I  eucharistie.    Le    concile   de    Treni  Mil, 

c.  vin,  déclare,  en  effet,  que  la  coutume  de  l'Église  ex- 
plique la  probation  réclamée  par  saint  l'aul  en  ce  sens 

que  quiconque  se  sent  coupable  de  péché  mortel, 

quelque  contrition  qu'il  pense  .noir,  n'approche  pas  de 
la  sainte  eucharistie  avant  de  s'être  confi  ssé  sacrai 
tellement  Ce  saint  concil.-.  ajoutent 
ordonne  que  celte  coutume  soit  ol  ;    tuité 
par  tous  les  chrétiens,   même   par  les  prêtres  qui  au- 

ront à  célébrer,  ainsi  que  c'est  leur  office,  à  moins  qu'ils 
ne  manquent  de  confesseur.  Si.  p., 
un  piètre  avait  célébré  1  ipara\ant, 

qu'il  ne  manque  pai  r  au  plus  tôt. 
a)  La  coutume  de  confesser  les  péchi  'ant 

de  communier  repose-t-elle  sur  un  précepte  divin  ou 
est-elle  d'origine  purement  ecclésiastique?  Il  est  certain 
que  plusieurs  Pères  ont  entendu    les  paroles  de  saint 
Paul  du  recours  à  la  confession   sacramentelle.  Saint 

Cyprien.  Dr  lapsis,  n.  15,  16,  s'indigne  contre  ceux  qui 
font  violence  au  corps  du  Seigneur  et  à  son  san^  I  u 

communiant,  au   mépris  de  la   sentence  de    l'A] 
avant  d'avoir  fait  l'exomologèse  de  leurs  crii, 
à-dire  avant  d'avoir  accompli  tous  les  actes  de  la  péni- 

tence et  de  s'être  réconciliés  par  l'imposition  des  mains 
de  l'évèque  et  des  prêtres.  Saint  Jérôme,  Traclalu»  in 
Marc,  y,  3043,  dans  Anecdota  Maredsolana,1it\red- 
sous.  1MI7.  t.  m  h,  p.  311,  demande  à  Dieu  de  nou- 
susciter  de  leclulo  peccatorum  nostrorum,  et  de  nous 
faire  donner  a    manger.  Jacentes  manducare  non 
sumut  :  iiisi  steterimus,  Chris ti  accipere  non 
valemus.  Saint  Augustin,  Serm.,  CCCLI,  n.   10.  P.  I.  . 
t.  xxxix.  col.   1546,  veut  que  celui  qui  se  juge  ind 

de  communier  s'abstienne  et  s'adresse  à  ceux  qui  ont 
le  pouvoir  des  clefs.  Saint  Chrysostome,  lu  illud  :  Vidi 
Dominum,  homil.  vi.  n.  4,  P.  G.,  t.  lvi,  col.  140 

u.'  aux  fidèles  qu'ils  doivent  communier  sans  péché 
sur  la  conscience,  après  s'être  corrigés  et  avoir  p 
leur  .une.  Ailleurs.  I»  L'pitt.  ad  Epli.,  homil.  III,  n.   ». 
/'.  I't.,  t.  i.xii.  col.  28-29.  il  blâme  ceux  qui  communient 
témérairement  et  inconsidérément  par  coutume  plutôt 

que  par  dévotion.  On  ne  voudrait  pas  communier  les 
mains  sales,  et  on  le  lait  avec  une  àme  sordide.  La  com- 

munion n'est  pas  une  affaire  de  jour  fixe.  A  Pâques 
peul   communier,    même  quand   on  a  péché;  en  autre 

temps,  on  ne  le  peut  pas.  Saint  Léon  le  Grand,  /.'. 
ad  Theod.  Forojul.,  n.  7.  /'.  /...  t.tiv.  col.  loll.  - 
gne  que  c'est  aux  chefs  de  l'Église  qu'il  appartient  de 
purifier  les  pécheurs  et  de  les  admettre  par  la  porte 
de  la    réconciliation  à  la  communion  des  sacrem 

D'autre  part,   d'illustres  théologiens,  tels  que  Su 
disp.    LXVI.   sect.    in;  de   Lugo,   disp.    XIV,  sect  iv; 

l'école  de   Salamanque  soutiennent  celte  doctrim 
entre  autres  arguments,  se  fondent  sur  le  texte  du  con- 

cile pour  attribuer  à  la  coutume  en  question  la  valeur 

d'une    interprétation    authentique    du    i  'ivin 
promulgué    par   saint   Paul.   Il   est  certain,   du    i 
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qu'au  temps  où  la  pénitence  publique  était  en  vigueur, 

ceux  qui  y  étaient  soumis  n'étaient  réadmis  à  la  commu- 
nion qu'après  l'absolution  de  leurs  fautes.  Sans  doute, 

il  n'est  pas  aussi  bien  démontré  que  l'on  ait  connu  et 
observé  dès  l'origine  l'obligation  de  confesser,  avant 
de  communier,  les  fautes  graves  non  soumises  à  la  pé- 

nitence solennelle,  mais  on  ne  démontre  pas  non  plus 

le  contraire,  car  l'exemple  des  moribonds  communies, 

dit-on,  parfois  sans  confession  préalable  rentre  précisé- 

ment dans  l'exception  légitime  de  nécessité  urgente. 

Néanmoins  cette  démonstration  n'est  pas  sans  réplique. 
Beaucoup  d'évèques  et  de  tbéologiens  qui  avaient  pris 
part  au  concile  de  Trente,  cf.  Pallavicini,  Hist.  du 

concile  de  Trente,  1.  XII,  c.  n;  Tbeiner,  Acta  conc. 

Trid.,  t.  I,  p.  483,  continuaient  à  regarder  le  précepte 
de  la  confession  avant  de  communier  comme  une  loi 

purement  ecclésiastique.  Les  textes  des  Pères  peuvent 

s'entendre  des  pécbeurs  qui  auraient  dû  faire  la  péni- 
tence publique.  Enfin,  des  tbéologiens,  tels  que  Suarez, 

loc.  cit.,  tout  en  adoptant  l'opinion  la  plus  commune, 
celle  qui  soutient  l'existence  d'un  précepte  divin, 
admettent  la  probabilité  de  l'opinion  opposée. 

b)  Quoi  qu'il  en  soit, Ta  communion,  faite  en  état  de 
faute  matérielle,  est  par  elle-même  un  très  grave  sacri- 

lège, puisque,  objectivement  parlant,  il  y  a  profanation 

du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ.  I  Cor.,  xi,  27.  Ce- 
pendant, tout  en  étant  en  soi  un  péché  plus  grave  que 

beaucoup  d'autres,  la  communion  sacrilège  n'est  pas 
le  plus  grave  de  tous  les  péchés,  cf.  S.  Thomas,  Sum. 
thi'ol.,  III",  q.  lxxx,  a.  5;  en  outre,  sa  gravité  varie 
suivant  les  circonstances;  par  exemple,  faire  une  com- 

munion sacrilège  par  mépris  envers  Jésus-Christ,  c'est 
pécher  plus  grièvement  que  la  faire  par  peur  de  laisser 

voir  à  d'autres  qu'on  est  en  état  de  péché. 
c)  Obligations  que  ce  précepte  impose.  —  a.  Est 

obligé  de  se  confesser  avant  de  communier  quiconque 

a  conscience  de  quelque  péché  mortel.  Mais  si,  s'étant 
dûment  confessé,  il  venait  à  se  rappeler  quelque  péché 
grave  involontairement  oublié,  il  pourrait  communier 
sans  s'être  confessé  à  nouveau  et  même  sans  avoir  fait 
préalablement  un  acte  de  contrition,  puisque  son  péché 
aurait  été  véritablement  quoique  indirectement  remis 

par  l'absolution.  S.  Alphonse,  1.  VI,  n.  2G7.  En  cette 
circonstance,  les  fidèles  ont  coutume  de  se  faire 
absoudre  à  nouveau,  mais  cette  pratique,  bien  que  très 

recommandable,  n'est  pas  obligatoire. 
b.  Il  n'est  permis  à  celui  qui  est  en  état  de  péché 

grave  de  célébrer  ou  de  communier  sans  confession 
préalable,  que  si,  se  trouvant  dans  la  nécessité  de  célé- 

brer ou  de  communier,  il  n'a  aucun  confesseur  à  sa  dis- 
position. Il  devra  alors  s'exciter  à  la  contrition  parfaite; 

de  plus,  s'il  est  prêtre,  il  devra  se  conlesser  au  plus  tôt. 
a.  Avoir  conscience  d'un  péché  mortel,  c'est  croire 

après  examen  qu'on  a  commis  ce  péché,  qu'il  est  réel- 
lement  grave  et  qu'il  n'a  pas  été  directement  remis. 
La  discussion  des  questions  qui  se  posent,  quand  il  y  a 

doute  sur  l'un  de  ces  points,  appartient  à  la  théorie  de 
la  confession.  Voir  cet  article.  Les  mêmes  principes 

s'appliquent  aux  doutes  concernant  la  contrition  par- 
faite, en  ajoutant  que  d'après  plusieurs  théologiens,  cf. 

S.  Alphonse,  I.  VI,  n.  262,  dans  le  cas  d'urgence  immé- 
diate, il  suffit  de  s'être  exercé  (le  son  mieux  à  la  con- 
trition parfaite  durant  le  court  instant  dont  on  dispose. 

'.',.  I.a  nécessité  de  communier  peut   résulter  de   la 
-site'  de  consacrer  une  hostie  pour  un  malade  en 

danger  pressant,  ou,  pour  le  |  rétre  ayant  charge  d'àmes, 
du  devoir  urgent  de  faire  entendre  la  messe  au  peuple 

un  jour  d'obligation.  Suivant  une  opinion  probable,  la 
ssité  d'accomplir  le  devoir  pascal  ou,  pour  le  prêtre, 

celle   d'entendre  la  mess.'    un  jour  de  précepte  serait 
une  exruse  suffisante,  mais  saint  Alphonse,  1.  VI,  n.  2(51, 

re  l'opinion  contraire.  Cette  nécessité  peut  résulter 
■   de   l'impossibilité  d'omettre  la  célébration  de  la 

communion  sans  causer  un  grave  scandale  ou  sans 

s'exposer  à  une  grave  diffamation.  Un  prêtre  déjà  à  l'au- 
tel, ou  dont  le  peuple  attend  immédiatement  la  messe, 

un  laïque  lorsqu'il  est  à  la  table  de  communion,  sont  le 
plus  souvent  dans  ce  cas  qui  comprend  diverses  va- 

riantes. Cf.  S.  Alphonse,  1.  VI,  n.  262.  Enfin,  elle  peut 
résulter  de  la  nécessité  de  consommer  les  saintes  espèces 

pour  les  sauver  d'une  profanation  imminente. 
c.  La  nécessité  de  célébrer  ou  de  communier  n'excuse 

que  celui  qui  manque  de  confesseur.  Or,  manquer  de 

confesseur  c'est  n'en  avoir  aucun  à  portée,  autrement 
dit,  assez  près  pour  qu'on  puisse  aller  le.  trouver  sans, 
grande  incommodité.  L'âge  et  la  santé  de  la  personne; 
le  loisir  dont  elle  dispose  avant  la  communion  qu'elle 
est  obligée  de  faire,  ou,  au  contraire,  des  facilités  de 
déplacement  dont  elle  jouit;  les  intempéries,  en  un 
mot,  les  circonstances  spéciales  de  chaque  cas  doivent 

entrer  en  ligne  de  compte,  de  sorte  qu'il  est  impossible 
d'établir  une  règle  générale.  Tout  en  étant  à  portée 
utile,  le  confesseur  manquerait  cependant  s'il  ne  vou- 
vait  pas  confesser  ou  s'il  ne  le  pouvait  pas,  par  suite  de 
censure  ou  d'insuffisance  de  juridiction.  Ce  dernier  cas 
se  présente  surtout  sous  cette  forme  :  un  pénitent 

tombé  dans  un  péché  réservé  n'a  à  sa  disposition  qu'un 
simple  confesseur;  doit-il  s'adresser  à  lui  pour  pouvoir 
communier  ensuite?  Il  faut  distinguer  une  double 
hypothèse.  Ou  bien  le  pénitent  a  conscience  de  quel- 

que autre  péché  grave,  non  réserxé,  ou  bien  le  péché 
réservé  est  le  seul  péché  grave  dont  le  pénitent  ait  à 

s'accuser.  Dans  la  première  hypothèse,  il  est  incontes- 
tablement tenu  de  se  confesser  du  péché  non  réservé, 

mais  il  peut  taire  celui  qui  est  réservé,  car  autrement 

il  serait  obligé  de  s'en  accuser  une  seconde  fois.  Par 
suite,  dans  la  seconde  hypothèse,  le  pénitent  n'est  pas 
obligé  de  se  confesser,  il  le  peut  néanmoins  en  s'accu- 
sant  de  quelque  faute  vénielle  ou  de  quelque  faute 
grave  antérieurement  remise.  Le  péché  réservé  passé 
sous  silence  sera  lui-même  remis,  mais  indirectement, 
donc  avec  obligation  de  le  soumettre  ultérieurement 
au  pouvoir  des  clefs.  S.  Alphonse,  1.  VI,  n.  264.  Mais 
il  faut  remarquer  que,  dans  plusieurs  diocèses,  les  sta- 

tuts déclarent  que  la  réserve  épiscopale  n'existe  plus 
pour  le  pénitent  obligé  de  célébrer  ou  pour  la  commu- 

nion pascale.  En  outre,  s'il  s'agit  des  excommunications 
réservées  au  souverain  pontife,  les  simples  conlesseurs 
peuvent  en  absoudre  sous  certaines  conditions  qui  dé- 

pendent du  pénitent;  il  y  a  donc  obligation  de  déclarer 
ces  fautes  même  à  un  simple  conlesseur.  Les  diffi- 

cultés inhérentes  à  la  confession,  (elles  que  la  gène 

d'avoir  à  s'accuser,  surtout  à  un  prêtre  autre  que  le 
confesseur  auquel  on  a  l'habitude  de  s'adresser,  ou 
la  crainte  d'être  mal  estimé  par  lui,  ne  dispensent  au-, 
cunement  de  l'obligation  de  s<  conlesser.  Cependant 
Gousset,  Théologie  morale,  t.  n,  n.  193,  semble  ad- 

mettre, et  après  lui  quelques  auteurs  récents,  cf.  Gé- 
nicot,  t.  n,  n.  193,  tiennent  comme  probable  que 

l'omission  de  la  confession  est  excusable  dans  le  cas  de 

répugnance  invincible  à  s'adresser  à  tel  prêtre  en 
particulier  et  ils  citent  l'exemple  d'un  oncle  à  qui  il 
répugnerait  d'avouer  à  son  neveu  certaines  fautes.  Mais 
il  est  certain  que  la  confession  ne  serait  pas  obligatoire 

s'il  devait  en  résulter  quelque  grave  dommage  pour 
une  tierce  personne,  par  exemple,  si  le  pénitent  ne 

pouvait  s'accuser  au  prêtre  présent  sans  lui  donner  à 
entendre  que  la  faute  accusée  a  été  commise  en  compli- 

cité avec  telle  personne  connue  de  ce  confesseur.  De 

même,  l'omission  de  la  confession  serait  permise  si  le 
pénitent  avait  lieu  de  craindre  quelque  violation  du 
sceau  de  la  confession;  il  est  vrai  (pie  cette  excuse  ne 

peut  jamais  être  présumée. 
</.  La  pailie  finale  du  décret  concerne  uniquement  le 

prêtre,  S.  Alphonse,  I.  VI,  n.  268,  et  prescrit  rigoureu- 

sement, Denzinger,  n.  100,  à  celui  qui,  en  cas  d'urgence 



COMMUNION   EUCHARISTIQUE     DOCTRINE   GÉNÉRALE 

:,  6 

et  |  <l.  f.ini  de  confeiweiii 

mou  préalable,  de  r  au  plat  t"t    H  ne  peut 
itteadre  l'époque  où  il  •■  habituellement, 

Dentinger,  n.  110,  ni   le  Jour  de  la  première  m 
,p,  ,i  ,-.  |,  bri  ra  enauite,  maia  il  doil  se  cou 

plus  tôt,  c'eatA-dire,  de  l'avU  oommua,  dam  le  délai 
de  trois  jours,  il  c l « •  ■  t  même  se  confesser  plus  tôt,  ■  il 

en  Bvail  La  possibilité  auparavant  et  prévoyait  qn'U  ne 
pourra  plus  le  faire  dans  le  délai  prescrit.  Si  l  im| 
bilité  de  se  confesser  dure  plus  longtemps  que  trois 
jours,  il  est  exempt  de  tonte  faute  en  ne  se  confessant 

pas,  maia  il  ne  peut  pas  célébrer  a  moins  qu'une  nou- 
velle  nécessité  <!<•  le  Dure  ne  se  présente.  Celui  qui 
ayant  oublié  un  péché  dans  sa  confession  précédente, 
;,  célébré  sans  se  confesser  à  nouveau  est-il  tenu,  après 

avoir  célébré,  de  se  confesser  an  plus  té,t'.'  .Non,  dit 

s.  Alphonse,  1.  VI.  n.  'lt\~,  cur  il  n'avait  pas  conscience 
d'être  en  état  de  péché  mortel;  le  précepte  du  concile 
de  Trente  ne  le  concerne  donc  pas.  Quant  au  pi 

qui,  en  état  de  péohé  mortel,  aurait  célébré  sans  né- 

cessité ou  sans  confession  préalable,  alors  qu'elle  lui 
était  possible,  le  précepte  du  concile  ne  le  vise  pas  non 

plus.  On  en  donne  cette  raison  qu'ayant  célébré  sacri- 
lègement,  en  violant  le  droit  divin,  il  ne  serait  guère 

retenu  par  la  crainte  d'enfreindre  une  loi  purement 
ecclésiastique.  Néanmoins,  d'après  de  Lugo,  disp.  XIV. 
n.  150,  si  ce  même  prêtre  venait  ensuite  à  être  dans  la 

nécessité  de  célébrer  et  dans  l'impossibilité  de  se  con- 
fesser préalablement,  il  retomberait  sous  la  loi  conci- 

liaire. 
Vil.  EFFETS.  —  1°  Synthèse  des  effets  de  la  sainte 

communion.  —  1.  Comme  l'explique  saint  Thomas,  Su  m. 
theol.,  Illa,  q.  i. xxix.  a.  1,  la  sainte  eucharistie  peut  être 
considérée  sous  de  multiples  aspects  qui  aident  à  com- 

prendre la  nature  et  l'étendue  de  son  efficacité.  D'abord, 
ce  sacrement  contient  Jésus-Christ  qui,  venu  en  ce 
monde  pour  apporter  aux  hommes  la  vie  de  la  grâce, 
opère  en  eux  celte  même  vie  en  se  donnant  à  eux  dans 
l'eucharistie.  Ensuite,  ce  sacrement  représente  au  vif  la 
passion  de  Jésus-Christ;  par  conséquent,  il  possède 
pour  produire  les  effets,  en  vue  desquels  il  a  été  insti- 

tué, la  même  efficacité  que  la  passion  de  Jésus-Christ 
elle-même.  Or,  l'eucharistie  est  administrée  sous  forme 

de  nourriture  et  de  breuvage;  c'est  pourquoi  ce  sacre- 
ment opère  q uant  à  la  vie  spirituelle  les  mêmes  ellets 

que  la  nourriture  matérielle  produit  quant  à  la  vie  cor- 
porelle; il  la  soutient,  la  développe;  il  répare  les  pertes 

de  l'homme  et  lui  est  une  source  de  plaisir.  Enfin,  le 
pain  et  le  vin  qui  sont  les  symboles  eucharistiques 

sont  formés  tous  deux  d'une  multitude  de  grains  réu- 
nis en  une  seule  masse  :  l'eucharistie  est  donc  le  signe 

de  l'unité  catholique  et  le  lien  de  charité  qui  unit  les 
fidèles  entre  eux. 

2.  Le  concile  de  Florence,  Décret,  ad  Armenos, 

Denzinger,  n.  594,  a  ordonné  logiquement  les  considé- 

rations précédentes.  L'effet  que  produit  l'eucharistie 
dignement  reçue  est,  dit-il,  d'unir  l'homme  à  Jésus- 
Christ.  Or,  c'est  par  la  grâce  que  l'bomme  est  incor- 

poré au  Christ  et  à  ses  membres;  par  conséquent,  ce 
sacrement  augmente  la  grâce  dans  ceux  qui  le  reçoivent 
dignement  et  il  produit  sur  la  vie  spirituelle  tous  les 
effets  que  la  nourriture  matérielle  produit  sur  la  vie 

corporelle  :  il  la  soutient,  L'augmente,  répare 
pertes  et  la  délecte.  Urbain  IV.  const.  Transitants. 

Ce  sacrement  nous  rappelle  l'agréable  Bouvenir  de 
notre  Sauveur,  il  nous  écarte  du  mal.  nous  fortifie  dans 
le  bien,  nous  fait  croître  en  grâces  et  en  mérites.  In 
des  termes  un  peu  différents,  le  concile  de  Trente, 
sess.  XIII,  c.  Il,  enseigne  la  même  doctrine.  Jésus- 

Christ,  dit-il,  a  voulu  que  l'on  recul  ce  sacrement 
comme  un  aliment  spirituel  qui  nourrirait  1  homme  et 
le  transformerait  au  point  de  vivre  de  la  vie  de  celui 
qui  a  dit  :  Celui  (jui  me  mange  vivra  éternellement  : 

<  t  rasai  comme  un  remi  de  «pu  délivrerait  l'honni* 
fuites  quotidiennes  al  fa  mor- 

telles. En  outre,  il  s   voulu  que  ce  sacrement   B 
de  notre  rature  et  •  b  raeUe  félicité  et  par  vu  I 

symbole  de  I  anité  du  corps  dont  il  est  la  chef.  . 
auquel  il  a  voulu  que  non-  ftlSeJQBS  unis  comme  autant 

de  membres  par  les  liens  étroits  de  |a  toi,  de  l'i 
et  de  la  charité,  l.n  résumé,  la  th  •  ik-Ls 

de  l'eucharistie  repose  sur  les  deux  points  sunants  : 
a)  l'eucharistie  unit  les   (idéles    ■■■<     lésus-ChrisI   par 
bs  liens  de  la  (baril.-;   b}  de  cet  effet  principal  découle 

un  ensenrUe  complets  d'effets  particuliers  qui  ne  sont 
pas  tans  analogie  avec  cens  produits  sur  la  vie  du 
corps  par  la  awaarritnre  matérielle. 

■J  L'eucharistie,  sacrement  d'union  avec  Jésus- 
Christ.  —  L'efficacité  surnaturelle  de  l'aliment  eu 
ristique  résulte  de  ce  que  celui  qui  mange  la  chair  et 
qui  boit  le  sang  du  Sauveur  demeure  en  Jésus,  et  que 
Jésus  demeure  en  lui.  Cette  mutuelle  inhabitation  de  Jé- 

I ans  le  communiant  et  du  communiant  en  Jésus  se 
fonde  sur  la  participation  à  la  même  vie  divine,  que  le 

I  ils  tient  du  l'ère  et  qu'il  communique  à  ceux  qui  le 
reçoivent  dans  |,    sacrement  La  communion  dirm  ment 

produit  une  double  union  entre  le  fidèle  et  J< 

Christ  :  1.  l'union  sacramentelle  par  le  Uii  même  de 
la  réception  des  saii  2.  l'union  spirituelle 
qui  est  l'effet  propre  (lu  sacrement 

1.  L'union  sacramentelle  se  réalise  au"i  bien 
les  pécheurs  que  chez  les  justes  par  la  manducation 

des  espèces  consacrées,  et  dure  jusqu'à  ce  que  ces 
espèces  soient  substantiellement  altérées.  C'est  une 
simple  union  de  contact,  identique  à  celle  qui  existe 
entre  les  deui  esp<  ces  contenues  dans  un  ciboire  et  ce 
ciboire  lui-même,  de  Lugo,  dist.  XII,  n.  109;  elle  : 
donc  pas  une  union  physiologique  qui  porterait  dans  les 
veines  du  communiant  les  atomes  da  corps  et  du  sang 
divin  du  Christ  et  qui  le  nourrirait  ainsi  à  la  façon  des 
alimentai  matériels.  Ce  système,  soutenu  de  nos  jours 

par  le  P.  Leray,  Constitution  de  l'univers,  pari.  Il 
en  contradiction  avec  les  conditions  de  l'état  sacramen- 

tel. Il  faut  chercher  ailleurs  que  dans  une  action  immé- 

diate et  d'ordre  physique  le  fondemeut  des  relations, 
dont  il  sera  question  plus  loin,  de  la  sainte  eucharistie 
avec  la  résurrection  bienheureuse  des  corps. 

■2.  Lorsque  la  communion  est  faite  dignement,  le  sa- 

crement, étant  reçu  et  ne  rencontrant  pas  d'obstacle. 
produit  son  effet  propre  qui  est  l'union  spirituelle.  Si 
quelqu'un  mange  ma  chair,  dit  Jésus-Christ,  il  de- 

meure en  moi  et  je  demeure  en  lui.  Joa.,  vi.  07.  — 
ai  La  présence  sacramentelle  au  sein  du  communiant  ne 

suffit  pas  à  l'amour  de  Jésus-Christ  pour  cette  âme 
ornée  de  la  grâce  sanctifiante;  il  veut  s'unira  elle  pour 
y  alimenter  par  une  action  profonde  autant  que  n 
rieuse  la  vie  surnaturelle.  Ce  n  est  [  as  même  assez  de 

parler  d'union  intime,  car  l'eucharistie  a  pour  but  de 
transformer  progressivement  l'homme  en  Jésus-Christ, 
de  telle  sorte  qu'il  vive  de  la  vie  même  d  i  ist, 
c'est-à-dire  que  tout  en  lui,  pensées, sentiments, di  - 
actions,  soient  conformes  à  Jésus-Christ.  La  réalité  de 

cet  ellet  est  exprimée  par  les  paroles  du  Sauveur  : 
Celui  'lui  me  mange  vivra  jiac  moi.  Joa.,  vi,  58.  Saint 
Thomas  rend  parfaitement  raison  de  cette  merveille, 

quand  il  dit,  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  î.xxtx,  a.  I,  ad  2um, 
que  ce  sacrement  ne  confère  pas  seulement  la  grâce 

habituelle,  mais  qu'il  excite  le  communiant  à  agir  selon 
ce   qui    est    écrit  :  La   charité    de   Jésus-Christ    nous 

te,  c'est-à-dire  nous  ]   -i    i  répondre  à  l'amour 
■  le  Jésus-Christ    par   un    amour   sans    cesse   crois- 
Cependant  les  autres  sacrements  ne  font-ils  , 

aussi,  grandir  la  charité  dans  l'homme     Sans  doute, 
mais  l'eucharistie  a  pour  but  spécial  d'exciter, d'enflam- 

mer La  charité  dans  l'homme  :  c'est  à  ce  but   qu'art 
ordonnée  la  grâce  sacramentelle  de  la  COI   union  et  il 
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n'en  est  ainsi  pour  aucun  autre  sacrement.  Le  baptême, 
dit  saint  Thomas,  Sum.  tlieul.,  IIP,  q.  lxxviii,  a.  3, 

ad  6um,  est  le  sacrement  de  la  foi,  parce  qu'il  est  comme 
une  profession  de  foi,  tandis  que  l'eucharistie  est  le  sa- 

crement de  la  charité  qu'il  signifie  et  produit  en  même 
temps. 

b)  En  unissant  ainsi  le  communiant  avec  Jésus- 
Christ,  l'eucharistie  unit  en  même  temps  les  fidèles 
entre  eux.  —  a.  Cette  union  s'accuse  visiblement  par  la 
participation  de  tous  les  fidèles,  sans  distinction  de 
situation  sociale,  au  même  pain  eucharistique.  Saint 
Paul  le  rappelle  aux  Corinthiens,  I  Cor.,  x,  17,  et  les 
Pères  aiment  à  développer  cette  pensée.  Cf.  S.  Augus- 

tin. Serm.,  ccxxvn,  P.  L.,t.  xxxvm,  col.  1101;  S.  Chry- 
sostome,  In  I  Cor.,  homil.  xxvi,  n.  3,  P.  G.,  t.  lxi, 

col.  216.  —  b.  Mais  l'eucharistie  n'unit  pas  les  fidèles 
seulement  de  cette  façon  purement  extérieure,  elle 

entretient  en  eux  et  augmente  l'afllux  de  cette  sève 
divine  qu'est  la  charité  dans  tous  les  rameaux  de  cette 
vigne  dont  Jésus-Christ  est  le  cep,  Joa.,  xv,  1;  par  là, 
elle  tes  relie  plus  fortement  et  plus  intimement  avec  lui 
et  aussi  entre  eux,  puisque  la  charité  envers  le  prochain 
jaillit  nécessairement  de  celle  envers  Dieu.  Ainsi,  tous 
sont  un  en  Jésus-Christ.  Gai.,  m,  28.  Il  est  donc  natu- 

rel de  chercher  dans  l'eucharistie  le  secret  de  tant 
d'actes  héroïques  de  charité,  non  seulement  envers  Dieu, 
mais  envers  le  prochain  dont  l'histoire  de  l'Eglise  est 
pleine.  —  c.  En  un  autre  sens,  plus  il  se  fait  dans  l'Église 
de  communions  ferventes  et  plus  le  corps  mystique  de 

Jésus-Christ  se  perfectionne  et  s'édifie,  grâce  à  son 
union  plus  étroite  avec  son  chef.  Cf.  Eph.,  IV,  26; 
S.  Bonaventure,  In  IV  Sent.,  dist.  X,  dub.  IX. 

c)  L'union  spirituelle  se  produit  au  même  moment 
que  l'union  sacramentelle,  c'est-à-dire,  suivant  l'opinion 
commune,  à  l'instant  où  les  espèces  consacrées  sont 
reçues  dans  l'estomac  du  communiant.  C'est  à  ce  mo- 

ment que  l'àme  reçoit  l'augmentation  de  grâce  sancti- 
fiante ainsi  que  les  dons  habituels  qui  y  sont  joints. 

Une  opinion,  commune  au  temps  de  deLugo,  disp.  XII, 

n.  46,  soutient  que  les  effets  de  l'eucharistie  se  pro- 
longent aussi  longtemps  que  la  consécration  des  es- 

pèces dans  le  corps  du  communiant,  en  ce  sens  que,  si 
durant  ce  temps  les  dispositions  du  sujet  deviennent 
plus  parfaites,  il  reçoit  une  nouvelle  augmentation  de 
grâce.  Il  est  du  moins  hors  de  doute  que  les  grâces 
actuelles  accordées  au  sujet  pendant  que  Jésus-Christ 
réside  sacramentellement  en  lui  le  sont  ex  opère  ope- 
rato. 

3°  L'eucharistie,  aliment  do  la  vie  surnaturelle.  — 
Selon  la  parole  de  Notre-Seigneur,  Joa.,  vi,  53,  54,  son 
corps  est  un  aliment  réel,  véritable,  vivifiant,  qui  con- 

serve la  vie  et  la  perfectionne.  Le  résultat  de  l'alimen- 
tation, c'est  la  nutrition  qui  se  fait  par  l'assimilation. 

Or  Jésus-Christ,  devenu  nourriture  de  l'âme,  lui  com- 
munique la  vie  divine  et  surnaturelle.  Calmes,  L'Évan- 

gile selon  S.  Jean,  p.  255-256;  P.  Batill'ol,  Études 
d'histoire  et  de  théologie  positive,  2«  série,  P;iris,  1905, 
p.  105.  —  La  comparaison  que  font  les  Pères  et  les  conciles 
entre  les  effets  de  l'eucharistie  et  ceux  de  la  nourriture 

matérielle  n  exprime  qu'une  très  lointaine  analogie.  Les 
effets  du  sacrement  sont  beaucoup  plus  variés,  bien 
plus  complets  el  à  certains  égards  ils  sont  totalement 

différents.  —  1.  L'aliment  eucharistique  n'est  pas  assimi- 
lable au  sens  matériel,  car  le  corps  et  le  sang  sont  in- 

tangibles et  incorruptibles  dans  l'état  sacramentel.  — 
2.  Aussi,  cet  aliment  n'a  aucune  action  immédiate  sur 
le   corps,   puisque  c'est    l'âme    qu'il    doit    nourrir.    — 
3.  Cette  nourriture  spirituelle  ne  se  transforme  pas  en 

celni  qu'elle  nourrit,  mais  elle  a  au  contraire  la  pro- 
priété d'assimiler  à  elle-même  celui  qui  la  mange.  On 

prend  ce  pain,  dit  le  pape  Urbain  IV,  const.  Jransitu- 

rus,  il  n'est  pas  consommé,  on  le  mange  el  il  n'est  pas 
altéré,  parce  qu'il   ne    s'assimile  pas    à   celui   qui    le 

mange,  mais  il  se  l'assimile,  s'il  est  dignement  reçu. 
Tandis  que  dans  la  nutrition  ordinaire  la  nourriture 

s'identifie  au  corps,  le  contraire  se  produit  dans  l'ali- 
mentation eucharistique  :  l'âme  s'assimile  à  la  nourri- 

ture, qui  revêt  une  nouvelle  forme.  —  4.  Jésus-Christ 
a  attaché  à  sa  chair,  pour  la  vie  surnaturelle  des  justes, 

toute  la  vertu  de  sa  passion.  Il  n'est  donc  aucun  besoin 
auquel  l'eucharistie  ne  puisse  donner  satisfaction,  dans 
une  mesure  qui  n'a  d'autre  limite  que  celle  des  dispo- sitions du  sujet. 

a)  Le  concile  de  Trente,  sess.  XIII,"  c.  n,  dit  de 
l'eucharistie  qu'elle  préserve  des  péchés  mortels.  C'est 
en  cela  surtout  que  consiste  l'effet  de  sustentation  qui 
lui  est  attribué  par  rapport  à  la  vie  surnaturelle.  Mais 

l'eucharistie  ne  peut-elle  donc  pas  remettre  les  pé- 
chés mortels?  Certes,  répond  saint  Thomas,  Sum.  theol., 

IIP,  q.  lxxix,  a.  3,  si  elle  ne  les  remet  pas,  ce  n'est 
pas  par  défaut  de  puissance,  c'est  parce  qu'instituée 
pour  être  une  nourriture  spirituelle  et  pour  nous  unir 
au  Christ,  elle  suppose  essentiellement  la  vie  de  la 
grâce.  Pourtant  si  un  pécheur  repentant  de  sa  faute 

s'approche  de  la  sainte  table  avec  une  contrition  qu'il 
croit  véritable,  mais  qui,  en  réalité,  n'est  qu'une  sim- 

ple attrition,  sa  faute  ne  lui  sera-t-elle  pas  remise? 
Saint  Thomas,  ibid.,  ad  lum,  répond  affirmativement.  Ce 
pécheur,  dit-il,  recevra  du  sacrement  la  grâce  de  la  cha- 

rité et  la  rémission  de  sa  faute.  Cette  opinion  est  suivie 
par  la  généralité  des  théologiens  thomistes,  tandis  (pue 

d'autres,  tels  saint  Bonaventure,  Vasquez,  de  Lugo, 
disp.  XII,  n.  1  sq.,  etc.,  soutiennent  que  dans  ce  cas 
la  communion,  sans  être  sacrilège,  restera  sans  effet,  à 
cause  du  péché  qui  lui  fait  obstacle.  La  première  opi- 

nion a  cet  avantage  de  faciliter  l'explication  des  textes 
de  certains  Pères,  où  il  est  dit  sans  aucune  distinction 

que  l'eucharistie  remet  les  péchés.  Cf.  S.  Ambroise,  De 
benedict.  palriachar.,  c.  v,  P.  L.,  t.  xtv,  col.  686; 
S.  Cyprien,  Epist.,  lxiii,  n.  75,  P.  L.,  t.  îv,  col.  371; 

S.  Cjrille  d'Alexandrie,  In  Joa.,  1.  VI,  c.  lvi  sq.,  P.  G., 
t.  lxxiii,  col.  582.  En  outre,  l'opinion  thomiste  parait 
mieux  appuyée  en  raison.  Les  sacrements,  dit  le  con- 

cile de  Trente,  sess.  VII,  can.  6,  7,  confèrent  la  grâce 

à  ceux  qui  n'y  mettent  point  obstacle;  or,  dans  le  cas 
présent,  le  pécheur  ne  met  aucun  obstacle.  Il  est  vrai 

que  l'eucharistie  n'a  été  instituée  que  pour  alimenter 
la  vie  des  justes,  mais  on  voit  par  l'extrême-oncliun 
qu'un  sacrement  des  vivants  peut  accidentellement 
remettre  les  fautes  graves.  L'opinion  thomiste  entraine 
cette  conséquence  que  si  le  pécheur  susdit  était  à  l'ar- 

ticle de  la  mort  sans  pouvoir  se  confesser  ni  recevoir 

l'extréme-onction,  l'eucharistie  serait  pour  lui  un  sa- 
crement d'absolue  nécessité  pour  le  salut.  S.  Alphonse, 

1.  VI,  n.  386.  —  b.  Comment  l'eucharistie  préserve-t-elle 
des  péchés  mortels  ?  De  Lugo,  disp.  XII,  n. 85, l'explique 
comme  il  suit  :  a.  L'eucharistie  apporte  au  communiant 
une  abondante  augmentation  de  grâce  sanctifiante.  — 

b.  Elle  est  pour  l'âme  une  source  de  délices  qui  dimi- 
nuent l'attrait  des  tentations.  —  c.  Elle  met  en  fuite  les 

démons,  car  elle  est  le  signe  de  la  passion  du  Christ, 

c'est-à-dire  de  son  triomphe  sur  eux.  Le  psendo-.lean 
Chrysostome  surtout,  Homil.  ml  popul.,  au  bréviaire  lxi, 

sai   li  dans  l'octave  de  la  Fête-Dieu,  développe  cette 
vertu  de  l'eucharistie.  —  d.  En  raison  de  la  familiarité 
qui  s'établit  entre  Jésus-Christ  et  lui,  le  communiant 
reçoit  des  grâces  spéciales  de  lumière,  cf.  Joa.,  vin,  12; 
Luc,  xxiv,  lia,  qui  diminuent  et  apaisent  les  tentations. 
—  e.  Elle  diminue  la  concupiscence  cl  empêche  ou  affai- 

blit les  révoltes  de  la  chair  comme  l'enseigne  l'Église, 
posteommunion  du  xxivc  dimanche  après  la  Pentecôte. 

b)  L'eucharistie  augmente  la  vie  surnaturelle  en  un 
double  sens  :  elle  est  en  celte  vie  le  sacrement  de  la 

perfection  chrétienne  et,  très  spécialement,  le  sacre- 
ment de  la  vie  éternelle. 

a.  Pour  recevoir  l'eucharistie  avec  fruit,  il  faut  déjà 
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vivre  de  le  i  le  di  !  adition,  i  eucha- 

augmi  i  i  il  n'y  a  aucune 
limite  k  cette  augmentation  à  moini  que  les  dispositions 
du  sujet  ii  \  m' Iti  ni  obstai  le.  De  communion  en  com- 
munion,  le  piem  communiant  peul  donc  croître  en 

lanl  i|n  il li  vi  ut,  car,  dans  la  vie  surnaturelle, 
l.i  croit  ance  possible  est  indéfini)  ,  Ce  sacrement,  disait 
s. uni  Thomas,  Opusc,  uvn,  Offic.  eorporii  Christi, 
lect.  vi,  augmente  les  vertus  et  engraisse  abondamment 
i  âme  de  toutes  Bortes  de  dons  spirituels.  Sous  ce  rap- 

port, l'eucharistie  surpasse  de  beaucoup  lea  autres  sa- 
crements  En  effet,  si  l'on  excepte  le  baptême  qui  donne 
la  capacité  de  recevoir  l'eucharistie,  les  autres  sacre- 

ments son!  ordonnés  à  un  bul  particulier,  tandis  que 

l'eucharistie  développe  la  vie  chrétienne  dans  tout 
directions  ou  elle  peul  tendre,  a  Jésus-Christ,  ainsi 

s'exprime  saint  Thomas,  /»  /i  Sent.,  dist.  VIII,  a.  I, 
ad  I""1,  esl  la  source  de  !;i  vie  chrétienne;  c'est  pour- 

quoi l'eucharistie  perfectionne  l'homme;  elle  esl  même 
la  perfection  des  perfections;  par  elle,  tous  ceux  qui 
reçoivent  les  autres  sacrements  sont  confirmés  dans 

leur  fin.  »  Il  esl  aisé  d'en  donner  la  raison.  L'eucharis- 
tie a  pour  rivet  principal  d'accroître  >'t  d'exciter  dans 

l'homme  la  sainte  charité;  or  la  charité  esl  le  lien  de 
touti-  perfection.  Col.,  m,  li.  Cf.  G-ihr,  Die  heiligeSa- 
kramente,  t.  il,  §  25. 

b.  Le  terme  de  la  croissance  dans  la  vie  chrétienne 

est  au  ciel  :  par  conséquent  l'eucharistie  est  le  sacre- 
ment de  la  vie  éternelle.  On  arrive  à  la  même  con- 

clusion en  considérant  que  ce  sacrement  préserve  l'âme 
des  péchés  mortels,  c'est  ci-  qu'exprime  le  prêtre  en 
disant  ù  chaque  fidèle  au  moment  où  il  communie  : 

Que  le  corps  de  Jésus-Christ  garde  i<m  âme  pour  la 
vie  éternelle.  Du  reste,  en  lanl  que  sacrement  d'union 
avec  Jésus-Christ,  l'une  des  lins  de  son  institution  doit 
être  de  conduire  les  fidèles  à  la  consommation  de  cette 
union  par  la  vision  béatifique.  Aussi  le  concile  de  Trente 
exhorte-t-il  les  Gdèles  à  communier  avec  dévotion  et 
respect,  afin  que  «  le  pain  céleste  soit  vraiment  pour 
eux  la  vie  et  la  santé  perpétuelle  de  leur  âme  et  que 
fortifiés  par  ce  pain,  ils  puissent,  au  terme  de  leur  pèle- 

rinage durant  cette  vie  misérable,  parvenir  à  la  patrie 
céleste  où  ils  mangeront  sans  voiles  le  même  pain  des 
anges  dont  ils  se  nourrissent  présentement  sous  les 
voiles  sacramentels  ».  Ces  paroles  expliquent  admira- 

blement le  nom  de  viatique  donné  à  l'eucharistie  et  en 
quel  sens  elle  est  appelée,  dans  la  liturgie,  le  gage  delà 
gloire  éternelle,  antienne  O  sacrum  convivium,  et  la 
ligure  de  la  vision  béatifique.  Postcommunion  de  la  fête  du 
corps  du  Christ.  Les  Pères  ont  abondamment  écrit  sur 
ce  sujet.  Cf.  de  Lugo,  disp.  XII,  n.  89. 

c)  L'eucharistie  délivre  l'homme  des  péchés  quoti- 
diens, concile  de  Trente,  sess.  XIII,  c.  Il,  ou  véniels. 

Elle  est  une  nourriture,  donc  elle  doit  réparer  les 

pertes  quotidiennes  ou,  selon  l'expression  de  saintTho- 
mas,  Sum.  theol.,  III»,  q.  i.xxxix,  a.  4,  les  pertes  de 

chaleur  vitale;  or,  clans  l'ordre  spirituel,  ces  pertes  sont 
causées  par  les  péchés  véniels.  L'eucharistie  remet-elle 
les  péchés  véniels  immédiatement,  ou  bien  son  action  se 

bornc-t-elle  à  exciter  une  charité  plus  vive  qui  déter- 
minera le  communiant  à  des  actes  par  lesquels  il  ob- 

tiendra la  rémission  de  ses  fautes  légères?  Dans  la  pre- 
mière hypothèse,  la  rémission  serait  ex  opère  opérai  o, 

dans  la  seconde,  ex  opère  operantis.  Suarez,  De  vir- 

tute  pmnitenliœ,  disp.  XII,  sect.  i,  pense  que  l'eucha- 
ristie agit  de  l'une  et  l'autre  façon;  la  seule  condition 

à  la  rémission  ex  opère  operato  ou  immédiate  esl  que  le 
communiant  éprouverait  un  déplaisir,  sinon  formel,  au 
moins  virtuel,  des  fautes  qui  lui  seront  effacées  par 

l'eucharistie.  Cf.  s.  Thomas,  Sum .  theol.,  111°, q-  i.x.\x\  n. 
a.  1;  de  Lugo,  Depsenil.,  disp.  IX,  n.  '29  sq. 

En  tant  que  sacrement,  l'eucharistie  n'a  pas  été  insti- 
tuée, comme  le  sacrifice  de  la  messe,  en  vue  d'un  effet 

satisfactoire;  auasi,  elle  se  remet  pu  ea  opère  operata 
la  peine  lemporelle  due  au   p  contribue  ce- 

pendant a  la   rémission  de  cette  pi  Ine 
Liant  dans  li  communiant 

té,  et  en  le  portant  par  li  ad 
tiendront,  i  n  proportion  de  leur  li  rveur,  un 
diminution  de  peine  i  imporelle. 

d    La  délectation  spirituelle  produite  pari  eucharistie, 
concile  <\<-  I  lorence,  loc.  i  U.,  la  suaviL 
ment,  Urbain  IV.  eonsl  ,  ta,    les  i 
délices  qu'il   bit  éprouver,  S.    rbomas,    Sum.  ti . m  .  q.  i.x.ux.  a.  I,  ad  S     ,  touti  s  ces  <  tpn 
la  liturgie  se  plall  à  répi  ter,  Off.  corp.  Chruti,  montn  ni 

combien  cet  effet  de  l'eucharit  |  ■!,!,-. 
D'après  saint  Thomas,  loc.  cit.,  il  découle  de  la  vei 
qui  ce  sacrement  possède,  d'exciter  la  charité  ..  agir, 
c'est-à-dire  de  la   rendre   fervente.   Il  est  naturel 
effet,  que  le  communiant  éprouve  d  léder 

celui  qu'il  aime.  -  il  se  rend  compte  du  lait  et  du  i 
fail  de  cet  i  m.  Ainsi  :  u.  la  délectation proi 
immédiatement  des  actes  de  foi  el  d'amour  par  lesquels 
le  communiant  goûte  spirituellement  la  présence  de 
Jésus-Christ  en  lui.  Néanmoins  cette  délectation  est  un 

effet  du  sacrement,  puisque  c'est  le  sacrement  qui  meut 
illuminant    a    faire  les    art.-    susdits  :   il  suflit   que 

celui-ci  y  coopère.  —  //.  Divi  i  volontain 
involontaires  peuvent  empêcher  cette  coopération  du 
sujet  :  elles  empêchent  par  le  (ail  même  la  délectation 
d'être  sentie.   C'est  ce  qui    a  lieu  si  le  sujet   m 
faire  les  actes  en  question,  ou  encore  si   son  esprit  est 
absorbé-  par  des  préoccupations  ou  par  la  maladie.  — 
c  Mais,  d'autre  part,  la  délectation  consécutive  à  la  c 

munion  n'est  pas  nécessairement  limitée  au  temps 
dant  lequel   les  espèces  gardent   leur  consécration.   De 
n  ni  ne  cpie  la  bonne  nourriture  laisse  une  saveur  agréable 

et  un  sentiment  de  bien-être,  ainsi  la  grâce  de  l'eucha- 
ristie garde  la  vertu  de  réjouir  spirituellement  l'âme  (t 

la    préserver    contre    les    découragements.    De    Lugo, 
disp.  XII,  n.  97. 

4°  Effets  de  la  sainte  eucliaristie  sur  le  corps.  —  i.  Il 
est  hors  de  doute  que  le  corps  et  le  sang  du  Sauveur 

n'exercent  et  ne  subissent  aucune  action  physique  ou 
physiologique  en  ceux  qui  les  reçoivent,  et  par  suite 
qu'une  union  de  ce  genre  ne  saurait  exister  entre  le 
communiant  et  Jésus-Christ.  Les  Pères  enseignent,  il 
est  vrai,  que,  par  la  communion,  notre  chair  est  mêlée 
à  celle  de  Jésus-Christ.  S.  Jean  Chrysostome,  Homil., 
i.xxxii.  in  Matth.,  P.  G.,  t.  lviii,  col.  737:  S.  Grégoire 
de  X\sse,  Or.  catech.,  n.  37,  P.  G.,  t.  xlv.  col.  94  sq.. 

comme  la  cire  se  mêle  à  la  cire  sous  l'action  du  feu, 
S.  Cyrille  d'Alexandrie,  In  Matth.,  xxvi,  27,  P.  G., 
t.  i  \ii,  col.  451.  et  que  nous  contractons  -us- 
Christ  un  lien  de  consanguinité,  S.  Cyrille  de  Jérusalem. 

Cal.,  xxii.  n.  '2.  P.  G.,  t.  xxxin,  col.  1099,  mais  ces 
expressions  ne  doivent  pas  être  prises  à  la  lettre.  Les 

Pères  n'ignoraient  pas  que  le  corps  eucharistique  de 
Jésus-Christ  était  une  nourriture  spirituelle  et  non  pas 
matérielle,  cf.  S.  Cyrille  de  Jérusalem.  Cat.,  xxin. 

n.  15.  P.  G.,  t.  XXXlll,  col.  1119.  aus>i  l'union  qu'ils ont  en  vue  est  très  différente  de  celle  des  aliments  avec 
le  corps.  Par  exemple,  saint  Jean  Chrysostome,  Homil., 
XLVI,  in  Joa.,  P.  G.,  t.  MX,  col.  260  sq..  après  avoir  dit 
que  Jésus-Christ  mêle  sa  chair  à  la  notre,  non  seulement 

en  ce  sens  qu'il  nous  aime,  mais  d'une  façon  tout  à  fait 
réelle,  ajoute  que  ,l<  sus-Christ  l'a  voulu  ainsi  «  pourque 
nous  lui  fussions  unis  comme  le  corps  l'est  a  la  tête 
Il  s'agit  visiblement  ici  de  l'union  mystique  des  meml 
de  l'Église  entre  eux  et  avec  le  Christ,  grâce  à  l'eucha- 

ristie, union  que  le  même  Père  expose  au  long  dans 
un  aulre  endroit.  Ilomil..  xviv,  in  /  Cor.,  P.  G.,  t.  t\i, 

col.  199 sq.  Saint  Cyrille  d'Alexandrie,  loc.  cit.,  explique 
sa  pensée  d'une  façon  identique. 

"2.  Or  celle  union  ne  borne  p;;.s  ses  effets  à   ljine. 
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conséquences,  pour  chaque  fidèle  en  particulier, 

s'étendent  jusqu'au  corps.  En  effet,  d'après  les  Pères, 
en  raison  de  cette  union  le  fidèle  est  sanctifié  corps  et 

âme  par  l'eucharistie.  Cf.  S.  Grégoire  de  Nysse,  loc.  cit.  Il 
participe  à  l'incorruptibilité  du  corps  du  Christ;  il  est 
comme  rétabli  dans  l'intégrité  originelle.  Cette  dernière 
pensée  est  expliquée  elle-même  parles  Pères  de  deux  fa- 

çons qui  se  complètent.  —  a)  L'eucharistie,  disent-ils, 
modère  ou  même  éteint  les  feux  de  la  concupiscence. 
S.  Jean  Chrysostome,  Homil.,  xlvi,  in  Joa.,  P.  G.,  t.  lix, 

col.  261.  —  b)  Surtout,  l'eucharistie  est  un  remède  qui 
nous  rend  immortels,  S.  Ignace,  Ad  Eph.,  n.  29,  P.  G., 
t.  v,  col.  662;  S.  Justin,  ApoL,  I,  66,  P.  G.,  t.  vi,  col.  428- 
429;  S.  Irénée,  Cont.  hser.,  1.  IV,  c.  xvm,  n.  5;  1.  V, 
c.  n,  n.  2,  3,  P.  G.,  t.  vu,  col.  1027,  1124-1128;  une 

sorte  de  semence  d'immortalité.  S.  Grégoire  de  Nysse, 
Cat.,  33,  P.  G.,  t.  xlv,  col.  8i;  S.  Cyrille  d'Alexandrie, 
In  Joa.,  VI,  55,  P.  G.,  t.  lxiii,  col.  559  sq.  Cette  pro- 

priété de  l'eucharistie  est  développée  dans  beaucoup  de 
Pères  en  commentaire  de  la  promesse  faite  par  Jésus- 
Christ,  Joa.,  vi,  55,  de  ressusciter  au  dernier  jour  celui 
qui  aurait  reçu  dignement  son  corps  et  son  sang.  Cf. 
Franzelin,  De  eucharistiœ  sacramento,  c.  xix;  P.  Ba- 
tiffol,  Études  d'histoire  et  de  théologie  positive,  2e  sé- 

rie, Paris,  1905,  p.  149,  160-162,  260-261. 
3.  Tous  ces  effets,  avons-nous  dit,  découlent  de  cette 

union  mystique  que  l'eucharistie  entretient  et  resserre 
entre  les  fidèles  et  Jésus-Christ.  En  effet  l'Écriture  en- 

seigne formellement  :  a)  que  l'Église  est  un  corps  dont 
les  fidèles  sont  les  membres  et  dont  Jésus-Christ  est  le 
chef,  Eph.,  i,  22;  I  Cor.,  xii,  12,  27,  corps  dont  la  vie 

surnaturelle  lui  vient  de  l'inllux  du  chef  auquel  il  est 
uni,  Eph.,  îv,  15,  16;  b)  que  cette  unité  de  tous  les 
fidèles  en  Jésus-Christ  est  symbolisée  et  maintenue  par 

l'eucharistie.  I  Cor.,  x,  16,  17.  Or,  si  le  sacrement  de 
baptême  qui  détermine  cette  union  ne  sanctifie  pas 

seulement  l'âme,  puisque  par  lui  les  membres  du  chrétien 
deviennent  le  temple  de  Jésus-Christ,  I  Cor.,  vi,  11, 19, 

de  même,  la  vie  béatifique,  qui  est  la  raison  d'être  et  la 
consommation  de  cette  union,  ne  s'adresse  pas  seule- 

ment à  l'àme;  le  corps  y  aura  sa  part.  Il  est  donc  mani- 
feste que  l'eucharistie,  qui  entretient  cette  union,  étend 

ses  effets  également  au  corps.  Du  reste,  cette  union 
crée  entre  le  fidèle  et  Jésus-Christ  une  sorte  de  parenté, 
de  concorporéité  même  et  de  consanguinité,  comme 

disent  l'Ecriture,  Eph.,  v,  29,  30,  et  les  Pères,  qui  est 
nettement  symbolisée  par  la  manducation  sacramen- 

telle du  corps  et  du  sang  divins.  Il  en  résulte  que  Jésus- 
Christ  considère  le  corps  des  fidèles  comme  son  propre 

corps  et  qu'il  l'entoure  d'une  protection  spéciale,  Eph., 
vi,  29.  pour  le  conduire  jusqu'à  la  ressemblance  par- 

faite avec  son  propre  corps  glorifié,  dans  l'état  de  ré- 
surrection glorieuse. 

4.  On  peut  concevoir  un  double  mode  d'action  de 
l'eucharistie  sur  le  corps  :  a)  une  action  médiate  con- 

sistant en  ce  que  les  grâces  accordées  au  fidèle  com- 

muniant l'aident  à  dominer  la  concupiscence,  celle 
surtout  de  la  chair;  b)  une  action  immédiate  affaiblis- 

sant l'inflammabilitc  de  telle  ou  telle  nature  vis-à-vis 
drs  excitations  charnelles.  Ce  second  mode  d'action  est 
certainement  possible.  Une  vertu  guérissante  sortait  du 

corps  de  Jésus-Christ,  Luc,  VI,  19;  n'est-elle  pas  la 
même     dans    l'eucharistie?    Le   sacrement   d'extrême- 

ion  ne  concourt-il  pas  efficacement  à  la  guérison  des 
malades,  quand  celle-ci  est  dans  les  desseins  de  Dieu?  Il 

ertain  que  l'eucharistie  agit  tout  au  moins  de  la 
premier  rnanii  re  et  cela  suffit  pour  justifier  le  nom 

qu'on  lui  donne  de  «  vin  qui  produit  les  vierges  ». Zach..  ix,  17. 

5.  Certains  théologiens,  entre  autres  Contenson,  Theo- 
menlis  et  cor  dis,  I.  XI,  part.  II,  diss.  III,  efiect.  9, 

Ont  imaginé  que  la  résurreotion  glorieuse  était  due  à 

une  certaine  qualité  physique,  laissée  par  l'eucharistie 
D1CT.    DE  TI1LOL.    CATIIOU 

comme  une  sorte  de  semence  dans  le  corps  du  commu- 
niant. Cette  théorie,  peu  compréhensible  en  elle-même, 

ne  repose  sur  aucun  fondement  théologique  sérieux.  La 

résurrection  glorieuse  s'explique  très  suffisamment  par 
le  titre  que  donne  l'eucharistie,  telle  que  Jésus-Christ 
l'a  instituée,  à  ressusciter  un  jour  glorieusement  comme 
lui,  en  raison  de  l'union  de  quasi  consanguinité  qu'elle 
crée  entre  le  communiant  et  lui.  La  chair  et  le  sang  de 
Jésus,  donnés  sur  la  croix  pour  la  vie  du  monde,  sont 

donnés  dans  l'eucharistie  pour  entretenir  dans  les  amer; 
la  vie  divine,  gage  de  la  résurrection  glorieuse.  Cf. 
A.  Loisy,  Le  quatrième  Évangile,  Paris,  1903,  p.  455, 

461;  P.  Batiffol,  Eludes  d'histoire  et  de  théologie  posi- 
tive, 2=  série,  Paris,  1905,  p.  97-100. 

53  Questions  connexes.  —  1.  Tandis  que,  dans  les 

autres  sacrements,  c'est  le  signe  sensible  qui  est  cause 
de  la  grâce,  dans  l'eucharistie,  c'est  Jésus-Christ  lui- 
même,  dans  son  état  sacramentel,  qui  opère  les  effets 

de  l'eucharistie.  D'une  façon  plus  précise,  c'est  le  Verbe 
de  Dieu  qui  agit  ici  en  se  servant  de  sa  nature  humaine 

comme  d'un  instrument  qui  lui  est  hypostatiquement 
uni.  De  là  vient  que  la  chair  de  Jésus-Christ  est  appelée 
si  souvent  une  chair  vivifiante.  Cf.  la  définition  contre 

Bérenger,  Denzinger,  n.  298.  —  2.  Ainsi  que  ceux  des 

autres  sacrements,  les  effets  de  l'eucharistie  répondent 
au  degré  de  disposition  du  sujet.  Sans  doute,  pour 

communier  avec  fruit,  il  suffit  d'être  en  état  de  grâce, 
mais  ce  n'est  point  assez  pour  recueillir  des  fruits  abon- 

dants. II  faut,  en  outre,  éviter  en  communiant  les  négli- 
gences, les  inattentions,  les  pensées  qui  seraient  des 

péchés  véniels  :  l'effet  du  sacrement,  dit  saint  Thomas, 
Sum.  thcol.,  IIIa,  q.  lxxix,  a.  8,  serait  empêché  en 

partie,  l'on  ne  ressentirait  point  la  douceur  spirituelle 
du  banquet  eucharistique.  11  faut  aussi  une  disposition 
actuelle  fervente  et  une  coopération  aux  grâces  de  la 

communion  fidèle  et  continue.  L'importance  de  ce  point 
est  telle  que  saint  Bonaventure,  In  IV  Sent.,  dist.  XII, 

punct.  n,  a.  2,  q.  n,  pense  qu'une  communion  bien  prépa- 
rée produit  bien  plus  d'effet  que  de  nombreuses  commu- 

nions faites  avec  négligence.  C'est  pourquoi  l'Église, 
décret  sur  la  communion  fréquente,  Denzinger,  n.  1086, 

veut  que  la  fréquence  des  communions  se  gradue  poul- 
ies fidèles  d'après  le  degré  de  leur  dévotion  et  le  soin 

qu'ils  apportent  à  se  préparer.  Voir  COMMUNION  fré- 
quente. —  3.  Certains  effets  de  la  communion  sont  réver- 

sibles sur  d'autres  fidèles  que  le  communiant,  à  la  vo- 
lonté de  celui-ci.  L'augmentation  de  grâce  sanctifiante, 

les  grâces  actuelles  venant  du  sacrement,  en  un  mot, 
tous  les  effets  ex  opère  operato  sont  nécessairement 
personnels  au  communiant  et  incessibles;  mais  la  com- 

munion avec  tout  le  cortège  d'actes  de  ferveur  qui  l'ac- 
compagnent a  devant  Dieu  unegrande  valeur impétratoire 

et  satisfactoire.  C'est  cette  valeur  qui  esta  la  disposition 
du  communiant  pour  être  appliquée  en  vertu  de  la  com- 

munion des  saints  aux  fidèles  vivants  ou  aux  âmes  du 

purgatoire  pour  lesquels  la  communion  est  offerte. 

1'  Partie  dogmatique.  —  S.  Thomas,  Sum.  thcol.,  III',  q.  LXXIX, 
i.xxx,  ainsi  que  tous  ses  commentateurs;  De  Lugo,  De  sanctis- 
simo  eucharistie  sacramento  ;  Franzelin,  De  eucliaristise  sa- 

cramento; Gihr,  Die  heiligen  Sakramente,  t.  n,  S  22  sq. 
2*  Partie  morale  et  canonique.  —  S.  Alphonse  de  Liguori, 

Thcologia  moralis,  1.  VI;  Ballerini-Palmieri,  Opus  theologicum 
morale,  tr.  X;  Lehmkuhl,  Theologia  moralis,  t.  n;  Génicot, 
Theologix  moralis  institutiones,  t.  n;  Berardi,  Praxis  con- 

fessariorum,  passim  ;  d'Annihale,  Summula  theologia  moralis, 
t.  m;  Gaspairi,  Tractatus  canonicus  de  eucharistise  sacra- 
mento;  Kirchenlexikon,  t.  ni,  art.  Communion. 
3*  Partie  historique.  —  Marténe,  De  antiquis  Ecclesise 

ritibus;  Renaudot,  Collectio  Uturgiarutn  oricntalium  ;  Denzin- 
ger, llitus  orientatium  ;  Chardon,  Histoire  des  sacrements,  dans 

le  Cursus  theologim de Migne, t  xx;  Corblet,  Histoire  du  sacre' 
ment  de  l'eucharistie,  Paris,  1865,  t.  i,  p.  27ït-44!i;  F.  Probst, 
Sakramente  und  Sakramentalicn  m  den  drei  ersten  chrisili- 
chen  Juhrhunderten,  Tubiugue,  1872,  p.  212-24'i. 

II.  MOUBEAl  . 

III. 
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II.    COMMUNION     FREQUENTE.  DaW     II 

oui    depuii    l'époqui 
saint  siphon 
i     i   |i     .  01   inion    rn  quente    è    celle  qui 

,,i  moine  plu  ieui     foii  pai  semaine,  avi  c  li  -  dis- 

!  poui  ■  n  b    urer  l'utilité  pratique. 
i  Excellence  el  utilité  pratique.  II.  Disposition!  re- 

quises pour  <|n  ell  -"ii  frui  tueuse.  III  Règles  pratiqui  - 
qui  en  doivent  diriger  I  u 

I.    KM  i  i  i  i  m  i    ET  UTILITÉ  1  /.    DOCTl 

i\  xst.iu.H.ii  î .  I"  l.  .m. île;  i<-  établie  par  Jésus  entre 

l.i  nourriture  corporelle  el  l'eucharistie, nourritun 
rituelle  de  l'uni-,  Joa.,  vi.  is  Bq.,  entraîne  quelque 
ressemblance,  non  seulement  dans  l<-s  effets  <1<-  chacune, 
mais  encore  dans  leur  fréquentation.  Puisque  la  nour- 
riture  corporelle  doit  être  prise  chaque  jour  pour  répa- 

rer 1rs  pertes  quotidie   ;s,  il  convient  que  l'eucharistie, 
destinée  à  réparer  et  à  augmenter  les  forces  spirituelles, 

soit  aussi  reçue  avec  quelque  fréquence.  Mais  rien  n'au- torise à  franchir  l<s  limiics  de  la  simple  analogie. 

L'absence  de  parité  est  d'ailleurs  évidente,  puisque  la 
loi  de  l'Église  s'oppose  à  ce  que  l'eucharistie  soit  habi- 

tuellement reine,  comme  le  pain  matériel,  plusieurs 

fois  le  jour.  Or,  d'une  simple  analogie  l'on  ne  peut  con- 
clure que  .lésns  insinue  OU  recommande,  par  le  Eût 

même,  la  communion  quotidienne.  L'on  doit  cependant 
reconnaître  que  rien  n'i  ssairement  une  fré- 

quentation restreinte.  Aussi  quand  nous  avons  appris 

de  l'Église  combien  est  recoinmandable  la  communion 
fréquente  ou  quotidienne  faite  dignement,  il  nous  est 

permis,  en  revenant  au  c.  VI  de  saint  Jean,  d'en  déduire 
une  recommandation  implicite  de  la  communion  fré- 

quente. Cette  déduction  est  autorisée  par  le  catéchisme 
du  concile  de  Trente  qui  insiste  sur  la  comparaison 
entre  la  fréquence  de  la  nourriture  corporelle  et  celle 

cle  l'eucharistie  :  Quare  paroehi  paraît  eruni  fidèles 
crebro  adhortari  ul  quemadmodum  corpori  in  singu- 
his  dies  alimentum  subminislrare  necessarinm  putant, 
itaetiam  quotidie  Itoe sacramento  alendx  etnutriendte 
animée  curam  non  abjiciant,  neque  enitn  minus  spi- 
rituali  cil/o  animam  quam  nalurali  corpus  indigere 
perspicutim  est.  Part.  11,  n.  63. 

2°  Le  pain  quotidien  que  .Jésus  nous  a  enseigné  à 

demander  dans  l'oraison  dominicale,  Luc,  xi,  3,  est-il, 
au  sens  littéral  immédiat,  le  pain  eucharistique  dont  la 
réception  quotidienne  est  ainsi  manifestement  conseillée 

à  tous  les  chrétiens?  —  1.  L'expression  de  saint  Matthieu. 
vi,  11,  panem  supersubstanlialem,  tôv  ac,rov  r,(j.àiv  ïôv 
imovo-tov,  et  celle  de  saint  Luc,  xi,  3,  panem  nostrum 
quolidianum,  ne  signifient  point  par  elles-mêmes  le 

pain  eucharistique.  D'après  l'usage  scripturaire,  partis 
exprime  habituellement  la  nourriture  corporelle.  L'épi- 
thete  ajoutée  signifie  que  cette  nourriture  est  demandée 

d'une  manière  temporaire  pour  le  jour  même  autant 
qu'elle  est  nécessaire  ou  comme  indispensable  pour 
notre  subsistance.  Knabenbauer,  Evangelium  seeuu- 
dum  S.  Mattheeum,  Paris,  1892,  t.  i,  p.  261-262.  Rien 
dans  le  contexte  immédiat  ne  suggère  un  autre  sens. 

—  2.  11  n'y  a  non  plus  aucun  fondement  solide  dans  la tradition  en  faveur  du  sens  littéral  immédiat.  11  est  vrai 

que  beaucoup  de  Pères  et  d'auteurs  ecclésiastiques  ont 
donné  à  l'eucharistie  le  nom  de  pain  quotidien  et  ont 
entendu  en  ce  sens,  partiellement  du  moins,  la  quatrième 

demande  de  l'oraison  dominicale,  notamment  Tertullien, 
De  oratione,  c.  vi,  P.  L.,  t.  i,  col.  1161;  S.  Cyprien, 
De  oratione  dominica,  c.  xvm,  P.  L.,  t.  îv,  col.  531  ;  le 
pseudo-Ambroise,  De  saeramentis,  1.  V,  c.  IV,  n.  23, 
P.  L  ,  t.  xvi,  col.  162;  S.  Ililaire  de  Poitiers,  Fragment., 
vu,  P.  L.,  t.  x,  col.  725;  S.  Jérôme,  Comnientaria  in 
Ezechielem,  1.  VI,  c.  xvm.  P.  L.,  t.  xxv,  col.  175; 

S.Chromace  d'Aquilée  (-j-  107),  lu  Evangelium  S.Mal- 
thtei,  tr.  XIV,  c.  v,  P.  1..,  t.  xx,  col.  361  ;  S.  Augustin, 
Serm.,    i.vii,   c.  vu;    i.viu,    c.   îv,   P.  L.,  t.  xxxvui, 

mtient  ce- 

conjointement  avec    déni    aul  D 
Domin\  <"  munie,  l.  Il   n.  26  P.  /..,  t.  x% 

u,  Collât  .  i\.  /'  ixi,  P.  L.,  t.  xi  ix, 
'i    '|   ;  S   Pii  rre  '  ihi  n.  i.xwii, 

i  ki,   /•.  /..,  t.  ui,  col.  : 
Tolède,  Libei  de  cognitione  ba  cxxzvi,  P.  L., 

I,  col,  168  sq.;  W.ilain.l  Strabon  usa 
ordinaria  in   Evangelium    Uatthseï,   P.    L.,   t.  i 
col.  102;  Baymon  de  Kalberstadt,  Homil.,  xm,  D< 

/'.  /...  t.  i.xviii,  col.  802;  Hugues  de  Roui  n 
lie  flde  calholica   el  oratione  n.  6,  P.  L  , 
t.  CXCIII,  col.  1333;  Gunther,  moine  cistercii  i 
De  oratione,  jejunio  et  eleemosyna,  I.  IX,  c.  xu,P.  I  , 
t.  ccxii,  col.   185  sq.  ;   Innocent  111  (f  1216 

allarit  mysterio,  1.  IV,  c.  xuv,  /'.  L.,  t.  ccxvu,  col. 
S.  Thomas,  Sum.   theol.,  III3,  q.  ixxx.  a.  10,  ad  \um; 

cul.,   vu,   Expo  tissima  orationis  domi- 
.  quarto  petitio;  on  cite  saint  lionaventure,  Exj,o- 

titio orationit  dontinicœ, Quaracchi,  1895,  t.  vu.  p.  I 

mais  il  est  plus  probable  que  cet  opuscule  n'est  p  -  de 
lui;  Dominique  Soto,  lu  IV  Sent.,  dist.  XII, q.  i,  a.  10, 

Douai,  1613,  p.  301;  Suarez,  In  11*™  1P,  De  oratione, 
1.  III,  c.  vin,  n.  18  sq.  Mais  ces  ailleurs,  p.irticul 
ment  saint  Augustin  et  saint  Thomas,  ne  soutiennent 

pas  ce  sens  d'une  manière  exclusive  :  ils  admettent  en 
même  temps  celui  de  pain  matériel,  nourriture  du  corps, 
et  celui  de  pain  spirituel  di  la  parole  de  Dieu,  nourriture 

de  l'intelligence  par  la  foi.  Ils  n'affirment  point  non  plus 
que  lesensde  pain  sacramentel  est  le  sens  littéral  immé- 

diat -  3,  Bien  que  le  sens  littéral  immédiat  ne  soit 

point  la  demande  du  pain  eucharistique,  il  n'est  point 
interdit  d'admettre  cette  interprétation  au  moins  acces- 

soirement, comme  une  déduction  autorisée  parles  re- 
commandations formelles  de  .lésus-Christ  et  de  son 

Eglise  louant  et  conseillant  la  réception  quotidienne  du 

pain  eucharistique.  C'est  vraisemblablement  en  ce  sens 
que  parle  le  catéchisme  du  concile  de  Trente,  dan?  l'ex- 

plication de  l'oraison  dominical) .  part.  IV,  n.  40,  et  qu'ont 
parlé  les  Pères  et  les  théologiens  précédemment  cités. 

//.  DOCTB1NB  TRADITIONS ELLE.  —  1"  Pendant  les  deux 
premiers  siècles.  —  Au  i"  siècle,  aucun  document  ne 
démontre  positivement  que  les  Gdèles  avaient  coutume 
de  communier  chaque  jour.  Le  texte  de  saint  Paul  : 
Convenientibus  ergo  vobis  in  unum  jam  non  estdomi- 
yiicam  csenam  manducare,  I  Cor.,  xi,  20  sq..  quelque 

opinion  que  l'on  adopte  sur  l'existence  ou  sur  la  nature 
de  l'agape  à  l'époque  apostolique,  suppose  le  fait  de  la 
communion  eucharistique  à  chaque  réunion  des  fui 
mais  ne  donne  aucune  indication  sur  la  fréquence  d 
réunions.  Le  texte  des  Actes,  u,  42  :  Erant  autem  per- 

sévérantes in  ductrina  apustolorum  et  communicatione 
fraclionis  panis  et  oralionibus,  manifeste  la  pratique 
de  la  communion,  sans  en  faire  connaître  la  fréqu- 

tandis  que  Act.,xx,7sq.  :  l'na  autem  sabbati  cum  con- 
venissemus  ad  frangendum  panem,  autorise  simple- 

ment à  affirmer  que  les  fidèles  se  réunissaient  habi- 

tuellement le  dimanche  et  qu'ils  y  participaient  à  la 
fraetio  panis.  Cf.  P.  Batiffol,  Études  d' histoire  et  de 
théologie  positive,  2e  série,  Paris,  1905,  p.  33-39. 
Vers  la  fin  de  l'époque  apostolique,  la  Didachè,   xiv, 

ne  parle  que  de  la  réunion  du  dimanche  où  les  fidèles 

participaient  à  la  fraetio  panis  :  Kx-'x  xupiaxr,v  ôî  y. 
avva-/0/vT=;  xXiffccTe  aprov  xal  c-L/ap-.cT^iraTE.  ïtpoeÇojio- 
Xo,pjO'â|i.evot  Ta  7;apa:TTa>|j.a?a  Ojitôv,  ôttùj;  xaOapà  r, 
CpuÀv  r,.  Funk,  Patres  apostoliei,  2*  édit.,Tubingue,  1901, 
t.  i,  p.  32.  Tout  en  ne  donnant  aucune  indication  posi- 

tive en  faveur  de  la  communion  quotidienne  à  l'époque 
apostolique,   ces    documents   la    favorisent   cependant 
pour  les  époques  subséquentes.  Car  une  foisadnn 
principe  que   la    fraetio  panis  est  associée  à  chaque 
réunion  des    Gdèles,  ces  réunions  devenant  plu.~ 
queutes,   la  communion  devait,   dans  la   mesure   du 
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possible,  continuer  à  y  être  persévéramment  associée. 
Quant  au  10e  canon  apostolique  privant  de  la  commu- 

nion les  fidèles  qui  entrant  dans  l'église  et  y  écoutant 
les  Écritures  n'y  persévèrent  point  dans  la  prière  et  n'y 
reçoivent  point  la  sainte  communion,  Hefele,  Histoire 
des  conciles,  trad.  Delarc,  Paris,  1869,  t.  i,  p.  619;  Mansi, 
t.  i,  col.  32,  quel  que  soit  son  sens  précis,  il  ne  peut 

prouver  l'obligation  de  la  communion  quotidienne  au 
Ier  ou  au  H6  siècle,  puisqu'il  n'est  pas  antérieur  au 
me  siècle,  au  jugement  des  meilleurs  critiques.  Voir 
Canons  des  apôtres,  t.  n,  col.  1608  sq. 

Au  IIe  siècle,  saint  Justin  (f  163)  donne  le  même  té- 
moignage que  la  Didachè.  Le  jour  des  réunions  est  celui 

qu'on  appelle  le  jour  du  soleil.  L'ordre  suivi  dans  ces 
réunions  comporte  la  distribution  de  l'eucharistie  à 
ceux  qui  sont  présents  et  son  envoi  aux  absents.  Apol., 
I,  n.  67,  P.  G.,  t.  vi,  col.  427.  A  la  fin  du  n«  siècle,  Ter- 
tullien  suppose  le  fait  de  la  pratique  fréquente  de  la 
communion,  en  outre  du  dimanche,  aux  jours  de  sta- 

tion où  le  jeûne  est  prescrit,  et  qui  avaient  régulière- 
ment lieu  le  mercredi  et  le  vendredi.  De  oratione, 

c.  xix,  P.  L.,  t.  i,  col.  1182;  De  corona,  c.  m,  P.  L., 
t.  H,  col.  79.  La  même  conclusion  se  dégage  du  fait  de  la 
communion  habituelle  à  domicile,  en  dehors  du  cas  de 
maladie.  Ad  uxorem,  1.  II,  c.  v,  col.  1296.  Pour  écarter 

les  chrétiens  de  l'idolâtrie,  Tertullien  parle  de  leurs 
mains  qui,  chaque  jour,  touchent  le  corps  du  Seigneur. 

De  idololatria,  c.  vu,  P.  L.,  t.  i,  col.  669.  D'autre  part, 
jusqu'à  ce  témoignage  de  Tertullien,  nous  n'avons  au- 

cune preuve  en  faveur  de  la  communion  habituelle  à 
domicile.  Voir  Communion  sous  les  deux  espèces. 

Toutefois  en  concluant  qu'aucun  document  des  deux 
premiers  siècles,  jusqu'au  texte  de  Tertullien  que  nous 
venons  d'indiquer,  ne  prouve  la  coutume  de  la  com- 

munion quotidienne,  l'on  ne  peut  affirmer  qu'elle  n'a 
nullement  existé  ni  par  conséquent  rejeter  absolument 

les  assertions  opposées  que  l'on  rencontre  dans  les  au- 
teurs subséquents. 

2°  Du  mc  au  v  siècle.  —  1.  Faits  positifs.  —  Saint 
Hippolyte,  au  rapport  de  saint  Jérôme,  Epist.,  lxxi, 
n.  6,  P.  L.,  t.  xxn,  col.  672,  avait  écrit  sur  la  question 
de  eucharistia  an  accipienda  quotidie.  En  Afrique,  dès 
le  milieu  du  m«  siècle,  au  témoignage  de  saint  Cyprien 

(f  258),  l'on  communiait  chaque  jour  à  moins  que  l'on 
ne  fût  empêché  par  quelque  faute  particulièrement 
grave  :  Hune  auleni  panem  dari  nobis  quotidie  postu- 
lamus,  ne  qui  in  Christo  stimus  et  eucharistiam  quoti- 

die ad  cibum  salutis  accipimus,  intercedente  aliquo 
graviori  dcliclo,  dum  abstenti  et  non  communicantes 

a  cxlesli  pane  proliibemur,  a  Chrisli  corpore  separe- 
mur.  De  oratione  dominica,  c.  xvm,  P.  L.,  t.  îv, 
col.  531.  Pour  prouver  que,  dans  le  danger  pressant  de 
la  persécution,  les  soldats  du  Christ  doivent  se  préparer 

au  combat,  l'évéque  de  Carthage  leur  fait  considérer 
se  quotidie  caliceni  Christi  bibere,  ut  possint  et  ipsi 
proplcr  Christum  sanguinem  fundere.  Epist.,  lvi, 
ad  Tlttbaiitanos,  n.  1,  P.  L.,  t.  iv,  col.  350.  Cet  usage 
existait  encore  en  Afrique  au  V  siècle,  au  témoignage 
de  saint  Augustin.  Examinant  si  la  quatrième  demande 

de  l'oraison  dominicale  doit  s'entendre  du  pain  eucha- 
ristique, pro  sacramento  corporis  Chrisli  quod  quotidie 

accipimus,  il  exclut  de  tout  droit  à  cette  interprétation 
les  peuples  orientaux  chez  qui  le  prand  nombre  ne  pra- 

tiquent point  la  communion  quotidienne  :  De  sacra- 
mento autem  corporis  Domini  non  moveant  quxstio- 

nem  qui  plurimi  in  oricntalibus  partibus  non  quotidie 
carnœ  dominicœ  communicenl.  Des  autres  pays  ou  au 
moins  du  sien.  Augustin  ne  raisonne  point  de  même. 
Supposant  le  fait  de  la  communion  quotidienne,  il  pré- 

sente contre  l'interprétation  eucharistique  de  panem 
nostrum  quotidianum  da  nobis  hodie,  celte  difficulté 

l'oraison  dominicale  no  pourrait  plua  être  récitée 
qu'une  lois  par  jour,  à  moins  que  Ion  communie  seu- 

lement dans  la  dernière  partie  du  jour.  Finalement 

cependant  il  admet  l'interprétation  eucharistique  con- 
jointement avec  les  deux  autres  :  Oportel  ut  conjuncte 

accipiantur  omnia  tria  :  vl  scilicet  quotidianum  pa- 
nem simul  pelamus,  et  necessarium  corpori,  cl  sacra- 

tum  visibilem,  et  invisibilem  verbi  Dei.  De  sermone 
Domini  in  monte,  I.  11,  c.  vu,  n.  25  sq.,  P.  L.,  t.  xxxiv, 

col.  1280.  D'ailleurs,  dans  deux  sermons,  Augustin 
affirme  nettement  l'interprétation  eucharistique.  Sern}., 
lvii,  c.  vu;  lviii,  c.  iv,  P.  L.,  t.  xxxvin,  col.  389,  395. 
Cependant,  il  connaît  les  usages  différents  des  Églises. 

Alii  quotidie  communicant  corpori  et  sanguini  "domi- niro,  alii  certis  diebus  accipiunt,  alibi  nullus  dies 

intermillitur  quo  non  ofj'eratitr,  alibi  sabbato  tantum 
et  dominico,  alibi  tantum  dominico.  Epist.,  liv,  n.  2, 
P.  L.,  t.  xxxvi,  col.  200.  Cf.  In  Joa.,  tr.  XXVI,  n.  15, 
P.  L.,  t.  xxxv,  col.  1614.  Il  recommandait  la  com- 

munion quotidienne  :  Debetis  scire  quid  accepistis,  quid 
accepturi  estis,  quid  quotidie  accipere  dcbealis.  Serm., 
ccxxvn,  P.  L.,  t.  xxxvm,  col.  1099.  Pendant  cette  même 
période,  la  coutume  de  la  communion  quotidienne  pa- 

rait aussi  s'être  maintenue  à  Rome  et  en  Espagne  où  elle 
existait  encore  vers  ia  fin  du  ive  siècle,  au  rapport  de 
saint  Jérôme.  Epist.,  xlviii,  n.  15;  lxxi,  n.  6,  P.  L., 
t.  xxn,  col.  506,  672.  Un  texte  curieux  et  peu  connu,  qui 
la  relate,  se  trouve  dans  la  Vita  sanctse  Melanisejwiio- 
ris,  1.  II,  n.  32,  écrite  par  Gérontius,  prêtre  contem- 

porain de  la  sainte  (f  439),  publiée  dans  les  Analecta 
bollandiana,  1889,  t.  vin,  p.  57,  et  éditée  par  le  cardinal 
Rampolla,  Santa  Melania  giunore  senatrice  romana, 
Documenti  contemporanei  e  note,  in-fol.,  Rome,  1905, 

p.  36.  L'auteur  raconte  de  sainte  Mélanio  :  Kunquani 
hsec  cibum  corporalem  accepit,  nisi  prius  corpus  Do- 

mini communicasset,  quod  maxime  propter  tutelam 
animse  percipiebat  quamquam  et  consuetudo  Romanis 

sit  per  singulos  dies  communicare.  Et  l'auteur  ano- 
nyme rattache  la  coutume  romaine  de  la  communion 

quotidienne  à  saint  Pierre  et  à  saint  Paul.  La  pratiqne 

de  sainte  Mélanie,  toute  singulière  qu'elle  était  à  Jéru- 
salem, était  conforme  aux  habitudes  romaines  et  ne 

comportait  qu'une  seule  communion  par  jour,  car  à  la 
fin  de  sa  vie,  la  sainte  jeûnait  toute  l'année  cinq  jours 
de  la  semaine  et  ne  prenait  qu'un  seul  repas  par  jour. 
Cf.  card.  Rampolla,  op.  cit.,  p.  227.  D'autre  part,  cette 
sainte,  si  patiente  et  si  douce,  ne  haberet  diabolus  ali- 
quam  adversus  eam  accusationem  nunquam  irala 
adversus  aliquam  communicavit  nisi  prius  réconci- 

liasse, etiam  si  culpa  fuisset  allerius.  Saint  Chromace 

d'Aquilée,  contemporain  de  saint  Jérôme,  Tract.,  XIV, 
in  Ev.  Matlh.,  c.  v,  P.  L.,  t.  xx,  col.  361,  affirme  la 

communion  quotidienne,  qu'il  recommande,  et  il  con- 
seille de  prier,  ut  hune  panem  caelestem  quotidie 

mereamur  accipere,  ne,  aliquo  intervenienle  peccato, 
corpore  Domini  separeniur.  On  ne  peut  apporter 
comme  preuve  le  sermon  xxv  attribué  à  saint  Ambroise, 
P.  L.,  t.  xvn,  col.  656,  suivant  lequel  tous  les  chrétiens 
doivent  communier  en  carême  chaque  jour,  ou  au 

moins  chaque  dimanche,  à  moins  que  le  prêtre  con- 
naissant l'état  de  leur  conscience  ne  les  en  dissuade. 

A  cause  de  ces  communions,  les  époux  doivent  garder 

la  continence  jusqu'après  l'octave  de  Pâques.  Ce  sermon 
est  d'une  époque  bien  postérieure  à  saint  Ambroise, 
comme  le  prouvent  plusieurs  traits  caractéristiques 

d'un  autre  âge,  notamment  la  permission  de  prendre 
le  repas  à  l'heure  de  none  aux  jours  de  jeûne.  Quant 
au  texte  :  Sic  vire  ut  quotidie  merearis  accipere,  De 
sacramentis,  1.  V,  c.  iv,  n.  25,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  452, 

il  n'est  point  non  plus  de  saint  Ambroise.  Cet  ouvrage, 
qui  n'est  qu'une  imitation  du  De  mysterii»  de  saint 
Ambroise,  est  d'un  auteur  du  Ve  ou  du  vi«  siècle.  Il  n'est 
qu'un  seul  passade  authentique  où  Ambroise  parle  de  la 
fréquentation  de  la  communion,  celui  où  il  représente 

l'Église  exhortant  ses  entants  à  accourir  au  sacrement 
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de  l'eucharistie  ;  ce  qui  ne  peut  gui  n    i  nifler  que  l  em- 
pri     i  m'  ni  i  el  à  le  fréquenter    UndeetEccL 
in  n  m  m  gratiam  hortatur  fllioi  suos,  horlatut 
ut  ad  tacramenta  concurranl  dicent  .  Edite  )■• 
tan  et  biùite  et  inebriatnini  imii  <  ant.,  v.  l. 
li  mytteriis,  c.  iz,  n.  58,  P.  L.,  t.  xvi,  col  108.  ci. 
aussi  lu  P$.  i  \  i  ///,  serm.  rai,  a.  98,  28,  48,  /'.  /..,  t.  xv. 
col.  1481,  1462,  1544.  A  Milan,  la  messe  était  quoti- 

dienne, il  eût  '  té  logique  que  les  fidèles  communiassent 

chaque  jour,  ils  ne  le  taisaient  "pas.  Les  exhortations 
oratoires  de  sainl  Ambroise  le  prouvent,  et  l'auteur  du 
//,-  sacramenlis,  loc.  cit.,  reproche  è  ses  lecteurs,  <| m 
sont  Italiens,  de  ne  communier  qu'une  fois  par  an, 
comme  1rs  Grecs.  Cf.  D.Cabrol,  Dictionnaire  d'archéo- 

logie, t.  i,  col.  I  il'.t. 
En  Egypte,  au  m*  siècle,  Clément  d'Alexandrie,  Qui» 

ih o'.s  talvetur,  23,  P.  ('•■,  t.  ix,  col.  028,  déclare  que 
Jésus-Christ  se  donne  tous  les  jours  en  pain  et  en 

breuvage  d'immortalité.  Origène,  In  Gen.,  homil.  x, 
P.  G.,  t.  xii,  col.  218,  rapporte  que  les  chrétiens  man- 

gent chaque  jour  la  chair  de  l'Agneau.  Nous  n'avons 
pas  de  preuve  positive  qu'il  en  était  de  même  dans  tout 
l'Orient  à  cette  époque.  Au  rv*  siècle,  en  Asie-Mineure, 
au  témoignage  de  saint  Basile, les  fidèles  communiaient 
quatre  fois  la  semaine,  le  dimanche,  le  quatrième  jour, 
le  jour  de  la  jrapaoTceuï|  et  le  sabbat,  sans  compter  les 

jours  où  l'on  célébrait  la  mémoire  de  quelque  saint. 
Il  reconnaît  qu'il  serait  hon  et  utile  de  communier 
tous  les  jours.  En  outre  des  jours  de  sxnaxe,  chaque 
fidèle  pouvait  se  communier  soi-même,  en  vertu  de  la 

coutume  ancienne,  en  l'absence  de  l'évéque  ou  d'un 
prêtre.  Ainsi  faisaient  les  moines  dans  la  solitude;  à 
Alexandrie  et  en  Egypte,  les  laïques  se  communiaient  à 

la  maison,  quand  ils  voulaient.  D'ailleurs,  il  est  bon  et 
utile  de  communier  chaque  jour  et  de  prendre  sa 
part  du  corps  et  du  sang  du  Christ.  Epist.,  xcin,  P.  G., 
t.  xxxii,  col.  484  sq. 

Vers  la  même  époque,  à  Constantinople,  la  pratique  delà 

communion  fréquente  n'était  pas  universelle.  Saint. Jean 
Chrysostome  constate  que  beaucoup  ne  participaient 

alors  au  sacrifice  eucharistique  qu'une  fois  par  an, 
d'autres  le  faisaient  deux  fois,  d'autres  fréquemment. 
In  Epist.  ad  llcb.,  homil.  XVII,  n.  4,  P.  G.,  t.  lxiii, 

col.  131.  On  ne  communie  qu'à  l'Epiphanie,  au  carême 
el  à  Pâques.  Le  sacrifice  a  lieu  tous  les  jours,  et  per- 

sonne ne  participe  à  l'autel,  même  de  ceux  qui  ne  sont 
pas  pénitents  publics.  In  Epist.  ad  Eplt.,  homil.  ni, 

n.  4,  5,  P.  G.,  t.  lxii,  col.  28,  29.  En  même  temps  qu'il 
blâme  la  négligence  de  ceux  qui  ne  communient  qu'une 
fois  par  an,  ou  de  ceux  qui  fréquentent  ce  sacrement 
pi n tût  par  habitude  que  par  dévotion  véritable,  il  loue 

la  communion  quotidienne  pour  ceux  qui  s'en  approchent 
dignement.  Homil.  de  beato  Philogonio,  n.  4,  P.  G., 
t.  xi.vm,  col.  755;  In  Epist.  1  ad  Cor.,  homil.  XXVIII, 
n.  1,  P.  G.,  t.  lxi.  col.  233;  In  Epist.  ad  Ueb., 
homil.  xvn,  n.  4,  P.  G.,  t.  i.xin,  col.  131.  Cependant  la 

communion  fréquente,  quotidienne  même,  n'était  pas 
inconnue  plus  tard.  Barsanuphe,  vers 530,  BtëXo;  ipugidçe- 

XsctÔtt]  -jv.c/OjTï  i-oy.p:i7£'.;  Bapaavovçfou  xa:  'Icoâvvo'J, 
Venise,  1816,  p.  70.  Mais  pendant  ton  te  celte  période  en 
(  trient  la  pratique  de  la  communion  quotidienne  fut  assez 
générale  chez  les  solitaires  et  chez  les  moines.  Rufin, 

Historia  monachorum,  c.  n,  vu,  /'.  L.,  t.  xxi,  col.  406, 

419;  Historia  lausiaca,  c.  ix,  i.n,  /'.  ('-.,  t.  xxxiv, 
col.  1027,  1147  ;  Théodore  Stu dite,  Epist.,  1.  I,  epist.  i.vn, 

/'.  G.,  t.  xcix,  col.  11 1G;  dom  liesse.  Les  moines  d'Orient, 
Paris,  1901,  p.  352.  Cependant  dans  les  monastères 

d'Egypte  les  moines  se  réunissaient  à  l'église  pour  \  cé- 
lébrer les  saillis  mystères  el  J  communier  seulement 

deux  fois  la  semaine,  le  samedi  et  le  dimanche.  Cassien, 
De  csenobiorum  institutis,  I.  III.  c.  n.  P.  /...  t.  xm\. 
col.  115;  Collât,,  xm.  c.  x\i,  n.  15,  col.  1117.  Dans 

quelques  monastères,  la  communion  n'avait  lieu  que  le 

dimanche.  Collât.,  mu,  col.  1278  sq.  On  remarquera 

dansa  dernier  texte  les  paroles  de  l'abbé  Théonaa  rappor- 
tant I'- fut  que  plusieurs  moines  communiai,  nt  seul)  ment 

une  fois  par  an,  par  un  respect  exagéré  pour  ce  sacr 

qu'il  •  lient  plutôt  connue  la  récompense  dune 
ti.  -  haute  sainteté,  que  comme  un  moyen  d'j  tendre  plus 
efOcaci  ment  :  A  lioquin  nec  amm  ersaria  quittent  d 
est  prtuumenda  conimunio,  ut  quidam  faciunt  qui  m 
mono  ,itasacramenlorunicmlestium 
dignitatem  et  sanctifit  alioneni  ac  met  itum  metiuntur, 
ut  lesttineiit  eu  nonnisi  sanctos  algue  intmoittlatot  de- 

rmtumere,  et  non  potius  ut  tanctos  mundc-que 
nos  sua  partit  :i  pat  tune  per/iciant,  col.  1279.  hn  u 
temps  que  nous  constatons  dans  ci  égyptiens 
la  thèse  que  soutiendra  Arnauld  au  xvii'  siècle,  nous 

entendons  de  l'abbé  Théonas  le  principe  par  lequel  les 
théologii  n^  catholiques  réfuteront  l'erreur  janséniste  : 
la  communion  n'est  point  la  récompense  de  la  vertu, 
mais  un  moyen  très  efficace  de  la  réaliser  plus  parfai- 
tement. 

Conclusion.  —  De  l'ensemble  des  faits  que  nous 
venons  de  rappeler  se  dégage  cette  conclu 

assurée  qu'une  telle  pratique  de  la  communion  fréquente 
ou  quotidienne  était  au  moins  implicitement  approuvée 

par  l'Église  qui  ne  saurait  en  matière  au-si  grave  per- 
mettre, louer  ou  recommander  un  usage  contraire  aux 

volontés  de  .h  sus-Christ. 
2.  Enseignement  doctrinal.  —  En  dehors  de  rensei- 

gnement implicitement  contenu  dans  l'approbation  de 
la  pratique  de  la  communion  fréquente,  tout  l'enseigne- 

ment positif  sur  la  fréquentation  de  l'eucharistie  se 
résume  dans  quelques  textes  de  saint  Jean  Chrysostome, 
de  saint  Jérôme  et  de  saint  Augustin  et  dans  celui  de 
Gennade.  Saint  Jean  Chrysostome  insiste  particuliè- 

rement sur  les  dispositions  que  l'on  doit  apporter  à  la 
communion  :  vie  exempte  de  reproches  et  remplies  de 

bonnes  œuvres,  pureté  d'àme  et  piété.  Avec  ces  dispo- 
sitions on  peut  en  toute  sécurité  communier  chaque 

jour.  In  Epist.  1  ad  Cor.,  homil.  XXVIll,  n.  1,  P.  G., 
t.  lxi,  col.  233;  In  Epist.  ad  Eph.,  homil.  ni,  n.  4, 
P.  G.,  t.  i  xii,  col.  28-29;  In  Epist.  ad  Ueb., 
homil.  xvn.  n.  4,  P.  G.,  t.  lxiii,  col.  131.  Il  faut  aller 

à  la  communion  sans  péché,  après  s'être  corrigé  ,t 
avoir  purgé  sa  conscience.  In  illud  :  Yidi  Domi- 

nant, homil.  vi.  n.  4.  P.  G.,  t.  liv,  col.  140.  Saint 

Jérôme  avait  déclaré  que  l'usage  du  mariage  empêchait 
les  époux  de  recevoir  la  communion.  Cont.  Jovinian., 
1.  I,  n.  8,  P.  L.,  t.  xxiii,  col.  220.  Des  maris  le  lui 

reprochèrent.  Il  s'en  expliqua.  Epist.,  xi.vin.  ad  Pam- 
maclt.,  écrite  en  393,  n.  15,  P.  L.,  t.  XXII,  col.  505-506. 
Si  la  prière  est  interdite  par  saint  Paul,  I  Cor..  VU,  5, 

après  l'usage  du  mariage,  a  fortiori  la  communion.  Il 
connaît  la  pratique  romaine  de  la  communion  quoti- 

dienne :  tjiiod  non  reprehendo  nec  probo;  unusqxûsque 
enini  in  suo  sensu  abundet.  Mais  les  époux  qui,  après 

l'usage  du  mariage,  n'oseraient  pas  visiter  les  tombeaux 
des  martyrs,  aller  à  l'église  pour  y  communier,  commu- 

nieraient à  la  maison'.'  Quod  in  ecclesia  non  licet,domi 
non  licel  Kihil  Dco  clausum  est,  et  lenebrœ  quoque 
lucent  apud  Deuni.  Probet  se  unusquisque  et  sic  ad 
corpus  Chris ti  accedit;  non  quod  dilatx  communionis 
unus  dies  aut  biduum  sanctiorem  ef/iciat  cltristianum, 
ut  quod  liotlie  non  merui,  cras  vel  perendie  merear, 
sed  quod  dum  doleo  me  non  conimunicaste  oor\ 
Cliristi,  abstineam  me  paulisper  ab  amplexu  uxoril  : 
ut  amori  conjugis  aniorem  Chtisti prssferam.  Durutn 

i  non  ferendum  est...  Dans  une  autre  lettre,  de 

398,  Epist.,  ixxi,  n.  6,  /'.  /..,  t.  xxn.  col.  672,  il  dé- 
clare qu'on  peut  suivre  les  coutumes  de  chaque  pa\s. 

Dans  son  homélie  Dr  Exodo  in  vigilia  paschse,  dans 
Anecdota  ttaredsolana,  Maredsous,  1897,  t.  m  b,  p.  . 
H0,  il  exige  encore  des  époux,  la  continence  avant  la 
communion.  Saint  Augustin  est  plus  formel.  Consulte 
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sur  la  conduite  à  tenir  vis-à-vis  de  diverses  coutumes 

sur  la  fréquence  de  la  communion,  il  expose  deux  opi- 

nions divergentes.  Suivant  les  uns,  l'on  doit  choisir  des 
jours  oi'i  l'on  vive  plus  purement  pour  approcher  digne- 

ment d'un  si  grand  sacrement.  D'autres  croient  qu'un 
tel  remède  spirituel  doit  être  pris  chaque  jour,  à  moins 

qu'au  jugement  de  l'évêque  on  ne  doive  être  momen- 
tanément privé  de  la  communion,  privation  qui  doit  se 

prolonger  jusqu'à  la  réconciliation  faite  par  l'évêque  : 
Celerum  si  tanta  peccatanon  sunt  ut  excommunican- 
dus  quisqiie  judicetur,  non  se  débet  a  quolidiana  me- 
dicina  dominici  corporis  separare.  Voici  le  jugement 
porté  par  saint  Augustin.  Aucune  de  ces  deux  opinions 

ne  manque  à  l'honneur  dû  au  corps   et  au  sang  du Sauveur.  Comme  Zachée  et  le  centurion  ont  tous  deux 

honoré  le    Sauveur  diverso  et  quasi  contrario  modo, 

ces  deux  opinions  honorent  ce    sacrement,    l'une  en 
n'osant  point  par  respect  le  recevoir  chaque  jour,  l'autre 
dans  le  but   de  l'honorer  n'osant    l'omettre   un   seul 

jour.  Aucune  de  ces   dispositions  n'est  blâmable.  Une 
seule  chose  est  à  blâmer,  le  mépris  pour  cette  divine 
nourriture  :  Contemptum  soluni  non  vult  cibus  iste, 
sicut  nec  manna  faslidium.  Finalement,  Augustin  ne 
tranche  point  le  débat.  Il  juge  plus  sage  de  permettre 

à  chacun  d'agir  selon  qu'il  le  croit  meilleur  :  Rectius 
inler  eos  fortasse  quispiam  dirimit  litem  qui  monet 
ut  prsecipue  in  Chris li  pace  permanent  :  faciat  autem 
unusquisque  quod  secundum  suani  pie  crédit  esse  fa- 

ciendum.  Ce  qui  est  nécessaire,  c'est  de  recevoir  tou- 
jours l'eucharistie,    absque  condemnatione  noslri   et 

pungente  conscientia.  Epist.,   liv,  c.   h    sq.,    P.  L., 
t.  xxxiii,  col.  200  sq.  Ce  texte  authentique  de  saint  Au- 

gustin s'accorde  substantiellement  avec  un  passage  qu'on 
lui  a  longtemps  attribué  et  qui  est  en  réalité  de  Gennade 
(f  493j  :  Quotidie  eucharisties  communionem  percipere 
nec  laudo  nec  vilupero.  De  ecclesiasticis  dogmatibus, 
c.  xxiii,  P.  L.,  t.  xlii,  col.  1217.  Mais  Gennade  ajoute 

cette  pensée  qui  n'est  point  formulée  par  Augustin  : Omnibus  tamen  dominicis   diebus  communicandum 

suadeo  et  hortor,  si  tamen  mens  in  âffeclu  peccandi 
non  sit. 

3°  Du  ve  au  xuie  siècle.  —  1.  Faits  positifs.  —  Pen- 
dant cette  période,  mais  surtout  à  partir  du  ixe  siècle, 

l'on  constate  rresque  partout  une  diminution  dans  la 
fréquence  des  communions  parmi  les  fidèles.  Dans  le 

IIe  synode,  tenu  par  saint  Patrice  (de  450  à  462),  can.  22, 
il  est  ordonné  d'examiner  ceux  qui  communient  la  nuit 
de  Pâques,  car  quiconque  ne  communie  pas,  ne  doit 
pas  être  regardé  comme  croyant.  Mansi,  t.  VI,  col.  525. 
Cette  diminution  estsupposéedans  lesGaulesau  VIe  siècle 

par  le  canon  18e  du  concile  d'Agde  en  506,  statuant  que 
les  laïques  qui  ne  communieront  pas  à  Noël,  à  Pâques  et 
à  la  Pentecôte  ne  soient  point  réputés  catholiques  ni 
«omptés  parmi  eux.  Labbe-Cossart,  t.  v,  p.  524.  Saint  Cé- 

saire  d'Arles  (f  513),  recommandant  aux  époux  la  conti- 
nence plusieurs  joursavantla  communion, Se>*wi.,ccxcn, 

n.  2,  /'.  L.,  t.  xxix,  col.  2298,  suppose  au  moins  un  certain 
intervalle  entre  les  communions.  Du  reste,  on  ne  com- 

muniait alors  qu'aux  grandes  fêtes.  Voir  t.  n,  col.  2183. 
Au  vin»  siècle,  chez  les  Anglo-Saxons,  saint  Bède 

(f  735 1  déplore  que  la  pratique  de  la  communion  quo- 

tidienne  soil  /<<■,•  incuriam  doc.entiv.rn  presque  inconnue, 
à  tel  point  queceux  qui  ont  le  plus  de  religion  commu- 

nient seulement  à  Noël,  à  l'Epiphanie  et  à  Pâques.  En 
même  temps,  Bède  constate  qu'à  cotte  époque  c'était 
encore  la  coutume  pour  la  plupart  des  fidèles  à  Rome 
de  communier  ions  les  dimanches  e(  aux  fêtes  des  apô- 

■'.,  n,  /'.  /..,  i.  xciv,  col.  665  sq.  Le  synode  de 
Cloveshoé,  tenu  en  747,  déclare  qu'il  faut  exhorter  à  la 
Communion  fréquente,  non  seulement  les  enfants  qui 

ont  pas  encore  tombés  dans  le  péché  de  la  luxure, 
mais  aussi  les  adultes  mariés  et  non  mariés  qui  cessent 
de  pécher.  Can.  23,  Mansi,  t.  xn,  col.  412.  Saint  Chro- 

degang,  évêque  de  Metz  (f76G),  déclare  que  le  clerc, 

qui  n'est  pas  empêché  par  ses  fautes,  peut  communier 
tous    les    dimanches,    ainsi    qu'aux    fêtes   principales. 
Régula,  n.  14,  Mansi,  t.  xiv,  col.  320.  Le  synode  diocé- 

sain de  Ratisbonne  (799),  n.  6,  se  plaint  que  des  fidèles 

passent  l'année  entière  sans  communier,  alors  qu'ils 
devraient  le  faire  chaque  semaine.  Il  demande  seulement 

qu'ils  le  fassent  toutes  les  trois  ou  quatre  semaines,  en 
s'y  préparant  par  la  confession  et  la  continence,  tandis 
que,  ajoute-t-il,  les  Grecs,   les  Romains  et  les  Francs 
communient  tous  les  dimanches.  Mansi,  t.  xm,  col.  1027. 
Chez  les  Francs,  le  IIIe    concile  de  Tours  en   813, 

canon  50e,  rappelle  de  nouveau  l'obligation  de  commu- 
nier au  moins  trois  fois  dans  l'année.  Mansi,  t.  xiv, 

col.  91.  La  même   année,  celui    de   Chalon-sur-Saône 

n'impose  que  la  communion  du  jeudi-saint,   à  l'excep- 
tion encore  des  grands  pécheurs.  Can.  47,  Mansi,  ibid., 

col.  103-104.  Un  capilulaire  d'Aix-la-Chapelle  (828)  re- 
commande de   communier  ssepius  et  de  s'y  préparer 

avec  soin.  P.  L.,  t.  xcvn,  col.  591.   Les  capitulaires 

d'Ansegise  (829)  ordonnent  de  communier  au  moins 
trois   fois    par    an.    Ibid.,    col.    547-548.    En    836,    le 
IIe  concile  d'Aix-la-Chapelle  demande  que  l'on    réta- 

blisse la  coutume   de  communier  chaque  dimanche  : 
Sane  comniunicatio  corporis  Domini  omni  die  domi- 
nica  debuit   celebrari.   Ideoque   necesse  est  quantum 
ratio  permittit  ut  moderna  corrigatur  consuetudo  ne 
forte  qui  longe  esta  sacramentis  quibus  est  redemptus 
longe  sit  a  salute    quant   fuerat   consecutus,  c.    m, 
can.  32.  Mansi,  t.  xiv,  col.  694.  Quelques  années  plus 

tard,  Jonas  d'Orléans  (f  844)  déplore  que  la  plupart  des 
fidèles  s'éloignent  de  ce  sacrement    à   l'exception  de 
trois  fêtes   où  ils  s'en  approchent  plutôt  par  haï  Itude 
que  par  dévotion.  De  institutione  laicali,  1.  II,  c.xvui, 
P.  L.,  t.  evi,  col.  202.  Vers  la  fin  du  IXe siècle,  Vulfrade, 
évêque  de  Bourges  (f  876),  dans  une  lettre  pastorale  à 
ses  curés  et  à   ses  diocésains  demande  seulement  que 

les  fidèles,  à  l'exception  des  pénitents  publics,  commu- 
nient dignement  aux  trois  solennités  de  Noël,  de  Pâques 

et  de  la  Pentecôte.  Epistola  pastoralis  ad  parochos  et 
parochianos  suos,  P.  L.,  t.  cxxi,  col.  1110  sq.  Hérard, 
évêque  de  Tours,  obligeait,  semble-t-il,  à  la  communion 
mensuelle  :  Ut  terlia  dominica  vel  quarta  communi- 
cent,  abstinentes  se  a  luxuria  propriisque  uxoribus  et 
reliquis  illicitis  nisi  forte  criminalibus  culpis  sint  im- 
pliciti.  Capitula,  53,  ibid.,  col.  768.  Le  Pœnitentiale 

Rigotianum  I,  qui  représente  la  discipline  de  l'Église 
franque,  contient  cette  déclaration  :  Qui  tribus  domi- 

nicis non  communicaverint,  excommunicantur.  Was- 
serschleben,  Die  Russordnungen  der  abendlàndischen 

Kirche,  Halle,  1851,  p.  448.  En  866,  saint  Nicolas  I", 
Responsa  ad  consulta  Bulgarorum,  n.  9,  Mansi,  t.  XV, 
col.  406,  déclare  que  le  fidèle  qui  est  sans  péché  mortel 
doit    communier   tous    les  jours    pendant    le  carême, 

mais  qu'il  doit  aussi  pendant  ce  temps  s'abstenir  du  ma- riage. 

Au  Xe  siècle,  Atton  de  Verceil  (f  961),  Capitulare, 
c.  lxxiii,  P.  L.,  t.  cxxxiv,  col.  42,  rappelle  simplement 

le  concile  d'Agde  de 506  prescrivant  de  communier  aux 
trois  fêtes  de  Noël,  Pâques  et  la  Pentecôte.  Cf.  Réginon 
de  Prùm,  De  eccles.  disciplinis,  I.  I,  58;  1.  II,  56,  P.  L., 
I.  CXXXII,  col.  189,  285.  De  même  Ratier  de  Vérone 
(f  974),  Synodica  ad  presbyteros,  n.  10,  recommande  à 

ses  prêtres  d'avertir  tous  les  fidèles  de  recevoir  le  corps 
et  le  sang  du  Seigneur,  quater  in  anno,  i<l  est,  Natali 
Domini  et  Cœna  Domini,  Pascha  et  Pentecoste.  P.  L., 

t.  cxxxvi,  col.  562.  Le  concile  d'Ansa  (994)  ordonne  à 
tous,  sauf  aux  excommuniés,  de  communier  tous  les 
dimanches  de  carême,  le  jeudi  saint,  le  vendredi-saint, 
le  samedi-saint  et  toute  la  semaine  de  Pâques.  Le  jeune 
et  la  continence,  imposés  pendant  tout  le  carême,  ser- 

vaient de  préparation.  Beaucoup  de  moines  et  de  veuves 
saintes    communient   tous   les  jours.  11  y  a  uu  double 
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ii,  r,  le  pri  mi<  r  de  i  ommunii  r  mm  la  pni 

\  du  lui-  •  i  avec  négligence,  l(     econd  de  a'abatenir  trop 
de  la  <■(>   m", n    <  .m    il.  Ji.  «fanai,  t.  \ix,  col.  Vji. 

Dana  an  prône,  qui  eal  vraisemblablement  de  la  Un 
du  xi'  ai<  de  el  qui  ■  et  1  itrail  par  dom  Morin,  fi 

dictine,  l  ih  ....  p.  580,  du  ma.  latin  12013  de  la 
Bibliothèque  royale  de  Munich,  du  commencement 
du  xii'  M,,  h-,  du  lit  cette  recommandation  :  Corpus 
ht  1,  un  ri  languineni  indigne  eu  <  ipet  <•  non  prmtuniite, 
vil  tamen  in  Hngulit  dominicis  diebui  quadragei 

et  in  cena  Domini  et  '»  pentecosten  et  in  natale  Do- 
mini,  et  n  a  eveniet,  conmiunicate,  et  au  te  et 
post  a  fornications  et  a  foniitu  vos  continete  temper, 
vel  saltem  per  quatuor  vel  ires  dieu.  Dana  la  auite,  p.  521, 
on  lii  encore  :  Soniniis  aut  uxoribus  polluti,  non  cito 
ecclesiam  niti  post  dignam  panitentiam  intrate,  nec 
in  illa  die  corpus  Doniini  accipite. 
Au  xii*  siècle,  le  synode  de  Gran  (1124)  ordonne  à 

tout  le  peuple  de  communier  à  Pâques,  à  la  Pentecôte 
et  à  Noël,  après  avoir  fait  pénitence,  et  aux  clercs  in 
omnibus  majorions  festis.  Mansi,  t.  XXI,  col.  100.  Saint 
Otton  de  Bamberg  (f  1130),  tout  en  louant  la  commu- 

nion fréquente  dans  une  instruction  à  son  Église  nais- 
sante de  Poméranie,  demande  seulement  que  ses  nou- 

veaux fidèles  se  confessent  et  communient  trois  ou 

quatre  fois  par  an  s'ils  ne  peuvent  le  faire  plus  souvent 
et  qu'ils  assistent  fréquemment  à  la  messe  où  ils  s'asso- 

cieront à  la  communion  du  prêtre  célébrant.  Sermo  ad 
Pomeranos,  P.  L.,  t.  CLXXIII,  col.  1358.  Bobert  Pul- 

leyn(f  1146)  établit  une  dill'érence  entre  les  prêtres  qui doivent  être  fréquemment  réconfortés  par  la  divine 
eucharistie  et  les  laïques  auxquels  ce  secours  est  néces- 

saire au  moins  trois  fois  dans  l'année.  Sent.,  1.  VIII,  c.  vu, 
P.  L.,  t.  clxxxvi,  col.  968  sq.  Le  pénitentiel  de  Milan 
impose  la  communion  au  jeudi-saint,  à  Pâques,  à  la 

Pentecôte  et  à  Noël,  sous  peine  d'être  mis  en  pénitence 
au  pain  et  à  l'eau  pendant  vingt  jours.  Mur  Schmitz,  op. 
cit.,  t.  1,  p.  814.  Cf.  t.  n,  p.  321,  360,  428. 

Pendant  cette  même  période,  la  fréquentation  de  la 
communion  se  maintient  chez  les  moines.  La  Concordia 

regularum  de  saint  Benoit  d'Aniane  (f  821)  cite  la  Ré- 
gula magistri,  c.  xvi,  P.  L.,  t.  lxxxviii,  col.  98i, 

d'après  laquelle  le  célérier  et  ceux  qui  sont  de  semaine 
doivent  communier  chaque  jour  en  présence  de  l'abbé 
dans  l'oratoire  :  quotidie  cellararius  cum  septimanariis 
coram  abbate  in  oratorio  cum  congregatione  commu- 
nicet,  Concordia  regularum,  c.  XI,  p.  x,  P.  L.,  t.  cm, 
col.  1050,  ce  qui  suppose  la  pratique  de  la  communion 
quotidienne  dans  ces  monastères.  Le  moine  bénédictin 

VValafrid  Strabon  (f  849)  montre  qu'il  convient  que 
les  moines  reçoivent  chaque  jour  le  corps  et  le  sang  du 
Seigneur.  De  rébus  ccclesiasticis,  c.  XX,  P.  L.,  t.  xciv. 

col.  942.  Vers  la  même  époque,  Théodulphe  d'Orléans 
(f  821)  constatait  que  tous  les  religieux  vivant  saintement 
communiaient  presque  chaque  jour,  et  religiosis  qui- 
buscumque  sancte  vivenlibus  qui  pêne  omni  die  id  fa- 
ciunt.  Capitula,  XL1V,  P.   L.,  t.  CV,   col.  205. 

2.  Enseignement  doctrinal.  —  Il  revêt  pendant  cette 
période  quatre  formes  un  peu  divergentes.  —  a)  Recom- 

mandation formelle  de  la  communion  fréquente  ou 
quotidienne.  —  Chez  saint  Grégoire  le  Grand,  cette  re- 

commandation n'est  qu'implicite.  En  recommandant  la 
célébration  quotidienne  du  sacrifice  eucharistique  où  la 
chair  et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont  donnés  aux  fidèles. 
Uial.,  1.  IV,  c.  i.vin,  P.  I...  1.  lxxvh,  col.  125,  Grégoire 
recommande  implicitement  la  fréquentation  de  la  com- 

munion par  laquelle  on  participe  plus  immédiatement 

au  sacrifice.  De  même,  en  affirmant  que  l'Église  esl 
nourrie,  abreuvée,  purifiée  et  sanctifiée  par  la  réception 

du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ,  lu  s,  ■pleut  psalmos 
pœnilentiales  expositio,  Ps.  vi,  n.  Il,  /'.  L.,  t.  lxxix, 
col.  D'il»,  Grégoire  laisse  entendre  que  c'esl  une  nourri- 
turc  habituelle  qui  doit  être  fréquemment  ici, ne.  D'au- 

i  rivaini  ecclésiastiques  en  grand  nombre 
alla  communion  quotidienne, 

et  ils  [Dataient  SB  DM  DU  temps  sur  la  nécessite  de  s'y bien  diapoaer. 

Saint  Isidore  de  Si-ville  Ij  636)  suit  en  partie  ren- 
seignement de  aainl  An.  lit,  c.  il 

Mais  au  lien  de  permettre,  comme  l«-  docteur  africain, 
le  libre  choix  entre  lea  d<-u\  opinioni  divergentes,  il 

pn  fére  nettement  l'opinion  al  celte  res- trictiun  :  DieuntaUquifnisialiquoii 
eut  harittiam  quotidie  accipiendam  ;  hun*  mem 
iian  quotidie  nobis,  jubente  D  postulamus  di- 
centes:  l'anem  nostrum  quotidianum  da  nobis  Itodle. 
Quod  quidem  bene  dicunt  si  lioc  cum  religione  et  hu- 
militate  suscipiunl,  nec  confidendo  de  justifia,  super- 
bits  prmsumptione  idfaciant.  De  ccclesiasticis  officiis, 
I.  1.  c.  xviii,  n.  7.  /'.  I..,  t.  Lxxxin,  col.  756.  A  1 
restriction  relative  aux  disposition-  1  que 
de  Séville  ajoute  pour  les  personni  - 

du  mariage  cette  limitation  qu  il  emprunte  à  l'opinion 
négative  mentionnée  par  Augustin  :  Conjugatis  autem 
abslinendum  est  coitu,  plurimiique  diebus  orationi 
debenl  vacare,  et  sic  deinde  ail  Christi  corpus  accedere. 
Après  avoir  appuvé  cette  décision  sur  la  réponse  du 
prêtre  Abimélech  a  David  et  à  ses  compagnons,  I  ! 
xxi.  i,  et  sur  la  transcendante  supériorité  du  pain 

eucharistique,  Isidore  conclut  ici  avec  l'opinion  1 
tive  que  mentionnait  Augustin  :  Quapropter  eligendi 
sunt  aliquot  dies,  quibus  prias  Itoui  :  tus  vivat, 
quo  ad  tantum  iacramentum  dignus  accedere  pos- 

sil,  col.  757.  Bu  reste.  Isidore  admet  comme  l'évéque 
dllippone,  que  dans  l'hypothèse  de  péchés  qui  doivent 
priver  de  la  communion,  l'on  doit  d'abord  accomplir 
la  pénitence  convenable.  En  l'absence  de  telles  fautes, 
Isidore  suit  l'opinion  affirmative  mentionnée  par 
Augustin  :  Ceterum  si  non  sunt  tauta  peccata  ut  ex- 
communicandus  quisque  judicetur,  non  se  débet  a  nie- 
dicina  dominici  corporis  separare,  ne  dum  forte  diu 
abslinendus  prohibetur,  a  Christi  corpore  separetur, 

col.  756.  Toute  cette  doctrine  d'Isidore  fut  souvent  re- 
produite par  les  auteurs  subséquents.  Bans  un  autre 

ouvrage,  Isidore  réprouve  ceux  qui  voudraient  se  pré- 
valoir de  la  communion  pour  couvrir  leurs  crimes  : 

Qui  scélérate  vivunt  in  Ecclesia  et  communicare  non 

desinunt,  pillantes  se  tali  communione  mundari,  dis- 
cant  niliil  ad  emendalionem  proficere  sibi.  En  preuve 
de  son  assertion  il  cite  Jer.,  xi,  15;  I  Cor.,  xi,  29.  Sent., 
1.  I,  c.  XXII,  n.  7,  col.  589  sq. 

Saint  lldefonse  de  Tolède  (f677t,  interprétant  de  l'eu- charistie la  demande  panem  noitrum  quotidianum  da 
nobis  hodie,  dit  expressément  :  Quitl  enim  tam  vult 
Deus  quant  ut  quotidie  Chris  tus  habilet  in  nobis  qui 
est  punis  vitœ  et  panis  e  cselo?  Liber  de  cognitwne 
baptismi,  c.  r.xxxvi.  P.  L.,  t.  xcvi.  col.  Il 
Le  pénitentiel  de  Théodore,  archevêque  de  Cantor- 

béry,  à  la  lin  du  VII*  siècle,  dit  que  chez  les  Grecs,  les 
clercs  et  les  laïques  communient  tous  les  dimanch, 

(lue  celui  qui  est  trois  dimanches  sans  communier,  <-t 
excommunié  selon  les  canons.  Chez  les  Bomains.  com- 

munient ceux  qui  veulent;  mais  ceux  qui  ne  le  veulent, 
ne  sont  pas  excommuniés.  Les  Grecs  et  les  Bomains 
-ardent  la  continence  trois  jours  avant  la  communion. 
M.i'  Schmitz,  Die  Bussbûcher  und  die  Bussdisciplin  der 
Kirche,  Mayence,  1883,  1. 1.  p.  534.  Celui  de  Cummean,  qui 

est  peut-être  du  vu*  siècle  et  appartient  à  l'Eglise  d'Ir- lande, donne  les  mêmes  renseignements,  impose  . 
la  continence  de  trois  jours  avant  la  communion.  Ibid., 

p.  t')il.  Cette  discipline  des  Grecs  est  fondée,  semble-t- 
il.  sur  le  canon  II  du  concile  de  Sardique.  Le  péniten- 

tiel d'Egbert,  évéque  de  York,  exipe  de  même  la  conti- 
nence. Ma»  Schmitz,  op.  cit.,  p.  580.  Cl.  1. 11,  p,  529,  .Vvi. 

Au  Mil'    siècle,    saint  l'.e.le   ,  y  735),  dan-  une  Ici'- 

Egbert,  évéque  d'York,  lui  recommande  de  faire  ensei- 
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gner  aux  fidèles  qui  vivent  dans  le  monde  quam  salu- 
laris  sit  Omni  chrislianorum  generi  quntidiana  domi- 
nici  corpot'is  ac  sanguinis  perceptio  juxta  quod  ecclc- 
siam  Christi  per  Italiam,  Galliam,  Africain,  Greeciam 
ac  totum  Orientent  solerter  agere  nosli.  Epist.,  Il,  P.  L., 
t.  xciv,  col.  6155  sq.  Cette  fréquence  de  la  communion, 

Bède  ne  la  restreint  point  dans  l'état  du  mariage,  pourvu 
que  l'on  y  observe  quelque  pratique  de  la  continence  : 
ipsi  etiam  conjugati,si  guis  sibi  mensuram  continentise 
ostendat  et  virtutem  castilatis  insinuet,  idem  et  licen- 
ter  possint  et  libenter  facere  velint. 

Le  concile  de  Chalon  (813)  déclare  que  celui  qui  veut 
communier  doit  garder  la  continence  quelques  jours 
auparavant.  Can.  46,  Mansi,  t.  xiv,  col.  103.  Halitgaire, 
évêque  de  Cambrai  (f  831),  dans  son  pénitentiel,  impose 
encore  aux  époux  la  continence  pendant  les  trois  nuits 
et  les  trois  jours  qui  précèdent  la  communion. 

Mor  Schmitz,  op.  cit.,  1. 1,  p.  727.  Les  capitulaires  d'Anse- 
gise,  qui  sont  de  829,  1.  II,  n.  38,  recommandent  de 

s'abstenir  des  œuvres  de  la  ebair  quelques  jours  avant 
la  communion.  P.  L.,  t.  xcvn,  col.  547-548. 

Jonas  d'Orléans  (f  844)  propose  comme  règle  dans  la 
fréquence  de  la  communion  l'enseignement  de  saint 
Isidore  de  Séville  que  nous  avons  rapporté  précédem- 

ment. De  ecclesiasticis  of/iciis,  1.  I,  c.  XVIII.  Il  ajoute 

une  citation  qu'il  attribue  au  même  Isidore  et  qui  est 
en  réalité  le  célèbre  texte  de  Gennade  souvent  cité  sous 

le  nom  de  saint  Augustin.  De  ecclesiasticis  dogmati- 
bus,  c.  lui.  Il  conclut  que  les  fidèles  doivent  éviter  un 
double  danger,  celui  de  se  priver  de  la  vie  en  restant 
éloigné  de  ce  sacrement  et  celui  de  manger  leur  propre 

condamnation  en  s'en  approchant  indignement. 
W'alafrid  Strabon  (f  8't9),  après  avoir  rapporté  les 

diverses  opinions  émises  aux  siècles  précédents  et  à  son 
époque  sur  la  fréquentation  de  la  communion,  établit 
cette  conclusion.  Puisque,  suivant  le  pape  Sylvestre, 
ebaque  jour  doit  être  pour  les  clercs  un  jour  férié  ou 

consacré  à  l'exercice  de  leurs  saintes  fonctions,  il  con- 
vient qu'ils  reçoivent  chaque  jour  le  corps  et  le  sang  du 

Seigneur  :  Quia  vero  venerabilis  papa  Sylvester  tri- 
cesimus  quartus  a  bealo  Petro  ferias  clerum  Itabere 
docttit,  ut  sicut  apud  paganos  ferix  tantum  dies  ali- 
guibus  feslis  insignili  dicebanlur  (sic  enim  per  Moyscn 
dicitur  :  Use  sunt  ferise  Domini,  Lev.,  xxm);  ita  cliri- 
stianis  et  maxime  clericis  omnes  dies  in  ferias  depu- 
tentur,  videlur  ratione  plcnissimum  ut  per  singulos 
dies  sacris  occupemur  of/iciis.  Et  quantum  mentis  vel 
corporis  graviores  maculx  non  obsistunt,  panem  et 
sanguinem  dominicum  sine  quibus  vivere  non  possu- 
mus,  jugiter  ambiamus  et  desiderio  illitts  tuitionis  po- 
tiut  quam  prxsumptione  nostrx  puritatis,  sumamus, 
imitantes  primilivx  Ecclesise  sludium  salulare.  De 
rébus  ecclesiasticis,  c.  xx,  P.  L.,  t.  xciv,  col.  942. 
A  mesure  que  se  déroule  cette  conclusion  de  Strabon, 
il  devient  évident  que,  tout  en  parlant  spécialement  des 
clercs,  il  veut  aussi  comprendre  les  simples  fidèles,  dès 

lors  qu'ils  réalisent  les  conditions  indiquées.  C'est  ce 
qu'indiquent  surtout  l'exemple  des  premiers  chrétiens 
et  I  expression  formelle  :  ita  christianis  et  maxime  cle- 

ricis. Observons  cependant  les  dispositions  désirées  par 

Strabon  :  l'absence  île  faute  plus  grave,  un  désir  ardent 
et  constant  accompagné  d'humilité.  Le  moine  bénédictin 
ne  se  contente  point  de  recommander  ainsi  la  commu- 

nion quotidienne.  En  face  de  la  divergence  qui  existait 
encore  de  son  temps  relativement  à  la  pratique  de  célé- 
hi  i  la  m  ■  plusieurs  fois  le  même  jour,  il  laisse 

liberté  entière  de  suivre  l'usage  que  l'on  préfère, 
col.  948,  latitude  qu'il  étend  aussi  à  la  pluralité  des 
communions  dan9  la  même  journée,  col.  950. 

Rahan  Maur,  archevêque  de  Mayence  (f  858),  repro- 
duit textuellement  le  texte  de  saint  Isidore  de  Séville, 

sauf  la  restriction  relative  aux  personnes  mariées,  De 

clericorum    instttulione,   1.  I,  c.  xxxi,  /'.   L.,  t.  cvn, 

col.  321,  tandis  que  Raoul,  évêque  de  Bourges  (f  860), 

reproduit  intégralement  le  texte  et  la  restriction.  Capi- 
tula, c.  xxviii,  P.  L.,  t.  exix,  col.  717  sq. 

Le  pénitentiel  Casinense,  que  M.  Paul  Fournier  date 
de  la  fin  du  ixe  siècle  ou  du  xc  siècle  et  qui  représente 

la  discipline  de  l'Italie,  déclare  que  tous  les  chrétiens 
doivent  communier  chaque  dimanche,  comme  font  les 
Grecs,  et  que  ceux  qui  passent  trois  dimanches  sans 
communier  soient  excommuniés.  M'Jr  Schmitz,  op.  cit., 
1. 1,  p.  413-  il  7 .  Il  impose  trois  jours  de  continence  avant  la 
communion.  Ibid.,  p.  431.  Le  Vallicellanum  II,  qui 

est  aussi  d'origine  italienne  et  date  du  Xe  siècle  ou  du 
commencement  du  xie,  exige  sept  jours  de  continence 
avant  la  communion  et  sept  jours  après.  Ibid.,  p.  387. 
Le  Laurenlianum  demande  trois,  cinq  ou  sept  jours 

d'abstention.  Ibid.,  p.  791.  Cf.  t.  n,  p.  344, 428, 575,  667. 
Au  XIe  siècle,  la  communion  quotidienne  est  ins- 

tamment recommandée  par  saint  Pierre  Damien  et 
par  saint  Grégoire  VII,  même  dans  la  vie  séculière. 
Saint  Pierre  Darnien  (f  1072),  recommandant  à  son 
neveu  la  pratique  de  la  chasteté  au  milieu  du  monde, 
le  presse  de  se  fortifier  par  la  réception  quotidienne 
du  corps  et  du  sang  du  Seigneur  :  Satage  te  f  rater  jam 
quolidie  dominici  corporis  et  sanguinis  perceptione 
munire.  Opusculum,  XLVII,  De  castitate  et  mediis  cam 
tuendi,  c.  H,  P.  L.,  t.  cxlv,  col.  712.  Le  même  saint 

docteur  exhorte  la  comtesse  Blanche,  après  qu'elle  eut 
embrassé  la  vie  religieuse,  à  recevoir  bien  fréquemment 

le  corps  et  le  sang  du  Seigneur,  pour  s'attacher  entière- 
ment à  son  amour  :  Hujus  corpus  et  sanguinem  etiam 

ore  carnis  crebrius  suscipe.  Institutio  monialis  ad 
Blancam  ex  comitissa  sanctimonialent ,  c.  m,  col.  735. 

L'an  1074,  saint  Grégoire,  écrivant  à  la  comtesse  Mathilde, 
lui  recommande  comme  arme  principale  contre  le 
prince  des  ténèbres  la  réception  fréquente  du  corps  du 
Seigneur,  ut  corpus  dominicum  fréquenter  acciperes. 

Des  trois  autorités  qu'il  cite  à  l'appui  de  son  assertion, 
l'une  loue  formellement  la  communion  quotidienne,  le 
pseudo-Ambroise,  De  sacramentis,  1.  V,  c.  iv,  n.  25;  la 
seconde  recommande  la  célébration  quotidienne  du 

sacrifice  eucharistique  dont  un  des  principaux  avan- 
tages est  la  participation  des  fidèles  au  corps  et  au 

sang  du  Seigneur,  S.  Grégoire  le  Grand,  Dial.,  1.  IV, 
c.  lviii,  P.  L.,  t.  lxxvii,  col.  425;  la  troisième,  emprun- 

tée à  saint  Jean  Chrysostome,  fait  ressortir  par  deux 

comparaisons  le  besoin  constant  de  cette  céleste  nourri- 
ture pour  notre  âme  environnée  de  tant  de  difficultés. 

En  s'appuyant  sur  ces  trois  autorités,  directement  ou 
indirectement  favorables  à  la  communion  quotidienne, 
saint  Grégoire  veut  donc  recommander  la  communion 

quotidienne,  tout  en  employant  seulement  l'expression de  communion  fréquente.  Registrum,  1.  I,  epist.  XLVII, 
P.  L.,  t.  cxlviii,  col.  327  sq. 

Vers  la  môme  époque,  Durand,  abbé  de  Troarn,  au 

diocèse  de  Bayeux  (f  1088),  loue  la  pratique  de  la  com- 

munion quotidienne,  en  s'appuyant  sur  un  texte  qu'il 
croit  d'Augustin  et  qui  n'est  autre  que  celui  du  pseudo- 
Ambroise,  De  sacramentis,  1.  V,  c.  iv,  n.  25,  P.  L., 
t.  xvi,  col.  452.  11  blâme  énergiquement  ceux  qui  post 
novem  attnos  semel  communicant.  Il  excepte  de  la  pra- 

tique de  la  communion  ceux  qui  se  sont  rendus  cou- 
pables de  fautes  plus  graves  non  expiées  par  la  péni- 

tence publique.  Pour  ceux  qui  ne  sont  pas  ainsi  séparés 
de  la  communion,  il  conseille  la  communion  fréquente 
qui  doit  être  le  remède  quotidien  aux  défaillances 

quotidiennes,  pourvu  qu'on  y  apporte  les  dispositions nécessaires.  Ces  dispositions  doivent  être  une  humble 
confiance  dans  la  miséricorde  de  Dieu  et  le  soin  de 

s'abstenir  des  fautes  moindres.  <>/  a  minimis,  o)ùtulanle 
Deo,  peccatis  abstinere  de  cetero  festinel.  Liber  de  cor- 
pore  et  sanguitte  Christi,  part.  V,  c.  xv,  P.  L.,  t.  cxlix, 
col  1399.  Dans  la  pensée  de  Durand,  ces  mininia  pec- 
cala  ne  peuvent  être  que  des  fautes  vénielles.  Cet  auteur 
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•!,•  le  premier  qui  ail  i  ipressémenl  formulé 
comme  disposition  I  la  c   ..union  quotidienne  l 

ibstenir  de  ce«  fautes,  dont  il  n'examine  cependant 
point  l<-  caractère  plus  ou  moins  délibéré. 

Au  m»  siècle,  se  rencontrent  encore  plusieurs  témoi- 
jTn,u.  ur  de  la  communion  fréquente.  Saint 

Otton  de  Bamberg  (f  1139),  s'adressanl  à  son  Église 
naissante  de  Poméranie,  loue  le  sacremi  al  du  corps  el 
du  -any  de  Jésus-Christ,  comme  devant  être  fréquem- 

ment reçu  par  les  fidèles,  Hoc  lacramentum  i  u  turii  et 
morituriê  est  neeessarium,  livevivimtu  sive  moritnur, 
hoc  oialico  ten  pei  eitutendum.  Estenim  cibustu 
vents,  vitam  m  te  habens  mternam.  Unde  fréquenter 
misses  celebrandm  stmt,  et  vos  ad  easdcin  dévote  eon* 
venire  debetis,  ut  ssepius  huie  viatieo  communia 

Mais  s'adaptant  à  la  faiblesse  de  ses  nouveaux  conver- 
tis, Otton  demande  au  moins  qu'ils  se  confessent  et 

communient  trois  ou  quatre  l'ois  par  an,  s'ils  ne  peuvent 
le  faire  plus  souvent,  et  qu'ils  assistent  fréquemment 
à  la  messe  où  ils  s'associeront  à  la  communion  du  prêtn 
célébrant.  Sermo  ad  Pomeranus,  P.  L.,  t.  ci.xxin. 
col.  1358. 

Pierre  Lombard  (f  1160),  Sent.,  1.  IV,  dist.  XII,  n.  8, 
P.  L.,  t.  xcn,  col.  867,  dit  expressément  que  ce  sacre- 

ment a  été  institué  in  augmcntum  virtutis  scilicet 
caritatis  et  in  medicinam  quotidianm  infîrniitatis. 

A  l'appui  de  cette  seconde  assertion  il  apporte  trois  té- 
moignages :  le  pseudo-Ambroise,  De sacramentis,  I.  IV, 

c.  vi,  le  texte  de  Gennade  qu'il  attribue  faussement  à 
Augustin,  De  erclesiaslicis  dogmaliuus,  c.  xxm,  et  l'au- 

torité de  saint  Augustin  dans  sa  lettre  i.iv,  c.  n.  Les 

erreurs  de  critique  littéraire  n'infirment  point  l'ensei- 
gnement positit. 

b)  Deuxième  forme  de  l'enseignement  doctrinal  à 
cette  époque  :  Eucharisties  communionem  qui  quotidie 

accipit,  nec  repreltcndilurncclaudalur.  —  C'est  sous  ce 
titre  que  Gratien  insère  dans  sa  célèbre  collection  sous 

le  nom  d'Augustin  le  texte  de  Gennade,  De  ecclesia- 
sticis  dogmatibus,  c.  xxm,  et  le  passage  d'Augustin, 
Epist.,  liv,  c.  il.  Decrelum,  part.  III,  dist.  III.  c.  XIII, 

P.  L.,  t.  Lxxxvii,  col.  1737  sq.  C'est  aussi  la  réponse 
de  Hugues  de  Saint-Victor  (j  1141),  basée  sur  le  même 
texte  de  Gennade,  attribué  à  Augustin  :  Augustin/m 
inquit  guotidie  eucharistiam  accipere  nec  laudu  nec 
vitupéra  :  si  guis  tamen  est  in  affectu  peccandi,  magis 
gravatur  ex  participatione  quant  purificatur  :  et  si 
quis  peccato  mortali  mordealur,  lacrymis  salisficiat, 
et  si  de  celero  non  peccandi  voluntatem  habeat,  secu- 
rus  accédât.  Qusestiones  in  Epistolas  Pauli,  q.  ci,  P.  L., 
t.  clxxv,  col.  532. 

Innocent  III  exprime  la  même  opinion  en  se  basant 

sur  les  deux  mêmes  textes  d'Augustin  et  de  Gennade. 
Avant  Gratien,  le  seul  auteur  qui  suivit  formellement 

cette  opinion  fut  Amalaire  de  Metz  (-j- 837),  De  ecclesia- 
sticis  of ficus, \.  III,  c.  xxxiv,  P.  L.,  t.  cv,  col.  1153  sq. 

c)  Troisième  forme  de  l'enseignement  doctrinal  à  cette 
époque  :  insistanceparliculière  sur  les  dispositions  néces- 

saires ou  souhaitables,  d'où  restriction  dans  la  fréquen- 
tation de  la  communion  surtout  pour  les  laïques.  C'est 

particulièrement  l'opinion  de  saint  Anastase  le  Sinaïte et  de  saint  Théodore  Studite.  Saint  Anastase  le  Sinaïte 

(f  700),  examinant  s'il  est  mieux  de  communier  sans 
interruption  ou  après  quelque  intervalle,  insiste  sur- 

tout sur  la  nécessité  de  purifier  entièrement  son  ftme 
avant  de  communier.  11  rapporte  deux  passages  de  saint 
Jean  Chrysostomc,  In  Epist.  ad  Eph.,  homil.  m,  n.  i. 
P.  G.,  t.  i.xn,  col.  28  sq.;  In  Epist.  ad  lleh.,  homil. 

xvil,  n.  î,  P.  (-'.,  t.  î.xill,  col.  131.  où  le  saint  docteur 
blâme  ceux  qui  ne  se  préparent  point  assez  et  affirme 
([ne  ceux  dont  la  conscience  est  pure  peuvent  commu- 

nier chaque  jour.  Qusestiones,  q,  vu.  /'.  G.,  t.  i  xxxix, 
col.  385  sq.  Une  question  analogue,  placée  après  la  ques- 

tion c:,  ibid.,  col.  753,  provoque  des  solutions  diverses 

selon  les   Individus:  La  communion  quotidii  une  con- 

\ient  a  quelques-ans;  elle  ne  cou-. 
enfin,  il  en  est  i  qui  la  communion  ne  convient  absolu- 

ment pas.  i  i.  0% "'•  de  £  ibid.,  ce 
Saint  Théodore  Studite  (f898  ne  conseille  point  la 
munion  quotidienne  ,i  tous  le,  fidèles.  A  ui  i  'du 
monde  qui  depuis  beaucoup  d  années  recevait  ran 
la  communion  et  qui  l'inl                                   nt,  il  ré- 
pond  que  la  question  principale  n  i  st  ni  la  rareté  ni  la 
fréquence  de  la  communion,  mais  la  pureté  de  conscience 

laquelle  on  s'en  approche,  qu'il  «  st  bien  de  s'abs- 
tenir par  respect  quand  on  n'a  point  la  pureté  de  cu-ur 

.  que  l'abstinence  soit  courte  ou  plus  loti, 
tant  quel'on  n'a  point  les  dispositions  désirabli 
I.   II.  epist.  ccxx,  n.  2.  I'.  G.,  t.  ICIX,  col. 

I  ii  Occident,  cette  tendance  se  rencontre  au  ixc  siècle, 

en  Théodulphe  d'Orléans  [  '.cjl  .  Dans  ses  Capitula, 
ailre-  prêtres,  il    détermine   ainsi   la   manière 
dont  iN  doivent  diriger  les  fid<  les  dans  la  pratiqui 

la  communion.  Qu'on   les    mette   en  garde  contre  une 
fréquentation  négligente  el  contre  trop   d'éloignen 
Que  l'on  ait  soin  de  choisir,  pour  s'approcher 
crement,  un  temps  où  l'on  s'abstienne  du  devoir  con- 

jugal, où  l'on  se  purilie  de  ses  vices,  ou  l'on  orn> 
âme  des    vertus  chrétiennes  et  l'on  insiste  sur  la  pra- 

tique de  l'aumône  et  de  la  prière,  et  qu'ainsi  préparé 
l'on    s'approche  d'un    si    grand    sacrement.    Capitula, 
xi. iv,  P.  L.,  t.  CV,  col.  205.  Théodulphe  ne  fait  ici  que 

suivre,   en   le  commentant,    l'enseignement    de    saint 
Isidore  de  Séville  sur  la   manière   dont  les  personnes 
mariées  doivent  fréquenter   la  communion.  11   ajoute 

deux  restrictions  :   l'une  concernant  les  excommuniés 
tjui  non  quando  eis  libet  sed  certis  lemporibus  commu- 

nicant, l'autre  pour  tous  les  religieux  qui  vivent  sain- 
tement et  qui  communient  presque  ebaque  jour,  et  re- 

ligiosis  quibuscumque  sancte  viventibus  qui  pêne  omni 
die   id   faciunt.   On    retrouve  ce  même  enseignei 
dans  les  textes  déjà  cités  de  saint  Otton  de  Bamberg, 

/'.  L.,  t.  ci.xxiii,  col.  1358,  et  de  Robert  Pullejn.  S 
1.  VIII,  c.  vu,  P.  /..,  t.  cxxxxvi,  col.  96S  sq.  Burchard 
de  Worms,  Décret.,  1.  V,  c.  xxm,  P.  L.,  t.  cxl, col 
et  Réginon  de  Prûm,  De  ecclesiasticis  disciplinit,  1. 1, 
n.  331,  P.  L.,  t.  cxxxil,  col.  256,  rapportent  tous  deux  ce 

même  décret,  que  Burchard  attribue  au  concile  d'Elvire  : 
Omnis   homo  ante  sacram   communionem  a  propria 
uxore abstinere  débet  très  aut  quinque  aut  septeni  dies. 

Co7iclusion.  —  Pendant  toute  cette  période,  malgré 
une  certaine  décadence  dans  la  pratique  de  la  commu- 

nion fréquente,  notamment  parmi  les  laïques,  décadence 
due  surtout  au  relâchement  et  à  la  négligenoedu  clergé 

pastoral  et  même  des  ordres  religieux,  l'enseignement 
doctrinal  des  Pères  et  des  auteurs  ecclésiastiqui 

presque  universellement  favorable  à  la  communion  fré- 
quente ou  quotidienne. 

3°  Depuis  le  milieu  du  xiif  siècle  jusqu'au  concile 
de  Trente.  —  En  même  temps  que  continue,  surtout 
parmi  les  fidèles,  le  refroidissement  presque  général 

dans  la  fréquentation  de  l'eucharistie,  l'enseignement 
théologique  est  à  peu  près  unanime  à  louer  la  commu- 

nion fréquente  ou  quotidienne.  Cet  enseignement  se 
manifeste  sous  une  double  tonne  dans  Alexandre  de 
Ilalès  et  Albert  le  Grand  et  dans  saint  Thomas.  Alexandre 
de  llali  s  y  1245  garde  la  position  précédemment  adoptée 

par  Gratien.  Hugues  de  Saint-Victor  et  Innocent  III.  Il 
estime  que  la  fréquence  de  la  communion  dépend  de  la 
foi  et  de  la  dévotion  du  communiant.  Elle  sera  profitable 
à  celui  qui  communie  chaque  jour  avec  une  dévotion  et  un 

désir  constants  et  avec  confiance  d'obtenir  l'effet  du  sacre- 
ment. Inversement,  si  quelqu'un  s'abstient  fréquemment 

île  la  communion  par  respect  pour  ce  sacrement  et  par 
crainte  de  son  indignité,  existimo  quod  illa  rererrntia 
et  timoré  proficerct.  Summa  théologies,  part.  IV,  q.  xi, 
m.  il,  a.  4,  Cologne,  1622,  p.  400. 
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Albert  le  Grand  (f  1280)  examinant  la  question  :  An 

quotidie  sit  communicandum?  répond,  d'après  le  texte 
de  saint  Augustin  cité  dans  le  décret  de  Gratien,  que 

s'abstenir  et  s'approcber  de  l'eucharistie  sont  tous 
deux  louables,  à  raison  de  diverses  vertus,  l'humilité, 
l'aveu  de  sa  propre  misère  et  la  charité  désireuse  de 
s'unir  à  Dieu.  11  ajoute  que  la  prudence  qui  doit  diri- 

ger toutes  les  vertus  doit  ici  se  garder  de  l'un  et  l'autre 
excès  et  médium  semper  laudabilius  est  extremis. 
In  IV  Sent.,  dist.  XIII,  a.  27,  Paris,  1894,  t.  xxix, 

p.  378  sq.  Dans  l'application  de  ces  principes,  Albert  le 
Grand  donne  cependant  au  mot  communion  fréquente 
un  sens  bien  restreint  qui  suppose  à  cette  époque  la 
rareté  des  communions  :  qtiod  mihi  videtur  quod  prœ- 
parantes  se  ad  communionem  per  abstinentiam  a 
coitu  vel  coeuntes  non  debent  prohiberi  a  frequenti 
communione,prsecipue  de  mense  in  mensem  secundum 
solemnitates  majores,  quia  injuste  arcenlur  qui  digni 
sunt  et  impie  cum  eis  agitur  quando  sublrahitur  cibus 

salutaris  qui  datus  auget  eis  graliam  quam  accepe- 
runt,  a.  28,  ad  ultimum,  p.  383. 

Saint  Thomas  (f  1274)  loue  la  communion  quotidienne, 
mais  seulement  pour  ceux  chez  lesquels  elle  augmente 
la  ferveur  de  la  charité  sans  diminuer  le  respect.  Dans 
son  Commentaire  sur  les  Sentences,  1.  IV,  dist.  XII, 
q.  m,  a.  1,  il  prouve  que  la  communion  doit  être  souvent 
reçue  comme  la  nourriture  corporelle,  pour  réparer  les 
déperditions  que  causent  constamment  à  notre  dévotion 
et  à  notre  ferveur  les  attraits  sensibles  et  les  occupations 

extérieures.  L'on  doit  même  communier  chaque  jour  si 
l'on  sait  par  expérience  que  cette  réception  quotidienne 
augmente  la  ferveur  de  la  charité  et  ne  diminue  point 

le  respect.  Dans  l'hypothèse  contraire,  l'on  doit  parfois 
s'abstenir  pour  s'exciter  à  approcher  ensuite  avec  plus 
de  respect  et  de  dévotion.  Chacun  doit  donc  être  laissé 

à  son  propre  jugement  suivant  l'enseignement  d'Augus- 
tin. Epist.,  Liv,  c.  I.  Dans  la  Somme  théologique,  saint 

Thomas  donne  le  même  enseignement.  Il  est  utile  de 

communier  chaque  jour,  autant  que  l'on  se  trouve  suf- 
fisamment préparé.  Illa,  q.  lxxx,  a.  10.  Entre  l'amour 

et  la  confiance  qui  portent  à  s'approcher  le  plus  pos- 
sible et  la  crainte  respectueuse  qui  incline  parfois  à 

s'abstenir,  le  docteur  angélique  préfère  la  première  dis- 
position, ad  3um.  On  ne  peut  prétendre  qu'une  telle 

doctrine  conduit  logiquement  à  communier  pluries  in 

die;  puisque  l'eucharistie  est  notre  pain  quotidien,  elle 
ne  doit  être  reçue  qu'une  fois  par  jour;  d'ailleurs,  cette 
réception  unique  représente  mieux  l'unique  source  de 
tous  nos  mérites,  la  passion  unique  du  Sauveur,  ad  4um. 
Dans  la  réponse  ad  5um,  saint  Thomas  résume,  suivant 
les  documents  alors  admis  comme  authentiques,  la  légis- 

lation de  l'Eglise  sur  la  communion  depuis  le  Ier  siècle 
jusqu'à  son  époque. 

L'enseignement  de  saint  Thomas  fut  presque  unani- mement suivi  par  les  théologiens  contemporains  et  sub- 
séquents. 

Saint  Bonaventure  recommande  la  communion  quoti- 

dienne à  tous  ceux  dont  l'âme  est  pure  et  la  charité 
ardente.  Ceux  qui  sont  froids  et  négligents  ne  doivent 
communier  que  rarement.  Pour  ceux  dont  les  disposi- 

tions sont  intermédiaires,  ils  doivent  alternativement 

s'abstenir  parfois  pour  augmenter  leur  respect  et  s'ap- procher dignement  pour  enflammer  leur  amour,  et  tune 
secundum  illam  partent  secundum  quam  viderit  se 

m  proficere,  ad  illam  magis  declinet,  quod  homo 
solum  experientiadiscit.  Et  le  docteur  séraphique ajoute 
que  la  préparation  requise  se  rencontre  d'une  manière 
continue  en  très  peu  de  personnes.  Inl  VSent.,  dist.  XII 
punct.  n,  a.  2,  q.  il,  Quaracchi,  1889,  t.  iv,  p.  290.  Un  peu 
plus  loin,  il  montre  que  différer  la  communion  pour 

approcher  ensuite  avec  plus  de  désir  et  plus  de 
>tim  ctl  promotio  quant  rclractalio  a  haun. 

Dist. XVII, punct.  II,  dub.  IV,  p.  449.  buDssd  Régula  rwvt- 

tiorum,  bien  que  ses  conseils  de  préparation  à  la  com- 

munion s'appliquent  seulement  à  la  communion  hebdo- 
madaire, il  ne  veut  point  la  conseiller  d'une  manière 

exclusive.  Car  sa  conclusion  n'est  autre  que  celle  de 
Gennade  qu'il  attribue  à  Augustin,  De  ecclcsiasticis  dog- 
matibus,  c.  XXIII.  Cependant  l'on  peut  être  autorisé  à 
conclure  que  la  communion  hebdomadaire  était  de  fait 
à  son  époque  la  pratique  habituelle  des  novices  de  son 
ordre.  Opixsc,  xx,  Régula  novitiorum,  c.  iv,  Quaracchi, 
1898,  t.  vin,  p.  480  sq. 

Au  xive  siècle,  Durand  de  Saint-Pourçain  (f  1334)  re- 

produit intégralement  l'enseignement  de  saint  Thomas 
qu'il  ramène  à  ces  trois  assertions  :  la  communion  est 
en  soi  louable  et  utile,  en  ce  qu'elle  répare  dans  l'ordre 
spirituel  nos  déperditions  constantes,  comme  la  nourri- 

ture corporelle  répare  quotidiennement  les  pertes  de 

notre  corps;  l'abstention  temporaire  de  la  communion 
peut  être  louable  quand  elle  est  jugée  nécessaire  pour 
exciter  le  désir  du  sacrement  et  enllammer  la  charité; 

entre  s'approcher  dignement  et  s'abstenir  par  un  senti- 
ment louable,  le  premier  est  toujours  préférable  au  se- 
cond. In  IV  Sent.,  dist.  XIII,  q.  v,  Venise,  1586,  p.  324. 

Thomas  de  Strasbourg  (f  1357)  observe  que  pour  qui 

est  sans  péché  mortel  et  n'est  retenu  par  aucun  empê- 
chement, il  n'y  a  aucun  péché  à  communier  chaque 

jour  ordinale  et  secundum  ecclesiasticam  consuetudi- 

nem,  bien  que  peut-être  il  n'y  ait  point  de  profit  spiri- tuel. Liberté  doit  donc  être  laissée  à  chacun,  suivant 

l'autorité  de  saint  Augustin,  Epist.,  liv,  c.  II.  A  ceux 
chez  lesquels  le  feu  du  Saint-Esprit  procédant  de  la  fré- 

quentation de  ce  sacrement  ne  s'attiédit  point  mais 
s'enllamme  davantage,  il  est  utile  de  communier  chaque 
jour.  Quand  le  contraire  se  produit,  il  est  plus  utile  de 

s'abstenir  jusqu'à  ce  que  la  faim  soit  plus  vive,  ce  qui 
profitera  davantage  à  la  santé  spirituelle.  In  IV  Sent., 

dist.  XII,  a.  4,  ad  3'"". 
Tauler  (f  1361)  recommande  fortement  dans  ses  Insti- 

tutiones  la  pratique  de  la  communion  fréquente,  aux 
âmes  qui  ont  la  conscience  pure  et  nette  de  tout  péché, 
qui  portent  leur  volonté,  leur  affection  et  leurs  désirs 
vers  Dieu  et  renoncent  à  tout  ce  qui  lui  déplait.  On  ne 

doit  point  s'abshnir  à  cause  du  manque  de  dévotion  ou 
de  désir,  dès  lors  que  la  conscience  n'est  tourmentée  du 
remords  d'aucun  péché.  L'on  est  alors  dans  un  plus 
grand  besoin  de  ce  secours  céleste.  Les  défaillances 

provenant  surtout  de  la  faiblesse  ne  doivent  point  éloi- 
gner de  l'eucharistie.  L'âme  faible  y  sera  embrasée  du 

désir  des  choses  du  ciel  et  excitée  à  la  pratique  des 
choses  saintes  par  Dieu  qui  habite  en  elle.  Institutions, 
c.  xxxvni,  trad.  franc.,  Paris,  1855,  p.  341  sq.  Tauler 
enseigne  la  même  doctrine  dans  plusieurs  sermons  sur 
la  fête  du  saint-sacrement. 

Saint  Antonin  de  Florence  (f  1459)  applique  à  la  com- 
munion simplement  fréquente  tout  ce  que  dit  saint 

Thomas  de  la  communion  quotidienne.  Mais  le  sens 

qu'il  attache  à  cette  expression  reste  assez  indéterminé, 

puisqu'il  parait  approuver  le  nom  de  communion  fré- 
quente pour  la  communion  mensuelle  :  Albcrlus  in  libro 

de  missa  dicit  quod  préparantes  se  ad  communionem 

per  abstinentiam  a  coitu  et  viduse  seu  in  castitate  ma- 
nentes  non  debent  prohibai  a  frequenti  communione, 
prœcipue  de  mense  in  mensem,  quia  injuste  arcentur 
qui  digni  sunt.  Summa  theologica,  part.  III,  tit.  xiv, 
c.  xn,  punct.  v,  Vérone,  1740,  col.  702  sq. 

Deny?  de  Ryckel  ou  le  chartreux  (fl471),  après  avoir 

reproduit  les  textes  déjà  cites  de  saint  Thomas,  d'Albert 
le  Grand  et  de  saint  Bonaventure,  conclut  qu'il  est  en 
soi  beaucoup  mieux  de  s'approcher  de  ce  sacrement 
par  charité  et  par  zèle  pour  le  bien  commun  que  de  s'en 
éloigner  par  humilité  ou  par  crainte,  prtssertim  CUtn 
sacramentum  vstud  sit  sacramentum  totius  caritalis, 
liberalitatis  ac  gratise,  medicinaque  animée.  Il  ajoute 
celle   raison  spécialement  applicable  au    prêtre,  mais 
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ce]   I.int  vr.iii'  pour  i •  * ■  1 1  communiant,  quia  dévote 
accèdent  multipliciit  U  non  ribi  dumtaxat 
et  /,.  ipet  ialitei  quoque 

[fit  ai  œ  depotcit.  Il 
termine  par  un  blâme  adressé  aui  nombreux  pn 
qui,  de  son  temps  1 1  même  dans  I  n  ligieux, 

li  ii.ii, ni  facili  mm  ni  de  la  célébration  de  la  mi 

sous  pn  texte  de  révén  nce  pour  ce  divin  sacrifice,  mais 
m  réalité  par  tiédeur  el  par  négligent  e.  <  Ibservons  «!••*-, 
coin  nu-  ̂ .lini  Antonin,  Denys  reproduit,  Bans  aucun  cor- 

rectif, l'appellation  de  communion  fréquente  appliquée 
;i  la  communion  mensuelle  par  Albert  le  Grand,  lu  IV 
Sent.,  dist.  XII,  q.  v,  Venise,  1584,  t.  IV,  i>.  164  Bq. 

Gabriel  Biel  (fl495),  In   IV  Sent.,  dist.  XII,  q.  n, 

i.   iv  sq.,  reproduit  Gdëlement  l'enseignement  de 
saint  Thomas  el  de  Durand  de  Saint-Pourçain. 
Au  xvr  siècle,  pendant  que  renseignement  doctrinal 

de  Cajétan  (y  1534),  In  1 1 /■"■',  q.  i.xxx,  a.  10,  el  de  Domi- 
nique Soto  (fl560),  In  IV  Sent.,  dist.  XII,  q.  i,  a.  10, 

reste  celui  de  saint  Thomas,  les  régies  pratiques  telles 

qu'elles  sont  tracées  par  Solo  et  A /]>i fin- 1 t.i  sont  à  pi  u 
prés  relies  que  traçait  au  siècle  précédent  saint  Antoiiin 
de  Florence. 

Suivant  Dominique  Soto,  les  prêtres  et  les  religieux. 
dummodo  intégra  tint  et  probatœ  vitss,  peuvent  sans 
aucune  témérité  célébrer  la  messe  chaque  jour,  m  n 
modo  nulla  est  temeritatis effigies,  venttn  estreligionis 
exempltim  quotidie  celebrare.  Les  religieux  qui  ne  sont 
point  prêtres  ne  communient  de  fait  que  deux  lois  par 

mois,  pour  cette  raison  que  l'on  ne  peut  convenablement 
exiger  (pie  tous  communient  plus  souvent  et  qu'il  y 
aurait  inconvénient  pour  la  réputation  des  autres,  si 

quelques-uns  seulement  s'approchaient  du  sacrement 
plus  fréquemment.  Quant  aux  séculiers,  s'il  se  trouvait 
parmi  eux  quelque  personne,  et  probitate  et  modestia 
insignis,  nulla  est  irreverentia,  imo  deceret  forte  semel 
in  hebdomada  communicare,  crebrius  autem  nullate- 

nus  approbare  possem.  Mais  d'une  manière  générale, 
aux  séculiers  qui  dans  l'état  du  mariage  vaquent  à  leurs 
affaires,  Soto  ne  permet  la  communion  que  tous  les 

quinze  jours,  même  en  l'absence  de  fautes  mortelles. 
11  en  donne  ces  deux  raisons  qu'il  trouve  lui-même 
peu  convaincantes:  les  embarras  provenant  de  l'état  du 
mariage,  du  soin  de  la  famille  et  qui  s'opposent  à  la  fer- 

veur de  la  charité,  et  surtout  l'inconvénient  de  permettre 
à  ces  personnes  une  communion  plus  fréquente  que 
celle  des  religieux  non  prêtres.  Pour  ceux  qui  sont 
habituellement  hésitants  entre  le  péché  et  la  vertu  et 

tombent  assez  souvent,  bien  qu'ils  se  relèvent  presque 
aussitôt,  non  est  sanum  contilium  quotidie  ad  sacra- 
mentum  accedere,  etiamsi  sinl  sacerdoles.  In  1  V  Sent., 
dist.  XII,  q.  I,  a.  10,  Douai,  1G13,  p.  300  sq. 

Suivant  Azpicuelta  ou  Navarrus  (j-  1586),  si  l'on  con- 
state pratiquement  que  la  célébration  ou  la  communion 

quotidienne  augmente  la  ferveur  de  la  dévotion  envers 
Dieu  sans  diminuer  le  respect  envers  ce  sacrement,  on 

doit  s'en  approcher  chaque  jour;  sinon,  l'on  doit  quel- 
quefois s'abstenir  pour  exciter  sa  dévotion  et  son  res- 

pect. Azpicuelta  observe  que  les  laïques  les  plus  reli- 
gieux devraient  communier  tous  les  mois,  bien  que  la 

communion  pascale  suflise  pour  l'accomplissement  du 
précepte.  Enchiridion  sive  manuate  confessariorum  et 
psenitentium,  c.  xxi,  n.  59,  Rome,  1590.  t.  I,  p.  306  sq. 

Les  règles  pratiques  tracées  par  Soto  et  Azpicuelta, 
comme  celles  de  saint  Antonin  au  siècle  précédent, 
mettent  à  nu  un  des  grands  maux  de  toute  cette  période, 

l'excessive  rareté  des  communions  parmi  les  laïques  et 
leur  fréquence  trop  restreinte  même  dans  les  ordres 

religieux.  La  cause  de  ce  mal  n'était  point  le  llécli 
ment  de  la  doctrine,  mais  la  profonde  négligence  du 
clergé,  dont  les   ordres  religieux   eux-mêmes  ne  surent 
poinl  se  défendre  entièrement. 

L'abandon  général  de    la   communion   se   manifeste 

particulièrement  dan 
ni  admis  i  la  communion  quotidiens 

«i*i  avec  les  plus  gr;u  om- 

muniaienl  que  chaque  semaine  ou  m  • 
ment.  Dalgairns,  La 

'.',  .  .iii..  P  t.  i,  [).  i',\  sq.  ;  Lejeuni 
tique  de  la  tainle  communion,  Paris,  1900,  p.  1" 
Cependant  vers  la  On  de  cette  période  comm 

une  n  n  tissance  de  »ie  eucharistique,  particulii  n  n 
en  Italie  avec  saint  Anto  iria,  fondateur 

li  rcs  réguiii  i  -  de  Saint-Paul  aiol 
Cajétan  de  Vicence,  fondateur  des  Ihéatins    h!54i 
Burtoul  avec  sainl  Ignace  de   Loyola  et  ses  prem 

pagnons  ou  disciples.  Parmi  les  nombreux* 
de  la  profonde  estime  d  Ignace  pour  la  communion  fré- 

quente on  quotidienne,  i  u  particulièrement 

s;,  lettre  du  •">  novembre  1543  a  une  reli§ 
reloue,  '|  heresa  Rejadell,  et  l'opuscule  De  frequenti  usu 

tiee,  lioiue.  r,"' 
piration  d'Ignace  et  reproduisant  sa   véritable  p<  : eucharistique. 

Dans  sa  lettre  du  5  novembre  1543,  Ignace  s'exprime 
ainsi  :  •  En  la  primitive  Église  tons  communiaient  tous 

uis.  Depuis  ce  temps,  il  n'existe  aucune  décision 
ni  verbale  ni  écrite  de  notre  ne  re  la  sainte  Kglise,  au- 

cun enseignement  des  saints  docteurs  qui  empêche  les 
personnes  qui  y  sont  inclinées  par  leur  dévotion  de 
communier  tous  les  jours.  Saint  Augustin  dit,  il  est 

vrai:  communier  Ion- les  jours  je  ne  le  loue  ni  le  bl.'uue; 
et,  en  un  autre  endroit,  il  exhorte  tous  les  lidc  '. 
communier  chaque  dimanche,  mais  il  dit  plus  loin  au 

sujet  du  corps  sacré  de  Jésus-Christ  Notre-Seigneur  : 
ce  pain  est  quotidien,  vivez  donc  de  manière  à  pouvoir 
le  manger  chaque  jour.  Tout  cela  posé,  établi,  quand 
même  on  ne  verrait  pas  en  soi  d<  -  signes  de  disposition 
tellement  bonne,  quand  même  des  intentions  tellement 
parfaites  ou  des  impulsions  tellement  sûres  ne  nous 

porteraient  pas  à  communier,  la  bonne,  l'excellente 
décision  en  cette  matière,  c'est  le  dictamen  de  la  propre 
conscience.  Je  m'explique.  Tout  ce  qui  ne  nous  est  pas 
interdit  est  permis  d.ms  le  Seigneur.  Vous  supposant 
donc  exemple  de  péchés  mortels  clairs  ou  que  vous 
puissiez  tenir  pour  tels,  si  vous  juge/,  que  la  communion 

quotidienne  donne  à  votre  âme  plus  de  secours,  l'en- 
flamme davantage  de  l'amour  de  notre  créateur  et  sei- 

gneur, si  vous  avez  appris  par  expérience  que  ce  très 
saint  manger  spirituel  vous  sustente,  vous  calme,  vous 

apaise,  qu'il  vous  conserve  et  vous  augmente,  qu'il  vous fait  mieux  marcher  dans  la  voie  du  plus  grand  service, 
louange  et  gloire  de  Dieu  et  que  pour  tout  cela  même 

vous  désiriez  la  communion,  n'en  doutez  pas,  il  vous 
est  loisible,  il  vous  est  meilleur  de  communier  tous  les 

jours.  » L'opuscule  De  frequenti  usu  sacramenti  eucharistiœ, 
écrit  par  Salmeron  (+  1585)  et  Christophe  de  Madrid  ou 
Madridius  (jl573),  sur  la  demande  de  saint  Ignace,  sou- 

tient directement  cette  simple  thèse  que  communier 
dignement  tous  les  huit  jours  au  moins  est  plus  utile 

que  de  s'en  abstenir.  Mais,  malgré  quelques  prudentes 
réserves  conseillées  par  les  vives  oppositions  pratiques 

(pie  l'on  rencontrait  à  cette  époque,  il  est  manifeste  que 
les  aspirations  de  l'auteur  se  portent  vers  la  communion 
quotidienne.  Suivant  lui,  l'état  de  grâce  suffit  pour  ren- 

dre cette  communion  fructueuse,  bien  que  le  fruit  soit 

d'autant  plus  abondant  que  les  dispositions  sont  plus 

parfaites.  Ces  dispositions  plus  parfaites  on  doit  d'ail- leurs les  chercher  dans  la  fréquente  communion,  car  il 

n'y  a  point  de  plus  facile  moyen  de  se  bien  dispos 
ce  sacrement  que  de  le  recevoir  fréquemment.  Même 

pour  les  laïques  engagés  dans  l'étal  du  mariage  rien  ne 
laisse  supposer  que  la  communion  quotidienne  est  peu 
opportune.  Quant  aux  personnes  dévotes,  tant  sécul 
que    religieuses,  la   communion    quotidienne   est  jugée 
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louable  et  fructueuse.  Une  seule  concession  est  faite  aux 

difficultés  des  temps.  La  communion  quotidienne  n'est 
point  louée  dans  les  personnes  trop  occupées  par  les 
affaires  séculières  et  profanes  qui  les  détournent  trop  des 
choses  divines.  11  est  vrai  que  saint  Ignace  dans  ses  Exer- 

cices spirituels,  en  traçant  les  règles  que  l'on  doit  obser- 
ver pour  être  en  communauté  de  sentiment  avec  l'Eglise, 

se  contente  de  celle-ci  relativement  à  la  communion  : 

Secundo,  régula  convenit  solitam  fieri  sacerdoli  con- 
fessionem  peccalorum et  eucharisties sacras sumplionem 
annuam  ut  minimum,  cum  sit  laudabilius  oclavo  quo- 
que  die  aut  semel  sallem  in  mense  quolibet,  servalis 
intérim  conditionibus  debitis,  sacramentum  ipsum 

suscipere.  Mais  l'on  peut  ne  voir  en  cette  détermination 
pratique,  qu'un  accommodement  prudent  et,  ce  semble, 
temporaire, aux  habitudes  invétérées  de  négligence  dans 
la  communion  parmi  les  laïques.  Il  est  également  vrai 

qu'Ignace  ne  permet  habituellement  aux  scolastiques 
de  son  ordre  qu'une  communion  par  semaine.  Mais  il 
en  donne  lui-même  cette  raison  spéciale  que  les  études 

exigent  l'homme  tout  entier  et  laissent  moins  de  loisir 
pour  les  prières  et  méditations  prolongées.  D'ailleurs 
la  coutume  exista  toujours  de  concéder  sur  ce  point 

quelques  dispenses  sans  que  cependant  l'on  atteignit 
jamais  la  communion  quotidienne. 

Conclusion  de  toute  celte  période.  —  Malgré  un  re- 
froidissement général,  surtout  chez  les  laïques,  dans  la 

fréquentation  de  l'eucharistie,  l'enseignement  théologi- 
que est  à  peu  près  unanime  à  louer,  en  principe,  la 

communion  fréquente  ou  quotidienne.  Les  réserves 

assez  souvent  faites  dans  l'application  pratique  provien- 
nent non  de  la  sévérité  des  théologiens  en  fait  de  dis- 

positions pratiques,  mais  des  déplorables  habitudes  de 

négligence  alors  régnantes  parmi  les  laïques  et  de  l'ex- 
trême difficulté  de  les  vaincre.  L'on  doit  particulière- 
ment remarquer  que  l'exemption  de  toute  allection 

habituelle  au  péché  véniel  n'est  requise  par  aucun  théo- 
logien pour  le  fruit  de  la  communion  fréquente  ou  quo- 

tidienne. 

4°  Depuis  le  concile  de  Trente  jusqu'au  décret  de 
i610.  —  1.  Enseignement  du  concile  de  Trente, 
sess.  XIII,  c.  il,  vin.  En  définissant  le  but  du  rédemp- 

teur dans  l'institution  de  l'eucharistie,  le  concile  déclare 
que,  dans  1"  plan  divin,  elle  doit  être  la  nourriture  spi- 

rituelle de  nos  âmes  destinée  à  entretenir  et  à  tortiller 

en  nous  la  vie  chrétienne,  et  l'antidote  surnaturel  qui 
nous  délivre  des  fautes  quotidiennes  et  préserve  des 

péchés  graves,  c.  n.  Ces  expressions,  d'après  le  sens 
qu'elles  avaient  unanimement  et  depuis  longtemps  chez 
les  Pères  et  les  théologiens,  S.  Thomas,  Sum.  theol., 

III»,  q.  lxxix,  a.  4,  6;  q.  i.xxx,  a.  10,  entraînent  quelque 
fréquentation  de  la  communion,  même  sa  fréquentation 
quotidienne  au  moins  comme  possible  ou  désirable 
moyennant  les  dispositions  requises.  Un  peu  plus  loin, 

le  concile,  déterminant  ce  qui  concerne  l'usage  de  ce 
sacrement,  avertit,  exhorte  et  supplie  tous  les  chrétiens 

d'avoir  pour  ces  divins  mystères  une  telle  foi  ferme  et 
constante,  une  telle  dévotion,  une  telle  piété,  une  telle 

religion,  qu'ils  puissent  fréquemment  recevoir  ce  pain 
surnaturel,  ut  panent  illum  supcrsubstantialem  fré- 

quenter suscipere  possint,  pour  qu'il  soit  la  vie  et  la 
perpétuelle  force  de  l'âme,  les  soutenant  dans  ce 

-tir  pèlerinage  jusqu'à  la  pairie  céleste,  c.  vm. 
I.\ pressions  qui.  d'après  le  langage  (biologique  depuis 
longtemps  fixé  et  unanimement  adopté, signifiaientnéces- 

sairement  l'excellence  et  la  souveraine  utilité  d'une 
fréquente  communion  bien  faite,  quoique  les  conditions 
de  cette  fréquence  ne  soient  point  particularisées.  Ces 
déclarations  formelles  de  la  session  XIII  nous  autorisent 

à  conclure  qu'à  la  Bession  XXII,  c.  vi,  le  concile  est 
sincère  (fins  le  désir  qu'il  exprime  incidemment  que 
les  fidèle:  soi<  m  ai  sez  bien  disposés  pour  pouvoir  com- 

munier à  toutes  les  messes  qu'ils  entendent.  D'ailleurs 

le  décret  doctrinal  de  la  S.  C.  du  Concile,  du  12  février 

1679,  explique  en  ce  sens  ce  passage  du  concile.  Den- 
zinger,  Enchiridion,  n.  1086. 

A  l'enseignement  du  concile  de  Trente,  l'on  doit 
joindre  les  vives  exhortations  du  catéchisme  du  concile 
de  Trente  et  du  rituel  romain.  Le  catéchisme  du  con- 

cile de  Trente,  promulgué  par  l'ordre  de  saint  Pie  V 
pour  servir  de  guide  à  l'enseignement  des  pasteurs 
ecclésiastiques,  propose  comme  règle  très  certaine  à 
tous  les  fidèles  la  parole  très  vraie  du  pseudo-Ambroise  : 
Sic  vive  ni  quotidie  possis  suniere,  qui  résume  fidèle- 

ment la  doctrine  commune  des  Pères  et  des  théologiens. 

Le  catéchisme  romain  demande  que  les  pasteurs  ecclé- 
siastiques exhortent  souvent  les  fidèles  à  avoir  soin  de 

nourrir  chaque  jour  leur  âme  de  ce  divin  sacrement, 

avec  non  moins  de  vigilance  que  leur  corps,  car  l'âme 
n'a  pas  moins  besoin  de  cet  aliment  surnaturel  que  le 
corps  n'a  besoin  de  la  nourriture  naturelle  :  Quarc 
parochi  parali  erunt  fidèles  crebro  adhortariut  queni- 
admodum  corpori  in  singulos  dies  alimenta  submi- 
nistrare  necessarium  putent,  ita  eliam  quotidie  hoc 
sacramento  alendx  et  nutriendœ  animée,  curam  non 

abjiciant  :  neque  enim  minus  spirituali  cibo  animam 
quam  naturali  corpus  indigere  perspicuuiu  est.  Part.  II, 
c.  iv,  n.  63. 

Le  rituel  romain  publié  par  l'ordre  du  pape  Paul  V 
recommande  aux  curés  d'employer  tous  leurs  soins  pour 
que  les  fidèles  confiés  à  leur  zèle  honorent  religieuse- 

ment ce  divin  sacrement  et  le  reçoivent  saintement  et 

fréquemment,  surtout  aux  plus  grandes  létes  de  l'an- 
née, sancte  frequenterque  suscipiat,  prœserlim  inma- 

joribus  anm  solemnitatibus.  Rubricœ  de  sanctissimo 
eucharistise  sacramento. 

Mentionnons  aussi  la  réponse  de  la  S.  C.  du  Concile 

du  2i  janvier  1587.  L'évêque  de  Brescia  désirant  remé- 
dier aux  graves  inconvénients  qui  lui  paraissaient  résulter 

de  la  communion  quotidienne  habituellement  pratiquée 
par  un  assez  grand  nombre  de  laïques  même  peu  ins- 

truits, très  absorbés  par  les  affaires  séculières  et  engagés 
dans  les  liens  du  mariage,  pratiquée  aussi  par  plusieurs 
religieuses,  tandis  que  d'autres  ne  communiaient  que 
les  dimanches  et  fêtes  solennelles,  sollicitait  du  saint- 

siège  l'autorisation  de  permettre  la  distribution  de  la 
sainte  eucharistie  aux  laïques  et  aux  religieuses  seule- 

ment les  dimanches  et  fêtes  et  le  mercredi  et  le  vendredi 

de  chaque  semaine.  La  S.  C.  répond  qu'une  telle  fixa- 
tion n'est  point  conforme  à  la  tradition  ecclésiastique. 

Si  l'usage  quotidien  de  cet  auguste  sacrement  a  toujours 
été  approuvé  dans  l'Eglise,  celle-ci  cependant  n'a  jamais 
fixé  de  jours  auxquels  on  doive  le  recevoir  plus  fréquem- 

ment ou  auxquels  on  doive  s'en  abstenir.  Le  concile  de 
Trente,  sans  rien  commander,  s'est  contenté  de  mani- 

fester le  désir  que  les  fidèles  communient  chaque  jour 
à  la  messe.  Rien  de  plus  juste,  car  bien  différentes  sont 
les  consciences  particulières  et  les  opérations  de  la 

grâce  divine  en  chacune  d'elles.  Donc,  pour  les  négo- 
ciants, la  fréquence  de  leurs  communions  doit  être  lais- 

sée au  jugement  de  leurs  confesseurs  qui,  connaissant 

l'intime  de  leurs  coeurs,  détermineront  ce  qui  est  utile 
à  leur  salut,  suivant  la  pureté  de  leur  conscience,  le 
fruit  de  leurs  fréquentes  communions  et  leur  progrès 

dans  la  piété.  Que  l'évêque  se  garde  de  détourner  per- 
sonne de]  la  communion  fréquente  ou  quotidienne  par 

un  commandement  uniforme  ou  de  fixer  universelle- 

ment certains  jours  de  communion.  Mais  qu'il  indique 
ou  laisse  indiquer  à  chacun  par  les  curés  ou  par  les 

confesseurs  ce  qui  lui  convient  et  qu'il  veille  absolu- 
ment à  ce  que  personne  ne  soil  écarté  de  la  sainte  table 

même  s'il  s'en  approche  fréquemment  ou  quotidienne- 
ment :  illudque  omnino  provideat  ut  nemo  a  sacro 

ciinrivio  seu  fréquenter  seu  quotidie  accesserit  repel- 
lulur.  Qu'il  ait  soin  cependant  que  chacun  communie  di- 

gnement et  plus  ou  moins  souvent  suivant  sa  dévotion  et  sa 
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in.'j,  i  ,ni  iui  n  ligh  ml  la  eommu- 
Dion  quotidii  une,  elli  i  doivent  •  tre  averties  de  commu- 

nier sus  jours  ii x  -,  [ur  ;  de  l'ordre.  Si  qum 
vero  puritate  mentit  eniteani  et  ft  piritui  lia 

i    ut   dignm   q 

„,,.„•  ,,,i,  \A  illit  a  tu]  ■ 

itlalur.  D'ailleurs,  que  les  prédicateurs,  en  exhor- 
tant le»  fidèles  i  la  communion  fréquente,  leur  recom- 

mandent en  même  temps  de  ■  j  préparer  avec  beaucoup 

iin. Enfin,  que  l'évêque  n'épargne  aucun  effort  pour 
que  tout  soupçon  d'irrévérence  ou  de  scandale  dans  la 
réception  de  cet  auguste  sacrement  soit  écarté.  Analecta 

/mis  pontifiai,  '■  Bérie,  col.  789 sq.  Les  Analecta  rap- 
portent  aussi  la  demande  de  l'évêque  et  deux  vota  des consulteurs. 

2.  L'enseignement  théologique  continue  à  louer  la 
communion  fréquente  ou  quotidienne.  Mais  un  certain 

nombre  de  théologiens  en  rendent  l'accès  difficile  par 
une  étroite  réglementation,  tandis  que  d'ardents  pro- 

pagateurs de  la  communion  quotidienne  ne  se  défen- 
dent point  toujours  de  quelques  exagérations  répréhen- 

sibles  ou  du  moins  y  donnent  occasion. 
a)  Parmi  les  théologiens  qui  limitèrent  alors  la 

communion  fréquente,  l'on  doit  citer  les  théolof 
jésuites,  lidcles  à  la  règle  xxvt»  des  Requise  saeerdo- 
tum  :  Ut  l'iiim  est  ad  fréquenter  conimunicandum 
fidèles  exhortari,  ita  quos  ad  id  propensos  oiderinl, 
admonere  debent  ne  crebrius  quam  octavo  die  - 
dont,  prxserlim  si  matrimonio  sittt  conjuncti.  Saint 
Ignace,  en  présence  des  graves  inconvénients  auxquels 
pouvait  exposer  un  trop  brusque  changement  dans  les 
coutumes  des  fidèles  si  malheureusement  déshabitués 

de  l'eucharistie,  avait  recommandé  une  grande  pru- 
dence dans  la  fréquence  de  ce  sacrement.  Kn  consé- 

quence, l'on  s'était  accoutumé  à  exhorter  les  fidèles  à 
communier  au  moins  tous  les  huit  jours.  En  1559,  celte 

coutume  fut  consacrée  par  un  règlement  de  Laynez  re- 
commandant à  ses  religieux  de  ne  permettre  la  com- 

munion quotidienne  qu'à  des  âmes  vraiment  saintes  et 
de  veiller  à  ce  que,  dans  l'administration  et  la  récep- 

tion du  sacrement,  rien  ne  choquât  les  simples.  Ce 

règlement  devint  bientôt  la  règle  XXVIe.  Nous  n'avons 
pointa  exposer  ici  son  histoire  nia  indiquer  les  raisons 
qui  ont  occasionné  sa  longue  persistance.  Observons 
seulement  que  des  dispenses  furent  plusieurs  fois 
accordées  par  les  supérieurs,  quand  les  circonstances 

ambiantes  ne  leur  paraissaient  point  s'opposer  à  une 
communion  plus  fréquente.  Mais,  quoi  qu'il  en  soit  de 
l'histoire  de  celle  règle,  il  n'est  guère  douteux  qu'elle 
ait  porté  beaucoup  de  théologiens  jésuites  à  réglementer 
la  communion  Iréquente  surtout  pour  les  laïques  et  à 
justifier  cette  réglementation  par  des  raisons  théolo- 

giques. Cette  influence  semble  particulièrement  mani- 
feste chez  le  cardinal  Tolet,  Suarez  et  Lugo. 

Le  cardinal  Tolet  (-j-  1596)  limite  très  strictement  la 
fréquence  de  la  communion  pour  les  laïques,  non  suivant 
la  perfection  de  leurs  dispositions,  mais  selon  leur  con- 

naissance de  ce  sacrement  et  le  temps  qui  leur  est 
laissé  pour  vaquer  aux  choses  divines.  A  ceux  qui  ont 
une  connaissance  moindre  de  cet  ineffable  mystère,  la 

communion  mensuelle  peut  suffire,  jusqu'à  ce  qu'ils 
soient  mieux  instruits  par  le  don  d'intelligence  et  de 
sagesse  divine.  A  ceux  qui  ont  une  connaissance  plus 
grande,  mais  sont  absorbés  par  le  soin  de  la  famille  et 
les  affaires  séculières,  il  suffit  de  communier  tous  les 

quinze  jours.  Si  cependant,  bien  qu'occupés  par  les 
affaires,  ils  n'en  étaient  guère  distraits,  il  leur  serait 
avantageux  de  communier  ions  les  dimanches.  Instrur 
ctio  sacerdotum  ac  pœnitenlium,  1.  \  I .  c.  rrv,  Venise, 
1GG7,  p.  r>i;i  sq.  Bien  que  Tolet  ne  prenne  point  les 

dispositions  de  l'âme  comme  bas.'  de  sa  réglementation 
de  la  communion,  il  détermine  ce  qu'elles  doivenl 
être.  Il  laisse   entendre  que   le  veniale  in  proposito  ou 

habituais  1  .  peeeawtdi  venialiter,  en  d'autres 
tenues,  l'affection  au  péché  réniel,  empêche  le  fruit  de 
la  communion  fréquente,  in  Sum.  theol.  8.  Thonut 

atio,  In  ni-  ,  q.  lxxx,  ».  1".  Rome,  1870,  t.  iv, 
1.  croyons-nous,  la  première  affirmation 

théologique  de  la  nécessité  de  l'exemption  de  toute 
affection  au  péché  véniel  pour  obtenir  le  fruit  de  la 
communion  fréquente. 

La  foie  ouverte  par  Tolel  fut  suivie  par  les  théolo- 
giena  subséquents.  Selon   truques.  ■  •■  le 
plus  approuvé  est  que  la  communion  plus  qu  hebdoma- 

soit  bien  rare  et  réaei  ;  I  une 
vertu  éprouvée  et  que  la  communion  quotidienne 

ime  et  paucissimis.  Le  jugement  doit 
toujours  en  être  laissé  aux  confesseurs  pieux  et  do' 
In  III-  ,q.LXXX,a.  M.  disp.CCXiV,q.cui,n.28.  Vasques 
ne   mentionne  point  la   nécessité  d  lemption 

d'affection  au  péché  véniel.  Suarezf/j-  1617), 
solidement  prouvé  qu'il   est  en  soi   meilleur  de  < 
munier    plutôt    fréquemment    que    rarement,    établit 

qu'on  aura  bien  rarement  à  conseiller  une  communion 
plus  qu'hebdomadaire.  C'est  ce  qu'enseignent  les 
leurs,  ce  que  pensent  les  hommes  prudents,  ce  qu  in- 

dique l'usage  commun   dans   l'Église,   lout  en  tenant 
compte  de  la  diversité  des  âmes  et  des  états  de  rie,  on 
]>  ut  facilement  suivre  cette  règle  ferc  in  omnibus  qui 
timoratam  conscient iam    habent.  Le   reste  doit 

laisse'-  à  la  prudence  des  confesseurs  't  des  pasteurs. 
In  l]lim,  q.  lxxx.  a.  11.  disp.  LX1X,  q.  LV,  n.  I 
Les  auteurs  subséquents  enseignent  également  que 

la  communion  hebdomadaire  seule  doit  être  habituelle- 

ment concédée  aux  laïques  ou  que  la  communion  quo- 

tidienne ne  doit  être  concédée  qu'à  un  liés  petit 
nombre.  Laymann  (fl635),  Theologia  moralit,  I.  V, 
tr.  IV,  c.  v.  n.  7,  Lyon,  1654,  p.  87  sq.;  Lugo  (f  1660), 

De  eucliaristix  saevamento,  disp.  XVII,  n.  27.  On  sait 
avec  quelle  insistance  Lugo  défend  la  règle  \xvjf  contre 
les  efforts  de  Marzilla  :  Frustra  tanien  talem  tpenx  de 

nostra  Societate  concejiit,  quod  Iam  facile  dissuade- 
retur  ab  eaopinione  quam  a  primis  ]>arentibus  adeo 
prudenter  intbiberat.  Loc.  cit.,  n.  15.  Il  est  facile  de 
constater  que  les  auteurs  ascétiques  de  la  Compagnie  de 

Jésus  gardent  alors  la  même  discrète  réserve  relative- 
ment à  la  communion  fréquente  surtout  chez  les 

laïques. 
La  formule  de  Tolet,  Suarez  et  Lugo  fut  adoptée 

par  plusieurs  autres  théologiens  de  cette  époque,  no- 
tamment par  saint  François  de  Sales.  Le  saint  docteur, 

s'appropriant  la  pensée  de  Gennade,  encore  attribuée  a 

Augustin,  déclare  qu'il  ne  loue  ni  ne  blâme  la  commu- 
nion quotidienne.  11  déclare  même  qu'il  n'est  pas  bon 

de  la  conseiller  généralement,  parce  qu'elle  exige  une 
disposition  fort  exquise.  Dépassant  même  la  pensée  de 
Gennade,  il  exige  pour  la  communion  hebdomadaire, 

outre  l'absence  de  péché  mortel,  l'absence  même  de 
péché  véniel,  quand  Gennade  dit  simplement  :  in 
lame»  mens  in  affeclu  peccandi  non  sil,  ce  qui  exclut 

seulement  l'affection  au  péché  mortel.  Avec  cette 
absence  d'affection  au  péché  véniel,  l'on  peut  utilement 
communier  plus  souvent  que  le  dimanche,  si  le  p>  rfl 
spirituel  le  trouve  bon.  Mais,  pour  communier  tous  les 
jours,  il  faut  en  outre  avoir  surmonté  la  plupart  des 
mauvaises  inclinations  et  que  ce  soit  par  avis  du  père 
spirituel.  Introduction  à  la  vie  dévote,  part.  Il,  c 
La  même  doctrine  esi  généralement  suivie  dansdivi 
lettres  spirituelles.  Un  peu  plus  tard.  Bonacil 
limite  aussi  la  communion  des  laïques  à  une  fois  par 
semaine.  De  sacraniento  eucharisties,  disp.  IV.  q.  vu, 
p.  11,  n.  16,  Opéra,  Lyon,  1684,  t.  1,  p 

h)  Cette  période  compta  aussi  de  nombreux  défen- 
seurs ou  apôtres  de  la  communion  quotidienne,  particu- 

lièrement en  Italie  et  en  Espagne.  En  Italie,  l'on doit  mentionner  nommément  saint  1  bilippe  de  Néri 
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(f  1595),  et  saint  Charles  Borromée  (f  1581).  En  Espagne, 
dans  la  première  moitié  du  XVIIe  siècle,  la  semence 
jetée  par  saint  Ignace  et  ses  premiers  disciples  portait 
ses  fruits.  Les  principaux  défenseurs  de  la  communion 

fréquente  furent  le  bénédictin  Chinchilla,  Considéra- 
tion de  la  comuniôn,  1608;  Mémorial  sur  les  effets 

que  la  communion  cause  dans  Vdme,  Madrid,  1011; 
Alonso  Curiel,  Tratado  de  la  frequencia  de  la  co- 

muniôn, Salamanque,  1609;  le  franciscain  Joseph  de 
Santa-Maria,  Apologia  de  la  frequencia  de  la  sagrada 
comuniôn,  1616,  et  surtout  le  bénédictin  Marzilla 

dans  son  Mémorial,  adressé  à  l'archevêque  de  San- 
tiago, au  sujet  de  la  fréquence  avec  laquelle  il  est  utile 

aux  séculiers  de  recevoir  le  très  saint  sacrement,  1611, 
et  dans  ses  Additions  au  mémorial,  Saragosse,  1613. 

Selon  Marzilla,  l'état  de  grâce  est  la  seule  disposition 
nécessaire  pour  communier  dignement,  et,  pour  com- 

munier un  jour  après  l'autre,  il  n'est  pas  requis  d'être 
mieux  disposé  que  pour  communier  après  un  temps 

assez  considérable.  Marzilla  s'élève  particulièrement 
contre  les  confesseurs  qui  interdisent  la  communion  à 

l'âme  disposée  pour  la  recevoir.  Il  n'hésite  point  à 
affirmer  que  le  confesseur  n'a  pas  le  droit  de  refuser  la 
communion  à  une  âme  bien  disposée  et  qui  la  désire. 

Ilneparled'ailleurs  quedesfidèles  suflisammentinstruits 
qui  ont  conscience  de  leurs  bonnes  dispositions  et  qui 
communient  fréquemment.  Marzilla,  comme  paraît  le 
prouver  la  lettre  au  général  Aquaviva,  insérée  au  c.xxm 
de  ses  Additions,  avait  surtout  en  vue  les  confesseurs 

jésuites.  Le  chartreux  Antoine  de  Molina  (fl619),  In- 
struction des  prêtres,  trad.  Gaultier,  Lyon,  1663,  en 

soutenant  la  même  doctrine,  insiste  davantage  sur 

l'obéissance  aux  conseils  du  confesseur,  p.  679  sq.,  au- 
quel cependant  il  recommande  de  ne  pas  ôter  légère- 

ment les  communions  à  ceux  qui  veulent  sincèrement 

avancer  dans  la  perfection,  bien  qu'ils  ne  montrent  pas 
beaucoup  d'amendement.  On  remarquera  ce  passage 
qui  parait  dirigé  contre  la  règle  xxvie  :  «  On  ne  pour- 

rait objecter,  suivant  l'opinion  de  quelques  bons  auteurs 
spirituels,  que  tous  les  laïques  qui  ne  sont  pas  prêtres, 
tant  soient-ils  vertueux,  se  doivent  contenter  de  com- 

munier une  fois  la  semaine  et  que  c'est  témérité  de  leur 
accorder  davantage.  Je  confesse  que  cette  raison  m'a 
bien  donné  à  penser  à  cause  de  l'autorité  et  du  res- 

pect que  je  porte  à  ses  auteurs;  mais  après  l'avoir 
conférée  avec  ceux  de  l'avis  contraire,  j'en  trouve  cent 
pour  un,  de  sorte  que  je  ne  crains  point,  m'appuyant 
sur  les  colonnes  de  l'Église,  et  puisant  dans  les  vives 
sources  des  saints  conciles,  quand  il  est  question  de 
déterminer  les  vérités  catholiques.  Mais  je  demande  à 
ces  auteurs  sur  quoi  ils  fondent  cette  règle  que  les 

laïques  ne  communient  qu'une  fois  la  semaine;  cela  ne 
se  trouve  point  dans  l'Évangile  ni  en  toute  l'Écriture 
sainte  qu'il  ait  été  déterminé  aux  prêtres  de  la  recevoir 
tous  les  jours  et  aux  laïques  une  fois  la  semaine  ou  de 

tel  en  tel  temps.  11  n'a  point  appelé  pain  de  la  semaine 
ou  du  mois,  mais  quotidien,  qu'il  nous  commande  de 
demander  tous  les  jours,  sans  aucune  différence.  Je  ne 
sais  de  quel  texte  directement  ou  indirectement  on 
pourrait  colliger  cette  limitation  de  temps,  ni  des  doc- 

teurs non  plus,  car  ils  conseillent  de  communier  tous 
les  jours.  Il  semble  donc  que  cela  procède  de  leur 

arbitrage  et  non  d'ailleurs,  mais  nous  pourrions  leur 
dire  ce  que  la  sainte  veuve  Judith  reprocha  aux  prêtres 

de  Béthulie,  quand  ils  résolurent  de  livrer  la  ville,  s'ils 
n'étaient  secourus  dans  cinq  jours  :  «  Qui  êtes-vous  qui 
«  tentez  ainsi  Dieu?  ce  n'est  pas  là  un  propos  qui  attire 

Miiséricorde, c'est  plutôt  pour  l'irriter.  Vous  avez 
«  limité  le  temps  de  In  commisération  divine  et  lui  avez 

in-  tel  jour  qu'il  vous  a  plu.  »  P.  710  sq. 
Quelques  années  plus  tard,  Jean  Palconi,  de  l'ordre 

de  la  Merci  (f  1638),  s  iiilint  la  même  doctrine  dans  son 
livre,  El  pan  nueslio  de  cada  dia,  publié  à  Madrid 

seulement  en  1660,  bientôt  traduit  en  français  et  pu- 

blié à  Paris  avec  l'autorisation  du  provincial  des  Pères 
de  la  Merci,  puis  à  Montauban.  Cet  ouvrage  a  été  réé- 

dité par  le  P.  Couet,  Paris,  1893.  Falconi  soutient  avec 
raison  que  la  seule  disposition  vraiment  nécessaire 

pour  la  communion  quotidienne  est  l'état  de  grâce, 
p.  11  sq.  Pour  communier  chaque  jour,  il  n'est  point 
nécessaire  d'être  parfait,  car  ce  sacrement  n'a  pas  été 
institué  pour  être  la  récompense  de  notre  perfection, 

mais  pour  servir  de  remède  à  nos  imperfections.  C'est 
donc  surtout  pour  remédier  à  nos  imperfections  et  à 
nos  faiblesses  que  nous  devons  souvent  recourir  à  ce 

sacrement,  p.  22  sq.  L'on  doit  prendre  à  cœur  de 
s'affranchir  de  ses  imperfections  et  de  se  disposer 
chaque  jour  de  mieux  en  mieux,  mais  du  moment  que 

l'on  est  en  état  de  grâce,  l'on  ne  doit  point  cesser  de 
communier  chaque  jour,  bien  que  l'on  ne  puisse  pas 
acquérir  la  perfection  absolue;  car,  avec  cette  fréquen- 

tation de  la  communion,  on  diminue  ses  défauts  et  l'on 
acquiert  une  disposition  plus  parfaite,  p.  66.  Le  seul 

reproche  que  l'on  puisse  faire  à  Falconi  est  d'avoir  peu 
insisté  sur  les  dispositions  de  convenance.  Mais,  pour 

tout  lecteur  attentif,  il  est  certain  qu'il  ne  les  mécon- 
naît point.  En  déniant  au  confesseur  le  droit  de  refuser 

la  communion  aux  pénitents  qui  sont  en  grâce  et  qui 
désirent  recevoir  ce  sacrement  pour  se  guérir  de  leurs 
imperfections,  il  exprime  une  vérité  sanctionnée  par  le 

décret  du  20  décembre  1905.  D'ailleurs,  Falconi  con- 
seille au  pénitent  de  s'humilier  et  de  se  priver  de  la 

communion,  tout  en  le  louant  de  chercher  un  autre 
confesseur  qui  lui  accorde  ce  bienfait  spirituel,  p.  26  sq. 

Ces  dernières  paroles  nous  révèlent  l'opposition  que 
rencontrait  alors  chez  un  certain  nombre  de  confes- 

seurs la  communion  fréquente  et  quotidienne. 
La  doctrine  de  Marzilla  et  de  Falconi  lut  vaillamment 

soutenue  par  Mathieu  de  Villaroel,  De  la  neecsidad  de 
la  oraciôn  y  fréquente  comuniôn,  Madrid,  1635,  et 

notamment  par  Antonio  Velasquez  Pinto,  de  l'ordre  des 
clercs  réguliers  mineurs,  Tesoro  de  los  chrislianos, 

Madrid,  1662,  ouvrage  muni  de  beaucoup  d'approba- 
tions des  universités  d'Alcala,  Valladolid  et  Avila,  et  des 

plus  notables  docteurs  bénédictins,  franciscains,  carmes, 
dominicains,  augustiniens,  bernardins  et  minimes, 

approuvé  aussi  par  beaucoup  d'évêques  du  moins  après 
la  première  édition.  Tous  ces  ouvrages  produisirent  en 
Espagne  un  mouvement  très  accentué  en  faveur  de  la 
communion  fréquente  ou  quotidienne,  lîien  que  ce 
mouvement  fût  en  lui-même  très  louable  et  que  les 
ouvrages  précédemment  indiqués  se  fussent  tenus  dans 

les  limites  de  l'orthodoxie,  il  est  cependant  avéré, 
d'après  l'examen  de  la  S.  C.  du  Concile  en  1619,  Ana- 
lecta  juris  pontificii,  7e  série,  col.  798  sq.,  que  des 
exagérations  individuelles  et  des  abus  très  répréhen- 

sibles  s'étaient  produits  :  exagérations  et  abus  très  con- 
damnables et  de  tait  condamnés  par  le  décret  de  1679, 

mais  qui  ne  pouvaient  rejaillir  sur  la  doctrine  elle- 
même. 

c)  Pendant  que  ces  deux  tendances  principales  se 
manifestaient  chez  les  théologiens  catholiques,  les  jan- 

sénistes attaquaient  passionnément  la  communion  fré- 
quente. Le  principal  ouvrage  dirigé  contre  elle  fut 

celui  d'Arnauld,  De  la  fréquente  communion,  Paris, 
1613.  Voir  t.  I,  col.  1979.  Le  docteur  janséniste  sans  dé- 

terminer ce  qu'il  entend  par  communion  fréquente,  en 
exclut  presque  tous  les  fidèles  par  deux  conditions  ou  dis- 

positions préalables  :  1°  une  digne  et  longue  pénitence 
préalablement  faite  pour  chaque  péché  mortel  commis, 

pénitence  rigoureusement  exigée  avant  l'absolution  et 
la  communion  ;  2°  une  dévotion  véritable  consistant  dans 
un  amour  divin  entièrement  pur  et  sans  mélange,  ou 
dans  la  volonté  effective  de  plaire  à  Dieu  en  toutes 

choses.  Les  témoignages  des  anciens  Pères  et  des  théo- 
logiens sont  de  parti  pris  ramenés  à  ces  étroites  propor- 
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\  cette  lin  Arnauld  travestit  la  nature  1 1 

queni  i     d<    la  p  n  ou  privée,  dont   il 
voudrait  i  i  t  n"  n"  •'"  an  m.  nnes 

m  •  ai  U   ■  iploite  ■  i  Iroi- 
i,  menl  quelqu  itiona  ou  téméraire!  aaaertiona 
de  l'erreur  laxiate,  Ce  livre  eut  une  trèa  grande  . 

e  et  semi-janséniste  où  il 
tribua  puissamment  à  faire  de  la  privation  il"  la  commu 

m. .n  la  meilleure  des  pénitences.  La  doctrine  d'Arnauld, 
,  qi  rgiquement  combattue  par  li  a  théologiens  catholique» 

qui  B'étaienl  préservés  de  toute  attache  janséniste)  fut 
nu  peu  plus  tard  formellement  condamn  aint- 

notammenl  par  I"  décret  il"  la  s.  C.  du  Connl" 

du  12  février  KiT'.i  "t  par  l'autorité  d'Alexandre  VI il 
réprouvant  l"  7  décembre  1690  ces  <Ii-iix  propositions 
résumant  la  doctrine  d'Arnauld  :  22.  tiacrilegi  skhi 
judicandi  qui  jus  ad  communionem  percipiendam 
prœtt  ndunt,  antequam  condignam  de  délie tii  tui 
nitentiam  egerini;  '23.  Similiter  arcendi  sutit  a  sacra 
communione  quibus  nondum  inestamorDei  puriesimut 
et  omnis  mixtionis  expert.  Denzinger,  Enchiridion, 

n.  I  IT'.l  si|.  Voir  t.  I,  col.  759. 
Observons  toutefois  que  quelques  théologiens,  surtout 

en  France,  ne  surent  point  se  préserver  entièrement  de 

l'erreur  d'Arnauld.  Nous  citerons  p  irticulièrement  Con- 
tenson  (f  1674),  Theologia  mentis  et  cor  dis,  I.  XI,  part.  II, 

di<s.  IV,  C.  il.  Turin,  1770,  t.  IV,  p.  219  sq.  L'on  obser- 
vera aussi  que  les  théologiens  qui  n'admettaient  guère 

que  la  communion  hebdomadaire  et  rendaient  son  accès 

particulièrement  diflicile,  ne  pouvaient  combattre  l'er- 
reur d'Arnauld  d'une  manière  très  effective. 

Le  principal  défenseur  de  la  vérité  catholique  contre 
Arnauld  fut  le  jésuite  Denis  lVtau  (y  1652),  De  pœni- 
tentia  publica  et  prseparalione  ad  communionem 
lit/ri  Vlll,  opuscule  ajouté  à  son  ouvrage  De  theolo- 
gicis  dogmatibus,  Venise,  1757,  t.  vi,  p.  228  sq. 

5°  Depuis  le  décret  doctrinal  du  12  février  1619  jus- 

qu'au décret  du  20  décembre  1005.  —  1.  Documents 
ecclésiastiques.  —  a)  Le  12 février  1679,  la  S.C.  du  Concile 
de  Trente  déclarait  que  la  communion  fréquente  et  même 

quotidienne  a  toujours  été  approuvée  dans  l'Église,  que 
l'Église  n'a  jamais  fixé  les  jours  auxquels  cette  commu- 

nion plus  fréquente  dût  être  reçue  ou  omise,  et  que  cette 
décision  doit  en  principe  être  laissée  à  la  seule  apprécia- 

tion du  confesseur.  Denzinger,  Enchiridion,  n.  1086. 
Les  vota  des  consulteurs  et  des  cardinaux  sont  publiés 
et  les  études  préliminaires  à  la  rédaction  de  ce  décret 

sont  exposées  dans  Analecta  juris  pontifiai,  7e  série, 
col.  790-831.  Presque  en  même  temps,  le  2  mars  1679,  In- 

nocent XI  condamnait  cette  proposition  laxiste  :  56.  Fre- 
quens  eonfessio  et  communie  etiam  in  lus  qui  gentiliter 
rirunt,  est  nota  prsedestinationis.  Denzinger,  Enchiri- 

dion, n.  1073.  Enfin,  le  7  décembre  1690,  Alexandre  VIII 
condamnait  deux  propositions  résumant  toute  la  doctrine 

d'Arnauld  dans  son  livre  De  la  fréquente  communion. 
.Nous  les  avons  déjà  citées.  Au  xix«  siècle,  l'approbation 
spéciale  donnée  par  le  saint-siège  à  la  doctrine  de  saint 

Alphonse  de  Liguori,  s'appliquant  implicitement  aux 
règles  qu'il  avait  tracées  relativement  à  la  communion 
fréquente  ou  quotidienne,  autorisait  les  théologiens  à 

les  suivre  en  toute  sûreté  de  conscience.  D'ailleurs,  la 
S.  Pénitencerie,  dans  sa  réponse  à  l'archevêque  de  Cam- 

brai, le  19  novembre  1885,  louait  spécialement  les  règles 
indiquées  par  saint  Alphonse:  S.  Pœnitentiaria,  mature 
considérât^  expositis,  respondetlaudabilon  esseconsue- 
tudinem  monialium  quotidieadsacram  communionem 
accedendi;  spectare  autem  ad  confessarium  id  ringu- 
lis  permittere  juxta  régulas  a  probatis  auctoribus 
traditas  et  prœsertim  a  S.  Alphonto  de  Ligorio.  En 
1890,  un  confesseur  des  filles  de  la  Charité  demandait 

s'il  pouvait  en  toute  sûreté  suivre  les  règles  données  par 
s;iinl  Alphonse  :  l'trum  confessarius  puellarum  Carila- 
tis  qui,  quantum   ad  se   atluict,  curai  etpemiittit  ut 

'  utes    ad   iacram    iynaxint    accédant 
et    etiam 

Xi  1 1 .  i  .   n .  quotiet  missue  o 

■  i entit  eniteant,  s.  Al- 
phontum  d<-  Ligoi  ic  dis/,:. ut,. 

muneribus  proprii  offîeii  deflciant,  rit  inquiétan- 
ts cotte  question  h-  Sainl  i  .  juil- 

let ih'.Mj  :  Négative.  On  p>  ut  donc  ■  n  toute  sécurité 
f  n  même  temps  iju"  h-  saint-f 

autorisait  ainsi  renseignement  d,-  sainl   Alphonse,  il 
encourageait  directement  la  pratique  de  la  communion 
fréquente  et  même  quotidienne  pour  les  religieuses  et 
la  soumettait  à  Panique  décision  du  confesseur. 

Le  1"  octobre  1839,  la  S.  <..  d<  i  Évéques  el  Réguliers, 

rappelant  à  l'observance  intégrale  du  décret  de  1079, 
ignait  expressément  :  Si  maxime  prodett  fidelibtn 

omnibtu  ut$êtpettt\  n  animée  a  peccatit  etiam 
{ei  '"  mentum  pmnitentim  mundenlur et 
eucharistim  pane  reficiantur,  optandum  profeclo  est 
sanclimonialei  i  m/,-  nterad  sacram  enta  nu- 
ci}  ienda  accéder  e  ad  fovendam  caritat  m,qu&  cslesti 
sjionso  magis  ruagis<iue  in  d(es  uuiri  dd 

En  1885,  l'archevêque  de  Cambrai  demandait  au  saint- 
siège  ce  qu'il  devait  faire  pour  des  communautés  où 
toutes  les  religieuses  recevaient  chaque  jour  la  sainte 
communion,  bien  que,  suivant  leurs  règles  et  la  décision 
de  beaucoup  de  théologiens,  une  si  grande  grâce  dût 
être  réservée  a  quelques-unes  et  pour  certaines  circons- 

tances. La  S.  Pénitencerie  répondit,  le  19  novembre  1885, 
que  la  coutume  de  ces  religieuses  de  communier  chaque 

jour  est  louable  et  qu'il  appartient  au  confesseur  de  le 
permettre  à  chacune  en  particulier  suivant  les  r. 
données  par  les  auteurs  approuvés  et  surtout  par  saint 
Alphonse  de  Liguori.  Le  17  décembre  1890,  la  S.  C.  des 
Evëques  et  Réguliers  rappelait  les  congrégations  de 
femmes  à  vœux  simples  ou  solennels  et  les  sociétés  de 

religieux  non  clercs  à  l'intégrale  observance  du  décret de  1679.  Le  confesseur  ordinaire  ou  extraordinaire,  à 

l'exclusion  des  supérieurs  ou  supérieures,  a  seul  le  droit 
de  régler  la  fréquence  des  communions  des  religieux 

ou  religieuses.  Les  supérieurs  ou  supérieures  n'ont 
aucune  autorité  pour  s'ingérer  en  cette  affaire  sauf  le 
cas  où  quelque  sujet,  après  sa  dernière  confession 
sacramentelle,  aurait  scandalisé  la  communauté  ou 
commis  quelque  faule  grave  et  publique,  et  ne  se  serait 
pas  de  nouveau  approché  du  sacrement  de  pénitence. 
Quelque  garantie  est  cependant  laissée  au  supérieur. 
Toute  permission  habituelle  de  communier  en  dehors 
des  jours  fixés  par  la  règle  doit  lui  être  manifestée  par 

le  sujet  lui-même.  S'il  croit  avoir  de  justes  et  graves 
raisons  de  s'opposer  à  ces  communions,  il  est  tenu  de 
les  manifester  au  confesseur,  à  la  décision  duquel  il 
devra  se  soumettre  pleinement.  Le  sens  du  décret  de 
1890  fut  précisé  sur  plusieurs  points  par  plusieurs 
réponses  subséquentes  de  la  S.  C.  des  Évéques  et 
Réguliers,  notamment  par  celles  du  12  avril  1891,  du 
17  août  1891  et  du  1"  février  1892.  Pie  de  Langogne, 

L'ouverture  de  conscience,  les  confessions  et  commu- 
nions dans  les  communautés,  3'  édit.,  Paris,  1893, 

p.  120  sq. 
6)  Observons,  d'ailleurs,  que,  dans  toute  cette  pé- 

riode, de  nombreux  documents  ecclésiastiques  établissent 
1"  droit  exclusif  du  confesseur  de  permettre  ou  décon- 

seiller la  communion  dans  les  communautés  de  femmes 

et  dans  les  congrégations  de  religieux  non  clercs.  Le 
(béret  de  1679  enjoint  aux  supérieures  de  congrégations 
de  femmes  de  permettre  la  communion  plus  fréquente 
ou  même  quotidienne  aux  religieuses  qui  en  sont  jn 

dignes  par  le  confesseur. 
C'est  le  sens  des  expressions:  id  illis  a  su)  erioribus 

permittatur,  selon  plusieurs  documents  romains  posté- 
rieurs à  1079  et  antérieurs  au  décret  Quemadmodum 

du  17  décembre  1890.  En  17'25.  la  S.  C.  du  Concile  qui 
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avait  porté  le  décret  de  4679  fut  interrogée  sur  ce 

point  :  An  et  de  cujus  licenlia  sacram  eucharistiam 
recipere  debeant  moniales  quse  eam  recipere  volunt 
ultra  (lies  statutos  a  conditionibus  vel  a  consuetu- 
dine  monasterii  ut  in  Mis  omnes  moniales  com- 
municent?  Elle  répondit,  le  14  avril  1725  :  De  licenlia 
confessarii  el  non  dircctorum,  prœvia  participatione 

pnilali  ordinarii.  Le  19  novembre  1885,  la  S.  Péniten- 

cerie  répondait  à  l'archevêque  de  Cambrai  relativement 

à  quelques  communautés  où  toutes  les  religieuses  com- 
muniaient tous  les  jours  :  Sacra  Psenilentiaria,  mature 

consideralis  expositis,  respondet  laudabilem  esse  con- 

sueludinem  monialium  quotidie  ad  sacram  com- 

munionem  accedendi  :  speclare  autem  ad  confessa- 
Hum  id  singulis  permit  1ère  juxta  régulas  a  probatis 
auctoribus  traditas  et  prxserlim  a  S.  Aiphonso  de 
Ligorio. 

Le  4  août  1888,  la  S.  C.  des  Évêques  et  Réguliers  inter- 
rogée sur  ce  point  :  Quœnam  sit  mens  Ecclesise  quando 

approbat  hsecslalula  circa  communionem  in  familiis 

religiosis,  an  haberi  debeant  ut  prohibitiva  ne  plures 

fiant  communiones,  vel  prxceptiva  ita  ut  omnes  co- 

nenlur  ita  vivere,  ut  mereantur  ad  sacram  commu- 
nionem accedere  saltem  in  Mis  diebus  ?  répondit  : 

Négative  ad  primam  parlem,  et  facultatem  frequen- 
tius  ad  sacram  synaxim  accedendi  rclinquendam  esse 

privative  judicio  confessarii,  excluso  consensu  supe- 
rioris  vel  superiorisses. 

En  1890,  le  Saint-Oflice  fut  consulté  sur  quatre  ques- 

tions concernant  les  règles  des  sœurs  de  la  Charité  obli- 

geant à  faire  connaître  à  la  supérieure  la  permission 

donnée  par  le  confesseur  pour  communier  en  dehors 

des  jours  de  règle  :  1°  Participatio,  de  qua  supra,  fieri 
débet  et  quomodo,  a  confessario  aut  a  psenitcnte  ad 

superiorem  ;  vel  fieri  débet,  et  quomodo,  a  superiore  ad 

confessarium  aut  pscnitenlem"?  2°  Talis  participalio 

fieri  aut  liaberi  débet  pro  communione  tanlum  commu- 

niler  frequentiori nul  quolidiana,velcliamproquacum- 
que  communione  quse  fit  prxter  dies  loti  communitati 

statutos  ?3°  Hujusmodi  participatio  fieri  aut  liaberi  dé- 
bet loties  quoties  vel  semel  tantum  ?  4°  Ista  participatio 

fieri  débet  singulatim  el  nominatim  vel  generatim  "? 
Le  2  juillet  1890,  la  S.  C.  répondit:  Ad  *"">.  Ab  ipsa 

pxnilente  et  responsioncm  superioris  Itaud  necessa- 
riam  esse.  Ad  2nm.  Affirmative  ad  primam  partent, 
négative  ad  secundam.  Ad  3am.  Négative  ad  primam 

partem,  affirmative  ad  secundam.  Ad  4um.  Provision 
in  prxcedentibus.  I'ie  de  Langogne,  op.  cit.,  p.  126. 
Le  décret  Quemadmodum  du  17  décembre  1890 

maintient  et  confirme  cette  législation.  Il  statue  que, 

dans  les  congrégations  de  femmes  et  dans  les  congré- 
gations de  religieux  non  clercs,  la  permission  ou  la 

défense  de  communier  relève  du  seul  confesseur  ordi- 
naire ou  extraordinaire.  A  lui  seul  appartient  le  droit 

de  juger  pour  chacun  la  fréquence  des  communions 
qui  peuvent  être  accordées  ou  conseillées  en  dehors  des 
jours  fixés  par  la  règle.  Toutefois  les  supérieurs  peuvent 
intervenir  dans  le  cas  de  quelque  grave  manquement 
public  dont  on  ne  se  serait  point  encore  accusé  au  tri- 

bunal de  la  pénitence.  Ils  ont  encore  le  droit  de  con- 

naître la  permission  donnée  par  le  confesseur  d'une 
manière  habituelle  en  dehors  des  jours  de  règle,  et 

s'ils  croient  avoir  de  justes  raisons  contre  sa  décision, 
ils  peuvent  les  lui  manifester,  mais  avec  le  devoir  de 

s'en  tenir  à  sa  décision  qui  reste  sans  appel.  Pie  de 
Langogne,  op.  rit.,  p.  15;  dom  Bastien,  Directoire  ca- 
nonique  à  I  usage  'tes  congrégation*  à  vœux  simples, 
Maredsous,  1901,  p.  420  sq.;  Joseph-Antoine  de  Saint- 
Joseph,  De  communionis  frequenlia  in  familiis  reli- 

giosis, l'orne,  1905,  p.  75  sq. 
Quant  aux  dispositions  exigées  ou  désirées  pour  la 

communion  fréquente  ou  quotidienne,  le  décret  de  1679 

n'avait  point  à  en  parler  directement  d'après   la  ques- 

tion posée.  Il  parle  incidemment  des  dispositions  dési- 
rables, en  indiquant  ce  qui  doit  diriger  la  décision 

du  confesseur  dans  son  conseil  de  communion  fré- 
quente ou  quotidienne  pour  les  laïques  ou  pour  les 

religieuses. 
Le  19  avril  1784,  une  instruction  de  la  S.  C.  de  la 

Propagande  au  vicaire  apostolique  de  Sutchuen,  met- 
tant les  missionnaires  en  garde  contre  une  trop  grande 

sévérité  dans  la  concession  de  la  communion,  déclare 

que  la  seule  préparation  nécessaire  à  la  communion 
suivant  le  concile  de  Trente,  sess.  XIII,  c.  vu,  et  le 
catéchisme  romain,  De  sacramento  eucharistix, xi.58sq., 

est  l'état  de  grâce.  Il  n'est  point  requis  pour  la  commu- 
nion d'être  exempt  de  toute  affection  à  des  fautes 

légères,  sinon  le  désir  exprimé  par  l'Église  au  concile 
de  Trente  que  les  fidèles  puissent  communier  chaque 
jour  à  la  messe  deviendrait  une  chimère.  On  voit  par 

là  ce  que  l'on  doit  penser  de  ceux  qui  exigent  pour  la 
communion  des  dispositions  particulières,  bien  supé- 

rieures à  celles  qui  suffisent  pour  recevoir  l'absolution 
au  tribunal  de  la  pénitence.  Sans  doute,  il  faut  exciter 
les  fidèles  aux  plus  parfaites  dispositions  ;  mais  de  même 

que  les  forces  corporelles  sont  soutenues  par  l'alimen- 
tation, ainsi  l'âme,  dans  sa  langueur  et  sa  faiblesse,  est 

fortifiée  par  cette  divine  nourriture.  Il  faut  cependant 

éprouver  suffisamment  avant  d'admettre  à  la  commu- 
nion, et  cette  épreuve  est  laissée  aux  pasteurs  spirituels 

qui  devront  parfois  employer  la  sévérité  contre  des 
allections  véniellement  coupables  pouvant  facilement 
entraîner  à  des  fautes  graves.  Sed  si  nimius  sit  in 
liac  agendi  ratione  rigor  et  si  plerosque  eorum  qui 
sacramenlalis  absolutionis  beneficio  digni  habili  sunt, 
a  dominica  communione  indistincte  et  sine  gravi  causa 
repellantur,  nonprobamus.  Collectanea  S.  C.dePro- 
paganda  fide,  n.  719,  Rome,  1893,  p.  282  sq. 

Une  semblable  instruction  de  la  même  Congrégation 
aux  missionnaires  du  Sutchuen  en  1817,  après  avoir 
rappelé  le  désir  exprimé  par  le  concile  de  Trente  et  la 
pratique  des  fidèles  dans  les  premiers  siècles,  fait  cette 
grave  recommandation  :  Non  itaque  a  sacra  commu- 

nione arcendi,  sed  excitandi  sunt  cliristiani  ut  con- 
fessionis  sacramento  fréquenter  se  ad  sacram  commu- 

nionem disponant.  Sacrormn  sitministrorum  probare 
uniuscujusque  spiritum,  satiare  infirmos,  débiles  con- 

firmais, ut  ad  sacram  mensam  probati  accédant.  Pa- 
teat  cuique,  quam  maxime  potest,  ad  probalos  sacer- 
dutes  accessus.  Regulx  et  consuetudines,  si  quse  jam 
introductx  fuerunt  hisce  Ecclesise  desideriis  contrariée 
prorsus  abrogentur.  Collectanea  S.  C.  de  Propaganda 

fide,  n.  722,  p.  284. 
C'est  aussi  l'enseignement  de  Léon  XIII,  encyclique 

Miras  caritatis  du  28  mai  1902,  où  il  exhorte  fortement 

le  peuple  chrétien  à  reprendre  l'habitude  de  la  com- 
munion fréquente  et  presse  ardemment  les  prêtres  de 

Jésus-Christ  de  réaliser  un  désir  si  cher  à  son  Cœur 

sacré. 
2.  Enseignement  théologique.  —  a)  Enseignement 

tlic'ologique  avant  saint  Alphonse  de  Liguori.  —  Après 
les  décrets  doctrinaux  de  1079  et  de  1090,  toute  trace 

d'erreur  laxiste  ou  rigoriste  disparaît  parmi  les  catho- 
liques sincères.  En  même  temps,  s'affirme  une  tendance 

plus  marquée  vers  la  communion  fréquente  que  beau- 
coup de  théologiens  laissent  plus  librement  au  jugement 

du  confesseur,  conformément  au  décret  de  1679.  Cepen- 

dant les  divergences  pratiques  dans  les  règles  d'applica- 
tion continuent  à  subsister  jusqu'au  moment  où  la  doc- 

trine de  saint  Alphonse  est  presque  unanimement  admise 
par  les  théologiens.  Jean  de  Cardenas  (f  1684),  Crisis 

Ihcologica,  Venise,  1700,  part.  III,  p.  1 19  sq.  ;  Salmanli- 
censes,  Cursus  théologiens,  tr.  XXIII,  De  eucharistise 
sacramento,  disp.  XI,  n.  73  sq.;  Viva  (f  1710),  Dam- 
natat'um  thesivm  theologica  trutina,  Pavie,  1709, 
part.  II,  p.  123  sq.  ;  part.  111,    p.  82  sq.,  85  sq.  ;  La- 
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croix    ;    ITIi  .  Thi  ol  )gia   moralia,  Psj  t.   m, 
p.  215  ilmanlii  en 

(U,  tr,  l\ .  />'■  toeramento  eucharistie), c.  vm,  n    V 
Venise,   1788,  t.  i,  p.  M  i    ,  1 7 1  -_;  .  Theologia 

\t  tr.  VII,  De  '■!(.  /kl  i 
,  ...  q,  rv,  dub.  mu.  punct.  i\,  Venise,  1750,  t.  m,  p. 

356;  Billuarl  \  1757),  Summa  sancii  Thomm,De tacra- 
mento  eucharisties,  diss.  VI,  a.  1,  punct.  v  ;  Benoit  XIV 

1758),  De  synodo  diœce$ana,  i.  VII,  c.  mi,  n.  6sq. ; 
Collet  |  1770),  Traclatu*  de  eucharistia,  Pari  .  1750, 

p.  206  si|.  .  Amoit  (  (■  1775),  Theologia  moralis,  tr.  XII, 
punct.  iv,  q,  mi.  Augsbourg,  1758,  t.  n,  p.  1 71*.  Notons 
qu  une  tendance  restrictive  pour  la  communion  di  (laïques 
se  manifeste  encore,  particulièrement  chez  plusieurs 
théologiens  jésuites,  Viva,op.  cit.,  p.  88  ;  Lacroix,  toc.  <  it. 
Cependant,  même  en  France,  où  le  jansénisme  sévissait 
plus  Fortement,  La  communion  quotidienne  avait  encore 
des  défenseurs.  Noms  nommerons  spécialement  Fénelon 

(•f-1715),  Lettre  sur  la  fréquente  communion,  dans 
Œuvre*  complètes,  Paris,  1852,  t.  v,  p.  7H>  sq.  L'ar- 

chevêque de  Cambrai  \  justifie  par  La  tradition  des 

Pères  et  par  l'usage  des  premiers  siècles  la  pratique  de 
la  communion  quotidienne,  même  pour  les  laïques. 
.Vais  citerons  seulement  ce  passage  :  «  Pourquoi  donc 
se  scandaliser  quand  on  voit  de  bons  laïques  qui,  pour 
mieux  vaincre  leurs  imperfections  et  pour  mieux  sur- 

monter les  tentations  du  siècle  corrompu,  veulent  se 

nourrir  tous  les  jours  de  Jésus-Christ?  Si  on  attendait, 

pour  communier  luiis  les  jours,  qu'on  fût  exempt  d'im- 
perfection, on  attendrait  suis  fin...  Encore  une  fuis. 

nous  voyons  que  les  chrétiens  des  premiers  siècles  qui 
communiaient  tous  les  jours  étaient  encore  dans  des 

imperfections  notables.  Veut-on  condamner  leurs  com- 

munions quotidiennes  et  corriger  l'Église  primitive  qui 
les  autorisait  sans  ignorer  ces  imperfections  notoire-''  . 
P.  725  sq.  Nous  pourrions  citer  aussi  le  jésuite  Jean 

Pichon  (y  1751 1.  Sun  ouvrage,  L'esprit  de  Jésus- Christ 
et  de  l'Église  sur  la  communion  fréquente,  Nancy, 
17i5,  mis  à  l'Index  par  décret  du  13  août  17 18  et  du 
11  septembre  1750,  ne  parait  contenir  d'autre  erreur 
positive  que  l'affirmation  d'un  précepte  divin  de  com- 

munier plus  souvent  qu'à  Pâques,  p.  382.  Sa  doctrine 
sur  les  dispositions  pour  la  communion  fréquente  et 

quotidienne  est  exacte,  bien  qu'il  insiste  beaucoup  plus 
sur  la  suffisance  de  l'état  de  grâce  que  sur  les  disposi- 

tions de  convenance.  Jules  Lintelo,  Lettres  à  un  prêtre 

ù  propos  d'une  polémique  sur  la  communion  fréquente, 
2»  édit.,  Tournai.  1905,  p.  24  sq. 

b)  Enseignement  de  saint  Alphonse  de  Liguori  (f  1787). 
—  Il  se  ramène  aux  points  suivants  :  a.  La  communion 
hebdomadaire  est  généralement  permise  et  même  con- 

seillée à  ceux  qui  ne  commettent  point  le  pécbé  mortel 
ou  qui  ne  le  commettent  que  rarement  et  plutôt  par 

fragilité,  et  qui  sont  d'ailleurs  habituellement  résolus  à 
lutter  et  à  se  corriger.  Les  uns  et  les  autres  sont  réelle- 

ment exempts  de  l'affection  positive  et  coupable  au 
péché  mortel  qui  seule,  d'après  Gennade  et  la  presque 
unanimité  des  théologiens,  exclut  de  la  communion 

hebdomadaire.  Cependant  si  le  confesseur  s'aperçoit  de 
quelque  négligence  qui  peut  devenir  préjudiciable  ou 
que  la  fréquentation  de  la  communion  ne  soit  pas  assez 
spontanée,  il  peut  parfois  retrancher  une  communion. 
Parfois  aussi  il  peut  ajouter  quelques  communions  si 

l'àme  éprouve  des  besoins  particuliers  très  pressants  et 
si  elle  est  suffisamment  disposée.  C'est  l'enseignemenl 
formel  de  saint  Alphonse,  Praxis  confessarii,  n.  149; 
Réponse  apologétique  au  docteur  Cyprien  Aristasius 
sur  la  matière  de  la  communion  fréquente,  Œuvres 
complètes,  trad.  Delalle,  Paris.  1842,  t.  xxvu.  p.  87  sq. 

D'après  ce  principe,  la  communion  hebdomadaire  ne 
peut,  de  soi,  être  refusée  aux  âmes  qui  se  contentent 
de  fuir  le  péché  mortel  et  qui,  avec  pleine  conscience 

de  leur  tiédeur  ne  se  mettent  point  en  peine  d'éviter 

le  pécbé   vénli  mmnnion    hebdomadaire   doit 
t' ni   être  habituellement  conseillée  comn 

meilli  m  préservatif,  s.  Alphonse  de  Liguori,  Institutio 
I  populum,  part  III,  c  n.  d.  7.  Cepen- 

dant il  peut   être  parfois  utile  de  leur  retirer  qui  lques 
communions  pour  les  stimuler  a  plus  d'effort,  s.  Al- 
phonse  de  Liguori,  Jiéjmnse  apologétique  <• 
Cyprien  Aristasius  sur  la  matière  de  la  communion 
// équente,  loc.  cit.,  p.  H. 

'    ui  «  j  ■  j  i  retombent  dans  le  péché  mortel  plutôt 
lité  el  par  entraînement  que  par  malice  et  qui 

d'ailleurs  font  quelque  effort  pour  maîtriser  entièrement 
cette  habitude  peuvent  habituellement  recevoir  la  com- 

munion hebdomadaire,  qui   assurera  plus  efficacement 
leur  persévérance.  Ces  âmes  ne  sont  point  indignes  de 

la  communion   hebdomadaire,  puisqu'elles  n'ont  point 
une  affection  positive    au   péché-   mortel.   Elles  ont  en 
même  temps  besoin  de  cette  communion,  qui  est  habi- 

tuellement nécessaire  pour  maintenir  l'âme  en  état  de 
S.  Alphonse  de  Liguori,  Réponse  apologétique, 

it.,  p.  108. 
En  principe,  aucune  restriction  n'est  faite  pour  au- 

cune catégorie  de  personnes,  ni  pour  aucune  condi- 
tion ou  profession,  dés  lors  que  sont  réalisées  les  dis- 

positions spirituelles  toujours  requises.  Il  est  d'ailleurs 
généralement  vrai  pour  toute  âme  que  sans  la  pratique 
habituelle  de  la  communion  hebdomadaire,  il  est  diffi- 

cile de  se  maintenir  dans  l'état  de  grâce. 
b.  La  communion  fréquente,  qui  a  lieu  une  ou 

plusieurs  fois  par  semaine  outre  le  dimanche,  exige  que 

l'on  n'ait  point  l'habitude  des  péchés  véniels  déh: 
et  que  l'on  fasse  des  ellorts  positifs  pour  mortifier  ses 
mauvais  penchants  et  progresser  sérieusement  dans  la 
vertu.  S.  Alphonse  de  Liguori.  Praxis  confessarii, 
n.  150.  Les  péchés  véniels  même  délibérés  ne  sont  point 
nécessairement  absents,  mais  on  ne  les  commet  point  ha- 

bituellement et  l'on  n'en  garde  point  l'affection.  Les 
défauts  ne  sont  point  encore  entièrement  déracinés.  La 
lutte  peut  même  être  encore  assez  vive,  mais  les  efforts 

sont  assez  constants  et  généreux,  bien  qu'ils  ne  soient 
point  toujours  couronnés  de  succès. 

c.  Pour  la  communion  quotidienne  ou  quasi  quoti- 
dienne, ces  mêmes  dispositions  doivent  être  plus  parfaites, 

soit  parce  qu'elles  sont  plus  nécessaires  pour  se  préserver 
d'une  négligente  familiarité  avec  ce  divin  sacrement, 
soit  parce  que  les  grâces  plus  abondantes  que  l'on  re- 

çoit exigent  une  plus  soigneuse  préparation  et  une  plus 
parfaite  correspondance. 

Saint  Alphonse  de  Liguori  exprime  sa  pensée  sous 
plusieurs  formes  qui  ne  peuvent  être  considérées  comme 

absolument  exclusives  l'une  de  l'autre.  Dans  la  Praxis 
confessarii,  publiée  en  latin  en  17G0.  il  cite  successive- 

ment la  règle  de  saint  François  de  Sales  et  celle  de 
saint  Thomas.  In  IV  Sent.,  dist.  XII,  sans  faire  sienne 

ni  l'une  ni  l'autre,  n.  149  sq.  La  même  année,  dans  un 

autre  ouvrage,  saint  Alphonse  s'exprime  ainsi  :  «  Pour 
I  âmequiau  contraire  n'est  plusattachée  à  rien  de  déréglé, 
évite  les  péchés  véniels  délibérés,  pratique  l'oraison  et 
s'efforce  de  mortifier  ses  passions  et  ses  sens,  son  con- 

fesseur peut  la  faire  communier  trois,  quatre  et  même 

cinq  fois  par  semaine.  Et  lorsqu'une  âme  est  parvenue  à 
un  degré  notable  de  perfection,  qu'elle  fait  chaque  jour 
plusieurs  heures  d'oraison,  et  qu'en  outre,  comme  dit 
saint  François  de  Sales,  elle  a  surmonté  la  plupart  de 
ses  mauvaises  inclinations,  elle  peut,  suivant  lavis  du 
même  saint,  communier  tous  les  jours,  car  telle  est,  selon 

saint  Prosper,  la  perfection  qu'on  peut  avoir  ici-: 
vu  la  fragilité  humaine.  »in  véritable  é/wuse  de  Jésus- 
Christ,  trad.  Saintrain,  c.  xvm,  Tournai.  In;7.  t.  n, 

p.   68.    Iians   la  Pratique  tic  l'amour  de  Jésus-Ck 
C.  vin,   n.  27,   le  saint  docteur  demande  que  l'on 

s'abstienne  de  toute  affection  déterminée  et  voient 
que    l'on    consacre    une    bonne  partie  de  son  temps  à 
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l'oraison  mentale  et  que  l'on  mortifie  ses  sens  et  ses 
passions.  Puis  il  cite  trois  textes,  l'un  de  saint  François 
de  Sales  exigeant  que  l'on  ait  dompté  la  plus  grande 
partie  de  ses  mauvaises  inclinations  et  qu'on  soit  arrivé 
à  un  degré  de  perfection  assez  élevé,  un  autre  de  saint 

Thomas  demandant  qu'on  ait  appris  par  expérience  que 
la  communion  augmente  la  ferveur  de  l'amour  divin,  un 
troisième  d'Innocent  XI,  dans  le  décret  de  1679,  statuant 
que  c'est  au  directeur  spirituel  à  déterminer  si  l'on 
doit  communier  plus  ou  inoins  fréquemment  et  que  le 

directeur  ne  doit  lui-même  se  déterminerque  d'après  le 
degré  d'utilité  qu'en  retirent  les  âmes  dont  le  soin  lui 
est  confié.  Saint  Alphonse  termine  en  recommandant  au 

moins  une  demi-heure  d'oraison  mentale  comme  prépa- 

ration prochaine  à  la  communion  et  un  long  acte  d'action 
de  grâces  pour  retirer  un  grand  fruit  de  la  communion. 
Une  comparaison  attentive  de  ces  textes  conduit  à 

cette  conclusion  que  saint  Alphonse,  tout  en  recomman- 
dant l'oraison  mentale,  ne  l'exige  point  absolument 

pour  la  communion  quotidienne,  puisqu'il  l'omet  dans 
le  texte  de  la  Praxis  confcssarii,  et  que  dans  la  Pra- 

tique de  l'amour  envers  Jésus-Christ,  il  cite  avec  éloge 
les  textes  de  saint  François  de  Sales,  de  saint  Thomas 

et  d'Innocent  XI  qui  n'en  parlent  point. 
c)  Enseignement  théologique  postérieur  à  saint  Al- 

phonse de  Liguori.  —  Les  théologiens  reproduisent 
généralement  la  doctrine  et  les  règles  pratiques  du 
saint  docteur,  avec  quelques  divergences  pratiques  plus 
ou  moins  restrictives.  Scavini,  Theologia  moralis 
universa,  tr.  IX,  De  eucharislia,  disp.  IV,  c.  v,  a.  2, 
4'édit.,  Noyare,  1850,  t.  in,  p.  123  sq.  ;  Gousset  (f  1866), 
Théologie  morale,  3e  édit.,  Paris,  1845,  t.  Il,  p.  153  sq.  ; 
Gury  (f  1866),  Tlieologia  moralis,  t.  Il,  n.  338  sq.,  ainsi 
que  toutes  les  éditions  dépendantes  de  Gury  ;  Dalgairns, 
La  sainte  communion,  trad.  Godard,  c.  vi  sq.,  3e  édit., 
Paris,  1884,  t.  I,  p.  296  sq.;  t.  H,  p.  5  sq.  ;  Rosset, 
lnstitutiones  sacrée  theologise,  De  eucharistise  sacra- 
mento,  c.  VI,  a.  5,  Chambéry,  1876,  p.  458  sq.;  Mûller, 
Theologia  moralis,  6e  édit.,  Vienne,  1895,  t.  III,  p.  234 
sq.;  Marc,  Theologia  moralis,  t.  Il,  n.  1575  sq.;  Gas- 
parri,  Tractatus  canonicus  de  sanctissima  eucharislia, 
c.  xi,  n.  1137,  Paris,  1897,  t.  n,  p.  367  sq.  ;  Aertnys, 
Theologia  moralis,  1.  VI,  tr.  IV,  c.  v,  n.  92  sq.,  5e  édit., 
Paderborn,  1898,  t.  il,  p.  57  sq.  ;  Lehmkuhl,  Theologia 
moralis,  t.  il,  p.  156  sq.  ;  Génicot,  Theologise  moralis 
lnstitutiones,  t.  II,  p.  195  sq.  ;  Lejeune,  La  pratique  de 
la  sainte  communion,  Paris,  1900,  p.  163  sq.;  Tanque- 
rey,  Synopsis  theologise  dogmatiese,  De  sacramento 
eucharistise,  c.  il,  n.  148  sq.,  5e  édit.,  Paris,  1901, 
p.  120  sq.  ;  Noldin,  Surnnia  theologise  moralis,  De  sa- 
cramcnlis,  De  eucharistia,  n.  163  sq.,  4e  édit.,  Ins- 
pruck,  1903,  t.  m,  p.  163  sq. 

Cependant,  vers  la  lin  du  xixe  siècle,  sous  l'impul- 
sion d'un  très  remarquable  courant  de  vie  eucharis- 

tique, se  produisit  un  mouvement  considérable  en  fa- 
veur de  la  communion  fréquente  ou  quotidienne,  soit 

parmi  les  fidèles, soit  dans  les  communautés  religieuses, 
même  dans  celles  qui  y  avaient  été  jusque-là  moins 
accessibles.  Ce  mouvement  fut  aidé  dans  les  commu- 

nautés religieuses  par  le  décret  Quemadmodum  de  1890 
et  par  plusieurs  décrets  antécédents  ou  subséquents 
déjà  mentionnés.  Parmi  les  fidèles  le  mouvement  fut 
puissamment  secondé  par  de  nombreuses  œuvres  eucha- 

ristiques, par  les  congrès  eucharistiques  partout  en- 

couragés et  particulièrement  par  l'encyclique  de 
Léon  XIII.  Viré  caritati»  du  28  mai  1902.  Cependant 

ne  suivirent  point  ce  mouvement  ou  ne  le  suivirent 
point  avec  la  même  allure. 

D'une  i>nrt,  l'on  insistait  sur  ce  que  la  communion 
fréquente,  accompagnée  d'attache  à  des  fautes  vénielles 
ou  faite  sans  la  dévotion  et  le  respect  convenables,  est 

en   elle-   me  coupable  el    reste  en  très  grande  partie 
Ineffective  ou  est  même  plutôt  nuisible  à  l'âme.  —  Si 
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toute  communion  faite  avec  une  affection  positive  per- 
sistante à  quelque  faute  vénielle  est  légèrement  coupable, 

Dominique  Soto,  In  1  V  Sent.,  dist.  XII,  q.  i,  a.  4;  Lay- 
mann,  Theologia  moralis,  1.  V,  tr.  IV,  c.  VI,  n.  3,  Lyon, 
1654,  p.  830;  Gonet,  De  eucharistise  sacramento,  disp. 
VIII,  a.  3,  n.  59;  Lugo,  De  eucharistise  sacramento, 
disp.  XIV,  n.  22  sq.  ;  Salmanticenses,  Cursus  theoiogicus, 
De  eucharistise  sacramento,  disp.  XI,  n.  77;  Id.,  Cursus 
theologise  moralis,  tr.  IV,  c.  vu,  n.  20  sq.  ;  S.  Alphonse 

de  Liguori,  Theologia  moralis,  1.  VI,  n.  270;  Praxis  con- 
fcssarii, n.  149,  il  y  a  aggravation  de  cette  culpabilité  à 

répéter  souvent  une  telle  communion,  d'autant  plus  que 
la  volonté,  en  y  persévérant  malgré  l'occasion  si  favo- 

rable de  la  réception  du  sacrement,  manifeste  beaucoup 

plus  d'attache  positive.  —  Une  telle  communion  reste 
en  très  grande  partie  ineffective.  Il  est  vrai  qu'elle  pro- 

duit quelque  augmentation  de  grâce  sanctifiante,  mais 

cette  grâce  et  celles  qui  l'accompagnent  sont  très  limi- 
tées par  les  dispositions  très  imparfaites  du  sujet.  Cette 

limitation  des  grâces  du  sacrement,  bien  qu'elle  ne 
doive  nullement  empêcher  la  communion  hebdoma- 

daire habituellement  nécessaire  pour  maintenir  l'âme 
en  état  de  grâce,  est  cependant  une  raison  pour  s'abste- 

nir de  la  communion  fréquente  dont  le  but  principal 

est  non  de  préserver  du  péché  mortel,  mais  d'augmenter 
dans  l'âme  la  ferveur  de  la  charité  actuelle.  Dans  le  pre- 

mier cas,  l'avantage  incomparable  de  la  préservation  du 
péché  mortel  l'emporte  de  beaucoup  sur  l'inconvénient 
résultant  des  dispositions  imparfaites.  Dans  le  second 

cas,  l'avantage  très  restreint  de  cette  faible  augmenta- 
tion de  grâce  ne  compense  point  les  inconvénients  con- 

sidérables qui  sont  surtout  les  péchés  véniels  commis, 
la  stérilisation  presque  complète  du  sacrement  et  une 
sorte  de  confirmation  permanente  dans  la  tiédeur  dont 

ce  sacrement  d'amour  ne  peut  lui-même  retirer.  — 
Ufie  telle  communion  est  de  fait  plutôt  nuisible  à 

l'âme  tiède  qui  persiste  dans  l'affection  coupable  au  pé- 
ché véniel,  soit  parce  que  celte  âme  contracte  ainsi  une 

dangereuse  habitude  de  négligente  familiarité  avec  ce 
sacrement,  soit  parce  que  la  volonté  restant  insensible 

aux  grâces  si  abondantes  de  ce  sacrement  d'amour 
s'immobilise  dans  la  tiédeur,  souverain  danger  des  âmes 
qui  devraient  tendre  à  la  perfection.  Billot,  De  Ecclesise 
sacramentis,  2e  édit.,  Rome, 1896,  1. 1,  p.  521.  Il  est  vrai 

que  toutes  ces  raisons  ne  s'appliquant  réellement  qu'au 
péché  véniel  positivement  consenti  et  auquel  on  garde 

quelque  affection,  c'est  lui  seul  que  l'on  est  tenu  d'écar- 
ter et  que  cette  disposition  absolument  nécessaire  aux 

âmes  qui  veulent  vraiment  tendre  à  la  perfection  chré- 
tienne doit  être,  en  principe,  facilement  réalisable  chez 

toutes  les  âmes  soucieuses  de  plaire  à  Dieu. 

Dans  cette  ardeur  à  insister  sur  l'exemption  de  toute 
attache  au  péché  véniel,  l'on  ne  tenait  point  toujours 
compte  de  l'enseignement  commun  des  théologiens  avec 
saint  Alphonse,  qu'à  raison  de  besoins  graves  et  parti- 

culièrement pressants  la  communion  fréquente  peut 
être  permise  à  des  âmes  qui  commettent  habituellement 
des  péchés  véniels  délibérés,  S.  Alphonse  de  Liguori, 
Praxis  confcssarii,  n.  149;  enseignement  théologique 

qui  peut  aussi  s'appliquer,  au  moins  transitoirement, 
à  des  habitudinaires  sincèrement  résolus  à  se  corriger 
et  suffisamment  disposés  pour  retirer  un  réel  profit  de 
cette  fréquentation  extraordinaire  de  la  communion.  Le 
texte  de  saint  Alphonse,  que  nous  venons  de  rappeler, 
affirmant,  sans  aucune  réserve,  que  celte  Iréquentation 
peut  être  parfois  permise  à  ceux  qui  sont  en  danger  de 

tonilier  dans  le  péché  mortel,  peut  s'entendre  aussi  des 
âmes  gravement  exposées  au  danger  île  rechute.  D'ail- 

leurs dans  sa  Réponse  apologétique  au  docteur  Cyprien 
AristasiuS  sur  la  matière  de  la  communion  fréquente, 
1762,  le  saint  docteur  cite  avec  (doge  les  témoignages 

de  plusieurs  théologiens,  particulièrement  de  Caccia- 
guerra  et  de  Cuniliati,  conseillant,  dans  certains  cas,  la 

II'.  -  'S 
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coi  «         ••'       i  tcompU  /■  .  i  t.xxvn.p  II 
Dan     l'entraînement  de  la  discussion,  on   diminuait 

i    le  fait  <l  une   pratique  de  la 
commui    'M  quotidienne  dans  les  pi  i  m 
iliiiiiini.il  m. ni  même  de  i  i  ̂ h-.-.  particulié- 

iii  le  di   ir    incère    i  clair   ni  expi  imé  par  elle 
devoir  les  fldèli     communier  in  tinguh  désir 
plu  ieui    foi    interprété  par  des  documents  doctrin 

tels  que  le  décret  de  1679  et  celui  du  •Jo  décembre  1905, 
dans  li   sens  di    la  communion  quotidienne  pour  tous 

K-^  fidèles  suffisamment  disposés. 
Parmi  les  travaux  publiés  en  ce  sens  nous  indique- 

rons particulièrement  :  I  .  Chatel,  /."  doctrine  catho- 
lique sur  la  communion  fréquente,  réfutation 

doctrine  relâchée, Bruxelles,  1904;  GodtB, Exagération* 
historiques  et  théologiques  concernant  la  communion 
quotidienne,  Bruxelles,  1904;  Réponse  au  P.  Couet, 
Bruxelles,  1905;  Réponse  au  P.  Lintelo,  Bruxelles, 

l'jor>;  L'apôtre  moderne  du  suint  sacrement,  saint  Al- 
phonse docteur  de  l'Église,  Bruxelles,  1905;  1  .  Chatel, 

l)ij<risc  de  la  doctrine  catholique  sur  la  communion 
fréquente,  Bruxelles,  1905. 

D'autre  part,  l'on  insisiait  principalement  sur  la  suf- 
fisance de  l'état  de  grâce,  au  moins  comme  disposition 

Btrictemenl  requise,  et  but  les  fruits  réels  <i m-  produit 
la  communion  fréquente  même  en  l'âme  où  reste  en- 

core quelque  attache  au  péché  véniel.  Tout  en  insistant 
moins  sur  les  dispositions  de  convenance,  toujours 
souverainement  désirables  et  d'ailleurs  hors  de  contro- 

verse, ces  auteurs  ne  les  ont  jamais  entièrement  omises. 

L'on  s'appuyait  particulièrement  sur  une  pratiqueassez 
considérable  de  la  communion  quotidienne  dans  les 
premiers  siècles,  pratique  certainement  irréalisable  si 

l'on  eût  exigé  de  tous  des  dispositions  aussi  parfaites. 
L'on  invoquait  aussi  l'enseignement  constant  de  l'Église, 
dont  nous  avons  exposé  précédemment  les  principaux 
documents;  enseignement  qui  a  toujours  recommandé 
à  tous  les  fidèles  suffisamment  disposés  la  communion 
quotidienne:  ce  qui  serait  pleinement  irréalisable  si 

l'on  devait  exiger  une  telle  perfection.  L'obéissance  au 
confesseur  en  ce  qui  concerne  la  communion  fréquente 
était  généralement  recommandée  comme  excellente  et 
méritoire,  mais  sans  que  son  non-accomplissement  pût, 

de  soi,  constituer  une  faute.  D'ailleurs,  l'on  ne  recon- 
naissait point  au  confesseur  le  droit  de  refuser  arbitrai- 

rement la  communion. 

Nous  citerons  particulièrement  :  Frassinetti,  Abrégé 
de  la  théologie  morale  de  saint  Alphonse  de  Liguori, 
trad.  Fourez,  2e  édit.,  Tamines,  189i,  t.  i,  p.  573  sq.; 
Amédée  Curé,  La  communion  fréquente  au  point  de 
vue  théorique  et  pratique,  Paris,  1900;  cardinal  Gen- 
narifSulla communions  fréquente  esul  décréta  Quem- 
admodum,  Naples,  1900,  dissertation  traduite  et  pu- 

bliée par  dom  Bastien  comme  appendice  au  Directoire 
canonique  des  congrégations  à  vœux  simples,  Ma- 
redsous,  1904,  p.  394  sq.;  Jules  Lintelo,  Lettres  ù  un 

prêtre  à  propos  d'une  polémique  sur  la  communion 
fréquente,  2«  édit.,  Tournai,  1905. 
La  controverse  porta  aussi  sur  la  fréquence  de  la 

communion  dans  les  communautés  religieuses.  Quel- 
ques auteurs  soutinrent  comme  thèse  que  le  confesseur 

doit  se  montrer  plutôt  difficile  que  large  dans  la  con- 
cession des  communions  en  deJiors  des  jours  fixés  par  la 

règle,  parce  que  ce  sont  des  exceptions  el  que  les  excep- 
tions dans  une  communauté  doivent  être  aussi  limitées 

que  possible,  Perger,  Theologisch-praklische  èlonat- 

schrift, Passau,  1890,  p.  191  sq.,  ou  que  l'on  doit  habi- 
tuellement s'en  tenir  aux  communions  sanctionnées  par 

l'usage  dans  la  communauté.  Hûber,  Limer  Quarïal- 
schrift,  1898,  p.  316  Bq.,  574  sq. 

D'autres  théologiens  enseignaient  avec  raison  que  la 

roquer  quelqui 
i    le  manque  <l  unifbnnil 

le  nombre  des  communions  ne  doit 

sur  d  •  I  chaque  âme  le  réjj  ime  spi- 
I  qui   'm  l  n   j ■  r  i r , •  ipe    i.i   i  ommunion 

quoi  ni  m.  ni  di  lirable  pour  i 
relij  j.ru- 

demment  réalisable,  Ci   t   d'autant  pliu   rrai  qui 
par  leur  vocation  de  1er 

ment  el  constammi  ni  â   la  | 
imment  aidées   par  leur  gi  nre  de  vie  et  par 

r  -  «li  er  pleinement  en  elles  loou 
conditions   requises  pour  la  communion  quotidienne. 
I  n   lait.   I  application  pratique  di 

disposition     et  les  tu  soin 

chaque  âme  et  toujours  dirigée  par  la  vertu  de  pru- 
.  AiihiI.Y  Curé,    La   communion  fret 

point  de  vue    théorique  et  praliq 
.  Paris,  1903;  cardinal  Gennari,  op.  cit., 

p.  iJO  sq.;  Joseph-Antoine  de  Saint-Joseph  in  Persiceto, 
De  tanctt  /uentia  tu  familiis 
religiosis,  Rome,  1905, 

Décret  dm  trinal  de  la  S.  C.  du  Concile  du  M 
,,•  ifia.'i.  —  Le  préambule  de  ce  grave  doew 

nous  montre  ion  importance  et  sa  portée  pratique,  lia 
pour  but  de  mettre   un  terme  aux  controvei 
existantes  Bur  les  dispositions  requises  pour  la  i 

munion  fréquente  ou  quotidienne.  C'est  par  ordn 
Pie  X  et  avec  son  approbation  que 
ont  été  formulé.  -  apn  -  mûr  examen.  Elles  concernent 
les   dispositions  exigées  pour  la  communion  fréquente 
et  les  règles  qui  en  doivent  diriger  la  pratique.  Leur 
simple  exposé  résoudra  pleinement  les  deux  dernières 
questions  du  présent  artù 

II.  Dispositions  requises  pour  la  communuon  nut- 

QDENTE. 
TEXTK  DU  DECRET 

1*  Communio  frequens  et 
quotidiana,  Utpote  a  ChristO 
Domino  et  a  cathotica  Ecclesia 

optatissima,  omnibus  christ. i.- 
delibus  cujusvis  ordinis  aut 

ionia  pateat  :  ita  ut  nemo 
qui  in  slatu  gratiae  et  cum  ré- 

unie mente  ad  sacram 
mensam  accédât,  prohiber!  ab 

ea  possit. 

2°  Recta  autem  mens  in  eo 
est  ut  qui  ad  sacram  mensam 
accedit  non  usai  aut  vanitati 

aut  humants  rationibus  indul- 
geat,  sed  Dei  placito  satisfacere 
velit,  et  arctius  caritati 

jungi,  ac  divino  illo  pharmaco 
!  rmitatibus  ac  defeclibus 

occurrere. 

3*  Ktsi  quam  maxime 

diat  ut  Erequenti  et  quotidiana 
communione  utentes,  veniali- 
bua  peccatis  saltem  plene  deli- 
beratis  eorumque  affecto  sint 
expertes,  suffîcil  nihilominuaut 
rulliis  mortalibus  vacent,  cum 

nunquam  In  po- 
sterum  peccaturos  :  quo  Blncero 
animi  proposito  fieri  dod 
quin  quotidie  communicantes 
a  peccatis  etiam  veniaUbua,  ab 

i  me    allée  tu    sensim    se 

expédiant. 

TT.AIit  I  TION 

1*  La  communion  fréquente 

et  quotidienne,  tré  - 
Jésus-Christ  et  par  l'Kglise  ca- 

tholique,   doit    rtie    tel  i 
Bible  à  tous  la 

tout  rang  et  de  toute  condition. 

que  quelqu'un  qui  est  en  état 
do   gri  roche   de  ht 
sainte  table  avec  une  in: 
droite  et  pieuse  ne  puisse  en 
être  éloigné   par  aucune  inter- 

diction. 2*  Cette  intention  droé 

siste  en  ce  que  celui  qui  s'ap- :  te  table,  ne 

se  laisse  conduire  ni  par  l'usa- 
ge ni  par  la  vanité  ni  par 

quoique  raison  humaine,  mais 
veuille  satisfaire  le  bon  plaisir 

de  Dieu,  s'unir  plus  étroitement 
à  lui  jiar  la  charité  et  par  ce 
divin  médicament  remédier  à 
ses  infirmités  et  à  ses  défauts. 

3'  Uien  qu'il  soit  souveraine- 
ment avantageux  que  ceux  qui 

pratiquent  la  communion  fré- 
quente  et  quotidienne 

exempts   de  péché  véniel  au 
moins  pleinement 
de  toute  affection  à  ce  ; 

il  suffit  néanmoins  qu'ils  n'aient 

pas  de  faute  mortelle  et  qu'ils aient  la  ferme  volonté  do  ne 

jamais   pécher   dans   l'avenir. Par  cette  sinr, to  et  Ion 
lonté,   il   est    impossible    que. 
communiant    chaque  jour,  ils 

Il  livrent  pas  peu  a  peu 
même  des  ]  et  de 

leur  ail. 
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La  règle  3e  distingue  nettement  entre  la  disposition 

suffisante  pour  assurer  le  fruit  de  la  communion  fré- 

quente et  les  dispositions  de  convenance  toujours  sou- 

verainement désirables.  L'état  de  grâce,  avec  la  sincère 
et  ferme  volonté  de  toujours  éviter  le  péché  mortel, 

suffit  non  seulement  pour  ne  point  pécher,  mais  pour 

profiter  de  la  communion.  La  communion  ainsi  faite 

aidera  à  se  délivrer  des  péchés  véniels  et  de  leur  affec- 

tion. C'est  l'enseignement  traditionnel  de  l'Église,  d'après 

les  documents  précédemment  cités,  notamment  l'ins- 
truction de  la  S.  C.  de  la  Propagande  du  19  avril  1784. 

C'est  l'enseignement  à  peu  près  unanime  des  théolo- 

giens, sauf  pendant  la  période  où  l'influence  du  jansé- 
nisme a  partiellement  sévi  sur  quelques  théologiens 

catholiques.  Beaucoup  d'auteurs  qui,  au  premier  abord, 
paraissent  d'une  opinion  contraire  ont  eu  le  simple 
tort  d'insister  trop  fortement  sur  la  perfection  des  dis- 

positions de  convenance  en  parlant  très  peu  de  la  suf- 

fisance de  l'état  de  grâce.  D'ailleurs,  l'excès  contraire 
n'a  point  été  entièrement  évité.  En  défendant  la  suffi- 

sance de  l'état  de  grâce,  quelques  théologiens  ont  à 

peine  mentionné  les  dispositions  qui  doivent  l'accom- 
pagner suivant  le  présent  décret. 

Les  règles  lre  et  2e  établissent  qu'avec  l'état  de  grâce 
et  cette  ferme  volonté  de  toujours  éviter  le  péché  mor- 

tel, l'âme  doit  apporter  à  la  communion  fréquente  et 
quotidienne  une  intention  droite  et  pieuse  excluant 
toute  vanité,  tout  entraînement  de  la  coutume,  toute 
raison  humaine  et  comprenant  uniquement  ;a  volonté 

de  plaire  à  Dieu,  de  s'unir  plus  étroitement  à  lui  par 
la  charité  et  de  progresser  dans  la  vertu.  La  règle  lre 

enseigne  très  positivement  qu'à  ces  conditions  la  com- 
munion fréquente  et  quotidienne  doit  être  facilement 

accessible  à  tous  les  fidèles  de  tout  rang  et  de  toute 

condition.  Il  est  donc  inexact  de  dire  qu'elle  exige  une 
vocation  spéciale  donnée  à  quelques  âmes  seulement  ou 

qu'elle  n'est  point  habituellement  pour  les  laïques  voués 
aux  affaires  séculières. 

TEXTE  DU    DECRET 

4'  Cum  vero  sacramenta  no- 

vaîlcgis,  etsi  efl'ectum  suumex 
opère  operato  sortiantur,  ma- 

jorera tamen  producant  efl'ec- 
tum quo  majores  tlispositioncs 

in  iis  suscipiendis  adhibcantur, 
idcirco  curandum  est  ut  sedula 

ad  sacram  communioncm  proe- 
paratio  antecedat  et  congrua 
gruliarum  actio  inde  sequatur, 

iniiiscujusque  vires,  con- 
dilionem  ac  officia. 

TRADUCTION 

4'  Puisque  les  sacrements  de 

la  nouvelle  loi,  bien  qu'ils  ob- 
tiennent leur  effet  ex  opère  ope- 

rato,  produisent  un  effet  d'au- 
tant plus  considérable  qu'on apporte  à  leur  réception  des 

dispositions  plus  parfaites,  l'on 
doit  donc  s'efforcer  de  faire 
précéder  la  sainte  communion 

d'une  préparation  soignée  et  de 
la  taire  suivre  d'une  convenable 
action  de  grâces,  suivant  la  ca- 

pacité, la  condition  et  les  forces 
de  chacun. 

Cette  règle  a  pour  but  de  prévenir  les  abus  qui 
pourraient  provenir  de  la  suffisance  mal  comprise  de 

l'état  de  grâce.  Elle  réprouve  de  nouveau  les  abus  déjà 
condamnés  par  le  décret  de  1679  dans  quelques  com- 

muniants espagnols.  En  même  temps,  elle  écarte  une 
uniformité  trop  absolue  dans  le  mode  de  préparation  et 

d'action  de  grâces.  Elle  écarte  notamment  l'exigence 

pour  tous  d'une  certaine  pratique  de  l'oraison  propre- 
ment dite.  puis.|iie  tous  les  simples  fidèles  n'en  sont 

point  pratiquement  capables. 

TEXTE   DU    DECRET 

5*  Ut  frequens  et  quotidiana 
unio  majori  prudentia  fiât 

nberlorique    merito    an 
rii  consilium 

fessarii    ne    a    frequenti    seu 
iana  communione  quem- 

quani  avalant,    qui    in    statu 

TRADUCTION 

5' Pour  que  la  communion  fré- 
quente et  quotidienne  se  fasse 

avec  une  prudence  plus  grande 
et  ait  un  plus  grand  mérite,  il 

ire  que  le  conseil 
du  confesseur  Intervienne.  Ce- 

pendant que  les  confesseurs 
aient  soin  de  no  point  détour- 

gratiœ  reperiatur  et  recta  mon-       ner  de  la  communion  fréquente 
te  accédât.  et  quotidienne  quiconque   est 

en  état  de  grâce  et  s'approche 
du  sacrement  avec  une  inten- 

tion droite. 

Ce  décret  reproduit  celui  de  1679  et  réprouve  de  nou- 
veau les  abus  condamnés  en  1679  dans  quelques  com- 

muniants espagnols.  Mais  il  avertit  gravement  les  con- 
fesseurs que  leur  droit  de  conseiller  et  de  guide  est 

limité  par  la  première  règle  précédemment  citée. 

TEXTE  DU   DECRET 

9°  Denique  post  promul- 
gatum  hoc  decretum  omnes 
ecclesiastici  scriptores  a  quavis 
contentiosa  disputatione  circa 
dispositiones  ad  frequentem 
et  quotidianam  communionem 
abstineant. 

TRADUCTION 

9"  Enfin  qu'après  la  promul- 
gation de  ce  décret  tous  les 

écrivains  ecclésiastiques  s'abs- tiennent de  toute  discussion 

litigieuse  sur  les  dispositions  à 
la  communion  fréquente  et  quo- tidienne. 

C'est  un  grave  précepte   auquel   on  est   strictement 
tenu  de  se  conformer. 

III.  Règles  pratiques  qui  doivent  diriger  l'usage 
DE  LA  COMMUNION  FRÉQUENTE. 

TEXTE  DU   DECRET 

6°  Cum  autem  perspicuum 
sit  ex  frequenti  seu  quotidiana 
sanctœ  eucharistiae  sumptione 
unionem  cum  Christo  augeri, 

spiritualem  vitam  uberius  ali, 
animam  virtutibus  eflusius  in- 
strui,  et  seternœ  felicitatis  pi- 
gnus  vel  firmius  sumenti  donari, 
idcirco  parochi,  confessarii  et 
concionatores,  juxta  probatam 
catechismi  romani  doctrinam 

(part.  III,  c.  lxiii)  christianum 
populum  ad  hune  tam  pium  ac 
tam  salutarem  usum  crebris 
admonitionibus  multoque  studio 

cohortentur. 

TRADUCTION 

6°  Puisqu'il  est  évident  que 
par  la  réception  fréquente  ou 
quotidienne  delà  sainte  eucha- 

ristie l'union  avec  Jésus-Christ 
est  augmentée,  la  vie  spirituelle 
est  nourrie  plus  abondamment, 

l'âme  est  plus  libéralement  mu- 
nie de  toutes  les  vertus  et  le 

gage  de  la  félicité  éternelle  est 
donné  d'une  manière  plus  assu- 

rée au  communiant,  les  curés, 

les  confesseurs  et  les  prédica- 
teurs devront  donc,  selon  la 

doctrine  approuvée  du  caté- 
chisme romain,  exhorter  le  peu- 

ple chrétien  par  de  fréquents 
avis  et  avec  beaucoup  de  soin 
à  une  pratique  si  pieuse  et  si 
salutaire. 

C'est  donc  tout  le  peuple  chrétien  que  l'on  doit  ainsi 

exhorter.  Tel  est  du  moins  l'idéal  vers  lequel  curés, 
confesseurs  et  prédicateurs  doivent  tendre  progressive- 

ment. Il  n'est  donc  point  permis  d'arrêter  définitive- 
ment et  délibérément  cet  idéal  à  la  communion  hebdo- 

madaire. 

TEXTE    DU    DÉCRET 

7°  Communio  frequens  et 

quotidiana  proesertim  in  reli- 
giosis  institutis  cujusvis  generis 
promoveatur;  pro  quibus  tamen 
firuuim  sit  decretum  Qucmad- 
modum  die  17  mensis  de- 
cembris  1890  a  S.  C.  Episcopo- 
rum  et  Regularium  latum.Ouam 
maxime  quoque  promoveatur 
in  clericorum  seminariis,  quo- 

rum alumni  altaris  inhiant 

servitio;  item  in  aliis  christia- 
nia omne  genus  ephebeis. 

8"  Si  quac  sint  instituta  sive 
votorum  solemnium  sive  sim- 

pUctutn,  quorum  in  regulis  aut 
constitutionibus  vel  etiam  ca- 
lendariis,  communiones  aliqni- 
Ims  diebus  affixae  et  in  iis 

JU888I  reperiantur,  lue  ni>rm;e 
tanquam   mère  directive:  nun 

TRADUCTION 

7*  La  communion  fréquente 
et  quotidienne  doit  être  encou- 

ragée surtout  dans  les  instituts 
religieux  de  tout  genre.  Que 

pour  eux  cependant  demeure 
dans  toute  sa  force  le  décret 

Quemadmodum  du  17  dé- 
cembre 1890,  porté  par  la  S.  C. 

des  Évoques  et  Réguliers.  Que 
l'on  s'efforce  de  la  réaliser  aussi 

le  plus  qu'il  est  possible  dans les  séminaires  des  clercs,  dont 
les  élèves  aspirent  au  service 

des  autels.  Que  l'on  fasse  de 
même  dans  les  autres  instituts 

eh  retiens  de  tout  genre  à  l'usage 
de  la  jeunesse. 

8*  S'il  y  a  des  instituts  à  vrrux 
solennels  ou  à  vœux  simples, 
dans  les  règles,  constitutions 
ou  calendriers  desquels  des 

communions  sont  fixées  à  cer- 
tains jours  comme  obligatoires, 

ce  règles  doivent  être  considé- 
rées comme  simplement  direc- 
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Enfin  pour  assurer  l'exécution  de  ce  décret,  Pie  X 
ordonne  qu'il  soit  envoyée  tous  les  ordinaires  et  i  tous 
l<  s  prélats  réguliers,  pour  qu'ils  le  communiquent  i 
leurs  séminaires,  à  leurs  curés,  à  leurs  instituts  reli- 

gieux et  à  leurs  prêtres  et  que,  dans  la  relation  qu'ils 
doivent  faire  au  saint-siège  de  leurs  diocèses  ou  de 

leurs  instituts,  ils  le  renseignent  sur  l'exécution  de 
toutes  ces  prescriptions. 

Ainsi,  par  la  pleine  observance  de  ce  mémorable  dé- 

cret qui  ouvre  une  ère  nouvelle  dans  l'histoire  de  la 
communion,  disparaîtront  entièrement  les  dernier- 

restes  du  poison  janséniste,  suivant  l'expression  em- 
ployée dans  le  préambule  de  ce  document. 

Outre  les  textes  des  Pères  et  des  théologiens,  cités  au  cours  de 

cet  article,  et  les  ouvrages  classiques  sur  le  sacrement  d'eucha- 
ristie, on  peut  particulièrement  consulter  :  S.  Jean  Chrysostome, 

Homil.  de  beato  Philogonio,  n.  4,  P.  G.,  t.  xlviii,  col.  75.".  :  In 
Epist.  I  ad  Cor.,  homil.  xxvm,  n.  1,  P.  G.,  t.  lxi,  col.  233;  In 
Epist.  ad  Heb.,  homil.  xvn,  n.  4,  P.  G.,  t.  lxiii,  col.  131  ;  S.Au- 

gustin, Epist.,  liv,  c.  Il  sq.,  P.  L.,  t.  xxxm,  col.  200  sq.;  Gen- 
nade,  De  ecclesiasticis  doijmatibus,  c.  xxm,  P.  L.,  t.  xi.n, 
col.  1217;  S.  Is'dore  de  Séville,  De  ecclesiasticis  officiis,  1.  1, 
c.  xvin,  n.  7,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  756;  Walafrid  Strabon  (f  840), 
De  rébus  ecclesiasticis,  c.  XX,  P.  L.,  t.  xciv,  col.  012;  S.  Pierre 
Damien  (j  1072),  Opusculum,  xlvii,  De  castitate  et  mediis 
ca»i  tuendi,  c.  n,  P.  L.,  t.  cxlv,  col.  712;  Institutio  monialis 
ad  Blancam  ex  comitissa  sanctimoniatem,  c.  m,  col.  735; 
S.  Grégoire  VII,  Registrum,  1.  I,  epist.  xlvii,  P.  L.,  t.  cxlvui, 
col.  327  sq.  ;  Durand  de  Troarn  (f  1088),  Liber  de  corpore  et 
sanguine  Christi,  paît.  V,  c.  xv,  P.  L.,  t.  cxi.tx,  col.  1399; 
Pierre  Lombard  (f  11C0),  Sent.,  1.  IV,  dist.  XII,  n.  8,  P.  L., 
t.  XCII,  col.  8G7;  S.  Thomas  (f  1274),  In  IV  Seul.,  dist.  XII, 
q.  in,  a.  1;  Sum.  theol.,  IIP,  q.Lxxx,  a.  10;  S.  Bonaventure,  In 
IV  Sent.,  dist.  XII,  punct.  n,  a.  2,  q.  n  ;  dist.  XVII,  punct.  Il, 
dub.  IV,  Quaracchi,  1889,  t.  iv,  p.  296,  449;  Denys  le  chartreux 
(-j-1471),  In  IV  Sent.,  dist.  XII,  q.  V,  Venise,  1584,  t.  IV,  p. 104  sq.  ; 
Dominique  Soto  (|  1560),  In  IV  Sent.,  dist.  XII,  q.  i,  a.  10,  Douai, 

1813,  p.  300  sq.  ;  Vasquez,  In  III-,  q.  lxxx,  a.  11,  disp.  CCX1 V. 
c.  m,  n.  28;  Suarez,  In  III",  q.  lxxx,  a.  11  ;  disp.  LX1X,  q.  iv, 
n.  6  sq.  ;  Petau  (-1-1652),  De  pxnitentia  publica  et  prxparatione 
ad  communionem  libri  VIII,  à  la  fin  de  son  ouvrage,  De  theo- 
logicis  dogmatibus,  Venise,  1757,  t.  vi,  p.  228sq.;  Lugo  (fl660), 
De  eucharistix  sacramento,  disp.  XVII;  De  Rhodes,  Disputa- 
tiones  theologix  scholasticx,  De  eucharistia,  disp.  I,  q.  IV, 

sect.  i,  p.  m,  Lyon,  1671,  t.  Il,  p.  432  sq.;  Salmanticences.  Cur- 
sus théologiens,  De  eucharistix  sacramento, disp.  XI, n.  78 eq.  : 

Viva  (f  1710),  Damnatarum  thesium  théologien  trutina,  Pavie. 
1709,  part.  II,  p.  123  sq.  ;  part.  III,  p.  82  sq.,  85  sq.  ;  Salmanti- 

cences, Cursus  théologies  moralis,  tr.  IV,  c.  vm,  n.  40  sq.; 

Benoit  XIV  (-j-  1708),  De  synodo  diwcesanu,  1.  VU,  r.  xii.  n.  6 
sq.  ;  S.Alphonse  de  Liguori,  Praxis  confessarii,  n.  IV.)  sq.;  I.u 
véritable  épouse  de  Jésus-Christ,  trad.  Saintrain,  c.  xvin, 

Tournai,  1867,  t.  n,  p.  68;  La  pratique  de  l'amour  de  Jésus- 
Christ,  c  \ m,  n.  27;  Dalgairns,  La  sainte  communion, 

trad.  Godard,  c.  vu  sq.,  3'  édit..  Paris,  1K84,  t.  I,  p.  296  sq.  ;  t.  II. 
p.  ë  m|.  ;  Lejeune, £a  pratique  de  la  sainte  communion,  Paris, 
1900,  p.  163  sq.;  M»*  do  Ségur,  La  très  sainte  communion, 
ŒuweS,  Paris,  1872,  t.  III,  p.  417  sq.;  Coubé,  /"  Communion 
hebdomadaire;  ladissertationdeFrassinettisur  la  Communion 
quotidienne,  insérée  il.m^  son  Abrégé  de  théologie  morale, 

tr.  XV,  Du   sacrement  de  icuchartsite,  u.  2,  trad.  i-'uurcz  sur 

:  la  dissertation  du  car- 
.  dans  son    . 

,10  <<mu- 

■ 

le*,  1004;  Id.,  Défense  d<-  la  ar  la ■ 

quenU,  Tournai,  1905;  i  i 
VoUkommenheU,  i'édit-,  Ratisb  nnc,  1 

ilige  h', un,  ihren   W'ii  (cm  r m,   in 

■    I 

Joseph  
in  Persici ■ 

a    délia  Chtesa, 

in-1  H,  Chiavari,  1005;  Valentln,  Prii  Urection  ]>our  la 

communion  fréquente,  ln-12  l  ;  Analecta  juris 

pontij  .  eoL  I504-4 
E.     Ill  l'.I.ANCHV. 

III.     COMMUNION     SOUS     LES     DEUX     ESPÈCES.    — 

I.  Enseignement  catholique.  II.  Opinions  théologiques. 
I.  Ensdgnemeni  catholiqi  e.  —  Il  se  résume  dans  les 

trois  définitions  du  concile  de  Tri  nu  .  sess.  WI.c.  i-m. 
—   /.   INBXISTBHCB  D  VfUB 

PBÉl  6PTB DIVIN  OBLIGÉ  INT  LBS  LAIQUl  -  OB  U 
NON  CÉLÉBRANTS  A  COMMl 

TEXTE  DU  CONCILE  DETP.ENTE 

Sess.  XXI,  c.  i.  Itaque  sancta 

ipsa  synodus  a  Spiritu  Sancto 
qui  spiritus  est  sapientiae  et 

intellectus,  spiritus  con^ 
pietatis  edocta  atque  ipsius 

Ecclesiœ  judicium  et  consuetu- 
dinem  secuta,  déclarât  ac  docet 
nullo  divino  pncceplo  laicos  et 
clericos  non  confidentes  obli- 

gari  ad  eucharistix  sacramen- 
tum  sub  utraque  specie  su- 
mendum;  neque  ullo  pacto, 
saJva  fide  duhitari  posse  quin 
illis  alterius  speciei  communio 
ad  salutem  sufliciat. 

TRAl'l  CTION 

En  conséquence  le  saint  con- 
cile, instruit  par  le  Sainl-I 

qui  est  l'Esprit  de  sagesse  et 
d'intellipence,  de  conseil  et  de 

:  suivant  le  jugement  et 

la  coutume  de  l'Église,  déclare 
qu'aucun  précertc 

divin  n'oblige  les  laïques  et  les 
clercs  n.  n  célébrants  à  commu- 

nier sous  les  deux  espèces,  et 

que  l'on  ne  peut  sans  atteinte 
à  la  foi  douter  aucunement  que 

la  communion  sous  l'une  ou 
l'autre  espèce  suffise  pour  lu 
salut. 

1»  Sens  de  cette  définition.  —  1.  Défensive  plutôt  que 

déclarative,  elle  condamne  directement  l'erreur  de  la  plu- 
part des  protestants  du  xvie  siècle  qui  soutenaient  le  pré- 

cepte divin  de  communier  sous  les  deux  espèces,  tout  en 

niantpresque  toujours  la  présence  réelle.  Cette  erreur  du 

xvi»  siècle  ne  faisait  que  reproduire  l'affirmation  princi- 
paledescalixtinsdu  xvc,voir  Calixtins.  t.  n, col.  1364 
avec  cette  différence  que  les  calixtins  retenant  la  croyance 

à  la  présence  réelle  s'appuyaient  uniquement  sur  Joa., 
vi.  r>i,  tandis  que  les  protestants, ennemis  de  la  présence 
réelle,  se  réclamaient  de  Matth..  XXVI,  27.  et  de  Luc.  XII, 
17.  19.  —  2.  La  restriction  concernant  les  prêtres  t 
liants  découle  nécessairement  de  la  nature  du  sacrifice 

eucharistique  dont  l'essence  exi^-e  la  consécration  dis- 

tinctedesdeux  espèces  et  dont  l'intégrité  demande  la  com- 
munion du  célébrant  sub  ulraque.  En  mentionnant  cette 

restriction  toujours  nécessaire,  le  concile  ne  veut  ; 
écarter  la  restriction  accidentellement  imposée  par  le  pré- 

cepte de  soustraire  à  une  inévitable  profanation  l'espèce 
du  vin.  —  'i.  I.a  définition  conciliaire  est  accompaf 

d'une  courte  réfutation  des  textes  scripturaires  invo 

par  les  utraquistes,  Joa.,  vi,  .M;  Matth..  xxvi.  '27;  Luc. 
xxn.  17,    19.  Les  bases  traditionnelles  de  la  définition, 

n'ayant  soulevé   au  cours  de  la   discussion  conciliaire 
aucune  difficulté   spéciale,  sont   simplement   indi 

au  commencement  du  c.  i  :  ah/ne  ipsius  Ecclesixjudi- 
cium  i't  coruuetudinem  st'cuia. 

2°  Bases  scripturaires   île   cette    définition.  - 

bases  purement  négatives  consistent  dans    l'absence  de toute  preuve  scripturaire  en  faveur  île  la  nécessite  de 
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salut  ou  de  précepte. 
Joa.,  VI,  54. 

TEXTE  DU  CONCILE 

Sed  neque  ex  sermone  apud 
Joannem  sexto  recte  colligitur 

utriusque  speciei  communio- 
nem  a  Domino  prseceptam  esse, 

utcumque  juxta  varias  sancto- 
rum  Patrum  et  doctorum  inter- 
pretationes  intelligatur;  namque 
quidixit:  Nisi  manducaveritis 
carnem  Filii  hominis  et  bibe- 
ritis  ejus  sanguinem,  non 
habebitis  vitam  in  vobis,  dixit 
quoque  :  Si  quis  manducaverit 
exhocpane.vivetinxlernum. 
Et  qui  dixit  :  Qui  manducat 
■meam  carnem  et  bibit  meuni 

sanguinem,  habet  vitam  xter- 
nam,  dixit  etiam  :  Panis  quem 
ego  dabo.  caro  mea  est  pro 
mundi  vita.  Is  denique  qui 
dixit  :  Qui  manducat  meam 
carnem  et  bibit  meum  san- 
guinem,  in  me  manet  et  ego 
in  illo,  dixit  nihilominus  :  Qui 
manducat  hune  panem,  vivet 
in  aller num. 

1.  Absence   de  preuve,  dans 

TRADUCTION 

Mais  on  ne  peut  non  plus 
déduire  justement  du  c.  VI  de 
saint  Jean  que  la  communion 
sous  les  deux  espèces  a  été 
commandée  par  le  Seigneur,  de 

quelque  manière  qu'on  le  com- 
prenne selon  les  diverses  in- 

terprétations des  Pères  et  des 
docteurs.  Car  celui  qui  a  dit  : 
Si  vous  ne  mangez  la  chair 
du  Fils  de  l'homme  et  ne  buvez 

son  sang,  vous  n'aurez  point 
la  vie  en  vous,  a  dit  aussi  :  Si 

quelqu'un  mange  de  ce  pain, 
il  vivra  éternellement.  Et  celui 
qui  a  dit  :  Celui  qui  mange 
ma  chair  et  boit  mon  sang, 
a  la  vie  éternelle,  a  dit  aussi  : 
Le  pain  que  je  donnerai,  est 
ma  chair  pour  la  vie  du 
monde.  Enfin  celui  qui  a  dit  : 
Celui  qui  mange  et  boit  mon 
sang,  demeure  en  moi  et  moi 
en  lui,  a  dit  néanmoins  :  Celui 

qui  mange  ce  pain  vivra  éter- 
nellement. 

Sans  vouloir  prononcer  aucune  définition  sur  la  réa- 
lité du  sens  littéral  du  c.  vi  de  saint  Jean,  Theiner, 

Acta  genuina  concilii  Tridentini,  Agram,  1874,  t.  n, 
p.  47  sq.,  le  concile  démontre  par  la  comparaison  avec 
les  versets  parallèles  52  et  59,  que  le  t.  54  ne  con- 

tient aucune  affirmation  de  nécessité  de  salut  ou  de 

précepte  divin.  D'où  l'on  peut  conclure  que  la  distinc- tion entre  manducare  carnem  et  bibere  sanguinem,  ne 

pouvant  se  rapporter  au  mode  de  communion,  sert 
uniquement  à  mieux  exprimer  la  réalité  de  la  présence 

eucharistique,  en  excluant  toute  possibilité  d'interpré- 
tation allégorique;  et  cette  présence  sacramentelle 

intégrale  est  toujours  réalisée  même  sous  une  seule 

espèce,  en  vertu  de  l'indissoluble  union  de  l'âme  et  du 
corps  dans  le  Christ  ressuscité.  Cf.  Calmes,  L'Évangile 
selon  S.  Jean,  Paris,  1904,  p.  257. 

Cette  interprétation  du  jK  54  nous  parait  la  seule 

vraie.  L'hypothèse  d'un  précepte  divin  de  la  communion 
sub  ut  raque,  restreint  aux  seuls  prêtres  célébrants,  ne 
repose  sur  aucun  fondement  ni  dans  le  texte,  ni  dans 
le  contexte.  Elle  est  même  positivement  écartée  par 

les  versets  parallèles  52  et  55  sq.,  où  il  s'agit  évi- 
demment de  la  communion  pour  tous  les  fidèles.  On 

doit  encore  rejeter  l'interprétation  qui  donne  à  la  con- 
jonction et  au  t.  54  un  sens  disjonctif.  Usité  dans  la 

langue  hébraïque  et  de  soi  très  admissible  dans  un  écrit 

mélangé  d'hébraïsmes,  ce  sens  est  ici  positivement 
écarté  par  les  >.  .">.">  s q.,  où  la  même  conjonction  en 
regard  des  mêmes  expressions  a  manifestement  un  sens 
unitif. 

•1.  Absence  de  preuve  dans  le  fait  de  l'institution  de 
l'eucharistie  tous  les  deux  espèces. 

TEXTE  DU    CONCILE 

Nam  etsi  Christus  Dominus 

in  iiltim.-i  ca  na  veneral  il'-  lu  c 
sacramentum  in  panis  et  vini 
specieljus  inslituit  et  api 
tradidit,  n^n  tamen  illa  inslitu- 
tio  et  traditi'i  eo  tendunt  ut 
omnes  Christ]  fidèles  statuto 
Doraini  ad  utramque  speciem 
ac<  ipitndam  adstringantur. 

TRADUCTION 

Bien  que  Jésus-Christ   à  la 
dernière  cène  ait  institué   ce 
vénérable  sacrement  sous  les 

g  du  pain  et  du  vin  et 

l'ait  ainsi  distribué  aux  apôtres, 
une  telle  institution  et  distribu- 

tion n'établissent  point  par 
elles-mêmes  que  tous  les  chré- 

tiens soient  astreints  par  l'insti- 
tution de  Jésus-*  ;imst.i  recevoir 

les  deux  espèces. 

a)  Le  fait  de  l'institution  eucharistique  sous  les  deux 
espèces  ne  prouve  point  le  précepte  de  communier 

sous  ces  deux  espèces.  Sinon  tout  ce  qu'a  fait  Jésus 
devrait  être  obligatoirement  reproduit  dans  tous  ses 

détails  même  purement  secondaires  ou  accidentels, 

comme  l'usage  du  pain  azyme,  la  célébration  après  la 

cène  légale,  la  participation  "active  des  communiants 
prenant  eux-mêmes  les  espèces  consacrées.  Conclusion 

évidemment  inadmissible.  Cajétan,  tr.  XII,  De  commu- 
nione  sub  utraque  specie,  c.  i,  Opuscula,  Lyon,  1577, 

p.  292;  Bossuet,  La  tradition  défendue  sur  la  matière 
de  la  communion  sous  une  espèce,  Avertissement, 

Paris,  1836,  t.  ix,  p.  183;  Benoit  XIV,  De  sacrosanclo 

missse  sacrificio,  1.  II,  c.  XXII,  n.  21,  Opéra,  2»  édit., 
Rome,  1748,  t.  ix,  p.  228  sq. 

b)  Aucune  parole  de  Jésus  n'y  exprime  la  volonté 
d'imposer  ce  précepte.  —  a.  Matth.,  xxvi,  27,  Bibite  ex 
hoc  omnes,  et  Luc,  xxn,  17,  Accipite  et  dividite  inter 

vos,  signifient  que  la  coupe  eucharistique  devait  servir 
à  tous  ou  plutôt  que  celte  dernière  coupe,  purement 

facultative  d'après  les  usages  traditionnels,  devait 
exceptionnellement  être  prise  par  tous  sur  le  comman- 

dement formel  de  Jésus-Christ.  Par  sa  nature  même 

cet  ordre  s'adressait  aux  seuls  apptres  et  pour  cette 
seule  circonstance.  Cf.  Duchesne,  Églises  séparées,  Pa- 

ris, 1896,  p.  102-103,  réfutant  l'encyclique  du  patriarche 
de  Constantinople,  Anthime  (1895),  qui  s'appuyait  sur 

ce  texte  pour  reprocher  à  l'Église  romaine  d'avoir  violé 

un  précepte  divin,  formellement  énoncé  dans  l'Evan- 
gile, lorsqu'elle  a  supprimé  pour  les  laïques  la  com- 

munion sous  l'espèce  du  vin.  —  b.  Luc,  xxn,  19,  Hoc 
facite  in  meam  commemorationem,  adressé  aux  apôtres 
et  à  leurs  successeurs,  exprime  le  pouvoir  que  leur  con- 

fère Jésus  de  reproduire  ce  qu'il  avait  fait  lui-même  ou 
le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice  eucharistique.  Concile  de 
Trente,  sess.  XXII,  can.  2.  En  offrant,  en  vertu  de  ce 

pouvoir,  le  sacrifice  eucharistique  pour  l'essence  duquel 
la  consécration  des  deux  espèces  est  absolument  re- 

quise, les  apôtres  et  leurs  successeurs  devront  commu- 
nier sous  les  deux  espèces,  parce  que  cette  communion 

intègre  le  sacrifice.  Raison  inapplicable  à  la  commu- 
nion des  laïques  ou  des  clercs  non  célébrants,  qui 

n'appartient  ni  à  l'essence  ni  à  l'intégrité  du  sacrifice eucharistique. 

3.  Absence  de  preuve  dans  le  texte  de  saint  Paxd. 

I  Cor.,  xi,  28.  —  L'intention  principale  de  l'apôtre 
étant  l'insistance  sur  le  devoir  rigoureux  de  s'éprouver 
soi-même  avant  la  communion  pour  ne  point  recevoir 
sa  propre  condamnation,  le  fait  de  la  communion  sous 

les  deux  espèces  est  mentionné  d'une  manière  très  in- 
cidente. Cette  mention  qui  s'explique  facilement  par  un 

simple  usage  de  fait  de  la  communion  sous  les  deux 

espèces  au  temps  de  saint  Paul,  ne  peut  par  elle-même 

prouver  nécessairement  l'existence  d'un  précepte  divin. 
3°  Bases  traditionnelles  de  cette  définition.  —  Bien 

que  le  concile  de  Trente  n'ait  qu'une  courte  mention 
du  témoignage  de  la  tradition,  au  commencement  du 
c.  I,  atque  ipsius  Ecclesim  judicium  et  consuetudineni 

secuta,  nous  devons  l'étudier  plus  particulièrement dans  toute  la  durée  des  siècles  chrétiens. 

1"  période,  depuis  les  temps  apostoliques  jusqu'au 
xue  siècle.  —  Pendant  toute  celte  période,  d'innombrables 
témoignages  prouvent  chez  les  fidèles  en  Orient  et  en 
Occident  la  coutume  presque  universellement  constante 
de  communier  sous  les  deux  espèces,  du  moins  dans 
l'intérieur  des  églises,  coutume  affirmée  par  le  concile 
de  Trente,  licei  oh  initia  chrislianse  religionis  non  in- 
frequens  utriusque  speciei  ususfuisset. Sess. XXI, en. 

A  l'époque  apostolique,  le  témoignage  de  saint  Paul, 
I  Cor.,  xi,  28,  que  nous  venons  de  rappeler.  .•>!  formel) 
A  l'époque  subséquente,  la  Didachè,  c.  ix  sq.,  Funk, 
J'atres  opostolici,  2e  ('dit .,  Tubingue,  1901 , 1. 1.  p.  20  sq.  ; 
saint  Ignace,  Ad  Philad.,  c.  IV,  p.  2G6,  et  sainl  Justin, 
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Apol.,  l.i.   86,  67,  /'.  G.,  t.  m.  '-..1.  lis  iq.,  mcnl 
in-iii  formellement  li  ■  di  ux  esp<  ces  comme  étant  habi- 

tuellement reçues  dani  la  communion.  Au  m-  ilécle, 
malgré  qui  Iquei  exception!  plui  apparentes,  la  coutume 

identique.   Tertullien,  De   resurreclione  <" 
c.  \in,  /'.  /..,  i.  ii.  col.  B06;  s.  Cyprien,  EpUt.,  Lxni, 

c.  \in,  /'.  /..,  t.  iv,  col.  380;  Teitamentum  l>.  A'.  Jrsu- 
Christi,i  dit,  Rahmani.l.  U.c.  x,  Mayence,  1899, p.  139  q. 

Au  i\  ■  Biècle,  le  môm  !   '-M  i  ii  i'  ni  ■  1 1  d 

lie.  s.  Cyrille  de  Jérusali  m,  '.'"/.,  mu,  <■.  an,  /'.  G., 
t.  uxiii,  col.  I  125;  S.  Basile,  Epist.,  m  m.  P.  <;  ,  t.  xxxn, 
col.  i.^i;  s.  Jean  Chrysostome,  In  /  Cor.,  homil.  ixvii, 
ii.  5,  p.  c...  t.  i  h,  col.  230  sq.  ;  s.  Ambroise,  De  my$te- 
i  lis.  c.  mil  m.  1,7  sq.  ;  c.  i\,  n. 53,  /'.  /..,  t.  xvi,  col.  KM 
'iiiT.  Au  v  vi. >cle,  saint  Augustin,  Epist.,  v  mu.  n.  9, 

P.  /..,  I.  xxxni,  col.  -  ï*  »  * .  tt'uioi^rnc  de  cet  usage  pour 
l'Afrique.  En  Italie,  en  Espagne  et  dans  le  reste  de 
l'Occident  l'usage  subsiste  aux  Biècles  suivants,  s.  Gré- 

goire le  Grand,  Homil.  m  Evangelia,  homil.  xxn.  n.  H, 
P.  /...  i.  ixxvi,  col.  1179;  Di'iL,  I.  IV,  c.  ivm,  P.  L., 
t.  i.xxvn,  col.  £25;  I,,  teptem  psalmo»  ptenitentiales 

expositio,  ps.  vi,  n.  11,  /'.  L.,  t.  i.x.xix,  col.  640,  S.  Isi- 
dore de  Séville,  De  ecclesicuticia  officiis,  1.  I,  c.  xvni, 

P.  L.,  t.  i. xxxiii,  col. 755;  s.  Bédé,  Epist.,  n,ad  Egber- 
twm  antistitem,  P.  L.,  t.  xciv,  col.  (itiô;  Walafrid 
Strabon,  De  rébus  ecclesiasticis,  c.  xx,  P.  L.,  t.  cxrv, 
col.  942;  Rathier  de  Vérone,  Synodica  ad  presbyteros, 
n.  10,  P.  L.,  t.  cxxxvi,  col.  562.  Il  on  était  encore  de 
même  en  Orient.  Le  synode  de  Dovin  (Arménie),  tenu 
en  527,  can.  7,  décide  que  les  prêtres  ne  doivent  pas,  à 
cause  de  leur  pauvreté,  diminuer  le  calice  de  la  com- 

munion, llefele,  Histoire  des  Conciles,  trad.  Leclercq, 

t.  ii,  p.  1077.  Au  ixe  siècle,  saint  Xicéphore  de  Constanti- 
nople  (t829)  affirme  encore  le  maintien  de  la  commu- 

nion sous  les  deux  espèces.  Antirrheticus  u  adversus 
Constantinum  Copronymum,  P.  G.,  t.  c,  col.  337  sq. 

Parallèlement  à  cette  coutume  presque  universelle- 
ment constante,  se  rencontre  aussi  un  certain  usage  de 

communier  sous  une  seule  espèce,  surtout  en  dehors 
des  églises.  Nous  mentionnerons  les  faits  principaux.  — 
a)  Communion  sous  la  seule  espèce  du  pain  assez  fré- 

quemment autorisée  dans  les  maisons  privées  pendant 

les  premiers  siècles.  —  Aucun  document  n'atteste  cet 
usage  ni  au  Ier  siècle  ni  au  commencement  du  n». 
Saint  Justin,  Apol.,  I,  n.  (57,  P.  G.,  t.  vi,  col.  429,  dit 

seulement  qu'après  le  sacrifice  eucharistique  célébré  le 
dimanche,  r,  ô:a2o<r.ç  /.ai  r,  |i.ET<xta)v|;i(  à-o  tgjv  E-J/api<TT/;- 
Oivxcov  |y.a<jT<;>  Yfvevat  v.*\  toc;  ov  —  xpoCm  Sià  tûv  £ta- 
v.ôvtov  nfnTiîTai.  Les  actes  de  sainte  Eudoxie,  martyre 
au  commencement  du  IIe  siècle,  tels  que  les  rappor- 

tent les  hollandistes,  c.  XII,  Acta  sanctorum,  Paris. 

lSti.">,  t.  i  martii,  p.  19,  d'après  un  ancien  manuscrit 
datant  peut-être  du  VIe  ou  du  vif  siècle,  ne  parais- 

sent point  garantir  la  conclusion  déduite  par  Corblet, 

Histoire  du  sacrement  de  l'eucharistie,  1.  XII,  c.  i, 
Paris,  1885,  t.  I,  p.  518,  que  les  fidèles  gardaient  dès 
lors  dans  leurs  demeures  la  sainte  eucharistie  pour 

s'en  nourrir  les  jours  où  ils  ne  pouvaient  se  rendre  à 
l'église.  Les  actes  ne  parlent  point  d'une  demeure  pri- 

vée, mais  d'un  édifice  sacré  où  Eudoxie  entra  pour 
y  prendre  la  sainte  eucharistie.  Accurrit  in  sacram 
œdem,  rcseralaque  illic  aivula  in  qua  divinum  donwn 
reliquiarum  sancti  corporis  Christi  servabatur,  inde 
particulam  acceptam  sinu  recondidit.  Cet  édifice  sacré 
est  apparemment  donné  comme  dépendant  de  Vascete- 
rium  des  vierges  dont  la  direction  est  attribuée  a 
Eudoxie.  Y  avait-il  dés  le  commencement  du  il'  siècle 
eu  Phénicie  un  asceterium  de  ce  genre,  surtout  très 
voisin  d'un  cœnobium  de  moines  vivant  en  communauté 
sous  l'autorité  d'un  cl  -tique,  comme  le  rappor- 

tent ces  mêmes  actes,  <■.  ix,  p.  10?  Rien  en  dehors  <!■- 

ce  manuscrit  d'une  époque  bien  postérieure  ne  donne 
lieu  de  le  supposer.  D'ailleurs,  comment  concilier  une 

telle  assertion  avec  le  (kit  hictoriquemei  que 

le  rm  proprement  •  â j t  ou  ■ 
mont  haut  que  la  première  moitié  d  i 

j,  m   i.  -  monastères  d'hommi 
lure  que  i  point  .  i 

  nt  -m'  plusii  un  autres,  d  un-  autorité  au  : 
douteuse. 

Avec  Tertullien,  au  commencement  du  m- 
nte  le  premier  document  forme],  i 
tnme  d'un  mariage  éventuel  avec  un  infidèle  au  cas 
i.-  aurait  recouvré  sa  liberté,  Tertullien  raisonne 

ainsi  :  Non  teiet  maritus  quid  tecreto  ante  >mne\ 
i, mu  gustes,  et  s,  tciverit  este  panem  non  ,, 
esse  ipn  diciturt  Ad  uxorem,  I.  I,  c.   v,  J'.  J...  t.   i, 

col.  1296.  Ce  qui  ne  peut    s'entendre  qui-  du  pain 
charistique.  Vers  le  milieu  de  m    siècle,  saint  Cypi 
.-n  mentionnant  les  châtiments  dont  Dieu  frappait 

fois  fs  lu  psi,  rapporte   le  fai!  d'une  personne   q 
■ .  i  n  t  d'ouvrir  avec  des  main-  indignes  anam  .» 

,,,  ,],',,  Domini  tanctum  fuit,  fut  éloignée  par  le  feu 

qui  s'en  échappait.    De  lapsis,   c.  xxvi,  /'.  i..,  t.  iv, 
col.  48(5.  Ce  fait  rapproché  du  précédent  ne  peut 
tendre  que  de  la  réserve  du  pain  eucharistique.  Pans 

les  deux  circonstances  tout  autorise  à  conclure  qu'il 
s'agissait  d'une  coutume  universelle  a  c.  tte  époque,  au 
moins  en  Afrique.  Au  iv  rès  les  persécuti 
cet  usage  subsistait  encore  a  Alexandrii  pte, 

au  t.  :  de  saint  Basile:  èv  'AXgga 
A';--T'.i  ixaurtoc   mm  t&v  év  ).a<2  re).oûvt»v  u>;   ir 
jcXetffTOv  ï/i:  xotvuvfav  i-  î.tv*  /.j:  i-i  J;-, 
Ta;,  |uraXa|i6£vei  ô:'  lauroO.  Epist.,  xem,  P.  G.,  t.  xxxn, col.  485.  Saint  Jérôme  constate  le  i  .orne 
à  son  époque.  Parlant  de  ceux  qui  communiaient  posf 
debitum  conjugale,  il  dit  :  Otuire  ad  martyres  ire  non 
audenf?  quare  non  ntur  ecclesias?  An  alius 

in  publico  alius  ni  donio  C/irtsius  est  :'  Quod  in  eccle- 
sia  non  licet  née  domi  licet.  Epist.,  xxvin,  n.  15.  P.  L., 
t.  xxn,  col.  506.  Saint  Jérôme  ne  blâmant  point  cet 
usage,  mais  seulement  son  application  en  cette  cir. 

tance,  l'on  peut  conclure  (pie  la  permission  existait 
encore.  Quand  fut-elle  ahsolument  et  universelh  i 
retirée'.'  Il  est  difficile  de  le  déterminer  exactement. 
Aucune  défense  positive  ne  fut  portée  par  le  canon  3* 
attribué  au  concile  de  Saragosse  de  3S0,  ni  par  le  canon 
lie  du  concile  de  Tolède  en  400,  déclarant  excommu- 

niés et  sacrilèges  ceux  qui  ne  consommaient  pas  dans 

l'église  l'eucharistie  qu'ils  y  avaient  reçue  du  prêtre. 
Hefele.  Histoire  des  conciles,  trad.  Leclercq.  Paris. 
1908,  t.  i,  p.  9S7;  t.  n.  p.  124.  Cette  interdiction  frappait 

les  priscillianistes  qui  à  l'église  ne  consommaient  ritn 
du  pain  eucharistique.  Elle  n'empêchait  point  de  r 
ver  une  partie  du  pain  eucharistique  pour  la  commu- 

nion à  domicile. 

En  Orient,  l'usage  s'est  maintenu  plus  longtemps.  Il 
existait  encore  au  vmf  siècle  au  moment  de  la  persécu- 

tion iconoclaste.  Grâce  à  la  permission  qui  était  encore 

donnée  au  laïque  de  se  communier  lui-même  avec  le 
pain  eucharistique  emporté  à  domicile,  les  fidèles  pou- 

vaient, sans  s'associer  aucunement  avec  les  hérétiques, 
communier  comme  auparavant.  Pargoire,  L'Eglise 
byzantine  de  527  à  547,  Paris.  1905,  p.  339  sq. 

L'usage  d'emporter  et  de  réserver  le  pain  eucharis- 
tique était  particulièrement  fréquent  chez  les  anacho- 

rètes après  le  milieu  du  IIP  siècle.  C'est  ce  qu'affirme 
saint  lîasile  au  moins  pour  les  solitaires  privés  du  voi- 

sinage d'un  prêtre  :  llâ/Ti;  yàp  o:  v.i-'x  tj; 
jxova^ovTE;,  ëv6a  fir,  îstiv  [speuc,  xotvuvtoM  o"xo:  xaTîyov- 
txç.  à;'  saurûv  (i£Ta>a!H'1âvo\j7!v.  Epist.,  xcm,  P.  '■'  . 
t.  xxxn,  col.  485.  VHiatoria  lausiaca,  c.  ix.  lu.  /'.  (.'.. t.  xxxiv,  col.  1027.  1147.  rapportant  la  coutumi 
beaucoup  de  solitaires  de  communier  chaque  jour  à 

l'heure  île  none,  avant  de  prendre  leur  nourriture  cor- 
porelle, permet  de  conclure  que  l'eucharistie  était  sou- 
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vent  gardée  par  eux,  là  du  moins  où  ne  se  trouvait 
aucun  prêtre,  ce  qui  était  un  cas  fréquent  surtout  au 

début  de  l'anachorélisme.  Le  même  témoignage  est 
fourni  par  Rufin,  Historia  monachorum,  c.  Il,  vu,  P.  L., 
t.  xxi,  col.  406,  419  ;  et  par  saint  Théodore  Studite,  Epist., 
1.  I,  epist.  lvii,  P.  G.,  t.  xcix,  col.  1115.  —  Il  est  cepen- 

dant certain  que  plusieurs  moines  possédant  le  caractère 
sacerdotal  célébraient  le  saint  sacrifice  auquel  des 
anachorètes  voisins  pouvaient  assister  et  recevoir  la 

communion.  L'eucharistie  pouvait  parfois  aussi  leur 
être  apportée  dans  leurs  solitudes.  Dom  Besse,  Les 

moines  d'Orient,  Paris,  1900,  p.  333.  Il  est  non  moins 
certain  que  plusieurs  solitaires  communiaient  rarement, 

tout  au  plus  une  fois  l'an,  ou  passaient  même  un  assez 
grand  nombre  d'années  sans  recevoir  la  communion, 
suivant  ce  qui  est  rapporté  de  sainte  Marie  Egyptienne. 
Vita  sancise  Marisa  sEgyptiacœ,  c.  xx  sq.,  P.  L., 

t.  lxxiii,  col.  685  sq.  Jusqu'à  quelle  époque  persista 
chez  les  solitaires  cette  coutume  d'emporter  le  pain 
eucharistique  dans  leur  solitude  pour  s'en  nourrir  sui- 

vant leur  dévotion,  il  est  difficile  de  le  déterminer.  Elle 

existait  encore  au  temps  de  Jean  Moschus  (-j-  619),  Pra- 
tum  spirituale,  c.  xxix,  xxx,  P. G.,  t.  lxxxvii,  col.  2877  sq. , 
et  de  saint  Théodore  Studite  (f  828),  Epist.,  1.  I.  epist. 
lvii;  1.  II,  epist.  ccxix,q.  iv,  P.  G.,  t.  xcix,  col.  1115,1661. 

b)  Communion  des  malades  habituellement  admi- 
nistrée sous  la  seule  espèce  du  pain.  —  Cet  usage 

existait  déjà  au  m0  siècle,  au  témoignage  de  saint  De- 

nys  d'Alexandrie  (f  265),  suivant  Eusèbe  de  Césarée, 
H.  E.,  1.  VI,  c.  xliv,  P.  G.,  t.  xx,  col.  629  sq.  Au  temps 

de  saint  Denys,  un  vieillard  d'Alexandrie  nommé  Sé- 
rapion,  qui  avait  été  jusqu'à  ses  derniers  moments  pri- 

vé de  l'eucharistie  parce  qu'il  avait  sacrifié  aux  idoles 
pendant  la  persécution,  reçut  avant  de  mourir,  avec  la 
permission  du  prêtre  et  conformément  aux  instructions 

de  l'évêque,  la  sainte  eucharistie  qui  lui  fut  apportée 
par  un  enfant  :  (3pay_ù  tt){  evr/apicrnaç  ÈTiéStoxEv  -Co 

Tta'.Sapt'w,  anoêpE^ai  xeX£v<ra{,  xai  xai  TtpETo'JTï)  xarà  tov 
oTÔiiaTo;  èrtioraEai;  ce  qui  ne  peut  manifestement  s'en- 

tendre que  de  la  communion  donnée  sous  l'espèce  du 
pain.  Au  iv«  siècle,  Paulin,  secrétaire  de  saint  Ambroise, 

rapporte  qu'à  ses  derniers  moments  l'évêque  de  Milan 
reçut  d'Honorat  de  Vcrceil  Domini  corpus,  quo  accepto, 
ubi  glutivil,  emisit  spiritum,  bonum  vialicum  secum 
ferens.  Vita  sancti  Ambrosii  a  Pautino  ad  Augusti- 
num  conscripta,  n.  47,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  43.  Ce  qui  ne 

peut  s'interpréter  que  de  la  communion  sub  specie  pa- 
nis.  La  Vita  de  saint  Basile,  attribuée  faussement  à 

Amphiloque  d'Iconium,  rapporte,  c.  iv,  P.  G.,  t.  xxix, 
col.  cccxv,  que  le  saint  évêque  de  Césarée  communia 
plusieurs  fois  le  jour  de  sa  mort,  et  il  ne  parle  que  de 
la  manducation  du  pain  consacré.  Au  xe  siècle,  Odon 

de  Cluny  (f942)  rapporte  que  le  comte  Géraud  d'Aurillac 
(f909)  reçut  avant  de  mourir  le  corps  du  Seigneur  qu'il 
avait  ardemment  désiré.  De  vita  sancti  Geraldi  comilis 
Aurilliacensis,  I.  III,  c.  vu,  P.  L.,  t.  cxxxin,  col.  691. 

D'ailleurs,  le  simple  fait  de  la  réserve  eucharistique, 
habituellement  faite  sous  l'espèce  du  pain  depuis  les 
premiers  siècles  de  l'Église  et  principalement  en  vue  de 
la  communion  des  malades,  est  une  preuve  suffisante 
que  celle-ci  était  ordinairement  administrée  sous  la 

le  espèce  du  pain.  Les  deux  documents  déjà  cités 

d'Eusèbe  de  Césarée  el  de  Paulin,  secrétaire  de  saint 
ambroise,  témoignent  du  fait  de  cette  réserve  eucha- 

ristique au  iv«  et  au  m'  siècle.  Documents  incontestables 

qu'ils  restent  presque  isolés,  ce  dont  nous  ne 
devons  point  nous  étonner,  aucune  raison  ne  s'offrant 

d'instruire  les  fidèles  sur  un  point  qui  devait  être  très 
familier.  Après  les  siècles  de  persécution,  le  fait  de  la 
réserve  eucharistique  destinée  à  la  communion  des 
malades  esl  plus  fréquemment  mentionnée.  Excerp- 
tioncs  r  diclis  et  canonibus  sanctorum  Patrum  concin- 

' ,  fragment  ou  résumé  d'un  recueil  attribué  à  saint 

Egbert,  archevêque  d'York  (f  766),  c.  xx,  P.  L..,  t.  lxxxix, 
col.  382;  Baoul  de  Bourges  (f866),  Capitula,  c.  vi, 

P.  L.,  t.  exix,  col.707;  Wautier  d'Orléans  (f  891),  Capi- 
tula, c.  vu,  col.  734  sq.;  Réginon  de  Prûm  (f815),  De 

ecclesiasticis  disciplinis  et  religione  christiana,  1.  I, 
c.  lxix,  P.  L.,  t.  cxxxii,  col.  205;  Burchard  de  Worms 

(f  1025),  Décret.,  1.  V,c.  x,  P.  L.,  t.  cxi.,  col.  754.  D'ail- leurs, le  fait  de  la  réserve  eucharistique  est  une  néces- 

saire conséquence  de  l'obligation  impérieuse  de  conférer 
le  viatique  à  tous  les  mourants,  obligation  en  faveur  de 
laquelle  le  13e  canon  du  Ier  concile  de  Nicée  rappelait 

déjà  l'ancienne  règle  canonique,  6  rcaXaiô;  xac  xavovixô; 
vôfxo^,  défendant  de  priver  les  mourants  du  dernier  et 
nécessaire  viatique.  Hefele,  Histoire  des  conciles,  t.  i, 
p.  593  sq. 

Bien  que  la  communion  fût  habituellement  portée 
aux  malades  sous  la  seule  espèce  du  pain,  elle  était 
parfois  administrée  sous  les  deux  espèces,  quand  une 
occasion  était  immédiatement  fournie  par  la  célébration 

de  la  sainte  messe.  C'est  ce  qui  paraît  indiqué  par  le 
texte  de  saint  Justin.  Apol.,  I,  n.  65,  67,  P.  G.,  t.  VI, 
col.  428  sq.,  affirmant  que  le  pain  et  le  vin  du  sacrifice 
étaient  distribués  par  les  diacres  aux  fidèles  présents  et 

portés  aux  absents.  L'on  peut  entendre  dans  le  même 
sens  le  fait  de  saint  Exupère  de  Toulouse  cité  par  saint 
Jérôme  :  Nihil  in  illo  ditius  qui  corpus  Domini  cani- 
stro  vimineo,  sanguinem  portât  in  vitro.  Epist.,  cxxv, 
n.  20,  P.  L.,  t.  xxn,  col.  1085.  11  est  également  rapporté 

dans  la  vie  de  sainte  Marie  Égyptienne  que  l'abbé 
Zosime,  prié  par  la  sainte  de  lui  apporter  la  com- 

munion aux  rives  du  Jourdain  en  face  de  sa  soli- 
tude, mit  à  cet  ellet  in  modico  calice  intemerali  cor- 

poris  portionem  et  pretiosi  sanguinis  Domini  noslri 
Jesu  Chrisli.  Vita  sancise  Marias  /Egyptiacœ,  c.  xxi  sq., 
P.  L.,  t.  lxxiii,  col.  686  sq.  Aux  époques  subséquentes, 

l'histoire  ecclésiastique  rapporte  encore  quelques  faits 
semblables.  Au  témoignage  de  saint  Grégoire  le  Grand, 
Dial.,  1.  II,  c.  xxxvn,  saint  Benoit  de  Nursie  mourut, 
en  543,  après  avoir  reçu  le  corps  et  le  sang  du  Seigneur. 
P.  L.,  t.  lvi,  col.  202.  Le  pape  parle  encore,  ibid.,  1.  IV, 

c.  xxxv,  P.  L.,  t.  lxxvii,  col.  577,  d'un  Éleuthère  qui, 
à  l'heure  de  la  mort,  mysterium  dominici  corporis  et 
sanguinis  accepit.  Au  vne  siècle,  Céadda,  évêque  des 
Merciens,  reçoit  avant  de  mourir  le  corps  et  le  sang  du 
Seigneur.  S.  Bède, Hist.  eccles.,].  IV,  c.  ni,  P.  L.,  t.  xcv, 

col.  117.  En  714,  l'anachorète  anglais  Guthlac  immé- 
diatement avant  sa  mort  est  réconforté  par  la  commu- 

nion du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ.  Mabillon, 
Annales  ordinis  S.  Bencdicli,  1.  XIX,  c.  LXXVI,  Lucques, 

1739,  t.  n,  p.  36.  En  776,  Grégoire,  abbé  d'Utrecht, 
rend  le  dernier  soupir  après  avoir  reçu  la  communion 
du  corps  sacré  et  du  sang  du  Seigneur.  Ibid.,  p.  218. 
En  1137,  Louis  le  Gros,  roi  de  France,  reçoit  en  viatique 

le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  qu'on  lui  avait 
apportés  après  la  célébration  d'une  messe.  Suger,  Vita 
Ludovici  Grossi,  P.  L.,  t.  cxxxxvi,  col.  1337.  Par- 

fois [aussi  on  se  faisait  transporter  à  l'église  pour  y 
recevoir  le  saint  viatique  sous  les  deux  espèces.  Char- 

don, Histoire  du  sacrement  d'eucharistie,  c.  v,  Migne, 
Théologies  cursus  complétas,  t.  xx,  col.  282.  Nous  de- 

vons encore  observer  que  les  malades  qui  ne  pouvaient 
consommer  la  sainte  hostie  étaient  quelquefois  autori- 

sés à  communier  sous  la  seule  espèce  du  vin;  cette 

permission  fut  donnée  pour  l'Espagne  par  le  Xe  concile 
de  Tolède  en  675,  can.  Il,  Mansi,  t.  xi,  col.  143-144; 
Hefele,  op.  cit.,  t.  m,  p.  313.  Exception  qui  est  encore 
un  témoignage  en  faveur  de  la  non-nécessité  de  la  com- 

munion sous  les  deux  espèces. 
c)  Communion  sous  lu  seule  espèce  du  pain  quelque- 

fois usitée  à  l'intérieur  des  églises  soit  en  Orient  soit 
en  Occident.  —  A  Constantinople,  cette  coutume  parait 

avoir  existé  au  temps  de  saint  ban  Chrysostome,  d'après 
le  fait  rapporté  par  Sozomène,  //.  E.,  1.    VIII,   c.   v, 



559        COMMUNION   EUCHARISTIQUE    [SOUS   LES   DEUX    ESPÈCES)         rxJO 

P.  ('•.,  t.  i  xvii.  col.  1598  iq.,  ii  Nfeéphora  <:.iiii-i'-, 
//.  /.'.,  I.  Mil,  c.  mi,  /'.  '.'.,  i.  «mai,  col.  863  sq.  i  n 
hérétique   macédonien,  converti  I    la   vraie  i"i  par  la 
l>i  ■  dication  de  Chryaoatome,  voulant  décider  son  ép 
hérétique  à  mivre    on  exemple,  lui  demande  de  p 
ciper  i    c  lui  au  m  hari  tique,  aoui  peine  de 
rupture  complète.  La  femme  hérétique  promet  <l  accom- 

plir  ton  di  lir.  Elle  l'approche  comme  le*  autrea  Qdélei  : 
Si   '■■il    /%:'/, i  -m,    |i\lOTT)p{(i)V  ('lai:  5l   ù'(  |UU,V1)uivOt, 

r,   \n  ■  -x-.i,  y-x-.'/'i  ,11,    ('■>;   vl'.'j-i  'ir,    àr.i/.-jli.  La 
servante  qui  l'accompagnait  lui  avant  alor<  donné  secrète- 
ment  le  pain  qu'elle  avail  apporté  de  la  maison,  celui-ci 
devint  dur  comme  la  pierre  déa  qu'elle  j  eut  marqué 
L'empreinte  de  sea  dents.  Fait  dont  Sozomène  garantit 
l'authenticité  en  ajoutant  que  cotte  pierre  miracul 
se  conservait  encore  dans  l'église  de  Constantinople. 
Ce  fait,  avec  toutes  les  circonstances  rapportées  par 

Sozomène,  ne  convient  qu'à  la  réception  el  à  la  mandu- 
cation  du  pain  eucharistique.  Il  parait  d'ailleurs  comme 
un  fait  en  lui-même  habituel  soit  à  l'époque  de  Chry- sostome  soit  à  celle  de  So/.omène.  A  Jérusalem,  au 

témoignage  du  cardinal  Humbert  (■{■1061),  non  contre- 
dit par  les  Crées,  se  conservait  depuis  la  plus  haute 

antiquité  l'usage  de  communier  sous  la  seule  «■-, 
du  pain.  Advenus  Grstcorum  calumnîat,  c.  uni, 

P.  L.,  t.  cxi. m,  col.  951  sq.  En  Occident,  l'histoire 
nous  fournit  aussi  plusieurs  preuves  irrécusables  «le 
l'existence  de  cette  même  coutume.  Saint  Léon  le 
Grand  (j- 161),  Senti.,  xlii,  c.  v,  /'.  A.,  t.  i.iv.  col.  279sq.,  J 
constate  qu'à  soi,  époque,  à  Home,  les  manichéens,  tout 
en  s'abstenant  de  la  réception  du  sang  de  Jésus-Christ, 
réussissaient  à  se  dissimuler  en  se  mêlant  aux  fidèles 

pour  la  réception  du  corps  du  Sauveur.  Ce  qu'ils  n'au- 
raient pu  accomplir  si  la  coutume  de  recevoir  les  deux 

espèces  avait  été  alors  observée  par  tous  les  fidèles. 

C'est  sans  doute  cette  hypocrite  dissimulation  des  ma- 
nichéens que  voulut  empêcher  le  pape  saint  Gélase 

(f  496)  en  édictant  l'ordre  qui  lui  est  attribué  par  le 
Décret  de  Gratien  :  cuit  intégra  sacramentel  pereipiant 
aut  ab  integris  areeautur,  part.  III,  De.  cunseerat., 
dist.  Il,  c.  12,  P.  L.,  t.  clxxxvii,  col.  1736;  Benoit  XIV, 
De  sacrosanclo  missse  sacrificio,  1.  II,  c.  xxn,  n.  23, 

loc.  cit.,  p.  230,  quoique  Gratien,  par  le  titre  «ju'il 
donne  lui-même  à  ce  chapitre,  entende  ce  texte  de 

l'obligation  qui  incombe  au  prêtre  de  recevoir  le  sang 
aussi  bien  que  le  corps  de  Jésus-Christ.  Cette  prescrip- 

tion de  saint  Gélase,  d'après  la  raison  même  qui  la 
motivait,  ne  devait  être  que  temporaire  et  locale;  de 
fait,  une  certaine  coutume  de  ne  communier  que  sous 

l'espèce  du  pain  fut  subséquemment  reprise  à  Rome. 
Au  temps  de  saint  Grégoire  le  Grand,  vers  l'an  600.  la communion  était  habituellement  distribuée  aux  fidèles 

sous  la  seule  espèce  du  pain,  avec  des  hosties  oll'ertes 
par  les  fidèles,  comme  le  prouve  le  fait  rapporté  par 
Mabillon  sur  le  témoignage  de  Paul  diacre.  Une  noble 

matrone  romaine,  ayant  observé  que  Grégoire  lui  pré- 

sentait pour  la  communion  le  pain  qu'elle  avait  elle- 
même  ollert,  se  prit  à  sourire.  Le  pontife  étonné  ayant 
pour  cela  différé  de  lui  donner  la  communion  et  lui 
ayant,  après  les  saints  mystères,  demandé  raison  de 

cette  attitude,  cette  personne  répondit  qu'elle  ne  pou- 
vait croire  que  le  pain  qu'elle  avait  elle-même  confec- 

tionné fût  le  corps  du  Seigneur.  Pour  convaincre  son 
incrédulité  Grégoire  obtint  un  miracle;  la  chair  du 
Christ  apparut  visiblement  sur  la  palle  qui  recouvrait 

l'hostie.  Ce  qui  convertit  l'incrédule.  Mabillon,  Annales 
ord.  S.  Bcnedicii,  I.  IX,  c.  zj.hi,  Lucques,  1739,  t.  i. 
p.  239.  Ce  récit,  où  la  communion  sub  specie  vint  ne 

ligure  aucunement,  prouve  qu'à  cette  époque  les  fidèles de  Rome  communiaient  sous  la  seule  espèce  du  pain. 
La  même  coutume  existait  dans  les  Gaules  au  vr  siècle, 

au  témoignage  de  saint  Grégoire  de  Tours  (f594),  fli- 
storia  Francovum,  1.  X,  c.  vin,  P.  L.,  t.  lxxi,  col.  535. 

Au  comte  l  ulalins  qui  lui   réclamait  la  communion 

malgré  un    renia   antécédent,   l'évéque  met 
i  pondit    i  La  rumeur  populaire  von  rima 

i  icide    i  ignore    •  i  rou  ime, 
«in.-  Dieu  et  le  martvr  saint  Julien   rou 

loneus  e$,  ut  a^  ame 

tibi  i  ticulam  aUjue  importe  >■.«  tua.  * 

Paroles  qui  ne  peuvent  convenir  qu'à  la  communion 
I  «   seule  espèce   du    pain    que    les    bon, 

vaient  encore  dans  leur  main  et  portaient  eu  ■-■■■•■  mes a  leur  bouche. 

V«  '  époque,  la  règle  cénobitique  attribuée 
à  saint  Colomban  [-615)  statue  expressément  que  les 

■  qui  ne  sont  pas  instruits  et  ton-  c<  ux  qui 

manquent  aussi  de  l'instruction  néi 
non  accédant.  Régula  cœnobialis,  c.  x.  /'.  L.,  t.  i.xxx, 
col.  220.  D'où  Mabillon.  Annale»  mil.  S.  Bcnedicii, 

I.  Mil,  c.  xiv,  t.  I,  p.  193,  conclut  avec  rai-ori  qu'à 
a  "•  époque  la  communion  sous  une  seule  es] 
parfois  en  usage. 

Le  IIP  concile  de  Tours,  en  813,  can.  19,  Labbe,  t.  ix, 

col.  351,  mettant  les  prêtres  en  garde  contre  la  distribu- 
tion indiscrète  de  la  sainte  communion  à  ceux  'jui 

seraient  forte  peccatis  majoribut  irretiti,  ne  parle  que 

du  corps  du  Seigneur,  pertonis  adstantib  Do- 
mini  indiscrète  non  tribuant.  Ce  qui  semble 
le  (ait  habituel  de  la  communion  sous  la  seu 

du  pain.  En  836,  le  IIe  concile  d'Aix-la-Chapelle,  de- 
mandant que  l'on  rétablisse  la  coutume  de  communier 

chaque  dimanche,  ne  parle  également  que  de  commu- 
nicatio  corporis  Doniini,  c.  ni.  can.  32.  afansi,  t.  xtv, 
col.  694.  Du  ix»  au  xne  siècle,  aucun  document  certain 

ne  démontre  la  persistance  de  cettecoutump.de  même 

qu'aucun  ne  prouve  son  entière  et  universelle  cessa- tion. 

Observons  d'ailleurs  que  la  communion  sous  la  seule 

espèce  du  pain  a  pu  être  plus  rare  ou  n'être  point  men- 
tionnée à  cette  époque,  à  cause  de  l'introduction  de 

deux  nouveaux  usages  :  celui  de  Vintinctio  dont  nous 
parlerons  bientôt  et  celui  de  boire  après  la  communion 
sut/  specie  parus  du  vin  non  consacré  mélangé  de 

quelques  gouttes  du  précieux  sang,  ce  qui  s'appelait néanmoins  communicatio  sanguinis  Chriêli.  \oirt.  I, 

col.  92.  Aussi  à  mesure  que  ces  usages  s'affaiblissent 
ou  disparaissent,  la  communion  sous  la  seule  espèce 

du  pain  devient  bientôt  la  seule  usitée.  Mais  cette  modi- 
fication se  lit  assez  lentement.  Vers  le  milieu  du  xne  siècle, 

Robert  Pulleyn  (t1146),  en  constatant  combien  il  con- 
venait aux  laïques  de  communier  sous  la  seule  espèce 

du  pain  et  sans  recours  à  Vintinctio  réprouvi'e  par 
l'Église,  laisse  entendre  que  la  communion  sub  una 
specie  panis  n'était  point  encore  généralement  adoptée. 
Sent.,  1.  VIII,  c.  m,  P.  L.,  t.  ci.xxxvi.  col.  963  sq.  A  la 

même  époque,  un  disciple  d'Hugues  de  Saint-Victor, inia  Sent.,  tr.  VI,  c.  vi.  P.  L.,  t.  ct.xxvi,  col.  142. 
affirme  guod,  liect  i;i  duabus  sunmlur  speciebus,  f 
in  utrague  integer  Chris  tus  sumitur. 

Parallèlement  à  un  usage  de  communier  parfois  sous 

la  seule  espèce  du  pain,  même  dans  l'intérieur  des 
églises,  l'on  constate,  après  le  VIIe  siècle,  la  pratique 
assez  fréquente  de  Vintinctio  panis  qui  fournit 

quelque  preuve  en  faveur  de  la  non-nécessité  de  la 
communion  per  modum  potus.  Cet  usage  qui  consistait 
à  détremper  le  pain  eucharistique  dans  le  précieux 

sang,  en  administrant  ce  sacrement,  n'est  point  i 
la  té  avant  le  IIP  concile  de  Braga  en  675.  Le  i<  canon 
de  ce  concile  interdit  cet  usage,  parce  que  l'Evangile, 
dans  le  récit  de  l'institution  de  l'eucharistie,  mentionna 
le  pain  et  le  vin  comme  «tant  séparés,  et  <ju  il  ne  parle 
de  pain  trempé  que  pour  Judas.  Mansi,  t.  xi.  col.  155. 
Celte  coutume  s'introduisit  de  nouveau  au 
selon  l'auteur  du  Micrologus  qui  en  parle  comme 
d'un  usage  nouveau  et  digne  de  désapprobation  :  Non  est 
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autem  authenticum  quod  quidam  corpus  Domini  in- 
lingunt  et  intinctum  pro  complemcnto  communionis 

populo  dislribuunt.  Micrologus  de  ecclcsiasticis  obser- 
vationibus,  c.  xix,  P.  L.,  t.  eu,  col.  989  sq.  C'est  cette 
coutume  que  le  concile  de  Clermont,  présidé  par  Ur- 

bain II,  condamna  en  1095  dans  son  canon  28e  :  Ne 
cuis  communiect  de  altari  nisi  corpus  separatim  et 
sanguinem  similiter  sumat,  nisi  per  necessitatem  et 
per  cautclam.  Labbe-Cossart,  Sacrosancta  concilia, 
Venise,  1730,  t.  xn,  col.  382  ;  Mansi,  t.  xx,  col.  818. 

La  nécessité  suffisante  pour  légitimer  cet  usage  est 

■vraisemblablement  celle  qu'indique  quelques  années 
plus  tard  Pascal  II  dans  une  lettre  à  Pons,  abbé  de 
Cluny  :  Novhnus  enim  per  se  panem,  per  se  vinum 
ab  ipso  Domino  traditum.  Quem  morem  sic  semper 
in  sancla  Ecclesia  conservandum  docemus  atque  prœ- 
cipimus,  prseler  in  parvulis  ac  omnino  infirmis  qui 
panem  absorbere  non  possunt.  Epist.,  dxxv,  P.  L., 
t.  Cl.xm,  col.  442.  Le  concile  de  Clermont  reconnaissait 

aussi  que  l'intinctio  pouvait  se  faire  per  cautelam, 
c'est-à-dire  pour  empêcher  l'effusion  du  précieux  sang 
toujours  facilement  possible  dans  la  transmission  du 

calice  surtout  à  une  grande  foule.  C'est  en  ce  sens  que 
s'était  exprimé  un  peu  auparavant  Jean  d'Avrancbes  ou 
de  Rouen  (f  1079)  :  Non  autem  inlincto pane,  sedjuxla 
definitionem  Toletani  concilii,  seorsum  corpore  seor- 
sum  sanguine  sacerdos  communicet,  excepto  populo 

quem  inlincto  pane,  non  auctoritate  sed  summa  ne- 
cessitate  timoris  sanguinis  Christi  effusionis  permit- 
titur  communicare.  Liber  de  officiis  ecclcsiasticis, 

P.  L.,  t.  cxlvii,  col.  37.  Au  commencement  du  xii"  siècle, 

la  coutume  de  l'intinctio  encore  persistante  à  Cluny  est 
blâmée  par  Pascal  II  dans  sa  lettre  à  Pons,  abbé  de 
Cluny,  à  la  seule  exception  des  enfants  et  des  malades 

qui  ne  pourraient  autrement  avaler  l'hostie  :  Igitur  in 
sumendo  corpore  et  sanguine  Domini  dominica  tradi- 
tio  servelur,  nec  abeo  quod  Christus  magister  et  pise- 
cepit  et  gessit  humana  et  novella  institutione  disceda- 
tur.  Novimus  enim  per  se  panem,  per  se  vinum  ab 
ipso  Domino  traditum.  Quem  morem  sic  semper  in 
sancla  Ecclesia  docemus  atquc  prsacipimus,  prseler  in 
parvulis  ac  omnino  infirmis  qui  panem  absorbere  non 
possunt.  Epist.,  dxxv,  P.  L.,  t.  CLXIII,  col.  442.  Vers 
la  même  époque,  Guillaume  de  Champeaux  (f  1121), 
dans  un  fragment  De  sacramenlo  allaris ,  P .  L.,  t.  clxiii, 

col.  1039,  soutient  l'usage  de  l'intinctio  combattu,  dit-il, 
pour  cette  frivole  raison  que  ce  fut  la  communion  reçue 
par  Judas.  Mais  Guillaume  déclare  en  même  temps  que 
c'est  une  hérésie  d'affirmer  la  nécessité  de  la  commu- 

nion sous  les  deux  espèces.  Arnulphc  de  Hochesler 

i;  1124)  se  prononce  aussi  pour  l'intinctio  dans  les 
termes  que  rapporte  Mabillon.  P.  L.,  t.  i.xxviii, 
col.  904.  Quelques  années  plus  tard,  Robert  Pulleyn 

(•j*  1146)  constate  que,  maigre  l'exemple  de  Jésus-Christ 
et  malgré  l'interdiction  de  l'Eglise,  pleraque  per  loca 
panis  inlinctu»  porrigilur,  (jualenus  ut  aiunt  et  juxta 
evangelium  utrumque  distribuatur  et  res  ita  securius 
atque  expeditiu»  transigalur.  Sent.,  1.  VIII,  c.  m, 
P.  L.,  t.  ci.xxxvi,  col.  964.  Observons  cependant  que 

Pulleyn,  tout  en  combattant  justementl'intinclion  comme 
contraire  à  1  institution  de  Jésus-Christ,  nam  panem 
intinctum  quis  audeat  porrigere  cum  Dominus  per  se 
panem  per  se  calicem  porrexerit,  ajoute  cette  raison 

qui  manque  du  vérité  et  de  solidité,  bien  qu'elle  ail  été 
plusieurs  fois  reproduite  par  les  auteurs  subséquents  : 
Intinctut  jiams  inlinclœ  inquinatœqtte  mentis  virotra- 
dcbalur  Judœ.  Nihil  taie  taliterque  fidelibus  exhibea- 
tur,  col.  964. 

Pour  di  iniire  les  restes  de  celle  coutume  que  cons- 
tatail  encore  Pulleyn,  le  concile  de  I  ondresou  de  VY<  st- 
minster  en  1175,  can.  16,  Hefele,  op.  cit.,  t.  vu,  p 
Statua    que    l'hostie   consacrée    ne    devait    point    être 
trempée  dans  le  vin  consacré.  Défense  qu'il  justifia  au 

moins  partiellement  par  ce  fait  que  Judas  seul  avait 
communié  ainsi.  Raison  également  reproduite  par  In- 

nocent III  au  commencement  du  xme  siècle  :  Quia  vero 
Christus  buccellam  inlinctam  Judse  porrexit.  Unde 
conslitutum  est  ab  Ecclesia  ut  eucharistia  non  detur 
inlincta.  De  sacro  altaris  mysterio,  1.  VI,  c.  xin,P.L., 

t.  ccxvir,  col.  866.  Raison  qu'Innocent  III  complète  par 
ce  motif  plus  important  et  plus  vrai  :  Conslitutum  est 
nihilominus  et  pro  hœresi  exslirpanda  qusc  dogmati- 
zavit  Christum  sub  neutra  specie  totum  existere  sed 
sub  ut  raque  simul  existere  totum. 

Chez  les  Orientaux,  l'on  ne  voit  point  de  trace  évi- 
dente de  l'intinctio  dans  les  neuf  premiers  siècles.  Elle 

fut  cependant  pratiquée  avant  le  XIe  siècle,  car  le  car- 
dinal Humbert  (f  1061)  en  fit  le  reproche  aux  Grecs 

dans  sa  célèbre  discussion.  Adversus  Grsecorum  calum- 
nias,  c.  xxxm,  P.  L.,  t.  cxliii,  col.  951  sq.  Les  Grecs 
trempaient  le  pain  eucharistique  dans  le  précieux  sang 
du  calice  et  le  versaient  avec  une  cuiller  dans  la  bouche 

des  fidèles.  Humbert  leur  reproche  d'employer  un  mode 
de  communion  qui  n'avait  été  employé  que  pour  Judas. 
Au  témoignage  d'Allatius  (-j-1669),  De  consensu  Ecclesise 
occidentalis  et  orientalis,  1.  III,  c.  xvm,  et  de  domMar- 
tène  (f  1739),  De  antiquis  Ecclesise  ritibus,l.  I,  c.  xm, 

Rouen,  1700,  t.  i,  p.  430,  l'usage  persista  pendant  les 
siècles  suivants.  Martène  atteste  qu'à  son  époque  les 
Orientaux  présentaient  encore  avec  une  cuiller  micam 
sacrali  panis  cum  sanguine  inlinctam.  Sur  la  pratique 
des  Arméniens,  voir  t.  i,  col.  1956. 

Cette  courte  histoire  de  Yintinclio  en  Occident  et  en 

Orient,  loin  de  fournir  une  preuve  en  faveur  de  la  né- 
cessité de  la  communion  sub  utraque,  est  plutôt  un 

argument  de  l'inexistence  du  précepte  de  communier 
sub  specie  vini,  car  l'on  ne  peut  considérer  cette  pra- 

tique comme  réalisant  ce  qu'exige  la  communion  per 
modum  polus,  en  tant  que  distincte  de  la  communion 
per  modum  cibi.  Prendre  du  pain  additionné  de  quel- 

ques gouttes  de  vin  n'est  point  vraiment  prendre  un 
breuvage,  ce  qu'exigerait  cependant  la  communion  sub 
specie  vini.  Conclusion  plus  évidente  encore  quand  le 
pain  eucharistique,  sur  lequel  on  a  préalablement  versé 
quelques  gouttes  du  précieux  sang,  est  gardé  pendant 

toute  l'année  pour  la  communion  des  malades,  comme 
cela  se  pratiquait  fréquemment  en  Orient.  Rossuet, 
Traité  de  la  communion  sous  les  deux  espèces,  Paris, 
1836,  t.  ix,  p.  133.  On  sait  que  cette  dernière  pratique 
fut  interdite  par  Renoit  XIV  dans  sa  constitution  apos- 

tolique Elsi  pasloralis  du  26  mai  1752.  Gasparri,  Tra- 
ctatus  canonicus  de  sanclissima  eucharistia,  Paris, 
1897,  t.  il,  n.  1177. 

L'histoire  de  cette  période  mentionne  un  autre  usage 
qui  est  une  nouvelle  preuve  de  l'inexistence  du  pré- 

cepte de  communier  sous  les  deux  espèces.  C'est  l'usage 
de  suppléer  à  l'insuffisance  du  vin  consacré  par  le  mé- 

lange de  quelques  gouttes  du  précieux  sang  avec  du  vin 

ordinaire  préparé  dans  un  autre  calice,  ou  l'usage  de 
faire  communier  ainsi  habituellement  tout  le  peuple  en 
dehors  du  célébrant  et  de  ses  ministres.  Mabillon, 
Commentarius  in  ordinem  romanum  VIII,  \ï,  P.  L., 
t.  i.xxviii,  col.  882;  dom  Martène,  De  antiquis  Ecclesise 
ritibus,  1.  I,  c.  xi,  Rouen,  1700,  t.  I,  p.  426  sq.  Ce  mé- 

lange se  faisait  toujours  pour  le  peuple  à  la  messe  pon- 

tificale suivant  l'ordo  romanus  primus,  c.  xix  sq., 
rapporté-  par  Mabillon,  P.  L.,  t.  i.xxvm,  col.  946  sq.,  et 
datant  dans  sa  forme  actuelle  au  moins  du  IXe  siècle. 
Suivant  le  commentaire  de  Mabillon,  Commentarius 
prxvivs  in  ordinem  romanum,  c.  VI,  vin,  xiv,  col.  875, 
882,  903,  quand  le  pape  avait  pris  une  partie  du  précieux 

cang,  l'archidiacre  en  versait  un  peu  dans  la  coupe  que 
tenait  l'acoljte  et  qui  contenait  le  vin  destiné  aux 
fidèles.  Cette  coupe  ainsi  sanctifiée  était  distribuée  aux 
fidèles.  Quelques  théologiens  de  celte  époque,  à  la  suite 

d'Amalaire  de  MeU (f  837),  De  ccclesiasticis  of/iciis,l.l, 
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c.  xv,  /'.  /..,  t.  i  v.  col.  1032,  onl  tontenn  que  le  vin 

Cevait  ainsi  quelque   cou    cration,  mai    il   n'est  point 
démontré  qu  ils  i  aient  réellement  entendu  il  une 

lécration  effective  bu  sang  de  Jésus-Christ  Quoi  qu'il 
,  i,    oit,  la  doctrine  contraire  fut  positivement  soutenue 
par   la  plupart  des  théologiens,  particulièrement  par 
saint  Bernard   j  1153),  Epitt  ,  lxix,  ad  Guidontm  ai 

teni,  n.   j.  /'.  /..,  i.   ctxxxii,  col.    181;   Jean   Beleth 
(•{•1182),    Ralianale   divinorum    offteiorum,   c.    xnv, 
/'.  L.,  t.  il m,  col.  104;  Guillaume  Durand   de  Itende 

(f  128  ,atle  $eu  enehiridion  'divinorum  offleio- 
rum,  I.  VI,  c.  i.xw,  i».  11  sq.,  Lyon,  1574,  i.  il, 
p.  3J2  sq.;  il"in  Uarténe,  op.  <H-,  t.  i,  p.  428  sq.  Ces 

théologiens  B'appuient  principalement  sur  ce  que  la 
consécration  ne  peut  être  produite  selon  l'institution 
de  Jésus-Christ  que  par  les  paroles  consécratoires.  Ils 
admettent  cependant  que  le  vin  sanctifié  |).irlc  contact 
du  précieux  Bang  mérite  un  respect  particulier.  Il  est 

donc  certain  qu'il  ne  pouvait  y  avoir  communion  réelle 
sous  l'espèce  du  vin.  Cette  pratique  assez,  constante 
pendant  plusieurs  siècles  est  donc  une  preuve  en  faveur 

de  l'inexistence  du  précepte  de  communier  sous  les 
deux  espèces. 

</)  Communion  sons  la  seule  espèce  du  pain  à  la 
messe  des  prétanclifié».  —  La  messe  des  présanctifiés 
supposait  toujours  la  communion  faite  par  le  prêtre  et 
par  les  fidèles  sous  la  seule  espèce  du  pain.  Car  Ion  ne 

conservait  d'un  jour  à  l'autre  que  le  pain  consacré  destiné 
à  la  communion  du  prêtre  et  à  celle  des  fidèles.  Comme  il 

n'y  avait  point  de  consécration  nouvelle,  il  ne  pouvait 
y  avoir  de  vin  consacré  ni  pour  le  prêtre,  ni  pour  les 

fidèles.  L'on  communiait  donc  uniquement  sous  l'espèce 
du  pain.  Chez  les  Orientaux,  cet  usage,  introduit  par  le 
concile  de  Laodicée  au  ive  siècle,  can.  49,  Hefele,  op. 
cit.,  t.  i,  p.  1022,  fut  confirmé  par  le  concile  in  Trullo 
en  692.  Ibid.,  t.  m,  p.  560. La  messedesprésanctiliésétait 

célébrée  tous  les  jours  de  jeûne  en  carême,  c'est-à-dire 
tous  les  jours  excepté  le  samedi,  le  dimanche  et  le  jour 

de  l'Annonciation.  Les  fidèles  avaient  coutume  d"y  com- 
munier. Chronicon  paschale,  P.  G.,  t.  xcn,  col.  989; 

S.  Théodore  Studite,  Explicatio  divinse  liturgiœ 
prsesanctificatorum,  P.  G.,  t.  xcix,  col.  1687;  Pargoire, 

op.  cit.,  p.  341  sq.  Cet  usage  s'est  conservé  chez  les 
Orientaux.  Gasparri,  Tractaïus  canonicus  de  sanctis- 
siyna  eucharistia,  Paris,  1897,  t.  i,  n.  68.  En  Occident, 

la  messe  des  présanctifiés,  célébrée  seulement  le  ven- 
dredi-saint, est  déjà  mentionnée  dans  le  sacramentaire 

attribué  à  saint  Gélase,  P.  L.,  t.  lxxiv,  col.  1105,  dans 
le  Liber  sacramentorum  de  saint  Grégoire  le  Grand, 
P.  L.,  t.  i.xxvm,  col.  87,  et  dans  VOrdo  romanus  pri- 
mus,  col.  954.  Suivant  ces  deux  derniers  documents,  les 

fidèles  y  communiaient  sous  l'espèce  du  pain,  seule 
conservée  de  la  veille.  A  Rome,  au  i.\*  siècle,  au  témoi- 

gnage d'Amalaire  de  Metz  (f837)  qui  affirme  l'avoir 
appris  à  Home  même  de  l'archidiacre  romain,  l'on  ne 
communiait  point  le  vendredi-saint.  De  ecclesiaslii  is 
offîciis,  1.  I,  c.  xv,  P.  L.,  t.  cv,  col.  1032.  Ailleurs,  à 
cette  époque  et  aux  siècles  suivants,  les  fidèles  avaient 
encore  coutume  de  communier  en  ce  jour.  Amalaire, 

op.  cit.,  1.  I,  c.  xn,  col.  1018;  Jean  d'Avranches  (t  107'.'  . 
Liber  de  offîciis   ecclesiasticis,  P.  L.,  t.  cxlvii, col.  50. 

e)  Pendant  toute  celte  période,  communion  des  en- 
fants sous  une  seule  espèce,  plus  habituellement  celle 

du  vin.  —  Sans  rapporter  les  nombreux  textes  qui 
prouvent  le  fait  de  la  communion  des  enfants  pendant 
les  douze  premiers  siècles,  nous  mentionnerons  seule- 

ment ceux  qui  indiquent  manifestement  l'usage  de  les 
communier  sous  une  seule  espère.  Voir  col.  195- 196,  Nous 

supposons  d'ailleurs  ici  le  dogme  catholique  de  la  non- 
nécessité  de  la  communion  pour  les  enfants.  Concile 
de  Trente,  sess.  XXI,  c.  iv.  Au  temps  de  saint  Cyprien 

(•{•258),  la  communion  se  donnait  aux  enfants  sous  l'es- 
pèce du  vin.  Cyprien  rapporte  qu'une  eufaut,  que  l'on 
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tique  et  i  la  communion  du  calice,  ne  pal 

gai  il.r  le  pn'e.  icre  s  était  • 
lui  verser  dans  la  bouche.  Delaptis,  c.  xw.  P.  L.,  t.  iv, 
col.  i~i  sq.  le  vomi  I  mentionné  comme 

ordinaire  punition  de  la  participation  a  l'idolâtrie, le  fait  de  la  communion   du  calice  offerte  p 

di   omnibui  pi  ■> 
té  comme  une  chose  ordinaire. 

Samt  Augustin     \  130),  parlant   incidemment  d< 
communion  des  enfants,  la  mentionne,  non  sous  l<  Bdeus 

ces,  mais  sous  l'une  OU  l'autre. /'    /...t.  xxxiii.  col. 984  sq.,ou  seulement  soi 
du  vin.  Opta  imperfectum    contra   Julianum,   1     11, 
c.   x.\x,   /'.  L.,  t.  xi.v,  col.  1154.   failli  Paulin  de  Noie 

1    parle  des  enfants  auxquels  apiès  le  baptême  le 
prêtre  donne  la  nourriture  du  salul  alutiferiê 
jmhiai  ora  «  ibis,  Epist.,  xxxn,  n.  5.  /'.  /-.,  t.  m, col 
ce  qui  ne  convient  qu'à  l'espèce  du  pain.  Le  II' concile 
de  Mâcon  en  585,  can.  <>.  porta  ce  décret  qui  s'applique 
à  la  communion  des  petits  enfants  sous  I  -pèce 
du  pain  :  I  eliquise  êoerificiorum  posl  pe- 
ractam  miêtam  in  tacrario  i  "(,  quarto. 
sr.i  ta  fei  •  ■  les  ab  Mo  cujxu 
siam  addiuauti'i-  et  indicto  ris  jejunio,  easdem  reli- 

ijims  conspersas  vino  percipiant.  Labbe-Coasart,  >«- 

crosancta  concilia,  Venise,  1729.  t.  \i.  p.  67.").  Quant 
au  canon  19e du  IIIe  concile  de  Tours  en  813  qui  défen- 

dait aux  prêtres  de  donner  indiscrètement  le  corps  du 

Seigneur  pueris  mit  aliis  quibulisbet  personis  udstan- 
tibus,  conformément  a  I  Cor.,  XI,  27.  il  ne  peut 

tendre  que  des  enfants  qui  avaient  l'usage  de  la  raison 
et  qui  pouvaient  être  majoribus  peccatis  irretili.  Labbe- 
Cossart,  t.  Ia.  p.  351.  A  la  même  époque,  Raoul  de 
Bour,  .  Capitula,  c.  vi.  P.  L.,  t.  exix,  col 
et  Wautier d'Orléans  (-j-691  .  Capitula,  c.  vu.  col.73isq., 
mentionnent  l'obligation  qui  incombe  au  prêtre  de 
tenir  l'eucharistie  en  réserve  pour  les  malades  ainsi 
que  pour  les  enfants  qui  seraient  en  danger,  réserve  qui 

ne  se  faisait  habituellement  que  sous  l'espèce  du  pain. 
Au  commencement  du  xne  siècle,  le  pape  Pascal  II 

(fil  18),  en  défendant  absolument  Vintinctio,  excepte 
les  enfants  et  les  malades  gui  panem  absorbere  non 
possunt.  Guillaume  de  Champeaux  (7 1122)  rapporte 

qu'à  son  époque  infantulis  mox  baptizatis  solus  calix 
datur,  t/nia  pane  uti  non  possunt,  et  in  calice  totum 
Christ  uni  accipiunt.  De  sacramenlo  altaris,  fragment 

reproduit  par  Mabillon,  /'.  L.,  t.  ct.xm,  col.  1039.  Un 
peu  plus  tard.  Robert  l'aululus  (-f  1 178)  affirme  que  les 
petits  enfants  ne  recevaient  alors  que  le  sang  du  Sei- 

gneur :  Pueris  recrut  nalis  idem  sacramentuni  in  spe- 
cie  sanguinis  est  ministrandum  digilo  sacerdolis,  quia 

taies  naluraliter  sugere  possunt.  De  offîciis  ecclcsia- 
siicis,  1.  I,  c.  xx.  /'.  /...  t.  clxxvii,  col.  392.  On  sait  que 

l'usage  de  communier  les  enfants  disparut  entièrement 
au  xiii«  siècle  et  qu'il  fut  alors  interdit  par  plusieurs 
conciles,  notamment  par  les  conciles  de  Bordeaux  et  de 
Bayonne  en  1255  et  1300.  De  tous  les  documents  cités 
nous  pouvons  conclure  que  la  communion  des  enfants, 

tant  qu'elle  fut  en  usage,  se  lit  le  plus  souvent  sous  une 
seule  espèce,  particulièrement  celle  du  vin. 

En  Orient,  où  il  était  aussi  d'usage  d'accorder  la  com- 
munion aux  enfants,  il  rst  prouvé  que  celte  communion 

se  donnait  parfois  sous  une  seule  espèce 

affirme  que  c'était  une  ancienne  coutume  à  Constanti- 
nople  que  toutes  les  fois  qu'il  restait  un  grand  nombre 
de  parcelles  du  pain  consacré',  on  fit  venir  pour  les  con- 

sommer les  jeunes  entants  qui  fréquentaient  !• 
Htat.  vol.,  i.  IV,  c.  xxxvi,  P.  G.,  t.  lxxxvi,  col.  ! 

Itans  d'autres  églises  on  avait  coutume  de  communier 
le^   enfants  sous  l'espèce  du  vin,   particulièremen 
1  niants  encore  à  la  mamelle,  auxquels  le  prêtre  donnait 
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à  sucer  son  doigt  préalablement  trempé  dans  le  précieux 
sang  ou  présentait  une  cuiller  contenant  quelques 
gouttes  du  précieux  sang,  dom  Martène,  op.  cil.,  1.  I, 
c.  xiv,  t.  i,  p.  430;  Gasparri,  op.  cit.,  t.  il,  n.  1121, 

usage  encore  suivi  aujourd'hui  dans  plusieurs  riles 
orientaux  avec  l'agrément  du  saint-siège,  comme  le 
prouve  la  réponse  du  Saint-Ofiice  du  14  juin  1741.  Col- 
leclanea  S.  C.  de  Propaganda  fide,  n.  713,  Rome,  1893, 
p.  280.  Parmi  les  usages  reprochés  aux  Arméniens  au 

xive  siècle,  figurait  celui  de  donner  l'eucharistie  aux 
enfants  après  le  baptême,  a.  58.  Les  Arméniens  expli- 

quèrent cet  usage  en  disant  qu'ils  ne  leur  donnaient 
qu'une  petite  bouchée  de  pain  consacré,  et  qu'ils  ne 
tenaient  pas  cette  pratique  pour  nécessaire,  ad  58"™. 
Raynaldi,  an.  1341. 

Conclusion.  —  Deux  faits  sont  hors  de  doute  :  l'exis- 
tence plus  ou  moins  restreinte,  pendant  toute  cette  pé- 

riode, d'une  coutume  de  communier  sous  une  seule 
espèce,  plus  habituellement  celle  du  pain,  soit  en  dehors 

des  églises,  soit  môme  dans  l'intérieur  des  églises,  et 
l'approbation  au  moins  tacite  donnée  par  l'Église  à  cette 
même  coutume,  approbation  qui  plus  tard  devint  abso- 

lument préceptive.  En  face  d'une  telle  coutume  même 
restreinte,  l'inexistence  du  précepte  divin  est  évidente, 
car  l'Église  n'a  aucun  pouvoir  de  supprimer  ni  même 
de  modifier  un  précepte  divin.  Elle  est  d'ailleurs  inca- 

pable d'erreur  doctrinale  dans  la  discipline  qu'elle 
commande  ou  qu'elle  autorise. 

2e  période,  depuis  le  xiw  siècle  jusqu'au  commence- 
ment du  xvc.  —  Deux  faits  se  produisent  au  xme  siècle. 

L'usage  de  communier  sous  l'espèce  du  vin  disparait 
entièrement  pour  les  laïques,  et  l'Église,  en  approuvant 
cette  universelle  désuétude,  la  veut  obligatoire,  ainsi  que 
le  montre  sa  constante  manière  de  faire.  La  désuétude 

du  calice,  surtout  après  l'entière  suppression  de  Yin- 
tinctio,  se  généralise  de  plus  en  plus  dans  le  courant  du 
xme  siècle.  Saint  Thomas  constate  que  provide  in  qui- 
busdam  Ecclesiis  observatur  ut  populo  sanguis  su- 
mendus  non  detur,  sed  solum  a  sacerdole  sumatur. 
Suni.  theol.,  III»,  q.  lxxx,  a.  12.  Selon  saint  Bonaven- 
ture,  In IV  Sent. ,dist.  XI,  punct.  n,  a.l,  q.  n.Quaracchi, 

1889,  t.  iv,  p.  257,  les  fidèles,  bien  qu'ils  ne  reçoivent 
Jésus-Christ  que  sous  l'espèce  du  pain,  perfeclum  sa- 
cramentum  recipiunt  quia  ad  efficaciam  recipiunt. 

La  nouvelle  coutume  s'établit  progressivement,  sans  le 
secours  d'aucune  législation  formelle  pour  toute 
l'Eglise;  ce  qui  explique  en  certains  endroits  la  persis- 

tance plus  prolongée  des  anciens  usages.  Le  synode  de 
Lambeth  (1281)  décide  que  le  vin  consacré  doit  être 

pris  par  les  prêtres  seuls  et  qu'il  faut  donner  aux  fidèles 
du  vin  non  consacré.  Can.  1,  Mansi,  t.  xxiv,  col.  405. 

A  quelle  époque  précise  l'universelle  désuétude  dut-elle 
être  considérée  comme  approuvée  par  l'Église  et  de- 

venue même  strictement  préceptive?  Aucun  document 

ne  permet  de  l'affirmer  exactement.  Mais  il  est  certain 
que  l'obligation  rappelée  par  le  concile  de  Constance 
en  lilô  et  par  le  concile  de  Trente,  au  xvie  siècle,  était 

déjà  ancienne.  L'Église  ne  pouvant  imposer  un  précepte 
ecclésiastique  contraire  au  droit  divin,  il  est  donc  cer- 

tain qu'il  n'y  a  aucun  précepte  divin  obligeant  à  com- 
munier sub  utraque.  Quant  à  l'Orient,  nous  avons 

déjà  prouvé  que  la  coutume  de  Vintinctio  se  maintint 
pendant  toute  cette  période,  et  que  cette  coutume,  loin 

de  prouver  l'existence  d'un  précepte  divin  de  communier 
sous  les  deux  espèces,  démontre  plutôt  son  inexistence, 

3'  période,  depuis  le  commencement  du  xv  siècle 

jusqu'à  l'époque  actuelle.  —  a)  Documents  ecclésias- 
tiques. —  a.  Condamnation  de  l'erreur  des  calixtins 

du  xv  siècle.  —  Concile  de  Constance,  sess.  XIII,  He- 
fele,  Histoire  des  conciles,  Paris,  1874,  t.  xi.  p.  477  sq. 
Celle  condamnation  portée  par  les  Pères  de  Constance 

15  juin  1415  fut  approuvée  par  Martin  V  confirmant 

ce  qu'avait  décidé  le  concile  in  maleriis  fidei  et  conci- 

liariter  ou  in  favorem  fidei  et  salutem  animarum , 
approuvée  surtout  par  Eugène  IV  recevant  en  1446  tous 
les  décrets  de  Constance,  absque  tamen  prœjudicio  ju- 

ris,  dignitalis  et  prœeminenlise  sedis  aposlolicœ.  D'ail- 
leurs Martin  V,  dans  la  bulle  Inter  cunctas  du  22  février 

1418,  réprouva  directement  les  erreurs  de  Jean  Hus  et 
mentionna  distinctement  cet  article  parmi  ceux  sur 

lesquels  on  devait  interroger  ceux  qui  étaient  suspec- 
tés de  suivre  les  nouvelles  doctrines  :  Utrum  credat 

quod  consuetudo  communicandi  personas  laicales  sub 
specie  panis  tantum  ab  Ecclesia  univcrsali  observata 
et  per  sacrum  concilium  Constantin  approbata  sit 
servunda  sic  quod  non  liceat  eam  reprobare  aut  sine 
Ecclesise  auctoritate  pro  libito  immulare.  Et  quod  di- 
centes  perlinaciter  oppositum  prsemissorum  lanquam 

Itœretici  vel  sapientes  hseresim,  sint  arcendi  et  pu- 
niendi.  Denzinger,  Enchiridion,  n.  562.  Des  termes 
mêmes  de  la  condamnation,  il  est  manifeste  que  la  cou- 

tume universelle  alors  suivie  dans  l'Église  de  commu- 
nier sous  la  seule  espèce  du  pain  avait  force  de  loi  et 

qu'on  ne  pouvait  désormais  s'en  écarter  sans  la  per- 
mission de  l'Église. 

b.  Privilège  accordé  aux  calixtins  de  Bohême,  parle 

concile  de  Baie,  mais  sans  l'agrément  d'Eugène  IV  qui 
avait  déjà  désavoué  le  concile.  Ce  privilège  avait  été 
concédé  sous  les  deux  réserves  formellement  stipulées 

dans  l'accord  de  Prague  en  1433,  sous  le  nom  de  com- 
pactata.  Voir  Calixtins,  t.  n,  col.  1366.  Cette  conces- 

sion qu'aucun  pape  n'avait  approuvée  fut  positivement 
révoquée  sur  l'ordre  de  Pie  II  par  le  nonce  Fantini  le 
13  août  1462.  Pastor,  Histoire  des  papes,  trad.  Raynaud, 
Paris,  1892,  t.  m,  col.  221  sq. 

c.  Intervention  du  concile  de  Trente  dans  la  ques- 
tion des  utraquistes  protestants.  —  Au  point  de  vue 

doctrinal,  le  concile  définit  trois  vérités  dogmatiques  : 

l'inexistence  d'un  précepte  divin  de  communier  sous  les 
deux  espèces,  l'existence  du  pouvoir  disciplinaire  de 
l'Église  dans  la  dispensation  des  sacrements  et  la  réa- 

lité du  sacrement  eucharistique  même  dans  la  commu- 
nion sous  une  seule  espèce.  Au  point  de  vue  discipli- 

naire, le  concile,  après  avoir  affirmé  la  loi  ecclésiastique 
interdisant  désormais  aux  laïques  pour  de  justes  et 

graves  raisons  l'usage  du  calice,  fut  d'avis  de  laisser 
entièrement  au  pape  toute  décision  sur  l'opportunité  de 
concéder  l'usage  du  calice,  aux  instantes  sollicitations 
de  l'empereur  d'Allemagne.  Decretum  super  pelitione 
concessionis  calicis,  à  la  fin  de  la  session  XXIIe; 
Theiner,  op.  cit.,  t.  il,  p.  127  sq. 

En  1564,  Pie  IV,  sur  les  instances  de  l'empereur 
Ferdinand  et  pour  empêcher  de  très  grands  maux,  jugea 

utile  d'autoriser  quelques  évêques  d'Allemagne  à  per- 
mettre l'usage  du  calice  là  où  seraient  réalisées  les 

causes  très  graves  exposées  dans  la  demande.  Le  pape 

exigeait  d'ailleurs  des  conditions  sauvegardant  l'inté- 
grité du  dogme  catholique  et  la  légitimité  de  la  loi 

générale  de  l'Eglise.  Pallavicini,  Histoire  du  concile  de 
Trente,  1.  XXIV,  c.  xn,  édit.  Migne,  Paris,  1864,  t.  ni, 
col.  700.  Les  graves  inconvénients  qui  résultèrent  de 

cette  concession  la  firent  supprimer  par  le  pape  l'année 
suivante.  Depuis  cette  époque,  ce  privilège  existe  rare- 

ment pour  les  laïques.  Benoit  XIV  affirme  qu'à  son 
époque  les  rois  de  France  avaient  encore  le  privilège 
de  communier  sous  les  deux  espèces  au  jour  de  leur 

couronnement  et  à  l'article  de  la  mort.  De  sacrosancto 
missœ  sacrificio,  1.  II,  c.  XXII,  n.  32.  Quant  aux  clercs 
non  célébrants,  le  seul  privilège  encore  existant  est 
celui  du  diacre  ou  du  sous-diacre  officiant  à  la  messe 
solennelle  du  pape  et  qui  reçoivent  la  communion  sub 

utraque.  Au  xvnie  siècle,  ce  privilège  était  partagé  par 
le  diacre  et  le  sous-diacre  officiant  à  la  messe  solennelle 

à  Saint-Denis  prés  de  Paris,  les  dimanches  et  fêtes 
solennelles,  et  à  Cluny  à  toutes  les  fêtes  de  précepte. 
Benoit  XIV,  loc.  cit. 
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ci,,/   les  Orienta»,  ainsi  que  nom  l'avons  déjà  ob- 
servi  .  h  ■  i  ■■■•  presque  partout  de  donni  r 
la  ,  ..mu,  unecuiller  contenant,  avec  f |u<- 1 ■ 
gouttes  du  pi  ig,  le  pain   consai  ré    I    t 
lui  approuvi   par  Benoit  \IV.  pour  lea  Italo-Grecs,  dans 

onatitution  apostolique  Etsi  paitoralis,  du  26  mai 
1742,  sur  lei  dogmes  et  les  rites  qu'ils  doivent  tenir  <  i 
garder.  >  lependant  Benoll  XIV  n'au  que (à  où  il  .1  i  té  introduit  et  existait  encore;  où  la  coutume 

n  .-si  point  reçue,  lesévéques,  auxquels  .-ont  soumis  les 
llalc-Grecs,  doivent  veiller  à  ce  qu'elle  ne  soi!  pat  intro- 

duite. Le  pape  exige  en  même  temps  que  les  bénéfici 
de  c<  tte  permission  pontificale  croient  fermement  à  la 
présent  e  intégrale  de  Jésus-Christ  sous  une  seule  e 
ci  à  la  réception  véritable  du  acri  ment  de  telle  sorti: 
que  l'on  >  esl  privé  d'aucune  grâce  nécessaire  au  salut. 

i.  Etsi  pastoralis,  pari.  VI,  n.  15,  Dullarium, 
Malines,  1826,  t.  i,  p.  359  Bq. 

Le  :;i  août  1839,  la  S.  C.  dos  Rites  rejeta  la  demande 

qui  lui  était  faite  de  modifier  l'usage   des  Ralo-Grecs 
dans  la  pratique  de  la  communion  sous  les  deuxesp, 
Décréta    authentica,    collection    Gardellini,    n.    4875, 

3'  édit.,  Rome,  1858,  t.  iv,  p.  38. 
b)  Doctrine  îles  théologiens  catholiques  pendant 

cette  période.  —  a.  Malgré  des  divergences  d'opinion 
portant  principalement  sur  l'interprétation  littérale  de 
Joa.,  vi,  54,  sur  l'opportunité  du  privilège  du  calice  et 
sur  l'intensité  de  grâce  normalement  produite  par  le 
sacrement  dans  la  communion  sub  utraque,  les  théolo- 

giens défendirent  unanimement  les  points  appartenant 
à  la  doctrine  catholique  et  définis  par  le  concile  de 

Trente.  Cajétan  (f  1534),  In  111*™,  q.  lxxx,  a.  12;  et 
fer.  XII,  De  communions  sub  utraque  specie,  c.  i,  Opus- 

cula,  Lvon,  1577,  p.  292  sq.  ;  Dominique  Soto  (-j-1560), 
In  IV  Sent.,  dist.  XII,  q.  i,  a.  12;  Vasquez  (tl684), 

In  11  h-",  q.  lxxx,  a.- 12,  disp.  C.CXVI  ;  Suarez  f  1617), 
In  111™,  q.  lxxx,  a.  12;  Estius  (f  1613),  In  IV  Sent., 
dist.  XI,  p.  7  sq.;  Bellarmin  (f  1621),  De  sacramento 
eucharislise,  1.  IV,  c.  xx  sq.;  Becanus  (f  1624),  Summa 

theologise  scholasticse,  De  sacramentis,  c.  xxm,  Lyon. 

1690,  p.  8i4  sq.;  Sylvius  (f  1649),  In  111™,  q.  LXXX, 
a.  12;  Gonet  (f  1681),  Clypeus  theologise  thomistiese, 
De  sacramentel  eucharislise,  disp.  IX,  a.  3,  n.  50  sq.; 

Salmanticenscs,  Cursus  théologiens,  tr.  XXIII,  De  eu- 
charislise sacramento,  disp.  XI,  n.  49  sq.;  Contenson 

(f  1674),  Theolorjia  mentis  et  cordis,  1.  XI,  part.  II, 
diss.  IV,  c.  I,  sect.  n,  Turin,  1770,  t.  IV,  p.  182  sq.; 
Bossuet,  Traité  de  la  communion  sous  les  deux 
espèces;  La  tradition  défendue  sur  la  matière  de  la 
communion  sous  une  espèce  contre  les  réponses  de 

deux  auteurs  protestants  ;  Collet  (f  1718),  De  euchari- 
stia,  part.  I,  c.  vin,  sect.  iv,  Paris,  1750,  p.  260  sq.  ; 

Libère  de  Jésus  (f  1716),  Conlroversise  scholastico- 
polemico-historico-criticse,  De  sacramento  eucharistise, 
disp.  VII,  controv.  m,  Milan,  1746,  t.  ni.  col,  831  sq.; 

Tournely  (f  1729),  Prselecliones  theologicse,  De  eucha- 
ristm,  q.  vi,  a.  2.  Paris,  1729,  t.  XII,  p.  35  sq.  ;  Gotti 

(•f  1742),  Theologia  dogmatico-scliolastica,  De  eucha- 
ristia,  q.  iv,  dub.  vi,  Venise,  1750,  t.  m,  p.  350  sq.; 
Benoit  XIV  (f  1758),  De  sacrosancto  misses  sacrificio, 

1.  II,  c.  xxu,  n.  18  sq.,  loc.  cit.,  p.  226 sq.  ;  Perrone,  Prse- 
lectiones  theologicse,  De  eucharistia,  part.  I,  c.  iv, 

prop.  IV  ;  IVscli.  l'rselec lianes  dugmatiav,  De  euchari- 
stia, prap.  lxxxi,  Fribourg-en-Brisgati,  1896,  t.  VI, 

p.  316  sq.;  Billot,  De  Ecclesùe  sacramentis,  In  II™, 
q.  lxxx,  a.  12,  Rome,  1896,  t.  i,  p.  521  sq. 

//.    POUVOIR   /.'/'   LOI    DISCIPLINAIRE    HI-:    V ÉGLISE.    — 

1°  Pouvoir  disciplinaire  de  l'Église  en  celle  matière. 

TEXTE  DU  CONCILE TRADUCTION 

C.  II.  Praeterea  déclarât  hanc  Re  plus  le  concile  déclare  que 

potestatem  perpetuo  in Ecclesla      L'Église  a  toujours  possède  le 
(uisse  ut  in  sacramentorum  dis-      pouvoir  de  statuer  ou  de  modi- 

■ahra  illorui/i  sub-       !/•  r   'bris    la  dispen-:,'    ri    'l'-s 
mutant     m 

reniai  et  locruw      n 

M    tUU  m 

SI        >,•.,'«  COI 

myê- 

satore»     te 
atque  ipstun  qui,!<  -      OU  ,1  >-  «  jvoir 

ixiur 

•    mollis  alils,  tum  in  boc       I ■• 
ento,  cum  ordin&tia     que  api 

i    1,0:,;.  -  i  .i  .,  ,  |ua  ojum,  Cas-     et 

fera,  loquit,  cum  venero  dis-     ment,  H  ajoute 

i  églerai  à  tie/n 

Ce  pouvoir  de  l'Église  découle  nécessairement  d 

divine  constitution,  puisqu'elle  est  chargée  par  Jésus- 
Christ  de  garder  intégralement  le  double  dépôt  de  sa 
doctrine  et  de  m  tirer  aui  fidèles 

jusqu'à  la  consommation  des  siècles  tous  les  avantages 
selon  leurs  divers  besoins.  C'est  d'ailleurs  une  vérité 
constante  que  pour  chacun  des  sacrements,  en  dehors 

de  ce  qui  est  établi  p  ar  le  droit  divin,  l'Église  a,  au 
cours  des  siècles,  fréquemment  statué  de  sa  propre 
autorité  sur  ce  qui  concerne  la  matière,  la  forme,  le 
ministre,  ou  le  sujet  des  sacrements,  ou  leur  mode  de 

dispensition.  Puisque  la  dispensation  de  l'eucharistie 
sub  utraque  specie  n'est  point  commandée  par  le  droit 
divin,  en  dehors  de  la  nécessaire  intégrité  du  sacrifice 
de  la  rnesse  pour  le  prêtre  célébrant,  il  reste  certain 
que  ce  mode  de  communion  relevé  essentiellement  du 

pouvoir  disciplinaire  de  l'É§ 
2°  Loi  disciplinaire  de  l'Église  en  cette  mat 

TEXTE  DU  CONCILE  TRADUCTION 

C.  il.  Quare  agnoscens  sancta  En  conséquence,  bien  qu'au mater  Ecclesia  hanc  suara  in  commencement  de  la  religù  n 

;idiiiinistratione sacramentorum  chrétienne   l'usage    des    deux 
auctoritatem,     licet     ab    initio  espèces  ait  été  fréquent,  cepen- 
christiana:  religionis  non  infre-  dant  la  coutume  ayant  été  uni- 
quens   utriusque   speciei   usus  versellement  changée  dans  la 

fuisset,  tamen  progressu  tem-  suite  des  temps,  l'Église  se  re- 
poris,  latissimejam  mutataillius  connaissant  ce  pouvoir  discipli- 

consuetudine,  gravihuset  justis  naire     dans     l'administration 
causis  adducta,  hanc  consuetu-  des  sacrements,  mue  d'ailleurs 
dinem  sub  altéra  specie  commu-  par  de  justes  et  graves  raisons, 
nicandi  appr<,bavit,  et  pro  lege  a  approuvé  cette  coutume  de 
habendam  decrevit  :  quam  re-  communier  sous  une  seule  es- 

probareautsine  ipsius  Kcclesiae  pèce  et  a  décrété  qu'elle  serait 
auctoritate   pro    libito   mutare  désormais    suiyie   comme   loi, 

non  licet.  loi  que  l'on  ne  peut  réprouver 

ni  modifier  à  son  gré  sans  l'au- 
torité de  l'Église. 

1.  Le  concile  résume  ici  les  indications  historiques 

que  nous  avons  développées  précédemment.  Depuis  les 

premiers  siècles  jusque  vers  le  xm»,  il  n'y  eut,  du  moins 
pour  l'Église  universelle,  aucune  loi  positive  prescri- 

vant ou  défendant  la  communion  des  fidèles  sub  utraque. 

Même,  dès  les  premiers  siècles,  il  y  eut  dans  l'Église, 
parallèlement  à  la  coutume  presque  universellement 
constante  de  communier  sous  les  deux  espèces,  un  usage 

parfois  assez  restreint  de  communier  sous  une  seule 

espèce  surtout  en  dehors  des  églises;  usage  non  ré- 

prouvé par  l'Église  et  qui  se  développa  ultérieurement 
au  point  de  devenir  universel.  Après  le  xnr  siècle,  cet 
usage  des  lors  universel  fut  tellement  approuvé  par 

l'Église  qu'elle  ne  toléra  plus  la  pratique  opj" 
A  quel  moment  précis  cette  défense  ecclésiastique  fut- 

elle  strictement  obligatoire'.'  Il  est  difficile  de  le  déter- 
miner exactement  Ce  fut  certainement  avant  les 

ciles  de  Constance  et  de  Trente  où  l'Église  se  contenta 
d'affirmer  et  de  justifier  sa  loi  disciplinaire  en  même 

temps  qu'elle  maintint  le  dogme  catholique  contre  les erreurs  utraquistes. 
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2.  Les  justes  et  graves  raisons  qui  décidèrent  l'Église 
à  ce  changement  dans  sa  discipline  furent  celles  que 
nous  avons  vues  déjà  mentionnées  par  les  théologiens  des 

siècles  précédents.  S.  Thomas,  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  lxxx, 
a.  12;  S.  Bonaventure,  In  IV  Sent.,  dist.  XI,  punct.  il, 

a.  1,  q.  il,  Quarrachi,  1889,  t.  IV,  p.  257.  Elles  sont  résu- 
mées par  le  catéchisme  du  concile  de  Trente,  part.  II, 

c.  LXXI. 

///.  PRÉSENCE  INTÉGRALE  DE  JÉSUS-CHRIST  SOUS  UNE 
SEULE  ESPÈCE  ET  PRODUCTION  RÉELLE  DE  LA  GRACE  DU 
SACREMENT. 

TEXTE  DU  CONCILE 

C.  m.  Insuper  déclarât, 
quamvis  Redemptor  noster,  ut 
antea  dictum  est,  in  suprema 
illa  caena  hoc  sacramentum  in 

duabus  speciebus  instituent,  et 
apostolis  tradiderit;  tamen  fa- 
tendum  esse  etiam  sub  altéra 

tantum  specie  totum  atque  in- 
tegrum  Christum  verumque  sa- 

cramentum sumi  ;  ac  propterea, 
quod  ad  fructum  attinet,  nulla 
gratia  necessaria  ad  salutem 
eos  defraudari,  qui  unam  spe- 
ciem  solam  accipiunt. 

TRADUCTION 

Le  concile  déclare  en  outre 
que  bien  que  notre  Rédempteur 

ait,  comme  on  l'a  déjà  dit,  éta- bli ce  sacrement  à  la  dernière 
cène  sous  les  deux  espèces  et 

l'y  ait  ainsi  distribué  à  ses 
apôtres,  on  doit  cependant  re- 

connaître que,  même  sous  une 

seule  espèce,  l'on  reçoit  à  la  l'ois le  Christ  tout  entier  et  la  réalité 

du  sacrement,  et  que  par  con- 
séquent, pour  ce  qui  concerne  le 

fruit  du  sacrement,  ceux  qui  ne 

reçoivent  qu'une  seule  espèce  ne 
sont  privés  d'aucune  grâce  né- 

cessaire au  salut. 

1.  Présence  intégrale  de  Jésus-Christ  sous  une  seule 

espèce.  —  Dans  la  pensée  du  concile,  d'après  la  ses- 
sion XIII,  c.  ni,  Jésus-Christ  tout  entier,  totum  atque 

integrum  Christum,  c'est  son  corps,  son  sang,  son  âme, 
sa  divinité.  Leur  mode  respectif  de  présence  sous  une 
seule  espèce  ayant  été  défini  à  la  même  session  XIII, 

c.  m,  le  concile  n'avait  point  à  y  revenir  ici.  Le  concile 
avait  expliqué  comment,  par  la  force  effective  des  paroles 
de  la  consécration,  la  seule  substance  du  corps  est  pré- 

sente sous  l'espèce  du  pain,  et  par  concomitance,  en 
vertu  de  l'indissolubilité  de  l'union  hypostatique  et  de  la 
glorieuse  et  perpétuelle  résurrection  du  Christ,  son  sang, 
son  âme  et  sa  divinité  sont  inséparablement  unis  à  son 
corps.  Cet  enseignement  déjà  formulé  par  Martin  V  dans 

les  articles  de  foi  sur  lesquels  il  avait  ordonné  d'inter- 
roger ceux  qui  étaient  suspects  d'attache  aux  erreurs  de 

Wicleff  et  de  Jean  Hus,  a.  17,  Denzinger,  Enchiri- 

clion,  n.  561,  était  l'enseignement  commun  des  théolo- 
giens depuis  saint  Thomas.  Sum.  theol.,  IIIa,  q.  LXXX VI, 

a.  1  sq. 

2.  Production  réelle  de  la  grâce  du  sacrement.  — 
Deux  opinions  avaient  été  émises  dans  la  consultalion 
des  théologiens  du  concile  et  dans  la  discussion  conci- 

liaire. Theiner,  op.  cit.,  t.  II,  p.  35  sq.  Les  uns  soute- 
naient la  production  intégrale  de  la  grâce  sacramen- 

telle, dans  la  communion  sous  la  seule  espèce  du  pain, 
surtout  à  cause  de  la  réception  intégrale  du  corps  et  du 
sang  de  Jésus-Christ,  de  fait  toujours  réalisée  dans  cette 

communion.  D'autres  affirmaient  seulement  la  produc- 
tion de  la  grâce  sacramentelle  strictement  correspon- 

dante à  l'imparfaite  signification  sacramentelle.  Ils 
croyaient  d'ailleurs  que  la  grâce  absente  étant  du  même 
ordre,  sa  perle  ne  constituait  point  pour  l'âme  un  grave 
préjudice,  d'autant  plus  qu'elle  pouvait  être  facilement 
compensée  par  la  fréquentation  de  la  communion 

sous  l'espèce  du  pain.  Le  concile  ne  se  prononce  point sur  cette  controverse.  Yerum  sacramentum  affirme 

simplement   l'existence  de  la   causalité   sacramentelle, 
exprimer  nécessairement  son  intégrité.  Nulla  gra- 

tia necessaria  ad  salutem  eos  defraudari  réprouve 

l'assertion  contraire  des  protestants,  sans  exprimer  né- 
cessairement   l'absence  d'une  grâce  sacramentelle  non 

isaire  au  salut.  D'ailleurs,  puisque  l'on  peut  obtenir dans  la  communion  du  calice  un  accroissement  de 

grâce  sacramentelle,  provenant  d'une  disposition  plus 

,  parfaite,  l'expression  conciliaire  peut  simplement  dési- 
gner l'absence  de  cette  grâce.  L'aulorité  du  concile  ne 

peut  donc  résoudre  cette  controverse  purement  théolo- 

gique que  l'on  devra  juger  uniquement  d'après  les  ar- 
guments que  nous  allons  exposer. 

II.  Opinions  théologiques  sur  la  nature  de  la  cau- 

salité SACRAMENTELLE  DANS  L'UN  ET  L'AUTRE  MODE  DE 
communion.  —  ire  opinion,  admettant  une  seule  causa- 

lité sacramentelle  produisant  à  dispositions  égales  la 

même  grâce  spécifique  et  intensive.  —  On  s'appuie  prin- 
cipalement sur  l'unité  de  la  réfection  spirituelle  signi- 

fiée par  les  espèces  sacramentelles.  La  nourriture  et  le 

breuvage  n'ayant  point  de  signification  distincte  au 
point  de  vue  spirituel,  la  chose  signifiée,  spiritualis  re- 

fectio  animse,  est  unique,  bien  qu'elle  soit  exprimée 
par  deux  espèces  matériellement  distinctes.  Qu'une  de 
ces  espèces  soit  absente,  la  chose  signifiée  reste  iden- 

tique. La  causalité  sacramentelle  toujours  proportionnée, 

non  au  mode  de  signification,  mais  à  ce  qu'il  signifie, 
est  donc  identique.  D'ailleurs,  les  espèces  eucharistiques 
sont  cause  sacramentelle,  non  par  elles-mêmes,  mais  à 

raison  du  corps  et  du  sang  de  Jésus  qu'elles  contiennent. 
Or  ce  principe  sanctificateur  existe  intégralement  sous 
une  seule  espèce  comme  sous  les  deux,  sinon  en  vertu 
de  la  consécration  elle-même,  du  moins  concomitam- 
ment,  ce  qui  ne  modifie  aucunement  la  vertu  sanctifica- 

trice communiquée  aux  espèces.  Cf.  disciple  de  Hugues 
de  Saint-Viclor,  Summa  Sent.,  tr.  VI,  c.  vi,  P.  L., 
t.  clxxvi,  col.  142-143. 

On  ne  peut  objecter  qu'en  cette  hypothèse  la  distinc- 
tion des  espèces  perd  toute  raison  d'être.  Sa  véritable 

raison  d'être  n'est  point  la  causalité  sacramentelle,  mais 
la  réalité  du  sacrifice  eucharistique  auquel  elle  est  indis- 

pensable. Rien  d'irrationnel  non  plus  dans  le  fait  de  la 
non-productivité  sacramentelle  de  la  communion  du 

calice,  en  dehors  de  la  circonstance  accidentelle  d'une 
nouvelle  disposition  plus  fervente.  La  causalité  sacra- 

mentelle ayant  déjà  produit  tout  l'effet  correspondant 
aux  dispositions  ne  peut  avoir  présentement  aucune 

autre  actualisation.  C'est  d'ailleurs  ce  qui  se  produit 
quand  on  reçoit  successivement,  avec  les  mêmes  dispo- 

sitions, plusieurs  hosties  consacrées,  ou  que  l'on  prend, 
à  diverses  reprises,  le  précieux  sang.  Aucune  difficulté 

non  plus  du  coté  de  la  pratique  de  l'Église.  La  commu- 
nion sous  les  deux  espèces  a  été  longtemps  usitée  dans 

l'Église,  bien  que  d'une  manière  non  exclusive,  à  cause 
des  grands  avantages  qu'on  peut  en  retirer  au  moins 
accidentellement.  Mais  ces  avantages  n'étant  plus  obtenus 
qu'au  prix  de  notables  inconvénients  et  pouvant  d'ailleurs 
être  amplement  compensés  par  une  fréquente  pratique 

de  la  communion,  l'Église  put  supprimer  cet  usage  sans 
imposer  aux  fidèles  aucune  privation  injustifiable  ou 
irréparable.  Cette  opinion  revendique  justement  pour 
elle  saint  Thomas  et  saint  Bonaventure.  Saint  Thomas 

enseigne  que  les  fidèles  peuvent  prendre  le  corps  de 

Jésus-Christ  sans  son  sang  et  qu'il  n'en  résulte  aucun 
détriment  ni  du  coté  du  sacrifice  ni  du  côté  du  sacre- 

ment. Le  sacrifice  reste  intègre  par  l'action  du  prêtre 
qui,  au  nom  de  tous,  oll're  et  consomme  le  sang.  Le 
sacrement  a  toute  sa  causalité,  parce  que  Jésus-Christ 

est  intégralement  présent  sous  l'une  et  l'autre  espèce. 
Sum.  theol.,  Illa,  q.  lxxx,  a.  12,  ad  3"m.  Saint  Hona- 
venture  distingue,  dans  la  perfection  du  sacrement,  la 

perfection  de  l'efficacité  et  celle  de  la  signification.  La 
perfection  de  l'efficacité  existe  dans  la  communion  des 
fidèles  sous  la  seule  espèce  du  pain,  parce  que  Jésus- 
Christ  tout  entier  y  est  contenu.  La  perfection  de  la 

signification  n'existe  point  dans  une  seule  espèce,  parce 
que  in  naîtra  )>fr  se  exprimitur  res  hujus  sacramenti 
Mil  m  utraque  simul,  car  perfecta  refectio  non  est  in 
jiane  tantum  nec  in  vino  tantum  sed  m  utroque.  Mais 

comment  la  perfection  de  l'efficacité  peut-elle  se  conci- 
lier avec  l'imperfection  de  la  signification  à  rencontre 
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de  oa  l'i'ini  ipe  tii.  ologiq   p  ■    nu  ni  •  op<  i  ■  Dl 

[flenl  '  Sainl   Bonaventure  n'a  qui 

■euli  Sed  quantum  ad  tigniflcantiam  »»/"/'- 
ci  quod  Ecclesia  faeiat  itieorum  prseientia, 

ici  quod  ipsi  recipiant.  In  /  V  Sent.,  disk  XI.  pu  net.  il, 
a,  l,i|.  il,  Quaracchi,1889,  t.  iv,  p.  257.  La  conclusion  de 

saint  Thomas  el  <U-  saint  Bonavi  ni  un- 1  •  i  généralement 
adoptée  par  li  ;  ni  scolastiques,  mais  incidem- 

i  ■  1 1  1 1 1  .1  Bans  qu'ils  l'appuient  sur  une  autre  considéra- 
tion   théologique  que  pn  sence  de   Ji 

Christ. 

a  partir  «lu  in*  siècle,  la  controverse  avec  les  protes- 

tants  attire  plus  particulièrement  l'attention  «les  théo- 
logiens sur  cette  question.  Cajétan  iy  1534)  s'appuii 

ces  deux  principes  :  Jésus-Christ  contenu  dans  ce  sai  i 
nient  y  confère  le  fruit  du  sacrement  par  lui-même 

sans  l'intermédiaire  d'aucune  instrumentante  sensible, 
à  l'exclusion  des  espèces  sacramentelles,  quelle  que  soit 
leur  signification  parfaite  ou  imparfaite,  et  d'ail] 
Jésus  intégralement  présent  bous  chaque  espèce,  au 
moins  a  concomitanlise,  agit  spirituellement  aussi  bien 
par  la  présence  ex  vi  convernonit  que  par  la  présence 
ri  eoncomitanlite.  In  7/ani  H»,  q.  i.xxx,  a,  12,  q.  il. 
Cette  argumentation  de  Cajétan  est  défectueuse,  surtout 
on  ce  qu'elle  retire  aux  espèces  eucharistiques  toute 
causalité  sacramentelle,  bien  qu'elles  signifient  l'effet 

du  sacrement.  C'est  mettre  en  péril  ce  principe  indis- 
cutable que  les  sacrements  n'opèrent  que  ce  qu'ils  si- 

gnifient. 
Dominique  Soto  (-j-1560)  admet  les  deux  principes  de 

Cajétan,  mais  avec  cette  importante  correction,  que  les 

espèces  eucharistiques  étant  le  sacrement,  c'est-à-dire 
le  signe  du  corps  de  Jésus-Christ  ainsi  que  de  la  grâce 

conférée,  l'on  doit  admettre  qu'elles  produisent  aussi  la 
grâce  comme  l'eau  dans  le  baptême.  Toutefois  Solo 
observe  que  les  espèces  ne  peuvent  être  cause  de  la 

grâce  itisi  virlute  corporis  et  sanguinis.  In  IV  Sent., 
dist.  XII,  q.  i,  a.  12,  Douai.  1G13,  p.  307.  Bellarmin  suit 
le  raisonnement  de  Soto  en  y  ajoutant  cette  importante 
explication.  Les  deux  espèces  eucharistiques  signifient 

plus  clairement  et  plus  complètement  que  Jésus-Christ 

est  l'aliment  de  nos  âmes;  mais  ce  qui  est  signifié  ab 
utraque  est  exactement  ce  qui  est  signifié,  bien  que  plus 
obscurément,  ab  una.  Or  le  sacrement,  en  opérant  ce 

qu'il  signifie,  l'opère  non  par  cette  signification  et  pro- 
portionnellement à  sa  perfection,  mais  par  ce  qui  est 

signifié  et  selon  sa  causalité;  et  il  est  non  moins  certain 

que  Jésus-Christ  est  intégralement  présent  sous  l'une 
ou  l'autre  espèce.  De  sacramcnlo  eucharistiœ,  1.  IV, 
c.  xxiii.  Cette  explication  par  laquelle  Bellarmin  écarte 
la  principale  difficulté  est  généralement  reproduite  par 

les  auteurs  subséquents.  Suarez,  In  lll*m,  q.  i.xxx. 
a.  12,  disp.  LXIII,  sect.  VI,  n.  9  sq.;  Sylvius,  In  IIIlm, 
q.  Lxxx,  a.  12,  q.  il;  Becanus,  Sunnna  theologise  sclio- 
lasticse,  De  sacramentis,  c.  xxm,  Lyon,  1690,  p.  843  sq. 

Elle  est  complétée  par  Gonet  (f  1681)  qui  raisonne 

ainsi.  Puisque  les  sacrements  opèrent  ce  qu'ils  signifient 
et  non  selon  qu'ils  signifient,  la  causalité  sacramentelle 
sub  utraque  serait  normalement  plus  parfaite  dans  la 

seule  hypothèse  où  une  réfection  spirituelle  plus  com- 
plète serait  sacramentellement  signifiée.  Ce  qui  ne  peut 

être,  car  en  matière  de  réfection  spirituelle  ou  surna- 
turelle, la  nourriture  et  le  breuvage  ne  signifient  point 

deux  grâces  distinctes,  mais  une  seule  et  même  grâce. 

qux  nulrit  et  réfrigérât,  sedat  famem  et  e.clingnit  ! 
sitim.  De  sacramcnlo  eucharistiœ,  disp.  VI 11,  a.  i,  n.  69. 

Les  explications  de  Bellarmin  et  de  Gonet  sont  repro- 
duites par  les  auteurs  subséquents,  aux  endroits  cités 

précédemment. 

'„'  opinion,  soutenant  une  double  causalité  sacramen- 
telle, correspondant  à  la  double  réfection  spirituelle  si- 

gnifiée par  les  espèces  eucharistiques.  Puisque  le  sacre- 

ment produit  ce  qu'il  signifie  et  que  les  deux  espèces 

un  double  mod<  d<  lui  Ile,  une 

"linii  doit  •  In    produite,  i  une  opérant  un  effet 
.-mai  lui  if    la   nom  poi ■  Ile,  i 

uit  1 1 .i n •-  i  âme  un"-  action  semblable  a  celle  du 
breu 

semblant)  pendant  distinctes,  don)  la  réunion 
•  m  communiant,  bien  qui 

di   I  une  ou  di-  lauti  ■  tellement  corn- 
l"  n-'  i    par  li  |uemmenl 

im  la  communion  so 

concilienl  inde  difficulté  l'existence  de   cette 

doub  Lcramentelli    'i  l'action  disciplinait 
l  Eglise  dans  la  suppression  du  calice  pour  l<  s  simples 

fidèles,  car  celle  suppresion,  d'ailleurs  II  |  ,r  de très  aux  lid'  les  aucun  détri- 

ment spirituel   notable.   Vasqui  i,   In   lit-*-,   q.  i.xxx, 
a.  12.  disp.  CCXV,  e.  ii:  de  Logo,  Di         ament 

i  haristiss,  disp.  XII.  sect.  m.  n.  68  sq.  ;  Salmantio  : 
ut     theologu  us,     De     eucliarittue     sacramento^ 

disp.  X.  n.  '.cl  sq. 
I .'  -  documents  ecclésiastiques  invoqués  en  faveur  de 

cette  opinion  n'ont  point  de  valeur  démonstrative.  Les 
paroles  attribuée!  i  Clément  VI  dans  la  concession 

accordées  un  roi  de  France  ou  d'Angleterre  ad  majus 
gratis/  augmentum  ne  sont  point  prouvées  authen- 
liques.  Le  concile  de  Trente,  suivant  la  remarque  déjà 

faite,  n'a  rien  \oiilu  définir  et  n'a  rien  défini  en  cette 
matière  purement  théologique  librement  discutée  parmi 
les  catholiques.  Quant  aux  arguments  purement  théo- 

logiques sur  lesquels  B'appuie  cette  opinion,  il  - 
sur  un  fondement  au  moins  ti 

d'un  double  mode  de  réfection  spirituelle,  loin  d'être 

réellement  prouvée,  est  plutôt  contredite  par  l'unité 

spécifique  du  sacrement  d'eucharistie,  supposant  l'unité 
de  réfection  de  laine  malgré  la  distinction  des  esp" 

Outre  les  traités  généraux  de  théologie  et  plusieurs  ouvrages 

indiqués  au  cours  de  l'article  on  peut  particulièrement  consulter  : 
S. Thomas, Sum.tfteoJ., CI', q.Lxxx, a.  12  I  ira,  In  IV 
Sent.,  dist.  XI,  punet.  n.  a.  1,  q.  Il,  Quarrachi,  1->i9,  t.  iv,  p.  257; 
Jean  Gerson  (j  1429),  De  communione  laicorutn  sub  utraque 
specie,  Opéra,  Anvers.  ITix;.  t.  I,  p.  457  sq.  ;  Cajétan,  In  III—, 
q.  i.xxx,  a.  12;  tr.  XII.  De  communione  sub  ulraque  specie, 
c.l,0pu8cula,  Lyon,  1577,]  .292sq.  ;  Dominique  Soto,  In  IV  Hem., 
dist.  XII.  q.  i.a .12:  Vasquez,  In  lll-'.q.  i.xxx,  a.  12,  disp.  CCXYI; 
Tulet.  lu  III—,  q.  i.xxx.  a.  10,  Rome,  1870,  t.  IV,  p.  2S9sq.; 
Estius,  In  I  VSent.,  dist.  XI,  p.  vu  sq.  ;  Suarez,  /«  ///•-,  q.  lxxx] 
a.  12;  Bellarmin,  De  sacramento  eucharistie,  1.  IV.  c.  xx  sq.; 
Becanus,  Summa  tlieologix  scholasticse,  De  sacramentis, 

c.  xxm,  Lyon,  1690,  p.  844  sq.  ;  Sylvius,  In  III-,  q.  i.xxx.  a.  12: 
Contenson.  Theologia  mentis  et  cordis,  1.  XI,  part.  II,  disp.  IV, 
c.  i.sect.  l;  Gonet,  Clypeus  theologise  thomislicK,  De  sacramento 
eucharistie!,  disp.  IX,  a.  3,  n.  50  sq.  ;  Salmanticenses,  Ctirsus 
théologiens,  tr.  XXIII.  De  eucharistisi  sacramento,  disp.  XI, 
n.  49  sq.  ;  Bossuet,  Traité  de  la  communion  sous  les  deux  es- 

pèces; La  tradition  défendue  sur  la  matière  de  la  communiait 
sous  une  espèce  contre  les  réponses  de  deux  auteurs  pi 
tants:  Libère  de  Jésus,  Contruversise  schotastico-potemicc- 
historico-critiess,  De  sacramento  eucharistisi,  disp.  vu 

BOT.  m.  Milan.  174<'.,  t.  m,  col.  834  sq.;  Tournely,  Prirlectiones 
théologien,  De  eucharistie ;  Gotti,  Theologia  dugmatico- 
sclwlastica.  De  eucharistie,  q.  iv.  dub.  VI,  Venise.  1750,  t.  m. 
p.  350  sq.;  Benoit  XIV,  De  sacrosauctu  mi.<.<n  sacrifteio,\.  II. 

c.  xxii,  n.  18  sq.;  Jean-Jacques  Scheflmacher,  Lettres  d'un  doc- 
teur allemand  de  l'université  catholique  de  Strasbourg  à  un 

gentilhomme  et  à  un  magistrat  protestants,  9"  lettre,  Stras- 
bourg,  1733,  dans  la  Perpétuité  de  la  foi,  édit.  Migne,  t.  n, 
col.  1 179  sq.  ;  Perrone,  Prmlectiones  théologien.  De  eucharistie, 

part.  1,  c.  iv,  prop.  lv;  Pesch,  Prselectiones  dogmatien,  !• 

charistia,prop.  i.xxi,  l'ribourg-en-Brisgau,  1896,  t.  vi,  p.  346 sq.; 
Billot,  De  ICcclestn  sacramentis.  In  III—,  q.LXX\.  ■  12,  Borne, 
1896,  p.  521  s].;  Jules  Corblet,  Histoire  du  sacrement  de 

cliixcisiie.  Paris,  1885,  t.  I,  p.  517  sq.,  601  sq.  ;  h'irchenlexikon, 
t.,  t.  m.  col.  727  sq.  ;  Probst,  Liturgie  der  drei  e- 

cliristlichen  Jahrhunderte,  Tubingue,  1870. 
E.  Dl'BLANCIIY. 

IV.  COMMUNION  SPIRITUELLE.  —  Communier 

spirituellement,  c'est  s'unir  à  Jésus-Christ  présent  d-ms 
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l'eucharistie,  non  pas  en  le  recevant  sacramentellement, 

mais  par  un  désir  procédant  d'une  foi  animée  par  la charité.  Concile  de  Trente,  sess.  XIII,  c.  vin. 

\o  On  sait  que  la  justification  est  produite  par  l'acte 
de  charité  ou  par  celui  de  contrition  parfaite  en  tant 

que  cet  acte  inclut  chez  le  non-baptisé  le  vœu  de  rece- 
voir le  baptême  et,  chez  le  baptisé,  le  vœu  de  confesser 

ses  fautes  pour  en  être  absous.  Voir  Charité,  t.  il, 

col.  2236-22't5.  Ainsi,  pour  opérer  l'effet  de  ces  sacre- 

ments, le  désir  implicitement  contenu  dans  l'acte  de 

contrition  ou  de  charité  suffit  ;  il  n'en  est  pas  de  même 

pour  l'eucharistie.  La  communion  spirituelle  exige  es- 

sentiellement le  désir  explicite  de  s'unir  à  Jésus-Christ 

sacramentellement.  Ce  désir  suppose  donc  la  foi  à  l'eu- charistie et  comme  il  a  été  dit,  il  doit  être  accompagné 
de  la  charité. 

2»  Il  suit  de  là  que  ni  les  anges  ni  les  bienheureux 

dans  le  ciel  ne  peuvent  communier  spirituellement.  Dé- 

veloppant cette  pensée,  saint  Thomas,  Sum.  tlieol.,  IIIa, 

q.  lxxx,  a.  2,  ad  lum,  2um,  fait  remarquer  que  l'on  peut 
communier  spirituellement  de  deux  façons  :  1.  en 

s'unissant  au  Christ  en  personne  naturelle;  c'est  ainsi 

que  communient  les  anges  en  tant  qu'ils  sont  unis  au 

Christ  par  la  charité  et  par  la  vision  face  à  face;  c'est 
là  le  pain  que  nous  mangerons  un  jour  dans  la  patrie; 

2.  on  peut  se  nourrir  spirituellement  du  Christ  en 

s'unissant  à  lui  en  tant  qu'il  est  présent  sous  les 
espèces,  c'est-à-dire  par  la  foi  au  Christ  jointe  au  dé- sir de  recevoir  le  sacrement  où  il  est  présent  :  or  ce 

mode  de  communion  n'existe  pas  pour  les  anges. 
3»  Trois  actes  constituent  la  communion  spirituelle  : 

1.  l'acte  de  foi  à  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ 
au  sacrement  de  l'autel;  2.  l'acte  de  désir,  dont  une 
forme  très  recommandable  consiste  à  s'imaginer  que 
l'on  s'approche  de  la  sainte  table  et  que  l'on  reçoit 
l'hostie  de  la  main  du  prêtre;  3.  l'acte  d'action  de 
grâces,  le  même  que  si  l'on  avait  réellement  communié. 

4°  Le  moment  où  la  communion  spirituelle  est  par- 
ticulièrement indiquée  est  naturellement  celui  de  la 

communion  du  prêtre  à  la  nrtesse;  mais  on  peut  com- 
munier spirituellement  à  tout  moment  de  la  journée, 

autant  de  fois  que  l'on  veut  et  en  n'importe  quel  lieu. 
Celui  qui  serait  en  état  de  péché  mortel  n'est  nulle- 

ment tenu  dese  confesser;  il  suffit  qu'il  fasse  un  acte  de 
contrition  parfaite.  Et  si  la  contrition  était  imparfaite, 
il  ne  pécherait  point,  mais,  au  contraire,  il  ferait  une 
chose  bonne  en  faisant  les  actes  de  la  communion  spi- 

rituelle; seulement  il  n'obtiendrait  point  les  grâces 
spéciales  attachées  à  ce  mode  de  communion,  attendu 

qu'il  manquerait  d'une  disposition  essentiellement  re- 
quise. Scavini.  Tlicologia  moralis, lr.  IX,  n.  167. 

5°  Les  effets  de  la  communion  spirituelle  sont  iden- 
tiques à  ceux  de  la  commnuion  sacramentelle,  sauf 

leur  intensité,  qui  est  moindre.  S.Thomas, Sum.  theol., 

llla,  q.  i.xxx,  a.  1,  ad  3""1.  Toutefois,  ceci  doit  s'en- 
t.  mire  à  égalité  des  dispositions,  car,  autrement,  une 
communion  spirituelle,  faite  avec  plus  de  ferveur, 

pourra  produire  plus  de  fruit  qu'une  communion  sacra- 
mentelle faite  avec  tiédeur.  Il  n'est  pas  besoin  de  dire 

que  les  fruits  de  la  communion  spirituelle  sont  uni- 
quement ex  opère  operanlis. 

t'y  In  raison  des  fruits  excellents  de  la  communion 
sacramentelle  et  de  l'effet  qu'elle  a  d'aviver  la  foi  et 

d'enflammer  l'amour  des  fidèles  envers  l'auguste  sa- 
crement ainsi  que  de  les  porter  à  s'approcher  de  la 

sainte  table  fréquemment  et  avec  ferveur,  la  commu- 
11  spirituelle  est  hautement  approuvée  et  recom- 

mandée  par  l'Église.  Ainsi,  parmi  les  motifs  que  le 
concile  de  Trente,  sess.  XXII,  c.  vi,  invoque  pour 
prouver  que  les  messes  où  le  prêtre  seul  communie 
sont  néanmoins  des  messes  communes  à  tous  les 

•  les.  il  allègue  la  communion  spirituelle  que  le 
peuple  fait  aces  messes,  signifiant  ainsi  clairement  que 

communier  spirituellement   c'est  participer   très  véri- 
tablement aux  fruits  du  sacrement  de  l'autel. 

S.  Thomas,  Sum.  theol.,  III1,  q.  lxxx,  a.  1,  2;  Suarez,  In  UI'" 
Sum.,  dUp.  LXII,  sect.  i,  n.  2;  Salmanticenses,  Cursus  theolo- 
gicus,  disp.  II,  dub.  i,  n;  Gihr,  Die  heiligen  Sakramente,  t.  il, 

§22. 

H.  MOUREAU. 
COMMUNISME.  —  I.  Définition.  II.  Compétence 

de  l'Église  et  des  théologiens.  III.  Le  communisme  évan- 

gélique.  IV.  L'essai  communiste  de  Jérusalem  et  l'ensei- gnement des  apôtres.  V.  Les  Pères  et  le  communisme. 
VI.  Los  scolastiques  et  le  communisme.  VU.  Les  papes 
modernes  et  le  communisme. 

I.  Définition.  —  Dans  un  sens  large,  communisme  dit 

l'opposé  de  propriété  individuelle  :  celle-ci  est  l'exclusive 
attribution  d'une  chose  à  un  maître  ;  le  communisme 
inclut  l'égal  droit  de  plusieurs,  collectivement  exercé. 
Plus  précis  que  le  grand  public,  les  sociologues  et  les 
économistes  distinguent  en  outre  deux  formes  de 
possession  en  commun  :  le  communisme  strict  et  le 
collectivisme.  Ce  dernier  restreint  la  propriété  commune 
aux  moyens  de  production  —  la  terre  et  tout  ce  qui 
s'en  extrait,  avec  tout  le  matériel  du  travail;  mais  le 
domaine  de  l'individu  s'étend  sur  ses  moyens  de  con- 

sommation (nourriture,  habits,  logement),  que  lui  dé- 
livrent ou  lui  reconnaissent  à  proportion  de  son  travail 

les  administrateurs  de  la  communauté.  Ce  régime  con- 
stitue un  communisme  mitigé,  et  il  comporte  lui-même 

des  variétés  sur  lesquelles  discutent  les  savants  et  les 
réformateurs.  Dans  le  régime  du  strict  communisme, 
au  contraire,  «  tous  les  biens,  y  compris  les  objets  de 
consommation,  sont  communs  à  tous  les  membres  de 

l'État,  de  la  commune  ou  de  l'association;  de  telle  sorte 
que  les  produits  sont  à  la  discrétion  de  tous  ou  distribués 
à  chacun  selon  ses  besoins.  »  Maurice  Bourgain,  Les 

systèmes  socialistes  et  l'évolution  économique,  Paris, 
1904,  Introduction,  p.  VIII. 

Mitigé  ou  plénier,  le  communisme  intéresse  l'Église 
par  ses  aspects  moraux  et  religieux,  lors  même  qu'il vise  simplement  une  réforme  économique;  à  plus  forte 
raison,  lorsque  son  but  est  religieux. 

II.  Compétence  de  l'Église  et  des  théologiens 
relativement  au  communisme.  —  i"  cas  .-  Le  commu- 

nisme  économique  (compétence  indirecte).  Avant  d'être 
un  système  de  réforme  sociale,  théoriquement  proposé, 
le  communisme,  au  sens  large  du  mot,  se  présente  dans 

l'histoire  et  s'observe  de  nos  jours  encore  à  titre  de 
fait  réalisé.  Les  historiens  nous  décrivent  le  collecti- 

visme agraire  du  mir  russe  ou  des  anciens  communaux 

français;  les  sociologues  regardent  fonctionner  aujour- 
d'hui le  collectivisme  paroissial  des  pâturages  dans  le 

Jura  bernois;  le  collectivisme  familial  de  l'habitation 
dans  les  Zadrugas  sud-slaves.  Robert  Pinot,  La  pro- 

priété, dans  La  science  sociale,  1891,  t.  xn,  p.  34,  114, 

210. 

A  première  vue,  ces  formes  contingentes  d'un  commu- nisme spontané  ne  semblent  pas  intéresser  le  moraliste. 

Elles  s'établissent  en  raison  du  lieu  où  vit  une  popula- 
tion, du  travail  nourricier  que  ce  lieu  facilite  ou  impose, 

des  groupements  ouvriers  qui  s'organisent  en  vue  de  ce 
travail,  des  travaux  antérieurs  qui  ont  plus  on  moins 

préparé  les  générations  successives  à  l'adoption  du  tra- 
vail et  des  groupements  actuels.  Le  communisme  spon- 

I.iiii  relevé  ainsi  directement  des  conditions  naturelles 

qui  inlluencent  une  société  dans  le  choix  et  l'exercice 
de  son  gagne-pain  :  c'est  un  fait  de  vie  économique  et 
de  vie  sociale.  Comme  institution,  il  relève  de  la  coutume 

ou  de  la  loi,  des  habitudes  privées  ou  de  l'État:  comme 
objet  de  science,  il  intéresse  l'économiste  ou  le  socio- 

logue. Il  est,  de  ce  chef,  étranger  à  la  compétence  propre 
du  moraliste  et  du  théologien. 

Mais,  indirectement  et  à  raison  de  ses  effets  moraux, 

il  s'y  rapporte,  comme  tout  acte  humain.  Les  conditions 
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naturelles  da  lieu  et  da  travail  n'agissent  pa 
iimi  mécaniquemenl  dani  l'établissement  'imi  ri 
qui  Iconque  de  communisme;  la  raison  pratique  j  inter- 
vii  ni  pour  une  part,  visant  i  ce  que  chacun  joui 
mieux  de  ses  moyens  d'existence  et  ne  soit  point  lésé 
dan    ion  droit  è  la  ne.  Une  œuvre  de  justice  est  enve- 

loppée li  dans  une  tâche  d  intérêt  L'évolution  naturelle 
d'un  régime  social  ru-  se  poursuit  donc  jamais  sans  une 
.  solution  morale,  distincte  et  connexe.  Ainsi  le  veut  ce 

i.i.  leur  principal  de  toute  société,  qui  n'est  pas  le  lieu 
ou  le  travail  exclusivement,  mais  l'homme,  être  moral, 
qui  doit  user  honnêtement  du  lieu  cl  du  travail. 
Au  point  de  vue  de  cette  évolution  morale,  le  déve- 

loppement organique  des  sociétés  intéresse  les  n 
listes;  et  donc  aussi  les  théologiens,  qui  sont  les  mora- 

listes de  l'Eglise  et  de  l'Évangile.  Bien  qu  ils  ne  soient 
pas  juges  des  faits  économiques  et  sociaux  sous  le  rapport 
de  leurs  causes  naturelles,  les  théologiens  sont  en  droit 

de  s'y  intéresser  pour  leurs  répercussions  morales.  C'est 
le  droit  avéré  de  leur  compétence  scientifique;  c'est  leur 
devoir  social,  en  tant  que  spécialistes  du  devoir  enseigné. 

Pour  l'aspect  moral  des  problèmes  sociaux,  voir  S.  Tl 
Commentaire  sur  la  politique  d'Aristote,  I.  i,  tect  i  ;  Ch.  An- 

toine, Cours  d'économie  sociale,  Paris,  p.  9;  .M. -M.  Si  livvaliii, 
S.  Thomas  d'Aquin  et  1rs  récents  progrès'de  la  srimce  sociale, 
s;  :i.  La  science  sociale  et  la  théologie,  dans  la  Bévue  thomiste, 
1894,  p.  045  sq. 

Aux  exigences  des  fails  spontanés,  s'ajoutent  les 
théories  artificielles  des  savants  et   des  réformateurs 

sociaux  qui   provoquent  l'intervention   de    l'Église,  des 
qu'elles  se  posent  sur  le  terrain  de  la  morale. 

La  tradition  en  est  ancienne  :  du  IIIe  siècle  au  v«,  la 
secte  orientale  des  «  apostoliques  »  érige  le  communisme 

en  loi  de  l'Evangile  et  du  salut;  cette  doctrine  sociale 
présentée  au  nom  de  la  foi  suscite  les  controverses  de 

saint  Épiphane  et  de  saint  Augustin,  comme  la  répro- 
bation de  l'Église.  S.  Épiphane,  Ilœr.,  i.xi,  P.  G., 

t.  xi. i,  col.  1040;  S.  Augustin,  Hier.,  xl,  P.  L.,  i.  xlii, 

col.  32.  Cette  tradition  n'a  pas  prescrit.  Voir  1. 1,  col.  1631. 
Les  partisans  du  collectivisme  moderne  le  représentent 

comme  l'aboutissant  normal  du  machinisme  industriel 
et  du  capitalisme  —  et  ceci  regarde  les  économistes,  les 
sociologues;  mais  de  plus,  les  philosophes  de  cette 
nouvelle  réforme  la  préconisent  comme  un  régime 
de  justice  et  un  progrés  de  la  moralité.  Ceci  engage 

le  débat  sur  un  terrain  où  l'Église  a  mission  de  par- 
ler :  c'est  à  ce  point  de  vue  que  Léon  XIII  examine  la 

notion  communiste  de  la  propriété  dans  l'Encyclique 
sur  la  condition  des  ouvriers,  §  Ad  liujus  sanalionem 
mali. 

2e  cas  :  Il  est  un  communisme  strictement  religieux, 

qui  intéresse  de  soi  le  pouvoir  de  l'Église  et  la  pensée 
des  théologiens;  le  communisme  des  ordres  et  congré- 

gations. Dans  une  visée  essentielle  de  perfection  chré- 
tienne, le  monastère  pratique  le  communisme  strict  : 

tous  les  biens  en  commun,  et  à  chacun  selon  ses  besoins. 

Aussi,  voyons-nous  saint  Thomas  se  livrer  à  une  longue 

monographie  du  communisme  cénobitique  :  il  l'apprécie 
au  point  de  vue  général  de  la  perfection  évangélique,  et 
il  en  classe  les  variétés  existantes,  au  point  de  vue  spé- 

cial des  lins  hospitalières,  contemplatives  ou  apostoliques, 

par  où  diffèrent  les  ordres  religieux.  Sum.  theol.,  Il '  Il ' . 
q.  ci.xxxvin,  a.  7.  Cf.  Cont.  gent.,  1.  III,  c.  cxxxv; 

Opuscule  contre  ceux  qui  combattent  l'entrée  en  reli- 
gion, c.  xv,  xvi. 

Ainsi,  d'une  part,  certaines  institutions  qui  se  déve- 
loppent dans  l'Église,  et,  de  l'autre,  ses  devoirs  d'ensei- 

gnement moral  envers  les  sociétés  temporelles  motivent 
la  compétence  des  théologiens  relativement  au  commu- 

nisme. Par  suite,  aux  diverses  périodes  de  son  déve- 

loppement intime  ou  de  ses  relations  extérieures,  l'Église 
a  ilù  maintes  Fois  s'affirmer  devant  un  l'ait  ou  une  doc- trine  communiste.  Ces  aflirmations   remontent  même 

aui  original  de  la  tradition  :  il  est  un  communisme  que 
le  *  Ihritt  pratique. III.  lj 

'"'';'    l' après   les    )  _  ueur 
preiiii  avec  soi  dés  le  commencement  de  sa  vie  publique 
douze  disciples  choisis,  qu'il  enlève  i  leurs  barqi 
leurs  familles,  à  leur-  villages,  i  ton 
i.  16,20;  Matth.,  n.  18,  22;  i.\.  9;  nx,  S! 
Il  leur  commande  de  le  suivre  dans  son  ministère  no- 

made, afin  de  b-s  préparer,  comme  dans  leui  no 
pécheurs  d  bommea    .  i  leur  future  dispi  ! 

le  monde,  oii  ils  seront  ses  témoins.  La  fin  essentielle  da 
cette    vie   commune    est    donc    une    fin    reliai 
totale  consi  cralion  des  apôtres  à  leur  nu—ion.  un. 

lion  dont  le  sacerdoce  juif  ou  la  vie  séculier! 

rabbins  n'offrent  pas  d'exemple.  Édersheim,  La  soi 
(tu  temps  de  Jésus-Christ,   Paris,  c.  xii,  p. 

■ï.'A'i,  Stapfer,  La  Palestine  an  temps  de  Jésus-Christ, 
Paris.  1892,1.  II.  c.  ni.  p.  298.  Toutefois  l'établissenrtnt 
de  la  vie  commune  entre  i  i  i  j  te 

pu-  l'habitude   palestinienne  de  la  communauté  entre 
pères  et  (ils  ou  entre  frères  et  frères,  soit  au  foyer, 
Bur  la  barque  ou  sur  la  terre  en  culture.  Marc,  i,  16, 
20; cf. 29.  [lest  visible  aussi  que  le-  disciples  renoi 
a  leurs  pauvres  biens  dans  l'espoir  de  partager  bientôt 
avec  Jésus  Messie  les  richesses  et  le-  honneursdu  royaume 

des  cieux.  Matth.,  xix.  27:  \x.  2".  J'..  28;  M 
36,    M).   Mais,  en   dépit  de  ces   aptitudes  sociales  et   de 

ces  espoirs  d'une  religion  matérialisée,  le  sacritice  des 
attaches  familiales  pour  vivre  avec  Jésus,  nomadi 

pauvres  comme   lui,    s'empreint    il  i   de 
grandeur  c  >uze  :  Jésus  lui  rend  cet  hommage. 
Luc,  vi.  Ai.  23. 

Il  en  résulte  un  communisme  strict  et  strictement 

obligatoire  pour  les  disciples  qui  suivent  Jésus  en 
caravane  :  on  ne  peut  \  prétendre  Bans  renoncer  à  tout 

ce  qu'on  possède,  sans  vider  sa  ceinture  de  toute  épargne 
individuelle   :   plus  de   pécules;   ui  commune 

pour  les  achats  et  les  aumônes,  con6ée  à  l'un  des  douze. 
Marc,  x.  21;  Luc.  x.  .".7.  .".s  ;  \i\.  X);  Joa.,  xn.  G,  xni, 
29;  cl.   Marc,  vi,  8;  Matth..  x.  9,  10;  Li 
le  régime  du  communisme  le  plus  ente  pour 

une  lin   religieuse;  et  connue  cette  lin  n'est  pas  tant 
d'ascétisme  que  d'apostolat,  comme  elle  est  de  foi 
les  messagers  de  l'Évangile  et  de  commencer  la  dillu- 
sion  de  celui-ci,  on  peut  l'appeler  justement  le  commit- nisme  évangélique. 

2»  Relations  du  communisme  évangélique  avec  la 
société  palestinienne.  —  Jésus  renonce  à  son  métier 
de  charpentier  pour  prêcher  le  rovaume  de  Dieu; 
pareillement  il  dépouille  ses  disciples  de  ces 

ouvriers  d'existence  que  les  rabbins  conservent  soigneu- 
sement. Celte  démarche  lui  commande  le  choix  d'un 

nouveau  gagne-pain,  et   il   le  trouve  dans  'de 
son  ministère,  i  Le  messager  de  l'Évangile  vivra  de 
l'Evangile.  »  Saint  Paul  atteste  que  Jésus  a  posé  la  loi. 
I  Cor.,  xi,  11.  On  retrouve  les  traces  de  cette  Ordonnance 
dans  les  instructions  aux  apôtres  et  aux  disciples,  Matth., 
x,  il,  15;  Marc.  vi.  8,  1 1  ;  Luc,  x.  »,  7  :  comme  salaire 
de  leurs  travaux  évangéliques,  ils  reçoivent  sur  leur 
route  une  hospitalité  gratuite. 

Parfois   refusée    par  des    Samaritains,  enn 
Juifs,  Luc.  îx.  oVf.  ou  chichement  accordée  par  qui  I 

pharisien,  Luc.  vil,  il.  i(>.  cette  hospitalité  est  d'ordi- 
naire   spontanée  et   généreuse.  Au  temps  de  Jésus,  la 

Palestine  est  un  riche  pays  de  productioi  '-es, 
abondantes,  ou  de  cultures  très   faciles    blés.  Olivia 
vi.nes.  troupeaux,  dattiers,   figuiers,  lac  pi 

on  partage   aisément    ce  qu'on  recolle   - à  pleins  bras.  De  plus,  les  origines  i 

Cales  du  peuple  d'Israël,  et  lea  loisirs  de  sa  facile  cul- 
ture le  rendent  accueillant,  sociable,  ami  de  la  conver- 

sation et  de  l'hospitalité; l'hôte  qui  survient  est  attendu 
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Comme  une  récréation.  Enfin,  la  dévotion  populaire  et 

les  préceptes  des  rabbins  consacrent  ces  mœurs  au  bé- 
néfice des  rabbins  voyageurs.  Édersheim,  op.  cil.,c.  v, 

p.  57-00;  Stapler,  1.  I,  c.  xir,  p.  226,230.  Et  donc,  Jésus, 
le  rabbi  de  Nazaretb  qui  enseigne,  guérit,  pardonne  les 
péchés  et  fait  des  miracles  comme  personne,  trouvera 
bien  facilement  des  bûtes  pour  lui  et  pour  les  siens. 

De  là,  ces  traits  d'hospitalité,  ces  silhouettes  accueil- 
lantes dont  sa  vie  est  remplie  :  Simon  et  sa  belle-mère, 

Matthieu-Lévi,  des  pharisiens,  Zacbée  le  publicain,  le 
maitre  de  la  chambre  haute,  Lazare  et  ses  sœurs,  le 

propriétaire  de  Gethsémani,  celui  de  l'ànesse  et  de 
î'ànon,  Joseph  d'Arimathie.  Le  communisme  évangélique 
est  solidaire  d'un  régime  social  de  vie  large  et  hospita- 

lière, bien  caractéristique  de  l'Orient. 
Il  présuppose  donc,  au  point  de  vue  économique,  le 

régime  soit  familial,  soit  individuel  de  la  propriété  chez 

les  amis  de  l'Évangile  qui  accueillent  Jésus.  Ce  n'est 
paÇ  un  communisme  exclusif,  et  qui  se  suffit  par  lui- 
même;  il  dépend  au  contraire  des  subventions  de  la 
propriété  privée,  dans  son  propre  milieu. 

3°  Dans  la  pratique  de  son  enseignement,  Jésus 

approuve  cette  dépendance  :  soit  qu'il  propose  son  com- 
munisme à  des  âmes  choisies,  soit  qu'il  prêche  sur  le 

salut  des  riches,  il  reconnaît  l'état  de  propriétaire  comme 
pleinement  légitime. 

1.  Il  propose  son  communisme  aux  seuls  amis  de 

l'Évangile  qui  veulent  le  suivre,  qui  veulent  observer 
quelque  chose  de  plus  que  les  commandements,  qui 

veulent  être  parfaits  :  l'histoire  du  jeune  homme  riche 
le  démontre  amplement.  Matth.,  xix,  10,  22;  Marc,  x, 

17,  22;  Luc,  xvin,  18,  24.  C'est  aux  disciples,  non  aux 
foules  que  s'adressent  les  recommandations  de  ne  plus 
se  soucier  du  vêtement  et  de  la  nourriture,  de  ne  plus 
épargner,  de  ne  plus  travailler  matériellement  :  ils  vi- 

vent de  leur  travail  apostolique,  sous  la  garde  spéciale 
du  l'ère  céleste.  Luc,  xn,  22,  Mi. 

Jésus,  sans  doute,  n'appelle  pas  que  les  douze  à  ce  com- 
munisme détaché  :  saint  Luc  nous  montre  70  ou  72  dis- 

ciples associés  à  cette  vie.  Luc,  x,  1,7.  Les  douze  eux- 
mêmes  sont  choisis  dans  une  masse  préexistante  de 
disciples  qui  suivent  Jésus.  Marc,  m,  13,  14;  Luc,  vi, 
13.  Mais,  ces  disciples  de  second  rang  sont,  eux  aussi, 

des  séparés  et  des  dépouillés,  comme  les  douze,  et  l'ob- 
jet de  spéciaux  appels.  Luc,  ix.  57,  02.  Leur  commu- 

nisme demeure  un  régime  d'exception,  que  ne  partagent 
I  m  les  bienfaitrices  accompagnant  la  caravane,  car  elles 
demeurent  libres  de  leur-;  biens.  Luc,  vin,  2,  3. 

2.  Quant  au  salut  des  riches,  Jésus  le  reconnaît  impos- 
sible aux  seules  forces  humaines,  mais  possible  avec  le 

.  us  de   Dieu.  Matth.,  xix,  23,  20;  Marc,  ix,  23,  27; 
Luc,  xvin,  24,  27.  Pourvu  que  le  propriétaire  se  regarde 

:  ie  l'intendanl  des  biens  de  Dieu,  l'économe  îles 

pauvres,  il  sera  sauvé.  Luc.  xvi,  3.  Ce  n'est  pas  d'avoir 
voulu  amasser  des  récoltes  et  agrandir  ses  greniers  que 
tel  riche  est  blâmé',  mais  de  l'avoir  lait  eu  oubliant  Dieu. 

Luc,  xn,  20,  21.  C'est  le  jouisseur  qui  n'a  pas  secouru 
La/aie  .ai  hospitalisé  les  disciples,  qui  sera  damné'; 
mais  Zachée  le  riche  publicain,  est  reconnu  pour  vrai 

lils  d'Abraham.  Luc.  XIX,  10.  Les  holes  des  apôtres  mé- 
ritent le  ciel  pour  les  avoir  bien  reçus  dans  leurs  voya- 

courus  dans  la  persécution.  Matth.,  xxv,  3't, 

i<».  I  imandations  de  l'aumône,  de  l'hospitalité, 
ilu  bon  emploi  des  richesses  incluent,  nécessairement 
la  reconnaissance  de  la  propriété  individuelle  :  si  toul 
devait  se  melti  mun,  Jésus  blâmerait  ces  libé- 

ralités de  propriétaires  comme  de  vains  palliatifs  dans 
un  étal  de  ne  foncièrement  condamnable;  Jésus  pré- 

senterait le  communisme  évangélique  à  titre  obligatoire, 
nie  la  loi  du  salut,  el  non  comme  la  charte  faculta- 

tive de-  aspirants  a  l'apostolat  et  à  la  perfection.  I 
ingile selon  S.  Luc,  Paris,  1904,  p.  150,  151.  Ci.  I 

l'Église,  2«  édit.,  Bellevue,  1903,  p.  57-04. 
D1CT.  DE  TlILoL.   CAT1IOL. 

On  ne  peut  donc  pas  dire,  avecEm.  de  Laveleye,  que 
«  dans  tout  chrétien  qui  comprend  les  enseignements 
de  son  maitre  et  les  prend  au  sérieux,  il  y  a  un  fonds  de 
socialisme  »,et  que  le  christianisme  a  a  formulé,  dans 
les  termes  les  plus  nets,  les  principes  du  socialisme  ». 
E.  de  Laveleye,  Le  socialisme  contemporain,  Paris, 

1891,  Introduction,  p.  XVII,  xix.  La  distinction  histori- 
que des  enseignements  de  Jésus  sur  le  salut  des  riches 

et  de  sis  appels  spéciaux  au  communisme  évangéliquo 
réfute  cette  conclusion. 

Il  est  vrai,  néanmoins,  d'ajouter,  avec  M.  Em.  de  La- 
veleye :  «  Tout  ce  que  l'on  fait  pour  relever  les  humbles 

et  adoucir  le  sort  des  indigents  est  conforme  aux  ensei- 
gnements du  Christ;  et  ainsi,  le  socialisme,  dans  sa 

tendance  générale,  et  en  tant  qu'il  n'aspire,  suivant  la 
formule  saint-simonienne,  qu'à  «  améliorer  la  condi- 
«  tion  morale,  intellectuelle  et  matérielle  du  plus  grand 

«  nombre  »,  procède  évidemment  de  l'inspiration  chré- 
tienne. »  P.  137,  138.  Mais  cette  inspiration  est  chré- 

tienne, et  les  programmes  de  communisme  ou  de  col- 
lectivisme qui  prétendent  la  réaliser  ne  se  déduisent 

pas  de  l'Évangile,  s'ils  n'en  démentent  même,  à  certains 
égards,  l'esprit  de  justice,  comme  on  le  verra  plus  loin. 
Somme  toute,  le  communisme  évangélique  est  un 

régime  spécial  de  noviciat  apostolique  et  de  perfection 
religieuse,  imposé  par  Jésus  aux  compagnons  de  sa  vie 

et  de  son  ministère,  mais  à  eux  seuls.  Ce  n'est  pas  un 
essai  de  révolution  sociale  au  bénéfice  des  «  prolétaires  » 

palestiniens.  C'est  néanmoins  un  régime  à  part  et  tout 
à  fait  nouveau  dans  Israël  :  les  rabbins,  pères  de  famille, 
exercent  des  métiers  et  ne  vivent  pas  en  commun;  les 
esséniens,  qui  vivent  en  commun,  cultivant  les  palme- 

raies de  l'oasis  d'Engaddi,  ne  reçoivent  pas  le  salaire  de 
la  prédication.. L'hospitalité  que,  dans  leurs  voyages,  ils 
demandent  à  leurs  affidés  séculiers,  n'est  qu'un  moyen 
transitoire  d'existence  pour  eux;  ils  sont  essentiellement 
une  communauté  agricole  qui  se  suffit  par  l'exploita- 

tion de  son  domaine.  Ainsi,  bien  qu'adapté  aux  condi- 
tions sociales  de  son  milieu,  le  régime  du  communisme 

évangélique  est  une  création  originale  de  Jésus.  Stapler, 
1.  II,  C.  XIV. 

IV.  L'essai  communiste  de  Jérusalem  et  l'enseigne- 
ment des  apôtres.  —  1°  Caractères  de  l'essai.  —  C'est 

une  œuvre  de  ['initiative  privée,  et  non  de  l'autorité 
ecclésiastique  :  les  nouveaux  convertis  vendent  champs 
et  maisons,  en  remettent  le  prix  aux  apôtres;  et  ceux-ci 
distribuent  ou  font  distribuer  à  chacun  les  secours  dont 

il  a  besoin.  C'est  le  communisme  le  plus  strict.  Act.,n, 
44,  45;  iv,  32,35.  Deux  innovations  distinguent  ce  com- 

munisme d'avec  celui  du  Sauveur  et  des  disciples  : 
1.  Ce  n'est  plus  le  régime  particulier  d'une  caravane 
prêcheuse,  que  des  propriétaires  hospitalisent,  subven- 

tionnent et  salarient  ;  c'est  l'état  de  vie  général ,  ou  peu 
s'en  faut,  dune  population  sédentaire  dans  une  Église 
locale.  2.  Ce  groupe  mange  son  fonds  au  jour  le  jour  et 
se  réserve  naturellement  un  avenir  de  famine  et  de 

mendicité.  Act.,  XI,  28;  XXIV,  17;  Gai., Il,  10.  IL  P.  Rose, 
Les  Actes  des  apôtres,  Paris.  1905,  p.  il  ;  Mb1  Le  Camus, 
L'œuvre  des  apôtres ,  2°  édit.,  Paris,  1905,  t.  i,  p.  45. 

2"  La  cause  de  cet  étrange  régime  n'est  pas  seulement 
l'union  des  cœurs  tant  admirée  par  saint  Lue,  et  si  lou- 

chante en  réalité,  v,  32;  mais  encore  la  perspective 
de  la  lin  prochaine  du  monde  el  du  jugement  général, 
la  perspective  eschatologique.  Elle  domine  visiblement 
la  prédication  des  douze,  et  par  suite,  la  religion  de 
leurs  néophytes.  Ad.,  u,  17,  20,  21,  io,  42,  45.  «  Ils 
persévèrent  dans  la  doctrine  des  apôtreset  mettent  tout 
en  commun  s  (45).  La  t  crainte  o  du  juge  tout  proche 
explique  cette  folie  de  dépouillement,  mêlée  de  gran- 

deur et  d'imprévoyance. 
3°  L'attitude   des   apôtres   et  leur    tradition.    —    Les 

apôtres  se  réservent  :  ils  acceptent  le  régime  que  s'im- 
posent les  néophytes,  mais  en  stipulant  bien  qu'il  na 

111.  -  19 
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mil .11  pour  ceui  qui  veulent  bien 

..h  foi   ■•    ou  capital  isi  e,  retenue  ou 
di   p  i    •     ion,  'ii •  •  1 1  —  de  vente,  droit» 

.  i  -m   l  ar|  ■  n!    Ai  i     \    I    ."..  (fait,  on  ne 
menl   p  i    au   Sainl  i  ipril      sainl  Pii  i  re  blâme  I  hypo 

il  \ii.iiiii-  el  du  Saphire,  qui   retiennent  ieci 
menl   une  partie  de  leur  capital,  après  avoir  prol 

i  H.  i  1 1  vie  communiste.  Mb1  Le  Camus,  loc.  cit., 

V   TJ-77. 
Celte  attitude  inclul  déji   doctrine,  où  se  recon- 

la  tradition  apot  tolique  la   plu     ancienne  sur  la 

propriété  el  le  communisme.  Elle  cadre  d'ailleurs  avec 
une  Bérie  de  témoignages   œtte  tradition  se  manifeste, 
soit  par  elle-même,  Boil  par  écho. 

1.  Saint  Luc,  '-il  tant  que  rédacteur  dei  Actet,  pré- 

sente le  communisme  de  Jérusalem  ainsi  qu'un  bel 
exemple  d'édillante  fraternité;  mais  l'intention  louée, 
le  soigneux  narrateur  précise  délicatement  les  ré* 
de  saint  Pierre  sur  le  droit  de  propriété  ;  et,  plus  loin, 

l'épisode  de  Tabitha,  dans  l'église  de  .lopin-,  démontre 
bien  que  le  communisme  n'était  pas  regardé  connue 
le  régime  obligatoire  des  âmes  justes.  Act.,  ix.  39. 

2.  Certaines  variantes  rédactionnelles  de»  synoptique» 
sont  encore  précieuses  à  ce  point  de  vue.  Dans  le  dis- 

cours sui'  les  béatitudes,  la  formule  de  saint  Luc  vise 
la  stricte  pauvreté  des  disciples  qui  suivent  Jésus;  la 

formule  de  sainl  .Matthieu  vise  l'esprit  de  pauvreté,  et 
s'adresse  à  la  foule  par-dessus  la  tête  des  apôtres.  On 
prenait  donc  bien  soin  de  distinguer  ce  que  le  Maître 
commandait  aux  compagnons  de  sa  vie,  et  ce  que  la 

massecroyante  avait  à  s'appliquer.  Luc,  vi,20;  Mat  th.,  V, 
1  ;  cl'.  R.  P.  Rose,  Évangile  selon  S.  Luc,  p.  61. 

3.  L'Épîlre  de  saint  Jacques  adresse  aux  riebes  le 
reproche  d'avoir  lésé  leurs  salariés  agricoles,  vécu  dans 
les  délices,  thésaurisé  quand  approche  le  dernier  jour, 
.lac.  v,  1,  6;  Calmes,  L  pitres  catholiques,  Apocalypse, 

Paris,  lfx).">,  p.  18-19.  lin  apôtre  du  communisme  invec- 
tiverait là  contre  le  l'ait  même  de  posséder;  ce  serait 

trahir  son  principe  que  se  borner  à  la  réprobation  de 

quelques  péchés  d'avarice,  de  fraude  et  de  luxe.  Le 
péché  capital,  c'est  la  propriété,  dans  l'hypothèse  d'une 
morale  communiste;  mais  ici,  au  contraire,  comme  dans 
les  Evangiles,  la  légitimité  de  la  propriété  est  reconnue 
virtuellement.  Ce  témoignage  semble  bien  antérieur  à 

la  ruine  de  Jérusalem;  et,  comme  l'auteur  s'en  révèle. 
par  son  style,  chrétien  juif  de  naissance  et  de  culture, 
Batiffol,  La  littérature  grecque,  p.  5,  nous  tenons  là  un 
spécial  écho  de  la  tradition  apostolique  dans  les  églises 
palestiniennes. 

4.  Saint  Paul,  enfin,  pas  plus  que  saint  Jacques  ou 

saint  Luc,  ne  commande  aux  riches  d'aliéner  leurs  biens 
pour  pratiquer  le  communisme.  Il  leur  suggère  plutôt 
une  pratiquedela  bienfaisance  qui  suppose  la  propriété 

et  son  licite  usage.  I  Tim.,  vi,  18.  Les  riches  s'enrichi- 
ront de  bonnes  œuvres  et  se  montreront  partageux, 

communicatifs  (xoiviovhcov;);  communisme  de  charité 
et  non  de  dépossession,  qui  présuppose  le  fait  et  le 
droit  de  la  fortune  privée.  Xos  documents  de  la  tradi- 

tion apostolique  demeurent  donc  unanimes. 
Y.  Les  pères  et  le  communisme.  —  1°  Les  primitifs. 

—  Le  document  catéchétique  intitulé  Doctrine  des  douze 

apôtres  recommande  l'aumône  dans  un  style  commu- 
niste, qui  s'inspire  du  langage  des  Actes,  iv.  ',)•!,  et  qui 

respecte  néanmoins  le  droit  individuel  ou  familial  de 

la  propriété.  «  Tu  ne  renverras  pas  l'indigent;  mais  tu auras  tout  en  commun  avec  ton  frère  et  tu  ne  diras 

point  que  c'est  à  toi;  car,  si  dans  l'immortel  vous  êtes 
co-partageants,  combien  plus  dans  les  biens  qui  meu- 

rent. 9  Doctrine,  iv, 8,  l'uni,.  Patres apostolici, 2* édit., 
t.  i,  p.  12.  Ces  hyperboles  d'une  charité'  communicative 
doivent  s'interpréter  en  fonction  du  précepte  de  l'au- 

mône, intimé  plus  loin,  xv,  i.  p.  34;  et  de  l'état  social 

•  squl  dîme, 
mu.  2,  5,  p.  30  pi .,pi i.  t. m.  -  Boni  1 1  i •  qu 
fournir  aux      prophèti        i  ■  dlme  du   : 
I  aire,  des  bœufs  el  brebis,  du   pou  li 

d'huile,  d  de   vin,  du   vestiaire  et  d 
semble  trahir  un  régime  de  cultun 

dans  un  p>\-  de  collines  et  de  mon' 
être  bien  la  Palestine  ou  les  chaîne*  bordai 

yrien.  Somme  toute,  la  l)oi  te,, 

de  la  propriété  dans  les  églises  i  urales  qu'elli  • 
pu-  le  mo\.  u  de  I  aumône  et  de  la  dilue,  elle  ne  pn 
que  le  communisme  de  la  chant,-.  Cel  ment 
daterait  de  la  période  80-|(H).  selon   Punk;  il  lui 
m.  nie  antérieur,  «I  après   M     liatiilol  :  en  tout  cas   il 
continue  d  la  tradition  apostolique.  La  Lettre 
dite  de  Barnabe  adresse  la  même  morale  et  dan 

m.  nés  termes,  à  peine  variés,  à  des  citadins  qui 

bien!  des  manieurs  d'argent  et  d'affaires,  Barn.,  xix,  8, 11.  Punk,  Patres  apostolici,  p 

Clément  de  Rome, disciple  de  saint  Pi<  -  ,int 
Paul,  qui  i  avait  leur  \oi\  dans  les  oreilles    ,S.li 

Cont.  liœr.,  m,  3,  /'.  '/'.,  t.  vu,  col.  vi'.".  recommande 
l'aumône  aux  riches,  el  non  le  par;  .rs  biens  : 
«  Que  le  riche  tasse  largesse  au  pauvre;  que  le  pauvre 
loue  l'i'-u  «le  lui  avoir  donné-  le  suppléant  de  sa  pénu- 

rie. ■  /  Cor.,  xxxviii,  i.  Punk,  t.  i.  p.  146.  Emile  de 
Laveleye  et  plusieurs  autres  économistes  attribuent,  il 
est  vrai,  le  texte  suivant  à  Clément:  ■  En  bonne  ji 

tout  devrait  appartenir  i  tous.  C'esl  l'iniquité  qui  a  fjit 
la  propriété  privée.  ,  Ce  texte  ne  se  trouve  \..i<  dans 
les  écrits  authentiques  de  Clément,  mais  dans  une 
fausse  décrétait*,  composée  au  IX'  siècle  par  le  pseudo- 

Isidore et  déjà  reconnue  apocryphe  au  xvu*  siècle 
E,  de  Laveleye,  Le  socialisme  contemporain,  Introduc- 

tion, p.  xvu.  Voir  le  texte  latin  du  faux,  P.  G.,  t.  I. 
col.  506,  507. 

Clément  d'Alexandrie  recense  la  théorie  du  commu- 
nisme primitif  et  obligatoire,  comme  formulée  par  le 

gnostique  Epiphane.  Slroni.,  m.  2,  /'.  <>'.,  t.  vin. col.  11U5-11W;  cf.  P.  G.,  t.  vu,  col.  I208.  Mais,  person- 

nellement, le  grand  théologien  d'Alexandrie  prêche  à 
ses  riches  concitoyens  le  détachement  du  ca-ur  et  l'au- mône  généreuse,  rien  de  plus.  Telle  est  la  morale  que 
la  célèbre  homélie  tjuis  dues  talvetur?  entend  tirer  de 

l'épisode  du  jeune  homme  riche.  /'.  G.,  t.  IX,  col.  I 
662,  notamment,  n.  11.  12.  col.  016:  n.  13,  col.  617;  n.  33, 

3-i,  col.  639.  Mais  Clément  d'Alexandrie  n'a  pas  plus  de 
chance  que  son  homonyme  romain  :  sur  la  foi  de  quelle 
citation  sans  contrôle  un  sociologue  éminent  lui  peut-il 
bien  attribuer  un  texte  communiste  qui  ressemble  fort  à 

celui  de  la  fausse  décrétalecitéeplus  haut'.' P.  Bureau,  La 
propriété,  dans  La  seienee  sociale,  WO-2.  t.  xxxiv,  p.  232. 

Tertiillien  prêche  de  iiiémeà  Carthage  le  communisme 
de  la  charité,  mêlant  aux  hyperbole*  de  s;,  ferveui 
précisions  de  jurisconsulte  sur  le  droit  de  chacun  à 
disposer  de  ses  bien*,  i  Tout  est  commun  entre  nous, 
sauf  les  femmes,i  Apolog.,c.  xxxix./'.  L.,  1. 1, col. 470, 

T,i;  et  plus  loin  l'apologiste  spécifie  que  chacun  con- 
tribue de  son  aumône  a  la  caisse  commune,  s'il  le  veut 

Lien,  quand  il  le  veut,  comme  il  le  veut  el  d'apn 

moyens.  Autant  de  clauses  contraires  i  l'idéal  du  com- munisme obligatoire. 

Ainsi  des  Pères  apostoliques  aux  Pères  ou  écrivains 
ecclésiastiques  du  III*  siècle,  le  problème  du  commu- 

nisme est  implicitement  résolu,  sans  même  qu'on  l'ait 
posé.  11  se  résoud  par  les  maximes  traditionn, 
évangéliques,  du  détachement  dans  la  richesse  et  de 
l'aumône  fraternelle,  qui  institue  simplement  des  par- 

tages charitables  entre  riches  el  pauvres.  L'Eglis) 
pas  dévié  d'un  communisme  primitif,  héroïque  el  impra- 

ticable; elle  a  tout  simplement  appliqué  les  principes 
di  son  Mai  Maître,  en  héritant  de  son  cœur  et  de  sod bon  sens. 
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2°  Les  hérésiologues.  —  A  partir  du  ive  siècle,  les 

sectes  communistes  obligent  les  théologiens  et  l'Eglise 
à  se  prononcer  directement  sur  le  problème  que  les  pri- 

mitifs résolvaient  sans  le  poser,  en  termes  implicites. 
C'est  une  situation  nouvelle. 

Une  secte  d'origine  orientale,  ennemie  du  travail 
manuel,  érige  le  communisme  de  tous  les  biens  en 
maxime  du  salut  :  la  secte  des  apostoliques.  Voir  t.  I, 
col.  1631.  Saint  Épiphane  oppose  la  tradition  à  ces  faux 

ascètes,  en  la  développant  :  «  L'Église  possède  la  chas- 
teté et  ne  blâme  pas  la  vie  conjugale;  l'Église  possède 

la  pauvreté  et  ne  s'élève  pas  contre  ceux  qui  détiennent 
justement  des  richesses  et  qui  ont  hérité  de  leurs 
parents,  aux  fins  de  subvenir  à  soi-même  et  aux  pauvres.  » 
Hœr.,  lxi,  P.  G.,  t.  xli,  col.  1041.  Par  un  raisonnement 

théologique,  d'esprit  traditionnel  encore,  Épiphane 
rappelle  la  récompense  que  le  Christ  promet  aux  hôtes 

de  ses  disciples,  et  son  précepte  de  l'aumône  :  l'un  et 
l'autre  supposent  que  le  Sauveur  admet  le  droit  de  pro- 

priété et  son  exercice  même,  comme  compatibles  avec 

la  vie  d'un  juste,  col.  1044. 
Une  secte  d'origine  dualiste  est  clairement  visée  dans 

ce  passage  d'une  catéchèse  de  saint  Cyrille  de  Jérusa- 
lem, si  décisif:  «  Les  richesses  ne  sont  pas  l'œuvre  du 

il  mon,  comme  le  pensent  quelques-uns.  Usez  de  l'argent 
avec  honnêteté,  et  il  ne  sera  pas  mauvais...  Je  dis  cela 
pour  les  hérétiques  qui  condamnent  toute  possession 
et  toute  richesse,  comme  ils  condamnent  le  corps.  Je  ne 
veux  pas  que  vous  soyez  esclaves  des  richesses;  mais 
que  vous  ne  voyiez  point  en  elles  un  ennemi,  lorsque 
vous  les  tenez  de  Dieu  pour  votre  bien.  »  Cal.,  vin, 
n.  6,  P.  G.,  t.  xxxin,  col.  632. 

Suint  Augustin  signale  aussi  le  communisme  des 

apostoliques  à  titre  d'hérésie  :  «  Superbement,  ils  s'inti- 
tulent apostoliques,  parce  qu'ils  ne  reçoivent  dans  leur 

société  ni  gens  mariés  ni  propriétaires  :  en  cela  ils  se 
rapprocheraient  de  moines  et  de  clercs  nombreux  dans 

l'Église  catholique;  mais  ils  deviennent  hérétiques  lors- 
qu'ils refusent  tout  espoir  de  salut  à  ceux  qui  retiennent 

les  biens  dont  eux-mêmes  se  privent.  »  Hœr.,  xi.,  P.  L., 
t.  xi. m,  col.  32.  A  propos  de  la  même  hérésie,  saint 
Augustin  explique  la  légitimité  de  la  richesse  privée 

il  ins  le  sens  traditionnel,  s'autorisant  :  1°  de  l'histoire 
du  jeune  homme  riche;  2°  des  recommandations  de 
saint  Paul  à  Timothée;  3°  de  la  description  biblique  des 
richesses  d'Abraham,  d'Isaac  et  de  Jacob,  toutes  bénies 
de  Dieu.  Epist.,  ci.vu,  ad  Hilarium,  n.  23,  25,  26,  P.  L  , 
t.  xx\iii,  col.  686,  687. 

A  propos  des  confiscations  de  terres  et  de  villas  exer- 
cées en  Afrique  contre  les  donalistes,  saint  Augustin 

reconnait  encore  le  droit  de  propriété  privée;  mais 
comme  un  «  droit  humain  »,  déterminé  par  les  princes 
et  les  luis,  tandis  que  de  «  droit  divin  »,  selon  les  Écri- 

tures, tout  est  à  Dieu  :  «  La  terre  est  au  Seigneur  avec 

tout  ce  qu'elle  contient  :  Dieu  fit  riches  et  pauvres  d'un 
même  limon,  et  une  même  glèbe  les  supporte.  C'est 
selon  le  droit  humain  qu'un  homme  dit  :  «  Cette  villa, 

tte  m;iison.  ce  serviteur  est  à  moi.  »  Ceci  est  de  droit 
humain  et  de  droit  impérial;  et  pourquoi?  Parce  que 
Dieu  distribua  les  droits  humains  au  genre  humain  par 
1rs  empereurs  et  les  rois.  »  In  Joa.,  tr.  VI,  n.  25,  /'.  /.., 
t.  xxxv,  col.  1436-1437.  Cf.  Epist.,  xcm,  c.  xu,  n.  50, 
/'.  L.,  t.  xxxiii,  col.  345. 

Ainsi,   par   voie  d'autorité  légale,  l'institution  de   la 
propriété   privée  remonte  à    Dieu    même,   selon    saint 

-tin. 

Ainsi,  en  tant  qu'il  se  réclame  de  l'Évangile  et  se  pose comme  une  loi  de  salut  et  de  justice,  le  communisme 
iM  cli".    (  omme  une  hérésie  parmi  les  Pères. 

les  homélistes,   la  doctrine  traditionnelle  se 
maintient  quant  au  droit  de  propriété;  seulement,  au 

i  des  hérésies  communistes,  les  Pères  com- 
battant  des  abus  de  la  richesse;  celte  visée  nouvelle 

entraîne  le  développement  d'aspects  nouveaux  dans  la doctrine  reçue. 

Saint  Ambroise  dirige  l'exposition  de  son  livre  sur 
Naboth  contre  les  accapareurs  de  biens-fonds.  De  Na- 
buthe  Jezraëlita,P.  L.,t.xiv,  col.  731-756.  Cf.  I  (III)  Reg., 

XXI.  «  Parmi  les  opulentissimes,  lequel  ne  s'efforce  pas 
de  bousculer  le  pauvre  en  dehors  de  son  petit  champ,  et 

d'éliminer  les  sans-richesse  des  confins  de  sa  terre'.'... 

De  quel  riche  une  propriété  voisine  n'enflamme-t-elle  pas 
la  cupidité?  »  i,  l,col.  731.  Ces  allusions  n'ont  rien  que 

i  de  très  fondé  :  les  historiens  décrivent  cet  accaparement 

territorial  qui  se  perpétuait  au  IVe  siècle,  dans  l'aristo- 
cratie chrétienne,  comme  le  péché  héréditaire,  la  tare 

originelle  du  patriciat  romain.  Voir  Ammien  Marcellin, 
sur  les  Anicii,  sur  Sextus  Petronius  Probus,  XXIII,  2- 

XXVII,  3,  11.  Paul  Allard,  Julien  l'Apostat,  I,  L'aristo- cratie chrétienne,  p.  167, 171. 
Aux  patriciens  accapareurs,  Ambroise  rappelle  une 

vérité  que  les  anciens  Pères  ne  signalaient  pas,  mais  qui 

est  bien  encore  d'esprit  évangélique,  d'essence  chrétienne: 
la  création  de  la  ferre  pour  la  vie  et  le  bien  de  tous,  par 
un  Dieu  Père  de  tous.  Seulement,  il  accentue  celte 
revendication  des  fins  universelles  de  la  terre  et  de  ses 

biens,  jusqu'à  paraître  nier  le  droit  particulier  du 
riche  :  «  C'est  en  commun  et  pour  tous,  riches  et  pauvres, 
que  la  terre  fut  créée  :  pourquoi  donc,  ô  riches,  vous 
arrogez-vous  le  monopole  territorial?  La  nature  ne 

connaît  point  de  riches;  elle  n'engendre  que  des  pauvres: 
nous  ne  naissons  pas  avec  des  vêtements,  nous  ne 

sommes  point  enfantés  avec  de  l'or  et  de  l'argent.  »  I,  2, 
col.  731.  L'aumône  devient  en  conséquence  une  resti- 

tution :  «  Ce  n'est  pas  de  ton  bien  que  tu  accordes  à 
l'indigent,  mais  du  sien  que  tu  lui  rends;  car  c'est  un 
bien  commun,  donné  à  l'usage  de  tous,  que  tu  usurpes 
tout  seul.  La  terre  est  à  tous,  non  aux  riches.  »  xu,  53, 

col.  747.  L'aumône  est  de  la  simple  justice  :  «  Il  est  in- 
juste que  ton  semblable  ne  soit  point  aidé  par  son  com- 

pagnon, surtout  quand  le  Seigneur  Dieu  voulut  que 
cette  terre  fût  la  commune  possession  de  tous  les  hommes 

et  leur  offrit  à  tous  ses  produits;  mais  l'avarice  a  réparti 
les  droits  de  possession  :  avaritia  possessiotmm  jura 
distribidt.  »  In  ps.  cxvm,  serm.  vin,  n.  22,  P.  L.,  t.  xv, 
col.  1303. 

Cependant,  la  donation  providentielle  de  la  terre  à 

l'humanité  n'empêche  pas,  toujours  selon  saint  Ambroise, 
la  légitimité  de  la  possession  individuelle,  ni  même  de 
la  richesse.  «  Ce  ne  sont  pas  ceux  qui  ont  des  richesses, 
mais  ceux  qui  ne  savent  pas  en  user,  que  frappe  la  sen- 

tence divine  :  Malheur  à  vous,  riches.  »  Expositio  Evang. 

sec.  Luc,  1.  V,  n.  69,  P.  L.,  t.  xiv,  col.  1654.  L'état  de 
riche  et  de  propriétaire  n'est  pas  mauvais  en  soi  :  «  Ce 
ne  sont  pas  les  riches  qui  sont  damnables,  mais  les 

richesses  des  pécheurs.  »  In  Ps.  XXXVI,  li,  /'.  L.,  t.  xiv, 
col.  972. 
Cette  formelle  réserve  du  droit  de  propriété  nous 

oblige  donc  à  faire  la  part  de  l'hyperbole  oratoire  et  de 
la  réaction  extrême,  dans  le  prédicateur  et  le  moraliste 

militant  qu'est  saint  Ambroise  :  son  expérience  de  patri- 
cien et  de  magistrat  l'a  sans  doute  documenté  d'obser- 

vations assez  attristantes  pour  motiver  cette  allure 
outrancière;  mais  le  bon  sens  naturel  et  la  modéralion 

chrétienne  n'y  perdent  pas  leurs  droits.  Le  livre  sur 
Naboth  représente  la  richesse  comme  un  présent  di- 

vin :  «  De  Dieu  vous  avez  reçu  ce  que  vous  devez  aux 
pauvres;  à  Dieu  appartiennent  vos  dons,  »  c.  xvi,  n.  66, 

col.  753  :  l'état  de  riche  n'est  pas  en  soi  mauvais. 
L'attitude  de  saint  Basile  est  toute  pareille  en  face  des 

accapareurs  de  blé,  de  vin  et  d'huile  qui  spéculent  sur 
la  disette  en  Cappadoce.  Homil,  dicta  ton  pore  famis 
cl  siccitatis,  n.  2,  P.  G.,  t.  xxxi,  col.  309.  De  même  que 
saint  Ambroise,  il  établit  la  destination  providentielle 
des  biens  terrestres  pour  Vavantage  de  tous.  Deux  de 
ses  comparaisons  sont  devenues  célèbres  chez  les  socia- 
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llsti  Ire,  « | •  i  il  empronle  p.  ut 
Chrysippe,  el  'i'"'  Cicéron  reproduit,  De  (Inibxit,  m.  90. 

donc  qui  i  il  ■<  loi  '  l>  où  l  as-tu  prit  en  l'appor- 
tant dans  la  vie?  I  '  l.  au  théâtre,  un  ipectaleur  qui 

talli  radins  et  qui  écarti  les  arrivants,  persuadé 

•  il  droit  exclusif  sur  ce  <iui  esl  disposi   pour  l'avan- 
de  tous .  voila  i  image  des  ri<  bei  -  accapari  u 

bien  commun,  d-  se  hâtent  <l  abord  de  se  l'appropi 
IJomil.  in  illud  dictum   Evangelii  tecundum  !.. 

mi,  18,  n.  7,  /'.  G.,  t.  xxxi,  col.  278,       -i    tpréc  cette 
iparaison  citadine,  une  comparaison  rurale,  bien  en 

couleur  dans  un  pays  d'élevage  comme  le  plateau  cap 
padocien;  celle  des  brebis  el  des  chevaux  au  pac 

Ils  Be  lai  isent  chacun  l  ;  «  place  nécessaire;  mais,  nous, 
ce  qui  est  commun,  nous  le  dissimulons  dans  noir'1 
sein,  el  nous  possédons  toul  seuls  ce  qui  revient  à 
beaucoup.  »  Bomil.  dicta  in  tempot  e  famis  et  ticdlatis, 

n.  8,  /'.  G.,  t.  xxxi,  col.  325.  Voilà  le  langage  commu- 
niste, ainsi  que  chez  saint  Ambroise  ;  mais  voici,  comme 

chez  lui  encore,  la  réserve  formelle  du  droit  de  pro- 
té  :  <•  Se  pèse  pas  sur  les  prh  en  spéculant  sur  les 

besoins;  n'attends  pas  la  disette  pour  ouvrir  tes 
niers...  Allons,  sache  varier  la  distribution  de  ta  richesse  ; 
sois  libéral  et  magnifique  dans  tes  largesses  aux  indi- 

gents. »  Ht. nul.  m  illud  dictum,  etc.,  n.  .'S.  col.  268 
greniers,  ta  richesse,  tes  largesses  :  ceci  exprime  bien 
un  droit  de  possession;  mais  le  droit  grevé  de  charges 

d'un  o  mandataire  de  Dieu,  d'un  économe  de  ses  co- 
serviteurs  ».  Tbid.,  n.  2,  col.  264.  Dans  une  belle  vue 

de  chrétien  et  de  gentleman,  si  l'on  ose  dire,  car  saint 
Basile  était  de  grande  race  terrienne,  l'homéliste  veut 
que  les  riclies  procurent  le  bien  public  par  la  circulation 

de  leur  richesse  :  t  A  mesure  qu'on  puise  dans  les  ré- 
servoirs, ils  coulent  mieux;  si  on  les  abandonne,  ils  se 

corrompent.  De  même  les  riebesses  :au  repos,  elles  de- 
meurent inutiles;  dans  le  mouvement  et  le  transfert, 

elles  fructifient  pour  le  bien  général.  «  N.  .">.  col.  272. Rulin,  le  traducteur  latin  de  ces  homélies  de  saint 
Basile,  lit  circuler  sous  le  nom  de  ce  Père  un  texte  où 
il  est  dit  :  Terra  communi ter  omnibus  hominibus  data 

est  :  proprium  nemo  client  ;  quod  e  communi  pluequam 
sufficeret  sumptum,  et  violenter  obtention  eut.  liulin, 

traduction  de  l'homélie  sur  le  texte  de  saint  Luc,  XII,  8, 
n.  7,  /'.  G.,  t.  xxxi,  col.  1752.  Cette  phrase  n'existe  pas 
dans  le  texte  grec.  Rulin  la  substitue  de  son  cru  à  la 
comparaison  du  théâtre.  Il  est  coutumier  de  ces  rema- 

niements. Bardenbewer,  Les  Pères  de  l'Église,  t.  n, 

p. 361, 362;  Ebert,  Histoire  delà  litte'raturedu  moyendge 
enOccident,  trad.  Aymeric  et  Condamin,  t.  i,  p.346, 3i7. 

Rulin,  d'ailleurs,  ne  prêche,  lui  aussi,  le  communisme 
que  par  hyperbole  oratoire  et  réaction  de  moraliste  : 
plus  loin,  il  définit  la  riebesse  «  un  bienfait  du  créateur  » 

et  non  un  état  de  péché;  il  réduit  l'iniquité  du  riche  a 
l'exclusive  jouissance  d'un  superflu  dont  beaucoup 
d'autres  feraient  leur  nécessaire,  n.  7,  col.  1751.  Huant  à 
la  parole  :  «  le  riche  est  un  larron,  »  citée  comme  de 

saint  Basile  par  E.  de  Laveleye  et  d'autres  économistes 
de  marque,  je  ne  l'ai  trouvée  ni  dans  ce  Père,  ni  dans 
la  traduction  de  Rufin;  elle  contredit  d'ailleurs  la  doc- 

trine de  l'un  et  de  l'autre. 
Saint  Jean  Chrysostome  reconnaît  la  légitimité  de  la 

richesse,  et  par  suite  de  la  propriété  privée.  «  l'as 

plus  que  la  pauvreté,  la  richesse  n'est  mauvaise  en  soi; 
elle  ne  le  devient  que  par  la  conduite  de  ses  posses- 

seurs. >Homil.,x\, ad  populum  antiochen.,n. 3,  /'.  G., 
t.  XI. IX,  col.  158.  Il  ne  faut  pas  maudire  la  richl 
mais  son  usage  coupable,  Homil.  in  1  Cor.,  bomil.  x. 

n.  'i.  /'.  (.'.,  t.  l.xi,  col.  87,  seulement  le  riche  est  tenu 
de  ne  pas  oublier  les  fins  universelles  de  sa  propriété  : 
de  même  que  le  laboureur,  le  pécheur,  le  marin,  le  for- 

geron, le  soldai,  concourent  au  bien  public  par  l'exer- 
cice de  leur  métier,  le  riche  \  doit  collaborer  par  le 

déversement  de  son  superflu,  s  il  ne  le  fait  pas.  c'est 

un  oi ,  ..ne  qui  de  nourr.' 
autres.  Pour  inculquer  arec  plut  « 
de  ces  libéralités,  Jean Chrysostomi  pi   in<  sorte  de 
communauté  des  i  .n  mal  de 

Oder  tout  seul  li  Maître   de  jouir  tout  seul 
des  biens  communs     i->  lerri  le  pas  au 

gneur,  avec  tout  ce  qui  la  ri  mrne  h-  dit  un 
Psaume?  Si  donc  nus  pu-  ppartienm  n!  a  notre 
commun  Maître,  ne  sont-ellei  .  a  nu-  co- 
viteui  biens  di    maîtres  sont  communs  :   ; 

ce  pas  b-  régime  di  -  grandes  maisons  !  Tous  \  reyoivi  ut 
par  exemple    une  égale   ration   de  blé;  elle   sort  de» 

dominicales,  et  la  demeure  du  maître  est  pour 
tous.  Communes égalemi  ni.  b 
les  villes,  les  place-,  le-  promenades  appartiennent  à 
tous   :  nous    y   avons   tous    droit   au    même   titre. 

Epitt.    I   ad   Uni.,   homil.    xu,   n.    i.   /'.    (i.,    t.    LXU, 
col.  563-564.  Néanmoins,  ce  droit  univ 
leurs   de    Dieu    au    partage  des    biens  dont    il    i 
Maiire  souverain  ne  périme  pas  b  s  droits  particuliers 
des  propriétaires  :  i  Si  le  riche  ne  convoite  pas  injuste- 

ment,   il   n'est   pas   mauvais,   pourvu  que  d'ailleurs  il 
donne  aux  indigents;   mai'-    s'il    ne  donne  pas,  il  est 
mauvais  et  rapace.  •  ///e/.  llaris  le  langage  commun 

de  saint  Chrysostome,  il  faut  donc  t>  nir  compte  de  l'hy- 
perbole oratoire,  qui  enveloppe,  du  reste,  un. 

tienne  idée   sur    les   lins  social,  s  de  la  ri  i  divi- 

duelle.   L'orateur  d'Antioche   ne  j  itrement 
que  saint    Ami. lui-,    .t   saint   Basi 
communisme  économique,  mais  le  communisme  de  la 

charité,  qu'il  prêche  a  des  pr.  ;  [ont  il  resj les  droits. 

Saint  Chrysostome  dépassa  néanmoins  les  au: 

lorsqu'il  développe  complaisamment  sa  tl  • 
sur  la  tupériorilé  de  l'appropriation  collecti 
se   querelle  pas,   dit-il.  pour 
promenades    et    autres   lieux  publics;    i 
maisons  particulières  et   îles  capitaux.  nies 
paroles,  le  tien  et  le  mien,  quelles  ou-es  de  luth 

d'ennuis?  Supprimez-les  :  plus  d'inimitiés  m  de  n 
cherchées  :  ainsi  la  communauté  ii  -ous  con- 

vient  beaucoup  mieux  et   répond  mieux  à  la   tialure.  • 

In  Epitt.  1  ad  Tim.,  bomil.  XII,  n.    i.  J'.  G.,  t.   i.xn, 
col.  56'».  Cette  préférence  trahit  sans  don 
quand  l'orateur  déclare  sa  méfiance  pour  les  I 
en  terres,  en  maisons  et  en  capitaux  :  telles  sont   bs 

richesses  des  grands  spéculateurs  du  commerce  d'An- 

tioche, malhonnêtement  acquises  plus  d'une  | sostoine  goûte  en  revanche  la  riches  le  de  Job, 

d'Abraham,  des  grands  cheiks  du  désert  :  truup. 
nomades,  serviteurs  nés  sous  les  lentes  du  maître,  or 
et  argent  reçus  en  cadeaux,  sans  extorsion  ni  fraude. 

C'est  peut-être  bien  oublier,  in  ce  qui  concerne  bs 
contemporains  de  l'orateur,  les  rançons  imposées  aux 
voyageurs  et  les  razzias  sur  les  sédentaires,  dont  vit 

encore  habituellement  l'aristocratie  des  steppes;  car  on 
pourrait  lui  dire  ce  que  saint  Chrysostome  adresse  aux 

opulents  citoyens  d'Antioche  :  ->  Tu  possèdes  le  résultat 
du  vol.  si  tu  n'es  pa-  toi-même  le  voleur.  »  llod..  n.  t. 
col.  563.  Mais  cette  préférence  collectiviste  de  saint 

Jean  Chrysostome  ne  l'empêche  pas  de  reconnaître, 
comme  tous  les  autres  Pères,  les  droits  de  la  propri 

privée. 
i     Les  cénobites.  —  Parallèlement  à  la  mon 

propriété,  s'affirme  la  doctrine  du  communia 
tique,  sous  la  plume,  notamment,  des  Pères  qui  en  M: 

les  promoteurs  et   les  adeptes  éniinenls.   IN  s'inapil 
des  appels  de  Jésus  au  coinmiinisini  |ue  ;  une 
tradition   puisée   aux    sources  premières   vivifie    leurs 

enseignements   et  leurs  pratiques,  une  ■ 
du  t  si  tu  veux  être  parfait     se  transmet  ainsi. 

Saint  Athanase  raconte  aux  moines  pour  lesquels  il 
écrit  la  vie  de  saint  Antoine,  qu 




